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AVERTISSEMENT DE L'EDITEUR

POUR LE TOME HUITIEME.

Ce volume comprend la suite ou [.ilutôt la partie prin-

cipale des CEu\res rela'tives à l'éducation du Dauphin.

Viennent ensuite les Œuvres pasiorales, concernant l'ad-

ministration du diocèse de Meaux.

EDUC.\TIO?s^ DU DAUPHIN {suite).

I. Logique. — Dans le long extrait que nous avons

donné de la Préface des éditeurs de Versailles ,
on

pourra lire (tome I, page 7) le singulier jugement que

les vénérables érudits portaient sur ce remarquable

traité élémentaire, .-aujourd'hui ce jugement est si uni-

versellement abandonné, qu'il est superflu de le com-
baltre. On ne s'explique pas qu'il ait jamais prévalu au

point d'empêcher le cardinal de Bausset de faire aucune
mention de cet ouvrage. N'aurait-il pas pris sa source

dans quelques assertions adroitement semées par les

éditeurs jansénistes, qui, non contents de travestir

Bossuet en complice de leurs manœuvres ,
auraient

voulu ensevelir sa Logique dans un éternel oubli
,
pour

la plus grande gloire de la Logique de Port-Royal?
M. Floquet mit fin à cet oubli en 1828, en publiant

le manuscrit qu'il avait retrouvé à la Bibliothèque na-

tionale.
^

IL Traité des causes. — Cet opuscule est un frag-

ment de métaphysique, qui se place naturellement ici.

Découvert aussi par M. Floquet , mais plus lard que la

Logique , il fut publié par M. Nourrisson d'après la co-

pie que l'habile investigateur lui avait communiquée.

III. Introduction a la philosophie ou de la con-

naissance DE Dieu et de soi-mè.me. — Nous renvoyons
le lecteur à l'analyse que le cardinal de Bausset a donnée
de cet ouvrage dans sonliv. IV, n. 13-20. On trouvera,

au n. 13, une note qui fournit des renseignements sur

la publicité donnée à ce traité avant l'édition de Ver-
sailles. Mais on ignorait alors que l'édition soi-disant

plus correcte do 1741 , olfrait au contraire un texte al-

téré, défiguré par de prétendues corrections , les unes
littéraires, les autres anatoraiques, jugées utiles « pour
mettre le livie au niveau des progrès de la science. «

C'est l'abbé Caron , sulpicien, qui donna, en 1846, la

première édition entièrement conforme au texte de l'au-

leur. La Bibliothèque nationale garde un beau manus-
crit, corrigé par Bossuet lui-même et par l'abbé Ledieu,

et par une autre personne pour certains détails physio-
logiques.

IV. Discours sur l'Histoire universelle. — Le
lecteur ne pourrait mieux s'initier à l'étude de ce chef-

d'œuvre ni acquérir une idée plus claire du rôle qu'il

joua dans l'éducation du Dauphin
,
qu'en recourant au

cardinal de Bausset, liv. IV, n. 21 et 23. On remarquera
une note biographique très-importante. Grâce aux re-

cherches et aux soins du laborieux abbé Caron, l'édi-

tion de Versailles donna une leçon parfaitement correcte,

entièrement conforme aux dernières volontés de l'au-

teur. Nous croyons utile de conserver ici une partie de
l'avertissement de cette édition, et le tableau des cor-

rections et additions faites depuis la première publica-

tion de l'ouvrage.

n Désirant donner à cette édition , disent les vénérables sul-

piciens, toute l'e.^actitude possible, nous avons vérifié les

dates mises en marge de la première Partie, ce qui nous a

donné lieu de rectifier plusieurs erreurs; et partout où nous
nous sommes aperçus que les années ne correspondaient pas
aux événements , nous avons rétabli la correspondance en
plaçant les dates vis-à-vis des faits auxquels elles se rappor-
tent. Nous avons aussi confronté avec soin les passages cités,

à l'exception de quelques rabbins, et d'un très-petit nombre
d'auteurs dont nous n'avons pu avoir les Uvres. En général

tout était exact. .Mais pour faciliter la vérification, si quel-

qu'un était curieux de la faire, nous avons ordinairement
ajouté le chapitre, etc., quand Bossuet n'indiquait que le livre.

Nous nous sommes servis, pour les Pères de l'Eglise, des
éditions des Bénédictins; pour FI. Josèphe, de l'édition d'Ha-
vercamp; et comme la division des livres et des chapitres

n'est pas la même dans cette édition que dans les anciennes
,

nous avons cité des deux manières. Pour Eusèbe, on a suivi

fédition d'Henri de Valois; pour .\ristote celle de Duval :

pour Hérodote, la traduction de .M. Larcher; pour Denys d'Ha-

iicarnasse, celle de Bellanger; pour Diodore de Sicile, celle

de Terrasson; pourPolybe, l'édition Variorum : pour Tacite,

celle de Brotier. Nous nous bornons à ces auteurs, qui sont

ceux qui reviennent plus fréquemment.
» 11 est bon de remarquer, pour l'intelligence des Corrections

et Additions qui vftut suivre ,
1" que notre édition étant copiée

sur la troisième, nous indiquons, aux endroits où elle diffère

de la première , en quoi consistent ces différences. 2° Nous
appelons Additions nouvelles, celles que Bossuet a faites depuis

fimpression de la troisième édition , et qui étaient restées ma-
nuscrites jusqu'à nos jours. Elles paraissent pour la première

fois, dans ce Discours, à la place que l'auteur leur avait assi-

gnée.

Corrections et additions faites depuis la première

édition

-

Page 135. Avant-propos, etc. I.a première édition porte seule-

ment : Dessein général de cet ouvrage.

Paij. 13G. Dans la f" édition, on lit à la marge ces mots, sup-

primés dans la troisième : Dessein de ce premier Discours

,

qui est divisé en trois parties.

Pag. 136, 2" col., au titre, la i" édition porte : Première par-

tie de ce Discours. Les EpoiJces.

Pag. 137, t. 44; mais encore longtemps, 1" édit. mais long-

temps.
Pag. 138, 25 coi., l. 7; en effet il exécuta dont il est le

père. Jacob , etc. !"•" édit. : en effet il exécute les conseils

de Dieu. Jacob, etc.
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Pag. 140, Vo époque. /. 16; qui sont connus; 1™ édil. qui vous

sont connus.

Pag. 141, {"col., l. 18, la bonté de Dieu; 1'" édit. la bonté

de son Dieu.

Pag. 142, 2° col., t. 7; qu'on croyait son pi're; l"' tUlit. qu'il

disait son père. Cette faute est corrigée dans la i"" édition.

Pag. 1411, l'"" col., l. 30, après Assyriens, dans toutes les édi-

tions on lit ce qui suit : Sous son règne, les Hutliéens, peu-

ples d'Assyrie, depuis appelés Samaritains, furent envoyés

pour liabiter .Samarie. Ceux-ci joignirent le culte de Dieu

avec celui des idoles, et obtinrent d'Asaraddon un prêtre

Israélite, qui leur apprît le service du E>ieu du pays, c'est-

à-dire les observances de la loi de Moïse. Dieu ne voulut

pas que son nom fût entièrement aboli dans une terre qu'il

avait donnée à son peuple , et il y laissa sa loi en témoi-

gnage. Mais leur prêtre ne leur donna que les livres, de

Sloïse, que les dix tribus révoltées avaient retenus dans leur

schisme. Les Ecritures composées depuis, par les prophètes

qui sacrinaient dans le temple, étaient détestées parmi eux;

et c'est pourquoi les Samaritains ne reçoivent encore au-

jourd'hui que le Pentateuque.
Pendant qu'Asaraddon et les Assyriens s'établissaient si

puissainmcnit dans la grande Asie, les Mèdes, etc. Hossuet

u fait cette suppression
,
parce qu'il voulait réunir un peu

plus loin tout ce qui regarde les Samaritains.

Ibid., l. 'ii et 33; que quelques-uns de Judith; l'" édit.

nommé Arphaxad dans l'Ecriture.

Pag, 143, 2' col., l. 1 à (i; qu'on croit entreprit, etc. l'"

édil. appelé Nabuchodonosor dans le livre de Judith, défît

en bataille rangée Arphaxad, roi des Mèdes. Enflé de ce

siiccès, il entreprit, etc.

Pag. 144, 2" col., l. 38; que j'ai suivie, comme plus con-

forme, etc., jusque à Ctésias, etc. l'" édit. : que j'ai suivie.

Pour ce qui regarde Cyrus, les auteurs profanes ne sont

point d'accord sur son histoire : mais j'ai cru devoir plutôt

suivre Xénophon avec saint Jérôme
,
que Ctésias , etc.

Pag. 143, 1''= col., l. 29 ; il paraît certain; l" édil. il est cer-

tain.

L. 32 sq. : Hérodote 11 est d'ailleurs, etc. {" édit. Héro-

dote, suivi en cela par les plus habiles chronologistes , fait

paraître leur premier roi Déjocès cinquante ans après leur

révolte ; et il est d'ailleurs , etc.

Pag. 146, l'" col., t. al ; encore d'autres. Ainsi il n'y a nul

doute ces deux noms. Si on, etc. 1« Mit. encore d'au-

tres. Si on, etc.

L. 64 sq.: est certaine. C'est un nom Sargon , etc. 1" édit.

est certaine. Sargon , etc.

Ibid., 2" col. l. 2 sq.: Sellum : on croit d'Ethiopie : Asa-
raddon, etc. l"'» édit. Sellum; .\saraddon, etc.

L. 6; les Cutbéens : on croit que jusque une longue

liste, etc. 1'" édit. les Cuthéens; et par une bizarrerie dont

on ne sait point l'origine, Sardanapale se trouve nommé par

les Grecs Tonos Concoléros. On pourrait vous faire une
grande liste, etc.

L. 32 ; est inutile; 1" édit. vous est inutile.

L. 33; Pour ceux /Msgtie éclaircie.

Cet alinéa n'est point dans la i'" édition.

Pag. 149, 1" col., l. 38; la langue hébraïque commença
jusque d'être vulgaire, l'" édit. la langue hébraïque cessa
d'être vulgaire.

L. 60 ;
qu'en caractères chaldaïques. l'" édit. qu'en lettres

cbaldaïques : mais les Samaritains retirent toujours l'an-

cienne manière de l'écrire. Leurs descendants ont persévéré
dans cet usage jusqu'à nos jours , et nous ont par ce moyen
conservé le Pentateuque, qu'on appelle Samaritain, en an-

ciens caractères hébraïques, tels qu'on les trouve dans les

médailles, et dansions les monuments des siècles passés.

La 3" édition est conforme. Au lieu de ce qui précède, Dossuet
a substitué ce qu'on lit depuis pag. 60, l. 19 : J'ai dit que l'E-

criture, etc., jusque pag. 150; nous le voyons. C'est une
addition nouvelle.

Pag. 154, I'" col., t. 13; la Cœlé-Syrie, ou la Syrie basse, et

qui, etc. 1'» édit. la Cœlé-Syrie, et qui, etc.

L. 56; après celle de la monarchie; l"'» édit. après la fonda-
lion de la monarchie.

Pag. 153, l" col., ;. 1 ; le gouvernement de Judas; l'o édit.

le pontificat de Judas. Faute corrigée dans la 2" édil.

2= col., l. 26 et 27; la république ou la hgue des Achéens;
i'" édit. la république des Achéens.

Paa. 1.56, 2= col., t. U; de célébrer un jour de fête, l'" édit.

de célébrer le jour du repos.

Pag. 159, alinéa : Voilà ce qu'il faut savoir, etc., jusque de
Notre Seigneur, .iddition nouvelle.

2° col., l. 9; est constamment celle, etc. 1" édit. est celle, etc.

Pag. lUO, !•» col., l. 21; et les Papes confirmèrent souvent

par leur sang, etc. 1" édit. et trente Papes confirmèrent

par leur sang, etc.

Pag. 16:!, 2" col., l. 21 ; la combla d'honneurs. 1" édit. la com-

bla d'honneurs et de biens.

Pag. 172, If" col., l. 42; mais encore à l'Espagne ; l'" édit.

mais à l'E.^pagne.

L. 59; célèbre division; l'o édit. célèbre distinction. Faute

corrigée dans la 2° édition.

Pag. 173, au titre : Seconde partee. l'''^ édil. Seconde partie

de ce discours.

Cn.xpnnE I. Dans la i'" édit. le mot Chapitre est omis partout.

L. 1 ; La religion, etc. 1" édit. Surtout la religion, etc.

Pag. 174, 2» col., l. 62; qui eût, etc. l" édit. qui ait.

L. 63 sq.; L'homme il doit tendre. Ceci n'est pas dans la

l'o édition.

Pag. 176, 2" col., l. 19 sq.: vers un objet notre perte.

Sous, etc. 1'= édit. à un objet plus agréable. Sous, etc.

/.,. 24; à Eve notre mère jusque notre vainqueur, etc. Ad-

dit. nouvelle, au lieu de laquelle on lisait auparavant : à

Eve notre mère son ennemi vaincu , et lui montre cette se-

mence bénite, par laquelle son vainqueur, etc.

L. 46; C'était donc, et le reste ,
jusqu'à la fin de l'alinla, man-

que dans la W' édition.

Pag. 177, 1'" col., l. 18, et qu'il s'en serve pour la gloire de
leur créateur, l'" édit. et soumis à son empire par leur

créateur.
' •

L. 19; 11 fait plus, etc. jusque ses miséricordes. Addit. nouvelle.

2" col., l. 47 ; Cent ans , etc. jusque parmi les hommes. Addit.

nouvelle.

Pag. 180, 2' col., i. 7 ; La préférence, etc. jusque l'ancien peu-

ple. Addit. nouvelle.

L. 32 ; le père des rois du peuple saint; i'" édit. le père des

rois d'Israël.

Pag. 182, l" col., l. 1 ; 11 ne voulut; i" édit. Ce grand Dieu

ne voulut.

Pag. 184, f" col., l. 39; In Christ, etc. jusque peuple, etc.

Addit. nouv. Dans les éditions précédentes l'alinéa commence
ainsi : Jusqu'à lui il ne devait point s'élever en tout Israël

un prophète semblable à Moïse, à qui Dieu parlai face à

face, et qui donnât des lois à son peuple. Aussi, jusqu'aux
temps du Messie, le peuple, etc.

Pag. 184, 2" col., l. 54; l'original de la loi : l"" édil. l'original

du Deutéronome : c'était un abrégé de toute la loi.

Pag. 183, 1" col., en bas: Tous les prophètes de Moïse.

Cet alinéa n'est pas dans la l'" édition.

2" col., l. 6; qu'il avait eu ses élus; !'« édit. que ce grand
Dieu avait ses élus.

L. 48; par une incrédulité, qui toute légère d'être châ-

tiée , etc. l'"! édit. par un péché, qui tout léger qu'il paraît,

mérita d'être châtié, etc.

Pag. 188, Y'" col., l. 21 ; Ils l'ont vu vendu, ils ont su; l'» édit.

Ils l'ont vu vendu à son peuple , ils ont su.

Pag. 189, 2» col., L 4; L'histoire de Tobie; l'" édit. Cepen-
dant l'histoire de Tobie.

/( n'y a ni division ni titre de chapitre dans la t'o édition.

Pag. 190, l'»^ col., l. U; demeuraient unis : un grand, etc.

U" édit. demeuraient : un grand, etc.

L. 13 ; et avec les pieux sacrificateurs jusque du sanctuaire'

Addit. nouv. au lieu de laquelle les autres éditions portent:

et avec <( les prêtres enfants de Sadoc, qui, comme dit Ezé-
)) chiel, dans les temps d'égarement avaient toujours ob-
w serve les cérémonies du sanctuaire. »

Pag. 191, l''» col., l. 4; à sa main toute-puissante. 1" édit. k
sa propre main toute-puissante.

Le titre du chapitre n'est point dans la 1"^ édition.

L. 25; mais encore les capitales; Irc édit. mais les capitales.

Pag. 192. Les titres des chapitres ont été ajoutés dans la 3" édit.

Pag. 193, 2« col., L 23; il lui déclare que, etc. l'" édit. il lui

ùéclare , comme vous voyez , que , etc.

Le titre du chapitre est ajouté dans la 3" édition.

L. 50; révélée au prophète : Judas c'élaît-à-dire que Jéru-

salem , etc. l'' édit. révélée au prophète ; c'est que Jéru-

salem.

Pag. 194, l^e col., l. 13 ; et trois pasteurs, c'est-à-dire, selon

le style ancien, trois princes ; 1 « édit. et trois princes , etc.

L. 14; Les paroles du prophète, etc. jusque moins manifeste.

/l(/(/i(. nnuv.
2" col. Le titre du chapitre est ajouté dans la 3" édition.

Pag. 193, i'" col., l. 1; sensibles; 1" édit. visibles.

Dans la l''' édition le titre du chapitre porte seulement : Les

temps du second temple.

L. 35; leur arriveraient. En voici, etc. jusque Cette prophé-

tie, etc. .iddit. nouv. Dans les éditions i)récédentes on lit : leur

arriveraient. Sa prupliétie. etc.

Plus bas. Le titre du chapitre est ajouté dans la 3° édition.
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2e col., l. 38 ; de les haïr. Pour mieux dire qu'il les fil ci-

toyens, etc. l'" Mit. de les haïr. Lui-même les fit ci-

toyens, etc.

Pag' 196. Le litre du chapitre est ajouté dan» la 3° édition.

Premit^re col., l. 26 ; à tout le peuple et à la ville sainte. Alors,

etc

Antiochus, etc. 1" édit. à tout le peuple. Antiochus, etc.

2" col., l. 34 ; mais , comme on a dit , expressément mar-

quée, etc. l'o édit. mais expressément marquée, etc.

t. 52; du Messie, quoique d'une manière mit expressé-

ment, etc. 1" édit. du Messie, mit expressément, etc.

Pay. 197, 1''"' col., l. 3; La religion judaïque, etc. jusque de

son pays. Addit. iwuv. L'alinéa svivant commence ainsi dans

les autres éditions : En vertu du décret du peuple dont nous

venons de parler, Jean Hircan, fils de Simon, succéda à son

père. Sous lui , etc.

2'= col. Le titre du chapitre n'est pas dans la l^" édition.

Ibid.. t. 2 du chapitre AT'; il espérait; l^' édit. il attendait.

L. 46; on a vu que tout, etc. 1" édit. vous avez vu, Mon-
seigneur, que tout, etc.

L. 47 ; long discours; mais jusque les prophéties, etc. 1"
édit. long discours. Je ne veux vous donner ici qu'une pre-

mière teinture de ces vérités importantes
,
qu'on reconnaît

d'autant plus qu'on entre plus avant dans le particulier. Je

remarquerai seulement ici que les prophéties, etc.

Pag. 198. Le titre du chapitre est ajouté dans la 3^ édition.

Pag. 199, 1"^ col., l. 17; Le Dieu créateur, etc. !>•<! édit. Ce
grand Dieu créateur.

Ibid. Le titre des chapitres est ajouté datis laS" édition.

2" col., l. 2.5; entrèrent en guerre; 1" édit. eurent guerre.

L. 39; a exprimé ce qui faisait, etc. 1" édit. n'a remarqué
que ce qui faisait.

Pag. 200, fe col., l. 54; sa sainteté parut admirable :
1"''' édit.

sa sainteté paraissait grande
Pag. 201, 2" col., l. 58; avec eux tous les jours jusqu'à, etc.

l'" édit. avec eux jusqu'à, etc.

Pag. 202. 1" col., l. oS; les Séraphins; 1'= édit. les Chéru-

bins. Fauté corrigée dans la 2= édition.

Pag. 204, 2" col., l. 1; dogme formel et universel; l'" édit.

dogme universel.

Pag. loi, l'" col., t. 12 ; avec vous tous les jours jusqu'à la

fin , etc. U" édit. avec vous jusqu'à la fin , etc.

L. 57; inouï jusqu'alors, en un instant, de persécuteur, etc.

i''" édit. inouï jusqu'alors, de persécuteur, etc.

t. 59: mais encore zélé; !•" édit. mais zélé.

Pag. 209, i'" col., l. 9; nous peut attirer, etc.. l'^ édit. nous
attirera, etc.

L. 57; de tes enfants, et des enfants de tes enfants, mainte-

nant, etc. l"^ édit. de tes enfants, maintenant, etc.

2» col., l. 2; n'être plus oubliée jusques merveilleux évé-

nement, f" édit. n'être plus oubliée. Le reste n'y est pas.

Pag. 210, 2' col., l. 32; mais encore leurs propres vies: i"
édit. mais leurs propres vies.

Pag. 213, 1'^ col., l. 1 ; Vous voyez donc éclater, etc. 1" édit.

Vous voyez donc. Monseigneur, éclater, etc.

Pag. 214, U^ col., l. 7 ; les ont laissés en repos ; l"^ édit. l'ont

laissé en repos. Faute corrigée dans la 2'' édition.

L. 12; l'épée; 1'" édit. le glaive.

Pag. 215, U" col., l. 35; elle n'en marquait; 1" édit. elle ne
marquait.

Pag. 217, l" col., l. -59 ; temple vivant de Dieu; l'i^ édit. tem-

ple vivant du Dieu des armées.
Paj. 221. Le titre du chapitre est ajouté dans la 3" édition.

Pag. 224. l'" col., i. 24; à l'amour sensuel, et qu'on en ai-

mail, etc. 1" édit. à l'amour, et qu'on en aimait, etc.

Pag. 226, 2' col., l. 40 ; on croit avoir la preuve, l"'" édit. on
allègue la preuve.

Pag. 229, 1" col., t. 55. Enfin les Chrétiens, etc. 1™ édit. Tant

y a que les Chrétiens , etc.

Pag. 230, 2" col., l. 50; gardés, et dont il est encore, etc

jusqu'à l. dern. le seul qui ait connu, etc. Addit. nouv. La
première édition porte : gardés. Il est certain que ce peuple
est le seul qui ait connu, etc. La 3<= édition a seulement : gar-

dés. Ce peuple est le seul , etc.

Pag. 232, !<: col., t. 32 : que les Juifs : leur tradition toute

la suite. 1"^ édit. que les Juifs. Vous avez cru leur tradition

et leur histoire.

L. 33 etc. Deux peuples si opposés n'ont pas pris l'un de l'au-

tre ces livres divins: tous les deux, etc. l'''^ édit. Deux
peuples si opposés ne les ont pas pris l'un de l'autre; mais
tous les deux, etc.

L. 52, par Esdras même , le sont aussi, etc. 1" édit. par Es-
dras même, comme on l'a pu remarquer dans la suite de son
histoire, le sont aussi, etc.

2« col. -Mais certainement, i" édit. Mais certes.

Pag. 233, 1" col., l. 40, d'un Daniel, qui ont un recours, etc.

jusque grands hommes, sans compter, l'» édit. d'un Daniel,

sans compter, etc.

2" col., l. 25; divins? Qui aurait pu serviteur de Dieu?
l" édit. divins? Avec quel front Esdras et Néhémias osent-

ils parler âe la loi de .Moïse en tant d'endroits, et publique-

ment , comme d'une chose connue de tout le monde, et que
lout le monde avait entre ses mains? Le reste manque.

L. 45. Esdras y est nommé jusque en conséquence de cette

loi . etc. Addit. nouv. Les autres éditions portent seulement :

Comment voit-on tout le peuple agir naturellement en con-

séquence de cette loi, comme l'ayant eue toujours présente?

Ce qui suit,jusque nalioa'! ne se trouve pas dans la \"' édition.

Pag. 234, l'" col., l. 58; accomplies depuis, par exemple
que l'on a vues, qui les aura ajoutées? U" édit. accomplies

depuis, que vous avez vues en si grand nombre, qui les

aura ajoutées?
2" col.. Le titre du chapitre a été ajouté dans la 3° édition.

Pag. 235, 2" col, l. 6. Mais d'où viennent, etc. l'" édit. Mais
enfin d'où viennent, etc.

L. 31; on en ajamais rétabli; l" édit. on en a rétabli.

Pag. 236, l''^ col., l. 5, mais encore au-dessus, i^" édit. mais

au-dessus.

Chap. XXIX ; jusque que nous croyons. Addit. nouv.

Pag. 239. Le titre du chapitre n'est pas dans la U" édit.

L:1 du Chap. XXX; sont les faits, etc. I'^ édit. sont. Mon-
seigneur, les faits, etc.

Pag. 240. Le titre du chapitre est ajouté dans la 3= édition.

Pag. 240. 2<: col., l. 42; facile, et en même temps moins sou-

mise , en niant , etc. 1"^ édit. facile , en niant, etc.

Pag. 242, i"' col., l. 9. Etudiez donc. Monseigneur, avec une
attention particulière cette suite; 1'" édit. Etudiez donc.
Monseigneur, mais étudiez avec attention cette suite.

2<^ col. Troisième p.\rtie. l'" édit. Troisième partie de ce Dis-

cours.

t. 5; profitable, je ne dirai pas seulement la divine Pro-
vidence , etc. Ire édit, profitable aux grands princes comme
vous.

Pag. 243, l"= col., l. 51 ; mais encore oubliés, l'^ édit. mais

oubliés.

Pag. 244, 2" col., l. 21. Rome a senti la main, etc. l'^ édit.

Rome a senti elle-même la main , etc.

Pag. 244, l'" col., l. 8. C'est ce qui doil, etc. !•<: édit. C'est,

Monseigneur, ce qui doit, etc.

L. 1 du chap. IL Mais ce qui rendra; 1" édit. Mais, Monsei-
gneur, ce qui vous rendra.

L. 6. Car ce même Dieu ,' etc. 1" édit. Car, Monseigneur ce

même Dieu.
2" col. Par là vous apprendrez; Ir" édit. Par là. Monseigneur,
vous apprendrez.

Pag. 254 , 2= col., l. 9 ; allait comme à l'aventure , sans que
personne fût en état de pourvoir à ce désordre. 1" édit.

allait comme il pouvait, sans que personne fût en état d'y

pourvoir.

Pag. 257, l'^ col., l. 18. C'est la belle histoire du jeune

Cyrus. Ceci n'est point dans la l^" édition.

Pag'. 258, au titre du chapitre, la Uo édition porte seulement :

L'Empire Romain.
L. 6 et 1 du chap. f'I. Vous entendez bien que je parle. 1"

édit. Vous entendez bien, Monseigneur, que je parle.

Pag. 261, 2= col., l. 14; sa patrie : ce fut, dis-je, en cet état

que le sénat parut le plus intrépide. Les Volsques, etc. 1"
édit. sa patrie. Les Volsques, etc.

Pag. 263, 1" col., l. 51; mais encore d'une profonde, 1"
édit. mais d'une profonde, etc.

Pag. 264, i'" col., l. 13; révoltes arrivées; 1" édit. révoUes
qu'elle avait vues arriver.

Pag. 265, l"= col., l. 58; et jusqu'à ce temps la retenue , etc.

l'e édit. et la retenue, etc.

Pag. 266. 1^= col., l. 55; sont sorties les familles patriciennes,
ire édit. sont sorties dans la suite les familles patriciennes.

Pag. 267, l'e coL, (. 26; deux ou trois cents; l'^ édit. deux
cents.

Pag. 268, 1« col., l. 8, mais les Décemvirs ; -l'i: édit. et les

Décemvirs.
Pag. 268, i'^ col., L 11. Pendant que tout est tranquille ;

1"
édit. Pendant qu'on voit tout tranquille.

Pa(/.-S69, 2= col., l. 48. Il est maintenant aisé ;
1"= édit. Il vous

est maintenant aisé.

Pag. 270, 2e col., l. 5. Il est aisé, !« édit. Il vous est aisé.

L. 40; dans Rome, et par le génie mais parce que, etc.

1" édit. dans Rome ; et parce que , etc.

Pag. 271 , W col., l. 8. On sait que , etc. l™ édit. Vous savez

que , etc.

Ibid. Le titre du chapitre est ajouté dans la troisième édition.



IV AVERTISSEMENT DE L'EDITEUR.

V. Suite de i/Histoiri; umverseli.e. — Il siifDt de

se reportpr à la Ictlro de Hossucl à Innocent XI, pour

reconnaître que celle Siiitu contient les éléments d'une

seconde partie du Discours, et po*ir constater la justesse

de cette n'flexion de iM. Floquet : <i
Si ce Complément

,

si ces nouvelles Indications chronologiques (trés-som-

rnaires], donn('s au pulilic, en 1806, par Renouard
, ne

peuvent, en aucune façon, être comparés aux pages que
Hossuet a\ail en '1681

,
publiées lui-môme, ni , à tous

(•gards, mériter de ligurer à leur suite, du moins ne

saurait-on nier qu'ils avaient dû être d'un sérieux et

habituel usage dans l'éducalicni de Monseigneur ; le sage

précepteur les étendant, les conipk'tant chaque jour,

oralement , dans ses entretiens avec le royal élève. »

Ce qui porterait à croire que Bossuet ne dédaignait pas

cette ébauche, c'est qu'il s'en est trouvé plusieurs co-

pies parmi ses pajiiers. Le lecteur remarquera avec
plaisir un grand nombre de traits qui décèlent le génie.

Les manuscrits sur lesquels Renouard a travaillé annon-

çaient
,
par des ratures, surcharges et additions consi-

dérables, le soin que l'auteur avait mis à la composition

de ce \ aste dessin. Ces manuscrits sont au nombre de

quatre : le preinier, de 804 à 1217, entièrement de la

main de Bossuet; le deuxième, de 800 à 1661 , copie

dont la seconde partie a été corrigée par Bossuet; le

troisième, de 804 à 1661 , dans les mêmes conditions,

ainsi que le quatrième
,
qui a servi de type pour l'im-

pression , et qui semblait pri-paré à cette lin, car il est

distribué en douze cahiers. Ces manuscrits se conservent

à la Bibliothèque nationale, où l'on ffouve aussi une
copie du Discours , revue par Bossuet et corrigée de sa

main.

VI. Politique tirée de l'Ecriture sainte. — Le
cardinal de Bausset donne des renseignements suffisants

de tout point, liv. IV, n. 24 et 25, et Piècesjusti6catives

du mémo livre, n. 1. La comparaison des dates avec
celles de la Vie de Fc'nelon et du duc de Bourgogne suf-

fira pour écarter le préjugé de certaines personnes qui

voudraient voir dans la Politique sacrée une réfutation

du Télémaque. A la fin de son manuscrit, Bossuet a\ait

écrit en abrégé de sa propre main : Saint Aiiqustin,

de la Cité de Dieu. C'est ce qui a donné aux premiers

éditeurs l'idée d'ajouter, en forme de conclusion , un
passage célèbre du cinquième livre de la Cité de Dieu,
sur le vrai bonheur des princes chrétiens. On a conservé

cette addition dans toutes les éditions postérieures.

VII. MÉLANGES relatifs A l'éducation DU DaUPIIIN.
— Nous regrettons de posséder un si petit nombre de
ces pièces et fragments. Ils servent à montrer non-seu-

lement avec ([uel zèle pieux et tendre le grand é\êque
cultivait la piété dans l'âme de son élè\e, avec ([uel soin

il l'initiait à la connaissance des hommes et du gouver-
nement, mais aussi avec quelle ingénieuse condescen-
dance il savait revèlir ses leçons des agréments les plus

vifs et les plus piquants. De courtes notes, insérées

dans les Mélanges , donneront au lecteur les renseigne-
ments critiques qu'il peut désirer.

OEUVRES PASTORALES.

Nous ne rangeons sous ce titre que les écrits qui se
rapfiortent exclusivement à l'administration du diocèse
de Meaux. Ils sont peu nombreux, mais ils suffisent

pour montrer qu'en veillant à la saine doctrine et aux
mlérôts généraux des Eglises de France, Bossuet ne
laissait pas refroidir son amour pour la famille qui lui

était particulièrement confiée. Se faire tout à tous, va-
rier sa voix pour être toujours entendu, donner aux
uns le pain des forts, distribuer aux autres le lait des
enfants, garder la discipline avec exactitude, stimuler
et régler l'ardeur de ses coopérateurs, c'est, depuis saint

Paul , l'idéal de l'évéque : Bossuet ne le perdit jamais
de vue.

I. Catéchisme du diocèse de Meaux. — Voir Baus-
set, liv. VII, n. 15. On sait qu'une circulaire de Portails

déclara ce Catéchisme le seul qui [u'it être enseigné dans
l'Empire français. C'était un triste honneur. L'œuvre de
Bossuet mérite beaucoup mieux : les catéchistes pour-
ront s'en inspirer utilement.

IL Prières ecclésiastiques. — Recueil précieux,
modèle du genre, très-propre à faire participer les fidèles

doués d'une médiocre instruction, a la vie liturgique de
l'Eglise. La Bibliothèque nationale possède les épreuves
du Catéchisme de Meaux et des Prières ecclésiastiques.

Au commencement du volume est le traité écrit par
Bossuet lui-même, avec son libraire, la dame Marie
Dallin, veuve de Simon Bénard, marchande libraire à
Paris.

III. MÉDITATIONS ET INSTRUCTIONS POUR LE TEMPS
DU Jubilé. — Outre la fin du recueil des Sermons, voir
Bausset, liv. XIII, n. 6.

IV. Statuts et 0RD0NNA^•cES synodales, etc. — Le
lecteur se renseignera lui-même en parcourant ces piè-

ces. Toutefois il appréciera mieux le zèle de Bossuet,
s'il veut en outre se donner la peine ou le plaisir do lire

le cardinal de Bausset , liv. III, n. 7-12.

V. Pièces concernant l'adbaye de Jouarre. — Ce
titre renferme surtout des documents relatifs à cette

affaire que termine une Ordonnance de Bossuet. Voir
Bausset. liv. VII, n. 22.

VI. De doctrina Concilii Tridentini circa dilec-

tionem in sacramento Poenitenti.e requisitam. —
Cet écrit, vulgairement connu sous le titre de Traité de
l'amour de Dieu, appartient aux Œuvres pastorales,

parce qu'il fut composé en vue des conférences ecclé-

siastiques. Bossuet y soutient le sentiment sévère , con-
traire à la doctrine communément reçue. Voir Histoire

de Bossuet, liv. IX, n. 9, et les notes, page 216 du
tom. I»r de celte édition.



ÉDUCATION DU DAUPHIN.
(SUITE.;

LOGIQUE.

L'homme qui a fait réflexion sur lui-même , a

connu qu'il y avait dans son âme deux puissances

ou facultés principales, dont l'une s'appelle enten-

dement, et l'autre volonté : et deux opérations

principales , dont l'une est entendre et l'autre vou-

loir.

Entendre se rapporte au vrai, et vouloir au bien.

Toute la conduite de l'homme dépend du bon
usage de ces deux puissances. L'homme est par-

fait
,
quand , d'un côté , il entend le vrai , et que

,

de l'autre , il veut le bien véritable , c'est-à-dire

,

la vertu.

Mais, comme il ne lui arrive que trop souvent

de s'égarer en l'une ou l'autre de ces actions , il a

besoin d'être averti de ce qu'il faut savoir, pour
être en état, tant de connaître la vérité, c'est-

à-dire , de bien raisonner, que d'embrasser la

vertu , c'est-à-dire de bien choisir.

De là naissent deux sciences nécessaires à la

vie humaine , dont l'une apprend ce qu'il faut

savoir pour entendre la vérité , et l'autre ce qu'il

faut savoir pour embrasser la vertu.

La première de ces sciences s'appelle logique,

d'un mot grec qui signifie raison , ou dialectique

d'un mot grec qui signifie discourir; et s'appelle

morale, parce qu'elle règle les mœurs. Les Grecs

l'appellent éthique, du mol qui signifie les mœurs,
en leur langue.

Il parait donc que la logique a pour objet de
diriger l'entendement à la vérité , et la morale de
porter la volonté à la vertu.

Pour opérer un si bon effet , elles ont leurs

règles et leurs préceptes ; et c'est en quoi elles

consistent principalement; de sorte qu'elles sont

de ces sciences qui tendent à l'action , et qu'on
appelle pratiques.

Selon cela, la logique peut être définie << une
» science pratique par laquelle nous apprenons ce
» qu'il faut savoir pour être capable d'entendre la

" vérité ; » et la morale, « une science pratique par
» laquelle nous apprenons ce qu'il faut savoir pour
» embrasser la vertu : » ou, pour le dire en moins
de mots , la « logique est une science qui nous
» apprend à bien raisonner, » et la morale est

« une science qui nous apprend à bien vivre. »

Or, comme l'entendement a trois opérations

principales, la logique qui entreprend de le diri-

ger, doit s'appliquer à ces trois opérations , dont
nous allons aussi traiter en trois livres.

LIVRE PREMIER.
De la première Opération de l'Esprit.

CHAPITRE PREMIER.
De l'entendement.

Il faut examiner avant toutes choses, ce que
c'est que l'entendement.

Entendre, c'est connaître le vrai et le faux, et

» discerner l'un d'avec l'autre. » C'est ce qui fait

la différence entre cet acte et tous les autres.

Par les sens l'âme reçoit des objets certaines

impressions qui s'appellent sensations. Par l'ima-

gination elle reçoit simplement, et conserve ce qui

lui est apporté par les sens. Par l'entendement

elle juge de tout , et connaît ce qu'il faut penser,

tant des objets que des sensations.

Elle fait quelque chose de plus; elle s'élève au-

dessus des sens , et entend certains objets oij les

sens ne trouvent aucune prise; par exemple, Dieu,

elle-même, les autres âmes semblables à elle, et

certaines vérités universelles.

Voilà ce qui s'appelle entendement. 11 nous ap-

prend à corriger les illusions des sens et de l'ima-

gination
,
par un juste discernement du vrai et du

faux. Je vois un bâton dans l'eau, comme rompu;

tous les objets me paraissent jaunes; je. m'ima-

gine, dans l'obscurité, voir un fantôme : la lumière

de l'entendement vient au-dessus , et me fait con-

naître ce qui en est.

Il juge , non-seulement des sensations , mais de

ses propres jugements, qu'il redresse ou qu'il con-

firme , après une plus exacte perquisition de la

vérité
,
parce que la faculté de réfléchir, qui lui

est propre, s'étend sur tous les objets , sur toutes

les facultés , et sur lui-même.

CHAPITRE II.

Des idées et de leur définition.

Nous entendons la vérité par le moyen de^ées ;

et il faut ici les définir. y ,

Nous nous servons quelquefois du mQ*^< d idée »

pour signifier les images qui se font/" notre es-

prit, lorsque nous imaginons quel(?^e objet parti-

culier : par exemple , si je m'ira^gme le château

de 'Versailles , et que je me ;<5présente en moi-

même comme il est fait; si je m'imagine la taille

ou le visage d'un homme, je dis que j'ai 1 idée de

ce château ou de cet hotnme. Les peintres disent

\
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indifféremment qu'ils font un portrait d'imagina-

tion ou d'idée, quand ils peignent une personne

absente, sur l'image qu'ils s'en sont formée en la

regardant.

Ce ne sont point de telles idées que nous avons

ici à considérer.

Il y a d'autres idées
,
qu'on appelle intellec-

tuelles ; et ce sont celles que la logique a pour

objet.

Pour les entendre il ne faut qu'observer avec

soin la distinction qu'il y a entre imaginer et en-

tendre.

La même différence qui se trouve entre ces deux
actes , se trouve aussi entre les images que nous
avons dans la fantaisie, et les idées intellectuelles

qui sont celles que nous nommerons , dorénavant,

proprement « idées. »

Comme celui qui imagine a, dans son âme, l'i-

mage de la chose qu'il imagine , ainsi celui qui

entend , a dans son âme , l'idée de la vérité qu'il

entend. C'est celle que nous appelons « intellec-

tuelle ; » par exemple, sans imaginer aucun trian-

gle particulier, j'entends, en général, le triangle

comme une figure terminée de trois lignes droites.

Le triangle ainsi entendu dans mon esprit est une
idée intellectuelle.

L'idée peut donc être définie : « ce qui repré-

» sente à l'entendement la vérité de l'objet en-

» tendu. » Ainsi, on ne connaît rien, que ce dont
on a l'idée présente.

De là s'ensuit que les choses dont nous n'avons

nulle idée , sont , à notre égard , comme n'étant

pas.

CHAPITRE III.

Des termes , et de leur liaison avec les idées.

Il faut ici observer la liaison des idées avec les

termes.

Il n'y a rien de plus différent que ces deux
choses , et leurs difl'érences sont aisées à remar-
quer.

L'idée est « ce qui représente à l'entendement
» la vérité de l'objet entendu. »

Le terme est « la parole qui signifie cette idée.'»

L'idée représente immédiatement les objets. Les
termes ne signifient que médiatement , et en tant

qu'ils rappellent les idées.

L'idée précède le terme qui est inventé pour la

signifier : nous parlons pour exprimer nos pen-
sées.

L'idée est ce par quoi nous disons la chose à

nous-mêmes ; le terme est ce par quoi nous l'ex-

primons aux autres.

L'idée est naturelle, et est la même dans tous
le- hommes. Les termes sont artificiels , c'est-à-

dire inventés par art, et chaque langue aies siens.

Ainy , l'idée représente naturellement son ob-
jet; et le terme, seulement par institution, c'est-à-

dire, parcerjue les hommes en sont convenus : par
exemple

, cet mots « triangle » et « cheval » n'ont
aucune conforr.iité naturelle avec ce qu'ils signi-
fient, et si les hornmes avaient voulu, ils auraient
pu rappeler à l'espùi toute autre idée.

_
Mais encore que ces deux choses soient si dis-

tinguées
,
elles sont devenues comme inséparables,

parce que, par l'habitude que nous avons prise

dès notre enfance, d'expliquer aux autres ce que
nous pensons, il arrive que nos idées sont toujours

unies aux termes qui les expriment, et aussi que
ces termes nous rappellent naturellement nos

idées : par exemple, si j'entends bien ce mot de
« triangle, » je ne le prononce point sans que
l'idée qui y répond me revienne; et aussi, je ne

pense point au triangle même, que le nom ne me
revienne à l'esprit.

Ainsi soit que nous parlions aux autres , soit que
nous nous parlions à nous-mêmes, nous nous
servons toujours de nos mots et de notre langage
ordinaires.

Absolument, pourtant, l'idée peut être séparée

du terme, et le terme de l'idée. Car il faut avoir

entendu les choses avant que de les nommer; et

le terme aussi , s'il n'est entendu , ne nous rappelle

aucune idée.

Quelquefois nous n'avons pas le terme présent,

que la chose nous est très-présente , et quelquefois

nous avons le terme présent, sans nous souvenir

de sa signification.

Les enfants conçoivent beaucoup de choses

qu'ils ne savent pas nommer, et ils retiennent

beaucoup de mots dont ils n'apprennent le sens

que par l'usage.

Mais , depuis que
,
par l'habitude , ces deux

choses se sont unies , on ne les considère plus que
comme un seul tout dans le discours. L'idée est

considérée comme l'âme et le terme comme le

corps.

Le terme, considéré en cette sorte, c'est-à-dire

comme faisant un seul tout avec l'idée et la conte-

nant , est supposé dans le discours pour les choses

mêmes ; c'est-à-dire mis à leur place ; et ce qu'on

dit des termes , on le dit des choses.

Nous tirons un grand secours de l'union des

idées avec les termes
,
parce qu'une idée attachée

à un terme fixe n'échappe pas si aisément à noire

esprit.

Ainsi , le terme joint à l'idée nous aide à être

attentifs. Par exemple, la seule idée intellectuelle

de triangle ou de cercle est fort subtile d'elle-

même, et échappe facilement par les moindres
distractions; mais, quand elle est revêtue de son

terme propre , comme d'une espèce de corps , elle

est plus fixe et on la tient mieux.
Mais il faut pour cela être attentif, c'est-à-dire

ne faire pas comme ceux qui n'écoutent que le

! son tout seul de la parole , au lieu do considérer

l'endroit de notre esprit où la parole doit frapper,

c'est-à-dire l'idée qu'elle doit réveiller en nous.

CHAPITRE IV.

Des trois opérations de l'entendement , et de leur

rapport avec les idées.

Parmi les idées, les unes s'accordent naturelle-

ment ensemble , et les autres sont incompatibles et

s'excluent mutuellement; par exemple : « Dieu »

et « éternel, » c'est-à-dire : « cause qui fait tout,

» et ce qui n'a ni commencement ni fin , » sont

idées qui s'unissent naturellement. Au contraire,

ces deux idées : « Dieu » et « auteur du péché »

sont incompatibles. Quand deux idées s'accordent,

on les unit en affirmant l'une de l'autre , et en di-

sant, par exemple : Dieu est éternel. Au con-
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traire, quand elles s'excluent mutuellement, on

nie l'une de l'autre en disant : << Dieu , » c'est-à-

dire la sainteté même, « n'est pas auteur du péché,

» c'est-à-dire de l'impureté même. »

C'est par l'union ou l'assemblage des idées,

que se forme le jugement que porte l'esprit sur

le vrai ou sur le faux; et ce jugement consiste en

une simple proposition, par laquelle nous nous
disons en nous-mêmes : « Cela est, cela n'est

» pas; Dieu est éternel, l'homme n'est pas éter-

» nel. »

Avant que de porter un tel jugement, il faut en-

tendre les termes dont chaque proposition est com-
posée, c'est-à-dire « Dieu, homme, éternel. » Car
comme nous avons dit , avant que d'assembler ces

deux termes, « Dieu » et « éternel, » ou de sé-

parer ces deux-ci, « homme » et « éternel, » il

faut les avoir compris.

Entendre les termes , c'est les rapporter à leur

idée propre , c'est-à-dire à celle qu'ils doivent rap-

peler à notre esprit. Mais , ou l'assemblage des
termes est manifeste par soi-même , ou il ne l'est

pas. S'il l'est, nous avons vu que sur la simple

proposition bien entendue, l'esprit ne peut refuser

son consentement ; et qu'au contraire , s'il ne l'est

pas , il faut appeler en confirmation de la vérité

d'autres propositions connues , c'est-à-dire qu'il

faut raisonner.

Par exemple , dans celle-ci : « Le tout est plus

» grand que sa partie, » il ne faut qu'entendre ces

mots, « tout » et « partie, » pour voir que la par-

tie
,
qui n'est qu'une diminution du tout , est

moindre que le tout qui la comprend, et comprend
encore autre chose.

Au contraire , dans celle-ci : « Les parties d'un
» certain tout, par exemple d'un arbre, ou d'un
)) animal, doivent être nécessairement de différente

» nature ; » pour juger de sa vérité , la connais-

sance des termes dont elle est composée ne suffit

pas. Il faut appeler au secours les diverses fonc-

tions que doit faire un animal , comme se nourrir

ou marcher, et montrer que des fonctions si di-

verses exigent que l'animal ait plusieurs parties de
nature différente

;
par exemple des os , des mus-

cles, un estomac, un cœur, etc.

Voihl donc trois opérations de l'esprit manifes-

tement distinguées : une qui reçoit simplement
les idées; une qui les assemble ou les désunit, en
affirmant ou en niant l'une de l'autre; une qui ne
voyant pas d'abord un fondement suffisant pour
affirmer ou nier, examine s'il se peut trouver en
raisonnant.

CHAPITRE V.
De l'attention, qui est commune aux trois opérations

de l'esprit.

CH.4.QUE opération de l'esprit
,
pour être bien

faite , doit être faite attentivement ; de sorte que
l'attention est une qualité commune à toutes les

trois.

L'attention est opposée à la distraction , et on
peut connaître l'une par l'autre.

La distraction est un mouvement vague et in-

certain de l'esprit
,
qui passe d'un objet à l'autre,

sans en considérer aucun.
L'attention est donc un état de consistance dans

l'esprit, qui s'attache à considérer quelque chose.

Ce qui le rend nécessaire , c'est que notre es-

prit imparfait a besoin de temps pour faire ses

opérations. Nous en verrons les causes par la

suite , et nous étudierons les moyens de rendre

l'esprit attentif, ou de remédier aux distractions;

ce qui est un des principaux objets de la logique.

CHAPITRE VI.

De la 'première opération de l'esprit,

qui est la conception des idées.

La première opération de l'esprit, qu'on appelle

simple (( appréhension » ou « conception , » con-

sidère les idées. Mais les idées, peuvent être re-

gardées ou nùment , en elles-mêmes , ou revêtues

de certains termes; selon ces différents égards,

la première opération de l'esprit peut être définie

« simple conception des idées , ou la simple intel-

» ligence des termes. » Si on veut recueillir en-

semble l'une et l'autre considération, on la pourra

définir, la simple conception des idées que les

termes signifient , sans rien affirmer ou nier.

Car, ainsi qu'il a été dit , chaque terme a une

idée qui lui répond ;
par exemple , au mot de.« roi »

répond l'idée de celui qui a la suprême puissance

dans un état ; au mot de « vertu » répond l'idée

d'une habitude de vivre selon la raison ; au mot
de « triangle » répond l'idée de figure terminée de

trois lignes droites.

Ainsi
,
quand on prononce ce mot « triangle , »

la première chose qu'on fait , c'est de rapporter ce

terme à l'idée qui y répond dans l'esprit.

On n'affirme rien encore , et on ne nie rien du
triangle ; mais on conçoit seulement ce que signifie

ce terme, et on le joint avec son idée.

CHAPITRE VII.

Dénombrement de plusieurs idées.

Rien ne nous fait mieux connaître les opérations

de l'esprit , de les exercer avec attention sur divers

sujets. Comme donc la première opération est la

simple conception des idées, il est bon de nous

appliquer à quelques-unes de celles que nous

avons dans l'esprit.

L'àme conçoit premièrement ce qui la touche

elle-même; par exemple, ses opérations et ses

objets.

Nous savons ce qui répond, dans l'esprit, à ces

mots , sentir, imaginer, entendre , considérer, se

ressouvenir, affirmer, nier, douter, savoir, errer,

ignorer, être libre , délibérer, se résoudre , vouloir,

ne vouloir pas, choisir bien ou mal, être digne de

louange ou de blâme, de châtiment ou de récom-

pense, et ainsi du reste.

Nous savons aussi ce qui répond à ces mots,

vrai et faux, bien et mal, qui sont les propres

objets que l'entendement et la volonté recher-

chent.

Nous savons pareillement ce qui s'entend par

ces mots , « plaisir » et « douleur, » « faim » et

« soif, » et autres sensations semblables.

Enfin, nous savons ce que signifient ces mots,

amour et haine, joie et tristesse, espérance et dé-

sespoir, et les autres qui expriment nos passions.

A chacun de ces mots répond son idée que

nous avons , et qu'il est bon de réveiller en lisant

'ceci.
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Ces mots , raison , vertu , vice , conscience et

syndérèse, qui tous regardent nos mœurs, nous
sont aussi fort connus, et nous avons compris ce

qui leur répond dans notre intérieur.

Par là nous trouvons les idées de la justice, de
la tempérance, de la sincérité, de la force, de la

libéralité et des vices qui leur sont contraires. Par
exemple, à ce terme, « sincérité, » répond « ré-

» solution de ne mentir janaais, et de dire vrai
» quand la raison le demande. » A ce mot, « jus-
» tice, » répond la volonté constante et perpétuelle

« de rendre à chacun ce qui lui appartient, » et

ainsi des autres.

Il y a encore des choses qui nous conviennent

,

comme maladie et santé, puissance et faiblesse,

bonheur et malheur; choses dont nous avons en
nous les idées.

Nous avons déjà remarqué ces deux mots,
« Dieu » et « créature , » avec les idées qui leur
répondent, d' « être qui fait tout, » et d' « être fait

» par un autre. »

A l'idée d'être immuable, qui convient à Dieu,
répond , dans notre esprit , ce qui est toujours de
même. A l'idée de changeant, qui convient à la

créature , répond de n'être pas toujours en même
état.

Nous avons aussi les idées de beaucoup de choses
naturelles

; par exemple , de tous les objets de nos
sens. A ce terme , « chaud » ou « froid , » répond
ce qui cause le sentiment que nous exprimons en
disant : « J'ai chaud, » ou « J'ai froid. » C'est
ainsi que nous disons : « Le feu est chaud, la neige
est froide. » A ce terme, » doux » ou « amer, »

« blanc » ou << noir, » « vert » ou « incarnat, » ré-
pond ce qui cause en nous certaines sensations;
et pour venir aux autres choses, à ce terme , « mou-
» vement, » répond, dans les corps, « être trans-
» porté d'un lieu à un autre. » A ce terme, « re-
» pos » répond « demeurer dans le même lieu. »

A ce terme , « corps , » répond « ce qui est étendu
» en longueur, largeur et profondeur. » A ce terme,
« esprit , » répond « ce qui entend et ce qui veut. »

A ce terme , « figure , » répond le « terme des
» corps; n et ainsi des autres.

Nous avons aussi des idées très-nettes des choses
que considèrent les mathématiques, telles que sont
triangle, carré, cercle, figures régulières ou irré-

gulières, nombre, mesure, et autres infinies du
même genre.

Les noms des choses qui se font par art, par in-

vention et institution humaine , nous sont aussi
fort connus. A ce mot de « maison » répond l'idée

d'un lieu où nous nous renfermons contre les in-
commodités du dehors. A ce mot « fortification, »

répond l'idée d'une chose qui nous défend contre
une grande force. Les lois , la police , le comman-
dement

, la royauté , la magistrature , les diverses
formes du gouvernement, ou par un seul homme,
ou par un conseil, ou partout le peuple, ont leurs
idées très-claires qui répondent à chaque mot.

Quiconque prendra la peine de considérer ces
mots

,
verra qu'il les entend très-bien , et démêlera

aisément les idées qu'ils doivent rappeler, sans
qu'il soit nécessaire de nous étendre maintenant
sur tous ces objets.

CHAPITRE VIII.

Division générale des idées.

.\pRÈs avoir rapporté un grand nombre d'idées

différentes que nous avons dans l'esprit, il est bon
de les réduire à certains genres et nous en trou-
vons d'abord deux principaux.

Il y a des idées qui représentent les choses
comme étant et subsistant en elles-mêmes sans les

regarder comme attachées à une autre. Par exem-
ple, quand je dis « esprit, » c'est-à-dire « chose
» intelligente ; » « corps , » c'est-à-dire « chose
» étendue; » « Dieu, » c'est-à-dire <( ce qui est de
» soi. »

Il y a d'autres idées qui représentent leur objet,

non comme existant en lui-même, mais comme
surajouté et attaché à- quelque autre chose. Par
exemple, quand je dis « rondeur» et « sagesse, »

je ne conçois pas la rondeur ni la sagesse comme
choses subsistantes en elles-mêmes ; mais je con-
çois la rondeur comme née pour faire quelque
chose ronde , et la sagesse comme née pour faire

quelque chose sage.

Il faut donc nécessairement que dans ces idées,

outre ce qu'elles représentent directement, c'est-

à-dire ce qui fait être rond, et ce qui fait être

sage , il y ait un regard indirect sur ce qui est

rond et ce qui est sage , c'est-à-dire sur la chose
même à qui convient l'un et l'autre.

Ainsi, je puis bien entendre un bâton, sans son-

ger qu'il soit droit ou qu'il soit courbe ; mais je

ne puis entendre la droiture, ni la courbure du
bâton

,
pour ainsi parler, sans songer au bâton

même.
Au premier genre d'idées, il faut rapporter

celles qui répondent à ces mots : « Dieu, esprit,

» corps, bois, air, eau, pierre, métal, arbre, lion,

» aigle, homme; » parce que tous ces termes si-

gnifient un seul objet absolument, sans le regarder
comme attaché à un autre.

Au second genre d'idées , il faut rapporter celles

qui répondent à ces mots : '< figure , longueur,

», largeur, profondeur, science, justice, libéralité, »

et autre semblables; parce que dans le mot de
" figure , » de « longueur et de science , » outre

ce qui y répond directement, il y a encore un re-

gard sur ce qui est figuré , sur ce qui est long et

sur ce qui est savant.

Le premier genre d'idées représente les subs-

tances mêmes ; le second représente ce qui est

attaché ou surajouté aux substances ; comme
« science » est chose attachée ou surajoutée à l'es-

prit , « rondeur » est chose attachée ou surajoutée

au corps. ,

Cette division des idées les partage du côté de

leur objet ;
parce que les idées n'en peuvent avoir

que de deux sortes , dont l'une est la chose même
qui est, c'est-à-dire la substance, l'autre est ce

qui lui est attaché.

Il faut donc considérer que la même chose , ou
la même substance peut être de différentes façons

,

sans que son fond soit changé : par exemple, le

même esprit , ou le même homme , considéré selon

son esprit, peut être tantôt sans la science, et

tantôt avec la science ; tantôt géomètre et tantôt

non ; tantôt avec plaisir, tantôt avec douleur ;
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tantôt vicieux , tantôt vertueux : tantôt malheu-

reux , tantôt heureux ; et cependant , au fond

,

c'est le même esprit, c'est le même homme.
Ainsi un même corps peut être tantôt en mou-

vement et tantôt en repos ; tantôt droit , tantôt

courbe, et, toutefois, ce sera au fond, le même
corps.

Plusieurs corps peuvent être , ou jetés ensemble

pêle-mêle et en confusion , ou arrangés dans un
certain ordre , et rapportés à la même fin : cepen-

dant, ce seront toujours les mêmes corps en subs-

tance.

Une même eau peut être tantôt chaude , tantôt

froide , tantôt prise et glacée , tantôt coulante

,

tantôt blanchie en écume , tantôt réduite en va-

peur; une même cire peut être disposée , tantôt en

une figure , et tantôt en une autre ; elle peut être

tantôt dure et avec quelque consistance , tantôt li-

quide et coulante ; et, selon cela, tantôt jaune ou
blanche , et tantôt d'une autre couleur : et cepen-

dant, au fond , c'est la même eau, c'est la même
cire.

Il en est de même de l'or et de tous les autres

métaux ; et , en un mot , il en est de même de tous

les êtres que nous connaissons , excepté Dieu.

Ce fond qui subsiste en chaque être au milieu de

tous les changements, c'est ce qui s'appelle la

substance, ou la chose même. Ce qui est attaché à

la chose , et de quoi on entend qu'elle est affectée

,

s'appelle « accident » ou forme accidentelle
,
qua-

» lité , mode, » ou « façon d'être. »

Le propre de l'accident est d'être en quelque

chose, accidentis esse est inesse; et, ce en quoi est

l'accident, à quoi il est attaché et inhérent, s'ap-

pelle son sujet.

Il ne faut pas ici s'imaginer que l'accident soit

dans son sujet comme une partie est dans son

tout ,
par exemple , la main dans le corps ; ni

comme ce qui est contenu est dans ce qui le con-

tient, par exemple, un diamant dans une boîte. Il

n'est pas non plus attaché à, son sujet comme une
tapisserie l'est à la muraille. Il y est comme la

forme qui la façonne, qui l'affecte et qui le mo-
difie.

Comme c'est par les idées que nous entendons
les choses , la diversité des choses doit nous être

marquée par celle des idées; et voici comment
cela se fait.

La substance peut bien être sans ses qualités :

par exemple, l'esprit humain sans science, et le

corps sans mouvement ; mais la science ne peut

pas être sans quelque esprit qui soit savant, ni le

mouvement sans quelque corps qui soit mû. De là

vient aussi que les idées qui représentent les

substances, les regardent en elles-mêmes, sans

1- les attacher à un sujet : au lieu que celles qui
représentent les accidents d'un sujet, regardent
tout ensemble et l'accident et le sujet même.

Ainsi, les idées sont une parfaite représentation

de la nature, parce qu'elles représentent les choses
suivant qu'elles sont; elles représentent en elles-

mêmes les substances
,
qui , en effet , soutiennent

tout , et représentent les qualités ou les accidents
ou les autres choses semblables qui sont attachées
à la substance

,
par rapport à la substance même

qui les soutient.

Soit donc cette règle indubitable ; que « les

» idées qui nous représentent quelque chose sans
» l'attacher à un sujet, sont des idées de subs-
» tance, » par exemple, « Dieu, esprit, corps ; » et

<i les idées qui nous représentent une chose comme
)) étant en un sujet marqué par l'idée même, »

par exemple , « science , vertu , mouvement , ron-
» deur, » sont des idées d'accident. C'est pour-
quoi les idées de ce premier genre peuvent
s'appeler « substantielles, » et les autres « acci-

dentelles. »

Au reste , ce qui répond dans la nature à ce

second genre d'idées, n'est pas proprement une
chose , mais ce qui est attaché à une chose ; et

néanmoins
,
parce que ce n'est pas un pur néant

,

on lui donne le nom de « chose : » la rondeur,
dit-on, est une « chose » qui convient au cercle;

la science est une « chose » qui convient au philo-

sophe.

On pourrait ici demander à quel genre d'idées

il faut rapporter celles qui répondent à ces mots
« armes, habits, » et autres semblables. Il les

faut rapporter, sans difficulté , au dernier genre

,

parce qu'être armé, et être habillé, aussi bien

qu'être nu et être désarmé , c'est chose acciden-

telle à l'homme : et ainsi, quoique les armes et les

habits , considérés en eux-mêmes , soient plusieurs

substances ; dans l'usage
,
qui est proprement ce

que nous y considérons , ils sont regardés comme
convenant accidentellement à l'homme qui en est

revêtu.

Ces remarques paraîtront vaines à qui ne les

regardera pas de près ; mais à qui saura les en-

tendre , elles paraîtront un fondement^ nécessaire

de tout raisonnement exact et de tout discours

correct.

CHAPITRE IX.
Autre division générale des idées.

Il y a une autre division des idées , non moins
générale que celle que nous venons d'apporter

;

c'est d'être « claires » ou « obscures, » autrement
« distinctes » ou « confuses. »

La première division des idées se prend de leur

objet
,
qui est ou la chose même , c'est-à-dire la

substance , ou ce qui est attaché à la chose. Celle-

ci regarde les idées considérées en elles-mêmes, et

du côté de l'entendement , où les unes portent une
lumière claire et distincte , et les autres une lumière

plus sombre et plus confuse.

Les idées <( claires » sont celles qui nous font

connaître dans l'objet quelque chose d'intelligible

par soi-même : par exemple, quand je conçois le

triangle comme une figure comprise de trois lignes

droites , ce que me découvre cette idée est entendu
de soi-même, et se trouve certainement dans l'ob-

jet, c'est-à-dire dans le triangle.

Cette idée est appelée « claire, " à raison de

son évidence; et, par la même raison, elle est ap-

pelée « distincte, » parce que par elle je distingue

clairement les choses : car ce qu'une idée a de

clair me fait séparer son objet de tous les autres
;

par être figure à trois lignes droites
, je distingue

le triangle du parallélogramme qui est terminé de

quatre.

Ainsi
,
quand il fait jour, et que la lumière est

répandue, les objets que je confondais pendant les
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ténèbres étant éclairés, ils paraissent distinctement

à mes yeux.
Les idées « obscures » sont celles qui ne montrent

rien d'intelligible de soi-même dans leurs objets :

par exemple , si je regarde le soleil comme ce qui

élève les nues, j'entends que les nues s'élèvent

des eaux lorsque le soleil donne dessus ; mais je

n'entends pas ce qu'il y a dans le soleil par où il

soit capable de les élever.

Telles sont les idées que nous nous formons

lorsque voyant que le fer accourt à l'aimant , ou

que quelques simples nous purgent, nous disons

qu'il y a dans l'aimant une vertu attractive que

nous appelons << magnétique , » et qu'il y a une

vertu purgative dans tel et tel simple. Il est clair

que le fer s'unit à l'aimant, et il faut bien qu'il y
ail quelque chose dans l'aimant qui fasse que le

fer s'y joigne, plutôt qu'au bois ou à la pierre.

Mais le mot de vertu attractive ne m'explique point

ce que c'est, et je suis encore à le chercher.

Il en est de même de la vertu purgative du séné

et de la rhubarbe. Il est clair que nous sommes
purgés par ces simples , et il faut bien qu'il y ait

quelque chose en eux en vertu de quoi nous le

soyons; mais ce quelque chose n'est point expliqué

par la vertu purgative , et je n'en ai qu'une idée

confuse.

Ces idées ont bien leur rapport à quelque chose

de clair, car il est clair que je suis purgé; mais

si elles expliquent l'effet, elles laissent la cause

inconnue : elles disent ce qui nous arrive en pre-

nant ces simples ; mais elles ne montrent rien dans

le simple même ,
qui soit clair et intelligible de soi.

Ainsi, quand nous disons que certaines choses

ont des qualités occultes, cette expression est utile

pour marquer ce qu'il faut chercher, mais elle ne

l'explique en aucune sorte.

Et ce qui montre combien de tels mots sont con-

fus et obscurs de leur nature , c'est que nous ne

nous en servons point dans les choses claires. In-

terrogé pourquoi une aiguille pique , ou pourquoi

une boule roule plutôt qu'un carré
,
je ne dis point

que l'aiguille a la vertu de piquer, ou la boule

celle de rouler; je dis que l'aiguille est pointue et

s'insinue facilement; je dis que la boule, qui ne

pose que sur un point , est attachée au plan par

moins de parties , et en peut être détachée plus

aisément que le cube
,
qui s'y appuie de tout un

côté.

Voilà ce qui s'appelle des idées claires ou dis-

tinctes, et des idées « obscures » ou « confuses. »

Les premières sont les véritables idées; les^ autres

sont des idées imparfaites ou impropres.

Il ne faut pourtant pas leï mépriser, ni rejeter

du discours les termes qui y répondent; parce que,

d'un côté-, ils marquent un effet manifeste hors de

leur objet; et de l'autre, ils nous indiquent ce qu'il

faut chercher dans l'objet même.

CHAPITRE X.

Plusieurs exemples d'idées claires et obscures.

Pour exercer notre esprit à entendre ces idées

,

il est bon de s'en proposer un assez grand nombre
de toutes les sortes , et de nous accoutumer à les

distinguer les unes d'avec les autres.

\)a côté de notre àme, nous avons une idée

très-nette de toutes nos opérations. Ces mots

,

« sentir, imaginer, entendre , affirmer, nier, dou-
» ter, raisonner, vouloir, » et les autres, nous
expriment quelque chose très-bien entendu, et que
nous expérimentons en nous-mêmes.

Si je dis qu'un homme est colère, qu'il est doux,
qu'il est hardi ou timide; les passions que je veux
exprimer en lui me sont très-connues.

Si je dis aussi qu'il est savant ou ignorant,
qu'il est musicien, géomètre, arithméticien, astro-

nome , ce que je mets en lui par ces termes m'est
très-connu.

De même en disant qu'il est vertueux, qu'il est

sobre, qu'il est juste, qu'il est courageux, qu'il

est prudent
,
qu'il est libéral ; ou , au contraire

,

qu'il est vicieux, injuste et déraisonnable, gour-
mand , téméraire , avare ou prodigue ; ce que je

lui attribue est intelligible de soi.

Du côté des corps, je trouve en moi beaucoup
d'idées très-distinctes. Il n'y a rien que de très-

clair dans les idées qui me représentent le corps

comme « étendu en longueur, largeur et profon-
» deur ; » la figure comme le « terme du corps ; »

chaque figure en particulier selon sa nature pro-
pre : par exemple, le triangle comme une figure

terminée de trois lignes droites; le cercle, comme
une figure terminée d'une seule ligne qui envi-

ronne le centre ; le centre , comme le point du
milieu également distant de chaque point de la

circonférence, et ainsi des autres.

Dans les nombres, dans les mesures, dans les

raisons , dans les proportions , ce qui est marqué
du côté des objets est intelligible de soi , et ne
peut être ignoré, si peu qu'on y pense.

Quand je parle des végétaux ou des animaux,
ce que j'entends par ces termes est intelligible de
soi, et se trouve clairement dans les objets mêmes.
Les végétaux sbnt des corps qui croissent par une
secrète insinuation; les animaux sont des subs-
tances

,
qui , frappées de certains objets , se meu-

vent selon ces objets, de côté ou d'autre
,
par un

principe intérieur. Tout cela est clair et intelli-

gible.

Voilà peut-être assez d'idées claires. Nous avons
déjà rapporté un grand nombre d'idées confuses.

Une telle plante a la vertu d'attirer du cerveau de
telles humeurs , d'en chasser d'autres de l'estomac

ou des entrailles, de favoriser la digestion, de ra-

baisser ou de dissiper les vapeurs de la rate, de

peur qu'elles n'offusquent le cerveau , et ainsi des

autres. Cette plante ou ce minéral a une qualité

propre à guérir un tel mal, ou à faire un tel effet :

voilà des idées confuses ,
qui disent bien ce qui se

fait par le moyen de ces minéraux ou de ces

plantes , mais qui ne montrent rien _de distinct

dans les plantes mêmes.
Ainsi

,
quand nous disons chaud et froid , doux

et amer, de bonne ou de mauvaise odeur, nous
proposons , à la vérité , ce qui est très-clair, que

le feu ou la glace, quand je m'en approche, me
font dire : J'ai chaud , ou j'ai froid , et me causent

des sensations que j'explique par ces paroles. .Je

vois aussi qu'il faut bien qu'il y ail dans le feu et

dans la glace quelque chose qui les rende propres

à me causer de tels sentiments : mais cette chose

,

soit que je l'exprime par le terme générique de
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vertu, de qualité, de faculté, de puissance, ou par

le terme spécifique de chaleur ou de froideur, est

une chose à chercher, et que je n'entends pas en-

core.

En un mot , ma sensation et la chose d'où elle

me vient, me sont connues; ce qu'il y a dans l'ob-

jet qui donne lieu à la sensation, ne l'est pas.

Il en est de même des termes qui répondent aux
autres sensations. Je conçois ce que je sens, quand
je dis que cette liqueur est douce ou amère; j'ap-

pelle douceur et amertume ce qu'il y a dans cette

liqueur, qui me cause mes sentiments. Mais ces

termes ne m'expliquent rien distinctement, dans
l'objet qu'ils me représentent, et je suis encore à

chercher ce qui le rend tel.

Il faut peut-être juger de même des termes qui

signifient les couleurs. Car, si être coloré de telle

ou de telle sorte, n'est autre chose, selon Aristote',

aussi bien que selon Démocrite et Epicure, que de
renvoyer dilïéromment les rayons d un corps lumi-

neux, il s'ensuit que ce terme do blanc ou de noir,

nous marque, à la vérité, très-distinctement ce

que nous sentons en nous-mêmes, et nous fait

aussi très-bien entendre qu'il y a quelque chose
dans la neige qui nous la fait appeler blanche

;

c'est ce que j'appelle blancheur; et j'ai raison de
donner un nom à cette propriété de la neige,
quelle qu'elle soit : mais je ne sais pas encore ce

que c'est, et je ne le saurai jamais, si je ne puis
pénétrer auparavant quelles sortes de réflexions

souffrent les rayons du soleil , en donnant sur le

corps blanc.

Ceux donc qui diraient que la chaleur n'est pas
dans le feu, ni la froideur dans la glace, ni l'amer-
tume dans l'absinthe, ni la blancheur dans la neige,

parleraient fort impertinemment. Pour parler cor-

rectement, il faut dire que ce que ces mots signifient,

se trouve certainement dans tous ces sujets ; mais
que ces mots n'expliquent pas précisément ce que
c'est, et que c'est chose à examiner.

CHAPITRE XI.

Diverses propriétés , et premièrement qu'elles ont
toutes U7i objet réel et véritable.

Après avoir défini et divisé les idées , il en faut
considérer maintenant les propriétés, autant qu'il

convient à la logique.

La première propriété des idées , c'est que leur
objet est quelque chose d'effectif et de réel.

Cette propriété est enfermée dans la propre dé-
finition de l'idée.

Nous l'avons ainsi définie : Idée, «.ce qui repré-
1) sente à l'entendement la vérité de l'objet en-

»^ tendu. » Si l'idée nous représente quelque vérité,

c'est-à-dire quelque chose, il faut bien que l'objet

de l'idée soit quelque chose d'effectif et de réel.

CHAPITRE Xn.
Si, et comment on peut dire qu'on a de fausses idées.

Il paraît
,
par ce qui vient d'être expliqué, qu'à

proprement parler, on ne peut pas dire qu'on ait
de fausses idées; parce que l'idée, étant, par sa
nature

, ce qui nous montre le vrai , elle ne peut
contenir en soi rien de faux.

i. Voy. son Trailii De anima, lili. II, ca|i. 7.

Ainsi quand on dit de quelqu'un
,

qu'il a de
fausses idées de certaines choses, on veut dire que,
faute d'être attentif à l'idée de ces choses-là, il leur
attribue de» qualités qui ne leur conviennent point.

Par exemple , si quelqu'un assurait qu'un roi doit

se faire craindre plutôt que de se faire aimer, on
dirait qu'il a une fausse idée du nom de roi

; parce
que, pour n'avoir pas considéré que le nom de roi

est un nom de protecteur et de père, il lui attribue
la qualité odieuse de se faire craindre plutôt
qu'aimer.

De même si quelqu'un disait que le propre d'un
philosophe est d'être un grand disputeur, on di-
rait qu'il a une fausse idée du terme de philoso-
phie; parce que, faute d'avoir considéré que le

philosophe est un homme qui cherche sérieuse-
ment la vérité , et qui combat l'erreur quand l'oc-

casion s'en présente, on lui donne l'impertinente

démangeaison de disputer sans fin et sans me-
sure.

CHAPITRE Xin.
De ce qu'on appelle êtres de raison , et quelle idée

on en a.

Les hommes
,
pleins d'illusions et de vains fan-

tômes, se figurent mille choses qui ne sont pas , et

qu'on appelle êtres de raison : une montagne d'or,

un centaure , une montagne sans vallée , et autres
semblables.

Voilà ce qu'on appelle êtres de raison , êtres qui
ne sont que dans la pensée. Ou les appelle aussi

en notre langue des chimères
,
pour montrer qu'ils

ne subsistent pas, non plus que la chimère des
poètes.

On demande quelle idée nous avons de ces sortes

d'êtres : et il est aisé de répondre , après avoir re-
marqué qu'il y en a trois espèces.

La première est de certains êtres qui sont en
effet possibles, même comme on les conçoit, mais
que ce serait folie de chercher dans la nature : par
exemple , il est aussi aisé à Dieu de faire un amas
d'or égal aux Alpes, que de faire un amas de terre

et de rochers de cette hauteur; cela s'appellerait

montagne d'or, et à ce mot répond une idée réelle,

puisque la chose est possible : mais parce qu'elle

ne subsiste que dans notre idée , et que ce serait

une illusion que d'espérer la trouver effectivement,

quand on veut dire que les avares ont de vaines
espérances, on dit qu'ils s'imaginent des monta-
gnes d'or.

La seconde espèce d'êtres de raison consiste

dans le mélange de plusieurs natures actuellement
existantes, mais dont l'assemblage tel qu'on le fait

est une pure illusion : par exemple , un centaure

,

qu'on compose d'un homme et d'un cheval. A ce
mot répondent deux idées réelles, l'une de l'homme,
l'autre du cheval, mais qu'on unit ensemble contre
la raison , et dont on compose un animal imagi-
naire.

La troisième espèce d'êtres de raison est celle

où ce qu'on conçoit est un pur néant , une chose
absolument impossible et contradictoire en elle-

même : par exemple, une montagne sans vallée. A
cela il ne répond rien dans l'esprit; c'est un dis-

cours en l'air, qui se détruit si tôt qu'on y pense,
et qui ne peut nous donner aucune idée.
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CHAPITRE XIV.

Le néant n'est pas entendu, et n'a point d'idée.

Les choses qui ont été dites montrent que le

néant n'a point d'idée; car l'idée étant l'idée de

quelque chose , si le rien avait une idée , le rien

serait quelque chose.

De là s'ensuit encore que, à proprement parler,

le néant n'est pas entendu. Il n'y a nulle vérité

dans ce qui n'est pas : il n'y a donc aussi rien d'in-

telligible; mais où l'idée de l'être manque, là nous

entendons le non-être.

De là vient que
,
pour exprimer qu'une chose

est fausse, souvent on se contente de dire : « Cela

ne s'entend pas; cela ne signifie rien, » c'est-à-dire

qu'à ces paroles il ne répond, dans l'esprit, aucune
idée.

Par là il faut dire encore qu'il n'y a point d'idée

du faux , comme faux. Car, de même que le vrai

est ce qui est , le faux est ce qui n'est point.

On connaît donc la fausseté d'une chose dans la

vérité qui lui est contraire.

Ainsi , lorsque , en faisant le dénombrement des

idées , nous y avons rapporté celle du vrai et du
faux, il faut entendre que l'idée du faux n'est que '

l'éloignement de l'idée du vrai.

De même, l'idée du mal n'est que l'éloignement

de l'idée du bien.

De cette sorte , à ces faux et 7nal répond , dans

notre esprit, quelque chose ; mais ce qui y répond,

c'est le vrai qui exclut le faux, et le bien qui exclut

le mal.

Et tout cela est fondé sur ce que le faux et le

mal, comme faux et comme mal, sont un noti-

être
,
qui n'a point d'idée, ou, pour parler plus

correctement , ne sont pas un être qui ait une
idée.

Ce qui pourrait nous tromper, c'est que nous
donnons au vrai et au faux , et même au néant

,

un nom positif; mais de là il ne s'ensuit pas que
l'idée qui y répond soit positive : autrement, le

néant serait quelque chose; et ce qui est contra-

dictoire.

Au reste , on entend assez que le positif c'est ce

qui pose et qui met ; et que le négatif est ce qui

ôte. Le terme positif afflrme , et le négatif nie ,

comme le porte son nom.

CHAPITRE XV.
Des êtres appelés négatifs et privatifs.

De ce qu'un être n'est pas un autre être , et n'a

pas en lui quelque chose , on a imaginé certains

êtres qu'on appelle « êtres négatifs » ou « êtres

» privatifs : » par exemple, de ce qu'un homme
a perdu la vue , on a dit qu'il était aveugle , et

puis , en regardant l'aveuglement comme une es-

pèce d'être privatif, on a dit qu'il avait en lui l'a-

veuglement.
Mais tout cela est impropre ; et il n'y a personne

qui n'entende qu'être aveugle , ce n'est pas avoir

quelque chose , mais c'est n'avoir pas quelque
chose, c'est-à-dire n'avoir pas la vue.

Tout ce donc qu'il y a à considérer, c'est que
ce qui n'a point quelque chose, ou il est capable

de l'avoir, comme l'homme est capable d'avoir la

vue; et, en ce cas, n'avoir pas s'appelle « priva-

» tion ; » ou il en est incapable , comme un arbre

n'est pas capable de voir : et, en ce cas, n'avoir

pas s'appelle « négation. »

La raison de ces expressions est évidente; car

le terme de « négation » dit simplement n'avoir

pas , et le terme de « privation » suppose de plus

qu'on est capable d'avoir ; et c'est ce qui s'appelle

en être privé. On ne dit pas qu'une pierre a été

privée de la vue , dont elle était incapable : cette

privation ne regarde que les animaux qui peuvent
voir.

Ces choses, légères en soi, sont nécessaires à

observer, pour entendre le discours humain , et

pour éviter l'erreur d'imaginer quelques qualités

positives , toutes les fois que nous donnons des

noms positifs.

CHAPITRE XVI.
Les idées sont positives , quoique souvent exprimées

en termes négatifs.

Des choses qui ont été dites , il résulte que les

idées sont positives
,
parce que , toutes , elles dé-

montrent quelque être, quelque chose de positif et

de réel.

Mais parce que qui pose une chose en exclut

une autre , de là vient qu'on les exprime souvent
par des termes négatifs.

Quand un homme est tellement fort qu'aucune
force n'égale la sienne ; la position de cette force

exclut la victoire que les autres pourraient rem-
porter sur lui, et c'est pourquoi on dit qu'il est

invincible.

Ce qui répond à cette idée , est une force supé-
rieure à celle des autres. Il n'y a rien de plus po-
sitif; mais ce positif s'exprime très-bien, en appe-
lant cet homme invincible, parce que ce terme
négatif représente parfaitement à l'esprit qu'on ne
fait contre un tel homme que de vains efforts.

Ainsi, quand on parle d'un être immortel ; on y
suppose tant d'être et tant de vie

,
que le non-être

n'y a point de place. Ce qu'on exprime par ce

terme est très-positif, puisque c'est une plénitude

d'être et de vie, ou, si l'on veut, une force de
principe qui fait vivre ; mais le terme négatif le

fait bien entendre.

CHAPITRE XVII.

Dans les termes négatifs , il faut toujours regarder
ce qui leur répond de positif dans l'esprit.

De là s'ensuit qu'en écoutant quelque terme
négatif, qui le veut entendre comme il faut doit

considérer ce qui lui répond de réel et de positif

dans l'esprit : comme pour entendre ce terme « in-

vincible , " il faut considérer, avant toutes choses

ce qui est posé dans ce terme; parce que ce qui

est posé , c'est-à-dire une force supérieure , est le

premier et ce qui fonde l'exclusion de la victoire

des autres.

Ainsi, quand on dit : « Dieu est immuable, »

on pourrait croire que ce terme n'enferme rien

autre chose qu'une simple exclusion de change-
ment. Mais au contraire , cette exclusion de chan-
gement est fondée sur la plénitude de l'être de

Dieu : parce qu'il est de lui-même, il est toujours;

et il est toujours ce qu'il est, et ne cesse jamais de
l'être.
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De sorte que le changement, qui est signifié par

un terme positif, est plutôt une privation que l'im-

mutabilité; parce qu'être changeant n'est autre

chose qu'une déchéance, pour ainsi parler, de la

plénitude d'être, qui fait que celui qui est propre-

ment , c'est-à-dire qui est de soi , est toujours le

même.
CHAPITRE XVIIL

A chaque objet chaque idée.

De ce que l'idée est née pour représenter son

objet , il s'ensuit que chaque objet
,
précisément

pris , ne peut avoir qu'une idée qui lui réponde

dans l'esprit; parce que, tant que l'objet sera re-

gardé comme un , une seule idée l'épuisera tout,

c'est-à-dire en découvrira la vérité tout entière.

Ainsi , en ne regardant le triangle que comme
triangle , et dans la raison du triangle , je n'en

puis avoir qu'une seule idée
,
parce qu'une seule

contient tellement le tout, que ce qui est au delà

n'est rien ; d'où s'ensuit cette vérité incontestable :

" A chaque objet chaque idée ; » c'est-à-dire :

Il Au même objet pris de même , il ne répond
» dans l'esprit qu'une seule idée. »

CHAPITRE XIX.

Un même objet peut être considéré diversement.

Mais comme on peut tirer plusieurs lignes du
même point, ainsi on peut rapporter un même
objet à diverses choses. C'est la même âme qui

conçoit, qui veut, qui sent et qui imagine; mais
on la peut considérer en tant qu'elle sent, en tant

qu'elle imagine , en tant qu'elle entend ou qu'elle

veut , et selon ces diverses considérations , lui

donner non-seulement divers noms, mais encore

divers attributs ; l'appeler, par exemple
,

partie

raisonnable, partie sensitive, partie imaginative,

et déterminer ce qui lui convient sous chacune des

idées que ces noms nous ramènent à l'esprit.

C'est la même substance appelée corps ,
qui est

étendue en longueur, largeur et profondeur :

mais on la peut considérer en tant que longue

seulement , ou en tant que longue et large , ou en

tant que longue, large et profonde tout ensemble.
Par exemple, pour mesurer un chemin, on n'a

que faire de sa largeur, et il faut seulement le

considérer comme long; pour concevoir un plan,

on n'a pas besoin de sa profondeur, il suffit de le

regarder comme long et large , c'est-à-dire d'en

considérer la superficie; et ainsi du reste.

CHAPITRE XX.

Vn même objet considéré diversement se multiplie

en quelque façon et multiplie les idées.

Selon ces divers rapports , l'objet est considéré

comme différent de lui-même, en tant qu'il esl

regardé sous des raisons différentes. Il est, en ce

sens multiplié, et il faut, par conséquent, selon ce

qui a été dit, que les idées se multiplient. Par
exemple , un même corps considéré comme long
est un autre objet que ce même corps considéré

comme long et large; et c'est ce qui donne lieu

à l'idée de ligne et à celle de superficie.

On peut considérer à part les propriétés de la

ligne : et cela, c'est considérer ce qui convient au
corps en tant qu'il est long ; comme de faire des

angles de différente nature , à quoi la largeur ne

fait rien du tout, et ainsi des autres.

Regarder le corps en cette sorte , c'est le re-

garder sous une autre idée que lorsqu'on le re-

garde sous le nom et sous la raison de superficie;

ou que , lorsqu'on réunissant les trois dimen-
sions, on le regarde sous la pleine raison de corps

solide.

Ainsi , à mesure que les objets peuvent être

considérés , en quelque façon que ce soit , comme
différents d'eux-mêmes, les idées qui les représen-

tent sont multipliées, afin que l'objet soit vu par

tous les endroits qu'il le peut être.

CHAPITRE XXI.

Divers objets peuvent être considérés sous une même
raison, et être entendus par une seule idée.

Nous avons vu qu'un même objet, en tant qu'il

peut être considéré selon divers rapports et sous

différentes raisons , est multiplié et donne lieu à

des idées différentes. Il est vrai aussi
,
que divers

objets, en tant qu'ils peuvent être considérés sous

une même raison, sont réunis ensemble, et ne de-

mandent qu'une même idée pour être entendus.

Par exemple, quand je considère plusieurs cercles
;

je considère , sans difficulté
,
plusieurs objets :

l'un sera plus petit , l'autre plus grand : ils seront

diversement situés; l'un sera en mouvement et

l'autre en repos , et ainsi du reste. Mais outre que

je les puis considérer selon toutes ces différences,

je puis aussi considérer que le plus petit aussi

bien que le plus grand, celui qui "est en repos

aussi bien que celui qui est en mouvement , a

tous les points de sa circonférence également éloi-

gnés du milieu. A les regarder en ce sens et sous

cette raison commune, ils ne sont tous ensemble

qu'un seul objet , et sont conçus sous la même
idée.

Ainsi
,
plusieurs hommes et plusieurs arbres

sont , sans difficulté
,
plusieurs objets , mais qui

étant étendus sous la raison commune à'hommes
et à'arbres , n'en deviennent qu'un seul à cet

égard, et sont compris dans la même idée qui ré-

pond à ces mots d'hommes et arbres.

Ce n'est pas que la raison d'homme, ou celle

de cercle en général , subsiste en elle-même dis-

tinguée de tous les hommes ou de tous les cercles

particuliers; mais c'est que plusieurs cercles et

plusieurs hommes se ressemblent tellement en

tant qu'hommes et en tant que cercles
,
qpi'il n'y

en a aucun à qui l'idée d'homme et celle de cercle,

prise en général , ne convienne parfaitement.

Ces idées, qui représentent plusieurs choses,

s'appellent universelles , ainsi qu'il sera expliqué

plus amplement dans la suite.

CHAPITRE XXII.

Ce que c'est que précision, et idée ou raison précise.

Après avoir remarqué que les idées peuvent

représenter une même chose sous diverses rai-

sons, ou plusieurs choses sous une même raison
,

il faut considérer ce qui convient aux idées selon

ces deux différences.

De ce qu'une même chose peut être considérée

sous diverses raisons , naissent les précisions de

l'esprit, autrement appelées « abstractions men-
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» taies, » choses! nécessaire à la logique et à tout

bon raisonnement.

Quand je dis ce qui entend, ce qui veut, ce qui

a du plaisir et de la douleur, je ne nomme qu'une

même chose en substance, c'est-à-dire l'àme. Mais

je puis considérer qu'elle entend , sans considérer

qu'elle veut : et ensuite je puis rechercher ce qui

lui convient en tant qu'elle entend , sans recher-

cher ce qui lui convient en tant qu'elle veut; et

je trouve alors qu'en tant qu'elle entend , elle est

capable de raisonner, et de connaître la vérité : ce

qui ne lui convient pas en tant qu'elle veut.

Il en est de même des corps considérés seule-

ment selon leur longueur et leur largeur, ou con-
sidérés enfin selon leurs trois dimensions.

Voilà ce qui s'appelle » connaissance précise , »

et « connaître précisément. »

La même chose qui entend , est sans doute celle

qui veut; mais c'est autre chose, dans l'esprit, de
la considérer en tant qu'elle veut, autre chose de
la considérer en tant qu'elle conçoit et qu'elle en-
tend.

Ainsi , c'est autre chose de considérer un corps

en tant précisément qu'il est long , autre chose de
considérer le même corps en tant qu'il est long et

large.

Selon cela, il se voit qu'une Idée précise est une
idée démêlée de toute autre idée même de celles

qui peuvent convenir à la même chose considérée
d'un autre biais.

Par exemple, quand on considère un corps en
tant qu'il est long, sans considérer qu'il est large,

on s'attache à l'idée précise de la longueur.

C'est ce qui s'appelle aussi « raison précise »

ou « raison formelle, » et l'opération de l'esprit

qui la tire de son sujet s'appelle « précision, »

ou abstraction mentale , comme il a été remarqué.
Ainsi , la précision peut être définie , « l'action

» que fait notre esprit en séparant, par la pensée,
» des choses, en effet, inséparables. »

CHAPITRE XXIII.

La précision n'est point une erreur.

A CONSIDÉRER la nature de la précision selon

qu'elle vient d'être expliquée, il se voit manifeste-

ment que la précision n'enferme aucune erreur.

C'est autre chose de considérer ou la chose sans
son attribut, ou l'attribut sans la chose, ou un
attribut sans un autre; autre chose de nier, ou
l'attribut de la chose, ou la chose de l'attribut, ou
un attribut d'un autre. Par exemple, c'est autre

chose de dire que le corps n'est pas long , ou que
ce qui est long n'est pas un corps , ou que ce qui

est long n'est pas large , ou que ce qui est large

n'est pas long ; autre chose de considérer le corps
en lui-même sans considérer qu'il est long, et de
dire que c'est une certaine substance; ou bien de
considérer précisément sa longueur, sans jeter sur
sa substance aucun regard direct; ou enfin, de
considérer précisément qu'il est long, sans songer
en même temps qu'il est large, et au contraire.

Dire que ce qui est long n'est pas large, est une
erreur qui appartient , comme nous verrons , à la

seconde opération de l'esprit. Considérer une chose
comme longue, sans la considérer comme large,

n'est pas une erreur, c'est une simple considéra-

tion d'une idée sans songer à l'autre, ce qui ap-
partient manifestement à la première opération
dont nous traitons.

En cette opération il ne peut y avoir aucune
erreur, parce que ni on ne nie , ni on n'affirme , de
sorte qu'il n'y a rien de plus clair que cet axiome
de l'école : « Qui fait une précision ne fait pas
» pour cela un mensonge : Abstrahentium non est

» mendacium. »

CHAPITRE XXIV.

La iirécision , loin d'être une erreur, est le secours le

plus nécessaire pour nous faire connaître distincte-

ment la vérité.

Bien plus, la précision , loin d'être une erreur,
est le secours le plus nécessaire pour nous faire

connaître plus distinctement la vérité : car c'est

par elle que nous démêlons nos idées ; ce qui fait

. toute la clarté de la conception.

En démêlant nos idées et en regardant ce que
chacune contient nettement en elle-même, nous
entendons ce qui convient à chaque chose , et en
vertu de quoi et jusqu'à quel point. Par exemple

,

en considérant la boule qui roule de A en B par
diverses précisions

,
je connais qu'elle avance de

A en B en tant que poussée de ce côté-là, qu'elle

roule sur elle-même en tant que ronde
; qu'elle

écrase ce qu'elle rencontre en tant que pesante, et

qu'en l'écrasant elle le brise ou l'aplatit plus ou
moins , non selon qu'elle est plus ou moins ronde

,

mais selon qu'elle est plus ou moins lourde : je

vois qu'il lui convient en tant qu'elle avance, de
décrire 'une ligne droite, et qu'en tant qu'elle

roule sur elle-même , elle en décrit une spirale
;

d'oii suivent différents effets , lesquels, sans le

secours de la précision, je brouillerais ensemble,
sans jamais les rapporter à leurs propres causes.

Ainsi certaines choses conviennent à l'homme
en tant qu'il a une âme , en tant qu'il a un corps

en tant qu'il conçoit, en tant qu'il veut, en tant

qu'il imagine, en tant qu'il sent, en tant qu'il a de
l'audace, et en tant que cette audace est mêlée
plus ou moins de quelque crainte : toutes choses
que je ne connais distinctement, et que je n'attri-

bue à leurs propres causes
, que par la précision.

Faute d'avoir fait les précisions nécessaires

,

quelques-uns ont cru que les animaux entendaient

le langage humain , ou se parlaient les uns aux
autres

,
parce qu'on les voit se remuer à certains

cris, et particulièrement les chiens faire tant de
mouvements à la parole de leur maître. Ils n'au-

raient pas fait un si faux raisonnement s'ils avaient

considéré que les animaux peuvent être touchés

de la voix, en tant qu'elle est un air poussé et

agité , mais non en tant qu'elle signifie par insti-

tution, ce qui s'appelle proprement parler et en-
tendre.

En mathématique , on sait que tout consiste en
précisions : les lignes , les superficies , les nombres
considérés comme hors de toute matière, et les

autres semblables idées ne sont que précisions par
où on démêle un grand nombre de vérités impor-
tantes.

En théologie, saint Augustin fait voir que
l'homme est capable de pécher, non en tant préci-

sément qu'il vient de Dieu, qui est l'auteur de
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tout bien, mais en tant qu'il a été tiré du néant,

parce que c'est à cause de cela qu'il est capable de

décliner de l'Etre parfait ; d'où vient aussi que

Dieu, qui seul est de soi, est aussi lui seul abso-

lument impeccable'.

Ce ne sont pas seulement les sciences spécu-

latives qui se servent des précisions ; elles ne sont

pas moins nécessaires pour les choses de pratique.

En morale , on nous enseigne qu'il ne faut pas

aimer le manger à cause qu'il donne du plaisir,

mais à cause qu'il entretient la vie , et la vie elle-

même doit être aimée non comme un bien que

nous avons, mais comme donnée de Dieu pour être

employée à son service.

En jurisprudence, on regarde le même homme
comme citoyen , comme fds , comme père , comme
mari ; et selon ses diverses qualités, on lui attri-

bue divers droits , et on lui fait exercer différentes

actions. Le même crime, par exemple , un assassi-

nat, en tant qu'il est regardé comme ofl'ensant les

particuliers , engage en des dédommagements en-

vers la famille du mort ; et en tant qu'il trouble

la paix de l'état, il attire l'animadversion publique

et un châtiment exemplaire.

Je rapporte plusieurs exemples de précisions,

afin qu'on voie qu'elles régnent en toute matière

et en toute science, et qu'on ne les prenne pas

pour de vaines subtilités, n^ais plutôt qu'on les

regarde comme un fondement nécessaire de tout

bon raisonnement.

,

CHAPITRE XXV.
De la distinction de raison , et de la distinction réelle.

C'est sur ses précisions ainsi expliquées qu'est

fondée la distinction que l'Ecole appelle de raison.

Afin de la bien entendre, il faut concevoir au-
paravant la distinction réelle.

La distinction réelle est celle qui se trouve dans
les choses mêmes , soit qu'on y pense , soit qu'on

n'y pense pas
;
par exemple, les étoiles, les élé-

ments, les métaux, les hommes ; les individus de
même espèce, Scipion, Caton, Lœlius; les diverses

affections et opérations des choses , comme mou-
vement , repns , entendre , vouloir, sentir, et au-

tres choses semblables , sont réelles , distinguées

,

et ce qui fait que cette distinction est nommée,
réelle , c'est parce qu'elle se trouve dans les choses

mêmes.
Cette distinction qui se trouve dans les choses

mêmes , soit qu'on y pense , soit qu'on n'y pense
pas , est de trois sortes : car, ou elle est de chose
à chose , telle que celle de Dieu à homme , et

d'homme à lion ; ou de mode à mode , telle que
celle d'entendre à vouloir; ou de mode à chose,
telle que celle de corps à mouvement.

Les deux dernières distinctions ne sont ni to-

tales ni parfaites
, parce qu'il y a toujours de

l'identité, et que le mode n'est que la chose même
d'une autre façon , ainsi qu'il a été dit.

Et la distinction de chose à mode n'est pas réci-

proque : car le corps peut être, et être entendu
sans mouvement ; et ce mouvement ne peut être

,

ni être conçu sans le corps
,
puisqu'au fond ce

n'est que le corps même.

\. s. Aug.. De vera relig., n. 35 el seq.; elDe Civit. Dei, lib. XIV,
caji. 13.

Voilà ce qui regarde la distinction réelle, autant

qu'il est nécessaire pour notre sujet.

La distinction de raison est celle que nous fai-

sons en séparant par notre pensée des choses qui,

en effet, sont une. Par exemple, je considère un
triangle équilatéral, premièrement, comme trian-

gle, et ensuite comme équilatéral; par ce moyen,
je distingue la raison de triangle d'avec celle d'é-

quilatéral, qui, néanmoins, dans un triangle équi-

latéral, est la même chose. Je considère un corps

comme long, et puis comme large et comme pro-

fond : cela me fait distinguer la longueur, la lar-

geur et la profondeur qui, au fond, constituent un
même corps.

11 faut toujours observer que cette séparation

se fait dans l'esprit, non en niant une chose de

l'autre , mais en considérant l'une sans l'autre , de

sorte qu'elle n'a aucune erreur, ainsi qu'il a été

dit.

Ainsi , la distinction réelle fait qu'une chose est

niée absolument d'une autre : par exemple , un
métal n'est pas un arbre , un tel homme , n'est pas

un autre homme , entendre n'est pas vouloir ; et

la distinction de raison opère , non qu'une chose

soit niée de l'autre, mais qu'une chose soit consi-

dérée sans l'autre : comme quand je considère un
corps comme long, sans considérer qu'il est large.

La distinction réelle est indépendante de l'es-

prit, au lieu que la distinction de raison se fait par

notre esprit
,
par nos idées

,
par nos précisions et

abstractions , comme il a été expliqué.

Toutefois, comme nos idées suivent la nature

des choses , et que par là il faut nécessairement

que la distinction de raison soit fondée sur la dis-

tinction réelle , nous avons besoin de considérer le

rapport de l'une avec l'autre.

CHAPITRE XXVI.

Toute midtiplicité dans les idées présuppose multiplicité

du côté des choses mêmes.

Nous avons dit qu'à un seul objet il ne doit ré-

pondre dans l'esprit qu'une seule idée ; et nous en

avons apporté cette raison
,
que les idées se con-

forment aux objets.

En effet, ce n'est pas un seul objet, en tant seu-

lement qu'il est un
,
qui demande d'avoir plusieurs

idées ; naturellement il n'en voudrait qu'une : les

idées se multiplient par rapport aux choses diver-

ses à quoi un même objet est comparé.

S'il n'y avait qu'une seule et même opération

dans l'âme, comme il n'y a qu'une seule et même
substance, l'âme ne fournirait à l'esprit qu'une

seule idée ; mais comme entendre ce n'est pas

vouloir, et que vouloir ce n'est pas sentir, et qu'a-

voir un sentiment
,
par exemple celui du plaisir,

n'est pas avoir celui de la douleur, la même àme
peut être conçue selon différents égards et par di-

verses idées. C'est pourquoi je la considère tantôt

comme ce qui entend, tantôt comme ce qui veut,

tantôt comme ce qui sent, c'est-à-dire qui a du
plaisir, de la douleur, etc.

De même, si je considère les trois dimensions

sous trois idées différentes , c'est à cause que le

même corps est considéré comme s'étendant à des

termes qui, en eux-mêmes , sont très-différents.

Ainsi
,
quand je conçois montagne et vallée , si
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ces idées sont différentes, c'est qu'encore que le

même espace par où l'on monte soit aussi celui

par où l'on descend , et que ces deux choses soient

inséparables , néanmoins descendre et monter sont

deux mouvements , non-seulement différents , mais
opposés et incompatibles dans un même sujet, en
même temps.

Si dans le triangle rectiligne équilatéral je dis-

tingue être triangle , être rectiligne , et être équi-
latéral , c'est à cause qu'il y a des triangles qui

,

en effet , ne sont pas rectilignes et des rectilignes

qui ne sont pas équilatéraux.

Ainsi , dans les autres choses , nous distinguons
•le degré plus universel d'avec celui qui l'est moins;
par exemple , nous distinguons être corps et être

vivant, à cause qu'il y a des corps qui ne sont
nullement vivants.

Si en Dieu, où tout est un, je distingue la misé-
ricorde d'avec la justice et les autres attributs

divins , c'est à cause des effets très-réellement dif-

férents à quoi ces deux idées ont leur rapport.
En parcourant toutes les autres idées , on y

trouvera toujours le même fondement de distinc-

tion, et on verra que c'est une vérité incontestable,
que « toute multiplicité dans les idées présuppose
» multiplicité du côté des choses mêmes. »

CHAPITRE XXVII.

Nous aurions moins d'idées si notre esprit

était plus parfait.

Il est pourtant véritable que nous aurions moins
d'idées si notre esprit était plus parfait. Car à qui
connaîtrait les choses pleinement et parfaitement
en elles-mêmes, c'est-à-dire, dans leur substance,
il ne faudrait qu'une même idée pour une' même
chose; et cette idée ferait entendre par un seul
regard de l'esprit tout ce qui serait dans son objet.

Mais , comme notre manière de connaître les

choses est imparfaite, et que nous avons besoin
de les considérer par rapport aux autres choses

,

de là vient que la même chose ne peut être con-
nue que par des idées différentes , ainsi que nous
venons de dire. Si je connaissais pleinement et

parfaitement la nature ou la substance de l'âme,
je n'aurais besoin

, pour la concevoir, que d'une
seule idée, en laquelle je découvrirais toutes ses
propriétés et. toutes ses opérations. Mais comme
je ne me connais moi-même, et à plus forte raison
les autres choses

,
que fort imparfaitement

, je me
représente mon âme sous des idées différentes,
par rapport à ces différentes opérations, et je tâche
de rattraper par cette diversité ce que je voudrais
pouvoir trouver par l'unité indivisible d'une idée
parfaite.

CHAPITRE XXVIII.
Les idées qui représentent plusieurs objets sous une

même raison sont universelles.

Venons maintenant aux idées qui représentent
plusieurs objets sous une même raison.

Cette propriété des idées s'appelle Viiniversa-
lilé, parce que dès que les idées conviennent par-
faitement à plusieurs choses, par exemple, être
cercle, à tous les cercles particuliers; être homme,
à Pierre, et à Jean, et à tous les autres indivi-
dus du la nature humaine, dès-là elles sont uni-
verselles.

Il n'y a rien ici de particulier à remarquer, si

ce n'est peut-être que ces idées universelles qui

conviennent à plusieurs choses, leur conviennent,

également : par exemple , la raison de cercle

convient également au plus grand comme au plus

petit cercle ; être homme convient également au
plus sage et au plus fou, sans qu'on puisse jamais
dire en parlant proprement et correctement, qu'un
cercle soit plus cercle, un homme plus homme
qu'un autre.

De là est né cet axiome de l'Ecole : que « les

» essences ou les raisons propres des choses sont

» indivisibles, » c'est-à-dire, qu'on n'en a rien, ou
qu'on les a dans toute leur intégrité. Car, ce qui

n'est pas tout à fait cercle ne l'est point du tout

,

et ainsi du reste.

CHAPITRE XXIX.
Tout est individuel et particulier dans la nature.

Après avoir connu l'universalité des idées , il

faut maintenant considérer d'où elle vient, et

pour cela , il faut supposer avant toutes choses

que , dans la nature , tout est individuel et parti-

culier. Il n'y a point de triangle qui subsiste en

général; il n'y a que des triangles particuliers

qu'on peut montrer au doigt et à l'œil : il n'y a

point d'âme raisonnable en général; toute âme
raisonnable qui subsiste est quelque chose de dé-

terminé
,
qui ne peut jamais composer qu'un seul

et même homme, distingué de tous les autres. On
enseigne en métaphysique que la première pro-

priété qui convient à une chose existante , c'est

l'unité individuelle , et par là incommunicable.
Cette vérité ne demande pas de preuve, et ne veut

qu'un moment de réflexion pour être entendue.

CHAPITRE XXX.
L'universel est dans la pensée ou dans l'idée.

Il n'y a donc rien en soi-même d'universel

,

c'est-à-dire, qu'il n'y a rien qui soit réellement un
dans plusieurs individus. Un certain cercle, aie
prendre en soi , est distingué des autres cercles

par tout ce qu'il est ; mais parce que tous les cer-

cles sont tellement semblables , comme cercles

,

qu'en cela l'esprit ne conçoit aucune différence

entre eux , il n'en fait qu'un même objet , comme
il a été dit, et se le représente sous la même idée.

Ainsi l'universalité est l'ouvrage de la précision,

par laquelle l'esprit considère en quoi plusieurs

choses conviennent , sans considérer ou sans sa-

voir en quoi précisément elles diffèrent.

Par là il se voit que l'universel ne subsiste que
dans la pensée , et que l'idée qui représente à l'es-

prit plusieurs choses comme un seul objet, est

l'universel proprement dit.

Cette idée universelle, par exemple, celle de

cercle, a deux qualités : la première, qu'elle con-

vient à tous les cercles particuliers , et ne convient

pas plus à l'un qu'à l'autre; la seconde qu'étant

prise en elle-même, quoiqu'elle ne,représente dis-

tinctement aucun cercle particulier, elle les repré-

sente tous confusément, et même nous fait tou-

jours avoir sur eux quelque regard indirect, parce

que ,
quelque occupé que soit l'esprit à regarder

le cercle comme cercle , sans en contempler aucun
en particulier, il ne peut jamais tout à fait oublier
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que cette raison de cercle n'est efîective et réelle

que dans les cercles particuliers à qui elle con-

vient.
CHAPITRE XXXI.

La nature de l'universel expliquée par la doctrine

prùeédente.

P.\R là se comprend parfaitement la nature de

l'universel.

Il y faut considérer ce que donne la nature

même et ce que fait notre esprit.

La nature ne nous donne , au fond
, que des

êtres particuliers, mais elle nous les donne sem-
blables. L'esprit venant là-dessus, et les trouvant

tellement semblables qu'il ne les distingue plus

dans la raison en laquelle ils sont semblables , ne
se fait de tous qu'un seul objet , comme nous l'a-

vons dit souvent, et n'en a qu'une seule idée.

C'est ce qui fait dire au commun de l'Ecole,

qu'il n'y a point d'universel dans les choses mê-
mes. Non datur universale a parte rei; et encore,

que la nature donne bien, indépendamment de

l'esprit, quelque fondement à l'universel, en tant

qu'elle fournit des choses semblables ; mais qu'elle

ne donne pas l'universalité aux choses mêmes

,

puisqu'elle les fait toutes individuelles ; et enfin

,

que l'universalité se commence par la nature et

s'achève par l'esprit : Universale inchoatiir a na-

tiira, perficitur ab intellectu.

Ceux qui pensent le contraire , et qui mettent

l'universalité dans les choses mêmes , indépen-

damment de l'esprit , ne tombent dans cette erreur

que pour n'avoir pas compris la nature de nos
idées qui regardent d'une même vue les objets

semblables quoique distingués, et pour avoir

transporté l'unité
,
qui est dans l'idée , aux objets

qu'elle représente.

Il paraît
,
par la doctrine précédente

,
que , de

même qu'il se fait par les précisions une distinc-

tion de raison fondée sur quelque distinction

réelle, il se fait, dans l'universalité, une- espèce

d'unité de raison fondée sur la ressemblance, qui

donne lieu à l'esprit de concevoir plusieurs choses,

par exemple ,
plusieurs hommes et plusieurs trian-

gles sous une même raison , c'est-à-dire sous celle

d'homme et sous celle de triangle.

GH.\PITRE XXXII.

Des êtres qui différent en espèce , et de ceux
qui ne différent qu'en nombre.

Nous avons dit que la nature ne nous donne
que des êtres particuliers et individuels. Il faut

maintenant observer que, parmi ces êtres particu-

hers et individuels, il y en a qui diffèrent en es-

pèce et d'autres qui ne diffèrent qu'en nombre.
Tout cercle, en général, et par conséquent chaque
cercle en particulier, diffère de tout carré, et de
chaque carré en particulier; mais plusieurs cercles

diffèrent seulement en nombre : ainsi des hommes,
ainsi des chevaux, ainsi des métaux, ainsi des ar-

bres et de tout le reste.

Ces exemples font assez voir que ce qu'on ap-
pelle différent seulement en nombre , c'est ce qui
t'ait simplement compter un , deux , trois

, quatre

,

sans que l'esprit aperçoive des raisons différentes

dans ce qui se compte
;
par exemple

, quand nous
(lisons un, deux, trois et quatre cercles, la raison

de cercle suit partout : au lieu que ce qui diffère

en espèce, est ce où non-seulement on peut comp-
ter un, deux et trois, mais où, à chaque fois qu'on
compte, la raison se change : par exemple, quand
je dis un cercle, un triangle, un carré; non-seule-
ment je compte trois , mais à chaque fois que je
compte

, je trouve une nouvelle raison dans mon
objet, différente de celle que j'avais trouvée aupa-
ravant.

Les choses qui diffèrent seulement en flombre
sont appelées « individus de même espèce ou de
» même nature ; » et ce qui les fait dilférer, s'ap-
pelle « différence numérique et individuelle : »

.Alexandre
, César, Charlemagne sont individus de

la nature humaine, et ainsi du reste : être Alexan-
dre , être Scipion , être Charlemagne , s'appelle

différence numérique

.

CHAPITRE XXXIII.

Nous ne connaissons pas ce qui fait précisément
la différence mimérique ou individuelle.

Il faut ici observer une chose très-importante
pour entendre la nature et les causes des idées
universelles ; c'est que nous ne connaissons pas ce
qui fait précisément la différence numérique et in-

dividuelle des choses, c'est-à-dire ce qui fait qu'un
cercle , diffère précisément d'un autre cercle , ou
un homme d'un autre homme. Si on me dit qu'un
cercle est reconnu différent d^un autre parce qu'il

est plus ou moins grand, je puis supposer deux
cercles parfaitement égaux qui n'en seront pas
moins distingués

;
je ne sais point distinguer deux

œufs ni deux gouttes d'eau. Il en serait de même
de deux hommes qui seraient tout à fait sem-
blables ; témoin ces deux jumeaux tant connus de
toute la Cour, pour ne point parler de ceux de Vir-
gile

,
qui, par la conformité de leur taille et de tous

leurs traits, faisaient une illusion agréable aux yeux
de leurs propres parents , en sorte qu'ils ne pou-
vaient les distinguer l'un de l'autre'.

Cela montre évidemment qu'outre les divers ca-

ractères qui convienneut ordinairement à chaque
individu de la même espèce , et qui nous aident à
les distinguer, il y a une distinction plus substan-
tielle et plus foncière , mais en même temps in-

connue à l'esprit humain.

CHAPITRE XXXIV.
Toides nos idées sont universelles, et les unes

jilus que les autres.

De là s'ensuit clairement que toutes nos idées

sont universelles. Car, s'il n'y a point d'idées qui

fassent entendre les choses selon leurs différences

numériques , il paraît que les idées doivent toutes

convenir à plusieurs objets, et que toutes, par
conséquent , sont universelles , selon ce qui a

été dit.

Mais les unes le sont plus que les autres ; car il

y en a qui conviennent à plusieurs choses diffé-

rentes en nombre seulement, comme par exemple
celle du triangle oxygone, et il y en a qui con-
viennent à plusieurs choses différentes en espèces,

comme par exemple celle du triangle rectiligne,

qui convient à six espèces de triangle : trois à cause
des côtés , l'équilatéral , l'isocèle et le scalène , et

1. Virg., .Sneid., 1. X, v. 391-9-2.
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trois à cause des angles , l'oxygone , l'amblygone

et le rectangle.

L'idée d'oxygone est universelle, puisqu'elle con-

vient à plusieurs triangles , tous oxygones et de

même espèce; mais l'idée de triangle rectiligne

l'est encore plus
,
parce qu'elle convient non-seu-

lement à tout triangle oxygone, mais encore aux
autres espèces de triangle que nous venons de

nommer.
~ L'idée qui convient à des choses qui diffèrent

seulement en nombre, s'appelle espèce; et l'idée

qui convient à des choses qui diffèrent en espèce

,

s'appelle genre.

Parmi les genres , il y en a de plus universels

les uns que les autres. Par exemple, l'idée de fi-

gure marque un genre plus universel que celle du

triangle rectiligne, parce que, outre le triangle

rectiligne, elle comprend encore le triangle cur-

viligne et le mixte; et, outre tous les genres

de triangle , elle comprend le cercle et le carré , et

le pentagone, et l'hexagone; et ainsi des autres qui

tous conviennent dans le nom et dans la raison

de figure.

Au reste , il importe peu qu'on appelle universel,

et genre et espèce , ou l'idée qui représente plu-

sieurs objets, ou les objets mêmes, en tant qu'ils

sont réunis dans la même idée
,
quoique la façon

la plus naturelle semble être d'attribuer l'univer-

salité à l'idée même qui représente également plu-

sieurs êtres.

CHAPITRE XXXV.
Comment nous connaissons les choses qui différent

seulement en nombre.

Nous venons de dire que toutes nos idées sont

universelles , et que nous n'en avons point qui re-

présentent les choses selon leurs diflërences nu-
mériques. Si cela était, dira-t-on, nous ne pour-

rions entendre les individus de cette même espèce

dont nous n'aurions aucune idée; ce qui est ridi-

cule à penser.

Pour répondre à cette objection , il faut dire de
quelle manière nous entendons les individus de

chaque espèce.

Premièrement, nous savons que tout ce qui

existe, tout ce qui peut être désigné ou de la main,
ou des yeux , ou de l'esprit , est un seul individu'

et non pas deux ; étant aussi impossible qu'une
chose en soit deux, ou qu'une chose soit plus qu'elle

n'est, qu'il est impossible qu'elle ne soit pas ce

qu'elle est.

Nous savons donc déjà que tout individu est un
en lui-même, et, pour entendre cela, nous avons
seulement besoin d'avoir une idée distincte de
l'unité de tous les êtres.

Mais cette idée qui nous fait entendre qu'un tel

individu n'est pas un autre , ne nous marque pas
distinctement en quoi ces individus diffèrent.

Il faut donc joindre à cela lyie ou plusieurs qua-
lités qui se trouvent rassemblées en chaque indi-

vidu et qui en font le propre caractère; tels que
sont en un homme la couleur du teint ou des che-
veux, la taille, les traits du visage, les habits
mêmes quelquefois. Car nous connaissons si peu
ce qui fait la différence des individus, que souvent
nous ne la sentons que par les choses qu'on leur

attache au dehors, comme on se servit d'un ruban
pour discerner Phares et Zara , enfants de Juda

,

qui venaient au monde par un même enfantement'.

Tout cela n'est point proprement avoir une
idée d'un tel individu; mais c'est ramasser en-

semble plusieurs idées , ou plutôt plusieurs images
venues des sens, sous lesquelles nous renfermons

cet individu, de peur que la connaissance ne nous
en échappe.

Elle nous échappe pourtant malgré nous , dans
les choses qui sont si semblables, que nous n'y re-

marquons nulle différence : d'oii nous avons déjà

inféré que le fond même de la distinction nous est

inconnu.

Et nous ne connaissons pas mieux notre propre

différence numérique, que celle des autres : je ne
puis mieux me représenter moi-même à moi-même,
qu'en considérant quelque chose qui n'est pas

moi-même , mais qui me convient
, par exemple

quelque pensée. Je suis celui qui pense à présent

telle et telle chose , et qui suis très-assuré qu'un
autre ne peut pas être ni penser pour moi.

CHAPITRE XXXVL
Les idées regardent des vérités étemelles , et non ce qui

existe et ce qui se fait dans le tetnps.

Il faut maintenant considérer la plus noble pro-

priété des idées ,
qui est que leur objet est une

vérité éternelle.

Cela suit des choses qui ont été dites : car si

toute idée a une vérité pour objet, comme nous
l'avons fait voir ; si d'ailleurs nous avons montré
que cette vérité n'est pas regardée dans les choses

particulières , il s'ensuit qu'elle n'est pas regardée

dans les choses comme actuellement existantes

,

parce que tout ce qui existe est particulier et indi-

viduel , ainsi que nous l'avons vu.

De là suit encore que les idées ne regardent pas

la vérité qu'elles représentent comme contingente,

c'est-à-dire comme pouvant être et n'être pas, et

que par conséquent elles la regardent comme éter-

nelle et absolument immuable.
En effet

,
quand je considère un triangle rectili-

gne comme une figure bornée de trois lignes droites

et ayant trois angles égaux à deux droits, ni plus

ni moins; et quand je passe de là à considérer un
triangle équilatéral avec ses trois côtés et ses trois

angles égaux, d'où s'ensuit que je considère cha-

que angle de ce triangle comme moindre qu'un an-

gle droit; et quand je viens encore à considérer un
rectangle, et que je vois clairement dans cette idée,

jointe avec les précédentes, que les deux angles

de ce triangle sont nécessairement aigus , et que
ces deux angles aigus en valent exactement un
seul droit, ni plus ni moins, je ne vois rien de

contingent ni de muable , et par conséquent les

idées qui me représentent ces vérités sont éter-

nelles.

Quand il n'y aurait dans la nature aucun trian-

gle équilatéral ou rectangle , ou aucun triangle

quel qu'il fût, tout ce que je viens de considérer

demeure toujours vrai et indubitable. En effet, je

ne suis pas assuré d'avoir jamais aperçu aucun
triangle équilatéral ou rectangle. Ni la règle ni le

compas ne peuvent m'assurer qu'une main hu-

d. Gen., xxxviii, 27 etseq.
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maine, si habile qu'elle soit, ait jamais fait une

ligue exactement droite , ni des côtés , ni des an-

gles parfaitement égaux les uns aux autres.

Il ne faut qu'un microscope pour nous faire, non

pas entendre, mais voir à l'œil, que les lignes que

nous traçons n'ont rien de droit ni de continu, par

conséquent rien d'égal, à regarder les choses exac-

tement.

Nous n'avons donc jamais vu que des images

imparfaites de triangles équilatéraux , ou rectan-

gles, ou isocèles ou oxygones, ou amblygones, ou

scalènes, sans que rien nous puisse assurer ni

qu'il n'y en ait de tels dans la nature, ni que l'art

en puisse construire.

Et néanmoins, ce que nous voyons de la nature

et des propriétés du triangle , indépendamment de

tout triangle existant, est certain et indubitable.

En quelque temps donné , ou en quelque temps

de l'éternité
,
pour ainsi parler, qu'on mette un

entendement, il verra ces vérités comme mani-

festes : elles sont donc éternelles.

Bien plus, comme ce n'est pas l'entendement

qui donne l'être à la vérité ; mais que , la suppo-

sant telle , il se tourne seulement à elle pour l'a-

percevoir, il s'ensuit que quand tout entendement

créé serait détruit , ces vérités subsisteraient im-

muablement.
On peut dire la même chose de l'idée de

l'homme considéré comme créature raisonnable,

capable de connaître et d'aimer Dieu, et née pour

celle fin. Nier ces vérités, ce serait ne pas connaître

l'homme.
Il peut donc bien se faire qu'il n'y ait aucun

homme dans toute la nature : mais, supposé qu'il

y ^ ait quelqu'un, il ne se peut pas faire qu'il soit

autrement; et ainsi la vérité qui répond à l'idée

d'homme n'est point contingente, elle est éternelle,

immuable , toujours subsistante , indépendamment
de tout être et entendement créé.

CHAPITRE XXXVII.

Ce que c'est que les essences, et comment elles sont

éternelles.

Voila, ce qui s'appelle l'essence des choses :

c'est « ce qui répond premièrement et précisément

« à l'idée que nous en avons ; » ce qui convient

tellement à la chose
,
qu'on ne peut jamais la con-

cevoir, sans la concevoir comme telle, ni supposer

qu'elle soit , sans supposer tout ensemble qu'elle

soit telle.

Ainsi, l'éternité et l'immutabilité conviennent

aux essences , et par conséquent l'indépendance

absolue.

Et cependant , comme en effet il n'y a rien d'é-

ternel , ni d'immuable , ni d'indépendant que Dieu
seul , il faut conclure que ces vérités ne subsistent

pas en elles-mêmes, mais en Dieu seul, et dans
ses idées éternelles, qui ne sont autre chose que
lui-même.

Il y en a qui
,
pour vérifier ces vérités éternelles

que nous avons proposées , et les autres de même
nature, se sont figuré, hors de Dieu , des essences

éternelles : pure illusion, qui vient de n'entendre

pas qu'en Dieu , comme dans la source de l'être

,

et dans son entendement , où est l'art de faire et

d'ordonner tous les êtres, se trouvent les idées

primitives, ou, comme parle saint Augustin*, les

raisons des choses éternellement subsistantes.

Ainsi , dans la pensée de l'archilecte est l'idée

primitive d'une maison qu'il aperçoit en lui-même ;

cette maison intellectuelle ne se détruit par aucune
ruine des maisons bâties sur ce modèle intérieur;

et si l'architecte était éternel , l'idée et la raison de

maison le seraient aussi.

Mais , sans recourir à l'architecte mortel, il y a

un architecte immortel , ou plutôt un art primitif

éternellement subsistant dans la pensée immuable
de Dieu, oîi tout ordre, toute mesure, toute règle,

toute proportion, toute raison, en un mot, toute

vérité, se trouve dans son origine.

Ces vérités éternelles que nos idées représentent

sont le vrai objet des sciences ; et c'est pourquoi

,

pour nous rendre véritablement savants, Platon

nous rappelle sans cesse à ces idées où se voit,

non ce qui se forme , mais ce qui est; non ce qui

s'engendre et se corrompt , ce qui se montre et

passe aussitôt , ce qui se fait et se défait , mais ce

qui subsiste éternellemenl.

C'est là ce monde intellectuel que ce divin phi-

losophe a mis dans l'esprit de Dieu avant que le

monde fût construit, et qui est le modèle immuable
de ce grand ouvrage^.

Ce sont donc là ces idées simples , éternelles

,

immuables, ingénérables et incorruptibles, aux-

quelles il nous renvoie pour entendre la vérité.

C'est ce qui lui a fait dire que nos idées, images

des idées divines, en étaient aussi immédiatement

dérivées , et ne passaient point par les sens
,
qui

servent bien , disait-il, à les réveiller, mais non à

les former dans notre esprit.

Car si, sans avoir jamais \ti rien d'éternel, nous

avons une idée si claire de l'éternité , c'est-à-dire

d'être toujours le même; si, sans avoir aperçu au-

cun triangle parfait, nous l'entendons distincte-

ment et en démontrons tant de vérités incontes-

tables , c'est une marque , dit-il
,
que ces idées ne

viennent pas de nos sens.

Que s'il a poussé trop avant son raisonnement;

s'il a conçu, de ces principes
,
que les âmes nais-

saient savantes , et ce qui est pis, qu'elles avaient

vu dans une autre vie ce qu'elles semblaient ap-

prendre en ceUe-ci , en sorte que toute doctrine

ne soit qu'un ressouvenir des choses déjà aper-

çues avant que l'âme fût dans un corps humain

,

saint Augustin nous a enseigné à retenir ces prin-

cipes sans tomber dans ces excès insupportables'.

Sans se figurer, a-t-il dit
,
que les âmes soient

avant que d'être dans le corps, il suffit d'entendre

que Dieu qui les forme dans le corps à son image,

au temps qu'il a ordonné , les tourne
,
quand il lui

plaît , à ses éternelles idées , ou en met en elles

une impression dans laquelle nous apercevons sa

vérité même.
Ainsi , sans nous égarer avec Platon , dans ces

siècles infinis où il met les âmes en des étals si

bizarres que nous réfuterons ailleurs , il suffirait

de concevoir que Dieu en nous créant a mis en

nous certaines idées primitives où luit la lumière

de son éternelle vérité; et que ces idées se ré-

i. De Div., quœst. lxxxiii, qnœst. 46.-2. Vov. la République de

Platon, liv. X.Uli Phédon. — 3. De Trin., 1. XII. n. 21, tl Retract.,

1. I, c. 8, n. 2.
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veillent par les sens
,
par l'expérience et par l'ins-

truction que nous recevons les uns des autres.

De là nous pourrions conclure , avec le même
saint Augustin', qu'apprendre c'est se retournera
ces idées primitives et à l'éternelle vérité qu'elles

contiennent , et y faire attention ; d'où l'on peut

encore inférer avec le même saint Augustin
,
qu'à

proprement parler, un homme ne peut rien ap-
prendre à un autre homme, mais qu'il peut seu-

lement lui faire trouver la vérité qu'il a déjà en
lui-même , en le rendant attentif aux idées qui la

lui découvrent intéi-ieurement; à peu près comme
on indique un objet sensible à un homme qui ne le

voit pas, en le lui montrant du doigt, et en lui

faisant tourner ses regards de ce côté-là.

Mais, que cela soit ou ne soit pas ainsi, que les

idées soient ou ne soient pas formées en nous dès

notre origine, qu'elles soient engendrées ou seu-

lement réveillées par nos maîtres, et par les ré-

flexions que nous faisons sur nos sensations , ce

n'est pas ce que je demande ici ; et il me suffit

qu'on entende que les objets représentés par les

idées sont des vérités éternelles , subsistantes im-
muablement en Dieu comme en celui qui est la

vérité même.

CHAPITRE XXXVIII.

Quand on a trouvé l'essence, et ce qui répond aux idées,

on peut dire qu'il est impossible que les choses soient

autrement.

Que si cela est une fois posé , il s'ensuit que
quand on a trouvé l'essence, c'est-à-dire ce qui

répond premièrement et précisémentà l'idée, on
a trouvé en même temps ce qui ne peut être

changé , en sorte qu'il est impossible que la chose
soit autrement.

Il n'y a pour cela qu'à poser de suite les choses

déjà établies. Toute idée a pour objet quelque vé-
rité; cette vérité est immuable et éternelle , et,

comme telle , est l'objet de la science ; cette vérité

subsiste éternellement en Dieu, dans ses idées

éternelles , comme les appelle Platon ; dans ses

raisons immuables , comme les appelle saint Au-
gustin; et tout cela, c'est Dieu même. Il est donc
autant impossible que la vérité qui répond préci-

sément à l'idée change jamais, qu'il est impossible
que Dieu ne soit pas ; et ainsi

,
quand on sera as-

suré d'avoir démêlé précisément ce qui répond à

notre idée, on aura trouvé l'essence invariable des
choses, et on pourra dire qu'il est impossible
qu'elles soient jamais autrement.

C'est ce qui nous a fait dire qu'il se peut qu'il

n'y ait ni cercle ni triangle dans la nature ; mais

,

supposé qu'ils soient , ils seront nécessairement

tels que nous les avons conçus, et il n'est pas pos-
sible qu'ils soient autrement.
De même, il se peut bien faire qu'il n'y ait point

d'homme, car rien n'a forcé Dieu à le faire; mais,

supposé qu'il soit, il sera toujours u«e créature

raisonnable née pour connaître et aimer Dieu ; et

faire autre chose que cela, ne serait pas faire un
homme.

1. De Magistro , u. 3 et seq.

CHAPITRE XXXIX.
Par quelle idée nous connaissons l'existence actuelle

des choses.

Selon ce qui a été dit, nos idées ne recherchent
dans aucun sujet actuellement existant la vérité de
l'objet qu'elles font entendre ;

puisque , soit que
l'objet existe ou non, nous ne l'entendons pas
moins.

Comment donc, dira-t-on, et par quelle idée con-

naissons-nous qu'une chose existe actuellement?
car, puisque nous la connaissons, il faut bien qu'il

y en ait quelque idée.

A cela il faut répondre que
, pour connaître

qu'une chose existe actuellement, il faut assembler
deux idées : l'une de la chose en soi , selon son
essence propre, par exemple, animçtl raisonnable;

l'autre de l'existence actuelle.

L'idée de l'existence actuelle est celle qui ré-

pond à ces mots : « être dans le temps présent. »

Ainsi , dans le cœur de l'hiver, je puis bien conce-

voir les roses, j'entends qu'elles peuvent être,

qu'elles ont été au dernier été, qu'elles seront

l'été prochain ; mais je ne puis assurer que les

roses soient à présent , ni dire : « Les roses sont

,

» il y a des roses. »

Par là se voit clairement que pour dire : « Il y
a des roses , les roses sont , les roses existent , »

il faut joindre deux idées ensemble , l'une celle

qui me représente ce que c'est qu'une rose , et

l'autre , celle qui répond à ces mots : « être dans
)> le temps présent. »

En effet , à ces mots « être à présent, » répond
une idée si simple qu'elle ne peut être mieux ex-

primée que par ces mots mêmes ; et elle est tout

à fait distincte de celle qui répond à ce mot rose , ou
à tel autre qu'on voudra choisir pour exemple.

CHAPITRE XL.

En toutes choses , excepté en Dieu , l'idée de l'essence

et l'idée de l'existence sont distinguées.

Il paraît, par ce qui vient d'être dit, qu'en

toutes choses, excepté Dieu, l'idée de l'essence et

celle de l'existence, c'est-à-dire l'idée qui me re-

présente ce que la chose doit être par sa nature

quand elle sera , et celle qui me représente ce qui

est actuellement existant, sont absolument dis-

tinguées
;
puisque je peux assurer que le triangle

ne peut être autre chose qu'une figure bornée de

trois lignes droites , et dire en même temps : « Il n'y

a point de triangle , » ou, « il se peut faire qu'il

n'y ait point de triangle dans la nature. »

Et cela n'est pas seulement vrai des choses

prises généralement, mais encore de tous les indi-

vidus
;
puisque nous pouvons dire : « Pierre est, »

ou Cl Pierre sera, » ou « Pierre a été , » ou « Pierre

n'est plus. »

Dans ces propositions si difTérentes , ce qui ré-

pond au terme de Pierre est toujours le même,
c'est-à-dire un homme que nous avons vu revêtu

de telles et de telles qualités ; et toute la différence

consiste en ce qui répond à ces termes, être, ou

devoir être, ou avoir été, ou n'être plus.

Et si nous connaissions les raisons précises qui

constituent les individus , en tant qu'Us diffèrent

seulement en nombre, nous pourrions séparer
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encore ces raisons individuelles d'avec ce qui nous

fait dire : « Un lel individu est , il existe actuelle-

ment. »

Il n'y a qu'un seul objet en qui ces deux idées

sont inséparables ; c'est cet objet éternel qui est

conçu étant de soi : parce que, dès-là qull est de

soi
,°

il est conçu comme étant toujours , comme
étant immuablement et nécessairement , comme
étant incompatible avec le non-être , comme étant

la plénitude de l'être, comme ne manquant de

rien, comme étant parfait, et comme "étant tout

cela par sa propre essence , c'est-à-dire comme
étant Dieu éternellement heureux.

CHAPITRE XLI.

De ce que, dans la créature, les idées de l'essence et de

l'existence sont différentes, il ne s'ensuit pas que

l'essence des créatures soit distinguée réellement de

leur existence.

De ce que , dans les créatures , les idées , de

l'essence et de l'existence sont distinguées, il y en

a qui concluent que l'essence et l'existence le sont

aussi. Cela n'est pas nécessaire
,
puisque nous

avons vu clairement que
,
pour multiplier les idées,

il n'est pas toujours nécessaire de multiplier le

fond des objets , mais qu'il suffit de les prendre

différemment: c'est-à-dire de les regarder sous de

différentes raisons et à divers égards : comme dans

le sujet dons nous parlons, pour faire que l'es-

sence et l'existence aient des idées différentes,

c'est que dans l'une la chose soit considérée

comme pouvant être, et dans l'autre comme étant

actuellement. Mais ceci se traitera plus amplement
ailleurs, et j'en ai dit seulement ce qui était néces-

saire pour faire entendre comment les idées regar-

dent leur objet comme indépendant de l'existence

actuelle.

GH.A.PITRE XLII.

Des différents genres de termes, et en particulier des

termes abstraits et concrets.

Après avoir parlé des idées , il faut maintenant
parler des termes par lesquels nous les expri-

mons.
Il y a deux sortes de termes , dont les uns sont

universels et les autres particuliers.

Les termes universels sont ceux qui conviennent
à plusieurs choses, par exemple, arbre, animal,
homme. Les termes particuliers sont ceux qui si-

gnifient les individus de chaque espèce : et tous

les noms des villes , des montagnes , des hommes
et des animaux sont de ce genre.

Les termes universels répondent aux idées uni-
verselles , et les termes particuliers répondent à
C3t amas d'accidents par lesquels nous avons ac-

coutumé de distinguer les individus de même
espèce , ainsi qu'il a été dit'.

Outre cela, des précisions naissent les termes
abstraits qu'on oppose aux termes concrets , et il

faut les expliquer tous deux ensemble.
Lorsque je dis l'homme , le rond , le musicien

,

le géomètre, cela s'appelle des termes concrets;
et lorsque je dis l'humanité

, la rondeur, la mu-
sique , la géométrie, cela s'appelle des termes
abstraits.

Par ces termes , l'homme , le rond , le musicien,
I. T'o((. le chap. xxxv ci-dessus.

U. — T. VllI.

le géomètre , on exprime ce à quoi il convient

d'être homme, d'être rond, d'être musicien; et,

par ceux-ci : l'-humanité, la rondeur, je signifie ce

par quoi précisément je conçois que l'homme est

homme et que le rond est rond.

Ce qui rend ces termes nécessaires, c'est qu'il

y a beaucoup de choses en l'homme qui ne sont

pas ce qui le fait être homme; beaucoup de choses

dans ce qui est rond ,
qui ne sont pas ce qui le

fait rond ; beaucoup de choses dans le géomètre

,

qui ne sont pas ce qui fait le géomètre;- c'est pour-

quoi, entre ce terme concret homme et rond, on a

inventé les termes abstraits humanité et rondeur.

La force de ces termes abstraits est de nous

faire considérer l'homme en tant qu'homme, le

rond en tant que rond , le musicien en tant que

musicien, le géomètre en tant que géomètre.

Ainsi , dire ce qui convient à l'homme en tant

qu'homme , au rond en tant que rond , au géomè-

tre et au musicien en tant que géomètre et musi-

cien , c'est la même chose que de dire ce qui con-

vient à l'humanité , à la rondeur, à la géométrie et

à la musique précisément prises.

Ce n'est pas qu'il y ait ou humanité sans homme,

ou géométrie sans géomètre, ou rondeur sans

chose ronde; mais c'est qu'on considère précisé-

ment la chose ronde selon ce qui la fait ronde , et

alors on ne songe pas qu'elle puisse être molle

ou dure
,
pesante ou légère

,
parce que tout cela

ne contribue en rien à la faire ronde.

Ces termes s'appellent abstraits, parce qu'ils

tirent en quelque façon une forme, comme la ron-

deur, de son sujet pVopre ,
pour la garder nùment

en elle-même , et en ce qui lui convient selon sa

propre raison.

Au contraire, les autres termes s'appellent

concrets
,
parce qu'ils unissent ensemble la forme

avec son sujet et signifient toujours une espèce de

composé.
Ainsi , le terme abstrait signifie seulement une

partie, c'est-à-dire la forme tirée de son sujet par

la pensée; et le terme concret signifie le tout,

c'est-à-dire le composé même du sujet et de la

forme.

Il sera maintenant aisé de définir ces deux

espèces de termes. Le terme concret est celai

« qui signifie le sujet affecté d'une certaine

» forme ; » par exemple , homme et musicien re-

présentent ce qui a la forme qui fait être homme
et musicien ; et le terme abstrait est celui qui

représente ,
pour ainsi parler, la forme même ,

par

exemple, l'humanité et la musique.

Au reste , il faut toujours se souvenir que les

termes abstraits sont Fouvrage des précisions et

abstractions mentales , de sorte qu'on ne doit pas

s'imaginer que les formes qu'ils signifient comme

détachées, subsistent en cette sorte, ou même
qu'elles soient toujours distinctes de ce qui est ex-

primé comme sujet : car il suffit que ces choses,

quoique très-unies ensemble, puissent être, en

quelque façon, désignées par la pensée.

Je dis « en quelque façon , » car elles ne le peu-

vent pas être absolument , n'étant pas possible de

penser à la rondeur sans penser du moins indirec-

tement et confusément au corps qui est rond

,

ainsi qu'i a été dit, et moins encore de penser à

2
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l'humanité , sans penser à l'homme qu'elle cons-

titue.

Mai^ il faut ici remarquer que les accidents

ainsi détachés de leurs sujets par la pensée, sont

exprimés pour cette raison comme subsistants; et

c'est ce qui donne lieu à tant de noms substantifs

qui ne signifient, en effet, que des formes acci-

dentelles.

Ainsi, les termes abstraits sont tous substan-

tifs , encore que la plupart ne signifient pas des

substances.

CH.^PITRE XLin.

Quelle est la force de ces termes.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans les ter-

mes abstraits et concrets , c'est que tous les ter-

mes abstraits et concrets s'exc\\ieii\, nécessairement

l'un l'autre , au lieu que les termes concrets peu-
vent convenir ensemble. Le rond peut être mol , le

musicien peut être géomètre , l'homme peut être

savant ; mais l'humanité n'est pas la science , la

rondeur n'est pas la mollesse, et la musique n'est

pas la géométrie.

La raison est que la nature des termes abstraits

est de nous faire regarder les choses selon leur

propre raison; or, il est clair que ce qui fait être

rond n'est pas ce qui fait être mol, et que ce qui

fait être musicien n'est pas ce qui fait être géo-
mètre , et que ce qui fait être homme n'est pas
précisément ce qui fait être savant; autrement
être savant conviendrait à tout ce qui est homme.

C'est ainsi que nous pouvons dire en termes
concrets

,
que l'homme est tout ensemble spirituel

et corporel; mais nous ne pouvons pas dire en
termes abstraits que la spiritualité soit la corpora-

lité, parce que cette partie de nous-mêmes qui nous
fait être esprits , n'est pas celle qui nous fait être

corps.

Par la même raison , nous pouvons dire que ce-

lui qui est spirituel est corporel
, parce que ces

termes concrets << spirituel » et « corporel » signi-

fient ici la personne même composée de deux na-
tures ; mais nous ne pouvons pas dire que l'esprit

soit le corps , ni , ce qui est la même chose
,
que le

spirituel en tant que spirituel, puisse jamais être

corporel.

De même nous pouvons dire que le même qui
est animé est corporel , sans qu'il soit vrai de dire

que l'àme est le corps.

La même raison nous fait dire que Notre Sei-

gneur Jésus-Christ est Dieu et homme
,
quoique

la divinité ou la nature divine ne puisse jamais
être l'humanité ou la nature humaine.
Pour cela, nous disons aussi que Dieu est mort

pour nous , et que l'homme qui nous a rachetés est

tout-puissant, mais c'est un blasphème de dire que
la divinité soit morte ou que l'humanité soit toute-

puissante.

La force des termes abstraits et concrets fait

seule cette différence
;
parce que les termes con-

crets qui marquent le sujet, c'est-à-dire la per-
sonne et le composé, peuvent s'unir; au lieu que
les termes abstraits qui marquent les raisons pré-
cises selon lesquelles on est tel ou tel, ne peuvent
s'affirmer l'un de l'autre. Par exemple

,
quand je

dis : « Dieu est mort pour nous , » ce terme « Dieu »

marque la personne , c'est-à-dire Jésus-Christ
,
qui

selon une des natures qui lui conviennent , est

mort en effet pour nos péchés; et quand je dis
,

« la divinité ne meurt pas, » c'est de même que si

je disais que Dieu, en tant que Dieu, est immortel,
et qu'il ne peut jamais mourir qu'en tant qu'il a

pris une nature mortelle.

CHAPITRE XLIV.

Les cinq termes de Porphyre : « Quinque voces

Porphyrii, » ou les cinq itniversaux.

Nous avons suffisamment expliqué l'universa-

lité tant des idées que des termes ; , il faut venir
maintenant à cette solennelle division des univer-
saux; on en compte cinq, « le genre, l'espèce, la

différence , la propriété » et « l'accident. »

C'est ce qui s'appelle , autrement , les cinq ter-

mes ou <c les cinq mots de Porphyre. » Ce célèbre

philosophe a fait un petit traité qu'il appelle /niro-

duction' ,
parce qu'il prépare l'esprit à entendre les

Catégories d'Aristote et même toute la philoso-

phie.

Il faut ici observer que Porphyre appUque aux
termes la notion de l'universel, parce qu'ainsi

qu'il a été dit, ils font comme un corps avec les

idées qu'ils signifient.

Les termes sont singuliers ou universels.

Le terme singulier est celui qui ne signifie

qu'une seule chose, comme, Alexandre, Charle-

magne, Louis le Grand.
Le terme universel est celui qui signifie plu-

sieurs choses sous une même raison; par exemple,
plusieurs animaux de différente nature sous la

raison commune d'animal.

Cela posé , voici tout ensemble et l'exposition et

la preuve des cinq universaux ou des cinq termes
de Porphyre.

Les idées nous font entendre ou la nature des

choses , ou leurs propriétés , ou ce qui leur arrive

,

c'est-à-dire leurs accidents.

Nous appelons nature ou essence ce qui consti-

tue la chose, principium constitutivum, c'est-à-dire

ce qui précisément la fait être ce qu'elle est; par

exemple, une figure composée de trois lignes

droites est l'essence ou la nature du triangle recli-

ligne.

Sans cela, ce triangle ne peut ni être, ni être

conçu , et c'est la première idée qui se présente

quand on considère un triangle...

Nous appelons « propriété » ce qui suit de la na-

ture; par exemple, de ce qu'un triangle rectiligne

est compris de trois lignes droites , il s'ensuit qu'il

a trois angles ; et passant plus outre , on trouve

que ces trois angles sont égaux à deux droits.

Ce n'est pas l'essence, ni la nature du triangle;

car le triangle est trouvé avant qu'on considère

cela; mais c'est une propriété inséparable de sa

nature , et que pour cela on appelle quelquefois na-

ture, mais moins proprement.

Nous appelons accident ce qui arrive à la chose,

et sans quoi elle peut être; par exemple , le trian-

gle peut être sans être de telle grandeur ni en telle

situation.

Ainsi, la nature ou l'essence du triangle, c'est

d'être figure à trois côtés ; la propriété du trian-

\ . fsagnge Porphyrii.
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gle, c'est d'avoir trois angles, et les avoir égaux
à deux droits ; ce qui arrive au triangle ou son ac-

cident, c'est d'être plus grand ou plus petit, d'être

posé sur un angle ou sur un côté , et sur l'un plu-

tôt que sur l'autre.

De même , être raisonnable , c'est ce qui consti-

tue l'homme : expliquer ses pensées par la parole

ou par quelque autre signe , c'est une propriété qui

suit de là; être éloquent ou ne l'être pas, c'est un
accident qui lui arrive.

Et pour passer aux choses morales , ce qui

constitue un Etat, c'est d'être une société d'hom-
mes qui vivent sous un même gouvernement;
voilà quelle est sa nature : de là s'ensuit qu'il doit

y avoir des châtiments et des récompenses; c'est

sa propriété inséparable : il lui arrive d'être plus

ou moins puissant; voilà ce qui s'appelle un acci-

dent.

Il y a donc premièrement « l'idée de l'essence; »

c'est la première , et celle par laquelle nous conce-
vons la chose constituée.

Secondement, il y a l'idée des « propriétés; »

c'est la seconde , et celle par laquelle nous conce-
vons ce qui est inséparablement attaché à la nature.

Il y a enfin l'idée « d'accident ; » c'est la troi-

sième
,
par laquelle nous concevons ce qui arrive à

la chose et sans quoi elle peut être.

En reprenant maintenant ce qui est essentiel à

une chose , nous trouverons , ou qu'il lui est com-
mun avec beaucoup d'autres , ou qu'il lui est parti-

culier; par exemple , il est commun à tout triangle

d'être figure à trois côtés , et il est particulier au
triangle équilatéral d'avoir trois côtés égaux.
Parmi les universaus, ce qui est essentiel et plus

commun s'appelle genre; ce qui est essentiel et

plus particulier s'appelle espèce.

Ainsi être triangle est un genre; être triangle

équilatéral est une espèce opposée au triangle iso-

cèle ou scalène.

Mais quand je considère une espèce, outre ce
qu'elle a de commun avec les autres espèces, je

puis encore la considérer en tant qu'elle en diffère;

et ce par quoi j'entends qu'elle diffère des autres,

c'est ce qui s'appelle différence; par exemple, être

équilatéral , c'est ce qui met la différence entre une
espèce de triangle et toutes les autres.

Voilà donc cinq idées universelles , dont trois

expriment ce qui est essentiel à la chose , comme
genre, espèce, différence; et les deux autres, ce
qui est comme attaché à l'essence ou à la nature :

par exemple, la propriété et l'accident.

11 faut seulement observer ici
,
que telle chose

considérée par rapport à une autre est acciden-
telle, qui ne laisse pas, étant considérée en elle-

même
, d'avoir son essence , ses propriétés et ses

accidents; par exemple, le mouvement considéré
dans une pierre lui est accidentel; car cette pierre
peut être en repos ; mais le mouvement considéré
en lui-même

, a son essence , comme d'être le trans-
port d'un corps; il a ses propriétés, comme serait

d'être divisible en plusieurs parties;' il a enfin ses
accidents, comme d'être plus ou moins vite, selon
que l'impulsion est plus ou moins forte.

CHAPITRE XLV.
Explication ••pnrtiniHére des cinq imiversaux; et pre-

mièrement du genre, de l'espèce et de la différence.

Il sera bon de parcourir un peu plus en particu-

lier chacun des universaux
, pour en prendre une

notion plus exacte.

L'universel , en général , est ce qui convient à
plusieurs choses.

Le genre est « ce qui convient à plusieurs choses
» différentes eu espèces, » comme l'espèce est

(' ce qui convient à plusieurs choses différentes

» seulement en nombre : » le triangle rectiligne

est genre à l'égard de l'équilatéral , de l'isocèle , et

des autres qui diffèrent en espèce. Le triangle

équilatéral est une espèce de triangle, sous 'aquelle

sont contenus des triangles qui ne diffèrent qu'en
nombre.

Voilà ce qu'on appelle genre proprement dit,

espèce proprement dite.

Du reste , rien n'empêche qu'un genre plus

étendu ne comprenne sous soi, non-seulement plu-

sieurs espèces, mais plusieurs autres genres; par
exemple, le triangle est un genre à l'égard du
rectiligne, du curviligne et du mixte, ce qui n'em-
pêche pas que le triangle rectiligne ne soit encore
un genre à l'égard de l'équilatéral, de l'isocèle, du
scalène et autres.

Ainsi , la même idée sera genre à un certain

égard, et espèce à un autre. Le triangle rectiligne,

en tant qu'il est opposé au curviligne , et au mixte,
est une espèce de triangle; et cependant il est

genre à l'égard de ses inférieurs , c'est-à-dire de
l'isocèle, du scalène, etc.

Porphyre observe que parmi les genres
,
par

exemple, parmi les substances, il y a un genre su-

prême au-dessus duquel il n'y a plus rien ; et c'est,

dit-il, la substance qui convient à tout ce qui est,

et subsiste absolument en soi-même ; et qu'aussi

,

parmi les espèces , il y a l'espèce infime
,
qui n'a

sous soi que de purs individus , différents seule-

ment en nombre, comme l'homme est espèce in-

fime, qui a sous soi Pierre, Jacques, Jean.

Les genres et espèces d'entre deux, qui selon
divers égards , sont tantôt genres et tantôt es-

pèces , sont appelés subalternes : par exemple

,

« animal , » qui a sous soi plusieurs espèces d'a-

nimaux , et au-dessus de soi plusieurs autres gen-
res, tels que ceux de substance, de corps et de
vivants , sera , selon divers égards , ou un genre
ou une espèce subalterne.

Pour ce qui est de la différence , on ne parle pas
ici de la différence accidentelle, qui fait qu'un
homme est différent d'un autre homme et de lui-

même
;
par exemple d'être sain et d'être malade,

d'être blond, ou noir ou châtain. Il s'agit de la

différence essentielle par laquelle une chose dif-

fère d'une autre dans l'essence même , comme un
homme d'un cheval; un triangle équilatéral ou
oxygone, d'un isocèle ou d'un rectangle.

La différence essentielle est ce par quoi nous
entendons, premièrement, qu'une chose diffère

d'une autre en essence : par exemple
,
quand je

considère en quoi un triangle diffère d'un quadri-
latère, la première chose, et la principale d'où dé-

rivent toutes les autres, c'est qu'une de ces figures
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a trois angles et Irois côtés , au lieu que l'autre en
a quatre.

Je trouve ensuite d'autres attributs en quoi ces

figures diffèrent; mais celle-ci est la première et

la radicale.

Aristote, expliquant la différence, dit que c'est

« ce en quoi l'espèce surpasse le genre : » par
exemple , être équilatéral , est ce en quoi cette es-

pèce de triangle surpasse son genre, c'est-à-dire,

en d'autres mots, que la différence est <( ce qui,
w étant ajouté au genre, constitue l'espèce. » Ainsi,

le raisonnable ajouté à l'animal, constitue l'homme
;

, et c'est ce en quoi l'homme surpasse l'animal, pris

génériquement.
Il y a différence générique et différence spéci-

fique. La différence générique est celle « par où
» un genre subalterne diffère d'un autre genre su-

» balterne : » par exemple, le triangle rectiligne,

du curviligne.

Cette différence se communique à plusieurs es-

pèces : par exemple , être rectiligne se commu-
nique à tous les triangles rectilignes , de quelque
espèce qu'ils soient.

La différence spécifique est celle par oîi une es-

pèce diffère d'une autre : par exemple, l'isocèle

d'avec le scalène , l'oxygone d'avec l'amblygone
et le rectangle.

En tout cela, il n'y a qu'à considérer les termes;
car ces choses sont très- aisées et n'ont point de
difficulté.

CHAPITRE XLVI.

De la propriété et de l'accident.

Nous avons déjà donné l'idée de la propriété et
de l'accident.

La propriété est « ce qui est entendu dans la

» chose comme une suite de son essence : » par
exemple, ainsi, qu'il a été dit, la faculté de parler,
qui est une suite de la raison, est une propriété
de l'homme ; avoir trois angles égaux à deux droits,
est une propriété du triangle.

Porphyre a distingué quatre sortes de pro-
priétés.

La première est celle qui convient à une espèce
[soli speciei , sed non omni), mais non pas à toute
l'espèce

; comme être géomètre , être médecin

,

ne convient qu'à l'homme, mais non pas à tout
homme.
La seconde sorte de propriété est celle qui con-

vient à toute l'espèce (o7nni speciei, sed non soli),

mais non pas à elle seule ; comme il convient à tout
homme, mais non au seul homme d'être un animal
à deux pieds.

La troisième sorte de propriété est celle qui con-
vient à toute l'espèce , et à elle seule , mais seule-
ment dans un certain temps , et non pas toujours
[omni, soli, sed non semper), dont Porphyre donne
pour exemple ce qu'on appelle blanchir dans les
vieillards

;
chose qui convient, dit-il, au seul homme

et à tout homme, mais seulement dans la vieil-

lesse.

La quatrième et dernière sorte de propriété est
celle qui convient à toute l'espèce , à elle seule et
toujours; comme à l'homme d'avoir la faculté de
parler et celle de rire iomni, soli, et semper).

Ceili'. qui s'appelle dans l'Ecole proprium i/narlu

modo, qui est la plus excellente sorte de propriété
;

et celle-là, dit Porphyre, est la propriété véritable,

parce qu'on peut assurer d(! tout homme, qu'il est

capable de rire , et de tout ce qui est capable de
rire, qu'il est homme : ce qu'il appelle une parfaite

conversion.

Il définit l'accident, « ce qui peut être présent
» ou absent, sans que le sujet périsse [quod potest

» adesse et abesse , sine suhjeeti pernicie); » tel

qu'est, dans la main, le chaud et le froid, le blanc

et le noir.

Il suffit à ce philosophe, pour constituer un ac-

cident, qu'on le puisse séparer de son sujet par la

pensée sans le détruire : comme la noirceur, dit-

il , se peut séparer de cette sorte , d'un corbeau ou
d'un Ethiopien , le sujet subsistant toujours dans
toute l'intégrité de sa substance.

A l'accident appartiennent toutes ces différentes

façons d'être, qu'on appelle anodes. De ce qu'un
corps est situé tantôt d'une façon et tantôt d'une
autre, qu'il est tantôt en repos et tantôt en mouve-
ment, cela s'appelle mode , et appartient au genre
d'accident.

Par cette explication des universaux, nous avons
parfaitement entendu toutes les manières dont une
chose peut convenir à une autre : car, ou elle lui

convient comme son essence
,

par exemple , à

l'homme d'être raisonnable; ou comme sa pro-

priété, par exemple, à l'homme d'être capable de
parler : ou comme son accident, par exemple, à
l'homme d'être debout ou assis, jeune ou vieux,
sain ou malade.
La propriété tient le milieu entre l'essence et

l'accident. Elle n'est pas l'essence même de la

chose, parce qu'elle la suppose déjà constituée;

ainsi, la faculté de parler n'est qu'une propriété de
l'homme, qu'elle suppose déjà constitué par la qua-
lité de raisonnable. Elle n'est pas aussi un simple

accident, parce que la chose ne peut pas être, ni

être parfaitement entendue, sans sa propriété :

comme l'homme ne peut pas être, ni être parfaite-

ment compris sans la faculté de parler, le triangle

ne peut pas être sans avoir trois angles égaux à

deux droits , ni être totalement entendu si cette

propriété est ignorée.

Voilà en substance ce qui est compris dans VIn-

troduction de Porphyre.

CHAPITRE XLVII.

Diverses façons d'exprimer la nature des universaux.

Pour ne rien omettre d'utile en cette matière

,

il faut encore expliquer les diverses façons de par-

ler dont se servent les philosophes pour expliquer

la nature des universaux.

On regarde l'universel comme quelque chose de

supérieur à l'égard des choses qu'il comprend sous

soi : comme la raison du triangle est appelée su-

périeure à toutes les espèces de triangle
,
qu'on

appelle aussi
,
pour cette raison, ses inférieurs; et

la raison d'homme est supérieure à tous les hommes
particuliers.

C'est pour cela qu'Aristote définit l'espèce :

« Ce qui est immédiatement au-dessous du genre. »

En effet
,
quand on fait des tables des genres et

des espèces, on met le genre au-dessus , et les es-

pèces au-dessous de lui comme sa descendance.
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De plus , il semble que l'esprit s'élève en considé-

rant ce qui est plus universel, et que coname d'un

lieu plus éminent, il découvre plus loin. Qui con-

sidère le triangle généralement, étend plus loin sa

vue, que qui considère le triangle équilatéral; eti

ainsi du reste.

Une autre manière de considérer les univer-

saux, c'est de les entendre comme un tout; elles

choses plus particulières, comme des parties de ce

tout; d'où est venu le nom de particulier.

Cette façon de parler est commune parmi les

Grecs, qui n'appellent point autrement l'universel,.

que ce qui est pris totalement (d'où vient le nom
de catholique); comme ils appellent les choses

particulières, ce qui est pris par partie : par exem-

ple, le triangle comprend tout triangle; au lieu que

le triangle isocèle, qui est plus particulier ne com-
prend qu'une partie des triangles.

C'est pour cela que Cicéron, eu parlant, dans

ses Offices et ailleurs' des espèces de la tempé-

rance et de la justice, les appelle les parties de la

tempérance et de la justice ;
parce que ce tout qu'on

appelle tempi^rance et justice, est en quelque façon

composé de toutes ces parties. Saint Thomas a suivi

la même expression lorsqu'il appelle les espèces

de chaque vertu ses parties , et dit
,
par exemple

,

que la prudence a deux parties , c'est-à-dire deux
espèces , dont l'une est la prudence qui apprend à

se gouverner soi-même, l'autre est la prudence qui

apprend à gouverner les autres ^ Ces deux espèces

de prudence épuisent toute la raison de prudence ;

et qui les a toutes deux , a toute la prudence pos-

sible.

C'est ainsi que l'universel est considéré comme
un tout, dont les inférieurs sont les parties ; et ces

parties, en tant qu'elles signifient les espèces dif-

férentes des choses , sont appelées , dans l'Ecole

,

« parties subjectives , » parce qu'on les range au-

dessous, ainsi qu'il a été dit.

Mais il ne faut pas s'imaginer que l'universel

soit un tout, tel qu'est un corps de six pieds de

long : car, en cet exemple , la raison du tout ne
convient pas à chacune de ses parties. Il n'y au- !

rail rien de plus faux que de dire que chaque pied

d'un corps de six pieds soit un corps de six pieds.

Mais, au contraire, dans le tout dont il s'agit,
;

chaque partie, c'est-à-dire chaque espèce, contient
!

toute la raison de l'universel. Tout homme est

animal; tout poirier est arbre: tout triangle, le

plus petit autant que le plus grand , est triangle. '

Un petit triangle et un grand triangle ne sont pas

triangles égaux, mais ils sont é^galement triangles,

c'est-à-dire qu'on peut autant assurer de l'un que
de l'autre que c'est un triangle. Otez un bras à un
homme, ce n'est pas un homme entier. Otez, par '

la pensée, un pied d'un corps de six pieds, la rai-

son d'un tout-de six pieds ne subsiste plus dans
votre esprit. Mais prenez une seule espèce de
triangle, sans penser à toutes les autres, vous con- '

cevez en la seule que vous réservez toute la raison
'

du triangle.
j

Par là se conçoit la différence entre les parties

qu'on appelle « intégrantes , >< et les parties qu'on
appelle « subjectives. » La main, le pied, la tête,

1. DeOffic.lih. I, 11. 7; De Invent., Ub. U, n. 53, 5i. — 2. axWs-,
Qua;st. W et -19.

qui sont les parties intégrantes de l'homme, ne
sont pas l'homme; au lieu que chaque espèce de

triangle est un triangle véritable.

La totalHé d'un tout composé de ses parties

intégrantes , s'exprime en latin par le mot totus ;

et la totalité d'un tout, en tant qu'il comprend
toutes ses parties subjectives, c'est-à-dire toutes

ses espèces et ses individus , s'exprime par le mot
omnis.

C'est autre chose de dire : Totum triangidum;

autre chose de dire : Omne triangulum. Autre
chose de dire en français : « Tout le triangle, »

autre chose de dire : Tout triangle. Totum trian-

gulum , tout le triangle : c'est-à-dire le triangle

tout entier, avec les trois côtés et les trois angles

qui le composent. Omne triangulum, tout triangle :

c'est-à-dire toutes les espèces et tous les individus

à qui conviennent le nom et la raison de triangle.

Ainsi, totus homo, tout l'homme, c'est l'homme
avec toutes les parties dont il est composé ; et

omnis homo , tout homme , c'est tous les individus

de la nature humaine. Il est vrai de dire : « Tout
homme est capable de raison, » parce qu'il n'y en

a aucun qui ne le soit; mais il est faux de dire :

« Tout l'homme est capable de raison , » parce que
toutes les parties de l'homme n'en sont pas ca-

pables.

CHAPITRE XLVIII.

Autres façons d'exprimer l'universalité, où est expliquée

ce qui s'appelle univoque, analogue, et équivoque.

Mais de toutes les expressions dont on se sert

dans' la matière des universaux , la plus nécessaire

est celle que nous allons expliquer.

L'universel , dit-on , doit être énoncé ou assuré

univoquement de tous ses inférieurs
, prœdicatur

univoce , comme on parle dans l'Ecole.

Pour entendre ce que veut dire ce mot univo-

que, il faut observer trois manières dont un même
mot, peut convenir à plusieurs choses.

La première est appelée équivoque, en grec,

homonyyne', lorsqu'il n'y a que le nom commun,
et que la raison répondante au nom est absolu-

ment différente : comme quand on dit en latin,

jus, pour signifier soit le droit, soit un bouillon,

et en français, louer un homme vertueux, et louer

une maison pour y loger.

La seconde manière de communiquer le même
nom à plusieurs choses , s'appelle « analogue » ou
proportionnelle, » lorsque le mot est commun, et

la raison qui répond au nom à peu près sembla-

ble. Ainsi, on appelle mouvement le transport des

corps et les passions de l'âme : non que la raison

qui répond à ce terme de mouvement soit une
dans le corps et dans l'àme , mais à cause que ce

qu'est au corps le mouvement qui l'approche de

certains lieux la passion l'est à l'àme qu'elle unit

à ces objets. C'est sur cette analogie que sont

fondées les comparaisons et les métaphores, comme
quand on dit : « Esprit lumineux , ténèbres de l'i-

gnorance , campagne riante ; » et ainsi des autres.

La troisième et la dernière façon de rendre un
nom commun à plusieurs choses S c'est lorsque le

nom étant commun , la raison qui répond au nom
est la même. Ainsi

,
quand je donne le nom

d'homme à Pierre et à Jean , la raison qui répond

i. Aristol., Catégor-, c. i. — 2. Idem.
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au nom se communique avec le nom , et elle est la

même partout.

C'est la manière qui convient à l'universel.

Quand je dis : Pierre est homme, Jean est homme
;

l'équilatéral est un triangle, le scalène est un trian-

gle , c'est partout la même raison qui répond au
mot d'homme et de triangle ; au lieu que dans l'a-

nalogue ce n'est pas la même, mais une semblable

ou approchante, et que dans l'équivoque elle n'est

ni la même ni approchante.

Voilà donc la propriété la plus essentielle ou
plutôt l'essence même de l'universel, qu'il doit

convenir univoquement à tous ses inférieurs, c'est-

à-dire qu'au même mot doit répondre la même
idée.

Mais cette idée, qui, étant prise en elle-même
quand je dis simplement triangle, s'étend à tous

les triangles sans exception , est restreinte à une
espèce particulière

,
quand je dis que l'isocèle est

un triangle, et que l'équilatéral en est un aussi.

C'est pourquoi on dit ordinairement que l'univer-

sel est restreint par les différences qui le déter-

minent à une espèce plutôt qu'à une autre; non
qu'il faille imaginer dans les objets mêmes quelque
chose qui , se répandant comme l'eau ou l'air, ait

besoin d'être restreint; mais c'est que l'idée géné-
rale en soi , appliquée à un objet plus particulier,

par exemple, celle d'animal à un chien, ou à un
cheval, et celle d'homme à Pierre et à Jean, est

restreinte par cette application , et descend , en
quelque manière , de sa généralité.

CHAPITRE XLIX.

Suite où sont expliquées d'autres expressions

,

accommodées à l'universel.

Nous avons vu que l'universel est considéré

comme supérieur ; et aussi , ce à quoi il se com-
munique est appelé subjectum, chose qui est au-
dessous. Ainsi, le cheval, le lion, l'homme même,
sont des sujets de l'animal, dit Arislote, subjecta;

et l'universel est ce qui se dit ou s'énonce de plu-

sieurs sujets.

Mais Aristote entend le mot de sujet en deux
manières. On appelle premièrement sujet « ce de
>> quoi l'universel est affirmé , » comme quand on
afffrme l'animal, de l'homme; et l'homme, de
Pierre et de Jean : Prxdicatur de subjccto, comme
parle Arislote '.

Mais ce mol se prend encore en un autre sens

et il signifie « ce qui a en soi quelque accident , »

tel que nous l'avons défini. Une boule est le sujet

de la rondeur; roulée, elle est le sujet du mouve-
ment, et ainsi du reste.

Ainsi , dit Aristote , c'est autre chose d'être dit

et énoncé d'un sujet; autre chose d'être en un
sujet. L'accident est dans un sujet , comme nous
avons dit ailleurs-; les substances prises univer-

sellement ne sont pas dans un sujet, puisque ce

sont des substances , mais elles sont dites d'un
sujet. On dit : l'homme est animal , le cerisier est

un arbre.

Le mot de « sujet » a encore autre sens. Dans
une proposition, par exemple dans celle-ci : « Dieu
est éternel , >> ce de quoi on assure quelque chose

,

par exemple « Dieu, » s'appelle « sujet; » et ce

i. Cntégor., c. 2. - 2. Cliap. xlvi ci-de5sns.

qui est assuré d'un autre, s'appelle attribut, sub-
jectum, attribiitum ou prxdicatum. Celte explica-

tion de sujet n'est pas de ce lieu'; mais il a été

bon de la mettre ici , afin qu'on voie ensemble
toutes les significations de ce mot.

CHAPITRE L.

De quelle manière chaque terme universel
est énoncé de ses inférieurs.

Nous avons vu que tous les universaux doivent
être énoncés univoquement, et selon la même rai-

son. Mais outre cela, chaque universel a sa façon

particulière d'être énoncé, ou de convenir à ses

inférieurs.

Les uns sont énoncés par forme de nom subs-
tantif, comme quand on dit : « L'homme est ani-

)i mal ; le cercle est une figure. »

Les autres, par forme de nom adjectif, comme
quand on dit : <( La muraille est blanche; M. Le-
» brun est un •grand peintre. »

Je prends pour noms adjectifs tous ceux qui
signifient la substance en tant qu'affectée de quel-

que accident qui lui est ajouté; ce qui aussi a
donné lieu au nom d'adjectif.

Les genres et les espèces s'énoncent de la pre-
mière façon , c'est-à-dire en noms substantifs. On
dit : « L'homme est animal; l'or est métal; l'équi-

» latéral est triangle. )> Les différences, les pro-

priétés et les accidents s'énoncent de la seconde
,

c'est-à-dire en noms adjectifs; on dit : « L'homme
» est capable de raisonner ou parler ; l'or est pe-
» sant et maniable , Platon et Arislote sont philo-

» sophes. »

La raison est que le genre et l'espèce sont re-

gardés comme la substance même; au lieu que la

différence, la propriété et l'accident, sont regardés
comme ajoutés à une substance.

Pour le propre et l'accident, l'affaire est claire :

car l'un et l'autre supposent manifestement, la

chose constituée. C'est pourquoi on ne peut pas
dire substantivement : « L'homme est la faculté

)i de rire , » ni , « Archimède est la géométrie ; »

mais on dit adjectivement : « L'homme est ca-

» pable de rire; Archimède est géomètre. » Et
pour ce qui est de la différence, quoiqu'elle soit

de l'essence de l'espèce prise précisément, elle est

regardée comme ajoutée au genre
,
qui , étant in-

déterminé de soi, est déterminé par la différence

à une espèce particulière : par exemple, l'animal

par le raisonnable à l'espèce de l'homme.
Voilà donc pourquoi la différence est énoncée

adjectivement, aussi bien que le propre et l'acci-

dent : parce que, comme i'accident, par exemple
la géométrie, ajouté à une substance, compose
avec elle ce qu'on appelle le géomètre; ainsi la

différence
,
par exemple le raisonnable ajouté à

l'animal, compose avec lui ce tout qu'on appelle

l'homme.
Et ce qui se dit ici des véritables substances

,

comme de l'animal et de l'homme, se doit entendre

de tout ce qui est exprimé par noms substantifs,

c'est-à-dire des formes abstraites par précision,

par exemple , blancheur et géométrie. Ainsi on
dit substantivement : « La blancheur est une cou-

» leur, » et « la géométrie est une science , » qui

1. Voy. ci-après, l. Iir ch. i.
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sont le genre et l'espèce ; et on dit adjectivement :

« La blanclieur est une couleur propre à dissiper

)i la vue ; la géométrie en soi est démonstrative ;

» la géométrie d'un tel est peu sûre : » parce que

ces termes et autres semblables expriment les dif-

férences, les propriétés et les accidents.

. Ces deux manières d'énoncer, l'une substanti-

vement, et l'autre adjectivement , sont encore ex-

pliquées en d'autres -termes. On dit : Ce qui est

énoncé substantivement est énoncé in recto , dans

le cas direct, c'est-à-dire au nominatif; au lieu que

ce qui est énoncé adjectivement, est dit et énoncé

m obliqua , dans les cas indirects , oii la chose est

expliquée comme unie et attachée à une autre;

parce que, dire, par exemple, « l'homme est rai-

» sonnable, » ou « l'homme est sain, » c'est dire :

<< L'homme a en lui-même le principe lie la rai-

» son ; l'homme a en lui-même sa santé. » Mais

la force de ces façons de parler se remarque mieux

dans les langues grecque et latine que dans la

nôtre, qui, à proprement parler, n'a point de cas.

Au reste, il ne faut pas prétendre qu'on puisse

réduire à une exacte logique toutes les façons de

parler que l'usage a introduites dans les matières

que nous venons de traiter : il suffit d'en avoir

entendu le fond.

Toutes ces choses par oîi Porphyre et Aristote

ont préparé le chemin aux catégories étant expli-

quées , il est temps maintenant de parler des caté-

gories elles-mêmes.

CHAPITRE LI.

Des dix catégories ou prédicaments d'Aristote.

Aristote a jugé que, dans la partie de la logique

où il s'agit d'expliquer aux hommes la nature de

leurs idées , il était bon de leur faire voir un dé-

nombrement des idées les plus générales ; et c'est

pour cela qu'il nous a donné ces catégories, c'est-

à-dire le dénombrement des dix souverains genres

auxquels il rapporte tous les êtres.

Pour ce qui est de l'être et de ce qui lui con-

vient en général, on en traite en métaphysique, et

l'Ecole appelle cela les « transcendants , » c'est-à-

dire les choses qui sont au-dessus de toutes les ca-

tégories, et conviennent non à certains genres d'ê-

tres , mais à tous les êtres généralement.

Ces dix genres sont nommés par Aristote « sub-

» stance, quantité, relation, » ou ce qui regarde un
autre, « qualité, action, passion, être dans le lieu,

) être dans le temps, situation, avoir, » ou, pour

mieux dire , « être revêtu ; » « suhstantia , quanti-

<> tas, qualitas, ad aliquid vel relatio, actio, passio,

» iibi, quando , situm es.se', habere. »

Ces dix mots marquent la réponse aux dix ques-

tions les plus générales qu'on puisse faire de cha-

que chose. Qu'est-ce qu'un homme? on répond, en

expliquant sa substance. Combien est-il grand? De
tant de coudées. A quoi a-t-il rapport? A sou

père , à son fds , à son maître , à son serviteur.

Quel est-il? Blanc ou noir, sain ou malade, ro-

buste ou infirme, ingénieux ou grossier. Que fait-

il? Il dessine, ou fait une figure de géométrie.

Que souffre-t-il? 11 a la fièvre, il a un grand mal de

tête. Où est-il? Il est à la ville, il est aux champs.
Quand est-il né? En telle ou telle année. De quoi

est-il vêtu? De pourpre ou d'écarlate.

Quelques-uns soupçonnent que le livre des Ca-

tégories n'est pas d'Âristote , ce qui importe fort

peu , il nous suffit que Porphyre , Boëce , et pres-

que tous les philosophes, tant anciens que mo-
dernes , le lui attribuent.

Ces dix genres , dont nous avons le dénombre-
ment dans ce livre, s'appellent en latin « prxdica-
» menta, prédicaments, " parce qu'ils peuvent être

affirmés de plusieurs choses
, prxdicari de midtis,

à la manière des universaux
, parmi lesquels ils

tiennent le premier rang. Le mot de catégorie si-

gnifie en grec la même chose.

CHAPITRE LU.

Bêla substance et de l'accident, en général.

Quand Aristote vient au fond des catégories',

la première chose qu'il fait, c'est de diviser l'être

en général , en substance et en accident.

Tous les philosophes supposent cette division

comme connue par elle-même , et nous en avons

traité, lorsque nous avons expliqué la première

division des idées.

La lumière naturelle nous apprend qu'une même
chose peut être en diverses façons même contraires,

successivement pourtant, et avoir certaines choses

attachées à elle. La même âme peut avoir diverses

pensées ; le même corps peut être en repos ou

avoir divers mouvements ; le même doigt peut

être droit ou courbé. Les pensées, les mouvements,

le repos , l'être droit ou l'être courbé ne sont pas

choses qui subsistent en elles-mêmes ; elles sont

les afi'ections de quelque autre chose. Il y a donc

la chose qui affecte , et la chose qui est affectée
;

et personne ne peut comprendre que tout ce qui

est, ne soit que pour affecter et pour façonner

quelque autre chose. La chose donc qui est pro-

prement affectée et ajustée de telle ou telle façon

,

est celle que l'on appelle substance; au contraire,

celle qui affecte et celle qui est la façon même

,

est celle qui s'appelle accident. C'est pourquoi

Aristote^ a défini la substance «ce qui est le su-

» jet ; » et l'accident, « ce qui est dans le sujet; »

et encore : La substance, dit-il, « est ce qui est,

» et en qui quelque chose est ; » et l'accident « est

» ce qui n'est qu'en un autre , ce qui est inhérent

» à un autre. »

Cette notion est si claire
,
que tout ce qu'on di-

rait pour l'expliquer davantage, ne ferait que l'em-

barrasser. Il faut seulement observer ce qui a été

dit plusieurs fois, et qu'on ne peut trop mettre

dans son esprif
,
que ce qui est véritablement et

ce qui mérite proprement le nom de chose , c'est

la substance ; au lieu que les accidents ne sont pas.

tant ce qui est, qu'ils affectent ce qui est^ ou,

comme on dit dans l'Ecole, ne sont pas tant des

êtres, que des êtres d'être. Accidens non tam est

eus qiiam entis ens.

Selon cela, il paraît qu'il n'y a rien de plus clair

que la raison de substance en général
,
quoique

peut-être il n'y ait rien de plus inconnu que la

nature des substances particulières, dont nous

connaissons bien mieux les accidents et les façons

d'être que le fond.

d. CaUgor., c. i el 5. — 2. Jl/eWp/i., lili. Vil, c. 1, 3. — a. idem ,

c. 1,2.
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CHAPITRE LIIL

De la substance en particulier.

A la tête des catégories , Aristote met la subs-

tance comme la plus noble et le sujet de toutes

les autres , et c'est là sa définition, ainsi qu'il a

été dit.

Il divise la substance en substance « première, »

et en substance « seconde. » La substance pre-

mière, c'est Pierre, Jean, Jacques, et les autres

individus qui subsistent par eux-mêmes , dans
quelque espèce que ce soit. Les substances secon-

des sont les substances prises en général , et qui

sont comme tirées par précision des substances

particulières. Les substances premières ni ne sont

dites d'un sujet, ni ne sont dans un sujet. Les
substances secondes , c'est-à-dire celles qui sont

prises généralement, ne sont pas dans un sujet,

mais sont assurées d'un sujet, c'est-à-dire de leurs

inférieurs. Tout cela soit dit pour entendre le lan-

gage d'Aristote et de l'Ecole.

Sous le nom de substance , sont compris , selon

ce philosophe, Dieu, homme, corps, arbre, métal,

et les autres choses qui, comme celles-là, subsis-

tent par elles-mêmes , et ne sont point entendues
comme étant dans un sujet.

Ce sont celles-là qui proprement doivent être

exprimées par les noms substantifs. Mais la nature

des abstraits et la commodité du discours a obligé

à faire des noms substantifs, qui ne conviennent
qu'aux accidents , tels que sont : mouvement, re-

pos , situation, sentiment, pensée, et une infinité

d'autres.

Observons donc les lois du discours commun;
mais songeons que ce qui est expliqué par un nom
substantif n'est pas toujours une substance.

Il faut en revenir aux idées, et ne prendre ja-

mais pour substance que ce que l'idée nous re-

présente comme indépendant d'un sujet.

Aristote remarque ici
,
que la substance ne re-

çoit ni plus ni moins ; un arbre n'est pas plus

arbre, un métal n'est pas plus métal, un cheval
n'est pas plus cheval qu'un autre : cela est vrai

généralement de tout ce qui est essentiel à chaque
chose, ainsi que nous l'avons remarqué'.

CHAPITRE LIV.

De la quantité.

La seconde catégorie d'Aristote est la quantité,

c'est-à-dire l'étendue.

Il appelle « quantité » ce qu'on répond à la ques-
tion : Combien ce corps est-il graiîd? Il est grand
de deux, de trois pieds, de deux ou de trois cou-
dées. On détermine par cette réponse la grandeur,
la quantité, l'étendue d'un corps.

Aristote distingue ici deux sortes de quantité

,

dont il appelle l'une « continue , » et l'autre « dis-

» crête » ou séparée.

La quantité continue est celle dont les parties

sont unies ensemble, comme les parties d'un mé-
tal, d'un arbre, d'un animal. La quantité discrète

est celle dont les parties ne demandent pas d'être

unies. Cette quantité, c'est le nombre, à qui il

convient d'être plus ou moins grand , et qui a, par
cette raison , une certaine quantité.

i. Cl]a|i. XLVii. ci-ficssiis.

On peut compter les choses unies, comme les

pieds et les toises de quelque corps ; mais le nom-
bre, loin de demander que ses parties soient unies,

les regarde , au contraire , comme séparées.

La géométrie a pour son objet la quantité conti-

nue ; et l'arithmétique , la quantité discrète ou
séparée.

Des quantités continues , l'une est permanente
,

et l'autre successive.

La quantité permanente est celle qui convient
aux corps, choses qui demeurent et subsistent. La
quantité successive est celle qui convient au mou-
vement , et au temps ou à la durée, dont la nature
est de passer toujours.

On a raison d'attribuer de la quantité ou de
l'étendue au mouvement et au temps

,
puisque le

temps, qui n'est autre chose que la durée du mou-
vement , a sa longueur.

Etre grand ou être petit, être long ou court, sont

les propriétés de la quantité tant permanente que
successive.

Mais Aristote remarque très-bien ' que ces ter-

mes « grand » ou « petit, » « long » ou « court, »

au fond , sont termes relatifs
,
puisque la même

quantité est appelée grande par comparaison à un
certain corps , ei petite par rapport à un autre.

C'est par cette raison que nous disons : « Voilà

une grande fourmi ; voilà une petite montagne. »

Il en est de même de la longueur ou de la briè-

veté. La vie d'un homme de quatre-vingts ans est

longue par rapport à celle qui se borne à vingt

années , et courte par rapport à celle des premiers
hommes.

Mais ce qu'il faut remarquer dans la quantité,

comme absolu, c'est l'étendue elle-même, qui con-

vient à chaque corps considéré indépendamment
de tout autre ; un corps a trois, ou quatre, ou cinq

pieds ; un mouvement dure tant d'heures , consi-

déré en lui-même ; un nombre est pair ou impair,

ternaire ou quaternaire , sans être comparé avec

un autre.

Aristote observe que la quantité ne reçoit ni plus

ni moins , non plus que la substance : un ternaire

n'est pas plus ternaire , un jour n'est pas plus

un jour, un corps de trois pieds n'est pas plus

un corps de trois pieds qu'un autre. Car pour le

grand et le petit, qui reçoivent du plus ou du moins
nous avons vu que ce philosophe les rapporte à la

relation.

CHAPITRE LV.

De la relation.

Les choses qui ont relation aux autres, son

celles , dit Aristote
,
qui , considérées en ce sens

n'ont rien qui ne regarde une autre. Le père, en

tant que père regarde son fils , le fils en tant que
fils regarde son père. A, comme égal à B, regarde

B. Le semblable, comme semblable, regarde ce à

quoi il est semblable; le double n'est double qu'é-

tant rapporté à la moitié dont il est le double, et

la moitié n'est moitié que par rapport au double

dont elle fait la moitié.

Ainsi, dit Aristote , les choses qui ont du rapport,

considérées sous ce rapport, 1° sont toujours en-

semble; 2° ne peuvent être connues l'une sans

1. Catigor.. c. 6.
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l'autre ; relata sunt simul natura et cognitione. Qui
sait qu'Alexandre est fils de Philippe , sait que
Philippe est père d'Alexandre ; qui sait qu'.4 est

égal àB, sait que B est égal à A. Qui sait que :2 est

la moitié de i, sait que i est le double de 2.

Il y a, dans les choses qui se rapportent, les

termes, le fondement, la relation elle-mêm&.

Les termes sont les choses mêmes qu'on rapporte

l'une à l'autre. Par exemple, Philippe et Alexandre,

le corps A égal au corps B.

Le fondement est ce en quoi consiste le rapport;

par exemple , le fondement qui fait que l'un est

père et l'autre fils , est la génération active dans
l'un et passive dans l'autre : le fondement du rap-

port entre ^ et B corps égaux , est la quantité de
trois ou quatre pieds en chacun d'eux : le fonde-

ment de la ressemblance entre deux œufs est la

couleur et la figure qui leur est commune.
Enfin le rapport ou la relation n'est autre chose,

à le bien prendre, que les termes mêmes et les fon-

dements, eu tant que considérés l'un comme re-

gardant l'autre. La paternité n'est autre chose que
le père même, considéré comme ayant donné l'être

à son fils. L'égalité entre A ei B n'est autre chose
qu'/l et B comme ayant tous deux trois pieds d'é-

tendue.

On dispute pourtant dans l'Ecole, si la relation

catégorique est un être distinct des termes et du
fondement pris ensemble; question qui paraît as-

sez vaine, dont aussi Aristole ne parle pas, et qui,

en tous cas, ne sert de rien à la logique.

Ce philosophe ne s'étudie pas à rapporter à cer-

tains genres les choses qui ont rapport ensemble
parce que les rapports sont infinis. Soit que les

choses soient contraires ou accordantes, semblables
ou diverses, on fait entre elles mille rapports, dont
le dénombrement est impossible et inutile.

Les principaux genres de rapport sont ceux qui

sont fondés sur l'action et la passion , comme être

père et être fils ; sur les facultés et les objets , tel

qu'est le rapport du sens avec le sensible ; sur la

quantité , d'oîi naissent l'égalité et l'inégalité

,

sur la qualité , d'où naissent les semblables ou les

dissemblables, les choses contraires ou accor-
dantes.

CHAPITRE LYI.

De la qualité.

Quant à la qualité, Aristote ne la définit pas au-

trement que « ce qui fait les choses telles ou
» telles. » Quelle est la chose? Elle est blanche ou
noire, douce ou amère, et ainsi du reste. Quel est

(fet homme? Il est sain, malade, savant, ignorant,

grammairien ou géomètre.
Cette définition est de celles qu'on appelle po-

pulaires, oh il s'agit seulement d'expliquer les

manières de parler communes , sans expliquer le

fond des choses , dont aussi il ne s'agit pas dans
la logique.

On connaît pourtant un peu mieux ce que c'est

que qualité par le dénombrement qu'en fait Aris-
tote.

Il fait marcher les qualités deux à deux, et en
reconnaît quatre sortes.

Il met dans le premier rang les habitudes et les

dispositions.

Les habitudes sont des qualités qui nous don-
nent des facilités durables

,
par exemple , la vertu

et la science formées. Les dispositions sont plus

passagères , et n'ont rien de fait ni de consistant :

tels sont les commencements de la vertu et de la

science. Celui qui commence à bien vivre , on dit

qu'il a de bonnes dispositions pour la vertu; et

celui qui vit tout à fait bien , on dit qu'il en a l'ha-

bitude même.
Dans le second genre de qualités , Aristote

place ce qu'il appelle « puissance » ou « iinpuis-

» sance naturelle : » par exemple , lorsqu'on dit

qu'un homme est propre ou malpropre à la course,

qu'il est sain, qu'il est infirme, qu'il est ingénieux
ou qu'il ne l'est pas.

II rapporte à cette espèce le dur et le tendre

,

parce que l'un est propre naturellement à résister

à la division, et l'autre, au contraire, est propre

à se laisser diviser.

Au troisième rang des qualités, il place celles

qu'il appelle « qualités paisibles et passions, ou
» simples affections. » Ce sont celles qui affectent

les sens, telles que sont les couleurs, l'amertume,
la douceur, l'aigreur, le chaud , le froid et les

autres :. avec cette différence que, quand elles

sont durables, comme la pâleur et la rougeur en
certains hommes , il les appelle « qualités pai-

sibles; >i et il les appelle simplement « affections, »

quand elles passent légèrement, comme la pâleur

que cause la crainte , et le rouge qu'apporte la

honte.

Il range dans le dernier lieu la figure et la

forme , dont la différence n'est pas expliquée dans
le chapitre de la qualité. On croit 'ordinairement

que la figure signifie ici quelque chose de passa-

ger, et la forme quelque chose de permanent. Les
exemples qu'Aristote nous rapporte de cette espèce

de qualité, c'est d'être droit, d'être courbe, d'être

triangle ou carré. Car, pour l'épais et le rare

,

le rude et le poli , il ne veut pas que ce soit des

qualités; parce que ces choses, dit-il, marquent
simplement la situation des parties qui sont plus

proches ou plus éloignées, ou unies ou relevées

les unes au-dessus des autres.

Il aurait pu rapporter de même à la situation le

droit et le courbe , et même la figure , s'il avait

voulu. Mais il a considéré en ce lieu la manière
dont on répond aux questions. Quand on demande
quel est un homme ou un animal, on exprime
quelle est sa figure, et sur cette question on ne
s'avise jamais de répondre comment il est situé.

Il est pourtant vrai qu'à la question : « Quel est

» un corps? » on pourrait très-bien répondre qu'il

est épais ou rare , rude ou poli ; et si quelqu'un

s'opiniàtrait à mettre ces choses dans la catégorie

de la qualité , il ne faudrait pas être contentieux

sur ce point.

A ces divisions de qualités, Aristote ajoute qu'il

y en a peut-être quelques autres espèces, mais que
celles qu'il a rapportées sont les quatre princi-

pales.

Ce qu'il faut le plus remarquer sur les qualités

,

c'est qu'elles reçoivent du plus ou du moins par

plusieurs degrés. Une chose est plus ou moins
chaude, plus ou moins blanche, plus ou moins
amère.
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Ce plus ou ce moins de la qualité est fort diffé-

rent du plus ou du moins de la grandeur.

Quand une chose est plus ou moins grande, c'est

qu'elle occupe plus ou moins de place; et cela

s'appelle extension, parce que la chose s'étend

plus ou moins quant au lieu.

Mais le plus ou le moins de la qualité ne dépend
pas du lieu ; le plus grand chaud ni le plus grand
blanc n'est pas toujours le plus étendu, ni celui

qui tient le plus de place. Ce plus ou ce moins se

compte non plus par pieds ni par autres mesures
semblables, mais par degrés, et s'appelle inten-

sion, du mot latin intendere, qui signifie augmen-
ter les degrés des choses , comme reniittere en si-

gnifie la diminution. Intendere. Reniittere. Intensio.

Remissio. Calidian, in intenso , in remisso gradu.

Les philosophes ont coutume de diviser les de-

grés en huit, en sorte que ce qui est chaud au
suprême degré est appelé chaud comme huit, ca-

liditm ut oeto. Cette division est arbitraire , aussi

bien que celle du cercle en 360 degrés. Mais il a

fallu convenir d'un certain nombre pour expliquer

le plus ou le moins.

Ce que dit Aristote sur les qualités est véritable,

et nécessaire pour le discours. Mais si quelqu'un
se persuadait qu'il fût bien savant quand' il a dit

qu'une chose a certaines qualités , sans en con-
naître davantage, ou définir plus exactement cette

qualité , il tomberait dans une grande erreur, fort

éloignée de l'esprit d'Aristole.

CHAPITRE LVII.

Des six autres catégories.

Aristote tranche en un mot les six autres caté-

gories, et nous imiterons sa brièveté.

« Action et passion, » c'est comme échauffer et

être échauffé, blesser ou être blessé, nourri ou être

nourri.

Le mot de « passion » se prend ici non au même
sens qu'il est employé pour signifier ces mouve-
ments de l'àme que nous appelons « passions , »

mais pour exprimer seulement le changement qui

arrive aux choses quand quelque autre agit sur
elles. C'est ce qui s'appelle , en philosophie

,

être affecté de quelque chose, en recevoir l'im-

pression, souffrir, pâtir, quoique ces deux derniers
mots , dans le discours ordinaire , marquent de la

douleur en celui à qui on les attribue ; mais ce

n'est pas ainsi qu'on les entend en philosopliie.

Les verbes actifs et passifs sont inventés pour
signifier l'action et la passion. Ainsi, haïr, échauf-
fer, signifient proprement les actions.

Les passions opposées sont signifiées par être

aimé, être haï et échauffé. Mais l'action et la pas-
sion sont exprimées indéfiniment par le verbe au
présent de l'infinitif, appelé indeftnitif cour celle

raison. Tout le reste signifie l'action et la passion
par rapport aux temps et aux personnes.

Il est bon d'observer que , comme il ne faut pas
toujours prendre pour substance tout qui s'ex-

prime par un nom substantif, il ne faut pas tou-
jours prendre pour action tout ce qui s'exprime
par un verbe actif. La grammaire explique les

choses grossièrement et selon les pensées vul-

gaires ; c est aux philosophes à choisir les idées

nettes et précises.

Ce qui regarde l'action et la passion s'explique

dans la Physique et dans le Traité des causes. RC'
marquons seulement ici qu'on distingue , entre

les actions, celles qui demeurent dans l'agent

même, comme entendre, vouloir, s'asseoir, mar-
cher; et celles qui passent au dehors, comme
porter, battre, unir, séparer, et autres infinies de
cette nature. Actio immanens, Iransiens.

Aristote ne parle point de cette division , et

semble en ce lieu ne considérer que les actions qui

passent.

Les actions qui se déterminent à un objet hors_

de nous , comme la vue , l'ouïe , les autres sensa-
tions, l'entendement et la volonté, quoiqu'elles de-

meurent en notre âme qui les produit, et que, par
conséquent , elles soient « immanentes » de leur

nature, sont exprimées comme transitoires, à rai-

son de l'objet qu'elles vont chercher au dehors.

Car on imagine que l'entendement va pénétrant
son objet, et ainsi des autres. C'est pourquoi on
dit : entendre la vérité; aimer la vertu, voir un
tableau , oîi entendre , aimer et voir sont regardés
comme l'action ; et , au contraire , être entendu

,

être aimé et être vu , sont considérés comme une
passion de l'objet

,
quoiqu'en effet, pour être en-

tendu et pour être aimé , il n'arrive dans cet objet

aucun changement.
Les quatre autres catégories s'entendent par

elles-mêmes, et ne marquent, selon Aristote, que
des rapports. « L'être dans le lieu , » et « l'être

» dans le temps , » marquent le rapport qu'ont les

êtres à ces deux choses ; » la situation » marque
celui des parties les unes avec les autres : et « l'a-

voir, » ou « être habillé , » celui qu'a un corps

avec l'habit dont il est vêtu.

Aristote, distingue encore d'autres manières d'a-

voir qui se répandent dans les autres catégories'.

On dit, dans la « qualité, » avoir de la santé ou de
la science; dans la « quantité, >> avoir trois pieds,

ou plus ou moins; dans « la relation, » avoir un
père , avoir un fils , un mari , une femme , et ainsi

du reste. Mais « l'avoir » qui est propre à cette

catégorie , c'est avoir un anneau , un habit , une
arme ; et cet « avoir » est une espèce de relation.

L'action même et la passion, selon qu'Aristote

les explique en ce lieu, ne sont qu'une espèce de

rapport. Si le feu m'échauffe, je suis échauffé par

le feu; si je suis échauffé par le feu, le feu m'é-

chauffe. Cela n'est au fond que la même chose
;

c'est ce qu'on appelle en grammaire tourner l'actif

par le passif, et au contraire; de sorte que l'action

et la passion , considérées en cette sorte , ne dif-

fèrent en rien.

Voilà ce que nous apprennent les Catégories.

Elles accoutument l'esprit à ranger les choses et à

les réduire à certains genres, pour de là descendre

au détail des effets de la nature , et aux autres en-

seignements plus précis de la philosophie.

CHAPITRE LVIII.

Des opposés.

Après les Catégories, Aristote explique- en com-

bien de sortes les choses sont opposées l'une à

l'autre , et il en marque quatre.

L'opposition est entre deux choses qui se re-

1. CttU'uor., c. 15. — i. Idem ,
c. IIK
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gardent l'une l'autre , et qu'on regarde aussi
,
par

cette raison, comme mises à l'opposite.

Tous les « opposés » s'excluent l'un l'autre, mais

en différentes façons.

Le premier genre d'opposés est fondé sur la re-

lation. Car les choses, par leur rapport, se regar-

dent mutuellement, et s'excluent aussi l'une l'autre.

Le double est opposé à la moitié , et la moitié au

double ; le semblable est opposé au semblable qui

lui répond , et l'égal à l'égal ; le père et le fils

,

comme tels, se regardent mutuellement, et sont

mis à l'opposite l'un de l'autre.

Le second genre d'opposition est la k contra-

» riété , » comme le froid est contraire au chaud

,

le blanc au noir, le sec à l'humide : et Aristote

remarque que ce genre d'opposition ne se t-rouve

que parmi les qualités
,
quoiqu'elle ne se trouve

pas entre toutes.

Le troisième genre d'opposition est « l'habi-

« tude » et « la privation. » Avoir la vue , c'est

l'habitude; l'aveuglement, c'est la privation de
la vue.

Le dernier genre d'opposition est appelé « op-
» position contradictoire, » qui consiste en affir-

mation et en négation : « Cela est , cela n'est pas
;

» il est sage, il n'est pas sage, » sont choses con-

tradictoirement opposées.

La différence de la contrariété avec l'opposition

privative et la contradictoire, consiste en ce que
les termes des deux contraires sont positifs, par

exemple, le chaud et le froid, au lieu que parmi
les termes des deux autres oppositions l'un est

positif, et l'autre privatif ou négatif, ainsi qu'il a

été dit'.

Au reste, on regarde quelquefois comme oppo-
sées les espèces qui sont rangées sous le même
genre; et, en effet, elles sont incompatibles. Etre

chien , et être cheval , sont choses qui s'excluent

mutuellement. Mais ces choses et autres sem-
blables s'appellent « choses différentes, » ou cho-
ses " de divers ordres » plutôt que choses oppo-
sées.

CHAPITRE LIX.

De la priorité et postériorité.

Ensuite des opposés, Aristote fait le dénom-
brement de toutes les manières dont les choses

peuvent être devant ou après l'une l'autre.

Elles sont ckinc devant ou après, ou selon l'ordre

des temps, comme Alexandre est devant César;
ou selon la dignité et le mérite, comme les rois

sont devant leurs sujets , et les vertueux devant
les rois mèmeS ; ou selon l'ordre d'apprendre

,

comme les lettres sont devant les mots, les mots
devant les discours , les principes devant les

sciences; ou selon l'ordre des conséquences, se-

cundum existendi consecutionem, quand une chose
suit de l'autre, et non du contraire; par exemple,
de ce que deux sont , il s'ensuit qu'un est aussi

;

mais comme de ce qu'un est, il ne s'ensuit pas
de même que deux soient; il faut dire qu'un est

devant deux, parce qu'il peut être, et être en-
tendu , avant qu'on songe à deux , ou que deux

i

soient.

Et quand même les propositions se convertissent

i . f.haii. V ii-dessus.

absolument, en sorte que si l'une est, l'autre est

aussi , celle qui marque la cause est censée anté-

rieure à celle qui marque l'effet. Car si le roi a pris

Cambrai, le'discours qui dit qu'il l'a pris est véri-

table ; et si ce discours est véritable , il est vrai

aussi que Cambrai a été pris par le roi. Mais parce

que la vérité de ce discours n'est pas cause que la

place a été prise, et au contraire que la prise de
la place est cause que le discours est vrai , il s'en-

suit que cette prise est antérieure à la vérité de ce

discours. Cette priorité s'appelle « priorité de na-
» ture , » à cause qu'elle est fondée sur l'ordre

naturel des causes ; c'est par là que le soleil est

antérieur à ses rayons et à sa lumière , et ainsi du
reste.

Cette priorité de nature étant jointe aux quatre

autres, nous avons cinq manières d'être devant ou

après, qu'il est nécessaire de bien observer, pour
parler et raisonner avec justesse.

En autant de manières qu'on peut dire que les

choses sont l'une devant l'autre, on peut dire aussi

qu'elles sont ensemble.

CHAPITRE LX.

Des termes complexes et incomplexes.

Jusqu'ici nous n'avons parlé que des termes

simples
,
qu'on appelle aussi « incomplexes , »

parce qu'ils ne contiennent qu'un seul mot, comme
« Dieu , homme , arbre , » et ainsi des autres ; il

n'est pas moins nécessaire d'entendre les termes

complexes.
Les « termes complexes » sont plusieurs termes

unis , qui , tous ensemble , ne signifient que la

même chose. Comme si je dis : « Celui qui, en

>) moins de six semaines, malgré la rigueur de
» l'hiver, a pris Valenciennes , de force , mis ses

» ennemis en déroute , et réduit à son obéissance

» Cambrai et Saint-Omer, » tout cela ne signifie

que Louis le Grand.
Par ces termes, je n'affirme ni ne nie rien; et

ainsi cette longue suite de mots appartient à la

simple appréhension.

On se sert de termes complexes, ou pour ex-

primer en quelque façon ce qu'on ne sait pas, ou
pour expliquer plus distinctement ce qu'on sait.

Ce qui fait que le fer va à l'aimant, que l'aiguille

aimantée se tourne au pôle, que l'eau régale dis-

sout l'or, et les autres expressions semblables

,

sont termes complexes qui servent à signifier quel-

que chose qu'on n'entend pas; et on en emploie

souvent qui expliquent en particulier ce qu'on

n'avait entendu qu'en confusion.

Parmi ces termes complexes, les uns expliquent

seulement, comme ceux que nous avons vus; les

les autres déterminent et restreignent , comme
quand je dis : « La figure quadrilatère ou à quatre

côtés
,
qui les a tous quatre égaux , » le mot de

figure quadrilatère est restreint par les derniers

mots au seul carré.

« Le roi de France qui a pris deux fois la Fran-

che-Comté pendantl'hiver, » cela détermine la pen-
sée à Louis XIV.

CH.APITRE LXI.

Récapitulation , et premièrement des idées.

Il est bon maintenant de recueillir ce qui a été
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dit, et d'en tirer les préceptes nécessaires pour la

logique.

Son objet est de diriger à la connaissance de la

vérité les opérations de l'entendement.

11 y en a trois principales, dont la première

conçoit les idées, la seconde affirme ou nie, la

troisième raisonne.

Ces trois opérations de l'esprit divisent la logi-

que en trois parties.

La première opération de l'esprit est la simple

conception des idées que les termes signifient,

sans rien affermir ou nier.

Ainsi cette première opération de l'esprit oblige

à considérer la nature des idées et des termes.

Les idées sont les premières, et les termes ne

sont établis que pour les signifier.

Il faut donc commencer par les idées.

DÉFINITIONS ET DIVISIONS.

I. L'idée est ce qui représente à l'esprit la vérité

de l'objet entendu.

II. Les idées représentent leur objet, ou comme
subsistant en soi-même, comme quand on dit

;

« Dieu , homme , esprit , corps , animal
,
plante

,

)i métal; » ou comme attaché et inhérent à un
autre, comme quand on dit « science, vertu, figure,

rondeur, mouvement, durée. »

Les premières peuvent s'appeler des idées

« substantielles , » et les autres des idées « acci-

» dentelles. »

III. D'ailleurs, ou ces idées représentent dans leur

objet quelque chose d'intelligible de soi, comme
dans l'âme, qu'elle pense ou qu'elle raisonne, et

dans le corps
,

qu'il soit rond ou pointu ; ou ce

qu'elles y représentent n'est pas intelligible de
soi, comme dans l'aimant, la qualité qui lui fait

attirer le fer, et dans la blanciieur, la qualité qui

lui fait dissiper la vue.

Les idées qui représentent dans leur objet quel-

que chose de clair ou d'intelligible de soi, s'appel-

lent claires et distinctes ; les autres s'appellent

obscures ou confuses.

Il faut ici remarquer que l'idée confuse marque
quelque chose de clair, mais non pas dans son ob-

jet même, comme quand on dit que l'aimant attire

le fer : ce qui est clair, c'est que le fer va à l'ai-

mant, et cela n'est pas dans l'aimant même : mais
ce qui est dans l'aimant même, c'est-à-dire ce qu'il

a en lui
,
par où le fer est disposé à s'y attacher,

n'est pas clair.

IV. On peut donc donner pour axiome indubi-

table
,
que toute idée a quelque chose de clair, mais

non pas toujours dans son objet ; et c'est ce qui fait

la différence des idées confuses d'avec les dis-

tinctes.

PROPRIÉTÉS DES IDÉES.

Les propriétés des idées s'expliquent par ces

propositions
, dont les unes suivent des autres :

I. Les idées ont pour objet quelque vérité, c'est-

à-dire quelque chose de positif, de réel et de vé-
ritable.

II. Tout ce qui est négatif est entendu par quel-
que chose de positif.

III. Les idées suivent de la nature des choses
qu'elles doivent représenter. C'est pourquoi' elles

!

représentent les substances sans les attacher à
un sujet, et les accidents comme étant dans un
sujet.

IV. Les idées semblent quelquefois changer la

nature , mais pour la mieux exprimer. Cette pro-
position a doux parties dont la dernière est une
suite de la première, et la première va être ex-
pliquée.

I

V. Les idées font des précisions, et représen-

tent une même chose selon de différentes raisons :

par exemple, le même homme comme citoyen,

comme prince, comme père, comme fils, comme
mari , et le reste; la même âme comme sensitive

,

j
comme Imaginative , comme intellectuelle ; et le

même corps comme long, comme large, comme
profond.

VI. Les idées sont universelles, et représentent

plusieurs choses sous une même raison , comme
,
l'homme, le chien, le cheval, sous la commune
raison d'animal; l'équilatéral, l'isocèle, le scalène,

etc. , sous la commune raison de triangle rectiligne.

VII. Une même chose représentée sous de diffé-

rentes raisons tient lieu de divers objets , et plu-

sieurs choses représentées sous une même raison,

n'en font qu'un seul. Par exemple, le corps consi-

déré comme ligne, et le corps considéré comme
:
surface , sont deux objets : et au contraire , tous

les triangles considérés simplement comme trian-

gles n'ent sont qu'un seul.

C'est ainsi que les idées paraissent en quelque
sorte changer la nature des choses , en faisant

]

d'une seule chose plusieurs objets, et de plusieurs

j

choses un seul objet.

j

Vlll. Les idées, par leurs précisions, font la

distinction qu'on appelle de raison, qui a toujours

son fondement sur une distinction réelle.

IX. Les idées, par leur universalité, font aussi

une certaine unité qu'on appelle de raison, qui a

toujours son fondement sur la ressemblance.

Ces deux dernières propositions sont fondées

sur la troisième , c'est-à-dire sur ce que les idées

suivent la nature des choses qu'elles doivent re-

présenter. C'est pourquoi si elles séparent ce qui

est un, c'est à cause qu'elles le regardent par rap-

port à quelque distinction réelle; et si elles unis-

sent des choses distinctes , c'est à cause que leur

ressemblance donne lieu de les regarder sous une
raison commune.

Les exemples font voir cette vérité. Le même
homme n'est regardé en diverses qualités , tantôt

simplement comme homme, tantôt comme citoyen,

tantôt comme père, et ainsi du reste, qu'à cause

de ses devoirs différents. La même âme n'est con-

sidérée sous plusieurs raisons , comme sous celles

de sensitive et d'intellectuelle
,
qu'à cause de ses

différentes opérations; et le même corps n'est con-

sidéré sous les divers noms de ligne, de superficie

et de corps solide
,
qu'à cause des divers termes

où il s'étend par sa longueur, par sa largeur et par
sa profondeur.

Et au contraire , si les équilatéraux, les scalènes

et les isocèles, etc., sont réunis dans la raison

commune de triangle , c'est à cause qu'étant tous

semblables, en ce qu'ils sont terminés de trois

lignes droites , la raison de triangle leur convient

également à tous.
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De là sont déduites nécessairement les quatre

propositions suivantes :

X. La multiplicité dans les idées présuppose la

multiplicité dans les choses mêmes.
XL L'universalité dans les idées présuppose

dans les choses quelque ressemblance.

XII. Les précisions, qui séparent une même
chose d'avec elle-même par les idées , servent à la

connaître dans tous ses rapports.

XIII. L'universalité des idées, qui ramasse plu-

sieurs choses sous une même raison , et en fait un
seul objet, sert à en faire connaître les convenances

et les ressemblances.

Ces quatre propositions suivent, comme il a été

dit , de la VIII" et de la IX% et expliquent parfai-

tement la dernière partie de la IV".

CHAPITRE LXIL
Propriété des idées, en tant qu'elles sont universelles.

Parmi les propriétés des idées , celle qui sert le

plus aux sciences, et que la logique aussi consi-

dère davantage , est leur universalité ; et c'est

pourquoi elle mérite d'être considérée à part.

I. Tout est un dans la nature, et nulle chose

n'est une autre.

II. Tout est particulier et individuel dans la na-

ture.

III. Parmi les choses particulières, il y en a de
natiu-e différente , comme un homme et un arbre

;

il y en a de même nature , comme tous les hom-
mes ; ceux-ci diffèrent seulement en nombre.

IV. Nous ne connaissons les individus particu-

liers de même nature
,
qu'en ramassant plusieurs

accidents dont ils sont revêtus à l'extérieur.

L'expérience le fait voir; car nous ne pourrions,

par exemple, discerner deux hommes qui seraient

semblables en tout ce qui frappe nos sens, ni deux
triangles, ni de'ux œufs, ni deux gouttes d'eau, et

ainsi du reste. De là s'ensuit une cinquième pro-

position.

V. Les particuliers ou individus de même na-
ture sont connus par un ramas de plusieurs idées,

ou plutôt de plusieurs images venues des sens.

VI. Nous n'avons aucune idée simple et précise,

pour connaître en son fonds la différence des indi-

vidus de même nature.

VIL Toutes nos idées prises en elles-mêmes sont

universelles.

VIII. Les unes sont universelles plus que les

autres. Triangle l'est plus qu'équilatéral, et ainsi

des autres.

IX. Les unes comprennent les autres dans leur

étendue. Triangle comprend équilatéral , comme
équilaléral comprend tels et tels équilatéraux.

X. Les idées ne regardent pas les choses comme
existantes. La raison est qu'elles les regardent uni-

versellement, et plutôt comme elles peuvent être,

que comme elles sont actuellement : ce qui suit des
propositions précédentes. "

XL Les objets des idées, ou les vérités qu'elles

représentent , sont éternelles et immuables ; et

c'est en Dieu qu'elles ont cette immutabilité.

XI 1. Les idées marquent en quoi les choses con-
viennent; elles marquent en quoi conviennent tous

les triangles en général, et en quoi conviennent
tous les triangles équilatéraux: c'est ce qui fait

les genres et les espèces, qui seront définis en par-

lant des termes.

XIII. Les idées marquent en quoi les choses

diffèrent ; p'ar exemple, en quoi difl'ère l'équila-

téral d'avec l'isocèle, et c'est ce qui fait les diffé-

rences.

XIV. De deux idées , l'une peut servir de fon-

dement à l'autre : par exemple , en considérant le

triangle coniaie ayant trois lignes posées l'une sur

l'autre, et le considérant comme ayant trois an-

gles , on voit clairement que cette seconde idée est

fondée sur la première
,
parce que l'angle ne se

fait que par l'incidence des lignes.

XV. L'idée qui représente ce qu'il y a de pre-

mier et de fondamental dans U chose , marque son

essence : par exemple , être terminé de trois lignes

droites fait l'essence du recliligne; être terminé

de trois lignes droites égales , fait l'essence de l'è-

quilatéral.

XVI. L'idée qui représente ce qui suit de l'es-

sence, marque ses propriétés : par exemple, avoir

trois angles, et les avoir égaux à deux droits, sont

propriétés du triangle rectiligne, qui le supposent

déjà constitué.

XVII. L'idée qui représente ce qui peut être dé-

taché de la chose sans la détruire , marque les ac-

cidents. Telle est la figure ronde dans la cire , le

mouvement dans le corps , la science et la vertu

dans l'àme.

XVIII. Les précisions, ou idées précises, sépa-

rent, en quelque façon, l'essence même de ce à

quoi elle convient, pour marquer précisément en

quoi elle consiste; par exemple, si je conçois l'hu-

manité ou la nature humaine , séparément , en

quelque façon, de l'homme même, c'est pour dis-

tinguer ce qui précisément le fait être homme, qui

est avoir un tel corps et une telle âme , d'avec ce

qu'il a en lui, qui ne sert de rien à le faire homme,
comme l'astronomie et la musique.

De tout cela, il résulte que tant l'universalité des

idées que leurs précisions , ne sont que différentes

manières de bien entendre les choses, selon la ca-

pacité de l'esprit humain.

CHAPITRE LXin.
Des ternies.

Après les idées , viennent les termes qui les si-

gnifient.

DÉFINITIONS ET DIVISIONS.

I. Le terme est ce qui signifie l'idée par institu-

tion, et non de soi-même.
IL Les termes sont positifs ou négatifs.

Le positif est celui qui met et qui assure
,
par

exemple, vertu, santé; le négatif est celui qui ôte

et qui nie, comme quand on dit : « Cet homme est

» ingrat; cette maladie est incurable. »

III. Les termes sont abstraits ou concrets.

Les termes abstraits sont ceux qui naissent des

précisions, et ils signifient les formes détachées

par la pensée de leur sujet ou de leur tout, comme
quand je dis : science, vertu, humanité', raison.

Les termes concrets regardent les formes unies

à leur sujet et à leur tout, comme quand je dis

savant, vertueux, homme et raisonnable.

IV. Il y a des termes universels et des termes

singuliers.



30 LOGIQUE. LIVRE PREMIER.

Les termes universels sont ceux qui signifient

plusieurs choses sous une même raison : par exem-
ple, plusieurs animaux de différentes natures, sous

la raison commune d'animal.

Les termes singuliers signifient les individus

de même nature, et qui diffèrent seulement en
nombre.

V. Les termes universels signifient l'essence

des choses , ou leurs propriétés , ou leurs acci-

dents.

Ceux qui signifient l'essence ; ou ils sont com-
muns à plusieurs choses de différente nature

,
par

exemple, le nom d'animal et le nom d'arbre; en ce

cas ils s'appellent genre; ou ils sont communs à

plusieurs choses de même nature et différentes

seulement en nombre, comme le nom d'homme et

celui de cheval , et ainsi des autres ; en ce cas , ils

s'appellent espèces.

Il y a des termes qui marquent en quoi les

choses diffèrent essentiellement : par exemple, 7'ai-

sonnable marque en quoi l'homme diffère essen-

tiellement de la bête ; ces termes s'appellent diffé-

rences.

Les termes qui marquent la distinction d'une

espèce d'avec une autre , s'appellent différence spé-

cifique.

Voilà donc cinq universaux, genre, espèce, diffé-

rence, propriété, accident.

YI. Les termes sont nivoques, analogues, ou équi-

voques.

Aux univoques répond la même raison; ainsi

Pierre et Jacques sont appelés hommes. Aux ana-

logues répond une raison qui a quelque ressem-
blance; comme lorsque le transport des corps et

les passions de l'âme sont appelés mouvements.
Aux équivoques ne répond aucune raison ni com-
mune ni semblable, comme quand on dit louer un
grand capitaine , et louer une maison à certain

prix.

VIL Parmi les termes, il y^a les noms et les

termes.

Les noms sont substantifs ou adjectifs.

Les noms substantifs signifient ou les substances

mêmes qui subsistent indépendamment de tout

sujet : par exemple, homme, arbre, Pierre, Jean;

ou les formes et les accidents qui sont séparés de

leur sujet par la pensée : par exemple, rondeur,

mouvement, science.

Les noms adjectifs signifient le sujet comme
revêtu de son accident ou de sa forme : comme
dans ces mots, savant, rond, et autres semblables.

Les mots peintre, grammairien, et autres de cette

nature, qui sont substantifs en grammaire, sont

adjectifs en logique. La raison est qu'ils signifient

le sujet avec sa forme.

Les verbes, excepté le substantif qui signifie

l'être, signifient l'action et la passion, ou indéfini-

ment, tels que font les infinitifs aimer, haïr, échauf-

fer, être aimé, être haï, être échauffé; ou défini-

ment et par rapport aux personnes et aux temps

,

comme j'aimais, j'ai aimé, j'aimerai, vous aimiez

,

vous avez aimé, etc.

En logique, les pronoms sont compris sous les

noms , et les participes en partie sous les noms et

en partie sous les verbes ; les autres parties de l'o-

raison n'y sont guère considérées.

PROPRIÉTÉS DES TERMES.

I. Les termes signifient immédiatement les idées
et médiatement les choses mêmes.

II. Le terme naturellement est séparable de l'i-

dée; mais l'habitude fait qu'on ne les sépare pres-
que jamais.

III. La liaison des termes avec les idées fait

qu'on ne les considère que comme un seul tout
dans le discours; l'idée est considérée comme
l'âme, et le terme comme le corps.

IV. Les termes dans le discours sont supposés
pour les choses mêmes ; et ce qu'on dit des termes,
on le dit des choses.

V. Le terme négatif présuppose toujours quel-
que chose de positif dans l'idée : car toute idée est

positive. Le mot d'ingrat présuppose qu'on n'a
point de reconnaissance , et qu'il y a un bienfait

oublié ou méconnu. Le mot d'incurable présuppose
un empêchement invincible à la santé.

VI. Les termes précis ou abstraits s'excluent
l'un l'autre. L'humanité n'est pas la science ; la

santé n'est pas la géométrie.

VIL Les termes concrets peuvent convenir et

s'assurer l'un de l'autre ; l'homme peut être savant
;

celui qui est sain peut être géomètre.
VIII. Tout terme universel s'énonce univoque-

ment de son inférieur.

IX. Les termes génériques et spécifiques s'é-

noncent substantivement. On dit : l'homme est

animal, Pierre est homme.
X. Les termes qui signifient les différences, les

propriétés et les accidents, s'énoncent adjective-

ment. On dit : l'homme est raisonnable; il est ca-

pable de discourir; il est savant et vertueux.

CHAPITRE LXIV.

Préceptes de logique tirés de la doctrine précédente.

De la doctrine précédente suivent beaucoup de
préceptes que nous allons déduire par proposi-

tions.

I. En toute question, chercher par le moyen des

idées ce qu'il y a d'immuable dans le sujet dont il

s'agit, c'est-à-dire après avoir regardé ce que les

sens nous apportent et qui peut changer, chercher
les idées intelligibles dont l'objet est toujours une
vérité éternelle.

II. En toute question , séparer l'essence des

choses de ses propriétés et de ses accidents. Par
exemple, pour considérer le triangle, séparer pre-

mièrement sa grandeur et sa petitesse, sa situation

et sa couleur, qui sont choses accidentelles; et

puis, parmi les idées qui resteront, rechercher

quelle est la première et la marquer pour essence
;

ensuite quelle est la seconde , et les autres insé-

parables de la nature , .et les marquer pour pro-

priétés.

III. En toute question, ramasser et considérer

avant toutes choses les idées qui servent à la ré-

soudre; par exemple, dans le problème : si les

trois angles de tout triangle sont égaux à deux
droits, prendre bien l'idée du triangle, celle des

angles en général, celle des angles droits, aigus,

obtus : celle des angles opposés au sommet, des

angles alternes; et ainsi du reste.

IV. Désigner chaque idée par son propre nom ;
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délerminer, par exemple, que les deux angles op-

posés qui se font à l'endroit où deux lignes se

coupent, sont ceux qu'on appelle (oujles au sommet.
V. Démêler toutes les équivoques des termes et

en fixer la propre signification.

YI. Dans tout terme négatif, chercher, pour le

bien entendre, le positif qu'il exclut, ou celui qu'il

contient sous la forme de négation : par exemple
,

pour entendre, ce terme ingrat, considérer la re-

connaissance dont l'ingratitude est la privation;

et pour entendre ce terme immuable, y trouver la

perpétuité ou la plénitude de l'être qui en fait le

fond.

VII. Ne prendre dans les idées que ce qu'il y a

de clair et de distinct , et regarder ce qu'elles ont

de confus comme le sujet de la question , et non
comme le moyen de la résoudre

;
par exemple, dans

la' question : « comment l'aimant attire le fer, ou
comment le feu échauffe, ou comment il fond , » ne
pas donner pour solution qu'il y a dans l'aimant

une vertu mafjne'lique et dans le feu une vertu calé-

factive, et tiqué[active ; mais regarder cela même
comme la chose qu'il faut expliquer.

"VIII. Regarder les choses dans tous les biais

dont elles peuvent être regardées , et les prendre
dans les plus grandes précisions. Par exemple,
s'il fallait prescrire à un prince tous ses devoirs

,

leconsidérercommeunhomme raisonnable, comme
chrétien et comme créature de Dieu; comme ayant

en main son pouvoir, et le représentant sur la terre ;

comme étant le père du peuple, et le défenseur des

pauvres opprimés, le chef de la justice, le protec-

teur des lois et le premier juge, le conducteur na-

turel de la milice , le soutien du repos public , et

ainsi du reste.

IX. Considérer en quoi les choses conviennent,

en quoi elles diffèrent, c'est-à-dire considérer les

genres, les espèces et les différences : par exem-
ple , il s'agit de la nature des liquides , considérer

en quoi ils conviennent et en quoi ils diffèrent,

parce que. ce en quoi ils conviennent sera la nature

même du liquide ; et encore , considérer qu'un
corps solide

,
par exemple , une pierre réduite en

poudre menue , coule à peu près comme les li-

quides et tient en cela quelque chose de leur

nature : d'où on peut soupçonner peut-être que la

nature du liquide est dans la réduction des corps
à des parties fort menues, qui puissent facilement

être détachées les unes des autres , et qu'à force

de briser un corps solide et d'en détacher toutes

les parties , on le fait devenir liquide , et que c'est

peut-être ce que fait le feu, quand il fond du
plomb, de la cire ou de la glace : ce que je dis

seulement pour servir d'exemple.
X. Ne pas prendre pour substance tout ce qui a

un nom substantif, ni pour action tout ce qui est

exprimé par le verbe actif, mais consulter les

idées.

XI. Connaître les substances par les idées,
c'est-à-dire prendre pour substances ce qu'elles

représentent hors de tout sujet; par exemple, dans
la question : « Si l'àme est une substance , » con-
sidérer si l'idée que nous en avons l'attache à
quelque sujet.

XII. Connaître aussi les modes ou les accidents
par les idées , c'est-à-dire ne prendre , en général

,

pour accident ou pour mode, que ce que l'idée

représente comme attaché à un sujet.

XIII. Ne- prendre aussi, en particulier, pour
accident ou pour mode de quelque chose

,
que ce

que l'idée représente comme y étant attaché; par
exemple, ne croire pas que le sentiment, ou l'in-

telligence, ou le vouloir, puisse être un mode du
corps , si on peut clairement entendre ces choses
sans les attacher au corps comme au sujet qu'elles

modifient.

XIV. Connaître la distinction des choses par les

idées, c'est-à-dire ne douter point, quand on a
diverses idées, qu'il n'y ail distinction du côté

des choses.

XV. En toute multiplicité d'idées , rechercher

toujours la distinction qu'elles marquent, dans les

idées de long, de large et de profond, considérées

dans un même corps, regarderies termes divers

que le corps embrasse par chacune de ses dimen-
sions.

XVI. Connaître par ce moyen la distinction des

substances, c'est-à-dire prendre pour substances
distinguées les choses dont les idées sont diffé-

rentes, si ces idées représentent leur objet hors de
tout sujet. De là vient qu'on ne prend pas l'intel-

ligence et la volonté pour des substances distinctes

non plus que le mouvement et la figure
;
parce

que les deux premières idées représentent leur

objet dans l'âme comme dans un sujet commun, et

les deux autres dans le corps : mais les hommes
regardent naturellement leur corps et leur âme
comme substances distinctes , à cause que les idées

par lesquelles ils entendent ces deux objets repré-

sentent chacun d'eux comme subsistant.

Cette proposition suit des précédentes. Car, si

toute la multiplicité dans les idées marque quelque
multiplicité du côté des choses, ou dans leur subs-
tance, ou dans leurs rapports, deux idées substan-

tielles n'étant pas faites pour représenter multipli-

cité dans les rapports, la marquent nécessairement
dans les substances.

Voilà les préceptes que tire la logique de la pre-

mière opération de l'esprit. Passons maintenant à
la seconde.

LIVRE DEUXIEME.
De la seconde Opération de l'Esprit.

CHAPITRE PREMIER.

Les idées peuvent être unies ou séparées, c'est-à-dire ou

affirmées ou niées, les unes des autres, et cela s'appelle

proposition ou énonciation.

Parmi les propriétés des idées que nous avons

expliquées, nous en avons réservé une qui sert de

fondement à la seconde opération de l'esprit; c'est

que les idées peuvent être unies ou désunies, c'est-

à-dire qu'elles peuvent être affirmées ou niées l'une

de l'autre. On peut dire : Dieu est éternel ; l'homme

n'est pas éternel ; Dieu n'est pas capable de tromper

ni d'être trompé; l'homme est capable de tromper

et d'être trompé.

Cette union ou désunion des idées, c'est-à-dire

l'affirmation et la négation, s'appelle énonciation

ou proposition, et c'est la seconde opération de
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l'esprit : lorsqu'on l'exprime au dehors, et qu'on

unit ou qu'on désunit les termes qui signifient les

idées, cela s'appelle ovaison ou discours. Nommer
Dieu ou homme, ou éternel, n'est pas un discours;

mais assembler ou séparer ces termes , en disant :

Dieu est éternel, l'homme n'est pas éternel, c'est

une oraison, au sens auquel on emploie ce mot
quand on parle des parties de l'oraison ; cela s'ap-

pelle aussi discoîirs, quoique le mot de discours se

prenne aussi pour raisonnement.
Toute proposition a deux termes, et nous avons

déjà dit que le terme dont on affirme ou on nie,

s'appelle « sujet : subjectum; » celui qui est affirmé

ou nié, s'appelle « attribut, » en latin attribulum
ou prxdicalum . Le mot d'attribut explique la chose :

l'attribut est ce qu'on attribue comme le sujet

est ce à quoi on attribue.

La logique met toujours le sujet devant l'attri-

but; par exemple elle dit toujours : Celui qui

craint Dieu est heureux; la morale est la science la

plus nécessaire. Mais, dans le discours ordinaire,
on renverse quelquefois cet ordre , et on dit pour
passionner le discours, ou pour inculquer davan-
tage : Heureux celui qui craint Dieu; la science la

plus nécessaire, c'est la morale.

CHAPITRE II.

Quelle est la signification du verbe « est, » da7is la

proposition.

Dans toute proposition , nous nous servons du
verbe est ou de quelque équivalent ; et il faut en-
tendre avant toutes choses la force de ce mot.

Le verbe e.st peut être pris en deux significations.

Ou il se met simplement avec le nom, comme quand
on dit : Dieu est; le cercle parfait est; ou il se met
entre deux termes, comme quand on dit : Dieu est

éternel; le cercle parfait est une figure dont toute la

circonférence est également distante du centre.

Ce verbe pris au premier sens , marque l'exis-

tence actuelle des choses. Quand je dis simple-
ment -.Le cercle est, je suppose qu'il-y a un cercle
qui existe actuellement. Il a été vrai de dire : Ti'oie

est, et maintenant il est vrai de dire : Troie n'est

plus, tout cela regarde l'existence actuelle. Elle

s'exprime aussi en notre langue d'une autre ma-
nière, lorsqu'au lieu de dire : Dieu est, on dit : il

y a un Dieu.

Le mot « est, » pris au second sens, ne signifie

autre chose que la liaison de deux idées et de
deux termes, sans songer si le sujet existe, ou
s'il- n'existe pas. Ainsi, quand il n'y aurait aucun
cercle parfait, il est toujours vrai de dire que le

cercle est une figure dont la circonférence est éga-
lement distante du centre.

Les propositions où le mot est se met absolu-
ment, s'appellent dans l'Ecole, de secundo adja-
cente; et celles où il sert de liaison à deux termes,
s'appellent de tertio adjacente; parce que, dans les

premières propositions le verbe est paraît toujours
le second

, et que dans les autres il est comme un
tiers qui en réunit deux autres.
Dans ce dernier genre de propositions , le verbe

est se supprime quelquefois, comme quand on dit :

Heureux celui qui craint Dieu ; et le plus souvent
il s'exprime par un autre verbe où il est contenu
en vertu, comme quand on dit : Le feu brille.

Cette parole a la même force que si on disait : Le
feu est une chose qui brûle; ou par le participe :

Le feu est brûlant.

Ainsi , le verbe en tout mode , excepté en l'in-

finitif, est une oraison parfaite : J'aime, vous
aimez, c'est-à-dire je suis aimant, vous êtes ai-

mant. De sorte que le verbe est se trouve ou en
effet , ou en vertu , en toute proposition.

CHAPITRE III.

Divisions des propositions.

Les propositions se divisent, à raison de leurs

matières, c'est-à-dire de leurs termes, en incom-
plexes et complexes, simples et vomposées, abso-

lues ou conditionnées; à raison de leur étendue, en
universelles et particulières; à raison de leur qua-
lité , en affirmatives et négatives; enfin à raison de
leur objet, en véritables et fausses. Voilà ce qu'il nous
faudra expliquer par ordre dans ce second livre.

Les propositions incomplexes sont celles qui

sont composées de termes incomplexes, comme
quand on dit : La tulipe est belle , la vertu est

aimable. Les propositions complexes sont celles

qui ont un terme ou les deux termes complexes,
comme quand on dit : Le berger qui a tué un
géant par un coup de fronde , a reconnu que Dieu
est le seul qui peut donner la victoire.

Les propositions simples sont celles qui n'ont

qu'un sujet et un attribut, comme quand on dit :

La vertu est aimable. Les propositions composées
sont celles qui ont un des termes ou tous les deux
doubles, comme quand on dit : La science et la

vertu sont aimables ; le paresseux est lâche et im-
prudent; les ambitieux et les avares sont aveugles

et injustes.

Les propositions composées, à proprement par-
ler, sont deux propositions qu'on peut séparer,

comme il paraîtra à quiconque y voudra seule-

ment penser; et c'est pour cela même qu'on les

appelle composées.

On voit maintenant la différence entre la pre-

mière division des propositions et la seconde. Car
telle proposition peut n'avoir que des termes in-

complexes
,
qui toutefois sera composée , comme

celles que nous avons données pour exemple' ; et

telle autre aura des termes complexes qui , au
fond, n'aura qu'un seul terme; i»arce que, selon

la définition que nous avons donnée du terme
complexe , il paraît qu'en plusieurs mots il ne si-

gnifie que la même chose.

Les propositions absolues et conditionnées s'en-

tendent par elles-mêmes. On voit que la proposi-

tion conditionnée est celle où est apposée quelque
condition

,
qui s'exprime ordinairement par le

terme si : celle donc qui est affranchie et indé-

pendante de toute condition , s'appelle absolue.

Ainsi, dire : Le temps est serein, est une proposi-

tion absolue; et dire : Si le vent change, le temps

sera beau, est une proposition conditionnée.

Les propositions universelles et particulières,

affirmatives et négatives, véritables ou fausses,

portent leur définition dans leur nom même. Mais,

après avoir parlé des différents genres 'de propo-

sitions, voyons les réflexions qu'il faut faire sur

chacune d'elles.

\. Yo]j. 1. I, ch. r,x, ci-dessus.
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CHAPITRE IV.

Des propositions cornpleœes et incomplexes.

La première chose qu'il faut remarquer sur les

propositions complexes, c'est qu'elles enferment

en elles-mêmes d'autres propositions , indirecte-

ment toutefois, et incidemment.

Cela suit de la nature de leurs termes ;
par

exemple, quand, pour exprimer David, nous avons

employé ce terme complexe : Le berger qui a tué

un géant par un coup de fronde , nous avons sup-

posé , en parlant ainsi , ces trois propositions :

David a été berger, a tué Goliath , et c'est avec sa

fronde.

Mais toutes ces propositions ne sont ici regar-

dées que comme des termes, ou plutôt comme les

parties d'un même terme , parce qu'elles sont em-
ployées seulement pour désigner David, et non
pour assurer de lui qu'il ait été berger, ou qu'il

ait tué Goliath d'un coup de pierre, ce qu'on sup-

pose comme connu.

De telles propositions, qui ne tiennent lieu que
de termes, sont appelées indirectes ou incidentes,

parce qu'elles ne sont pas le véritable sujet de

l'affirmation et de la négation.

Si toutefois quelqu'un se trompait dans ses

propositions indirectes, et que, pour désigner un
homme, il employât des choses qui ne lui convien-

nent pas , il devrait être averti qu'il désigne mal
son sujet : comme si, pour désigner Charlemagne,
quelqu'un trompé ou par les romans , ou par l'o-

pinion populaire, l'appelait Celui qui a- institué les

dou'^-e pairs de France; quand même ce qu'il vou-
drait assurer ensuite de ce grand et religieux con-

quérant serait véritable , il devrait être repris

comme n'ayant pas connu le sujet dont il parlait,

et l'ayant mal désigné.

Une seconde chose à remarquer dans les propo-

sitions complexes , c'est que quelques-unes d'elles

peuvent se réduire en incomplexes et d'autres

non, c'est-à-dire, qu'il y a des choses qu'on ex-
prime en termes complexes qu'on pourrait expli-

quer en un seul mot; comme dans ce que nous
venons de dire de David , nous pourrions , sans

aucun circuit de paroles , avoir nommé David tout

court ; et aussi il y en a d'autres qui ne peuvent
être expliquées par un seul mot, comme quand je

dis : Celui qui sait dompter ses passions, et se com-
mander à soi-même, est le seul digne de commander
aux autres, je n'ai point de terme simple pour
exprimer celui qui dompte ses passions.

En bonne logique, on doit prescrire de se servir

autant qu'on peut , de termes incomplexes, c'est-

à-dire d'exprimer, autant qu'on peut
,
par un seul

mot, une seule chose; et quand il faut se servir

de termes complexes, de se charger le moins qu'on
peut de paroles inutiles, qui embarrassent la chose
et donnent lieu à la surprise.

Il arrive assez souvent que celui qui avance
une proposition complexe ne veut pas tant pro-
poser que rendre raison de ce qu'il propose :

comme dans le dernier exemple que j'ai rapporté,
je n'ai pas eu dessein de proposer seulement que
celui qui se commande à,lui-même est digne de
commander aux autres , mais de rendre la véri-

table raison pourquoi il en est digne. Et si je dis

B. — T. VIII.

que celui qui a châtié les Juifs désobéissants à

Mo'ise,son serviteur, châtiera bien plus sévère-

ment les chrétiens désobéissants à Jésus-Christ

son Fils, je ne fais pas une simple proposition,

mais un raisonnement et une preuve , où il faut

principalement regarder la bonté de la consé-

quence.
CHAPITRE V.

Des propositions simples et composées , et des
propositions modales.

Sur les propositions composées , nous avons

déjà remarqué qu'à proprement parler ce sont

deux propositions; d'où il s'ensuit que pour les

bien examiner , il faut , avant toutes choses , les

sé'parer; sans quoi on s'exposerait au péril de

mêler le vrai avec le faux. Par exemple, si je

disais : Les courageux et les téméraires sont ceux

qui font réussir les grandes entreprises , la propo-

tion est fausse en elle-même ; mais pour bien dé-

mêler le vrai d'avec le faux, il faudrait faire deux

propositions , en séparant les deux termes : alors

il se trouverait qu'il n'appartient proprement qu'au

courageux de faire réussir les grandes entreprises,

et qu'elles ne réussissent que par hasard au témé-

raire qui , de lui-même , est plus propre à les rui-

ner qu'à les avancer.

Au reste , il faut prendre garde que telle propo-

sition qui paraît simple , est composée ; comme si

en parlant de l'entreprise de Louis XII sur le Mi-

lanais, on disait : Louis XII a commencé ime guerre

injuste; un discours qui paraît si simple est en

effet composé de ces deux propositions : Louis Xll

a commence la guerre dans le Milanais , et cette

guerre est injuste. Et ce discours pourrait être

faux en deux manières : la première s'il se^ trou-

vait que ce n'est pas Louis XII , mais que c'est le

duc de Milan qui a commencé la guerre en secou-

rant le roi de Naples contre les traités; la seconde,

s'il paraissait que la guerre serait très-juste, quand

même Louis XII serait l'agresseur, parce qu'il se-

rait le successeur légitime de ce duché.

On doit comprendre parmi les propositions com-

posées celles où celui qui fait la proposition ex-

prime tout ensemble ses dispositions, avec la

chose même qu'il veut proposer, comme quand on

dit : J'assure ou je soutiens que le vertueux est le

seul habile , on ne marque pas seulement la vérité

qu'on propose , mais encore avec quelle certitude

on la croit.

De telles propositions se peuvent séparer en

deux. J'assure est une proposition ,
ainsi que nous

avons dit en expliquant la force du verbe ;
et le

vertueux est le seul habile en est une autre.

On demande à quel genre de propositions se

rapportent celles que l'Ecole appelle modales, et

si elles ne font point une espèce particulière.

Les propositions modales sont celles où se ren-

contre un de ces quatre termes : nécessaire , con-

tingent, possible, impossible.

Nécessaire est ce qui arrive toujours ;
contingent,

ce qui arrive quelquefois; possible est ce qui peut

arriver; impossible est ce qui ne peut arriver.

Ces quatre termes modifient les propositions,

c'est-à-dire qu'elles n'expliquent pas seulement

que la chose est véritable , mais encore de quelle

manière elle est véritable.

3
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De telles propositions se réduisent naturelle-

ment en propositions simples; comme quand je

dis : Il est nécessaire que Dieu soit ; il est impos-

sible que Dieu ne soit pas ; il est nécessaire que la

terre soit mue; il est possible, ou bien impossible

qu'elle le soit; c'est la même chose que si je di-

sais : « L'être de Dieu est nécessaire ; le non-être
>) de Dieu est impossible; le mouvement do la

» terre est nécessaire » ou « le mouvement de la

» terre est possible , » ou « le mouvement de la

» terre est impossible. »

Ainsi ces propositions ne sont point une espèce
particulière , ce sont de simples propositions qui

se réduisent en propositions complexes ou incom-
plexes, selon la nature des termes dont elles se

trouvent composées.

CHAPITRE VI.

Des propositions absolues et conditionnées.

Sur la division des propositions en absolues et

conditionnées, il faut remarquer :

I. Que la proposition conditionnée est ou simple-
ment pour énoncer, ou pour promettre quelque
chose. Quand je dis : Si le soleil tourne autour de
la terre, il faut que la terre soit immobile, j'énonce
seulement ce que je crois vrai; mais quand je dis :

Si vous me rendez ce service
, je vous promets telle

récompense ; ie n'énonce pas seulement ce qui doit

être, mais je m'engage à le faire.

II. Qu'en l'un et en l'autre cas, la proposition
conditionnée est « une espèce de raisonnement,
» où un certain principe étant posé, la consé-
« quence est déduite comme légitime. » Car, soit

que j'énonce, soit que je promette, l'effet doit être
certain , si la condition est une fois posée.

III. Que la vérité de la proposition conditionnée
dépend purement de la liaison de la condition
avec l'elTet. Afm que cette proposition soit véri-

table : « Si le soleil tourne autour de la terre , la

» terre doit être immobile, » il n'importe pas
qu'il soit vrai que le soleil tourne autour de la

terre ; mais il suffit que , supposé ce mouvement
du soleil, l'immobilité de la terre soit assurée. De
même dans cette promesse : « Si vous me rendez
» ce service, je vous donnerai cette récompense, »

pour vérifier cette proposition, il n'importe pas
d'examiner si vous me rendez ce service

,
pourvu

que la liaison de la récompense avec le service soit

véritable; et elle l'est, quand, d'un côté, la chose
dépend de moi , et que , de l'autre

,
j'ai la volonté

de l'exécuter.

IV. Que c'est pour cela que la condition s'ex-
prime toujours avec quelque doute, parle terme si,

ou par quelque autre équivalent
;
parce que , ainsi

que nous avons vu, quand même la condition serait
douteuse

, la proposition ne l'est pas
;
pourvu que

la conséquence se trouve bonne.
y. Qu'on fait quelquefois des propositions con-

ditionnées, où le dessein n'est pas de révoquer en
doute la condition , mais seulement de marquer la

bonté de la conséquence : par exemple lorsque je
dis à un méchant : « Si Dieu est juste, s'il y a une
» Providence

, et que le monde ne soit pas gou-
» verné par le hasard , vos crimes ne seront pas
» impunis

; » mon dessein n'est pas de mettre la

Providence en doute, mais de faire voir seulement
combien est infaillible la punition, puisqu'elle est

nécessairement liée à une condition qui ne peut
manquer : de sorte qu'une telle proposition a la

même force que si je disais à ce scélérat : « Autant
» qu'il est assuré que le monde n'est pas régi par

» le hasard, et qu'il y a une Providence qui le

)) gouverne , autant est-il assuré que vos crimes
» seront punis. »

VI. Que la condition n'est pas toujours expri-

mée; mais que l'ayant été une fois suffisamment,

elle est toujours sous-entendue. Ainsi, lorsque Dieu
dit qu'un juste sera heureux, cela s'entend s'il

persévère dans la bonne voie; et cette condition a

été si clairement et si souvent exprimée, que lors-

qu'elle ne l'est pas , elle est toujours sous-en-

tendue.

VII. Que M force de la proposition conditionnée

consistant dans celle de la conséquence, si cette

proposition n'est pas nécessaire à la rigueur, elle

est fausse. Ainsi , posé que quelqu'un s'avisât de

dire : S'il pleut deinain, je gagnerai au jeu; quand
même il arriverait et qu'il plût et qu'il gagnât, dès-

là qu'il n'y aurait aucune liaison entre la pluie et

ce gain , la proposition serait fausse
,
par la seule

nullité de la conséquence.

Il faut accepter toutefois les propositions condi-

tionnées qui emportent quelque signe d'institution ;

par exemple, « La baguette d'or tendue par le roi de

Perse à qui l'aborde sans être mandé , » étant éta-

blie comme un signe de salut, la proposition qui

assure que « si le roi vous tend la baguette , vous
» êtes sauvé, » est véritable

,
parce qu'encore qu'il

n'y ait de soi aucune liaison entre le salut et la ba-

guette tendue, il suffit, pour la vérité de la propo-

sition
,
que ces choses se trouvent liées par l'insti-

tution du prince de qui tout dépend.

C'est par là que se vérifient plusieurs proposi-

tions de l'Ecriture : par exemple, celle-ci du servi-

teur d'Abraham : « La fille qui me dira : <( Je vous
» donnerai à boire à vous et à vos chameaux , est

» celle que Dieu destine au fils de mon maître, »

est conditionnée de sa nature; et néanmoins très-~

véritable, quoiqu'il n'y ait de soi nulle liaison

entre la condition et la chose même, parce que,

par une espèce de convention entre Dieu et ce

serviteur, cette parole lui était donnée comme un
signe de la volonté toute-puissante de Dieu. Et

voilà ce qu'il y a à considérer sur les propositions

conditionnées.

On peut rapporter à celles-ci les propositions

disjonctives ; par exemple : « C'est le soleil , ou
» c'est la terre qui tourne ;

» car c'est un rai-

sonnement, et elle peut se résoudre en celle-ci :

Si le soleil ne tourne pas, il faut que la terre

tourne.

Il y a toutefois de telles propositions
,
qui sont

simplement énonciatives : comme quand je dis,

que la justice regarde , ou la distribution des

biens ou le châtiment des crimes , en un mot

,

qu'elle est ou distributive ou vindicative ; une
telle proposition appartient à la division dont nous

parlerons ci-après '
: de sorte qu'en quelque ma-

nière qu'on regarde la proposition disjonctive, elle

ne fait jamais un genre particulier.

1 . Chap. XIV lie ce même livre.
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CHAPITRE Vn.

Des propositio7is universelles et particulières ,

affirmatives et Jiégatives.

Mais parmi les différentes espèces de proposi-

tions , celles qui méritent le plus de réflexion

,

sont les universelles ou particulières , les affirma-

tives ou négatives. Nous avons dit que les pre-

mières regardent la quantité, et les deux autres la

qualité des propositions.

Les universelles sont « celles dont le sujet est

» universel, et pris sans restriction, ou dans toute

» son étendue; » comme quand je dis, en affir-

mant : « Tout homme est raisonnable, tout ver-

» tueux est heureux, » ou en niant : « Nul homme
» n'est irraisonnable, nul vertueux n'est malheu-
» reux. » Les particulières sont « celles où le sujet

» est pris avec restriction; » comme quand je dis :

« Quelque homme est vertueux
,
quelque homme

» est sage. »

Ainsi , les termes de tout ou de iml , et celui

de quelque , sont les marques de l'étendue ou de

la restriction du sujet , et par là de l'universalité

ou de la particularité des propositions.

On supprime pourtant quelquefois la marque de

l'universalité. On dit : « Le triangle est une figure

» terminée de trois lignes droites , » sans expri-

mer tout triangle. De telles propositions sont ap-

pelées iride'fiuies , et , de leuj" nature , ont la même
force que les propositions universelles.

La marque d'universalité ne se prend pas tou-

jours à toute rigueur. On dit : Tout homme est

menteur, ou indéfiniment : L'homme est menteur,

pour signifier que la plupart le sont, et que leur

nature corrompue les porte à l'être. C'est le sens

et la suite du discours qui nous peut faire juger

si de telles propositions se doivent prendre mora-
lement, c'est-à-dire moins exactement, ou à la

rigueur. Mais la logique, qui conduit l'esprit à
une vérité précise , lui fait regarder les termes se-

lon leur propriété , et les propositions selon des

règles exactes.

Au reste , la restriction qui se fait par le mot de
quelque, dans un certain terme, ne regarde pas la

force du terme , et ne lui ôte rien de sa raison

propre; mais, comme nous avons dit, elle le res-

serre seulement. Quelque cercle est nn cercle en-
tier; mais c'est un cercle tiré du nombre de tous

les cercles , et considéré à part.

Parmi les propositions particulières, il y en a

qu'on peut appeler singulières , et ce sont celles

qui ont pour sujet des individus particuliers
;

comme quand on dit : Alexandre est ambitieux

,

Charlemagne est religieux , Louis IX est saint.

Ces termes particuliers signifient quelque homme,
à la vérité ; mais ce n'est point quelque homme in-

définiment, ou, comme on dit dans l'Ecole, un
individu vague; c'est quelque homme déterminé-
ment , c'est-à-dire un tel et un tel.

Quant à la proposition affirmative ou négative ,

on entend par soi-même quelle en est la force et

la nature. Ajfirmer n'est autre chose que d'identi-

fier le sujet de deux idées et de deux termes , ou
plutôt reconnaître que deux idées et deux termes
ne représentent en substance que la même chose :

comme quand on dit que l'homme est raisonnable.

on entend que l'idée et le terme d'homme avec

l'idée et le terme de raisonnable, ne montrent que

la même chose ; c'est pourquoi on se sert du verbe

est pour unir ces termes, afin qu'on entende que

ce qui est montré par l'un est la même chose , au

fond
,
que ce qui est montré par l'autre.

La négation doit faire un effet contraire ; et ceci

est si clair de soi, qu'on n'a besoin pour l'entendre

que d'un peu d'attention.

Il faut ici observer, pour éviter toute équivoque,

que les propositions douteuses se rapportent aux
affirmatives ou aux négatives, en tant qu'on affir-

me ou qu'on nie d'une chose qu'elle soit douteuse.

On peut encore observer que telle proposition

qui paraît affirmative , enferme une négation : par

exemple
,
quand je dis : La seule vertu rend l'homme

heureux, ce mot de seule est une exclusion qui nie

de toute autre chose que de la vertu le pouvoir de

nous rendre heureux.

Et, à proprement parler, cette proposition qui

paraît si simple, en effet est composée, et se résout

en deux propositions, dont l'une est affirmative

et l'autre négative. Car, en disant que la seule

vertu rend l'homme heureux ,
je dis deux choses :

l'une, que la vertu rend l'homme heureux; l'autre,

que ni les plaisirs ni les honneurs , ni les richesses

ne le peuvent faire.

CH.\PITRE Vin.

Propriétés remarquables des propositions précédentes.

Il sera maintenant aisé d'entendre certaines

propriétés des propositions universelles et particu-

lières, affirmatives et négatives, sur lesquelles

toute la force du raisonnement est fondée.

La proposition universelle soit affirmative , soit

négative, enferme la particulière de même qualité

et de mêmes termes. Cette affirmative : Tout corps

est mobile, enferme celle-ci : Quelque corps est mo-

bile, ou, Ce corps particulier est mobile: et cette

négative : Nul corps ne raisonne , enferme celle-ci :

Quelque corps, ou. Ce corps particulier ne raisonne

pas. La raison est que ce terme tout enferme tous les

particuliers, et que ce terme nul les exclut tous.

Qui dit tout corps, dit chaque corps, de quelque es-

pèce qu'il soit, et tous les corps particuliers sans

exception ;
qui dit nul corps, exclut chacjue corps

,

et tous les corps en particulier, sans rien réser-

ver; de sorte que s'il était vrai que tout corps est

mobile , sans qu'il fût vrai que quelque corps fût

mobile, il serait vrai que la partie ne serait pas

dans son tout.

Par la même raison , il paraît que la particulière

n'enferme pas l'universelle
,
parce qu'étant conte-

nue, elle ne peut être contenante, .\insi : Quelque

homme est juste , n'enferme pas , Tout homme est

juste , et ces choses sont claires de soi.

De là suit , avec la même évidence
,
que la par-

ticulière détruit l'universelle d'une autre qualité

qu'elle; je veux dire, que la particulière négative

détruit l'universelle affirmative; et au contraire :

S'il y a un seul riche qui ne soit pas heureux (et

il n'y en a pas pour un), c'en est assez pour conclure

qu'il est faux que tout riche soit heureux , ou que

les richesses fassent le bonheur. Et s'il y a un
seul homme exempt de péché, c'en est assez pour

nier que nul homme ne soit sans péché.
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Et la particulière d'une qualité ne détruit pas
seulement l'universelle de l'autre, mais encore elle

détruit, en quelque façon, l'universelle de même
qualité. Si je dis seulement : Quelque homme est

blanc, je fais entendre par là que quelque homme
aussi n'est pas blanc, et qu'il y a des hommes qui

ne le sont pas : autrement, j'aurais plus tôt fait

de dire , en général : Tout homme est blanc
, puis-

que même quelque homme est blanc y serait com-
pris.

Ainsi
,
quand je me réduis à la particulière af-

firmative
, je fais voir que je nie l'universelle af-

firmative , ou du moins que j'en doute. C'est

pourquoi ce n'est pas assez de dire que quelque
homme de bien est estimable ; car alors il seml^Ie-

rait qu'on doutât du moins que tout homme de
bien le fût : de sorte qu'il est véritable que la par-
ticulière affirmative détruit, en quelque façon, l'u-

niverselle de même qualité, puisqu'elle la rend
toujours ou fausse ou douteuse.

Ici commence l'art des conséquences, puisqu'on
voit déjà que celle de l'universel au particulier

est bonne, et non au contraire; et nous verrons
dans la suite que le raisonnement est fondé sur
cela.

Il y a même ici quelque raisonnement, puis-

qu'il y a une proposition induite d'une autre
;

mais ce raisonnement n'a que deux propositions,
comme il paraît.

Les propositions affirmatives et négatives ont
aussi leurs propriétés

,
qui ne sont pas moins re-

marquables , et qui ne servent pas moins au rai-

sonnement; et les voici :

Dans toute proposition affirmative , soit qu'elle

soit universelle ou particulière , l'attribut se prend
toujours particulièrement ; et dans toute proposi-
tion négative, soit qu'elle soit particulière ou uni-
verselle, l'attribut se prend toujours universelle-
ment. Quand je dis : Tout homme est animal , ou
Quelque homme est animal, je ne veux pas dire

que tout homme, c'est-à-dire chaque homme en
particulier, et encore moins quelque homme , soit

tout animal , mais seulement qu'il est quelqu'un
des animaux : autrement, un homme serait élé-

phant ou cheval , aussi bien que homme. Mais
guand je dis : Quelque hotnme nest pas injuste,

je ne veux pas dire seulement qu'il n'est pas quel-
qu'un, mais qu'il n'est aucun des injustes; et

quand je dis : Nul ho?nme de bien n'est abandonné
de Dieu,ie veux dire qu'il n'y en a aucun, en par-
ticulier, qui ne soit exclu de tout le nombre de
ceux que Dieu abandonne.

C'est ce qui fait dire à Aristote que la négation
est d'une nature malfaisante, et qu'elle ôte tou-
jours plus que ne pose l'affirmation. Car l'affirma-
tion ne pose l'attribut qu'avec restriction : Tout
homme est animal , c'est-à-dire tout homme est

quelque animal; et la négation l'exclut dans toute
son étendue. Si je disais : Nul homme n'est animal,
je voudrais dire que l'homme ne serait aucun des
animaux.

Et la raison est, qu'afin qu'il soit vrai de dire :

L'homme est animal, il suffit qu'il soit quelqu'un
des animaux; mais afin qu'il fût vrai de dire :

L'homme n'est pas animal, il faudrait qu'il n'en
fût aucun.

Ces propriétés des propositions affirmatives et

négatives sont fondées sur la nature de l'affirma-

tion et de la négation , dont l'une est d'identifier

et d'unir les termes dans leur signification , et

l'autre de les séparer ; or je puis identifier et unir

ces deux termes , homme et animal
,
pourvu qu'il

soit vrai de dire que l'homme est quelqu'un des

animaux ; d'où il s'ensuit que
,
pour les séparer, il

faut que l'homme n'en soit aucun.

C'est pour cela que les deux termes d'une néga-
tion véritable s'excluent absolument l'un l'autre.

Si nulle plante n'est animal, nul animal n'est

plante , et si nul animal n'est plante, nulle plante

n'est animal : au lieu que les deux termes de l'af-

firmation ne s'unissent pas absolument l'un à l'au-

tre ; car, de ce que tout homme est animal, il s'en-

suit bien que quelque animal est homme , et non
pas que tout animal est homme.

C'est une seconde propriété des propositions af-

firmatives et négatives, que nous allons expliquer

en parlant des conversions.

CHAPITRE IX.

Des -propositions qui se convertissent.

La conversion des propositions est la transposi-

tion qu'on fait dans leurs termes, la proposition

demeurant toujours véritable.

On appelle transposition des termes, lorsque du
sujet on fait l'attribut, et que de l'attribut on fait

le sujet, comme quand on dit : L'homme est rai-

sonnable, et : Le raisonnable est homme. Ces pro-

positions s'appellent converses.

Il y a la conversion qu'.^ristote appelle parfaite,

et celle qu'il appelle imparfaite'.

La parfaite est celle oii la converse garde toujours

la même quantité, c'est-à-dire, quand l'univer-

selle , malgré la conversion de ses termes ,'' de-

meure toujours universelle , et que la particulière

demeure toujours particulière; comme quand je

dis : Tout homme est animal raisonnable , tout ani-

mal raisonnable ht homme ; ou : Quelque homme
est juste, quelque juste est homme ; celle conversion

est appelée dans l'Ecole conversion simple.

L'imparfaite est celle où la converse ne garde

pas la même quantité; comme quand je dis : Tout

homme est animal; quelque animal est homme :

cette conversion est appelée dans l'Ecole conver-

sion par accident.

Cela posé, il est certain que, pour faire une
conversion parfaite , il faut que les termes soient

absolument de même étendue ; comme ,
par exem-

ple, homme et animal raisonnable; car alors ils

conviennent et cadrent, pour ainsi dire, si parfai-

tement
,
qu'on les peut convertir sans que la vé-

rité soit blessée ; à peu près comme deux pièces

de bois parfaitement égales
,
qu'on peut mettre

dans un bâtiment à la place l'une de l'autre , sans

que la structure en souffre.

Mais les termes peuvent être considérés comme
égaux, ou en eux-mêmes, ou en tant qu'ils sont

dans la proposition : comme, par exemple : homme
el animal raisonnable, sont égaux d'eux-mêmes,

-

et ne s'étendent pas plus l'un que l'autre; mais

dans la proposition : Tout homme est animal rai-

sonnable, ils ne le sont plus; parce que, ainsi que

I. Anabjtic. prior,, 1. I, cap. 2.
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nous avons dit, par la nature de la proposition

affirmative, l'attribut se prend toujours particuliè-

rement. Ainsi, dans cette proposition : Tout homme
est animal raisonnable , on veut dire que chaque

homme est quelqu'un des animaux raisonnables

,

mais non pas qu'il est tout animal raisonnable ; au-

trement chaque homme sera tout homme , ce qui

est absurde.

Quand les termes sont égaux seulement en eux-

mêmes , la conversion qui s'en fait vient du côté

de la matière : mais, quand ils sont égaux dans
la proposition, la conversion qui s'en fait vient du
côté de la forme, c'est-à-dire de la nature de la

proposition prise en elle-même.

Il sera maintenant aisé de déterminer quelles

propositions se convertissent parfaitement ou im-
parfaitement.

Je dis donc, premièrement, que toutes les pro-

positions particulières affirmatives se convertis-

sent parfaitement, par la nature même des propo-
sitions ; comme , de ce qu'il est vrai de dire :

Quelque homme est juste, il est vrai de dire : Quel-

que juste est homme.
La raison est que les termes sont précisément

de même étendue, étant tous deux particuliers ; le

sujet, par la restriction qui y esl apposée, et l'at-

tribut, par la nature même des propositions affir-

matives : et, en effet, il paraît que dans l'homme
qui est juste, il y a nécessairement un juste qui

est homme.
Je dis, secondement, que les propositions né-

gatives universelles se convertissent parfaitement,

par la nature même des propositions. La raison

est que les termes y sont pareillement de même
étendue, étant tous deux pris universellement,
comme il a été dit. Ainsi de ce que nulle plante

n'est animal, il s'ensuit que nul animal n'est

plante : et en effet, s'il y avait quelque animal qui
fût plante, il y aurait quelque plante qui serait

animal , comme nous venons de voir.

Je dis, troisièmement, que les propositions uni-

verselles affirmatives ne se peuvent, par leur na-
ture, convertir qu'imparfaitement, et en changeant,
dans la conversion, l'universel en particulier. Par
exemple , de ce que tout homme est animal , il

n'en peut résulter autre chose , sinon que quelque
animal est homme. La raison est que les termes
sont inégaux , l'attribut étant toujours particulier.

Et par là se voit parfaitement la différence de
l'universelle négative et de l'universelle affir-

mative : parce que, dans les négatives, le sujet

et l'attribut ayant la même étendue , autant que le

sujet exclut l'attribut, autant l'attribut exclut le

sujet : c'est pourquoi , autant qu'il est vrai que
nulle plante n'est animal, autant qu'il est vrai que
nul animal n'est plante; mais au contraire, dans
l'affirmation , où l'attribut

, pour cadrer avec le

sujet, se prend toujours particulièrement; si on le

prend universellement, il ne cadre plus. Par exem-
ple, si je dis : Tout homme est animal pour faire

cadrer animal et homme , il faut
, par animal , en-

tendre quelque animal, ou quelqu'un des animaux.
Par conséquent, si on ôte à animal sa restriction,

et qu'au lieu de dire quelque animal , on dise tout

animal, il ne faudra pas s'étonner s'il ne cadre
plus avec homme. Ainsi, de ce que tout homme

est animal, il s'ensuivra bien que quelque animal
est homme, mais non pas que tout animal est

homme.
Je dis

,
qhatrièmement

,
que deux particulières

négatives ne se peuvent convertir, en aucune
sorte, par la nature des propositions, parce que
les deux termes ne peuvent jamais être de même
étendue ; l'attribut de la négative , même particu-

lière , étant toujours universel. Par exemple, de
ce que quelque homme n'est pas musicien , il ne
s'ensuit nullement que quelque musicien ne soit

pas homme
;
parce qu'il faudrait pour cela

,
que

,

comme il y a quelque homme qui n'est aucun des
musiciens , il y eût quelqu'un des musiciens qui ne
fût aucun des hommes.
De là donc il s'ensuivra que quand deux univer-

selles affirmatives, ou deux particulières négatives
se convertiront, ce sera par la nature des termes,
et non par la nature des propositions.

Dans les universelles affirmatives , cela se fait

avec quelque règle ; car les termes qui signifient

l'essence ou la différence , et la propriété spécifi-

que , sont tous de même étendue , comme il paraît,

et par là se convertissent mutuellement. Ainsi tout

homme est animal raisonnable , et tout animal rai-

sonnable est homme; tout homme est risible , tout

risible est homme.
Mais, quant aux particulières négatives, quand

elles ont ensemble quelque liaison , ce n'est point

par elles-mêmes, ni en vertu d'aucune règle. De
cette sorte, s'il est vrai de dire que, comme il y a
quelque triangle qui n'est pas un corps de six pieds

de long, il y a aussi quelque corps de six pieds de
long qui ne sera pas un triangle, ce n'est pas que,
la vérité d'une de ces propositions entraîne celle

de l'autre ; mais c'est que chacune d'elles se trouve
véritable en soi.

Tout ce que nous venons de dire appartient à
cette espèce de raisonnement composé de deux
propositions , dont nous avons déjà parlé. C'est

pourquoi Aristote traite cette manière à l'endroit

où il parle du raisonnement; mais comme tout ceci

sert à connaître la nature des propositions , il sem-
ble naturel de le mettre ici.

CHAPITRE X.

Comment les propositions universelles et particulières

,

affirmatives et négatives , conviennent ou s'excluent

universellement; et des propositions équipollentes.

Il sert encore à connaître la nature des propo-

sitions , de considérer comment les universelles et

les particulières, les affirmatives et les négatives,

conviennent ou s'excluent ensemble; et cela se

rapporte .encore à cette espèce de raisonnement de
deux propositions dont nous venons de parler.

En comparant ensemble ces quatre sortes de

propositions, on les trouve opposées en diverses

sortes. Car, ou elles le sont dans leur quantité

,

en ce que l'une est universelle , et l'autre particu-

lière ; ou dans leur qualité , en ce que l'une est

affirmative , et l'autre est négative ; ou enfin , dans

l'une et dans l'autre.

En prenant donc les propositions avec le même
sujet et le même attribut, sans y changer autre

chose que les marques de leur quantité , c'est-à-

dire de leur universalité ou particularité , et celles
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de leur qualité , c'est-à-dire celles d'affirmation ou
de négation , on en distingue de quatre sortes.

Quand hs deux propositions
,
qui conviennent

en quantité , sont universelles , si l'une est affir-

mative et l'autre négative , elles s'appellent co)i-

traircs, comme quand on dit : Tout homme est-

juste ; nul homme n'est juste.

Quand les deux propositions qui conviennent

en quantité, sont toutes deux particulières, elles

s'appellent sous-contraires, parce qu'elles sont com-
prises sous deux propositions contraires ; comme
quand on dit : Quelque homme est juste; quelque

homme n'est pas juste.

Quand les deux propositions conviennent en
qualité, c'est-à-dire, qu'elles sont toutes deux
affirmatives ou toutes deux négatives , si l'une est

universelle et l'autre particulière, elles s'appellent

subalternes
,

parce que l'une est sous l'autre

,

c'est-à-dire la particulière sous l'universelle;

comme quand on dit : Tout homme est juste; quel-

que homme est juste : nul homme n'est juste; quel-

que homme n'est pas juste.

Enfin, quand elles ne conviennent ni en quantité

ni en qualité, en sorte que l'une soit universelle

affirmative, et l'autre particulière négative; ou,
au contraire, l'une universelle négative, et l'autre

particulière affirmative , elles s'appellent contra-

dictoires; comme quand on dit : Tout homme est

juste; quelque homme n'est pas; ou, au contraire :

Nul homme n'est juste; quelque homme est juste.

Il sera maintenant aisé, en comparant ensemble
ces quatre sortes de propositions , de voir com-
ment la vérité de l'une induit ou la vérité ou la

fausseté de l'autre.

Et déjà nous avons vu que, parmi les subal-

ternes , si l'universelle est vraie , la particulière

l'e^t aussi , et non au contraire.

Pour ce qui est des deux contradictoires , il est

clair que si l'une est vraie , l'autre est fausse. S'il

est vrai de dire : Tout homme est juste , il est faux

de dire : Quelque homme n'est pas juste, et au
contraire. Et s'il est vrai de dire : Nul honmie
n'est juste, il est faux de dire : Quelque homme
est juste , et au contraire : autrement , il serait

vrai que ce qui est n'est pas ; ce qui se détruit de
soi-même.

Quant aux propositions contraires, elles ne
peuvent jamais toutes deux être véritables; mais
elles peuvent être toutes deux fausses, comme s'il

est vrai de dire : Tout homme est juste , il ne peut
jamais être vrai de dire : Nul homme n'est juste.

Mais s'il y a seulement quelques justes parmi les

hommes, il sera également faux de dire que tout

homme est juste, et que nul homme n'est juste.

Mais les sous-contraires peuvent être toutes

deux véritables, sans pouvoir être toutes deux
fausses. Il peut être vrai de dire : Quelque homme
est juste , et quelque homme n'est pas juste ; mais
si l'un des deux est faux, l'autre ne le peut pas
être; car s'il est faux de dire : Quelque homme est

juste, la contradictoire : Nul homme n'est juste,

est véritable nécessairement, et par conséquent sa
subalterne : Quelque homme n'est pas juste ; et, au
contraire , s'il est faux de dire : Quelque homme
n'est pas juste, sa contradictoire : Tout homme' est

juste, et par conséquent la subalterne de cette

contradictoire : Quelque homme est juste , se trou-

veront indubitables.

Ainsi , en parcourant toutes les espèces de pro-
positions et les combinant ensemble, on voit com-
ment elles conviennent, et comment elles s'excluent

mutucUement; ce qui est une espèce de raisonne-

ment, mais qui, comme il a été dit, n'a que deux
propositions.

Pour mieux faire entendre ces choses , on a

accoutumé de faire une figure que voici :

Tout homme est CONTRAIRES. Nul hommme n'est

juste. juste.

.d^
en
w
z
ce

^^^"
en
a
>

P .y \ zM
en

Quelque homme SOUS-CONTRAIRES. Quelque homme
est juste. n'est pas juste.

Outre les propositions que nous avons rappor-
tées , il y en a que l'Ecole appelle e'qtdpollentes

,

qui ne s'induisent pas l'une de l'autre comme les

précédentes , mais qui , selon leur nom , valent
précisément la même chose, et ne diffèrent que
dans les termes.

Cette équipollence se remarque dans les propo-
sitions modales. Par exemple, cette proposition :

Il est possible que l'honmie soit juste , est équipol-
lente à celle-ci : Il n'est pas impossible qiie l'homme
soit juste; et celle-ci : Il 7i'est pas nécessaire que
l'homme soit juste , est équipollente à cette autre :

// est contingent que l'homme soit juste; et les

quatre ont toutes la même force , en prenant le

possible comme purement possible , auquel sens il

est opposé, non-seulement à l'impossible, mais
au nécessaire.

Ceci est clair et peu important; mais il a fallu

le dire , afin que l'on entendit ce que l'Ecole en-

tend par l'équipoUence.

CH.\PITRE XL
Des propositions véritables et fausses.

Reste à parler de la vérité ou de la fausseté des

propositions, qui sont leurs propriétés les plus

essentielles, et auxquelles tend toute la logique;

puisqu'elle n'a point d'autre objet, que de nous
faire embrasser les propositions véritables , et évi-

ter les fausses.

La proposition véritable est celle qui est con-

forme à la chose même; par exemple, si je dis : Il

est jour, et qu'il soit jour en effet, la proposition

est véritable; la fausse s'entend par-là, sans qu'il

soit besoin d'en discourir davantage.

C'est une qualité merveilleuse de l'entendement,

de pouvoir se rendre conforme à tout ce qui est,

en formant sur chaque chose des propositions vé-

ritables; et dès-là qu'il peut, en quelque manière,

se rendre conforme à tout, il paraît qu'il est bien

d'une autre nature que les autres choses qui n'ont

point cette faculté.

Il est certain que toute proposition est véritable
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ou fausse ; mais on fait ici une question , savoir, si

de doux propositions qui regardent un « futur

contingent, » l'une est vraie et l'autre fausse, dé-

terminèment : par exemple , s'il est vrai ou faux

,

déterminément
,
que j'irai demain à la promenade

ou que je n'irai pas.

Aristole a fait naître la difficulté
,
quand il a dit

qu'une de ces deux propositions était vraie ou

fausse ; mais indéterminément ; et sans qu'on pût

dire laquelle des deux '
. S'il parle de l'entendement

humain, il a raison; mais s'il parle de tout enten-

dement absolument , c'est ôter à l'entendement di-

vin la prescience de toutes les choses qui dépen-

dent de la liberté ; ce qui est faux et impie.

Et il faut remarquer qii'Aristote reconnaît que

de deux propositions sur le présent ou sur le passé

contingent, l'une est vraie déternyinément. Il est

vrai
,
par exemple , déterminément , ou que je me

promène , ou que je ne me promène pas actuelle-

ment ; ou que je me suis promené , ou que je ne

l'ai pas fait. Mais ce qui fait qu'Aristote ne veut

pas admettre la même chose pour l'avenir, c'est

qu'il dit que ce serait introduire « une nécessité

» fatale, et détruire la liberté. » Car, dit-il, s'il est

vrai déterminément, ou que je me promènerai, ou
que je ne me promènerai pas demain , il était vrai

hier, il était vrai il y a dix ans , il était vrai il y a

cent ans , en un mot , il était vrai de toute éter-

nité ; ce qui emporte , dit-il , une nécessité absolue

et inévitable. Et il n'a pas voulu considérer que,

de même que la liberté n'est pas détruite de ce

qu'il est vrai , déterminément, que je me promène
maintenant, parce qu'il est vrai en même temps
que je le fais avec liberté ; il en faut dire de même,
non-seulement du passé, mais de l'avenir; et

comme Aristote avoue qu'encore qu'il soit vrai,

déterminément, que je me promenai hier, ma
liberté, pour cela , n'est point offensée, parce qu'il

est vrai aussi que je le fis librement : elle ne le

serait pas non plus quand il serait \Tai , détermi-

nément, que je me promènerai demain, parce

qu'il sera vrai en même temps que je le ferai avec

liberté.

En un mot, les propositions du présent, du passé

et de l'avenir, sont toutes de même nature, à la

réserve de la seule différence des temps. .\ cela

près, elles ont toutes les mêmes propriétés; et si

l'une est vraie, déterminément, l'autre le doit être

aussi.

Et ce qui pourrait faire penser aux hommes que
les propositions du futur contingent sont vraies

ou fausses , indéterminément , c'est qu'ils ne sa-

vent pas laquelle est vraie , et laquelle est fausse ;

mais il faudrait considérer que Dieu le sait, et

que le nier, c'est détruire sa perfection et sa pro-

vidence.

Les philosophes anciens ont parlé, en beaucoup
de choses, fort ignoramment, pour n'avoir pas su,

ou pour n'avoir pas toujours considéré ce qui con-
venait à Dieu. 11 est de sa perfection de savoir

tout éternellement, même nos mouvements les

plus libres : autrement, ou jamais il ne les sau-
rait; et comment pourrait-ii, ou les récompenser
quand ils sont bons, ou les punir quand ils sont

mauvais? ou il en acquerrait la connaissance, et

1 . De Interpret. , «p. ix.

deviendrait plus savant avec le temps. L'un lui

ôte sa souveraineté et sa providence , et l'autre

détruit la plénitude de sa perfection et de son

être.

CHAPITRE XII.

Des propositions connues par elles-mêmes.

Parmi les propositions véritables et fausses, il

y en a dont la vérité est connue par elle-même , et

d'autres dont elle est connue par la liaison qu'elles

ont avec celles-ci.

De ces propositions, les unes sont universelles

comme : Le tout est plus grand que sa partie; les

autres sont particulières et connues par expérience,

comme quand je dis : Je pense telle et telle chose;

je sens du plaisir, ou de la douleur; je crois on je

ne crois pas : et ainsi des autres qui sont connues

par une expérience aussi certaine.

Les propositions universelles, connues par elles-

mêmes, s'appellent axiomes, ou premiers prin-

cipes.

Comme , en parlant des idées , nous avons d'a-

bord excercé l'esprit à en considérer de plusieurs

sortes , et à les démêler les unes des autres , ce

n'est pas un exercice moins utile que d'attacher

notre esprit à remarquer ces propositions univer-

selles connues par elles-mêmes.

Nous appelons propositions connues par elles-

mêmes , celles dont la vérité est entendue par la

seule attention qu'on y a, sans qu'il soit besoin de

raisonner; autrement, « celles oîi la liaison du su-

» jet et de l'attribut est parfaitement entendue par
» la seule intelligence des termes. »

Des propositions ainsi clairement et distincte-

ment entendues sont sans doute véritables ; car

tout ce qui est intelligible de cette sorte , ne peut

manquer d'être vrai ; autrement il ne serait pas

intelligible.

Nous allons ici rapporter beaucoup de ces pro-

positions intelligibles par elles-mêmes.

« Il est impossible qu'une chose soit et ne soit

» pas en même temps; » autrement, « ce qui est,

» ne peut point n'être pas. »

Cela n'est pas seulement vrai de l'être absolu-

ment pris , mais encore d'être tel et tel ; ce qui est

homme ne peut pas n'être pas homme , ce qui

est rond ne peut pas tout ensemble n'être pas

rond.

Nous verrons dans la suite ' que ce principe est

celui qui soutient tout raisonnement, et que, qui

nierait une conséquence d'un argument bien fait,

en accordant la majeure et la mineure, serait

forcé d'avouer qu'une chose serait et ne serait pas

en même temps.

Ce principe est tellement le premier, que tous

les autres s'y réduisent; en sorte qu'on peut tenir

pour premiers principes tous ceux où en les niant

,

il paraît d'accord à tout le monde qu'une même
chose serait et ne serait pas en même temps.

Ainsi v^oici encore un premier principe : » Nulle

» chose ne se peut donner l'être à elle-même ; » et

encore : « Ce'qui n'est pas ne peut avoir l'être que
n par quelque chose qui l'ail; » et encore : « Nul
» ne peut donner ce qu'il n'a pas. »

De ce principe, quelques-uns concluent qu'un

1. Liv. m, chap. viu, ci-après.
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corps ne se peut donner le mouvement à lui-même,

et d'autres infèrent encore qu'il ne se peut non

plus donner le repos : mais nous examinerons ail-

leurs ces conséquences; il nous suffit maintenant

de voir que nulle chose ne se donne l'être à elle-

même; autrement, elle serait avant que d'être.

Il est d'une vérité aussi connue, que « ce qui

» est de soi est nécessairement; >< car, pour cela il

ne faut qu'entendre ce que veulent dire les termes.

Etre de soi, c'est être sans avoir l'être d'un autre;

être nécessairement, c'est ne pouvoir ne pas être,

et maintenant il est clair que ce qui est sans avoir

l'être d'un autre, ne peut pas n'être pas, et qu'une

chose qui serait un seul moment sans être ne

serait jamais , si quelque autre ne lui donnait

l'être.

Ce principe est le même au'fond que le précé-

dent, et tout le monde en connaît la vérité : c'est

de là qu'il est clair que Dieu ne peut pas être qu'il

ne soit nécessairement, parce qu'il est de soi; et

les philosophes qui ont supposé que la matière ou

les atomes étaient d'eux-mêmes, ont dit aussi

qu'ils étaient nécessairement.

En géométrie , tout le monde reçoit comme in-

contestables , les principes suivants : « Le corps

est étendu en longueur, largeur et profondeur. »

On peut considérer le corps selon chacune de

ces dimensions; et, selon cela, donner les défini-

tions incontestables de la ligne, de la surface et

du corps solide.

« Si deux choses sont égales à une même , elles

» seront égales entre elles.

» Si à choses égales on ajoute choses égales, les

» touts seront égaux.
» Si des choses égales on ôte choses égales, les

» restes seront égaux. »

Et au contraire : " Si à choses inégales op ajoute

» choses égales, les touts seront inégaux; et si de
» choses inégales on ôte choses égales , les restes

» seront inégaux.

)) Si des choses sont moitié , ou tiers , ou
» quart d'une même chose , elles seront égales

» entre elles.

» Si des grandeurs conviennent ,- c'est-à-dire,

» si on les peut par la pensée ajuster tellement en-

» semble, que l'une ne passe pas l'autre, elles

» sont égales.

» Le tout est plus grand qu'une de ses parties.

» Toutes les parties rassemblées égalent le tout.

» Tous les angles droits sont égaux.

» Deux lignes droites n'enferment point entière-

» ment un espace.

» Deux lignes parallèles ne se rencontrent ja-

» mais
,
quand elles seraient prolongées jusqu'à

» l'infini.

» Deux lignes non parallèles, prolongées par

» leurs extrémités , à la fin se rencontreront en un
» point. »

On trouvera beaucoup de tels axiomes dans les

Eléments d'Euclide.

A cela se rapportent aussi ce que les géomètres
appellent pétitions ou demandes , comme :

'I Qu'on puisse mener une ligne droite d'un point

1) donné à un autre point donné.
» Qu'on puisse continuer indéfiniment une ligne

>i droite donnée.

>) Qu'on puisse décrire un cercle , de quelque
» centre et quelque intervalle que ce soit.

» Qu'on puisse prendre une quantité plus grande
» ou plus petite qu'une quantité donnée. »

Il est aussi certain, que « ce qui agit est, » que
« ce qui a quelque qualité ou propriété réelle est : »

de là se conclut très-bien l'existence de toutes les

choses qui afîectent nos sens ; et de là saint Au-
gustin et les autres ont très-bien conclu, en disant :

Je pense, donc je suis'.

C'est encore un autre principe très-véritable :

« En vain emploie-t-on le plus, où le moins suffit. »

Frustra fit per plura
,
quod potest fleri per pau-

ciora. Non siint multipUcanda entiasine necessitate;

par où l'on prouve que les machines les plus sim-

ples , tout le reste étant égal , sont les meilleures;

et parce qu'on a une idée que dans la nature tout

se fait le mieux qu'il se peut, tous ceux qui rai-

sonnent bien sont portés à expliquer les choses

naturelles par les moyens les plus simples ; aussi

les physiciens nous ont-ils donné pour constant

que la nature ne fait rien en vain : Natura niliil

facit frustra.

A ce principe convient celui-ci
,
qui est un des

fondements du bon raisonnement : « On ne doit

» point expliquer par plus de choses , ce qui se

» peut également expliquer par moins de choses. »

Par là sont condamnés ceux qui mettent dans
la nature tant de choses inutiles ; et dans la poli-

tique, ceux qui, ayant un moyen sûr, en cherchent

plusieurs ; et , dans la rhétorique , ceux qui char-

gent leurs discours de paroles vaines.

Il est encore vrai , d'une vérité incontestable

,

<i qu'il faut suivre la raison connue, » et cela tant

en spéculative qu'en pratique , c'est-à-dire
,
qu'il

faut croire ce que la droite raison démontre, et

pratiquer ce qu'elle prescrit.

Que l'ordre vaut mieux que la confusion ; que
tout le monde veut être heureux ; et que nul ne veut

être dans un état qu'il tienne pour absolument mau-
vais.

Que ce qui est intelligible est vrai, ou , ce qui

est le même
,
que le faux , c'est-à-dire ce qui n'est

pas, ne peut pas être intelligible.

Que ce qui se fait expressément pour une fin, ne

peut être dirigé ni connu que par la raison , c'est-

à-dire par une cause intelligente. 11 ne faut qu'en-

tendre ces termes pour convenir de la proposition,

parce qu'agir de dessein , ou concevoir que quel-

qu'un agit de dessein , enferme nécessairement

l'intelligence.

A ce qui est intelligible de soi , on pourrait join-

dre certaines choses qu'on connaît par une expé-

rience certaine : comme je connais que je sens

,

que j'ai du plaisir ou de la douleur, que j'affirme
,

que je nie
,
que je doute, que je raisonne

,
que je

veux ; et je connais aussi par le discours que me
fait un autre

,
qu'il a en lui-même des pensées et

des sentiments semblables : mais ceci ne s'appelle

pas principe ; ce sont choses connues par expé-

rience.

En physique , il y a beaucoup de choses d'expé-

rience qu'on donne jnsuite pour principes. Par

exemple, de ce qu'on connaît par expérience que

toutes les choses pesantes tendent en bas , et y ten-

l.S. Aug., De Trinil.. I. X, n. )3.
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dent avec certaines proportions , on a fondé des

principes universels qui servent à la mécanique et

à la physique. Mais ces principes ne sont point de

ceux que nous appelons intelligibles de soi
,
parce

qu'on ne les donnait que par l'expérience de plu-

sieurs choses particulières, d'où on conclut les

universelles : ce qui appartient au raisonnement.

Je ne sais si on doit rapporter à ces principes de

pure expérience celui-ci : Que les corps se poussent

l'un l'autre; et que le corps qui entre en un lieu , en

chasse celui qui l'occupait. Car, outre l'expérience

,

il y a une raison dans la chose même , c'est-à-dire

dans les corps qui sont naturellement impéné-
trables.

Mais du moins , il est certain que l'impénétrabi-

lité des corps étant supposée , on n'a plus besoin

d'expérience pour connaître certaines choses ; mais
on les connaît par elles-mêmes

,
par exemple :

« Un corps ne peut passer par une ouverture
» moindre que lui ; ce qui est pointu , le reste étant

» égal , s'insinue plus facilement par une ouver-
» ture, que^ce qui ne l'est pas, » et ainsi du reste.

On connaît avec la même évidence , « qu'un
)' agent naturel et nécessaire, dans les mêmes cir-

» constances, fera toujours le même effet; » par
exemple

, que le soleil se levant demain avec un
ciel aussi serein qu'aujourd'hui, causera une lu-

mière aussi claire, et que le même poids attaché à

la même corde , et toujours dans la même dispo-

sition, la tendra également demain et aujourd'hui.

Il n'est pas moins vrai que, « quand ce qui em-
» pêche égale ce qui agit, il ne se fait rien : » par
exemple, si le poids A, qui doit tirer après soit une
balance, en est empêché par le poids B, posé vis-

à-vis , et que le poids B soit égal en pesanteur au
poids A, il est clair que l'un empêchera autant que
l'autre agit, et qu'il ne se fera aucun mouvement,
c'est-à-dire que la balance demeurera en équilibre.

On peut encore rapporter ici ces vérités incontes-

tables
, que « ce qui se meut naturellement , tend

» toujours à continuer son mouvement par la ligne

» la plus approchante de celle qu'il devait décrire ; »

d'où il arrive que les corps pesants , étant empê-
chés , continuent leur mouvement ,

par la ligne la

plus approchante de la droite. Ainsi , dans cette

flgure,

la boule qui roule sur le plan incliné , s'approche,
autant qu'il se peut, de la perpendiculaire A, B.
Et ce principe est conjoint à celui-ci, que la ligne

droite est la plus courte de toutes , ce qui fait que
le mouvement , selon cette ligne , est aussi le plus
court de soi ; et que si la nature cherche le plus

court, eUe doit mener les corps pesants, au centre

où elle les pousse, par la ligne la plus droite, "ou
quand ils sont empêchés

,
par la ligne la plus ap-

prochante de la droite.

Ces vérités premières , et intelligibles par elles-

mêmes, sont éternelles .et immuables; et Dieu nous
en a donné naturellement la connaissance , afin

qu'elle nous dirige dans tous nos raisonnements
,

sans même que nous y fassions une réflexion ac-

tuelle, à peu près comme nos nerfs et nos muscles
nous servent à nous mouvoir, sans que nous les

connaissions.

Il sert pourtant beaucoup, pour plusieurs raisons.

•de faire une réflexion expresse sur ces vérités pri-

mitives.
1° Elle accoutume l'esprit à bien connaître ce

que c'est qu'évidence, et lui fait voir que ce qui est

évident , est ce qui , étant considéré , ne peut être

nié quand on le voudrait.
2° Elle lui apprend à tenir pour vrai tout ce

qu'il entend clairement et distinctement de cette

sorte ; car c'est par là que ces axiomes sont tenus

pour indubitables.
3° Elle lui apprend qu'il doit suspendre son juge-

ment à l'égard des propositions qu'il ne connaît

pas avec une pareille évidence , et à ne les point

recevoir, jusqu'à ce qu'en raisonnant il les trouve

nécessairement unies à ces vérités premières fon-

damentales.
Mais , en considérant les vrais axiomes ou pre-

miers principes de connaissances, il faut prendre

garde à certaines propositions que la précipitation

ou les préjugés veulent faire passer pour prin-

cipes.

Telles sont ces propositions : Ce qui ne se touche

pas, ni ne se voit pas, ou, en un mot, ne se sent pas,

n'est pas; ce qui n'a point de grandeur ou de quan-

tité, n'est rien; et autres semblables, qui font toute

l'erreur de la vie humaine : car, déçus par ces

faux principes , nous suivons le sens au préjudice

de la raison :^t le mal est que, souvent après avoir

reconnu en spéculation que ces principes sont faux,

nous nous y laissons toutefois entraîner dans la

pratique.

C'est encore un principe très-faux, que celui que
posent certains physiciens

,
que pour être bon phi-

losophe, il faut pouvoir expliquer toute la nature

sans parler de Dieu. Afin que ce principe pût être

véritable, il faudrait supposer que Dieu ne fait rien

dans la nature , c'est-à-dire qu'il faudrait donner
pour certain la chose du monde

,
je ne dis pas la

plus incertaine , mais la plus fausse.

Il est \Tai que qui ne rendrait raison des effets

de la nature, qu'en disant : Dieu le veut ainsi, se-

rait un mauvais philosophe, parce qu'il n'explique-

rait pas les causes secondes, ni l'enchaînement

qu'ont entre elles les parties de l'univers. C'est un
excès que ces physiciens ont raison d'éviter; mais

ils tombent dans un autre beaucoup plus blâmable,

en supposant comme indubitable
,
que toutes ces

causes secondes n'ont point de moteur commun, ni

de cause première qui les tienne unies les unes aux
autres. Il n'est pas moins faux de dire comme font

la plupart des nôtres : Il faut se contenter soi-même,

ou suivre ce qui plaît, ou avoir le plaisir pour guide.

La fausseté de ces principes paraît en ce que les

plus grands maux nous arrivent en suivant aveu-

glément ce qui nous plaît; il n'y a point de séduc-

tion plus dangereuse que celle du plaisir; et ce-

pendant c'est sur ce principe que roule la conduite

de la plupart des hommes du monde.
En voici encore un très-commun et très-perni-

cieux : Il faut faire comme les autres ; c'est ce qui

amène tous les abus et toutes les mauvaises cou-
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tûmes , et ce qui est cause qu'on s'en fait des lois.

Or, ce principe, qu'il faut faire comme les autres,

n'est vrai , tout au plus
,
que pour les choses indif-

férentes , comme pour la manière de s'habiller.

Mais
,
pour l'étendre aux choses de conséquence

,

il faudrait supposer que la plupart des hommes
jugent et font bien.

On entend dire à beaucoup de gens cette parole

comme une espèce de principe : Quand on est bien

,

il ne faut pas se tourmenter des autres : chose
fausse et inhumaine, qui détruit la société.

On en voit qui croient que
,
pour montrer qu'une

chose est douteuse , il suffit de faire voir que quel-

ques-uns en doutent : comme si on ne voyait pas
des opinions manifestement extravagantes, suivies

non-seulemenl par quelques particuliers, mais
par des nations entières. A cela se rattache encore

ce que les hommes disent du bonheur et du mal-
heur : Je suis heureux, je suis malheureux, et

c'est pourquoi telle chose m'arrive
;
par où on

entend ordinairement quelque chose d'aveugle qui

fait notre bonne ou notre mauvaise destinée : chose
fausse et qui renverse la Providence divine.

C'est un beau mol d'Hippocrate
,
que la fortune

est un nom qui, à vrai dire, ne signifie rien.

Ces principes imaginaires , et autres semblables
,

outre qu'ils peuvent être réfutés par raisonnement
paraissent faux en les comparant seulement avec
les principes véritables, parce qu'on voit dans les

uns, une lumière de vérilé-qu'on n'apercevra pas
dans les autres. Personne ne dira qu'il soit aussi

clair que ce qui n'est pas sensible ji'existe pas

,

qu'il est clair que le tout est plus grand que la

partie , ou que ce qui n'est pas , ne peut , de lui-

même , venir à l'être.

CHAPITRE XIII.

De la dépiition et de son usage.

Parmi les propositions affirmatives, il y en a

deux espèces absolument nécessaires aux sciences,

et que la logique doit considérer : l'une est la dé-

finition , et l'autre la division.

Ces deux choses peuvent être considérées ou
dans leur nature, ou dans leur usage.

La définition est itne proposition ou un discours

qui explique le genre et la différence de chaque
chose.

C'est ce qui s'appelle expliquer l'essence ou la

nature des choses.

Pour connaître une chose, il faut savoir premiè-
rement à quoi elle tient, et de quoi elle est sé-

parée. Le premier se fait en disant le genre, et le

second en disant la différence.

Il en est à peu prés de même comme d'un champ
à qui on veut donner des bornes. On dit, premiè-
rement, en quelle contrée il est, afin qu'on ne l'aille

pas chercher trop loin ; et puis l'on en détermine
les limites, de peur qu'on ne l'étende plus qu'il ne
faut.

Le mot de finir vient de là; et la définition, tant

en grec qu'en latin , marque les bornes ou les li-

mites qu'on met dans les choses, semblables à peu
près à celles qu'on met dans les terres.

Ainsi, en disant : L'homme est un animal rai-

sonnable, je fais voir, premièrement, qu'il le faut

chercher dans le genre des animaux , et, seconde-

ment, comment il le faut séparer de tous les autres.

Puisque la définition est faite pour donner à

connaître l'essence des choses, elle doit aller, au-
tant qu'il se peut, au principe constitutif, et à la

ditTérence propre et spécifique sans se charger des
propriétés, ni des accidents. La raison est que les

propriétés se déduisent de l'essence , et y sont

comprises; de sorte qu'il suffit de l'expliquer : et

pour ce qui est des accidents , ils sont hors de la

nature de la chose , et par là ils n'appartiennent

pas à la définition.

Ainsi, en définissant un triangle, loin qu'il faille

dire qu'il est grand ou petit, il ne faut pas même
dire qu'il a trois angles égaux à deux droits; mais
seulement son essence ou sa nature propre , en
disant que c'est 7me figure terminée de trois lignes

droites.

Par la même raison , on ne doit pas définir

l'homme, animal capable de parler, mais animal
raisonnable, ou capable de raisonner; parce que
être raisonnable est sa propre différence constitu-

tive; d'où suit la faculté de parler; car on ne parle

point si on ne raisonne.

Mais comme on ne connaît pas toujours la dif-

férence propre et spécifique des choses , il faut

quelquefois les définir par une ou par quelques-

unes de leurs propriétés.

De là vient qu'on reconnaît deux sortes de défi-

nition : l'une
,
parfaite et exacte , qui définit la

chose par son essence ; l'autre , imparfaite et gros-

sière
,
qui la définit par ses propriétés.

En ce dernier cas , il faut prendre garde de ne
pas entasser dans la définition toutes les proprié-

tés de la chose , mais seulement celles qui sont les

premières, et comme le fondement des autres.

Et il faut , autant qu'il se peut, se réduire à l'u-

nité, afin que la définition soit plus simple, et ap-
proche , au plus près qu'il sera possible , de la

définition parfaite.

Ainsi , on définira le cheval par sa force et par

son adresse , le chien par son odorat , le singe par

sa souplesse et par la facilité qu'il a d'imiter : et

ainsi les autres choses dont l'essence n'est pas

connue
,
par une ou par quelques-unes de leurs

propriétés principales.

De là suit que la définition doit être : 1° courte,

parce qu'elle ne dit que le genre et la différence

essentielle , ou en tout cas les principales des pro-

priétés ;
2° claire ,

parce qu'elle est faite pour ex-

pliquer; 3° égale au défini, sans s'étendre ni plus

ni moins, puisqu'elle doit le resserrer dans ses

limites naturelles.

Ainsi, la définition se convertit avec le défini
,

par une conversion parfaite, parce que l'un et

l'autre sont de même étendue. S'il est vrai que le

triangle soit une figure terminée de trois lignes

droites, il est vrai aussi qu'une figure terminée de

trois lignes droites est un triangle.

Voilà ce qui regarde la nature de la définition.

Venons à l'usage.

Sur cela, voici la règle : Toute chose dont on

traite doit premièrement être définie.

Mais comme il y a des choses dont la nature est

parfaitement connue par elle-même, et d'autres

dont elle ne l'est pas ; dans les premières on fait

précéder une définition parfaite qui explique leur
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essence, pour ensuite en rechercher les propriétés;

dans les autres , on fait précéder une définition

imparfaite, pour venir, s'il se peut, à la connais-

sance de a nature même de la chose , et par là à

une parfaite définition.

Ainsi, la géométrie, qui a pour objet les figures,

choses dont la nature est parfaitement connue, en

pose d'abord des définitions exactes, dont elle se

sert pour rechercher les propriétés de chaque
figure et les proportions qu'elles ont entre elles.

Il n'en est pas de même dans la physique ; car on

ne connaît que grossièrement la nature des choses

qui en font l'objet, et la fin de la physique est de

la faire connaître exactement ; par exemple , nous
connaissons grossièrement que l'eau est un corps

liquide de telle consistance , de telle couleur, ca-

pable de tels et de tels accidents; mais quelle en

est la nature , et de quelles parties est-elle com-
posée, et d'où lui vient d'être coulante, d'être

transparente, d'être froide, de pouvoir être réduite

en écume et en vapeur? C'est ce qu'il faut décou-
vrir par raisonnement.

Mais il faut faire précéder cette recherche par

une définition grossière, qui la réduise à un cer-

tain genre , comme à celui de corps liquides et en
détermine l'espèce par une ou par quelques-unes
de ses propriétés principales.

Que s'il s'agit , en général , de la nature du
liquide , il faut , avant toutes choses , marquer ce

que c'est, en disant que c'est un corps coulant et

sans consistance ; mais parla je n'en connais guère
la nature. Si je viens ensuite à trouver que toutes

ses parties sont en mouvement
,
je connais mieux

la nature du liquide : et si
,
pénétrant plus avant,

je puis déterminer quelle est la figure et le mouve-
ment de ses parties, je la connaîtrai parfaitement,

et je pourrai définir exactement le liquide.

Dans toutes les questions de cette nature , les

définitions exactes sont le fruit de la recherche,

et les autres en sont le fondement.
Ces sortes de définitions, qui précèdent l'exa-

men des choses , c'est-à-dire presque toutes les

définitions , doivent être telles que tout le monde
en convienne , car il s'agit de poser le sujet de la

question dont il faut convenir avant toutes choses.

Quelquefois, au lieu de définir les choses, on les

décrit seulement; et cela se fait lorsqu'on ne songe
pas tant à en expliquer la nature qu'à représenter

ce qui en paraît aux sens , comme si je dis :

« L'homme est un animal dont le corps est posé
') droit sur deux pieds, dont la tète est élevée au-
)) dessus du corps , couverte de poils qui descen-
» dent naturellement sur les épaules ; » et le reste.

Cela s'appelle description , et non pas définition.

CHAPITRE XIV.

De la division et de son usage.

Après avoir défini les choses , et les avoir ré-

duites à leurs justes bornes, on est en état de les

diviser en leurs parties.

La division est une proposition ou un discours

qui
,
prenant un sujet commun, fait voir combien il

Il
a de sortes de choses à qui la raison en convient:

comme quand, prenant pour sujet ce terme être,

on dit que tout ce qui est, a l'être ou de soi-même
ou d'un autre : de soi-même, comme Dieu seul;

d'un autre, comme tout le reste; et- encore, que
ce qui a l'être, l'a ou en soi-même comme les subs-

tances, ou en un autre comme les modes et les

accidents.

Par là il paraît que la division est une espèce
de partage d'un tout dans ses parties

;
parce que

le sujet commun est regardé comme le tout, et ce

qui résulte de la division est regardé comme les

parties.

C'est pourquoi les parties de la division sont
appelées membres.
De là suivent deux propriétés de la division;

l'une
, que les parties divisées égalent l'étendue du

tout et ne disent ni plus ni moins, sans quoi le tout

ne serait divisé qu'imparfaitement; l'autre, que les

parties de la division ne s'enferment point l'une

l'autre, mais plutôt s'e.vcluenl mutuellement; sans

quoi ce ne serait pas diviser, mais plutôt confondre

les choses.

Si l'une de ces deux propriétés manque, en l'un

et l'autre cas, la division est fausse par différentes

raisons. Au premier cas , elle est fausse
,
parce

qu'elle donne pour tout ce qui ne l'est pas
,
puis-

qu'elle est enfermée dans l'autre , contre la nature

des parties qui s'excluent mutuellement. Par
exemple , si je disais : Toute action humaine par
son objet est bonne ou mauvaise , la division est

fausse
,
parce que , outre les actions qui sont bon-

nes ou mauvaises par leur objet, telles que sont

celle d'adorer Dieu et celle de blasphémer son

nom, il y en a qui
,
par leur objet, sont indiffé-

rentes , telle que celle de se promener, et qui

peuvent devenir bonnes on mauvaises par l'inten-

tion ^particulière de celui qui les exerce.

Cette division est donc fausse
,
parce que

,
pro-

mettant de diviser toutes les actions humaines,
elle en omet une partie , et ainsi donne pour tout

ce qui ne l'est pas.

Que si je dis : La vie humaine est ou honnête ou
agréable, la division est fausse par l'autre raison,

parce que la vie honnête, quoiqu'elle ait ses diffi-

cultés , est au fond , et à tout prendre , la plus

agréable. Ainsi, ce que je donne pour parties,

c'est-à-dire pour choses qui s'excluent mutuelle-

ment, ne sont point parties, puisque l'une ren-

ferme l'autre.

Mais , au contraire , si je divise la vie humaine
en vie raisonnable ou vie sensuelle, la division est

juste, parce que d'un côté, je comprends tout,

étant nécessaire que l'homme vive ou selon la rai-

son, ou selon les sens; et, de l'autre, les parties

s'excluent mutuellement, n'étant pas possible ni

que celui qui vit selon la raison s'abandonne aux
sens , ni que celui qui s'abandonne aux sens suive

la raison.

« Autant qu'il y a de sortes de tout s ou de par-
» ties , autant y a-t-il de sortes de divisions. »

Il y a le tout essentiel, c'est-à-dire universel,

qui a ses parties subjectives , telles que sont les

parties à l'égard du genre; ainsi, c'est une des

sortes de divisions
,
que de diviser le genre

, par
ses difféfences , dans les espèces qui lui sont sou-

mises, comme quand on dit : L'animal est raison-

nable ou irraisonnable.

Mais comme il y a des différences accidentelles,

aussi bien que des essentielles, on peut diviser un
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tout universel par certains accidonls, comme quand

on divise les hommes en blancs ou en nègres.

A celte sorte de division se rapporte celle d'un

accident à l'égard de ses différents sujets; comme
quand on dit : « La science se trouve ou dans des

' » esprits bien faits
,
qui en font bon usage , ou

» dans des esprits mal faits, qui la touyient à

» mal; » c'est diviser la science à l'égard de ses

sujets divers
,
par des différences qui lui sont ac-

cidentelles; et si on voulait la diviser par ses prin-

cipes intérieurs et essentiels, il faudrait dire : La

science est ou spéculative, ou pratique; et ainsi du
reste.

Il y a un tout de composition qui a des parties

réelles , dont il est réellement composé ; et de là

naît la division qui fait le dénombrement de ses

parties ; comme quand on dit : » L'homme peut

» être considéré ou selon l'âme ou selon le corps ;

» une maison , dans les parties oîi l'on habite

,

» comme sont les chambres ; et dans celles où l'on

» resserre et oîi l'on prépare les choses nécessaires

« pour la vie , comme sont les greniers et les of-

» fices. »

A cette espèce de division se rapporte la division

du tout en ses parties intégrantes, desquelles nous
avons parlé ailleurs'.

Il y a un tout, que l'Ecole appelle potentiel, qui

fait regarder une chose dans toutes ses facultés et

dans toutes ses actions. En regardant l'âme comme
un tout de cette sorte , on la peut diviser en ses

facultés sensitives et ses facultés' intellectuelles.

Ainsi
,
peut-on regarder le feu selon la vertu qu'il

a d'éclairer, selon celle qu'il a d'échauffer, selon

celle qu'il a de sécher, selon celle qu'il a de bmler
et de fondre certains corps, et ainsi du reste. De
même on peut regarder le cerveau selon qu'il peut

recevoir les impressions des objets , et selon qu'il

peut servir à la direction des esprits.

Toutes ces sortes de divisions se rapportent or-

dinairement à ces quatre : I. Du genre en ses par-

ties. — II. Du tout de composition en ses parties.

— III. Du sujet en ses accidents. — IV. De l'acci-

dent en ses sujets. Nous en avons rapporté des

exemples suffisants.

Lorsqu'on divise en d'autres parties une partie

déjà divisée, cela s'appelle subdivision , comme
quand, dans I'Introduction-, nous avons regardé

l'homme en tant que composé d'âme et de corps

,

c'est une division ; et la subdivision a été de re-

garder l'âme dans sa partie sensitive ou intellec-

tuelle ,_ et le corps dans ses parties extérieures et

intérieures; et ainsi du reste.

L'usage de la division est d'éclaircir les matiè-

res , et de les exposer par ordre. Ainsi , les divi-

sions que nous venons de rapporter aident l'homme
à se connaître lui-même.
La division n'aide pas seulement à faire enten-

dre les choses, mais encore à les retenir. L'esprit

retient naturellement ce qui est réduit à certains

chefs par une juste division.

Pour cet usage , il paraît que la division doit

se faire, premièrement, en peu de membres, et

secondement, en membres ordonnés; et l'expé-

\. Liv. T, chap. XLVll.

2. C'eslV Introduction à la philosophie, oa \!i Connaissance de Dieu et

(le soi-même
,
que Bossuct cite. Ce passage (îtaWil , d'une manière ror-

taine
,
l'authenticité de sa Logique.

rience fait voir que les divisions et subdivisions

trop multipliées confondent l'inteUigence et la mé-
moire.

Et la nature elle-même nous aide à faire ces di-

visions simples
,
parce qu'en effet les choses se

réduisent naturellement à peu de principes, et qui

ont de l'ordre entre eux, c'est-à-dire qui ont un
certain rapport : c'est ce que dans la division nous
avons appelé membres ordonnes.

Ainsi , nous avons connu ce qui appartient à la

division , tant dans sa nature que dans ses usa-

ges ; et il est aisé de voir, par les choses qui ont

été dites, tant au chapitre précédent que dans
celui-ci, que, quel que soit le sujet dont on veut
traiter, il faut premièrement le définir, afin qu'on

sache de quoi il s'agit; et secondement, le diviser,

afin d'en connaître toutes les parties , ou de déter-

miner celles dont on veut traiter en particulier.

Ainsi , dans les Instituts , de Justinien , oîi il s'agit

de donner les principes du droit, on définit pre-

mièrement la justice , en disant que c'est une vo-

lonté constante et perpétuelle de faire droit à cha-

cun. Ensuite, on définit la jurisprudence, science

des choses divines et humaines, de ce qui est juste

et injuste. Après on divise le droit en droit des

gens
,
qui est commun à tous les peuples , et droit

civil
,
qui règle chaque peuple particulier, comme

les Romains , les Grecs , les Français ; et celui-ci

en droit public et particulier, et encore en droit

écrit et non écrit ,
qu'on appelle autrement cou-

tume .

CHAPITRE XV.

Préceptes tirés de la doctrine précédente.

Il n'est pas besoin ici de récapituler la doctrine

précédente , ni les définitions et divisions de ce

second livre
,
qui paraissent assez par le seul titre

des chapitres. Il suffira donc de ramasser en peu
de mots les préceptes qui en sont tirés.

I. Réduire, autant qu'il se peut, tout le dis-

cours en propositions simples, et décharger les

complexes de tous les termes inutiles et embarras-

sants.,

II. Diviser les propositions composées, en toutes

leurs parties, c'est-à-dire les réduire en toutes

les propositions qui les composent ; comme en celle-

ci : La seule vertu rend l'iwmme heureux; remar-

quer deux propositions : l'une
,
que la vertu rend

l'homme heureux ; l'autre
,
que nulle autre chose

ne le fait.

III. Regarder dans les propositions condition-

nées la bonté de la conséquence. Elle se doit exa-

miner par les règles du syllogisme, auquel il la

faut réduire ; ce qui appartient à la troisième partie.

IV. Connaître les propriétés des propositions,

principalement celles de l'affirmative , et de la né-

gative
,
qui sont que l'attribut de l'affirmative se

prend toujours particulièrement, et que l'attribut

de la négative se prend toujours universellement.

V. Convertir les propositions selon l'étendue de

leurs termes.

VI. Convertir l'universelle négative en univer-

selle négative, et la particulière affirmative en

particulière affirmalivo. Par exemple, de ce que
nulle plante n'est animal , conclure la vérité de sa

converse : JVm/ animal n'est plante, et de ce que
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quelque homme est, juste , conclure que quelque

juste est homme.
Cette règle suit de la quatrième et cinquième

,

parce qu'il paraît que les termes sont également

étendus.

VII. Convertir l'universelle affirmative en par-

ticulière affirmative. Dire, par exemple : Tout

homme, est animal; donc quelque animal est homme;
et non pas tout animal est homme.

Cette règle suit pareillement de la quatrième et

de la cinquième.

VIII. Conclure la particulière de son univer-

selle, et non au contraire. De ce que tout feu brûle,

conclure : Donc quelque feu brûle , et tel feu , en

particulier, brûle , et non au contraire
;
parce que

la particulière est enfermée dans l'universelle, et

non l'universelle dans la particulière.

IX. De ce que l'une des contradictoires est véri-

table, conclure la fausseté de l'autre. S'il est vrai

que tout vertueux est sage , il est faux que quel-

que vertueux ne soit pas sage.

X. De ce que l'une des contraires est vraie, con-

clure la fausseté de l'autre
;
par exemple , de ce

qu'il est vrai que tout vertueux est sage, conclure

la fausseté de la contraire : nul vertueux n'est sage;

mais de la fausseté de l'une, ne conclure pas la

vérité de l'autre, parce qu'elles peuvent être toutes

deux fausses. Tout homme est juste , nul homme
n'est juste, sont deux propositions fausses; parce

que la particulière : Il y a seulement quelques hom-
mes justes , les renverse toutes deux.

XI. Définir chaque chose, en posant son genre

prochain et sa différence.

XII. Faire cadrer la définition avec le défini,

sans cpi'elle s'étende ni plus ni m'oins.

XIII. La faire courte, simple et claire.

XIV. Commencer chaque traité et chaque ques-

tion par la définition de son sujet,

X'V. En donner d'abord, s'il se peut, une défi-

nition précise , où le vrai genre et la vraie diffé-

rence essentielle soient expliqués. S'il ne se peut,

en donner, par quelques propriétés principales

,

une définition moins exacte, mais dont tout le

monde puisse convenir.

XVI. Chercher, par l'examen de la chose même,
une définition plus exacte.

XVII. Après avoir défini son sujet, le diviser.

XVIII. Faire que la division cadre au sujet divisé.

XIX. La faire en parties distinctes, et dont l'une

n'enferme pas l'autre.

XX. La faire en termes simples et précis.

XXI. La faire en peu de membres, et qui soient

ordonnés entre eux , c'est-à-dire qui aient un cer-

tain rapport.

XXII. Se modérer dans les subdivisions.

XXI II. Tenir pour véritable toute proposition

qui s'étend distinctement, et n'en recevoir aucune,
jusqu'à ce qu'elle s'entende de cette sorte.

XXIV. Accoutumer son esprit à discerner les

propositions qui s'entendent distinctement, d'avec

les autres.

XXV. Considérer les propositions qui s'enten-

dent distinctement par elles-mêmes, et les faire

servir de fondement à la recherche des autres.

C'est ce qui fait le raisonnement, dont nous
allons maintenant traiter.

LIVRE TROISIEME.
De la troisième Opération de l'Esprit.

CHAPITRE PREMIER.
De la nature du raisonnement.

Le raisonnement est une opération de l'esprit

par laquelle d'une chose on infère une autre.

De là résultent deux choses; l'une, que le pro-

grès du raisonnement va du certain au douteux

,

et du plus clair au moins clair; c'est-à-dire que le

certain sert de fondement pour rechercher le dou-

teux, et que ce qui est clair sert de moyen pour

examiner ce qui est obscur. Par exemple , je suis

en doute si je suivrai la vertu ou le plaisir : ce qui

se trouve de certain en moi, c'est que je veux être

heureux ; et trouvant que je ne puis l'être sans

vertu, je me détermine à la suivre.

La seconde' chose qui résulte de ce qui a été dit,

c'est que, dans ce progrès du raisonnement, il

en faut venir à quelque proposition qui soit claire

par elle-même; car, s'il fallait tout prouver, le

raisonnement n'aurait point de fin, et jamais rien

ne se conclurait.

Le fondement de tout cela est que les idées

peuvent s'unir les unes aux autres , ainsi qu'il a

été dit; de sorte que qui unit une idée avec une

autre , lui unit par conséquent toutes celles qui

sont unies avec celle-là ; et c'est cet enchaînement

qu'on appelle raisonnement. Par exemple, si je

trouve que l'idée de père est jointe à celle de roi

je trouverai, par conséquent, que les idées de

bonté, de tendresse, de soin des peuples y sont

jointes aussi, parce que toutes ces idées- sont

jointes à celle de père.

CH.\PITRE II.

En quoi consiste la force du raisonnement.

La force du raisonnement consiste dans une
proposition qui en contient une autre et qui par

conséquent est universelle. Par exemple , cette

proposition affirmative : Le prince doit réprimer

les violences, est renfermée dans cette proposition

,

pareillement affirmative : Tout homme qui a en

main la puissance publique , doit reprimer les vio-

lences; et savoir tirer t'une de l'autre, c'est de qui

s'appelle argument ou raisonnement.

11 en est' de même des propositions négatives;

par exemple, celle-ci : A'm^ sujet ne doit se re'volter
^

contre son prince, est enfermée dans cette autre :

Nul particulier ne doit troubler le repos public.

Ainsi, la force du raisonnement consiste à trou-

ver une proposition qui contienne en soi celle dont

on veut faire la preuve ; c'est ce qu'on appelle

dans l'Ecole : Dici de omni, dici de nullo; c'est-à-

dire, que tout ce qui convient à une chose, con-

vient à tout ce à quoi cette chose convient et au

contraire. Par exemple , ce qui convient à un

homme sage en général, convient à chaque homme
sage en particulier ; et au contraire, ce qui est nié

de tout homme sage en particulier, convient à

chaque homme en général. Autre exemple : ce qui

convient en général à tout triangle, convient en

particulier à l'isocèle et aux autres; et au con-

traire , ce qui est nié de tout triangle en général

,
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est nié de l'isocèle et de tous les autres en parti-

culier.

CHAPITRE III.

De la structure du raisonnement.

Le raisonnement ou l'argument est composé de

trois propositions et de trois termes.

La première proposition s'appelle simplement
proposition ou viajeure.

La seconde s'appelle assomption ou mineure.

La troisième s'appelle conclusion ou conséquence.

Les deux premières s'appellent jomnis.stîs, prx-
missse ; parce qu'elles sont les premières, et traî-

nent, pour ainsi dire, la conclusion après elles.

Comme chaque proposition a deux termes , les

trois proposilions en auraient six , n'était que
chaque terme doit être répété deux fois.

Cette répétition et entrelacement des termes les

uns dans les autres, est ce qui fait l'enchaînement

des propositions et la force de l'argument. Mais

un exemple le fera mieux voir. Prouvons que les

apôtres sont dignes de foi, dans ce qu'ils déposent
qu'ils ont vu Jésus-Christ ressuscité.

« Tout témoin désintéressé est digne de foi
;

» Or les apôtres sont témoins désintéressés
;

» Donc les apôtres sont dignes de foi. »

11 y a ici trois propositions , dont la plus consi-

dérable, c'est-à-dire la conclusion, est la dernière,

parce que c'est le résultat du raisonnement, et ce

pourquoi il est fait.

La conclusion doit être la même que la ques-
tion.

On demande si les apôtres sont dignes de foi

,

on conclut que les apôtres sont dignes de foi ; et

si la conclusion est bien tirée, la question est finie.

Mais la conclusion dépend de l'enchaînement

des termes, et de la manière dont ils sont posés.

Premièrement, nous avons dit qu'il y a trois

termes dans tout argument. Par exemple, dans le

nôtre , il se trouvera seulement apôtres clignes de

foi; témoins désintéressés : les deux qu'il faut join-

dre ensemble, et qui doivent, par conséquent, se

trouver unis dans la conclusion, c'est apôtres et

dignes de foi. Mais, comme leur union n'est pas

manifeste par elle-même, on choisit un troisième

terme pour rapprocher ces deux-ci
; par exemple

,

dans notre argument , témoins désintéressés , ce

terme s'appelle moyen; parce qu'il unit les deux
autres , donl l'un s'appelle le petit extrême , et

l'autre le grand extrême : « majus extremum; mi-
nus extremum; médius terminus. »

Le petit extrême ou terme le moins étendu , est

le sujet de la question ou de la conclusion ; le

grand extrême ou terme le plus étendu , en est

l'attribut. El on voit que la force du terme moyen
est de rapprocher ses extrémités.

Ainsi , dans notre argument, apôtres est le petit

extrême ; dignes de foi est le grand ; témoins désin-

téressés est le milieu qui lie tout.

En effet , si tout témoin désintéressé est croya-
ble , et que les apôtres soient témoins désintéres-

sés , il n'y a plus personne qui puisse nier que les

apôtres ne soient croyables.
Dès-là donc que la forme est bonne, il n'y a plus

de doute pour la conclusion , et toute la difficulté

est dans les prémisses.

Si les prémisses sont vraies manifestement et

par elles-mêmes, toute la question est finie; que
si elles sont douteuses , il les faut prouver.

Par exemple , dans notre argument , si on niait

la majeure : Tout témoin désintéressé est croyable,
on la prouverait en disant que tout témoin désinté-

ressé dit la vérité; ce qu'on prouverait encore, en
disant qu'il n'y a que l'intérêt qui porte les hommes
à trahir leur conscience ; et il serait aisé de mettre
tout ceci en forme.
Que si on niait la mineure

,
que les apôtres sont

témoins désintéressés, on la prouverait aisément
en montrant que ni les opprobres, ni les tour-

ments , ni la mort, ne les ont pu empêcher de per-

sister dans leur témoignage.
Quelquefois , au lieu de nier, on distingue la

proposition: par exemple, au lieu de nier cette

majeure : Tout témoin désintéressé est croyable, on
peut distinguer, en disant : S'il sait le fait, je

l'accorde; .'i'il l'ignore, et qu'il soit trompé, je le nie

Alors la preuve est réduite à montrer que les

apôtres ne pouvaient pas ignorer ce qu'ils disaient

avoir vu , et avoir touché de leurs mains.
Le syllogisme que nous venons de rapporter est

affirmatif , c'est-à-dire que la conclusion est affir-

mative , mais la structure du syllogisme , dont la

conclusion est négative, est la même ; par exemple :

« Nul emporté n'est capable de régner.

» Tout homme colère est emporté :

» Donc nul homme colère n'est capable de ré-

gner. »

Ce syllogisme est négatif, et ne diffère de l'af-

firmatif, qu'en ce cas dans l'affirmatif , où il s'agit

d'unir, il faut chercher un moyen qui lie; au lieu

que, dans le négatif, il faut chercher un moyen
qui sépare : par exemple , dans le dernier argu-

ment, emporîf' sépare colère d'avec capable de ré-

gner, parce que l'emporté
,
qui n'est pas maître

de lui-même, est encore moins capable d'être le

maître des autres.

De cette disposition du terme moyen dépend
toute la structure du syllogisme , selon l'ordre

naturel; ce terme
,
joint au grand extrême , fait la

majeure; avec le petit, fait la mineure : il ne se

trouve jamais dans la conclusion, parce qu'il est

pour la produire , et non pour y entrer.

Par là s'aperçoit clairement la force du terme
moyen. Dans le syllogisme affirmatif, il appelle

premièrement à lui le grand terme dans la ma-
jeure

;
puis , s'unissant au petit dans la mineure

,

il les renvoie tous deux , unis par son entremise

,

dans la conclusion.

Au contraire, dans les syllogismes négatifs,

après avoir séparé de soi le grand extrême dans la

majeure , il ne reprend le petit dans la mineure

,

que pour les rendre tous deux incompatibles dans

la conclusion.

Voilà comme le terme moyen agit dans les argu-

ments que nous venons de voir, et dans tous ceux
donl la conclusion est nette et distincte. Dans les

autres , il a toujours à peu près la même disposi-

tion ; et partout c'est en lui seul que consiste le

fort de l'argument.

Au reste, quoique les prémisses, c'est-à-dire la

majeure et la mineure, gardent entre elles une
espèce d'ordre naturel , la force de l'argument ne
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laisse pas de subsister quand on les transpose,

comme il paraîtra clairement, en faisant cette

transposition dans les arguments que nous avons

faits.

CHAPITRE IV.

Première division de l'argument , en régulier

et irrégulier.

Nous avons vu la structure de rargumcnl , et

nous avons remarqué où en réside la force ; mais

tout ceci sera plus clairement entendu, en consi-

dérant les diverses sortes d'arguments.

L'argument, en le considérant du côté de la

forme, peut être divisé en régulier et irreguiier.

Le régulier est « celui qui a sa majeure, sa mi-

» neure et sa conséquence arrangées l'une après

» l'autre dans leur ordre , et nettement expli-

» quées. »

Cet argument s'appelle l'argument en forme, le

syllogisme parfait ou catégorique.

L'argument irreguiier est « celui qui regarde la

» suite des choses , et non celle des propositions. »

Nous en verrons , en son temps , la nature et les

différentes espèces'.

Mais l'ordre veut que nous commencions par

l'argument régulier, par où nous entendrons mieux
la force de l'autre , d'autant plus que les argu-

ments irréguliers se peuvent réduire aux régu-

liers , et que c'est en les y réduisant qu'on en dé-

couvre clairement toute la force, comme la suite

le fera paraître.

CHAPITRE V.

Régies générales du syllogisme.

La première chose qu'il faut regarder dans la

forme du syllogisme , c'est les règles d'où elle dé-

pend ; et les voici :

Première règle. — Le syllogisme n'a que trois

termes. — Cette règle est fondée sur la nature

même du syllogisme, où nous avons vu qu'il n'y

a de termes que le grand et, le petit extrême
,
qui

composent la conclusion, et le moyen les unit ou
les désunit dans les deux prémisses. Ainsi

,
quatre

termes dans un argument le rendent nul
,
parce

qu'il n'y a point d'union entre les parties du syllo-

gisme , ni pour affirmer, ni pour nier, et par con-

séquent point de conclusion.

Deuxième règle. — Une des prémisses est uni-

verselle. — Cela paraît encore
,
parce que nous

avons vu que la force du raisonnement consiste

dans une proposition qui en contienne une autre,

et qui
,
par conséquent , soit universelle.

De là il s'ensuit la converse, que « de pures
» particulières il ne se conclut rien. »

Troisième règle. — Une des prémisses est affir-

mative. — Car tout est désuni dans les négatives

,

et où il n'y a nulle liaison , il n'y a aussi nulle

conséquence.

Nous avons vu que la force du syllogisme est

dans le terme moyen
, qui se trouve dans la ma-

jeure avec le grand terme, et dans la mineure avec
le petit. Mais ce qui le rend fort, tant pour pro-
duire une affirmative que pour produire une néga-
tive, c'est qu'il se trouve dans une affirmative;

car, sans cela, il*paraît que, n'étant une avec au-

i . Voy. ci-après , chap. xi et suiv.

cun terme , il n'en pourrait désunir aucun
,
puis-

qu'il ne fait cette désunion qu'en s'unissant lui-

même avec celui qu'il doit détacher de l'autre.

.\iusi , un'anneau qui doit détacher un autre an-

neau d'avec un tiers, doit être uni avec celui qu'il

doit détacher du tiers
,
puisqu'il ne peut l'en déta-

cher qu'en l'entraînant avec lui. De là donc s'en-

suit cette règle que nous proposons : De paires

négatives il ne se conclut rien.

Quatrième règle. — // n'y a rien de plus dans
la conclusion que dans les prémisses. — Parce
qu'elle y est en vertu , et qu'on ne peut pas plus

conclure que prouver, d'où il s'ensuit la

Cinquième règle. — La conclusion suit toujours

la plus faible partie. — C'est-à-dire , dès qu'il y a

une prémisse particulière, la conclusion l'est aussi,

et que si l'une des prémisses est négative, la con-

clusion le doit être.

Autrement, la conclusion serait plus forte que
les prémisses qui, toutefois, doivent faire toute

la force du raisonnement, car il y a plus de force

à affirmer qu'à nier, et plus de force à établir l'u-

niversel que le particulier. Si donc le terme moyen
restreint le grand et le petit terme dans les pré-

misses , il ne pourra plus conserver sa généralité

dans la conséquence , ou , si le terme moyen
exclut le grand ou le petit terme dans les prémis-

ses , il n'y aura plus moyen de les unir dans la

conséquence.
Cette règle ne prouve pas seulement que dès-là

qu'une des prémisses est particulière, la conclu-,

sion le doit être , mais qu'elle ne peut pas être

plus universelle qu'une des prémisses
,
parce que

la restriction faite une fois dans l'une des deux

,

dure encore dans la conclusion. Et cette règle s'é-

tend non-seulement aux propositions , mais encore

aux termes, qui ne peuvent jamais être pris plus

universellement dans la conclusion que dans les

prémisses : autrement on tomberait toujours dans

l'inconvénient de conclure plus qu'on n'a prouvé.

Sixième règle. — Le terme moyen doit être

pris, du moins une fois, universellement. — Elle

suit des précédentes , et
,
premièrement , dans le

syllogisme affirmatif, le terme moyen qui doit

unir les deux autres en doit du moins contenir un,

et par conséquent être universel.

Et, pour le syllogisme négatif, il n'a point de

force , si , dans l'une des deux prémisses , le terme

moyen n'est nié du grand terme. 11 doit donc né-

cessairement être l'attribut d'une négative , d'où il

s'ensuit, selon la nature des négatives, qu'il est

pris universellement.

Car nous avons vu que dans toutes les néga-

tives , fussent-elles particulières , l'attribut est uni-

versel.

« Quelque prince n'est pas sage , » ce n'est pas

à dire : « Quelque prince n'est pas quelqu'un des

» sages, » mais « Quelque prince n'est aucun des

» sages , est exclu entièrement de ce nombre. »

Faisons servir maintenant cette négative dans

un syllogisme dont la conclusion soit :

(( Quelque prince n'est pas heureux :

» Tout heureux est sage,

» Quelque prince n'est pas sage;

1) Donc quelque prince n'est pas heureux. »

Cette conclusion négative sépare tous les heu-



ts LOGIQUE. — LIVRE TROISIÈME.

reus d'avec le prince , ce qui ne se pourrait pas

,

si la mineure ne l'avait auparavant séparé de tous

les sages.

C'est donc une règle incontestable, que le terme
moyen doit être , au moins une fois

,
pris univer-

sellement; autrement on ne conclut rien.

Qu'ainsi ne soit. Changeons notre syllogisme en
affirmatif, et, au lieu de dire : » Quelque prince

» n'est pas sage , » disons : « Quelque prince est

» sage , » nous verrons que l'argument n'aura plus

de force.

« Tout heureux est sage.

n Quelque prince est sage

,

» Donc quelque prince est heureux. »

Toutes les propositions sont affirmatives, ainsi,

l'attribut en est particulier : aussi l'argument ne

conclut-il rien. On pourrait être une partie des

sages sans être heureux, c'est-à-dire que, pour

conclure que le prince est quelqu'un des heureux
parce qu'il est quelqu'un des sages, il faudrait

qu'il fût véritable , non que tout heureux fût sage,

mais que tout sage fût heureux.
En effet , l'argument est bon en cette forme :

« Tout sage est heureux
;

» Quelque prince est sage;
" Donc quelque prince est heureux. »

Et pour voir combien est faux l'autre argument,
en voici un tout semblable qui le montrera :

<( Tout homme a des dents;

» Quelque bête a des dents
;

» Donc quelque bête est homme. »

CHAPITRE VI.

Des figures du syllogisme.

Selon cette doctrine et selon ces règles , il se

peut faire des syllogismes de diverses sortes. On
en compte de trois figures

,
qui comprennent dix-

neuf modes.
Les figures se prennent de l'arrangement du

terme moyen ; les modes se déterminent par la

quantité ou la qualité des propositions, c'est-à-

dire selon qu'on assemble diversement les univer-
selles , les particulières, les affirmatives et les né-
gatives.

On compte ordinairement trois figures, parce
que le terme moyen se peut arranger en trois fa-

çons; car, ou il est sujet dans l'une des prémisses
et l'attribut dans l'autre , ou il est attribut dans les

deux, ou, enfin, il est sujet partout.

Le premier arrangement fait la première figure,
le second fait la seconde, le troisième fait la troi-

sième.

C'est ainsi que les figures des arguments se va-
rient par la diverse manière dont le terme moyen
y est placé.

Il y en a qui comptent une quatrième figure en
partageant le premier en deux cas , le terme moyen
y devant être sujet dans l'une des prémisses et
attribut dans l'autre. Cela se peut faire en deux
façons

; une des façons , c'est que le moyen soit
attribut dans la majeure et sujet dans la mineure

;

l'autre façon est que le même terme soit sujet dans
la majeure et attribut dans la mineure. Il paraît
donc clairement qu'il ne peut y avoir que quatre
figures, parce qu'il no peut y avoir que quatre fa-
çons de situer le terme moyen.

Mais comme la quatrième figure, qu'on appelle

la figure de Galien, est indirecte et peu naturelle,

et que d'ailleurs on la peut comprendre dans la

première, la plupart des logiciens ne comptent
que trois figures , chose si peu importante qu'elle

ne vaut pas la peiniî d'être examinée.
Lès exemples des figures se verront avec ceux

des modes, dont nous allons parler.

CHAPITRE VII.

Des modes des syllogismes.

Il semblerait qu'il dût y avoir autant de façons
d'argumenter que les propositions et les termes
peuvent souffrir de différents arrangements ; mais
il y a des arrangements dont on ne peut jamais
former un syllogisme

;
par exemple, nous avons

vu que des pures particulières et des pures néga-
tives , il ne se conclut rien.

Il y a grand nombre d'autres arrangements qui

sont exclus par de semblables raisons ; et enfin il

ne s'en trouve que dix-neuf concluants
,
qu'on ap-

pelle modes utiles.

Aristote les a exprimés par la combinaison de
ces quatre lettres, A, E, I, 0.

Par il, il a exprimé l'universelle affirmative;

Par E, l'universelle négative ; .

Par /, la particulière affirmative;

Par 0, la particulière négative.

Selon cela, les philosophes qui ont suivi Aris-

tote, ont exprimé les dix-neuf modes en ces quatre
vers artificiels , fait pour aider la mémoire :

Barbara, Celarcnt, Darii, Fcrio , Baralipton

Celantes, Dabitis, Fapesmo , Frisesoynorum

Cesare , Camestres, Festino, Raroco , Darapti
Felaplon , Disamis, Datisi, Boeardo, Ferizon.

Dans chacun de ces mots , il ne faut prendre
garde qu'aux trois premières syllabes dont les

voyelles marquent la quantité et la qualité des
trois propositions du syllogisme ; ainsi , dans Ba-
ralipton et dans Frisesomorum, les syllabes qui

excèdent trois sont surnuméraires et n'ont d'autre

usage que d'achever les vers.

Les quatre premiers mots désignent quatre
modes directs de la première figure et les cinq

autres en désignent cinq modes indirects, qui sont

les mêmes que ceux qu'on donne à la figure de
Galien.

Ainsi , il y a neuf modes dans la première
figure, qui sont compris dans les deux premiers
vers.

La deuxième en a quatre , signifiées par ces

mots : Cesare, Camestres, Festino, Baroco.

Les six autres mots appartiennent à la troi-

sième , et tous ensemble font dix-neuf.

La plus excellente manière d'argumenter est

comprise dans les quatre modes directs de la pre-

mière figure. Deux de ces modes concluent uni-

versellement, et deux particulièrement; deux affir-

mativement et deux négativement. Ils sont expri-

més par :

A, a. a, E, a, e.

A, i, i, E, i. 0.

a. Bar- Tout ce qui est ordonné de Dieu est pour

le bien;

a. ha- Toute puissance légitime est ordonnée de

Dieu;
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a. ra. Donc toute puissance légitime est pour
le bien.

£. Ce- iSuiie chose ordonnée de Dieu n'est éta-

blie pour le mal
;

a. la- Toute puissance légitime est ordonnée de
Dieu;

e. rent. Donc nulle puissance légitime n'est éta

blie pour le mal.

A. D((- Tout homme qui abuse de son pouvoir
est injuste;

i. ri. Quelque prince abuse de son pouvoir;
*. i. Donc quelque prince est injuste.

E. Fe- Nul injuste n'est heureux;
• i. ri. Quelque prince est injuste;

0. 0. Donc quelque prince n'est [)as heureux.

Ces quatre modes sont directs et manifestement
concluants.

La force du terme moyen s'y découvre claire-

ment.
On le voit pris universellement dans une pré-

misse , et encore dans la majeure qui se trouve la

plus universelle , et oit ce terme important
,
qui

unit les autres , est le sujet du grand extrême ; ce

qui fait la majeure la plus naturelle, la plus pro-

pre à produire une conclusion directe : de sorte

qu'il paraît en tète dans l'argument, et y exerce
visiblemeot sa puissance.

Il s'en faut bien qu'il en soit ainsi dans les cinq

modes indirects, et même dans tous les modes des

autres figures.

Les exemples le font voir :

A. Ba- Tout ce qui est ha'i de Dieu est puni par
sa justice , ou pardonné par sa miséri-

corde.

a- ra. Tout ce qui est puni par sa justice, ou
pardonné par sa miséricorde , sert à sa

gloire;
('. lip. Donc quelque chose qui sert à la gloire

de Dieu est haïe de Dieu.

Au lieu de conclure plus directement : « Donc
« toute chose haïe de Dieu sert à sa gloire; » au-
quel cas, en transposant les prémisses, l'argument
serait en Barbara.

1. E. Ce- Nulle chose douloureuse n'est désirable;

i. a. lan- Toute chose désij-able est convenable à la

nature;

e. tes. Donc nulle chose convenable à la nature
n'est douloureuse.

A. Da- Quelque chose douloureuse sert à notre
salut;

i. bi- Quelque chose douloureuse est désirable;

i. lis. Donc quelque chose désirable est doulou-
reuse.

Au lieu de conclure directement : « Donc quel-
» que chose douloureuse est désirable. »

Et remarquez que cet argument ne conclurait
pas, s'il était construit en la forme de la qua-
trième ligure, o^est-à-dire si le moyen était attribut

dans la majeure, et sujet dans la mineure, parce
qu'ainsi il se trouverait toujours pris particulière-

ment, contre la règle sixième.

C'est pourquoi ceux qui ont parlé le plus subti-
lement de cette figure, ont changé l'ordre des pro-
positions, et l'ont ainsi rangée :

J. Da- Quelque fou dit vrai.

((. hi- Quiconque dit \rai doit être cru;
i. Us. Donc quelqu'un qui doit être cru, est

fou.

1. A. Fa- Toute qualité naturelle \ient de Dieu;

2. e. pes- Nulle vertu n'est une qualité naturelle;

0. mo. Donc quelque chose qui vient de Dieu
' n'est pas une vertu.

1

.

I. Fri- Quelques personnes contentes sont pau-
vres.

2. c. se- Nul malheureux n'est content;

0. som. Donc quelques pauvres ne sont pas mal-

heureux.

Quelques-uns, pour réduire les deux argument,

à la forme qu'ils attribuent à la quatrième figures

transposent la majeure et la mineure , et nous

font les modes Fepasmo et Fresisom, au lieu de

Fapesmo et de Frisesom, de l'Ecole.

Tout cela importe peu, puisqu'on est d'accord

que les cinq modes de la quatrième figure ne sont

au fond que les cinq modes indirects de la pre-

mière.

Au reste , on entend assez qu'ils sont nommés
indirects, à cause que la conclusion est inespérée,

et se tourne tout à coup du côté qu'on attendait le

moins, comme nous l'avons remarqué en quelques

exemples , et qu'on les peut aisément remarquer

dans toutes les autres.

Venons maintenant aux modes de la seconde

figure , où le moyen doit être deux fois attribué.

Cette figure n'a que quatre modes que voici :

E. Ce- Nul menteur n'est croyable
;

a. sa-. Tout homme de bien est croyable
;

e. re. Donc, nul homme de bien n'est menteur.

A. Ca- Toute science est certaine
;

e. mes- Nulle connaissance des choses conti-

gentes n'est certaine;

c. très. Donc, nulle connaissance des choses con-

tingentes n'est science.

E. Fes- Nul tyran n'est juste
;

i. ti- Quelque prince est juste
;

0. no. Donc, quelque prince n'est pas tyran.

A. Ba- Tout heureux est sage;

0. ro- Quelque prince n'est pas sage
;

0. co. Donc quelque prince n'est pas heureux.

Quant aux modes de la troisième figure, où le

terme moyen est deux fois sujet, ils sont au nom-
bre de six.

A. Da- Toute plante se nourrit.

a. rap Toute plante est immobile;

i. ti. Donc quelque chose immobile se nourrit.

E. Fe- Nulle injure n'est agréable.

((. lap- Toute injure doit être pardonnée;

0. ton. Donc quelque chose qui doit être par-

donnée n'est pas agréable.

1. Di- Quelques- méchants sont dans les plus

grandes fortunes.

a. sa- Tous les méchants sont misérables;

i. mis. Donc quelques misérables sont dans les

plus grandes fortunes.

A. Da- Toute fable est fausse.

(. ti- Quelque fable est instructive
;

i. si. Donc
,

quelque chose instructive est

fausse.

0. Bo- Quelque colère n'est pas blAmable
;

a. car- Toute colère est une passion;

0. do. Donc
,
quelque passion n'est pas blâ-

mable.

£. Fe- Nul acte de justice n'est blâmable
;

i_ ri- Quelque rigueur est un acte de justice;

0. zon. Donc quelque acte de rigueur n'est pas

blâmable.

Dans cette dernière figure, la conclusion est

B. — T VIII.
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toujours parliculiérc
;
parce que le terme moyen

étant toujours sujet, il ne se peut qu'un dos deux
extrêmes ne soit pris particulièrement dans la con-

séquence.
Qu'ainsi ne soit : prenons les deux arguments

qui, ayant les deux prémisses universelles, pour-
raient naturellement produire une conséquence de
même quantité.

En Darapti, les deux prémisses sont affirma-
tives ; donc leurs attributs sont particuliers , selon
la nature de telles propositions. Or, le moyen étant
sujet partout, il s'ensuit que les deux extrêmes,
qui doivent être unis dans la conclusion, ne peu-
vent y être pris que particulièrement, selon cette

règle : Les termes ne peuvent avoir plus d'étendue
dans la conclusion

, qu'ils en ont dans les prémis-
ses. (Voyez les règles ni, iv et v.)

Et parce qu'il est impossible qu'il n'y ait dans
chaque argument, du moins une affirmative, il

faut qu'un des deux extrêmes se trouve l'attribut

dans l'une des deux prémisses , donc qu'il y soit

pris particulièrement; d'où il s'ensuit toujours que
la conclusion ne peut être que particulière ; autre-
ment on retomberait toujours dans ce grand incon-
vénient, que les prémisses seraient moins fortes

que la conséquence , contre les règles que nous
venons de marquer.

Voilà les trois figures et les dix-neuf modes,
parmi lesquels il faut avouer qu'il y en a d'assez
inutiles , comme sont tous les indirects

, qu'il est
difficile de bien distinguer l'un d'avec l'autre,

comme sont dans la deuxième figure , Cesare et

Camestres, Disamis et Batisi dans la troisième.

CHAPITRE VJII.

Des moyens de prouver la vérité des arguments, et -pre-

mièrement de la réduction à l'impossible.

On a plusieurs moyens pour faire voir la vali-
dité des syllogismes de toutes les figures et de tous
les modes. Entre autres, on propose des règles
pour chaque figure ; mais je trouve peu nécessaire
de les rapprocher, parce qu'en considérant les rè-
gles générales du syllogisme, on trouvera aisé-
ment ce qui fait valoir chacun des syllogismes par-
ticuliers.

Il y a d'autres moyens de mettre le syllogisme
à l'épreuve , l'un desquels s'appelle la réduction à
l'impossible.

La réduction à l'impossible est un argument par
lequel on moutre que celui qui nie une conséquence
d'un argument fait en forme , en quelque mode
que ce soit, est contraint d'admettre deux choses
contradictoires.

Cela paraît clairement dans les quatre premiers
modes de la première figure. Prenez par exem-
ple , cet argument dans la première.

A. Bar- Tout ce qui est ordonné de Dieu est pour
le bien

;

a. ha- Toute puissance légitime est ordonnée
de Dieu;

" '*"• Donc toute puissance légitime est pour
le bien.

Mettez que la conséquence soit fausse , la con-
tradictoire est donc vraie; et au lieu de dire :

Toute puissance légitime est pour le bien , il faudra
dire

: Quelque puissance légitime n'est pas pour le

bien. Et cela étant, il faudrait dire, ou que ce que
Dieu ordonne n'est pas pour le bien, ou que la puis-

sance légitime u'est pas ordonnée de Dieu ; c'est-à-

dire qu'il faudrait nier ce qu'on accorde. -

La chose est trop évidente dans les quatre pre-
miers modes, pour avoir besoin de cette épreuve.
Mais prenons un des arguments des autres figures,

qui soit des plus éloignés des directs de la pre-
mière. En voici un en Baroco dans la deuxième
figure :

A. Ba- Tout heureux est sage
;

0. ro- Quelque prince n'est pas sage
;

0. co. Donc quelque prince n'est pas heureux.

Si, en accordant les prémisses, on nie cette

conséquence : Quelque prince n'est pas heureux , la

contradictoire : Tout prince est heureux , sera vé-
ritable. Cela étant, faisons maintenant cet argu-
ment :

Tout heureux est sage
;

Tout prince est heureux;
Donc tout prince est sage.

A. Bar-
a. ba-
a. ra.

L'argument est en Barbara. L'évidence de la

conclusion est incontestable; elle est néanmoins
contradictoire à la mineure accordée de l'argument
en Baroco. Celui donc qui , en accordant les pré-

misses de cet argument en Baroco , nie la consé-
quence, admet des choses contradictoires.

De dire qu'il puisse nier la majeure ou la mi-
neure de l'argument en Barbara, cela ne se peut

;

car la majeure est la même que celle accordée
dans l'autre argument , et la mineure est la con-
tradictoire de la conséquence qu'il nie : ainsi , en
toute manière, il tombe en confusion.

« Qui donc nie la conséquence tirée en bonne
» forme des prémisses accordées, dit que ce qui
I) est, n'est pas, et que ce qui n'est pas est; en un
» mol , il ne sait ce qu'il dit. »

CHAPITRE IX.

Autre moyen de prouver la bonté des arguments

,

en les réduisant à la première figure.

Un autre moyen da prouver la bonté des argu-

ments indirects de la seconde et de la troisième

figure , est de les réduire à la première , comme à

la plus naturelle et à la plus simple.

E)ans celte réduction , on observe que la consé-

quence soit toujours la même , et on ne change
rien que dans les prémisses.

Le changement qu'on y fait est double : l'un

est de transposer les propositions, l'autre est de

les convertir.

Les transposer, c'est faire la mineure de la ma-
jeure; et au contraire.

Les convertir, est transposer les termes.

Nous avons vu que celle conversion est simple

,

ou par accident :

Simple, quand on garde les mêmes quantités;

comme dans ces propositions : Nul menteur n'est

croyable; nul homme croyable n'est menteur.

Par accident, quand on change la quantité des

propositions; comme quand on dit : Tout homme
de bien est croyable; quelque homme croyable est

homme de bien.

Cela étant supposé, il est certain qu'à la réserve
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de Banco et de Bocardo, tous les modes peuvent
se réduire à la première figure.

Ou a même marqué la manière dont se doit faire

cette réduction , dans les mots artificiels par les-

quels on a expliqué les modes.
La lettre capitale dénote le mode de la première

figure, auquel se doit faire la réduction. S'ils com-
mencent par B, la réduction se fait en Barbara; si

par C, Celarent, et ainsi du reste.

Où on trouve un S, c'est que la proposition doit

se convertir simplement ; où il y a un P, elle se

doit convertir par accident; il/ signifie qu'il faut

faire une mctatlièse ou transposition. Quant au C
qui se trouve au milieu de Baroco et de Bocardo,
il y est mis pour marquer que ces modes ne souf-

frent pas la même réduction que les autres , mais
seulement la réduction à l'impossible dont nous
venons de parler.

Par exemple , dans cet argument en Camestres :

Ca- Toute science est certaine;
mes- Nulle connaissance des- choses contin-

gentes n'est certaine
;

très. Donc nulle connaissance des choses con-
tingentes n'est science.

Le C capital dénote que l'argument doit se ré-
duire en Celarent.

Pour y parvenir, VM et l'S font voir, l'une qu'il

faut transposer; l'autre, qu'il faut convertir la

proposition simplement. Faisons donc la transpo-
sition et la conversion tout ensemble.
La conversion nous fera dire :

Nulle connaissance certaine n'est la connaissance
(les choses contingentes.

La transposition nous fera mettre cette mineure
à la tête.

De ce changement résulte l'argument en Cela-
rent.

Ce- Nulle connaissance ne regarde les choses
contingentes

;

la- Toute science est une connaissance cer-
taine;

rent. Donc nulle science ne regarde les choses
contingentes.

CHAPITRE X.

Troisième moyen de prouver la bonté d'un argument
par le syllogisme expositoire.

Aristote
,
qui a inventé ces deux manières de

réduire les arguments, a inventé encore un autre
moyen d'en faire voir la bonté

,
par le syllogisme

expositoire'.

Le syllogisme expositoire est un argument com-
posé de pures particulières , tel que celui-ci :

« Pierre est musicien
;

)> Pierre est géomètre
;

» Donc quelque musicien est géomètre. »

On en fait aussi des négatifs en cette sorte :

« Pierre est musicien
;

» Pierre n'est pas géomètre;
» Donc quelque musicien n'est pas géomètre. »

Ce syllogisme est appelé expositoire, parce que,
réduisant les choses aux individus, il les expose
aux yeux et les rend palpables.

1. Analyt. prior., lib. I, cip. 7.

Tel est le syllogisme qu'un philosophe de notre
siècle ' fait faire aux bêtes et à son chat :

« Le blanc est doux
;

» Le doux est bon à manger.
« Donc le blanc est bon à manger. »

Sur cela , le chat convaincu ne manque pas de
manger le lait; et ce philosophe, qui ne voulait
pas donner aux bêtes l'intelligence des idées et des
propositions universelles , croit ne rien faire de
trop pour elles , en leur accordant le syllogisme
expositoire, qui n'a que de simples particulières.

Il devait considérer que son chat
,
qui n'a pas

encore goûté.de ce blanc, ne peut savoir qu'il soit

doux
,
que par le rapport qu'il en fait aux autres

choses pareilles dont il a déjà l'expérience; ce qui
ne se peut , sans lui donner les idées universelles

,

qu'on trouve pourtant au-dessus de sa capacité.

Mais laissons le raisonnement des bêtes, et venons
à la nature du syllogisme expositoire.

Il semble fort différent des autres syllogismes

,

qui demandent, pour se soutenir, des propositions
universelles ; mais , au fond , il n'en diffère pas.

Pour l'entendre, il faut distinguer les termes
singtiUers, d'avec les termes qu'on Y>^'euA particu-
lièrement; et les propositions singulières, d'avec
les propositions particulières.

Les termes singuliers sont ceux qui signifient

chaque individu, comme Pierre et .Jean.

Les termes pris particulièrement, sont ceux oii

il y a une restriction ; comme quand on dit : Quelque
homme, on entend, non un tel individu de la na-
ture humaine, mais indéfiniment quelque indi-

vidu, que l'Ecole appelle individu vague.

La différence de ces deux sortes de termes con-
siste en ce que le terme singulier se prend tou-

jours totalement, et dans toute son étendue.

Qui dit Pierre, dit tout ce qui est Pierre; mais,
au contraire, qui dit homme, ne dit pas tout ce
qui est homme.

Ainsi la proposition qui- a pour sujet un terme
singulier, a cela de commun avec la proposition
universelle

,
que le sujet de l'une et de l'autre se

prend dans toute son étendue. Quand je dis : Pierre

est un animal, et : Tout homme est animal. Pierre

et homme sont pris ici dans toute leur étendue ; et

ces deux propositions , en ce sens, sont de même
force.

Voilà ce qui regarde la nature du syllogisme
expositoire. Voyons maintenant son usage pour
prouver la bonté des arguments.

Aristote le réduit aux modes de la troisième

figure, parce qu'encore qu'il puisse être étendu
aux autres, l'usage en est plus clair en ceux-ci.

Prenons donc cet argument en Darapti.

Da- Toute plante se nourrit
;

rap- Toute plante est immobile
;

ti. Donc quelque chose qui est immobile se
nourrit.

Si, en accordant les prémisses, vous niez la con-
séquence, je vous oppose ces mêmes prémisses que
vous avez accordées , et le syllogisme expositoire
pour vous en faire sentir la force.

Toute plante se nourrit; donc, en particulier,

i. Marin Ciireau de la Cliamlire, de l'Acad. franc., dans son Trailii île la
connaissance des baies, 1C48, Yoy. Ul' part., ch. 5.
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cettfi plante se nourrit. Toute plante est immobile;

donc en particulier cette plante est immobile. Sur

cela, je construis ce syllogisme expositoire : Cette

plante se nowril; cette -plante est immobile; donc

quelque chose qui se nourrit est immobile. Ainsi en

use-t-on dans les arguments négatifs , si on a be-

soin de cette preuve ; mais elle est ordinairement

peu nécessaire.

CHAPITRE XI.

De l'enthymémc.

Nous venons de voir la structure et les figures

diverses des syllogismes parfaits et réguliers; ve-

nons aux irréguliers , dont le premier est l'enthy-

mème.
L'enthymème est un argument où l'on n'exprime

que deux propositions ; on sous-entend la troisième

comme claire : par exemple, l'on dit :

« Vous êtes juge,
» Donc il faut que vous écoutiez. »

La majeure est sous-entendue : Tout juge doit

écouter.

Souvent même l'argument est réduit à une
seule proposition , comme quand Médée prouve à

Créon qu'il est injuste , en lui disant seulement :

Qui juge sans écouter les deux parties , est injuste ;

elle sous-entend comme claire cette mineure : Vous

jugez sans écouter; et la conséquence : Donc vous

êtes injuste.

Bien plus, il arrive souvent qu'en deux ou trois

mots se renferme tout un long raisonnement. Mé-
dée prouve à Jason qu'il est coupable de tous les

crimes qu'elle a faits pour lui, en lui disant seule-

ment : Celui qui sert le crime en est coupable^;
comme si elle lui eût dit : » Qui sait le crime

,
qui

» le laisse faire
,
qui s'en sert

,
qui veut bien lui

» devoir son salut, en est coupable; or Jason a
» fait tout cela ; donc il est coupable de tous les

» crimes que j'ai faits. »

C'est ainsi qu'il eût fallu parler, pour mettre

l'argument en forme; mais cette forme fait trop

languir le discours ; et il est plus fort de dire en
un mot

,
que celui à qui le crime est utile en est

coupable.

CHAPITRE XII.

Du sorite.

Le .iorite , c'est-à-dire entasseur, argument usité

parmi les stoïciens; appelé de ce nom, parce qu'en
effet il entasse un grand nombre de propositions

dont il tire une seule conséquence , comme qui di-

rait, par exemple : « Qui autorise les violentes

» entreprises, ruine la justice ; qui ruine la justice,

1) rompt le lien qui unit les citoyens
;
qui rompt le

» lien de société, fait naître les divisions dans un
» Etat, qui faii naître les divisions dans un Etat,

» l'expose à un péril évident; donc, qui autorise

» les entreprises violentes expose l'Etat à un péril

» évident, » On voit par là que le sorite n'est pas
tant un singulier argument, que plusieurs argu-

ments enchaînés ensemble.

CHAPITRE XIII.

De l'argument hypothétique , ou par supposition.

Il y a une manière de syllogisme qu'on appelle

t. Voj/. Sénèquc , SlàcUe , ad. m . v. 497-501

.

Iiypotiiétique ou par supposition ; c'est celui qui se

fait par si. Par exemple : « Si la lune était plus
» grande que la terre, elle ne pourrait pas être

» cachée et enveloppée dans son ombre ; or est-il

» que la lune est enveloppée dans les ombres de
» la terre; donc elle n'est pas plus grande.
La majeure de cet argument enferme toujours

une hypothèse ou une supposition, d'où on prétend
qu'il s'ensuive une certaine chose. C'est ce qui
fait que celte majeure a deux parties : l'une qui
comprend la supposition, et s'appelle Vantécédent;
l'autre qui comprend ce qui suit, et s'appelle la

conséquence

.

Cet argument se peut faire en deux manières,
sur la même majeure; la première procède sim-
plement de l'antécédent au conséquent; par exem-
ple : « Si vous êtes vertueux , vous aurez du
1) pouvoir sur vous-même ; or est-il que vous êtes

» vertueux; donc vous avez du pouvoir sur vous-
» même. »

On peut aussi tourner l'argument en négative
sur la même majeure, et renverser l'antécédent

par le conséquent, de cette façon : << Si vous êtes

» vertueux , vous avez du pouvoir sur vous-
» même : or vous n'avez point du pouvoir sur
» vous-même; donc vous n'êtes pas vertueux. »

La raison est que la proposition hypothétique
ou conditionnelle se peut réduire en proposition

simple. Par exemple, cette proposition ; Si vous

êtes vertueux , vous avez du pouvoir sur vous-

même, se réduit à celle-ci : Tout vertueux a du
pouvoir sur lui-même. D'où s'ensuit également, et

que vous
,

qui êtes vertueux , avez du pouvoir
sur vous-même ; et que , n'ayant point de pouvoir
sur vous-même, vous n'êtes pas vertueux.

Par ce moyen, il paraît que le syllogisme par
supposition se peut aisément réduire à la forme
du syllogisme catégorique.

Mais
,
quand il est fait par supposition , il a

ordinairement plus de force, parce qu'en disant

si, et en faisant semblant de douter, on paraît

plus rechercher la vérité, et on prépare l'esprit à

s'y affermir.

CHAPITRE XIV.

De l'argument qui jette dans l'inconvénient.

C'est une belle manière de prouver la vérité

,

que de marquer les inconvénients où tombent
ceux qui la nient. Cet argument s'appelle l'argu-

ment qui jette dans l'inconvénient; en latin, dedu-

cendo ad incommodum.
Nous n'avons pas ici à considérer le fond de cet

argument, qui n'est pas de ce lieu, mais la ma-
nière dont il se fait ordinairement. Or, il se fait

ordinairement par si. En voici deux exemples pa-
reils , l'un louchant l'autorité politique , l'autre

louchant l'autorité ecclésiastique : « S'il n'y avait

» point d'autorité politique à laquelle on obéît

» sans résistance , les hommes se dévoreraient les

» uns les autres ; et s'il n'y avait point d'autorité

» ecclésiastique à laquelle les particuliers fussent

i> obligés de soumettre leur jugement, il y aurait

» autant de religions que de têtes. Or est-il qu'il

» est faux qu'on doive souffrir, ni que les hommes
I) se dévorent les uns les autres, ni qu'il y ait

» autant de religions que de têtes. Donc il faut
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" admettre nécessairement une autorité politique

» à laquelle on obéisse sans résistance , et une au-
» torité ecclésiastique à laquelle les particuliers

» soumettent leur jugement.
Ces sortes de raisonnements sont fondés sur

cette proposition : Tout ce d'où il résulte quelque

chose de faux, est faux; parce qu'en effet la vé-

rité se soutient elle-même dans toutes ses consé-

quences.
Ainsi , on voit que cette sorte de syllogisme se

peut aisément réduire au syllogisme catégorique.

CHAPITRE XV.

Du dilemme, ou syllogisme disjonctif.

Il y en a qui séparent ces deux arguments , mais
sans nécessité.

Dilemme signifie double proposition , et cet argu-

ment se fait par ou : c'est-à-dire en proposant
quelque alternative , comme quand on dit : On ne

peut gouverner les hommes que par la raison ou par
force.

Cet argument se fait en deux manières ; car ou
l'on oblige à choisir Tune des deux alternatives

,

ou on les exclut toutes deux.

En voici un où l'on oblige à choisir : « Les
» hommes sont gouvernés ou par la raison , ou
» par la force ; or est-il qu'il ne faut pas gouver-
» ner par la force, ce moyen est trop violent et

» trop peu durable ; donc il faut gouverner par la

» raison. »

Celui-ci exclut les deux alternatives : <( Si vous
» gouvernez par la force, ou vous la mettez entre

» les mains des étrangers , ou entre les mains des
" citoyens : l'un et l'autre est dangereux, parce
» que les étrangers ruineront l'Etat, et les citoyens
i> se tourneront contre vous ; donc il ne faut pas
» gouverner par la force. »

Dans ce dernier genre de dilemme, oii il faut

exclure les deux , la preuve de la mineure se fait

par deux arguments , comme nous venons de
faire.

Ces deux sortes de dilemmes , sont fondées sur

deux propositions : l'une que « deux choses oppo-
» sées , oîi il n'y a point de milieu , s'excluent mu-
» tuellement; » l'autre, « qu'on exclut la chose
» universellement en elle-même, quand on dé-
" truit to\is les moyens de la faire et de l'en-

» tendre. »

Ces fondements posés , on réduira aisément les

dilemmes en un ou plusieurs syllogismes ; mais

,

sans cette formalité , on en découvre bien tout le

fort ou le faible ; il n'y a qu'à observer si , entre
les deux extrêmes qu'on propose il n'y a point de
milieu ; et si , outre les choses dénombrées , il n'y
en a pas encore une troisième ou une quatrième.

Par exemple, dans un de nos arguments, en
examinant la majeure : « Il faut gouverner ou par
» force ou par raison , » quelqu'un répondra qu'il

y a un milieu entre les deux, qui est de mêler l'une

à l'autre , c'est-à-dire de gouverner moitié par rai-

son et moitié par force : ce qui est vrai en un sens,

car il faut avou- la force en main pour gouverner;
mais il faut que la force même soit menée par la

raison, et soit employée avec retenue.

Ainsi , dans ce célèbre dilemme par lequel Bias
conclut qu'il ne faut pas se marier, le défaut se

trouve aisément : « Ou, » dit-il, «vous épouserez
» une belle femme ou une laide ; si elle est belle

,

" elle sera à tout le monde ; si elle est laide , vous
» ne la pourrez pas souffrir : donc il ne faut pas
» se marier. »

Outre les autres défauts de cet argument,
A. Gellius remarque' qu'il y a un milieu entre

beau et laid , et veut que cette beauté convienne
proprement à une femme qu'on veut épouser, qui

ne doit être , dit-il , ni trop belle ni trop laide , ce

qu'il appelle forma uxoria.

Au reste , le dilemme ne se fait pas toujours par

deux membres; mais on en peut mettre autant

qu'une division en peut avoir : il faut pourtant

avouer que les, dilemmes qui se font par deux
sont les plus clairs.

Outre ces arguments qui se font par ou, qu'on

appelle disjonctifs, il s'en fait d'autres par et, que,

par raison contraire, on appelle conjonctifs; par

exemple : « Pour que vous fussiez en état de faire

» la guerre , il faudrait que vous fussiez vaillant
;

» et avisé : vous n'êtes ni avisé ni vaillant; vous
» ne devez donc pas faire la guerre. »

Il est clair que
,
pour prouver chacune des deux

prémisses, il faut faire deux arguments, dont la

force , toutefois , se réduit à celui que nous avons
proposé.

CHAPITRE XVI.

Division de l'argument en démonstratif et probable;

et premièrement du démonstratif.

Après avoir distingué les arguments par leur

forme , il les faut encore distinguer par leurs ma-
tières.

Les matières sont de différentes natures : les

unes sont parfaitement connues , les autres ne le

sont qu'en partie; les unes sont nécessaires, les

autres sont contingentes.

On appelle matières nécessaires, celles qui ont des

causes certaines , ou qui peuvent être réduites à des

observations constantes; tel qu'est, par exemple,
l'ordre des saisons et le cours des astres.

On appelle matières contingentes, celles qui, au
contraire, ne peuvent être réduites à aucun principe

fixe et certain, telles que sont, par exemple, la

maladie ou la santé , les conseils et les affaires

humaines.
Ainsi est-il nécessaire que nous mourions tous

;

mais quand et comment , c'est matière incertaine

et contingente.

Les choses universelles sont nécessaires; les

choses particulières sont contingentes. Tant que
la nature subsistera comme elle est, on sait qu'il

y aura des hommes
;
quels ils seront et combien

,

est chose contingente à notre égard.

Il est maintenant aisé de définir la démonstra-

tion : c'est un « argument en matière nécessaire

» et parfaitement connue ,
qui en fait voir nette-

» ment la nécessité ; telles sont les démonstrations

» de géométrie. »

Il y a deux sortes de démonstrations : une qui

démontre que la chose est
,
qu'on appelle la dé-

monstration quod sit; l'autre qui dénote pourquoi

la chose est, qu'on appelle cur sit ou propter quid.

Par exemple, c'est autre chose de démontrer

1. Votj. Aulu-Gellius, Noct. AUic, lib. V, cap. 2.



LOGIQI'E. — LIVRE TROISIÈME.

qu'il y a diversité de saisons par tout l'univers
;

autre chose de montrer d'où vient cette diversité.

A cette division de la démonstration se rapporte

encore celte autre, qui la divise en démonstration

a priori, ou par les causes, et en démonstration a
posteriori, ou par les effets.

Ainsi , on connaît que la saison plus douce est

arrivée, ou par la cause, c'est-à-dire par l'ap-

proche du soleil ; ou par les effets , c'est-à-dire

par la verdure qui commence à parer les champs
et les forêts.

L'argument qui mène à l'inconvénient est une
manière de démonstration par les effets. On prouve
qu'une chose est mauvaise quand elle produit de
mauvais effets ; on prouve qu'une fhose est fausse

quand il s'ensuit des choses fausses. Nous avons
donné ailleurs des exemples de cet argument'.

CHAPITRE XVII.

De l'argument probable.

Les arguments sont certains et démonstratifs,

quand les causes ou les effets sont connus et né-
cessaires

;
quand ils ne le sont pas , l'argument

n'est que probable.

C'est argument est donc « celui qui se fait en
» matières coritingentes , et qui ne sont connues
» qu'en partie; et il s'y agit de prouver, non que
') la chose est certaine, ce qui répugne à la na-
)i ture de cette matière; mais qu'elle peut arriver

» plutôt qu'une autre. » Ainsi, il est vraisemblable
qu'ayant l'avantage du poste , et au surplus des
forces égales, vous battrez l'ennemi; mais ce n'est

pas chose certaine.

Ce genre d'argument est le plus fréquent dans
la vie ; car les pures démonstratives ne regardent
que les sciences. L'argument vraisemblable ou
conjectural est celui qui décide les affaires

,
qui

préside, pour ainsi parler, à toutes les délibéra-

tions.

Par ces jugements vraisemblables , on juge s'il

faut faire la paix ou la guerre, hasarder la bataille

ou la refuser, donner ou ôter les emplois à celui-

ci plutôt qu'à l'autre.

Car, dans ces affaires et en toute autre, il s'agit

de choses qui ont tant de causes mêlées qu'on ne
peut prévoir avec certitude ce qui résultera d'un
si grand concours.

Il est donc d'une extrême importance d'appren-

dre à bien faire de tels raisonnements, sur lesquels

est fondée toute la conduite.

La règle qu'il faut suivre, est de chercher tou-

jours la certitude; autrement on accoutume l'es-

prit à l'erreur.

La difficulté est de trouver la certitude dans
une matière purement contingente , et qui n'est

pas bien connue. On le peut pourtant par ce

moyen.
La première chose qu'il faut faire est de s'as-

surer de la possibilité de ce qu'on avance; car il

peut être douteux si une chose est ou sera, quoi-

que la possibilité en soit certaine.

Par exemple , nous avons vu depuis peu dans
notre Histoire-, le conseil de guerre tenu par les

Impériaux, pour aviser s'ils poursuivraient Bon-

t. Ci- dessus, diap. xiv.

2. Abvigide l'Histoire de France, pour le Dau|ilun, livre XV, an. 152i.

nivet, qui se retirait devant eux. La première
chose que devaient faire le duc de Bourbon et le

marquis de Pesquaire, qui étaient d'avis de le

combattre , était d'établir la possibilité de le vain-

cre : ce qui se peut faire ordinairement par des
raisons indubitables.

Secondement , il faut établir et recueillir les faits

constants, c'est-à-dire les circonstances dont on
peut être assuré, telles que sont , dans l'affaire que
nous avons prise pour exemple, le nombre des sol-

dats de part et d'autre, le désordre et le découra-
gement dans l'armée de Bonnivet, avec l'impru-

dence de ce général , une rivière à passer devant
des ennemis pour le moins aussi forts que lui , et

autres semblables. Ce qui oblige à établir avant
toutes choses , ces faits certains , et à en recueillir

le plus grand nombre qu'on peut, c'est que pour
bien raisonner, il faut que ce qui est certain serve

de fondement pour résoudre ce qui ne l'est pas.

Jusqu'ici on peut trouver la certitude entière;

car, comme nous avons dit, la possibilité peut être

montrée par des raisons convaincantes, et on peut
s'assurer de plusieurs faits par le témoignage des

sens.

Avec toutes ces précautions, la matière demeure
incertaine ; car il ne s'ensuit pas que la chose doive

être parce qu'elle est possible ; et comme , outre les

circonstances connues, il y en a qui ne le sont pas,

l'affaire est toujours douteuse.

Parmi les raisons de douter, voici un troisième

moyen de tendre à la certitude ; c'est qu'encore
qu'on ne connaisse pas certainement la vérité , on
peut connaître certainement qu'il y a plus de rai-

son d'un côté que d'autre.

Jusqu'à ce qu'on ait trouvé cette espèce de cer-

titude , un esprit raisonnable demeure toujours

irrésolu, parce qu'on ne doit se résoudre à un parti

plutôt qu'à un autre
,
qu'autant qu'on a découvert

où il y a plus de raison.

Il parait donc que tout argument tend de soi à

la certitude. La démonstration y tend, parce qu'elle

montre clairement la vérité. L'argument probable

y tend, parce qu'il montre où il y a plus de raison.

C'était la règle de Socrate : « Cela, » dit-il, « n'est

» pas certain, mais je le suivrai, jusqu'à ce qu'on
)) m'ait montré quelque chose de meilleure. »

Que si ce principe est reçu dans les matières de

science , comme en effet Socrate l'y emploie sou-

vent
,
quoiqu'on n'y puisse trouver la certitude

absolue ; à plus forte raison aura-l-il lieu dans les

matières où il n'y a que des conjectures et des ap-

parences.

En appliquant ce principe aux entreprises qu'on

veut se persuader, ou déconseiller, il est vrai que
l'événement est douteux ; mais , au défaut de la

certitude de l'événement, on y peut trouver la

certitude ou de la plus grande facilité ou du
moindre inconvénient.

Ainsi, dans les hasards du jeu, celui-là raisonne

juste qui sait prendre le parti où il y a quatre con-

tre trois, c'est-à-dire quatre moyens d'un côté

contre trois de l'autre.

Il en est de même dans les affaires, qui sont une
espèce de jeu mêlé d'adresse et de hasard. Il est

certain que le côté où il y a le plus de facilité et le

moins d'inconvénient doit prévaloir; par exemple,
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dans le conseil dont nous parlons, le duc de Bour-

bon pouvait montrer qu'il n'y avait nul inconvé-

nient dans l'attaque qu'il proposait, et qu'il y avait

beaucoup de facilité.

Ainsi, l'argument probable dans une entreprise,

peut être appelé dcmonstration de la plus grande

facilité, et des moindres inconvénients.

La certitude qu'on trouve en ce genre n'est pas

celle qui nous assure de l'événement, mais celle

qui nous assure d'avoir bien choisi les moyens.

En ce cas, le succès peut être incertain ; mais la

conduite est certaine; parce qu'on fait toujours

bien quand on choisit le meilleur parmi tout ce

qui peut être prévu.

De cette manière de raisonner résultent deux

choses : l'une qu'on n'entreprend rien téméraire-

ment; l'autre qu'on ne juge point par l'événement.

Ajoutons-en une troisième, que quiconque rai-

sonne ainsi parle sûrement, le faux n'a point de

lieu dans ses discours; il ne songe pas à éblouir

l'esprit par de vaines espérances, encore moins à

divertir Tes oreilles par des jeux de mots; il parle

d'affaires gravement, il va au fond, il est solide.

CHAPITRE XVin.
Autre division de l'argument , en argument tiré de

raison, et en argument tiré de l'autorité.

Outre la division des arguments qui se fait du

côté de la matière, en démonstratif et en probable,

il y a une autre division qui se tire des moyens de

la preuve.

Une vérité peut être prouvée ou par des raisons

tirées de l'intérieur de la chose, ou par des raisons

tirées du dehors.

Si je prouve qu'un homme en a tué un autre

,

parce qu'il en a eu la volonté et le pouvoir, c'est une
raison tirée de l'intérieur de la chose et de la pro-

pre disposition de celui qui a fait l'action.

Mais si je prouve qu'il a fait ce meurtre
,
parce

que deux témoins l'ont vu, il est clair que c'est une
raison tirée du dehors.

La première de ces preuves s'appelle la preuve
par raison , et la deuxième la preuve par autorité.

Ce n'est pas que l'autorité soit sans raison , car

la raison elle-même nous montre quand il faut

céder à l'autorité : mais on appelle proprement agir

par raison
,
quand on agit par sa propre connais-

sance , et non pas quand on se laisse conduire par

la connaissance des autres.

Comme la preuve par raison est quelquefois dé-
monstrative

,
quelquefois purement probable , la

preuve par autorité est quelquefois indubitable et

quelquefois douteuse.
Ainsi, quand Dieu parle, la preuve est cons-

tante ; et quand un homme parle , la preuve est

douteuse.

Quand tous les hommes conviennent d'un fait

connu par les sens , comme
,
qu'il y a une ville de

Rome, la preuve est indubitable; quand les témoi-
gnages varient , ou que la chose est obscure par
elle-même, la preuve est incertaine.

CHAPITRE XIX.
Du consentement de l'esprit, qui est le fruit

du raisonnement.

Après le raisonnement suit le consentement de

l'esprit. C'est ce que nous avons appelé le juge-
ment, autrement Yalfmnation ou la négation, c'est-

à-dire la seconde opération de l'entendement.
Nous en 'avons traité dans la seconde partie :

mais nous avons alors regardé ce consentement de
l'esprit selon sa propre nature; maintenant nous
le regardons en tant qu'il suit le raisonnement.

Mais comme les raisonnements sont de diffé-

rente nature , il y a aussi diverses sortes de con-
sentements de l'esprit : car, ou il est sans aucun
doute et sans crainte de se tromper, ou il est avec
doute ; ou il est accompagné d'une connaissance
évidente, ou sans avoir cette connaissance, il cède
à l'autorité de quelque personne croyable. Pour
entendre tout ceci , démêlons ce que nous faisons

à chaque preuve qui nous touche , et voyons pre-

mièrement ce que nous faisons dans les preuves
tirées de raison.

La première chose que fait l'esprit , c'est d'en-

tendre la bonté de la conséquence; ce qu'on sent

actuellement , quand on a le sens droit , et oii on
peut être aidé par les règles que nous avons vues.

Le consentement à la conséquence est égal dans
l'argument démonstratif et dans le probable ; car

la forme de l'un et de l'autre doit être bonne,
autrement on ne conclut rien.

Les prémisses doivent aussi être véritables , et

connues pour telles par l'esprit; et cette connais-

sance fait partie du consentement que donne l'es-

prit au raisonnement qu'il examine. Ainsi, toute

la différence qu'il y a entre le consentement que
l'esprit donne à une démonstration et celui qu'il

donne à un argument purement probable, est que,

dans la démonstration, l'esprit entend la chose clai-

rement et absolument comme véritable , au lieu

que , dans l'argument probable , il la voit non ab-

solument comme vraie , mais comme prouvée par
plus de moyens.

C'est pourquoi , dans la démonstration , le con-

sentement ne souffre aucun doute ; et dans l'argu-

ment probable , encore que l'esprit voie qu'une

chose a plus de raison en la comparant à une au-

tre , comme il ne voit pas qu'elle soit absolument
véritable en elle-même, il,demeure incertain à cet

égard.

Ainsi
,
posé qu'un vaisseau ait trente pièces es-

sentielles, celui qui les sait toutes avec leurs join-

tures et leurs usages peut faire une parfaite dé-

monstration du vaisseau ; celui qui n'en sait que
vingt, n'en peut raisonner qu'en doutant, non
plus que celui qui n'en sait que dix; et on peut

dire non plus absolument que ni l'un ni l'autre

n'entend ce que c'est qu'un vaisseau
,
quoique

celui qui en entend vingt soit assuré d'en savoir

plus que l'autre.

Tel est le consentement que donne l'esprit aux
preuves intérieures et tirées de la nature des choses.

On peut juger par là quel est celui qu'on donne
aux arguments tirés de l'autorité. Car, ou l'esprit

entend que l'autorité est infaillible , et alors il

donne un consentement plein et absolu; ou il en-

tend que l'autorité est douteuse , et alors le con-

sentement qu'il donne à la chose est accompagné
de doute.

Par exemple , si j'entends dire à trois ou quatre

personnes seulement, que Gand est pris, je com-
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mence à croire la chose, mais en doutant. Que si

la nouvelle se confirme, et que tout le monde le

mande positivement , je m'en tiens aussi assuré

que si je l'avais vu moi-même.
Il faut pourtant remarquer que quand mon es-

prit consent à une vérité sur le rapport de quel-

qu'un, je dis plutôt que je le crois que je ne dis

que je l'entends. Si un excellent mathématicien
m'assure que dans un tel mois et à telle heure il

paraîtra sur notre hémisphère une éclipse de soleil,

je le crois sur sa parole. Je dirai que je l'entends,

lorsque, instruit des principes, j'aurai fait le même
calcul que lui.

C'est que le terme d'entendre n'est que pour les

choses qu'on connaît en elles-mêmes, et non pour

celles qu'on reçoit sur la foi d'autrui.

Quelques philosophes de ces derniers siècles ont

mis le consentement de l'âme qui acquiesce à la

vérité, ou le doute qui la tient en suspens, dans

des actes de la volonté. Dans cette question il peut

y avoir beaucoup de disputes de mots. Quoi qu'il

en soit , il y a toujours quelque acte d'entende-

ment qui précède cae actes de volonté, et il est

plus raisonnable de mettre le consentement dans
le principe que dans la suite, joint qu'il est naturel

d'attribuer le consentement et le jugement à la

faculté à laquelle il appartient de discerner, comme
il est plus naturel d'attribuer le discernement à

celle à qui appartient la connaissance.

Au reste, lorsque l'âme examine une vérité et y
consent, nous ne remarquons en nous que ces actes

de volonté; premièrement, la volonté d'examiner,

qui cause l'attention : après, selon que nous en-

tendons plus ou moins les choses en elles-mêmes, ou
que nous voyons plus ou moins d'autorité dans ceux
qui nous les rapportent : ou nous voulons exami-
ner davantage, ou pleinement convaincus dans l'en-

tendement , nous ne voulons plus que jouir de la

vérité découverte.

CHAPITRE XX.

Des moyens de preuve tirés de la nature de la chose.

Les philosophes ont accoutumé de faire un dé-

nombrement des moyens de preuves; tant de ceux
qui sont tirés de l'intérieur ou de la nature de la

chose
,
que de ceux qui sont tirés du dehors. C'est

ce qui s'appelle lieux, en grec lopoi, qui ont donné
le nom aux Topiques d'Aristote, que Cicéron a tra-

duites, qui est un livre où ce philosophe a traité

de ces lieux. C'est de là aussi que prennent leur

nom les arguments qu'on appelle topiques.

On appelle ainsi les arguments probables, parce

qu'ils se tirent ordinairement de ces lieux.

On les peut réduire à vingt, que nous allons

expliquer en peu de mots.

Les deux premiers se tirent du nom. L'un se

prend de Ye'tymologie, en latin notatio nominis,
c'est-à-dire de la racine dont les mots sont déri-

vés; comme quand je dis : Si vous êtes roi, régnez;
si vous êtes juge

,
juge::-.

L'autre approche de celui-là, et se prend des
mots qui ont ensemble la même origine, qu'on ap-
pelle conjugata , comme dans ce vers de Térence :

Homo sura; huraàni nihil a me alienum puto.
{Ilcautonlimorum, act. I, se. 1.)

Le troisième et le quatrième lieu sont la défini-
tion et la division, dont nous avons amplement parlé
dans la deuxième partie'.

Le cinquième et le sixième sont le genre~ei l'es-

pèce
,
par exemple, quand je dis : « Vous vous

» exposez trop pour être véritablement vaillant;

» car la valeur
,
qui est une vertu

, demande la

» médiocrité et le milieu prescrit par la raison : »

c'est argumenter par le genre. Et quand je dis :

« Cet homme n'est pas sans vertu, puisqu'il a la

» prudence militaire, » j'argumente par l'espèce.

Suivent le septième et le huitième lieu, qui sont
le propre et l'accident : « Il est encore un peu em-
» porté; mais c'est qu'il est jeune, et le temps le

» corrigera tous les jours de ce défaut. » Mais c'est

argumenter par l'accident, lorsqu'on emploie cette

excuse pour un général d'armée vaincu et défait :

« Il a été battu, c'est un accident ordinaire dans la

» guerre; mais il ne s'est point laissé abattre par
» sa défaite, c'est l'effet d'un courage surprenant. »

Le neuvième et le dixième lieu se tirent de la

ressemblance ou dissemblance, a simili ^'el dissi-

mili. J'argumente par la ressemblance, quand je
dis : « Comme une jeune plante veut être arrosée,
» ainsi l'esprit d'un jeune homme doit être ins-

» truit des préceptes de la sagesse; » et, au con-
traire, j'argumente par la dissemblance, en di-

sant : « Si les peuples rudes et barbares
,
qui ne

» se soucient pas que leurs enfants soient raison-
» nables , négligent leur instruction ; les peuples
» civilisés, qui ont des pensées différentes, doi-
» vent prendre soin de les contenir sous une exacte
» discipline. »

Le onzième et le douzième lieu sont celui de la

cause et celui de l'effet. Nous avons déjà remar-
qué- qu'on argumente de la cause à l'effet, et que
c'est de là que se tire la démonstration à priori;
comme on remonte de l'effet' à Ig. cause , et c'est de
là que se tire la démonstration à posteriori.

Nous avons expliqué ailleurs les quatre genres
de causes , la matérielle , la formelle , l'efficiente

et la finale ; même la cause exemplaire qui se rap-
porte aux trois dernières.

Il nous reste ici à remarquer, que les princi-

paux arguments se tirent de la cause efficiente et

de la finale, comme quand je dis : « Louis est

» vaillant; il a plus de troupes, plus d'argent,
» plus de braves officiers; et, ce qui est plus con-
» sidérable

,
plus de sagesse et de courage que ses

» enneaiis ; ses forces sont plus unies, ses conseils

» sont plus suivis : il les battra donc malgré leur

» grand nombre. » Je me sers de la cause effi-

ciente; et je dis : « Il veut la paix; c'est pourquoi
w il fait puissamment la guerre

,
pour forcer ses en-

» nemis à recevoir des conditions équitables, »

j'emploie la cause finale.

Au reste, la même méthode qui apprend à prou-
ver les effets par les causes , apprend aussi à dé-
couvrir les causes par les effets.

Après les lieux de la cause et des effets , mar-
chent les treizième

,
quatorzième et quinzième

lieux, tirés de ce qui précède , de ce qui accompa-
gne et de ce qui suit, ab antecedentibus , ab adjunc-

tis, a consequentibus. « Il a pris ses armes : il

» est sorti en murmurant , il est entré sur le soir

1 . Liv. II, cliap. xm et xiv, ci-dessus. — 9. Chapi XV de ce livre.
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" dans le bois où s'est fait ce meurtre ; il l'a donc
» fait; » c'est argumenter par ce qui précède.

« On l'a vu marcher secrètement , se couler der-

» rière un buisson , tirer ; » voilà ce qui accompa-
gne. « 11 est revenu troublé , et hors de lui-même;
» une joie maligne

,
qu'il tâchait de tenir cachée

,

» a paru sur son ^^sage avec je ne sais quoi d'a-

» larme ; » voilà ce qui suit.

Le seizième lieu s'appelle le lieu tiré des contrai-

res, a contrario. Par exemple : « Si le luxe , si la

» mollesse , si la nonchalance ruinent les princes

» et les Etats , il est clair que la retenue , la disci-

» pline , la modération, l'activité doivent opérer
» leur conservation. »

Le dix-septième lieu
,
qui s'appelle a repugnan-

tihts , ou des choses répugnantes , est voisin du
précédent : « Vous dites que vous m'estimez , et

» que vous voulez me croire en tout ; cependant

,

» lorsqueje vous dis que vous éleviez vos pensées
» à proportion de votre naissance, et que vous
» quittiez ces discours et ces actions d'enfant, vous
> n'en faites rien ; cela ne s'accorde pas, et votre

» conduite ne con\ient pas avec vos discours. »

Le tout eila partie font le dix-huitième lieu. Là
se fait cet argument qui s'appelle le dénombre-
ment des parties, ab emimeratione partium. Ainsi,

l'orateur romain, Cicéron, dans l'oraison pour la

loi ilamilia ' , en faisant le dénombrement de tou-

tes les parties d'un grand capitaine , conclut que
Pompée est le capitaine accompli qu'il faut oppo-
ser à Mithridate.

Par la même raison, si on convient que quel-

qu'un soit un parfait capitaine , on montrera donc
par là qu'il aura la prudence, la valeur et toutes

autres parties d'un bon général.

Le dix-neuvième heu se tire de la comparaison
d'une chose avec une autre , a comparatione; et les

arguments s'en forment en trois manières ; car , on
argumente du grand au petit, c'est-à-dire du pro-

bable , au moins probable a majori ; ou du petit au
grand , c'est-à-dire du moins probable au plus pro-

bable, a minori; ou de l'égal à légal, en faisant

voir que deux choses sont également probables , a

pari. On dit, par exemple : « Si Cambrai , si Va-
" lenciennes , si Gand n'ont pu résister à Louis,
'• combien les Hollandais doivent-ils plus craindre
" pour Saas-de-Gand , et les autres places moins
" fortes qui bordent leurs frontières ; » c'est argu-
menter a majori.

Junon argumente a minori, quand elle dit, au
dixième livre de l'Enéide : « Vénus, vous pouvez
' défendre vos Troyens par tant de prodiges; et

moi , la reine des dieux , ce sera un crime si je
I fais quelque chose pour les Rutuliens-! »

Enée raisonne a pari dans le sixième , lorsque
,

après avoir produit les exemples de Thésée , d'Her-
cule et d'Orphée , enfants des dieux

,
qui étaient

entrés dans les enfers, il conclut qu'on peut bien
lui accorder la même chose puisqu'il est comme
eux Qls de Jupiter.

Et mî genus ab Jove summo '.

Le vingtième lieu, est l'exemple ou l'induction.

Quelques-uns rapportent ce lieu à celui de la res-

). N. 10 el seq. — 2. Virg., .£nei<l., 1. X, 81 el seq. — 3. Idem,
I. VI. 119.

semblance. Quoi qu'il en soit, il est important, et

mérite une réflexion particulière.

CHAPITRE XXI.

De l'exemple ou induction.

« L'induction est un argument par lequel , en
» parcourant toutes les faces particulières , on éta-

» blit une proposition universelle , » par exemple :

en parcourant les hommes particuliers , on les

trouve tous capables de rire.

Mais , dira-t on , avex-vous vu tous les particu-

liers
,
pour tirer cette conse'quence ? Non , sans

doute. Aussi , n'est-il pas nécessaire; il suffit que
ni moi , ni aucun autre que j'aie vu, ni qui que ce

soit au monde , n'ait jamais ni vu ni ouï dire qu'on

ait ^11 des hommes faits autrement. Comme donc
on sait d'ailleurs que la nature va toujours un
même train

,
je suis assuré par l'induction

,
que

non-seulement tous les hommes qui sont aujour-

d'hui sont capables de rire , mais que jamais il n'y

en a eu et n'y en aura d'une autre façon.

Il faut cependant supposer, pour faire une in-

duction valable el démonstrative ,
que la chose soit

exposée et vue.

On prouve
,
par induction , toutes les choses qui

ne sont constantes que par expérience , c'est-à-dire

la plupart des choses de physique.

Cet argument est propre à faire connaître la na-

ture et l'usage des choses
,
par exemple : on dit que

la clavicule sert à écarter les bras ; et voici comme
on le prouverait par induction : « Non-seulement
» les hommes qui écartent beaucoup les bras , ont

» une clavicule , mais encore les oiseaux , oii nous
» voyons un mouvement étendu dans les ailes qui

» représentent les bras. Les singes ont aussi cette

» partie
,
parce qu'ils étendent leurs bras à la ma-

» nière des hommes ; et les taupes de même
,
parce

» qu'elles ont à écarter la terre avec leurs pieds de
» devant ; au lieu que les autres animaux , qui n'ont

» point cette étendue de mouvement , n'ont point

» aussi de clavicule. »

A linduction se rapporte l'exemple ,
qui regarde

les choses morales ; ainsi
,
pour faire voir à quels

désordres l'amour porte les hommes , on repré-

sente ce qu'il a fait faire à Samson , à David et à

Salomon , comme il a pensé faire périr César dans
Alexandrie , comme il a fait périr Antoine , et mille

autres événements semblables.

Au reste , les inductions peuvent être très-aisé-

ment réduites en syllogismes parfaits. Dans celle-

que nous avons faite , on peut former ce raisonne-

ment : « Le vrai usage de la clavicule est celui

» qu'on voit dans les animaux où se trouve cette

» partie ; or , est-il que l'usage de la clavicule s'y

» trouve tel que nous l'avons dit ; donc tel est en

» effet le\Tai usage de la clavicule. »

La majeure est certaine ; la difficulté est donc

dans la mineure ; et la preuve se fait par l'induc-

tion.

De même , dans l'argument que nous avons fait

sur l'amour, on peut dire ainsi : « La passion qui

» fait tomber les plus grands hommes dans de
» grands inconvénients , est d'un extrême désor-

» dre, cela est constant : or, l'amour opère ces

» mauvais effets ; » c'est ce qui se prouve par les

exemples.
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CHAPITRE XXII.

Des lieux extérieurs, c'est-à-dire des lieux tirés

de l'autorité.

Venons maintenant aux lieux extérieurs , c'est-à-

dire à << ceux où on se laisse persuader par autorité. »

Nous avons vu que l'autorité est ou divine ou
humaine.
On se sert de l'autorité, ou pour persuader par

des choses qui dépendent du raisonnement : par
exemple, que le vrai bonheur consiste dans la

vertu; ou pour persuader des choses de fait, et

qui dépendent des sens : par exemple, que les

Hollandais ont consenti à la paix.

Pour les choses qui dépendent du raisonnement,
il n'y a que l'autorité divine qui fasse une preuve
entière, parce que Dieu seul est infaillible.

Ainsi , croire une doctrine plutôt qu'une autre

,

par la seule autorité des hommes , c'est s'exposer

à l'erreur.

L'autorité humaine peut donc induire à une doc-

trine, mais ne pas convaincre l'esprit.

Pour les faits , l'autorité humaine peut quelque-
fois emporter une pleine conviction , comme il a
déjà été dit.

Les arguments d'autorité humaine se tirent du
consentement du genre humain , ou du sentiment
des sages, ou des lois et des jugements, ou des
actes publics , ou de la renommée , ou des témoi-
gnages précis.

Voilà comme les six lieux d'où se tirent les ar-

guments d'autorité.

Le sentiment dti genre Immain est considéré
comme la voix de toute la nature , et par consé-
quent, en quelque façon, comme celle de Dieu;
c'est pourquoi la preuve est invincible

; par exem-
ple

,
parmi tant de mœurs et de sentiments con-

traires qui partagent le genre humain, on n'a
point encore trouvé de nation si barbare qui n'ait

quelque idée de la Divinité : ainsi, nier la Divinité

,

c'est combattre la nature même. On voit aussi
toutes les nations, du moins celles qui ne sont pas
tout à fait sauvages, convenir d'un gouvernement :

on doit donc croire , sans hésiter, que rien n'est

plus convenable au genre humain.
Presque tous les peuples conviennent de tenir

les ambassadeurs pour des personnes sacrées. L'a-

mour de la paix
,
que toute la nature préfère à la

guerre , établit ce droit.; parce que les ambassa-
deurs , qui portent les paroles de part et d'autre

,

sont les médiateurs des traités et les dépositaires
de la foi publique.

Immédiatement au-dessous du consentement du
genre humain , marche le sentiment des sages

,
qui

ne fait pourtant pas une preuve entière, parce que
les hommes les plus sages peuvent faillir.

Le sentiment des sages prouve seulement qu'une
opinion n'est pas tout à fait absurde , n'étant pas
croyable que des hommes sages tombent dans des
erreurs palpables.

Cette preuve n'est cependant pas tout à fait

concluante; puisqu'on a vu des hommes en ré-
putation de sagesse tomber dans de manifestes
absurdités, comme Platon dans l'opinion de la

communauté des femmes'.
). De repub , 1. VI.

Mais où il faut principalement croire les sages
,

c'est dans les choses d'expérience, je veux dire

dans les affaires. C'est là que les sages expéri-

mentés, dont le sens est raffiné et la prudence con-

firmée par l'usage , découvrent ce que les autres

ne pourraient pas soupçonner.

Suit l'autorité des lois , qui comprend aussi le

sentiment des sages , mais reçu et autorisé par
toute une nation. Il y a même les lois naturelles

,

qui, étant approuvées par tout ce qu'il y a de peu-
ples civilisés , appartiennent au consentement du
genre humain; comme est la loi d'honorer ceux
qui nous ont donné la vie , et la défense de se ma-
rier avec les personnes du même sang, telles que
sont les frères et les sœurs.

Avec les lois vont les jugements, qui en font

l'application , et qui ont une autorité à peu près
semblable.

Cette autorité n'ôte pas toute la raison de douter
;

parce qu'il y a des nations où les jugements sont
corrompus , et dont les lois sont mauvaises : telle

qu'était parmi les païens la loi d'adorer les divi-

nités du pays.

Les actes publics , en latin tabulse , font preuve
en jugement, à moins qu'on ne fasse voir,claire-

ment qu'ils ont été falsifiés.

On appelle actes publics ceux qui se font juridi-

quement en présence de personnes ptibliques, comme
sont les contrats et autres choses de cette nature.

Les personnes publiques sont les juges , les ma-
gistrats , les notaires , les greffiers , et autres qui

tiennent les registres publics , chacun en ce qui lui

est confié.

On favorise de tels actes , et on présume pour
ceux à qui le public se fie : joint qu'ils sont sans

intérêt, et qu'ils sont soumis à des châtiments
rigoureux, s'ils prévariquent dans leur charge.

11 n'arrive pourtant que trop souvent des frau-

des et des faussetés dans de tels actes, du côté des
ministres de la justice ; ce qui fait qu'on ne peut
trop prendre de précautions pour les bien choisir,

parce qu'ils ont en main le bien et l'honneur des
familles, et qu'ils sont les dépositaires de la foi

publique. *

L'argument tiré de la renommée et du bruit pu-
blic , est digne de grande considération , et il im-

porte de voir combien on y doit déférer.

La renommée nous rapporte deux sortes de
choses : premièrement , ce qui se passe dans le

monde ; secondement, les bonnes ou les mauvaises
qualités des personnes.

A l'égard de ce qui se passe dans le monde,
quand ce sont des choses qui se passent dans le

public , la renommée fait pour l'ordinaire un argu-

ment convaincant; par exemple, on dit constam-
ment qu'une ville est prise

,
qu'une bataille est

gagnée ; comme ce sont des choses qui se font au
su et au vu de tout le monde , un bruit constant

et unanime est de même force que le consentement
du genre humain , et personne ne le révoque en
doute.

Au reste , le bruit constant suppose de la durée
;

car le monde peut être surpris par des mensonges
hardis, et [toutefois vraisemblables. Mais quand le

bruit est douteux , chacun voit qu'il faut aller à la

source , et attendre la confirmation.
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Que si les choses sont secrètes , alors il n'en

faut pas croire le bruit commun : par exemple,
lorsqu'on parle de résolutions prises au conseil des

princes , choses qui , de leur nature , doivent de-

meurer cachées ; mais , comme les plus grands se-

crets peuvent souvent échapper, il ne faut pas

toutefois négliger ces bruits. Pour n'y être pas

trompé , il faut , autant qu'il se peut , aller à la

source d'où ils viennent, voir s'ils ont un auteur

certain et quelle correspondance 41 a avec ceux qui

peuvent savoir le secret; considérer, au surplus,

ce qui se fait en conformité de ces résolutions qu'on
publie , et voir les divers motifs qu'on peut avoir

en les publiant , ou pour endormir le monde , ou
pour faire qu'on se remue mal à propos.

Ainsi Agésilas amusait et trompait les Perses
par les bruits qu'il faisait courir; ainsi voyons-
nous qu'un grand capitaine fit courir longtemps le

bruit de sa mort, afin de surprendre tout à coup
ses ennemis' que ce bruit avait rassurés.

Mais où la renommée doit avoir le plus d'auto-

rité , c'est à nous faire connaître les bonnes ou les

mauvaises qualités des hommes. Il y faut quatre

conditions : 1° qu'il s'agisse de personnes connues
;

2" qu'il paraisse que leur réputation vient natu-
rellement et sans cabale ;

3° qu'elle soit fondée sur
quelque action particulière; 4° qu'elle soit dura-
ble. Quand toutes ces choses se rencontrent, on
peut croire ce que rapporte la réputation , et en-
core plutôt la bonne que la mauvaise, parce que
les hommes , étant pour la plupart envieux et mé-
disants , ce n'est que par vive force de mérite qu'on
remporte l'approbation publique.

C'est pour cela que les princes
,
qui ne peuvent

connaître familièrement et intimement beaucoup
de particuliers , n'ont point de meilleur moyen

,

pour bien juger, que la voix publique, si elle peut
venir pure et sincère jusqu'à eux. Et il semble qu'ils

doivent s'en tenir à son rapport, à moins qu'ils ne
connaissent le contraire par eux-mêmes, ou par
des rapports sûrs et fidèles. .

Et quelquefois' même il est plus sûr de croire la

voix publique que nos propres sentiments ou ceux
d'un autre, quelque fidèles qu'ils soient, parce que
plusieurs yeux voient mieux qu'un seul, comme
dit le proverbe ; ce qui s'entend toutefois lorsque

la connaissance que nous avons par nous-même
n'est pas certaine et précise : car alors il n'y a
rien à lui préférer.

Suit enfin le témoignage
,
qui est le dernier lieu

de l'autorité. On croit en justice deux témoignages
contextes, c'est-à-dire qui déposent tous deux
constamment le même fait ; et il n'en faut pas da-
vantage pour faire mourir un homme.

Pour rendre les témoins croyables, il faut :

° qu'ils soient assurés du fait; 2° qu'ils ne soisoient
pomt suspects, 3° qu'ils soient désintéressés, et

qu'on ait raison de croire que la seule vérité les

fait parler. C'est pourquoi la justice reçoit les re-

proches contre les témoins , avant que de déférer
à leur témoignage.

CHAPITRE XXIII.

Des diverses habitudes qui se forment dans l'esprii 'en

vertu des preuves.

Il ne suffît pas de remarquer les diverses sortes

de preuves , et les actes de l'entendement qui y ré-

pondent ; il faut encore connaître les habitudes

qui se formept par ce moyen dans notre esprit :

ce qui ne sera pas difficile, puisque, les actes

étant connus, les habitudes le sont en même temps.
Disons donc en peu de mots, que les preuves

par autorité engendrent la foi; les arguments to-

piques ou probables engendrent l'opinion ; et les

démonstrations engendrent la science.

La foi est juie habitude de croire une chose par
l'autorité de quelqu'un qui nous la dit.

Nous avons déjà remarqué qu'il y a foi divifie

et foi humaine, et que la foi humaine quelquefois

est accompagnée de certitude, quelquefois non.
L'opinion est une habitude de croire une chose

par des principes vraisemblables ; comme la science

est une habitude de croire une chose par des prin-

cipes clairs et certains.

L'opinion et la science se tirent de l'objet même,
et la foi se tire de celui qui propose; c'est-à-dire

que, dans l'opinion et dans la science la raison

qui détermine est dans l'objet même ; et dans la

foi, la raison qui détermine est seulement dans
l'autorité de la personne qui parle.

*

C'est pourquoi la foi suppose toujours quelque
obscurité dans la chose; l'opinion et la science,

au contraire, y supposent de la clarté. Mais la

clarté dans la science est pleine et parfaite; au
lieu que la lumière qui luit dans l'opinion est une
lumière douteuse qui n'apporte jamais un parfait

discernement.
Ainsi, l'opinion, prise en elle-même, n'emporte

jamais un parfait acquiescement ni l'entier repos
de l'esprit. La science exclut toute crainte et ne
laisse rien à désirer à l'esprit dans ce qui est de
son objet précis.

Quant à la foi , lors même qu'elle donne une
pleine certitude, elle ne fait point un parfait repos,

parce que l'esprit désire toujours de connaître le

fond des choses par lui-même.
On demande si la foi , l'opinion et la science

peuvent compatir ensemble dans le même enten-
dement; ce qui se dispute peut-être avec plus de
subtilité que d'utilité. Mais, ce qu'il est bon de
savoir, et qui aussi ne souffre pas de contestation

,

c'est que l'esprit peut examiner ce que vaut cha-

que preuve , soit probable , soit démonstrative
,

soit de pure autorité , et laisser faire à chacune ce

qui lui convient ; en sorte qu'il dise en lui-même :

Je crois telle démonstration
,
par exemple ,

« qu'il

» y a une Providence. Quand je ne le saurais pas
» avec certitude, j'inclinerais à ce sentiment par
» tant d'exemples de châtiments et de récom-
» penses qui le rendent vraisemblable ; et quand
» toutes ces preuves me manqueraient

,
je serais

» porté à croire
,
parce que les plus grands hom-

» mes l'ont cru; et par-dessus tout cela, je n'en

» douterais pas
,
parce que Dieu même l'a ré-

» vêlé. »

Voilà ce que produisent dans l'esprit les preuves

tant de raison que d'autorité , celles qui se tirent

de la chose même , et celles qui se tirent des per-

sonnes qui nous la proposent.

Outre ces trois habitudes principales de l'en-

tendement, il y en a d'autres qui sont comme
dérivées de celles-là, telles que sont les cinq qu'A-
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rislote a expliquées, cl qu'il nomme sagesse , intel-

ligence , science , art et prudence '

.

La sagesse est la connaissance certaine des effets

par les premières causes; comme quand on rend

raison des événements ou de l'ordre de l'univers,

par la Providence.
L'intelligence est la connaissance certaine des

premiers principes , et ihatntude d'y voir d'abord
,

i. Elhic. Nicomach., seu De moribus, 1. VI, c. 3 et seq.

comme d'une seule vue, les conclusions qui en sont

tire'es.

La science est la connaissance certaine des con-

clusions par l'application des principes.

L'art est la co7maissance' qui fait faille comme
il faut quelque ouvrage extérieur.

La prudence, enfin, est une connaissance des

choses qui regardent les mœurs , ce qui nous con-
duit tout naturellement à la morale.

TRAITE DES CAUSES,

La cause est ce qu'on répond, quand on de-

mande pourquoi une chose est. Par exemple, à la

question : Pourquoi fait-il chaud ? pourquoi fait-il

froid en ce lieu ? C'est parce qu'il y fait grand so-

leil , c'est parce que le vent de bise y donne beau-
' coup ; c'est parce que le soleil et le vent de bise

sont la cause , l'un de ce grand chaud , l'autre de

ce grand froid.

Les questions qu'on peut faire par la particule

pourquoi se réduisent à quatre principales
,
qui

marquent quatre genres de causes.

. On peut demander premièrement pourquoi une
chose est , avec intention de savoir qu'est-ce pro-

prement qui agit pour faire qu'elle existe. Comme
dans les exemples rapportés : Qu'est-ce qui a fait

ce grand chaud ou ce grand froid que nous sen-

tons ? On répond que c'est le soleil et le vent de

bise : c'est ce qui s'appelle causes efficientes.

Secondement, on peut demander pourquoi une
chose est, avec intention de savoir quel dessein

se propose celui qui agit. Par exemple : Pourquoi

allez-vous dans ce jardin? On répond : Pour me
promener, ou bien : Pour cueillir des fleurs. C'est

ce qui s'appelle fin , ou cause finale. >

Il y a deux autres pourquoi, auxquels il faut

satisfaire par deux autres genres de causes. Par
exemple , si de deux boules , l'une de cire et l'au-

tre de marbre, on demande pourquoi l'une est

molle et l'autre dure , la réponse est que l'une est

de cire , matière molle et maniable , et l'autre de
marbre , matière dure et qui résiste. Si l'on fait

une autre question, et qu'on vous demande pour-

quoi ces deux boules roulent si facilement sur

un plan : C'est à cause de leur rondeur, répon-
dez-vous. Les réponses que vous faites à ces

deux questions sont tirées , l'une de la matière

et l'autre de la forme de ces boules, et ainsi

vous avez trouvé deux autres sortes de causes

,

qu'il faut ajouter aux précédentes, dont l'une

s'appelle matière, ou cause matérielle , et l'autre

forine , ou cctuse formelle.

Vous pouvez encore connaître la force de ces

deux causes par un autre exemple : on vous mon-
tre deux grandes statues, dont l'une est d'or mas-
sif, et très-mal faite; l'autre de marbre, et travail-

lée avec un rare artifice , de la main d'un fameux
sculpteur. Elles sont précieuses toutes deux : mais

l'une tire son prix du côté de la matière et l'autre

du côté de la forme.

Voilà donc les quatre genres de causes que nous
cherchions.

La première est la cause efficiente, qui peut être

définie : ce qui étant posé, il faut que quelque chose

s'ensuive. Par exemple, posé que le feu touche

ma main, il s'ensuit de là qu'elle est brûlée.

La deuxième est la cause finale; elle montre
pour quel dessein est une chose , et peut être dé-

finie : pourquoi est une chose.

La troisième est la cause matérielle ; elle expli-

que de quoi une chose est composée, et peut être

définie : ce dont une chose est faite. Par exemple :

Cette statue est faite de bronze ou de marbre.
La quatrième s'appelle la cause formelle, et dit

de quelle manière la chose est , et quelles en sont

les propriétés ; on peut la définir : ce qui fait qu'une

chose est appelée telle ou telle. Par exemple, une
chose est dite ronde

,
parce qu'elle a de la ron-

deur.

Cette cause, qui fait la cause formelle, souvent
n'est pas distinguée de la chose même : car la

rondeur, par exemple , n'est pas distinguée de la

chose même : mais , ce qui fait la diversité de ces

expressions, c'est qu'elle est considérée d'une autre

sorte.

•

Il y a des propriétés qui conviennent à une chose,

à cause de sa matière, et il y en a qui lui convien-

nent à cause de sa forme. Il convient à une statue

d'être grande ou petite , à cause de sa matière ;

mais il lui convient d'être belle ou laide, à cause

de la forme que lui a donnée l'artisan.

Si l'on ne sait pas distinguer ces quatre genres

de causes , les réponses à certaines questions se-

ront souvent hors de propos. Par exemple, on me
demande, quand je suis à la promonade, d'oii vient

que je marche ? ig. puis répondre que c'est à cause

que j'ai des nerfs et des muscles bien disposés

pour cela, et que, d'ailleurs, je le veux aussi. —
Et je puis répondre aussi que c'est à cause que
j'ai dessein de faire l'exercice. — Voilà deux
bonnes raisons; l'une explique la cau.^e efficiente

et l'autre la cause finale. — Mais, pour savoir si

elles sont à propos, il faut considérer ce que veut

savoir celui qui m'interroge. S'il veut savoir pour-

quoi je marche , c'est-à-dire quel dessein me porte
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à Gclte action
,
je ne satisfais pas à sa demande en

lui parlant de nerfs, de muscles et des autres

causes efficientes de ces mouvements ; car ce n'est

pas ce qu'il veut savoir, et il me demande quel est

mon dessein. — Et c'est de même s'il veut savoir

la cause efficiente : je ne le contente pas en l'en-

tretenant du dessein que j'ai.

Ainsi
,
quand on demande pourquoi une chose

est
,
qui veut répondre à propos doit auparavant

distinguer les différents genres de causes , afin de

s'expliquer suivant la pensée de celui qui fait la

demande.
Posons un autre exemple. Je vois aller une

boule dans une allée ;
je vous demande pourquoi

elle va; vous me répondez que c'est à cause qu'elle

est parfaitement ronde ; vous dites la cause for-

melle. — Et, si vous répondez qu'elle roule ainsi

pour aller à un certain but , vous exposez la cause

linale, et le dessein du joueur qui l'a poussée.

Apportons un autre exemple (^car il est bon de

s'exercer par plusieurs, pour s'accoutumer à com-
prendre et à marquer distinctement de quoi il s'a-

git). A chaque question vous demandez d'où vient

que je parle. Je réponds : Pour expliquer ma
pensée. J'expose par là mon dessein et la fin de

mon discours. — Mais , si vous voulez savoir la

cause matérielle qui fait sortir la parole de ma
bouche, je vous dirai que la cause qui fait que je

parle , c'est que mon poumon et ma langue sont

émus de telle manière qu'il faut nécessairement

que la parole s'ensuive.

A ces quatre genres de 'causes que nous avons
rapportées, quelques-uns en ajoutent un cinquième,

qui s'appelle la cause exemplaire.

La cause exemplaire est le modèle ou l'original

sur lequel une chose est faite. Par exemple, si on
demande pourquoi une telle figure se trouve dans
la copie d'un tableau , on répondra que c'est à

cause qu'elle se trouve aussi dans l'original.

De ces cinq genres de causes, il y en a deux,
la finale et Yexemplaire

,
qui sont plutôt causes

morales que causes physiques.

Nous appelons causes physiques ou naturelles,

celles dont s'ensuit immédiatement un certapi effet

naturel. — Par exemple, lorsque du feu s'ensuit

la chaleur dans tous les corps environnants.

Au contraire, nous appelons cause morale celle

qui 7i'agit pas immédiatement et au dehors, mais,

qui excite un autre à cujir par le moyen de la con-
naissance. Telles sont la cause finale et la cause
exemplaire

,
qui n'agissent qu'étant connues , et en

nous déterminant à agir d'une certaine manière.
Ainsi , l'original d'un tableau n'est pas ce qui fait

la copie. La santé recherchée ne m'explique pas
les remèdes , mais elle me porte à les appliquer.

La même chose peut être souvent cause physi-
que et cause morale , à l'égard de différents ob-
jets. Un sceau pressé sur la cire y fait une impres-
sion réelle en quaUlé de cause physique, et peut
aussi diriger, en qualité de cause morale, un ou-
vrier qui a entrepris d'en faire un semblable.

11 n'y a que les natures intelligentes qui puis-
sent agir véritablement pour une fin. Ainsi , tout

ce qui est fait pour une fin
,
présuppose une intelli-

gence qui la conduise. Par exemple , une flèche

qui tend à un certain but, marque une raison qui

la dirige. Toutefois ce n'est pas la flèche qui agit

pour la fin , mais elle y est dirigée par le tireur

qui l'a jetée.

Une montre est faite pour marquer les heures

,

et elle n'a ni roue ni mouvement qui ne tende à

cette fin. Ce n'est pourtant pas la montre qui agit

pour cette fin , mais celui qui a fait cette ingénieuse

machine.
Ainsi , toutes les parties de l'univers , étant faites

visiblement pour quelque fin , le soleil pour causer

par son cours le jour et la nuit, et la diversité des

saisons , et faire naître les fruits et les herbes des-

tinés à nourrir les animaux , il s'ensuit que tout

ce grand monde est un ouvrage de raison et d'in-

telligence.

Il en est de même et de tous les animaux, et de

tout le reste de la nature. On sait assez à quel

usage sont destinés le cœur, le cerveau , les bras

et les jambes , les mains et les pieds ; toutes ces

parties ont leur fin, et par conséquent sont con-

duites avec raison. Mais toutes ces choses
,
qui sont

destinées à des fins si raisonnables , agissent à

l'aveugle , sans savoir pourquoi elles sont. Il y a

donc une autre cause qui les a faites et qui les a

ordonnées, c'est-à-dire Dieu.

Nous remarquerons, en passant, au sujet de la

fin ,
qu'elle est toujours la première dans l'inten-

tion, et la dernière dans l'exécution. Par exemple,

si l'on veut aller à la chasse , c'est ce qu'on pense

le premier et ce qu'on exécute le dernier, parce

qu'il faut auparavant, commander les équipages,

monter à cheval, aller au lieu destiné, et ainsi du
reste.

Il n'y a donc rien de plus véritable que cet

axiome qui dit que la première chose dans l'inten-

tion est la dernière daus l'exécution; parce que la

première chose à quoi l'on pense , et la dernière à

quoi l'on arrive, c'est la fin.

C'est pour cela que la fin, que l'on regarde

comme le but de tous les desseins , est appelée

la fin dernière, comme celle où on se repose, et

qui est le terme de tous les mouvements précé-

dents.

Ainsi que la fin ne peut être que dans une na-

ture intelligente, de même le premier exemplaire

ne peut être que dans un esprit, et nul autre qu'un

esprit intelligent ne peut agir ou se régler sur un
exemplaire. Le premier exemplaire sur lequel ont

été faites toutes choses, est, si l'on peut ainsi par-

ler, la pensée de Dieu et son idée éternelle. Le

monde a été dressé sur ce premier original. Les

animaux , les arbres , les plantes et les autres cho-

ses de même nature étant semblables entre elles,

il paraît qu'elles ont toutes le même modèle, et

qu'il y a un exemplaire commun sur lequel elles

sont formées, qui est la pensée de Dieu.

Outre cette division générale des causes on effi-

ciente, finale, exemplaire, matérielle et formelle,

on peut subdiviser encore la cause efficiente ,
pre-

mièrement en cause prochaine , et cause éloignée.

Par exemple , la cause prochaine de ce que le blé

est moulu, c'est la meule qui le broie; et la cause

éloignée, c'est le vent ou l'eau qui fait aller le

moulin. La cause prochaine de la pluie, c'est le

vent chaud qui fend la nue , et la cause éloignée , le

soleil
,
qui attire les vapeurs dont elle est formée.
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Secondement, on la divise en cause principale

et instrument. Par exemple, la cause principale

qui fait une saignée, c'est le chirurgien, et la

cause instrumentale , ou l'instrument, c'est la lan-

cette dont il se sert. A proprement parler, il n'y a

que les natures intelligentes qui se servent d'ins-

trument ,
parce que c'est un effet de la raison et

de l'art.

Troisièmement (et c'est ici la plus importante

de ces divisions), on divise la cause efficiente en

cause première et cause seconde. La cause pre-

mière , c'est-à-dire Dieu , est celle qui donne pro-

prement le fond de l'être. La cause seconde, au

contraire , façonne seulement la chose , et ne fait

pas absolument qu'elle soit. Le sculpteur ne fait

pas le marbre , ni l'orfèvre l'or ; mais les trouvant

déjà faits , il les façonne. C'est Dieu qui a donné

le fond de l'être. Dans les ouvrages de la nature

,

ce n'est ni le cœur ni le foie qui fait le sang; il

avait déjà le fond de son être dans l'aliment dont

il a été formé , et le cœur avec le foie ne font que

lui donner une certaine forme.

Une tulipe, qui sort d'un oignon, y était déjà

renfermée , et y avait le fond de son être. Si elle

croît, c'est de l'eau dont elle est arrosée, et elle

avait tout son être auparavant : c'est ainsi qu'un

fruit sort d'un arbre ; le soleil ne lui donne pas le

fond de son être , il attire seulement par sa cha-

leur les sucs dont il est formé et les nourrit.

Dieu donc
,
qui crée de rien chaque chose , est

le seul qui donne l'être proprement et absolument,

parce qu'il est l'être même , et par conséquent , la

seule première cause efficiente de toutes choses.

La même subdivision que nous avons faite des

causes efficientes se peut faire dans les causes

finales. Il y en a de prochaines et d'éloignées; il y
en a de principales et de moins principales. Il y a

la fin dernière que l'esprit se propose comme le

but de tous ses desseins , et les fins subordonnées

qui ont rapport à celle-là. Par exemple, la fin

générale de la vie humaine, c'est que Dieu soit

servi. Toutes les vertus ont Teurs fins particu-

lières, qui sont subordonnées à cette fin générale.

La tempérance a pour fin de modérer les plaisirs

des sens. La force a pour fin de surmonter les

douleurs et les périls
,
quand la raison le de-

mande , et tout cela doit avoir pour fin de faire la

volonté de Dieu , en suivant la droite raison qu'il

nous a donnée pour guide, et qu'il a encore éclair-

cie par sa sainte loi.

La politique a pour fin de rendre un Etat heu-

reux. C'est à cela que se rapportent et l'adminis-

tration de la justice , et la guerre , et le commerce

,

et l'agriculture. Par la justice, le repos public est

établi
;
par la guerre, l'Etat est défendu des enne-

mis du dehors
;
par le commerce et l'agriculture

,

il est abondant au dedans. La fin de tout cela est

que les peuples soient heureux, et cette fin se

rapporte encore à la fin universelle de la vie hu-
maine, qui est que Dieu soit servi sans empêche-
ment.

Telle est la fin que se propose celui qui veut

vivre selon la vertu. Les autres ont d'autres fins;

les uns rapportent toutes leurs pensées aux plai-

sirs des sens; les autres ne songent qu'à conten-

ter leur ambition. — Selon leurs divers projets
,

ils se proposent ou d'avoir une telle charge , ^u
de gagner ce grand seigneur , ou de rendre ce

service; le tout pour arriver à la fin dernière que
leur esprit se propose.

Une même action a donc plusieurs fins ; mais
elles sont toutes surbordonnées à une fin princi-

pale, qui donne le branle à tout.

Un marchand voyage , il a pour fin principale

le gain que lui rapporte son trafic ; il ne laisse pas

quelquefois d'avoir une fin moins principale, qui

sera de contenter sa curiosité.

Nous avons dit aussi qu'il y a la fin prochaine

et la [m plus éloignée. La fin prochaine d'un homme
qui joue , c'est de gagner, il espère aussi quelque-

fois .d'entrer, par le jeu, dans de certaines fami-

liarités qui le mèneront à quelque autre chose

qu'il se propose de loin , à quoi il veut , avec le

temps , faire servir son jeu.

Il y a de certaines choses qu'on ne peut jamais

rechercher pour elles-mêmes. Telles sont les cho-

ses fâcheuses de leur nature , comme les remèdes
amers , et l'application du fer ou du feu sur les

membres. Mais ces choses affligeantes sont souf-

fertes comme nécessaires à sauver la vie; ainsi

la guerre est désirée pour la paix , le travail pour
le repos , les remèdes violents pour assurer la

tranquillité publique.

La fin fait le mérite et la dignité de toutes les

choses humaines. Un art est plus noble qu'un au-

tre, quand la fin en est excellente. Par exemple,

la médecine, qui a pour fin de conserver le corps

,

est plus noble que la peinture ou la sculpture, qui

ne fait qu'en représenter l'image.

— C'est de la fin aussi que se tire la subordina-

tion de tous les arts. — Un art est subordonné à

un autre, quand sa fin se rapporte à celle d'un

autre. Par exemple, la chirurgie est subordonnée

à la médecine, parce que la guérison d'une plaie,

qui est la fin de la chirurgie , se rapporte à la

bonne constitution de tout le corps
,
que la méde-

cine a pour objet. — Ainsi, l'art de la coupe des

pierres est subordonné à l'architecture ;
— la

grammaire
,
qui apprend à construire les mots

,

est subordonnée à la rhétorique, qui a pour but

de persuader ; l'art de fortifier les places est subor-

donné à l'art militaire, et l'art militaire lui-même

est subordonné à la politique
,
qui a pour fin , en

général, le bien de l'Etat, à quoi se rapportent

tous les succès de la guerre.

Chaque art a donc sa fin particulière ; mais autre

est la fin de l'art , autre est la fin de l'artisan. La
fin de la rhétorique est de persuader; la fin de la

sculpture et de la peinture est de représenter la

nature. Mais l'artisan, outre cela, se propose lui-

même, ou le crédit, ou le gain, ou quelque autre

chose qui lui convienne. C'est pourquoi il peut

arriver souvent que la fin de l'art soit bonne et que

celle de l'artisan soit mauvaise; par exemple , s'il

a dessein de se servir, pour quelque mauvaise ac-

tion , du gain qu'il fait par son art.

La même chose qui met le rang entre les arts , le

met aussi entre les vertus ; car elles sont plus ou

moins nobles suivant la dignité de leur fin. Ainsi

les vertus théologales, qui ont Dieu pour objet

immédiat, sont d'elles-mêmes plus excellentes

que les vertus morales
,
qui ont pour leur objet de
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régler nos devoirs envers le prochain et envers

nous-mêmes.
Mais, au fond, toutes les vertus doivent être

rapportées à Dieu, sans quoi elles n'ont pas la per-

fection qui leur est due;" car Dieu étant le principe

d'où sortent toutes choses , il est aussi la fin der-

nière à laquelle elles se rapportent , et l'homme ne

se doit servir de sa liberté que pour se donner à

lui par sa volonté. Ainsi il lui appartient d'être la

fm universelle de la vie humaine ; et Aristote est

digne d'une éternelle louange d'avoir dit, tout

païen qu'il était, que le plus digne emploi de

l'homme est celui qui lui donne le plus de moyens
de vaquer à Dieu'.

1. Ethic. Nicomach . , sea de'Horibus , lib. X,cai).\ni.

Selon cette règle immuable, l'homme ne peut
être bon que par rapport à cette fin. On peut être

bon médecin , bon soldat , bon peintre , bon maître

ou bon valet
;
par rapport à certaines fins particu-

lières, mais on ne peut être appelé absolument

bon que par rapport à Dieu, qui est le vrai bien

de l'homme.
C'est pourquoi toute la vie humaine est réglée

par ce précepte, auquel elle se rapporte : Tu ai-

meras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de tout

ton esprit, de toute ta pensée, de toutes tes forces^.

Ce petit Traité des causes est donné à Monsei-

gneur le Dauphin , à l'honneur de la première

cause et de la fin dernière de toutes choses.

1. Luc, c;ip. X, V. 27.

INTRODUCTION A LA PHILOSOPHIE,

ou

DE LA CONNAISSANCE DE DIEU ET DE SOI-MEME.

DESSEIN ET DIVISION DE CE TRAITÉ.

La sagesse consiste à connaître Dieu et à se

connaître soi-même.

La connaissance de nous-mêmes nous doit éle-

ver à la connaissance de Dieu.

Pour bien connaître l'homme, il faut savoir qu'il

est composé de deux parties, qui sont l'àme et le

corps.

L'âme est ce qui nous fait penser, entendre,

sentir, raisonner, vouloir, choisir une chose plu-

tôt qu'une autre , et un mouvement plutôt qu'un

autre , comme de se mouvoir à droite plutôt qu'à

gauche.

Le corps est celte masse étendue en longueur,

largeur et profondeur, qui nous sert à exercer nos

opérations. Ainsi
,
quand nous voulons voir, il

faut omTir les yeux
;
quand nous voulons prendre

quelque chose, ou nous étendons la main pour

nous en saisir, ou nous remuons les pieds et les

jambes , et par elles tout le corps , pour nous en

approcher.

Il y a donc dans l'homme trois choses à consi-

dérer : l'âme séparément, le corps séparément, et

l'union de l'un et de l'autre.

Il ne s'agira pas ici de faire un long raisonne-

ment sur ces choses, ni d'en rechercher les causes

profondes ; mais plutôt d'observer et de concevoir

ce que chacun de nous en peut reconnaître en fai-

sant réflexion sur ce qui arrive tous les jours , ou
à lui-même , ou aux autres hommes semblables à

lui. Commençons par la connaissance de ce qui

est dans notre âme.

CHAPITRE PREMIER.

De l'àme.

I. Opérations sensitives , et premièrement des cinq sens.

Kous connaissons notre âme par ses opérations,

qui sont de deux sortes : les opérations sensitives,

et les opérations intellectuelles.

Il n'y a personne qui ne connaisse ce qui s'ap-

pelle les cinq sens, qui sont : la vue, Vouïe, Yodo-

rat , le yoùt et le toucher.

A la vue appartiennent la lumière et les cou-

leurs ; à l'ouïe , les sons ; à l'odorat , les bonnes et

les mauvaises senteurs ; au goût , l'amer et le

doux , et les autres qualités semblables ; au tou-

cher, le chaud et le froid , le dur et le mou, le sec

et l'humide.

La nature qui nous apprend que ces sens et

leurs actions appartiennent proprement à l'âme

nous apprend aussi qu'ils ont leurs organes ou
leurs instruments dans le corps. Chaque sens a le

sien propre. La vue a les yeux; l'ouïe a les oreil-

les ; l'odorat a les narines ; le goût a la langlie et

le palais ; le toucher seul se répand dans tout le

corps, et se trouve partout où il y a des chairs.

Les opérations sensitives, c'est-à-dire celles des

sens, sont appelées sentiments, ou plutôt sensa-

tions. Voir les couleurs , ouïr les sons
,
goûter le

doux et l'amer, sont autant de sensations diffé-

rentes.

Les sensations se font dans notre âme à la pré-

sence de certains corps . que nous appelons ob-

jets. C'est à la présence du feu que je sens la cha-

leur : je n'entends aucun bruit, que quelque corps

ne soit agité : sans la présence du soleil et des

autres corps lumineux, je ne verrais point la lu-

mière, ni le blanc ni le noir, si la neige, par exem-
ple, ou la poix, ou l'encre, n'étaient présents.
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Otez les corps mal polis ou aigus
,
je ne sentirai

rien de rude ni de piquant. Il en est de même des
autres sensations.

Afin qu'elles se forment dans notre âme, il faut

que l'organe corporel soit frappé actuellement de
l'objet , et en reçoive l'impression. Je ne vois
qu'autant que mes yeux sont frappés des rayons
d'un corps lumineux , ou directs , ou réfléchis. Si

l'agitation de l'air ne fait impression dans mon
oreille, je ne puis entendre le bruit, et c'est là

proprement aussi ce qui s'appelle la présence de
l'objet. Car quelque proche que je sois d'un ta-

bleau , si j'ai les yeux fermés, ou que quelque
autre corps interposé empêche que les rayons ré-

fléchis de ce tableau ne viennent jusqu'à mes
yeux, cet objet ne leur est pas présent ; et le même
se verra dans les autres sens.

Nous pouvons donc définir la sensation (si tou-
tefois une chose si intelligible de soi , a besoin
d'être définie), nous la pouvons, dis-je, définir, la

première perception qui se fait en notre âme à la

présence des corps
,
que nous appelons objets , et

ensuite de l'impression qu'ils font sur les organes
de nos sens.

Je ne prends pourtant pas encore cette défini-

tion pour une définition exacte et parfaite. Car
elle nous explique plutôt l'occasion d'où les sen-
sations.ont accoutumé de nous arriver, qu'elle ne
nous en explique la nature. Mais cette définition

suffit pour nous faire distinguer d'abord les sen-
sations d'avec les autres opérations de notre âme.

Or, encore que nous ne puissions entendre les

sensations sans 'les corps qui sont leurs objets, et

sans les parties de nos corps qui servent d'organes
pour les exercer; comme nous ne mettons point
les sensations dans les objets, nous ne les met-
tons non plus dans les organes , dont les disposi-
tions bien considérées, comme nous ferons en son
lieu, se trouveront de même nature que celle des
objets mêmes. C'est pourquoi nous regardons les

sensations comme choses quLappartiennent à notre
âme, mais qui nous marquent l'impression que les

corps environnants font sur le nôtre, et la corres-
pondance qu'il a avec eux.

Selon notre définition , la sensation doit être la

première chose qui s'élève en l'âme, et qu'on y
ressente à la présence des objets. Et, en effet, la

première chose que j'aperçois en ouvrant les yeux,
c'est la lumière et les couleurs; si je n'aperçois
rien, je dis que je suis dans les ténèbres. La pVe-
mière chose que je sens en montrant ma main au
feu, et en maniant de la glace, c'est que j'ai chaud,
ou que j'ai froid; et ainsi du reste.

Je puis bien ensuite avoir diverses pensées sur
la lumière, en rechercher la nature, en remarquer
les réflexions et les réfractions, observer même
que les couleurs qui disparaissent aussitôt que la

lumière se retire , semblent n'être autre chose

,

dans les corps où je les aperçois, que de différentes
modifications de la lumière elle-même, c'est-à-dire,
diverses réflexions ou réfractions des rayons du
soleil

, et des autres corps lumineux. Mais toutes
ces pensées ne me viennent qu'après cette percep-'
tion sensible de la lumière, que j'ai appelée sen-
sation; et c'est la première qui s'est faite en moi,
aussitôt que j'ai eu ouviirt les yeux.

De même après avoir senti que j'ai chaud ou que
j'ai froid

,
je puis observer que les corps d'où me

viennent ces sentiments, causeraient diverses alté-

rations à ma main, si je ne m'en retirais; que le

chaud la brûlerait et la consumerait
,
que le froid

l'engourdirait et la mortifierait; et ainsi du reste.

Mais ce n'est pas là ce que j'aperçois d'abord en
m'approchant du feu et de la glace. A ce premier
abord , il s'est fairen moi une certaine perception
qui m'a fait dire : J'ai chaud, ou j'ai froid

; et c'est

ce qu'on appelle sensation.

Quoique la sensation , demande pour être for-

mée , la présence actuelle de l'objet, elle peut du-
rer quelque temps après. Le chaud ou le froid dure
dans ma main après que je l'ai éloignée, ou du feu,

ou de la glace qui me la causaient. Quand une
grande lumière , ou le soleil même , regardé fixe-

ment, a fait dans nos yeux une impression fort

violente, il nous paraît encore, après les avoir fer-

més
, des couleurs d'abord assez vives, mais qui

vont s'afTaiblissant peu à peu, et semblent à la fin

se perdre dans l'air. La même chose nous arrive

après un grand bruit ; et une douce liqueur laisse,

après qu'elle est passée, un moment de goût exquis.

Mais tout cela n.'est qu'une suite de la première
touche de l'objet présent.

II. Le plaisir et la douleur.

Le plaisir et la douleur accompagnent les opé-
rations des sens : on sent du plaisir à goûter de
bonnes viandes , et de la douleur à en goûter de
mauvaises ; et ainsi du reste.

Ce chatouillement des sens qu'on trouve, par

exemple , en goûtant de bons fruits , de douces li-

queurs , et d'autres viandes exquises, c'est ce qui

s'appelle plaisir ou volupté. Ce sentiment"^ impor-
tun des sens ofl'ensés , c'est ce qui s'appelle dou-

leur.

L'un et l'autre sont compris sous les sentiments

ou sensations
,
puisqu'ils sont l'un et l'autre une

perception soudaine et vive, qui se fait d'abord en
nous à la présence des objets plaisants et fâcheux :

comme à la présence d'un vin délicieux qui arrose

notre palais, ce que nous sentons au premier

abord, c'est le plaisir qu'il noua donne; et à la pré-

sence d'un fer qui nous perce et nous déchire,

nous ne ressentons rien plus tôt ni plus vivement

que la douleur qu'il nous cause.

Quoique le plaisir et la douleur soient de ces

choses qui n'ont pas besoin d'être définies parce

qu'elles sont conçues par elles-mêmes , nous pou-
vons toutefois définir le plaisir, un sentiment

agréable, qui convient à la nature; et la douleur,

un sentiment fâcheux, contraire à la nature.

Il paraît que ces deux sentiments naissent en

nous, comme tous les autres, à la présence de cer-

tains corps
,
qui nous accommodent ou qui nous

blessent. En effet, nous sentons de la douleur quand
on nous coupe

,
quand on nous pique

,
quand on

nous serre; et ainsi du reste : et nous en décou-

vrons aisément la cause, car nous voyons ce qui

nous serre, et ce qui nous pique : mais nous avons

d'autres douleurs plus intérieures; par exemple,

des douleurs de tête et d'estomac, des coliques et

d'autres semblables. Nous avons la faim et la soif,

qui sont aussi des espèces de douleurs. Ces dou-
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leurs se ressentent au dedans , sans que nous
voyions aucune chose au dehors, qui nous les

cause. Mais nous pouvons aisément penser qu'elles

viennent des mêmes principes que les autres, c'est-

à-dire que nous les sentons, quand les parties in-

térieures du corps sont picotées, ou serrées par

quelques humeurs qui tombent dessus, à peu près

de la même manière que nous les voyons arriver

dans les parties extérieures. Ainsi toutes ces sortes

de douleurs sont de la même nature que celles

dont nous apercevons les causes , et appartiennent

sans difficulté aux sensations.

La douleur est plus vive et dure plus longtemps
que le plaisir; ce qui nous doit faire sentir com-
bien notre état est triste et malheureux en cette

vie.

Il ne faut pas confondre le plaisir et la douleur
avec la joie et la tristesse. Ces choses se suivent

de près, et nous appelons souvent les unes du nom
des autres : mais plus elles sont approchantes, et

plus on est sujet à les confondre, plus il faut prendre
soin de les distinguer.

Le plaisir et la douleur naissent à la présence
effective d'un corps qui touche et affecte les or-

ganes; ils sont aussi ressentis, en un certain en-
droit déterminé : par exemple, le plaisir du goût
précisément sur la langue , et la douleur d'une
blessure dans la partie offensée. Il n'en est pas
ainsi de la joie et de la tristesse, à qui nous n'at-

tribuons aucune place certaine. Elles peuvent être

excitées en l'absence des objets sensibles, par la

seule imagination, ou par la réflexion de l'esprit.

On a beau imaginer et considérer le plaisir du goût
et celui d'une odeur exquise, ou la douleur de la

goutte; on n'en fait pas naître pour cela le senti-

ment. Un homme qui veut exprimer le mal que lui

fait la goutte, ne dira pas qu'elle lui cause de la

tristesse , mais de la douleur ; et aussi ne" dira-t-il

pas qu'il ressent une grande joie dans la bouche
,

en buvant une liqueur délicieuse, mais qu'il y res-

sent un grand plaisir. Un homme sait qu'il est at-

teint de ces sortes de maladies mortelles, qui ne
sont point douloureuses; il ne sent point de dou-
leur ; et toutefois il est plongé dans la tristesse.

Ainsi ces choses sont fort différentes. C'est pour-
f[uoi nous avons rangé le plaisir et la douleur avec
les sensations, et nous mettrons la joie et la tris-

tesse, avec les passions, dans l'appétit.

Il est aisé maintenant de marquer toutes nos
sensations. 11 y a celles des cinq sens : il y a le

plaisir et la douleur. Les plaisirs ne sont pas tous
d'une même espèce, et nous en ressentons de fort

différents, non-seulement en plusieurs sens, mais
dans le même. Il en faut dire autant des douleurs.
Colle de la migraine ne ressemble pas à celle de
la colique ou de la goutte. Il y a certaines espèces
de douleurs qui reviennent et cessent tous les

jours : et c'est la faim et la soif.

III. Diverses propriétés des sens.

Parmi nos sens, quelques-uns ont leur organe
double : nous avons deux yeux, deux oreilles,

deux narines ; et la sensation peut être exercée
par ces organes conjointement, ou séparément,
ijuand ils agissent conjointement , la sensation est

un peu plus forte. On voit mieux des deux yeux
ensemble que d'un seul, encore qu'il y en ail qui

ne -remarquant guère cette différence.

Quelques-unes de nos sensations nous font sentir

d'où elles nous viennent, et d'autres ne font point

cet effet en nous. Quand nous sentons la douleur

de la goutte, ou de la migraine, ou de la colique,

nous sentons bien la douleur dans une certaine

partie. Mais nous ne sentons pas d'où le coup y
vient. Mais nous sentons assez de quel côté nous
viennent les sons et les odeurs. Nous sentons par

le toucher ce qui nous arrête, ou ce qui nous cède.

Nous rapportons naturellement à certaines choses

le bon et le mauvais goût. La vue surtout rap-

porte toujours et fort promptement d'un certain

côté, et à un certain objet, les couleurs qu'elle

aperçoit.

De" là s'ensuit que nous devons encore sentir en

quelque façon la figure et le mouvement de cer-

tains objets; par exemple, des corps colorés. Car

en ressentant, comme nous faisons au premier

abord, de quel côté nous en vient le sentiment,

parce qu'il vient de plusieurs côtés et de plusieurs

points, nous en apercevons l'étendue; parce qu'ils

sont réduits à certaines bornes, au delà desquelles

nous ne sentons rien , nous sommes frappés de

leur figure : s'ils changent de place comme un
flambeau qu'on porte devant nous , nous en res-

sentons le mouvement; ce qui arrive principale-

ment dans la vue ,
qui est le plus clair et le plus

distinct de tous les sens.

Ce n'est pas que l'étendue , la figure et le mou-
vement soient par eux-mêmes visibles

,
puisque

l'air qui a toutes ces choses, ne l'est pas : on les

appelle aussi visibles par accident, à cause qu'elles

ne le sont que par les couleurs.

De là vient la distinction des choses sensibles

par elles-mêmes , comme les couleurs , les saveurs

,

et ainsi du reste; et sensibles par accident, comme
les grandeurs , les figures et le mouvement.

Les choses sensibles par accident s'appellent

aussi sensibles communs, parce qu'elles sont com-
munes à plusieurs sens. Nous ne sentons pas seu-

lement par la vue , mais encore par le toucher,

une certaine étendue et une certaine figure dans

nos objets ; et quand une chose que nous tenons

,

échappe de nos mains , cous sentons par ce moyen
en quelque façon, qu'elle se meut. Mais il faut bien

remarquer que ces choses ne sont pas le propre

objet des sens ainsi qu'il a été dit.

Il y a donc sensibles communs et sensibles pro-

pres. Les sensibles propres sont ceux qui sont par-

ticuliers à chaque sens, comme les couleurs à la

vue , le son à l'ouïe , et ainsi du reste. Et les sensi-

bles communs sont ceux dont nous venons de

parler, qui sont communs à plusieurs sens.

On pourrait ici examiner si c'est une opération

des sens qui nous fait apercevoir d'où nous vient

le coup et l'étendue , la figure ou le mouvement
de l'objet ; car peut-être que ces sensibles com-
muns appartiennent à quelque autre opération

,

qui se joint à celle des sens. Mais je ne veux

point encore aller à ces précisions ; il me suffit

d'avoir ici observé que la perception de ces sensi-

bles communs ne se sépare jamais d'avec les sen-

sations.
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IV. Le sens commun et l'imagination.

11 reste encore deux remarques à faire sur les

sensations.

La première, c'est que, toutes dilïérentes qu'elles

sont, il y a en l'âme une faculté de les réunir. Car
l'expérience nous apprend qu'il ne se fait qu'un
seul objet sensible de tout ce qui nous frappe en-

semble, même par des sens différents, surtout

quand le coup vient du même endroit. Ainsi

,

quand je vois le feu d'une certaine couleur, que
je ressens le chaud qu'il me cause, et que j'en-

tends le bruit qu'il fait, non-seulement je vois

cette couleur, je ressens cette chaleur, et j'entends

ce bruit; mais je ressens ces sensations différentes

comme venant du même feu.

Cette faculté de l'âme qui réunit les sensations

,

soit qu'elle soit seulement une suite de ces sensa-

tions
,
qui s'unissent naturellement quand elles

viennent ensemble, ou qu'elle fasse partie de
l'imaginative , dont nous allons parler; cette fa-

culté , dis-je
,
quelle qu'elle soit, en tant qu'elle ne

fait qu'un seul objet de tout ce qui frappe ensemble
nos sens , est appelée le sens commun : terme qui

se transporte aux opérations de l'esprit, mais dont
la signiilcation est celle que nous venons de re-

marquer.
La seconde chose qu'il faut observer dans les

sensations, c'est qu'après qu'elles sont passées,

elles laissent dans l'âme une image d'elles-mêmes

et de leurs objets ; c'est ce qui s'appelle imaginer.

Que l'objet coloré que je regarde se retire
,
que

le bruit que j'entends s'apaise
,
que je cesse de

boire la liqueur qui m'a donné du plaisir, que le

feu qui m'échaufïait soit éteint, et que le senti-

ment du froid ait succédé , si vous voulez , à la

place : j'imagine encore en moi-même cette cou-

leur, ce bruit, ce plaisir et cette chaleur ; tout cela

moins vif à la vérité que lorsque je voyais ou que
j'entendais, que je goûtais ou que je sentais actuel-

lement, mais toujours de même nature.

Bien plus, après une entière et longue interrup-

tion de ces sentiments , ils peuvent se renouveler.

Le même objet coloré, le même son, le même plai-

sir d'une bonne odeur ou d'un bon goût, me re-

vient à diverses reprises , ou en veillant , ou dans
les songes ; et cela s'appelle me'moire ou ressouve-

nir. Et cet objet me revient à l'esprit tel que les

sens le lui avaient présenté d'abord , et marqué
des mêmes caractères dont chaque sens l'avait

pour ainsi affecté; si ce n'est qu'un long temps les

fasse oublier.

11 est aisé maintenant d'entendre ce que c'est

qu'imaginer. Toutes les fois qu'un objet, une fois

senti par le dehors, demeure intérieurement ou se

renouvelle dans ma pensée avec l'image de la sen-

sation qu'il a causée à mon âme, c'est ce que j'ap-

pelle imaginer : par exemple, quand ce que j'ai

vu, ou ce que j'ai oui, dure, ou me revient dans
les ténèbres ou dans le silence

,
je ne dis pas que

je le vois ou que je l'entends , mais que je l'ima-

gine.

La faculté de l'âme où se fait cet acte s'appelle

Imaginative, ou fantaisie , d'un mot grec qui signi-

fie à peu près la même chose , c'est-à-dire se faire

une image.

L'imagination d'un objet est toujours plus faible

que la sensation, parce que l'image dégénère tou-

jours de la vivacité de l'original.

Par là demeure entendu tout ce qui regarde les

sensations. Elles naissent soudaines et vives à la

présence des objets sensibles : celles qui regardent

le même objet
,
quoiqu'elles viennent de divers

sens, se réunissent ensemble, et sont rapportées

à l'objet qui les a fait naître. Enfin, après qu'elles

sont passées , elles se conservent , et se renouvel-

lent par leur image.

V. Des sens extérieurs et intérieurs , et'pliis

en particulier de l'imagination.

Voilà ce qui a donné lieu à la célèbre distinction

des sens extérieurs et intérieurs.

On appelle sens extérieur celui dont l'organe

paraît au dehors, et qui demande un objet externe
actuellement présent.

Tels sont les cinq sens que chacun connaît. On
voit les yeux, les oreilles et les autres organes des

sens : et on ne peut ni voir, ni ouïr, ni sentir en
aucune sorte, que les objets extérieurs", dont ces

organes peuvent être frappés, ne soient en pré-

sence en la manière qu'il convient.

On appelle sens intérieur celui dont les organes

ne paraissent pas, et qui ne demande pas un objet

externe actuellement présent. On range ordinaire-

ment parmi les sens intérieurs, cette faculté qui

réunit les sensations, c'est-à-dire le sens commun,
et celle qui les conserve ou les renouvelle , c'est-

à-dire l'imaginative.

On peut douter du sens commun
,
parce que ce

sentiment qui réunit, par exemple, les diverses

sensations que le feu nous cause, et les rapporte à

un seul objet, se fait seulement à la présence de

l'objet même, et dans le même moment que les

sens extérieurs agissent : mais pour l'acte d'ima-

giner, qui continue après que les sens extérieurs

cessent d'agir, il appartient sans difficulté au sens

intérieur.

Il est maintenant aisé de bien connaître la na-

ture de cet acte , et on ne peut trop s'y appliquer.

La vue et les autres sens extérieurs nous font

apercevoir certains objets hors de nous ; mais outre

cela , nous les pouvons apercevoir au dedans de

nous , tels que les sens extérieurs les font sentir,

lors même qu'ils ont cessé d'agir. Par exemple, je

fais ici un triangle, A, et je le vois de mes yeux.

Que je les ferme, je vois encore ce même triangle

intérieurement tel que ma vue me le fait sen-

tir, de même couleur, de même grandeur et de
même situation ; c'est ce qui s'appelle imaginer un
triangle.

Il y a pourtant une différence : c'est, comme il

a été dit
,
que cette continuation de la sensation se

faisant par une image , ne peut pas être si vive

que la sensation elle-même
,
qui se fait à la pré-

sence actuelle de l'objet, et qu'elle s'affaiblit de

plus en plus avec le temps.

Cet acte d'imaginer accompagne toujours l'ac-

tion des sens extérieurs. Toutes les fois que je vois
,

j'imagine en même temps ; et il est assez malaisé

de distinguer ces deux actes dans le temps que la

vue agit. Mais ce qui nous en marque la distinc-

tion , c'est que , même en cessant de voir, je puis
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continuer à imaginer ; et cela c'est voir encore en
quelque façon la chose même telle que je la voyais

,

lorsqu'elle était présente à mes yeux.
Ainsi nous pouvons dire en général qu'imaginer

une chose, c'est continuer de la sentir, moins vi-

vement toutefois et d'une autre sorte que lors-

qu'elle était actuellement présente aux sens exté-

rieurs.

De là vient qu'en imaginant un objet , on
l'imagine toujours d'une certaine grandeur, d'une

certaine figure , avec de certaines qualités sensi-

bles
,
particulières et déterminées : par exemple

,

blanche ou noire , dure ou molle , froide ou chaude ;

ot cela en tel ou en tel degré , c'est-à-dire plus ou
moins, et ainsi du reste.

Il faut soigneusement observer qu'en imaginant,

nous n'ajoutons que la durée aux choses que les

sens nous apportent. Pour le reste l'imagination

,

au lieu d'y ajouter, le diminue ; les images qui

nous restent de la sensation , n'étant jamais aussi

vives que la sensation elle-même.

Voilà ce qui s'appelle imaginer. C'est ainsi que
l'âme conserve les images des objets qu'elle a

sentis : et telle est enfin cette faculté qu'on appelle

iviaginalive.

Et il ne faut pas oublier que lorsqu'on l'appelle

sens intérieur, en l'opposant à l'extérieur, ce n'est

pas que les opérations de l'un et de l'autre sens

ne se fassent au dedans de l'àme. Mais, comme il

a été dit, c'est premièrement, que les organes des
sens extérieurs sont au dehors

,
par exemple , les

yeux, les oreilles, la langue, et le reste; au lieu

qu'il ne paraît point au dehors d'organe qui serve

à imaginer : et secondement, que quand on exerce
les sens extérieurs, on se sent actuellement frappé

par l'objet corporel qui est au dehors, et qui pour
cela doit être présent; au lieu que l'imagination

est affectée de l'objet, soit qu'il soit ou qu'il ne
soit pas présent, et même quand il a cessé d'être

absolument
,
pourvu qu'une fois il ait été bien

senti. Ainsi je ne puis voir ce triangle dont nous
parlions, qu'il ne soit actuellement présent ; mais
je puis l'imaginer, même après l'avoir effacé ou
éloigné de mes yeux.

Voilà ce qui regarde les sens, tant intérieurs

qu'extérieurs, et la différence des uns et des autres.

VI. Les passions.

De ces sentiments intérieurs et extérieurs, et

principalement des plaisirs et de la douleur,
naissent en l'àme certains mouvements que nous
appelons passions.

Le sentiment du plaisir nous touche très-vive-
ment quand il est présent , et nous attire puissam-
ment quand il ne l'est pas. Et le sentiment de la

douleur fait un elîet tout contraire. Ainsi partout
où nous ressentons ou imaginons le plaisir et la

douleur, nous sommes attirés ou rebutés. C'est ce
qui nous donne de l'appétit pour une viande
agréable, et de la répugnance pour une viande dé-
goûtante. Et tous les autres plaisirs, aussi bien que
toutes les autres douleurs, causent en nous des ap-
pétits ou des répugnances de même nature, où la
raison n'a aucune part.

Ces appétits ou ces répugnances et aversions

,

sont appelés mouvements de l'âme; non qu'elle

change de place , on qu'elle se transporte d'un lieu

à un autre ; mais c'est que, comme le corps s'ap-

proche ou s'.éloigne en se mouvant, ainsi l'àme,
avec ses appétits ou aversions, s'unit avec les objets

ou s'en sépare.

Ces choses étant posées, nous pouvons définir la

passion, un mouvement de l'àme, qui, touchée du
plaisir ou de la douleur ressentie ou imaginée dans
un objet, le poursuit ou s'en éloigne. Si j'ai faim,
je cherche avec passion la nourriture nécessaire

;

si je suis brûlé par ce feu
,
j'ai une forte passion

de m'en éloigner.

On compte ordinairement onze passions
,
que

nous allons rapporter et définir par ordre.

L'amour est une passion de s'unir à quelque
chose. On aime une nourriture agréable, on aime
l'exercice de la chasse. Cette passion fait qu'on
aime de s'unir à ces choses , et de les avoir en sa
puissance.

La haine, au contraire, est une passion d'éloi-

gner de nous quelque chose
;
je hais la douleur,

je hais le travail, je hais une médecine pour son
mauvais goût, je hais un tel homme qui me fait

du mal , et mon esprit s'en éloigne naturellement.
Le désir est une passion qui nous pousse à re-

chercher ce que nous aimons, quand il est absent.
L'aversion, autrement nommée la fuite ou l'é-

loignement, est une passion d'empêcher que ce
que nous haïssons ne nous approche.

La joie est une passion par laquelle l'âme jouit

du bien présent, et s'y repose.

La tristesse est une passion par laquelle l'âme
tourmentée du mal présent, s'en éloigne autant
qu'elle peut , et s'en afflige.

Jusques ici les passions n'ont eu besoin, pour
être excitées

,
que de la présence ou de l'absence

de leurs objets. Les cinq autres y ajoutent la dif-

ficulté.

L'audace, ou la hardiesse, ou le courage, est

une passion par laquelle l'àme s'efforce de s'unir

à l'objet aimé, dont l'acquisition est difficile.

La crainte est une passion par laquelle l'àme
s'éloigne d'un mal difficile à éviter.

L'cspe'rance est une passion qui naît en l'àme

,

quand l'acquisition de l'objet aimé est possible
quoique difficile ; car lorsqu'elle est aisée ou assu-
rée , on en jouit par avance , et on est en joie.

Le désespoir, au contraire, est une passion qui
naît en l'àme , -cjuand l'acquisition de l'objet aimé
paraît impossible.

La colère est une passion par laquelle nous nous
efforçons de repousser avec violence celui qui nous
fait du mal, ou de nous en venger.

Cette dernière passion n'a point de contraire , si

ce n'est qu'on veuille mettre parmi les passions,
l'inclination de faire du bien à qui nous oblige.

Mais il la faut rapporter à la vertu, et elle n'a pas
l'émotion ni le trouble que. les passions apportent.

Les six premières passions, qui ne présuppo-
sent dans leurs objets que la présence ou l'ab-

sence, sont rapportées par les anciens philosophes
à l'appétit qu'ds appellent concupisc'ible. Et pour
les cinq dernières, qui ajoutent la difficulté à
l'absence ou à la présence , ils les rapportent à
l'appétit qu'ils appellent irascible.

Ils appellent appétit concupiscible, celui où do-
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mine le désir ou la concupiscence; et irascible,

celui où domino la colère. Cet appétit a toujours

quelque difficulté à surmonter, ou quelque effort

à faire, et c'est ce qui émeut la colère.

L'appétit qu'on appelle irascible serait peut-être

appelé plus convenablement courageux. Les Grecs,

qui ont fait les premiers cette distinction d'appétits,

expriment par un même mot la colère et le cou-

rage ; et il est naturel de nommer appétit coura-
geux , celui qui doit surmonter les difficultés.

Et on peut joindre les deux expressions d'iras-

cible et de courageux
,
parce que la colère est née

pour exciter et soutenir le courage.
Quoi qu'il en soit, la distinction des passions,

en passions dont l'objet est regardé simplement
comme présent ou absent, et des passions dont la

difficulté se trouve jointe à la présence ou à l'ab-

sence , est indubitable.

Et quand nous parlons de difficulté, ce n'est

pas qu'il faille toujours mettre dans les passions
qui la présupposent, un jugement exprès de l'en-

tendement, par lequel il juge un tel objet difficile

à acquérir ; mais c'est , comme nous verrons plus

amplement en son lieu
,
que la nature a revêtu les

objets dont l'acquisition est difficile, de certains

caractères propres
,
qui

, par eux-mêmes, font sur
l'esprit des impressions et des imaginations diffé-

rentes.

Outre ces onze principales passions, il y a en-
core la honte, l'envie, Vdmulaiion, Yadmiration et

Ve'tonnement , et quelques autres semblables ; mais
elles se rapportent à celles-ci. La honte est une
tristesse ou une crainte d'être exposé à la haine et

au mépris pour quelque faute , ou pour quelque
défaut naturel , mêlée avec le désir de le couvrir,

ou de nous justifier. 'L'envie est une tristesse que
nous avons du bien d'autrui, et une crainte qu'en
le possédant il ne nous en prive ; ou un désespoir

d'acquérir le bien que nous voyons déjà occupé
j

par un autre, avec une haine invincible pour celui
;

qui semble nous le détenir. L'émulation qui naît

en l'homme de cœur, quand il voit faire aux autres

de grandes actions , enferme l'espérance de les

pouvoir faire
,
parce que les autres les font, et un

sentiment d'audace qui nous porte à les entre-
prendre avec confiance. L'adiniration et Vétonne-
ment comprennent en eux ou la joie d'avoir vu
quelque chose d'extraordinaire, et le désir d'en
savoir les causes aussi bien que les suites , ou la

crainte que sous cet objet nouveau il n'y ait quel-

que péril caché, et l'inquiétude causée parla diffi-

culté de le connaître : ce qui nous rend comme
immobiles et sans action ; et c'est ce que nous
appelons être étonné.

L'inquiétude, les soucis, la peur, Veffroi, ['Iwi'-

reur et Yépouvante, ne sont autre chose que les

différents degrés et les différents effets de la crainte.

Un homme mal assuré du bien qu'il poursuit ou
qu'il possède, entre en inquiétude. Si les périls

augmentent , ils lui causent de fâcheux soucis
;

quand le mal le presse davantage, il a peur; si la

peur le trouble et le fait trembler, cela s'appelle

effroi et horreur, que si elle le saisit tellement,
qu'il paraisse comme éperdu , cela s'appelle épou-
vante.

Ainsi il paraît manifestement qu'en quelque

manière qu'on prenne les passions , et à quelque
nombre qu'on les étende , elles se réduisent tou-

jours aux onze que nous venons d'expliquer.

Et même nous pouvons dire, si nous consultons

ce qui se passe en nous-mêmes
,
que nos autres

passions se rapportent au seul amour, qu'il les en-

ferme ou les excite toutes. La haine de quelque
objet ne vient que de l'amour qu'on a pour un
autre. Je ne hais la maladie que parce que j'aime

la santé. Je n'ai d'aversions pour quelqu'un que
parce qu'il met un obstacle à posséder ce que
j'aime. Le désir n'est qu'un amour qui s'étend au

bien qu'il n'a pas, comme la joie est un amour qui

s'attache au bien qu'il a. La fuite et la tristesse

sont un amour qui s'éloigne du mal par lequel il

est privé de son bien, et qui s'en afflige. L'audace
est un amour qui entreprend, pour posséder l'objet

aimé, ce qu'il y a de plus difllcile ; et la crainte,

un amour qui , se voyant menacé de perdre ce qu'il

recherche, est troublé de ce péril. L'espérance est

un amour qui se flatte qu'il possédera l'objet aimé :

et le désespoir est un amour désolé de ce qu'il s'en

voit privé à jamais : ce qui cause un abattement

dont on ne peut se relever. La colère est un amour
irrité de ce qu'on lui veut ôter son bien, et s'effor-

çanl de le défendre. Enfin ôtez l'amour, il n'y a

plus de passions ; et posez l'amour, vous les faites

naître toutes.

Quelques-uns pourtant ont parlé de l'admiration,

comme de la première des passions
, parce qu'elle

naît en nous à la première surprise que nous cause

un objet nouveau, avant que de l'ainjer ou de le

haïr. Mais si cette surprise en demeure à la simple

admiration d'une chose qui paraît nouvelle , elle ne
fait en nous aucune émotion ni aucune passion, par

conséquent : que si elle nous cause quelque émo-
tion, nous avons remarqué comme elle appartient

aux passions que nous avons expliquées. Ainsi,

il faut persister à mettre l'amour la première des

passions, et la source de toutes les autres.

Voilà ce qu'un peu de réflexion sur nous-mêmes
nous fera connaître de nos passions, autant qu'elles

se font ressentir à l'âme.

Il faudrait ajouter seulement qu'elles nous em-
pêchent de bien raisonner, et qu'elles nous engagent

dans le vice, si elles ne sont détournées. Mais ceci

s'entendra mieux quand nous aurons défini les

opérations intellectuelles.

VIL Les opérations intsllectuelles , et premièrement
celles de l'entendement.

Les opérations intellectuelles sont celles qui sont

élevées au-dessus des sens.

Disons quelque chose de plus précis. Ce sont

celles qui ont pour objet quelque raison qui nous

est connue.

J'appelle ici raison l'appréhençion ou la percep-

tion de quelque chose de vrai , ou qui soit réputé

pour tel. La suite va faire entendre tout ceci.

Il y a deux sortes d'opérations intellectuelles :

celles de l'entendement et celles de la volonté.

L'une et l'autre a pour objet quelque raison qui -

nous est connue. Tout ce que j'entends est fondé

sur quelque raison : je ne veux rien , que je ne

puisse dire pour quelle raison je le veux.

Il n'en est pas de même des sensations, comme
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la suite le fera paraître à qui y prendra garde de

près. Disons , avant toutes choses , ce qui appar-

tient à l'entendement.

L'entendement est la lumière que Dieu nous a

donnée pour nous conduire. On lui donne divers

noms : en tant qu'il invente et qu'il pénètre, il

s'appelle esprit; en tant qu'il juge et qu'il dirige

au vrai et au bien, 'il s'appelle raison et juge-

ment.
Le vrai caractère de l'homme

,
qui le distingue

si fort des autres animaux , c'est d'être capable de

raison. II est porté naturellement à rendre raison

de ce qu'il fait. Ainsi le vrai homme sera celui qui

peut rendre bonne raison de sa conduite.

La raison , en tant qu'elle nous détourne du vrai

mal de l'homme
,
qui est le péché , s'appelle la

conscience.

Que notre conscience nous reproche le mal que
nous avons fait, cela s'appelle synde'rèse, ou re-

mords de conscience.

La raison nous est donnée pour nous élever au-
dessus des sens et de l'imagination. La raison qui

les suit et s'y asservit, est une raison corrompue
qui ne mérite plus le nom de raison.

Voilà en général ce que c'est que l'entendement.

Mais nous le concevrons mieux quand nous aurons
exactement défini son opération.

Entendre , c'est connaître le vrai et le faux , et

discerner l'un d'avec l'autre. Par exemple, en-
tendre ce que c'est qu'un triangle, c'est connaître

cette vérité
,
que c'est une figure à trois côtés; ou,

parce que ce mot de triangle
,
pris absolument, est

affecté au triangle rectiligne , entendre le triangle,

c'est entendre que c'est une figure terminée de trois

lignes droites.

Par cette définition, je connais la nature de
l'entendement, et sa différence d'avec les sens.

Les sens donnent lieu à la connaissance de la

vérité ; mais ce n'est pas par eux précisément que
je la connais.

Quand je vois les arbres d'une 'longue allée

,

quoiqu'ils soient tous à peu près égaux, se dimi-

nuer peu à peu à mes yeux , en sorte que la dimi-

nution commence dès le second , et se continue à

proportion de l'éloignement; quand je vois uni,
poli et continu , ce qu'un microscope me fait voir

rude, inégal et séparé; quand je vois courbé à
travers de l'eau un bâton que je sais d'ailleurs

être droit; quand, emporté dans un bateau par un
mouvement égal, je me sens comme immobile
avec tout ce qui est dans le vaisseau, pendant que
je vois le reste, qui ne branle pourtant pas, comme
s'enfuyant de moi, en sorte que je transporte mon
mouvement à des choses immobiles, et leur immo-
bilité à moi qui remue : ces choses et mille autres
de même nature, où les sens ont besoin d'être re-

dressés , me font voir que c'est par quelque autre
faculté que je connais la vérité , et que je la dis-

cerne de la fausseté.

Et cela ne se trouve pas seulement dans les

sensibles que nous avons appelés communs , mais
encore dans ceux qu'on appelle propres. 11 m'ar-
rive souvent de voir sur certains objets certaines
couleurs ou certaines taches qui ne proviennent
point des objets mêmes , mais du milieu à travers
lequel je les regarde, ou de l'altération de mon

organe. Ainsi des yeux remplis de bile font voir
tout jaune; et eux-mêmes, éblouis pour avoir été

trop arrêtés sur le soleil , font après cela diverses
couleurs, ou en l'air, ou sur les objets, que l'on

n'y verrait nullement sans cette altération. Sou-
vent je sens dans l'oreille des bruits semblables à
ceux que me cause l'air agité par certains corps

,

sans néanmoins qu'il le soit. Telle odeur paraît
bonne à l'un, et désagréable à l'autre. Les goûts
sont différents, et un autre trouvera toujours amer
ce que je trouve toujours doux. Moi-même je ne
m'accorde pas toujours avec moi-même ; et je

sens que le goût varie en moi autant par la propre
disposition de ma langue, que par celle des objets

mêmes. C'est à la raison à juger de ces illusions

des sens, et c'est à elle par conséquent à connaître
la vérité.

De plus, les sens ne m'apprennent pas ce qui se

fait dans leurs organes. Quand je regarde ou que
j'écoute, je ne sens ni l'ébranlement qui se fait

dans le tympan que j'ai dans l'oreille, ni celui des
nerfs optiques que j'ai dans le fond de l'œil. Lors-
qu'ayant les yeux blessés, ou le goût malade, je

sens tout amer, et je vois tout jaune, je ne sens
point par la vue ni par le goût, l'indisposition de
mes yeux ou de ma langue. J'apprends tout cela

par les réflexions que je fais sur les organes cor-

porels , dont mon seul entendement me fait con-
naître les usages naturels avec leurs dispositions

bonnes ou mauvaises.
Les sens ne me disent pas non plus ce qu'il y a

dans leurs objets , capable d'exciter en moi les

sensations. Ce que je sens quand je dis : J'ai

chaud, ou : Je brûle, sans doute n'est pas la même
chose que ce que je conçois dans le feu quand je

l'appelle chaud et brûlant. Ce qui me fait dire : J'ai

chaud , c'est un certain sentiment que le feu
,
qui

ne sent pas , ne peut avoir; et ce sentiment aug-
menté jusqu'à la douleur, me fait dire que je

brûle.

Quoique le feu n'ait en lui-même ni le senti-

ment ni la douleur qu'il excite en moi, il faut bien

qu'il ait en lui quelque chose capable de l'exciter.

Mais ce quelque chose que j'appelle la chaleur du
fou, n'est point connu par les sens; et si j'en ai

quelque idée, elle me vient d'ailleurs.

Ainsi les sens ne nous apportent que leurs pro-

pres sensations, et laissent a l'entendement à ju-

ger des dispositions qu'ils marquent dans les ob-
jets. L'ouïe m'apporte seulement les sons, et le

goût l'amer et le doux. Comment il faut que l'air

soit ému pour causer du bruit ; ce qu'il y a dans
les viandes qui me fait trouver amères ou douces,

sera toujours ignoré, si l'entendement ne le dé-

couvre.

Ce qui se dit des sens, s'étend aussi à l'imagi-

nation, qui, comme nous avons dit, ne nous ap-

porte autre chose que des images de la sensation,

qu'elle ne surpasse que dans la durée.

Et tout ce que l'imagination ajoute à la sensa-

tion, est une pure illusion, qui a besoin d'être

corrigée , comme quand , ou dans les songes , ou
par quelque trouble, j'imagine les choses autre-

ment que je ne les vois.

Ainsi , tant en dormant qu'en veillant , nous
nous trouvons souvent remplis de fausses imagi-
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nations, dont le seul entendement peut juger. C'est

pourquoi tous les philosophes sont d'accord qu'il

n'appartient qu'à lui seul de coiuiaître le vrai et

lefaux, et les discerner l'un d'avec l'autre.

C'est aussi lui seul qui remarque la nature des

choses. Par la vue, nous sommes touchés de ce

qui est étendu, et de ce qui est en mouvement. Le
seul entendement recherche et conçoit ce que c'est

que d'être entendu , et ce que c'est que d'être en
mouvement.

Par la même raison, il n'y a que l'entendement
qui puisse errer. A proprement parler, il n'y a
point d'erreur dans le sens, qui fait toujours ce

qu'il doit, puisqu'il est fait pour opérer selon les

dispositions non-seulement des objets , mais des

organes. C'est à l'entendement, qui doit juger des
organes mêmes , à tirer des sensations les consé-

quences nécessaires ; et s'il se laisse surprendre

,

c'est lui qui se trompe.

Ainsi il demeure pour constant que le vrai effet

de l'intelligence , c'est de connaître le vrai et le

faux , et de les discerner l'un et l'autre.

C'est ce qui ne convient qu'à l'entendement , et

ce qui montre en quoi il diffère, tant des sens que
de l'imagination.

VIII. De certains actes de ïentendement qui sont joints

aux sensations ; et comment on en connaît la diffé-
rence.

Mais il y a des actes de l'entendement qui sui-

vent de si près les sensations
,
que nous les con-

fondons avec elles, à moins d'y prendre garde fort

exactement.

Le jugement que nous faisons naturellement des
proportions, et de l'ordre qui en résulte, est de
cette sorte.

Connaître les proportions et l'ordre , est l'ou-

vrage de la raison qui compare une chose avec
une autre , et en découvre les rapports.

Le rapport de la raison et de l'ordre est extrême.
L'ordre ne peut être remis dans les choses que par
la raison , ni être entendu que par elle. Il est ami
de la raison, et son propre objet.

Ainsi on ne peut nier qu'apercevoir les propor-
tions , apercevoir l'ordre , et en juger, ne soit une
chose qui passe les sens.

Par la même raison , apercevoir la beauté et en
juger, est un ouvrage de l'esprit, puisque la beauté
ne consiste que dans l'ordre, c'est-à-dire dans l'ar-

rangement et la proportion.

De là vient que les choses qui sont les moins
belles en elles-mêmes, reçoivent une certaine

beauté quand elles sont arrangées avec de justes

proportions et un rapport mutuel.
Ainsi il appartient à l'esprit, c'est-à-dire à l'en-

tendement, déjuger de la beauté; parce que juger
de la beauté , c'est juger de l'ordre , de la propor--
lion et de la justesse, choses que l'esprit seul peut
apercevoir.

Ces choses présupposées , il sera aisé de com-
prendre qu'il nous arrive souvent d'attribuer aux
sens ce qui appartient à l'esprit.

Lorsque nous regardons une longue allée, quoi-
que tous les arbres décroissent à nos yeux à me-
sure qu'ils s'en éloignent, nous les jugeons tous
égaux. Ce jugement n'appartient point à l'œil, à

l'égard duquel ces arbres sont diminués. Il se

forme par une secrète réflexion de l'esprit, qui,

connaissant naturellement la diminution que cause

l'éloignement dans les objets, juge égales toutes

les choses qui décroissent également à la vue , à

mesure qu'elles s'éloignent.

Mais encore que ce jugement appartienne à l'es-

prit; à cause qu'il est fondé sur la sensation, et

qu'il la suit de près, ou plutôt qu'il naît avec elle,

nous l'attribuons aux sens, et nous disons qu'on

voit à l'œil l'égalité de ces arbres, et la juste pro-

portion de cette allée.

C'est aussi par là qu'elle nous plaît et qu'elle

nous semble belle; et nous croyons voir par les

yeux, plutôt qu'entendre par l'esprit cette beauté,

parce qu'elle se présente à nous aussitôt que nous
jetons les yeux sur cet agréable objet.

Mais nous savons d'ailleurs que la beauté, c'est-

à-dire la justesse , la proportion et l'ordre, ne s'a-

perçoit que par l'esprit , dont il ne faut pas confon-

dre l'opération avec celle du sens, sous prétexte

qu'elle l'accompagne.

Ainsi, quand nous trouvons un bâtiment beau,
c'est un jugement que nous faisons sur la justesse

et la proportion de toutes les parties , en les rap-

portant les unes aux autres; et il y a dans ce ju-

gement un raisonnement caché que nous n'aperce-

vons pas à cause qu'il se fait fort vite.

Nous avons donc beau dire que cette beauté se

voit à l'œil, ou que c'est un objet plaisant aux
yeux, ce jugement nous vient par ces sortes de
réflexions secrètes

,
qui

,
pour être vives et promp-

tes, et pour suivre de près les sensations, sont

confondues avec elles.

Il en est de même de toutes les choses dont la

beauté nous frappe d'abord. Ce qui nous fait trou-

ver une couleur belle , c'est un jugement secret

que nous portons en nous-mêmes de sa proportion

avec notre œil qu'elle divertit. Les beaux tons , les

beaux chants , les belles cadences ont la même
proportion avec notre oreille. En apercevoir la jus-

tesse aussi promptement que le son nous touche

l'ouïe, c'est ce qu'on appelle avoir l'oreille bonne,
quoique pour parler exactement, il fallût attribuer

ce jugement à l'esprit.

Et une marque que cette justesse, qu'on attribue

à l'oreille , est un ouvrage de raisonnement et de

réflexion , c'est qu'elle s'acquiert ou se perfec-

tionne par l'art. Il y a certaines règles qui, étant

une fois connues , font sentir plus promptement la

beauté de certains accords. L'usage même fait

cela tout s'eul
;
parce qu'en multipliant les ré-

flexions , il les rend plus aisées et plus promptes.

Et on dit qu'il raffine l'oreille, parce qu'il allie

plus vite, avec les sons qui la frappent, le juge-
ment que porte l'esprit sur la beauté des accords.

Les jugements que nous faisons en trouvant les

choses grandes ou petites
,
par rapport des unes

aux autres, sont encore de même nature. C'est

par là que le dernier arbre d'une longue allée,

quelque petit qu'il vienne à nos yeux , nous paraît

naturellement aussi grand que le premier; et nous
ne jugerions pas aussi sûrement de sa grandeur,

si le même arbre , étant seul dans une vaste cam-
pagne, ne pouvait pas être comparé à d'autres.

11 y a donc en nous une géométrie naturelle,
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c'est-à-dire une science de proportions, qui nous

fait mesurer les grandeurs en les comparant les

unes aux autres , et concilie la vérité avec les ap-

parences.

C'est ce qui donne moyen aux peintres de nous

tromper dans leurs perspectives. En imitant l'effet

de l'éloignement et la diminution qu'il cause pro-

portionnellement dans les objets ; ils nous font pa-

raître enfoncé ou relevé ce qui est uni , éloigné ce

qui est proche , et grand ce qui est petit.

C'est ainsi que sur un théâtre de vingt ou trente

pieds , on nous fait paraître des allées immenses.

Et alors , si quelque homme %-ient à se montrer au

dessus du dernier arbre de cette allée imaginaire

,

ils nous paraît un géant , comme surpassant en

grandeur cet arbre que la justesse des proportions

nous fait égaler au premier.

Et, par la même raison, les peintres donnent

souvent une figure à leurs objets pour nous en

faire paraître une autre. Ils tournent en losanges

les pavés d'une chambre, qui doivent paraître

carrés
,
parce que , dans une certaine distance , les

carreaux effectifs prennent à nos yeux cette figure;

et nous voyons ces carreaux peints si bien carrés,

que nous avons peine à croire qu'ils sont si étroits,

ou tournés si obliquement : tant est forte l'habi-

tude que notre esprit a prise de former ses juge-

ments sur les proportions , et de juger toujours de

même
,
pourvu qu'on ait trouvé l'art de ne rien

changer dans les apparences.

Et quand nous découvrons par raisonnement ces

tromperies de la perspective, nous disons que le

jugement redresse les sens; au lieu qu'il faudrait

dire
,
pour parler avec une entière exactitude

,
que

le jugement se redresse lui-même; c'est-à-dire

qu'un jugement qui suit l'apparence , est redressé

par un jugement qui se fonde en vérité connue, et

un jugement d'habitude par un jugement de ré-

flexion expresse.

IX. Différences de l'imagination et de l'entendement.

Voilà ce qu'il faut entendre pour apprendre à

ne pas confondre , avec les sensations , des choses

de raisonnement. Mais comme il est beaucoup
plus à craindre qu'on ne confonde l'imagination

avec l'intelligence , il faut encore marquer les ca-

ractères propres de l'une et de l'autre.

La chose sera aisée , en faisant un peu de ré-

flexion sur ce qui a été dit.

Nous avons dit, premièrement, que l'entende-

ment connaît la nature des choses, ce que l'imagi-

nation ne peut pas faire.

Il y a, par exemple, grande différence entre

imaginer le triangle, et entendre le triangle. Ima-
giner le triangle , c'est s'en représenter un d'une
mesure déterminée, et avec une certaine grandeur
de ses angles et de ses côtés ; au lieu que l'enten-

dre , c'est en connaître la nature , et savoir en gé-

néral que c'est une figure à trois côtés , sans
déterminer aucune grandeur ni proportion parti-

culière. Ainsi, quand on entend un triangle, l'idée

qu'on en a convient à tous les triangles équilaté-

raux , isocèles , ou autres , de quelque grandeur
et proportion qu'ils soient. Au lieu que le triangle

qu'on imagine est restreint à une certaine espèce

de triangle , et à une grandeur déterminée.

Il faut juger de la même sorte des autres choses
qu'on peut imaginer et entendre. Par exemple

,

imaginer l'homme, c'est s'en représenter un qui

soit de grande ou de petite taille, blanc ou ba-

sané , sain ou malade ; et l'entendre , c'est conce-

voir seulement que c'est un animal raisonnable,

sans s'arrêter à aucune de ses qualités particu-

lières.

Il y a encore une autre différence entre imagi-
ner et entendre. C'est qu'entendre s'étend beau-
coup plus loin qu'imaginer. Car on ne peut imagi-

ner que les choses corporelles et sensibles ; au lieu

que l'on peut entendre les choses tant corporelles

que spirituelles , celles qui sont sensibles et celles

qui ne le sont pas; par exemple, Dieu et l'àme.

Ainsi, ceux qui veulent imaginer Dieu et l'âme,

tombent dans une grande erreur, parce qu'ils veu-

lent imaginer ce qui n'est pas imaginable; c'est-à-

dire ce qui n'a ni corps, ni figure, ni enfin rien de
sensible.

A cela il faut rapporter les idées que nous avons
de la bonté, de la vérité, de la justice, de la sain-

teté , et les autres semblables , dans lesquelles il

n'entre rien de corporel, et qui aussi convien-

nent, ou principalement, ou seulement aux choses

spirituelles , telles que sont Dieu et l'âme ; de

sorte qu'elles ne peuvent pas être imaginées, mais
seulement entendues.
Comme donc toutes les choses qui n'ont point

de corps ne peuvent être conçues que par la seule

intelligence , il s'ensuit que l'entendement s'étend

plus loin que l'imagination.

Mais la différence essentielle entre imaginer et

entendre , est celle qui est exprimée par la défini-

tion. C'est qu'entendre n'est autre chose que con-

naître et discerner le vrai et le faux ; ce que l'ima-

gination
,
qui suit simplement le sens , ne peut

avoir.

X. Comment l'imagination et l'intelligence s'unissent

et s'aident, on s'embarrassent mutuellement.

Encore que ces deux actes d'imaginer et d'en-

tendre soient si distingués , ils se mêlent toujours

ensemble. L'entendement ne définit point le trian-

gle ni le cercle
,
que l'imagination ne s'en figure

un. Il se mêle des images sensibles dans la consi-

dération des choses les plus spirituelles, par exem-

ple , de Dieu et des âmes ; et quoique nous les

rejetions de notre pensée , comme choses fort

éloignées de l'objet que nous contemplons, elles

ne laissent pas de le suivre.

Il se forme souvent aussi dans notre imagination

des figures bizarres et capricieuses, qu'elle ne

peut pas forger toute seule , et oii il faut qu'elle

soit aidée par l'entendement. Les centaures, les

chimères , et les autres compositions de cette na-

ture ,
que nous faisons et défaisons quand il nous

plaît , supposent quelque réflexion sur les choses

différentes dont elles se forment , et quelque com-

paraison des unes avec les autres ; ce qui appar-

tient à l'entendement. Mais ce même entendement,

qui excite dans la fantaisie ces assemblages mons-

trueux , en connaît la vanité.

L'imagination, selon qu'on en use, peut servir

ou nuire à l'intelligence.

Le bon usage de l'imagination est de s'en servir
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seulemonl pour rendre l'esprit attentif. Par exem-
ple, quand en discourant de la nature du cercle

et du carré, et des proportions de l'un avec l'au-

tre
,
je m'en figure un dans l'esprit, celle image

me sert beaucoup à empêcher les distractions , et

à fixer ma pensée sur ce sujet.

Le mauvais usage de l'imagination, est de la

laisser décider; ce qui arrive principalement à

ceux qui ne croient rien de véritable que ce qui

est imaginable et sensible. Erreur grossière
,
qui

confond l'imagination et le sens avec l'entende-

ment.
Aussi l'expérience fait-elle voir qu'une imagina-

tion trop vive étouffe le raisonnement et le juge-

ment.
Il faut donc employer l'imagination et les images

sensibles seulement pour nous recueillir en nous-

mêmes, en sorte que la raison préside toujours.

XI. Différence d'un homme d'esprit et d'un homme
d'imagination; l'homme de mémoire.

Par là se peut remarquer la différence entre les

gens d'imagination, elles gens d'esprit ou d'en-

tendement. Mais il faut auparavant démêler l'équi-

voque de ce terme , esprit.

L'esprit s'étend quelquefois tant à l'imagination

qu'à l'entendement, et en un mot à tout ce qui agit

au dedans de nous. Ainsi
,
quand nous avons dit

qu'on se figurait dans l'esprit un cercle ou un
carré, le mot d'esprit signifiait là l'imagination.

Mais la signification la plus ordinaire du mot
d'esprit est de le prendre pour entendement : ainsi

un homme d'esprit et un homme d'entendement
est à peu près la même chose

,
quoique le mot

d'entendement marque un peu plus ici le bon ju-

gement.
Cela supposé, la différence des gens d'imagina-

tion et des gens d'esprit est évidente. Ceux-là sont

propres à retenir et à se représenter vivement les

choses qui frappent les sens. Ceux-ci savent dé-

mêler le vrai d'avec le faux, et juger de l'un et de
l'autre.

Ces deux qualités des hommes se remarquent
dans leurs discours et dans leur conduite.

Les premiers sont féconds en descriptions, en
peintures vives, en comparaisons, et autres choses
semblables que les sens fournissent. Le bon es-

prit donne aux autres un fort raisonnement avec
un discernement exact et juste, qui produit des
paroles propres et précises.

Les premiers sont passionnés et emportés, parce

que l'imagination, qui prévaut en eux excite natu-

rellement et nourrit les passions. Les autres sont

réglés et modérés
,
parce qu'ils sont plus disposés

à écouter la raison , et à la suivre.

Un homme d'imagination est fécond en expé-
dients, parce que la mémoire qu'il a fort vive, et

les passions qu'il a fort ardentes, donnent'beau-
coup de mouvement à son esprit. Un homme d'en-

tendement sait mieux prendre son parti , et agit

avec plus de suite. Ainsi l'un trouve ordinairement
plus de moyens pour arriver à une fin, l'autre en
fait un meilleur choix et se soutient mieux.
Comme nous avons remarqué que l'imagina-

tion aide beaucoup l'intelligence , il est clair, que
,

pour faire un habile homme, il faut de l'un et de

l'autre. Mais, dans ce tempérament, il faut que
l'intelligence et le raisonnement prévalent.

El quand nous avons distingué les gens d'ima-
gination d'avec les gens d'esprit , ce n'est pas que
les premiers soient tout à fait destitués de raison-

nement, ni les autres d'imagination. Ces deux
choses vont toujours ensemble; mais on définit les

hommes par la partie qui domine en eux.

11 faudrait parler ici des gens de mémoire, qui
est comme un troisième caractère entre les gens
de raisonnement et les gens d'imagination. Lamé-
moire fournit beaucoup au raisonnement, mais
elle appartient à l'imagination

;
quoique dans l'u-

sage ordinaire on appelle gens d'imagination ceux
qui sont inventifs , et gens de mémoire ceux qui
retiennent ce qui est inventé par les autres.

Xn. Les actes particuliers de l'intelligence.

Après avoir séparé l'intelligence d'avec le sens

et d'avec l'imagination, il faut maintenant consi-

dérer quels sont les actes particuliers de l'intelli-

gence.

C'est autre chose d'entendre la première fois

une vérité , autre chose de la rappeler à notre es-

prit après l'avoir sue. L'entendre la première fois,

s'appelle entendre simplement , concevoir, appren-
dre ; et la rappeler dans son esprit , s'appelle se

ressouvenir.

On distingue la mémoire qui s'appelle Imagina-
tive, où se retiennent les choses sensibles et les

sensations, d'avec la mémoire intellectuelle, par

laquelle se retiennent les vérités et les choses de

raisonnement et d'intelligence.

On distingue aussi entre les pensées de l'âme

qui tendent directement aux objets, et celles où
elle se retourne sur elle-même et sur ses propres

opérations, par cette manière de penser qu'on

appelle reflexion.

Cette expression est tirée des corps, lorsque,

repoussés par d'autres corps qui s'opposent à leur

mouvement, ils retournent, pour ainsi dire , sur

eux-mêmes.
Par la réflexion , l'esprit juge des objets , des

sensations, enfin de lui-même et de ses propres

jugements, qu'il redresse ou qu'il confirme. Ainsi

il y a des réflexions qui se font sur les objets et les

sensations simplement , et d'autres qui se font sur

les actes mêmes de l'intelligence , et celles-là sont

les plus sûres et les meilleures.

XIII. Les trois opérations de l'esprit.

Mais ce qu'il y a de principal en cette matière

,

est de bien entendre les trois opérations de l'es-

prit.

Dans une proposition , c'est autre chose d'en-

tendre les termes dont elle est composée, autre

chose de les assembler ou de les disjoindre
,
par

exemple , dans ces deux propositions ; Dieu est

éternel; l'homme n'est pas éternel, c'est autre chose

d'entendre ces termes. Dieu, homme, c'ternel; au-

tre chose de les assembler, ou de les disjoindre en

disant : Dieu est éternel, ou : l'homme n'est pas

éternel.

Entendre les termes, par exemple, entendre

que Dieu veut dire la première cause, qu'homme
veut dire animal raisonnable

,
qu'éternel veut dire
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ce qui n'a ni commencement ni fin ; c'est ce qui

s'appelle conception , simple appréhension , et c'est

la première opération de l'esprit.

Elle ne se fait peut-être jamais toute seule, et

c'est ce qui fait dire à quelques-uns qu'elle n'est

I pas. Mais ils ne prennent pas garde qu'entendre
' les termes , est chose qui précède naturellement

les assembler : autrement on ne sait ce qu'on as-

semble.

Assembler ou disjoindre les termes , c'est en as-

surer un de l'autre , ou en nier un de l'autre , en

disant : Dieu est éternel; l'homme n'est pas éternel.

C'est ce qui s'appelle proposition ou jugement,

qui consiste à affirmer ou nier; et c'est la seconde

opération de l'esprit.

A cette opération appartient encore de suspen-

dre son jugement quand la chose ne parait pas

claire ; et c'est ce qui s'appelle douter.

Que si nous nous servons d'une chose claire

pour en chercher une obscure , cela s'appelle

raisonner ; et c'est la troisième opération de l'es-

prit.

Raisonner, c'est prouver une chose par une au-

tre. Par exemple , prouver une proposition d'Eu-

clide par une autre
;
prouver que Dieu hait le

péché
,
parce qu'il est saint ; ou qu'il ne change

jamais ses résolutions, parce qu'il est éternel et

immuable dans tout ce qu'il est.

Toutes les fois que nous trouvons dans le dis-

cours ces particules, parce que, car, puisque,

do7ic, et les autres qu'on nomme causales, c'est la

marque indubitable du raisonnement.
Mais sa construction naturelle , et celle qui dé-

couvre toute sa force, est d'arranger trois propo-

sitions dont la dernière suive des deux autres.

Par exemple, pour réduire en forme les deux rai-

sonnements que nous venons de proposer sur

Dieu, il faut dire ainsi :

Ce qui est saint , hait le péché;
Dieu est saint;

Donc Dieu hait le péché.
— Ce qui est éternel et immuable dans tout ce qu'il

est, ne change jamais ses résolutions;

Dieu est éternel et immuable dans tout ce qu'il est;

Donc Dieu ne change jamais ses résolutions.

Nous entendons naturellement que si les deux
premières propositions qu'on appelle majeure et

tnineure, sont bien prouvées, la troisième, qu'on
appelle conclusion ou conséquence, est indubitable.

Nous ne nous astreignons guère à construire le

raisonnement de cette sorte, parce que cela ren-
drait le discours trop long, et que d'ailleurs un
raisonnement s'entend très-bien sans cela. Car on
dit, par exemple , en très-peu de mots : Dieu, qui
est bon, doit être bienfaisant envers les hommes; et

on entend facilement que
,
parce qu'il est bon de

sa nature , on doit croire qu'il est bienfaisant en-
vers la nôtre.

Un raisonnement est, ou seulement probable,
vraisemblable et conjectural, ou certain et démons-
tratif. Le premier genre de raisonnement se fait

en matière douteuse ou particulière et contingente.
Le second se fait en matière certaine, universelle
et nécessaire. Par exemple, j'entreprends de prou-
ver que César est un ennemi de sa patrie, qui a

toujours eu le dessein d'en opprimer la liberté

,

comme il a fait à la fin ; et que Brutus
,
qui l'a

tué, n'a jamais eu d'autre dessein que celui de

rétablir la forme légitime de la république; c'est

raisonner en'matière douteuse, particulière et con-

tingente , et tous les raisonnements que je fais

sont du genre conjectural. Et, au contraire, quand
je prouve que tous les angles au sommet , et les

angles alternes sont égaux , et que les trois angles

de tout triangle sont égaux à deux droits ; c'est

raisonuer en matière certaine , universelle et né-

cessaire. Le raisonnement que je fais est démons-
tratif, et s'appelle démonstration.

Le fruit de la démonstration est la science. Tout

ce qui est démontré ne peut pas être autrement

qu'il est démontré. Ainsi toute vérité démontrée

est nécessaire, éternelle et immuable. Car en quel-

que point de l'éternité qu'on suppose un entende-

ment humain, il sera capable de l'entendre. Et

comme cet entendement, ne la fait pas, mais la

suppose, il s'ensuit qu'elle est éternelle, et par là

indépendante de tout entendement créé.

Il faut soigneusement remarquer qu'il y a des-

propositions qui s'entendent par elles-mêmes, dont

il ne faut point demander de preuve; par exem-

ple, dans les mathématiques : Le tout est plus grand

que sa partie. Deux lignes parëllèles ne se rencon-

trent jatnais, à quelque étendue qu'on les prolonge.

De tout point donné on peut tirer une ligne à un

autre point. Et dans la morale : // faut suivre la

raison. L'ordre vaut mieux que la confusion; et

autres de cette nature.

De telles propositions sont claires par elles-

mêmes, parce que quiconque les considère, et en

a entendu les termes, ne peut leur refuser sa

croyance.

Ainsi nous n'en cherchons point de preuves :

mais nous les faisons servir de preuves aux autres

qui sont plus obscures. Par exemple, de ce que

l'ordre est meilleur que la confusion, je conclus

qu'il n'y a rien de meilleur à l'homme que d'être

gouverné selon les lois , et qu'il n'y a rien de pire

que l'anarchie , c'est-à-dire de vivre sans gouver-

nement et sans lois.

Ces propositions claires et intelligibles par elles-

mêmes, et dont on se sert pour démontrer la vérité

des autres, s'appellent axiomes, ou premiers prin-

cipes. Elles sont d'éternelle vérité, parce qu-'ainsi

qu'il a été dit, toute vérité certaine en matière uni-

verselle est éternelle ; et si les vérités démontrées

le sont , à plus forte raison celles qui servent de

fondement à la démonstration.

Voilà ce qui s'appelle les trois opérations de

l'esprit. La première ne juge rien, et ne discerne

pas tant le vrai d'avec le faux
,
qu'elle prépare la

voie au discernement, en démêlant les idées. La

seconde commence à juger; car elle reçoit comme
vrai ou faux ce qui est évidemment tel, et n'a pas

besoin de discussion. Quand elle ne voit pas clair,

elle doute, et laisse la chose à examiner au raison-

nement , où se fait le discernement parfait du vrai

et du faux.

XIV. Diverses dispositions de l'entendement.

Mais on peut douter en deux manières. Car on

doute premièrement d'une chose, avant que de l'a-

voir examinée ; et on en doute quelquefois encore
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plus, apn^s l'nvoir examinée. Le premier doute
peut-être appelé un simple doute; le second peut
être appelé un doute raisonné

,
qui tient beaucoup

du jugement, parce que tout considéré, on pro-
nonce avec connaissance de cause que la chose est
douteuse.

Quand par le raisonnement, on entend certaine-
ment quelque chose, qu'on en comprend les raisons,
et qu'on a acquis la facilité de s'en ressouvenir,
c'est ce qui s'appelle science. Le contraire s'appelle
ii/nornnce.

U y a de la différence entre ignorance et er-
reur. Errer, c'est croire ce qui n'est pas ; iipiorer,

c'est simplement ne le savoir point.
Parmi les choses qu'on ne sait point, il y en a

qu'on croit sur le témoignage d'autrui ; c'est ce qui
s'appelle foi. Il y en a sur lesquelles on suspend
son jugement, et avant et après l'examen; c'est
ce qui s'appelle clnute. Et quand dans le doute on
penche d'un côté plutôt que d'un autre, sans pour-
tant rien déterminer absolument , cela s'appelle
opinion.

Lorsqu'on croit quelque chose sur le témoi-
gnage d'autrui : ou c'est Dieu qu'on en croit, et
alors c'est la foi divine; ou c'est l'homme, et alors
c'est la foi humaine.

La foi divine n'est sujette à aucune erreur, parce
qu'elle s'appuie sur le témoignage de Dieu, qui
ne peut tromper ni être trompé.

La foi humaine, en certains cas, peut aussi être
indubitable

,
quand ce que les hommes rapportent

passe pour constant dans tout le genre humain,
sans que personne le contredise : par exemple

,

qu'il y a une ville nommée Alep, et un fleuve
nommé Euphrate, et une montagne nommée Cau-
case, et ainsi du reste; et quand nous sommes
très-assurés que ceux qui nous rapportent quelque
chose qu'ils ont vu , n'ont aucune raison de nous
tromper : tels que sont, par exemple , les apôtres

,

qui dans les maux que leur attirait le témoignage
qu'ils rendaient à Jésus-Christ ressuscité , ne pou-
vaient être portés à le rendre constamment jus-
qu'à la mort

, que par l'amour de la vérité.
Hors de là, ce qui n'est certifié que par les

hommes, peut être cru comme plus vraisemblable,
mais non pas comme certain.

Il en est de même toutes les fois que nous
croyons quelque chose par des raisons seulement
probables, et non tout à fait convaincantes. Car
alors nous n'avons pas la science , mais seulement
une opinion

,
qui encore qu'elle penche d'un certain

côté, ainsi qu'il a été dit, n'ose pas s'y appuyer
tout à fait , et n'est jamais sans quelque crainte.

Ainsi nous avons entendu ce que c'est que
science, ignorance, erreur, foi divine et humaine,
opinion et doute.

XV. Les sciences cl les arts.

Toutes les sciences sont comprises dans la phi-
losophie. Ce mot signifie l'amour de la sagesse, à
laquelle l'homme parvient en cultivant son esprit
par les sciences.

Parmi les sciences, les unes s'attachent à la

seule contemplation de la vérité, et pour cela sont
appelées .spéculatives; les autres tendent à l'action,
et sont appelées pratiques.

Les sciences spéculatives sont la métaphysique

,

qui traite des choses les plus immatérielles, comme
de l'être en général et en particulier, de Dieu
et des êtres intellectuels faits à son image : la

physiqiie, qui étudie la nature. : la géoméfrie
, qui

démontre l'essence et les propriétés des gran-
deurs , comme l'arithmétique celles des nombres :

l'astronomie
,
qui apprend le cours des astres, et

par là le système universel du monde , c'est-à-dire

la disposition de ses principales parties, chose qui
peut être aussi rapportée à la physique.

Les sciences pratiques sont la logique et la mo-
rale , dont l'une nous enseigne à bien raisonner,
et l'autre à bien vouloir.

Des sciences sont nés les arts
,
qui ont apporté

tant d'ornements et tant d'utilité à la vie humaine.
Les arts diffèrent d'avec les sciences , en ce

que, premièrement , ils nous font produire quelque
ouvrage sensible ; au lieu que les sciences exer-
cent seulement , ou règlent les opérations intel-

lectuelles; et secondement, que les arts travaillent

en matière contingente. La rhétorique s'accom-
mode aux passions et aux affaires présentes : la

grammaire au génie des langues, et à leur usage
variable : l'architecture aux diverses situations :

mais les sciences s'occupent d'un objet éternel et

invariable, ainsi qu'il a été dit.

Quelques-uns mettent la logique et la morale
parmi les arts , parce qu'elles tendent à l'action.

Mais leur action est purement intellectuelle; et il

semble que ce doit être quelque chose de plus

qu'un art, qui nous apprenne par où le raisonne-

ment et la volonté est droite : chose immuable

,

et supérieure à tous les changements de la nature
et de l'usage.

Il est pourtant vrai qu'à prendre le mot d'art

pour industrie et pour méthode, on peut dire qu'il

y a beaucoup d'art dans les moyens qu'emploient
la logique et la morale, à nous faire bien raisonner

et bien vivre; joint aussi que dans l'application,

il peut y avoir certains préceptes qui changent
selon les personnes.

Les principaux arts sont : la grammaire, qui

fait parler correctement : la rhétorique, qui fait

parler éloquomment; la poétique, qui fait parler di-

vinement , et comme si on était inspiré ; la musi-
que, qui, par la juste proportion des tons, donne
à la voix une force secrète pour délecter et pour
émouvoir : la médecine et ses dépendances, qui

tiennent le corps humain en bon état; l'arithmé-

tique pratique : qui apprend à calculer sûrement
et facilement, l'architecture, qui donne la commo-
dité et la beauté aux édifices publics et particu-

liers
,
qui orne les villes et les fortifie

,
qui bâtit

des palais aux rois et des temples à Dieu : la mé-
canique

,
qui fait jouer les ressorts et transporter

aisément les corps pesants , comme les pierres

pour élever les édifices, et les eaux pour le plaisir

ou pour la commodité de la vie ; la sculpture et la

peinture, qui, en imitant le naturel, reconnaissent

qu'ils demeurent beaucoup au-dessous, et autres

semblables.

Ces arts sont appelés libéraux, parce qu'ils sont

dignes d'un homme libre , à la différence des arts

qui ont quelque chose de servilc, que notre langue

appelle métiers, et arts mécaniques, quoique le
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Dom de mécanique ait une plus noble signification,

lorsqu'il exprime ce bel art qui apprend l'usage

des ressorts et la construction des machines. Mais

les métiers servîtes usent seulement des machines,

sans en connaître la force et la construction.

Les arts règlent les métiers. L'architecture com-

mande aux maçons, aux menuisiers et aux autres.

L'art de manier les chevaux dirige ceux qui font

les mors, les fers, les brides, et les autres choses

semblables.

Les arts libéraux et mécaniques sont distingués,

en ce que les premiers travaillent de l'esprit plu-

tôt que de la main; et les autres, dont le succès

dépend de la routine et de l'usage plutôt que de la

science , travaillent plus de la main que de l'es-

prit.

La peinture, qui travaille de la main plus que

les autres arts libéraux, s'est acquis rang parmi

eux, à cause que le dessin, qui est l'âme de la

peinture , est un des plus excellents ouvrages de

l'esprit; et que d'ailleurs le peintre, qui imite tout,

doit savoir de tout. J'en dis autant de la sculpture,

qui a sur la peinture l'avantage du relief, comme
la peinture a sur elle celui des couleurs.

Les sciences et les arts font voir combien
l'homme est ingénieux et inventif. En pénétrant

par les sciences les œuvres de Dieu, et en les ornant

par les arts, il se montre vraiment fait à son

image, et capable d'entrer, quoique faiblement,

dans ses desseins.

Il n'y a donc rien que l'homme doive plus culti-

ver que son entendement, qui le rend semblable

à son Auteur. Il le cultive en le remplissant de

bonnes maximes, de jugements droits et de con-

naissances utiles.

XVI. Ce que c'est que bien juger : quels en sont les

moyens, et quels les empêchements.

La vraie perfection de l'entendement est de bien

juger.

Juger, c'est prononcer au dedans de soi sur le

vrai et sur le faux ; et bien juger, c'est y pronon-

cer avec raison et connaissance.

C'est une partie de bien juger que de douter

quand il faut. Celui qui juge certain ce qui est cer-

tain , et douteux ce qui est douteux , est un bon
juge.

Par le boa jugement , on se peut exempter de

toute erreur. Car on évite l'erreur, non-seulement
en embrassant la vérité

,
quand elle est claire

,

mais encore en se retenant quand elle ne l'est pas.

Ainsi la vraie règle de bien juger, est de ne
juger que quand on voit clair : et le moyen de le

faire, est de juger après une grande considération.

Considérer une chose , c'est arrêter son esprit à

la regarder en elle-même, en peser toutes les

raisons , toutes les difficultés et tous les inconvé-

nients.

C'est ce qui s'appelle attention. C'est elle qui

rend les hommes graves, sérieux, prudents, ca-

pables des grandes affaires et des hautes spécula-

tions.

Etre attentif à un objet, c'est l'envisager de tous

côtés ; et celui qui ne le regarde que du côté qui le

flatte, quelque long que soit le temps qu'il emploie
à le considérer, n'est pas vraiment attentif.

C'est autre chose d'être attaché à un objet, autre

chose d'y être attentif. Y être attaché, c'est vou-
loir, à quelc^ue prix que ce soit, lui donner ses

pensées et ses désirs; ce qui fait qu'on ne le re-

garde que du côté agréable : mais y être attentif,

c'est vouloir le considérer pour en bien juger, et

pour cela connaître le pour et le contre.

Il y a une sorte d'attention après que la vérité

est connue ; et c'est plutôt une attention d'amour
et de complaisance, que d'examen et de recherche.

La cause de mal juger est l'inconsidération,

qu'on appelle autrement précipitation.

Précipiter son jugement, c'est croire ou juger
avant que d'avoir connu.

Cela nous arrive , ou par orgueil , ou par impa-
tience, ou par prévention, qu'on appelle autrement
préoccupation.

Par orgueil, parce que l'orgueil nous fait présu-

mer que nous connaissons aisément les choses les

plus difficiles, et presque sans examen. Ainsi nous
jugeons trop vite , et nous nous attachons à notre

sens, sans vouloir jamais revenir, de peur d'être

forcés à reconnaître que nous nous sommes trom-
pés.

Par impatience , lorsqu'élant las de considérer,

nous jugeons avant que d'avoir tout vu.

Par prévention , en deux manières : ou par le

dehors, ou par le dedans.

Par le dehors
,
quand nous croyons trop facile-

ment sur le rapport d'autrui , sans songer qu'il peut

nous tromper, ou être trompé lui-même.
Par le dedans

,
quand nous nous trouvons por-

tés, sans raison, à croire une chose plutôt qu'une

autre.

Le plus grand dérèglement de l'esprit, c'est de

croire les choses, parce'qu'on veut qu'elles soient,

et non parce qu'on a vu qu'elles sont en effet.

C'est la faute oîi nos passions nous font tomber.

Nous sommes portés à croire ce que nous désirons

et ce que nous espérons , soit qu'il soit vrai , soit

qu'il ne le soit pas.

Quand nous craignons quelque chose , souvent

,

nous ne voulons pas croire qu'elle nous arrive ; et

souvent aussi
,
par faiblesse , nous croyons trop

facilement qu'elle arrivera.

Celui qui est en colère en croit toujours les cau-

ses justes, sans même vouloir les examiner; et

par là il est hors d'état de porter un jugement
droit.

Celte séduction des passions s'étend bien loin

dans la vie , tant à cause que les objets qui se pré-

sentent sans cesse nous en causent toujours quel-

ques-unes
,
qu'à cause que notre humeur même

nous attache naturellement à de certaines passions

particulières , que nous trouverions partout dans

notre conduite , si nous savions nous observer.

Et comme nous voulons toujours plier la raison

à nos désirs , nous appellerons raison ce qui est

conforme à notre humeur naturelle , c'est-à-dire à

une passion secrète qui se fait d'autant moins sen-

tir, qu'elle fait comme le fonds de notre nature.

C'est pour cela que nous avons dit que le plus

grand mal des passions, c'est qu'elles nous empê-
chent de bien raisonner, et par conséquent de bien

juger, parce que le bon jugement est l'effet du bon
raisonnement.
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Nous voyons aussi clairement, par les choses

qui ont été dites, que la paresse qui craint la

peine de considérer, est le plus grand obstacle à

bien juger.

Ce défaut se rapporte à l'impatience. Car la pa-

resse toujours impatiente quand il faut penser tant

soit peu , fait qu'on aime mieux croire que d'exa-

miner, parce que le premier est bientôt fait, et que

le second demande une recherche plus longue et

plus pénible.

Les conseils semblent toujours trop longs au

paresseux ; c'est pourquoi il abandonne tout et

s'accoutume à croire quelqu'un qui le mène comme
un enfant et comme un aveugle

,
pour ne pas dire

comme une bête.

Par toutes les causes que nous avons dites,

notre esprit est tellement séduit
,
qu'il croit savoir

ce qu'il ne sait pas , et bien juger des choses dans

lesquelles il se trompe. Non qu'il ne distingue

très-bien entre savoir et ignorer ou se tromper
;

car il sait que l'un n'est pas l'autre, et au con-

traire qu'il n'y a rien de plus opposé ; mais c'est

que , faute de considérer, il veut croire qu'il sait

ce qu'il ne sait pas.

Et notre ignorant va si loin
,
que Souvent même

nous ignorons nos propres dispositions. Un homme
ne veut point croire qu'il soit orgueilleux, ni lâ-

che , ni paresseux , ni emporté : il veut croire qu'il

a raison ; et quoique sa conscience lui reproche

souvent ses fautes , il aime mieux étourdir lui-

même le sentiment qu'il en a, que d'avoir le cha-

grin de les connaître.

Le vice qui nous empêche de connaître nos dé-

fauts, s'appelle amour-propre; et c'est celui qui

donne tant de crédit aux flatteurs.

On ne peut surmonter» tant de difficultés qui

nous empêchent de bien juger, c'est-à-dire de re-

connaître la vérité, que par un amour extrême

qu'on aura pour elle , et un grand désir de l'en-

tendre.

De tout cela il paraît que mal juger vient très-

souvent d'un vice de volonté.

L'entendement de soi, est fait pour entendre;

et toutes les fois qu'il entend, il juge bien. Car,

s'il juge mal, il n'a pas assez entendu; et n'en-

tendre pas assez , c'est-à-dire n'entendre pas tout

dans une matière dont il faut juger, à vrai dire,

c'est né rien entendre, parce que le jugement se

fait sur le tout.

Ainsi tout ce qu'on entend est vrai. Quand on

se trompe , c'est qu'on n'entend pas ; et le faux

,

qui n'est rien de soi , n'est ni entendu ni intelli-

gible.

Le vrai, c'est ce qui est. Le faux , c'est ce qui

n'est pas.

On peut bien ne pas entendre ce qui est; mais

jamais on ne peut entendre ce qui n'est pas.

On croit quelquefois l'entendre , et c'est ce qui

fait l'erreur; mais, en effet, on ne l'entend pas,

puisqu'il n'est pas.

Et ce qui fait qu'on croit entendre ce que l'on

n'entend pas , c'est que par les raisons , ou plutôt

par les faiblesses que nous avons dites, on ne veut

pas considérer. On veut juger cependant , et on
juge précipitamment, et enfin on veut croire qu'on
a entendu, et on s'impose à soi-même.

Nul homme ne veut se tromper; et nul homme
aussi ne se tromperait, s'il ne voulait des choses

qui font qu'il se trompe, parce qifil en veut qui

l'empêchent de considérer et de chercher la vérité

sérieusement.

De cette sorte, celui qui se trompe, première-

ment, n'entend pas son objet, et, secondement, ne
s'entend pas lui-même ;

parce qu'il'ne veut consi-

dérer ni son objet, ni lui-même, ni sa précipita-

tion , ni l'orgueil, ni l'impatience, ni la paresse, ni

les passions et les préventions qui la causent.

Et il demeure pour certain que l'entendement

purgé de ces vices, et vraiment attentif à son objet,

ne se trompera jamais; parce qu'alors ou il verra

clair, et ce qu'il verra sera certain ; ou il ne verra

pas clair, et il tiendra pour certain qu'il doit dou-
ter, jusqu'à ce que la lumière paraisse.

XVII. Verfection de l'intelligence au-dessus du sens.

Par les choses qui ont été dites , il se voit de

combien l'entendement est élevé au-dessus du sens.

Premièrement , le sens est forcé à se tromper à

la manière qu'il le peut être. La vue ne peut pas

voir un bâton, quelque droit qu'il soit, à travers de

l'eau, qu'elle ne le voie tordu, ou plutôt brisé. Et

elle a beau s'attacher à cet objet, jamais par elle-

même elle ne découvrira son illusion. L'entende-

ment, au contraire, n'est jamais forcé à errer; ja--

mais il n'erre que faute d'attention ; et s'il juge

mal en suivant trop vite le sens ou les passions

qui en naissent, il redressera son jugement, pourvu
qu'une droite volonté le rende attentif à son objet

et à lui-même.

Secondement , le sens est blessé et affaibli par

les objets les plus sensibles : le bruit, à force de

devenir grand, étourdit et assourdit les oreilles.

L'aigre et le doux extrêmes offensent le goût
,
que

le seul mélange de l'un et de l'autre satisfait. Les

odeurs ont besoin aussi d'une certaine médiocrité

pour être agréables ; et les meilleures
,
portées à

l'excès, choquent autant ou plus que les mauvaises.

Plus le chaud et le froid sont sensibles, plus ils

incommodent nos sens. Tout ce qui nous touche

trop violemment, nous blesse. Les yeux trop fixe-

ment arrêtés sur le soleil , c'est-à-dire sur le plus

visible de tous les objets, et par qui les autres se

voient, y souffrent beaucoup, et à la fin s'y aveu-

gleraient. Au contraire
,
plus un objet est clair et

intelligible, plus il est certain, plus il est connu

comme vrai, plus il contente l'entendement et plus

il le fortifie. La recherche en peut être laborieuse,

mais la contemplation en est toujours douce. C'est

ce qui a fait dire àAristote, que le sensible le plus

'fort offense le sens, mais que,le parfait intelligible

récrée l'entendement et le fortifie. D'où ce philo-

sophe conclut que l'entendement, de soi, n'est point

attaché à un organe corporel , et qu'il est
,
par sa

nature, séparable du corps; ce que nous considé-

rerons dans la suite.

Troisièmement, le sens n'est jamais touché que

de ce qui se passe, c'est-à-dire de ce qui se fait et

se défait journellement : et ces choses mêmes qui

passent, dans le peu de temps qu'elles demeurent,

il ne les sent pas toujours de même. La même
chose, qui chatouille aujourd'hui mon goût, ou ne

I
lui plaît pas toujours, ou lui pLiît moins. Les
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objets de la vue lui paraissent autres au grand
jour, au jour médiocre, dans l'obscurité, de loin

ou de près, d'un certain point ou d'un autre. Au
contraire, ce qui a été une fois entendu et démon-
tré paraît toujours le même à l'entendement. S'il

nous arrive de varier sur cela , c'est que les sens

et les passions s'en mêlent; mais l'objet de l'en-

tendement, ainsi qu'il a été dit, est immuable et

éternel : ce qui lui montre qu'au-dessus de lui il

y a une vérité éternellement subsistante, comme
nous avons déjà dit, et que nous le verrons ail-

leurs plus clairement.

Ces trois grandes perfections de l'intelligence

nous feront voir, en leur temps
,
qu'Aristote a

parlé divinement, quand il a dit de l'entendement,

cl de sa séparation d'avec les organes, ce que
uous venons de rapporter.

Quand nous avons entendu les choses , nous
sommes en état de vouloir et de choisir. Car on
ne veut jamais, qu'on ne connaisse auparavant.

XN'III. La volonté et ses actes.

Vouloir est une action par laquelle nous pour-

suivons le bien et fuyons le mal, et choisissons

.les moyens pour parvenir à l'un et éviter l'autre.

Par exemple , nous désirons la santé , et fuyons

la maladie; et pour cela nous choisissons les re-

mèdes propres, et nous nous faisons saigner, ou
nous nous abstenons des choses nuisibles, quelque
agréables qu'elles soient; et ainsi du reste. Nous
voulons être sages , et nous choisissons pour cela

ou de lire ou de converser, ou d'étudier, ou de

méditer en nous-mêmes , ou enfin quelques autres

choses utiles pour cette fin.

Ce qui est désiré pour l'amour de soi-même et à

cause de sa propre bonté , s'appelle fin ; par exemple,
la santé de l'âme et du corps : et ce qui sert pour

y arriver, s'appelle moyen ; par exemple , se faire

instruire , et prendre une médecine.
Nous sommes déterminés par notre nature à

vouloir le bien en général; mais nous avons la

liberté de notre choix à l'égard de tous les biens

particuliers. Par exemple, tous les hommes veu-
lent être heureux, et c'est le bien général que la

nature demande. Mais les uns mettent leur bon-
heur dans une chose , les autres dans une autre

;

les uns dans la retraite, les autres dans la vie

commune ; les uns dans les plaisirs et dans les

richesses, les autres dans la vertu.

C'est à l'égard de ces biens particuliers que nous
avons la liberté de choisir ; et c'est ce qui s'appelle

le franc arbitre , ou le libre arbitre.

.\voir son franc arbitre , c'est pouvoir choisir

une certaine chose plutôt qu'une autre; exercer
son franc arbitre , c'est la choisir en effet.

Ainsi le libre arbitre est la puissance que nous
avons de faire ou de ne pas faire quelque chose;
par exemple , si je puis parler ou ne parler pas

;

remuer ma m lin ou ne la remuer pas, la remuer
d'un côté plutôt que d'un autre.

C'est par là que j'ai mon franc arbitre; et je

l'exerce quand je prends parti entre les choses
que Dieu a mises à mon pouvoir.

Avant que de prendre son parti, on raisonne
l'U soi-même sur ce qu'on a à faire, c'est-à-dire

qu'on délibère; et qui délibère, sent que c'est à

lui à choisir.

Ainsi un homme qui n'a pas l'esprit gâté , n'a

pas besom qu'on lui prouve son franc arbitre , car

il le sent; et il ne sent pas plus clairement qu'il

voit, ou qu'il vit, ou qu'il raisonne, qu'il se sent

capable de délibérer ou de choisir.

De ce que nous avons notre libre arbitre à faire

ou à ne pas faire quelque chose , il arrive que
selon que nous faisons bien ou mal , nous sommes
dignes de blâme ou de louange , de récompense
ou de châtiment; et c'est ce qui s'appelle mérite
ou démérite.

On ne blâme ni on ne châtie un enfant d'être

boiteux ou d'être laid ; mais on le blâme et on le

châtie d'être opiniâtre
,
parce que l'un dépend de

sa volonté , et que l'autre- n'en dépend pas.

XIX. La vertu et les vices ; la droite raison

et la raison corrompue.

Un homme à qui il arrive un mal inévitable

,

s'en plaint comme d'un malheur; mais, s'il l'a pu
éviter, il sent qu'il y a de sa faute , et il se l'im-

pute , et il se fâche de l'avoir commise.
Cette tristesse que nos fautes nous causent, a

un nom particulier, et s'appelle repentir. On ne
se repent pas d'être mal fait, ou d'être mjlsain;
mais on se repent d'avoir mal fait.

De là vient aussi le remords : et la notion si

claire que nous avons de nos fautes , est une mar-
que certaine de la liberté que nous avons eue à les

commettre.
La liberté est un grand bien ; mais il paraît

,

par les choses qui ont été dites, que nous en pou-
vons bien et mal user. Le bon usage de la liberté,

quand il se tourne en habitude, s'appelle vertu;

et le mauvais usage de la liberté
,
quand il se

tourne en habitude, s'appelle vice.

Les principales vertus sont : la prudence, qui

nous apprend ce qui est bon ou mauvais : la jus-

tice, qui nous inspire une volonté invincible de
rendre à chacun ce qui lui appartient, et de don-
ner à chacun selon son mérite

;
par oii sont réglés

les devoirs de la libéralité , de la civilité et de la

bonté : la force qui nous fait vaincre les difficultés

qui accompagnent les grandes entreprises : et la

tempérance , qui nous enseigne à être modérés en
tout

,
principalement dans ce qui regarde les plai-

sirs des sens. Qui connaîtra ces vertus, connaîtra

aisément les vices qui sont opposés , tant par

excès que par défaut.

Les causes principales qui nous portent au vice,

sont nos passions, qui, comme nous avons dit,

nous empêchent de bien juger du vrai et du faux

,

et nous préviennent trop violemment en faveur

du bien sensible, d'où il paraît que le principal

devoir de la vertu doit être de les réprimer, c'est-

à-dire de les réduire aux termes de la raison.

Le plaisir et la douleur, qui, comme nous avons
dit, font naître nos passions, ne viennent pas en

nous par raison et par connaissance , mais par

sentiment. Par exemple, le plaisir que je ressens

dans le boire et dans le manger, se fait en moi
indépendamment de toute sorte de raisonnement :

et comme ces sentiments naissent en nous sans

raison , il ne faut point s'étonner qu'ils nous por-
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lent aussi très-souvenl à des choses déraison-

nables. Le plaisir de manger fait qu'un malade se

tue : le plaisir de se venger fait souvent commettre

des injustices cflroyabies , et dont nous-mêmes
nous ressentons les mauvais effets.

Ainsi les passions n'étant inspirées que par le

plaisir et par la douleur, qui sont des sentiments

où. la raison n'a point de part , il s'ensuit qu'on

n'en a non plus dans les passions. Qui est en co-

lère, se veut venger, soit qu'il soit raisonnable de

le faire , ou non. Qui aime, veut jouir, soit que la

raison le permette , ou qu'elle le défende ; le plai-

sir est son guide et non la raison.

Mais la volonté ,
qui choisit, est toujours précé-

dée par la connaissance; et étant née pour écouter

la raison, elle doit se rendre plus forte que les

passions, qui ne l'écoutent pas.

Par là les philosophes ont distingué en nous

deux appétits : l'un, que le plaisir sensible em-
porte, qu'ils ont appelé sensitif, irraisonnable ei

intérieur; l'autre, qui est né pour suivre la raison,

qu'ils appellent aussi pour cela raisonnable et sic-

périetir; et c'est celui que nous appelons propre-

ment la volonté.

il faut pourtant remarquer, pour ne rien con-

fondre, que le raisonnement peut servir à faire

naître. les passions. Nous connaissons parla raison,

le péril qui nous fait craindre, et l'injure qui nous

met en colère : mais , au fond , ce n'est pas cette

raison qui fait naître cet appétit violent de fuir

ou de se venger; c'est le plaisir ou la douleur que

nous causent les objets; et la raison, au contraire,

d'elle-même tend à réprimer ces mouvements im-

pétueux.

J'entends la droite raison. Car il y a une raison

déjà gagnée par les sens et par leurs plaisirs, qui,

bien loin de réprimer les passions , les nourrit et

les irrite. Un homme s'échauffe lui-même par de

faux raisonnements, qui rendent plus violent le

désir qu'il a de se venger ; mais ces raisonne-

ments
,
qui ne procèdent point par les vrais prin-

cipes, ne sont pas tant des raisonnements, que des

égarements d'un esprit prévenu et aveuglé.

C'est pour cela que nous avons dit que la raison

qui suit les sens, n'est pas une véritable raison,

mais une raison corrompue, qui au fond n'est non
plus raison, qu'un homme mort est un homme.

XX. Récapitulation.

Les choses qui ont été expliquées nous ont fait

connaître l'âme dans toutes ses facultés. Les fa-

cultés sensitives nous ont paru dans les opérations

des sens intérieurs et extérieurs , et dans les pas-

sions qui en naissent ; et les facultés intellectuelles

nous ont aussi paru dans les opérations de l'en-

tendement et de la volonté.

Quoique nous donnions à ces facultés des noms
différents par rapport à leurs diverses opérations,

cela ne nous oblige pas à les regarder comme des

choses différentes. Car l'entendement n'est autre

chose que l'âme en tant qu'elle conçoit : la mé-
moire n'est autre chose que l'âme en tant qu'elle

retient et se ressouvient : la volonté n'est autre

chose que l'âme en tant qu'elle veut, et qu'elle

choisit.

De même , l'imagination n'est autre chose que

l'âme en tant qu'elle imagine et se représente les

choses à la manière qui a été dite. La faculté vi-

sive n'est autre chose que l'âme en tant qu'elle

voit; ot ainsi des autres. De sorte qu'on peut en-
tendre que toutes ces facultés ne sont au fond que
la même âme

,
qui reçoit divers noms à cause de

ses différentes opérations.

CHAPITRE II.

Du Corps.

I. Ce que c'est que le corps organique.

La première chose qui paraît dans notre corps
,

c'est qu'il est organique, c'est-â-dire composé de

parties de différente nature, qui ont de différentes

fonctions.

Ces organes lui sont donnés pour exercer cer-

tains mouvements.
11 y a trois sortes de mouvements. Celui de haut

en bas, qui nous est commun avec toutes les choses

pesantes : celui de nourriture et d'accroissement,

qui nous est commun avec les plantes : celui qui

est excité par certains objets
,
qui nous est com-

mun avec les animaux.
L'animal s'abandonne quelquefois à ce mouve-

ment de pesanteur, comme quand il s'asseoit, ou-

qu'il se couche; mais le plus souvent, il lui ré-

siste, comme quand il se tient droit, ou qu'il

marche. L'aliment est distribué dans toutes les

parties du corps, au préjudice du cours qu'ont na-

turellement les choses pesantes ; de sorte qu'on

peut dire que les deux derniers mouvements ré-

sistent au premier, et que c'est une des différences

des plantes et des animaux d'avec les autres corps

pesants.

Pour donner des noms à ces trois mouvements
divers, nous pouvons nommer le premier, mouve-
ment naturel ; le second , mouvement vital ; le

troisième, mouvement animal. Ce qui n'empêchera

pas que le mouvement animal ne soit vital, et que

l'un et l'autre ne soient naturels.

Ce mouvement, que nous appelons animal, est

le même qu'on nomme progressif, comme avan-

cer, reculer,' marcher de côté et d'autre.

Au reste , il vaut mieux , ce semble , appeler le

mouvement, animal, que volontaire; à cause que

les animaux, qui n'ont ni raison ni volonté, le font

comme nous.

Nous pourrions ajouter à ces mouvements le

mouvement violent, qui arrive à l'animal quand
on le traîne ou quaud on le pousse, et le mouve-
ment convulsif. Mais il a été bon de considérer,

avant toutes choses , les trois genres de mouve-
ments, qui sont, pour ainsi parler, de la première

intention de la nature.

Le premier n'a pas besoin d'organes;'et c'est

pourquoi nous l'appelons purement naturel ,
quoi-

que les médecins réservent ce nom au mouvement
du cœur. Les deux autres ont besoin d'organes;

et il a fallu
,
pour les exercer, que le corps fût

composé de plusieurs parties.

II. Dimsion des parties du corps, et description

des extérieures.

Elles sont extérieures et intérieures.

Entre les parties extérieures, la principale est
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la lèlc, qui, au dedans enferme le cerveau, et au

dehors sur le devant, fait paraître le visage, la

plus belle partie du corps , où sont toutes les ou-

vertures par où les objets frappent tous les sens

,

c'est-à-dire, les yeux, les oreilles, et les autres de

même nature.

On y voit entre autres l'ouverture par où entrent

les viandes , et par où sortent les paroles , c'est-

à-dire la bouche. Elle renferme la langue, qui, avec

les lèvres , causent toutes les articulations de la

voix
,
par ses divers battements contre le palais et

contre les dents.

La langue est aussi l'organe du goût ; c'est par

elle qu'on goûte les viandes. Outre qu'elle nous

les fait goûter, elle les humecte et les amollit, elle

les porte sous les dents pour être mâchées, et aide

à les avaler.

On voit ensuite le cou sur lequel la tôle est po-

sée, et qui paraît comme un pivot sur lequel elle

tourne.

Après viennent les épaules où les- bras sont at-

tachés , et qui sont propres à porter les grands
fardeaux.

Les bras sont destinés à serrer et à remuer ou
à transporter, selon nos besoins, les choses qui

nous accommodent ou nous embarrassent. Les

mains nous servent aux ouvrages les plus forts et

les plus délicats. Par elles nous nous faisons des

instruments pour faire les ouvrages qu'elles ne

peuvent faire elles-mêmes. Par exemple, les mains
ne peuvent ni couper ni scier ; mais elles font des

couteaux, des scies, et d'autres instruments sem-
blables, qu'elles appliquent chacun à leur usage.

Les bras et les mains sont brisés en divers en-

droits, pour faciliter le mouvement, et pour serrer

les corps grands et petits. Les doigts, inégaux
entre eux, s'égalent pour embrasser ce qu'ils tien-

nent. Le petit doigt et le pouce servent à fermer
fortement et exactement la main. Les mains nous
sont données pour nous défendre, et pour éloigner

du corps ce qui lui nuit. C'est pourquoi il n'y a

endroil où elles ne puissent atteindre.

On voit aussi la poitrine, qui contient le cœur et

le poumon; les côtes en font et en soutiennent la

cavité.

Au bas est le ventre , qui enferme l'estomac , le

foie , la rate , les intestins ou les boyaux
,
par où

les excréments se séparent et se déchargent.

Toute cette masse est posée sur les cuisses et

sur les jambes , brisées en divers endroits, comme
les bras, pour la facilité du mouvement et du repos.

Les pieds soutiennent le tout; et quoiqu'ils pa-
raissent petits à comparaison de tout le corps , les

proportions en sont si bien prises, qu'ils portent
sans peine un si grand fardeau. Les doigts des
pieds y contribuent, parce qu'ils serrent et appli-

quent le pied contre la terre ou le pavé.
Le corps aide aussi à se soutenir par la manière

dont il se situe; parce qu'il se pose naturellement
sur un certain centre de pesanteur, qui fait que
les parties se contre-balancent mutuellement, et

que le tout se soutient sans peine par ce contre-
poids.

Les chairs et la peau couvrent tout le corps , et

servent à le défendre contre les injures de l'air.

Les chairs sont cette substance molle et tendre

qui couvre les os de tous côtés. Elles sont com-
posées de divers filets qu'on appelle fibres, tors en
différents sens

,
qui peuvent s'allonger et se rétré-

cir, et par là tirer, retirer, étendre, fléchir, remuer
en diverses sortes les parties du corps ou les tenir

en état. C'est ce qui s'appelle muscles, et de là

vient la distinction des muscles extenseurs ou flé-

chisseurs.

Les muscles ont leur origine à certains endroits

des os où l'on les voit attachés , excepté quelques-
uns qui servent à l'éjection des excréments, et

dont la composition est fort différente des autres.

La partie du muscle qui sort de l'os , s'appelle

la tête; l'autre extrémité s'appelle la queue, et c'est

le tendon; le milieu s'appelle le ventre, et c'est la

plus molle, comme la plus grosse. Les deux extré-

mités ont plus de force ,
parce que l'une soutient

le muscle , e^ que par l'autre , c'est-à-dire par le

tendon, qui est aussi le plus fort, s'exerce immé-
diatement le mouvement.

Il y a des muscles qui se meuvent ensemble, en
concours , et en même sens

,
pour s'aider les uns

les autres ; on les peut appeler concurrents. Il y
en a d'autres opposés et dont le jeu est contraire,

c'est-à-dire que
,
pendant que les uns se retirent

les autres s'allongent; on les appelle antayonistes.

C'est par là que se font les mouvements des par-

ties , et le transport de tout le corps.

III. Description des parties intérieures, et premièrement
de celles qui sont enfermées dans la poitrine.

On ne peut assez admirer cette prodigieuse

quantité de muscles qui se voient dans le corps

humain, ni leur jeu si aisé et si commode, non
plus que le tissu de la peau qui les enveloppe , si

fort et si délicat tout ensemble.

Parmi les parties intérieures, celle qu'il faut

considérer la première c'est le cœur. Il est situé à

peu près au milieu de la poitrine; couché pour-

tant de manière que la pointe en est tournée et un
peu avancée du côté gauche. Il a deux cavités, à

chacune desquelles est jointe une artère et une
veine, qui de là se répandent par tout le corps.

Ces deux cavités
,
que les anatomistes appellent

les deux ventricules du cœur, sont séparées par

une substance solide et charnue , à qui notre lan-

gue n'a point donné de nom, et que les Latins ap-

"ipellent septum médium.
Ce qu'il y a de plus remarquable dans le cœur

est son battement continuel
,
par lequel il se res-

serre et se dilate. C'est ce qui s'appelle systole et

diastole : systole, quand il se resserre, et dias-

tole, quand il se dilate. Dans la diastole, il s'enfle

et s'arrondit; dans la systole, il s'apetisse et s'al-

longe. Mais l'expérience a appris que lorsqu'il

s'enfle au dehors , il se resserre au dedans ; et au

contraire
,
qu'il se dilate au dedans

,
quand il s'a-

petisse et s'amenuise au dehors. Ceux qui, pour

connaître mieux la nature des parties, ont fait des

dissections d'animaux vivants, assurent qu'après

avoir fait une ouverture dans leur cœur, quand il

bat encore, si on y enfonce le doigt, on se sent

plus pressé dans la diastole, et ils ajoutent que la

chose doit nécessairement arriver ainsi
,
par la

seule disposition des parties.

A considérer la composition de toute la masse
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(lu cœur, les fibres cl les filets dont 'il est tissu, et

la manière dont ils sont lors, on le reconnaît pour

un muscle, à qui les esprits venus du cerveau

causent sou battement continuel. Et on prétend

que ces fibres ne sont pas mues selon leur lon-

gueur prise en droite ligne , mais comme tordues

de côté; ce qui fait que le cœur èe ramenant sur

lui-même s'enfle en rond; et en même temps, que
les parties qui environnent les cavités se compri-
ment au dedans avec grande force.

Cette compression fait deux grands effets sur le

sang : l'un, qu'elle le bat fortement, et par là même
elle l'échaulTe ; l'autre

,
qu'elle le pousse avec vio-

lence dans les artères , après que le cœur, en se

dilatant, l'a reçu par les veines.

Ainsi, par une continuelle circulation , le sang
doit couler nécessairement des veines dans les ar-

tères , et des artères dans les veines , repassant

sans cesse dans le cœur, où il est battu de nou-
veau, où par conséquent il se réchauffe et se pu-
rifie , et où enfin il prend sa dernière forme.

Cette compression, qui le bat, l'échauffé et le

purifie , sert aussi à en exprimer et élever les es-

prits, c'est-à-dire une vapeur fort subtile, fort vive

et fort agitée, qui tient quelque chose de la nature

du feu par son activité et par sa vitesse. 11 y a des

vaisseaux disposés pour la porter promptement
dans le cerveau , où par de nouveaux battements

,

et par d'autres causes, elle devient plus vive et

plus agitée.

Il y a beaucoup de chaleur dans le cœur. Mais
ceux qui ont ouvert des animaux vivants, assurent

qu'ils ne la ressentent guère moins grande dans
les autres parties.

On peut penser toutefois que le cœur par son

mouvement, le plus vif et le plus violent qui soit

dans le corps, s'échaufferait beaucoup plus, et jus-

qu'à un excès insupportable , si cette Chaleur n'é-

tait tempérée par l'air que le poumon attire.

Le poumon est une substance molle et poreuse

qui , en se dilatant et se resserrant à la manière
d'un soufflet , reçoit et rend l'air que nous respi-

rons. Ce mouvement s'appelle dilatation et com-
pression , en général respiration. En particulier,

quand le poumon attire l'air en se dilatant, cela

s'appelle inspiration; et quand il le rend en se

resserrant, cela s'appelle aspiration ou expiration.

Les mouvements du poumon se font par le

moyen des muscles insérés en divers endroits au
dedans du curps, et par lesquels la partie est com-
primée et dilatée.

Cette compression et dilatation se fait aussi sen-

tir dans le bas-ventre
,
qui s'enfle et s'abaisse au

mouvement de la poitrine, par le moyen de cer-

tains muscles, qui font la communication de l'une

et de l'autre partie.

Le poumon se répand de part et d'autre dans
toute la capacité de la poitrine. Il est autour du
cœur, pour le rafraîchir par l'air qu'il attire. En
rejetant cet air, on dit qu'il pousse au dehors les

fumées que le cœur excite par sa chaleur, et qui

le suffoqueraient, si elles n'étaient évaporées. Cette

même fraîcheur de l'air sert aussi à épaissir le sang,

et à corriger sa trop grande subtilité. Le poumon
a encore beaucoup d'autres usages

,
qui s'enten-

dront mieux par la suite.

C'est une chose admirable, comme l'animal, qui
n'a pas besoin de respirer dans le ventre de sa

mère , aussitôt qu'il en est dehors , ne peut plus

vivre sans respiration : ce qui vient de la différente

manière dont il se nourrit dans l'un et dans l'autre

étal. Sa mère mange, digère et respire pour lui
;

et, par les vaisseaux disposés à cet efl'et, lui envoie
le sang tout préparé et conditionné comme il faut,

pour circuler dans son corps, et le nourrir.

Le dedans de la poitrine est tendu d'une peau
assez délicate qu'on appelle plèvre. Elle est fort

sensible: et c'est d'elle que nous viennent les dou-
leurs de la pleurésie.

IV. Les parties au-dessous de la poitrine.

Au-dessous du poumon est l'estomac, qui est une
grande membrane en forme d'une bourse ou d'une
cornemuse, et c'est là que se fait la digestion des
viandes.

Plus bas, du côté droit est le foie. Il enveloppe
un côté de l'estomac, et aide à la digestion par sa

chaleur. 11 fait la séparation de la bile d'avec le

sang. De là vient qu'il a par-dessous un petit vais-

seau, comme une petite bouteille, qu'on appelle la

vésicule du fiel, où la bile se ramasse, et d'où elle

se décharge dans les intestins. Cette humeur acre,

en les picotant, les agite, et leur sert comme d'une
espèce de lavement naturel

,
pour leur faire jeter

les excréments.
La rate est l'opposite du foie : c'est une espèce

d'épongé, où s'imbibe l'humeur terrestre et mélan-
colique, d'où viennent, à ce qu'on tient, les va-
peurs qui causent ces noirs chagrins dont on ne
peut dire le sujet.

Eterrière sont les deux reins, où se séparent et

s'amassent les sérosités, qui tombent dans la ves-

sie par deux tuyaux qu'on appelle les uretères, et

font les urines.

Au-dessous de toutes ces parties sont les en-
trailles ou intestins, où, par divers détours, les

excréments se séparent, et tombent dans les lieux

par où la nature s'en décharge.

Les intestins sont attachés et comme cousus aux
extrémités du mésentère; aussi ce mot signifie-t-il

le milieu des entrailles.

Le mésentère est la partie qui s'appelle fraise

dans les animaux
,
par le rapport qu'elle a aux

fraises qu'on portait autrefois au cou.

C'est une grande membrane étendue à peu près

en rond, mais repliée plusieurs fois sur elle-même;

ce qui fait que les intestins, qui la bordent dans

toute sa circonférence , se replient de la même
sorte, et se répandent dans tout le bas-ventre par

divers détours.

On voit sur le mésentère une infinité de petites

veines plus minces que des cheveux, qu'on appelle

des veines lactées , à cause qu'elles contiennent

une liqueur semblable au lait, blanche et douce

comme lui, dont on verra dans la suite la généra-

tion.

Au reste, les veines lactées sont si petites, qu'on

ne peut les apercevoir dans l'animal qu'en l'ou-

vrant un peu après qu'il a mangé, parce que c'est

alors, comme il sera dit, qu'elles se remplissent

de ce suc blanc, et qu'elles en prennent la cou-

leur.
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Au milieu du mésentère est une glande assez

petite; les veines lactées sortent toutes des intes-

tins , et aboutissent à cette glande comme à leur

centre.

Il paraît, parla seule situation, que la liqueur

dont ces veines sont remplies leur doit venir des

entrailles, et qu'elle est portée à cette glande, d'où

elle est conduite eu d'autres parties, qui seront

marquées dans la suite.

Tous les intestins ont leur pellicule commune
qu'on appelle le péritoine , qui les enveloppe , et

qui contient divers vaisseaux ; entre autres , les

ombilicaux , appelés ainsi parce qu'ils se termi-

nent au nombril. Ce sont ceux par où le sang et

la nourriture sont portés au cœur de l'enfant, tant

qu'il est dans le ventre de sa mère. Ensuite ils

n'ont plus d'usages, aussi se resserrent-ils telle-

ment, qu'à peine les peut-on apercevoir dans la

dissection.

Toute cette basse région, qui commence à l'esto-

mac, est séparée de la poitrine par une grande
membrane musculeuse , ou

,
pour mieux dire , un

muscle qui s'appelle \e diaphragme. Il s'étend d'un

côté à l'autre dans toute la circonférence des cô-

tés, et semble ainsi étendu pour empêcher que les

fumées qui sortent de l'estomac et du bas-ventre

,

à cause des aliments et des excréments , n'offus-

quent le cœur.
Mais son principal usage est de servir à la res-

piration. Pour l'aider, il se hausse et se baisse par

un mouvement continuel
,
qui peut être hâté ou

ralenti par diverses causes.

En se baissant, il appuie sur les intestins, et les

presse ; ce qui a de grands usages
,
qu'il faudra

considérer en leur lieu.

Le diaphragme est percé
,
pour donner passage

aux vaisseaux qui doivent s'étendre dans les par-
ties inférieures.

Le foie et la rate y sont attachés. Quand il est

secoué violemment, ce qui arrive quand nous rions
'

avec éclat , la rate , secouée en même temps , se

purge des humeurs qui la surchargent. D'où vient

qu'en certains états on se sent beaucoup soulagé
par un ris éclatant.

Voilà les parties principales qui sont renfermées
dans la capacité de la poitrine et dans le bas-
ventre. Outre cela , il y en a d'autres qui servent
de passage pour conduire à celles-là.

V. Les passages qui conduisent aux parties ci-dessus dé-

crites, c'est à-dire l'œsophage et la trachée-artère.

A l'entrée de la gorge sont attachés l'œsophage,
autrement le gosier, et la trachée-artère. OEso-
phage signifie en grec ce qui porte la nourriture.
Trachée -artère, et âpre-artère, c'est la même
chose. Elle est ainsi appelée, à cause qu'étant com-
posée de divers anneaux , le passage n'en est pas
uni.

L'œsophage, selon son nom, est le conduit par
où les viandes sont portées à l'estomac, qui n'est
qu'un allong:ement, ou, comme parle la médecine,
une production de l'œsophage. La situation et l'u-

sage de ce conduit font voir qu'il doit traverser
le diaphragme.

La trachée-artère est le conduit par où l'air qu'on
respire est porté dans le poumon, où elle se ré-
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pand en une infinité de petites branches
, qui à la

fin deviennent imperceptibles , ce qui fait que le

poumon s'enfie tout entier par là respiration.

Le poumon , repoussant l'air par la trachée-ar-

tère avec effort , forme la voix , de la même sorte

qu'il se forme un son par un tuyau d'orgue. Avec
l'air sont aussi poussées au dehors les humidités
superflues qui s'engendrent dans le poumon , et

que nous crachons.

La trachée-artère a dans son entrée une petite

languette qui s'ouvre pour donner passage aux
choses qui doivent sortir par cet endroit-là. Elle

s'ouvre plus ou moins; ce qui sert à former la

voix et à diversifier les tons.

La même languette se ferme exactement quand
on avale ; de sorte que les viandes passent par-

dessus, pour aller dans l'œsophage, sans entrer

dans la trachée-artère
,
qu'il faut laisser libre à la

respiration. Car si l'aliment passait de ce côté-là,

on étoufferait : ce qui paraît par la violence qu'on
souffre, et par l'effort qu'on fait, lorsque la tra-

chée-artère étant un peu entr'ouverte , il y entre

quelque goutte d'eau qu'on veut repousser.

La disposition de cette languette étant telle qu'on

la vient de voir, il s'ensuit qu'on ne peut jamais
parler et avaler tout ensemble.

Au bas de l'estomac , et à l'ouverture qui est

dans son fond, il y a une languette à peu près

semblable, qui ne s'ouvre qu'en dehors. Pressée

par l'aliment qui sort de l'estomac , elle s'ouvre

,

mais en sorte qu'elle empêche le retour aux vian-

des, qui continuent leur chemin le long d'un gros

boyau , où commence à se faire la séparation des

excréments d'avec la bonne nourriture.

VI. Le cerveau et les organes des setis.

Au-dessus, et dans la partie la plus haute de

tout le corps , c'est-à-dire dans la tête , est le cer-

veau, destiné à recevoir les impressions des ob-

jets , et tout ensemble à donner au corps les mou-
vements nécessaires pour les suivre ou les fuir.

Par la liaison qui se trouve entre les objets et

le mouvement progressif, jl a fallu qu'où se ter-

mine l'impression des objets, là se trouvât le prin-

cipe et la cause de ce mouvement.
Le cerveau a été formé pour réunir ensemble

ces deux fonctions.

L'impression des objets se fait par les nerfs qui

servent aux sentiments, et il se trouve que ces

nerfs aboutissent tous au cerveau.

Les esprits, coulés dans les muscles par les

nerfs répandus dans tous les membres , font le

mouvement progressif; et on sait, premièrement,

que les esprits sont portés d'abord du cœur au

cerveau, où ils prennent leur dernière forme; et

secondement, que les nerfs par où s'en fait la con-

duite , ont leur origine dans le cerveau comme les

autres.

Il ne faut donc point douter que la direction des

esprits, et par là tout le mouvement progressif,

n'ait sa cause dans le cerveau. Et en effet, il est

constant que le cerveau est directement attaqué

dans les maladies où le corps est entrepris, telles

que sont Yapoplexie et la paralysie; et dans celles

qui causent ces mouvements irréguliers qu'on ap-

pelle convulsions.
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Comme l'action des objels sur les organes des
sens , et l'impression qu'ils font, devait être con-
tinuée jusqu'au cerveau, il a fallu que la subs-

tance en fût tout ensemble assez molle pour re-

cevoir les impressions , et assez ferme pour les

conserver. El en effet, elle a tout ensemble ces
deux qualités.

Le cerveau a divers sinus et anfractuosités; ou-
tre cela, diverses cavités, qu'on appelle ventri-

cules, choses que les médecins et anatomistes dé-
montrent plus aisément, qu'ils n'en expliquent les

usages.

Il est divisé en grand et petit, appelé aussi, cer-

velet. Le premier vers la partie antérieure et l'au-

tre vers la partie postérieure de la tète.

La communication de ces deux parties du cer-

veau est visible par leur structure ; mais les der-

nières observations semblent faire voir que la

partie antérieure du cerveau est destinée aux opé-
rations des sens ; et c'est aussi là que se trouvent
les nerfs qui servent à la vue, à l'ouïe, au goût et

à l'odorat; au lieu que du cervelet naissent les

nerfs qui servent au toucher et aux mouvements

,

principalement à celui du cœur. Aussi les bles-

sures et les autres maux qui attaquent cette partie,

sont-ils plus mortels, parce qu'ils vont directe-

ment au principe de la vie.

Le cerveau , dans toute sa masse, est enveloppé
de deux tuniques déliées et transparentes, dont
l'une, appelée pie-mère, est l'enveloppe immédiate
qui s'insinue aussi dans tous les détours du cer-

veau; et l'autre est nommée dure-mère, à cause
de la fermeté de sa consistance.

La dure-mère, par les artères dont elle est rem-
plie, est en battement continuel, et bat aussi sans
cesse le cerveau, dont les parties étant fort pres-
sées , il s'ensuit que le sang et les esprits qui y
sont contenus sont aussi fort pressés et fort bat-
tus : ce qui est une des causes de l'agitation , et

aussi du raffinement des esprits.

C'est ce battement de la dure-mère, qu'on res-

sent si fort dans les maux de tète, et qui cause des
douleurs si violentes.

L'artifice de la nature est inexplicable, à faire

que le cerveau reçoive tant d'impressions, sans en
être trop ébranlé. La disposition de cette partie y
contribue

,
parce que par sa mollesse il ralentit le

coup , et s'en laisse imprimer fort doucement.
La délicatesse extrême des organes des sens

aide aussi à produire un si bon etfet, parce qu'ils

ne pèsent point sur le cerveau , et y font une im-
pression fort tendre et fort douce.

Cela veut dire que le cerveau n'en est point
blessé. Car, au reste , cette impression ne laisse

pas d'être forte à sa manière, et de causer des
mouvements assez grands, mais tellement propor-
tionnés à la nature du cerveau, qu'il n'en est point
offensé.

Ce serait ici le lieu de considérer les parties qui
composent l'œil : ses pellicules, appelées tuniques;
ses humeurs de différente nature

,
par lesquelles

se font diverses réfractions de rayons ; les muscles
qui tournent l'œil, et le présentent diversement
aux objets comme un miroir; les nerfs optiques,
qui se terminent en cette membrane déliée qu'on
nomme rétine, qui est tendue sur le fond de l'œil.

comme un velouté délicat et mince, et qui em-
brasse la partie de l'œil qu'on nomme le cristallin,

à cause qu'elle ressemble à un beau cristal.

Il faudrait aussi remarquer la construction tant

extérieure qu'intérieure de l'oreille, et entre au-
tres choses, le petit tambour appelé tympan, c'est-

à-dire cette pellicule si mince et si bien tendue
,

qui, par un petit marteau d'une fabrique extraordi-

nairement délicate , reçoit le battement de l'air et

le fait passer par, ses nerfs jusqu'au dedans du
cerveau. Mais cette description, aussi bien que
celle des autres organes des sens, serait trop lon-

gue, et n'est pas nécessaire pour notre sujet.

VIT. Li'S parties qui régnent par tout le corps,

et premièrement les os.

Outre ces parties, qui ont leur région séparée,

il y en a d'autres qui s'étendent et régnent par
tout le corps , comme sont les os , les artères , les

veines et les nerfs.

Les os sont d'une substance sèche et dure inca-

pable de se courber, et qui peut être cassée plutôt

que fléchie. Mais quand ils sont cassés, ils peuvent
être facilement remis , et la nature y jette une
glaire , comme une espèce de soudure

,
qui fait

qu'ils se reprennent plus solidement que jamais.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans les os

,

c'est leurs jointures, leurs ligaments, et les divers

emboîtements des uns dans les autres
,
par le

moyen desquels ils jouent et se meuvent.
Les emboîtements les plus remarquables sont

ceux de l'épine du dos
,
qui règne depuis le chi-

gnon du cou jusqu'au croupion. C'est un com-
posé de petits os en forme d'anneaux enlacés mer-
veilleusement les uns dans les autres, et ouverts

au milieu pour donner entrée aux vaisseaux qui

doivent y avoir leur passage. Il a fallu faire l'épine

du dos de plusieurs pièces, afin qu'on pût courber

et dresser le corps
,
qui serait trop raide si l'épine

était d'un seul os.

Le propre des os est de tenir le corps en état,

de lui servir d'appui. Ils font, dans le corps hu-

main, ce que font les pièces de bois dans un bâti-

ment de plâtre. Sans les os, tout le corps s'abat-

trait, et on verrait tomber par pièces toutes les

parties. Ils en renferment les unes ; comme le

crâne, c'est-à-dire, l'os de la tète, renferme le cer-

veau; et les côtes, le poumon et le cœur. Ils en

soutiennent les autres; comme les os des bras et

des cuisses soutiennent les chairs qui y sont at-

tachées.

Le cerveau est contenu dans un seul os. Mais

s'il en eût été de même du poumon , cet os aurait

été trop grand
,
par conséquent ou trop fragile ou

trop solide pour se remuer au mouvement des

muscles qui devaient dilater ou resserrer la poi-

trine. C'est pourquoi il a fallu faire ce coffre de la

poitrine, de plusieurs pièces qu'on appelle cô^e^.

Elles tiennent ensemble par les peaux qui leur

sont communes, et sont plus pliantes que les au-

tres os
,
pour être capables d'obéir au mouvement

que leurs muscles leur devaient donner.

Le crâne a beaucoup de choses qui lui sont par-

ticulières. Il a en haut ses sutures où il est un

peu entr'ouverl, pour laisser évaporer les fumées

du cerveau , et servir à l'insertion de l'une de ses

I
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enveloppes, c'est-à-dire de la dure-mère. Il a aussi

ses deux tables, étant composé de deux couches

d'os posées l'une sur l'autre avec un artifice admi-

rable, entre lesquelles s'insinuent les artères et

les veines qui leur portent leur nourriture.
•

VIII. Les artères , les veines et les nerfs.

Les artères, les veines et les nerfs sont joints

ensemble, et se répandent par tout le corps jus-

qu'aux moindres parties.

Les artères et les veines sont des vaisseaux qui

portent par tout le corps
,
pour en nourrir toutes

les parties, cette liqueur qu'on appelle sa»*/; de

sorte qu'elles-mêmes ,
pour être nourries , sont

pleines d'autres petites artères et d'autres petites

veines, et celles-là d'autres encore, jusqu'au terme

que Dieu seul peut savoir. Et toutes ces veines et

ces artères composent avec les nerfs, qui se mul-

tiplient de la même sorte , un tissu vraiment mer-
veilleux et inimitable.

Il y a aux extrémités des artères et des veines,

de secrètes communications, par où le sang passe

continuellement des unes dans les autres.

Les artères le reçoivent du cœur, et les veines

l'y reportent. C'est pourquoi , à l'ouverture des

artères , et à l'embouchure des veines du côté du
cœur, il y a des valvules , ou soupapes

,
qui ne

s'ouvrent qu>n un sens, et qui, selon le sens dont

elles sont tournées , donnent le passage et empê-
chent le retour. Celles des artères se trouvent dis-

posées de sorte qu'elles peuvent recevoir le sang

en sortant du cœur ; et celles des veines , au con-

traire , de sorte qu'elles peuvent le rendre. El il y
a, par intervalles, le long des artères et des vei-

nes , des valvules de même nature qui ne permet-

tent pas au sang, une fois passé, de remonter au

lieu d'où il est venu; tellement qu'il est forcé,

par le nouveau sang qui survient sans pesse , d'al-

ler toujours en avant, et de rouler sans fin par

tout le corps.

Mais ce qui aide le plus à cette circulation,

c'est que les artères ont un battement continuel

,

semblable à celui du cœur, et qui le suit : c'est

ce qui s'appelle le pouls.

Et il est aisé d'entendre que les artères doivent

s'enfler au battement du cœur qui jette du sang
dedans ; mais, outre cela, on a remarqué que, par

leur composition, elles ont, comme le cœur, un
battement qui leur est propre.

On peut entendre ce battement, ou en suppo-

sant que leurs Xibres , une fois enflées par le sang
que le cœur y jette, font sur elles-mêmes une es-

pèce de ressort, ou qu'elles sont tournées de sorte,

qu'elles se remuent comme le cœur même, à la

manière des muscles.
Quoi qu'il en soit, l'artère peut être considérée

comme UQ cœur répandu partout, pour battre le

sang et le pousser en avant, et comme un ressort,

ou un muscle monté, pour ainsi parler, sur le

mouvement du cœur, et qui doit battre en même
cadence.

Il paraît donc que
,
par la structure et le batte-

ment de l'artère, le sang doit toujours avancer
dans ce vaisseau ;• et d'ailleurs l'artère battant sans
relâche sur la veine qui lui est conjointe, y doit

faire le même effet que sur elle-même, quoique

non de même force ; c'est-à-dire qu'elle y doit

battre le sang, et le pousser continuellement de

valvule en valvule , sans le laisser reposer un seul

moment.
Et par là il a fallu que l'artère

,
qui devait avoir

un battement si' continuel et si ferme , fût d'une

consistance plus solide et plus dure que la veine ;

joint que l'artère, qui reçoit le sang comme il

vient du cœur, c'est-à-dire plus échauffé et plus

vif, a dû encore, pour cette raison, être d'une

structure plus forte
,
pour e.mpêcher que cette li-

queur n'échappât en abondance par son extrême

subtilité , et ne rompît ses vaisseaux , à la manière

d'un vin fumeux.
Il n'est pas possible de s'empêcher d'admirer

la sagesse de la nature, qui ici, comme partout

ailleurs , forme les parties de la manière qu'il faut,

pour les effets auxquels on les voit manifestement

destinées.

Il y a deux artères et deux principales veines
,

d'où naissent toutes les autres. La plus grande ar-

tère s'appelle l'aorte ; la plus grande veine s'ap-

pelle la veine-cave. La plus petite artère, crue

autrefois veine, s'appelle encore maintenant veine-

artérieuse ; comme la plus petite veine , crue au-

trefois artère , s'appelle artère-veineuse.

A chaque côté du cœur, il y a une veine et une

artère. La veine-cave est au côté droit, où elle

vide, dans la cavité du même côté, le sang qui est

reçu dans la plus petite artère. L'aorte, ou la grande

artère , est au côté gauche , où elle reçoit le sang

qui est versé par la plus petite veine.

Les veines et les artères ont leur bouche large

du côté du cœur, d'où elles s'étendent en diverses

branches, qui, à force de se partager, deviennent

imperceptibles.

L'aorte et la veine-cave vont par tout le corps

,

excepté le poumon , où la plus petite artère et la

plus petite veine , à mesure qu'elles s'éloignent du

cœur, se répandent et se perdent en mille petits

rameaux.
Immédiatement en sortant du cœur, l'aorte et

la grande veine envoient une de leurs branches

dans le cerveau ; et c'est par là que s'y fait ce trans-

port soudain des esprits , dont il a été parlé.

Les nerfs sont comme de petites cordes, ou

plutôt de petits filets ,
qui commencent par le cer-

veau, et s'étendent par tout le corps jusqu'aux

dernières extrémités.

Partout où il y a des nerfs , il y a quelque sen-

timent, et partout où il y a du sentiment, il s'y

rencontre des nerfs : ce qui fait regcirder les nerfs

comme le propre organe des sens.

Les nerfs sont creux au dedans, en forme de

petits tuyaux; et nous avons déjà vu que c'est par

eux que se fait la conduite des esprits par tout le

corps.

Leur cavité est remplie d'une certaine moelle

qu'on dit être de même nature que le cerveau, et

à travers de laquelle les esprits peuvent aisément

continuer leurs cours, à cause qu'elle est rare et

poreuse.

Par là se voient deux usages principaux des

nerfs. Ils sont premièrement les organes propres

du sentiment. C'est pourquoi, à chaque partie qui

est le siège de quelqu'un des sens, il y a des nerfs



84 DM LA CONNAISSANCE DE DIEU ET DE SOI-MEME.

destinés pour servir au sentiment : par exemple,

il y a aux yeux les nerfs optiques, les auditifs aux
oreilles, les olfactifs aux narines, et les gustatifs

à la langue. Ces nerfs servent aux sens situés

dans ces parties ^ et comme le toucher se trouve

par tout le corps , il y a aussi des nerfs répandus
par tout le corps.

Ceux qui vont ainsi par tout le corps, en sor-

tant du cerveau, passent le long de l'épine du dos,

d'où ils se partagent et s'étendent dans toutes les

parties.

Le second usage des nerfs n'est guère moins
important. C'est de porter par tout le corps les

esprits qui font agir les muscles , et causent tous

les mouvements.
Ces mêmes nerfs répandus partout

,
qui servent

au loucher, servent aussi à cette conduite des es-

prits dans tous les muscles. Mais les nerfs que
nous avons considérés comme les propres organes
des quatre autres sens, n'ont point cet usage.

Et il est à remarquer que' les nerfs qui servent

au toucher se trouvent même dans les parties qui

servent aux autres sens , dont la raison est que
ces parties-là ont avec leur sentiment propre celui

du toucher. Les yeux, les oreilles, les narines et

la langue, peuvent recevoir des impressions qui

ne dépendent que du toucher seul , et d'où nais-

sent des douleurs auxquelles ni les couleurs, ni

les sons, ni les odeurs, ni le goût, n'ont aucune
part.

Ces parties ont aussi des mouvements qui de-
mandent d'autres nerfs que ceux qui servent im-
médiatement à leurs sensations particulières. Par
exemple, les mouvements des yeux qui se tour-

nent de tant de côtés , et ceux de la langue qui
paraissent si divers dans la parole , ne dépendent
en aucune sorte des nerfs qui servent au goût et à
la vue. Et aussi y en trouve-t-on beaucoup d'au-

tres ; par exemple , dans les yeux , les nerfs mo-
teurs, et les autres que démontre l'anatomie.

Les parties que nous venons de décrire ont
toutes, ou presque toutes, de petits passages qu'on
appelle pores par où s'échappent et s'évaporent les

matières les plus légères et les plus subtiles, par
un mouvement qu'on appelle transpiration.

IX. Le sang et les esprits.

Après avoir parlé des parties qui ont de la con-
sistance , il faut parler maintenant des liqueurs et

des esprits.

Il y a une liqueur qui arrose tout le corps, et

qu'on appelle le sang.

Cette liqueur est mêlée dans toute sa masse , de
beaucoup d'autres liqueurs, telles que sont la bile

et les sérosités. Celle qui est rouge
, qu'on voit à

la fm se figer dans une palette , et qui en occupe
le fond, est celle qu'on appelle proprement sang.

C'est par cette liqueur que la chaleur se répand
et s'entretient. C'est d'elle que se nourrissent toutes
les parties ; et si l'animal ne se réparait continuel-
lement par cette nourriture, il périrait.

C'est un grand secret de la nature, de savoir
comment le sang s'échauffe dans le cœur.

Et d'abord, on peut penser que le cœur étant
extrêmement chaud, le sang s'y échauffe et s'y

dilate, comme l'eau dans un vaisseau déjà échauffé.

Et si la chaleur du cœur, qu'on ne trouve guère
plus grande que celle des autres parties , ne suffit

pas pour cela, on y peut ajouter deux choses :

l'une, que le sang soit composé ou en son tout, ou
en partie, d'une matière de la nature de celles qui

s'échauffent par le mouvement. Et déjà on le voit

fort mêlé de bile , matière si aisée à échauffer, et

peut-être que le sang même , dans sa propre subs-

tance , tient de cette qualité : de sorte qu'étant,

comme il est continuellement, battu premièrement
par le cœur, et ensuite par les artères , il vient à

un degré de chaleur considérable.

L'autre chose qu'on peut dire , est qu'il se fait

dans le cœur une fermentation du sang.

On appelle fermentation , lorsqu'une matière

s'enfle par une espèce de bouillonnement , c'est-à-

dire par la dilatation de ses parties intérieures. Ce
bouillonnement se fait par le mélange d'une autre

matière qui se répand et s'insinue entre les parties

de celle qui est fermentée , et qui
,
poussant du

dedans au dehors , leur donne une plus grande
circonférence. C'est ainsi que le levain enfle la pâte.

On peut donc penser que le cœur mêle dans le

sang une matière
,
quelle qu'elle soit , capable de

le fermenter; ou même, sans chercher plus loin,

qu'après que l'artère a reçu le sang que le cœur y
pousse, quelque partie restée dans le cœur sert de

iérment au nouveau sang que la veine y décharge

aussitôt après , comme un peu de vieille pâte ai-

grie fermente et enfle la nouvelle.

Soit donc qu'une de ces causes suffise, soit qu'il

les faille toutes joindre ensemble , ou que la na-

ture ait encore quelque autre secret inconnu aux
hommes ; il est certain que le sang s'échauffe beau-

coup dans le cœur, et que cette chaleur entretient

la vie.

Car d'un sang refroidi il ne s'engendre plus

d'esprits; ajnsi le mouvement cesse, et l'animal

meurt.

Le sang doit avoir une certaine consistance mé-
diocre, et quand il est ou trop subtil ou trop épais,

il en arrive divers maux à tout le corps.

Il bouillonne quelquefois extraordinairement et

souvent il s'épaissit avec excès : ce qui lui doit

arriver par le mélange de quelque liqueur.

Et il ne faut pas croire que cette liqueur, qui

peut ou épaissir tout le sang, ou le faire bouillon-

ner, soit toujours en grande quantité : l'expé-

rience faisant voir combien peu il faut de levain

pour enfler beaucoup de pâte, et que souvent une
seule goutte d'une certaine liqueur agite et fait

bouillir une quantité beaucoup plus grande qu'une

autre.

C'est par là qu'une goutte de venin, entrée dans

le sang, en fige toute la masse, et nous cause une
mort certaine : et on peut croire de même, qu'une

goutte de liqueur d'une autre nature fera bouil-

lonner tout le sang. Ainsi ce n'est pas toujours la

trop grande quantité de sang, mais c'est souvent

son bouillonnement qui le fait sortir des veines,

et qui cause les saignements de nez , ou les autres

accidents semblables, qu'on ne guérit pas toujours

aussi en tirant du sang , mais en trouvant ce qui

est capable de le rafraîchir et de le calmer.

Nous avons déjà dit du sang, qu'il a un cours

perpétuel du cœur dans les artères, des artères
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dans les veines, et des veines encore dan* le cœur,

d'où il est jeté de nouveau dans les artères; et

toujours de même tant que l'animal est vivant.

Ainsi c'est le même sang qui est dans les artères

et dans les veines ; avec cette différence
,
que le

sang artériel sortant immédiatement du cœur doit

être plus chaud
,
plus subtil et plus vif, au lieu

que celui des veines est plus tempéré et plus épais.

Il ne laisse pas d'avoir sa chaleur, mais plus mo-
dérée ; et se figerait tout à fait , s'il croupissait

dans les veines , et ne venait bientôt se réchauffer

dans le cœur.
Le sang artériel a encore cela de particulier,

que quand l'artère est piquée , on le voit saillir

comme par bouillons , et à diverses reprises , ce

qui est causé par le battement de l'artère.

Toutes les humeurs, comme la bile jaune ou
noire, appelée aiûremeni mélancolie, les sérosités,

et la pituite ou le flegme , coulent avec le sang
dans la même masse , et en sont aussi séparées en
certaines parties du corps, ainsi qu'il a été dit.

Ces humeurs ont différentes qualités, tant par leur

propre nature
,
que selon qu'elles sont diverse-

ment préparées , et pour ainsi dire criblées. C'est

de cette masse commune que sont épreintes et

formées la salive , les urines , les sueurs , les eaux
contenues dans les vaisseaux lymphatiques qu'on
trouve auprès des veines ; celles qui remplissent

les glandes de l'estomac, par exemple, qui servent

tant à la digestion ; ces larmes enfin que la nature

tient réservées en de certains tuyaux auprès des
yeux, peut-être pour les rafraîchir et les humecter.

Les esprits sont la partie la plus vive" et la plus

agitée du sang. C'est une espèce de vapeur ex-
traordinairement subtile et mouvante, que la cha-
leur du cœur a fait élever, et qui est portée promp-
tement par certains vaisseaux au cerveau , où les

esprits s'affinent davantage par leur propre agita-

tion
,
par celle du cerveau même , et par la nature

des parties où ils passent, à peu près comme des
liqueurs s'épurent et se clarifient dans les instru-

ments par où on les coule.

De là ils entrent dans les nerfs qu'ils tiennent

tendus ; par les nerfs ils s'insinuent dans les mus-
cles qu'ils font jouer, et mettent en action toutes

les parties. •

X. Le sommeil , la veille et la nourriture.

Quand les esprits sont épuisés à force d'agir,

les nerfs se détendent, tout se relâche, l'animal

s'endort , et se délasse du travail et de l'action où
il est sans cesse pendant qu'il veille.

Le sang et les esprits se dissipent continuelle-
ment, et ont aussi besoin d'être réparés.

Pour ce qui est des esprits, il est aisé de conce-
voir qu'étant si subtils et si agités , ils passent à
travers les pores, et se dissipent d'eux-mêmes par
leur propre agitation.

On peut aussi aisément comprendre que le sang,
à force de passer et de repasser dans le cœur, s'e-

vaporerait à la fin. Mais il y a une raison particu-
lière à la dissipation du sang , tirée de la nourri-
ture.

Les parties de notre corps doivent bien avoir
quelque consistance; mais si elles n'avaient aussi
quelque mollesse , elles ne seraient pas assez ma-

niables , ni assez pliantes pour fac'liter le mouve-
ment. Etant donc, comme elles sont, assez tendres,

elles se dissipent et se consument facilement, tant

par leur propre chaleur, que par la perpétuelle

agitation des corps qui les environnent. C'est pour
cela qu'un corps mort, par la seule agitation de
l'air auquel il est exposé, se corrompt et se pour-
rit. Car l'air ainsi agité , ébranlant ce corps mort
par le dehors, et s'insinuant dans les pores par sa

subtilité, à la fin l'altère et le dissout. Le même
arriverait à un corps vivant , s'il n'était réparé par
la nourriture.

Ce renouvellement des chairs et des autres par-
ties du corps

,
paraît principalement dans la gué-

rison des blessures, qu'on voit se former, et en
même temps les chairs revenir par une assez

prompte régénération.

Cette réparation se fait par le moyen du sang
qui coule dans les artères , dont les plus subtiles

parties s'échappent par les pores, dégouttent sur

tous les membres , où elles se prennent , s'y atta-

chent et les renouvellent. C'est par là que le corps
croît et s'entretient , comme on voit les plantes et

les fleurs croître et s'entretenir par l'eau de la

pluie. Ainsi le sang, toujours employé à nourrir et

à réparer l'animal, s'épuiserait aisément s'il n'était

lui-même réparé, et la source en serait bientôt tarie.

La nature y a pourvu par les aliments qu'elle

nous a préparés , et par les organes qu'elle a dis-

posés pour renouveler le sang, et par le sang tout

le corps.

L'aliment commence premièrement à s'amollir

dans la bouche par le moyen de certaines eaux
épreintes des glandes qui y aboutissent. Ces eaux
détrempent les viandes , et font qu'elles peuvent
plus facilement être brisées et broyées par les

mâchoires ; ce qui est un commencement de di-

gestion.

De là elles sont portées par l'œsophage dans
l'estomac, où il coule dessus d'autres sortes d'eaux
épreintes d'autres glandes qui se voient en nombre
infini dans l'estomac même. Par le moyen de ces

eaux , et à la faveur de la chaleur du foie , les

viandes se cuisent dans l'estomac , à peu près

comme elles feraient dans une marmite mise sur

le feu ; ce qui se fait d'autant plus facilement, que
ces eaux de l'estomac sont de la nature des eaux
fortes ; car elles ont la vertu d'inciser les viandes

et les coupent si menues
,
qu'il n'y a plus rien de

l'ancienne forme.

C'est ce qui s'appelle la digestion
,
qui n'est au-

tre chose que l'altération que souffre l'aliment dans
l'estomac

,
pour être disposé à s'incorporer à l'a-

nimal.

Cette matière digérée blanchit et devient comme
liquide : c'est ce qui s'appelle le chyle.

Il est porté de l'estomac au boyau qui est au-
dessous , et où se commence la séparation du pur

et de l'impur, laquelle se continue tout le long des

intestins.

Elle se fait par le pressement continuel que
cause la respiration , et le mouvement du dia-

phragme sur les boyaux. Car étant ainsi pressés
,

la matière dont ils sont pleins est contrainte de
couler dans toutes les ouvertures qu'eUe trouve

dans son passage ; en sorte que les veines lactées,
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qui sont attachées aux boyaux, ne peuvent man-
quer d'être remplies par ce mouvement.

Mais comme elles sont fort minces, elles ne

peuvent rijfevoir que les parties les plus délicates,

qui, exprimées par le pressemeut des intestins, se

jettent dans ces veines, et y forment cette liqueur

blanche qui les remplit et les colore, pendant que

le plus grossier, par la force du même presse-

meut, continue son chemin dans les intestins jus-

qu'à ce que le corps en soit déchargé.

Car il y a quelques valvules disposées d'espajce

en espace dans les intestins, qui empêchent la ma-
tière de remonter; et on remarque, outre cela,

qu'ils sont tournés en dedans comme une espèce

devis, qui détermine la matière à prendre un cer-

tain cours , et la conduit aux extrémités par où

elle doit sortir.

La liqueur des veines lactées est celle que la na-

ture prépare pour la nourriture de l'animal. Le
reste est le superflu, et comme le marc qu'elle re-

jette, qu'on appelle aussi pour cette raison , ex-

crément.

Ainsi se fait la séparation du liquide d'avec le

grossier, et du pur d'avec l'impur; à peu prés de

la môme sorte que le vin et l'huile s'expriment du
raisin et de l'olive pressée; ou comme la fleur de

farine passe par un sas plutôt que le son; ou que
certaines liqueurs, passées par une chausse, se

clarifient et y laissent ce qu'elles ont de plus

grossier.

Les détours des boyaux , repliés les uns sur les

autres, font que la matière, digérée dans l'estomac,

y séjourne plus longtemps , et donne tout le loisir

nécessaire à la respiration
,
pour exprimer tout le

bon suc, en sorte qu'il ne s'en perde aucune partie.

A cela sert beaucoup encore cette disposition

des parties intérieures des boyaux en forme de

vis; ce qui fait que la matière digérée ne peut s'é-

chapper qu'après de longs circuits, durant lesquels

la nature tire toujours ce qui lui est propre.

Il arrive aussi
,
par ces détours et cette disposi-

tion intérieure des boyaux, que l'animal ayant'une

fois pris sa nourriture
,
peut demeurer longtemps

sans en prendre de nouvelle
,
parce que le suc

épuré qui le nourrit est longtemps à s'exprimer;

ce qui fait durer la nutrition, et empêche, la faim

de revenir si tôt.

Et on remarque que les animaux qu'on voit

presque toujours affamés, comme par exemple les

loups , ont les intestins fort droits : d'oii il arrive

que l'aliment digéré y séjourne peu, et que le be-

soin de manger est pressant, et revient souvent.

Comme les entrailles
,
pressées par la respira-

tion, jettent dans les veines lactées la liqueur dont
nous venons de parler, ces veines, pressées par la

même force, la poussent au milieu du mésentère
,

dans la glande où nous avons dit qu'elles aboutis-

sent : d'où le même pressement les porte dans un
certain réservoir, nommé le réservoir de Pecquet,
du nom d'un fameux anatomiste de nos jours, qui

l'a découvert.

De là il passe dans un long vaisseau
,
qui

,
par

la même raison, est appelé le canal ou le conduit
de Pecquet. Ce vaisseau, étendu le long de l'épine

du dos, aboutit un peu au-dessous du cou, à une
(les veines qu'on appelle sous-clavières ; d'où il est

porté dans le cœur, et là il prend tout à fait la

forme de sang.

Il sera aisé de comprendre comme le chyle est

élevé à cette veine, si on considère que le long de
ce vais.seau de Pecqvet, il a des valvules disposées

par intervalles, qui empêchent cette liqueur de
descendre; et que, d'ailleurs elle est continuelle-

ment poussée en haut , tant par la matière qui vient

en abondance des veines lactées
,
que par le mou- '

vement du poumon qui fait monter ce suc en pres-

sant le vaisseau où il est contenu.

Il n'est pas croyable à combien de choses sert

la respiration. Elle rafraîchit le cœur et le sang :

elle entraîne avec elle , et pousse dehors les fumées
qu'excite la chaleur du cœur : elle fournit l'air dont
se forment la voix et la parole : elle aide par l'air

qu'elle attire, à la génération des esprits : elle

pousse le chyle des entrailles dans les veines lac-

tées , de là dans la glande du mésentère , ensuite

dans le réservoir et dans le canal de Pecquet, et

enfln dans la sous-clavière; et en même temps elle

facilite l'éjection des excréments, toujours en pres-

sant les intestins.

XI. Le cœur et le cerveau sont les deux maîtresses

parties.

Voilà quelle est à peu près la disposition du
corps, et l'usage de ses parties, parmi lesquelles

il paraît que le cœur et le cerveau sont les princi-

pales et celles qui
,
pour ainsi dire , mènent toutes

les autres.

Ces deux maîtresses parties influent dans tout

le corps. Le cœur y envoie partout le sang dont il

est nourri ; et le cerveau y distribue de tous côtés

les esprits par lesquels il est remué.
Au premier, la nature a donné les artères et les

veines, pour la distribution du sang; et elle a

donné les nerfs au second
,
pour l'administration

des esprits.

Nous avons vu que la fabrique des esprits se

commence par le cœur, lorsque battant le sang et

l'échauffant, il en élève les parties les plus subtiles

au cerveau, qui les perfectionne, et qui ensuite en

renvoie au cœur ce qui est nécessaire pour exciter

son battement.

Ainsi ce% deux maîtresses parties
,
qui mettent

pour ainsi dire tout le corps eu action , s'aident

mutuellement dans leurs fonctions, puisque sans

les vapeurs que le cœur élève du sang , le cerveau

n'aurait pas de quoi former les esprits , et que le

cœur aussi n'aurait point de battement sans les

esprits que le cerveau lui envoie.

Dans ce secours nécessaire que se- donnent ces

deux parties, laquelle des deux commence? C'est

ce qu'il est malaisé de déterminer, et il faudrait

pour cela avoir recours à la première formation de

l'animal.

Pour enlendre ce qu'il y a ici de plus constant,

il faut penser, avant toutes choses, que le fœtus

ou l'embryon, c'est-à-dire l'animal qui se forme,

est engendré d'autres animaux déjà formés et vi-

vants, oii. il y a par conséquent du sang et des

esprits déjà tout faits, qui peuvent se communi-
quer à l'animal qui commence.
On voit, en eftet, que l'embryon est nourri du

sang de la mère qui le porte. On peut donc penser
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que ce sang étant conduit dans le cœur de ce petit

animal qui commence d'être , s'y récliaufîe et s'y

dilate par la chaleur naturelle à cette partie
;
que

de là passent au cerveau ces vapeurs subtiles
,
qui

achèvent de s'y former en esprits , à la manière

qui a été dite; que ces esprits, revenus au cœur
par les nerfs , causent son premier battement, qui

se continue ensuite à peu près comme celui d'une

pendule après une première vibration.

On peut penser aussi , et peut-être plus vrai-

semblablement , que l'animal étant tiré de semen-

ces pleines d'esprits , le cerveau
,
par sa première

conformation , en peut avoir ce qui lui en faut pour

exciter dans le cœur cette première pulsation, d'où

suivent toutes les autres.

Quoi qu'il en soit, l'animal qui se forme venant

d'un animal déjà formé, on peut aisément com-
prendre que le mouvement se continue de l'un à

l'autre; et que le premier ressort, dont Dieu a

voulu que tout dépendît , étant une fois ébranlé
,

ce même mouvement s'entretient toujours.

Au reste, outre les parties que nous venons de

considérer dans le corps, il y en a beaucoup d'au-

tres connues et inconnues à l'esprit humain. Mais

ceci suffit pour entendre l'admirable économie de

ce corps, si sagement et si délicatement organisé,

et les principaux ressorts par lesquels s'en exer-

cent les opérations.

XII. la santé, la maladie, la mort; et à propos des

maladies, les passioyis en tant qu'elles regardent le

corps.

Quand le corps est en bon état, et dans sa dis-

position naturelle , c'est ce qui s'appelle santé. La
maladie, au contraire, est la mauvaise disposition

du tout, ou de ses parties. Que si l'économie du

corps est tellement troublée, que les fonctions

naturelles cessent tout à fait, la mort de l'animal

s'ensuit.

Cela doit arriver précisément quand les deux
maîtresses pièces , c'est-à-dire le cerveau et le

cœur sont hors d'état d'agir; c'est-à-dire quand le

cœur cesse de battre , et que le cerveau ne peut

plus exercer cette action quelle qu'elle soit, qui

envoie les esprits au cœur.

Car encore que le concours des autres parties soit

nécessaire pour nous faire vivre , la cessation de

leur action nous fait languir, mais ne nous tue pas

tout à coup : au lieu que quand l'action du cerveau

ou du cœur cesse tout à fait, on meurt à l'instant.

Or, on peut en général concevoir trois choses

capables de causer dans ces deux parties cette ces-

sation funeste ; la première, si elles sont ou alté-

rées dans leur substance, ou dérangées dans leur

composition; la seconde, si les esprits, qui sont,

pour ainsi dire, l'âme du ressort, viennent à man-
quer ; la troisième , si ne manquant pas , et se trou-

vant préparés , ils sont empêchés par quelque autre

cause de couler, ou du cerveau dans le cœur, ou
du cœur dans le cerveau.

Et il semble que toute machine doive cesser par

une de ces causes. Car, ou le ressort se rompt,
comme les tuyaux dans un orgue , et les roues ou
les meules dans un moulin : ou le moteur cesse;

comme si la rivière
,
qui fait aller ces roues , est

détournée, ou que le soufflet, qui pousse l'air

dans l'orgue , soit brisé : ou le moteur et le mo-
bile étant en état, l'action de l'un sur l'autre est

empêchée par quelque autre corps; comme si

quelque cho^e au dedans de l'orgue empêche le

vent d'y entrer, ou que l'eau et toutes les roues

étant comme il faut, quelque corps interposé en

un endroit princip'al empêche le jeu.

Appliquant ceci à l'homme , machine sans com-
paraison plus ingénieuse et plus délicate, mais,
en ce qu'il a de corporel, pure machine, on peut
concevoir qu'il meurt, si les ressorts principaux

se corrompent , si les esprits qui sont le moteur
s'éteignent , ou si , les ressorts étant en étal et les

esprits prêts, le jeu en est empêché par quelque
autre cause.

S'il arrive
,
par quelque coup

,
que le cerveau

ou le cœur soient entamés et que la continuité des

filets soit interrompue; et sans entamer la subs-

tance , si le cerveau ou se ramollit ou se dessèche

excessivement, ou que, par un accident sembla-

ble , les fibres du cœur se raidissent ou se relâchent

tout à fait, alors ces deux ressorts, d'où dépend
tout le mouvement, ne subsistent plus, et toute la

machine est arrêtée.

Mais quand le cerveau et le cœur demeureraient
en leur entier, dès-là que les esprits manquent, les

ressorts cessent, faute de moteur : et quand il se

formerait des esprits conditionnés comme il faut,

si les tuyaux par où ils doivent passer, ou resser-

rés, ou remplis de quelque autre chose, leur

ferment l'entrée ,' c'est de même que s'ils n'étaient

plus. Ainsi le cerveau et le cœur dont l'action et la

communication nous font vivre , restent sans force,

le mouvement cesse dans son principe, toute la

machine demeure et ne peut se rétablir.

Voilà ce qu'on appelle mort; et les dispositions

à cet état s'appellent maladies.

Ainsi toute altération dans le sang, qui l'em-

pêche de fournir pour les esprits une matière

louable, rend le corps malade; et si la chaleur na-

turelle , ou étouffée par la trop grande épaisseur

du sang , ou dissipée par son excessive subtilité

,

faut mourir : tellement

.'extinction de la chaleur

n'envoie plus d'esprits , il

qu'on peut définir la mort,

naturelle dans le sang et dans le cœur.
Outre les altérations qui arrivent dans le corps

par les maladies , il y en a qui sont causées par

les passions, qui , à vrai dire, sont une espèce de
maladie. Il serait trop long d'expliquer ici toutes

ces altérations; et il suffit d'observer, en général,

qu'il n'y a point de passion qui ne fasse quelque

changement dans les esprits, et par les esprits dans

le cœur et dans le sang. Et c'est une suite néces-

saire de l'impression violente que certains objets

font dans le cerveau.

De là il arrive nécessairement que quelques-unes

des passions les y excitent et les y agitent avec

violence , et que les autres les y ralentissent. Les
unes par conséquent les font couler plus abondam-
ment dans le cœur et les autres moins. Celles qui

les font abonder, comme la colère et l'audace , les

répandent avec profusion , et les poussent de tous

côtés au dedans et au dehors : celles qui en excitent

moins, telles que sont la tristesse et le désespoir,

les retiennent serrés au dedans , comme pour les

ménager.
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De là naissent daus le cœur et dans le pouls des

battements, 1ns uns plus lents, les autres plus vites
;

les uns incertains et inégaux , et les autres plus

mesurés; d'où il arrive dans le sang divers chan-
gements , et de là conséquemment de nouvelles al-

térations dans les esprits. Les membres extérieurs

reçoivent aussi de différentes dispositions. Quand
on est attaqué, le cerveau envoie plus d'esprits

aux bras et aux mains , et c'est ce qui fait qu'on
- est plus fort dans la colère. Dans cette passion

,

les muscles s'affermissent , les nerfs se bandent

,

les poings se ferment , tout se tourne à l'ennemi

pour l'écraser, et le corps est disposé à se ruer sur

lui de tout son poids. Quand il s'agit de poursuivre

un bien,' ou de fuir un mal pressant, les esprits

accourent avec abo'ndance aux cuisses et aux
jambes pour hâter la course ; tout le corps soutenu

par leur extrême vivacité devient plus léger : ce

qui a fait dire au poète
,
parlant d'Apollon et de

Daphné : Hic spe celer, illa timoré. Si un bruit

un peu extraordinaire menace de quelque coup, on
s'éloigne naturellement de l'endroit d'où vient le

bruit en y jetant l'œil, afin d'esquiver plus facile-

ment; et quand le coup est reçu, la main se porte

aussitôt aux parties blessées, pour ôter, s'il se peut,

la cause du mal : tant les esprits sont disposés

,

dans les passions , à seconder promptement les

membres qui ont besoin de se mouvoir.
Par l'agitation du dedans , la disposition du de-

hors est toute changée. Selon que le sang accourt

au visage ou s'en retire , il y paraît ou inflamma-
tion- ou pâleur. Ainsi on voit dans la colère les yeux
allumés; on y voit rougir le visage, qui , au con-
traire, pâlit dans la crainte. La joie et l'espérance

en adoucissent les traits, ce qui répand sur le

front une image de sérénité. La colère et la tris-

tesse , au contraire , les rendent plus rudes , et

leur donnent un air ou plus farouche ou plus som-
bre. La voix change aussi en diverses sortes; car

selon que le sang ou les esprits coulent plus ou
moins dans le poumon , dans les muscles qui l'agi-

tent, et dans la trachée-artère par où il respire

l'air, ces parties, ou dilatées ou pressées diverse-

ment, poussent tantôt des sons éclatants, tantôt

des cris aigus , tantôt des voix confuses , tantôt

de longs gémissements , tantôt des soupirs entre-

coupés. Les larmes accompagnent de tels états,

lorsque les tuyaux qui en sont la source sont di-

latés ou pressés à une certaine mesure. Si le sang
refroidi, et par là épaissi, envoie peu de vapeurs
au cerveau, et lui fournit moins de matière d'es-

prits qu'il ne faut, ou si, au contraire, étant ému
et échauffé plus qu'à l'ordinaire, il en fournit trop,

il arrivera tantôt des tremblements et des convul-

sions, tantôt des langueurs et des défaillances.

Les muscles se relâcheront, et on se sentira prêt

à tomber : ou bien en se resserrant excessive-

ment, ils rétréciront la peau, et feront dresser les

cheveux dont elle renferme la racine, et cause-
ront ce mouvement qu'on appelle horreur. Les
physiciens expliquent en particulier toutes ces al-

térations; mais c'est assez pour notre dessein d'en

avoir remarqué en général la nature, les causes,
les effets et les signes.

Les passions, à les regarder seulement dans le

corps, sembh^nl n'être autre chose qu'une agitation

extraordinaire des esprits ou du sang, à l'occa-

sion de certains objets qu'il faut fuir ou pour-
suivre.

Ainsi la cause des passions doit être l'impres-

sion et le mouvement qu'un objet de grande force

fait dans le cerveau.

De là suit l'agitation et des esprits et du sang,
dont l'effet naturel doit être de disposer le corps

de la manière qu'il faut pour fuir l'objet ou le

suivre; mais cet effet est souvent empêché par ac-

cident.

Les signes des passions
,
qui en sont aussi des

effets, mais moins principaux, c'est ce qui en pa-
raît au dehors ; tels sont les larmes , les cris et les

autres changements , tant de la voix que des yeux
et du visage.

Car comme il est de l'institution de la nature

,

que les passions des uns lassent impression sur

les autres
;
par exemple

,
que la tristesse de l'un

excite la pitié de l'autre; que lorsque l'un est dis-

posé à faire du mal par la colère , l'autre soit dis-

posé, en même temps , ou à la défense ou la re-

traite, et ainsi du reste ; il a fallu que les passions

n'eussent pas seulement de certains effets au de-

dans , mais qu'elles eussent encore au dehors cha-

cune son propre caractère , dont les autres hommes
pussent être frappés.

Et cela paraît tellement du dessein de la nature,

qu'on trouve sur le visage une infinité de nerfs et

de muscles, dont on ne reconnaît point d'autre

usage, que d'en tirer en divers sens toutes les par-

ties , et d'y peindre les passions
,
par la secrète

correspondance de leurs mouvements avec les

mouvements intérieurs.

XIII. Correspondance de toutes les parties.

Il nous reste encore à considérer le consente-

ment de toutes les parties du corps, pour s'en-

tr'aider mutuellement, et pour la défense du tout.

Quand on tombe d'un côté, le cou, et tout le corps

se tourne à l'opposite. De peur que la tête ne se

heurte , les mains se jettent devant elle , et s'expo-

sent aux coups qui la briseraient. Dans la lutte

,

on voit le coude se présenter comme un bouclier

devant le visage. Les paupières se ferment pour
garantir l'œil. Si on est fortement penché d'un côté,

le corps se porte de l'autre pour faire le contre-

poids, et se balance lui-même en diverses ma-
nières, pour prévenir une chute ou pour la rendre

moins incommode. Par la même raison , si on porte

un grand poids d'un des côtés , on se sert de l'au-

tre à contrepeser. Une femme qui porte un seau

d'eau pendu à la droite , étend le bras gauche , et

se penche de ce côté-là. Celui qui porte sur le dos

,

se penche en avant ; et au contraire
,
quand on

porte sur la tête, le corps naturellement se tient

droit. Enfin il ne manque jamais de se situer de la

manière la plus convenable pour se soutenir; en

sorte que les parties ont toujours un même centrjj

de gravité], qu'on prend au juste , comme si on sa-

vait la mécanique. A cela on peut rapporter certains

effets des passions que nous avons remarqués.

Enfin , il est visible que les parties du corps sont

disposées à se prêter un secours mutuel , et à con-

courir ensemble à la conservation de leur tout.

Tant de mouvements si bien ordonnés , et si
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forts selon les règles de la mécanique , se font en
nous sans science , sans raisonnement et sans ré-

flexion : au contraire , la réflexion ne ferait ordi-

nairement qu'embarrasser. Nous verrons dans la

suite qu'il se fait en nous, sans que nous le sa-

chions ou que nous le sentions , une infinité de

mouvements semblables. La prunelle s'élargit et

se rétrécit de la manière la plus convenable à nous
faire voir de loin ou de près. La trachée-artère

s'ouvre et se resserre selon les tons qu'elle doit

former. La bouche se dispose , et la langue se

remue comme il faut, pour les différentes articu-

lations. Un petit enfant, pour tirer des mamelles
de sa nourrice la liqueur dont il se nourrit, ajuste

aussi bien ses lèvres et sa langue
,
que s'il savait

l'art des pompes aspirantes; ce qu'il fait même en

dormant : tant la nature a voulu nous faire voir

que ces choses n'avaient pas besoin de notre

attention.

Mais moins il y a d'adresse et d'art, de notre

côté , dans des mouvements si proportionnés et si

justes
,
plus il en paraît dans felui qui a si bien

disposé toutes les parties de notre corps.

XVL Récapitulation, où sont ramassées les propriétés

de l'dme et du corps.

Par les choses qui ont été dites, il est aisé de
comprendre la différence de l'àme et du corps, et

il n'y a qu'à considérer les diverses propriétés que
nous y avons remarquées.

Les propriétés de l'âme sont : voir, ouïr, goûter,

sentir ; imaginer, avoir du plaisir ou de la douleur,

de l'amour ou de la haine , de la joie ou de la tris-

tesse , de la crainte ou de l'espérance : assurer,

nier, douter, raisonner, réfléchir et considérer,

comprendre, délibérer, se résoudre ; vouloir ou ne
vouloir pas : toutes choses qui dépendent du même
principe , et que nous avons entendues très-distinc-

tement sans nommer seulement le corps, si ce

n'est comme l'objet que l'âme aperçoit, ou comme
l'organe dont elle se sert.

La marque que nous entendons distinctement

ces opérations de notre âme , c'est que jamais nous
ne prenons l'une pour l'autre. Nous ne prenons
point le doute pour l'assurance , ni affirmer pour
nier, ni raisonner pour sentir : nous ne confondons
pas l'espérance avec le désespoir, ni la crainte

avec la colère, ni la volonté de vivre selon la

raison avec celle de vivre selon les sens et les pas-

sions.

Ainsi nous connaissons distinctement les pro-
priétés de l'âme. Voyons maintenant celles du
corps.

Les propriétés du corps et des parties qui le

composent sont d'être étendues plus ou moins

,

d'être agitées plus vite ou plus lentement ; d'être

ouvertes ou d'être fermées , dilatées o_y pressées

,

tendues ou relâchées
, jointes ou séparées les unes

des autres , épaisses ou déliées , capables d'être

insinuées en certains endroits plutôt qu'en d'au-
'

1res : choses qui appartiennent au corps et qui en
font manifestement la nourriture , l'augmentation,
la diminution, le mouvement et le repos.

En voilà asssez pour connaître la nature de l'âme
et du corps , et l'extrême différence de l'un et de
l'autre.

i

CHAPITRE 111.

De l'union de l'Ame et du Corps.

I. L'âme est naturellement unie au corps.

Il a plu néanmoins à Dieu, que des natures si

ditïérentes fussent étroitement unies. Et il était

convenable , afin qu'il y eût de toutes sortes d'ê-

tres dans le monde ,
qu'il s'y trouvât , et des corps

qui ne fussent unis à aucun esprit , tels que sont la

terre et l'eau , et les autres de cette nature ; et des

esprits
,
qui , comme Dieu même , ne fussent unis

à aucun corps , tels que sont les anges ; et aussi

des esprits unis à un corps , telle qu'est l'âme rai-

sonnable , à qui , comme à la dernière de toutes

les créatures intelligentes, il devait échoir en par-

tage , ou plutôt convenir naturellement de faire un
même tout avec le corps qui lui est uni.

Ce corps , à le regarder comme organique , est

un par la proportion et la correspondance de ses

parties ; de sorte qu'on peut l'appeler un même
organe , de même et à plus forte raison qu'un

luth ou un orgue est appelé un seul instrument :

d'où il résulte que l'âme lui doit être unie en son

tout
,
parce qu'elle lui est unie comme à un seul

organe parfait dans sa totalité.

It. Des effets principaux de cette union , et deux genres

d'opérations dans l'àme.

C'est cette union admirable de notre corps et de

notre âme que nous avons à considérer. Et quoi-

qu'il soit difficile et peut-être impossible à l'esprit

humain d'en pénétrer le secret, nous en voyons

pourtant quelque fondement dans les choses qui

ont été dites.

Nous avons distingué dans l'âme deux sortes

d'opérations : les opérations sensitives, et les opé-

rations intellectuelles ; les unes attachées à l'alté-

ration et au mouvement des organes corporels , les

autres supérieures au corps , et nées pour le gou-

verner.

Car il est visible que l'àme se trouve assujétie

par ses sensations aux dispositions corporelles ; et

il n'est pas moins clair que , parle commandement
de la volonté guidée par l'intelligence, elle remue
les bras , les jambes , la tête , et enfin transporte

tout le corps.

Que si l'âme n'était simplement qu'intellec-

tuelle, elle serait tellement au-dessus du corps,

qu'on ne saurait par où elle y pourrait tenir ;
mais

parce qu'elle est sensitive, on la voit manifeste-

ment unie au corps par cet endroit-là, ou, pour

mieux dire
,
par toute sa substance

,
puisqu'elle est

indivisible , et qu'on peut bien en distinguer les

opérations, mais non pas la partager dans son

fond.

Dès-là que l'âme est sensitive , elle est sujette

au corps de ce côté-là, puisqu'elle souffre de ses

mouvements, et que les sensations, les unes fâ-

cheuses et les autres agréables, y sont attachées.

De là suit un autre effet : c'est que l'âme qui

remue les membres et tout le corps par sa volonté

,

le gouverne comme une chose qui lui est intime-

ment unie, qui la fait souffrir elle-même, et lui

cause des plaisirs et des douleurs extrêmement
vives.
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Voilà ce que nous pouvons entendre de l'union

de l'âme, et elle se fait remarquer principalement

par deux effets.

Le premier est que de certains mouvements du
corps suivent certaines pensées ou sentiments dans
l'âme ; et le second réciproquement, qu'à une cer-

taine pensée ou sentiment qui arrive à l'àme, sont

attachés certains mouvements qui se font en même
temps dans le corps : par exemple, de ce que les

chairs sont coupées , c'est-à-dire séparées les unes
des autres , ce qui est un mouvement dans le

corps, il arrive que je sens en moi la douleur, que
nous avons vue être un sentiment de l'âme ; et de

ce que j'ai dans l'âme la volonté que ma main soit

remuée , il arrive qu'elle l'est en effet au même
moment.

Le premier de ces deux effets paraît dans les

opérations où l'âme est assujétie au corps, qui sont

les opérations sensitives; et le second parait dans
les opérations où l'âme préside au corps, qui sont

les opérations intellectuelles.

Considérons ces deux effets l'un après l'autre.

Voyons , avant toutes choses , ce qui se fait dans
l'àme ensuite des mouvements du corps; et nous
verrons, après, ce qui arrive dans le corps ensuite

des pensées de l'àme.

III. Les sensations sont attachées à des mouvements
qui se font en nous.

Et d'abord il est clair que tout ce qu'on appelle

sentiment ou sensation , je veux dire la perception

des couleurs, des sons, du bon et mauvais goût,
du chaud et du froid , de la faim et de la soif, du
plaisir et de la douleur, suit le mouvement et

l'impression que font les objets sensibles sur nos
organes corporels.

Mais pour entendre plus distinctement par quels

moyens cela s'exécute , il faut supposer plusieurs

choses constantes.

La première
,
qu'en* toute sensation il se fait un

contact et une impression réelle et matérielle sur
nos organes, qui vient, ou immédiatement ou ori-

ginairement, de l'objet.

Et déjà, pour le toucher et le goût, le contact y
est palpable et ianmédiat. Nous ne goûtons que ce

qui est immédiatement appliqué à notre langue; et

à l'égard du toucher, le mol l'emporte, puisque
toucher et contact c'est la même chose.

Et encore que le soleil et le feu nous échauffent

étant éloignés, il est clair qu'ils ne font impression
sur notre corps qu'en la faisant sur l'air qui le

touche. Le même se doit dire du froid ; et ainsi

ces deux sensations appartenant au toucher, se

font par l'application et l'attouchement de quelque
corps.

On doit croire que si le goût et le toucher de-

mandent un contact réel , il ne le sera pas moins
dans les autres sens, quoiqu'il y soit plus délicat.

Et l'expérience le fait voir, même dans la vue,
où le contact des objets et l'ébranlement de l'or-

gane corporelparaît le moindre; car on peut aisé-

ment sentir, en regardant le soleil , combien ses

rayons directs sont capables de nous blesser : ce

qui ne peut venir que d'une trop violente agitation

des parties qui composent l'œil.

Mais encore que ces rayons nous blessent moins

étant réfléchis, le coup en est souvent très-fort, et

le seul effet du blanc et du noir nous fait sentir

que les couleurs ont plus de force que nous ne
pensons ,

pour nous émouvoir. Car il est certain

que le blanc écarte les nerfs optiques , et que le

noir, au contraire , les tient trop serrés. C'est

pourquoi ces deux couleurs blessent la vue, quoi-

que d'une manière opposée; car le blanc la dis-

sipe et l'éblouit, ce qui paraît tellement à ceux qui

voyagent parmi les neiges, pendant que la cam-
pagne en est couverte, qu'ils sont contraints de se

défendre contre l'effort que cette blancheur fait

sur leurs yeux, en les couvrant de quelque verre
,

sans quoi ils perdraient la vue. Et les ténèbres,

qui font sur nous le même effet que le noir, nous
font perdre la vue d'une autre sorte , lorsque les

nerfs optiques , trop longtemps serrés à la fin de-

viennent immobiles et incapables d'être ébranlés

par les objets. On sent aussi à la longue, qu'un

noir trop enfoncé fait beaucoup de mal : et par

l'effet sensible de ces deux couleurs principales, on
peut juger de celui de toutes les autres.

Quant aux sons, l'agitation de l'air, et le coup

qui en vient à notre oreille , sont choses trop sen-

sibles pour être révoquées en doute. On se sert du
son des cloches pour dissiper les nuées. Souvent

de grands cris ont tellement fendu l'air, que les

oiseaux en sont tombés; d'autres ont été jetés par

terre par le seul vent d'un boulet. Et peut-on avoir

peine à croire que les' oreilles soient agitées par

le bruit, puisque même les bâtiments en sont ébran-

lés, et qu'on les en voit trembler"? On peut juger

par là de ce que fait une plus douce agitation sur

des parties plus délicates.

Celte agitation de l'air est si palpable, qu'elle

se fait même sentir en d'autres parties du corps.

Chacun peut remarquer ce que certains sons,

comme celui d'un orgue , ou d'une basse de viole

font sur son corps. Les paroles se font sentir aux

extrémités des doigts situés d'une certaine façon
;

et on peut croire que les oreilles , formées pour

recevoir cette impression, la recevront aussi beau-

coup plus forte.

L'effet des senteurs nous paraît par l'impression

qu'elles font sur la tête. De plus, on ne verrait pas

les chiens suivre le gibier, en flairant les endroits

où il a passé, s'il ne restait quelques vapeurs sor-

ties de l'animal poursuivi.

Et quand on brûle des parfums , on en voit la

fumée se répandre dans toute une chambre, et

l'odeur se fait sentir en même temps que la va-

peur vient à nous. On doit croire qu'il sort des fu-

mées à peu près de même nature
,
quoique imper-

ceptibles , de tous les corps odoriférants , et que

c'est ce qui cause tant de mauvais effets dans no-

tre cerveau. Car il faut apprendre à juger des

choses qui. ne se voient pas, par celles qui se

voient.

IV. "Les mouvements corporels qui se font en nous dans
les sensations, vientient des objets par le milieu.

Il est donc vrai, qu'il se fait, dans toutes nos

sensations, une impression réelle et corporelle

sur nos organes ; mais nous avons ajouté qu'elle

vient immédiatement ou originairement de l'objet.

Efle en vient immédiatement dans le toucher et
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dans le goût , où l'on voit les corps appliqués par

eux-mêmes à nos organes. Elle en vient origi-

nairement dans les autres sensations où l'appli-

cation de l'objet n'est pas immédiate , mais où
le mouvement qui se fait en vient jusqu'à nous
tout du long de l'air, par une parfaite continuité.

C'est' ce que l'expérience nous découvre aussi

certainement que tout le reste que nous avons dit.

Un corps interposé m'empêche de voir le tableau

que je regardais : quand le milieu est transparent,

selon la nature dont il est, l'objet vient à moi diffé-

remment ; l'eau, qui rompt la ligne droite, le

courbe à mes yeux;'les verres, selon qu'ils sont

colorés ou taillés , en changent les couleurs, les

grandeurs et les figures ; l'objet ou se grossit ou
s'apetisse , ou se renverse , ou se redresse , ou se

multiplie. Il faut donc, premièrement, qu'il se'

commence quelque chose sur l'objet même, et

c'est la réflexion de quelque rayon du soleil , ou
d'un autre corps lumineux; et il faut, seconde-
ment, que cette réflexion, qui se commence à l'ob-

jet, se continue tout le long de l'air jusqu'à mes
yeux : ce qui montre que l'impression qui se

fait sur moi vient originairement de l'objet même.
Il eu est de même de l'agitation qui cause les

sons, et de la vapeur qui excite les senteurs. Dans
l'ouie, le corps résonnant qui cause le bruit, doit

être agité; et on y sent au doigt un trémoussement
tant que le bruit dure. Dans l'odorat, une vapeur
doit s'exhaler du corps odoriférant ; et dans l'un

et dans l'autre sens , si le corps qui agite l'air

rompt le coup qui venait à nous, nous ne sentons
rien.

Ainsi dans les sensations , à n'y regarder seule-

ment que ce qu'il y a dans le corps, nous trouvons
trois choses à considérer : l'objet, le milieu, et

l'organe même : par exemple , les yeux et les

oreilles.

V. Les mouvements de nos corps, auxquels les sensations

sont attachées, sont les mouvements des nerfs.

Mais comme ces organes sont composés de plu-

sieurs parties, pour savoir précisément quelle est

celle qui est le propre instrument destiné par la

nature pour les sensations , il ne faut que se sou-
venir qu'il y a en nous certains petits filets qu'on
appelle nerfs, qui prennent leur origine dans le

cerveau, et qui de là se répandent dans tout le

corps.

Souvenons-nous aussi qu'il y a des nerfs parti-

culiers attribués par la nature à chaque sens. Il y
. en a pour les yeux, pour les oreilles, pour l'odo-

rat
, pour le goût; et comme le toucher se répand

par tout le corps, il y a aussi des nerfs répandus
partout dans les chairs. Enfin, il n'y a point de
sentiment où il n'y a point de nerfs, et les parties

nerveuses sont les plus sensibles. C'est pourquoi
tous les philosophes sont d'accord que les nerfs

sont le propre organe des sens.

Nous avons vu , outre cela, que les nerfs abou-
tissent tous au cerveau, et qu'ils sont pleins des
esprits qu'il y envoie continuellement ; ce qui doit

les tenir toujours tendus pendant que l'animal

veille. Tout cela supposé, il sera facile de déter-
miner le mouvement précis auquel la sensation est

Utachée , et enfin tout ce qui regarde tant la na-

ture que l'usage des sensations, en tant qu'elles

servent au corps et à l'âme.
C'est ce qui sera expliqué en douze proposi-

tions , dont les six premières feront voir les sen-
sations attachées aux mouvements des nerfs , et

les six autres expliqueront l'usage que l'âme fait

des sensations , et l'instruction qu'elle en reçoit

,

tant pour le corps que pour elle-même.

VL Six propositions qui expliquent comment les sensa-
tions sont attachées à l'ébranlement des nerfs.

I'" Proposition. Les nerfs sont ébranlés par les objets du
dehors qui frappent les sens.

C'est de quoi on ne peut douter dans le toucher,
où l'on voit des corps appliqués immédiatement
sur le nôtre, qui, étant en mouvement, ne peuvent
manquer d'ébranler les nefs qu'ils trouvent répan-
dus partout. L'air chaud ou froid qui nous envi-
ronne, doit avoir un effet semblable. Il est clair

que l'un dilate les parties du corps , et que l'autre

les resserre ; ce qui ne peut être sans quelque
ébranlement des nerfs. Le même doit arriver dans
les autres sens , où nous avons vu que l'altération

de l'organe n'est pas moins réelle. Ainsi les nerfs
de la langue seront touchés et ébranlés par le suc
exprimé des viandes : les nerfs auditifs, par l'air

qui s'agite au mouvement des corps résonnants :

les nerfs de l'odorat, par les vapeurs qui sortent
des corps : les nerfs optiques, par les rayons ou
directs ou réfléchis du soleil , ou d'un autre corps
lumineux ; autrement les coups que nous recevons,
non-seulement du soleil trop fixement regardé,
mais encore du blanc et du noin, ne seraient pas
aussi forts que nous les avons remarqués. Enfin

,

généralement dans toutes les sensations, les nerfs
sont frappés par quelque objet; et il est aisé d'en-
tendre que des filets si déliés et si bien tendus ne
peuvent manquer d'être ébranlés , aussitôt qu'ils

sont touchés avec quelque force.

yil. Réflexions sur la doctrine précédente.

II« Proposition. Cet ébranlement des nerfs frappés par les

objets se conlinue jusqu'au dedans de la tête et du cerveau.

La raison est que les nerfs sont continués jus-
que-là; ce qui fait qu'ils portent, par nécessité au
dedans le mouvement et les impressions qu'ils re-

çoivent du dehors.

Cela s'entend aisément par le mouvement d'une
corde, ou d'un filet bien tendu, qu'on ne peut
mouvoir à une de ses extrémités , sans que l'autre

soit ébranlée à l'instant, à moins qu'on n'arrête le

mouvement au milieu.

Les nerfs sont semblables à cette corde ou à ce

filet : avec cette différence
,
qu'ils sont sans com-

paraison plus déliés, et pleins outre cela d'un es-

prit très-vif et très-vite, c'est-à-dire d'une subtile

vapeur qui coule sans cesse au dedans, et les tient

tendus, de sorte qu'ils sont remués par les moin-
dres impressions du dehors, et les portent fort

promptement au dedans de la tête où est leur racine.

IIIo Propositio.n-. Le sentiment est attaché à cet ébranlement
des nerfs.

Il n'y a point en cela de difficulté; et -puisque

les nerfs sont le propre organe des sens, il est

clair que c'est à l'impression qui se fait dans cette

partie que la sensation doit être attachée.
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De là il doit arriver qu'elle s'excite toutes les

fois que les nerfs sont ébranlés
, qu'elle dure au-

tant que dure l'ébranlement des nerfs ; et au con-
traire, que les mouvements qui n'ébranlent point

les nerfs ne sont point sentis : et l'expérience fait

voir que la chose arrive ainsi.

Premièrement , nous avons vu qu'il y a tou-
jours quelque contact de l'objet, et par là quelque
ébranlement dans les nerfs , lorsque la sensation
s'excite.

Et sans même qu'aucun objet extérieur frappe

nos oreilles , nous y sentons certains bruits qui ne
peuvent arriver que de ce que des humeurs qui se

jettent sur le tympan l'ébraulent en diverses sor-

tes; ce qui fait sentir des tintements plus ou moins
clairs , selon que les nerfs sont diversement tou-

chés.

Par une raison semblable , on voit des étincelles

de lumière s'exciter au mouvement de l'œil frappé,

ou de la tête heurtée ; et rien ne les fait paraître

que l'ébranlement causé par ces coups dans les

nerfs , au mouvement desquels la perception de la

lumière est naturellement attachée.

Et ce qui le justifie, ce sont ces couleurs chan-
geantes que nous continuons de voir, même après
avoir fermé les yeux, lorsque nous les avons tenus
quelque temps arrêtés sur une grande lumière, ou
sur un objet mêlé de différentes couleurs , surtout

quand elles sont éclatantes.

Comme alors l'ébranlement des nerfs optiques

a dû être fort violent, il doit durer quelque temps,
quoique plus faible, après que l'objet est djsparu :

c'est ce qui fait que la perception d'une grande et

vive lumière se tourne en couleurs plus douces, et

que l'objet qui nous avait ébloui par ses couleurs
variées, nous laisse, en se retirant, quelques restes

d'une semblable vision.

Si ces couleurs semblent vaguer au milieu de
l'air, si elles s'aiTaiblissent peu à peu, si enfin elles

se dissipent; c'est que le coup que donnait l'objet

présent ayant cessé, le mouvement qui reste dans
les nerfs est moins fixe, qu'il se ralentit, et enfin

s'accoise tout à fait.

La même chose arrive à l'oreille , lorsque éton-
née par un grand bruit, elle en conserve quelque
sentiment après même que l'agitation a cessé dans
l'air.

C'est par la même raison que nous continuons
quelque temps à avoir chaud dans un air froid, et

à avoir froid dans un air chaud : parce que l'im-

pression causée dans les nerfs
,
par la présence de

l'objet , subsiste encore.

Supposé
,

par exemple
,

que l'altération que
cause le feu dans ma main et dans les nerfs qu'il

y rencontre , soit une grande agitation de toutes

les parties, qui irait enfin à les dissoudre et à les

réduire en cendre : et au contraire
,
que l'impres-

sion qu'y fait le froid, soit d'arrêter le mouvement
des parties en les tenant pressées les unes contre
les autres , ce qui causerait à la fin un entier en-
gourdissement

; il est clair que tant que dure cette

altération , le sentiment du froid et du chaud doit
durer aussi, quoique je me sois retiré de l'air

glacé et de l'air brûlant.

Mais comme après qu'on a éloigné les objets qui
faisaient cette impression sur les organes, elle

s'alfaiblit, et qu'ils reviennent peu à peu à leur

naturel, il doit aussi arriver que la sensation di-

minue ; et la chose ne manque pas de se faire ainsi.

Ce qui fait durer si longtemps la douleur de la

goutte ou de la colique, c'est la continuelle régé-
nération de l'humeur mordicante qui la fait naître,

et qui ne cesse de picoter ou de tirailler les nerfs.

La douleur de la faim et de la soif vient d'une
cause semblable. Ou le gosier desséché se resserre

et tire les nerfs , ou les eaux fortes que l'estomac
envoie des environs dans son fond

,
pour y faire

la digestion des viandes, se tournent contre lui,

et piquent ses nerfs, jusqu'à ce qu'on leur ait

donné, en mangeant, une matière plus propre à

les exercer.

Pour la douleur d'une plaie, si elle se fait sentir

longtemps après le coup donné , c'est à cause de
l'impression violente qu'il a faite sur la partie , et

à cause de l'inflammation et des accidents qui sur-

viennent
,
par lesquels le picotement des nerfs est

continué.

Il est donc vrai que le sentiment s'élève par le

mouvement du nerf, et dure par la continuation

de cet ébranlement. Il est vrai aussi que les mou-
vements qui n'ébranlent pas les nerfs ne sont

point sentis : ce qui fait que l'on ne se sent point

croître , et qu'on ne sent non plus comment l'ali-

ment s'incorpore à toutes les parties, parce qu'il

ne se fait dans ce mouvement aucun ébranlement
des nerfs ; comme on l'entendra aisément , si on
considère combien est douce l'insinuation de l'ali-

ment dans les parties qui le reçoivent.

Ce qui vient d'être expliqué dans la troisième

proposition, sera confirmé par les suivantes.

IVe Propositiom. L'ébranlement des nerfs, auquel le senti-

ment est attaché, doit être considéré dans toute son étendue,
c'est-à-dire, en tant qu'il se communique d'une extrémité à

l'autre des parties du nerf qui sont frappées au dehors, jus-
qu'à celles qui sont cachées dans le cerveau.

L'expérience le fait voir. C'est pour cela qu'on
bande les nerfs au-dessus quand on veut couper
au-dessous , afin que le mouvement se porte plus

languissamment dans le cerveau , et que la dou-
leur soit moins vive. Que. si on pouvait tout à fait

arrêter le mouvement du nerf au milieu, il n'y au-

rait point du tout de sentiment.

On voit aussi que, dans le sommeil, on ne sent

pas quand on est touché légèrement, parce que
les nerfs étant détendus, ou il ne s'y fait aucun
mouvement, ou il est trop léger pour se commu-
niquer jusqu'au dedans de la tète.

V" Pboposition. Quoique le sentiment soit principalement

uni à l'ébranlement du nerf au dedans du cerveau, l'âme, qui

est présente à tout le corps, rapporte le sentiment qu'elle re-

çoit, à l'extrémité où l'objet frappe.

Par exemple j'attribue la vue d'un objet à l'œil

tout seul, le goût à la seule langue ou au seul go-

sier; et si je suis blessé au bout du doigt, je dis

que j'ai mal au doigt, sans songer seulement si

j'ai un cerveau, ni s'il s'y fait quelque impression.

De là vient qu'on voit souvent que ceux qui ont

!
la jambe coupée ne laissent pas de sentir du mal

j

au bout du pied, de dire qu'il leur démange, et de

;

gratter leur jambe de bois; parce que le nerf qui

I

répondait au pied et à lajambe étant ébranlé dans
I le cerveau , il se fait un sentiment que l'àme rap-

i
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porte à la partie coupée, comme si elle subsistait

encore.

Et il fallait nécessairement que la chose arrivât

ainsi. Car encore que la jambe soit emportée avec

les bouts des nerfs qui y étaient , le reste en de-

meure dans le cerveau, capable des mêmes mou-
vements qu'il avait auparavant, et même très-dis-

posé à les faire , tant à cause qu'il a été formé

pour cela, qu'à cause qu'il y est accoutumé, et par

là déjà plié à ces mouvements. S'il arrive donc

que le nerf qui répondait à la jambe , ébranlé par

les esprits ou par les humeurs, vienne à faire le

mouvement qu'il faisait lorsque la jambe était en-

core unie au corps, il est clair qu'il se doit exciter

en nous un sentiment semblable, et que nous rap-

porterons encore à la partie à laquelle la nature

avait appris de le rapporter.

Néanmoins cette partie du nerf, qui reste dans

le cerveau, n'étant plus frappée des objets accou-

tumés, elle doit perdre insensiblement, et avec le

temps , la disposition qu'elle avait à son mouve-
ment ordinaire ; et c'est pourquoi ces douleurs

qu'on sent aux parties blessées cessent à la fin : à

quoi sert aussi beaucoup la réflexion que nous
faisons

,
que nous n'avons plus de jambe.

Quoi qu'il en soit , cette expérience confirme

que le sentiment de l'àme est attaché à l'ébranle-

ment du nerf, en tant qu'il se fait dans le cerveau,

et fait voir aussi que ce sentiment est rapporté

naturellement à l'endroit extérieur du corps où
se fait le contact du nerf et de l'objet.

VI" Proposition. Quelques-unes de nos sensations se termi-

nent à un objet, et les autres non.

Cette différence des sensations , déjà touchée

dans le chapitre De l'Ame\ mérite, par son impor-

tance encore un peu d'explication. Nous n'aurons,

pour bien entendre la chose
,
qu'à écouter nos

expériences.

Toutes les fois que l'ébranlement des nerfs vient

du dedans; par exemple, lorsque quelque humeur
formée au dedans de nous se jette sur quelque

partie et y cause de la douleur, nous ne rapportons

cette sensation à aucun objet, et nous ne savons

d'où elle nous vient.

La goutte nous prend à la main ; une humeur
acre picote nos yeux ; le sentiment douloureux qui

suit de ces mouvements n'a aucun objet.

C'est pourquoi généralement , dans toutes les

sensations que nous rapportons aux parties inté-

rieures de notre corps , nous n'apercevons aucun
objet qui les cause, par exemple , les douleurs de
tête, ou d'estomac, ou d'entrailles, dans la faim et

dans la soif, nous sentons simplement de la dou-
leur en certaines parties; mais une sensation si

vive ne nous fait pas regarder un certain objet

,

parce que l'ébranlement vient de dedans.
Au contraire

,
quand l'ébranlement des nerfs

vient du dehors, notre sensation ne manque jamais
de se terminer à quelque objet qui est hors de
nous. Les corps qui nous environnent nous pa-
raissent , dans la vision , comme tapissés par les

couleurs : nous attribuons aux viandes le bon ou
le mauvais goût : qui est arrêté, se sent arrêté

.
par quelque chose : qui est battu , sent venir les

coups de quelque chose qui le frappe : on sent

1 . Voyez chapitre I, n. 3, ci-dessus.

pareillement et les sons et les odeurs comme ve-

nus du dehors , et ainsi du reste.

Mais encore que cela s'observe dans toutes ces

sensations, ce n'est pas avec la même netteté : car,

par exemple, on ne sent pas si distinctement d'où

viennent les sons et les odeurs
,
qu'on sent d'où

viennent les couleurs , ou la lumière regardée di-

rectement ; dont la raison est que la vision se fait

en ligne droite , et que les objets ne viennent à

l'œil que du côté où il est tourné ; au lieu que les

sons et les odeurs viennent de tous côtés indiffé-

remment , et par des lignes souvent rompues au
milieu de l'air, qui ne peuvent par conséquent se

rapporter à un endroit fixe.

Il faut aussi remarquer, touchant les objets,

qu'ordinairement on n'en voit qu'un
,
quoique le

sens ait un double organe : je dis^ ordinairement,

parce qu'il arrive quelquefois que les deux yeux
doublent les objets; et voici sur ce sujet quelle est

sa règle.

Quand on change la situation naturelle des or-

ganes
,
par exemple

,
quand on presse l'œil en

sorte que les nerfs optiques ne sont point frappés

en même sens , alors l'objet paraît double en des

lieux différents
,
quoiqu'en l'un plus obscur qu'en

l'autre ; de sorte que visiblement il s'excite deux
sensations distinctes. Mais quand les deux yeux
demeurent dans leur situation; comme deux cor-

des semblables montées sur un même ton , et tou-

chées en même temps de la force , ne rendent

qu'un même son à notre oreille, ainsi les nerfs des

deux yeux touchés de la même sorte , ne présen-

tent à l'àme qu'un seul objet , et ne lui font re-

marquer qu'une sensation. La raison ea est évi-

dente : puisque les deux nerfs touchés de même
ont un même rapport à l'objet, ils le doivent par

conséquent faire voir tout à fait un , sans aucune
diversité, ni de couleur, ni de situation, ni de

figure.

Il est donc absolument impossible que nous

ayons en ce cas deux sensations qui nous parais-

sent distinctes
,
parce que leur parfaite ressem-

blance , et leur rapport uniforme au méme«bjet

,

ne permet pas à l'àme de les distmguer : au con-

traire, elles doivent s'y unir ensemble, comme
des choses qui conviennent en tout point. Et ce

qui doit résulter de leur union , c'est qu'elles

soient plus fortes étant unies que séparées; en

sorte qu'on voie un peu mieux de deux yeux que

d'un, comme l'expérience le montre.

Voilà ce qu'il y avait à considérer sur la nature

et les dill'érences des sensations , en tant qu'elles

appartiennent au corps et à l'àme, et qu'elles dé-

pendent de leur concours. Avant que de passer à

l'usage que l'àme en fait , et pour le corps et pour

elle-même , il est bon de recueillir ce qui vient

d'être expUqué, et d'y faire un peu de réflexion.

VIL Réflexions sur la doctrine précédente.

Si nous l'avons bien compris , nous avons \ni

qu'il se fait en toutes les sensations un mouve-
ment enchaîné qui commence à l'objet, et se ter-

mine au dedans du cerveau.

Il n'est pas besoin de parler ni du toucher ni du
goût, où l'application de l'objet est immédiate, et

trop palpable pour être niée. A l'égard des trois
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autres sens, nous avons dit que, dans la vue, le

rayon doit se réfléchir de dessus l'objet; que dans

l'ouïe, le corps résonnant doit être agité; enfin,

que dans l'odorat, une vapeur doit s'exhaler du
corps odoriférant.

Voilà donc un mouvement qui se commence à

l'objet; mais ce n'est rien, s'il ne continue dans

tout le milieu qui est entre l'objet et nous.

C'est ici que nous avons remarqué ce que peu-

vent les vents et l'eau , et les autres corps inter-

posés , opaques et non transparents
,
pour empê-

cher les objets et leur effet naturel.

Mais posons qu'il n'y ait rien dans le milieu

,

qui empêche le mouvement de se continuer jus-

qu'à moi; ce n'est pas assez. Si je ferme les yeux,

ou que je bouche les oreilles et les narines, les

rayons réfléchis , et l'air agité , et la vapeur exha-

lée, viendront à moi inutilement : il faut donc que
ce mouvement, qui a commencé à l'objet et s'est

étendu dans le milieu, se continue encore dans les

organes. Et nous avons reconnu qu'il se pousse le

long des nerfs jusqu'au dedans du cerveau.

Toute cette suite de mouvements enchaînés et

continués est nécessaire pour la sensation, et c'est

après tout cela qu'elle s'excite dans l'âme.

Mais le secret de la nature, ou, pour mieux
parler, celui de Dieu, est d'exciter la sensation lors-

que l'enchaînement finit, c'est-à-dire lorsque le

nerf est ébranlé dans le cerveau, et de faire qu'elle

se termine à l'endroit où l'enchaînement com-
mence , c'est-à-dire à l'objet même , comme nous
l'avons expliqué.

Par là, il sera aisé d'entendre de quoi nous ins-

truisent les sensations , et à quoi nous sert cette

instruction, tant pour le corps que pour l'âme.

Pour cela, remettons-nous bien dans l'esprit

les quatre choses que nous venons d'observer

dans les sensations , c'est-à-dire , ce qui se fait

dans l'objet, ce qui se fait dans le milieu, ce qui

se fait dans nos organes , ce qui se fait dans notre

âme, c'est-à-dire la sensation elle-même, dont tout

le reste a été la préparation.

VIII. Six p7'opositions
,
qui font voir de quoi l'âme est

instruite par tes' sc7isatio7is, et l'usage qu'elle en fait,

tant pour le corps que pour elle-même.

VU» Proposition. Ce qui se fait duns les nerfs, c'est-à-dire

l'ébranlememt auquel le sentiment est attaché, n'est ni senti

ni connu.

Quand nous voyons
,
quand nous écoutons , ou

que nous goûtons , nous ne sentons ni ne connais-

sons en aucune manière ce qui se fait dans notre
corps ou dans nos nerfs et dans notre cerveau , ni

même si nous avons un cerveau et des nerfs. Tout
ce que nous apercevons , c'est ^u'à la présence de
certains objets , il s'excite en nous divers senti-

ments; par exemple, ou un sentiment de plaisir

ou un sentiment de douleur, ou un bon ou un
mauvais goût; et ainsi du reste. Ce bon et ce mau-
vais goût se trouve attaché à certains mouvements
des organes, c'est-à-dire des nerfs; mais ce bon
et ce mauvais goût ne nous fait rien sentir ni

apercevoir de ce qui se fait dans les nerfs. Tout
ce que nous en savons nous vient du raisonne-
ment

,
qui n'appartient pas à la sensation, et n'y

sert de rien.

ville Proposition. Non-seulement nous ne sentons pas ce

qui se fait dans nos nerfs, c'est-à-dire leur ébranlement; mais
nous ne sentons non plus ce qu'il y a dans l'objet qui le rend

capable de les ébranler, ni ce qui se fait dans le milieu par
oii l'impression de l'objet vient jusqu'à nous.

I

Cela est constant par l'expérience. La vue ne
nous rapporte pas les diverses réflexions de la lu-

mière qui se font dans les objets, et dont nos yeux
sont frappés, ni comme il faut que l'objet ou le mi-

lieu soient faits pour être opaques ou transparents,

pour causer les réflexions ou les réfractions, et les

autres accidents semblables; ni pourquoi le blanc

ou le noir dilatent nos nerfs ou les resserrent , et

ainsi des autres couleurs. L'ouïe ne nous fait sen-

tir ni l'agitation de l'air, ni celle des corps réson-

nants
,
que nous pourrions ignorer si nous ne la

savions d'ailleurs. L'odorat ne nous dit rien des

vapeurs qui nous affectent, ni le goiàt des sucs

exprimés sur notre langue, ni comment ils doivent

être faits pour nous causer ou du plaisir ou de la

douleur, de la doucei;r ou de l'aigreur ou de l'a-

mertume. Enfin , le toucher ne nous apprend pas

ce qui fait que l'air chaud ou froid dilate ou ferme

nos pores, et cause à tout notre corps, principa-

lement à nos nerfs, des agitations si différentes.

Lorsque nous nous sentons enfoncer dans l'eau

et dans les corps mous, ce qui nous fait sentir cet

enfoncement , c'est que le froid ou le chaud que

nous ne sentions qu'à une partie, s'étend plus

avant; mais pour savoir ce qui fait que ce corps

nous cède, le sens ne nous dit mot.

Il ne nous dit non plus pourquoi les corps nous
résistent; et à regarder les choses de près , ce que
nous sentons alors, c'est seulement la douleur qui

s'excite ou qui se commence par la rencontre des

corps durs et mal polis, dont la dureté blesse le nô-
tre plus tendre.

Si l'eau et les corps humides s'attachent à notre

peau, et s'y font sentir, le sens ne découvre pas

la délicatesse de leurs parties
,
qui les rend capa-

bles d'entrer dans nos pores, et de s'y tenir atta-

chées; ni pourquoi les corps secs n'en font autant

qu'étant réduits en poussière ; ni d'où vient la dif-

férence que nous sentons entre la poudre et les

gouttes d'eau qui s'attachent à notre main. Tout

cela n'est point aperçu précisément parle toucher,

et enfin aucun de nos sens ne peut seulement soup-

çonner pourquoi il est touché par ces objets.

Toutes les choses que je viens de remarquer

n'ont besoin, pour être entendues, que d'une

simple exposition. Mais on ne peut se la faire à

soi-même trop claire ni trop précise , si on veut

comprendre la différence du sens et de l'entende-

ment dont on est sujet à confondre les opérations.

1X° Proposition. En sentant, nous apercevons seulement la

sensation elle-même, mais quelquefois terminée à quelque

chose qu'on appelle objet.

Pour ce qui est de la sensation, il n'est pas be-

soin de prouver qu'elle est aperçue en sentant;

chacun en est à soi-même un bon témoin , et celui

qui sent n'a pas besoin d'en être averti.

C'est pourtant par quelque autre chose que la

sensation que nous connaissons la sensation; car

elle ne peut pas réfléchir sur elle-même, et se
,

tourne toute à l'objet auquel elle est terminée.

Ainsi le vrai effet de la sensation est de nous
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aider à discerner les objets. En effet , nous distin-

guons les choses qui nous touclient ou nous envi-

ronnent, par les sensations qu'elles nous excitent;

et c'est comme une enseigne que la nature nous a

donnée pour les connaître.

Mais, avec tout cela, il paraît, par les choses

qui ont été dites, qu'en vertu de la sensation pré-

cisément prise , nous ne connaissons rien du tout

du fond de l'objet; nous ne savons, ni de quelles

parties il est composé, ni quel en est l'arrangement,

ni pourquoi il est propre à nous renvoyer les rayons,

ou à exhaler certaines vapeurs , ou à exciter dans

l'air tant de divers mouvements, qui font la diver-

sité des sons, et ainsi du reste. Nous remarquons
seulement que nos sensations se terminent à quel-

que chose hors de nous , dont
,
pourtant , nous ne

savons rien, sinon qu'à sa présence il se fait en

nous un certain effet, qui est la sensation.

Il semblerait qu'une perception de cette nature

ne serait guère capable de nous instruire. Nous
recevons pourtant de grandes instructions par le

moyen de nos sens et voici comqient :

_X« Proposition. Les sensations servent à l'âme à s'instruire

(le ce qu'elle doil ou rechercher ou fuir, pour la conservation

du corps qui lui est uni.

L'expérience justifie cet usage des sensations
;

et c'est peut-être la première fin que la nature se

propose en nous les donnant; mais à cela il faut

ajouter quelque chose que nous allons dire.

XI» Proposition. L'instruction que nous recevons par les

sensations serait imparfaite, ou plutôt nulle , si nous n'y joi-

gnions la raison.

Ces deux propositions seront éclaircies toutes

deux ensemble, et il ne faut que s'observer soi-

même pour les entendre.

La douleur nous fait connaître que tout le corps,

ou quelqu'une de ses parties, est mal disposé, afin

que l'âme soit sollicitée à fuir ce qui cause le mal,

et à y donner remède.
C'est pourquoi il a fallu que la douleur se rap-

portât, ainsi qu'il a été dit, â la partie offensée,

parce que l'âme est instruite, parce moyen, à ap-

pliquer le remède où est le mal.

Il en est de même du plaisir; celui que nous
avons à manger et à boire nous sollicite à donner

\

au corps les aliments nécessaires, el nous fait em-
ployer à cet usage les parties où nous ressentons

le plaisir du goût.

Car les choses sont tellement disposées, que ce

qui est convenable au corps est accompagné de
plaisir, comme ce qui lui est nuisible est accompa-
gné de douleur : de sorte que le plaisir et la dou-
leur servent à intéresser l'âme dans ce qui regarde
le corps , el l'obligent à chercher les choses qui
en font la conservation.

.\insi
, quand le corps a besoin de nourriture ou

de rafraîchissement , il se fait en l'âme une dou-
leur qu'on appelle faim et soif, et cette douleur
nous sollicite à manger et à boire.

Le plaisir s'y mêle aussi, pour nous y engager
plus doucement. Car, outre que nous sentons du
plaisir à faire cesser la douleur de la faim et de la

soif, le manger et le boire nous causent d'eux-
mêmes un plaisir particulier, qui nous pousse en-
core davantage à donner au corps les choses dont
il a besoin.

C'est en cette sorte que le plaisir et la douleur
servent à l'âme d'instruction

,
pour lui apprendre

ce qu'elle doit au corps; et cette instruction est

utile, pourvu que la raison y préside. Car le plai-

sir, de lui-même, est un trompeur; et quand l'âme
s'y abandonne sans raison, il ne manque jamais de
l'égarer, non-seulement en ce qui la touche, comme
quand il lui fait abandonner la vertu, mais encore
en ce qui touche le corps, puisque souvent la dou-
ceur de goût nous porte â manger et â boire telle-

ment à contre-temps, que l'économie du corps en
est troublée.

Il y a aussi des choses qui nous causent beau-
coup de douleur, et toutefois qui ne laissent pas
d'être dans la suite un grand remède à nos maux.

Enfin, toutes les autres sensations qui se font

en nous servent à nous instruire. Car chaque sen-

sation différente présuppose naturellement quel-

que diversité dans les objets. Ainsi ce que je vois

jaune est autre que ce que je vois vert : ce qui est

amer au goût est autre que ce qui est doux ; ce

que je sens chaud est autre que ce que je sens
froid. Et si un objet qui me causait une sensation

commence â m'en causer une autre, je connais par
là qu'il y est arrivé quelque changement. Si l'eau

qui me semble froide commence à me sembler
chaude, c'est que depuis elle aura été mise sur le

feu. Et cela, c'est discerner les objets, non point

en eux-mêmes , mais par les effets qu'ils font sur
nos sens, comme par une marque posée au dehors.

A cette marque, l'âme distingue les choses qui sont

autour d'elle , et juge par quel endroit elles peu-
vent faire du bien ou du mal au corps.

Mais il faut encore en cela que la raison nous
dirige, sans quoi nos sens pourraient nous trom-
per. Car le même objet, vu à même distance, me
paraît grand dès que je l'estime plus éloigné, et

me paraît moindre dès que je l'estime plus près;
par exemple, la lune me paraît plus grande étant

vue à l'horizon, et plus petite quand elle est fort

élevée, quoiqu'en l'une et en l'autre position, elle

soit vue précisément sous le même angle , c'est-à-

dire â même distance. Le même bâton, qui me pa-

raît droit dans l'air, me paraît courbe dans l'eau.

La même eau, quand elle est tiède, si j'ai la main
chaude, me paraît froide; et si je l'ai froide, me
paraît chaude. Tout me paraît vert à travers un
verre de cette couleiy : et par la même raison,

tout me paraît jaune , lorsque la bile
,
jaune elle-

même, s'est répandue sur mes yeux. Quand la

même humeur se jette sur la langue , tout me pa-

raît amer. Lorsque les nerfs qui servent â la vue
et à l'ouïe sont agités au dedans, il se forme des

étincelles , des couleurs, des bruits confus, ou des

tintements qui ne sont attachés â aucun objet sen-

sible. Les illusions de cette sorte sont infinies.

L'âme serait donc souvent trompée, si elle se

fiait à ses sens sans consulter la raison. Mais elle

peut profiter de leur erreur; el toujours, quoi

qu'il arrive , lorsque nous avons des sensations

nouvelles , nous sommes avertis par là qu'il s'est

fait quelque changement, ou dans les objets qui

nous paraissent , ou dans le milieu par où nous
les apercevons, ou même dans les organes de nos

sens. Dans les objets, quand ils sont changés,
comme quand de l'eau froide devient chaude , ou
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que des feuilles, auparavant vertes, deviennent

pâles étant desséchées. Dans le milieu, quand il

est tel qu'il empêche ou qu'il rompt l'action de

l'objet, comme quand l'eau rompt la ligne du
rayon qu'un bâton renvoie à nos yeux. Dans l'or-

gane des sens, quand ils sont notablement altérés

par les humeurs qui s'y jettent, ou par d'antres

causes semblables.

Au reste
,
quand quelqu'un de nos sens nous

trompe , nous pouvons aisément rectifnu' ce mau-
vais jugement par le rapport des autres sens, et

parla raison. Par exemple, quand un bâton paraît

courbé à nos yeux étant dans l'eau , outre que , si

on l'en retire , la vue se corrigera elle-même , le

toucher que nous sentirons affecté comme il a ac-

coutumé de l'être quand les corps sont droits, et

la raison seule qui notis fera voir que l'eau ne

peut pas tout d'un coup l'avoir rompu , nous peut

redresser. Si tout me paraît amer au goût ou que
tout semble jaune à ma vue , la raison me fera con-

naître que cette uniformité ne peut pas être venue
tout à coup aux choses où auparavant j'ai senti

tant de dilférence; et ainsi je connaîtrai l'altéra-

tion de mes organes
,
que je tâcherai de remettre

en leur naturel.

Ainsi nos sensations ne manquent jamais de

nous instruire
,
je dis même quand elles nous trom-

pent, et nos deux propositions demeurent cons-

tantes.

XII"' Proposition. Outre le secours que donnent les sens à
notre raison pour entendre les besoins du corps, ils l'aident

aussi beaucoup à connaître toute la nature.

Car notre âme a en elle-même des principes de

vérité éternelle, et un esprit de rapport, c'est-à-

dire des règles de raisonnement, et un art de tirer

des conséquences. Cette âme ainsi formée, et

pleine dé ces lumières , se trouve unie à un corps

si petit, à la vérité
,
qu'il est moins que rien à l'é-

gard de cet univers immense , mais qui pourtant a

ses rapports avec ce grand tout , dont il est une si

petite partie. Et il se trouve composé de sorte qu'on
dirait qu'il n'est qu'un tissu de petites fibres infi-

niment déliées, disposées d'ailleurs avec tant

d'art
,
que des mouvements très-forts ne les bles-

sent pas, et que toutefois les plus délicats ne lais-

sent pas d'y faire leurs impressions ; en sorte qu'il

lui en vient de très-remarquables et de la lune et

du soleil , et même des sphères les plus hautes

,

quoique éloignées de nous pSr des espaces incom-
préhensibles. Or l'union de l'âme et du corps se

trouve faite de si bonne main , enfin l'ordre y est

si bon , et la correspondance si bien établie
,
que

l'âme, qui doit présider, est avertie par ses sen-

sations de ce qui se passe dans ce corps et aux en-

virons, jusqu'à des distances infinies.

Car comme ces sensations ont leur rapport à

certaines dispositions de l'objet, ou du milieu, ou
de l'organe , ainsi qu'il a été dit; à chaque sensa-

tion l'âme apprend des choses nouvelles, dont
quelques-unes regardent la substance du corps qui

lui est uni , et la plupart n'y servent de rien. Car
que sert, par exemple

, au corps humain la vue de
ce nombre prodigieux d'étoiles qui se découvrent
à nos yeux pendant la nuit? Et même, en considé-
rant ce qui profite au corps , l'âme découvre par
occasion une infinité d'autres choses ; en sorte que.

du petit corps oîi elle est enfermée, elle tient à

tout, et voit tout l'univers se venir, pour ainsi

dire, marquer sur ce corps, comme le cours du
soleil se marque sur im cadran. Elle apprend donc,

par ce moyen, des particularités considérables,

comme le cours du soleil, le flux et reflux de la

mer; la naissance, l'accroissement, les propriétés

dilférentes des animaux, des plantes, des miné-
raux ; et autres choses innombrables , les unes plus

grandes, les autres plus petites, mais toutes en-

chaînées entre elles. De ces particularités elle

compose l'histoire de la nature, dont les faits sont

toutes les choses qui frappent nos sens. Et par son

esprit de rapport, elle a bientôt remarqué combien
ces faits sont suivis. Ainsi elle rapporte l'une à

l'autre : elle compte., elle mesure, elle observe les

oppositions et le concours, les effets du mouve-
ment et du repos , l'ordre , les proportions , les

correspondances, les causes particulières et uni-

verselles , celles qui font aller les parties , et celle

qui tient tout en état. Ainsi, joignant ensemble
les principes universels qu'elle a dans l'esprit , et

les faits particuliers qu'elle apprend par le moyen
des sens , elle voit beaucoup dans la nature, et en
sait assez pour juger que ce qu'elle n'y voit pas en-

core est le plus beau : tant il a été utile de faire

des nerfs qui puissent être touchés de si loin , et'

d'y joindre des sensations par lesquelles l'âme est

avertie de si grandes choses.

IX. De l'imagination et des passions , et de quelle sorte

il les faut eonsidérer.

Voilà ce que nous avions à considérer sur l'u-

nion naturelle des sensations avec le mouvement
des nerfs. Il faut maintenant entendre à quels

mouvements du corps l'imagination et les passions

sont attachées.

Mais il faut premièrement remarquer que les

imaginations et les passions s'excitent en nous, ou
simplement par les sens , ou parce que la raison

et la volonté s'en mêlent.

Car souvent nous nous appliquons expressé-
ment à imaginer quelque chose, et souvent aussi

il nous arrive d'exciter exprès, et de fortifier quel-

que passion en nous-mêmes, par exemple, ou l'au-

dace ou la colère, à force de nous représenter, ou
nous laisser représenter par les autres , les motifs

qui nous les peuvent causer.

Comme nos imaginations et nos passions peu-
vent être excitées et fortifiées par notre choix,

elles peuvent aussi par là être ralenties. Nous pou-
vons fixer, par une attention volontaire , les pen-
sées confuses de notre imagination dissipée , et

arrêter, par vive force de raisonnement et de vo-
lonté, le cours emporté de nos passions.

Si nous regardions, cet état mêlé d'imagination
,

de passion , de raisonnement et de choix , nous
confondrions ensemble les opérations sensitives et

j

les intellectuelles, et nous n'entendrions jamais
\

l'effet parfait des unes et des autres. Faisons-en

donc la séparation. El comme, pour mieux enten-

dre ce que feraient par eux-mêmes des chevaux
fougueux, il faut les considérer sans bride, et sans

conducteur qui les pousse ou qui les retienne ; M
considérons l'imagination et les passions pure- V
ment abandonnées aux sens ou à elles-mêmes

,
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sans que l'empire de la volonté ou aucun raison-

nement s'y mêle , ou pour les exciter ou pour les

calmer. Au contraire, comme il arrive toujours

que la partie supérieure est sollicitée à suivre l'i-

magination et la passion, mettons encore avec

elle's, et regardons comme une partie de leur effet

naturel, tout ce que la partie supérieure leur donne

par nécessité , avant qu'elle ail pris sa dernière

résolution ou pour ou contre. Ainsi nous décou-

vrirons ce que peuvent par elles-mêmes l'imagi-

nation et les passions, et à quelles dispositions du

corps elles s'excitent.

X. De l'imagination en particulier, et à quel mouvement
dti corps elle est attachée.

Et pour commencer par l'imagination, comme
elle suit naturellement la sensation , il faut que

l'impression que le corps reçoit dans l'une soit at-

tachée à celle qu'il reçoit dans l'autre; et par la

seule construction des organes il nous paraîtra

qu'il en est ainsi. Il ne faut que se souvenir que
le cerveau , où aboutissent tous les nerfs , est

d'une nature fort molle , et par là ne peut s'em-

pêcher de recevoir quelque impression par leur

ébranlement , non plus que la cire par l'attouche-

ment des corps qui la pressent.

Et la chose sera encore plus aisée à entendre si

on regarde toute la substance du cerveau , ou
quelques-unes de ses parties principales, comme
composées de petits filets qui tiennent aux nerfs

quoiqu'ils soient d'une autre nature ; à quoi l'an'a-

tomie ne répugne pas, et au contraire l'analogie

des autres parties du corps nous porte à le croire.

Car les chairs et les muscles, qui ne paraissent

à DOS yeux qu'une masse compacte et confuse

,

dans une dissection délicate paraissent un amas
de petites cordes tournées en différents sens , sui-

vant les divers mouvements auxquels ces parties

doivent servir. On trouve la même chose de la

rate et du -foie. La peau et les autres membranes
sont aussi un composé de filets très-fins , dont le

tissu est fait de la manière qu'il faut pour donner
tout ensemble à ces parties la souplesse et la con-
sistance que demandent les besoins du corps.

On peut bien croire que la nature n'aura pas

été moins soigneuse du cerveau qui est l'instru-

ment principal des fonctions animales, et que la

composition n'en sera pas moins industrieuse.

On comprendra donc aisément qu'il sera com-
posé d'une infinité de petits filets, que l'affluence

des esprits à cette partie, et leur continuel mou-
vement , tiendront toujours en état : en sorte

qu'ils pourront être aisément mus et plies , à l'é-

branlement des nerfs, en autant de manières qu'il

faudra.

Que si on n'observe pas cette distinction de pe-
tits filets dans le cerveau d'un animal mort, il est

aisé de concevoir que l'humidité de cette partie,

et l'extinction de la chaleur naturelle, d'où suit

celle des esprits, en est la cause : joint quo, dans
les autres parties du corps, quoique plus gros
sières et plus massives, le tissu n'est aperçu qu'a-
vec beaucoup de travail , et jamais dans toute sa
délicatesse.

Car la nature travaille avec tant d'adresse, et
réduit les corps à des parties si fines et si déliées,

n. — T. VIII.

que ni l'art ne la peut imiter, ni la vue la plus

perçante la suivre dans des divisions si délicates

,

quelque secoars qu'elle cherche dans les verres et

les microscopes.

Ces choses présupposées , il est clair que l'im-

pression ou le coup que les nerfs reçoivent de

l'objet, portera nécessairement sur le cerveau ; et

'comme la sensation se trouve conjointe à l'ébran-

lement du nerf, l'imagination le sera à l'ébranle-

ment qui se fera sur le cerveau même.
Selon cela, l'imagination doit suivre, mais de

fort près , la sensation , comme le mouvement du
cerveau doit suivre celui du nerf.

Et comme l'impression qui se fait dans le cer-

veau doit imiter celle du nerf, aussi avons-nous

vu que l'imagination n'est autre chose que l'imagÊ

de la sensation.

De même aussi que le nerf est d'une nature à

recevoir un mouvement plus vite et plus ferme

que le cerveau , la sensation aussi est plus vive que
l'imagination.

Mais aussi comme la nature du cerveau est ca-

pable d'un mouvement plus durable , l'imagination

dure plus longtemps quo la sensation.

Le cerveau ayant tout ensemble assez de mol-

lesse pour recevoir facilement les impressions , et

assez de consistance pour les retenir, il y peut

demeurer, à peu près comme sur la cire , des mar-

ques fixes et durables, qui servent à rappeler les

objets , et donnent lieu au souvenir.

On peut aisément comprendre que les coups qui

viennent ensemble par divers sens, portent à peu

I

près au même endroit du cerveau , ce qui fait que

divers objets n'en font qu'un seul
,
quand ils vien-

nent dans le même temps.

J'aurai
,
par exemple, rencontré un lion en pas-

sant parles déserts de Libye, et j'en aurai vu l'af-

freuse figure ; mes oreilles auront été frappées de

son rugissement terrible; j'aurai senti, si vous le

voulez, quelque atteinte de ses griffes, dont une
main secourable m'aura arraché. Il se fait dans

mon cerveau
,
par ces trois sens divers , trois fortes

impressions de ce que c'est qu'un lion : mais

,

parce que ces trois impressions, qui viennent à

peu près ensemble, ont porté au même endroit,

une seule remuera le tout, et ainsi il arrivera

qu'au seul aspect du lion , à la seule ouïe de son

cri , ce furieux animal reviendra tout entier à mon
imagination.

Et cela ne s'étend pas seulement à tout l'animal

,

mais encore au lieu où j'ai été frappé la première

fois d'un objet si effroyable. Je ne reverrai jamais

j
le vallon désert où j'en aurai fait la rencontre,

sans qu'il me prenne quelque émotion , ou même
quelque frayeur.

Ainsi , de tout ce qui frappe en même temps les

sens, il ne s'en compose qu'un objet, qui fait son

impression dans le même endroit du cerveau, et

y a son caractère particulier. Et c'est pourquoi, en

passant, il ne faut pas s'étonner si un chat, frappé

du bâton au bruit d'un grelot qui y était attaché

,

est ému après par le grelot seul qui a fait son im-

pression avec le bâton au même endroit du cer-

veau.

Toutes les fois que les endroits du cerveau, où

les marques des objets restent imprimées, sont

7
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agités, ou parles vapeurs qui montent continuel-

lement à la tète , ou par le cours des esprits , ou
par quelque autre cause que ce soit, les objets

doivent revenir à l'esprit; ce qui nous cause en
veillant tant de différentes pensées qui n'ont point

de suite , et en dormant tant de vaines imagina-
tions que nous prenons pour des vérités.

Et parce que le cerveau , composé , comme il a

été dit, de parties si délicates, et plein d'esprits si

vifs et si prompts , est dans un mouvement conti-

nuel, et que d'ailleurs il est agité à secousses iné-

gales et irrégulières , selon que les vapeurs et les.

esprits montent à la tète ; il arrive de là que notre

esprit est plein de pensées si vagues , si nous ne
le retenons et ne le fixons par l'attention.

Ce qui fait qu'il y a pourtant quelque suite dans
ses pensées , c'est que les marques des objets gar-

dent un certain ordre dans le cerveau.

Et il y a une grande utilité dans cette agitation

qui ramène tant de pensées vagues, parce qu'elle

fait que tous les objets, dont notre cerveau retient

les traces, se représentent devant nous de temps
en temps par une espèce de circuit, d'où il arrive

que les traces s'en rafraîchissent, et que l'àme
choisit l'objet qui lui plaît, pour en faire le sujet

de son attention.

Souvent aussi les esprits prennent leurs cours
si impétueusement et avec un si grand concours
vers un endroit du cerveau

, que les autres de-

meurent sans mouvement , faute d'esprits qui les

agitent ; ce qui fait qu'un certain objet déterminé
s'empare de notre pensée, et qu'une seule imagi-
nation fait cesser toutes les autres.

C'est ce que nous voyons arriver dans les grandes
passions , et lorsque nous avons l'imagination
échauffée ; c'est-à-dire qu'à force de nous attacher

à un objet, nous ne pouvons plus nous en arra-

cher : comme nous voyons arriver aux peintres et

aux personnes qui composent, surtout aux poètes,

dont l'ouvrage dépend tout d'une certaine chaleur
d'imagination.

Cette chaleur, qu'on attribue à l'imagination

,

est en effet une affection du cerveau , lorsque les

esprits naturellement ardents, accourus en abon-
dance, réchauffent en l'agitant avec violence; et

comme il ne prend pas feu tout à coup, son ardeur
ne s'éteint aussi qu'avec le temps.

XI. Des passions, et à quelle disposition du corps
elles sont unies.

De cette agitation du cerveau , et des pensées
qui l'accompagnent , naissent les passions avec
tous les mouvements qu'elles causent dans le

corps, et tous les désirs qu'elles excitent dans
l'àme.

Pour ce qui est des mouvements corporels , il y
en a de deux sortes dans les passions : les inté-

rieurs, c'est-à-dire ceux des esprits et du sang;
et les extérieurs, c'est-à-dire ceux des pieds,
des mains et de tout le corps, pour s'unir à l'ob-

jet ou s'en éloigner, qui est le propre elTet des pas-
sions.

La liaison de ces mouvements intérieurs et exté-
rieurs, c'est-à-dire du mouvement des esprits avec
celui des membres externes, est manifeste, puis-
que les membres ne se remuent qu'au mouvement

des muscles , ni les muscles qu'au mouvement et

à la direction des esprits.

Et il faut, en général, que les mouvements des

animaux suivent l'impression des objets dans le

cerveau
,
puisque la fin naturelle de leur mouve-

ment est de les approcher ou de les éloigner des

objets mêmes.
C'est pourquoi nous avons vu que, pour lie:' ces

deux choses, c'est-à-dire l'impression des objets

et le mouvement, la nature a voulu qu'au même
endroit où aboutit le dernier coup de l'objet, c'est-

à-dire dans le cerveau , commençât le premier
branle du mouvement ; et pour la même raison, elle

a conduit jusqu'au cerveau les nerfs qui sont tout

ensemble et les organes par où les objets nous
frappent, et les tuyaux par où les esprits sont por-

tés dans les muscles et les font jouer.

Ainsi, par la raison qui se trouve naturellement

entre l'impression des objets et les mouvements
par lesquels le corps est transporté d'un lieu à un
autre , il est aisé de comprendre qu'un objet qui

fait une impression forte
,
par là dispose le corps

à de certains mouvements , et l'ébranlé pour les

exercer.

En effet, il ne faut que songer ce que c'est que
le cerveau frappé, agité, imprimé, pour ainsi par-

ler, par les objets, pour entendre qu'à ces mou-
vements, quelques passages seront ouverts et d'au-

tres fermés, et que de là il arrivera que les esprits,

qui tournent sans cesse avec grande impétuosité

dans le cerveau
,
prendront leur cours à certains

endroits plutôt qu'en d'autres, qu'ils rempliront

par conséquent certains nerfs plutôt que d'autres

,

et qu'ensuite le cœur, les muscles , enfin toute la

machine mue et ébranlée en conformité, sera pous-

sée vers certains objets , ou à l'opposite , selon la

proportion que la nature aura mise entre nos corps

et ces objets.

Et en cela la sagesse de Celui qui a réglé tous

ces mouvements, consistera seulement à tourner

le cerveau, de sorte que le corps soit ébranlé vers

les objets convenables , et détourné des objets con-

traires.

Après cela, il est clair que , s'il veut joindre une
âme à un corps , afin que tout se rapporte , il doit

joindre les désirs de l'àme à cette secrète disposi-

tion qui ébranle le corps d'un certain côté
;
puisque

même nous avons vu que les désirs sont à l'àme

ce que le mouvement progressif est au corps , et

que c'est par là qu'elle s'approche ou qu'elle s'é-

loigne à sa manière.
Voilà donc entre l'àme et le corps une propor-

i tion admirable. Les sensations répondent à l'ébran-

lement des nerfs, les imaginations aux impressions

du cerveau, et les désirs ou les aversions, à ce

branle secret que reçoit le corps dans les pas-

!
sions

,
pour s'approcher ou se reculer de certains

objets.

Et pour entendre ce dernier effet de correspon-
i dance , il ne faut que considérer en quelle disposi-

tion entre le corps dans les grandes passions , et

en même temps combien l'àme est sollicitée à y
accommoder ses désirs.

Dans une grande colère , le corps se trouve plus

prêt à insulter l'ennemi et à l'abattre, et se tourne

tout à cette insulte : et l'âme
,
qui se sent aussi vi-



CHAPITRE III. — DE E'UNION DE L'AME ET DU CORPS. 99

vement pressée , tourne toutes ses pensées au

même dessein.

Au contraire , la crainte se tourne à l'éloigne-

ment et à la fuite
,
qu'elle rend vite et précipitée

plus qu'elle ne le serait naturellement, si ce n'est

qu'elle devienne si extrême, qu'elle dégénère en

langueur et en défaillance. Et ce qu'il y a de mer-

veilleux , c'est que l'âme entre aussitôt dans des

sentiments convenables à cet état; elle a autant de

désir de fuir, que le corps y a de disposition. Que
si la frayeur nous saisit, de sorte que le sang se

glace si fort que le corps tombe en défaillance,

l'âme défaut en même temps, le courage tombe

avec les forces , et il, n'en reste pas même assez

pour vouloir prendre la fuite.

Et il était convenable à l'union de l'âme et du

corps
,
que la difficulté du mouvement , aussi bien

que la disposition à le faire, eût quelque chose

dans l'âme qui lui répondît; et c'est aussi ce qui

fait naître le découragement , la profonde mélan-

colie et le désespoir.

Contre de si tristes passions , et au défaut de la

joie qu'on a rarement bien pure , l'espérance nous

est donnée coriime une espèce de charme qui nous

empêche de sentir nos maux. Dans l'espérance

,

les esprits ont de la vigueur, le courage se soutient

aussi , et même il s'excite. Quand elle manque

,

tout tombe , et on se sent comme enfoncé dans un
abîme.

Selon ce qui a été dit, on pourra définir la pas-

sion , à la prendre en ce qu'elle est dans l'âme et

dans le corps , un désir ou une aversion qui naît

dans l'âme à proportion que le corps est disposé

au dedans à poursuivre ou à fuir certains objets.

Ainsi le concours de l'âme et du corps est visi-

ble dans les passions ; mais il est clair que la bonne

et mauvaise disposition doit commencer par le

corps.

Car comme les passions suivent les sensations

,

et que les sensations suivent les dispositions du

corps dont elles doivent avertir l'âme, il paraît

que les passions doivent suivre aussi ; en sorte

que le corps doit être ébranlé par un certain mou-
vement, avant que l'âme soit sollicitée à s'y join-

dre par son désir.

Eu un mot, en ce qui regarde les sensations,

les imaginations et les passions, elle est purement
patiente; et il faut toujours penser que, comme la

sensation suit l'ébranlement du nerf, et que l'ima-

gination suit l'impression du cerveau, le désir ou
l'aversion suivent aussi la disposition où le corps

est mis par les objets qu'il faut ou fuir ou chercher.

La raison est que les sensations et tout ce qui

en dépend est donné à l'âme pour l'exciter à pour-
voir aux besoins du corps, et que tout cela, par
conséquent, devait être accommodé à ce qu'il

souffre.

Et il ne faut
,
pour nous en convaincre

, que
nous observer nous-mêmes dans un de nos appétits

les plus naturels
,

qui est celui de manger. Le
corps vide de nourriture en a besoin , et l'âme

aussi la désire : le corps est altéré par ce besoin
,

et l'âme ressent aussi la douleur pressante de la

faim. Les viandes frappent l'œil ou l'odorat, et en
ébranlent les nerfs : les sensations conformes s'ex-

citent, c'est-à-dire que nous voyons et sentons les

viandes par l'ébranlement des nerfs ; cet objet est

imprimé dans le cerveau, et le plaisir de manger
remplit l'imrfgination. A l'occasion de l'impression

que les viandes font dans le même cerveau, les

esprits coulent dans tous les endroits qui servent

à la nutrition , l'eau vient à la bouche ; et on sait

que cette eau est propre à remplir les viandes , à

en exprimer le suc , à nous les faire avaler ; d'au-

tres eaux s'apprêtent dans l'estomac, et déjà elles

le picotent ; tout se prépare à la digestion , et

l'âme dévore déjà les viandes par la pensée.

C'est ce qui fait dire ordinairement que l'appétit

facilite la digestion : non qu'un désir puisse de
soi-même inciser les viandes , les cuire et les di-

gérer ; mais c'est que ce désir vient dans le temps
que tout est prêt dans le corps , à la digestion.

Et qui verrait un homme affamé, en présence

de la nourriture offerte après un long temps , ver-

rait ce que peut l'objet présent, et comme tout le

corps se tourne à le saisir et à l'engloutir.

Il en est donc de notre corps dans les passions,

par exemple, dans une faim ou dans une colère

violente, comme d'un arc bandé, dont toute la

disposition tend à décocher le trait; et on peut
dire qu'un arc en cet état ne tend pas plus à tirer,

que le corps d'un homme en colère tend à frapper

l'ennemi. Car, et le cerveau, et les nerfs, et les

muscles, le tournent tout entier à cettp action,

comme les autres passions le tournent aux actions

qui lui sont conformes.

Et encore qu'en même temps que le corps est

en cet état , il s'élève dans notre âme mille imagi-

nations et mille désirs ; ce n'est pas tant ces pen-
sées qu'il faut regarder, que les mouvements du
cerveau auxquels elles se trouvent jointes

;
puis-

que c'est par ces mouvements que les passages

sont ouverts, que les esprits coulent, que les nerfs,

et par eux les muscles, en sont remplis, et que
tout le corps est tendu à un certain mouvement.

Et ce qui fait croire que , dans cet état , il faut

moins regarder les pensées de l'âme, que les

mouvements du cerveau , c'est que dans les pas-

sions , comme nous les considérons , l'àme est pa-

tiente, et qu'elle ne préside pas aux dispositions

du corps , mais qu'elle y sert.

C'est pourquoi il n'entre dans les passions ainsi

regardées aucune sorte de raisonnement ou de
réflexion : car nous y considérons ce qui prévient

tout raisonnement et toute réflexion, et ce qui

suit naturellemeut la direction des esprits pour
causer certains mouvements.

Et encore que nous ayons vu , dans le chapitre

de rAme\ que les passions se diversifient à la

présence ou à l'absence des objets , et par la faci-

lité ou la difficulté de les acquérir ; ce n'est pas
qu'il intervienne une réflexion

,
par laquelle nous

concevions l'objet présent ou absent, facile ou dif-

ficile â acquérir : mais c'est que l'éloignement

aussi bien que la présence de l'objet ont leurs

caractères propres
,
qui se marquent dans les or-

ganes et dans le cerveau ; d'où suivent dans tout

le corps , les dispositions convenables ; et dans
l'âme aussi des sentiments et des désirs propor-
tionnés.

Au reste , il est bien certain que les réflexions

1 . N" G , ci-dessus.
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qui suivent après, augmentent ou ralentissent les

passions : mais ce n'est pas encore de quoi il s'a-

git ; je ne regarde ici que le premier coup que
porte la passion au corps et à l'âme ; et il me suffit

d'avoir observé, comme une chose indubitable,

que le corps est disposé par les passions à de
certains mouvements , et que l'âme est en même
temps puissamment portée à y consentir. De là

viennent les efforts qu'elle fait, quand il faut,

par vertu , s'éloigner des choses où le corps est

disposé. Elle s'aperçoit alors combien elle y lient,

et que la correspondance n'est que trop grande.

XII. Second effet de l'union de l'âme et du coiys, où
se voient les mouvements du corps assujettis aux ac-

tions de l'âme.

Jusques ici nous avons regardé dans l'âme ce

qui suit les mouvements du corps ; voyons main-
tenant dans le corps ce qui suit les pensées de
l'âme.

C'est ici le bel endroit de l'homme. Dans ce que
nous venons de voir, c'est-à-dire dans les opéra-
tions sensuelles, l'âme est assujettie au corps;
mais dans les opérations intellectuelles, que nous
allons considérer, non-seulement elle est libre

,

mais elle commande.
Et il lui convenait d'être la maîtresse, parce

qu'elle est la plus noble, et qu'elle est née par
conséquent pour commander.
Nous voyons en effet comme nos membres se

meuvent à son commandement, et comme le corps
se transporte promplement où elle veut.

Un si prompt effet du commandement de l'âme
ne nous donne plus d'admiration

, parce que nous
y sommes accoutumés ; mais nous en demeurons
étonnés

,
pour peu que nous y fassions de ré-

flexion.

Pour remuer la main , nous avons vu qu'il faut

faire agir premièrement le cerveau, et ensuite
les esprits, les nerfs et les muscles; et cependant,
de toutes ces parties , il n'y a souvent que la

main qui nous soit connue. Sans connaître toutes
les autres , ni les ressorts intérieurs qui font mou-
voir notre main , ils ne laissent pas d'agir, pourvu
que nous voulions seulement la remuer.

Il en est de même des autres membres qui
obéissent à la volonté. Je veux exprimer ma pen-
sée ; les paroles convenables me sortent aussitôt
de la bouche , sans que je sache aucun des mouve-
ments que doivent faire

,
pour les former, la langue

ou les lèvres, encore moins ceux du cerveau, du
poumon et de la trachée-artère

;
puisque je ne

sais pas même naturellement si j'ai de telles par-
ties , et que j'ai eu besoin de m'étudier moi-même
pour le savoir.

Que je veuille avaler, la trachée-artère se ferme
infailliblement, sans que je songe à la remuer
et sans que je la connaisse, ni que je la sente
agir.

Que je veuille regarder loin , la prunelle de l'œil

se dilate; et au contraire, elle se resserre quand
je veux regarder de près sans que je sache qu'elle
soit capable de ce mouvement , ou en quelle
partie précisément il se fait. Il y a une infinité

d'autres mouvements semblables, qui se font dans
notre corps, à notre seule volonté, sans que nous

sachions comment, ni pourquoi, ni même s'ils se

font.

Celui de la respiration est admirable, en ce que
nous le suspendons et l'avançons quand il nous
plaît ; ce qui était nécessaire pour avoir le libre

usage de la parole : et cependant, quand nous
dormons, elle se fait sans que notre volonté y ait

part.

Ainsi
,
par un secret merveilleux , le mouve-

ment de tant de parties, dont nous n'avons nulle

connaissance , ne laisse pas de dépendre de notre

volonté. Nous n'avons qu'à nous proposer un
certain effet connu ; par exemple , de regarder,

de parler, ou de marcher : aussitôt mille ressorts

inconnus des esprits, des nerfs, des muscles, et

le cerveau même qui mène tous ces mouvements

,

se remuent pour les produire , sans que nous
connaissions autre chose , sinon que nous le vou-

lons , et qu'aussitôt que nous le voulons l'effet

s'ensuit.

Et outre tous ces mouvements qui dépendent du

cerveau , il faut que nous exercions sur le cerveau

même un pouvoir immédiat, puisque nous pouvons

être attentifs quand nous le voulons ; ce qui ne se

fait pas sans quelque tension du cerveau, comme
l'expérience le fait voir.

Par cette même attention , nous mettons volon-

tairement certaines choses dans notre mémoire,
que nous rappelons aussi quand il nous plaît , avec

plus ou moins de peine , suivant que le cerveau

est bien ou mal disposé.

Car il en est de cette partie comme des autres

,

qui
,
poui" être en état d'obéir à l'âme , demandent

certaines dispositions; ce qui montre, en pas-

sant
,
que le pouvoir de l'âme sur le corps a ses

limites.

Afin donc que l'âme commande avec effet, il

faut toujours supposer que les parties soient bien

disposées , et que le corps soit en bon état. Car

quelquefois on a beau vouloir marcher, il se sera

jeté telle humeur sur les jambes , ou tout le corps

se trouvera si faible par l'épuisement des esprits
,

que cette volonté sera inutile.

Il y a pourtant certains empêchements, dans les

parties, qu'une forte volonté peut surmonter; et

c'est un grand effet du pouvoir de l'âme sur le

corps, qu'elle puisse même délier des organes qui,

jusque-là, avaient été empêchés d'agir : comme on

dit du fils de Crésus
,
qui , ayant perdu l'usage de

la parole, la recouvra quand il vit qu'on allait tuer

son père, et s'écria qu'on se gardât bien de toucher

à la personne du roi. L'empêchement de sa langue

pouvait être surmonté par un grand effort
,
que la

volonté de sauver son père lui fit faire.

Il est donc indubitable qu'il y a une infinité de

mouvements dans le corps, qui suivent les pensées

de l'âme ; et ainsi les deux effets de l'union restent

parfaitement établis.

XIII. L'intelligence n'est attachée par elle-même à

aucun organe, ni à aucun mouvement du cor2is.

Mais afin que rien ne passe sans réfiexion

,

voyons ce que fait le corps , et à quoi il sert dans

les opérations intellectuelles, c'est-à-dire, tant

dans celles de l'entendement, que dans celles de la

volonté.
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Et d'abord il faut reconnaître que l'intelligence,

c'est-à-dire la connaissance de la vérité n'est pas

comme la sensation et l'imagination , une suite de

l'ébranlement de quelque nerf, ou de quelque par-

tie du cerveau.

Nous en serons convaincus , en considérant les

trois propriétés de l'entendement, par lesquelles

nous avons vu dans le chapitre De rânie\ qu'il

est élevé au-dessus du sens et de toutes ses dépen-

dances.

Car il y paraît que la sensation ne dépend pas

seulement de la vérité de l'objet, mais qu'elle suit

tellement des dispositions et du milieu de l'or-

gane
,
que par là l'objet vient à nous tout autre

qu'il n'est. Un bâton droit devient courbe à nos

yeux au milieu de l'eau ; le soleil et les autres

astres y viennent infiniment plus petits qu'ils ne

sont en eux-mêmes. Nous avons beau être convain-

cus de toutes les raisons par lesquelles on sait, et

que l'eau n'a pas tout d'un coup rompu ce bâton,

et que tel astre qui ne nous paraît qu'un point dans

le ciel, surpasse sans proportion toute la grandeur

de la terre; ni le bâton pour cela n'en vient plus

droit à nos yeux , ni les étoiles plus grandes. Ce

qui montre que la vérité ne s'imprime pas sur le

sens, mais que toutes les sensations sont une suite

nécessaire des dispositions du corps , sans qu'elles

puissent jamais s'élever au-dessus d'elles.

Que s'il en était autant de l'entendement, il

pourrait être de même forcé à l'erreur. Or, est-il

que nous n'y tombons que par notre faute, et pour

ne vouloir pas apporter l'attention nécessaire à

l'objet dont il faut juger. Car dès lors que l'âme

se tourne directement à la vérité , résolue de ne

céder qu'à elle seule, elle ne reçoit d'impression

que de la vérité même ; en sorte qu'elle s'y attache

quand elle paraît, et demeure en suspens si elle ne

paraît pas; toujours exempte d'erreur, en l'un et

en l'autre état, ou parce qu'elle connaît la vérité,

ou parce qu'elle connaît du moins qu'elle ne peut

pas encore la connaître.

Par le même principe , il paraît qu'au lieu que

les objets les plus sensibles sont pénibles et insup-

portables, la vérité, au. contraire, plus elle est in-

telligible, plus elle plaît. Car la sensation n'étant

qu'une suite d'un organe corporel , la plus forte

doit nécessairement devenir pénible par le coup
violent que l'organe aura reçu, tel qu'est celui que
les yeux reçoivent par le soleil , et les oreilles par

un grand bruit; en sorte qu'on est forcé de détour-

ner les yeux et de boucher les oreilles. De même
une forte imagination nous travaille ordinairement,

parce qu'elle ne peut pas être sans une commotion
trop violente du cerveau. Et si l'entendement avait

la même dépendance du corps, le corps ne pourrait

manquer d'êlre blessé par la vérité la plus forte

,

c'est-à-dire la plus certaine et la plus connue. Si

donc celte vérité, loin de blesser, plaît et soulage,

c'est qu'il n'y a aucune partie qu'elle doive rude-
ment frapper ou émouvoir, car ce qui peut être

blessé de cette sorte est un corps ; mais qu'elle

s'unit paisiblement à l'entendement en qui elle

trouve une entière correspondance
,
pourvu qu'il ne

se soit point gâté de lui-même par les mauvaises
dispositions que nous avons marquées ailleurs

.

1. N' 47, ci-dessus. — 2. Voyez chap. I, n. 16.

Que si cependant nous éprouvons que la re-

cherche de la vérité soit laborieuse, nous décou-
vrirons bientôt de quel côté nous vient ce travail '

:

mais en attendant , nous voyons qu'il n'y a point

de vérité qui nous blesse par elle-même étant con-

nue , et que plus une âme droite la regarde
,
plus

elle en est délectée.

El de là vient encore que tant que l'âme s'at-

tache à la vérité , sans écouter les passions et les

imaginations, elle la voit toujours la même; ce

qui ne pourrait pas être, si la connaissance suivait

le mouvement du cerveau toujours agité, et du
corps toujours changeant.

C'est de là aussi qu'il arrive que le sens varie

souvent, ainsi que nous l'avons dit au lieu allégué.

Car ce n'est point la vérité seule qui agit en lui;

mais il s'excite à l'agitation qui arrive dans son

organe : au lieu que l'entendement
,
qui , agissant

en son naturel , ne reçoit d'impression que de la

seule vérité, la voit aussi toujours uniforme.

Car posons
,
par exemple

,
quelques vérités clai-

rement connues, comme serait que rien ne se

donne l'être à soi-même , ou qu'il faut suivre la

raison en tout , et toutes les autres qui suivent de

ces beaux principes : nous pouvons bien n'y pen-
ser pas , mais tant que nous y serons véritable-

ment attentifs, nous les verrons toujours de même,
jamais altérées ni diminuées. Ce qui montre que
la connaissance de ces vérités ne dépend d'aucune

disposition changeante, et n'est pas, comme la sen-

sation, attachée à un organe altérable.

Et c'est pourquoi , au lieu que la sensation qui

s'élève au concours momentané de l'objet et de

l'organe, aussi vite qu'une étincelle au choc de la

pierre et du fer, ne nous fait rien apercevoir qui

ne passe presque à l'instant; l'entendement, au

contraire, voit des choses qui ne passent pas,

parce qu'il n'est attaché qu'à la vérité , dont la

subsistance est éternelle.

Ainsi il n'est pas possible de regarder l'intelli-

gence comme une suite de l'altération qui se sera

faite dans le corps , ni par conséquent l'entende-

ment comme attaché à un organe corporel dont il

suive le mouvement.

XIV. L'intelligence par sa liaison avec le sens, dépend

en quelque sorte du corps, mais par accidoit.

Il faut pourtant reconnaître qu'on n'entend point

sans imaginer, ni sans avoir senti ; car il est vrai

que, par un certain accord entre toutes les par-

ties qui composent l'homme , l'âme n'agit pas

,

c'est-à-dire ne pense et ne connaît pas sans le

corps, ni la partie intellectuelle sans la partie sen-

sitive.

Et déjà, à l'égard de la connaissance des corps,

il est certain qu&nous ne pouvons entendre qu'il y
en ait d'existants dans la nature, que par le moyen
des sens. Car en cherchant d'où nous viennent nos

sensations , nous trouvons toujours quelque corps

qui a affecté nos organes, et ce nous est une preuve

que ces corps existent.

Et en effet, s'il y a des corps dans l'univers,

c'est chose de fait , dont nous sommes avertis par

nos sens, comme des autres faits; et sans le se-

cours des sens
,
je ne pourrais non plus devmer

l . Voyez chap. 1 . n. 11.
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s'il y a un soleil
,
que s'il y a un tel homme dans

le monde.
Bien plus , l'esprit occupé de choses iacorpo-

relles, par exemple, de Dieu et de ses perfections,

s'y est senti excité par la considération de ses œu-
vres, ou par sa parole, ou enfin par quelque autre

chose dont les sens ont été frappés.

Et notre vie ayant commencé par de pures sen-

sations, avec peu ou point d'intelligence indépen-

dante du corps, nous avons dès l'enfance contracté

une si grande habitude de sentir et d'imaginer,

que ces choses nous suivent toujours, sans que
nous puissions en être entièrement séparés.

De là vient que .nous ne pensons jamais ou
presque jamais, à quelque objet que ce soit, que le

nom dont nous l'appelons ne nous revienne ; ce qui

marque la liaison des choses qui frappent nos sens,

tels que sont les noms , avec nos opérations intel-

lectuelles.

On met en question s'il peut y avoir, en cette

vie, un acte pur d'intelligence dégagé de toute

image sensible ; et il n'est pas incroyable que cela

puisse être durant de certains moments , dans les

esprits élevés à une haute contemplation, et exercés

par un longtemps à tenir leur sens dans la règle;

mais cet état est fort rare, et il faut parler ici de ce

qui est ordinaire à l'entendement.

L'expérience fait voir qu'il se mêle toujours ou
presque toujours à ces opérations

,
quelque chose

de sensible, dont même il se sert, pour s'élever aux
objets les plus intellectuels.

Aussi avons-nous reconnu que l'imagination,

pourvu qu'on ne la laisse pas dominer, et qu'on

sache la retenir en certaines bornes, aide naturel-

lement l'intelligence.

Nous- avons vu aussi que notre esprit, averti de

cette suite de faits que nous apprenons par nos

sens, s'élève au-dessus, admirant en lui-même et

la nature des choses, et l'ordre du monde. Mais
les règles et les principes par lesquels il aperçoit

de si belles vérités dans les objets sensibles, sont

supérieurs aux sens ; et il en est à peu près des

sens et de l'entendement, comme de celui qui pro-

pose simplement les faits , et de celui qui en juge.

Il y a donc déjà en notre âme une opération , et

c'est celle de l'entendement, qui précisément et

en elle-même , n'est point attachée au corps , en-
core qu'elle en dépende indirectement, en tant

qu'elle se sert des sensations et des images sen-

sibles.

XV. La volonté n'est attachée à aucun organe corporel;

et loin de suivre les mouvements du coi-ps , elle y pré-

side.

La volonté n'est pas moins indépendante : et je

le reconnais par l'empire qu'elle a sur les membres
extérieurs et sur tout le corps.

Je sens que je puis vouloir ou tenir ma main
immobile, ou lui donner du mouvement; et cela

en haut ou en bas, à droite ou à gauche, avec une
égale facilité : de sorte qu'il n'y a rien qui me dé-
termine que ma seule volonté.

Car je suppose que je n'ai dessein , en remuant
ma main , de ne m'en servir, ni pour prendre ni

pour soutenir, ni pour approcher ni pour éloigner

quoi que ce soit; mais seulement de la mouvoir

du côté que je voudrai , ou , si je veux , de la tenir

en repos.

Je fais en cet état une pleine expérience de ma
liberté, et du pouvoir que j'ai sur mes membres,
que je tourne où je veux et comme je veux, seule-

ment parce que je le veux.

Et parce que j'ai connu que les mouvements de

ces membres dépendent tous du cerveau, il faut,

par nécessité
,
que ce pouvoir que j'ai sur mes

membres, je l'aie principalement sur le cerveau
même.

Il faut donc que ma volonté le domine, tant s'en

faut qu'elle puisse être une suite de ses mouve-
ments et de ses impressions.

Un corps ne choisit pas où il se meut, mais il

va comme il est poussé ; et s'il n'y avait en moi
que le corps , ou que ma volonté fût , comme les

sensations -, attachée à quelqu'un des mouvements
du corps, bien loin d'avoir quelque empire, je

n'aurais pas même de liberté.

Aussi ne suis-je pas libre à sentir ou ne sentir

pas
,
quand l'objet sensible est présent. Je puis

bien fermer les yeux, ou les détourner, et en cela

je suis libre ; mais je ne puis en ouvrant les yeux,
empêcher la sensation attachée nécessairement aux
impressions corporelles , où la liberté ne peut pas

être.

Ainsi, l'empire si libre que j'exerce sur mes
membres me fait voir que je tiens le cerveau en

mon pouvoir, et que c'est là le siège principal de

l'âme.

Car encore qu'elle soit unie à tous les membres,
et qu'elle les doive tenir tous en sujétion, son em-
pire s'exerce immédiatement sur la partie d'où

dépendent tous les mouvements progressifs, c'est-

à-dire , sur le cerveau.

En dominant cette partie , où aboutissent les

nerfs , elle se rend arbitre des mouvements , et

tient en main
,
pour ainsi dire , les rênes par où

tout le corps est poussé ou retenu.

Soit donc qu'elle ait le cerveau entier immédia-
tement sous sa puissance , soit qu'il y ait quelque

maîtresse pièce par où elle contienne les autres

parties , comme un pilote conduit tout le vaisseau

par le gouvernail , il est certain que le cerveau est

son siège principal , et que c'est de là qu'elle pré-

side à tous les mouvements du corps.

Et ce qu'il y a ici de merveilleux, c'est qu'elle

ne sent point naturellement ni ce cerveau qu'elle

meut, ni les mouvements qu'elle y fait pour con-

tenir ou pour /ébranler le reste du corps, ni d'où

lui vient un pouvoir qu'elle exerce si absolument.

Nous connaissons seulement qu'un empire est

donné à l'âme , et qu'une loi est donnée au corps

,

en vertu de laquelle il obéit.

XVI. L'empire que la volonté exerce sur les mouvements
extérieurs, la rend indirectement maîtresse des pas-

sions.

Cet empire de la volonté sur les membres d'où

dépendent les mouvements extérieurs , est d'une

extrême conséquence : car c'est par là que l'homme
se rend maître de beaucoup de choses, qui par

elles-mêmes semblaient n'être point soumises à

ses volontés.

Il n'y a rien qui paraisse moins soumis à la vo-
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lonté
,
que la nutrition ; et cependant elle se réduit

à l'empire de la volonté, en tant que l'âme, maî-

tresse des membres extérieurs , donne à l'estomac

ce qu'elle veut, quand elle veut, et dans la mesure

que la raison prescrit, en sorte que la nutrition

est rangée sous cette règle.

Et l'estomac même en reçoit la loi , la nature

l'ayant fait propre à se laisser plier par l'accoutu-

mance.
Par ces mêmes moyens, l'âme règle aussi le

sommeil , et le fait servir à la raison.

En commandant aux membres des exercices pé-

nibles, elle les fortifie, elle les durcit aux travaux

et se fait un plaisir de les assujettir à ses lois.

Ainsi elle se fait un corps plus souple , et plus

propre aux opérations intellectuelles. La vie des

saints religieux en est une preuve.

Elle étend aussi son empire sur l'imagination et

les passions , c'est-à-dire sur ce qu'elle a de plus

indocile.

L'imagination et les passions naissent des ob-
jets; et par le pouvoir que nous avons sur les

mouvements extérieurs , nous pouvons ou nous
approcher ou nous éloigner des objets.

Les passions, dans l'exécution, dépendent des

mouvements extérieurs : il faut frapper pour ache-

ver ce qu'a commencé la colère , il faut fuir pour
achever ce qu'a commencé la crainte ; mais la vo-
lonté peut empêcher la main de frapper, et les

pieds de fuir.

Nous avons vu dans la colère, tout le corps

tendu à frapper, comme un arc à_ tirer son coup.

L'objet a fait son impression; les esprits coulent,

le cœur bat plus violemment qu'à l'ordinaire , le

sang coule comme un torrent , et envoie des es-

prits et plus abondants et plus vifs; les nerfs et

les muscles en sont remplis , ils sont tendus ; les

poings sont fermés, et le bras affermi est prêt à

frapper : mais il faut encore lâcher la corde , il

faut que la volonté laisse aller le corps ; autrement
le mouvement ne s'achève pas.

Ce qui se dit de la colère, se dit de la crainte

et des autres passions
,
qui disposent tellement le

corps aux mouvements qui leur conviennent, que
nous ne les retenons que par vive force de raison

et de volonté.

On peut dire que ces derniers mouvements,
auxquels le corps est si disposé

,
par exemple ce-

lui de frapper, s'achèveraient tout à fait par la force

de celte disposition, s'il n'était réservé à l'àme de
lâcher ce dernier coup.

Et il en arriverait à peu près de même que dans
la respiration, que nous pouvons suspendre par la

volonté quand nous veillons , mais qui s'achève

,

pour ainsi dire toute seule par la simple disposi-
tion du corps

, quand l'âme le laisse agir naturel-
lement, par exemple, dans le sommeil.
En effet, il arrive quelque chose de semblable

dans les premiers mouvements des passions ; et

les esprits et le sang s'émeuvent quelquefois si

vite dans la colère
,
que le bras se trouve lâché

avant qu'on ait eu le loisir d'y faire réflexion.
Alors la disposition du corps a prévalu , et il ne
reste plus à la volonté , trop promptemcnt préve-
nue, qu'à regretter le mal qui s'est fait sans elle.

Mais ces mouvements sont rares, et ils n'arri-

vent guère à ceux qui s'accoutument de bonne
heure à se maîtriser eux-mêmes.

XVn. La natilre de l'attention, et ses effets immédiats
sur le cerveau, par où parait l'empire de la volonté.

Outre la force donnée à la volonté pour empê-
cher le dernier effet des passions, elle peut encore,
en prenant la chose de plus haut, les arrêter et

les modérer dans leur principe; et cela par le

moyen de l'attention qu'elle fera volontairement à
certains objets , ou dans le temps des passions pour
les calmer, ou devant les passions pour les prévenir.

Cette force de l'attention , et l'effet qu'elle a sur
le cerveau

,
par le cerveau sur tout le corps , et

même sur la partie Imaginative de l'âme, et par
là sur les passions et sur les appétits, est digne
d'une grande considération.

Nous avons déjà observé que la contention de
la tête se ressent fort grande dans l'attention; et

par là il est sensible qu'elle a un grand effet dans
le cerveau.

On éprouve d'ailleurs que cette action dépend
de la volonté ; en sorte que le cerveau doit être

sous son empire, et tant qu'il sert à l'attention.

Pour entendre tout ceci , il faut remarquer que
les pensées naissent dans notre âme quelquefois à

l'agitation naturelle du cerveau, et quelquefois par
une attention volontaire.

Pour ce qui est de l'agitation du cerveau , nous
avons observé qu'elle passe quelquefois d'une par-

tie à une autre; alors nos pensées sont vagues
comme le cours des esprits : mais quelquefois

aussi elle se fait en un seul endroit ; et alors nos
pensées sont fixes, et l'âme est plus attachée,

comme le cerveau est aussi plus fortement et plus

uniformément tendu.

Par là nous observons en nous-mêmes une at-

tention forcée ; ce n'est pas là toutefois ce que
nous appelons attention : nous donnons ce nom
seulement à l'attention où nous choisissons notre

objet, pour y penser volontairement.

Que si nous n'étions capables d'une telle atten-

tion, nous ne serions jamais maîtres de nos consi-

dérations et de nos pensées qui ne seraient qu'une
suite de l'agitation nécessaire du cerveau ; nous
serions sans liberté, et l'esprit serait en tout asservi

au corps : toutes choses contraires à la raison et

même à l'expérience.

Par ces choses on peut comprendre la nature de
l'attention , et que c'est une application volontaire

de notre esprit sur un objet.

Mais 11 faut encore ajouter, que nous voulions

considérer cet objet par l'entendement , c'est-à-

dire , raisonner dessus , ou enfin y contempler la

vérité. Car, s'abandonner volontairement à quel-

que imagination qui nous plaise , sans vouloir

nous en détourner, ce n'est pas attention; il faut

vouloir entendre et raisonner.

C'est donc proprement par l'attention que com-
mencent le raisonnement et les réflexions ; et l'at-

tention commence elle-même par la volonté de
considérer et d'entendre.

Et il paraît clairement que, pour se rendre at-

tentif, la première chose qu'il faut faire, c'est d'ô-

ter l'empêchement naturel de l'attention, c'est-

à-dire , la dissipation et ces pensées vagues qui
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s'élèvent dans notre esprit; car il ne peut être tout

ensemble dissipé et attentif.

Pour faire taire ces pensées qui nous dissipent,

il faut que l'agitation naturelle du cerveau soit en

quelque sorte calmée : car, tant qu'elle durera, nous
ne serons jamais assez maîtres de nos pensées

,

pour avoir de l'attention.

Ainsi, le premier effet du commandement de
l'âme est que , voulant être attentive , elle apaise

l'agitation naturelle du cerveau.

Et nous avons déjà vu que, pour cela, il n'est

pas besoin qu'elle connaisse le cerveau ou qu'elle

ait intention d'agir sur lui : il suffit qu'elle veuille

faire ce qui dépend d'elle immédiatement, c'est-

à-dire , être attentive. L'e cerveau, s'il n'est pré-
venu par quelque agitation trop violente, obéit

naturellement et se calme par la seule subordina-
tion du corps à l'âme.

Mais comme les esprits qui tournoient dans le

cerveau, tendent toujours à l'agiter à leur ordi-

naire, son mouvement ne peut être arrêté sans
quelque effort. C'est ce qui fait que l'attention a

quelque chose de pénible, et veut être relâchée de
temps en temps.

Aussi le cerveau , abandonné aux esprits et aux
vapeurs qui le poussent sans cesse , souffrirait un
mouvement trop irrégulier; les pensées seraient

trop dissipées ; et cette dissipation , outre qu'elle

tournerait à une espèce d'extravagance, d'elle-

même est fatigante. C'est pourquoi il faut néces-
sairement, même pour son propre repos, brider
ces mouvements irréguliers du cerveau.

Voilà donc l'empêchement levé, c'est-à-dire la

dissipation ôtée. L'âme se trouve tranquille, et les

imaginations confuses sont disposées â tourner en
raisonnement et en considération.

XVIII. L'ûmc attentive à raisonner se sert du cerveau
,

par le besoin qu'elle a des images setisibles.

11 ne faut pourtant pas penser qu'elle doive re-
jeter alors toute imagination et toute image sen-
sible, puisque nous avons reconnu qu'elle s'en
aide pour raisonner.

Ainsi , loin de rejeter toutes sortes d'images sen-
sibles

, elle songe seulement à rappeler celles qui
sont convenables à son sujet , et qui peuvent aider
son raisonnement.

Mais d'autant que ces images sensibles sont
attachées aux impressions ou aux marques qui de-
meurent dans le cerveau, et qu'ainsi elles ne peu-
vent revenir, sans que le cerveau soit ému, dans
les endroits où sont les marques , comme il a déjà
été remarqué , il faut conclure que l'âme peut

,

quand elle veut, non-seulement calmer le cerveau,
mais encore l'exciter en tel endroit qu'il lui plaît,

pour rappeler les objets selon ses besoins. L'expé-
rience nous fait voir aussi que nous sommes maî-
tres de rappeler, comme nous voulons , les choses
confiées à notre mémoire. Et encore que ce pou-
voir ait ses bornes, et qu'il soit plus grand dans
les uns que dans les autres , il n'y aurait aucun
raisonnement, si nous ne pouvions l'exercer jus-
qu'à un certain point. Et c'est une nouvelle raison
de l'immobilité de l'âme, pour montrer combien
le cerveau doit être on repos quand il s'agit de
raisonner. Car agité, et déjà ému , il serait peu en

état d'obéir à l'âme, et de faire, à point nommé
,

les mouvements nécessaires pour lui présenter les

images sensibles dont elle a besoin.

C'est ici que le cerveau peine en tous ceux qui
n'ont pas acquis cette heureuse immobilité. Car,
au lieu que son naturel est d'avoir un mouvement
libre et incertain comme le cours des esprits, il est

réduit premièrement à un repos violent, et puis à
des mouvements suivis et réguliers

,
qui le travail-

lent beaucoup.
Car lorsqu'il est détendu et abandonné au cours

naturel des esprits, le mouvement en peu de tegips

erre en plus départies, mais il est aussi moins ra-

pide et moins violent : au lieu qu'on a besoin , en
raisonnant, de se représenter fort vivement les ob-

jets; ce qui ne se peut, sans que le cerveau soit

fortement remué.
Et il faut, pour faire un raisonnement, tant rap-

peler d'images sensibles, par conséquent remuer
le cerveau fortement en tant d'endroits qu'il n'y
aura rien à la longue de plus fatigant. D'autant
plus qu'en rappelant ces objets divers qui servent

au raisonnement , l'esprit demeure toujours atta-

ché à l'objet qui en fait le sujet principal : de
sorte que le cerveau est en même temps calmé à
l'égard de son agitation universelle , tendu et

dressé à un point fixe par la considération de l'ob-

jet principal , et remué fortement , en divers en-
droits

,
pour rappeler les objets seconds et subsi-

diaires.

11 faut, pour des mouvements si réguliers et si

forts, beaucoup d'esprits; et la tête aussi en reçoit

tant dans ces opérations, quand elles sont lon-

gues, qu'elle en épuise le reste du corps.

De là suit une lassitude universelle, et une né-
cessité indispensable de relâcher son attention.

Mais la nature y a pourvu , en nous donnant le

sommeil, surtout de la nuit , où les nerfs sont dé-
tendus , où les sensations sont éteintes , où le cer-

veau et tout le corps se repose. Comme donc c'est

là le vrai temps du relâchement, le jour doit être

donné â l'attention, qui peut être plus ou moins
forte, et par là, tantôt tendre le cerveau, et tantôt

le soulager.

Voilà ce qui doit se faire dans le cerveau durant
le raisonnement, c'est-â-dire durant la recherche

de la vérité, recherche que nous avons dite devoir

être laborieuse; et on aperçoit maintenant que ce

travail ne vient pas précisément de l'acte d'enten-

dre, mais des imaginations qui doivent aller en
concours, et qui présupposent dans le cerveau un
grand mouvement.
Au reste

,
quand la vérité est trouvée , tout le

travail cesse; et l'âme, toujours délectée de ce

beau spectacle, voudrait n'en être jamais arrachée,

parce que la vérité ne cause par elle-même aucune
altération.

Et lorsqu'elle demeure clairement connue, l'i-

magination agit peu ou point du tout : de là vient

qu'on ne ressent que peu ou point de travail.

Car, dans la recherche de la vérité où nous pro-

cédons par comparaisons, par oppositions, par

proportions
,
par autres choses semblables pour

lesquelles il faut appeler beaucoup d'images sen-

sibles, l'imagination agit beaucoup. Mais quand la

chose est trouvée, l'âme fait taire l'imagination
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autant qu'elle peut , et ne fait plus que tourner

vers la vérité un simple regard , en quoi consiste

l'acte d'entendre.

Et plus cet acte est démêlé de toute image sen-

sible, plus il est tranquille; ce qui montre que
l'acte d'entendre, de lui-même, no fait point de

peine.

Il en fait pourtant par accident, parce que, pour

y demeurer, il faut arrêter l'imagination , et par
conséquent , tenir en bride le cerveau contre le

cours des esprits.

Ainsi la contemplation, quelque douce qu'elle

soit par elle-même, ne peut pas durer bien long-

temps, par le défaut du corps continuellement agité.

Et les seuls besoins du corps
,
qui sont si fré-

quents et si grands, font diverses impressions, et

rappellent diverses pensées auxquelles il est né-

cessaire de prêter l'oreille ; de sorte que l'âme est

forcée de quitter la contemplation de la vérité.

Par les choses qui ont été dites, on entend le

premier effet de l'attention sur le corps. Il regarde
le cerveau , qui , au lieu d'une agitation univer-

selle , est fixé à un certain point au commande-
ment de l'âme quand elle veut être attentive, et

au reste , demeure en état d'être excité subsidiai-

rement où elle veut.

Il y a un second effet de l'attention, qui s'étend

sur les passions : nous allons le considérer. Mais

,

avant que de passer outre , il ne faut pas oublier

une chose considérable, qui regarde l'attention

prise en elle-même. C'est qu'un objet qui a com-
mencé de nous occuper, par une attention volon-

taire, nous tient dans la suite longtemps attachés,

môme malgré nous
,
parce que les esprits

,
qui ont

pris un certain cours , ne peuvent pas aisément

être détournés.

Ainsi notre attention est mêlée de volontaire et

d'involontaire. Un objet qui nous a occupés par

force , nous flatte souvent , de sorte que la volonté

s'y donne; de même qu'un objet choisi par une
forte application nous devient une (Jccupation iné-

vitable.

Et comme l'agitation naturelle de notre cerveau

rappelle beaucoup de pensées qui nous viennent
malgré nous, l'attention volontaire de notre âme
fait de son côté de grands effets sur le cerveau

même; les traces que les objets y avaient laissées

en deviennent plus profondes , et le cerveau est

disposé à s'émouvoir plus aisément dans ces en-

droits-là.

El par l'accord établi entre l'âme et le corps , il

se fait naturellement une telle liaison entre les

impressions du cerveau et les pensées de l'âme,
que l'un ne manque jamais de ramener l'autre. Et
ainsi, quand une forte imagination a causé, par
l'attention que l'âme y apporte , un grand mouve-
ment dans le cerveau, en quelque sorte que ce
mouvement soit renouvelé, il fait revivre, et sou-
vent dans toute leur force , les pensées qui l'avaient

causé la première fois.

C'est pourquoi il faut beaucoup prendre garde
de quelles imaginations on se remplit volontaire-

ment , et se souvenir que dans la suite elles re-
viendront souvent malgré nous

, par l'agitation

naturelle du cerveau et des esprits.

Mais il faut aussi conclure qu'en prenant les

choses de loin, et ménageant bien notre attention,

dont nous- sommes maîtres , nous pouvons gagner
beaucoup sur les impressions de notre cerveau , et

le plier à l'obéissance.

XIX. L'effet de l'attention sur les passions , et comment
l'Ame les peut tenir en sujétion dans leur principe;

où il est parlé de l'extravagance , de la folie , et des

songes.

Par cet empire sur notre cerveau, nous pouvons
aussi tenir en bride les passions qui en dépendent
toutes; et c'est le plus bel effet de l'attention.

Pour l'entendre , il faut observer quelle sorte

d'empire nous pouvons avoir sur nos passions.

1° Il est certain que nous ne leur commandons
pas directement, comme à nos bras et à nos mains :

nous ne pouvons pas élever ou apaiser notre co-

lère , comme nous pouvons ou remuer le bras ou

le tenir sans action.

2° Il n'est pas moins clair, et nous l'avons déjà

dit, que .par le pouvoir que nous avons sur les

membres extérieurs , nous en avons aussi un très-

grand sur les passions; mais indirectement, puis-

que nous pouvons par là, et nous éloigner des

objets qui les font naître, ou en empêcher l'effet.

Ainsi, je puis m'éloigner d'un objet odieux qui

m'irrite ; et lorsque ma colère est excitée
,
je lui

puis refuser mon bras dont elle a besoin pouf se

satisfaire.

Mais pour cela, il le faut vouloir, et le vouloir

fortement. Et la grande difficulté est de vouloir

autre chose que ce que la passion nous inspire;

parce que , dans les passions , l'âme se trouve tel-

lement portée à s'unir aux dispositions du corps,

qu'elle ne peut presque se résoudre à s'y op-

poser.

Il faut donc chercher un moyen de calmer, ou

de modérer, ou même de prévenir les passions

dans leur principe ; et ce moyen est l'attention

bien gouvernée.

Car le principe de la passion, c'est l'impression

puissante d'un objet dans le cerveau; et l'effet de

cette impression ne peut être mieux empêché,

qu'en se rendant attentif à d'autres objets.

En effet, nous avons vu que l'âme attentive fixe

le cerveau en un certain endroit, vers lequel elle

détermine le cours des esprits; et parla elle rompt
le cours de la passion

,
qui, les portant à un autre

endroit, causait de mauvais effets dans tout le

corps.

C'est pourquoi on dit , et il est vrai
,
que le re-

mède le plus naturel des passions , c'est de dé-

tourner l'esprit autant qu'on peut des objets qu'el-

les lui présentent : et il n'y a rien pour cela de

plus efficace, que de s'attacher â d'autres objets.

Et il- faut ici observer qu'il en est des esprits

émus et poussés d'un certain côté , à peu près

comme d'une rivière, qu'on peut plus aisément

détourner que l'arrêter de droit fil : ce qui fait

qu'on réussit mieux dans la passion en pensant à

d'autres choses ,
qu'eu s'opposaiit directement à

sou cours.

Et de là vient qu'une passion violente a souvent

servi de frein ou de remède aux autres
;
par exem-

ple, l'ambition ou la passion de la guerre, à l'a-

mour.
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Et il est quelquefois utile de s'abandonner à

des passions innocentes, pour détourner ou pour
empêcher des passions criminelles.

Il sert aussi beaucoup de faire un grand choix

des personnes avec qui on converse. Ce qui est

en mouvement répand aisément son agitation au-
tour de soi; et rien n'émeut plus les passionnés.

Au contraire, une âme tranquille nous tire en
quelque façon hors de l'agitation , et semble nous
communiquer son repos

,
pourvu toutefois que

cette tranquillité ne soit pas insensible et fade. 11

faut q\ielque chose de vif, qui s'accorde un peu
avec notre mouvement, mais où, dans le fond, il

se trouve de la consistance.

Enfin , dans les passions , il faut calmer les es-

prits par une espèce de diversion, et se jeter, pour
ainsi dire, à côté, plutôt que de combattre de

front : c'est-à-dire qu'il n'est plus temps d'opposer

des raisons à une passion , déjà émue , car en rai-

sonnant sur sa passion , même pour l'attaquer, on

en rappelle l'objet, on en renforce les traces, et

on irrite plutôt les esprits qu'on ne les calme. Où
les sages raisonnements sont de grand effet, c'est

à prévenir les passions. 11 faut donc nourrir son
esprit de considérations sensées , et lui donner de
bonne heure des attachements honnêtes , afin que
les objets des passions trouvent la place déjà prise,

les*esprits déterminés à un certain cours, et le

cerveau affermi.

Car la nature ayant formé cette partie capable

d'être occupée par les objets et aussi d'obéir à la

volonté, il est clair que qui prévient doit l'em-

porter.

Si donc l'âme s'accoutume de bonne heure à

être maîtresse de, son attention, et qu'elle l'atta-

che à de bons objets , elle sera par ce moyen maî-
tresse premièrement du cerveau, par là du cours

des esprits , et par là enfin des émotions que les

passions excitent.

Mais il faut se souvenir que l'attention véritable

est celle qui considère l'objet tout entier. Ce n'est

être qu'à demi-attentif à un objet , comme serait

une femme tendrement aimée
,
que de n'y consi-

dérer que le plaisir dont on est flatté en l'aimant,

sans songer aux suites honteuses d'un semblable
engagement.

11 est donc nécessaire d'y bien penser, et d'y
penser de bonne heure : parce que si on laisse le

temps à la passion de faire toute son impression
dans le cerveau, l'attention viendra trop tard.

Car, en considérant le pouvoir de l'âme sur le

corps , il faut observer soigneusement que ses

forces sont bornées et restreintes ; de sorte qu'elle

ne peut pas faire tout ce qu'elle veut des bras ou
des mains, et encore moins du cerveau. C'est pour-

quoi nous venons de voir qu'elle le perdrait en le

poussant trop, et qu'elle est obligée de le ménager.
Par la même raison , il s'y fait souvent des agi-

tations si violentes, que l'âme n'en est plus maî-
tresse non plus qu'un cocher de chevaux fougueux
qui ont pris le frein aux dents.
Quand cette disposition est fixe et perpétuelle

,

c'est ce qui s'appelle folie; et quand elle a une
cause qui finit avec le temps, comme un mouve-
ment de fièvre, cela s'appelle dcliir et rêverie.

Dans la folie et dans le délire, il arrive de deux

choses l'une : ou le cerveau est agité tout entier

avec un égal dérèglement ; alors il se fait une par-

faite extravagance, et il ne paraît aucune suite

dans les pensées ni dans les paroles : ou le cer-

veau n'est blessé que dans un certain endroit;

alors la folie ne s'attache aussi qu'à un objet dé-

terminé : tels sont ceux qui s'imaginent être tou-

jours à la comédie et à la chasse ; et tant d'autres,

frappés d'un certain objet, parlent raisonnable-

ment de tous les autres, et assez conséquem-
ment de celui-là même qui fait leur erreur.

La raison est que n'y ayant qu'un seul endroit

du cerveau marqué d'une impression invincible à

l'âme, elle demeure maîtresse de tout le reste, et

peut exercer ses fonctions sur tout autre objet.

Et l'agitation du cerveau, dans la folie, est si

violente
,

qu'elle paraît même au dehors par le

trouble qui paraît dans tout le visage, et principa-

lement par l'égarement des yeux.

De là s'ensuit que toutes les passions violentes

sont une espèce de folie, parce qu'elles causent

des agitations dans le cerveau , dont l'âme n'est

pas maîtresse. Aussi n'y a-t-il point de cause plus

ordinaire de la folie, que les passions portées à

certains excès.

Par là aussi s'expliquent les songes, qui sont

une espèce d'extravagance.

Dans le sommeil , le cerveau est abandonné à

lui-même, et il n'y a point d'attention ; car la veille

consiste précisément dans l'attention de l'esprit,

qui se rend maître de ses pensées.

Nous avons vu que l'attention cause le plus

grand travail du cerveau , et que c'est principale-

ment ce travail que le sommeil vient relâcher.

De là il doit arriver deux choses : l'une
,
que

l'imagination doit dominer dans les songes , et

qu'il se doit présenter à nous une grande variété

d'objets , souvent même avec quelque suite, pour
les raisons qui ont été dites en parlant de l'imagi-

nation'; l'autre, que ce qui se passe dans notre

imagination nous paraît réel et véritable
,
parce

qu'alors il n'y a point d'attention, par conséquent
point de discernement.

De tout cela il résulte que la vraie assiette de

l'àme est lorsqu'elle est maîtresse des mouve-
ments du cerveau; et que, comme c'est par l'at-

tention qu'elle le contient, c'est aussi de son at-

tention qu'elle se doit principalement rendre la

maîtresse : mais qu'il s'y faut prendre de bonne
heure, et ne pas laisser occuper le cerveau à des

impressions trop fortes
,
que le temps rendrait

invincibles.

Et nous avons vu en général
,
que l'âme , en se

servant bien de sa volonté , et de ce qui est sou-

mis naturellement à la volonté, peut régler et dis-

cipliner tout le reste.

Enfin, des méditations sérieuses, des conversa-

tions honnêtes , une nourriture modérée , un sage

ménagement de ses forces, rendent l'homme maî-

tre de lui-même, autant que cet état de mortalité

le peut souffrir.

XX. L'homme, qui a médité la doctrine- précédente
,

se connaît lui-même.

Après les réflexions que nous avons faites sur

1. Puns ce cliapilie, n. 10, ci-dessus.
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l'àme, sur le corps, sur leur union, nous pouvons
maintenant nous bien connaître.

Car si nous ne voyons pas dans le fond de l'âme

ce qui lui fait comme demander naturellement

d'être unie à un corps, il ne faut pas s'en étonner,

puisque nous connaissons si peu le fond des subs-

tances. Mais si cette union ne nous est pas connue
dans son fond , nous la connaissons suffisamment

par les deux effets que nous venons d'expliquer,

et par le bel ordre qui en résulte.

Car, premièrement , nous voyons la parfaite so-

ciété de l'àme et du corps.

Nous voyons , secondement ,
que dans cette so-

ciété , la partie principale , c'est-à-dire l'àme , est

aussi celle qui préside , et que le corps lui est sou-

mis. Les bras , les jambes , tous les autres mem-
bres, et enfin tout le corps est remué et transporté

d'un lieu à un autre au commandement de l'àme
;

les yeux et les oreilles se tournent où il lui plaît
;

les mains exécutent ce qu'elle ordonne ; la langue
explique ce qu'elle pense et ce qu'elle veut; les

sens lui présentent les objets dont elle doit juger
et se servir; les parties qui digèrent et distribuent

la nourriture , celles qui forment les esprits et qui

les envoient où il faut, tiennent les membres exté-

rieurs et tout le corps en état pour lui obéir.

C'est en cela que consiste la bonne disposition

du corps. En effet, nous trouvons le corps sain,

quand il peut exécuter ce que l'àme lui prescrit;

au contraire, nous sommes malades, lorsque le

corps faible et abattu ne peut plus se tenir debout,

ni se mouvoir comme nous le souhaitons.

Ainsi , on peut dire que le corps est un instru-

ment dont l'àuie se sert à sa volonté ; et c'est pour-

quoi Platon définissait l'homme en cette sorte :

L'homme, dit-il', est une àme se servant du corps.

C'est de là qu'il concluait l'extrême différence

du corps et de l'àme
; parce qu'il n'y a rien de

plus différent de celui qui se sert de quelque chose,

que la chose même dont il se sert.

L'àme donc
,
qui se sert du bras et de la main

comme il lui plaît
,
qui se sert de tout le corps

qu'elle transporte où elle trouve bon
,
qui l'expose

à tels périls qu'il lui plaît, et à sa ruine certaine,

est sans doute d'une nature de beaucoup supé-
rieure à ce corps, qu'elle fait servir en tant de
manières et si impérieusement à ses desseins.

Ainsi, on ne se trompe pas, quand on dit que
le corps est comme l'iustrumeut de l'àme ; et il ne
se faut pas étonner si le corps étant mal disposé,
l'àme en fait moins bien ses fonctions. La meilleure
main du monde, avec une mauvaise plume, écrira

mal. Si vous ôtez à un ouvrier ses instruments,
son adresse naturelle ou acquise ne lui servira de
rien.

Il y a pourtant une extrême différence entre les

instruments ordinaires et le corps humain. Qu'on
brise le pinceau d'un peintre, ou le ciseau d'un
sculpteur, il ne sent point les coups dont ils ont
été frappés : mais l'àme sent tous ceux qui bles-
sent le corps; et au contraire, elle" a du plaisir

quand on lui donne ce qu'il lui faut pour s'entre-
tenir.

Le corps n'est donc pas un simple instrument
appliqué par le dehors , ni im vaisseau que l'àme

1. Voyez .ildWade, I, c. lu.

gouverne à la manière d'un pilote. Il en serait ainsi

si elle n'était simplement qu'intellectuelle; mais
parce qu'elle est sensitive, elle est forcée de s'in-

téresser d'une façon plus particulière à ce qui le

touche , et de le gouverner non comme une chose
étrangère , mais comme une chose naturelle et in-

timement unie.

En un mot, l'âme et le corps ne font ensemble
qu'un tout naturel, et il y a entre les parties une
parfaite et nécessaire communication.

Aussi avons-nous trouvé, dans toutes les opéra-
tions animales

,
quelque chose de l'âme et quelque

chose du corps : de sorte que
,
pour se connaître

soi-même j il faut savoir distinguer, dans chaque
action, ce qui 'appartient à l'une, d'avec ce qui ap-
partient à l'autre, et remarquer tout ensemble com-
ment deux parties de si dilTèrente nature s'en-

tr'aident mutuellement.

XXI. Pour se bien connaître soi-même, il faut s'accou-

tumer, par de fréquentes réflexions, à discerner en
chaque action ce qu'il y a du corps avec ce qu'il y a
de l'âme.

Pour ce qui regarde le discernement, on se le

rend facile par de fréquentes réflexions. Et comme
on ne saurait trop s'exercer dans une méditation
si importante , ni trop distinguer son àme d'avec

son corps, il sera bon de parcourir dans ce des-

sein, toutes les opérations que nous avons consi-

dérées.

Ce qu'il y a du corps quand nous nous mouvons,
c'est un premier branle dans le cerveau, suivi du
mouvement et des esprits et des muscles , et enfin

du transport ou de tout le corps, ou de quelqu'une
de ses parties ; par exemple , du bras ou de la

main. Ce qu'il y a du côté de l'âme , c'est la vo-
lonté de se mouvoir, et le dessein d'aller d'un côté

plutôt que d'un autre.

Dans la parole , ce qu'il y a du côté du corps

,

outre l'action du cerveau qui commence tout, c'est

le mouvement du poumon et de la trachée-artère

pour pousser l'air, et le battement du même air

par la langue et par les lèvres. Et ce qu'il y a du
côté de l'àme, c'est l'intention de parler et d'ex-

primer sa pensée.

Tous ces mouvements, si l'on n'y prend garde,
quoiqu'ils se fassent au commandement de la vo-
lonté humaine

,
pourraient absolument se faire

sans elle ; de même que la respiration
,
qui dépend

d'elle en quelque sorte , se fait tout à fait sans elle

quand nous dormons. Et il nous arrive souvent de
proférer en dormant certaines paroles , ou de faire

d'autres mouvements qu'on peut regarder comme
un pur effet de l'agitation du cerveau, sans que la

volonté y ait part. On peut aussi concevoir qu'il se

forme certaines paroles par le battement seul de

l'air, comme on voit dans les échos; et c'est ainsi

que le poète faisait parler ce fantôme : Dat inania

verba, dat sine mente sonum^.
Cette considération nous peut servir à observer

dans les mouvements , et surtout dans la parole

,

ce qui appartient à l'âme et ce qui appartient au
corps. Mais continuons à marquer cette différence

dans les autres opérations.

Dans la vue , ce qu'il y a du côté du corps, c'est

1. Virs., .-Eneid., x, U39, UIO.
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que les yeux soient ouverts
,
que les rayons du

soleil soient réfléchis de dessus la superficie de

l'objet à notre œil en droite ligne, qu'ils y souffrent

certaines réfractions dans les humeurs
,
qu'ils pei-

gnent et qu'ils impriment l'objet en petit dans le

fond de l'œil
,
que les nerfs optiques soient ébran-

lés, enfin que le mouvement se communique jus-

qu'au dedans du cerveau. Ce qu'il y a du côté de

l'âme, c'est la sensation, c'est-à-dire la perception

de la lumière et des couleurs, et le plaisir que
nous ressentons dans les unes plutôt que dans les

autres, ou dans certaines vues agréables plutôt

qu'en d'autres.

Dans l'ouïe , ce qu'il y a du côté du corps , c'est

que l'air, agité d'une certaine façon , frappe le

tympan et ébranle les nerfs jusqu'au cerveau. Du
côté de l'âme, c'est la perception du son, le plai-

sir de l'harmonie , la peine que nous donnent
de méchantes voix et des tons discordants , et les

diverses pensées qui naissent en nous par la pa-

role.

Dans le goût et dans l'odorat , un certain suc

tiré des viandes et mêlé avec la salive, ébranle les

nerfs de la langue ; une vapeur qui sort des fleurs

ou des autres corps frappe les nerfs des narines :

tout ce mouvement se communique à la racine

des nerfs, et voilà ce qu'il y a du côté du corps.

Il y a, du côté de l'âme, la perception du bon et

du mauvais goût , des bonnes et des mauvaises
odeurs.

Dans le toucher, les parties du corps sont ou
agitées par le chaud , ou resserrées par le froid

;

les corps que nous touchons, ou s'attachent à nous
par leur humidité, ou s'en séparent aisément par

leur sécheresse; notre chair est ou écorchée par
quelque chose de rude , ou percée par quelque
chose d'aigu ; une humeur acre et maligne se jette

sur quelque partie nerveuse , la picote , la presse

,

la déchire : par ces divers mouvements, les nerfs

sont ébranlés dans toute leur longueur, et jusqu'au
cerveau ; voilà ce qu'il y a du côté du corps. Et il

y a, du côté de l'âme, le sentiment du chaud et

du froid , et celui de la douleur ou du plaisir.

Dans la douleur nous poussons des cris violents,

notre visage se défigure, les larmes nous coulent

des yeux. Ni ces cris, ni ces larmes, ni ce chan-
gement qui paraît sur notre visage, ne sont la dou-
leur; elle est dans l'àme; à qui elle apporte un
sentiment fâcheux et contraire.

Dans la faim et dans la soif, nous remarquons,
du côté du corps , ces eaux fortes qui picotent l'es-

tomac , et les vapeurs qui dessèchent le gosier ;

et du côté de l'âme, la douleur que nous cause
cette mauvaise disposition des parties , et le désir

de la réparer par le manger et le boire.

Dans l'imagination et dans la mémoire, nous
avons , du côté du corps , les impressions du cer-

veau , les marques qu'il en conserve , l'agitation

des esprits qui l'ébranlent en divers endroits; et

nous avons , du côté de l'àme , ces pensées vagues
et confuses qui s'effacent les unes les autres, et

les actes de la volonté qui recommande certaines

choses à la mémoire
, et puis les lui redemande et

les lui fait rendre à propos.
Pour ce qui est des passions

,
quand vous con-

cevez les esprits émus , le cœur agité par un bat-

tement redoublé , le sang échauffé , les muscles

tendus, le bras et tout le corps tourné à l'attaque,

vous n'avez pas encore compris la colère, parce

que vous n'avez dit que ce qui se trouve dans le

corps ; et il faut encore y considérer, du côté de

l'âme , le désir de la vengeance. De même, ni le

sang retiré , ni les extrémités froides , ni la pâleur

sur le visage, ni les jambes et les pieds disposés

aune fuite précipitée, ne sont pas ce qu'on ap-
pelle proprement la crainte; c'est ce qu'elle fait

dans le corps ; dans l'âme , c'est un sentiment par

lequel elle s'efforce d'éviter le péril connu ; et il en

est de même de toutes les autres passions.

En méditant ces choses, et se les rendant fa-

milières , on se forme une habitude de distinguer

les sensations, les imaginations et les passions ou
appétits naturels, d'avec les dispositions et les

mouvements corporels. Et cela fait, on n'a plus de
peine à en démêler les opérations intellectuelles,

qui , loin d'être assujetties au corps
,
président à

ses mouvements , et ne communiquent avec lui

que par la liaison qu'elles ont avec le sens, auquel

néanmoins nous les avons vues si supérieures.

XXII. Comment, on peut distinguer les opérations sensi-

tives d'avec les mouvements corporels qui en sont insé-

parables.

Sur ce qui a été dit de la distinction qu'il faut

faire des mouvements corporels d'avec les sensa-

tions et les passions, on demandera peut-être com-
ment on peut distinguer des choses qui se suivent

de si près, et qui semblent inséparables : par exem-
ple, comment distinguer la colère d'avec l'agitation

des esprits et du sang; comment distinguer le sen-

timent d'avec le mouvement des nerfs, ou, si on

veut, des esprits, puisque ce mouvement étant posé,

le sentiment suit aussitôt, et que jamais on n'a le

sentiment, que ce mouvement ne précède.

On demandera encore comment le plaisir et la

douleur peuvent appartenir à l'âme
,
puisqu'on les

sent dans le corps. N'est-ce pas dans mon doigt

coupé, que je sens la douleur de la blessure? et

n'est-ce pas dans le palais
,
que je sens le plaisir

du goût? On en dira autant de toutes les autres

sensations.

A cela il est aisé de répondre, que le mouvement
dont il s'agit, qui n'est qu'un changement de place,

et le sentiment, qui est la perception de quelque

chose, sont fort différents l'un de l'autre.

On distingue donc ces choses par leurs idées

naturelles, qui n'ont rien de commun ensemble,

et ne peuvent être confondues que par erreur.

La séparation des parties du bras ou de la main,

dans une btessure , n'est pas d'une autre nature

que celle qui se ferait dans un corps inanimé. Cette

séparation ne peut donc pas être la douleur.

Il faut raisonner de même de tous les autres

mouvements du corps. L'agitation du sang n'est

pas d'une autre nature que celle d'une autre

liqueur. L'ébranlement du nerf n'est pas d'une

autre nature que celui d'une corde; ni le mouve-
ment du cerveau, que celui d'un autre corps, et

pour venir aux esprits , leur cours n'est pas aussi

d'une nature différente de celui d'une autre vapeur ;

puisque les esprits et les nerfs, et les filets dont

on dit que le cerveau est composé, pour être plus
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déliés n'en sont pas moins corps , et que leur mou-
vement, si vile, si délicat et si subtil qu'on se l'i-

magine , n'est après tout qu'un simple changement
de place , ce qui est très-éloigaé de sentir et de

désirer.

El cela se reconnaîtra dans les sensations, en

reprenant la chose jusqu'au -principe.

Nous y avons remarqué un mouvement enchaîné,

qui se commence à l'objet, se continue dans le mi-

lieu, se communique à l'organe, aboutit enfin au
cerveau et y fait son impression.

Il est aisé de comprendre que , tel que le mou-
vement se commence auprès de l'objet, tel il dure

dans le milieu , et tel il se continue dans les or-

ganes du corps extérieurs et intérieurs, la propor-

tion toujours gardée.

Je veux dire que, selon les diverses dispositions

du milieu et de l'organe, ce mouvement pourra

quelque peu changer; comme il arrive dans les ré-

fractions, comme il arrive lorsque l'air par où doit

se communiquer le mouvement du coi-ps réson-

nant, est agité par le vent : mais cette diversité

se fait toujours à proportion du coup qui vient de
l'objet; et c'est selon cette proportion que les or-

ganes, tant extérieurs qu'intérieurs sont frappés.

Ainsi la disposition des organes corporels est au
fond de même nature que celle qui se trouve dans
les objets mêmes , au moment que nous en sommes
touchés ; comme l'impression se fait dans la cire

,

telle et de même nature qu'elle a été faite dans le

cachet.

En effet, cette impression, qu'est-ce autre chose

qu'un mouvement dans la cire, par lequel elle est

forcée de s'accommoder au cachet qui se meut sur
elle? El de même, l'impression dans nos organes,

qu'est-ce autre chose qu'un mouvement qui se fait

en eux, ensuite du mouvement qui se commence
à l'objet?

Je vois que ma main
, pressée par un corps pe-

sant et rude, cède et baisse en conformité du mou-
vement de ce corps qui pèse sur elle ; et le même
mouvement se continue sur toutes les parties qui

sont disposées à le recevoir. Il n'y a personne qui

n'entende que si l'agitation, qui cause le bruit, est

un certain trémoussement du corps résonnant
,
par

exemple, d'une corde de luth, une pareille trépida-

tion se doit continuer dans l'air : et quand ensuite

le tympan viendra à être ébranlé, et le nerf auditif

avec lui, et le cerveau même ensuite! cet ébranle-
ment, après tout, ne sera pas d'une autre nature
qu'a été celui de la corde , et au contraire ce n'en
sera que la continuation.

Toutes ces impressions étant de même nature
,

ou plutôt tout cela n'étant qu'une suite du même
ébranlement qui a commencé à l'objet , il n'est pas
moins ridicule de dire que l'agitation du tympan

,

et l'ébranlement du nerf ou de quelque autre partie,

puisse être la sensation
,
que de dire que l'ébran-

lement de l'air ou celui du corps résonnant la soit.

Il faut donc, pour bien raisonner, regarder
toute cette suite d'impressions corporelles , depuis
l'objet jusques au cerveau, comme chose qui tient

à l'objet ; el par la même raison qu'on distingue
les sensations d'avec l'objet, il faut les distinguer
d'avec les impressions et les mouvements qui le

suivent.

Ainsi la sensation est une chose qui s'élève

après tout cela, et dans un autre sujet, c'est-à-

dire non plus (ians le corps , mais dans l'âme seule.

Il en faut dire autant, et de l'imagination, et

des désirs qui en naissent. En un mot , tant qu'on
ne fera que remuer des corps , c'est-à-dire des
choses étendues en longueur, largeur et profon-
deur, quelque viles et quelque subtils qu'on fasse

I ces corps , et diit-on les réduire à l'indivisible , si

leur nature le pouvait permettre
,
jamais on ne

,
fera une sensation ni un désir.

j
Car enfin

,
qu'un corps soit plus vite, il arrivera

plus tôt; qu'il soit plus mince, il pourra passer
par une plus petite ouverture : mais que cela fasse

sentir ou désirer, c'est ce qui n'a aucune suite, et

ne s'entend pas.

De là vient que l'àme, qui connaît si bien et si

distinctement ses sensations, ses imaginations el

ses désirs , ne connaît la délicatesse et les mouve-
ments ni du cerveau , ni des nerfs, ni des esprits

,

i ni même si ces choses sont dans la nature. Je sais

i

bien que je sens la douleur de la migraine ou de
la colique , et que je sens du plaisir en buvant el

en mangeant ; et je connais très-distinctement ce

plaisir et cette douleur, mais si j'ai une membrane
autour du cerveau dont les nerfs soient picotés

par une humeur acre ; si j'ai des nerfs à la langue
que le suc des viandes remue , c'est ce que je ne
sais pas. Je ne sais non plus si j'ai des esprits qui

errent dans le cerveau , et se jettent dans les nerfs

,

tant pour les tenir tendus
,
que pour se répandre

de là dans les muscles. Ce qui montre qu'il n'y a

rien de plus distingué que le sentiment, et toutes

ces dispositions des organes corporels puisque
l'un est si clairement aperçu, et que l'autre ne

I l'est point du tout.

Ainsi, il se trouvera que nous connaissons

:
beaucoup plus de choses de notre âme, que de

notre corps
;

puisqu'il se fait dans notre corps

tant de mouvements que nous ignorons , et que
nous n'avons aucun sentiment que notre esprit

n'aperçoive.

Concluons donc que le mouvement des nerfs ne
peut pas être un sentiment

,
que l'agitation du

sang ne peut pas être un désir, que le froid qui

est dans le sang
,
quand les esprits dont il est plein

se retirent vers le coeur, ne peut pas être la haine
;

et en un mot, qu'on se trompe en confondant les

dispositions et altérations corporelles, avec les

sensations, les imaginations et les passions.

Ces choses sont unies ; mais elles ne sont point

les mêmes, puisque leurs natures sont si diffé-

rentes , et comme se mouvoir n'est pas sentir,

sentir n'est pas se mouvoir.
Ainsi

,
quand on dit qu'une partie du corps est

sensible , ce n'est pas que le sentiment puisse être

dans le corps ; mais c'est que cette partie étant

toute nerveuse , elle ne peut être blessée sans un
grand ébranlement des nerfs , ébranlement auquel

la nature a joint un vif sentiment de douleur.

Et si elle nous fait rapporter ce sentiment à la

partie offensée ; si par exemple
,
quand nous

avons la main blessée, nous y ressentons de la

douleur, c'est un avertissement que la blessure

qui cause de la douleur, est dans la main ; mais

ce n'est pas une preuve que le sentiment, qui ne
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peut convenir qu'à l'âme , se puisse atlribuor au

corps.

En efl'el, quand un homme, qui a la jambe em-
portée, croit y ressentir autant de douleur qu'au-

paravant, ce n'est pas que la douleur soit reçue

dans une jambe qui n'est plus ; mais c'est que

l'âme, qui la ressent seule, la rapporte au même
endroit qu'elle avait accoutumé de la rapporter.

Ainsi , de quelque manière qu'on tourne et qu'on

remue le corps, que ce soit vite ou lentement,

circulairemenl ou en ligne droite, en masse ou en

"parcelles séparées , cela ne le fera jamais sentir;

encore moins imaginer ; encore moins raisonner et

entendre la nature de chaque chose , et la sienne

propre ; encore moins délibérer et choisir, résister

à ses passions , se commander à soi-même , aimer

enfin quelque chose jusques à lui sacrifier sa pro-

pre vie.

Il y a donc , dans le corps humain , une vertu

supérieure à toute la masse du corps , aux esprits

qui l'agitent , aux mouvements et aux impressions

qu'il en reçoit. Cette vertu est dans l'âme, ou plu-

tôt elle est l'âme même, .qui, quoique d'une na-

ture élevée au-dessus du corps , lui est unie tou-

tefois par la Puissance suprême qui a créé l'un et

l'autre.

CHAPITRE IV.

De Dieu ci'éaleur de l'àme et du corps,
et auteur de leur union.

I. L'homme est un ouvrage d'un grand dessein et d'une

sagesse profonde.

Dieu
,
qui a créé l'àme et le corps , et qui les a

unis l'une à l'autre d'une façon si intime , se fait

connaître lui-même dans ce bel ouvrage.
Quiconque connaîtra l'homme, verra que c'est

un ouvrage de grand dessein
,
qui ne pouvait être

ni conçu ni exécuté que par une sagesse profonde.

Tout ce qui montre de l'ordre , des proportions

bien prises, et des moyens propres à faire de cer-

tains effets , montre aussi une fin expresse
;
par

conséquent un dessein formé, une intelligence ré-

glée, et un art parfait.

C'est ce qui se remarque dans toute la nature.

Nous voyons tant de justesse dans ses mouve-
ments , et tant de convenance entre ses parties

,

que nous ne pouvons nier qu'il n'y ait de l'art. Car
s'il en Jaut pour remarquer ce concert et cette

justesse, à plus forte raison pour l'établir. C'est

pourquoi nous ne voyons rien dans l'univers
,
que

nous ne soyons portés à demander pourquoi il se

fait : tant nous sentons naturellement que tout a

sa convenance et sa fin.

Aussi voyons-nous que les philosophes qui ont

le mieux observé la nature , nous ont donné pour
maxime, qu'elle ne fait rien en vain, et qu'elle va
toujours à ses fins par les moyens les plus courts

et les plus faciles : et il y a tant d'art dans la na-
ture, que l'art même ne consiste qu'à la bien en-
tendre et à l'imiter. Et plus on entre dans ses

secrets, plus on la trouve pleine de proportions
cachées qui font tout aller par ordre, et sont la

marque certaine d'un ouvrage bien entendu, et

d'un artifice profond.

Ainsi , sous le nom do natiiri' , nous entendons

une sagesse profonde
,
qui développe avec ordre

, ^
et selon de justes règles, tous les mouvements que
nous voyons.

Mais de tous les ouvrages de la nature, celui

où le dessein est le plus suivi, c'est sans doute

l'homme.
Et déjà il est d'un beau dessein d'avoir voulu

faire de toutes sortes d'êtres : des êtres qui

n'eussent que l'étendue avec tout ce qui lui appar-

tient, figure, mouvement, repos, tout ce qui dé-

pend de la proportion ou disproportion de ces

choses : des êtres qui n'eussent que l'intelligence

et tout ce qui convient à une si noble opération,

sagesse , raison
,
prévoyance , volonté , liberté

,

vertu : enfin des êtres où tout fût uni , et où une
âme intelligente se trouvât jointe à un corps.

L'homme étant formé par un tel dessein, nous

pouvons définir l'âme raisonnable : Substance in-

telligence née pour vivre dans un corps, et lui

être intimement unie.

L'homme tout entier est compris dans cette dé-

finition, qui commence par ce qu'il a de meilleur,

sans oublier ce qu'il a de moindre , et fait voir

l'union de l'un et de l'autre.

A ce premier trait qui figure l'homme , tout le

reste est accommodé avec un ordre admirable.

I

Nous avons vu que
,
pour l'union, il fallait qu'il

se trouvât dans l'àme, outre les opérations intel-

lectuelles supérieures au corps , des opérations

sensitives naturellement engagées dans le corps

,

et assujetties à ses organes : aussi voyons-nous

dans l'âme ces opérations sensitives.

Mais les opérations intellectuelles n'étaient pas

moins nécessaires à l'âme
,

puisqu'elle devait

,

comme la plus noble partie du composé, gouver-

ner le corps et y présider. En effet. Dieu lui a

donné ces opérations intellectuelles , et leur a at-

tribué le commandement.
! Il faUail qu'il y eût un certain concours entre

toutes les opérations de l'àme , et que la partie

raisonnable pût tirer quelque utilité de la partie

', sensitive. La chose a été ainsi réglée. Nous avons

vu que l'âme, avertie et excitée par les sensations,

apprend et remai^que ce qui se passe autour d'elle,

pour ensuite pourvoir aux besoins du corps , et

i faire ses réflexions sur les merveilles de la nature.

Peut-être que la chose s'entendra mieux en la

reprenant d'un peu plus haut.

La nature intelligente aspire à être heureuse;

elle a l'idée du bonheur, elle le cherche ; elle a

l'idée du malheur, elle l'évite : c'est à cela qu'elle

rapporte tout ce qu'elle fait, et il semble que c'est

là son fond. Mais sur quoi doit être fondée la

vie heureuse, si ce n'est sur la connaissance de

I
la vérité? Mais on n'est pas heureux simplement

I

pour la connaître , il faut l'aimer, il faut la vou-

loir. Il y a de la contradiction de dire qu'on soit

heureux sans aimer son bonheur et ce qui le fait.

Il faut donc, pour être heureux, et connaître le

bien et l'aimer : et le bien de la nature intelli-

gente , c'est la vérité ; c'est là ce qui la nourrit et

la vivifie. Et si je concevais une nature purement

intelligente, il me semble queje n'y mettrais qu'en-

tendre et aimer la vérité , et que cela seul la ren-

drait heureuse. Mais comme l'homme n'est pas

une nature purement intelligente , et qu'il est

,
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ainsi qu'il a été dit, une nature intelligente unie

à un corps, il lui faut autre chose : il lui faut les

sens. Et cela se déduit du même principe : car

puisqu'elle est unie à un corps , le bon état de ce

corps doit faire une partie de son bonheur; et pour

achever l'union, il faut que la partie intelligente

pourvoie au corps qui lui est uni , la principale à

l'inférieure. Ainsi, une des vérités que doit con-

naître l'àme unie à un corps , est ce qui regarde

les besoins du corps , et les moyens d'y pourvoir.

C'est à quoi servent les sensations , comme nous

venons de le dire , et comme nous l'avons établi

ailleurs. Et notre âme étant de telle nature, que

ses idées intellectuelles sont universelles , abstrai-

tes, séparées de toutes matières particulières; elle

avait besoin d'être avertie par quelque autre chose,

de ce qui regarde ce corps particulier à qui elle est

unie , et les autres corps qui peuvent ou le secou-

rir ou lui nuire : et nous avons vu que les sensa-

tions lui sont données pour cela. Par la vue, par

l'ouïe, par les autres sens, elle discerne, parmi les

objets, ce qui est propre ou contraire au corps : le

plaisir et la douleur la rendent attentive à ses be-

soins, et ne l'invitent pas seulement, mais la for-

cent à y pourvoir.

Voilà quelle devait être l'âme : et de là il est aisé

de déterminer quel devait être le corps.

Il fallait premièrement qu'il fût capable de ser-

vir aux sensations , et par conséquent qu'il pîil re-

cevoir des impressions de tous côtés ; puisque c'é-

tait à ces impressions que les sensations devaient

être unies.

Mais si le corps n'était en état de prêter ses

mouvements aux desseins de l'àme , en vain ap-
prendrait-elle

,
par les sensations , ce qui est à re-

chercher et à fuir.

Il a donc fallu que ce corps, si propre à l'ecevoir

les impressions , le fût aussi à exercer mille mou-
vements divers.

Pour tout cela il fallait le composer d'une infi-

nité de parties délicates , et de plus les unir en-
semble, en sorte qu'elles pussent agir en concours
pour le bien commun.
En un mot , il fallait à l'àme un corps organi-

que; et Dieu lui en a fait un capable des mouve-
ments les plus forts , aussi bien que des plus déli-

cats et des plus industrieux.

Ainsi , tout l'homme est construit avec un des-
sein suivi, et avec un art admirable. Mais si la sa-

gesse de son Auteur éclate dans le tout , elle ne
paraît pas moins dans chaque partie.

II. Le corps humain est l'ouvrage d'un dessein profond

Nous venons de voir que notre corps devait être

composé de beaucoup d'organes capables de rece-
voir les impressions des objets , et d'exercer des
mouvements proportionnés à ces impressions.
Ce dessein est parfaitement exécuté; tout est

ménagé, dans le corps humain, avec un artifice

merveilleux. Le corps reçoit de tous côtés les im-
pressions des objets, sans être blessé : on lui a
donné des organes pour éviter ce qui l'offense ou
le détruit : et les corps environnants

, qui font sur
lui ce mauvais effet, font encore celui de lui cau-
ser de l'éloignement. La délicatesse des parties,

quoiqu'elle aille à une finesse inconcevable, s'ac-

corde avec la force et avec la solidité. Le jeu des
ressorts n'est pas moins aisé que ferme ; à peine
sentons-nous battre notre cœur, nous qui sentons
les moindres mouvements du dehors, si peu qu'ils

viennent à nous; les artères vont, le sang circule,

les esprits coulent, toutes les parties s'incorporent

leur nourriture sans troubler notre sommeil , sans
distraire nos pensées, sans exciter tant soit peu
notre sentiment : tant Dieu a mis de règle et de
proportion , de délicatesse et de douceur, dans de
si grands mouvements.

Ainsi nous pouvons dire avec assurance, que de
toutes les proportions qui se trouvent dans les

corps, celles du corps organique sont les plus par-

faites et les plus palpables.

Tant de parties si bien arrangées , et si propres
aux usages pour lesquels elles sont faites ; la dis-

position des valvules ; le battement du cceur et des
artères ; la délicatesse des parties du cerveau , et

la variété de ses mouvements, d'oîi dépendent tous

les autres ; la distribution du sang et des esprits ;

les effets différents de la respiration, qui ont un si

grand usage dans le corps : tout cela est d'une éco-

nomie, et, s'il est permis d'user de ce mot, d'une
mécanique si admirable, qu'on ne la peut voir sans

ravissement , ni assez admirer la sagesse qui en a

établi les règles.

Il n'y a genre de machine qu'on ne trouve dans
le corps humain. Pour sucer quelque liqueur, les

lèvres servent de tuyau , et la langue sert de pis-

ton. Au poumon est attachée l'âpre-artère, comme
une espèce de flûte douce d'une fabrique particu-

lière
,
qui, s'ouvrant plus ou moins, modifie l'air

et diversifie les tons. La langue est un archet, qui,

battant sur les dents et sur le palais, en tire des
sons exquis. L'œil a ses humeurs et son cristallin,

où les réfractions se ménagent avec plus d'art que
dans les verres les mieux taillés : il a aussi sa pru-

nelle, qui s'allonge et se resserre pour rapprocher
les objets comme les lunettes de longue vue. L'o-

reille a son tambour, où une peau aussi délicate

que bien tendue , résonne au mouvement d'un pe-
tit marteau que le moindre bruit agite; elle a,

dans un os fort dur, des cavités pratiquées pour
faire retentir la voix, de la même sorte qu'elle

retentit parmi les rochers et dans les échos. Les
vaisseaux ont leurs soupapes ou valvules tournées

en tous sens; les os et les muscles ont leurs pou-
lies et leurs leviers : les proportions qui font et les

équilibres , et la multiplication des forces mou-
vantes, y sont observées dans une justesse où
rien ne manque. Toutes les machines sont sim-
ples, le jeu en est aisé, et la structure, si déli-

cate, que toute autre machine est grossière à com-
paraison.

A rechercher de près les parties , on y voit de

toutes sortes de tissus; rien n'est mieux filé, rien

n'est mieux passé , rien n'est serré plus exacte-

ment.
Nul ciseau, nul tour, nul pinceau ne peut ap-

procher de la tendresse avec laquelle la nature
tourne et arrondit ses sujets.

Tout ce que peut faire la séparation et le mé-
lange des liqueurs, leur précipitation , leur diges-

tion , leur fermentation , et le reste, est pratiqué

si habilement dans le corps humain
,
qu'auprès de
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ces opérations , la chimie la plus fine n'est qu'une

ignorance.

On voit à quel dessein chaque chose a été faite;

pourquoi le cœur, pourquoi le cerveau, pourquoi

les esprits, pourquoi la bile, pourquoi le sang,

pourquoi les autres humeurs. Qui voudra dire que
le sang n'est pas fait pour nourrir l'animal

;
que

l'estomac, et les eaux qu'il jette par ses glandes,

ne sont pas faites pour préparer par la digestion

la formation du sang; que les artères et les veines

ne sont pas faites de la manière qu'il faut pour le

contenir, pour le porter partout, pour le faire cir-

culer continuellement; que le cœur n'est pas fait

pour donner le branle à cette circulation : qui vou-

dra dire que la langue et les lèvres, avec leur pro-

digieuse mobilité, ne sont pas faites pour former

la voix en mille sortes d'articulations; ou que la

bouche n'a pas été mise à la place la plus conve-

nable, pour transmettre la nourriture à l'estomac;

que les dents n'y sont pas placées pour rompre
cette nourriture, et la rendre capable d'entrer; que
les eaux qui coulent dessus ne sont pas propres à

la ramollir, et ne viennent pas pour cela à point

nommé ; ou que ce n'est pas pour ménager les or-

ganes et la place
,
que la bouche est pratiquée de

manière que tout y sert également à la nourriture

et à la parole : qui voudra dire ces choses , fera

mieux de dire encore qu'un bâtiment n'est pas fait

pour loger; et que ses appartements , ou engagés,

ou dégagés , ne sont pas construits pour la com-
modité de la vie, ou par faciliter les ministères

nécessaires ; en un mot , il sera un insensé qui ne
mérite pas qu'on lui parle.

Si ce n'est peut-être qu'il faille dire que le corps

humain n'a point d'architecte, parce qu'on n'en

voit pas l'architecte avec les yeux; et qu'il ne suf-

fit pas de trouver tant de raison et tant de des-

sein dans sa disposition, pour entendre qu'il

n'est pas fait sans raison et sans dessein.

Plusieurs choses font remarquer combien est

grand et profond l'artifice dont il est construit.

Les savants et les ignorants , s'ils ne sont tout à

fait stupidcs , sont également saisis d'admiration

en le voyant. Tout homme qui le considère par

lui-même , trouve faible tout ce qu'il en a ouï dire
;

et un seul regard lui en dit plus que tous les dis-

cours et tous les livres.

Depuis tant de temps qu'on regarde et qu'on
étudie curieusement le corps humain

,
quoiqu'on

sente que tout y a sa raison, on n'a pu encore par-

venir à en pénétrer le fond. Plus on considère,

plus on trouve de choses nouvelles, plus belles

que les premières qu'on avait tant admirées : et

quoiqu'on trouve très-grand ce qu'on a déjà dé-
couvert, on voit que ce n'est rien, à comparaison
de ce qui reste à chercher.

Par exemple
,
qu'on voie les muscles si forts et

si tendres , si unis pour agir en concours , si dé-

gagés pour ne se point mutuellement embarrasser;
avec des filets si artistement tissus et si bien tors,

comme il faut pour faire leur jeu; au reste, si

bien soutenus , si proprement placés , si bien insé-

rés où il faut; assurément on est ravi, et on ne
peut quitter un si beau spectacle; et mal gré qu'on
en ait, un si grand art parle de son artisan. Et
cependant tout cela est mort, faute de voir par où

les esprits s'insinuent, comment ils tirent, com-
ment ils relâchent, comment le cerveau les forme,

el comment il les envoie avec leur adresse fixe :

toutes choses qu'on voit bien qui sont, mais dont

le secret principe et le maniement n'est pas connu.
Et parmi tant de spéculations faites par une cu-

rieuse anatomie , s'il est arrivé quelquefois à ceux
qui s'y sont occupés, de désirer que pour plus de
commodité les choses fussent autrement qu'ils ne
les voyaient, ils ont trouvé qu'ils ne faisaient un
si vain désir, que faute d'avoir tout vu; et per-

sonne n'a encore trouvé qu'un seul os dût être

figuré autrement qu'il n'est , ni être articulé autre

part, ni être emboîté plus commodément, ni être

percé en d'autres endroits, ni donner aux muscles
dont il est l'appui une place plus propre à s'y encla-

ver, ni enfin qu'il y eût aucune partie , dans tput

le corps, à qui on pût seulement désirer ou une
autre température ou une autre place.

Il ne reste donc à désirer, dans une si belle ma-
chine , sinon qu'elle aille toujours, sans être ja-

mais troublée et sans finir. Mais qui l'a bien en-
tendue , en voit assez pour juger que son auteur

ne pouvait pas manquer de moyens pour la réparer

toujours, et enfin la rendre immortelle : et que,

maître de lui donner l'immortalité, il a voulu que
nous connussions qu'il la peut donner par grâce,

l'ôter par châtiment, et la rendre par récompense.
La religion

,
qui vient là-dessus , nous apprend

qu'en effet c'est ainsi qu'il en a usé , et nous ap-

prend , tout ensemble, à le louer et à le craindre.

Et attendant l'immortalité qu'il nous promet

,

jouissons du beau spectacle des principes qui nous
conservent si longtemps; et connaissons que tant

de parties, où nous ne voyons qu'une impétuosité

aveugle, ne pourraient pas concourir à cette fin,

si elles n'étaient, tout ensemble, et dirigées et

formées par une cause intelligente.

Le secours mutuel que se prêtent ces parties les

unes aux autres; quand la main, par exemple, se

présente pour sauver la tête
,
qu'un côté sert de

contre-poids à l'autre que sa pente et sa pesanteur

entraîne , et que le corps se situe naturellement de

la manière la plus propre à se soutenir ; ces ac-

tions, et les autres de celte sorte qui sont si pro-

pres et si convenables à la conservation du corps

,

dès-là qu'elles se font sans que notre raison y ait

part, nous montrent qu'elles sont conduites, et

les parties disposées par une raison supérieure.

La même chose paraît par cette augmentation

de forces qui nous arrive dans les grandes pas-

sions. Nous avons vu ce que font et la colère et la

crainte; comme elles nous changent; comme l'une

nous encourage et nous arme, et comme l'autre

fait de notre corps
,
pour ainsi parler, un instru-

ment propre à fuir. C'est sans doute un grand se-

cret de la nature, c'est-à-dire de Dieu, d'avoir

premièrement proportionné les forces du corps à

ses besoins ordmaires : mais d'avoir trouvé le

moyen de doubler les forces dans les besoins ex-

traordinairement pressants, et de disposer, telle-

ment le cerveau, le cœur et le sang, que les es-

prits , d'où dépend toute l'action du corps, de-

vinssent dans les grands périls plus abondants ou
plus vifs ; et en même temps fussent portés , sans

que nous le sussions, aux parties où ils peuvent
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rendre la défense plus vigoureuse , ou la fuite plus

légère ; c'est l'effet d'une sagesse infinie.

Et cette augmentation de forces
,
proportionnée

à nos besoins , nous fait voir que les passions

,

dans leur fond et dans la première institution de
• la nature , étaient faites pour nous aider ; et que

si maintenant elles nous nuisent aussi souvent

qu'elles font , il faut qu'il soit arrivé depuis quel-

que désordre.

En effet , l'opération des passions dans le corps

des animaux , loin de les embarrasseï, les aide à

ce que leur état demande (j'excepte certains cas

qui ont des causes particulières) ; et le contraire

n'arriverait pas à l'homme , s'il n'avait mérité

,

par quelque faute
,
qu'il se fît en lui quelque es-

pèce de renversement.

Que si , avec tant de moyens que Dieu nous a

préparés pour la conservation de notre corps, il

faut que chaque homme meure , l'univers n'y perd

rien : puisque, dans les mêmes principes qui con-

servent l'homme durant tant d'années, il se trouve

encore de quoi en produire d'autres jusqu'à l'in-

fini. Ce qui le nourrit, le rend fécond, et rend

l'espèce immortelle. Un seul homme, un seul ani-

mal , une seule plante , suffit pour peupler toute

la terre : et le dessein de Dieu est si suivi
,
qu'une

infinité de générations ne sont que l'etTet d'un

seul mouvement continué sur les mêmes règles

,

et en conformité du premier branle que la nature

a reçu au commencement.
Quel architecte est celui qui , faisant un bâti-

ment caduc, y met un principe pour se relever

dans ses ruines ! Et qui sait immortaliser, par tels

moyens , son ouvrage en général , ne pourra-t-il

pas immortaliser quelque ouvrage qu'il lui plaira

en particulier '?

Si nous considérons une plante qui porte en
elle-même la graine d'ofi il se forme une autre

plante , nous serons forcés d'avouer, qu'il y a

dans cette graine un principe secret d'ordre et,

d'arrangement
,
puisqu'on voit les branches , les

t feuilles , les fleurs et les fruits s'expliquer et se

K développer de là avec une telle régularité ; et nous
K' verrons en même temps, qu'il n'y a qu'une pro-

^ fonde sagesse qui ait pu renfermer toute une
grande plante dans une si petite graine , et l'en

faire sortir par des mouvements si réglés.

Mais la formation do nos corps est beaucoup
plus admirable

,
puisqu'il y a sans comparaison

plus de justesse, plus de variété et plus de rap-

ports entre toutes leurs parties.

Il n'y a rien certainement de plus merveilleux,
que de considérer tout un grand ouvrage dans ses

premiers principes , oii il est comme ramassé , et

où. il se trouve tout entier en petit.

On admire avec raison la beauté et l'artifice

d'un moule , où la matière étant jetée , il s'en

forme un visage fait au naturel , ou quelque autre
figiH-e régulière. Mais tout cela est grossier à com-
paraison des principes d'où viennent nos corps,
par lesquels une si belle structure se forme de si

petits commencements, se conserve d'une manière
si aisée et si admirable, se répare dans sa chute,
et se perpétue par un ordre si immuable.

Les plantes et les animaux, en se perpétuant
sans dessein les uns les autres avec une exacte

B. — T. VIII.

ressemblance , font voir qu'ils ont été une fois

formés avec dessein sur un modèle immuable, sur

une idée éterfielle.

Ainsi nos corps , dans leur formation et "dans

leur conservation
,
portent la marque d'une inven-

tion , d'un dessein , d'une industrie inexplicable.

Tout y a sa raison , tout y a sa fin , tout y a sa

proportion et sa mesure, et par conséquent tout

est fait par art.

in. Dessein merveilleux dans les sensations et dans les

choses qui en dépendent.

Mais que servirait à l'âme d'avoir un corps si

sagement construit, si elle, qui le doit conduire,

n'était avertie de ses besoins? Aussi l'est-elle ad-

mirablement par les sensations
,
qui lui servent à

discerner les objets qui peuvent détruire ou entre-

tenir en bon état le corps qui lui est uni.

Bien plus, il a fallu qu'elle fût obligée à en

prendre soin par quelque chose de fort ; c'est ce

que font le plaisir et la douleur, qui , lui venant à

l'occasion des besoins du corps, ou de ses bonnes
dispositions , l'engagent à pourvoir à ce qui le

touche.

Au reste, nous avons assez observé la juste pro-

portion qui se trouve entre l'ébranlement passager

des nerfs , et les sensations ; entre les impressions

permanentes du cerveau, et les imaginations qui

devaient durer et se renouveler de temps en

temps; enfin, entre ces secrètes dispositions du
corps, qui l'ébranlent pour s'approcher ou s'éloi-

gner de certains objets, et les désirs ou les aver-

sions
,
par lesquelles l'àme s'y unit et s'en éloigne

par la pensée.

Par là s'entend admirablement bien l'ordre que
tiennent la sensation , l'imagination et la passion

,

tant entre elles qu'à l'égard des mouvements cor-

porels d'où elles dépendent. Et ce qui achève de

faire voir la beauté d'une proportion si juste , est

que la même suite qui se trouve entre trois dis-

positions du corps , se trouve aussi entre trois

dispositions de l'àme. Je veux dire, que comme la

disposition qu'a le corps, 3ans les passions, à s'a-

vancer ou se reculer, dépend des impressions du

cerveau , et les impressions du cerveau de l'ébran-

lement des nerfs; ainsi le désir et les aversions

dépendent naturellement des imaginations, comme
celles-ci dépendent des sensations.

IV. La raison nécessaire pour juger des sensations et

régler les mouvements extérieurs devait nous être

donnée , et ne l'a pas été sans un grand dessein.

Mais quoique l'àme soit avertie des besoins du

corps et de la diversité des objets, par les sensa-

tions et les passions , elle ne profiterait pas de ces

avertissements sans ce principe secret de raison-

nement, par lequel elle comprend les rapports des

choses, et juge de ce qu'elles lui font expérimenter.

Ce même principe de raisonnement la fait sortir

de son corps, pour étendre ses regards sur le reste

de la nature, et comprendre l'enchaînement des

parties qui composent un si grand tout.

A ces connaissances devait être jointe une vo-

lonté maîtresse d'elle-même, et capable d'user,

selon la raison , des organes , des sentiments , et

des connaissances même.
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El c'était de cette volonté qu'il fallait faire dé-

pendre les membres du corps, afm que la partie

principale eût l'empire qui lui convenait sur la

moindre.
Aussi voyons-nous qu'il en est ainsi. Nos mus-

cles agissent , nos membres remuent , et notre

corps est transporté à l'instant que nous le vou-
lons. Cet empire est une image du pouvoir absolu

de Dieu, qui remue tout l'univers par sa volonté,

et y fait tout ce qu'il lui plaît.

Et il a tellement voulu que tous ces mouve-
ments de notre corps servissent à la volonté

,
que

même les involontaires
,
par où se fait la distribu-

tion des esprits et des aliments, tendent naturelle-

ment à rendre le corps plus obéissant; puisque
jamais il n'obéit mieux que lorsqu'il est sain, c'est-

à-dire
,
quand ses mouvements naturels et inté-

rieurs vont selon leur règle.

Ainsi, les mouvements intérieurs qui sont natu-

rels et nécessaires , servent à faciliter les mouve-
ments extérieurs qui sont volontaires.

Mais en même temps que Dieu a soumis à la

volonté les mouvements extérieurs, il nous a laissé

deux marques sensibles que cet empire dépendait
d'une autre puissance. La première est

,
que le

pouvoir de la volonté a des bornes , et que l'effet

en est empêché par la mauvaise disposition des
membres, qui devraient être soumis. La seconde,

que nous remuons notre corps sans savoir com-
ment , sans connaître aucun des ressorts qui ser-

vent à le remuer, et souvent même sans discerner

les mouvements que nous faisons, comme il se

voit principalement dans la parole.

Il paraît donc que ce corps est un instrument
fabriqué, et soumis à notre volonté, par une puis-

sance qui est hors de nous; et toutes les fois que
nous nous en servons , soit pour parler, ou pour
respirer, ou pour nous mouvoir en quelque façon

que ce soit, nous devrions toujours sentir Dieu
présent.

V. L'intelligence a pour objet des vérités éternelles, qui
ne sont autre chose que Dieu même, où elles sont
toujours subsistantes et toujours parfaitement enten-
dues.

Mais rien ne sert ttint à l'âme pour s'élever à
son Auteur, que la connaissance qu'elle a d'elle-

même, et de ces sublimes opérations que nous
avons appelées intellectuelles.

Nous avons déjà remarqué que l'entendement a

pour objet des vérités éternelles.

Les règles des proportions
,
par lesquelles nous

mesurons toutes choses , sont éternelles et inva-

riables.

Nous connaissons clairement que tout se fait

dans l'univers par la proportion du plus grand au
plus petit, et du plus fort au plus faible; et nous
en savons assez pour connaître que ces propor-
tions se rapportent à des principes d'éternelle

vérité.

Tout ce qui se démontre en mathématique , et

en quelque autre science que ce soit, est éternel

et immuable; puisque l'effet de la démonstration
est de faire voir que la chose ne peut pas être au-
trement qu'elle est démontrée.

Aussi
,
pour entendre la nature et les propriétés

des choses que je connais
,
par exemple , ou d'un

triangle, ou d'un carré, ou d'un cercle, ou les pro-

portions de ces figures et de toutes autres figures

entre elles
,
je n'ai pas besoin de savoir qu'il y en

ait de telles dans la nature ; et je puis m'assurer

de n'en avoir jamais ni tracé ni vu de parfaites.

Je n'ai pas besoin non plus de songer qu'il y ait

quelque mouvement dans le monde, pour entendre
la nature du mouvement même, ou celles des
lignes que chaque mouvement décrit , et les pro-

portions cachées avec lesquelles il se développe.

Dès que l'idée de ces choses s'est une fois réveillée

dans mon esprit, je connais que, soit qu'elles

soient ou qu'elles ne soient pas actuellement, c'est

ainsi qu'elles doivent être , et qu'il est impossible

qu'elles soient d'une autre nature , ou se fassent

d'une autre façon.

Et pour venir à quelque chose qui nous touche

de plus près, j'entends, par ces principes de vérité

éternelle
,
que

,
quand aucun homme et moi-même

ne serions pas, le devoir essentiel de l'homme, dès-

là qu'il est capable de raisonner, est de vivre selon

la raison , et de chercher son Auteur, de peur de

lui manquer de reconnaissance, si, faute de le

chercher, il l'ignorait.

Toutes ces vérités, et toutes celles que j'en dé-

duis par un raisonnement certain, subsistent indé-

pendamment de tous les temps : en quelque temps
que je mette un entendement humain, il les con-

naîtra; mais en les connaissant, il les trouvera

vérités, il ne les fera pas telles ; car ce ne sont pas

nos connaissances qui font leurs objets, elles les

supposent. Ainsi , ces vérités subsistent devant
tous les siècles , et devant qu'il y ait eu un enten-

dement humain : et quand tout ce qui se fait par
: les règles des proportions , c'est-à-dire tout ce que
je vois dans la nature serait détruit, excepté moi,
ces règles se conserveraient dans ma pensée; et je

verrais clairement qu'elles seraient toujours bon-

î
nés, et toujours véritables, quand moi-même je

serais détruit avec le reste.

Si je cherche maintenant, oii, et en quel sujet

elles subsistent éternelles et immuables comme
elles sont, je suis obligé d'avouer un Etre où la

vérité est éternellement subsistante , et où elle est

toujours entendue ; et cet Etre doit être la Vérité

même, et doit être toute vérité , et c'est de lui que
la vérité dérive dans tout ce qui est et ce qui en-»

tend hors de lui.

C'est donc en lui d'une certaine manière qui

m'est incompréhensible , c'est en lui, dis-je, que
je vois ces vérités éternelles ; et les voir, c'est me
tourner à Celui qui est immuablement toute vérité,

et recevoir ses lumières.

Cet objet éternel, c'est Dieu éternellement sub-

sistant , éternellement véritable , éternellement la

,
vérité même.

Et en effet, parmi ces vérités éternelles que je

connais , une des plus certaines est celle-ci : qu'il

y a quelque chose au monde qui existe d'elle-

même
;
par conséquent qui est éternelle et im-

muable.
Qu'il y ait un seul moment où rien ne soit, éter-

nellement rien ne sera. Ainsi, le néant sera à ja-

mais toute vérité, et rien ne sera vrai que le néant :

chose absurde et contradictoire.
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Il y a donc nécessairement quelque chose qui

est avant tous les* temps , et de toute éternité ; et

c'est dans cet Eternel
,
que ces vérités éternelles

subsistent.

C'est là aussi que je les vois. Tous les autres

hommes les voient comme moi , ces vérités éter-

nelles ; et tous , nous les voyons toujours les

mêmes; et nous les voyons être devant nous, car

nous avons commencé, et nous le savons ; et nous
savons que ces vérités ont toujours été.

Ainsi , nous les voyons dans une lumière supé-
rieure à nous-mêmes ; et c'est dans cette lumière

supérieure que nous voyons aussi si nous faisons

bien ou mal, c'est-à-dire, si nous agissons ou non
selon ces principes constitutifs de notre être.

Là donc nous voyons , avec toutes les autres

vérités, les règles invariables de nos mœurs; et

nous voyons qu'il y a des choses d'un devoir
indispensable, et que, dans celles qui sont natu-
rellement indiflérentes, le vrai devoir est de s'ac-

commoder au plus grand bien de la société hu-
maine.

Ainsi, un homme de bien laisse régler l'ordre

des successions et de la police aux lois civiles,

comme il laisse régler le langage et la forme des
habits à la coutume; mais il écoute en lui-même
une loi inviolable qui lui dit

,
qu'il ne faut faire

tort à personne, et qu'il vaut mieux qu'on nous en
fasse que d'en faire à qui que ce soit.

En ces règles invariables, un sujet, qui se sent
partie d'un Etat, voit qu'il doit l'obéissance au
prince qui est chargé de la conduite du tout; au-
trement la paix du monde serait renversée : et un
prince y voit aussi qu'il gouverne mal, s'il regarde
ses plaisirs et ses passions

,
plutôt que la raison

,

et le bien des peuples qui lui sont commis.
L'homme qui voit ces vérités

, par ces vérités
se juge lui-même, et se condamne quand il s'en

écarte. Ou plutôt ce sont ces vérités qui le jugent
puisque ce ne sont pas elles qui s'accommodent
aux jugements humains, mais les jugements hu-
mains qui s'accommodent à elles.

Et l'homme juge droitement, lorsque sentant
ses jugements variables de leur nature, il leur
donne pour règle ces vérités éternelles.

Ces vérités éternelles, que tout entendement
aperçoit toujours les mêmes

,
par lesquelles tout

entendement est réglé , sont quelque chose de
Dieu , ou plutôt sont Dieu même.

Car toutes ces vérités éternelles ne sont au fond
qu'une seule vérité. En effet, je m'aperçois, en
raisonnant, que ces vérités sont suivies. La même
vérité qui me fait voir que les mouvements ont
certaines règles , me fait voir que les actions de
ma volonté doivent aussi avoir les leurs. Et je vois
ces deux vérités dans cette vérité commune, qui
me dit que tout a sa loi, que tout a son ordre : ainsi
la vérité est une de soi. Qui la connaît en partie

,

en voit plusieurs : qui les verrait parfaitement,
n'en verrait qu'une.

El il faut nécessairement que la vérité soit quel-
que part très-parfaitement entendue , et l'homme
en est à lui-même une preuve indubitable.
Car soit qu'il la considère lui-même, ou qu'il

étende sa vue sur tous les êtres qui l'environnent,
il voit tout soumis à des lois certaines, et aux règles

immuables de la vérité. Il voit qu'il entend ces lois,

du moins en partie , lui qui n'a fait ni lui-même

,

ni aucune autre partie de l'univers pour petite

qu'elle soit; et il voit bien que rien n'aurait été

fait , si ces lois n'étaient ailleurs parfaitement en-
tendues , et il voit qu'il faut reconnaître une Sa-
gesse éternelle : où toute loi , tout ordre , toute

proportion ait sa raison primitive.

Car il est absurde qu'il y ait tant de suite dans
les vérités, tant de proportion dans les choses,

tant d'économie dans leur assemblage, c'est-à-dire

dans le monde; et que cette suite, cette propor-

tion , cette économie ne soit nulle part bien enten-

due : et l'homme qui n'a rien fait, la connaissant

véritablement, quoique non pas pleinement, doit

juger qu'il y a quelqu'un qui la connaît dans sa

perfection , et que ce sera Celui-là même qui aura
tout fait.

\l. L'âme commit, par l'imperfection de son intelligence,

qu'il y a ailleurs une Intelligence parfaite.

Nous n'avons donc qu'à réfléchir sur nos pro-

pres opérations, pour entendre que nous venons
d'un plus haut principe.

Car dès-là que notre âme se sent capable d'en-

tendre , d'^firmer et de nier, et que d'ailleurs elle

sent qu'elle ignore beaucoup de choses, qu'elle se

trompe souvent, et que souvent aussi, pour s'em-

pêcher d'être trompée, elle est forcée "3e suspendre

son jugement et à se tenir dans le doute; elle voit

à la vérité
,
qu'elle a en elle un bon principe , mais

elle voit aussi qu'il est imparfait , et qu'il y a une
Sagesse plus haute à qui elle doit son être.

En effet, le parfait est plutôt que l'imparfait,

et l'imparfait le suppose, comme le moins suppose

le plus dont il est la diminution , et comme le mal
suppose le bien dont il est la privation. Ainsi , il

est naturel que l'imparfait suppose le parfait, dont

il est pour ainsi dire déchu : et si une sagesse im-

parfaite telle que la nôtre
,
qui peut douter , igno-

rer, se tromper, ne laisse pas d'être ; à plus forte

raison devons-nous croire que la Sagesse parfaite

est et subsiste, et que la nôtre n'en est qu'une

étincelle.

Car si nous étions tous seuls intelligents dans le

monde, nous seuls nous vaudrions mieux, avec

notre intelligence imparfaite
,
que tout le reste qui

serait tout à fait brute et stupide ; et on ne pour-

rail comprendre d'où viendrait, dans ce tout qui

n'entend pas , cette partie qui entend , l'intelli-

gence ne pouvant pas naître d'une chose brute et

insensée. 11 faudrait donc que notre âme , avec son

intelligence imparfaite , ne laissât pas d'être par

elle-même
,
par conséquent d'être éternelle et indé-

pendante de toute autre chose : ce que nul homme,
quelque fou qu'il soit, n'osant penser de soi-même,

il reste qu'il connaisse au-dessus de lui une Intel-

ligence parfaite , dont tout autre reçoive la faculté

et la mesure d'entendre.

Nous connaissons donc par nous-mêmes et par

notre propre imperfection
,
qu'il y a une Sagesse

inlinie qui ne se trompe jamais, qui ne doute de

rien
,
qui n'ignore rien . parce qu'elle a une pleine

compréhension de la vérité , ou plutôt qu'elle est

la vérité même.
Cette Sagesse est elle-même sa règle; de sorte
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qu'elle ne peut jamais faillir, et c'est à elle à ré-

gler toutes choses.

Par la même raison , nous connaissons qu'il y a

une souveraine Bonté qui ne peut jamais faire au-

cun mal ; au lieu que notre volonté imparfaite , si

elle peut faire le bien
,
peut aussi s'en détourner.

De là nous devons conclure que la perfection de

Dieu est infinie, œir il a tout en lui-même; sa

puissance l'est aussi , de sorte qu'il n'a qu'à vou-

loir pour faire tout ce qu'il lui plaît.

C'est pourquoi il n'a eu besoin d'aucune ma-
tière précédente pour créer le monde. Comme il en

trouve le plan et le dessein dans sa sagesse et la'

source dans sa bonté, il ne lui faut aussi pour

l'exécution que sa seule volonté toute-puisssante.

Mais, quoiqu'il fasse de si grandes choses, il

n'en a aucun besoin , et il est heureux en se pos-

-sédant lui-même.
L'idée même du bonheur nous mène à Dieu

;

car si nous avons l'idée du bonheur, puisque d'ail-

leurs nous n'en pouvons voir la vérité en nous-

mêmes, il faut qu'elle nous vienne d'ailleurs; il

faut, dis-je, qu'il y ait ailleurs une nature vrai-

ment bienheureuse ,
que si elle est bienheureuse

,

elle n'a rien à désirer, elle est parfaite, et celte

nature bienheureuse
,
parfaite, pleine de tout bien,

qu'est-ce autre chose que Dieu.

Il n'y a rien de plus existant ni de plus vivant

que lui
,
parce qu'il est et qu'il vit éternellement.

Il ne peut pas qu'il ne soit, lui qui possède la plé-

nitude de l'être, ou plutôt qui est l'Etre même,
selon ce qu'il dit, parlant à Moïse' : Je suis celui

QUI SUIS : Celui qui est m'envoie à vous.

VII. L'dme qui connait Dieu, et se sent capable de t'ai-

mer, sent dés-là qu'elle est faite pour lui, et qu'elle

tient tout de lui.

En la présence d'un Etre si grand et si parfait,

l'àme se trouve elle-même un pur néant, et ne

voit rien en elle qui mérite d'être estimé , si ce

n'est qu'elle est capable de connaître et d'aimer

Dieu.

Elle sent par là qu'elle est née pour lui. Car si

l'intelligence est pour le vrai , et que l'amour soit

pour le bien , le premier vrai a droit d'occuper

toute notre intelligence, et le souverain bien a droit

de posséder tout notre amour.

Mais nul ne connaît Dieu, que celui que Dieu

éclaire; et nul n'aime Dieu que celui à qui il ins-

pire son amour. Car c'est à lui de donner à sa créa-

ture tout le bien qu'elle possède, et par ccfnséquent

le plus excellent de tous les biens, qui est de le

connaître et de l'aimer.

Ainsi , le même qui a donné l'être à la créature

raisonnalde , lui a donné le bien-être. Il lui donne

la vie, il lui donne la bonne vie ; il lui donne d'être

juste, il lui donne d'être sainte, il lui donne enfin

d'être bienheureuse.

VIII. L'âme connait sa natttre, en connaissant qu'elle

est faite à l'image de Dieu.

Je commence ici à me connaître mieux que je

n'avais jamais fait, en me considérant par rapport

à Celui dont je tiens l'être.

Moïse, qui m'a dit que j'étais fait à l'image et

1. K.roi!., m. Il-

ressemblance de Dieu", en ce seul mot m'a mieux
appris quelle est ma nature

, que ne peuvent faire

tous les livres et tous les discours des philoso-

phes.

J'entends, et Dieu entend : Dieu entend qu'il

est, j'entends que Dieu est, et j'entends que je

suis. Voilà déjà un trait de cette divine ressem-
blance. Mais il faut ici considérer ce que c'est

qu'entendre à Di«u, et ce que c'est qu'entendre à

rnoi.

Dieu est la vérité même et l'intelligence même :

vérité infinie, intelligence infinie. Ainsi, dans le

rapport mutuel qu'ont ensemble la vérité et l'in-

telligence, l'une et l'autre trouvent en Dieu leur

perfection, puisque l'intelligence, qui est infinie,

comprend la vérité tout entière , et que la vérité

infinie trouve une intelligence égale à elle.

Par là donc la vérité et l'intelligence ne font

qu'un ; et il se trouve une intelligence, c'^st-à-dire

Dieu
,
qui étant aussi la vérité même , est elle-

même son unique objet.

Il n'en est pas ainsi des autres choses qui en-
tendent. Car, quand j'entends cette vérité Dieu est;

cette vérité n'est pas mon intelligence. Ainsi l'in-

telligence et l'objet, en moi peuvent être deux; en
Dieu, ce n'est jamais qu'un. Car il n'entend que
lui-même , et il entend tout en lui-même

,
parce

que tout ce qui est, et n'est pas lui, est en lui-

même comme dans sa cause.

Mais c'est une cause intelligente qui fait tout par

raison et par art, qui par conséquent a en elle-

même, ou plutôt qui est elle-même l'idée et la rai-

son primitive de tout ce qui est.

Et les choses qui sont hors de lui n'ont leur être

ni leur vérité
,
que par rapport à cette idée éter-

nelle et primitive.

Car les ouvrages de l'art n'ont leur être et leur

vérité parfaite
,
que par le rapport qu'ils ont avec

l'idée de l'artisan.

L'architecte a dessiné dans son esprit un palais

ou un temple, avant que d'en avoir mis le plan sur

le papier; et cette idée intérieure de l'architecte

est le vrai plan et le vrai modèle de ce palais ou
de ce temple.

Ce palais ou ce temple seront le vrai palais ou le

vrai temple que l'architecte a voula faire, quand
ils répondront parfaitement à cette idée intérieure

qu'il en a formée.

S'ils n'y répondent pas , l'architecte dira : Ce
n'est pas là l'ouvrage que j'ai médité. Si la chose

est parfaitement exécutée selon son projet, il dira :

Voilà mon dessein au vrai, voilà le vrai temple que

je voulais construire.

Ainsi, tout est vrai dans les créatures de Dieu,

parce que tout répond à l'idée de cet Architecte

éternel, qui fait tout ce qu'il veut, et comme il

veut.

C'est pourquoi Moïse l'introduit dans le monde
qu'il venait de faire ; et il dit qu'après avoir vu son

ouvrage, il le trouva bon-, c'est-à-dire qu'il le

trouva conforme à son dessein; et il le vit bon,

vrai et parfait, où il avait vu qu'il le fallait faire

tel, c'est-à-dire dans son idée éternelle.

Mais ce Dieu, qui avait fait un ouvrage si bien

entendu , et si capable de satisfaire tout ce qui en-

\. Gènes., i, 20, 27. — 2. Mem.ia. 12, 18, 21,25, 31.
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tend , a voulu qu'il y eût parmi ses ouvrages quel-

que chose qui entendît et son ou\Tage et lui-

même.
Il a donc fait des natures intelligentes, et je

me trouve être de ce nombre. Car j"entends et que

je suis, et que Dieu est, et que beaucoup d'autres

choses sont, et que moi et les autres choses ne

serions pas , si Dieu n'avait voulu que nous fus-

sions.

Dès-là que j'entends les choses comme elles

sont, ma pensée leur devient conforme; car je les

pense telles qu'elles sont : et elles se trouvent con-

formes à ma pensée ; car elles sont comme je les

pense.

Voflà donc quelle est ma nature : pouvoir être

conforme à tout, c'est-à-dire pouvoir recevoir

l'impression de la vérité; en un mot, pouvoir

l'entendre.

J'ai trouvé cela en Dieu; car il entend touif, il

sait tout. Les choses sont comme il les voit ; mais
ce n'est pas comme moi, qui, pour bien penser,

dois rendre ma pensée conforme aux choses qui

sont hors de moi. Dieu ne rend pas sa pensée con-

forme aux choses qui sont hors de lui : au con-

traire , il rend les choses qui sont hors de lui

,

conformes à sa pensée éternelle. Enfin, il est la

règle , il ne reçoit pas de dehors l'impression de
la vérité ; il est la vérité même; il est la vérité qui

s'entend parfaitement elle-même.
En cela donc

,
je me reconnais fait à son image

;

non son image parfaite , car je serais comme lui la

vérité même ; mais fait à son image , capable de
recevoir l'impression de la vérité.

IX. L'âme qui entend la vérité reçoit en elle-même une
impression divine , qui la rend conforme à Dieu.

Et quand je reçois actuellement cette impression,
quand j'entends actuellement la vérité que j'étais

capable d'entendre
,
que m'arrive-t-il , sinon d'être

actuellement éclairé de Dieu, et rendu conforme
à lui"?

D'où me pourrait venir l'impression de la vé-
rité? Me vient-elle des choses mêmes ? Est-ce le

soleil qui s'imprime en moi
,
pour me faire con-

naître ce qu'il est, lui que je vois si petit, malgré,
sa grandeur immense? Que fait-il en moi ce soleil

si grand et si vaste
,
par le prodigieux épanche-

ment de ses rayons? que fait-il
,
que d'exciter dans

mes nerfs quelque léger tremblement, et d'impri-
mer quelque petite marque dans mon cerveau?
N'ai-je pas vu que la sensation qui s'élève ensuite,
ne me représente rien de ce qui se fait ni dans le

soleil , ni dans mes organes ; et que si j'entends.
que le soleil est si grand

,
que ses rayons sont

vifs , et traversent en moins d'un clin-d'œil un
espace immense, je vois ces vérités dans une lu-
mière intérieure , c'est-à-dire dans ma raison

, par
laquelle je juge et des sens , et de leurs organes,
et de leurs objets?

Et d'où vient à mon esprit cette impression si

pure de la vérité? D'où lui viennent, ces règles
immuables qui dirigent le raisonnement, qui for-
ment les mœurs, par lesquelles il découvre les

proportions secrètes des figures et des mouve-
ments? d'où lui viennent, en un mol, ces vérités
éternelles que j'ai tant considérées? Sont-ce les

triangles et les carrés, et les cercles que je trace

grossièrement sur le papier, qui impriment dans
mon esprit leurs proportions et leurs rapports?

ou bien y en a-t-il d'autres, dont la parfaite jus-

tesse fasse cet effet? où les ai-je vus ces cercles

et ces triangles si justes , moi qiii ne puis m'assu-
rer d'avoir jamais vu aucune figure parfaitement

régulière et qui entends néanmoins si parfaitement

cette régularité? Y a-t-il quelque part, ou dans le

monde ou hors du monde , des triangles ou des
cercles subsistants dans cette parfaite régularité

,

d'où elle se soit imprimée dans mon esprit? Et ces

règles du raisonnement et des mœurs subsistent-

elles aussi en quelque part, d'où elles me commu-
niquent leur vérité immuable? Ou bien, n'est-ce

pas plutôt que celui qui a répandu partout la me-
sure , la proportion , la vérité même , en imprime
en mon esprit l'idée certaine?

Mais qu'est-ce que cette idée. Est-ce lui-même
qui me montre en sa vérité tout ce qu'il lui plaît

que j'entende, ou quelque impression de lui-

même, ou les deux ensemble?
Et que serait-ce que cette impression? Quoi,

quelque chose de semblable à la marque d'un ca-

chet gravé sur la cire? Grossière imagination, qui

ferait l'âme corporelle et la cire intelligente.

11 faut donc entendre que l'âme faite à l'image

de Dieu, capable d'entendre la vérité qui est Dieu
même , se tourne actuellement vers son original

,

c'est-à-dire vers Dieu, où la vérité lui paraît au-

tant que Dieu la lui veut faire paraître.

Car il est maître de se montrer autant qu'il

veut; et quand il se montre pleinement l'homme
est heureux.

C'est une chose étonnante, que l'homme en-
tende tant de vérités , sans entendre en même
temps que toute vérité ^ient de Dieu, qu'elle est

en Dieu, qu'elle est Dieu même. Mais c'est qu'il

est enchanté par ses sens et par ses passions

trompeuses; et il ressemble à celui qui, renfermé
dans son cabinet, où il s'occupe de ses affaires,

se sert de la lumière sans se mettre en peine d'où

elle lui vient.

Enfin donc, il est certain qu'en Dieu est la rai-

son primitive de tout ce qui est , et de tout ce qui

s'entend dans l'univers; qu'il est la vérité origi-

nale , et que tout est vrai par rapport à son idée

éternelle ; que cherchant la vérité nous le cher-

chons; que la trouvant, nous le trouvons, et lui

devenons conformes.

X. L'image de Dieu s'achève en l'âme par une
volonté droite.

Nous avons vu que l'âme qui cherche et qui

trouve en Dieu la vérité , se tourne vers lui pour
la concevoir. Qu'est-ce donc que se tourner vers

Dieu? Est-ce que l'âme se remue comme un corps

et quitte une place pour en prendre une autre?
Mais certes un mouvement n'a rien de commun
avec entendre. Ce n'est pas être transporté d'un
lieu à un autre , que de commencer à entendre ce

qu'on n'entendait pas. On ne s'approche pas

,

comme on fait d'un corps, de Dieu qui est tou-
jours et partout invisiblement présent. L'âme l'a

toujours en elle-même; car c'est par lui qu'elle

subsiste. Mais pour voir, ce n'est pas assez d'à-
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voir la lumière présente , il faut se tourner vers

elle, il lui faut ouvrir les yeux : l'âme a aussi sa

manière de se tourner vers Dieu, qui est sa lu-

mià-e ,
parce qu'il est la vérité ; et se tourner à

cette lumière, c'est-à-dire à la vérité, c'est, en un

mol, vouloir l'entendre.

L'âme est droite par cette volonté
,
parce qu'elle

s'attache à la règle de toutes ses pensées, qui

n'est autre que la vérité.

Là s'achève aussi la conformité de l'âme avec

Dieu. Car l'àme, qui veut entendre la vérité,

aime dès-là celte vérité que Dieu aime éternelle-

ment, et l'efîet de cet amour de la vérité est de

nous la faire chercher avec une ardeur infatigable,

de nous y attacher immuablement quand elle nous

est connue, et de la faire régner sur tous nos

désirs.

Mais l'amour de la vérité en suppose quelque

connaissance. Dieu donc, qui nous a faits à son

image , c'est-à-dire qui nous a faits pour entendre

et pour aimer la vérité à son exemple , commence
d'abord à nous en donner l'idée générale

,
par

laquelle il nous sollicite à en rechercher la pleine

possession, où nous avançons à mesure que l'a-

mour de la vérité s'épure et s'enflamme eu nous.

Au reste, la vérité et le bien ne sont que la

même chose. Car le souverain bien est la vérité

entendue et aimée parfaitement. Dieu donc , tou-

jours entendu et toujours aimé de lui-même , est

sans doute le souverain bien ; dès-là il est parfait

,

et, se possédant lui-même, il est heureux.

Il est donc heureux et parfait
,
parce qu'il en-

tend et aime sans fin le plus digne de tous les

objets, c'est-à-dire lui-même 1

Il n'appartient qu'à Celui qui seul est de soi,

d'être lui-même sa félicité. L'homme, qui n'est

rien de soi , n'a rien de soi ; son bonheur et sa

perfection est de s'attacher à connaître et à aimer

son Auteur.

Malheur à la connaissance stérile qui ne se tourne

point à aimer, et se trahit elle-même !

C'est donc là mon exercice , c'est là ma vie, c'est

là ma perfection , et tout ensemble ma béatitude
,

de connaître et d'aimer celui qui m'a fait.

Par là je reconnais que tout néant que je suis

de moi-même devant Dieu
, je suis fait toutefois à

son image, puisque je trouve ma perfection et

mon bonheur dans le même objet que lui , c'est-à-

dire dans lui-même et dans de semblables opéra-

tions , c'est-à-dire en connaissant et en aimant.

XL L'âme attentive à Dieu se connaît supérieure au
corps, et apprend que c'est par punition qu'elle en est

devenue captive.

C'est donc en vain que je tâche quelquefois de

m'imaginer comment est faite mon âme , et de me
la représenter sous quelque figure corporelle. Ce
n'est point au corps qu'elle ressemble

,
puisqu'elle

peut connaître et aimer Dieu
,
qui est un esprit si

pur; et c'est à Dieu même qu'elle est semblable.
Quand je cherche en moi-même ce que je con-

nais de Dieu , ma raison me répond que c'est une
pure intelligence

, qui n'est ni étendue par les lieux,

ni renfermée dans les temps. Alors, s'il se pré-

sente à mon esprit quelque idée ou quelque image
de corps, je la rejette et je m'élève au-dessus. Par

où je vois de combien la meilleure partie de moi-
même

,
qui est faite pour connaître Dieu , est éle-

vée par sa nature au-dessus du corps.

C'est aussi par là que j'entends qu'étant unie à

un corps , elle devait avoir le commandement, que
Dieu eu effet lui a donné; et j'ai remarqué en moir
même une force supérieure au corps

,
par laquelle

je puis l'exposer à sa ruine certaine, malgré la

douleur et la violence que je souffre en l'y expo-
sant.

Que si ce corps pèse si fort à mon esprit; si ses

biens m'embarrassent et me gênent ; si les plaisirs

et les douleurs, qui me viennent de son côté, me
captivent et m'accablent; si les sens, qui dépen-
dent tout à fait des organes corporels

,
prennent le

dessus sur la raison même avec tant de facilité
;

enfin si je suis captif de ce corps que je devais

gouverner, ma religion m'apprend , et ma raison

me confirme
,
que cet état malheureux ne peut

être qu'une peine envoyée à l'homme
, pour la

punition de quelque péché et de quelque déso-
béissance.

Mais je nais dans ce malheur; c'est au moment
de ma naissance , et dans tout le cours de mon
enfance ignorante

,
que les sens prennent cet em-

pire
,
que la raison

,
qui vient et trop tardive et

trop faible, trouve établi. Tous les hommes nais-

sent comme moi dans cette servitude ; et ce nous
est à tous un sujet de croire, ce que d'ailleurs la

foi nous a enseigné, qu'il y a quelque chose de
dépravé dans la source commune de notre nais-

sance.

La nature même commence en nous ce senti-

ment. Je ne sais quoi est imprimé dans le cœur de
l'homme, pour lui faire reconnaître une justice qui

punit les pères criminels sur leur être. --

De là ces discours des poètes
,
qui , regardant

Rome désolée par tant de guerres civiles , ont dit

qu'elle payait bien les parjures de Laomédon et

des Troyens, dont les Romains étaient descendus,
et le parricide commis par Romulus , leur auteur,

en la personne de son frère'.

Les poètes , imitateurs de la nature , et dont le

propre est de rechercher dans le fond du cœur
humain les sentiments qu'elle y imprime , ont

aperçu que les hommes recherchent naturellement

les causes de leurs désastres dans les crimes de
leurs ancêtres^; et par là ils ont ressenti quelque

chose de cette vengeance qui poursuit le crime du
premier homme sur ses descendants.

Nous voyons même des historiens païens-', qui,

considérant la mort d'Alexandre au milieu de ses

victoires , et dans ses plus belles années , et ce qui

est bien plus étrange, les sanglantes divisions des

Macédoniens, dont la fureur fit périr, par des

morts tragiques , son frère , ses sœurs et ses en-

fants, attribuent tous ces malheurs à la vengeance
divine, qui punissait les impiétés et les parjures de

Philippe sur sa famille.

Ainsi, nous portons au fond du cœur une impres-

sion de cette justice qui punit les pères dans les

enfants. En eftet. Dieu, auteur de l'être, ayant

voulu le donner aux enfants dépendamment de

1. Vir. Georo., 1. I, v. 501, 502. Hor. Carm-, lil). HI , od. m et iv
;

Epod. vir 2. Eurip. dans ie Thésée; Eschyle, Prom. — 3. Pausa-
nias, Descr. Grœc, lib. VUl, cap vu.
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leurs parents , les a mis par ce moyen sous leur

puissance, et a voulu qu'ils fussent , et par leur

naissance et par leur éducation, le premier bien

qui leur appartint. Sur ce fondement, il parait que

punir les pères dans leurs enfants, c'est les punir

dans leur bien le plus réel; c'est les punir dans

une partie d'eux-mêmes, que la nature leur a ren-

due plus chère que leurs propres membres , et

même que leur propre vie : en sorte qu'il n'est pas

moins juste de punir un homme dans ses enfants,

que de le punir dans ses membres et dans sa per-

sonne. Et il faut chercher le fondement de cette

justice dans la loi primitive de la nature
,
qui veut

que le fils tienne l'être de son père, et que le père

revive dans son fils comme dans un autre lui-

même.
Les lois civiles ont imité cette loi primordiale ;

puisque selon leurs dispositions , celui qui perd la

liberté ou le droit de citoyen, ou celui de no-

blesse , les perd pour toute sa race : tant les

hommes ont trouvé juste que ces droits se trans-

missent avec le sang, et se perdissent de même.
Et cela, qu'est-ce autre chose qu'une suite de la

loi naturelle
,
qui fait regarder les familles comme

un même corps dont le père est le chef qui peut

être justement puni aussi bien que récompensé
dans ses membres?

Bien plus
,
parce que les hommes , naturelle-

ment sociables, composent des corps politiques,

qu'on appelle des nations et des royaumes, et se

font des chefs et des rois , tous les hommes unis

en cette sorte sont un même tout, et Dieu ne juge

pas indigne de sa justice , de punir les rois sur

leurs peuples, et d'imputer à tout le corps le crime

du chef.

Combien plus cette unité se trouvera-t-elle dans
les familles, où elle est fondée sur la nature et

qui sont le fondement et la source de toute so-

ciété.

Reconnaissons donc cette justice
,
qui venge les

crimes des pères sur les enfants; et adorons ce

Dieu puissant et juste
,
qui , ayant gravé dans nos

cœurs naturellement quelque idée d'une vengeance
si terrible, nous en a développé le secret dans son
Ecriture.

Que si par la secrète , mais puissante impression
de cette justice , un poète tragique introduit Thé-
sée, qui troublé de l'attentat dont il croyait son fils

coupable , et ne sentant rien en sa conscience qui

méritât que les dieux permissent que sa maison
fût déshonorée par une telle infamie , remonte
jusqu'à ses ancêtres : « Qui de mes pères, dit-il,

" a commis un crime digne de m'atlirer un si

» grand opprobre? » nous, qui sommes instruits

de la vérité, ne demandons plus, en considérant
les malheurs et la honte de notre naissance, qui
de nos pères a péché. Mais confessons que Dieu
ayant fait naître tous les hommes d'un seul, pour
établir la société humaine sur un fondement plus

naturel , ce père de tous les hommes , créé aussi

heureux que juste, a manqué volontairement à son
auteur, qui ensuite a vengé , tant sur lui que sur
ses enfants , une rébellion si horrible : afin que le

genre humain reconnût ce qu'il doit à Dieu, et ce

que méritent ceux qui l'abandonnent.

El ce n'est pas sans raison que Dieu a voulu

imputer aux hommes, non le crime de tous leurs

pères, quoiqu'il le pût, mais le crime du seul pre-
mier père

,
qui , contenant en lui-même tout le

genre humain , avait reçu la grâce pour tous ses

enfants , et devait être puni aussi bien que récom-
pensé en eux tous.

Car s'il eût été fidèle à Dieu, il eût vu sa fidélité

honorée dans ses enfants
,
qui seraient nés aussi

saints et aussi heureux que lui.

Mais aussi , dès lors que ce premier homme,
aussi indignement que volontairement rebelle , a
perdu la grâce de Dieu, il l'a perdue pour lui-même
et pour toute sa postérité , c'est-à-dire pour tout

le genre humain qui, avec ce premier homme d'où

il est sorti , n'est plus que comme un seul homme
justement maudit de Dieu, et chargé de toute la

haine que mérite le crime de son premier père.

Ainsi, les malheurs qui nous accablent, et tant

d'indignes faiblesses que nous ressentons en nous-
mêmes , ne sont pas de la première institution de

notre nature; puisqu'on effet nous voyons dans
les livres saints

,
que Dieu

,
qui nous avait donné

une âme immortelle , lui avait aussi uni un corps
immortel , si bien assorti avec elle

,
qu'elle n'était

ni inquiétée par un besoin , ni tourmentée par au-

cune douleur, ni tyrannisée par aucune passion.

Mais il était juste que l'homme, qui n'avait pas
voulu se soumettre à son auteur, ne fût plus maî-
tre de soi-même ; et que ses passions révoltées

contre sa raison , lui fissent sentir le tort qu'il

avait de s'être révolté contre Dieu'.
Ainsi , tout ce qu'il y a en moi-même me sert à

connaître Dieu. Ce qui me reste de fort et de ré-

glé , me fait connaître sa sagesse ; ce que j'ai de
faible et de déréglé, me fait connaître sa justice.

Si mes bras et mes pieds obéissent à mon âme
quand elle commande, cela est réglé et me montre
que Dieu, auteur d'un si bel ordre, est sage. Si je

ne puis pas gouverner, comme je voudrais , mon
corps et les désirs qui en suivent les dispositions,

c'est en moi un dérèglement qui me montre que
Dieu, qui l'a ainsi permis pour me punir, est sou-
verainement juste.

XII. Conclusion de ce chapitre.

Que si mon âme connaît la grandeur de Dieu,

la connaissance de Dieu m'apprend aussi à juger

de la dignité de mon âme
,
que je ne vois élevée

que par le pouvoir qu'elle a de s'unir à son au-

teur, avec le secours de sa grâce.

C'est donc cette partie spirituelle et divine , ca-

pable de posséder Dieu, que je dois principale-

ment estimer et cultiver en moi-même.. Je dois,

par un amour sincère , attacher immuablement
mon esprit au Père de tous les esprits, c'est-à-dire

à Dieu.

Je dois aussi aimer, pour l'amour de lui, ceux à

qui il a donné une âme semblable à la mienne , et

qu'il a faits, comme moi , capables de le connaître

et de l'aimer.

Car le lien de société le plus étroit qui puisse

être entre les hommes, c'est qu'ils peuvent tous en
commun posséder le même bien, qui est Dieu.

Je dois aussi considérer que les autres hommes
ont, comme moi, un corps infirme, sujet à mille

1. Voy. S. Augustin, fle Civit. Dei, lib. .\IV, ca)). .\v.
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besoins et à mille travaux : ce qui m'oblige à com-
patir à leurs misères.

Ainsi, je me rends semblable à celui qui m'a fait

à son image , en imitant sa bonté. A quoi les princes

sont d'autant plus obligés, que Dieu, qui les a éta-

blis pour le représenter sur la terre , leur deman-
dera compte des hommes qu'il leur a confiés.

CHAPITRE V.

De la diflérence entre l'iiomme et la l)êle.

I. Pourquoi les hommes veulent donner du raisonne-

ment aux animaux. Deux arguments en faveur de

cette opinion.

Nous avons vu l'àmc raisonnable dégradée par

le péché, et par là presque tout à fait assujettie aux
dispositions du corps. Nous l'avons vue attachée à

la vie sensuelle par où elle commence , et par là

captive du corps et des objets corporels d'où lui

viennent les voluptés et les douleurs. Elle croit

n'avoir à chercher ni à éviter que les corps ; elle

ne pense, pour ainsi dire
,
que corps; et se mêlant

tout à fait avec ce corps qu'elle aime , à la fin elle

a peine à s'en distinguer ; enfin, elle s'oublie et se

méconnaît elle-même.

Son ignorance est si grande
,
qu'elle a peine à

connaître combien elle est au-dessus des animaux.
Elle leur voit un corps semblable au sien, de
mêmes organes et de mêmes mouvements ; elle les

voit vivre et mourir, être malades et se porter bien,

à peu près comme font les hommes ; manger, boire,

aller et venir à propos, et selon que les besoins du
corps le demandent; éviter les périls, chercher les

commodités , attaquer et se défendre aussi indus-

trieusement qu'on le puisse imaginer; ruser même,
et ce qui est plus fm encore

,
prévenir les finesses,

comme ilse voit tous les jours à la chasse, où les

animaux semblent montrer une subtilité exquise.

D'ailleurs, on les dresse, on les instruit; ils

s'instruisent les uns les autres. Les oiseaux appren-

nent à voler, en voyant voler leurs mères. Nous
apprenons aux perroquets à parler, et à la plupart

des animaux mille choses que la nature ne leur

apprend pas.

Ils semblent même se parler les uns aux autres.

Les poules, animal d'ailleurs simple et niais,

semblent appeler leurs petits égarés, et avertir

leurs compagnes
,
par un certain cri , du grain

qu'elles ont trouvé. Un chien nous pousse quand
nous ne lui donnons rien , et on dirait qu'il nous
reproche notre oubli. On entend ces animaux grat-

ter à une porte qui leur est fermée : ils gémissent

ou crient d'une manière à nous faire connaître

leurs besoins; et il semble qu'on ne puisse leur

refuser quelque espèce de langage. Celte ressem-
blance des actions des bêtes aux actions humaines,
trompe les hommes; ils veulent, à quelque prix

que ce soit, que les animaux raisonnent; et tout ce

qu'ils peuvent accorder à la nature humaine , c'est

d'avoir peut-être un peu plus de raisonnement.
Encore y en a-t-il qui trouvent que ce que nous

en avons de plus , ne sert qu'à nous inquiéter, et

qu'à nous rendre plus malicieux. Ils s'estimeraient

plus tranquilles et plus heureux, s'ils étaient comme
les bêtes.

C'est qu'en effet les hommes mettent ordinaire-

ment leur félicité dans les choses qui flattent leurs

sens; cl cela même les lie au corps, d'où dépen-

dent les sensations. Ils voudraient se persuader

qu'ils ne sont que corps; cl ils envient la condi-

tion des bêtes qui n'ont que leur corps à soigner.

Enfin, ils semblent vouloir élever les animaux jus-

qu'à eux-mêmes , afin d'avoir droit de s'abaisser

jusqu'aux animaux, et de pouvoir vivre comme
eux.

Ils trouvent dès philosophes qui les flattent

dans ces pensées , Plutarque
,
qui paraît si grave

en certains endroits , a fait des traités entiers du
raisonnement des animaux', qu'il élève, ou peu
s'en faut, au-dessus des hommes. C'est un plaisir

de voir Montaigne ^ faire raisonner son oie
,
qui

,

se promenant dans sa basse-cour, se dit à elle-

I

même que tout est fait pour elle
;
que le soleil se

I

lève et se couche
;
que la terre ne produit ses fruits

que pour la nourrir
;
que la maison n'est faite que

pour la loger
;
que l'homme même est fait pour

' prendre soin d'elle; et que si enfin il égorge quel-

quefois des oies, aussi fait-il bien son semblable.

Par ces beaux discours, il se rit des hommes qui

pensent que tout est fait pour leur service. Celse,

qui a tant écrit contre le christianisme , est plein

de semblables raisonnements. Les grenouilles

,

dil-iP, et les rats, discourent dans leurs marais et

dans leurs trous , disant que Dieu a tout fait pour
eux , et qu'il est venu en personne pour les secou-

rir. Il veut dire que les hommes, devant Dieu, ne

sont que rats et vermisseaux, que la différence

entre eux et les animaux est petite.

Ces raisonnements plaisent par leur nouveauté.

On aime à raffiner sur cette matière; et c'est un
jeu à l'homme de plaider contre lui-même la cause

des bêtes.

Ce jèli serait supportable s'il n'y entrait pas trop

de sérieux; mais, comme nous avons dit, l'homme
cherche dans ces jeux , des excuses à ses désirs

sensuels, et ressemble à quelqu'un de grande nais-

sance
,

qui , ayant le courage bas , ne voudrait

point se souvenir de sa dignité , de peur d'être

obligé à vivre dans les exercices qu'elle demande.

C'est ce qui fait dire à David : « L'homme étant

» en honneur, ne l'a pas connu; il s'est comparé
)) lui-même aux animaux insensés, et s'est fait

» semblable à eux'. »

Tous les raisonnements qu'on fait ici en faveur

des animaux , se réduisent à deux , dont le pre-

mier est : Les animaux font toutes choses conve-

nablement aussi bien que l'homme ; donc ils rai-

sonnent comme l'homme. Le second est : Les ani-

maux sont semblables aux hommes à l'extérieur,

tant dans leurs organes que dans la plupart de

leurs actions ; donc ils agissent par le même prin-

cipe intérieur, et ils ont- du raisonnement.

IL Réponse au premier argument.

Le premier argument a un défaut manifeste.

C'est autre chose de faire tout convenablement,

autre chose de connaître la convenance. L'un con-

vient non-seulement aux animaux , mais à tout ce

qui est dans l'univers : l'autre est le vrai effet du

raisonnement et de l'intelligence.

1 (Ewir. mor., Irad. de Ricard, tom. XIII; 1791. — 2. Essais, i. II.

ch. .Nil. — 3. Orig., Cont. 6'e/s., liv. IV, cap. xxiii. — i. Ps., XLvm.
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Dès-là que tout le monde est fait par raison

,

tout s'y doit faire convenablement. Car le propre

d'une cause intelligente est de mettre do la conve-

nance et de l'ordre dans tous ses ouvrages.

.\u-dessus de notre faible raison, restreinte à

certains objets, nous avons reconnu une raison

première et universelle, qui a tout conçu avant

qu'il fût, qui a tout tiré du néant, qui rappelle

tout à ses principes
,
qui forme tout sur la même

idée , et fait tout mouvoir en concours.

Cette raison est en Dieu , ou plutôt, cette raison

c'est Dieu même. Il n'est forcé en rien ; il est le

maître de sa matière, et la tourne comme il lui

plaît. Le hasard n'a point de part à ses ouvrages;

il n'est dominé par aucune nécessité; enfin, sa

raison seule est sa loi. Ainsi, tout ce qu'il fait est

suivi, et la raison y paraît partout.

Il y a une raison qui fait que le plus grand

poids emporte le moindre
;
qu'une pierre enfonce

dans l'eau plutôt que du bois
;
qu'un arbre croît

en im lieu plutôt qu'en un autre ; et que chaque

arbre tire de la terre
,
parmi une infinité de sucs

,

celui qui est propre pour le nourrir. Mais cette

raison n'est pas dans toutes ces choses; elle est en

Celui qui les a faites , et qui les a ordonnées.

Si les arbres poussent leurs racines, autant qu'il

est convenable pour les soutenir; s'ils étendent

leurs branches à proportion, et se couvrent d'une

écorce si propre à les défendre contre les injures

de l'air; si la vigne, le lierre et les autres plantes

qui sont faites pour s'attacher aux grands arbres

ou aux rochers, en choisissent si bien les petits

creux, et s'entortillent si proprement aux endroits

qui sont capables de les appuyer; si les feuilles et

les fruits de toutes les plantes se réduisent à des

figures si régulières, et s'ils prennent au juste,

avec la figure le goût et les autres qualités qui sui-

vent de la nature de la plante ; tout cela se fait par

raison : mais , certes , cette raison n'est pas dans
les arbres.

On a beau exalter l'adresse de l'hirondelle qui

se fait un nid si propre; ou des abeilles qui ajus-

tent avec tant de symétrie leurs petites niches :

les grains d'une grenade ne sont pas ajustés moins
proprement; et toutefois on ne s'avise pas de dire

que les grenades ont de la raison.

Tout se fait, dit-on, à propos dans les animaux;
mais tout se fait peut-être encore plus à propos

dans les plantes. Leurs fleurs tendres et délicates,

et durant l'hiver enveloppées comme dans un petit

coton, se déploient dans la saison la plus bénigne;
les feuilles les environnent comme pour les gar-
der; elles se tournent en fruits dans leur saison,

et ces fruits servent d'enveloppes aux grains, d'où

doivent sortir de nouvelles plantes. Chaque arbre

porte des semences propres à engendrer son sem-
blable; en sorte que d'un orme il vient toujours

un orme, et d'un chêne toujours un chêne. La na-
tui-e agit en cela comme sûre de son effet. Ces se-

mences, tant qu'elles sont vertes et crues, demeu-
rent attachées à l'arbre pour prendre leur maturité :

elles se détachent d'elles-mêmes quand elles sont

mûres , elles tombent au pied de leurs arbres , et

les feuilles tombent dessus. Les pluies viennent;
les feuilles pourrissent et se mêlent avec la terre

,

qui , ramollie par les eaux , ouvre son sein aux

semences que là chaleur du soleil, jointe à l'humi-

dité , fera germer en son temps. Certains arbres
,

comme les orhieaux, et une infinité d'autres, ren-

ferment leurs semences dans les matières légères

que le vent emporte ; la race s'étend bien loin par

ce moyen, et peuple les montagnes voisines. Il ne

faut donc plus s'étonner si tout se fait à propos

dans les animaux ; cela est commun à toute la na-

ture : il ne sert de rien de prouver que leurs mou-
vements ont de la suite , de la convenance et de

la raison ; mais s'ils connaissent cette convenance
et cette suite , si cette raison est en eux ou dans

celui qui les a faits, c'est ce qu'il fallait examiner.

Ceux qui trouvent que les animaux ont de la

raison
,
parce qu'ils prennent pour se nourrir et

se bien porter les moyens convenables , devraient

dire aussi que c'est par raisonnement que se fait

la digestion
;
qu'il y a un principe de discernement

qui sépare les excréments d'avec la bonne nour-

riture, et qui fait que l'estomac rejette souvent les

viandes qui lui répugnent, pendant qu'il retient

les autres pour les digérer.

En un mot, toute la nature est pleine de conve-

nances et de disconvenances , de proportions et

disproportions, selon lesquelles les choses, ou s'a-

justent ensemble , ou se repoussent l'une l'autre :

ce qui montre à la vérité que tout est fait par in-

telligence, mais non pas que tout soit intelligent.

Il n'y a aucun animal qui s'ajuste si propre-

ment à quoi que ce soit, que l'aimant s'ajuste

lui-même aux deux pôles. Il en suit l'un, il évite

l'autre : une aiguille aimantée fuit un côté de l'ai-

mant , et s'attache à l'autre avec une plus appa-

rente avidité, que celle que les animaux témoi-

gnent pour- leur nourriture. Tout cela est fondé

sans doute sur des convenances et disconvenances

cachées. Une secrète raison dirige tous ces mou-
vements ; mais cette raison est en Dieu , ou plutôt

cette raison c'est Dieu même
,
qui

,
parce qu'il est

tout raison , ne peut rien faire qui ne soit suivi.

C'est pourquoi
,
quand les animaux montrent

dans leurs actions tant d'industrie, saint Thomas
a raison de les comparer à des horloges et aux
autres machines ingénieuses', où toutefois l'in-

dustrie réside , non dans l'ouvrage , mais dans

l'artisan.

Car enfin
,
quelque industrie qui paraisse dans

ce que font les animaux , elle n'approche pas de

celle qui paraît dans leur formation, où toutefois

il est certain que nulle autre raison n'agit que celle

de Dieu. Et il est aisé de penser que ce même Dieu,

qui a formé les semences , et qui y a mis ce secret

principe d'arrangement, d'où se développe"nt ,
par

des mouvements si réglés, les parties dont l'ani-

mal est composé , a mis aussi , dans ce tout si in-

dustrieusement formé, le principe qui le fait mou-
voir convenablement à ses besoins et à sa nature.

Iil. Second argument en faveur des animaux; en quoi

ils nous sont semblables , et si c'est dans le misonne-
ment.

On nous arrête pourtant ici , et voici ce qu'on

nous objecte. Nous voyons les animaux émus
comme nous par certains objets, où ils se portent,

non moins que les hommes, par les moyens les

\. !! Uic, quest. xni, art. 2, ad 3.
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plus convenables. C'est donc mal à propos que
l'on compare leurs actions avec celles des plantes

et des autres corps, qui n'agissent point comme
touchés de certains objets, mais comme de simples
causes naturelles dont l'efTet ne dépend pas de la

connaissance.

Mais il faudrait considérer que les objets sont

eux-mêmes des causes naturelles, qui, comme
toutes les autres , font leurs effets par les moyens
les plus convenables.

Car, qu'est-ce que les objets , si ce n'est les

corps qui nous environnent, à qui la nature a pré-

paré dans les animaux certains organes délicats,

capables de recevoir et de porter au dedans du
cerveau les moindres agitations du dehors? Et
nous avons vu que l'air agité agit sur l'oreille, les

vapeurs des corps odoriférants sur les narines, les

rayons du soleil sur les yeux, et ainsi du reste,

aussi naturellement que le feu agit sur l'eau et par
une impression aussi réelle.

Et pour montrer combien il y a loin entre agir

par l'impression des objets, et agir par raisonne-
ment, il ne'faut que considérer ce qui se passe en
nous-mêmes.

Cette considération nous fera remarquer dans
les objets : premièrement, l'impression qu'ils font

sur nos organes corporels : secondement, les sen-

sations qui suivent immédiatement ces impres-
sions : troisièmement, le raisonnement que nous
faisons sur les objets , et le choix que nous faisons

de l'un plutôt que de l'autre.

Les deux premières choses se font en nous

,

avant que nous ayons fait la troisième, c'est-à-dire,

de raisonner. Notre chair a été percée, et nous
avons senti de la douleur, avant que nous ayons
réfléchi et raisonné sur ce qui nous vient d'arri-

ver. Il en est de même de tous les autres objets.

Mais quoique notre raison ne se mêle pas dans
ces deux choses , c'est-à-dire dans l'altération cor-

porelle de l'organe, et dans la sensation qui s'ex-

cite immédiatement après, ces deux choses ne
laissent pas de se faire convenablement

,
par la

raison supérieure qui gouverne tout.

Qu'ainsi ne soit, nous n'avons qu'à considérer
ce que la lumière fait dans notre œil, ce que l'air

agité fait sur notre oreille ; en un mot , de quelle

sorte le mouvement se communique depuis le de-
hors jusqu'au dedans : nous verrons qu'il n'y a

rien de plus convenable ni de plus suivi.

Nous avons même observé que les objets dispo-

sent le corps de la manière qu'il faut pour le mettre
en état de les poursuivre ou de les fuir, selon le

besoin. De là vient que nous devenons plus ro-

bustes dans la colère, et plus vites dans la crainte;

chose qui certainement a sa raison, mais une rai-

son qui n'est point en nous.

Et on ne peut assez admirer le secours que
donne la crainte et la fcCiblesse ; car, outre qu'é-

tant pressée, elle précipite la fuite, elle fait que
l'animal se cache et se tapit

,
qui est la chose la

plus convenable à la faiblesse attaquée.
Souvent même il lui est utile de tomber absolu-

ment en défaillance
,
parce que la défaillance sup-

prime la voix, et en quelque sorte l'haleine, et

empêche tous les mouvements qui attiraient l'en-

nem'i.

On dit ordinairement que certains animaux font

les morts pour empêcher qu'on ne les tue : c'est

en effet que la crainte les jette dans la défaillance.

Cette adresse, qu'on leur attribue, est la suite na-
turelle d'une crainte extrême, mais une suite très-

convenable aux besoins et aux périls d'un animal
faible.

La nature
, qui a donné dans la crainte un se-

cours si proportionné aux animaux infirmes , a
donné la colère aux autres, et y a mis tout ce qu'il

faut pour rendre la défense ferme et l'attaque vi-

goureuse , sans qu'il soit besoin pour cela de rai-

sonner.

Nous l'éprouvons en nous-mêmes dans les pre-

miers mouvements de la colère ; et lorsque sa vio-

lence nous ôte toute réflexion , nous ne laissons

pas toutefois et de nous mieux situer, et souvent
même , dans l'emportement, de frapper plus juste

que si nous y avions bien pensé.

Et généralement, quand notre corps se situe de
la manière la plus convenable à se soutenir; quand,
en tombant, nous éloignons naturellement la tête,

et que nous parons le coup avec la main
;
quand

,

sans y penser, nous nous ajustons avec les corps
qui nous environnent, de la manière la plus com-
mode pour nous empêcher d'en être blessés : tout

cela se fait convenablement, et ne se fait pas sans
raison ; mais nous avons vu que cette raison n'est

pas la nôtre.

C'est sans raisonner qu'un enfant qui tette ,

ajuste ses lèvres et sa langue de la manière la plus
propre à tirer le lait qui est dans la mamelle; en
quoi il y a si peu de discernement

, qu'il fera le

même- mouvement sur le doigt qu'on lui mettra
dans la bouche, par la seule conformité de la figure

du doigt avec celle de la mamelle. C'est sans rai-

sonner que notre prunelle s'élargit pour les objets

éloignés, et se resserre pour les autres. C'est sans
raisonner que nos lèvres et notre langue font les

mouvements divers qui causent l'articulation; et

nous n'en connaissons aucun , à moins que d'y

faire beaucoup de réflexion : ceux enfin qui les ont

connus, n'ont pas besoin de se servir de cette con-

naissance pour les produire ; elle les embarrasse-
rait. Toutes ces choses et une infinité d'autres se

font si raisonnablement
,
que la raison en excède

notre pouvoir et en surpasse notre industrie.

Il est bon d'appuyer un peu sur la parole. Il

est vrai que c'est le raisonnement qui fait que nous
voulons parler et exprimer nos pensées : mais les

paroles qui viennent ensuite ne dépendent plus du
raisonnement; elles sont une suite naturelle de la

disposition des organes.

Bien plus, après avoir commencé les choses que
nous savons par cœur, nous voyons que notre

langue les achève toute seule, longtemps après

que la réflexion que nous y faisons est éteinte tout

à fait; au contraire, la réflexion, quand elle re-

vient, ne fait que nous interrompre, et nous ne

récitons plus si sûrement.
Combien de sortes de mouvements doivent s'a-

juster ensemble pour opérer cet effet? Ceux du
cerveau, ceux du poumon, ceux de la trachée-

artère, ceux de la langue, ceux des lèvres, ceux
de la mâchoire qui doit tant de fois s'ouvrir et se

fermer à propos. Nous n'apportons point en nais-
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sant l'habileté que nous avons à faire ces choses ;

elle s'est faite dans notre cerveau , et ensuite dans

toutes les autres parties, par l'impression profonde

de certains objets dont nous avons été souvent

frappés ; et tout cela s'arrange eu nous avec une

justesse inconcevable, sans que notre raison y ait

part.

Nous écrivons sans savoir comment, après avoir

une fois appris. La science en est dans les doigts;

et les lettres, souvent regardées, ont fait une telle

impression sur le cerveau
,
que la figure en passe

sur le papier sans qu'il soit besoin d'y avoir de

l'attention.

Les choses prodigieuses que certains hommes
font dans le sommeil, montrent ce que peut la

disposition du corps, indépendamment de nos ré-

flexions et de nos raisonnements.

Si maintenant nous venons aux sensations que

nous trouvons jointes avec les impressions des

objets sur notre corps , nous avons vu combien

tout cela est convenable. Car il n'y a rien de mieux

pensé que d'avoir joint le plaisir aux objets qui

sont convenables à notre corps, et la douleur à

ceux qui lui sont contraires. Mais ce n'est pas

notre raison qui a si bien ajusté ces choses, c'est

une raison plus haute et plus profonde.

Cette raison souveraine a proportionné avec les

objets des impressions qui se font dans nos corps.

Cette même raison a uni nos appétits naturels avec

nos besoins ; elle nous a forcés par le plaisir et par

la douleur, à désirer la nourriture sans laquelle

nos corps périraient; elle a mis, dans les aliments

qui nous sont propres , une force pour nous atti-

rer : le bois n'excite pas notre appétit comme le

pain; d'autres objets nous causent des aversions

souvent invincibles : tout cela se fait en nous par

des proportions et disproportions cachées, et notre

raison n'a aucune part ni aux dispositions qui sont

dans l'objet, ni à celles qui naissent en nous à sa

présence.

Supposons donc que la nature veuille faire faire

aux animaux des choses utiles pour leur conserva-

tion. Avant que d'être forcée à leur donner pour

cela du raisonnement, elle a, pour ainsi parler,

deux choses à tenter.

L'une, de proportionner les objets avec les or-

ganes, et d'ajuster les mouvements qui naissent

des uns avec ceux qui doivent suivre naturelle-

ment dans les autres. Un concert admirable résul-

tera de cet assemblage , et chaque animal se trou-

vera attaché à son objet , aussi sûrement que l'ai-

mant l'est à son pôle. Mais alors ce qui semblera

finesse et discernement dans les animaux, au fond

sera seulement un effet de la sagesse et de l'art

profond de celui qui aura construit toute la machine.

Et si l'on veut qu'il y ait quelque sensation jointe

à l'impression des objets, il n'y aura qu'à imaginer

que la nature aura attaché le plaisir et la douleur

aux choses convenables et contraires ; les appétits

suivront naturellement : et si les actions y sont

attachées, tout se fera convenablement dans les

animaux, sans que la nature soit obligée à leur

donner pour cela du raisonnement.

Et ces deux moyens , dont nous supposons que
la nature se peut servir, ne sont point choses in-

ventées à plaisir ; car nous les trouvons en nous-

mêmes. Nous y trouvons des mouvements ajustés

naturellement avec les objets; nous y trouvons des
plaisirs et dés douleurs, attachés naturellement

aux objets convenables ou contraires. Notre raison

n'a pas fait ces proportions , elle les a trouvées

faites- par une raison plus haute : et nous ne nous
tromperons pas d'attribuer seulement aux ani-

maux , ce que nous trouvons dans cette partie de
nous-mêmes qui est animale.

Il n'y a donc rien de meilleur, pour bien juger

des animaux
,
que de s'étudier soi-même aupara-

vant. Car, encore que nous ayons quelque chose
au-dessus de l'animal , nous sommes animaux , et

nous avons l'expérience, tant de ce que fait en
nous l'animal, que de ce qu'y fait le raisonnement

et la réflexion. C'est donc en nous étudiant nous-

mêmes , et en observant ce que nous sentons
,
que

nous devenons juges compétents de ce qui est hors

de nous, et dont nous n'avons pas d'expérience.

Et quand nous aurons trouvé dans les animaux ce

qui est en nous d'animal , ce ne sera pas une con-

séquence que nous devions leur attribuer ce qu'il

y a en nous de supérieur.

Or l'animal , touché de certains objets, fait en

nous naturellement et sans réflexion des choses

très-convenables. Nous devons donc être convain-

cus ,
par notre propre expérience

,
que ces actions

convenables ne sont pas une preuve de raisonne-

ment.
Il faut pourtant lever ici une difficulté

,
qui vient

de ne pas penser à ce que fait en nous la raison.

On dit que cette partie, qui agit en nous sans

raisonnement , commence seulement les choses ,

mais que la raison les achève : par exemple , l'objet

présent excite en nous l'appétit , ou de manger, ou
de la vengeance ; mais nous n'en venons à l'exé-

cution que par un raisonnement qui nous déter-

mine : ce qui est si véritable, que nous pouvons
même résister à nos appétits naturels , et aux dis-

positions les plus violentes de notre corps et de

nos organes. 11 semble donc , dira-t-on
,
que la rai-

son doit intervenir dans les fonctions animales,

sans quoi elles n'auront jamais qu'un commence-
ment imparfait.

Mais cette difficulté s'évanouit en un moment,
si on considère ce qui se fait en nous-mêmes

,

dans les premiers mouvements qui précèdent la

réflexion. Nous avons vu comme alors la colère

nous fait frapper juste; nous éprouvons tous les

jours comme un coup qui vient, nous fait promp-
tement détourner le corps, avant que nous y ayons

seulement pensé. Qui de nous peut s'empêcher de

fermer les yeux , ou de détourner la tête
,
quand

on feint seulement de nous y vouloir frapper?

Alors, si notre raison avait quelque force , elle nous

rassurerait contre un ami qui se joue; mais, bon
gré, mal gré, il faut fermer l'cêil, il faut détourner

la tète; et la seule impression de l'objet opère in-

vinciblement en nous cette action. La même cause,

dans les' chutes , fait jeter promptement les mains
devant la tête. Plus un excellent joueur de luth

laisse agir sa main sans y faire de réflexion
,
plus

il touche juste : et nous voyons tous les jours des

expériences, qui doivent nous avoir appris que les

actions animales, c'est-à-dire celles qui dépendent

des objets, s'achèvent par la seule force de l'ob-
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jet, même plus sûrement qu'elles ne feraient si la

réflexion s'y venait mêler.

On dira qu'en toutes ces choses il y a un rai-

sonnement caché ; sans doute, c'est le raisonnement
ou plutôt l'intelligence de Celui qui a tout fait, et

non pas la nôtre.

Et il a été de sa providence, de faire que la na-

ture s'aidât elle-même, sans attendre nos réflexions

trop lentes et trop douteuses que le coup aurait pré-

venues.

Il faut donc penser que les actions qui dépendent
des objets et de la disposition des organes, s'achè-

veraient en nous naturellement comme d'elles-

mêmes , s'il n'avait plu à Dieu de nous donner
quelque chose de supérieur au corps, et qui devait

présider à ses mouvements.
Il a fallu, pour cela, que cette partie raisonnable

pût contenir dans certaines bornes les mouvements
corporels et aussi les laisser aller quand il faudrait.

C'est ainsi que dans une colère violente , la rai-

son retient le corps tout disposé à frapper par le

rapide mouvement des esprits , et prêt à lâcher le

coup.

Otez le raisonnement, c'est-à-dire ôtez l'obstacle,

l'objet nous entraînera et nous déterminera à frap-

per.

Il en serait de même de tous les autres mouve-
ments, si la partie raisonnable îie se servait pas du
pouvoir qu'elle a d'arrêter le corps.

Ainsi, loin que la raison fasse l'action, il ne faut

que la retirer pour faire que l'objet l'emporte , et

achève le mouvement.
Je ne nie pas que la raison ne fasse souvent

mouvoir le corps plus industrieusement qu'il ne
ferait de lui-même; mais il y a aussi des mouve-
ments prompts

,
qui pour cela n'en sont pas moins

justes, et où la réflexion deviendrait embarrassante.
Ce sont de tels mouvements qu'il faut donner

aux animaux : et ce qui fait qu'en beaucoup de
choses ils agissent plus sûrement, et adressent
plus juste que nous, c'est qu'ils ne raisonnent pas ;

c'est-à-dire qu'ils n'agissent pas par une raison

particulière, tardive et trompeuse, mais par la rai-

son universelle, dont le coup est sûr.

Ainsi, pour montrer qu'ils raisonnent, il ne s'a-

git pas de prouver qu'ils se meuvent raisonnable-
ment par rapport à certains objets

,
puisqu'on

trouve cette convenance dans les mouvements les

plus bruts; il faut prouver qu'ils entendent cette

convenance , et qu'ils la choisissent.

IV. Si les animaux apprennent.

Et comment, dira quelqu'un, le peut-on nier?

Ne voyons-nous pas tous les jours qu'on leur fait

entendre raison? Ils sont capables comme nous de
discipline : on les châtie, on les récompense; ils

s'en souviennent, et on les mène par là comme les

hommes. Témoin les chiens qu'on corrige en, les

battant, et dont on anime le courage pour la chasse
d'un animal, en leur donnant leur curée.
On ajoute qu'ils se font des signes les uns aux

autres, qu'ils en reçoivent de nous, qu'ils entendent
notre langage, et nous font entendre le leur. Té-
moin les cris qu'on fait aux chevaux et aux chiens
pour les animer, les paroles qu'on leur dit , et les

noms qu'on leur donne , auxquels ils répondent à

leur manière, aussi promptement que les hommes.
Pour entendre le fond de ces choses , et n'être

point trompé par lès apparences , il faut aller à des
distinctions qui, quoique claires et intelligibles, ne
sont pas ordinairement considérées.

.Par exemple, pour ce qui regarde l'instruction

et la discipline qu'on attribue aux animaux , c'est

autre chose d'apprendre, autre chose d'être plié et

forcé à certains effets contre ses premières dispo-

sitions.

L'estomac, qui sans doute ne raisonne pas quand
il digère les viandes, s'accoutume à la fin à celles

qui auparavant lui répugnaient, et les digère comme
les autres. Tous les ressorts s'ajustent d'eux-
mêmes, et facilitent leur jeu par leur exercice; au
lieu qu'ils semblent s'engourdir et devenir pares-

seux, quand on cesse de s'en servir. L'eau se fa-

cilite son passage ; et à force de couler, elle ajuste

elle-même son lit à la manière la plus convenable
à sa nature.

Le bois se plie peu à peu , et semble s'accoutu-

mer à la situation qu'on lui veut donner. Le fer

même s'adoucit dans le feu et sous le marteau , et

corrige son aigreur naturelle. En général , tous

les corps sont capables de recevoir certaines im-
pressions contraires à celles que la nature leur

avait données.

Il est donc aisé d'entendre que le cerveau, dont
la nature a été si bien mêlée de mollesse et do
consistance , est capable de se plier en une infinité

de façons nouvelles ; d'où
,
par la correspondance

qu'il a avec les nerfs et les muscles , il arrivera

aussi mille sortes de différents mouvements.
Toutes les autres parties se forment de la même

sorte à certaines choses, et acquièrent la facilité

d'exercer les mouvements qu'elles exercent sou-

vent.
' Et comme tous les objets font une grande im-

pression sur le cerveau , il est aisé de comprendre
qu'en changeant les objets aux animaux, on chan-

gera naturellement les impressions de leur cer-

veau , et qu'à force de leur présenter les mêmes
objets , on en rendra les impressions et plus fortes

et plus durables.

Le cours des esprits suivra
,
pour les causes que

nous avons vues en leur lieu : et par la même rai-

son que l'eau facilite son cours en coulant , les es-

prits se feront aussi à eux-mêmes des ouvertures

plus commodes; en sorte que ce qui était aupara-

vant difficile, devient aisé dans la suite.

Nous ne devons avoir aucune peine d'entendre

ceci dans les animaux , puisque naus l'éprouvons

en nous-mêmes.
C'est ainsi que se forment les habitudes ; et la

raison a si peu de part dans leur exercice
,
qu'on

distingue agir par raison , d'avec agir par habi-

tude.

C'est ainsi que la main se rompt à écrire, ou à

jouer d'un instrument ; c'est-à-dire qu'elle corrige

une raideur qui tenait les doigts comme engourdis.

Nous n'avions pas naturellement cette souplesse.

Nous n'avions pas natuf'ellement dans notre cer-

veau les vers que nous récitons sans y penser.

Nous les y mettons peu à peu , à force de les ré-

péter, et nous sentons que, pour faire cette im-

pression, il sert beaucoup de parler haut, parce
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que l'oreille frappée porte au cerveau un coup plus

ferme.

Si
,
pendant que nous dormons , celte partie du

cerveau, où résident ces impressions, vient à être

fortement frappée par quelque épaisse vapeur, ou

par le cours des esprits , il nous arrivera souvent

de réciter ces vers dont nous nous serons entêtés.

Puisque les animaux ont un cerveau comme
nous , un sang comme le notre fécond en esprits

,

et des muscles de même nature , il faut bien qu'ils

soient capables de ce côté-là des mêmes impres-

sions.

Celles qu'ils apportent en naissant se pourront

fortifier par l'usage , et il en pourra naître d'au-
• très par le moyen des nouveaux objets.

De cette sorte , oh verra en eux une espèce de

mémoire
,
qui ne sera autre chose qu'une impres-

sion durable des objets, et une disposition dans le

cerveau, qui le rendra capable d'être réveillé à la

présence des choses dont il a accoutumé d'être

frappé.

Ainsi la curée donnée aux chiens fortifiera na-
turellement la disposition qu'ils ont à la chasse ;

et
,
par la même raison , les coups qu'on leur don-

nera à propos , à force de les retenir , les rendront
immobiles à certains objets, qui naturellement les

auraient émus.
Car nous avons vu, par l'anatomie, que les

coups vont au cerveau, quelque part qu'ils don-
nent ; et quand on frappe les animaux en certains

temps , et à la présence de certains objets , on unit

dans le cerveau l'impression qu'y fait le coup avec
celle qu'y fait l'objet, et par là on en change la

disposition.

Par exemple , si on bat un chien à la présence
d'une perdrix qu'il allait manger, il se fait dans le

cerveau une autre impi'ession que celle que la per-

drix y avait faite naturellement. Car le cerveau est

formé de sorte que des corps qui agissent sur lui

en concours , comme la perdrix et le bâton , il ne
s'en fait qu'un seul objet total, qui a son caractère

particulier, par conséquent son impression propre,

d'où suivent des actions convenables.

C'est ainsi que les coups retiennent et poussent
les animaux , sans qu'il soit besoin qu'ils raison-

nent; et par la même raison ils s'accoutument à
certaines voix et à certains sons. Car la voix a sa

manière de frapper ; le coup donne à l'oreille et le

contre-coup au cerveau.

Il n'y a personne qui puisse penser que cette

manière d'apprendre , ou d'être touché du langage,
demande de l'entendement : et on ne voit rien,

dans les animaux
,
qui oblige à y reconnaître quel-

que chose de plus excellent.

V. Suite, où on montre encore.plus en particulier ce que
c'est que dresser les animaux , et que leur parler.

Bien plus , si nous venons à considérer ce que
c'est qu'apprendre , nous découvrirons bientôt que
les animaux en sont incapables.

Apprendre, suppose qu'on puisse savoir; et sa-
voir, suppose qu'on puisse avoir des idées univer-
selles, et des principes universels, qui, une fois

pénétrés , nous fassent toujours tirer de sembla-
bles conséquences.

J'ai en mon esprit l'idée d'une horloge , ou de

! quelque autre machine. Pour la faire, je ne me
propose aucune matière déterminée; je la ferai

également do bois ou d'ivoire, de cuivre ou d'ar-

gent. Voilà ce qui s'appelle une idée universelle

,

qui n'est astreinte à aucune matière particulière.

J'ai mes règles pour faire mon horloge. Je la fe-

rai également bien sur quelque matière que ce soit.

Aujourd'hui, demain, dans dix ans, je la ferai

toujours de même. C'est là avoir un principe uni-
versel, que je puis également appliquer à tous les

faits particuliers, parce que je sais tirer de ce
principe des conséquences toujours uniformes.

Loin d'avoir besoin
,
pour mes desseins , d'une

matière particulière et déterminée, j'imagine sou-
vent une machine que je ne puis exécuter, faute

d'avoir une matière assez propre ; et je vais tàtant

toute la nature , et remuant toutes les inventions

de l'art, pour voir si je trouverai la matière que
je cherche.

Voyons si les animaux ont quelque chose de
semblable , et si la conformité qui se trouve dans
leurs actions, leur vient de regarder intérieure-

ment un seul et même modèle.
Le contraire paraît manifestement. Car faire la

même chose ,
parce qu'on reçoit toujours et à cha-

que fois la même impression, ce n'est pas ce 'que
nous cherchons.

Je regarde cent fois le même objet, et toujours
il fait dans ma vue un effet semblable. Cette perpé-
tuelle uniformité ne vient nullement d'une idée

intérieure à laquelle je m'étudie de me conformer;
c'est que je suis toujours frappé du même objet

matériel ; c'est que mon.organe est toujours égale-
ment ému , et que la nature a uni la même sensa-
tion à cette émotion , sans que je puisse en empê-
cher l'effet.

H en est de même des choses convenables ou
contraires à la vie ; elles ont toutes leur caractère

particulier, qui fait son impression sur mon corps :

à cela sont attachés naturellement la volupté et la

douleur , l'appétit et la répugnance.
Or , il me semble que tout le mieux qu'on puisse

faire pour les animaux , c'est de leur accorder des
sensations : du moins est-il assuré qu'on ne leur
met rien dans la tête, que par des impressions pal-

pables. Un homme peut être touché des idées im-
matérielles

, de celle de la vérité , de celles de la

vertu, de celles de l'ordre et des proportions, et

des règles immuables qui les entretiennent; choses
manifestement incorporelles. Au contraire, qui

dresse un chien , lui présente du pain à manger
,

prend un bâton à la main , lui enfonce, pour ainsi

parler, les objets matériels sur tous ses organes,
et le dresse à coups de bâton, comme on forge le

fer à coups de marteau.
Qui veut entendre ce que c'est véritablement

qu'apprendre, et la différence qu'il y a entre en-
seigner un homme, et dresser un animal, n'a qu'à
regarder de quel instrument on se sert pour l'un

et pour l'autre.

Pour l'homme, on emploie la parole, dont la

force ne dépend point de l'impression corporelle.

Car ce n'est point par cette impression qu'un
homme en entend un autre. S'il n'est averti , s'il

n'est convenu, en un mot, s'il n'entend la langue,

la parole ne lui fait rien; et au contraire, s'il en-
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tend dix langues, dix sortes d'impressions sur les

oreilles et sur son cerveau n'exciteront en lui que
la même idée ; et ce qu'on lui explique par tant de
langues , on le peut encore expliquer en autant de

sortes d'écritures. Et on peut substituer à la pa-

role et à l'écriture mille autres sortes de signes ;

car quelle chose , dans la nature , ne peut pas ser-

vir de signal? En un mot, tout est bon pour aver-
tir l'homme

, pourvu qu'on s'entende avec lui.

Mais à l'animal, avec qui on ne s'entend pas, rien

ne sert que les impressions réelles et corporelles;

il faut les coups et le bâton. Et si on emploie la

parole, c'est toujours la même qu'on inculque aux
oreilles de l'animal, comme son, et non comme si-

gne , car on ne veut pas s'entendre avec lui , mais
le faire venir à son point.

Avec un homme à qui nous parlons, ou que nous
avons à instruire , nous ne cessons pas jusques à

ce que nous sentions qu'il entre dans notre pensée.
11 n'en est pas ainsi des animaux, à proprement
parler, nous nous en servons comme d'instruments;

des chiens, conîme d'instruments à chasser ; des
chevaux, comme d'instruments à nous porter, à
nous servir à la guerre , et ainsi du reste. Comme
en accordant un instrument, nous tâtons la corde
à diverses fois, jusqu'à ce que nous l'ayons mise à
notre point, ainsi nous tâtons un chien que nous
dressons à la chassse, jusqu'à ce qu'il fasse ee que
nous voulons, sans songer à Je faire entrer dans
notre pensée , non plus que la corde ; car nous ne
lui sentons point de pensée ni de réflexion qui ré-

ponde aux nôtres.

Que si les animaux sont incapables de rien ap-
prendre des hommes qui s'appliquent expressé-
ment à les dresser, à plus forte raison ne faut-il

pas croire qu'ils apprennent les uns des autres.

Il est vrai qu'ils reçoivent les uns des autres de
nouvelles impressions et dispositions; mais si cela

était apprendre, toute la nature apprendrait; et

rien ne serait plus docile que la cire, qui retient si

bien tous les traits du cachet qu'on appuie sur elle.

C'est ainsi qu'un oiseau reçoit dans le cerveau
une impression du vol de sa mère ; et cette impres-
sion se trouvant semblable à celle qui est dans la

mère, elle fait nécessairement la même chose.
Les hommes appellent cela apprendre, parce que,

lorsqu'ils apprennent, il se fait quelque chose de pa-
reil en eux. Car ils ont un cerveau de même nature
que celui des animaux ; et ils font plus facilement les

mouvements qui se font souvent en leur présence,
sans doute parce que leur cerveau, imprimé du ca-
ractère de ce mouvement , est disposé par là à en
produire un semblable. Mais cela n'est pas appren-
dre; c'est recevoir une impression, dont on ne sait

ni les raisons
, ni les causes , ni les convenances.

C'est ce qui paraît clairement dans le chant, et

même dans la parole. Laissons-nous aller à nous-
mêmes , nous parlerons du même ton qu'on nous
parle. Un écho en fait bien autant. Qu'on mette
deux cordes de luth à l'unisson , l'une sonne quand
on touche l'autre. Il se fait quelque chose de sem-
blable en nous

, quand nous chantons sur le même
ton dont on commence. Un maître de musique nous
le fait faire; mais ce n'est pas lui qui nous l'ap-
prend : la nature nous l'a appris avant lui

,
quand

elle a mis une si grande correspondance entre l'o-

reille qui reçoit les sons , et la trachée-artère qui

les forme. Ceux qui savent l'anatomie connaissent

les nerfs et les muscles qui font cette correspon-

dance, et elle ne dépend point du raisonnement.

C'est ce qui fait que les rossignols se répondent
les uns aux autres

,
que les sansonnets et les per-

roquets répètent les paroles dont ils sont frappés.

Ce sont comme des échos, ou plutôt ce sont de ces

cordes montées sur le même ton, qui se répondent
nécessairement l'une à l'autre.

Nous ne sommes pas seulement disposés à chan-

ter sur le même ton que nous écoutons, mais en-

core tout notre corps s'ébranle en cadence
,
pour

peu que nous ayons l'oreille juste; et cela dépend
si peu de notre choix

,
qu'il faudrait nous forcer

pour faire autrement : tant il y a de proportion en-

tre les mouvements de l'oreille et ceux des autres

parties.

Il est maintenant aisé de connaître la différence

qu'il y a entre imiter naturellement, et apprendre
par art. Quand nous chantons simplement après

un autre, nous l'imitons naturellement : mais nous
apprenons à chanter; quand nous nous rendons at-

tentifs aux règles de l'art, aux mesures, au temps,
'

aux différences des tons, à leurs accords, et aux
autres choses semblables.

Et pour recueillir en deux mots tout ce qui vient

d'être dit, il y a, dans l'instruction, quelque chose
qui ne dépend que de la conformation des organes,

et de cela les animaux en sont capables comme
nous ; et il y a ce qui dépend de la réflexion et de

l'art, dont nous ne voyons en eux aucune marque.
Par là demeure expliqué tout ce qui se dit de

leur langage. C'est autre chose d'être frappé du
son ou de la parole, en tant qu'elle agite l'air, et

ensuite les oreilles et le cerveau; autre chose de la

regarder comme un signe dont les hommes sont

convenus, et rappeler en son esprit les choses qu'elle

signifie. Ce dernier, c'est ce qui s'appelle entendre

le langage; et il n'y en a dans les animaux aucun
vestige.

C'est aussi une fausse imagination qui nous per-

suade qu'ils nous font des signes. C'est autre chose

de faire un signe pour se faire entendre ; autre chose

d'être mû de telle manière, qu'un autre puisse en-

tendre nos dispositions.

La fumée nous est un signe de feu , et nous fait

prévenir les embrasements. Les mouvements d'une

aiguille nous marquent les heures, et règlent notre

journée. Le rouge au visage et le feu aux yeux,
sont un signe de la colère , comme l'éclair nous
avertit d'éviter ce foudre. Les cris d'un enfant nous

sont un signe qu'il souffre; et par là il nous invite,

sans y penser, à le soulager. Mais de dire que
pour cela , ou le feu , ou une montre , ou un en-

fant , et même un homme en colère , nous fassent

signe de quelque chose , c'est abuser trop visible-

ment.

VI. Extrême difféve.nce de l'homme et de la bête.

Cependant , sur ces légères ressemblances , les

hommes se comparent aux animaux. Ils leur voient

un corps comme à eux, et des mouvements corpo-

rels semblables aux leurs. Ils sont d'ailleurs atta-

chés à leurs sens, et par leurs sens à leur corps.

Tout ce qui n'est point corps leur paraît un rien
;
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ils oublient leurs dignités, et contents de ce qu'ils

ont de commun avec les bêtes, ils mènent aussi une

vie toute bestiale.

C'est une chose étrange qu'ils aient besoin d'être

réveillés sur cela. L'homme , animal superbe ,
qui

veut s'attribuer à lui-même tout ce qu'il connaît

d'excellent , et qui ne veut rien céder à son sem-

blable, fait des efforts pour trouver que les bêtes le

valent bien , ou qu'il y a peu de différence entre

lui et elles.

L'ne si étrange dépravation ,
qui nous fait voir

d'un côté combien notre orgueil nous enfle , et de

l'autre combien notre sensualité nous ravilit , ne

peut être corrigée que par une sérieuse considéra-

tion des avantages de notre nature. Voici donc ce

qu'elle a de grand , et dont nous ne voyons dans

les animaux aucune apparence.

La nature humaine connaît Dieu; et voilà déjà

,

par ce seul mot, les animaux au-dessous d'elle jus-

qu'à l'infini. Car qui serait assez insensé pour dire

qu'ils aient seulement le moindre soupçon de cette

excellente nature qui a fait toutes les autres , ou
que cette connaissance ne fasse pas la plus grande
de toutes les différences?

La nature humaine, en connaissant Dieu, a l'idée

du bien et du vrai, d'une sagesse infinie, d'une

puissance absolue, d'une droiture infaillible, en un
mot de la perfection.

La nature humaine connaît l'immutabilité et l'é-

ternité, et sait que ce qui est toujours, et ce qui

est toujours de même , doit précéder tout ce qui

change ; et qu'en comparaison de ce qui est tou-

jours, ce qui change ne mérite pas qu'on le compte
parmi les êtres.

La nature humaine connaît des vérités éter-

nelles; et elle ne cesse de les chercher au milieu

de tout ce qui change
,
puisque son génie est de

rappeler tous les changements à des règles im-
muables.

Car elle sait que tous les changements qui se

voient dans l'univers se font avec mesure, et par

des proportions cachées , en sorte qu'à prendre

l'ouvrage dans son tout, on n'y peut rien trouver

d'irrégulier.

C'est là qu'elle aperçoit l'ordre du monde , la

beauté incomparable des astres, la régularité de

leurs mouvements, les grands effets du cours du
soleil

,
qui ramène les saisons , et donne à la terre

tant de différentes parures. Notre raison se pro-

mène par tous les ouvrages de Dieu, où voyant

,

et dans le détail et dans le tout , une sagesse d'un
côté si éclatante, et de l'autre si profonde et si ca-

chée , elle est ravie et se perd dans cette contem-
plation.

Alors apparaît à elle la belle et véritable idée

d'une vie hors de cette vie, d'une vie qui se passe

dans toute la contemplation de la vérité; et elle

voit que la vérité , éternelle par elle-même , doit

mesurer une telle vie par l'éternité qui lui est

propre.

La nature humaine connaît que le hasard n'est

qu'un nom inventé par l'ignorance, et qu'il n'y en
a point dans le monde. Car elle sait que la raison

s'abandonne au hasard le moins qu'elle peut, et

que
,
plus il y a de raison dans une entreprise ou

dans un ouvrage , moins il y a de hasard : de sorte

qu'où préside une Raison infinie, le hasard n'y

peut avoir de lieu.

La nature Humaine connaît que ce Dieu qui pré-

side à tous les corps, et qui les meut à sa volonté,

ne peut pas être un corps : autrement il serait

changeant , mobile , altérable , et ne serait point

la raison éternelle et immuable par qui tout est

fait.

La nature humaine connaît la force de la rai-

son , et comment une chose doit suivre d'une

autre; elle aperçoit en elle-même cette force in-

vincible de la raison ; elle connaît les règles cer-

taines par lesquelles il faut qu'elle arrange toutes

ses pensées; elle voit dans tout bon raisonnement

une lumière éternelle de vérité, et voit, dans la

suite enchaînée des vérités, que dans le fond il n'y

en a qu'une seule , où toutes les autres sont com-
prises.

Elle voit que la vérité, qui est une, ne demande
naturellement qu'une seule pensée pour la bien

entendre ; et dans la multiplicité des pensées qu'elle

sent naître en elle-même , elle sent aussi qu'elle

n'est qu'un léger écoulement de Celui qui , com-
prenant toute vérité dans une seule pensée, pense

aussi éternellement la même chose.

Ainsi elle connaît qu'elle est une image et une

étincelle de cette raison première; qu'elle doit s'y

conformer, et vivre pour elle.

Pour imiter la simplicité de Celui qui pense tou-

jours la même chose , elle voit qu'elle doit réduire
'

toutes ses pensées à une seule
,
qui est celle de

servir fidèlement ce Dieu dont elle est l'image.

Mais en même temps elle voit qu'elle doit aimer,

pour l'amour de lui , tout ce qu'elle trouve honoré

de cette divine ressemblance, c'est-à-dire tous les

hommes.
Là elle découvre les règles de la justice , de la

bienséance , de la société ,
ou, pour mieux parler,

de la fraternité humaine; et sait que si, dans tout

le monde , parce qu'il est fait par raison , rien ne

se fait que de convenable, elle, qui entend la rai-

son , doit bien plus se gouverner par les lois de la

convenance.
Elle sait que qui s'éloigne volontairement de ces

lois, est digne d'être réprimé et châtié par leur

autorité toute-puissante, et que qui fait du mal

en doit souffrir.

Elle sait que le châtiment répare l'ordre du
monde blessé par l'injustice, et qu'une action in-

juste
,
qui n'est point réparée par l'amendement

,

ne le peut être que par le supplice.

Elle voit donc que tout est juste dans le monde,

et par conséquent que tout y est beau, parce qu'il

n'y a rien de plus beau que la justice.

Par ces règles elle connaît que l'état de cette

vie , où il y a tant de maux et tant de désordres

,

doit être un état pénal, auquel doit succéder un

autre état, où la vertu soit toujours avec le bonheur,

et où le vice soit toujours avec la souffrance.

Elle connaît donc, par des principes certains, ce

que c'est que châtiment et récompense ; et voit com-

ment elle doit s'en servir pour les autres, et en pro-

fiter pour elle-même.

C'est sur cela qu'elle fonde les sociétés et les

républiques, et qu'elle réprime l'inhumanité et la

barbarie.
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Dirp que les animaux aient le moindre soupçon

de toutes ces choses , c'est s'aveugler volontaire-

ment et renoncer au bon sens. •

Après cela, concluons que l'homme qui se com-
pare aux animaux, ou les animaux à lui, s'est tout

à fait oublié , et ne peut tomber dans cette erreur

que par' le peu de soin qu'il prend de cultiver en

lui-même ce qui raisonne et qui entend.

VII. Les animaux n'inventent rien.

Qui verra seulement que les animaux n'ont rien

inventé de nouveau depuis l'origine du monde , et

qui considérera d'ailleurs tant d'inventions, tant

d'arts et tant de machines, par lesquels la nature

humaine a changé la face de la terre, verra aisé-

ment par là combien il y a de grossièreté d'un côté

et combien de génie de l'autre.

Ne doit-on pas être étonné que ces animaux , à

qui on veut attribuer tant de ruses , n'aient encore

rien inventé; pas une arme pour se défendre, pas

un signal pour se raUier et s'entendre contre les

hommes, qui les font tomber dans tant de pièges?

S'ils pensent, s'ils raisonnent, s'ils réfiéchissent

,

comment ne sont-ils pas encore convenus entre eux
du moindre signe? Les sourds et les muets trouvent

l'invention de se parler par leurs doigts. Les plus

stupides le font parmi les hommes ; et si on voit

que les animaux en sont incapables , on peut voir

combien ils sont au-dessous du dernier degré de
stupidité , et que ce n'est pas connaître la raison

que de leur en donner la moindre étincelle.

Quand on entend dire à Montaigne', qu'il y a

plus de différence de tel homme à tel homme, que
de tel homme à telle bête , on a pitié d'un si bel

esprit; soit qu'il dise sérieusement une chose si ri-

dicule, soit qu'il raille sur une matière qui d'elle-

même est si sérieuse.

Y a-t-il un homme si stupide
,
qui n'invente du

moins quelque signe pour se faire entendre? Y
a-t-il une bète si rusée, qui ait jamais rien trouvé?

Et qui ne sait que la moindre des inventions est d'un

ordre supérieur à tout ce qui ne fait que suivre?

Et à propos du raisonnement qui compare les

hommes stupides avec les animaux , il y a deux
choses à remarquer : l'une que les hommes les

plus stupides ont des choses d'un ordre supérieur

au plus parfait des animaux ; l'autre que tous les

hommes étant sans contestation de même nature,

la perfection de l'àme humaine doit être considérée

dans toute la capacité où l'espèce se peut étendre
;

et qu'au contraire , ce qu'on ne voit dans aucun
des animaux, n'a son principe ni dans aucune des

espèces, ni dans tout le genre.

Et parce que la marque la plus convaincante

que les animaux sont poussés par une aveugle im-

pétuosité, est l'uniformité de leurs actions , entrons

dans cette matière , et recherchons les causes pro--

fondes qui ont introduit une telle variété dans la

vie humaine.

VIII. De la première cause des inventions et de la variété

de la vie humaine, qui est la réflexion.

Représentons-nous donc que les corps vont na-
turellement un même train, selon les dispositions

où on les a mis.

i . Essais, liv. III, cb. xii.

Ainsi, tant que notre corps demeure dans la

même disposition , ses mouvements vont toujours

de même.
11 en faut dire autant des sensations, qui, comme

nous avons dit, sont attachées nécessairement aux
dispositions des organes corporels.

Car, encore que nous ayons vu que nos sensa-

tions demandent nécessairement un principe dis-

tingué du corps, c'est-à-dire une âme; nous avons

vu , en même temps, que cette âme, en tant qu'elle

sent, est assujettie au corps, en sorte que les sen-

sations en suivent le mouvement.
Jamais donc nous n'inventerons rien par les

sensations, qui vont toujours à la suite des mou-
vements corporels , et ne sortent jamais de cette

ligne.

Et ce qu'on dit des sensations, se doit dire des

imaginations, qui ne sont que des sensations con-

tinuées.

Ainsi
,
quand on attribue les inventions à l'ima-

gination, c'est en tant qu'il s'y mêle des réflexions

et du raisonnement , comme nous verrons tout à

l'heure. Mais, de soi, l'imagination ne produirait

rien, puisqu'elle n'ajoute rien, aux sensations, que
la durée.

11 en est de même de ces appétits ou aversions

naturelles que nous appelons passions ; car elles

suivent les sensations, et suivent principalement

le plaisir et la douleur.

Si donc nous n'avions qu'un corps et des sensa-

tions , ou ce qui les suit , nous n'aurions rien d'in-

ventif. Mais deux choses font naître les inventions :

1° nos réflexions; 2° notre liberté.

Car au-dessus des sensations, des imaginations

et des appétits naturels, il commence à s'élever en

nous ce qui s'appelle reflexion ; c'est-à-dire que •

nous remarquons nos sensations , nous les compa-
rons avec leurs objets, nous recherchons les causes

de ce qui se fait en nous et hors de nous ; en un

mot, nous entendons et nous raisonnons, c'est-à-

dire que nous connaissons la vérité , et que d'une

vérité nous allons à l'autre.

Dès-là donc nous commençons à nous élever au-

dessus des dispositions corporelles ;• et il faut ici

remarquer que dès que dans ce chemin nous avons

fait un premier pas, nos progrès n'ont plus de bor-

nes. Car le propre des réflexions, c'est de s'élever

les unes sur les autres ; de sorte qu'on réfléchit sur

ses réflexions jusqu'à l'infini.

Au reste, quand nous parlons de ces retours sur

nous-mêmes, il n'est plus besoin d'avertir que ce

retour ne se fait pas à la manière de celui des

corps. Réfléchir n'est pas exercer un mouvement
circulaire; autrement, tout corps qui tourne s'en-

tendrait lui-même et son mouvement. Réfléchir,

c'est recevoir au-dessus des mouvements corpo-

rels, et au-dessus même des sensations, une lu-

mière qui nous rend capables de rechercher la vé-

rité jusque dans sa source.

C'est pourquoi, en passant, ceux-là s'abusent,

qui , voulant donner aux bêtes du raisonnement

,

croient pouvoir le renfermer dans certaines bor-

nes. Car, au contraire , une réflexion en attire une

autre ; et la nature des animaux pourra s'élever à

tout , dès qu'elle pourra sortir de la ligne droite.

C'est ainsi que d'observations en observations,
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les inventions humaines se sont perTectionnées.

L'homme attentif à la vérité , a connu ce qui était

propre ou malpropre à ses desseins, et s'est trouvé

l'imagination remplie, par les sensations, d'une

inliniié d'images. Par cette force qu'il a de réflé-

chir, il les a assemblées, il les a disjointes; il s'est

en cette manière, formé des desseins; il a cherché

des matières propres à l'exécution. Il a vu qu'en

fondant le bas il pouvait élever le haut : il a bâti

,

il a occupé de grands espaces dans l'air, et a étendu

sa demeure naturelle. En étudiant la nature, il a

trouvé des moyens de lui donner de nouvelles for-

mes, il s'est fait des instruments; il s'est fait des

armes ; il a élevé les eaux qu'il ne pouvait pas al-

ler puiser dans le fond où elles étaient : il a changé

toute la face de la terre ; il en a creusé , il eu a

fouillé les entrailles, et il y a trouvé de nouveaux
secours : ce qu'il n'a pas pu atteindre, de si loin

qu'il a pu l'apercevoir, il l'a tourné à son usage.

Ainsi les astres le dirigent dans ses navigations et

dans ses voyages ; ils lui marquent et les saisons

et les heures. .Après six mille ans d'observations,

l'esprit humain n'est pas épuisé; il cherche et il

trouve encore, afin qu'il connaisse qu'il peut trou-

ver jusqu'à l'infini, et que la seule paresse peut

donner des bornes à ses connaissances et à ses in-

ventions.

Qu'on me montre maintenant que les animaux
aient ajouté quelque chose , depuis l'origine du
monde, à ce que la nature leur avait donné; j'y

reconnaîtrai de la réflexion et de l'invention. Que
s'ils vont toujours un même train, comme les eaux
et comme les arbres, c'est folie de leur donner un
principe dont on ne voit parmi eux aucun efl'et.

Et il faut ici remarquer' que les animaux, à qui

nous voyons faire les ouvrages les plus indus-

trieux, ne sont pas ceux où d'ailleurs nous nous
imaginons le plus d'esprit. Ce que nous voyons de
plus ingénieux parmi les animaux , ce sont les ré-

servoirs des fourmis , si l'observation en est véri-

table; les toiles des araignées, et les filets qu'elles

tendent aux mouches ; les rayons de miel des abeil-

les ; la coque des vers à soie ; les coquillages des
limaçons et des autres animaux semblables , dont
la bave forme autour d'eux des bâtiments si ornés,

et d'une architecture si bien entendue : et toutefois

ces animaux n'ont d'ailleurs aucune marque d'es-

prit, et ce serait une erreur de les estimer plus in-

génieux que les autres ; puisqu'on voit que leurs

"uvrages ont en effet tant d'esprit qu'ils les pas-
sent, et doivent sortir d'un principe supérieur.

Aussi la raison nous persuade que ce que les

animaux font de plus industrieux, se fait de la

même sorte que les fleurs, les arbres, et les ani-

maux eux-mêmes, c'est-à-dire avec art du côté de
Dieu, et sans art qui réside en eux.

IX. Seconde cause des inventions et de la variété
de ta vie humaine : la liberté.

Mais du principe de réflexion qui agit en nous,
naît une seconde chose : c'est la liberté, nouveau
principe d'invention et de variété parmi les hom-
mes. Car l'âme, élevée par la réflexion au-dessus
du corps et au-dessus des objets , n'est point en-
traînée par leurs impressions, et demeure libre et

I. Voy. ch. m, n. 14, et ch. v, n. 9.

B. — T. VIII.

maîtresse des objets et d'elle-même. Ainsi elle

s'attache à ce qu'il lui plaît, et considère ce qu'elle

veut, pour s'en servir selon les fins qu'elle se pro-

pose.

Cette liberté va si loin
,
que l'âme s'y abandon-

nant, sort quelquefois des limites que la raison lui

prescrit; et ainsi, parmi les mouvements qui di-

versifient en tant de manières la vie humaine , il

faut compter les égarements et les fautes.

De là sont nées mille inventions : les lois, les

instructions, les récompenses, les châtiments, et

les autres moyens qu'on a inventés pour contenir

ou pour redresser la liberté égarée.

Les animaux ne s'égarent pas en cette sorte;

c'est pourquoi on ne les blâme jamais. On les

frappe bien de nouveau
,
par la même raison qui

fait qu'on retouche souvent à la corde qu'on veut

monter sur un certain ton ; mais les blâmer, ou se

fâcher contre eux, c'est comme quand, de colère,

on rompt sa plume qui ne marque pas, ou qu'on

jette à terre un couteau qui refuse de couper.

Ainsi la nature humaine a une étendue en bien

et en mal, qu'on ne trouve point dans la nature

animale. C'est pourquoi les passions, dans les ani-

maux, ont un effet plus simple et plus certain. Car

les nôtres se compliquent par nos réflexions, et

s'embarrassent mutuellement. Trop de vues, par

exemple , mêleront la crainte avec la colère, ou la

tristesse avec la joie. Mais comme les animaux,

qui n'ont point de réflexion, n'ont que les objets

naturels, leurs mouvements sont moins détournés.

Joint que l'âme
,
par sa liberté , est capable de

s'opposer aux passions avec une telle force, qu'elle

en empêche l'effet : ce qui étant une marque de

raison dans l'homme, le contraire est une marque

que les animaux n'ont point de raison.

Car, partout où la passion domine sans résis-

tance, le corps et ses mouvements y font et y peu-

vent tout; et ainsi la raison n'y peut pas être.

Mais le grand pouvoir de la volonté sur le corps,

consiste dans ce prodigieux effet que nous avons

remarqué ,
que l'homme est tellement maître de

son corps
,
qu'il peut même le sacrifier à un plus

grand bien qu'il se propose. Se jeter au milieu

des coups, et s'enfoncer dans les traits par une

impétuosité aveugle , comme il arrive aux ani-

maux , ne marque rien au-dessus du corps : car

un verre se brise bien en tombant d'en-haut de son

propre poids. Mais se déterminer à mourir avec

connaissance et par raison, malgré toute la dispo-

sition du corps qui s'oppose à ce dessein, marque

un principe supérieur au corps ; et parmi tous les

animaux, l'homme est le seul où se trouve ce

principe.

La pensée d'Aristote est belle ici
,
que l'homme

seul a la raison, parce que seul il peut vaincre et

la nature et la coutume.

X. Combien la sagesse de Dieu parait dans les animaux.

Par les choses qui ont été dites, il paraît mani--

festement qu'il n'y a dans les animaux ni art , ni

réflexion , ni invention , ni liberté. Mais moins il

y a de raison en eux, plus il y en a dans celui qui

les a faits.

Et certainement, c'est l'effet d'un art admirable,

d'avoir si induslrieusement travaillé la matière,

9
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qu'on soil tenté de croire qu'elle agit par elle-

même, cl par une industrie qui lui est propre.

Les sculpteurs et les peintres semblent animer

les pierres , et faire parler les couleurs ; tant ils y
représentent vivement les actions extérieures qui

marquent la vie. On peut dire, à peu près dans le

même sens
,
que Dieu fait raisonner les animaux

,

parce qu'il imprime dans leurs actions une image
si vive de raison

,
qu'ils semblent d'abord qu'ils

raisonnent.

Il semble, en effet, que Dieu ait voulu nous

donner, dans les animaux , une image de raison-

nement, une image de fniesse; bien plus, une
image de vertu , et une image de vice ; une image
de piété dans le soin qu'ils montrent tous pour

leurs petits , et quelques-uns pour leurs pères
;

une image de prévoyance , une image do fidélité

,

une image de flatterie, une image de jalousie et

d'orgueil , une image de cruauté , une image de

fierté et de courage. Ainsi les animaux nous sont

un spectacle , oii nous voyons nos devoirs et nos

manquements dépeints. Chaque animal est chargé

de sa représentation : il étale, comme un tableau,

la ressemblance qu'on lui a donnée ; mais il n'a-

joute, non plus qu'un tableau, rien à ses traits. Il

ne montre d'autre invention que celle de son Au-
teur ; et il est fait, non pour être ce qu'il nous pa-

raît , mais pour nous en rappeler le souvenir.

Admirons donc, dans les animaux, non point

leur finesse et leur industrie : car il n'y a point

d'industrie où il n'y a point d'invention; mais la

sagesse de Celui qui les a construits avec tant d'art,

qu'ils semblent même agir avec art.

XI. Les animaux sont soumis à l'homme, et n'ont pas
même le dernier degré de raisonnement.

Il n'a pas voulu toutefois que nous fussions

déçus par cette apparence de raisonnement que
nous voyons dans les animaux. Il a voulu, au con-

traire, que les animaux fussent des instruments

dont nous nous servons , et que cela même fût un
jeu pour nous.

Nous domptons les animaux les plus forts, et

venons à bout de ceux qu'on imagine les plus ru-

sés. Et il est bon de remarquer que les hommes
les plus grossiers sont ceux que nous employons
à conduire les animaux : ce qui montre combien
ils sont au-dessous du raisonnement

,
puisque le

dernier degré de raisonnement suffit pour les con-

duire comme on veut.

Une autre chose nous fait voir encore combien
les bêtes sont loin de raisonner. Car on n'en a ja-

mais vu qui fussent touchées de la beauté des objets

qui se présentent à leurs yeux , ni de la douceur
des accords , ni des autres choses semblables

,
qui

consistent en proportion et en mesure; c'est-à-

dire, qu'elles n'ont pas même cette espèce de rai-

sonnement qui accompagne toujours en nous la

sensation , et qui est le premier effet de la ré-

flexion.

Qui considérera toutes ces choses, s'apercevra
aisément que c'est l'effet d'une ignorance gros-
sière , ou de peu de réflexion , de confondre les

animaux avec l'homme, ou de croire qu'ils ne dif-

fèrent que du plus au moins; car on doit avoir
aperçu combien il y a d'objets dont les animaux

ne peuvent être touchés , et qu'il n'y en a aucun
dont on puisse juger vraisemblablement qu'ils en-

tendent la nature et les convenances.

XII. Réponse à l'objection tirée de la ressemblance

des organes.

Et quand on croit pouvoir prouver la ressem-

blance du principe intérieur parcelle des organes,

on se trompe doublement : premièrement, en ce

qu'on croit fintelligence absolument attachée aux
organes corporels ; ce que nous avons vu être très-

faux'. Et le principe dont se servent les défen-

seurs des animaux , devrait leur faire tirer une
conséquence opposée à celle qu'ils tirent. Car s'ils

soutiennent, d'un côté, que les organes sont com-
muns entre les hommes et les bêtes ; comme d'ail-

leurs il est clair que les hommes entendent des

objets dont on ne peut pas même soupçonner que
les animaux aient la moindre lumière, il faudrait

conclure nécessairement que l'intelligence de ces

objets n'est point attachée aux organes, et qu'elle

dépend d'un autre principe.

Mais, secondement, on se trompe quand on as-

sure qu'il n'y a point de différence d'organes entre

les hommes et les animaux ; car les organes ne
consistent pas dans cette masse grossière que nous

voyons et que nous touchons. Elle dépend de l'ar-

rangement des parties délicates et imperceptibles,

dont on aperçoit quelque chose en y regardant de

près, mais dont toute la finesse ne peut être sentie

que par l'esprit.

Or personne ne peut savoir jusqu'où va dans

le cerveau cette délicatesse d'organes. On dit seu-

lement que l'homme, à proportion de sa gran-

deur, contient dans sa tète, sans comparaison,

plus de cervelle qu'aucun animal, quel qu'il soit.

Et nous pouvons juger de la délicatesse des

parties de notre cerveau
,
par celle de notre lan-

gue. Car la langue de la plupart des animaux,
quelque semblable qu'elle paraisse à la nôtre dans

sa masse extérieure , est incapable d'articulation.

Et pour faire que la nôtre puisse articuler distinc-

tement tant de sons divers , il est aisé de juger

de combien de muscles délicats elle a dû être com-

posée.

Maintenant , il est certain que l'organisation du
cerveau doit être autant plus délicate ,

qu'il y a,

sans comparaison, plus d'objets dont il peut rece-

voir les impressions, qu'il n'y a de sons que la

langue puisse articuler.

Mais , au fond , c'est une méchante preuve de

raisonnement que celle qu'on tire des organes,

puisque nous avons vu si clairement combien il

est impossible que le raisonnement y soit attaché

et assujetti de lui-même.

Ce qui fait raisonner l'homme, n'est pas l'arran-

gement des organes , c'est un rayon et une image

de l'Esprit divin; c'est une impression, non point

des objets, mais des vérités éternelles qui résident

en Dieu comme dans leur source ; de sorte que

,

vouloir les marques du raisonnement dans les or-

ganes, c'est chercher à mettre tout l'esprit dans le

corps.

Et il n'y a rien assurément de plus mauvais sens,

que de conclure qu'à cause que Dieu nous a donné

1. Chap. MT. n. 13.
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un corps semblable aux animaux , il ne nous a

rien donné de meilleur qu'à eux. Car, sous les

mêmes apparences , il a pu cacher divers trésors ;

et ainsi il en faut croire autre chose que les ap-

parences.

Ce n'est pas en effet par la nature ou par l'ar-

rangement de nos organes
,
que nous connaissons

notre raisonnement. Nous le connaissons par expé-

rience , en ce que nous nous sentons capables de

réflexion : nous connaissons un pareil talent dans

les hommes nos semblables, parce que nous voyons

par mille preuves , et surtout par le langage

,

qu'ils pensent et qu'ils réfléchissent comme nous
;

et comme nous n'apercevons dans les animaux
aucune marque de réflexion, nous devons conclure

qu'il n'y a en eux aucune étincelle de raisonne-

ment.
Je ne veux point ici exagérer ce que la figure

humaine a de singulier, de noble , de grand , d'a-

droit et de commode au-dessus de tous les ani-

maux : ceux qui l'étudieront, le découvriront aisé-

ment; et ce n'est pas cette difl'érence de l'homme
d'avec la bête, que j'ai eu dessein d'expliquer.

XIII. Ce que c'est que l'instinct qu'on attribue or-

dinairement aux animaux. Deux opinio)is sur ce

point.

Mais après avoir prouvé que les bêtes n'agissent

point par raisonnement, examinons par quel prin-

cipe où doit croire qu'elles agissent. Car il faut

bien que Uieu ait mis quelque chose en elles

,

pour les faire agir convenablement comme elles

font, et pour les pousser aux fins auxquelles il les

a destinées. Cela s'appelle ordinairement instinct.

Mais comme il n'est pas bon de s'accoutumer à

dire des mots qu'on n'entende pas, il faut voir ce

qu'on peut entendre par celui-ci.

Le mot d'instinct, en général, signifie impul-
sion. Il est opposé à choix ; et on a raison de dire

que les animaux agissent par impulsion plutôt

que par choix.

Mais qu'est-ce que cette impulsion et cet ins-

tinct? Il y a sur cela deux opinions qu'il est bon
de rapporter en peu de paroles.

La première veut que l'instinct des animaux soit

un sentiment. La seconde n'y reconnaît autre chose

qu'un mouvement semblable à celui des horloges,

et autres machines.

Ce dernier sentiment est presque né dans nos
jours. Car encore que Diogène le Cynique eût dit,

au rapport de Plutarque', que les bêtes ne sen-
taient pas , à cause de la grossièreté de leurs or-

ganes , il n'avait point eu de sectateurs. Du temps
de nos pères, un médecin espagnol- a enseigné la

même doctrine au siècle passé , sans être suivi , à
ce qu'il paraît, de qui que ce soit. Mais depuis
peu, M. Descartes a donné un peu plus de vogue
à cette opinion, qu'il a aussi expliquée par de
meilleurs principes que tous les autres'.

La première opinion
,
qui donne le sentiment

pour instinct, remarque premièrement que notre
âme a deux parties , la sensitive et la raisonnable.

1. Opin. desphilos., 1. V, c. xx, Œuvr. moral., t. Xn, 1790.
9. Bossuet a écrit en marge : le nommer ; rédilcur a ajouté : Gomez Pe-

reira. dans rouvraje intitulé, du nom de son père et de sa mère ; Anlo-
niana ilargarita; il fut imprimé en 1554.

:i. Rép. aux TV et X!" Object.

Elle remarque secondement, que puisque ces deux

parties ont en nous des opérations si distinctes,

on peut les séparer entièrement; c'est-à-dire que

comme on comprend qu'il y a des substances pu-

rement intelligentes, comme sont les anges, il y
en aura aussi de purement sensitives comme sont

les bêtes.

Ils y mettent donc tout ce qu'il y a en nous qui

ne raisonne pas, c'est-à-dire non-seulement le

corps et les organes , mais encore les sensations

,

les imaginations , les passions , enfin tout ce qui

suit les dispositions corporelles , et qui est dominé

par les objets.

Mais comme nos imaginations et nos passions

ont souvent beaucoup de raisonnement mêlé , ils

retranchent tout cela aux bêtes; et, en un mot, ils

n'y mettent que ce qui se peut faire sans réflexion.

Il est maintenant aisé de déterminer ce qui s'ap-

pelle instinct, dans cette opinion; car, en donnant

aux bêtes ce qu'il y a en nous de sensitif , on leur

donne par conséquent le plaisir et la douleur, et

les appétits ou les aversions qui les suivent; car

tout cela ne dépend point du raisonnement.

L'instinct des animaux ne sera donc autre chose

que le plaisir et la douleur, que la nature aura

attachés, en eux comme en nous, à certains ob-

jets, et aux impressions qu'ils font dans le corps.

Et il semble que le poète ait voulu expliquer

cela, lorsque, parlant des abeilles, il dit qu'elles

ont soin de leurs petits , touchées par une certaine

douceur '

.

Ce sera donc par le plaisir et par la douleur,

que Dieu poussera et incitera les animaux aux

fins qu'il s'est proposées; car à ces deux sensa-

tions sont joints naturellement les appétits conve-

nables.

A ces appétits seront jointes, par un ordre de la

nature, les actions extérieures, comme s'appro-

cher ou s'éloigner; et c'est ainsi, disent-ils, que

poussés par le sentiment d'une douleur violente

,

nous retirons promptement, et avant toute ré-

flexion, notre main du feu.

Et si la nature a pu attacher les mouvements

extérieurs du corps à la volonté raisonnable , elle

a pu aussi les attacher à ces appétits brutaux dont

nous venons de parler.

Telle est la première opinion touchant l'instinct.

Elle paraît d'autant plus vraisemblable, qu'en don-

nant aux animaux le sentiment et ses suites, elle

ne leur donne rien dont nous n'ayons l'expérience

en nous-mêmes , et que d'ailleurs elle sauve par-

faitement la dignité de la nature humaine , en lui

réservant le raisonnement.

Elle a pourtant ses inconvénients, comme toutes

les opinions humaines. Le premier est, que la sen-

sation
,
par toutes les choses qui ont été dites , et

par beaucoup d'autres, ne peut pas être une af-

fection des corps. On peut bien les subtiliser, les

rendre plus déliés, les réduire en vapeurs .et en

esprits; par là ils deviendront plus vites, plus mo-

biles, plus insinuants, mais cela ne les fera pas

sentir.

Toute l'Ecole en est d'accord. Et aussi, en don-

nant la sensation aux animaux, elle leur donne

une âme sensitive distincte du corps.

1. Virg., Gcorg., iv, 55.
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Cette âme n'a point d'étendue; autrement elle

ne pourrait pas pénéti'er tout le corps , ni lui être

unie , comme l'Ecole le suppose.

Cette âme est indivisible, selon saint Thomas',
toute dans le tout, et toute dans chaque partie.

Toute l'Ecole le suit en cela , du moins à l'égard

des animaux parfaits; car à l'égard des reptiles et

des insectes , dont les parties séparées ne laissent

pas de vivre, c'est une difficulté à part, sur la-

quelle l'Ecole même est fort partagée , et qu'il ne
s'agit pas ici de traiter.

Que si l'âme qu'on donne aux bêtes est distincte

du corps; si elle est sans étendue et indivisible,

il semble qu'on ne peut pas s'empêcher de la re-

connaître pour spirituelle.

Et de là nait un autre inconvénient. Car si cette

âme est distincte du corps, si elle a son être â

part, la dissolution du corps ne doit point la faire

périr; et nous retombons par là dans l'erreur des
Platoniciens

,
qui uietlaient toutes les âmes im-

mortelles , tant celles des hommes que celles des
animaux.

Voilà deux grands inconvénients ; et voici par
où on en sort.

Et premièrement , saint Thomas et les autres

docteurs de l'Ecole ne croient pas que 1 ame soit

spirituelle
,
précisément pour être distincte du

corps, ou pour être indivisible.

Pour cela , il faut entendre ce qu'on appelle

proprement spirituel.

Spirituel, c'est immatériel; et saint Thomas^
appelle immatériel , ce qui non-seulement n'est

pas matière, mais qui de soi est indépendant de
la matière.

Cela même, selon lui, est intellectuel ; il n'y a
que l'intelligence, qui d'elle-même soit indépen-
dante de la matière , et qui ne tienne à aucun or-

gane corporel.

Il n'y a donc proprement en nous d'opération
spirituelle, que l'opération intellectuelle. Les opé-
rations sensilives ne s'appellent point de ce nom

,

parce qu'en effet nous les avons vues tout à fait

assujetties à la matière et au corps. Elles servent
à la partie spirituelle, mais elles ne sont pas spi-

rituelles; et aucun auteur, que je sache, ne leur a
donné ce nom.

Tous les philosophes, même les païens, ont dis-

tingué en l'homme deux parties : l'une raisonna-
ble

,
qu'ils appellent voîj;, mens : en notre langue,

esprit, intelligence : l'autre qu'ils appellent sensi-

tive et irraisonnable.

Ce que les philosophes pa'ïens ont appelé voûç,

mens, partie raisonnable et intelligente, c'est à
quoi les saints Pères ont donné le nom de spiri-

tuel : en sorte que, dans leur langage, nature
spirituelle et nature intellectuelle, c'est la même
chose.

Ainsi, le premier de tous les esprits, c'est Dieu,
souverainement intelligent.

La créature spirituelle est celle qui est faite à
son image, qui est née pour entendre, et encore
pour entendre Dieu selon sa portée.

Tout ce qui n'est point intellectuel , n'est ni l'i-

mage de Dieu
, ni capable de Dieu : dès là il n'est

pas spirituel.

1. I. Part., quaesl. Lxxv. art. H. — 2. Idem, 1.

De cette sorte, l'intellectuel et le spirituel, c'est

la même chose.

Notre langue s'est conformée à cette notion. Un
esprit , selon nous , est toujours quelque chose
d'intelligent; et nous n'avons point de mot plus

propre pour expliquer celui de voûç, et de mens,
que celui d'esprit.

En cela nous suivons l'idée du mot d'esprit et de
spirituel qui nous est donnée dans l'Ecriture, où
tout ce qui s'appelle esprit, au sens dont il s'agit

,

est intelligent, et où les seules opérations qui sont

nommées spirituelles , sont les intellectuelles.

C'est en ce sens que saint Paul appelle Dieu, le

Père de tous les esprits', c'est-à-dire de toutes les

créatures intellectuelles capables de s'unir à lui.

Dieu est esprit, dit Notre Seigneur^ et ceux qui

l'adorent doivent l'adorer en esprit et en vérité,

c'est-à-dire que cette suprême Intelligence doit

être adorée par l'intelligence.

Selon cette notion, les sens n'appartiennent pas

à l'esprit.

Quand l'Apôtre distingue l'homme animal d'avec

l'homme spiritueP, il distingue celui qui agit par
le sens, d'avec celui qui agit par l'entendement,
et s'unit à Dieu.

Quand le même Apôtre dit' que la chair con-
voite contre l'esprit, et l'esprit contre la chair, il

entend que la partie intelligente combat la partie

sensitive; que l'esprit, capable de s'unir à Dieu,
est combattu par le plaisir sensible attaché aux
dispositions corporelles.

Le même Apôtre", en séparant les fruits de la

chair d'avec les fruits de l'esprit, par ceu.x-ci en-
tend les vertus intellectuelles, et par ceux-là en-
tend les vices qui nous attachent aux sens et à

leurs objets.

Et encore que ,
parmi les fruits de la chair, il

range beaucoup de vices qui semblent n'appartenir

qu'à l'esprit, tels que sont l'orgueil et la jalousie,

il faut remarquer que ces sentiments vicieux s'ex-

citent principalement par les marques sensibles de
préférence que nous désirons pour nous-mêmes

,

et que nous envions aux autres; ce qui donne lieu

de les ranger parmi les vices qui tirent leur ori-

gine des objets sensibles.

Il se voit donc que les sensations, d'elles-mê-

mes ne font point partie de la nature spirituelle,

parce qu'en effet elles sont totalement assujetties aux
objets corporels, et aux dispositions corporelles.

Ainsi la spiritualité commence en l'homme, où
la lumière de l'intelligence et de la réflexion com-
mence à poindre

,
parce que c'est là que l'âme

commence à s'élever au-dessus du corps; et non-
seulement à s'élever au-dessus, mais encore aie
dominer, et à s'attacher à Dieu , c'est-à-dire au
plus spirituel et au plus parfait de tous les objets.

Quand donc on aura donné les sensations aux
animaux, il parait qu'on ne leur aura rien donné
de spirituel. Leur âme sera de, même nature que

leurs opérations , lesquelles , en nous-mêmes
,
quoi-

qu'elles viennent d'un principe qui n'est pas un
corps, passent pourtant pour charnelles et corpo-

relles, par leur assujettissement total aux dispo-

sitions du corps.

1. Hebr.. xri, 9.

4. Galal., v, 16. -
2. Joan.. IV, Î4. — 3, /. Cor., ii

,
It. t.î. —

, Idem, 19, 23.
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De cette sorte , ceux qui donnent aux bêtes des

sensations et une âme qui en soit capable, inter-

rogés si celle âme est un esprit ou un corps , ré-

pondront qu'elle n'est ni l'un ni l'autre. C'est une

nature mitoyenne ,
qui n'est pas un corps ,

parce

qu'elle n'est pas étendue en longueur, largeur et

profondeur; qui n'est pas un esprit, parce qu'elle

est sans intelligence, incapable de posséder Dieu
,

et d'être heureuse.

Ils résoudront par le même principe l'objection

de l'immortalité : car encore que l'âme des bêtes

soit distincte du corps, il n'y a point d'apparence

'qu'elle paisse être conservée séparément parce

qu'elle n'a point d'opération qui ne soit totalement

absorbée par le corps et par la matière. Et il n'y a

rien de plus injuste ni de plus absurde, aux Pla-

toniciens, que d'avoir égalé l'âme des bêles , où il

n'y a rien qui ne soit dominé absolument par le

corps, à l'âme humaine, où l'on voit un principe

qui s'élève au-dessus de lui, qui le pousse jusqu'à

sa ruine pour contenter la raison, et qui s'élève

jusqu'à la plus haute vérité, c'est-à-dire jusqu'à

Dieu même.
C'est ainsi que la première opinion sort des

deux inconvénients que nous avons remarqués.

Mais la seconde croit se tirer encore plus nette-

ment d'affaire : car elle n'est point en peine d'ex-

pliquer comment l'âme des animaux n'est ni spi-

rituelle ni immortelle : puisqu'elle ne leur donne
pour toute âme que le sang et les esprits.

Elle dit donc que les mouvements des animaux
ne sont point administrés par les sensations, et

qu'il suffit, pour les expliquer, de supposer seule-

ment l'organisation des parties, l'impression des

objets sur le cerveau , et la direction des esprits

pour faire jouer les muscles.

C'est en cela que consiste l'instinct, selon cette

opinion, et ce ne sera autre chose que cette force

mouvante, par laquelle les muscles sont ébranlés

el agités.

\a reste , ceux qui suivent cette opinion , obser-

vent que les esprits peuvent changer de nature par
diverses causes. Plus de bile mêlée dans le sang
les rendra plus impétueux et plus vifs, le mélange
d'autres liqueurs les fera plus tempérés. Autres
seront les esprits d'un animal repu , autres ceux
d'un animal affamé. Il y aura aussi de la diffé-

rence entre les esprits d'un animal qui aura sa vi-

gueur entière, el ceux d'un animal déjà épuisé el

recru. Les esprits pourront être plus ou moins
abondants, plus ou moins vifs, plus grossiers ou
plus atténués; et ces philosophes prélendenl qu'il

n'en faut pas davantage pour expliquer tout ce qui
se fait dans les animaux, el les dilTérents états où
ils se trouvent.

Avec ce raisonnement, cette opinion jusqu'ici
entre peu dans l'esprit des hommes. Ceux qui la

comballent, concluent de là qu'elle est contraire
au sens commun; el ceux qui la défendent, ré-

pondent que peu de personnes les entendent, à
cause que peu de personnes prennent la peine de
s'élever au-dessus des préventions des sens el de
l'enfance.

11 est aisé de comprendre, par ce qui vient d'ê-
tre dit, que ces derniers conviennent avec l'Ecole,

non-seulement que le raisonnement , mais encore

que la sensation, ne peut jamais, précisément ve-
nir du corps ; mais ils ne mettent la sensation qu'où
ils mettent le raisonnement, parce que la sensation,

qui d'elle-même ne connaît point la vérité, selon

eux n'a aucun usage que d'exciter la partie qui la

connaît.

Et ils soutiennent que les sensations ne servent
de rien à expliquer ni à faire les mouvements cor-

porels, parce que, loin de les causer, elles les sui-

vent ; en sorte que , pour bien raisonner, il faut

dire ; Tel mouvement est, donc telle sensation s'en-

suit; et non pas : Telle sensation est, donc tel mou-
vement s'ensuit.

Pour ce qui est de l'immortalité de l'âme hu-
maine , elle n'a aucune difficulté, selon leurs prin-

cipes. Car dès-là qu'ils ont établi , avec toute l'E-

cole , qu'elle est distincte du corps
, parce qu'elle

sent, parce qu'elle entend
,
parce qu'elle veut, en

un mot, parce qu'elle pense; ils disent qu'il n'y a
plus qu'à considérer, que Dieu

, qui aime ses ou-
vrages, conserve généralement à chaque chose l'ê-

tre qu'il lui a une fois donné. Les corps peuvent
bien être dissous; leurs parcelles peuvent bien être

séparées el jetées deçà et delà; mais pour cela ils

ne sont point anéantis. Si donc l'âme est une sub-
stance distincte du corps, par la même raison , ou
à plus forte raison , Dieu lui conservera son être ;

et n'ayant point de parties, elle doit subsister éter-

nellement dans toute son intégrité.

XIV. Conclusion de tout ce traité, où l'excellence de la

nature humaine est de nouveau démontrée.

Voilà les deux opinions que soutiennent, tou-

chant les bêles, ceux qui ont aperçu qu'on ne peut
sans absurdité ni leur donner du raisonnement, ni

faire sentir la matière. Mais, laissant à part les opi-

nions, rappelons à notre mémoire les choses que
nous avons constamment trouvées dans l'àme rai-

sonnable.

Premièrement, outre les opérations sensitives
,

toutes engagées dans la chair el dans la matière,

nous y avons trouvé les opérations intellectuelles,

si supérieures au corps, et si peu comprises dans
ses dispositions, qu'au contraire, elles le domi-
nent , le font obéir, le dévouent à la mort et le sa-

crifient.

Nous avons vu aussi que
,
par notre entende-

ment, nous apercevons des vérités éternelles, clai-

res et incontestables. Nous savons qu'elles sont tou-

jours les mêmes , el nous sommes toujours les

mêmes à leur égard, toujours également ravis de
leur beauté , el convaincus de leur certitude; mar-
que que notre âme est faite pour les choses qui ne

changent pas, el qu'elle a en elle un fond qui

aussi ne doit pas changer.
Car il faut ici observer que ces vérités éternelles

sont l'objet naturel de notre entendement. C'est

par elles qu'il rapporte naturellement toutes les

actions humaines à leur règle; tous les raisonne-

ments aux premiers principes, connus par eux-
mêmes comme éternels el invariables, tous les ou-

vrages de l'art et de la nature, toutes les figures,

tous les mouvements , aux proportions cachées
,
qui

en font et la beauté et la force ; enfin toutes choses

généralement aux décrets de la sagesse de Dieu , el

à l'ordre immuable qui les fait aller eu concours.
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Que si ces vérités éternelles sont l'objet naturel

de l'entendement humain
,
par la convenance qui

se trouve entre les objets et les puissances, on voit

quelle est sa nature, et qu'étant né conforme à des

choses qui ne changent point, il a en lui un prin-

cipe de vie immortelle.

Et parmi ces vérités éternelles qui sont l'objet

naturel de l'entendement , celle qu'il aperçoit

comme la première, en laquelle toutes les autres

subsistent et se réunissent , c'est qu'il y a un pre-

mier Etre qui entend tout avec certitude
,
qui fait

tout ce qu'il veut, qui est lui-même sa règle, dont

la volonté est notre loi, dont la vérité est notre vie.

Nous savons qu'il n'y a rien de plus impossible

que le contraire de ces vérités , et qu'on ne peut

jamais supposer, sans avoir le sens renversé , ou

que ce premier Etre ne soit pas , ou qu'il puisse

changer, ou qu'il puisse y avoir une créature in-

telligente qui ne soit pas faite pour entendre et

,pour aimer ce principe de son être.

C'est par là que nous avons vu que la nature de

l'âme est d'être formée à l'image de son Auteur;

et cette conformité nous y fait entendre un prin-

cipe divin immortel.

Car s'il y a quelque chose
,
parmi les créatures

,

qui mérite de durer éternellement, c'est sans doute

la connaissance et l'amour de Dieu, et ce qui est

né pour exercer ces divines opérations.

Quiconque les exerce, les voit si justes et si par-

faites qu'il voudrait les exercer à jamais , et nous
avons, dans cet exercice, l'idée d'une vie éternelle

et bienheureuse.

Les histoires anciennes et modernes font foi que
cette idée de vie immortelle se trouve confusément
dans toutes les nations qui ne sont pas tout à fait

brutes. Mais ceux qui connaissent Dieu, l'ont très-

claire et très-distincte , car ils voient que la créa-

ture raisonnable peut vivre éternellement heureuse,

en admirant les grandeurs de Dieu, les conseils

de sa sagesse, et la beauté de ses ouvrages.

Et nous avons quelque expérience de cette vie

,

lorsque quelque vérité illustre nous apparaît, et

que, contemplant la nature, nous admirons la Sa-

gesse qui a tout fait dans un si bel ordre.

Là nous goûtons un plaisir si pur, que tout autre

plaisir ne nous paraît rien à comparaison. C'est ce

plaisir qui a transporté les philosophes , et qui leur

a fait souhaiter que la nature n'eût donné aux
hommes aucunes voluptés sensuelles, parce que
ces voluptés troublent en nous le plaisir de goûter
la vérité toute pure.

Qui voit Pythagore ravi d'avoir trouvé les carrés

des côtés d'un certain triangle , avec le carré de

sa base , sacrifier une hécatombe en action de grâ-

ces : qui voit Archimède attentif à quelque nou-
velle découverte , en oublier le boire et le manger :

qui voit Platon célébrer la félicité de ceux qui

contemplent le beau et le bon
,
premièrement dans

les arts, secondement dans la nature, et enfin dans
leur source et dans leur principe qui est Dieu :

qui voit Aristote louer ces heureux moments oii

l'âme n'est possédée que de l'intelligence de la vé-

rité, et juger une telle vie seule digne d'être éter-

nelle et d'être la vie de Dieu : mais qui voit les

saints tellement ravis de ce divin exercice, de con-

naître , d'aimer et de louer Dieu
,
qu'ils ne le quit-

tent jamais, et qu'ils éteignent, pour le continuer

durant tout le cours de leur vie, tous les désirs

sensuels : qui voit, dis-je, toutes ces choses, re-

connaît dans les opérations intellectuelles un
principe et un exercice de vie éternellement heu-
reuse.

El le désir d'une telle vie s'élève et se fortifie

d'autant plus en nous, que nous méprisons davan-
tage la vie sensuelle , et que nous cultivons avec
plus de soin la vie de l'intelligence.

Et l'âme, qui entend cette vie, et qui la désire
,

ne peut comprendre que Dieu, qui lui a donné
cette idée et lui a inspiré ce désir, l'ait faite pour
une autre fin.

Et il ne faut pas s'imaginer qu'elle perde cette

vie en perdant son corps ; car nous avons vu que
les opérations intellectuelles ne sont pas, à la ma-
nière des sensations , attachées à des organes cor-

porels. Et encore que, par la correspondance qui
se doit trouver entre toutes les opérations de l'âme,

l'entendement se serve des sens et des images sen-

sibles, ce n'est pas en se tournant de ce côté-là

qu'il se remplit de la vérité , mais en se tournant
vers la Vérité éternelle.

Les sens n'apportent pas à l'âme la connais-

sance de la vérité ; ils l'excitent , ils la réveillent

,

ils l'avertissent de certains effets : elle est sollici-

tée à chercher les causes; mais elle ne les décou-
vre, elle n'en voit les liaisons, ni les principes qui

font tout mouvoir, que dans une lumière supé-
rieure qui vient de Dieu, ou qui est Dieu même.

Dieu donc est la vérité, d'elle-même toujours

présente à tous les esprits , et la vraie source de
l'intelligence. C'est de ce côté qu'elle voit le jour;
c'est par là qu'elle respire et qu'elle vit.

Ainsi autant que Dieu restera à l'âme (et de
lui-même jamais il ne manque à ceux qu'il a faits

pour lui , et sa lumière bienfaisante ne se retire

jamais que de ceux qui s'en détournent volontai-

rement); autant, dis-je, que Dieu restera à l'âme,

autant vivra notre intelligence : et quoi qu'il ar-

rive de nos sens et de notre corps , la vie de notre

raison est en sûreté.

Que s'il faut un corps à notre âme, qui est née
pour lui être unie, la loi de la Providence veut que
le plus digne l'emporte ; et Dieu rendra à l'âme

son corps immortel, plutôt que de laisser l'âme,

faute de corps , dans un état imparfait.

Mais réduisons ces raisonnements en peu de
paroles. L'âme, née pour considérer ces vérités

immuables et Dieu , où se réunit toute vérité, par
là se trouve conforme à ce qui est éternel.

En connaissant et en aimant Dieu, elle exerce

les opérations qui méritent le mieux de durer
toujours.

Dans ces opérations, elle a l'idée d'une vie éter-

nellement bienheureuse, et elle en conçoit le désir.

Elle s'unit à Dieu, qui est le vrai principe de l'in-

telligence, et ne craint point de le perdre en per-

dant le corps; d'autant plus que sa sagesse éter-

nelle, qui fait servir le moindre au plus digne , si

l'âme a besoin d'un corps pour vivre dans sa natu-

relle perfection , lui rendra plutôt le sien
,
que de

laisser défaillir son intelligence par ce manque-
ment.

C'est ainsi que l'âme connaît qu'elle est née
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pour être heureuse à jamais , et aussi que , renon-

çant à ce bonheur éternel, un malheur éternel

sera son supplice.

Il n'y a donc plus de néant pour elle, depuis

que son auteur l'a une fois tirée du néant pour

jouir de sa vérité et de sa bonté. Car, comme qui

s'attache à cette vérité et à cette bonté , mérite

plus que jamais de vivre dans cet exercice, et de

le voir durer éternellement; celui aussi qui s'en

prive et qui s'en éloigne, mérite de voir durer

dans l'éternité la peine de sa défection.

Ces raisons sont solides et inébranlables à qui

les sait pénétrer ; mais le chrétien a d'autres rai-

sons qui sont le vrai fondement de son espérance :

c'est la parole de Dieu , et ses promesses immua-
bles. 11 promet la vie éternelle à ceux qui le ser-

vent , et con'damne les rebelles à un supplice éter-

nel. Il est fidèle à sa parole , et ne change point
;

et comme il a accompli , aux yeux de toute la terre,

ce qu'il a promis de son Fils et de son Eglise

,

l'accomplissement de ces promesses nous assure

la vérité de celles de la vie future.

Vivons donc dans cette attente; passons dans
le monde sans nous y attacher . Ne regardons pas

ce qui se voit , mais ce qui ne se voit pas ; parce

que, comme clit l'Apôtre' , ce qui se voit est pas-

sager, et ce qui ne se voit pas dure toujours.

i.II. Cor., IV, 18.

DISCOURS SUR UHISTOIRE UNIVERSELLE.

A MONSEIGNEUR LE DAUPHIN,

POUR EXPLIQUER LA SUITE DE LA RELIGION, ET LES CHANGEMENTS DES EMPIRES.

AVANT-PROPOS.
Dessein général de cet ouvrage ; sa division

en trois parties.

Quand l'histoire seraitinutile aux autres hommes,
il faudrait la faire lire aux princes. Il n'y a pas de

meilleur moyen de leur découvrir ce que peuvent

les passions et les intérêts , les temps et les con-

jonctures , les bons et les mauvais conseils. Les
histoires ne sont composées que des actions qui

les occupent, et tout semble y être fait pour leur

usage. Si l'expérience leur est nécessaire pour
acquérir cette prudence qui fait bien régner, il

n'est rien de plus utile à leur instruction que de

joindre aux exemples des siècles passés les expé-

riences qu'ils font tous les jours. Au lieu qu'ordi-

nairement ils n'apprennent qu'aux dépens de leurs

sujets et de leur propre gloire , à juger des affaires

dangereuses qui leur arrivent; par le secours de

l'histoire ils forment leur jugement, sans rien ha-

sarder, sur les événements passés. Lorsqu'ils

voient jusqu'aux vices les plus cachés des princes
,

malgré les fausses louanges qu'on leur donne pen-
dant leur vie , exposés aux yeux de tous les hom-
mes , ils ont honte de la vaine joie que leur cause
la flatterie , et ils connaissent que la vraie gloire

ne peut s'accorder qu'avec le mérite.

D'ailleurs il serait honteux
,
je ne dis pas à un

prince , mais en général à tout honnête homme
,

d'ignorer le genre humain , et les changements
mémorables que la suite des temps a faits dans le

monde. Si l'on n'apprend de l'histoire à distinguer
les temps, on représentera les hommes sons la loi

de la nature , ou sous la loi écrite . tels qu'ils sont
sous la loi évangélique : on parlera des Perses
vaincus sous Alexandre, comme on parle des Perses
victorieux sous Cyrus ; on fera la Grèce aussi libre

du temps de Philippe
,
que du temps de Thémis-

tocle ou de Miltiade ; le peuple romain aussi fier

sous les empereurs que sous les consuls ; l'Eglise

aussi tranquille sous Dioclétien que sous Constan-

tin ; et la France agitée de guerres civiles du temps
de Charles IX et de Henri III , aussi puissante que
du temps de Louis 'XIV, où réunie sous un si

grand roi , seule elle triomphe de toute l'Eu-

rope.

C'est, Monseigneur, pour éviter ces inconvé-

nients que vous avez lu tant d'histoires anciennes

et modernes. 11 a fallu, avant toutes choses, vous
faire lire dans l'Ecriture , l'histoire du peuple de

Dieu, qui fait le fondement de la religion. On
ne vous a pas laissé ignorer l'histoire grecque ni

la romaine ; et ce qui vous était le plus important

,

on vous a montré avec soin l'histoire de ce grand
royaume

,
que vous êtes obligé de rendre heureux.

Mais de peur que ces histoires et celles que vous

avez encore à apprendre ne se confondent .dans

votre esprit , il n'y a rien de plus nécessaire que
de vous représenter distinctement, mais en rac-

courci, toute la suite des siècles.

Cette manière d'histoire universelle est à l'égard

des histoires de chaque pays et de chaque peuple ,

ce qu'est une carte générale à l'égard des cartes

particulières. Dans les cartes particulières vous

voyez tout le détail d'un royaume ou d'une pro-

vince en elle-même ; dans les cartes universelles

vous apprenez à situer ces parties du monde dans

leur tout ; vous voyez ce que Paris ou l'Ile de

France est dans le royaume, ce que le royaume
est dans l'Europe , et ce que l'Europe est dans l'u-

nivers.

Ainsi les histoires particulières représentent la

suite des choses qui sont arrivées à un peuple dans

tout leur détail : mais afin de tout entendre, il

faut savoir le rapport que chaque histoire peut

avoir avec les autres ; ce qui se fait par un abrégé

,
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où l'on voit, comme d'un coup d'œil , Loat l'ordre

des temps.

Un tel abrégé , Monseigneur, vous propose un
grand spectacle. Vous voyez tous les siècles pré-

cédents se développer, pour ainsi dire , en peu
d'heures devant vous ; vous voyez comme les em-
pires se succèdent les uns aux autres, et comme
la religion, dans ses différents états, se soutient

également depuis le commencement du monde
jusqu'à notre temps.

C'est la suite de ces deux choses, je veux dire

celle de la religion et celle des empires, que vous
devez imprimer dans votre mémoire ; et comme la

religion et le gouvernement politique sont les deux
points sur lesquels roulent les choses humaines,
voir ce qui regarde ces choses renfermé dans un
abrégé , et en découvrir par ce moyen tout l'ordre

et toute la suite, c'est comprendre dans sa pensée
tout ce qu'il y a de grand parmi les hommes, et

tenir, pour ainsi dire , le fil de toutes les affaires

de l'univers.

Comme donc , en considérant une carte univer-
selle , vous sortez du pays où vous êtes né, et du
lieu qui vous renferme, pour parcourir toute la

terre habitable, que vous embrassez par la pensée
avec toutes ses mers et tous ses pays ; ainsi, en
considérant l'abrégé chronologique, vous sortez

des bornes étroites de votre âge , et vous vous
étendez dans tous les siècles.

Mais de même que
,
pour aider sa mémoire dans

la connaissance des lieux, on retient certaines

villes principales , autour desquelles on place les

autres, chacune selon sa dislance; ainsi, dans
l'ordre des siècles , il faut avoir certains temps
marqués par quelque grand événement auquel on
rapporte tout le reste.

C'est ce qui s'appelle Epoque, d'un mot grec,
qui signifie s'arrclev parce qu'on s'arrête là, pour
considérer comme d'un lieu de repos, tout ce qui

est arrivé devant ou après, et éviter par ce moyen
les anachronismes, c'est-à-dire cette sorte d'erreur
qui fait confondre les temps.

Il faut d'abord s'attacher à un petit nombre d'é-

poques , telles que sont dans les temps de l'histoire

ancienne, Adam, ou la création ; Noé, ou le dé-
luge ; la vocation d'Abraham, ou le commence-
ment de l'alliance de Dieu avec les hommes;
Moïse , ou la loi écrite ; la prise de Troie ; Salo-
mon, ou la fondation du temple; Romulus, ou
Rome bâtie ; Cyrus, ou le peuple de Dieu délivré

de la captivité de Babylone ; Scipion, ou Carthage
vaincue ; la naissance de Jèsus-Christ ; Constantin

,

ou la paix de l'Eglise ; Charlemagne , ou l'établis-

sement du nouvel empire.

Je vous donne cet établissement du nouvel em-
pire sous Charlemagne, comme la fin de l'histoire

ancienne ; parce que c'est là que vous verrez tout

à fait l'ancien empire romain. C'est pourquoi je

vous arrête à un point si considérable de l'histoire

universelle. La suite vous en sera proposée dans
une seconde partie, qui vous mènera jusqu'au
siècle que nous voyons illustré par les actions im-
mortelles du roi votre père, et auquel l'ardeur que
vous témoignez à suivre un si grand exemple,
fait encore espérer un,nouveau lustre.

Après vous avoir expliqué on général le dessein

de cet ouvrage, j'ai trois choses à faire pour en
tirer toute l'utilité que j'en espère.

Il faut, premièrement, que je parcoure avec
vous les époques que je vous propose

, et que vous
marquant en peu de mots les principaux événe-
ments qui doivent être attachés à chacune d'elles

,

j'accoutume votre esprit à mettre ces événements
dans leur place, sans y regarder autre chose que
l'ordre des temps. Mais comme mon intention
principale est de vous faire observer, dans cette

suite des temps, celle de la religion et celle des
grands empires; après avoir fait aller ensemble,
selon le cours des années, les faits qui regardent
ces deux choses, je reprendrai en particulier avec
les réflexions nécessaires, premièrement, ceux qui
nous font entendre la durée perpétuelle de la reli-

gion, et enfin ceux qui nous découvrent les causes
des grands changements arrivés dans les empires.

Après cela, quelque partie de l'histoire ancienne
que vous lisiez , tout vous tournera à profit. Il ne
passera aucun fait dont vous n'aperceviez les con-
séquences. Vous admirerez la suite des conseils de
Dieu dans les aiïaires de la rehgion ; vous verrez
aussi l'enchaînement des affaires humaines, et

par là vous connaîtrez avec combien de réflexion

et de prévoyance elles doivent être gouvernées.

PREMIERE PARTIE.
Les Époques, ou la suite des temps.

PREMIÈRE ÉPOQUE.
Adam, ou la Création.

Premier âge du monde.

La première époque vous présente d'abord un
grand spectacle : Dieu qui crée le ciel et la terre

par sa parole', et qui fait l'homme à son image.
C'est par où commence Moïse , le plus ancien des
historiens, le plus sublime des philosophes, elle

plus sage des législateurs.

Il pose ce fondement tant de son histoire que
de sa doctrine et de ses lois. Après il nous fait voir

tous les hommes renfermés en un seul homme,
et sa femme même tirée de lui; la concorde des
mariages et la société du genre humain établie sur

ce fondement ; la perfection et la puissance de

l'homme, tant qu'il porte l'image de Dieu en son
entier; son empire sur les animaux; son innocence

tout ensemble et sa félicité dans le paradis, dont

la mémoire s'est conservée dans l'âge d'or des

poètes ; le précepte divin donné à nos premiers

parents; la malice de l'esprit tentateur; et son

apparition sous la forme du serpent; la chute d'A-

dam et d'Eve, funeste à toute leur postérité ; le pre-

mier homme justement puni dans tous ses enfants,

et le genre humain maudit de Dieu; la première

promesse de la rédemption, et la victoire future

des hommes sur le démon qui les a perdus.

La terre commence à se remplir-, et les crimes

s'augmentent. Caïn , le premier enfant d'.Adam et

d'Eve, fait voir au monde naissant la première

action tragique; et la vertu commence dès lors à

d. An du momlp i ; dev. J.-C iOOi. — 2. Iilcm, 129; dev. J.-C. 3875.

I
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être persécutée par le vice'. Là paraissent les

mœurs contraires des deux frères : l'innocence

d'.Abel, sa vie pastorale et ses offrandes agréables;

celles de Gain rejelées, son avarice, son impiété,

son parricide et la jalousie, mère des meurtres; le

châtiment de ce crime, la conscience du parricide

agitée de continuelles frayeurs , la première ville

bâtie par ce méchant, qui se cherchait im asile

contre la haine et l'horreur du genre humain; l'in-

vention de quelques arts par ses enfants; la tyran-

nie des passions , et la prodigieuse malignité du
cœur humain toujours porté à faire le mal ; la pos-

térité de Seth , fidèle à Dieu malgré cette dépra-

vation ; le pieux Hénoch miraculeusement tiré du
monde- qui n'était pas digne de le posséder; la

distinction des enfants de Dieu d'avec les enfants

des hommes, c'est-à-dire de ceux qui vivaient selon

l'esprit d'avec ceux qui vivaient selon la chair;

leur mélange , et la corruption universelle du
monde; la ruine des hommes résolue par un juste

jugement de Dieu; sa colère dénoncée aux pé-
cheurs par son serviteur Noé"; leur impénitence,

et leur endurcfssement puni enfin par le déluge' :

Noé et sa famille réservés pour la réparation du
genre humain.

Voilà ce qui s'est passé en 1636 ans. Tel est le

commencement de toutes les histoires, où se dé-

couvrent la toute-puissance , la sagesse et la bonté

de Dieu : l'innocence heureuse sous sa protection,

sa justice à venger les crimes, et en même temps
sa patience à attendre la conversion des pécheurs;
la grandeur et la dignité de l'homme dans sa pre-
mière institution ; le génie du genre humain depuis
qu'il fut corrompu; le naturel de la jalousie, et les

causes secrètes des violences et des guerres, c'est-

à-dire tous les fondements de la religion et de la

morale.

Avec le genre humain, Noé conserva les arts,

tant ceux qui servaient de fondement à la vie hu-
maine, et que les hommes savaient dès leur ori-

gine, que ceux qu'ils avaient inventés depuis. Ces
premiers arts que les hommes apprirent d'abord,
et apparemment de leur Créateur, sont l'agricul-

ture', l'art pastoral^ celui de se vêtir', et peut-
être celui de se loger. Aussi ne voyons-nous pas
le commencement de ces arts en Orient, vers les

lieux d'où le genre humain s'est répandu.
La tradition du déluge universel se trouve par

toute la terre. L'arche, où se sauvèrent les restes

du genre humain , a été de tout temps célèbre en
Orient, principalement dans les lieux où elle s'ar-

rêta après le déluge. Plusieurs autres circonstances
de cette fameuse histoire se trouvent marquées
dans les annales et dans les traditions des anciens
peuples" : les temps conviennent, et tout se rap-
porte, autant qu'on le pouvait espérer dans une
antiquité si reculée.

1. Gen., IV. I. 3. i, 8. — 2. An du monde 987; dev. J.-C. .TOH. —
3. An du monde 1536; dcv. J.-C. H'>8 — 4. An du monilc iO.îO; dev.
J.-C. e3lS. — 5. Gen.. il. 15; m, 18, 19; iv, i. — ti ,,le,n iv i. —
7. Ibid.. III, -Ji. - 8. Seros , Cliald. Hist. Chald.; Hieron. .'Egupl.
Phœti. Ilist. .Iln/is. .^ic. Onmns.. I. XCVI. .ityd. de lied, et As.^yr.,
apud Jos., Antiq. -lud., 1. 1 , c Val. 5, el 1. 1, coiU. .4/ ion.; et Huseb.'.
Pmp Ev., lib. IX, c. 11, ii\ nuiarc, opine. Pluame solerl. tar.
an aqitat. animal. Lucian. de Dea Syr.

ElEUXIÈME ÉPOQUE.
Noé , ou le Déluge.

Deuxiime âge du monde.

Prés du déluge' se rangent le décroissement

de la vie humaine , le changement dans le vivre^
et une nouvelle nourriture substituée aux fruits de
la terre; quelques préceptes donnésà Noé de vive

voix seulement; la confusion des langues^ arrivée

à la lourde Babel, premier monument de l'orgueil

et de la faiblesse des hommes; le partage des trois

enfants de Noé , et la pre'mière distribution des

terres.

La mémoire de ces trois premiers auteurs des

nations et des peuples s'est conservée parmi les

hommes. Japhet, qui a peuplé la plus grande par-

tie de l'Occident, y est demeuré célèbre sous le

nom fameux d'iapet. Cliam et son fils Chanaan
n'ont pas été moins connus parmi les Egyptiens et

les Phéniciens ; et la mémoire de Sem a toujours

duré dans le peuple hébreu, qui en est sorti.

Un peu après ce premier partage du genre hu-
main , Nemrod, homme farouche, devient par son

humeur violente le premier des conquérants; et

telle est l'origine des "conquêtes. Il établit son

royaume à Babylone\ au même lieu où la tour

avait été commencée, et déjà élevée fort haut :

mais non pas autant que le souhaitait la vanité hu-

maine. Environ dans le même temps Ninive fut

bâtie , et quelques anciens royaumes établis. Ils

étaient petits dans ces premiers temps : et on
trouve dans la seule Egypte, quatre dynasties ou
principautés : celle de Thèbes, celle de Thin, celle

de Memphis , et celle de Tanis : c'était la capitale

de la Basse-Egypte. On peut aussi rapporter à ce

temps le commencement des lois et de la police

des Egyptiens, celui des observations astronomi-

ques^ tant de ces peuples que des Chaldéens. Aussi

voit-on remonter jusqu'à ce temps, et pas plus

haut, les observations que les Chaldéens, c'est-à-

dire sans contestation, les premiers obéervaleurs

des astres, donnèrent dans Babylone à Caliisthène

pour Aristote'^.

Tout commence : il n'y a point d'histoire an-

cienne où il ne paraisse , non-seulement dans ces

premiers temps, mais encore longtemps après, des

vestiges manifestes de la nouveauté du monde. On
voit les lois s'établir, les mœurs se polir, et les em-
pires se former. Le genre humain sort peu à peu

de l'ignorance; l'expérience l'instruit, et les arts

sont inventés ou perfectionnés, .\ mesure que les

hommes se multiplient, la terre se peuple de pro-

che en proche : on passe les montagnes et les pré-

cipices; on traverse les fleuves, et enfin les mers
;

et on établit de nouvelles habitations. La terre,

qui n'était au commencement qu'une forêt im-

mense, prend une autre forme; les bois abattus

font place aux champs, aux pâturages, aux ha-

meaux , aux bourgades , et enfin aux villes. On
s'instruit à prendre certains animaux, à apprivoi-

ser les autres , et à les accoutumer au service. On
eut d'abord à combattre les bêtes farouches. Les

1 . An du monde Ifi.îfi; de\-. J.-C. 23iS. — 9. An du monde 1657; dev.

J.-C. 23V7. - 3 An du monde 1757; dev. J.-C. 2:!i7. - 4. Gen., x,

8, 9, 10. 11. — 5. An du monde 1771; dev, J,-C. 2233. - 6. Porphyr..
apud Sîm/j(. in 1. II, ,Mrîs(. de Cal.
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premiers héros se signalèrent dans ces guerres.

Elles firent inventer les armes
,
que les hommes

tournèrent après contre leurs semblables : Nemrod,
est appelé dans l'Ecriture un fort chasseur'. Avec
les animaux, l'homme sut encore adoucir les fruits

et les plantes; il plia jusqu'aux métaux à son

usage, et peu à peu il y fit servir toute la nature.

Comme il était naturel que le temps fît inventer

beaucoup de choses , il devait aussi en faire ou-
blier d'autres, du moins à la plupart des hommes.
Ces premiers arts que Noé avait conservés , et

qu'on voit aussi toujours en vigueur dans les con-

trées oîi se fit le premier établissement du genre

humain, se perdirent à mesure qu'on s'éloigna de

ce pays. 11 fallut, ou les reprendre avec le temps,

ou que ceux qui les avaient conservés , les repor-

tassent aux autres. C'est pourquoi on voit tout ve-

nir de ces terres toujours habitées, où les fonde-

ments des arts demeurèrent en leur entier; et là

même on apprenait tous les jours beaucoup de
choses importantes. La connaissance de Dieu et la

mémoire de la création s'y conserva; mais elle

allait s'affaiblissant peu à peu. Les anciennes tra-

ditions s'oubliaient et s'obscurcissaient; les fables,

qui leur succédèrent, n'en retenaient plus que de
grossières idées ; les fausses divinités se multi-

phaient : et c'est ce qui donna lieu à la vocation

d'Abraham.

TROISIÈME ÉPOQUE.
La vocation d'Abraham, ou le commencement

du peuple de Dieu et de l'alliance.

Troisième âge du monde.

Quatre cent vingt- six ans après le déluge,
comme les peuples marchaient chacun en sa voie

,

et oubliaient celui qui les avait faits. Dieu, pour
empêcher le progrès d'un si grand mal , au milieu

de la corruption, commença à se séparer un peuple
élu. Abraham fut choisi pour être la tige et le père

de tous les croyants. Dieu l'appela dans la terre

de Chanaan, où il voulait établir son culte et les

enfants de ce patriarche- qu'il avait résolu de mul-
tiplier comme les étoiles du ciel et comme le sable

de la mer. A la promesse qu'il lui fit de donner
cette terre à ses descendants , il joignit quelque
chose de bien plus illustre ; et ce fut cette grande
bénédiction qui devait être répandue sur tous les

peuples du monde, en Jésus-Christ sorti de sa race.

C'est ce Jésus-Christ qu'Abraham honore en la

personne du grand pontife Melchisédech qui le re-

présente; c'est à lui qu'il paie la dîme du butin

qu'il avait gagné sur les rois vaincus , et c'est par

lui qu'il est béni'. Dans les richesses immenses,
et dans une puissance qui égalait celle des rois,

Abraham conserva les mœurs antiques : il mena
toujours une vie simple et pastorale

,
qui toutefois

avait sa magnificence
,
que ce partriarche faisait

paraître principalement en exerçant l'hospitalité

envers tout le monde. Le ciel lui donna des hôtes;
les anges lui apprirent les conseils de Dieu''; il y
crut et parut en tout plein de foi et de piété. De
son temps, Inachus, le plus ancien de tous les rois

connus par les Grecs , fonda le royaume d'Argos.

1. Gen.,\, 9. - 2. An du monJc 20S3 ; dev. J.-C. 1921. — Z.Ikbr..
vil, 1,2, 3 cl seq. - i. An du monde 2148; dev. J.-C. 1856.

Après Abraham, on trouve Isaac, son fils, et Jacob
son petit-fils, imitateurs de sa foi et de sa simpli-

cité dans la même vie pastorale. Dieu leur réitère

aussi les mêmes promesses qu'il avait faites à leur

père, et les conduit comme lui en toutes choses.

Isaac bénit Jacob' au préjudice d'Esaii son frère

aîné , et trompé en apparence; en effet, il exécuta
les conseils de Dieu et régla la destinée de deux
peuples. Esaû eut encore le nom d'Edom , d'où

sont nommés les Iduméens dont il est le père.

Jacob
,
que Dieu protégeait , excella en tout au-

dessus d'Esaii. Un ange, contre qui il eut un com-
bat plein de mystères , lui donna le nom d'Israël

,

d'où ses enfants sont appelés les Israélites.

De lui naquirent les douze patriarches
,
pères

des douze tribus du peuple hébreu : entre autres

Lévi, d'où devaient sortir les ministres des choses
sacrées ; Juda, d'où devait sortir avec la race royale,

le Christ Roi des rois et Seigneur des seigneurs;

et Joseph, que Jacob aima plus que tous ses autres

enfants. Là se déclarent de nouveaux secrets de la

Providence divine. On y voit, avant toutes choses,

l'innocence et la sagesse du jeune Joseph toujours

ennemie des vices , et soigneuse de les réprimer
dans ses frères; ses songes mystérieux et prophé-
tiques, ses frères jaloux, et la jalousie cause pour
la seconde fois d'un parricide^ : la vente de ce grand
homme ; la fidélité qu'il garde à son maître , et sa

chasteté admirable ; les persécutions qu'elle lui at-

tire; sa prison et sa constance; ses prédictions';

sa délivrance miraculeuse : cette fameuse explica-

tion des songes de Pharaon*; le mérite d'un si grand
homme reconnu; son génie élevé et droit, et la

protection de Dieu qui le fait dominer partout où
il est; sa prévoyance, ses sages conseils, et son

pouvoir absolu dans le royaume de la Basse-Egypte;
par ce moyen le salut de son père Jacob'' et de sa

famille. Cette famille chérie de Dieu s'établit ainsi

dans cette partie de l'Egypte dont Tanis était la

capitale, et dont les rois prenaient tous le nom de
Pharaon. Jacob meurt; et un peu devant sa mort
il fait cette célèbre prophétie'', où découvrant à ses

enfants l'état de leur postérité, il découvre en par-

ticulier à Juda le temps du Messie qui devait sortir

de sa race. La maison de ce patriarche devient un
grand peuple en peu de temps; cette prodigieuse

multiplication excite la jalousie des Egyptiens; les

Hébreux sont injustement haïs, et impitoyable-

ment persécutés; Dieu fait naître Moïse le libéra-

teur', qu'il délivre des eaux du Nil, et le fait tom-
ber entre les mains de la fille de Pharaon : elle

l'élève comme son fils , et le fait instruire dans
toute la sagesse des Egyptiens.

En ces temps , les peuples d'Egypte s'établirent

en divers endroits de la Grèce. La colonie que Cé-
crops amena d'Egypte' fonda douze villes, ou plu-

tôt douze bourgs, dont il composa le royaume d'A-

thènes , et où il établit, avec les lois de son pays,

les dieux qu'on y adorait. Un peu après arriva le

déluge de Deucalion dans la Thessalie , confondu

par les Grecs avec le déluge universeP. Hellen,

1. An du monde 22i5 ; dev. J.-C. l'SO. — 2. An du monde 22"l!; dev.

J.-C. 1728. — 3. An du monde 2287; dev. J.-C. 1717. — i. An du

monde 2289; dev, J.-C. 1715. — 5. An du monde 2298; dev. J.-C. 170li.

— 6. An du monde 2315; dev. J.-C. I(i89. —7. An du monde 2-433; dev.

J.-C. l.=)71. — 8. An du monde 2448; dev. J.-C. 1556. —9. ilarm.

Aj^md. seu .Era Alt.
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fils deDeucalion, régna en Phtie, pays de laThessa-

lie, et donna son nom à la Grèce. Ses peuples, au-

paravant appelés Grecs, prirent toujours depuis le

nom d'Hellènes, quoique les Latins leur aient con-

servé leur ancien nom. Environ dans le même
temps, Cadmus, fils d'.Agénor, transporta en Grèce

une cDlonie de Phéniciens , et fonda la ville de Thè-

bes dans la Béotie. Les dieux de Syrie et de Phé-

nicie entrèrent avec lui dans la Grèce. Cependant

iMoïse s'avançait en âge. A quarante ans', il mé-

prisa les richesses de la cour d'Egypte; et touché

des maux de ses frères les Israélites , il se mit en

péril pour les soulager. Ceux-ci , loin de profiter de

son zèle et de son courage l'exposèrent à la fureur

de Pharaon
,
qui résolut sa perte. Moïse se sauva

d'Egypte en .Arabie , dans la terre de Madian , ou

sa vertu , toujours secourable aux oppressés , lui fit

trouver une retraite assurée. Ce grand homme

,

perdant l'espérance de délivrer son peuple , ou

attendant un meilleur temps, avait passé quatre

ans à paître les troupeaux de son beau-père Jéthro
,

quand il vit dans le désert le buisson ardent-, et

entendit la voix du Dieu de ses pères
,
qui le ren-

voyait en Egypte pour tirer ses frères de la servi-

tude. Là paraissent l'humilité, le courage, et les

miracles de ce divin législateur ; l'endurcissement

de Pharaon et les terribles châtiments que Dieu lui

envoie ; la Pâque , et le lendemain le passage de la

mer Roiîge; Pharaon et les Egyptiens ensevelis

dans les eaux , et l'entière délivrance des Israélites.

QUATRIÈ.ME ÉPOQUE.
Moïse, ou la Loi écrite.

Qtiatrième âge du monde.

Les temps de la loi écrite commencent'. Elle fut

donnée à Moïse 430 ans après la vocation d'Abra-

ham , 856 ans après le déluge, et la même année
que le peuple hébreu sortit d'Egypte. Cette date

est remarquable , parce qu'on s'en sert pour dési-

gner tout le temps qui. s'écoule depuis Mo'ïse jus-

qu'à Jésus-Christ. Tout ce temps est appelé le temps

de la loi écrite
,
pour le distinguer du temps pré-

cédent, qu'on appelle le temps de la loi de nature

,

où les hommes n'avaient pour se gouverner que la

raison naturelle et les traditions de leurs ancêtres.

Dieu donc , ayant affranchi son peuple de la ty-

rannie des Egyptiens, pour le conduire eu la terre

où il veut être servi, avant que de l'y établir, lui

propose la loi selon laquelle il y doit vivre. Il écrit

de sa propre main , sur deux tables qu'il donne à

Moïse au haut du mont Sinaï, le fondement de
cette loi, c'est-à-dire le Décalogue, ou les dix com-
mandements, qui contiennent les premiers principes

du culte de Dieu et de la société humaine. Il dicte

au même Moïse les autres préceptes par lesquels il

établit le tabernacle, figure du temps futur* ; l'arche

où Dieu se montrait présent par ses oracles, et où
les tables de la loi étaient renfermées; l'élévation

d'Aaron , frère de Moïse ; le souverain sacerdoce

,

ou le pontificat, dignité unique donnée à lui et à

ses enfants; les cérémonies de leur sacre, et la

forme de leurs habits mystérieux; les fonctions des

I. .\n du monde 2473; dev. J.-C. 1531. — 2. An du monde 2513; dev.
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prêtres, enfants d'Aaron; celles des lévites, avec

les autres observances de la religion ; et , ce qu'il

y a de plus beau, les règles des bonnes mœurs, la

police et le gouvernement de son peuple élu, dont

il veut être lui-même le législateur. Voilà ce qui

est marqué par l'époque de la loi écrite. Après, on
voit le voyage continué dans le désert, les révoltes,

les idolâtries , les châtiments , les consolations du
peuple de Dieu

,
que ce législateur tout-puissant

forme peu à peu par ce moyen; le sacre d'Eléazar,

souverain pontife ' , et la mort de son père Aaron ;

le zèle de Phinées , fils d'Eléazar^ et le sacerdoce

assuré à ses descendants par une promesse parti-

culière.

Durant ces temps, les Egyptiens continuent l'é-

tablissement de leurs colonies en divers endroits

,

principalement dans la Grèce , où Danaùs , égyp-
tien , se fait roi d'Argos , et dépossède les anciens

rois venus d'Inachus. Vers la fin des voyages du

peuple de Dieu dans le désert-, on voit commen-
cer les combats

,
que les prières de Mo'ïse rendent

heureux. Il meurt et laisse aux Israélites toute

leur histoire, qu'il avait soigneusement digérée

dès l'origine du monde jusques au temps de sa

mort. Cette histoire est continuée par l'ordre de

Josué et de ses successeurs. On la divisa depuis

en plusieurs livres , et c'est de là que nous sont

venus le livre de Josué, le livre des Juges, et les

quatre livres des Rois. L'histoire que Moïse avait

écrite, et où toute la loi était renfermée, fut aussi

partagée en cinq livres qu'on appelle Pentateuque,

et qui sont le fondement de la religion. Après la

mort de l'homme de Dieu, on trouve les guerres

de Josué', la conquête et le partage de la Terre-

Sainte, et les rébellions du peuple châtié et rétabli

à diverses fois. Là se voient les victoires d'Otho-

niel', qui le délivre de la tyrannie de Chusan, roi

de Mésopotamie; et quatre-vingts ans après % celle

I

d'.\od sur Eglon, roi de Moab. Environ ce temps^,

I

Pélops
,
phrygien , fils de Tantale , règne dans le

Péloponèse , et donne son nom à cette fameuse

contrée. Bel , roi des Chaldéens , reçoit de ces

I

peuples les honneurs divins. Les Israélites ingrats

retombent dans la servitude". Jabin. roi de Cha-

naan, les assujettit; mais Débora la prophétesse',

qui jugeait le peuple, et Barac, fils d'Abino.em, dé-

font Sisara
,
général des armées de ce roi. Qua-

rante ans après", Gédéon, victorieux sans com-
battre, poursuit et abat les Madianites. .^bimélech,

son fils, usurpe l'autorité'" par le meurtre de ses

frères, l'exerce tyranniquement, et la perd enfin

avec la vie. Jephté ensanglante sa victoire" par

I un sacrifice qui ne peut être excusé que par un

ordre secret de Dieu , sur lequel il ne lui a pas

plu de nous rien faire connaître. Durant ce siècle,

il arrive des choses très-considérables parmi les

Gentils. Car, en suivant la supputation d'Héro-

dote'-, qui paraît la plus exacte, il faut placer en

ces temps, 514 ans devant Rome", et du temps

de Débora, Ninus, fils de Bel , et la fondation du
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premier empire des Assyriens. Le siège en fut

établi à Ninive, ville ancienne et déjà célèbre',

mais ornée et illustrée par Ninus. Ceux qui don-
nent 1300 ans aux premiers Assyriens ont leur

fondement dans l'antiquité de la ville; et Héro-
dote, qui ne leur en donne que 520, ne parle que
de la durée de l'empire qu'ils ont commencé, sous
Ninus, fils de Bel, à étendre dans la haute Asie.

Un peu après , et durant le règne de ce conqué-
rant, on doit mettre la fondation, ou le renouvel-
lement de l'ancienne ville de Tyr, que la naviga-
tion et ses colonies rendent si célèbres-. Dans la

suite, et quelque temps après Abimélech^ on
trouve les fameux combats d'Hercule , fils d'Am-
phitryon, et ceux de Thésée, roi d'.Athènes, qui

ne fit qu'une seule ville des douze bourgs de Cé-
crops, et donna une meilleure forme au gouver-
nement des Athéniens. Durant le temps de Jephlé,
pendant que Sémiramis, veuve de Ninus et tutrice

de ISinias, augmentait l'empire des Assyriens par
ses conquêtes, la célèbre ville de Troie , déjà prise

une fois par les Grecs, sous Laomédon, son troi-

sième roi, fut réduite en cendres, encore par les

Grecs*, sous Priam , fils de Laomédon, après un
siège de dix ans.

CINQUIÈME ÉPOQUE.
La prise de Troie.

Cinquième âge du monde.

Cette époque de-la ruine de Troie^, arrivée en-

viron l'an 308 après la sortie d'Egypte, et 1164
après le déluge , est considérable , tant à cause de
l'importance d'un si grand événement célébré par
les deux plus grands poètes de la Grèce et de l'Ita-

lie, qu'à cause qu'on peut rapporter à cette date

ce qu'il y a de plus remarquable dans les temps
appelés fabuleux ou héroïques : fabuleux , à cause
des fables dont les histoires de ces temps sont en-

veloppées; héroïques, à cause de ceux 'que les

poètes ont appelés les Enfants des dieux, et les

héros. Leur vie n'est pas éloignée de cette prise.

Car du temps de Laomédon, père de Priam, pa-
raissent tous les héros de la Toison d'Or : Jason

,

Hercule, Orphée, Castor et Pollux, et les autres

qui sont connus; et du temps de- Priam même,
durant le dernier siège de Troie, on voit les

Achille, les Agamemnon, les Ménélas, les Ulysse,
Hector, Sarpédon, fils de Jupiter, Enée, fiîs de
Vénus, que les Romains reconnaissent pour leur

fondateur, et tant d'autres dont les familles illus-

tres et des nations entières ont fait gloire de des-
cendre. Cette époque est donc propre pour rassem-
bler ce que les temps fabuleux ont de plus certain

et de plus beau.

Mais ce qu'on voit dans l'Histoire sainte est en
toutes façons plus remarquable : la force prodi-

gieuse d'un Samson^ et sa faiblesse étonnante;
Héli, souverain pontife'', vénérable par sa piété,

et malheureux par le crime de ses enfants; Sa-
muel, juge irréprochable", et prophète choisi de
Dieu pour sacrer les rois; Satil, premier roi du
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peuple de Dieu , ses victoires, sa présomption à

sacrifier sans les prêtres , sa désobéissance mal
excusée par le prétexte de la religion, sa réproba-

tion, sa chute funeste.

En ce temps, Codrus, roi d'Athènes, se dévoua
à la mort pour le salut de son peuple, et lui donna
la victoire par sa mort. Ses enfants, Médon et

Nilée, disputèrent entre eux le royaume. A cette

occasion, les Athéniens abolirent la royauté, et

déclarèrent Jupiter le seul roi du peuple d'Athènes.

Ils créèrent des gouverneurs ou présidents perpé-

tuels, mais sujets à rendre compte de leur adminis-

tration. Ces magistrats furent appelés archontes.

Médon, fils de Codrus, fut le premier qui exerça

cette magistrature et elle demeura longtemps dans

sa famille. Les Athéniens répandirent leurs colo-

nies dans cette partie de l'Asie Mineure, qui fut

appelée lonie. Les colonies Eoliennes se firent à

peu près dans le même temps, et toute l'Asie Mi-

neure se remplit de villes grecques. Après Saiil,

paraît un David', cet admirable berger, vainqueur

du fier Goliath , et de tous les ennemis du peuple

de Dieu; grand roi , grand conquérant, grand pro-

phète, digne de chanter les merveilles de la toute-

puissance divine; homme enfin selon le cœur de

Dieu, comme il le nomme lui-même, et qui par sa

pénitence^ a fait même tourner son crime à la

gloire de son Créateur. A ce pieux guerrier suc-

céda son fils Salomon', sage, juste, pacifique,

dont les mains pures de sang furent jugées dignes

de bâtir le temple de Dieu*.

SIXIÈME ÉPOQUE.

Salomon , ou le Temple achevé.

Sixième ùge du monde.

Ce fut environ l'an 3000 du monde, le 488 de-

puis la sortie d'Egypte ; et pour ajuster les temps
de l'Histoire sainte avec ceux de la profane, 180
ans après la prise de Troie , 250 devant la fonda-

tion de Rome, et 1000 ans devant Jésus-Christ,

que Salomon acheva ce merveilleux édifice". 11 en

célébra la dédicace avec une piété et une magni-
ficence extraordinaires*^. Cette célèbre action est

suivie des autres merveilles du règne de Salo-

mon, qui finit par de honteuses faiblesses. Il s'a-

bandonne à l'amour des femmes; son esprit baisse,

son cœur s'affaiblit , et sa piété dégénère en idolâ-

trie. Dieu
,
justement irrité, l'épargne en mémoire

de David, son serviteur; mais il ne voulut pas

laisser son ingratitude entièrement impunie : il

partagea son royaume après sa mort, et sous son

fils Roboam'. L'orgueil brutal de ce prince lui fit

perdre dix tribus, que Jéroboam sépara de leur

Dieu et de leur roi. De peur qu'ils ne retournas-

sent au roi de Juda, il défendit d'aller sacrifier

au temple de Jérusalem, et il érigea ses veaux

d'or auxquels il donna le nom du Dieu d'Israël,

afin que le changement parût moins étrange. La
même raison lui fit retenir la loi de Moïse qu'il

interprétait à sa mode; mais il en faisait observer

presque toute la police, tant civile que religieuse'
;

1. An dn monde 2949; dev. J.-C. 1055. — 2. An du monde 2970; dev.

J.-C. 103t. — 3 An du monde 2990; dev. J.-C. 1014. — 4. An du monde
299-2; dcv, J.-C. 1012. — 5. An du monde 3000; dev. J.-C. 1005. —
6. An du monde 3001; dcv. J.-C. 1004. — 7. An du monde 3029; dev,

J.-C. 975. — 8. ///. Reg., .\ii. 32.



PREMIÈRE PARTIE. — SIXIEME ÉPOQUE.

de sorte que le Pentaleuque demeura toujours en

vénération dans les tribus séparées.

Ainsi fut élevé le royaume d'Israël contre le

royaume de Jiida. Dans celui d'Israël triomphè-

rent l'impiété et l'idolâtrie. La religion , souvent

obscurcie dans celui de Juda, ne laissa pas de s'y

coDserver. En ces temps, les rois d'Egypte étaient

puissants. Les quatre royaumes avaient été réunis

sous celui de Thèbes. On croit que Sésostris , ce

fameux conquérant des Egyptiens, est le Sésac,

roi d'Egypte, dont Dieu se servit pour châtier

I l'impiété de Roboam". Dans le règne d'Abiam,

I
fils de Roboam, on voit la fameuse victoire que la

}
piété de ce prince lui obtint sur les tribus "fechis-

i
maliques". Son fils Asa, dont la piété est louée

dans l'Ecriture, y est marqué comme un hommfe
qui songeait plus dans ses maladies , au secours

de la médecine qu'à la bonté de Dieu. De son
temps, Amri , roi d'Israël, bâtit Samarie^, où il

établit le siège de son royaume. Ce temps est suivi

du règne admirable de Josaphat*, où fleurissent

la piété, la justice, la navigation et l'art militaire.

Pendant qu'il faisait voir au royaume de Juda un
autre David, .\chab et sa femme Jèsabel qui ré-

gnaient en Israël, joignaient à l'idolâtrie de Jéro-

boam toutes les impiétés des Gentils^ Ils périrent

tous deux misérablement. Dieu, qui avait supporté

leurs idolâtries, résolut de venger sur eux le sang
de Nabolh, qu'ils avaient fait mourir, parce qu'il

avait refusé , comme l'ordonnait la loi de Moïse,

de leur vendre à perpétuité l'héritage de ses

pères. Leur sentence leur fut prononcée par la

bouche du prophète Elle. Achab fut tué quelque
temps après ^ malgré les précautions qu'il prenait

pour se sauver. Il faut placer vers ce temps la fon-

dation de Carihage', que Didon , venue de Tyr,

bâtit en un lieu, où, â l'exemple de Tyr, elle pou-
vait trafiquer avec avantage, et aspirer à l'empire

de la mer. Il est malaisé de marquer le temps où
elle se forma en république; mais le mélange des

Tyriens et des Africains fil qu'elle fut tout en-

semble guerrière et marchande. Les anciens his-

toriens
,
qui mettent son origine devant la ruine

de Troie, peuvent faire conjecturer que Didon l'a-

vait plutôt augmentée et fortifiée, qu'elle n'en avait

posé les fondements.

Les affaires changèrent de face dans le royaume
de Juda. .\thalie, fille d'Achab et de Jézabel*, porta

avec elle l'impiété dans la maison de Josaphat. Jo-

ram, fils d'un prince si pieux, aima mieux imiter

son beau-père que son père. La main de Dieu fut

sur lui. Son règne fut court, et sa fin fut affreuse'.

Vu milieu de ses châtiments. Dieu faisait des pro-

diges inouïs, même en faveur des Israélites, qu'il

voulait rappeler à la pénitence. Ils virent sans se

convertir, les merveilles d'Elie et d'Elisée, qui
prophétisèrent durant les règnes d'Achab et de
cinq de ses successeurs. En ce temps Homère fleu-

rit '^ et Hésiode fleurissait trente ans avant lui.

Les mœurs antiques qu'ils nous représentent, et

les vestiges qu'ils gardent encore , avec beaucoup
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de grandeur, de l'ancienne simplicité, ne servent
pas peu à noug faire entendre les antiquités beau-
coup plus reculées, et la divine simplicité de l'E-
criture. Il y eut des spectacles elîroyables dans
les royaumes de Juda et (i'Israël '. "Jézabel fut

précipitée du haut d'une tour par ordre de Jéhu.
11 ne lui servit de rien de s'être parée; Jéhu la fit

fouler aux pieds des chevaux. Il fit tuer Joram,
roi d'Iraël, fils d'Achab, toute la maison d'Achab
fut exterminée, et peu s'en fallut qu'elle n'entraî-
nât celle des rois de Juda dans sa ruine-. Le roi
Ochozias, fils de Joram, roi de Juda, et d'Athalie,
fut tué dans Samarie avec ses frères comme allié

et ami des eufants d'Achab. Aussitôt que cette

nouvelle fut portée à Jérusalem, Athalie résolut de
I

faire mourir tout ce qui restait de la famille royale,
sans épargner ses enfants , et de régner par la

perle de tous les siens. Le seul Joas , fils d'Ocho-
zias, enfant encore au berceau, fut dérobé à la fu-

j
reur de son a'ïeule. Josabeth, sœur d'Ochozias et

femme de Joïada, souverain pontife, le cacha dans
la maison de Dieu, et sauva ce précieux reste de
la maison de David. Athalie

,
qui le crut tué avec

tous les autres, vivait sans crainte. Lycurgue don-
nait des lois à Lacédémone. Il est repris de les

avoir faites toutes pour la guerre, à l'exemple de
Minos, dont il avait suivi les institutions ^ et d'a-
voir peu pourvu à la modestie des femmes

;
pen-

dant que, pour faire des soldats, il obligeait les

hommes à une vie si laborieuse et si tempérante.
Rien ne remuait en Judée contre Athalie; elle se
croyait affermie par un règne de six ans. Mais
Dieu lui nourrissait un vengeur dans l'asile sacré
de son temple. Quand il eut atteint l'âge de sept
ans\ Jo'ïada le fit connaître à quelques-uns des
principaux chefs de l'armée royale, qu'il avait soi-

gneusement ménagés; et assisté des lévites, il

sacra le jeune roi dans le temple. Tout le peuple
reconnut sans peine l'héritier de David et de Josa-
phat. Athalie, accourue au bruit pour dissiper la

conjuration, fut arrachée de l'enclos du temple, et

reçut le traitement que ses crimes méritaient. Tant
que Jo'ïada vécut, Joas fit garder la loi de Mo'ise.

Après la mort de ce saint pontife, corrompu par
les flatteries de ses courtisans , il s'abandonna
avec eux à l'idolâtrie. Le pontife Zacharie, fils de
Jo'ïada, voulut les reprendre*; et Joas, sans se

souvenir de ce qu'il devait à son père, le fil la-

pider. La vengeance suivit de près. L'année sul-

vantef, Joas, battu par les Syriens, et tombé
dans le mépris, fut assassiné par les siens ; et Ama-
sias, son fils, meilleur que lui, fui mis sur le

trône ^
Le royaume d'Israël, abattu par les victoires

! des rois 'de Syrie, et par les guerres civiles, re-

prenait ses forces sous Jéroboam II, plus pieux
que ses prédécesseurs. Ozias , autrement nommé

!
Azarias, fils d'Amasias'', ne gouvernait pas avec
moins de gloire le royaume de Juda. C'est ce fa-

meux Ozias frappé de lalèpre, et tant de fois re-
pris dans l'Ecriture, pour avoir en ses derniers
jours osé entreprendre sur l'office sacerdotal, et,
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contre la défense de la loi , avoir lui-même offert

de l'encens sur l'autel des parfums. Il fallut le sé-

questrer, tout roi qu'il était, selon la loi de Moïse;

et Joathan, son fils, qui fut depuis son successeur,

gouverna sagement ie royaume. Sous le règne

d'Ozias, les saints prophètes , dont les principaux

en ce temps furent Osée et Isaïe , commencèrent
à publier leurs prophéties par écrit', et dans des

livres particuliers, dont ils déposaient les origi-

naux dans le temple
,
pour servir de monument à

la postérité. Les prophéties de moindre étendue,

et faites seulement de vive voix, s'enregistraient

selon la coutume dans les archives du temple avec

l'histoire du temps.

Les jeux Olympiques, institués par Hercule, et

longtemps discontinués furent rétablis ^ De ce ré-

tablissement, sont venues les Olympiades, par où

les Grecs comptaient les années. A ce terme finis-

sent les temps que Varron nomme fabuleux, parce

que jusqu'à cette date, les histoires profanes sont

pleines de confusion et de fables, et commencent
les temps historiques , où les affaires du monde
sont racontées par des relations plus fidèles et plus

précises. La première Olympiade est marquée par

la victoire de Corèbe. Elles se renouvelaient tous

les cinq ans, et après quatre ans révolus. Là, dans

l'assemblée de toute la Grèce , à Pise première-

ment, et dans la suite à Elide, se célébraient ces

fameux combats, où les vainqueurs étaient cou-

ronnés avec des applaudissements incroyables.

Ainsi, les exercices étaient en honneur, et la Grèce

devenait tous les jours plus forte et plus polie. L'I-

talie était encore presque toute sauvage. Les rois

latins de la postérité d'Enée régnaient à Albe;

Phul était roi d'Assyrie. On le croit père de Sar-

danapalé , appelé , selon la coutume des Orien-

taux, Sardan-Pul, c'est-à-dire, Sardan , fils de

Phul'. On croit aussi que ce Phul, ou Pul , a été

le roi de Ninive qui fit pénitence avec tout son

peuple, à la prédication de Jonas^. Ce prince, at-

tiré par les brouilleries du, royaume d'Israël, ve-

nait l'envahir ; mais , apaisé par Manahem , il l'af-

fermit dans le trône qu'il venait d'usurper par

violence , et reçut en reconnaissance un tribut de

mille talents. Sous son fils Sardanapale, et après

Alcméon, dernier archonte perpétuel des .\thé-

niens , ce peuple, que son humeur conduisait in-

sensiblement à l'état populaire, diminua le pouvoir

de ses magistrats , et réduisit à dix ans l'adminis-

tration des archontes. Le premier de cette sorte

fut Charops. Romulus et Rémus, sortis des an-

ciens rois d'Albe par leur mère Ilia , rétablirent

dans le royaume d'Albe leur grand-père Numilor,
que son frère Amulius en avait dépossédé; et, in-

continent après ils fondèrent Rome, pendant que
Joatham régnait en Judée.

SEPTIÈME ÉPOQUE.
Romulus, ou Rome fondée.

Cette ville
,
qui devait être la maîtresse de l'u-

nivers, et dans la suite le siège principal de la

religion, fut fondée* sur la fin de la troisième an-

i. Osée , I, ) ;
Is.. I. 1. — 2 Au du monde 3228; dcv. J.-C. 770. —

3. An du monde :ii33; dcv. J.-C. 771. — i. An du monde 3250; dev.
.) -C. "54.

née de la sixième olympiade, 430 ans environ après
la prise de Troie, de laquelle les Romains croyaient

que leurs ancêtres étaient sortis, et 753 ans de-
vant' Jésus-Christ'. Romulus, nourri durement
avec les bergers, et toujours dans les exercices

de la guerre, consacra cette ville au Dieu de la

guerre
,
qu'on croyait son père. Vers les temps de

la naissance de Rome arriva-, par la mollesse de
Sardanapale, la chute du premier empire des As-
syriens. Les Mèdes, peuple belliqueux, animés
par les discours d'Arbace leur gouverneur, don-
nèrent à tous les sujets de ce prince efféminé

l'exemple de le mépriser. Tout se révolta contre

lui , et il périt enfin dans sa ville capitale, où il se

vit contraint à se brûler lui-même avec ses fem-
mes, ses eunuques et ses richesses. Des ruines de
cet empire on voit sortir trois grands royaumes.
Arbace ou Orbace, que quelques-uns appellent

Pharnace, affranchit les Mèdes, qui après une as-

sez longue anarchie eurent des rois très-puissants.

Outre cela, incontinent après Sardanapale^, on
voit paraître un second royaume des Assyriens

,

dont Ninive demeura la capitale, et un royaume
de Rabylone. Ces deux derniers royaumes ne sont

pas inconnus aux auteurs profanes , et sont célè-

bres dans l'Histoire sainte. Le second royaume de
Ninive est fondé par Thilgath ou Théglath, fils de
Phalasar, appelé pour cette raison Théglathphala-

sar, à qui on donne aussi le nom de Ninus le jeune.

Baladan
,
que les Grecs nomment Bélésis , établit

le royaume de Babylone , où il est connu sous le

nom de Nabonassar. De là l'ère de Nabonassar,
célèbre chez Ptolémée et les anciens astronomes

,

qui comptaient leurs années par le règne de ce

prince, llgest bon d'avertir ici que ce mot d'ère si-

gnifie un dénombrement d'années commencé à un
certain point que quelque grand événement fait

remarquer.
Achaz, roi de Juda*, impie et méchant, pressé

par Razin, roi de Syrie, et par Phacée, fils de Ro-
mélias, roi d'Israël, au Heu de recourir à Dieu, qui

lui suscitait ces ennemis pour le punir, appela
Théglathphalasar, premier roi d'Assyrie ou de Ni-

nive, qui réduisit à l'extrémité le royaume d'Israël,

et détruisit tout à fait celui de Syrie; mais en
même temps il ravagea celui de Juda qui avait im-

ploré son assistance. Ainsi les rois d'Assyrie ap-

prirent le chemin de la Terre-Sainte et en résolu-

rent la conquête. Ils commencèrent par le royaume
d'Israël", que Salmanasar, fils et successeur de
Théglathphalasar détruisit entièrement. Osée, roi

d'Israël, s'était fié au secours de Sabacon , autre-

ment nommé Sua ou Sous , roi d'Ethiopie
,
qui

avait envahi l'Egypte. Mais ce puissant conqué-
rant ne put le tirer des mains de Salmanasar. Les
dix tribus , où le culte de Dieu s'était éteint , fu-

rent transportées à Ninive : et dispersées parmi
les Gentils, s'y perdirent tellement, qu'on ne peut

plus en découvrir aucune trace. Il en resta quel-

ques-uns
,

qui furent mêlés parmi les Juifs, et

firent une petite partie du royaume du Juda*. En ce

temps arriva la mort de Romulus. Il fut toujours

en guerre et toujours victorieux ; mais au milieu des

1. An de Rome d ; dev J.-C. 753. — 2. An de Rome G ; dcv. .I.-C. 7i8.

— 3. Au de Rome 7; dev. J.-C. 747.— i. An de Rome 14; dev. J.-C.

740. — 5. An de Rome 33 ; dev. J.-C. 721. — 0. An de Rome 39; dev.

J.-C. 715.
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guerres, il jeta les fondements de la religion et des

lois. Une longue paix donna moyen à Numa son suc-

cesseur' d'achever l'ouvrage. 11 forma la religion,

et adoucitles mœurs farouches des Romains. De son

temps, les colonies venues de Corinthe, et de quel-

ques autres villes de Grèce , fondèrent Syracuse

en Sicile, Crotone, Tarente et peut-être quelques

autres villes dans cette partie de l'Italie , à qui de

plus anciennes colonies grecques répandues dans

tout le pays, avaient déjà donné le nom de Grande-

Grèce. Cependant Ezéchias , le plus pieux et le

plus juste de tous les rois après David, régnait en

Judée^ Sennachérib, fds et successeur de Salma-
nasar, l'assiégea dans Jérusalem avec une armée
immense : elle périt en une nuit par la main d'un

ange. Ezéchias , délivré d'une manière si admira-

ble , servit Dieu , avec tout son peuple
,
plus fidèle-

ment que jamais. Maisaprès la mort de ce prince^

et sous son fds Manassès , le peuple ingrat oublia

Dieu , et les désordres s'y multiplièrent. L'Etat

populaire se formait alors parmi les Athéniens*,

et ils commencèrent à choisir les archontes an-

nuels, dont le premier fut Créon.

Pendant que l'impiété s'augmentait dans le

royaume de Juda, la puissance des rois d'Assyrie,

qui devaient en être les vengeurs, s'accrut sous

Asaraddon , fils de Sennachérib. II réunit le

royaume de Babylone à celui' de Ninive^, et égala

dans la grande Asie la puissance des premiers As-
syriens. Les Mèdes commençaient aussi à se rendre

considérables. Déjocès , leur premier roi
,
que

quelques-uns prennent pour l'Arphaxad nommé
dans le livre de Judith, fonda la superbe ville

d'Ecbatanes, et jeta les fondements d'un grand
empire. Ils l'avaient mis sur le trône pour couron-

ner ses vertus , et mettre fin aux désordres que
l'anarchie causait parmi eux^ Conduits par un si

grand roi, ils se soutenaient contre leurs voisins;

mais ils ne' s'étendaient pas. Rome s'accroissait,

mais faiblement. S&us TuUus Hostilius , son troi-

sième roi'', et par le fameux combat des Horaces
et des Curiaces, Albe fut vaincue et ruinée; ses

citoyens incorporés à la ville victorieuse l'agran-

dirent et la fortifièrent. Romulus avait pratiqué le

premier ce moyen d'augmenter la ville, où il reçut

les Sabins et les autres peuples vaincus. Ils ou-
bliaient leur défaite et devenaient des sujets affec-

tionnés. Rome en étendant ses conquêtes réglait

sa milice; et ce fut sous TuUus Hostilius qu'elle

commença à apprendre cette belle discipline
,
qui

la rendit dans la suite maîtresse de l'univers. Le
royaume d'Egypte affaibli par ses longues divi-

sions*, se rétablissait sous Psammétique. Ce prmce,
qui devait son salut aux Ioniens et aux Cariens

,

les établit dans l'Egypte, fermée jusqu'alors aux
étrangers. A cette occasion les Egyptiens entrèrent
en commerce avec les Grecs ; et depuis ce temps
aussi l'histoire d'Egypte, jusque-là mêlée de fables

pompeuses par l'artifice des prêtres, commence,
selon Hérodote', à avoir de la certitude.

Cependant les rois d'Assyrie devenaient de plus

en plus redoutables à tout l'Orient. Saosduchin, fils

i. An de Rome 40; dev. J.-C. Tii. — 2. An de Rome 44; dev. J.-C.
710. — 3. An de Rome 56; dev. J.-C. 698. — 4. An de Rome 67; dev.
J.-C. 687. — 5. \n de Rome 73; dev. J.-C. 681. — 6. Herod., I. I, c.

96. — 7 An de Rome 83 ; dev. J.-C. 671. — 8. An de Rome 84 ; dev.
J.-C. 670. — 9. Herod., lib. il, .-. 154.

d'Asaraddon', qu'on croit être le Nabuchodonosor
du livre de Judith, défit en bataille rangée- Ar-
phaxad , roi des Mèdes, quel qu'il soit. Si ce n'est

pas Déjocès lui-même, premier fondateur d'Ecba-
tanes, ce peut être Phraorte ou Aphaarte son fils,

qui en éleva les murailles. Enflé de sa victoire, le

superbe roi d'Assyrie entreprit de conquérir toute

la terre. Dans ce dessein , il passa l'Euphrate , et

ravagea tout jusqu'en Judée. Les Juifs avaient

irrité Dieu et s'étaient abandonnés à l'idolâtrie à
l'exemple de Manassès : mais ils avaient fait pé-

nitence avec ce prince ; Dieu les prit aussi en sa

protection. Les conquêtes de Nabuchodonosor et

d'Holopherne son généra! furent tout à coup arrê-

tées par la main d'une femme. Déjocès
,
quoique

battu par les Assyriens , laissa son royaume en
état de s'accroître sous ses successeurs. Pendant
que Phraorte son fils, el Cyaxare, fils de Phraorte,

subjuguaient la Perse, et poussaient leurs con-
quêtes dans l'Asie Mineure jusques aux bords de
l'Halys, la Judée vit passer le règne détestable

d'Amon , fils de Manassès^ ; et Josias , fils d'Amon,
sage dès l'enfance, travaillait à réparer* les dé-

sordres causés par l'impiété des rois ses prédéces-

seurs. Rome, qui avait pour roi Ancus Martius,

domptait quelques Latins sous sa conduite , et con-

tinuant à se faire des citoyens de ses ennemis

,

elle les renfermait dans ses murailles. Ceux de

Veies , déjà affaiblis par Romulus, firent de nou-
velles pertes. Ancus poussa ses conquêtes jusqu'à

la mer voisine % et bâtit la ville d'Ostie à l'embou-

chure du Tibre.

En ce temps , le royaume de Babylone fut en-

vahi par Nabopolassar. Ce traître
,
que Chinaladan

,

autrement Sarac, avait fait général de ses armées
contre Cyaxare , roi des Mèdes , se joignit avec As-
tyage , fils de Cyaxare

,
prit Chinaladan dans Ni-

nive, détruisit cette grande ville si longtemps
maîtres'se de l'Orient, et se mit sur le trône de son
maître. Sous un prince si ambitieux, Babylone
s'enorgueillit. La Judée , dont l'impiété croissait

sans mesure, avait tout à craindre. Le saint roi

Josias'^ suspendit pour un peu de temps, par son

humiiné profonde , le châtiment que son peuple

avait mérité : mais le mal s'augmenta sous ses en-

fants''. Nabuchodonosor II, plus terrible que son

père Nabopolassar, lui succéda*. Ce prince nourri

dans l'orgueil, et toujours exercé à la guerre , fit

des conquêtes prodigieuses en Orient et en Occi-

dent ; et B.abylone menaçait toute la terre de la

mettre en servitude. Ses menaces eurent bientôt

leur effet à l'égard du peuple de Dieu. Jérusalem

fut abandonnée à ce superbe vainqueur, qui la prit

par trois fois : la première au commencement de

son règne et à la quatrième année du règne de

Joakim, d'où commencent les soixante-dix ans de

la captivité de Babylone , marqués par le prophète

Jérémie"; la seconde, sous Jéchonias , ou Joachin

filsde Joakim'"; et la dernière, sous Sédécias", où
la ville fut renversée de fond en comble , le temple

réduit en cendres et le roi mené captif à Babylone,

1. .\n de Rome 97; dev. J.-C. 657. — 2. An de Rome 98 ; dev. J.-C. 656.
— 3. An de Rome 111 ; dev. J.-C. 643. — 4. An de Rome 113 ; dev. J.-C.

641. — 5. ka de Rome 158; dev. J.-C 626. — 6. An de Rome 13U; dev.

J.-C. 624. — 7. An de Rome 144; dev. J.-C. 610. — 8. An de Rome
147 ; dev. J.-C. 607. — 9. Jet-., xxv, U, 12 ; xxix, 10. — 10. An de Rome
l.'iS ; d"v. J.-C. 599.- 11. An de Rome 156 ; dev. J.-C. 598.
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avec Saraïa, souverain pontife, el la meilleure

partie du peuple. Les plus illustres de ces captifs

furent les prophètes Ezéchiel et Daniel. On compte
aussi parmi eux les trois jeunes hommes que Na-
buchodonosor ne put forcer à adorer sa statue, ni

les consumer par les flammes.

La Grèce était florissante, et ses sept sages se

rendaient illustres. Quelque temps devant la der-

nière désolation de Jérusalem', Selon, l'un de ces

sept sages , donnait des lois aux Athéniens, éta-

blissait la liberté sur la justice.: les Phocéens d'Io-

nie^ menaient à Marseille leur première colonie.

Tarquin l'ancien, roi de Rome, après avoir siibju-

gué une partie de la Toscane , et orné la ville de

Rome par des ouvrages magnifiques, acheva son

règne. De son temps, les Gaulois, conduits par

Bellovése% occupèrent dans l'Italie tous les envi-

rons du Pô
,
pendant que Ségovèse son frère mena

bien avant dans la Germanie un autre essaim de

la nation. Servius Tullius, successeur de Tarquin,

établit le cens, ou le dénombrement des citoyens

distribués en certaines classes, par oii cette grande
ville se trouva réglée comme une famille particu-

lière. Nabuchodonosor embellissait Babylone, qui

s'était enrichie des dépouilles de Jérusalem et de

l'Orient. Elle n'en jouit pas longtemps. Ce roi,

qui l'avait ornée avec tant de magnificence , vit en

mourant la perle prochaine de celle superbe ville*.

Son fils Evilmerodac°, que ses débauches ren-

daient odieux , ne dura guère, et fut lue' par Né-
riglissor, son beau-frère

,
qui usurpa le royaume.

Pisistrale usurpa aussi dans Athènes l'autorité

souveraine, qu'il sut conserver trente ans durant,

parmi beaucoup de vicissitudes, et qu'il laissa

même à ses enfants. Nériglissor ne put souffrir la

puissance des Mèdes
,

qui s'agrandissaient en
Orient, et leur déclara la guerre. Pendant qu'As-

tyage, fils de Cyaxare I , se préparait à la résis-

tance, il mourut el laissa cette guerre à soutenir à

Cyaxare II son fils, appelé par Daniel Darius le

Mède.
Celui-ci nomma pour général de son armée',

Cyrus, fils de Mandane, sa sœur, et deCambyse,
roi de Perse, sujet à l'empire des Mèdes. La" répu-

tation de Cyrus, qui s'était signalé en diverses

guerres sous Aslyage , son grand -père , réunifia

plupart des rois d'Orient sous les étendards de
Cyaxare. Il prit, dans sa ville capitale, Crésus, roi

de Lydie*, et jouit de ses richesses immenses; il

dompta les autres alliés des rois de Bi\bylone% et

étendit sa domination non-seulement sur la Syrie,

mais encore bien avant dans l'Asie Mineure'". En-
fin il marcha contre Babylone ; il la prit et la sou-

mit à Cyaxare, son oncle, qui, n'étant pas moins
touché de sa fidélité que de ses exploits, lui donna
sa fille unique et son héritière en mariage. Dans
le règne de Cyaxare, Daniel", déjà honoré, sous '

les règnes précédents, de plusieurs célestes yi-
|

sions, où il vit passer devant lui en figures si ma-
nifestes tant de rois et tant d'empires, apprit, par

une nouvelle révélation, ces septante fameuses se-

i. An (le P.omc IflO; dcv. J.-C. 51H. — 2. An de Home Hli ; dev. J.-C.
5"S. - a. Aïi Ile Hume 1N8; dev. J.-C. .Wlî. — 4 Al/yd.. njiîirf. Kiiscb.,

l'rœjt. Ev., I. IX, c. 41. - 5. An de Borne liB; dcv. J.-C. 50-2. — i!. An
de Rumc l'Jt; dcv. J.-C. 500. — •;. An de Rumc llir.; dev. J.-C. 53U. —
8. An de Rome iw\\ dcv. J. G. -548. — 9. An de Rome i!il; dev. J.-C.
ri4:f. — 10. AndeRome2Ui; dcv. J.-C. 5:)8. — H. An de Rome 217; dev.

J.-C. Vil.

maines, oi^i les temps du Christ et la destinée du
peuple juif sont expliqués. C'était des semaines
d'années si bien qu'elles contenaient quatre cent

quatre-vingt-dix ans; el cette manière de compter
était ordinaire aux Juifs, qui observaient la sep-

tième année aussi bien que le septième jour avec

un repos religieux. Quelque temps après cette vi-

sion , Cyaxare mourut', aussi bien que Cambyse,
père de Cyrus; el ce grand homme, qui leur suc-

céda, joignit le royaume de Perse, obscurjusqu'a-

lors, au royaume des Mèdes, si fort augmenté par

ses conquêtes.' Ainsi il fut maître paisible de tout

l'Orient, el fonda le plus grand empire qui eût été

dans le monde. Mais ce qu'il faut le plus remar-
quer, pour la suite de nos Epoques, c'est que ce

grand conquérant, dès la première année de son
règne , donna son décret pour rétablir le temple de
Dieu en Jérusalem, et les Juifs dans la Judée.

Il faut un peu s'arrêter en cet endroit, qui est le

plus embrouillé de toute la chronologie ancienne
,

par la difficulté de concilier l'histoire profane avec

l'histoire sainte. Vous aurez sans doute. Monsei-
gneur, déjà remarqué que ce que je raconte de

Cyrus est fort difi'érent de ce que vous en avez lu

dans Justin
;

qu'il ne parle point de ce second

royaume des Assyriens, ni de ces fameux rois

d'Assyrie et de Babylone, si célèbres dans l'his-

toire sainte; et qu'enfin mon récit ne s'accorde

guère avec ce que nous raconte cet auteur, des trois

premières monarchies, de celle des Assyriens finie

en la personne de Sardanapale, de celle des Mèdes
finie en la personne d'Astyage, grand-père de Cy-
rus, et de celle des Perses, commencée par Cyrus
el détruite par Alexandre.

'Vous pouvez joindre à Justin , Diodore avec la

plupart des auteurs grecs et latins, dont les écrits

nous sont restés, qui racontent ces histoires d'une
autre manière que celle que j'ai suivie, comme
plus conforme à l'Ecriture.

Mais ceux qui s'étonnent de trouver l'histoire

profane en quelques endroits peu conforme à l'His-

toire sainte, devraient. remarquer en même temps
qu'elle s'accorde encore moins avec elle-même. Les

Grecs nous ont raconté les actions de Cyrus en plu-

sieurs manières différentes. Hérodote en remarque
trois , outre celle qu'il a suivie^ et il ne dit pas

qu'elle soit écrite -par des auteurs plus anciens ni

plus recevables que les autres. Il remarque encore

lui-même^ que la mort de Cyrus est racontée di-

versement, et qu'il a choisi la manière qui lui a

paru la plus vraisemblable, sans l'autoriser davan-

tage. Xénophon
,
qui a été en Perse au service du

jeune Cyrus, frère d'Arlaxerxès-, nommé Mnémon,
a pu s'instruire de plus près, de la vie et de la mort
de l'ancien Cyrus , dans les annales des Perses et

dans la tradition de ce pays ; et pour peu qu'on
soit instruit de l'antiquilé, on n'hésitera pas à pré-

férer, avec saint Jérôme*, Xénophon, un si sage

philosophe, aussi bien qu'un si habile capitaine, à

Clésias, auteur fabuleux, que la plupart des Grecs

ont copié, comme Justin el les Latins ont fait les

Grecs; et plutôt même qu'Hérodole, quoiqu'il soit

-très-judicieux. Ce qui me détermine à ce choix,

c'est que l'histoire de Xénophon
,
plus suivie et

1. An de Rome 218; dev. J.-C. 53G. — S

3. Ucm. c. 114. — 4. Hier., in Dan., c. v.

Ikrod., lib. 1, c. 95.
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plus vraisemblable en elle-même , a encore cet

avantage, qu'elle est plus conforme à l'Ecriture,

qui, par son antiquité et par le rapport des affaires

du peuple juif avec celles de l'Orient, mériterait

d'être préférée à toutes les histoires grecques

,

quand d'ailleurs on ne saurait pas qu'elle a été

dictée par le Saint-Esprit.

Quant aux trois premières monarchies, ce qu'en

ont écrit la plupart des Grecs a paru douteux aux
plus sages de la Grèce. Platon fait voir en géné-
ral , sous le nom des prêtres d'Egypte

,
que les

Grecs ignoraient profondément les antiquités'; et

Aristote a rangé parmi les conteurs de fables^,

ceux qui ont écrit les Assyriaques.

C'est que les Grecs ont écrit tard; et que vou-
lant divertir par les histoires anciennes la Grèce
toujours curieuse, ils les ont composées sur des
mémoires confus

,
qu'ils se sont contentés de met-

tre dans un ordre agréable, sans se trop soucier

de la vérité.

Et certainement la manière dont on arrange or-

dinairement les trois premières monarchies est vi-

siblement fabuleuse. Car, après qu'on a fait périr

sous Sardanapale l'empire des Assyriens, on fait

paraître sur le théâtre les Mèdes , et puis les Per-
ses; comme si les Mèdes avaient succédé à toute

la puissance des Assyriens , et que les Perses se

fussent établis en ruinant les Mèdes.
Mais au contraire, il parait certain que lorsqu'Ar-

bace révolta les Mèdes contre Sardanapale , il ne
fit que les affranchir, sans leur soumettre l'empire
d'Assyrie. Hérodote distingue le temps de leur

affrauchissement d'avec celui de leur premier roi

Déjocès^; et, selon la supputation des plus habiles

chronologistes , l'intervalle entre ces deux temps
doit avoir été environ de quarante ans. Il est d'ail-

leurs constant par le témoignage uniforme de ce
grand historien et de Xénophon', pour ne point
ici parler des autres, que durant les temps qu'on
attribue à l'empire des Mèdes, il y avait en Assy-
rie des rois très-puissants que tout l'Orient redou-
tait , et dont Cyrus abattit l'empire par la prisé de
Babylone.

Si donc la plupart des Grecs , et les Latins qui
les ont suivis, ne parlent point de ces rois babylo-
niens , s'ils ne donnent aucun rang à ce grand
royaume parmi les premières monarchies dont ils

racontent la suite ; enfin si nous ne voyons presque
rien , dans leurs ouvrages , de ces fameux rois té-
glathphalasar, Salmanasar, Sennachérib , Nabu-
chodonosor, et de tant d'autres si renommés dans
l'Ecriture et dans les histoires orientales; il le faut
attribuer, ou à l'ignorance des Grecs plus éloquents
dans leurs narrations que curieux dans leurs re-
cherches, ou à la perte que nous avons faite de ce
qu'il y avait de plus recherché et de plus exact
dans leurs histoires.

En effet, Hérodote avait promis une histoire par-
ticulière des Assyriens % que nous n'avons pas,
soit qu'elle ait été perdue , ou qu'il n'ait pas eu le

temps de la faire; et on peut croire, d'un historien
si judicieux

,
qu'il n'y aurait pas oublié les rois du

second empire des Assyriens
,
puisque même Sen-

1. Plat., in Tim. — 2. Aristot.. PohI., lib. V, cap. 10.— 3. Heroi.
l. I, c. %. — 4. Herod., lib. I; Xenovhon. Cyrop., lib. V, VI elc —
5. Idem, lib. I, c. 100.

.
.

^<..

H. — T. vm.

nachérib, qui en était l'un, se trouve encore nom-
mé dans les livres que nous avons de ce grand au-

teur', comme roi des Assyriens et des Arabes.

Strabon, qui vivait du temps d'Auguste, rap-
porte- ce que Mégasthène , auteur ancien et voisin

des temps d'Alexandre, avait laissé par écrit sur
les fameuses conquêtes de Nabuchodonosor, roi

des Chaldéens , à qui il fait traverser l'Europe

,

pénétrer l'Espagne , et porter ses armes jusqu'aux
Colonnes d'Hercule. Elien nomme Tilgamus, roi

d'Assyrie\ c'est-à-dire sans difficulté, le Tilgath

ou le Téglath de l'Histoire sainte; et nous avons
dans Ptolomée un dénombrement des princes qui

ont tenu les grands empires
,
parmi lesquels se

voit une longue suite de rois d'Assyrie inconnus
aux Grecs , et qu'il est aisé d'accorder avec l'His-

toire sacrée.

Si je voulais rapporter ce que nous racontent

les annales des Syriens, un Bérose, un Abydénus,
un Nicolas de Damas

,
je ferais un trop long dis-

cours, Josèphe et Eusèbe de Césarée nous ont con-

servé les précieux fragments de tous ces auteurs',

et d'une infinité d'autres qu'on avait entiers de
leurs temps , dont le témoignage confirme ce que
nous dit l'Ecriture sainte touchant les antiquités

orientales , et en particulier touchant les histoires

assyriennes.

Pour ce qui est de la monarchie des Mèdes, que
la plupart des historiens profanes mettent la se-

conde dans le dénombrement des grands empires,
comme séparée de celles des Perses, il est certain

que l'Ecriture les unit toujours ensemble; et vous
voyez , Monseigneur, qu'outre l'autorité des Li-

vres saints, le seul ordre des faits montre que
c'est à cela qu'il s'en faut tenir.

Les Mèdes avant Cyrus, quoique puissants et

considérables, étaient effacés par la grandeur des
rois de Babylone. Mais Cyrus ayant conquis leur

royaume par les forces réunies des Mèdes et des
Perses, dont il est ensuite devenu le maître par
une succession légitime , comme nous l'avons re-

marqué après Xénophon , il paraît que le grand
empire dont il a été le fondateur a dû prendre son
nom des deux nations ; de sorte que celui des

Mèdes et celui des Perses ne sont pas la même
chose, quoique la gloire de Cyrus y ait fait préva-
loir le nom des Perses.

On peut encore penser qu'avant la guerre de
Babylone , les rois des Mèdes ayant étendu leurs

conquêtes du côté des colonies grecques de l'Asie

Mineure , ont été par ce moyen célèbres parmi les

Grecs, qui leur ont attribué l'empire de la grande
Asie

,
parce qu'ils ne connaissaient qu'eux de tous

les rois d'Orient. Cependant les rois de Ninive et

de Babylone
,
plus puissants , mais plus inconnus

à la Grèce , ont été presque oubliés dans ce qui

nous reste d'histoires grecques; et tout le temps
qui s'est écoulé depuis Sardanapale jusqu'à Cyrus
a été donné aux Mèdes seuls.

Ainsi il ne faut plus tant se donner de peine à

concilier en ce point l'histoire profane avec l'His-

toire sacrée. Car quant à ce qui regarde le pre-

mier royaume des Assyriens, l'Ecriture n'en dit

t. Herod., lib. 1 ; .\enophon. Cyrop., lib. Il, c. lil. — 2. Slrab., lib.

XV, init. — 3. .-Elian., Hist. .4nim., lib. XII. c. 21. — -1. .Joseph., .•!«(.,

lib. L\, cuil. et lib. X, c. M; lib. I, Cont. Avion; Euseb.,Pr(cp. Emug,,
lib- IX.
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qu'un mol en passant, et ne nomme ni Ninus fon-

dateur de cet empire, ni , à la réserve de Phui

,

aucun de ses successeurs
,
parce que leur histoire

n'a rien de commun avec celle du peuple de Dieu.

Pour les seconds Assyriens , la plupart des Grecs
ou les ont entièrement ignorés, ou, pour ne les

avoir pas assez connus, ils les ont confondus avec
les premiers.

Quand donc on objectera ceux des auteurs grecs

qui arrangent à leur fantaisie les trois premières
monarchies, et qui l'ont succéder les Mèdes à l'an-

cien empire d'Assyrie, sans parler du nouveau,
que l'Ecriture fait voir si puissant , il n'y a qu'à

répondre qu'ils n'ont point connu cette partie

d'histoire, et qu'ils ne sont pas moins contraires

aux plus curieux et aux mieux instruits des au-
teurs de leur nation qu'à l'Ecriture.

Et ce qui tranche en un mot toute la difficulté

,

les auteurs sacrés
,
plus voisins

,
par les temps et

par les lieux, des royaumes d'Orient , écrivant

d'ailleurs l'histoire d'un peuple dont les alTaires

sont si mêlées avec celles de ces grands empires

,

quand ils n'auraient que cet avantage, pourraient
faire taire les Grecs, et les Latins qui les ont suivis.

Si toutefois on s'obstine à soutenir cet ordre
célèbre des trois premières monarchies , et que
pour garder aux Médes seuls le second rang qui

leur est donné, on veuille leur assujettir les rois

de Babylone, en avouant toutefois qu'après envi-

ron cent ans de sujétion, ceux-ci se sont affranchis

par une révolte; on sauve en quelque façon la

suite de l'Histoire sainte, mais on ne s'accorde

guère avec les meilleurs historiens profanes , aux-
quels l'Histoire sainte est plus favorable en ce
qu'elle unit toujours l'empire des JMèdes à celui

des Perses.

Il reste encore à vous découvrir une des causes
de l'obscurité de ces anciennes histoires. C'est que
comme les rois d'Orient prenaient plusieurs noms,
ou si vous voulez plusieurs titres, qui ensuite leur

tenaient lieu de nom propre, et que les peuples
les traduisaient ou les prononçaient différemment,

''

selon les divers idiomes de chaque langue; des
histoires si anciennes, dont il reste si peu de bons
mémoii'es, ont dû être par là fort obscurcies. La
confusion des noms en aura sans doute beaucoup
mis dans les choses mêmes, et dans les personnes;

,

et de là vient la peine qu'on a de situer dans l'his-

toire grecque les rois qui ont eu le nom d'Assué-
'

rus, autant inconnu aux Grecs que connu aux
Orientaux.

Qui croirait en effet que Cyaxare fût le même
nom qu'Assuérus, composé du mot Ky , c'est-à-

dire Seigneur, et du mol Axare
,
qui revient ma- :

nifestementà Axuérus, ou Assuérus? Trois ou
quatre princes ont porté ce nom

,
quoiqu'ils en i

eussent encore d'autres. Ainsi il n'y jt nul doute
que Darius le Mède ne puisse avoir été un Assué-
rus ou Cyaxare; et tout cadre à lui donner un de ces
deux noms. Si on était averti que Nabuchodono-
sor, Nabucodrosor, et Nabocolassar, ne sont que
le même nom, ou que le nom du même homme,
on aurait peine à le croire ; et cependant la chose
est certaine. C'est un nom tiré de Nabo, un des

;

dieux que Babylone adorait , et qu'on insérait
*

dans les noms des rois en différentes manières.

Sargon est Sennachérib ; Ozias est Azarias ; Sédé-
eias est Mathanias ; Joachas s'appelait aussi Sel-

lum : on croit que Soiis ou Sua est le même que
Sabacon, roi d'Ethiopie; Asaraddon qu'on prononce
indilféremment Esar-Haddon, ou Asorhaddan, est

nommé Asénaphar par les Cuthéens '
; on croit que

Sardanapale est le même que quelques historiens

ont nommé Sarac : et par une bizarrerie dont on
ne sait point l'origine, ce même roi se trouve
nommé par les Grecs Tonos-Concoléros. Nous
avons déjà remarqué que Sardanapale était vrai-

semblablement Sardan, fils de Phul ou Pul. Mais
qui sait si ce Pul ou Phul dont il est parlé dans
l'Histoire sainte^, t'est pas le même que Phalasar?
Car une des manières de varier ces noms était de

les abréger , de les allonger , de les terminer en

diverses inflexions, selon le génie des langues.

Ainsi Téglathphalasar, c'est-à-dire Tégath, fils de
Phalasar, pourrait être un des fils de Phul, qui,

plus vigoureux que son frère Sardanapale , aurait

conservé une partie de l'empire qu'on aurait ôté à

sa maison. On pourrait faire une longue liste des

Orientaux , dont chacun a eu , dans les histoires
,

plusieurs noms différents ; mais il suffit d'être ins-

truit en général de celte coutume. Elle n'est pas

inconnue aux Latins
,
parmi lesquels les titres et

les adoptions ont multiplié les noms en tant de

sortes. Ainsi le titre d'Auguste et celui d'Africain

sont devenus les noms propres de César Octavien

et des Scipions ; ainsi les Nérons ont été Césars.

La chose n'est pas douteuse , et une plus longue
discussion d'un fait si constant est inutile.

Pour ceux qui s'étonneront de ce nombre infini

d'années que les Egyptiens se donnent eux-mêmes,
je les renvoie à Hérodote

,
qui nous assure préci-

sément, comme on vient de voir, que leur histoire

n'a de certitude que depuis le temps de Psam-
mitique '

; c'est-à-dire six à sept cents ans avant

Jésus-Christ. Que si l'on se trouve embarrassé de

la durée que le commun donne au premier empire
des Assyriens , il n'y a qu'à se souvenir qu'Héro-

dote l'a réduite à cent vingt ans*, et qu'il est

suivi parDenys d'Halicarnasse, le plus docte des

historiens, et par Appin. Et ceux qui après tout

cela se trouvent trop resserrés dans la supputation

ordinaire des années
,
pour y ranger à leur gré

tous les événements et toutes les dates qu'ils croi-

ront certaines
,
peuvent se mettre au large tant

qu'il leur plaira dans la supputation des Septante,

que l'Eglise leur laisse libre, pour y placer à leur

aise tous les rois qu'on veut donnera Ninive, avec

toutes les années qu'on attribue à leur règne ; tou-

tes les dynasties des Egyptiens , en quelque sorte

qu'ils les veulent arranger; et encore dans l'his-

toire de la Chine, sans même attendre, s'ils veu-

lent, qu'elle soit plus éclaircie.

Je ne prétends plus , Monseigneur, vous embar-

rasser, dans la suite, des difficultés de chronolo-

gie, qui vous sont très-peu nécessaires. Celle-ci

était trop importante pour ne la pas éclaircir en

cet endroit; et après vous en avoir dit ce qui suffit

à notre dessein
,
je reprends la suite de nos épo-

ques.

1. /. Esdi:,iv,i, 10. —2. IV. Reg.. xv. 19; /. ramlip.,v. M.
— 3. Ikrod.. lib. U, c. 154. — 4. Idem, lib. I, c. 95.
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HUITIÈME ÉPOQUE.
Cyrus, ou les Juifs rétablis.

Sixième âge du monde.

Ce fut donc 218 ans après la fondation de

Rome, 336 ans avant Jésus-Christ, après- les

soixante-dix ans de la captivité de Babylone', et

la même année que Cyrus fonda l'empire des Per-

ses
,
que ce prince , choisi de Dieu pour être le

libérateur de son peuple et le restaurateur de son

temple, mit la main à ce grand ouvrage. Inconti-

nent après la publication de son ordonnance , Zo-

robabel, accompagné de Jésus, fils de Josédec, sou-

verain pontife, ramena les captifs qui rebâtirent

l'autel- et posèrent les fondements du second tem-

ple. Les Samaritains, jaloux de leur gloire, vou-

lurent prendre part à ce grand ouvrage ; et , sous

prétexte qu'ils adoraient le Dieu d'Israël, quoi-

qu'ils en joignissent le culte à celui de leurs faux

dieux, ils prièrent Zorobabel de leur permettre de
rebâtir avec lui le temple de Dieu^ Mais les en-

fants de Juda, qui détestaient leur culte mêlé, reje-

tèrent leur proposition. Les Samaritains irrités tra-

versèrent leur dessein par toutes sortes d'artifices

et de violences. Environ ce temps, Servius Tuliius,

après avoir agrandi la ville de Rome , conçut le

dessein de la mettre en république*. Il périt au
milieu de ces pensées, par les conseils de sa fille

et par le commandement de Tarquin le Superbe

,

son gendre. Ce tyran envahit le royaume oii il

exerça durant un long temps toutes sortes de vio-

lences^ Cependant l'empire des Perses allait crois-

sant : outre ces provinces immenses de la grande
Asie , tout ce vaste continent de l'Asie inférieure

leur obéit : les Syriens et les Arabes furent assu-

jettis; l'Egypte, si jalouse de ses lois, reçut les

leurs °. La conquête s'en fit par Cambyse , fils de
Cyrus. Ce brutal ne survécut guère à Smerdis son
frère '^, qu'un songe ambigu lui. fit tuer en secret.

Le mage Smerdis régna quelque temps sous le

nom de Smerdis, frère de Cambyse : mais sa fourbe
fut bientôt découverte. Les sept principaux sei-

gneurs conjurèrent contre lui, et l'un d'eux fut

mis sur le trône'. Ce fut Darius fils d'Hyslaspe,
qui s'appelait dans ses inscriptions le meilleur et

le mieux fait de tous les hommes '. Plusieurs mar-
ques le font reconnaître pour l'Assuérus du livre

d'Esther, quoiqu'on n'en convienne pas. Au com-
mencement de son règne, le temple fut achevé,
après diverses interruptions causées par les Sama-
ritains'. Une haine irréconciliable se mil entre les

deux peuples, et il n'y eut rien de plus opposé
que Jérusalem et Samarie. C'est du temps de Da-
rius que commence la liberté de Rome et d'Athè-
nes , et la grande gloire de la Grèce. Harmodius
ot .4ristogilon , athéniens, délivrent leur pays '"

d'Hipparque, fils* de Pisistrate , et sont tués par
ses gardes. Hippias, frère d'Hipparque , tâche en
vain de se soutenir. Il est chassé" : la tyrannie
des Pisistratides est entièrement éteinte. Les

1. An de Rome 218; dev. J.-C. 536. — 2. An de Rome 219; dev
J.-C. 535. — 3. I. Esd.. IV, 2 , 3. — 4 . An. de Rome 221 ; dev. J G
533. — 5. An de Rome 22'J ; dev. ,I.-C. 525. - 6. Au de Rome 232- dev
J.-C. 522.— -. An de Rome 233; dev. J.-C. 521.— 8. Herod.. lib iv'
c. 91. — 9. /. Esdr., v, vi — 10. An de Rome 2il ; dev. J.-C. 513. —
11. An de Rome 24i ; dev. J. -C. 510.

Athéniens affranchis dressent des statues à leurs

libérateurs , et rétablissent l'état populaire. Hip-
pias se jette entre les bras de Darius

,
qu'il trouva

déjà disposé à entreprendre la conquête de la

Grèce, et n'a plus d'espérance qu'en sa protection.

Dans le temps qu'il fut chassé, Rome se défit

aussi de ses tyrans. -Tarquin le Superbe avait

rendu par ses violences la royauté odieuse' : l'im-

pudicité de Sexte son fils acheva de la détruire.

Lucrèce déshonorée se tua elle-même : son sang
et les harangues de Brutus animèrent les Romains.
Les rois furent bannis , et l'empire consulaire fut

établi suivant les projets de Servius Tuliius; mais
il fut bientôt affaibli par la jalousie du peuple. Dès
le premier consulat, P. Valérius , consul célèbre

par ses victoires , devient suspect à ses citoyens ;

et il fallut, pour les contenter, établir la loi qui

permit d'appeler au peuple, du sénat et des con-

suls dans toutes les causes où il s'agissait de châ-

tier un citoyen. Les Tarquins chassés trouvèrent

des défenseurs; les rois voisins regardèrent leur

bannissement comme une injure faite à tous les

rois; et Porsenna, roi des Clusiens, peuple d'Etru-'

rie^ prit les armes contre Rome. Réduite à l'ex-

trémité , et presque prise , elle fut sauvée par la

valeur d'Horatius Coclès. Les Romains firent des

prodiges pour leur liberté : Scévola, jeune citoyen,

se brûla la main qui avait manqué Porsenna. Clélie,

une jeune fille, étonna ce prince par sa hardiesse.

Porsenna laissa Rome en paix, et les Tarquins de-

meurèrent sans ressource. Hippias
, pour qui Da-

rius se déclara% avait de meilleures espérances.

Toute la Perse se remfiait en sa faveur, et Athènes
était menacée d'une grande guerre. Durant que
Darius* en faisait les préparatifs . Rome, qui s'é-

tait si bien défendue contre les étrangers, pensa

périr par elle-même; la jalousie s'était réveillée

entre les patriciens et le peuple; la puissance con-

sulaire, quoique déjà modérée par la loi de P. Va-
lérius, parut encore excessive à ce peuple trop ja-

loux de sa liberté. Il se relira au mont Aventin :

les conseils violents furent inutiles ; le peuple ne

put être ramené que par les paisibles remon-
trances de Ménénius Agrippa ; mais il fallut trou-

ver des tempéraments, et donner au peuple des

tribuns pour le défendre contre les consuls. La
loi qui établit cette nouvelle magistrature, fut ap-

pelée la loi sacrée ; et ce fut là que commencèrent
les tribuns du peuple. Darius avait enfin éclaté

contre la Grèce. Son gendre Mardonius , après

avoir traversé l'Asie, croyait accabler les Grecs

par le nombre de ses soldats"; mais Miltiade défit

cette armée immense dans la plaine de Marathon,

avec dix mille Athéniens. Rome battait tous ses

ennemis aux environs, et semblait n'avoir à crain-

dre que d'elle-même. Coriolan , zélé patricien et le

plus grand de ses capitaines , chassé malgré ses

services ,
par la faction populaire , médita la ruine

de sa patrie*^, mena les Voisques contre elle, la

réduisit à l'extrémité' et ne put être apaisé que
par sa mère.

La Grèce ne jouit pas longtemps du repos que
la bataille de Marathon lui avait donné. Pour ven-

1. An de Rome 2i5 ; dev. J.-C. 509. -- 2. An deRome2i7; dev.

J.-C. 507. — 3. An de Rome 254; dev. J.-C. 500. — 4. An de Rome 261 ;

dev. J.-C. 493. — 5. An de Rome 264; dev. J.-C. 490. — G. An de Rome
205; dev. J.-C. 489. — 7. An de Rome 266; dev. J.-C. 488.
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ger l'affront de la Perse et de Darius *, Xerxès son

fils et son successeur et petit-fils de Cyrus par sa

mère Atosse ,
attaqua les Grecs avec onze cent

mille combattants (d'autres disent dix-sept cent

mille), sans compter son armée navale de douze
cents vaisseaux. Léonidas, roi de Sparte, qui n'a-

vait que trois cents hommes, lui en tua vingt mille

au passage des Thermopyles , et périt as'ec les

siens. Par les conseils de Thémistocle, athénien,

l'armée navale de Xerxès est défaite la même année

près de Salamine. Ce prince repasse l'Hellespont

avec frayeur-; et un an après, son armée de terre,

que Mardonius commandait, est taillée en pièces

auprès de Platée
,
par Pausanias , roi de Lacédé-

mone, et par Aristide , athénien , appelé le Juste.

La bataille se donna le matin ; et le soir de cette

fameuse journée , les Grecs Ioniens
,
qui avaient

secoué le joug des Perses, leur tuèrent trente mille

hommes dans la bataille de Mycale, sous la con-

duite de Léotychides. Ce général
,
pour encoura-

ger ses soldats, leur dit que Mardonius venait d'ê-

tre défait dans la Grèce. La nouvelle se trouva

véritable, ou par un effet prodigieux de la renom-
mée, ou plutôt par une heureuse rencontre; et

tous les Grecs de l'Asie Mineure se mirent en li-

berté. Celte nation remportait partout de grands
avantages ; et un peu auparavant les Carthaginois,

puissants alors, furent battus dans la Sicile, où ils

voulaient étendre leur domination,, à la sollicita-

tion des Perses. Malgré ce mauvais succès , ils ne
cessèrent depuis de faire de nouveaux desseins sur

une île si commode à leur assurer l'empire de la

mer, que leur république affectait. La Grèce le te-

nait alors; mais elle ne regardait que l'Orient et

les Perses.

Pausanias^ venait d'affranchir l'île de Chypre
de leur joug, quand il conçut le dessein d'asservir

son pays'. Tous ses projets furent vains, quoique

Xerxès lui promît tout : le traître fut trahi par ce-

lui qu'il aimait le plus , et son infâme amour lui

coûta la vie". La même année, Xerxès fut tué par

Artaban son capitaine des gardes", soit que ce per-

fide voulût occuper le trône de son maître, ou qu'il

craignît les rigueurs d'un prince dont il n'avait pas

exécuté assez promptement les ordres cruels. Ar-
laxerxe à la Longue-Main , son fils , commença son

règne, et reçut peu de temps après une lettre de
Thémistocle', qui, proscrit par ses citoyens, lui

offrit ses services contre les Grecs. Il sut estimer

autant qu'il le devait un capitaine si reno'mmé et

lui fit un grand établissement , malgré la jalousie

des Satrapes. Ce roi magnanime" protégea le

peuple- juif ; et dans sa vingtième année, que ses

suites rendent mémorable, il permit à Néhémias
de l'établir Jérusalem avec ses murailles'". Ce dé-

cret d'Artaxerxe diffère de celui de Cyrus, en ce

que celui de Cyrus regardait le temple , et celui-ci

est fait pour la ville. A ce décret prévu par Daniel,

et marqué dans sa prophétie", les quatre cent qua-

tre-vingt-dix ans de ses semaines commencent.
Cette importante date a de solides fondements.

1. An Je Rome 214; dev. .I.-C. 480. — 2. An de Riime 275; dev. J.-C.

479. — 3. An de Rome 277 ; dev. J.-C. 477. — 4. An de Rome 278 ; dev.

J.-C. 47(i. — 5. An de Rome 2S0 ; dev. J.-C. 474. — (1. Arist., Polit., lib.

V, c. 10. — 7. An du monde 281 ; dev. J.-C. 473. — 8. An de Rome 287;
dev. J.-C. 407. — fl. /. Esdi:, vu. 10. — 10. An de Rome 300; dev. J.-C.

454; l.F.sdr., 1,1; VI, 3; II. EsUr., il, 1,2. — 11. Can., i.\,25.

Le bannissement de Thémistocle est placé, dans la

Chronique d'Eusèbe, à la dernière année de la 76°

olympiade, qui revient à l'an 280 de Rome. Les
autres chronologistes le mettent un peu au-des-
sous : la différence est petite, et les circonstances

du temps assurent la date d'Eusèbe. Elles se tirent

de Thucydide , historien très-exact; et ce grave
auteur, contemporain presque, aussi bien que
citoyen , de Thémistocle , lui fait écrire sa lettre

au commencement du règne d'Artaxerxe'. Corné-
lius Népos, auteur ancien et judicieux autant qu'é-

légant, ne veut pas qu'on doute de cette date après
l'autorité de Thucydide^ : raisonnement d'autant

plus solide, qu'un autre auteur plus ancien encore

que Thucydide s'accorde avec lui. C'est Charon
de Lampsaque cité par Plutarque^; et Plutarque
ajoute lui-même que les Annales, c'est-à-dire celles

de Perse, sont conformes à ces deux auteurs. Il

ne les suit pourtant pas, mais il n'en dit aucune
raison; et les historiens qui commencent huit ou
neuf ans plus tard le règne d'Artaxerxe , ne sont

ni du temps, ni d'une si grande autorité. Il paraît

donc indubitable qu'il en faut placer le commence-
ment vers la fin de la To" olympiade, et approchant
de l'année 280 de Rome; par où la vingtième an-

née de ce prince doit arriver vers la fin de la 81°

olympiade, et environ l'an 300 de Rome. Au reste,

ceux qui rejettent plus bas le commencement d'Ar-

taxerxe, pour concilier les auteurs, sont réduits à

conjecturer que son père l'avait du moins associé

au royaume quand Thémistocle écrivit sa lettre
;

et en quelque façon que ce soit, notre date est as-

surée. Ce fondement étant posé, le reste du compte
est aisé à faire, et la suite le rendra sensible.

i Après le décret d'Artaxerxe, les Juifs travaillèrent

à rétablir leur ville et ses murailles , comme Da-
niel l'avait prédit*. Néhémias conduisit l'ouvrage

avec beaucoup de prudence et de fermeté , au mi-
lieu de la résistance des Samaritains , des Arabes
et des Ammonites. Le peuple fil un effort, et Elia-

sib, souverain pontife, l'anima par son exemple.
Cependant les nouveaux magistrats qu'on avait

donnés au peuple romain, augmentaient les divi-

sions de la ville ; et Rome , formée sous des rois

,

manquait des lois nécessaires à la bonne constitu-

tion d'une république. La réputation de la Grèce,

plus célèbre encore par son gouvernement que par

ses victoires , excita les Romains à se régler sur

son exemple. Ainsi ils envoyèrent des députés'"

pour rechercher les lois des villes de Grèce, et sur-

tout celles d'Athènes, plus conformes à l'état de

leur république. Sur ce modèle, dix magistrats

absolus, qu'on créa l'année d'après'^, sous le nom
de décemvirs, rédigèrent les lois des Douze Ta-

bles, qui sont le fondement du droit romain. Le
peuple', ravi de l'équité avec laquelle ils les com-
posèrent, leur laissa empiéter le pouvoir suprême,

dont ils usèrent tyranniquement; Il se fil alors de

grands mouvements' par l'intempérance d'Appius

Claudius , un des décemvirs , et par le meurtre de

Virginie, que son père aima mieux tuer de sa_pro-

pre main que de la laisser abandonnée à la pas-

sion d'yVppius. Le sang de cette seconde Lucrèce

1. Thucyd., lil). I. — 2 Corn. Nepos. in Themisl.,z. 9. - 3. Plutarq.

in Themist. — 4. Dan., ix, 25. — 5. An de Rome 302; dev. J.-C. 152.

— (i. An de Rome 303; dev. J.-O. 451. — 7. An de Rome 304; dev. J.-C.

450. — 8. An de Roinc 305 ; dev. J.-C. 449.
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réveilla le peuple romain , et les décemvirs furent

chassés.

Pendant que les lois romaines se formaient sous

les décemvirs, Esdras, docteur de la loi, et Néhé-
mias, gouverneur du peuple de Dieu nouvellement

rétabli dans la Judée, réformaient les abus, et fai-

saient observer la loi de Moïse qu'ils observaient

les premiers'. Un des principaux articles de leur

réformation fut d'obliger tout le peuple, et princi-

palement les prêtres , à quitter les femmes étran-

gères qu'ils avaient épousées contre la défense de

la loi. Esdras mit en ordre les Livres saints, dont

il fit une exacte révision, et ramassa les anciens

mémoires du peuple de Dieu pour en composer
les deux livres des Paralipomènes ou Chroniques,

auxquelles il ajouta l'histoire de son temps, qui

fut achevée par Néhémias. C'est par leurs livres

que se termine cette longue histoire que Mo'ise

avait commencée, et que les auteurs suivants con-

tinuèrent sans interruption jusqu'au rétablissement

de Jérusalem. Le reste de l'Histoire sainte n'est

pas écrit dans la même suite. Pendant qu'Esdras

et Néhémias faisaient la dernière partie de ce grand
ouvrage, Hérodote, que les auteurs profanes ap-
pellent le père de l'histoire, commençait à écrire.

Ainsi les derniers auteurs de l'Histoire sainte se

rencontrent avec le premier auteur de l'histoire

grecque; et quand elle commence, celle du peuple

de Dieu, à la prendre seulement depuis Abraham,
enfermait déjà quinze siècles. Hérodote n'avait

garde de parier des Juifs dans l'histoire qu'il nous
a laissée; et les Grecs n'avaient besoin d'être in-

formés que des peuples que la guerre, le com-
merce , ou un grand éclat leur faisait connaître.

La Judée, qui commençait à peine à se relever de
sa ruine , n'attirait pas les regards.

Ce fut dans des temps si malheureux que la lan-

gue hébraïque commença à se mêler de langage
chaldaïque

,
qui était celui de Babylone durant le

temps que le peuple y fut captif; mais elle était

encore entendue du temps d'Esdras, de la plus

grande partie du peuple , comme il paraît par la

lecture qu'il fit faire des livres de la loi << haute-
» ment et intelligiblement en présence de tout le

» peuple , hommes et femmes en grand nombre

,

» et de tous ceux qui pouvaient entendre ; et tout

» le monde entendait pendant la lecture-.,» Depuis
ce temps, peu à peu elle cessa d'être vulgaire.

Durant la captivité, et ensuite par le commerce
qu'il fallut avoir avec les Chaldéens, les Juifs ap-
prirent la langue chaldaïque , assez approchante
de la leur, et qui avait presque le même génie.
Celte raison leur fit changer l'ancienne figure des
lettres hébraïques , et ils écrivirent l'hébreu avec
les lettres des Chaldéens

, plus usitées parmi eux

,

et plus aisées à former. Ce changement fut aisé

entre deux langues voisines dont les lettres étaient
de même valeur, et ne différaient que dans la fi-

gure. Depuis ce temps, on ne trouve l'Ecriture
sainte parmi les Juifs qu'en caractères chaldaï-
ques.

J'ai dit que l'Ecriture ne se trouve parmi les

Juifs qu'en ces caractères. Mais on a trouvé de nos
jours, entre les mains des Samaritains, un Penta-

1. /. Esdr., IX, 10 ; //. Esdr., xiii; Dent., xxfii, 3. — 2. Esdras., vm

,

5, 6, 8.
'

teuque en anciens caractères hébra'ïques, tels qu'on
les voit dans les médailles et dans tous les monu*
ments des siècles passés. Ce Pentateuque ne dif-

fère en rien de celui des Juifs , si ce n'est qu'il y a

un endroit falsifié en faveur du culte public , que
les Samaritains soutenaient que Dieu avait établi

sur la montagne de Garizim
,
près de Samarie

,

comme les Juifs soutenaient que c'était dans Jéru-
salem. Il y a encore quelque différence, mais lé-

gères. Il est constant que les anciens Pères, et

entre autres Eusèbe et saint Jérôme, ont ^^l cet

ancien Pentateuque Samaritain ; et qu'on trouve
,

dans celui que nous avons , tous les caractères de
celui dont ils ont parlé.

Pour entendre parfaitement les antiquités du
peuple de Dieu , il faut ici en peu de mots , faire

l'histoire des Samaritains et de leur Pentateuque.
Il faut pour cela se souvenir qu'après Salomon',
et en punition de ses excès sous Roboam son fils

,

Jéroboam sépara dix tribus du royaume de Juda,
et forma le royaume d'Israël, dont la capitale fut

Samarie ^
Ce royaume, ainsi séparé , ne sacrifia plus dans

le temple de Jérusalem, et rejeta toutes les Ecri-

tures faites depuis David et Salomon , sans se sou-

cier non plus des ordonnances de ces deux rois,

dont l'un avait préparé le temple , et l'autre l'avait

construit et dédié.

Rome fut fondée l'an du monde 3230; et trente-

trois ans après , c'est-à-dire l'an du monde 3283

,

les dix tribus schismatiques furent transportées à

Ninive , et dispersées parmi les Gentils.

Sous Asaraddon , roi d'Assyrie , les Cuthéens
furent envoyés^ pour habiter Samarie*. C'étaient

des peuples d'Assyrie, qui furent depuis appelés

Samaritains. Ceux-ci joignirent le culte de Dieu
avec celui des idoles, et obtinrent d'Asaraddon un
prêtre Israélite qui leur apprit le service du Dieu
du pays , c'est-à-dire les observances de la loi de
Moïse. Mais leur prêtre ne leur donna que les livres

de Mo'ïse dont les dix tribus révoltées avaient con-

servé la vénération , sans y joindre d'autres Livres

saints, pour les raisons que l'on vient devoir.

Ces peuples ainsi* instruits ont toujours persisté

dans la haine que les dix tribus avaient contre les

Juifs; et lorsque Cyrus permit aux Juifs" de réta-

blir le temple de Jérusalem , les Samaritains tra-

versèrent aulant qu'ils purent leur dessein^, en
faisant semblant néanmoins d'y vouloir prendre
part, 'sous prétexte qu'ils adoraient le Dieu d'Israël,

quoiqu'ils en joignissent le culte avec celui de
leurs fausses divinités.

Ils persistèrent toujours à traverser les desseins

des Juifs lorsqu'ils rebâtissaient leur ville sous la

conduite de Néhémias ; et les deux nations furent

toujours ennemies.
On voit ici la raison pourquoi ils ne changèrent

pas avec les Juifs les caractères hébreux en carac-

tères chaldaïques. Ils n'avaient garde d'imiter les

Juifs, non plus qu'Esdras leur grand docteur,

puisqu'ils les avaient en exécration ; c'est pourquoi
leur Pentateuque se trouve écrit en anciens carac-

tères hébraïques , ainsi qu'il a été dit.

1. Au du monde, 3029 ; dev. J.-C. 975. — 2. .\n du monde 3080 ; dev.

J.-C. 92i. — 3. An de Rome 77 ; dev. J.-C. 677. — 4. IV. Reg., xvii

,

24; /. Esdr., iv, 2. —5. An de Rome 219 ; dev. J.-C. 535. —6. 1. Esdr..
IV, 2, 3.
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Alexandre leur permit' de bâtir le temple de

fiarizim. Manassès , frère de Jaddus , souverain

pontife des Juifs, qui embrassa le schisme des

Samaritains , obtint la permission de bâtir ce

temple ; et c'est apparemment sous lui qu'ils com-
mencèrent à quitter le cuite des faux dieux, ne
dilTéraul d'avec les Juifs qu'en ce qu'ils le vou-
laient servir, non point dans Jérusalem, comme
Dieu l'avait ordonné, mais sur le mont Garizim.

On voit ici la raison pourquoi ils ont falsifié

,

dans leur Pentateuque, l'endroit où il est parlé

de la montagne de Garizim, dans le dessein de

montrer que cette montagne était bénite de Dieu

et consacrée à son culte, et non pas Jérusalern.

La haine entre les deux peuples subsista tou-

jours : les Samaritains soutenaient que leur temple

de Garizim devait être préféré à celui de Jérusa-

lem. La contestation fut émue devant Ptolomée
Philométor, roi d'Egypte. Les Juifs, qui avaient

pour eux la succession et la tradition manifeste

,

gagnèrent leur cause par un jugement solennel^

Les Samaritains' qui, durant la persécution

d'Antiochus et des rois de Syrie, se joignirent

toujours à eux contre les Juifs, furent subjugués
par Jean Hircan*, fils de Simon, qui renversa leur

temple de Garizim, mais qui ne les put empêcher
de continuer leur service sur la montagne où il

était bâti, ni réduire ce peuple opiniâtre à venir

adorer dans le temple de Jérusalem.

De là vient que du temps de Jésus-Christ, on
voit encore les Samaritains attachés au même culte

et condamnés par Jésus-Christs

Ce peuple a toujours subsisté depuis ce temps-
là en deux ou trois endroits de l'Orient. Un de nos
voyageurs l'a connu , et nous en a rapporté le texte

du Pentateuque qu'on appelle Samaritain, dont

on voit à présent l'antiquité ; et on entend parfai-

tement toutes les raisons pour lesquelles il est de-

meuré en l'état où nous le voyons.

Quant apx Juifs que nous avons vus répandus
dans les villes grecques, ils oublièrent non-seu-

lement leur ancienne langue
,
qui était l'hébreu

,

mais encore le chaldéen, que la captivité leur avait

appris. Ils se firent un grec mêlé d'hébra'isme

,

qu'on appelle le langage hellénistique , dans lequel

les Septante et tout le Nouveau Testament sont

écrits ; et ce langage s'étendait non-seulement dans
la Grèce proprement dite , mais encore dans l'E-

gypte et dans la Syrie, et généralement dans tous

les pays où les successeurs d'Alexandre avUient

établi la langue grecque.

Les Juifs vivaient avec douceur sous l'autorité

d'Artaxerxe. Ce prince réduit par Cimon , fils de

Miltiade
,
général des Athéniens , à faire une paix

honteuse , désespéra de vaincre les Grecs par la

force, et ne songea plus qu'à profiter de leurs di-

visions. Il en arriva de grandes entre les Athé-

niens et les Lacédémoniens. Ces deux peuples

,

jaloux l'un de l'autre
,
pai'tagèrent toute la Grèce.

Périclès, athénien*^, commença la guerre du Pélo-

ponèse, durant laquelle Théramène, Thrasybule et

Alcibiade, athéniens, se rendent célèbres. Brasidas
et Myûdare , lacédémoniens, y meurent en com-

1. An de Rome -421 ; dev. J.-C. 333. — 2. .los.. Mit , lil). XIII. cap. 6,

A. 3. — 3. An de Rome 587; dev. J.-C. 1G7. — 4. An de Rome 624 ; dev.

.I.-C. 130. — 5. loan., iv, 23. — G. An de Rome 323 ; dev. J.-C. 431.

battant pour Jeur pays. Cette guerre dura vingt-

sepl ans, et finit à l'avantage de Lacédémone, qui

avait mis dans son parti Darius nommé le Bâtard,

fils et successeur d'Artaxerxe. Lysandre, général

de l'armée navale des Lacédémoniens, prit Athè-
nes', et en changea le gouvernement. Mais la Perse
s'aperçut bientôt qu'elle avait rendu les Lacédé-
moniens trop puissants. Ils soutinrent le jeune Cy-
rus- dans sa révolte contre Arlaxerxe , son aîné,

appelé Mnémon à cause de son excellente mé-
moire , fils et successeur de Darius. Ce jeune
prince , sauvé de la prison et de la mort par sa

mère Parysatis , songe à la vengeance
,
gagne les

Satrapes par ses agréments infinis, traverse l'Asie

Mineure, va présenter la bataille au roi, son frère,

dans le cœur de son empire, le blesse de sa propre
main, et, se croyant trop tôt vainqueur, périt par
sa témérité. Les dix mille Grecs qui le servaient

font cette retraite étonnante , où commandait à la

finXénophon, grand .philosophe et grand capi-

taine, qui en a écrit l'histoire. Les Lacédémoniens
continuaient à attaquer l'empire des Perses % qu'A-
gésilas, roi de Sparte, fil trembler dans l'Asie Mi-
neure ; mais les divisions de la Grèce le rappelè-

rent en son pays.

En ce tertips la ville de Veies
,
qui égalait pres-

que la gloire de Rome , après un siège de dix ans
et beaucoup de divers succès , fut prise par les Ro-
mains sous la conduite de Camille. Sa générosité

lui fit encore une autre conquête. Les Falisques

qu'il assiégeait* se donnèrent à lui touchés de ce

qu'il leur avait renvoyé leurs enfants qu'un maî-
tre d'école lui avait "livrés. Rome ne voulait pas
vaincre par les trahisons , ni profiter de la per-

fidie d'un lâche, qui abusait de l'obéissance d'un
âge innocent. Un peu après% les Gaulois Sénonais
e4itrèrent en Italie, et assiégèrent Clusium. Les
Romains perdirent contre eux la fameuse bataille

d'.^llia. Leur ville fut prise et brûlée". Pendant
qu'ils se défendaient dans le Capilole , leurs affaires

furent rétablies par Camille qu'ils avaient banni.

Les Gaulois demeurèrent sept mois maîtres de
Rome ; et appelés ailleurs par d'autres affaires , ils

se retirèrent chargés de butin'.

Durant les brouilleries de la Grèce , Epaminon-
das , thébain', se signala par son équité et par sa

modération , autant que par ses victoires. On re-

marque qu'il avait pour règle de ne mentir ja-

mais, même en riant. Ses grandes actions éclatent

dans les dernières années de Mnémon , et dans les

premières d'Ochus. Sous un si grand capitaine, les

Tliébains sont victorieux, et la puissance de Lacé-

démone est abattue. Celle des rois de Macédoine
commença avec Philippe, père d'Alexandre le

Grand'. Malgré les oppositions d'Ochus et d'Arsès

son fils, roi de Perse, et malgré les difficultés

plus grandes encore que lui suscitait dans .Athènes

l'éloquence de Démosthène
,

puissant défenseur

de la liberté, ce prince victorieux durant vingt ans

l'ssujeltit toute la Grèce, où la bataille de Chéro-

née'", qu'il gagna sur les Athéniens et sur leurs

1. An de Rome 350; dev. J.-C. 404. — 2. An de Rome 353; dev. J.-C.

401 .
— 3. An de Rome 358; dev. J.-C. 31IH. — 4. An de Rome 3(10

; dev.

J. C. 3'.tl. — 5. An de Rome 303; dev. J.-C. 301. — 6. An de Rome 304;

dev. J.-C. 300. - 7. Pol^b., 1. I, c. 6; I. II, c. 18, 23. — 8. An de Rome
303; dev. J.-C. 371. — 9. An de Rome 395; dev. J.-C. 3159. — 10. An de

RomeilC; dev. J.-C. 338.



PREMIÈRE PARTIE. — HUITIÈME ÉPOQUE. 151

alliés , lui donna une puissance absolue. Dans cette

fameuse bataille, pendant qu'il rompait les Athé-

niens, il eut la joie de voir Alexandre, à l'âge de

dix-hiiil ans, enfoncer les troupes thébaines de la

discipline d'Epaminondas , et entre autres la troupe

sacrée, qu'on appelait des amis, qui se croyait

invincible. Ainsi maître de la Grèce , et soutenu

par un fils d'une si grande espérance , il conçut de

plus hauts desseins , et ne médita rien moips que

la ruine des Perses contre lesquels il fut déclaré

capitaine général'. Mais leur perte était réservée

à Alexandre-. Au milieu des solennités d'un nou-
veau mariage , Philippe fut assassiné par Pausa-

nias
,
jeune homme de bonne maison , à qui il n'a-

vait pas rendu justice. L'eunuque Bagoas tua, dans

la même année, Arsès, roi de Perse , et fit régner

à sa place Darius , fils d'Arsame , surnommé Codo-
manus. Il mérite, par-sa valeur, qu'on se range à

l'opinion , d'ailleurs la plus vraisemblable, qui le

fait sortir de la famille royale. Ainsi deux rois

courageux commencèrent ensemble leur règne,

Darius, fils d'Arsame, et Alexandre, fils' de Phi-

lippe. Ils se regardaient d'un œil jaloux, et sem-
blaient nés pour se disputer l'empire du monde.
Mais Alexandre voulut s'affermir avant que d'en-

treprendre son rival. Il vengea la mort de son

père ; il dompta les peuples rebelles qui méprisaient

sa jeunesse; il battit les Grecs qui tentèrent vai-

nement de secouer le joug, et ruina Thèbes^, où il

n'épargna que la maison et les descendants de
Pindare, dont la Grèce admirait les odes. Puis-

sant et victorieux', il marche après tant d'exploits

à la tète des Grecs, contre Darius', qu'il défait en
trois batailles rangées^, entre triomphant dans
Babylone et dans Suse , détruit Persépolis', ancien
siège des rois de Perse, pousse ses conquêtes jus-

qu'aux Indes*, et vient mourir" à Babylone, âgé
de trente-trois ans.

De son temps Manassès'", frère de Jaddus , sou-
verain pontife , excita des brouilleries parmi les

Juifs. 11 avait épousé la fille de Sanaballat, samari-
tain

,
que Darius avait fait satrape de ce pays.

Plutôt que de répudier cette étrangère, à quoi le

conseil de Jérusalem et son frère Jaddus voulaient
"l'obliger, il embrassa le schisme des Samaritains.
Plusieurs Juifs

,
pour éviter de pareilles censures,

se joignirent à lui. Dès lors il résolut de bâtir un
temple près de Samarie sur la montagne de Gari-

zim
,
que les Samaritains croyaient bénite , et de

s'en faire le pontife. Son beau-père, très-accrédité

auprès de Darius l'assura de la protection de ce
prince, et les suites lui furent encore plus favo-
rables". Alexandre s'éleva : Sanaballat quitta son
maître, et mena des troupes au victorieux durant
le siège de Tyr. Ainsi il obtint tout ce qu'il vou-
lut; le temple de Garizim fut bâti, et l'ambition de
Manassès fut satisfaite. Les Juifs cependant, tou-
jours fidèles aux Perses , refusèrent à Alexandre
le secours qu'il leur demandait. Il allait à Jérusa-
lem , résolu de se venger : mais il fut changé à la

vue du souverain pontife
,
qui vint au-devant de

i. An de Rome 41"
; rtev. .I.-C. 337. — 2. An de Rome -tiS ; ïcv. J.-C.

336. — 3. An de Rome 1 l'J; dev. J.-C. 335. — 4. An de Rome 450; dev. J.-C
334. — 5. .\n de Rome lil ; dev. ,1.-C. 333. — 6. An de Ron^ 4J3 • dev
J.-C. 331. — 7. An de Rome 4-24; dev. J.-C. 330. — 8. An de Rome
427; dev. J.-C. 327. — 9. An de Rome 430 ; dev. J.-C. 324. — 10. An de
Rome 421 ; dev. J.-C. 333. - U. An de Rome 422; dev. J.-C. 332.

lui avec les sacrificateurs , revêtus de leurs habits

de cérémonie , 'et précédés de tout le peuple ha-
billé de blanc. On lui montra des prophéties qui

prédisaient ses victoires : c'étaient celles de Da-
niel. Il accorda aux Juifs toutes leurs demandes,
et ils lui gardèrent la même fidélité qu'ils avaient
toujours gardée aux rois de Perse.

Durant ses conquêtes', Rome était aux mains
avec les Samnites ses voisins , et avait une peine
extrême à les réduire , malgré la valeur et la con-
duite de Papirius Cursor, le plus illustre de ses

généraux. Après la mort d'Alexandre , son empire
fut partagé. Perdiccas, Ptolémée, fils de Lagus,
Antigonus, Séleucus, Lysimaque, Antipater et

son fils Cassander^, en un mot, tous ses capitaines

nourris dans la guerre sous un si grand conqué-
rant , songèrent à s'en rendre maîtres par les ar-

mes' : ils immolèrent à leur ambition toute la fa-

mille d'Alexandre, son frère, sa mère, ses femmes,
ses enfants , et jusqu'à ses sœurs : on ne vit que
des batailles sanglantes et d'effroyables révolu-

tions. Au milieu de tant de désordres, plusieurs

peuples de l'Asie Mineure et du voisinage s'affran-

chirent, et formèrent les royaumes de Pont, de
Bithynie et de Pergame. La bonté du pays les

rendit ensuite riches et puissants. L'.\rménie se-

coua aussi dans le même temps le joug des Macé-
doniens , et devint un grand royaume. Les deux
-Mithridate, père et fils, fondèrent celui de Cappa-
doce. Mais les deux plus puissantes monarchies
qui se soient élevées alors furent celle d'Egypte
fondée* par Ptolémée, fils de Lagus, d'où vien-

nent les Lagides ; et celle d'Asie ou de Syrie fon-

dée' par Séleucus, d'oii viennent les Séleucides.

Celle-ci comprenait , outre la Syrie , ces vastes et

riches provinces de la haute Asie, qui composaient
l'empire des Perses : ainsi tout l'Orient reconnut
la Grèce et en apprit le langage. La Grèce elle-

même était opprimée par les capitaines d'Alexan-

dre. La Macédoine , son ancien royaume qui don-
nait des maîtres à l'Orient était en proie au premier
venu. Les enfants de Cassander se chassèrent les

uns les autres de ce royaume. Pyrrhus , roi des

Epirotes, qui en avait occupé une partie, fut chas-

sé'^ par Démétrius Poliorcète, fils d'Antigonus

,

qu'il chassa aussi à son tour'' : il est lui-même
chassé encore une fois par Lysimaque* : et Lysi-

maque par Séleucus", que Ptolémée Céraunus,
chassé d'Egypte'" par son père Ptolémée I , tua en

traître, malgré ses bienfaits". Ce perfide n'eut pas

plus tôt envahi la Macédoine, qu'il fut attaqué par

les Gaulois'^ et périt dans un combat qu'il leur

donna.
Durant les troubles de l'Orient, ils vinrent dans

l'Asie Mineure, conduits par leur roi Brennus, et

s'établirent dans la Gallo-Grèce ou Galatie , nom-
mée ainsi de leur nom, d'où ils se jetèrent dans

la Macédoine qu'ils ravagèrent , et firent trembler

toute la Grèce. Mais leur armée périt dans l'entre-

prise sacrilège du temple de Delphes '^ Cette na-

1. An de Rome 428. 429, 430. — 2. An de Rome 430 ; dev. J.-C. 324.
— 3. An de Rome 430, 436, 438, 443, 445. — 4. An de Rome 431; dev.

J.-C. 323. — 5. An de Rome 442; dev. J.-C. 312. — 6. An de Rome 458;
dev J.-C. 29e. — 7. An de Rome 4i;0; dev. J.-C. 294. — 8. An de Rome
465 ; dev. J.-C. 289. — 9. An de Rome 468 ; dev. J -C. 286. — 10. An de

Rome 473; dev. J.-C. 281. — U. An de Rome 474; dev. J.-C. 280.

—

12. An de Rome 475; dev. J.-C. 279. — 13. An de Rome 470; dev.

J.-C. 278.
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tion remuait partout , et partout elle était mal-
heureuse. Quelques années devant l'affaire de
Delphes', les Gaulois d'Italie, que leurs guerres

continuelles et leurs victoires fréquentes rendaient

la terreur des Romains , furent excités contre eux
par les Samnites, les Brutiens et les Etruriens^.

Ils remportèrent d'abord une nouvelle victoire
;

mais ils en souillèrent la gloire en tuant des am-
bassadeurs. Les Romains indignés marchent con-
tre eux , les défont , entrent dans leurs terres , où
ils fondent une colonie , les battent encore deux
fois^ en assujettissent une partie, et réduisent

l'autre à demander la paix. Après que les Gaulois

d'Orient eurent été chassés de la Grèce, Antigonus
Gonatas, fils de Démétrius Poliorcète', qui régnait

depuis douze ans dans la Grèce , mais fort peu
paisible , envahit sans peine la Macédoine. Pyr-
rhus était occupé ailleurs. Chassé de ce royaume",
il espéra de contenter son ambition par la con-
quête de l'Italie, où il fut appelé par les Tarentins.

La bataille que les Romains venaient do gagner
sur eux et sur les Samnites ne leur laissait que
cette ressource ^ Il remporta contre les Romains
des victoires qui le ruinaient. Les éléphants de
Pyrrhus les étonnèrent ; mais le consul Fabrice fit

bientôt voir aux Romains que Pyrrhus pouvait

être vaincu. Le roi et le consul semblaient se dis-

puter la gloire de la générosité plus encore que
celle des armes : Pyrrhus rendit au consul tous

les prisonniers sans rançon, disant qu'il fallait

faire la guerre avec le fer, et non point avec l'ar-

gent; et Fabrice renvoya au roi son perfide méde-
din', qui était venu lui offrir d'empoisonner son
maître.

En ces temps, la religion et la nation judaïque
comm.encent à éclater parmi les Grecs. Ce peuple,
bien traité parles rois de Syrie, vivait tranquille-

ment selon ses lois. Antiochus, surnommé le Dieu,
petit-fils de Séleucus, les répandit dans l'Asie

Mineure, d'où ils s'étendirent dans la Grèce, et

jouirent partout des mêmes droits et de la même
liberté que les autres citoyens". Ptolémée, fils de
Lagus, les avait déjà établis en Egypte. Sous son
fils Ptolémée Philadelphe% leurs Ecritures furent
tournées en grec , et on vit paraître cette célèbre

version, appelée la version des Septante. C'était de
savants vieillards qu'Eléazar, souverain pontife,

envoya au roi qui les demandait. Quelques-uns
veulent qu'ils n'aient traduit que les cinq Livres
de la loi. Le reste des Livres sacrés pourrait dans
la suite avoir été mis en grec pour l'usage des
Juifs répandus dans l'Egypte et dans la Grèce'",

où ils oublièrent n-on-seulement leur ancienne lan-

gue
,
qui était l'hébreu , mais encore le chaldéen

que la captivité leur avait appris. Ils se firent un
grec mêlé d'hébra'isme

, qu'on appelle le langage
hellénistique : les Septante et tout le Nouveau Tes-
tament est écrit en ce langage. Durant cette dis-

persion des Juifs, leur temple fut célèbre par toute
la terre, et tous les rois d'Orient y présentaient
leurs offrandes.

1. An do R,m,- ni ; dpv. .I.-C. 283. — i. Pobjb., I. II. r. 20. — 3. An
de Rome ili; dev. ,I.-C. 28-2. — l. Ad de Rome 477 ; dev. J.-C. 27".
— 5. An de Rome 171 ; dev. .I.-C 280. — (i. .\n de Rome 175; dev. J.-C.
279. — 7. An de Rome i76; dev. J.-C. 278. — 8. Joseph., Ant., lib .\II.

c. 3. — 9. An de Rome 477; dev. J.-C. 277. — 10. JoseBh.,tAnt.. lib. 1,

Proœm.; et lib. Xll, c. 2.
c .t
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L'Occident était attentif à la guerre des Romains
et de Pyrrhus. Enfin ce roi fut défait par le consul

Ciirius', et repassa en Epire. Il n'y demeura pas
longtemps en repos et voulut se récompenser sur

la Macédoine des mauvais succès d'Italie. Antigo-

nus Gonatas fut renfermé dans Thessalonique^, et

contraint d'abandonner à Pyrrhus tout le reste du
royaume. Il reprit cœur pendant que Pyrrhus

,

inquiet et ambitieux, faisait la guerre aux Lacédé-
moniens et aux Argiens'. Les deux rois ennemis
furent introduits dans Argos en même temps par
deux cabales contraires et par deux portes diffé-

rentes. Il se donna, dans la ville un grand com-
bat; une mère qui vit son fils poursuivi par Pyr-
rhus qu'il avait blessé , écrasa ce prince d'un coup
de pierre. Antigonus, défait d'un tel ennemi, ren-

tra dans la Macédoine
,
qui , après quelques chan-

gements, demeura paisible à sa famille. La ligue

des Achéens l'empêcha de s'accroître. C'était le

dernier rempart de la liberté de la Grèce, et ce

fut elle qui en produisit les derniers héros avec

Aratus et Philopœmen. Les Tarentins, que Pyr-
rhus entretenait d'espérance , appelèrent les Car-
thaginois après sa mort. Ce secours leur fut inutile :

ils furent battus avec les Brutiens et les Samnites,

leurs alliés. Ceux-ci , après soixante-douze ans de

guerre continuelle , furent forcés à subir le joug
des Romains. Tarente les suivit de près : les peu-

ples voisins ne tinrent pas : ainsi tous les anciens

peuples d'Italie furent subjugués.

Les Gaulois souvent battus n'osaient remuer.
Après quatre cent quatre-vingts ans de guerre, les

Romains se virent les maîtres en Italie, et com-
mencèrent à regarder les affaires du dehors*, ils

entrèrent en jalousie contre les Carthaginois , trop

puissants dans leur voisinage par les conquêtes

qu'ils faisaient dans la Sicile , d'où ils venaient

d'entreprendre sur eux et sur l'Italie en secourant

les Tarentins. La république de Carthage tenait

les deux côtes de la mer Méditerranée. Outre

celle d'Afrique, qu'elle possédait presque tout

entière, elle s'était étendue du côté d'Espagne par

le détroit. Maîtresse de la mer et du commerce

,

elle avait envahi les îles de Corse et de Sardaigne.

La Sicile avait peine à se défendre; et l'Italie était

menacée de trop près pour ne pas craindre". De
là les guerres puniques, malgré les traités, mal

observés de part et d'autre. La première apprit

aux Romains à combattre sur la mer^. Ils furent

maîtres d'abord dans un art qu'ils ne connais-

saient pas; et le consul Duilius, qui donna la pre-

mière Isataille navale , la gagna. Régulus soutint

cette gloire , et aborda en Afrique , où il eut à

combattre ce prodigieux serpent, contre lequel il

fallut employer toute son armée. Tout cède : Car-

thage , réduite à l'extrémité , ne se sauve que par

le secours de Xantippe, lacédémonien. Le général

romain est battu et pris''; mais sa prison le rend

plus illustre que ses victoires. Renvoyé sur sa

parole, pour ménager l'échange des prisonniers,

il vient soutenir dans le sénat la loi quiôtait toute

espérance à ceux qui se laissaient prendre , et re-

tourne à une mort assurée. Deux épouvantables

1. An de Rome 479: dev. J.-C. 275. — 2. .\n de Rome 4S0; dev. J.-C-

274. — 3. An de Rome 482; dev. J.-C. 272. — 4. Polyb.. lib. 1, c. 121

lib. 11, e. 1. — 5. An de Rome 490; dev. J.-C. 204. - B. An de Rome 494;

dev. J.-C. 260. — 7. An de Rome 499 ; dev. J.-C. 255.
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naufrages contraignirent les Romains d'abandon-

ner de nouveau l'empire de la mer aux Carthagi-

nois. La victoire demeura longtemps douteuse

entre les deux peuples, et les Romains furent prêts

à céder; mais ils réparèrent leur flotte. Une seule

bataille décida , et le consul Lutatius acheva la

guerre'. Carthage fut obligé à payer tribut, et à

quitter, avec la Sicile , toutes les îles qui étaient

entre la Sicile et l'Italie. Les Romains gagnèrent

celte île tout entière , à la réserve de ce qu'y te-

nait Hiéron, roi de Syracuse, leur allié'-.

Après la guerre achevée , les Carthaginois pen-

sèrent périr par le soulèvement de leur armée. Ils

l'avaient composée, selon leur coutume, de troupes

étrangères, qui se révoltèrent pour leur paie. Leur

cruelle domination fit joindre à ces troupes mu-
tinées presque toutes les villes de leur empire ; et

Carthage étroitement assiégée , était perdue sans

Almicar, surnommé Barcas. Lui seul avait soutenu

la guerre. Ses citoyens lui durent encore la vic-

toire qu'ils remportèrent sur les rebelles^ : il leur

en coûta la Sardaigne, que la révolte de leur gar-

nison ouvrit aux Romains'. De peur de s'embar-

rasser avec eux dans une nouvelle querelle, Car-

thage céda malgré elle une île si importante , et

augmenta son tribut. Elle songeait à rétablir en

Espagne son euipire ébranlé par la révolte : Amil-

car passa dans cette province , avec son fds Anni-

bal, âgé de neuf ans', et y mourut dans une ba-

taille. Durant neuf ans qu'il y fit la guerre , avec

autant d'adresse que de valeur, son fils se formait

sous un si grand capitaine ; et tout ensemble il

concevait une haine implacable contre les Ro-
mains. Son allié Asdrubal fut donné pour succes-

seur à son père. 11 gouverna sa province avec

beaucoup de prudence, et y bâtit Carthage la

Neuve, qui tenait l'Espagne en sujétion. Les Ro-
mains étaient occupés dans la guerre contre Teuta,

reine d'IUyrie, qui exerçait impunément la pirate-

rie sur toute la côte. Enflée du butin qu'elle faisait

sur les Grecs et sur les Epiroles , elle méprisa les

Romains , et tua leur ambassadeur. Elle fut bien-

tôt accablée *
: les Romains ne lui laissèrent qu'une

petite partie de l'Illyrie, et gagnèrent l'île de Cor-

fou'^ que cette reine avait usurpée. Ils se firent

alors respecter en Grèce par une solennelle am-
bassade , et ce fut la première fois qu'on y connut

leur puissance.

Les grands progrès d'.\sdrubal leur donnaient

de la jalousie; mais les Gaulois d'Italie les empê-
chaient de pourvoir aux afl"aires de l'Espagne*. Il

y avait quarante-cinq ans qu'ils demeuraient en re-

pos. La jeunesse qui s'était élevée durant ce temps
ne songeait plus aux pertes passées, et commençait
à menacer Rome'. Les Romains pour attaquer

avec sûreté de si turbulents voisins , s'assurèrent

des Carthaginois. Le traité fut conclu avec Asdru-
bal , qui promit de ne point passer au delà de
l'Ebre'". La guerre entre les Romains et les Gau-
lois se fit avec fureur de part et d'autre : les Tran-
salpins se joignirent aux Cisalpins : tous furent

battus. Concolilanus, un des rois gaulois, fut pris

1. An de Rome 513; dev. J.-C. 2M. — 2. Potijb., lib. I, c. 62, fi3
;

lib. Il , c. 1. — 3. An de Rome 516 ; dev. J.-C. 238. — 4. Polyb., 1. I. c.

'S, 83. 88. — 5. An de Rome 52i ; dev. J.-C. 230. — 6. An de Rome 525
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dans la bataille ; Anéroestus , un autre roi , se tua

lui-même. Les Romains victorieux passèrent le Pô
pour la première fois , résolus d'ôter aux Gaulois

les environs de ce fleuve , dont ils étaient en pos-

session depuis tant de siècles. La victoire les sui-

vit partout. Milan fut pris
;
presque tout le pays

fut assujetti.

En ce temps Asdrubal mourut' ; et Annibal, quoiT

qu'il n'eût encore que vingt-cinq ans, fut mis à sa

place. Dès lors on prévint la guerre. Le nouveau

gouverneur entreprit ouvertement de dompter l'Es-

pagne, sans aucun respect des traités^. Rome alors

écouta les plaintes de Sagonte son alliée. Les am-
bassadeurs romains vont à Carthage. Les Cartha-

ginois rétablis n'étaient plus d'humeur à céder. La
Sicile ravie de leurs mains; la Sardaigne injuste-

ment enlevée, et le tribut augmenté, leur tenaient

au cœur. Ainsi la faction qui voulait qu'on aban-

donnât Annibal se trouva faible. Ce général son-

geait à tout. De secrètes ambassades l'avaient

assuré des Gaulois d'Italie, qui, n'étant plus en

état de rien entreprendre par leurs propres forces,

embrassèrent cette occasion de se relever. Annibal

traverse l'Ebre , les Pyrénées , toute la Gaule Tran-

salpine, les .\lpes, et tombe comme en un moment
sur l'Italie. Les Gaulois ne manquent point de for-

tifier son armée et font un dernier effort pour leur

liberté ^ Quatre batailles perdues font croire que

Rome allait tomber*. La Sicile prend le parti du

vainqueur'. Hiéronyrae, roi de Syracuse, se dé--

clare contre les Romains ;
presque toute l'Italie les

abandonne', et la dernière ressource de la répu-

blique semble périr en Espagne avec les deux Sci-

pions ''.
•

^

Dans de telles extrémités, Rome dut son salut à

trois grands hommes. La constance de Fabius

Maximus, qui, se mettant au-dessus des bruits po-

pulaires , faisait la guerre en retraite, fut un rem-

part à sa patrie*. Marcellus, qui fit lever le siège

de Noie', et prit Syracuse'", donnait vigueur aux

troupes par ses actions. Mais Rome ,
qui admirait

ces deux grands hommes , crut voir dans le jeune

Scipion quelque chose de plus grand. Les merveil-

leux succès de ses conseils confirmèrent l'opinion

qu'on avait qu'il était de race divine, et qu'il con-

versait avec les dieux. A l'âge de vingt-quatre

ans", il entreprend d'aller en Espagne où son oncle

et son père venaient de périr : il attaque Carthage

la Neuve, comme s'il eût agi par inspiration, et ses

soldats l'emportent d'abord. Tous ceux qui le

voient sont gagnés au peuple romain ; les Cartha-

ginois lui quittent l'Espagne ; à son abord en

Afrique'-, les rois se donnent à lui; Carthage

tremble à son tour, et voit ses armées défaites'^ ;

Annibal victorieux durant seize ans est vainement

rappelé et ne peut défendre sa patrie'*; Scipion y
donne la loi ; le nom d'Africain est sa récompense :

le peuple romain , ayant abattu les Gaulois et les

Africains , ne" voit plus rien à craindre , et combat

dorénavant sans péril.
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Au milieu do la première guerre punique, Théo-

dote, gouverneur de la Baclriane, enleva mille

villes' à Antioeluis appelé le Dieu, fils d'Antiochus

Soler, roi de Syrie. Presque tout l'Orient suivit

cet exemple. Les Parthes se révoltèrent smis la

conduite d'Arsacfi, chef de la maison des Arsa-
cides, et fondateur d'un empire qui 's'étendit peu
à peu dans toute la haute Asie.

Les rois de Syrie et ceux d'Egypte, acharnés
les uns contre les autres , ne songeaient qu'à se

ruiner mutuellement, ou par la force ou par la

fraude. Damas et son territoire, qu'on appelait la

Gœlé-Syrie ou la Syrie basse , et qui confinait aux
deux royaumes , fut le sujet de leurs guerres ; et

les affaires de l'Asie étaient entièrement séparées

de celles de l'Europe.

Durant tous ces temps, la philosophie florissait

dans la Grèce. La secte des philosophes italiques

et celle des ioniques la remplissait de grands
hommes, parmi lesquels il se mêla beaucoup d'ex-

travagants, à qui la Grèce curieuse ne laissa pas
de donner le nom de philosophes. Du temps de
Cyrus et de Cambyse, Pythagore commença la

secte italique dans la Grande-Grèce, aux environs
de Naples. A peu près dans le même temps. Tha-
ïes, milésien , forma la secte ionique. Delà sont

sortis ces grands philosophes, Heraclite, Démo-
crite, Empédocle, Parménides, Anaxagore, qui,

un peu avant la guerre du Péloponèse , fit voir le

monde construit par un Esprit éternel; Socrate,
qui, un peu après, ramena la philosophie à l'étude

des bonnes mœurs, et fut le père de la philosophie
morale; Platon, son disciple, chef de l'Académie;
Aristote , disciple de Platon et précepteur d'A-
lexandre, chef des péripatéticiens; sous les suc-
cesseurs d'Alexandre, Zenon, nommé Citlien, d'une
ville de l'île de Chypre où il était né, chef des
stoïciens ; et Epicure athénien , chef des philoso-

phes qui portent son nom, si toutefois on peut
nommer philosophes ceux qui niaient ouvertement
le Providence, et qui, ignorant ce que c'est que le

devoir, définissaient la vertu par le plaisir. On
peut compter parmi les plus grands philosophes,
Hippocrate le père de la médecine

,
qui éclata au

milieu des autres dans ces heureux temps de la

Grèce.

Les Romains avaient dans le même temps une
autre espèce de philosophie

,
qui ne consistait

point en disputes ni en discours, mais dans la

frugalité , dans la pauvreté , dans les travaux de
la vie rustique, et dans ceux de la guerre, oîi ils

faisaient leur gloire de celle de leur patrie et du
nom romain : ce qui les rendit enfin maîtres de
l'Italie et de Garthage.

NEUVIÈME ÉPOQUE.
Scipion, ou Garthage vaincue.

L'an 532 de la fondation de Rome, environ 230
ans après celle de la monarchie des Perses, et 202
ans avant Jésus-Christ, Garthage fut assujettie
aux Romains-. Annibal ne laissait pas sous main,
de leur susciter des ennemis partout où il pouvait;
mais il ne fil qu'entraîner tous ses amis anciens et

1. An de Rome :m; dev. J.-C. 250. — 2. An de Rome 552 ; dev. J.-C.
202.

nouveaux dans la ruine de sa patrie et dans la

sienne. Par les victoires du consul Flaminius

,

Philippe, roi de Macédoine', allié des Carthagi-
nois, fut battu; les rois de Macédoine^ réduits à
l'étroit; et la Grèce affranchie de leur joug. Les
Romains entreprirent de faire périr Annibal, qu'ils

trouvaient encore redoutable après sa perle^ Ce
grand capitaine, réduit à se sauver de son pays,
remua l'Orient contre eux, et attira leurs armes
en Asie. Par ses puissants raisonnements, Antio-
chus surnommé le Grand, roi de Syrie*, devint
jaloux de leur pui^ance, et leur fit la guerre;
mais il ne suivit pas , en la faisant , les conseils

d'Annibal, qui l'y avait engagé. Battu par mer et

par terre , il reçut la loi que lui imposa le consul
Lucius Scipion, frère de Scipion l'Africain, et il

fut renfermé dans le mont Taurus. Annibal, réfu-

j

gié chez Prusias, roi de Bithynie^ échappa aux
Romains par le poison. Ils sont redoutés par toute

la terre, et ne veulent plus souffrir d'autre puis-

sance que la leur. Les rois étaient obligés de leur

donner leurs enfants pour otage de leur foi. An-
tiochus, depuis appelé l'Illustre ou Epiphane, se-

cond fils d'.\ntiochus le Grand , roi de Syrie

,

demeura longtemps à Rome en cette qualité; mais
sur la fin' du règne de Séleucus Philopator, son
frère aîné, il fut rendu; et les Romains voulurent
avoir à sa place Démétrius Soter, fils du roi, alors

âgé de dix ans. Dans ce contre-temps, Séleucus
mourut' ; et Anliochus usurpa le royaume sur son

neveu. Les Romains étaient appliqués aux affaires

de la Macédoine, où Persée inquiétait ses voisins,

et ne voulait plus s'en tenir aux conditions impo-
sées au roi Philippe son père*.

Ce fut alors que commencèrent les persécutions

du peuple de Dieu. Antiochus l'Illustre régnait

comme un furieux : il tourna toute sa fureur con-
tre les Juifs, et entreprit de ruiner le temple, la

loi de Moïse, et toute la nation'. L'autorité des
Romains l'empêcha de se rendre maître de l'E-

gypte. Il faisait la guerre à Persée qui, plus prompt
à entreprendre qu'à exécuter

,
perdait ses alliés

par son avarice, et ses armées par 5a lâcheté.

"Vaincu par le consul Paul Emile'", il fut contraint

de se livrer entre ses mains. Gentius, roi del'Illy-

rie , son allié, abattu en trente jours par le pré-

teur Anicius, venait d'avoir un sort semblable. Le
royaume de Macédoine, qui avait duré sept cents

ans, et avait près de deux cents ans donné des

maîtres non-seulement à la Grèce, mais encore à

tout l'Orient, ne fut plus qu'une province romaine.
Les fureurs d'Antiochus s'augmentaient contre le

peuple de Dieu. On voit paraître alors la résistance

de Mathatias sacrificateur, de la race de Phinées ",

et imitateur de son zèle; les ordres qu'il donne en
mourant pour le salut de son peuple'-; les victoires

de Judas le Machabée son fils, malgré le nombre
infini de ses ennemis; l'élévation delà famille des

Asmonéens, ou des Machabées; la nouvelle dédi-

cace du temple que les Gentils avaient profané''';

1 . An de Rome 556 ; dev. J.-C. 198. — 2. An de Rome 558 ; dev. J.-C.
196. — 3. An de Rome 539; dev. J.-C. 195. — +. An de Rome 561 ; dev.

J.-C. 193. — 5. An de Rome 572 ; dev. J.-C. 182. — 6. .\n de Rome 578
;

dev. J.-C. 176 — 7. An de Rome .579; dev. J.-C. 175. — 8. An de Rome
.581 ; dev. J.-C. 173. - 9. An de Rome 583 ; dev. J.-C. 171. — 10. An de
Rome 586; dev. J.-C. 168.— 11. An de Rome .587; dev. J.-C. 167.—
12. An de Rome 588 ; dev. J.-C. 166. — 13. An de Rome 589; dev. J.-C.

165.
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le gouvernement de Juda, et la gloire du sacerdoce

rétablie' ; la mort d"Antiochus, digne de son im-

piété et de son orgueil; sa fausse conversion du-
rant sa dernière maladie, et l'implacable colère de

Dieu sur ce roi superbe.

Son fils Antiochus Eupator, encore en bas âge
,

lui succéda, sous la tutelle de Lysias, son gouver-

veur. Durant cette minorité, Démétrius Soter, qui

était en otage à Rome, crut se pouvoir rétablir;

mais il ne put obtenir du sénat d'être renvoyé dans

son royaume : la politique romaine aimait mieux
un roi enfant. Sous Antiochus Eupator^, la persé-

cution du peuple de Dieu et les victoires de Judas
le Machabée continuent. La division' se met dans

le royaume de Syrie. Démétrius s'échappe de

Rome; les peuples le reconnaissent; le jeune An-
tiochus est tué avec Lysias , son tuteur. Mais les

Juifs ue sont pas mieux traités sous Démétrius que
sous ses prédécesseurs ; il éprouve le même sort :

ses généraux sont battus par Judas le Machabée ;

et la main du superbe Nicanor, dont il avait si sou-

vent menacé le temple, y est attachée. Mais un
peu après. Judas, accablé par lu multitude, fut tué

en combattant avec une valeur étonnante '. Son
frère Jonathas succède à sa charge , et soutient sa

réputation. Réduit à l'extrémité, son courage ne
l'aiiandonna pas. Les Romains, ravis d'humilier

les rois de Syrie , accordèrent aux Juifs leur pro-

tection ; et l'alliance que Judas avait envoyé leur

demander fut accordée , sans aucun secours toute-

fois; mais la gloire du nom romain ne laissait pas

d'être un grand support au peuple affligé. Les
troubles de la Syrie croissaient tous les jours.

Alexandre Bala, qui se vantait d'être fils d'Antio-

chus l'Illustre, fut mis sur le trône" par ceuxd'An-
tioche. Les rois d'Egypte, perpétuels ennemis de
la Syrie, se mêlaient dans ses divisions pour en
profiter. Ptolémée Philométor soutint Bala. ï^
guerre fut sanglante' : Démétrius Soter y fut tué,

et ne laissa, pour venger sa mort, que deux jeujies

princes encore en bas âge. Dépiétrius Nicator et

Antiochus Sidétès. Ainsi l'usurpateur demeura
paisible , et le roi d'Egypte lui donna sa fille Cléo-
pâtre en mariage. Bala, qui se crut au-dessus de
tout , se plongea dans la débauche , et s'attira le

mépris de tous ses sujets.

En ce temps Philométor'' jugea le fameux pro-
cès que les Samaritains firent aux Juifs. Ces schis-

matiques toujours opposés au peuple de Dieu , ne
manquaient point de se joindre à leurs ennemis

,

et pour plaire à Antiochus l'Illustre leur persécu-
teur', ils avaient consacré leur temple de Garizim
à Jupiter Hospitalier". Malgré cette profanation,
ces impies ne laissèrent pas de soutenir quelque
temps après, à Alexandrie, devant Ptolémée Phi-
lométor, que ce temple devait l'emporter sur celui

de Jérusalem. Les parties contestèrent devant le

roi et s'engagèrent de part et d'autre , à peine de
la vie, à justifier leurs prétentions par les termes
de la loi de Moïse '°. Les Juifs gagnèrent leur cause,
et les Samaritains furent punis do mort, selon la

1. An de Rome 590; dev. J.-C. 164. — 2. An de Rome 591 ; dev. J.-C.
103. - 3. An de Rome .î92; dev. J.-C. 162. — i. An de Rome .Vj;)- dev.
J.-C. 161. — 5. An de Rome (iÛO, dev. J.-C. 15i. — 6. An de Rome 601;
dev. J.-C. 150. — 1. Idem. — 8. An de Rome 587; dev. J.-C. 16". —
9. ;/. Machab., vi, 2 ; Joseph., Anliq.. lib. XU, c. 7, al. 5. — M. Idem
c. 6, al. 3.

convention. Le même roi permit à Onias , de la

race sacerdotale , de bâtir en Egypte le temple
d'Héliopolis , sur le modèle de celui de Jérusa-
lem '

: entreprise qui fut condamnée par tout le

conseil des Juifs, et jugée contraire à la loi.

Cependant Carthage remuait, et souffrait avec
peine les lois que Scipion l'Africain lui avait im-
posées. Les Romains résolurent sa perte totale, et

la troisième guerre punique fut entreprise^. Le
jeune Démétrius Nicator, sorti de l'enfance, son-
geait à se rétablir sur le trône de ses ancêtres, et

la mollesse de l'usurpateur lui faisait tout espé-
rera A son approche Bala se troubla : son beau-
père Philométor se déclara contre lui

, parce que
Bala ne voulut pas lui laisser prendre son royaume;
l'ambitieuse Cléopàtre, sa femme, le quitta pour
épouser son ennemi; et il périt enfin de la main
des siens, après la perte d'une bataille. Philomé-
tor mourut peu de jours après, des blessures qu'il

y reçut, et la Syrie fut délivrée de deux ennemis.
On vit tomber en ce même temps deux grandes
villes. Carthage fut prise et réduite en cendres
par Scipion Emilien, qui confirma par cette vic-

toire, le nom d'Africain dans sa maison, et se

montra digne héritier du grand Scipion son a'ieul.

Corinthe eut la même destinée, et la république
ou la ligue des Achéens périt avec elle. Le consul
Mummius ruina de fond en comble cette ville , la

plus voluptueuse de la Grèce, et la plus ornée. Il

en transporta à Rome les incomparables statues

,

sans en connaître le prix. Les Romains ignoraient
les arts de la Grèce , et se contentaient de savoir

la guerre, la politique et l'agriculture.

Dans les troubles de Syrie , les Juifs se fortifiè-

rent : Jonathas se vit recherché des deux partis

,

et Nicator victorieux Je traita de frère. Il en fut

bientôt récompensé". Dans une sédition, les Juifs

accourus le tirèrent d'entre les mains des rebelles.

Jonathas fut comblé d'honneurs ; mais quand le

roi se crut assuré , il reprit les desseins de ses
ancêtres, et les Juifs furent tourmentés comme
auparavant. Les troubles de Syrie recommencè-
rent : Diodote, surnommé Tryphon , éleva un fils

de Bala, qu'il nomma Antiochus le Dieu, 'et lui

servit de tuteur pendant son bas âge. L'orgueil

de Démétrius souleva les peuples : toute la Syrie
était en feu°. Jonathas sut profiter de la conjonc-
ture, et renouvela l'alliance avec les Romains.
Tout lui succédait, quand Tryphon

,
par un man-

quement de parole, le fit périr avec ses enfants.

Son frère Simon , le plus prudent et le plus heu-
reux des Machabées , lui succéda; et les Romains
le favorisèrent comme ils avaient fait de ses pré-
décesseurs. Tryphon ne fut pas moins infidèle à

son pupille Antiochus, qu'il l'avait été à Jonathas.
11 fit mourir cet enfant par le moyen des méde-
cins, sous prétexte de le faire tailler de la pierre

qu'il n'avait pas, et se rendit maître d'une partie

du royaume. Simon prit le parti de Démétrius
Nicator, roi légitime ; et après avoir obtenu de lui

la liberté de son pays , il la soutint par les armes
contre le rebelle Tryphon'^. Les Syriens furent

chassés de la citadelle qu'ils tenaient dans Jéru-

1. .roseph., .Intiq., lib. XU. c. 6, al. 3. — 2. An de Rome 606; dev.

J.-C. 148. — 3. An de Rome 608; dev. J.-C. 116. — 4. .\n de Rome 010
;

dev. J.-C. lil. — 5. An de Rome 611 ; dev. J.-C. U3. — 6. An de Rome
612 ; dev. J.-C. U2.
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ralem , et ensuite de toutes les places de la Judée.

Ainsi les Juifs, affranchis du joug des Gentils par

la valeur de Simon, accordèrent les droits royaux

à lui et à sa famille; et Démétrius Nicator con-

sentit à ce nouvel établissement. Là commence le

nouveau royaume du peuple de Dieu, et la princi-

pauté des Asmonéens toujours jointe au souverain

sacerdoce.

En ces temps, l'empire des Parthes s'étendit sur

la Bactriane et sur les Indes
, par les victoires de

Mithridate, le plus vaillant des Arsacides. Pen-
dant qu'il s'avançait vers l'Euphrate', Démétrius

Nicator, appelé par les peuples de cette contrée

que Mithridate venait de soumettre, espérait de

réduire à l'obéissance les Parthes que les Syriens

traitaient toujours de rebelles. Il remporta plu-

sieurs victoires ; et prêt à retourner dans la Syrie

pour y accabler Tryphon , il tomba dans un piège

qu'un général de Mithridate lui avait tendu : ainsi

il demeura prisonnier des Parthes. Tryphon, qui

se croyait assuré par le malheur de ce prince, se

vit tout d'un coup abandonné des siens'. Ils ne
pouvaient plus souffrir son orgueil. Durant la

prison de Démétrius, leur roi légitime,' ils se don-

nèrent à sa femme Cléopàtre et à ses enfants
;

mais il fallut chercher un défenseur à ces princes

encore en bas âge. Ce soin regardait naturelle-

ment Antiochus Sidétès, frère de Démétrius : Cléo-

pàtre le fit connaître dans tout le royaume. Elle

fit plus : Phraate , frère et successeur de Mithri-

date, traita Nicator en roi, et lui donna sa fille

Rodogune en mariage. En haine de cette rivale,

Cléopàtre, à qui elle ôtait la couronne avec son

mari , épousa Antiochus Sidétès , et se résolut à

régner par toutes sortes de crimes. Le nouveau
roi attaqua Tryphon^ : Simon se joignit à lui dans
cette entreprise , et le tyran forcé dans toutes ses

places finit comme il le méritait. Antiochus, maître

du royaume, oublia bientôt les services que Si-

mon lui avait rendus dans cette guerre , et le fit

périr*. Pendant qu'il ramassait contre les Juifs

toutes les forces de la Syrie, Jean Hyrcan, fils de

Simon , succéda au pontificat de son père, et tout

le peuple se soumit à lui. 11 soutint le siège dans
Jérusalem avec beaucoup de valeur; et la guerre
qu'Antiochus méditait contre les Parthes, pour
délivrer son frère captif, lui fit accorder aux Juifs

des conditions supportables.

En même temps que cette paix se conclut, les

Romains, qui commençaient à être trop riches,

trouvèrent de redoutables ennemis dans la 'lUilti-

tude effroyable de leurs esclaves. Eunus , esclave

lui-même , les souleva en Sicile ; et il fallut em-
• ployer à les réduire toute la puissance romaine.

Un peu après, la succession d'Attalus, roi de Per-
game% qui fit par son testament le peuple romain
son héritier, mit la division dans la ville. Les trou-

bles des Gracques commencèrent. Le séditieux

tribunat de Tibérius Gracchus, un des premiers
hommes de Rome, le fit périr; tout le sénat le tua
par la main de Scipion Nasica , et ne vit que ce

moyen d'empêcher la dangereuse distribution d'ar-

gent dont cet élégant tribun flattait le peuple. Sci-

i.Ande Konic r>13; dev. J.-C. Ul. — 2. An deRotnc fiii; dev. J.-C.
140. — 3. An de Home 615; dey. J.-C. 139. — i. An de Rome 019; dev.
J.-C. 135. — 5. An de Rome 621 ; dev. J.-C. 133.

pion Emilien rétablissait la discipline militaire ; et

ce grand homme, qui avait détruit Carthage, ruina

encore en Espagne Numance , la seconde terreur

des Romains.
Les Parthes se trouvèrent faibles contre Sidé-

tès' : ses troupes, quoique corrompues par un
luxe prodigieux , eurent un succès surprenant.

Jean Hyrcan, qui l'avait suivi dans cette guerre
avec ses Juifs, y signala sa valeur, et fit respecter

la religion judaïque, lorsque l'armée s'arrêta pour
lui donner le loisir de célébrer un jour de fête-.

Tout cédait, et Phraate vit son empire réduit à ses

anciennes limites; mais loin de désespérer de ses

affaires, il crut que son prisonnier lui servirait à

les rétablir, et à envahir la Syrie. Dans cette con-

joncture, Démétrius éprouva un sort bizarre. Il fut

souvent relâché, et autant de fois retenu , suivant

que l'espérance ou la crainte prévalait dans l'esprit

de son beau-père. Enfin un moment heureux, où
Phraate ne vit de ressource que dans la diversion

qu'il voulait faire en Syrie par son moyen, le mit

tout à fait en liberté. A ce moment le sort tourna^ :

Sidétès, qui ne pouvait soutenir ses effroyables dé-

penses que par des rapines insupportables, fut ac-

cablé tout d'un coup par un soulèvement général

des peuples , et périt avec son armée tant de fois

victorieuse. Ce fut en vain que Phraate fit courir

après Démétrius : il n'était plus temps; ce prince

était rentré dans son royaume. Sa femme, Cléo-

pàtre, qui ne voulait que régner, retourna bientôt

avec lui, et Rodogune fut oubliée.

Hyrcan profita du temps ; il prit Sichem aux Sa-

maritains, et renversa de fond en comble le temple

de Garizim , deux cents ans après qu'il avait été

bâti par Sanaballat. Sa ruine n'empêcha pas les

Samaritains de continuer leur culte sur cette mon-
tagne; et les deux peuples demeurèrent irrécon-

ciliables. L'année d'après*, toute ridumée,unie
par les victoires d'Hyrcan au royaume de Judée,
reçut la loi de Moïse avec la circoncision. Les Ro-
mains continuèrent leur protection à Hyrcan, et

lui firent rendre les villes que les Syriens lui

avaient ôtées^ L'orgueil et les violences de Démé-
trius Nicator ne laissèrent pas la Syrie longtemps
tranquille. Les peuples se révoltèrent. Pour entre-

tenir leur révolte, l'Egypte ennemie leur donna un
roi" : ce fut Alexandre Zébina , fils de Bala. Dé-
métrius fut battu; et Cléopàtre, qui crut régner

plus absolument sous ses enfants que sous son

mari, le fit périr. Elle ne traita pas mieux son fils

aîné Séleucus, qui voulait régner malgré elle''.

Son second fils, Antiochus appelé Grypus, avait

défait les rebelles, et revenait victorieux : Cléo-

pàtre lui présenta en cérémonie la coupe empoi-
sonnée", que son fils, averti de ses desseins per-

nicieux, lui fit avaler. Elle laissa en mourant une
semence éternelle de divisions, entre les enfants

qu'elle avait eus des deux frères, Démétrius Nica-

tor et Antiochus Sidétès. La Syrie ainsi agitée ne

fut plus en état de troubler les Juifs. Jean Hyrcan
prit Samarie", et ne put convertir les Samaritains.

1. An de Rome ()22; dev. J.-C. 132. — 2. Nie. Damasc. apud Josep.,

Mit., lib. xm , cap. l(i, ab. S. — 3. An de Rome 62i ; dev. J.-C. 130. —
i. An deRome()25; dev. J.-C. 129. — 5. An de Rome 626; dev. ,].-C
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Cinq ans après, il mourut : la Judée demeura pai-

sible ' à ses deux enfants Aristobiile et Alexandre

Jannée-, qui régnèrent l'un après l'autre sans être

incommodés des rois de Syrie.

Les Romains laissaient ce riche royaume se con-

sumer par lui-même , et s'étendaient du côté de

l'Occident. Durant les guerres de Démétriu'-jNica-

tor et de Zébina^ ils commencèrent à s'étendre

au delà des Alpes ; et Sextius, vainqueur des Gau-

lois nommés Saliens , établit dans la ville d'Aix'

une colonie qui porte encore son nom. Les Gaulois

se défendaient mal'. Fabius dompta les AUo-
broges et tous les peuples voisins, et la même
année % que Grypus fit iDoire à sa mère le poison

qu'elle lui avait préparé, la Gaule narbonnaise,

réduite en province , reçut le nom de province ro-

maine. Ainsi l'empire romain s'agrandissait, et

.occupait peu à peu toutes les terres et toutes les

mers du monde connu.

Mais autant que la face de la république parais-

sait belle au dehors par les conquêtes, autant était-

elle défigurée par l'ambition désordonnée de ses

citoyens , et par ses guerres intestines. Les plus

illustres des Romains devinrent les plus perni-

cieux au bien public. Les deux Gracques, en flat-

tant le peuple, commencèrent des divisions qui ne
finirent qu'avec la république. Caïus, frère de Ti-

bérius, ne peut souffrir qu'on eût fait mourir un
si grand homme d'une manière si tragique. Animé
à la vengeance par des mouvements qu'on crut

inspirés par l'ombre de Tibérius, il arma tous les

citoyens les uns contre les autres ; et à la veille de
tout détruire, il périt d'une mort semblable à celle

qu'il voulait venger L'argent faisait tout à Rome'.
Jugurtha, roi de Numidie , souillé du meurtre de
ses frères, que le peuple romain protégeait, se dé-
fendit plus longtemps par ses largesses que par
ses armes; et Marins, qui acheva de le vaincre^
ne put parvenir au commandement

,
qu'en ani-

mant le peuple contre la noblesse'. Les esclaves

armèrent encore une fois dans la Sicile, et leur

seconde révolte ne coûta pas moins de sang aux
Romains que la première. Marins battit les Teu-
tons, les Cimbres et les autres peuples du Nord'",
qui pénétraient dans les Gaules, dans l'Espagne et

dans l'Italie. Les victoires qu'il en remporta fu-

rent une occasion" de proposer de nouveaux par-

tages de terre : Métellus, qui s'y opposait, fut

contraint de céder au temps : et les divisions ne
furent éteintes que par le sang de Saturuinus

,

tribun du peuple'-. Pendant que Rome protégeait
la Cappadoce contre Mithridate, roi de Pont'^ et

qu'un si grand ennemi cédait aux forces romaines,
avec la Grèce qui était entrée dans ses intérêts'*,

l'Italie exercée aux armes par tant de guerres '°

soutenues ou contre les Romains , ou avec eux , mit
leur empire en péril par une révolte universelle.

Rome se vit déchirée dans les mêmes temps
par les fureurs de Marius et de Sylla'^ dont l'un

i. An de Rome 650; dev. J.-C. lOi. — 2. An de Rome 651 ; dev. J.-C.
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Rome 652; dev. J.-C. 102. — 11. An de Rome 051; dev. J.-C. 100. —
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avait fait trembler le Midi et le Nord , et l'autre

était le vafnqueur de la Grèce et de l'Asie. Sylla,

qu'on nommait l'Heureux, le fut trop contre sa

patrie', que sa dictature tyrannique mit en servi-

tude. 11 put bien quitter volontairement^ la souve-
raine puissance ; mais il ne put empêcher l'effet

du mauvais exemple. Chacun voulut dominer.
Sertorius, zélé partisan de Marius ^ se cantonna
dans l'Espagne, et se ligua avec Mithridate*. Con-
tre un si grand capitaine, la force fut inutile ; et

Pompée ne put réduire ce parti qu'en y mettant la

division. 11 n'y eut pas jusqu'à Spartacus, gladia-
teur, qui ne crut pouvoir aspirer au commande-
ment. Cet esclave ne fil pas moins de peine aux
prêteurs et aux consuls^ que Mithridate en faisait

à Lucullus. La guerre des gladiateurs devint re-

doutable à la puissance romaine ; Crassus avait

peine à la finir, et il fallut envoyer contre eux le

grand Pompée". Lucullus prenait le dessus en
Orient. Les Romains passèrent l'Euphrate ; mais
leur général , invincible contre l'ennemi , ne put
tenir dans le devoir ses propres soldats. Mithri-

date souvent battu, sans jamais perdre courage,
se relevait; et le bonheur de Pompée semblait né-

cessaire à terminer cette guerre'. Il venait de
purger les mers des pirates qui les infestaient, de-

!
puis la Syrie jusqu'aux Colonnes d'Hercule, quand
il fut envoyé contre Mithridate. Sa gloire parut
alors élevée au comble. 11 achevait de soumettre
ce vaillant roi; l'Arménie, où il s'était réfugié';

ribérie et l'Albanie, qui le soutenaient; la Syrie
déchirée par ses factions ; la Judée, où la division

des Asmonéens' ne laissa à Hyrcan II, fils d'A-
lexandre Jannée, qu'une ombre de puissance ; et

enfin tout l'Orient : mais il n'eût pas eu où triom-

pher de tant d'ennemis, sans le consul Cicéron
qui sauvait la ville des feux que lui préparait Ca-
tilina suivi de la plus illustre noblesse de Rome.
Ce redoutable parti fut ruiné par l'éloquence de
Cicéron

,
plutôt que par les armes de C. Antonius

son collègue. La liberté du peuple romain n'en fut

pas plus assurée.

Pompée régnait dans le sénat , et son grand
nom le rendait maître absolu de toutes les délibé-

rations. Jules César, en domptant les Gaules'", fit

à sa patrie la plus utile conquête qu'elle eût jamais
faite. Un si grand service le mit en état d'établir

sa domination dans son pays. Il voulut première-
ment é'galer, et ensuite surpasser Pompée. Les
immenses richesses de Crassus lui firent croire

qu'il pourrait partager la gloire de ces deux grands
hommes, comme il partageait leur autorité". Il

entreprit témérairement la guerre contre les Par-
thes'-, funeste à lui et à sa patrie. Les Arsacides

vainqueurs insultèrent par de cruelles railleries à

l'ambition des Romains , et à l'avarice insatiable

de leur général. Mais la honte du nom romain ne
fut pas le plus mauvais effet de la défaite de Cras-

sus. Sa puissance contrebalançait celle de Pompée
etde César, qu'il tenait unis comme malgré eux '^

Par sa mort, la digue qui les retenait fut rompue.
1. An de Rome G';2 ; dev. J.-C. 82. — 2. An de Rome 675; dev. J.-C.

"9. — 3. An de Rome 680 ; dev. J.-C. "S. — 4. An de Rome 681
; dev.

J.-C. 73. — 5. An de Rome 683. dev. J.-C. 71. — 6. An de Rome 686;
dev. J.-C. 68. — 7. An de Rome 68"; dev. J.-C. 67. — 8. An de Rome
689 ; dev. J.-C. 65. — 9. An de Rome 691 ; dev. J.-C. 63. — 10. Au de

Rome 696 el suiv.; dev. J.-C. 38. —11. An de Rome 700; dev. J.-C. 54.—
12. .\n de Rome 701; dev. J.-C. 53. — 13. An de Rome 705; dev. J.-C. 49.
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Les deux rivaux qui avaient en main toutes les

forces de la république, décidèrent leur querelle à

Pharsale' par une bataille sanglante. César victo-

rieux parut en un moment partout l'univers, en

Egypte, en Asie, en Mauritanie, en Espagne^ :

vainqueur de tous côtés, il fut reconnu^ comme
maître à Rome et dans tout l'empire*. Brutus et

Cassius' crurent affranchir leurs citoyens en le

tuant comme un tyran'', malgré sa clémence.

Rome retomba" entre les mains de Marc-An-
toine, de Lépide et du jeune César Octavien, petit-

neveu de Jules César et son fils par adoption,

trois insupportables tyrans, dont le triumvirat et

les proscriptions'' font encore horreur en les lisant.

Mais elles furent trop violentes pour durer long-

temps. Ces trois hommes partagèrent l'empire.

César garde l'Italie ; et changeant incontinent en

douceur ses premières cruautés, il faut croire qu'il

y a été entraîné par ses collègues. Les restes de

la république périssent avec Brutus et Cassius.

Antoine et César, après avoir ruiné Lépide', se

tournent l'un contre l'autre. Toute la puissance

romaine ' se met sur la mer. César '" gagne la

bataille Actiaque : les forces de l'Egypte et de l'O-

rient
,
qu'Antoine menait avec lui sont dissipées;

tous ses amis l'abandonnent, et même sa Cléopâtra

pour laquelle il s'était perdu". Hérode Iduméen,
qui lui devait tout, est contraint de se donner au
vainqueur, et se maintient par ce moyen dans la

possession du royaume de Judée
,
que la faiblesse

du vieux Hyrcan avait fait perdre entièrement aux
Asmonéens. Tout cède à la fortune ae César :

Alexandrie lui ouvre ses portes; l'Egypte devient

une province romaine ; Cléopâtre
,
qui désespère

de la pouvoir conserver, se tue elle-même après

Antoine; Rome tend les bras à César'^, qui de-

meure, sous le nom d'Auguste et sous le titre d'em-

pereur, seul maître de tout l'empire. Il dompte,
vers les Pyrénées '', les Cantabres et les Asturiens

révoltés : l'Ethiopie'* lui demande la paix; les Par-

thes épouvantés'" lui renvoient les étendards pris

sur Crassus , avec tous les prisonniers romains

,

les Indes recherchent son alliance ; ses armes se

font sentir aux Rhètes ou Grisons '^ que- leurs

montagnes ne peuvent défendre ; la Pannonie le

reconnaît'''; la Germanie le redoute, et le 'Véser

reçoit ses lois'*. "Victorieux par mer et par terre",

il ferme le temple de Janus. Tout l'univers vit en
paix sous sa puissance , et Jésus-Christ vient au
monde^".

DIXIÈME ÉPOQUE.
Naissance de Jésus-Christ.

Septième et dernier âge du monde.

Nous voilà enfin arrivés à ces temps, tant dési-

rés par nos pères ^', de la venue du Messie. Ce nom
veut dire le Christ ou l'Oint du Seigneur; et Jé-

sus-Christ le mérite comme pontife, comme roi et

1. An de Rome 70fi; dcv. J.-C. 48. — 2. An de Rome 707; dev.
J.-C. 47. — 3. An de Rome 708; dev. J.-C. 46. - 4. An de Rome 709;
dev. J.-C. 45. — .•;. An de Rome 710; dev. J.-C. 44. — H. An de Rome
711 ;

dcv. J.-C. 43. — 7. An de Rome 712; dev. J.-C. 42. — 8. An de
Rome 718; dev. J -C. 30. — 9. An de Rome 722; dev. J.-c. 32. — 10. An
de Rome 723; dcv J.-C. 31. - 11. An de Rome 724; dev. J.-C 30. -
12. An de K.imc727; dcv. J.-C. 27. — 13. An de Rome 730 ; dev. J.-C. 24.— 14. An de Rome 732; dcv. J.-C. 22. — 15. An de Rome 734; dev. J. C.
20. — 16. An de Rome 739 ; dcv. J.-C. 15. — 17. An de Rome 7*2 ; dev.
J.-C. 12. — 18. An de Rome 747; dev. J.C. 7. — 19. An de Rome753.

—

20. An de Rome 754. — 21. An de J.-C. 1.

comme prophète. On ne convient pas de l'année

précise où il vint au monde, et on convient que sa

vraie naissance devance de quelques années notre

ère vulgaire, que nous suivrons pourtant avec tous

les autres, pour une plus grande commodité. Sans
disputer davantage sur l'année de la naissance de

Notre Seigneur, il suffit que nous sachions qu'elle

est arrivée environ l'an 4000 du monde. Les uns
la mettent un peu auparavant, les autres un peu
après, et 'les autres précisément en cette année :

diversité qui provient autant de l'incertitude des

années du monde, que de celle de la naissance de

Notre Seigneur. Quoi qu'il en soit, ce fut environ

ce temps, mille ans après la dédicace du temple, et

l'an 754 de Rome, que Jésus-Christ, fils de Dieu

dans l'éternité, fils d'Abraham et de David dans^

le temps, naquit d'une vierge. Cette époque est la

plus considérable de toutes , non-seulement par

l'importance d'un si grand événement, mais en-

core parce que c'est celle d'oîi, il y a plusieurs

siècles, les chrétiens commencent à compter leurs

années. Elle a encore ceci de remarquable, qu'elle

concourt à peu près avec le temps où Rome re-

tourne à l'état monarchique sous l'empire paisible

d'Auguste.

Tous les arts fleurirent de son temps , et la poé-

sie latine fut portée à sa dernière perfection par

'Virgile et par Horace
,
que ce prince n'excita pas

seulement par ses bienfaits, mais encore en leur

donnant un libre accès auprès de lui. La naissance

de Jésus-Christ fut suivie de près de la mort d'Hé-

rode. Son royaume fut partagé entre ses enfants
,

et le principal partage ne tarda pas à tomber entre

les mains des Romains (8). yVuguste acheva son

règne avec beaucoup de gloire (14.). Tibère, qu'il

avait adopté, lui succéda sans contradiction, et

l'empire fut reconnu pour héréditaire dans la mai-

son des Césars. Rome eut beaucoup à souffrir de

la cruelle politique de Tibère : le reste de l'empire

fut assez tranquille , Germanicus , neveu de Tibère

,

apaisa les armées rebelles, refusa l'empire, battit

le fier Arminius (16), poussa ses conquêtes jus-

qu'à l'Elbe ; et s'étant attiré avec l'amour de tous

les peuples la jalousie de son oncle (17), ce

barbare le fit mourir ou de chagrin ou par le poi-

son (19).

A la quinzième année de Tibère (28), saint Jean-

Baptiste parait : Jésus-Christ se fait baptiser par

ce divin précurseur (30) ; le Père éternel reconnaît

son Fils bien-aimé gar une voix qui vient d'en

haut; le Saint-Esprit descend sur le Sauveur, sous

la figure pacifique d'une colombe : toute la Trinité

se manifeste. Là commence , avec la soixante-

dixième semaine de Daniel, la prédication de Jé-

sus-Christ. Cette dernière semaine était la plus

importante et la plus marquée. Daniel l'avait sé-

parée des autres , comme la semaine où l'alliance

devait être confirmée, et au milieu de laquelle les

anciens sacrifices devaient perdre leur vertu'. Nous

la pouvons appeler la semaine des mystères. Jé-

sus-Christ y établit sa mission et sa doctrine par

des miracles innombrables, et ensuite par sa mort

(33). Elle arriva la quatrième année de son minis-

tère qui fut aussi la quatrième année de la der-

nière semaine de Daniel ; et cette grande semaine

1. Dan., IX, 27.



PREMIÈRE PARTIE. — DIXIÈME ÉPOQUE. 159

se trouve, de cette sorte, justement coupée au

milieu par cette mort.

Ainsi le compte des semaines est aisé à faire ou
plutôt il est tout fait. Il n'y a qu'à ajouter à quatre

cent cinquante-trois ans ,
qui se trouveront depuis

l'an 300 de Rome, et le vingtième d'Artaxerxe,

jusqu'au commencement de l'ère vulgaire, les

trente ans de cette ère qu'on voit aboutir à la quin-

zième année de Tibère, et au baptême de Notre

Seigneur ; il se fera de ces deux sommes quatre

"cent quatre-vingt-trois ans : des sept ans qui res-

tent encore pour en achever quatre cent quatre-

vingt-dix , le quatrième, qui fait le milieu, est

celui où Jésus-Christ est mort ; et tout ce que Da-
niel a prophétisé est visiblement renfermé dans le

terme qu'il s'est prescrit. On n'aurait pas même
besoin de tant de justesse ; et rien ne force à

prendre dans cette extrême rigueur le milieu mar-
qué par Daniel. Les plus difficiles se contenteraient

de le trouver en quelque point que ce fût entre les

deux extrémités : ce que je dis , afin que ceux qui
croiraient avoir des raisons pour mettre un peu
plus haut ou un peu plus bas le commencement
d'Artaxerxe , ou la mort de Notre Seigneur ; ne
se gênent pas dans leur calcul ; et que ceux qui

voudraient tenter d'embarrasser une chose claire,

par des chicanes de chronologie, se défassent de
leur inutile subtilité.

Voilà ce qu'il faut savoir pour ne se point em-
barrasser des auteurs profanes , et pour entendre

,

autant qu'on en a besoin, les antiquités judaïques.
Les autres discussions de chronologie sont ici fort

peu nécessaires. Qu'il faille mettre de quelques
années plus tôt ou plus tard la naissance de Notre
Seigneur, et ensuite prolonger sa vie un peu plus !

ou un peu moins, c'est une diversité qui provient
autant des incertitudes des années du monde que
de celles de Jésus-Christ. Et quoi qu'il en soit, un
lecteur attentif aura déjà pu reconnaître qu'elle ne
fait rien à la suite ni à l'accomplissement des con-

seils de Dieu. Il faut éviter les anachronismes qui
brouillent l'ordre des affaires, et laisser les savants
disputer des autres.

Quant à ceux qui veulent absolument trouver
dans les histoires profanes les merveilles de la vie

de Jésus -Christ et de ses apôtres, auxquels le

monde ne voulait pas croire, et qu'au contraire il

entreprenait de combattre de toutes ses forces,

comme une chose qui le condamnait, nous parle-

rons ailleurs de leur injustice, nous verrons aussi •

qu'il se trouve dans les auteurs profanes plus de
vérités qu'on ne croit, favorables au christianisme

;

et je donnerai seulement ici pour exemple l'éclipsé

arrivée au crucifiement de Notre Seigneur.
Les ténèbres qui couvrirent toute la face de la

terre en plein midi, et au moment que Jésus-Christ
fut crucifié ', sont prises pour une éclipse ordinaire
par les auteurs païens

, qui ont remarqué ce mé-
morable événement-. Mais les premiers chrétiens,
qui en ont parlé aux Romains comme d'un prodige
marqué non-seulement par les auteurs , mais en-
core par les registres publics\ ont fait voir que ni
au temps de la pleine lune où Jésus-Christ était

|

1. Matlh.. XXVII. 45. — 2. Phleg., xiii. Olijmp.; Thalh. Hist. 3. —
3. TertiM.. Apoll., c 21; Orig. Ctrnt. Cets., Iib. Il, n.33, l. I, p. il4;
et Ti'act. XXXV m Matlh., a. -134, t. UI, p. 9-23; Euseb. et Hieron. in
Chron. Jul. Afric. Uid.

mort, ni dans toute l'année où cette éclipse est

observée, il île pouvait en être arrivé aucune qui
ne fût surnaturelle. Nous avons les propres paroles
de Phlégon , affranchi d'Adrien, citées dans un
temps où son livre était entre les mains de tout le

monde, aussi bien que les histoires syriaques de
Thallus qui l'a suivi ; et la quatrième année de la

202= olympiade, marquée dans les Annales de Phlé-
gon , est constamment celle de la mort de Notre
Seigneur.

Pour achever les mystères, Jésus-Christ sort

du tombeau le troisième jour; il apparaît à ses

disciples; il monte aux cieux en leur présence; il

leur envoie le Saint-Esprit; l'Eglise se forme; la

persécution commence, saint Etienne est lapidé;

saint Paul est converti. Un peu après, Tibère

meurt (37). Caligula, son petit-neveu , son fils par

adoption , et son successeur, étonne l'univers par
sa folie cruelle et brutale : il se fait adorer, et or-

donne (40) que sa statuette soit placée dans le

temple de Jérusalem. Chéréas délivre le monde de
ce monstre (41). Claudius règne, malgré sa stu-

pidité. Il est déshonoré par Messaline sa femme
(48), qu'il redemande après l'avoir fait mourir. On
le remarie avec Agrippine, fille de Germanicus (49).

Les apôtres tiennent (50) le concile de Jérusalem',

où saint Pierre parle. le premier, comme il fait

partout ailleurs. Les Gentils convertis y sont af-

franchis des cérémonies de la loi. La sentence en
est prononcée au nom du Saint-Esprit et de l'E-

glise. Saint Paul et saint Barnabe portent le dé-

cret du concile aux églises, et enseignent aux
fidèles à s'y soumettre-. Telle fut la forme du pre-

mier concile.

Le stnpide empereur déshérita son fils Britan-

nicus, et adopta Néron, fils d'Agrippine (S4). En
récompense, elle empoisonna ce trop facile mari.

Mais l'empire de son fils ne lui fut pas moins fu-

neste à elle-même, qu'à tout le reste de la répu-
blique (58 , 60, 62, 63, etc.). Corbulon fit tout

l'honneur de ce règne, par les victoires qu'il rem-
porta sur les Parthes et sur les Arméniens (66).

Néron commença dans le même temps la guerre

contre les Juifs , et la persécution contre les chré-

tiens. C'est le premier empereur qui ait persécuté

l'Eglise (67). Il fit mourir à Rome saint Pierre et

saint Paul. Mais comme dans le même temps il

persécutait tout le genre humain, on se révolta

contre lui de tous côtés : il apprit que le sénat l'a-

vait condamné (68), et se tua lui-même. Chaque
armée fit un efnpereur (69) : la querelle se décida

auprès de Rome, et dans Rome même, par d'ef-

froyables combats. Galba, Othon et Vitellius y
périrent : l'empire affligé se reposa sous Vespa-

sien (70). Mais les Juifs furent réduits à l'extré-

mité : Jérusalem fut prise et brûlée (79). Tite, fils

et successeur de "Vespasien , donna au monde une
courte joie ; et ses jours qu'il croyait perdus quand
ils n'étaient pas marqués de quelque bienfait , se

précipitèrent trop vite. On vit revivre Néron en

la personne de Domitien. La persécution se renou-

vela (93).

Saint Jean sorti de l'huile bouillante fut relégué

dans l'île de Pathmos, où il écrivit son Apocalypse

(95). Un peu après, îl écrivit son Evangile, âgé

1. .4rt., XV, 7. — 2. Idem . xvr, 4.



100 DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE.

de quatre-vingt-dix ans, et joignit la qualité d'é-

vangélisle à celle d'apôtre et de prophète.' Depuis

ce temps les chrétiens furent toujours persécutés

,

tant sous les bons que sous les mauvais empereurs.

Ces persécutions se faisaient tantôt par les ordres

des empereurs et par la haine particulière des ma-
gistrats, tantôt par le soulèvement des peuples,
et tantôt par des décréta prononcés aulhentique-
ment dans le sénat sur le rescrit des princes, ou
en leur présence. Alors la persécution était plus

universelle et plus sanglante; et ainsi la haine des
infidèles, toujours obstinée à perdre l'Eglise,

s'excitait de temps en temps elle-même à de nou-
velles fureurs. C'est par ces renouvellements de
violence, que les historiens ecclésiastiques comp-
tent dix persécutions sous dix empereurs. Dans de
si longues souffrances , les chrétiens ne firent ja-

mais la moindre sédition. Parmi tous les fidèles,

- les évèques étaient toujours les plus attaqués.

Parmi toutes les églises, l'église de Rome fut

persécutée avec plus de violence; et les Papes
confirmèrent souvent par leur sang l'Evangile

qu'ils annonçaient à toute la terre.

Domitien est tué : l'empire commence à respirer

sous Nerva (96). Son grand âge ne lui permet pas
de rétablir les affaires; mais, pour faire durer le

repos public, il choisit Trajgn pour son successeur

(97). L'empire tranquille au dedans (98), et triom-

phant au dehors , ne cesse d'admirer un si bon
prince. Aussi avait-il pour maxime

,
qu'il fallait

que ses citoyens le trouvassent tel qu'il eût voulu
trouver l'empereur s'il eût été simple citoyen. Ce
prince dompta les Daces et Décébale leur roi (102);

étendit ses conquêtes en Orient (106); donna un
roi auxParthes, et leur fit craindre la puissance
romaine (113, 116) : heureux que l'ivrognerie et

ses infâmes amours , vices si déplorables dans un
si grand prince, ne lui aient rien fait entreprendre
contre la justice. A des temps si avantageux pour
la république, succédèrent ceux d'Adrien (117),
mêlés de bien et de mal. Ce prince maintint la

discipline militaire (120), vécut lui-même militai-

rement (123) et avec beaucoup de frugalité, sou-

lagea les provinces (125), fil fleurir les arts et la

Grèce qui en était la mère (126). Les barbares
furent tenus en crainte par ses armes et par son
autorité. 11 rebâtit Jérusalem (130) à qui il donna
son nom; et c'est de là que lui vient le nom d'^E-

lia; mais il en bannit les Juifs, toujours rebelles à
l'empire (135). Ces opiniâtres trouvèrent en lui un
impitoyable vengeur. Il déshonora par ses cruau-
tés , et par ses amours monstrueuses, un règne si

éclatant (136). Son infâme Antinoiis, dont il fit un
Dieu, couvre de honte toute sa vie.

L'empereur sembla réparer ses fautes, et réta-

blir sa gloire effacée en adoptant Antonin le Pieux
(138), qui adopta Marc-Aurèle le Sage etie Philo-

sophe. En ces deux princes (139, 161) paraissent
deux beaux caractères. Le père, toujours en paix,
est toujours prêt dans le besoin à faire la guerre :

le fils est toujours en guerre, toujours prêt à don-
ner la paix à ses ennemis et à l'empire. Son père
Antonin lui avait appris qu'il valait mieux sauver
un seul citoyen

,
que de défaire mille ennemis

(162). Les Parthes et les Marcomans (169) éprou-
vèrent la valeur de Marc-Aurèle : les derniers

étaient des Germains que cet empereur achevait de
dompter (180) quand il mourut. Par la vertu des
deux Antonin , ce nom devint les délices des Ro-
mains.

La gloire d'un si beau nom ne fut effacée ni par
la mollesse de Lucius Verus , frère de Marc-Au-
rèle et son collègue dans l'empire , ni par les bru-
talités de Commode, son fils et son successeur.

Celui-ci, indigne d'avoir un tel père, en oublia les

enseignements et les exemples. Le sénat et les

peuples le détestèrent; ses plus assidus courtisans

et sa maîtresse le firent mourir (192). Son succes-

seur Pertinax, vigoureux défenseur de la disci-

pline militaire (193), se vit immolé à la fureur des

soldats licencieux qui l'avaient un peu auparavant
élevé malgré lui à la souveraine puissance. L'em-
pire, mis à l'encan par l'armée, trouva un ache-
teur. Le jurisconsulte Didius Julianus hasarda ce

hardi marché; if lui en coûta la vie (194, 195,
198, etc.). Sévère, africain, le fil mourir, vengea
Pertinax, passa de l'Orient en Occident (207, 209),

triompha en Syrie , en Gaule et dans la Grande-
Bretagne. Rapide conquérant, il égala César par

ses victoires; mais il n'imita pas sa clémence. Il

ne put mettre la paix parmi ses enfants. Bassien

ou Caracalla , son fils aîné (218), faux imitateur

d'Alexandre , aussitôt après la mort de son père

(211, 212), tua son frère Gela, empereur comme
lui, clans le sein de Julie, leur mère commune,
passa sa vie dans la cruauté et dans le carnage,

et s'attira à lui-même une mort tragique. Sévère
lui avait gagné le cœur des soldats et des peuples,

en lui donnant le nom d'Anlonin; mais il n'en sut

pas soutenir la gloire (218). Le syrien Héliogabale,

ou plutôt Alagabale, son fils, ou du moins réputé

pour tel
,
quoique le nom d'Antonin lui eût donné

d'abord le cœur des soldats et la victoire sur Ma-
crin, devint aussitôt après, par ses infamies, l'hor-

reur du genre humain, et se perdit lui-même.
Alexandre Sévère , fils de Marnée (222) , son pa-

rent et son successeur, vécut trop peu pour le bien

du monde. Il se plaignit d'avoir plus de peine à

contenir ses soldats qu'à vaincre ses ennemis. Sa
mère, qui le gouvernait, fut cause de sa perte,

comme elle l'avait été de sa gloire (235). Sous lui

Artaxerxe, persien, tua son maître Art»ban (233),

dernier roi des Parthes, et rétablit l'empire des

Perses en Orient.

En ces temps, l'Eglise encore naissante -rem-

plissait toute la terre'; et non-seulement l'Orient,

où elle avait commencé, c'est-à-dire la Palestine,

la Syrie , l'Egypte , l'Asie Mineure et la Grèce
;

mais encore dans l'Occident, outre l'Italie, les

diverses nations des Gaules, toutes les provinces

d'Espagne, l'Afrique, la Germanie, la Grande-

Bretagne dans les endroits impénétrables aux ar-

mes romaines; et encore hors de l'empire, l'Ar-

ménie, la Perse, les Indes, les peuples les plus

barbares , les Sarmates , les Daces , les Scythes

,

les Maures, les Gétuliens, et jusqu'aux îles les plus

inconnues. Le sang de ses martyrs la rendait fé-

conde. Sous Trajan (107), saint Ignace, évèque

d'Antioche, fut exposé aux bêtes farouches. Marc-

Aurèle, malheureusement prévenu des calomnies

dont on chargeait le christianisme, fit mourir saint

1. TerltUl., atlv. Jud., c. 1. .\polog., c. 37.
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Justin le Philosophe (163), et l'apologiste de la

religion chrétienne. Saint Polycarpe (167), évèque

de Sniyrne, disciple de saint Jean, à l'âge de qua-

tre-vingts ans, fut condamné au feu sous le même
prince. Les saints martyrs de Lyon et de Vienne

(177} endurèrent des supplices inouïs, à l'exemple

de saint Pothin (ou Photin) , leur évèque, âgé de

quatre-vingt-dix ans. L'Eglise gallicane remplit

tout l'univers de sa gloire (202). Saint Irénée, dis-

ciple de saint Polycarpe, et successeur de saint

Photin, imita son prédécesseur, et mourut martyr

sous Sévère , avec un grand nombre de fidèles de

son Eglise. Quelquefois la persécution se ralentis-

sait, bans une extrême disette d'eau (17-i), que
Marc-Aurèle,souffrit en Germanie, une légion chré-

tienne obtint une pluie capable d'étancher la soif

de son armée, et accompagnée de coups de foudre

qui épouvantèrent ses ennemis. Le nom de Fou-

droyante fut donné ou confirmé à la légion par ce

miracle. L'empereur en fut touché, et écrivit au

sénat en faveur des chrétiens. A la fin, ses devins

lui persuadèrent d'attribuer à ses dieux et à ses

prières un miracle que les païens ne s'avisaient

pas seulement de souhaiter. D'autres causes sus.-

pendaicnt ou adoucissaient quelquefois la persécu-

tion pour un peu de temps ; mais la superstition

,

vice que Marc-Aurèle ne put éviter, la haine pu-

blique, et les calomnies qu'on imposait aux chré-

tiens
,
prévalaient bientôt. La fureur des païens se

rallumait et tout l'empire ruisselait du sang des

martyrs.

La doctrine accompagnait les souffrances. Sous
Sévère, et un peu après, Tertullien, prêtre de Car-

thage (215), éclaira l'Eglise par ses écrits, la dé-

fendit par un admirable Apologétique, et la quitta

enfin aveuglé par une orgueilleuse sévérité , et sé-

duit par les visions du faux prophète Montanus. A
peu près dans le même temps, le saint prêtre Clé-

ment Alexandrin déterra les antiquités du paga-

nisme, pour le confondre. Origène, fils du saint

martyr Léonide , se rendit célèbre par toute l'E-

glise dès sa première jeunesse , et enseigna de

grandes vérités
,

qu'il mêlait de beaucoup d'er-

reurs. Le philosophe Ammonius fit servir à la re-

ligion la philosopliie platonicienne , et s'attira le

respect même des païens. Cependant les valenti-

niens, les gnostiques et d'autres sectes impies,
combattaient l'Evangile par de fausses traditions :

saint Irénée leur oppose la tradition et l'autorité

des églises apostoliques; surtout de celle de Rome
fondée par les apôtres saint Pierre et saint Paul

,

et la principale de toutes'. Tertullien l'ait la même
chose ^ L'Eglise n'est ébranlée ni par les hérésies,

ni par les schismes , ni par la chute de ses doc-
teurs les plus illustres. La saipteté de ses mœurs
est si éclatante

,
qu'elle lui attire les louanges de

ses ennemis.
Les affaires de l'empire se brouillaient d'une ter-

rible manière (23o). Après la mort d'Alexandre, le

tyran Maximin, qui l'avait tué, se rendit le maî-
tre, quoique de race gothique. Le sénat lui opposa
quatre empereurs, qui périrent tous en moins de
deux ans (236 , 237). Parmi eux étaient les deux
Gordien père et fils, chéris du peuple romain

m
i. Iren., adf. Ilœr., lib. III, cap. 1. 2, 3. — 2. De Prœs., adv. llœr.,

c. 30.

(238). Le jeune Gordien leur fils, quoique dans une
extrême jeurressc, montra une sagesse consommée,
défendit à peine contre les Perses (2i2) l'empire

affaibli par tant de divisions. Il avait repris sur

eux beaucoup de places importantes; Mais Phi-

lippe , arabe , tua un si bon prince (241) ; et de

peur d'être accablé par deux empereurs, que le

sénat élut l'un après l'autre (2-4o), il fit une paix

honteuse avec Sapor, roi de Perse. C'est le pre-

mier des Romains qui ait abandonné par traité

quelques terres de l'empire. On dit qu'il embrassa

la religion chrétienne dans un temps où tout à

'coup il parut meilleur, et il est vrai qu'il fut favo-

rable aux chrétiens. En haine de cet empereur,

Dèce
,
qui le tua (2i9) , renouvela la. persécution

avec plus de violence que jamais'. L'Eglise s'é-

tendit de tous côtés, principalement dans les Gau-

les^, et l'empire perdit bientôt Dèce, qui le défen-

dait vigoureusement. Gallus et Volusien passèrent

bien vite (251); Emilien ne fit que paraître (254);

la souveraine puissance fut donnée à Valérien , et

ce vénérable vieillard y monta par toutes les di-

gnités. Il ne fut cruel cpi'aux chrétiens (257).

Sous lui le pape saint Etienne, et saint Cyprien

évêque de Carthage (258), malgré toutes leurs dis-

putes (256) qui n'avaient point rompu la commu-
nion, reçurent tous deux la même couronne. L'er-

reur de° saint Cyprien, qui rejetait le baptême

donné par les hérétiques , ne nuisit ni à lui ni à

l'Eglise. La tradition du Saint-Siège se soutint

,

par sa propre force , contre les spécieux raisonne-

ments et contre l'autorité d'un si grand homme,
encore que d'autres grands hommes défendissent

la même doctrine. Une autre dispute fit plus de

mal (257). Sabellius confondit ensemble les trois

personnes divines, et ne connut en Dieu qu'une

seule personne sous trois noms. Cette nouveauté

étonna l'Eglise ; et saint Denys , évêque d'Alexan-

drie, découvrit (259) au pape saint Sixte II les er-

reurs de cet hérésiarque ^ Ce saint Pape suivit de

près au martyre saint Etienne , son prédécesseur :

il eut la tête tranchée, et laissa un plus grand com-

bat à soutenir à son diacre saint Laurent.

C'est alors qu'on voit commencer l'inondation

des Barbares. Les Bourguignons et d'autres peu-

ples germains, les Goths autrefois appelés les Gètes

et d'autres peuples (258 , 259, 260) qui habitaient

vers le Pont-Euxin et au delà du Danube , entrè-

rent dans l'Europe : l'Orient fut envahi par les Scy-

thes asiatiques et par les Perses. Ceux-ci défirent

'Valérien, qu'ils prirent ensuite par une infidélité;

et après lui avoir laissé achever sa vie dans un pé-

nible esclavage , ils l'écorchérent ,
pour faire ser-

vir sa peau déchirée, de monument à leur victoire.

Gallien son fils et son collègue (261) acheva de

tout perdre par sa mollesse. Trente tyrans parta-

gèrent l'empire (264). Odénat, roi de Palmyre,

ville ancienne dont Salomon est le fondateur, fut

le plus illustre de tous : il sauva les provinces

d'Orient des mains des Barbares , et s'y fit recon-

naître. Sa femme Zénobie marchait avec lui à la

tête des armées qu'elle commanda seule après sa

mort, et se rendit célèbre par toute la terre pour

avoir joint la chasteté avec la beauté , et le savoir

1 Eiiscb., Hist. ecct, lili. VI , c. 39. — 2. Greg. Ttir., Hisl. Franc,

I. 1, c. 28. — 3. Euseb., Hist. eccl., UIj. VIII, c. ti.

Il
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avec la valeur. Claudius II (268), et Aurélien après

lui, rétablirent les affaires de l'empire (.270). Pen-
dant qu'ils abattaient les Goths avec les Germains,
par des victoires signalées, Zénobie conservait à

ses enfants les conquêtes de leur père. Cette prin-

cesse penchait au judaïsme. Pour l'attirer, Paul
de Samosate , évèque d'Antioche , homme vain et

inquiet, enseigna son opinion judaïque sur la per-

sonne de Jésus-Christ
,
qu'il ne faisait qu'un pur

homme'. Après une longue dissimulation d'une si

nouvelle doctrine il fut convaincu et condamné au
concile d'Antioche (273). La reine Zénobie soutint

la guerre contre Aurélien (274) ,
qui ne dédaigna

pas de triompher d'une femme si célèbre. Parmi
de perpétuels combats il sut faire garder aux gens
de guerre la discipline romaine et montra qu'en
suivant les anciens ordres et l'ancienne frugalité

,

on pouvait faire agir de grandes armées au dedans
et au dehors , sans être à charge à l'empire.

Les Francs commençaient alors à se faire crain-

dre^ C'était une ligue de peuples germains qui

habitaient le long du Rhin. Leur nom montre qu'ils

étaient unis par l'amour de la liberté. Aurélien les

avait battus étant particulier, et les tint en crainte

étant empereur. Un tel prince se fit haïr par ses

actions sanguinaires. Sa colère trop redoutée lui

causa la mort (275). Ceux qui se_ croyaient en péril

le prévinrent, et son secrétaire menacé se mit à la

tête de la conjuration. L'armée, qui le vit périr

par la conspiration de tant de chefs, refusa d'élire

un empereur, de peur de mettre sur le trône un
dés assassins d'Aurélien; et le sénat, rétabli dans
son ancien droit, élut Tacite. Ce nouveau prince

était vénérable par son âge et par sa vertu ; mais
il devint odieux par les violences d'un parent, à

qui il donna le commandement de l'armée, et périt

avec lui , dans une sédition , le sixième mois de
son règne (276). Ainsi son élévation ne fit que pré-

cipiter le cours de sa vie. Son frère Florien pré-
tendit à l'empire par droit de succession, comme
le plus proche héritier. Ce droit ne fut pas reconnu :

Florien fut tué, et Probus forcé par les soldats à

recevoir l'empire, encore qu'il les menaçât de les

faire vivre dans l'ordre. Tout fléchit sous un si

grand capitaine (277) :les Germains et les Francs

(278), qui voulaient entrer dans les Gaules, furent
repoussés (280) ; et en Orient aussi bien qu'en Oc-
cident, tous les Barbares respectèrent les armes
romaines. Un guerrier si redoutable aspirait à la

paix , et fit espérer à l'empire de n'avoir plus be-
soin des gens de guerre. L'armée se vengea de
cette parole (282), et de la règle sévère que son
empereur lui faisait garder.

Un moment après, étonnée de la violence qu'elle

exerça sur un si grand prince , elle honora sa mé-
moire, et lui donna pour successeur Carus, qui
n'était pas moins zélé que lui pour la discipline.

Ce vaillant prince vengea son prédécesseur ^283)

,

et réprima les Barbares, à qui la mort de Probus
avait rendu le courage. Il alla en Orient combattre
les Perses avec Numérien, son second fils, et op-
posa aux ennemis, du côté du Nord, son fils aîné
Carinus qu'il fit césar. C'était la seconde dignité

,

t. Euseb., Ilht. eccl., lib. VII, c. 27 et seq.; Alhan.. it Synod., n. 26,
«, lom. I p. TM, i:,l, etc.; Theodor., Hœr. Fab.. lib. Il, c. 8; mceph.,
I. VI, c. 27. — 2. Hist. Aug. Aurel., c.

"
; Flor., c. 2: Prob. c il 12-

nrm.,elc., c. 13.

et le plus proche degré pour parvenir à l'empire.

Tout l'Orient trembla devant Carus : la Mésopota-
mie se soumit; les Perses divisés ne purent lui

résister. Pendant que tout lui cédait, le ciel l'ar-

rêta par un coup de foudre. A force de le pleurer,

Numérien fut prêt à perdre les yeux. Que ne fait

dans les cœurs l'envie de régner? Loin d'être tou-

ché de ses maux,, son beau-père Aper le tua (28-4);

mais Dioctétien vengea sa' mort et parvint enfin à
l'empire, qu'il avait désiré avec tant d'ardeur. Ca-
rinus se réveilla, malgré sa mollesse, et battit Dio-

clétien (285) ; mais en poursuivant les fuyards , il

fut tué par un des siens, dont il avait corrompu la

femme. Ainsi l'empire fut défait du plus violent et

du plus perdu de tous les hommes.
Dioctétien gouverna avec 'vigueur, mais avec

une insupportable vanité. Pour résister à tant d'en-

nemis
,
qui s'élevaient de tous côtés au dedans et

au dehors, il nomma Maximien empereur avec lui

(286), et sut néanmoins se conserver l'autorité

principale. Chaque empereur fit un césar (291).

Constantius Chlorus et Galérius furent élevés à ce

haut rang. Les quatre princes soutinrent à peine

le fardeau de tant de guerres, Dioctétien fuit Rome
qu'il trouvait trop libre , et s'établit à Nicomédie

(287), où il se fit adorer à la mode des Orientaux.

Cependant les Perses, vaincus par Galérius, aban-

donnècent aux Romains de grandes provinces et

des royaumes entiers. Après de si grands succès

,

Galérius ne veut plus être sujet, et dédaigne le

nom de César. Il commence par intimider Maxi-
mien. Une longue maladie avait fait baisser l'es-

prit de Dioctétien, et Galérius, quoique son gendre,
le força de quitter l'empire'. 11 fallut que Maxi-
mien suivît son exemple. Ainsi l'empire vint entre

les mains de Constantius Chlorus et de Galérius

(30-4) ; et deux nouveaux césars , Sévère et Maxi-
min, furent créés en leur place par les empereurs
qui se déposaient. Les Gaules , l'Espagne et la

Grande-Bretagne furent heureuses, mais trop peu
de temps, sous Constantius Chlorus. Ennemi des

exactions , et accusé par là de ruiner le fisc , il

montra qu'il avait des trésors immenses dans la

bonne volonté de ses sujets. Le reste de l'empire

souffrait beaucoup sous tant d'empereurs et tant

de césars; les officiers se multipliaient avec les

princes; les dépenses et les exactions étaient in-

finies.

Le jeune Constantin , fils de Constantius Chlo-

rus, se rendait illustre^ mais il se trouvait entre

les mains de Galérius. Tous les jours cet empe-
reur, jaloux de sa gloire, l'exposait à de nouveaux
périls. 11 lui fallait combattre les bêtes farouches

par une espèce de jeu ; mais Galérius n'était pas

moins à craindre qu'elles. Constantin, échappé de

ses mains, trouva son père expirant. En ce temps,

Maxeuce, fils de Maximien (306) et gendre de Ga-

lérius, se fit empereur à Rome, malgré son beau-

père ; et les divisions intestines se joignirent aux
autres maux de l'Etat. L'image de Constantin, qui

venait de succéder à son père, portée à Rome,
selon la coutume, y fut rejetée par les ordres de

Maxence. La réception des images était la forme

ordinaire de reconnaître les nouveaux princes. On
'

1. Emeb., lUst. eccl.. 1. VllI, c. 13; Orat. Const. ad Sanct. cal. 25;

httct., de Mon. Penec, c. 17, 18. — 2. tac!., de Mort. Persec, c. 2*.
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se prépare à la guerre de tous côtés. Le césar Sé-

vère, que Galérius envoya contre Maxence (307),

le fit trembler dans Rome'. Pour se donner de

l'appui dans sa frayeur, il rappela son père Maxi-

mien. Le vieillard ambitieux quitta sa retraite, oti

il n'était qu'à regret , et tâcha en vain de retirer

Dioclétien, son collègue, du jardin qu'il cultivait

à Salone. Au nom de Maximien, empereur pour

la seconde fois , les soldats de Sévère le quittent.

Le vieil empereur le fait tuer; et en même temps,

pour sappuver contre Galérius , il donne à Cons-

tantin sa liUe Fauste. Il fallait aussi de l'appui à

Galérius après la mort de Sévère; c'est ce qui le

fit résoudre à nommer Licinius empereur^ : mais

ce choix piqua Maximin, qui, en qualité de césar,

se croyait plus proche du suprême honneur. Rien

ne put lui persuader de se soumettre à Licinius
;

et il se rendit indépendant dans l'Orient. Il ne res-

tait presque à Galérius que l'Illyrie où il s'était

retiré après avoir été chassé d'Italie. Le reste de

l'Occident obéissait à Maximien, à son fils Maxence

et à son gendre Constantin. Mais il ne voulait non

plus ,
pour compagnons de l'empire , ses enfants

que les étrangers. Il tâcha de chasser de Rome
son fds Maxence

,
qui le chassa lui-même. Cons-

tantin, qui le reçut dans les Gaules , ne le trouva

pas moins perfide. Après divers attentats, Maxi-

mien fit un dernier complot , où il crut avoir en-

gagé sa fille Fauste contre son mari. Elle le trom-

pait ; et Maximien, qui pensait avoir tué Constantin

en tuant l'eunuque qu'on avait mis dans son lit,

fut contraint de se donner la mort à lui-même.

Une nouvelle guerre s'allume ; et Maxence , sous

prétexte de venger son père , se déclare contre

Constantin (312) qui marche à Rome avec ses

troupes'. En même temps, il fait renverser les

statues de Maximien : celles de Dioclétien
,
qui y

étaient jointes, eurent le même sort. Le repos de

Dioclétien fut troublé de ce mépris ; et il mourut
quelque temps après, autant de chagrin que de

vieillesse.

En ces temps, Rome, toujours ennemie du chris-

tianisme , fit un dernier eflbrt pour l'éteindre , et

acheva de l'établir. Galérius , marqué par les his-

toriens comme l'auteur de la dernière persécu-

tion', deux ans devant qu'il eût obligé Dioclétien

à quitter l'empire , le contraignit à faire ce san-

glant édit (302), qui ordonnait de persécuter les

chrétiens plus violemment que jamais. Maximien,
qui les haïssait, et n'avait jamais cessé de les tour-

menter, animait les magistrats et les bourreaux
;

mais sa violence, quelque extrême qu'elle fût,

n'égalait point celle" de Maximin et de Galérius;

On inventait tous les jours de nouveaux supplices.

La pudeur des vierges chrétiennes n'était pas moins
attaquée que leur foi. On recherchait les livres sa-

crés avec des soins extraordinaires pour en abolir

la mémoire; et les chrétiens n'osaient les avoir

dans leurs maisons, ni presque les lire. Ainsi,
après trois cents ans de persécution , la haine des
persécuteurs devenait plus âpre. Les chrétiens les

lassèrent par leur patience. Les peuples, touchés
de leur sainte vie, se convertissaient en foule. Ga-

i. Lact. de Mort. Persec. c. 2fi. 27. - 2. Idem, c. 28, 29, 30, 31, 32.— 3. Ibid., c. 42 , 43. — 4. Euseb., HUt. eccl.. lib. VIII. c. 16; De vila
Confiant. . 1. 1, c. 51; Lact., idem, c. 9 etseq.

ONZIÈME ÉPOQUE. 163

lérius désespéra de les pouvoir vaincre. Frappé

d'une maladie extraordinaire (311), il révoqua ses

édits, et mourut de la mort d'Antiochus, avec une

aussi fausse pénitence. Maximin continua la per-

sécution (312); mais Constantin le Grand, prince

sage et \'ictorieux, embrassa publiquement le chris-

tianisme.

ONZIÈME ÉPOQUE.

Constantin, ou la paix de l'Eglise.

Cette célèbre déclaration de Constantin arriva

l'an 312 de Notre Seigneur. Pendant qu'il assié-

geait Maxence dans R^ome, une croix lumineuse

lui parut en l'air devant tout le monde , avec une

inscription qui lui promettait la victoire ; la même
chose lui est confirmée dans un songe. Le lende-

main il gagna celte célèbre bataille qui défit Rome
d'un tyran , et l'Eglise d'un persécuteur. La croix

fut étalée comme la défense du peuple romain et

de tout l'empire (313). Un peu après Maximin fut

vaincu par Licinius qui était d'accord avec Cons-

tantin , et il fit une fin semblable à celle de Galé-

rius. La paix fut donnée à l'Eglise. Constantin la

(Combla d'honneurs. La victoire le suivit partout, et

les Rarbares furent réprimés, tant par lui que par

ses enfants. Cependant Licinius se brouille avec lui

et renouvelle la persécution (31 o). Ratlu par mer

et par terre , il est contraint de quitter l'empire et

enfin de perdre la vie (32i).

En ce temps , Constantin assembla à Xicée en

Rithvnie (325), le premier concile général, où trois

cent dix-huit èvêques qui représentaient toute l'E-

glise condamnèrent le prêtre Arius , ennemi de la

divinité du Fils de Dieu, et dressèrent le Symbole

où la consubstantialité du Père et du Fils est éta-

blie. Les prêtres de l'Eglise romaine envoyés par

le pape saint Silvestre ,
précédèrent tous les èvê-

ques dans cette assemblée; et un ancien auteur

grec' compte parmi les légats du Saint-Siège, le

célèbre Osius , évêque de Cordoue ,
qui présida au

concile. Constantin y pYit sa séance, et en reçut

les décisions comme'un oracle du ciel. Les ariens

cachèrent leurs erreurs et rentrèrent dans ses bon-

nes grâces en dissimulant. Pendant que sa valeur

maintenait l'empire dans une souveraine tranquil-

lité (326) , le repos de sa famille fut troublé par

les artifices de Fauste sa femme. Crispe, fils de

Constantin , mais d'un autre mariage , accusé par

cette marâtre de l'avoir voulu corrompre , trouva

son père inflexible. Sa mort fut bientôt vengée.

Fauste convaincue fut suffoquée dans le bain. Mais

Constantin, déshonoré par la malice de sa femme,

reçut en même temps beaucoup d'honneur par la

piété de sa mère. Elle découvrit^ dans les ruines

de l'ancienne Jérusalem, la vraie croix féconde en

miracles. Le saint sépulcre fut aussi trouvé. La

nouvelle ville de Jérusalem qu'Adrien avait fait

bâtir; la grotte où était né le Sauveur du monde,

et tous les saints lieux, furent ornés de temples su-

perbes par Hélène et par Constantin. Quatre ans

après, l'empereur rebâtit Ryzance (330), qu'il ap-

pela Constantinople , et en fit le second siège de

l'empire. L'Eglise paisible sous Constantin fut

cruellement affligée en Perse (336). Une infinité

de martyrs signalèrent leur foi. L'empereur tâcha

1. Gel. Cyiic.. Hist. Conc. Aïe, lib. n, c. 2"; Conc. Labb., tom. II.
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en vain d'apaiser Sapor et de l'attirer au christia-

nisme. La protection de Constantin ne donna aux
chrétiens persécutés qu'une favorable retraite. Ce
prince, béni de toute l'Eglise, mourut plein de

joie et d'espérance, après avoir partagé l'empire

entre ses trois fils, Constantin, Constance et Cons-

tant (337).

Leur concorde fut bientôt troublée. Constantin

péril dans la guerre qu'il eut avec son frère Cons-
tant pour les limites de leur empire. Constance et

Constant ne furent guère plus unis (340). Constant

soutint la foi de Nicée que Constance combattait.

Alors l'Eglise admira les longues souffrances de

saint Athanase
,
patriarche d'Alexandrie et défen-

seur du concile de Nicée. Chassé de son siège par

Constance , il fut rétabli canoniquement par le pape
saint Jules I (341), dont Constant appuya le dé-

cret'. Ce bon prince ne dura guère. Le tyran Ma-
gnence le tua par trahison (350); mais tôt après,

vaincu par Constance (351), il se tua lui-même
dans la bataille où ses affaires furent ruiaées. Va-
lens , évêque arien , secrètement averti par ses

amis, assura Constance que l'armée du tyran était

en fuite, et fit croire au faible empereur qu'il le

savait par révélation. Sur celte fausse révélation.

Constance se livre aux ariens. Les évèques ortho-

doxes sont chassés de leurs sièges, toute l'Eglise

(353) est remplie de confusion et de trouble; la

constance du pape Libère cède aux ennuis de l'exil
;

les tourments font succomber le vieil Osius (357),

autrefois le soutien de l'Eglise. Le concile de Ri-

mini , si ferme d'abord, fléchit à la fin (359) par
surprise et par violence : rien ne se fait dans les

formes; l'aulorilé de l'empereur est la seule loi :

mais les ariens, qui font tout par là, ne peuvent
s'accorder entre eux, et changent tous les jours

leurs symboles : la foi de Nicée subsiste : saint

Athanase, et saint Hilaire, évêque de Poitiers, ses

principaux défenseurs , se rendent célèbres par
toute la terre. Pendant que l'empereur Constance,

occupé des affaires de l'arianisme, faisait négli-

gemment celles de l'empire, les Perses rempor-
tèrent de grands avantages. Les Allemands et les

Francs (357, 358,359) tentèrent de toutes parts

l'entrée des Gaules. Julien, parent de l'empereur,

les arrêta et les battit. L'empereur lui-même défit

les Sarmates , et marcha contre les Perses (360).

Là paraît la révolte de Julien contre l'empereur

(361), son apostasie; la mort de Constance, le

règne de Julien , son gouvernement équitable , et

le nouveau genre de persécution qu'il fit soulfrir à
l'Eglise. 'Il en entretint les divisions; il exclut les

chrétiens non-seulement des honneurs, mais des

études; et, en imitant la sainte discipline de l'E-

glise , il crut tourner contre elle ses propres armes.
Les supplices furent ménagés , et ordonnés sous
d'autres prétextes que celui de la religion. Les
chrétiens demeurèrent fidèles à leur empereur :

mais la gloire qu'il cherchait trop, le fit périr

(363) ; il fut tué dans la Perse , où il s'était engagé
témérairement. Jovien son successeur, zélé chré-
tien, trouva les affaires désespérées, et ne vécut
que pour conclure une paix honteuse (364). Après
lui, Valentinien fit la guerre en grand capitaine

(366, 36r, 368, 370, 371, etc.) ; il y mena son fils

i. Socr., Hist. eccl; lil). II, c. 15; Zozom., lib. III, c. 8.

Gratien dès sa première jeunesse, maintint la dis-

cipline militaire , battit les Barbares, fortifia les

frontières de l'empire , et protégea en Occident la

foi de Nicée. Valens , son frère
,
qu'il fit son col-

lègue , la persécutait en Orient ; et ne pouvant ga-

gner ni abattre saint Basile et saint Grégoire de
Nazianze , il désespérait de la pouvoir vaincre.

Quelques ariens joignirent de nouvelles erreurs

aux anciens dogmes de la secte. Aërius, prêtre

arien, est noté dans les écrits des. saints Pères,

comme l'auteur d'une nouvelle hérésie', pour
avoir égalé la prêtrise à l'épiscopat, et avoir jugé
inutiles les prières et les oblations que toute l'E-

glise faisait pour les morts. Une troisième erreur

de cet hérésiarque, était de compter parmi les

servitudes de la loi , l'observance de certains jeû-

nes marqués, et de vouloir que le jeûne fût tou-

jours libre. Il vivait encore quand saint Epiphane
se rendit célèbre par son Histoire des hérésies , où
il est réfuté avec tous les autres. Saint Martin fut

fait évêque de Tours (375), et remplit tout l'uni-

vers du bruit de sa sainteté et de ses miracles

,

durant sa vie et après sa mort.

Valentinien mourut après un discours violent

qu'il fit aux ennemis de l'empire ; son impétueuse
colère

,
qui le faisait redouter des autres , lui fut

fatale à lui-même. Son successeur Gratien vit sans

envie l'élévation de son jeune frère Valentinien II,

qu'on fit empereur, encore qu'il n'eût que neuf

ans. Sa mère Justine, protectrice des ariens, gou-

verna durant son bas âge. On voit ici en peu d'an-

nées de merveilleux événements : la révolte des

Goths contre Valens (377), ce prince quitter les

Perses pour réprimer les rebelles; Gratien (378)

accourir à lui après avoir remporté une victoire

signalée sur les Allemands. Valens, qui veut vain-

cre seul, précipite le combat, où il est tué auprès

d'Andrinople : les Goths victorieux le brûlent dans

un village où il s'était retiré. Gratien , accablé

d'affaires (379), associe à l'empire le grand Théo-
dose , et lui laisse l'Orient. Les Goths sont vain-

cus ; tous les Barbares sont tenus en crainte ; et ce

que Théodose n'estimait pas moins, les hérétiques

macédoniens
,
qui niaient la divinité du Saint-Es-

prit , sont condamnés au concile de Constantinople

(381). Il ne s'y trouva que l'Eglise grecque : le

consentement de tout l'Occident, et du pape saint

Damase, le fit appeler second concile général.

Pendant que Théodose gouvernait avec tant de

force et de succès, Gratien (383), qui n'était pas

moins vaillant ni moins pieux, abandonné de ses

troupes, toutes composées d'étrangers, fut immolé
au tyran Maxime. L'Eglise et l'empire pleurent ce

bon prince. Le tyran régna dans les Gaules (386,

387), et sembla se contenter de ce partage. L'im-

pératrice Justine publia, sous le nom de son fils,

des édits en faveur de l'arianisme. Saint Ambroise,

évêque de Milan, ne lui opposa que la sainte doc-

trine , les prières et la patience ; et sut par de telles

armes, non-seulement conserver à l'Eglise les ba-

siliques que les hérétiques voulaient occuper, mais

encore lui gagner le jeune empereur. Cependant

Maxime remue; et Justine ne trouve rien de plus

fidèle que le saint évêque, qu'elle traitait de re-

i. Epiph., I. III, hœr. Lxxv, l. I, p. 90ij
; .lui;., "«''• '"> ' VIII,

c. 18.
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belle. Elle l'envoie au tyran
,
que ses discours ne

peuvent fléchir. Le jeune Yalentinien est contraint

de prendre la fuite avec sa mère. Maxime se rend

maître à Rome, où il rétablit les sacrifices des

faux dieux, par complaisance pour le sénat, pres-

que encore tout païen i388). Après qu'il eût occupé

tout l'Occident, et dans le temps qu'il se croyait

le plus paisible. Théodose, assisté des Francs, le

défit dans la Pannonie, l'assiégea dans Aquilée,

et le laissa tuer par ses soldats. Maître absolu des

deux empires, il rendit celui d'Occident à Yalen-

tinien, qui ne le garda pas longtemps. Ce jeune

prince éleva et abaissa trop Arbogaste , un capi-

taine des Francs , vaillant , désintéressé , mais ca-

pable de maintenir par toutes sortes de crimes le

pouvoir qu'il s'était acquis sur les troupes. Il éleva

le tyran Eugène ,
qui ne savait que discourir, et

tua Yalentinien (392), qui ne voulait plus avoir

pour maître le superbe Franc. Ce coup détestable

fut fait dans les Gaules auprès de Yienne. Saint

Ambroise ,
que le jeune empereur avait mandé

pour recevoir de lui le baptême, déplora sa perte,

et espéra bien de son salut.

Sa mort ne demeura pas impunie. Un miracle

visible donna la victoire à Théodose sur Eugène

,

et sur les faux dieux , dont ce tyran avait rétabli

le culte (39-i). Eugène fut pris : il fallut le sacri-

fier à la vengeance publique , et abattre la rébel-

lion par sa mort. Le fier Arbogaste se tua lui-

même
,
plutôt que d'avoir recours à la clémence

du vainqueur, que tout le reste des rebelles venait

d'éprouver. Théodose seul empereur fut la joie et

l'admiration de tout l'univers. Il appuya la reli-

gion ; il fit taire les hérétiques ; il abolit les sacri-

fices impurs des païens, il corrigea la mollesse, et

réprima les dépenses superflues (390). Il avoua
humblement ses fautes, et il en fit pénitence. Il

écouta saint Ambroise, célèbre docteur de l'Eglise

qui le reprenait de sa colère, seul vice d'un si

grand prince. Toujours victorieux, jamais il ne fit

la guerre que par nécessité. Il rendit les peuples

heureux, et mourut en paix (393), plus illustre

par sa foi
,
que par ses victoires. De son temps

(386, 387), saint Jérôme prêtre, retiré dans la

sainte grotte de Bethléem , entreprit des travaux

immenses pour expliquer l'Ecriture , en lut tous

les interprèles, déterra toutes les histoires saintes

et profanes qui la peuvent éclaircir, et composa,
sur l'original hébreu , la version de la Bible que
toute l'Eglise a reçue sous le nom de Vulgate.

L'empire
,
qui paraissait invincible sous Théo-

dose , changea tout à coup sous ses deux fils. Ar-
cade eut l'Orient, et Honorius l'Occident : tous
deux gouvernés par leurs ministres , ils firent ser-

vir leur puissance à des intérêts particuliers. Rufin
et Eulrope successivement favoris d'Arcade (393),
et aussi méchants l'un que l'autre

, périrent bien-
tôt i,399), et les affaires n'en allèrent pas mieux
sous un prince faible. Sa femme Eudoxe lui fit

persécuter saint Jean Chrysostome ii03-40.i), pa-
triarche de Constantinople, et la lumière de l'O-

rient. Le pape saint Innocent, et tout l'Occident,

soutinrent ce grand évèque contre Théophile
, pa-

triarche d'.\lexandrie , ministre des violences de
l'impératrice. L'Occident était troublé (-406 et suiv.)

par l'inondation des Barbares. Radagaise, goth et

païen , ravagea l'Italie. Les Vandales , nation go-
thique et arienne , occupèrent une partie de la

Gaule, et se répandirent dans l'Espagne. Alaric,

roi des Yisigoths, peuples ariens, contraignit Ho-
norius à lui abandonner ces grandes provinces déjà

occupées par les Yandales; Stilicon , embarrassé
de tant de Barbares, les bat, les ménage, s'entend

et rompt avec eux , sacrifie tout à son intérêt, et

conserve néanmoins l'empire qu'il avait dessein

d'usurper. Cependant Arcade mourut (408) et crut

l'Orient si dépourvu de bons sujets
, qu'il mit son

fils Théodose , âgé de huit ans , sous la tutelle

d'Isdegerde, roi de Perse. Mais Pulchérie , sœur
du jeune empereur, se trouva capable des grandes
alFaires. •

L'empire de Théodose se soutient par la pru-

dence et par la piété de cette princesse. Celui

d'Honorius semblait proche de sa ruine. Il fit mou-
rir Stilicon, et ne sut pas remplir la place d'un

si habile ministre (-409). La révolte de Constantin,

la perte entière de la Gaule et de l'Espagne , la

prise et le sac de Rome (-410), par les armçs d'A-

laric et des Yisigoths , furent la suite de la mort
de Stilicon. Ataulphe, plus furieux qu'Alaric, pilla

Rome de nouveau , et il ne songeait qu'à abolir le

nom romain; mais pour le bonheur de l'empire,

il prit Placidie , sœur de l'empereur. Cette prin-

cesse captive, qu'il épousa, l'adoucit (413). Les
Goths traitèrent avec les Romains , et s'établirent

en Espagne (-414, 415), en se réservant dans les

Gaules , les provinces qui tiraient vers les Pyré-
nées. Leur roi Yallia conduisit sagement ces grands
desseins. L'Espagne montra sa constance; et sa

foi ne s'altéra pas sous la domination de ces

ariens. Cependant les Bourguignons, peuples ger-

mains, occupèrent le voisinage du Rhin, d'oîi peu
à peu ils gagnèrent le pays qui porte encore leur

nom. Les Francs ne s'oublièrent pas; résolus de

faire de nouveaux elîorts pour s'ouvrir les Gaules

(420) , ils élevèrent à la royauté Pharamond , fils

de Marcomir; et la monarchie de France, la plus

ancienne et la plus noble de toutes celles qui sont

au monde, commença sous lui. Le malheureux
Honorius mourut (423) sans enfants, et sans pour-

voir à l'empire. Théodose nomma empereur (424)

son cousin Yalentinien III , fils de Placidie et de

Constance son second mari, le mit durant son bas

âge sous la tutelle de sa mère , à qui il donna le

titre d'impératrice.

En ces temps (411, 413), Célestius et Pelage

nièrent le péché originel, et la grâce par laquelle

nous sommes chrétiens. Malgré leurs dissimula-

tions , les conciles d'Afrique les condamnèrent

(416). Les papes saint Innocent et saint Zozime

(417), que le pape saint Célestin suivit depuis, au-

torisèrent la condamnation , et retendirent par

tout l'univers. Saint .\ugustin confondit ces dan-

gereux hérétiques et éclaira toute l'Eglise par ses

admirables écrits. Le même Père, secondé de saint

Prosper son disciple , ferma la bouche aux demi-

pélagiens : qui attribuaient le commencement de

la justification et de la foi aux seules forces du libre

arbitre. Un siècle si malheureux à l'empire , et oîi

il s'éleva tant d'hérésies , ne laissa pas d'être heu-

reux au christianisme. Nul trouble ne l'ébranla,

nulle hérésie ne le corrompit. L'Eglise, féconde
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en grands hommes, confondit toutes les erreurs.

Après les persécutions, Dieu se plut à faire éclater

la gloire de ses martyrs : toutes les histoires et

tous les écrits sont pleins de miracles que leurs

secours implorés , et leurs tombeaux honorés opé-

raient par toute la terre'. Vigilance, qui s'opposait

à des sentiments si reçus (486) , réfuté par saint

Jérôme, demeura sans suite. La foi chrétienne

s'affermissait, et s'étendait tous les jours. Mais

l'empire d'Occident n'en pouvait plus. Attaqué par

tant d'ennemis, il fut encore affaibli par les jalou-

sies de ses généraux (127). Par les artifices d'Aé-

tius , Boniface , comte d'Afrique , devint suspect à

Placidie. Le comte maltraité fit venir d'Espagne

Genséric et les Vandales, que les Goths en chas-

saient , et se repentit trop tard de les avoir appe-

lés. L'Afrique fut ôtée à l'empire. L'Eglise souffrit

des maux infinis par la violence de ces ariens , et

vit couronner une infinité de martyrs.

Deux furieuses hérésies s'élevèrent (425) : Nes-

torius, patriarche de Constantinople, divisa la per-

sonne de Jésus-Christ; et vingt ans après, Euty-

chès, abbé, en confondit les deux natures. Saint

Cyrille ,
patriarche d'Alexandrie , s'opposa à Nes-

torius (iSO), qui fut condamné par le pape saint

Célestin. Le concile d'Ephèse, troisième général

(431), en exécution de cette sentence, déposa Nes-

torius, et confirma le décret de saint Célestin, que

les évèques du concile appellent leur Père , dans

leur définition^ La sainte Vierge fut reconnue pour

Mère de Dieu, et la doctrine de saint Cyrille fut

célébrée par toute la terre. Théodose , après- quel-

ques embarras, se soumit au concile, et bannit Nes-

torius. Eutychès (448), qui ne put combattre cette

hérésie qu'en se jetant dans un autre excès , ne fut

pas moins fortement rejeté. Le pape saint Léon
le Grand le condamna, et le réfuta tout ensemble,

par une lettre qui fut révérée dans tout l'univers.

Le concile de Chalcédoine (541), quatrième géné-

ral, oii ce grand pape tenait la première place, au-

tant par sa doctrine que par l'autorité de son siège,

anathématisa Eutychès , et Dioscore
,
patriarche

d'Alexandrie , son prolecteur. La lettre du concile

à saint Léon fait voir que ce pape y présidait par

ses légats , comme le chef à ses membres ^ L'em-
pereur Marcien assista lui-même à cette grande

assemblée, à l'exemple de Constantin , et en reçut

les décisions avec le même respect. Un peu aupa-

ravant, Pulchérie l'avait élevé à l'empire en l'é-

pousant. Elle fut reconnue pour impératrice après

la mort de son frère
,
qui n'avait point laissé de

fils. Mais il fallait donner un, maître à l'empire :

la vertu de Marcien lui procura cet honneur. Du-
rant le temps de ces deux conciles, Théodorel,

évêque de Cyr, se rendit célèbre ; et sa doctrine

serait sans tache , si les écrits violents qu'il publia

contre saint Cyrille n'avaient eu besoin de grands
éclaircissements. Il les donna de bonne foi, et fut

compté parmi les évèques orthodoxes.

Les Gaules commençaient à reconnaître les

Francs. Aétius les avait défendues contre Phara-
mond et contre Clodion le Chevelu; mais Méro-
vée fut plus heureux , et y fit un plus solide éta-

i. Hier., c'onl. Vir/U., tora. IV, part. II , col. 28-2
, et scq.; Gennad., île

Scrip. eccl. — i. l'art. Il, Conc. E)>hcs., act. 1 ; fienl. itcpiix. Nestorii;
tom. m ; Conc. Inbb., col, 533. — 3. IM. S. Syn. Chalc. ad Léon., Conc,
liart.lll, tom, IV, col. 837,

blissement, à peu près dans le même temps que
les Anglais, peuples Saxons, occupèrent la Grande-
Bretagne. Ils lui donnèrent leur nom, et y fondè-

rent plusieurs royaumes. Cependant les Huns,
peuples des Palus-Méotides , désolèrent tout l'uni-

vers avec une armée immense, sous la conduite
d'Attila , leur roi , le plus affreux de tous les

hommes. Aétius, qui le défit dans les Gaules, ne
put l'empêcher de ravager l'Italie (452). Les îles

de la mer Adriatique servirent de retraite à plu-

sieurs contre sa fureur. Venise s'éleva au milieu

des eaux. Le pape saint Léon, plus puissant qu'Aé-
tius et que les armées romaines , se fit respecter

par ce roi barbare et païen , et sauva Rome du
pillage; mais elle y fut exposée bientôt après, par

les débauches de son empereur Valentinien (454

,

455). Maxime, dont il avait violé la femme, trouva
le moyen de le perdre, en dissimulant sa douleur,

et se faisant un mérite de sa complaisance. Par ses

conseils trompeurs, l'aveugle empereur fit mourir
Aétius, le seul rempart de l'empire. Maxime au-

teur du meurtre, en inspire la vengeance aux amis
d'Aétius, et fait tuer l'empereur. Il monte sur le

trône par ces degrés, et contraint l'impératrice Eu-
'

doxie, fille de Théodose le Jeune à l'épouser. Pour
se tirer de ses mains , elle ne craignit point de se

mettre en celles de Genséric. Rome est en proie

au barbare : le seul saint Léon l'empêche d'y met-
tre tout à feu et à sang : le peuple déchire Maxime,
et ne reçoit dans ses maux que cette triste conso-
lation. Tout se brouille en Occident : on y voit

plusieurs empereurs s'élever, et tomber presque
en même temps. Majorien fut le plus illustre (456),

Avitus soutint mal sa réputation , et se sauva par

un évêché (457). On ne put plus défendre les Gaules
contre Mérovée, ni contre Childéric son fils, mais
le dernier pensa périr par ses débauches. Si ses

sujets le chassèrent (458), un fidèle ami qui lui

resta le fit rappeler. Sa valeur le fit craindre de ses

ennemis (465), et ses conquêtes s'étendirent bien

avant dans les Gaules.

L'empire d'Orient était paisible sous Léon Thra-

cien, successeur de Marcien (474), et sous Zenon,
gendre et successeur de Léon (475). La révolte de
Basilisque bientôt opprimé ne causa qu'une courte

inquiétude à cet empereur (476) ; mais l'empire

d'Occident périt sans ressource. Auguste
,
qu'on

nomme Augustule , fils d'Oreste, fut le dernier

empereur reconnu à Rome, et incontinent après,

il fut dépossédé par Odoacre, roi des Hérules.

C'étaient des peuples venus du Pont-Euxin , dont
la domination ne fut pas longue. En Orient l'em-

pereur Zenon entreprit de se signaler d'une ma-
nière inouïe. 11 fut le premier des empereurs qui

se mêla de régler les questions de la foi. Pendant
que les demi-eutychiens s'opposaient au concile

de Chalcédoine , il publia (482) contre le concile,

son Hénotiqiie , c'est-à-dire son décret d'union

.

détesté par les catholiques, et condamné par le

pape Félix III (483). Les Hérules furent bientôt

chassés de Rome (490, 491), par Théodoric, roi

des Oslrogoths, c'est-à-dire Goths orientaux, qui

fonda le royaume d'Italie, et laissa quoique arien

un assez libre exercice à la religion catholique

(492). L'empereur Anastase la troublait en Orient.

Il marcha sur les pas de Zenon son prédécesseur.
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et appuya les hérétiques (492). Par là il aliéna

les esprits des peuples et ne put jamais les gagner,

même en étant des impôts fâcheux. L'Italie obéis-

sait à Théodoric ; Odoacre , pressé dans Ravenne

,

tâcha de se sauver par un traité que Théodoric

n'observa pas ; et les Hérules furent contraints de

tout abandonner. Théodoric , outre l'Italie, tenait

encore la Provence (494). De son temps, saint Be-

noît, retiré en Italie dans un désert, commen-
çait dès ses plus tendres années à pratiquer les

saintes maximes, dont il composa depuis cette

belle règle que tous les moines d'Occident reçu-

rent avec le même respect que les moines d'Orient

ont pour celle de saint Basile.

Les Romains achevèrent de perdre les Gaules

par les victoires de Clovis, fils de Childéric (495),

Il gagna aussi sur les Allemands la bataille de

Tolbiac, par le vœu qu'il fit d'embrasser la reli-

gion chrétienne , à laquelle Clotilde sa femme ne

cessait de le porter. Elle était de la maison des rois

de Bourgogne , et catholique zélée , encore que sa

famille et sa nation fût arienne. Clovis , instruit

par saint Vast, fut baptisé à Reims, avec ses Fran-

çais, par saint Rémi, évèque de cette ancienne

métropole. Seul de tous les princes du monde , il

soutint la foi catholique, et mérita le titre de três-

chrétien à ses successeurs. Par la bataille où il

tua de sa propre main Alaric , roi des Yisigolhs

(506), Tolose' et l'Aquitaine furent jointes à son

royaume (507). Mais la victoire des O'strogoths

l'empêcha de tout prendre jusqu'aux Pyrénées

(508), et à la fin de son règne ternit la gloire des

commencements (510). Ses quatre enfants parta-

gèrent le royaume-, et ne cessèrent d'entreprendre

les uns sur les autres.

Anastase mourut frappé du foudre (518). Jus-
tin , de basse naissance , mais habile et très-catho-

lique, fut fait empereur par le sénat. Il se soumit
avec son peuple aux décrets du pape saint Hor-
misdas , et mit fin aux troubles de l'Eglise d'Orient

(526). De son temps Boëce, homme célèbre par sa

doctrine aussi bien que par sa naissance , et Sym-
maque, son beau-père, tous deux élevés aux char-

ges les plus éminentes , furent immolés aux ja-

lousies de Théodoric, qui les soupçonna sans sujet

de conspirer contre l'Etat. Le roi , troublé de son
crime , crut voir la tête de Symmaque dans un
plat qu'on lui servait, et mourut quelque temps
après. Amalasonte sa fille et mère d'Atalaric, qui

devenait roi par la mort de son aïeul , est empê-
chée par les Goths de faire instruire le jeune prince
comme méritait sa naissance , et contrainte de l'a-

bandonner aux gens de son âge, elle voit qu'il se

perd sans pouvoir y apporter de remède. L'année
d'après, Justin mourut (527) après avoir associé à
l'empire son neveu Justinien, dont le long règne est

célèbre par les travaux de Tribonien, compilateur
du Droit romain , et par les exploits de Bélisaire et

de l'eunuque Narsés. Ces deux fameux capitaines
réprimèrent les Parses, défirent les Ostrogoths et

les Vandales, rendirent à leur maître l'Afrique,
l'Italie et Rome (529, 530, etc.); mais l'empereur,
jaloux de leur gloire (533, 5341, sans vouloir pren-
dre part à leurs travaux, les embarrassait ^552, 553)
toujours plus qu'il ne leur donnait d'assistance.

1. .aujourd'hui Toulouse (Edit. de Xenailles).

Le royaume de France s'augmentait. Après une
longue guerre (532), Childebert et Clolairé, en-
fants de Clovis, conquirent le royaume de Bour-
gogne , et en même temps immolèrent à leur am-
bition les enfants mineurs de leur frère Clodomir,
dont ils partagèrent entre eux le royaume. Quel-
que temps après, et pendant que Bélisaire atta-

quait si vivement les Ostrogoths , ce qu'ils avaient
dans les Gaules fut abandonné aux Français. La
France s'étendait alors beaucoup au delà du Rhin

;

mais les partages des princes
,
qui faisaient autant

de royaumes, l'empêchaient d'être réunie sous
une même domination. Ses principales parties fu-

rent la Neustrie, c'est-à-dire la France occidentale,

et l'Austrasie, c'est-à-dire la France orientale.

La même année que Rome fut reprise par Nar-
ses (553), Justinien fit tenir à Constantinople le

\
cinquième concile général

,
qui confirma les pré-

cédents , et condamna quelques écrits favorables à

Nestorius. C'est ce qu'on appelait les trois Chapi-
tres, à cause des trois auteurs, déjà morts il y
avait longtemps, dont il s'agissait alors. On con-
damna la mémoire et les écrits de Théodore , évè-

que de Mopsueste, une lettre d'Ibas, évêque d'E-
desse, et parmi les écrits de Théodoret , ceux qu'il

;
avait composés contre saint Cyrille. Les livres

d'Origène, qui troublaient tout l'Orient depuis un
siècle , furent aussi réprouvés. Ce concile , com-
mencé avec de mauvais desseins, eut une heureuse
conclusion, et fut reçu du Saint-Siège qui s'y était

opposé d'abord. Deux ans après le concile, Narsés,

qui avait ôté l'Italie aux Goths , la défendit (555)
:
contre les Français , et remporta une pleine vic-

: toire sur Bucelin, général des troupes d'Austrasie.

Malgré tous ces avantages , l'Italie ne demeura
guère aux empereurs. Sous Justin II, neveu de
Justinien (568) et après la mort de Narsés, le

royaume de Lombardie fut fondé par Alboïn. Il

prit Milan et Pavie; Rome et Ravenne se sauvè-
rent à*peine de ses mains (570, 571); et les Lom-
bards firent souffrir aux Romains des maux ex-
trêmes. Rome fut mal secourue par ses empereurs,
que les Avares (574), nation scythique, les Sar-

rasins ,
peuples d'Arabie , et les Perses

,
plus que

tous les autres, tourmentaient de tous côtés en
Orient. Justin, qui ne croyait que lui-même et ses

passions , fut toujours battu par les Perses et par

leur roi Chosroès. Il se troubla de tant de pertes,

jusqu'à tomber en frénésie. Sa femme Sophie sou-

tint l'empire. Le malheureux prince revint trop

tard à son bon sens , et reconnut en mourant la

malice de ses flatteurs (579). Après lui , Tibère II

,

qu'il avait nommé empereur, réprima les enne-

mis (580) , soulagea les peuples , et s'enrichit par

ses aumônes. Les victoires de Maurice, cappado-

cten
,
général de ses armées , firent mourir de dé-

pit le superbe Chosroès (581). Elles furent récom-
pensées de l'empire, que Tibère (583) lui donna
en mourant, avec sa fille Constantine.

En ce temps, l'ambitieuse Frédégonde, femme
du roi Chilpéric I, mettait toute la France en com-
bustion , et ne cessait d'exciter des guerres cruel-

les entre les rois français. Au milieu des malheurs
de l'Italie , et pendant que Rome (590) était affli-

gée d'une peste épouvantable, saint Grégoire le

i Grand fut élevé malgré lui sur le siège de saint
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Pierr$. Ce grand pape apaise la peste par ses priè-

res; instruit les empereurs, et tout ensemble leur

fait rendre l'obéissance qui leur est due; console

l'Afrique et la fortifie ; confirme en Espagne les

Visigoths convertis de l'arianisme , et Récarède le

Catholique ,
qui venait de rentrer au sein de l'E-

glise; convertit l'Angleterre; réforme la discipline

dans la France, dont il exalte les rois, toujours

orthodoxes , au-dessus de tous les rois de la terre
;

fléchit les Lombards; sauve Rome et l'Italie , que
les empereurs ne pouvaient aider ; réprime l'or-

gueil naissant des patriarches de Constantinople;
éclaire toute l'Eglise par sa doctrine, gouverne
l'Orient et l'Occident avec autant de vigueur que
d'humilité ; et donne au monde un parfait modèle
du gouvernement ecclésiastique. L'histoire de l'E-

glise n'a rien de plus beau que l'entrée (S!)7) du
saint moine Augustin dans le royaume de Kent
avec quarante de ses compagnons qui ,' précédés
de la croix et de l'image du grand roi Notre Sei-

gneur Jésus-Christ , faisaient des vœux solennels

pour la conversion de l'Angleterre'. Saint Gré-
goire, qui les avait envoyés, les instruisait par
des lettres véritablement apostoliques, et apprenait

à saint Augustin à trembler parmi les mil actes

continuels que Dieu faisait par son ministère

^

Berthe
,

princesse de France , attira au christia-

nisme le roi Edhilbert son mari. Les rois de France,
la reine Brunehaut protégèrent la nouvelle mission.
Les évèques de France entrèrent dans cette bonne
œuvre ; et ce furent eux qui, par l'ordre du Pape,
sacrèrent saint Augustin (601). Le renfort que
saint Grégoire envoya au nouvel évêque produisit

de nouveaux fruits ; et l'Eglise angljcane prit sa

forme (60i).

L'empereur Maurice , ayant éprouvé la fidé-

lité du saint pontife , se corrigea par ses avis , et

reçut de lui cette louange si digne d'un prince
chrétien

,
que la bouche des hérétiques n'osait

s'ouvrir de son temps. Un si pieux empereur
fit pourtant une grande faute (601). Un nombre
infini de Romains périrent entre les mains des
barbares, faute d'être rachetés à "un écu par
tète. On voit incontinent après les remords du
bon empereur; la prière qu'il fait à Dieu de
le punir en ce monde plutôt qu'en l'autre; la

révolte de Phocas (602), qui égorge à ses yeux
toute sa famille, Maurice tué le dernier et ne disant
autre chose parmi tous ses maux que ce verset du
Psalmiste : « Vous êtes juste, ô Seigneur, et tous
» vos jugements sont droits^ » Phocas, élevé à
l'empire par une action si détestable , tâcha de ga-
gner les peuples , en honorant le Saint-Siège , dont
il confirma les privilèges (fi06). Mais sa sentence
était prononcée. Héraclius (6IÔ), proclamé empe-
reur par l'armée d'Afrique , marcha contre lui.

Alors Phocas éprouva que souvent les débauches
nuisent plus aux princes que les cruautés , et Pho-
tin

, dont il avait débauché la femme , le livra à
Héraclius, qui le fit tuer. La France vit un peu
après une tragédie bien plus étrange. La reine
Brunehaut, livrée à Clotaire II, fut immolée à
l'ambition de ce prince (614) : sa mémoire fut dé-

I. lleda.. Hist. Ant/l., lib. I, c. 25. — 2. Creg., lih. IX , en. Lvnr;
nunr lib. XI, ind. t, ep. xxviii; Labb., Coiic, t. XI, col. fHO. —
3. I>3., nxviii, 137.

chirée ; et sa vertu, tant louée par le pape saint

Grégoire, a peine encore à se défendre. L'empire
cependant était désolé. Le roi de Perse Chosroès
II, sous prétexte de venger Maurice, avait entre-
pris do perdre Phocas. Il poussa ses conquêtes
sous Héraclius. On vit l'empereur battu, et la vraie

croix enlevée par les infidèles
;
puis (620, 621 , 622,

623, 625, 626), par un retour admirable, Héraîlius

cinq fois vainqueur, la Perse pénétrée par les Ro-
mains , Chosroès tué par son fils , et la sainte croix

reconquise.

Pendant que là puissance des Perses était si

bien réprimée , un plus grand mal s'éleva contre
l'empire et contre* toute la chrétienté. Mahomet
s'érigea en prophète parmi les Sarrasins (622) : il

fut-cTiassè cle la Mecque par les siens. A sa fuite

commence la fameuse Hégire , d'où les Mahomé-
tans comptent leurs années. Le faux prophète
donna ses victoires pour toute marque de sa mis-
sion. Il soumit en neuf ans toute l'Arabie de gré

ou de force, et jeta les fondements de l'empire des
Califes. A ces maux se joignit l'hérésie des mono-
thélites (629) qui

,
par une bizarrerie presque in-

concevable, en reconnaissant deux natures en
Notre Seigneur, n'y voulaient reconnaître qu'une
seule volont4- L'homme, selon eux, n'y voulait

rien , et il n'y avait en Jésus-Christ que la seule

volonté du Verbe. Ces hérétiques cachaient leur

venin sous des paroles ambiguës : un Taux amour
de la paix leur fit proposer qu'on ne parlât ni d'une
ni de deux volontés (633). Ils imposèrent par ces

artifices au pape Honorius I
,
qui entra avec eux

dans un dangereux ménagement, et consentit au
silence, où le mensonge et la vérité furent égale-

ment supprimés. Pour comble de malheur, quel-

que temps après (639), l'empereur Héraclius entre-

prit de décider la question de son autorité , et pro-

posa son Eclhèse ou exposition , favoraljle aux
monothélites ; mais les artifices des hérétiques

furent enfin découverts. Le pape Jean IV condamna
VEdlièse (640). Constant, petit- fils d'Héraclius

(648), soutint l'éditde son aïeul par le sien appelé

Type. Le Saint-Siège (649) et le pape Théodore
s'opposent à cette entreprise : le pape saint Mar-
tin 1 assemble le concile de Latran , où il anathè-

mathise le Type et les chefs des monothélites.

Saint Maxime, célèbre par tout l'Orient pour sa

piété et pour sa doctrine, quitte la Cour infectée

de la nouvelle hérésie , reprend ouvertement les

empereurs qui avaient osé prononcer sur les ques-

tions de la foi, et souffre des maux infinis pour la

religion. catholique (6S0). Le Pape, trahie d'exil en

exil , et toujours durement traité par l'empereur

(654) , meurt enfin parmi les soatfrances sans se

plaindre, ni se relâcher de ce qu'il doit à son mi-
nistère.

Cependant la nouvelle Eglise anglicane, fortifiée

par les soins des papes Boniface V et Honorius

,

se rendait illustre par toute la terre. Les miracles

y abondaient avec les vertus, comme dans le temps

des apôtres ; et il n'y avait rien de plus éclatant

que la sainteté de ses rois. Edwin embrassa avec

tout son peuple (627) la foi qui lui avait donné la

victoire sur ses ennemis , et convertit ses voisins

(634). Oswald servit d'interprète aux prédicateurs

de l'Evangile ; et , renommé par ses conquêtes , il
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leur préféra la gloire d'être chrétien. Les Merciens

furent converties (635) par le roi de Northumber-

land 0.swin : leurs voisins et leurs successeurs

suivirent leurs pas ; et leurs bonnes œuvres furent

immenses.
Tout périssait en Orient. Pendant que les em-

pereurs se consument dans des disputes de reli-

gion, et inventent des hérésies (63 i, 63o"i, les

Sarrasins pénètrent l'empire : ils occupent la Syrie

et la Palestine (636) ; la sainte Cité leur est assu-

jettie ; la Perse (637) leur est ouverte par ses di-

visions, et ils prennent ce grand royaume sans

résistance. Ils entrent en Afrique (647), en état d'en

faire bientôt une de leurs provinces ; l'île de Chy-
pre leur obéit (648), et ils joignent, en moins de

trente ans, toutes ses conquêtes à celles de MahS-
met. L'Italie, toujours malheureuse et abandon-

née, gémissait sous les armes des Lombards.

Constant désespéra de les chasser, et se résolut à

ravager ce qu'il ne put défendre. Plus cruel que

les Lombards mêmes, il ne vint à Rome (663) que

pour en piller les trésors; les églises ne s'en sau-

vèrent pas : il ruina la Sardaigne et la Sicile; et,

devenu odieux à tout le monde, il périt de la main

des siens (668). Sous son fds Constantin Pogonat,

c'est-à-dire le Barbu , les Sarrasins s'emparèrent

de la Cilicie et de la Lycie i671). Constantinople

assiégée ne fut sauvée que par un miracle (672).

Les Bulgares
,
peuples venus de l'embouchure du

Volga, se joignirent à tant d'ennemis dont l'em-

pire était accablé (678), et occupèrent cette partie

de la Thrace appelée depuis Bulgarie, qui était

l'ancienne Mysie.

L'Eglise anglicane enfantait de nouvelles églises,

et saint Wilfrid , évêque d'York, chassé de son

siège, convertit la Frise. Toute l'Eglise reçut une.
nouvelle lumière par le concile de Constantinople

(680), sixième général, où le pape saint Agathon
présida par ses légats, et expliqua la foi catho-

lique par une lettre admirable. Le concile frappa

d'anathème un évêque célèbre par sa doctrine , un
patriarche d'Alexandrie

,
quatre patriarches de

Constantinople , c'est-à-dire tous les auteurs de la

secte des monothélites , sans épargner le pape Ho-
norius

,
qui les avait ménagés. Après la mort d'A-

gathon
,
qui arriva durant le concile , le pape saint

Léon II en confirmâtes décisions, et en reçut tous

les anathèmes. Constantin Pogonat, imitateur du
grand Constantin et de Marcien , entra au concile

à leur exemple ; et comme il y rendit les mêmes
soumissions, il y fut honoré des mêmes titres d'or-

thodoxe , de religieux , de pacifique empereur, et

de restaurateur de la religion (685). Son fils Justi-

nien II lui succéda encore enfant. De son temps
(686) la foi s'étendait et éclatait vers le Nord. Saint
Kilion, envoyé par le pape Conon, prêcha l'Evan-
gile dans la Franconie. Du temps du pape Serge
(689), Céadual, un des rois d'Angleterre, vint re-

connaître en personne l'Eglise romaine d'oii la foi

avait passé en son île , et après avoir reçu le bap-
tême par les mains du Pape, il mourut selon qu'il

l'avait lui-même désiré.

La maison de Clovis était tombée dans une fai-

blesse déplorable : de fréquentes minorités avaient
donné occasion de jeterdes princes dans une mol-
lesse dont ils ne sortaient point étant majeurs. De

!

là sort une longue suite de rois fainéants qui n'a-

vaient que le' nom de roi , et laissaient tout le pou-

voir aux maires du palais (693). Sous ce titre. Pé-

pin Héristal gouverna tout (695), et éleva sa mai-
son à de plus hautes espérances. Par son autorité,

et après le martyre de saint Vigbert, la foi s'établit

dans la Frise, que la France venait d'ajouter à ses

conquêtes. Saint Swibert , saint Willibrod , et

d'autres hommes apostoliques répandirent l'Evan-

gile dans les provinces voisines. Cependant la mi-
norité de Justinien s'était heureusement passée :

les victoires de Léonce avaient abattu les Sarra-

sins, et rétabli la gloire de l'empire en Orient (694').

Mais ce vaillant capitaine, arrêté injustement, et

relâché mal à propos , coupa le nez à son maître

,

et le chassa. Ce rebelle souffrit (696) un pareil trai-

tement de Tibère, nommé Absimare, qui lui-même

ne dura guère. Justinien rétabli fut ingrat envers

ses amis (702) ; et en se vengeant de ses ennemis,

il s'en fit de plus redoutables qui le tuèrent. Les

images de Philippique, son successeur, ne furent

pas reçues dans Rome (711), à cause -qu'il favori-

sait les monothélites , et se déclarait ennemi du
concile sixième. On élut à Constantinople Anas-
tase II, prince catholique (713), et on creva les yeux
à Philippique.

En ce temps , les débauches du roi Roderic ou

Rodrigue firent livrer l'Espagne aux Maures : c'est

ainsi qu'on appelait les Sarrasins d'Afrique. Le
comte Julien

,
pour venger sa fille, dont Roderic

abusait, appela ces infidèles. Ils viennent avec des

troupes immenses : ce roi péril : l'Espagne est

soumise, et l'empire des Goths y est éteint. L'E-

glise d'Espagne fut mise alors à une nouvelle

épreuve; mais comme elle s'était conservée sous

les ariçns, les mahométans ne purent l'abattre. Ils

la laissèrent d'abord avec assez de liberté : mais

dans les siècles suivants il fallut soutenir de grands

combats; et la chasteté eut ses martyrs, aussi bien

que la foi , sous la tyrannie d'une nation aussi

brutale qu'infidèle. L'empereur .\nastase ne dura

guère. L'armée força Théodose III à prendre la

pourpre (715). Il fallut combattre : le nouvel em-
pereur gagna la bataille, et Anastase fut mis dans

un monastère. Les Maures, maîtres de l'Espagne,

espéraient s'étendre bientôt au delà des Pyrénées;

mais Charles Martel , destiné à les réprimer, s'é-

tait élevé en France, et avait succédé, quoique

bâtard, au pouvoir de son père Pépin Héristal,

qui laissa l'Austrasie à sa maison comme une es-

pèce de principauté souveraine, et le commande-
ment en Neustrie par la charge de maire du pa-

lais. Charles réunit tout par sa valeur.

Les affaires d'Orient étaient brouillées (716).

Léon Isaurien, préfet d'Orient, ne reconnut pas

Théodose, qui quitta sans répugnance l'empire

qu'il n'avait accepté que par force ; et retiré à

Ephèse, ne s'occupa plus que des véritables gran-

deurs. Les Sarrasins reçurent de grands coups

durant l'empire de Léon. Ils levèrent honteuse-

ment le siège de Constantinople (718). Pelage,

qui se cantonna dans les montagnes d'Asturio

(719), avec ce qu'il avait de plus résolu parmi les

Goths, après une victoire signalée, opposa à ces

infidèles un nouveau royaume
,
par lequel ils de-

vaient un jour être chassés de l'Espagne. Malgré
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les efforts et l'arniée immense d'Abdérame leur

général (725), Charles Martel gagna sur eux la

fameuse bataille do Tours. Il y périt un nombre
infini de ces infidèles; et Abdérame lui-même y
demeura sur la place. Cette victoire fut suivie

d'autres avantages, par lesquels Charles arrêta les

Maures, et étendit le royaume jusqu'aux Pyrénées.

Alors les Gaules n'eurent presque rien qui n'obéit

aux Français ; et tous reconnaissaient Charles Mar-

tel. Puissant en paix, en guerre, et maître absolu

du royaume , il régna sous plusieurs rois
,
qu'il fit

et défit à sa fantaisie, sans oser prendre ce grand

titre. La jalousie des seigneurs français voulait

être ainsi trompée. La religion s'établissait en Al-

lemagne (723). Le prêtre saint Boniface convertit

ces peuples, et en fut fait évêque par le pape Gré-

goire 11, qui l'y avait envoyé.

L'empire était alors assez paisible ; mais Léon y
mit le trouble pour longtemps. Il entreprit (726)

de renverser, comme des idoles, les images de

Jésus-Christ et de ses saints. Comme il ne put

attirer à ses sentiments saint Germain
,
patriarche

de Constantinople, il agit de son autorité, et après

une ordonnance du sénat, on lui vit d'abord briser

une image de Jésus-Christ, qui était posée sur la

grande porte de l'église de Constantinople. Ce fut

par là que commencèrent les violences des icono-

clastes , c'est-à-dire des brise-images. Les autres

images
,
que les empereurs , les évêques , et tous

les fidèles avaient érigées depuis la paix de l'E-

glise, dans les lieux publics et particuliers , furent

aussi abattues. A ce spectacle le peuple s'émut.

Les statues de l'empereur furent renversées en

divers endroits. Il se crut outragé en sa personne :

on lui reprocha un semblable outrage qu'il faisait

à Jésus-Christ et à ses saints, et que, de son aveu

propre, l'injure faite à l'image retombait sur l'ori-

• ginal. L'Italie passa encore plus avant : l'impiété

de l'empereur fut cause qu'on lui refusa les tributs

ordinaires. Luitprand, roi des Lombards, se servit

du même prétexte pour prendre Ravenne , rési-

dence des exarques. On nommait ainsi les gou-

verneurs que les empereurs envoyaient en Italie.

Le pape Grégoire II s'opposa au renversement des

images, mais en même temps il s'opposait aux

ennemis de l'empire, et lâchait de retenir les peu-

ples dans l'obéissance. La paix se fit avec les Lom-
bards (730), et l'empereur exécuta son décret

contre les images plus violemment que jamais.

Mais le célèbre Jean de Damas lui déclara qu'en

matière de religion il ne connaissait de décrets que

ceux de l'Eglise, et souffrit beaucoup. L'empereur

chassa de son siège le patriarche saint Germain

,

qui mourut en exil âgé de quatre-vingt-dix ans.

Un peu après (739, 74-0), les Lombards repri-

rent les armes , et dans les maux qu'ils faisaient

souffrir au peuple romain , ils ne furent retenus

que par l'autorité de Charles Martel, dont le pape

Grégoire II avait imploré l'assistance. Le nouveau
royaume d'Espagne

,
qu'on appelait dans ces pre-

miers temps le royaume d'Oviède, s'augmentait

par les victoires et par la conduite d'Alphonse

,

gendre de Pelage, qui, à l'exemple de Récarède
dont il était descendu

,
prit le nom de Catholique.

Léon mourut (741), et laissa l'empire aussi bien

que l'Eglise dans une grande agitation. Artabaze,

préleur d'Arménie, se fit proclamer empereur, au
lieu de Constantin Copronyme, fils de Léon, et ré-

tablit les images. Après la mort de Charles Mar-
tel, Luitprand menaça Rome de nouveau : l'exar-

chat de Ravenne fut en péril, et l'Italie dut son
salut à la prudence du pape saint Zacharie. Cons-
tantin, embarrassé dans l'Orient (742), ne songeait

qu'à s'établir; il hMxi Artabaze (7-43) ,
prit Cons-

tantinople, et la remplit de supplices.

Les deux enfants de Charles Martel , Carloman
et Pépin (747) , avaient succédé à la puissance de
leur père : mais Carloman dégoûté du siècle , au
milieu de sa grandeur et de ses victoires, embrassa
la vie monastique. Par ce moyen, son frère Pépin
réunit en sa personne toute la puissance. Il sut la

soutenir par un grand mérite, et prit le dessein de

s'élever à la royauté (752). Childéric, le plus mi-

sérable de tous les princes, lui en ouvrit le che-

min, et joignit à la qualité de fainéant celle d'in-

sensé. Les Français , dégoûtés de leurs fainéants
,

et accoutumés depuis tant de temps à la maison de

Charles Martel, féconde en grands hommes, n'é-

taient plus embarrassés que du serment qu'ils

avaient prêté à Childéric. Sur la réponse du pape
Zacharie, ils se crurent libres, et d'autant plus dé-

gagés du serment qu'ils avaient prêté à leur roi

,

que lui et ses devanciers semblaient depuis cent

ans avoir renoncé aux droits qu'ils avaient de leur

commander, en laissant attacher tout le pouvoir à la

charge de maire du palais. Ainsi Pépin fut mis sur

le trône, et le nom de roi fut réuni avec l'autorité.

Le pape Etienne II (753) trouva dans le nouveau
roi le même zèle que Charles Martel avait eu pour

le Saint-Siège contre les Lombards. Après avoir

vainement imploré le secours de l'empereur, il se

jeta entre les bras des Français. Le roi le reçut en

France avec respect (754), et voulut être sacré et

couronné de sa main. En môme temps, il passâtes

Alpes, délivra Rome et l'exarchat de Ravenne, et

réduisit Astolphe , roi des- Lombards , à une paix

équitable.

Cependan.t l'empereur faisait la guerre aux ima-

ges. Pour s'appuyer de l'autorité ecclésiastique, il

assembla un nombreux concile à Constantinople.

On n'y vit pourtant point paraître , selon la cou-

tume, ni les légats du Saint-Siège, ni les évêques,

ou les légats des autres sièges patriarcaux'. Dans
ce concile, noij-seulement on condamna comme
idolâtrie tout l'honneur rendu aux images en mé-
moire des originaux , mais encore on y condamna
la sculpture et la peinture comme des arts détesta-

bles^ C'était l'opinion des Sarrasins, dont on di-

sait que Léon avait suivi les conseils quand il ren-

versa les images. Il ne parut pourtant rien contre

les reliques. Le concile de Copronyme ne défen-

dait pas de les honorer, et il frappa d'anathème

ceux qui refusaient d'avoir recours aux prières de

la sainte Vierge et des saints ^ Les catholiques
,

])ersécutés pour l'honneur qu'ils rendaient aux

images , répondaient à l'empereur qu'ils aimaient

mieux endurer toutes sortes d'extrémités, que de

ne pas honorer Jésus-Christjusque dans son ombre.

Cependant ^Pepin repassa les Alpes (755), et

\. Conc.Nic. U.act.vi, tom. VII, COTiciî.,col.395.— 2. Hetii.flc /in.

Pscudo-siin- C. P., col. Ui8, 507. - 3. Conc. Nie. Il, ad. vi, Conc, col.

39.Î, Pseùilo-stin. G. P., can. x et xi, col. 523, .527.
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châtia l'infidèle Astolphe qui refusait d'exécuter le

traité de paix. L'Eglise romaine ne reçut jamais

un plus beau don que celui que lui fit alors ce

pieux prince. Il lui donna les villes reconquises

sur les Lombards, et se moqua de Copronyme qui

les redemandait, lui qui n'avait pu les défendre.

Depuis ce temps, les empereurs furent peu recon-

nus dans Rome : ils y devinrent méprisables par

leur faiblesses, et odieux par leurs erreurs. Pépin

y fut regardé comme protecteur du peuple romain

et de J'Eglise romaine. Cette qualité devint comme
héréditaire à sa maison et aux rois de France,

Charlemagne, fils de Pépin, la soutint (772) avec

autant de courage que de piété. Le pape Adrien

eut recours à lui contre Didier, roi des Lombards,

qui avait pris plusieurs villes, et menaçait toute

l'Italie. Charlemagne passa les Alpes (773). Tout

fléchit : Didier fut livré (774); les rois Lombards,

ennemis de Rome et des papes , furent détruits ;

Charlemagne se fit couronner roi d'Italie, et prit

le titre de roi des Français et des Lombards. Eu
même temps, il exerça dans Rome même l'autorité

souveraine en qualité de patrice , et confirma au

Sainl-Siége les donations du roi son père.

Les empereurs avaient peine à résister aux Bul-

gares , et soutenaient vainement contre Charlema-

gne les Lombards dépossédés. La querelle des

images durait toujours. Léon IV, fils de Copro-

nyme, semblait d'abord s'être adouci ; mais il re-

nouvela la persécution atissitôt qu'il se crut le

maître. Il mourut bientôt (780). Son fils Constan-

tin , âgé de dix ans, lui succéda, et régna sous la

tutelle de l'impératrice Irène , sa mère. Alors les

choses commencèrent à changer de face ("Si).

Paul, patriarche de Constantinople , déclara, sur

la fin de sa vie
,

qu'il avait combattu les images

contre sa conscience , et se retira dans un monas-
tère , où il déplora en présence de l'impératrice , le

malheur de l'Eglise de Constantinople, séparée des

quatre sièges patriarcaux , et lui proposa la célé-

bration d'un concile universel comme l'unique re-

mède d'un si grand mal. Taraise, son successeur,

soutint que la question n'avait pas été jugée dans

l'ordre ,
parce qu'on avait commencé par une or-

donnance de l'empereur, qu'un concile tenu contre

les formes avait suivie ; au lieu qu'en matière de

religion, c'est au concile à commencer, et aux em-
pereurs à appuyer le jugement de l'Eglise. Fondé
sur celte raison, il n'accepta le patriarcat qu'à con-

dition qu'on tiendrait le concile universel (787) : il

fut commencé à Constantinople, et continué à Ni-

cée. Le Pape y envoya ses légats , le concile des

iconoclastes fut condamné : ils sont délestés comme
gens qui, à l'exemple des Sarrasins, accusaient

les chrétiens d'idolâtrie. On décida que les images
seraient honorées en mémoire et pour l'amour des

originaux; ce qui s'appelle, dans le concile, culte

relatif, adoration et salutation honoraire, qu'on op-

pose au culte suprême, et à l'adoration de latrie,

ou d'entière sujétion, que le concile réserve à Dieu
seul'. Outre les légats du Saint-Siège, et la pré-

sence du patriarche de Constantinople , il y parut

des légats des autres sièges patriarcaux , oppri-

més alors par les infidèles. Quelques-uns leur ont

contesté leur mission ; mais ce qui n'est pas con-

I. Conc. Nie. II, can. vii, tom. VU. Conc., col. 555.

testé , c'est q,ue , loin de les désavouer, tous ces

sièges ont accepté le concile sans qu'il y paraisse

de contradiction, et il a été reçu par toute l'Eglise.

Les Français, environnés d'idolâtres ou de nou-
veaux chrétiens dont ils craignaient de brouiller

les idées, et d'ailleurs embarrassés du terme équi-

voque d'adoration , hésitèrent longtemps. Parmi
toutes les images , ils ne voulaient rendre d'hon-

neur qu'à celle de la croix, absolument difîérente

des figures que les païens croyaient pleines de di-

vinité. Ils conservèrent pourtant en lieu honorable,

et même dans les églises, les autres images, et dé-

testèrent les iconoclastes. Ce qui resta de diversité

ne fit aucun schisme. Les Français connurent enfin

que les Pères de Nicée ne demandaient pour les

images que le même genre de culte , toutes pro-

portions gardées, qu'ils rendaient eux-mêmes aux

reliques, au livre de l'Evangile et à la croix; el ce

concile fut honoré par toute la chrétienté sous le

nom de septième concile général.

Ainsi nous avons vu les sept conciles généraux

,

que l'Orient et l'Occident, l'Église grecque et l'E-

glise latine reçoivent avec une égale révérence. Les

empereurs convoquaient ces grandes assemblées

par l'autorité souveraine qu'ils avaient sur tous les

évêques, ou du moins sûr les principaux, d'oii dé-

pendaient tous les autres , et qui étaient alors su-

jets de l'empire. Les voitures publiques leur étaient

fournies par l'ordre des princes. Ils assemblaient

les conciles en Orient , où ils' faisaient leur rési-

dence, el y envoyaient ordinairement des commis-

saires pour maintenir l'ordre. Les évêques ainsi

assemblés portaient avec eux l'autorité du Saint-

Esprit et la tradition des églises. Dès l'origine du

christianisme, il y avait trois sièges principaux,

qui précédaient tous les autres, celui de Rome,
celui d'Alexandrie, et celui d'Antioche. Le concile

de Nicée avait approuvé que l'évêque de la Cité

sainte eût le même rang'. Le second et le qua-

trième conciles, élevèrent le siège de Constanti-

nople, el voulurent qu'il fût le second^. Ainsi il se

fit cinq sièges, que dans la suite des temps on ap-

pela patriarcaux. La préséance leur était donnée

dans le concile. Entre ces sièges, le siège de Rome
' était toujours regardé comme le premier, et le

concile de Nicée régla les autres sur celui-là'. Il y
avait aussi des évêques métropolitains qui étaient

les chefs des provinces , et qui précédaient les au-

j

très évêques. On commença assez tard à les appe-

ler archevêques; mais leur autorité n'en était pas

moins reconnue. Quand le concile était formé, on

proposait l'Ecriture sainte; on lisait les passages

des anciens Pères, témoins de la tradition : c'était

la tradition qui interprétait l'Ecriture : on croyait

que son vrai sens était celui dont les siècles passés

;

étaient convenus, et nul ne croyait avoir droit de

l'expliquer autrement. Ceux qui refusaient de se

soumettre aux décisions du concile, étaient frappés

d'anathème. Après avoir expliqué la foi, on réglait

la discipline ecclésiastique et on dressait les ca-

nons, c'esl-à-dire les règles de l'Eglise. On croyait

que la foi ne changeait jamais , et qu'encore que

la discipline pût recevoir divers changements, se-

i. Conc. Nie, can. mi, tom. n. Conc., col. 31. — 2. Conc. C. P. 1,

can. m, ibid., col. 948; Co«c. Chalced., can. xxviii . tom. I , c. "69. —
i

3. Conc. Nie, can. M, uH sup.
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Ion les temps et selon les lieux, il fallait tendre,

autant qu'on pouvait, à une parfaite imitation de

l'antiquité. Au reste, les Papes n'assistèrent que
par leurs légats aux premiers conciles généraux;
mais ils en approuvèrent expressément la doctrine,

et il n'y eut dans l'Eglise qu'une seule foi.

Constantin et Irène (787) firent religieusement

exécuter les décrets du septième concile ; mais le

reste de leur conduite ne se soutint pas. Le jeune
prince , à qui sa mère fit épouser une femme qu'il

n'aimait point, s'emportait à des amours déshon-
nêtes ; et, las d'obéir aveuglément à une mère si

impérieuse , il tâchait de l'éloigner des affaires où
elle se maintenait malgré lui. Alphonse le Chaste
régnait en Espagne (793). La continence perpé-
tuelle que garda ce prince, lui mérita ce beau
titre , et le rendit digne d'affranchir l'Espagne de
l'infâme tribut de cent filles, que son oncle Mau-
regat avait accordé aux Maures. Soixante et dix

mille de ces infidèles tués dans une bataille, avec
Mugaït, leur général, firent voir la valeur d'Al-

phonse. Constantin tâchait aussi de se signaler

contre les Bulgares ; mais les succès ne répon-
daient pas à son attente. Il détruisit à la fin tout

le pouvoir d'Irène (795), et, incapable de se gou-
verner lui-même autant que de souffrir l'empire

d'autrui , il répudia sa femme Marie
,
pour épouser

Théodote, qui était à elle (796). Sa mère, irritée,

fomenta les troubles que causa un si grand scan-

dale. Constantin périt par ses artifices. Elle gagna
le peuple en modérant les impôts , et mit dans ses

intérêts les moines avec le clergé par une piété

apparente. Enfin elle fut reconnue seule impéra-
trice. Les Romains méprisèrent ce gouvernement
et se tournèrent à Charlemagne, qui subjuguait

les Saxons , réprimait les Sarrasins , détruisait les

hérésies, protégeait les Papes, attirait au christia-

nismes les nations infidèles, rétablissait les sciences

et la discipline ecclésiastiques, assemblait de fa-

meux conciles où sa profonde doctrine était admi-
rée , et faisait ressentir non-seulement à la France
et à l'Italie , mais encore à l'Espagne , à l'Angle-

terre, à la Germanie, et partout, les effets de sa

piété et de sa justice.

DOUZIÈME ÉPOQUE.
Charlemagne, ou l'établissement du nouvel

Kmpire.

Enfin l'an 800 de Notre Seigneur, ce grand pro-

tecteur de Rome et de l'Italie, ou pour mieux dire

de toute l'Eglise et de toute la chrétienté , élu em-
pereur par les Romains sans qu'il y pensât, et

couronné par le pape Léon III qui avait porté le

peuple romain à ce choix , devient le fondateur du
nouvel empire et de la grandeur temporelle du
Saint-Siège.

Voilà , Monseigneur, les douze époques que j'ai

suivies dans cet abrégé. J'ai attaché à chacune
d'elles les faits principaux qui en dépendent. Vous
pouvez maintenant, sans beaucoup de peine, dis-

poser selon l'ordre des temps, les grands événe-
ments de l'histoire ancienne, et les ranger pour
ainsi dire chacun sous son étendard.

Je n'ai pas oublié
, dans cet abrégé , cette célè-

bre division que font les chronologistes de la

durée du monde en sept âges. Le commencement

de chaque âge nous sert d'époque : si j'y en mêle
quelques autres, c'est afin que les choses soient

plus distinctes, et que l'ordre des temps se déve-
loppe devant vous avec moins de confusion.

Quand je vous parle de l'ordre des temps
, je ne

prétends pas, Monseigneur, que vous vous char-
giez scrupuleusement de toutes les dates; encore
moins que vous entriez dans toutes les disputes

des chronologistes , où le plus souvent il ne s'agit

que de peu d'années. La chronologie contentieuse,

qui s'arrête scrupuleusement à ces minuties, a son
usage sans doute; mais elle n'est pas votre objet,

et sert peu à éclairer l'esprit d'un grand prince. Je
n'ai point voulu raffiner sur cette discussion des

temps; et parmi les calculs déjà faits, j'ai suivi

celui qui m'a paru le plus vraisemblable , sans

m'engager à le garantir.

Que dans la supputation qu'on fait des années
depuis le temps de la création jusqu'à Abraham il

faille suivre les Septante, qui font le monde plus

vieux, ou l'hébreu, qui le fait plus jeune de plu-

sieurs siècles; encore que l'autorité de l'original

hébreu semble devoir l'emporter, c'est une chose

si indifférente en elle-même
,
que l'Eglise

, qui a

suivi avec saint Jérôme la supputation de l'hébreu

dans notre Vulgate, a laissé celle des Septante
dans son Martyrologe. En effet, qu'importe à

l'histoire de diminuer ou de multiplier des siècles

vides, où aussi bien l'on n'a rien à raconter?

N'est-ce pas assez que Rs temps où les dates sont

importantes aient des caractères fixes , et que la

distribution en soit appuyée sur des fondements
certains? Et quand même dans ces temps il y
aurait de la dispute pour quelques années , ce n e

serait presque jamais un embarras. Par exemple,
qu'il faille mettre de quelques années plus tôt ou
plus tard , ou la fondation de Rome , ou la nais-

sance de Jésus-Christ : vous avez pu reconnaître

que cette diversité ne fait rien à la suite des his-

toires , ni à l'accomplissement des conseils de

Dieu. Vous devez éviter les anachronismes qui

brouillent l'ordre des affaires , et laisser disputer

des autres entre les savants.

Je ne veux non plus charger votre mémoire du
compte des Olympiades', quoique les Grecs , qui

s'en servent, les rendent nécessaires à fixer les

temps. Il faut savoir ce que c'est, afin d'y avoir

recours dans le besoin; mais, au reste, il suffira

de vous attacher aux dates que je vous propose

comme les plus simples et les plus suivies
,
qui

sont celles du monde jusqu'à Rome, celles de
Rome jusqu'à Jésus-Christ , et celles de Jésus-

Christ dans toute la suite.

Mais le vrai dessein de cet abrégé n'est pas de

vous expliquer l'ordre des temps, quoiqu'il soit

absolument nécessaire pour lier toutes les histoi-

res , et en montrer le rapport. Je vous ai dit

,

Monseigneur
,
que mon principal objet est de vous

faire considérer , dans l'ordre des temps , la suite

du peuple de Dieu et celle des grands empires.

Ces deux choses foulent ensemble dans ce grand
mouvement des siècles , où elles ont pour ainsi

dire un même cours ; mais il est besoin , pour les

bien entendre , de les détacher quelquefois l'une

de l'autre, et de considérer tout ce qui convient à

chacune d'elles.
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SECONDE PARTIE.
La suite de la religion.

CHAPITRE PREMIER.
La création et les premiers temps.

La religion et la suite du peuple de Dieu , con-

sidérée de cette sorte , est le plus grand et le plus

utile de tous les objets qu'on puisse proposer aux

hommes. Il est beau de se remettre devant les

yeux les états différents du peuple de Dieu , sous

la loi de nature et sous les patriarches , sous Moïse

et sous la loi écrite , sous David et sous les pro-

phètes; depuis le retour de la captivité jusqu'à

Jésus-Christ, et enfin sous Jésus-Christ même,
c'est-à-dire'sous la loi de grâce et sous l'Evangile

;

• dans les siècles qui ont attendu le Messie , et dans

ceux où il a paru ; dans ceux où le culte de Dieu

a été réduit à un seul peuple , et dans ceux où

,

conformément aux anciennes prophéties , il a été

répandu par toute la terre; dans ceux enfin où les

hommes , encore infirmes et grossiers , ont eu

besoin, d'être soutenus par des récompenses et des

châtiments temporels , et dans ceux où les fidèles

mieux instruits ne doivent plus vivre que par la

foi , attachés aux biens éternels , et souffrant

,

dans l'espérance de les posséder, tous les maux
qui peuvent exercer leur patience.

Assurément, Monseigneur, on ne peut rien con-

cevoir qui soit plus digne de Dieu-, que de s'être

premièrement choisi un peuple qui fût un exemple
palpable de son éternelle providence ; un peuple

dont la bonne ou la mauvaise fortune dépendit de

la piété , et dont l'Etat rendît témoignage à la sa-

gesse et à la justice de celui qui le gouvernait.

C'est par où Dieu a commencé, et c'est ce qu'il a

fait voir dans le peuple juif. Mais après avoir éta-

bli par tant de preuves sensibles ce fondement im-
muable

,
que lui seul conduit à sa volonté tous les

événements de la vie présente , il était temps d'é-

lever les hommes à de plus hautes pensées, et

d'envoyer Jésus-Christ , à qui il était réservé de

décou%Tir au nouveau peuple , ramassé de tous les

peuples du monde , les secrets de la vie future.

Vous pourrez suivre aisément l'histoire de ces

deux peuples et remarquer comme Jésus-Christ

fait l'union de l'un et de l'autre : puisque ou
attendu, ou donné , il a été dans tous les temps, la

consolation et l'espérance des enfants de Dieu.

Voilà donc la religion toujours uniforme, ou
plutôt toujours la-même dès l'origine du monde :

on y a toujours reconnu le même Dieu, comme
auteur, et le même Christ, comme Sauveur du
genre humain.

.\insi vous verrez qu'il n'y a rien de plus ancien
parmi les hommes que la religion que vous pro-
fessez , et que ce n'est pas sans raison que vos an-
cêtres ont mis leur plus grande gloire à en être les

protecteurs.

Quel témoignage n'est-ce pas de sa vérité, de
voir que dans les temps où les histoires profanes
n'ont à nous conter que des fables , ou tout au plus
des faits confus et à demi-oubliés, l'Ecriture,

l'est-à-dire, sans contestation, le plus ancien

livre qui soit au monde, nous ramène par tant

d'événements «précis , et par la suite même des
choses , à leur véritable principe , -c'est-à-dire à
Dieu qui a tout fait ; et nous marque si distincte-

ment la création de l'univers, celle de l'homme en
particulier, le bonheur de son premier état, les

causes de ses misères et de ses faiblesses , la cor-

ruption du monde et le déluge , l'origine des arts

et celle des nations, la distribution des terres,

enfin la propagation du genre humain , et d'autres

faits de même importance , dont les histoires hu-
maines ne parlent qu'en confusion , et nous obli-

gent à chercher ailleurs les sources certaines.

Que si l'antiquité de h. religion lui donne tant

d'autorité , sa suite continuée sans interruption et

sans altération durant tant de siè.cles, et malgré
tant d'obstacles survenus , fait voir manifestement

que la main de Dieu la soutient.

Qu'y a-t-il de plus merveilleux que de la voir

toujours subsister sur les mêmes fondements dès

les commencements du monde, sans que ni l'ido-

lâtrie et l'impiété qui l'environnaient de toutes

parts, ni les tyrans qui l'ont persécutée , ni les hé-

rétiques et les infidèles qui ont tâché de la cor-

rompre , ni les lâches qui l'ont traliie, ni ses sec-

tateurs indignes qui l'ont déshonorée par leurs

crimes, ni enfin- la longueur du temps, qui seule

suffit pour abattre toutes les choses humaines,
aient jamais été capables, je ne dis pas de l'é-

teindre, mais de l'altérer. Si maintenant nous ve-

nons à considérer quelle idée cette religion , dont

nous révérons l'antiquité, nous donne de son objet,

c'est-à-dire du premier Etre , nous avouerons

qu'elle est au-dessus de toutes les pensées hu-
maines , et digne d'être regardée comme venue de
Dieu même.

Le Dieu qu'ont toujours servi les Hébreux et les

chrétiens n'a rien de commun avec les divinités

pleines d'imperfections , et même de vices
,
que le

reste du monde adorait. Notre Dieu est un, mfini,

parfait , seul digne de venger les crimes et de cou-

ronner la vertu ,
parce qu'il est seul la sainteté

même.
Il est infiniment au-dessus de cette cause pre-

mière , et de ce premier moteur que les philosophes

ont connu, sans toutefois l'adorer. Ceux d'entre

eux qui ont été le plus loin , nous ont proposé un
Dieu qui , trouvant une matière éternelle et exis-

tante par elle-même aussi bien que lui , l'a mise en

œuvre, et l'a façonnée comme un artisan vulgaire,

contraint dans son ouvrage par cette matière , et

par ses dispositions qu'il n'a pas faites , sans ja-

mais pouvoir comprendre que si la matière est

d'elle-même, elle n'a pas dû attendre sa perfection

d'une main étrangère , et que si Dieu est infini et

parfait, il n'a eu besoin, pour faire tout ce qu'il

voulait, que de lui-même et de sa volonté toute-

puissante. Mais le Dieu de nos pères, le Dieu d'A-

braham , le Dieu dont Moïse nous a écrit les mer-
veilles, n'a pas seulement arrangé le monde; il l'a

fait tout entier dans sa matière et dans sa forme.

Avant qu'il eût donné l'être, rien ne l'avait que lui

seul. Il nous est représenté comme celui qui fait

tout, et qui fait tout par sa parole, tant à cause

qu'il fait tout par raison
,
qu'à cause qu'il fait tout

sans peine; et que pour faire de si grands ou-
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vrages, il ne lui on coùLe qu'un seul mol, c'est-à-

dire qu'il ne lui en coule que de le vouloir.

El pour suivre l'histoire de la création, puisque

nous l'avons commencée, Moïse nous a enseigné

que ce puissant archilecle, à qui les choses coûtent

si peu, .a voulu les faire à plusieurs reprises, et I

créer l'univers en six jours, pour montrer qu'il

n'agit pas avec une nécessité, ou par une impé-

tuosité aveugle, comme se le sont imaginé quel-

ques philosophes. Le soleil jette d'un seul coup,

sans se retenir, tout ce qu'il a de rayons; mais

Dieu
,
qui agit par intelligence et avec une souve-

raine liberté, applique sa vertu où il lui plaît, et

autant qu'il lui plaît : et comme en faisant le

monde par sa parole il montre que rien ne le peine ;

en le faisant à plusieurs reprises , il fait voir qu'il
\

est le maître de sa matière, de son action, de

toute son entreprise, et qu'il n'a en agissant,

d'autre règle que sa volonté toujours droite par

elle-même.
\

Celte conduite de Dieu nous fait voir aussi que

tout sort immédiatement de sa main. Les peuples

et les philosophes qui ont cru que la terre mêlée

avec l'eau , et aidée , si vous le voulez , de la cha-

leur du soleil, avait produit d'elle-même par sa

propre fécondité , les plantes et les animaux , se

sont trop grossièrement trompés^ L'Ecriture nous

a fait entendre que les éléments sont stériles , si la

parole de Dieu ne les rend féconds. Ni la terre

,

ni l'eau, ni l'air n'auraient jamais eu les plantes ni

les animaux^que nous y voyons, si Dieu qui en

avait fait et préparé la matière, ne l'avait encore

formée. par sa volonté toute-puissante, et n'avait

donné à chaque chose les semences propres pour

se multiplier dans tous les siècles.

Ceux qui voient les plantes prendre leur nais-

sance et leur accroissement par la chaleur du soleil,

pourraient croire qu'il en est le créateur. Mais
l'Ecriture nous fait voir la terre revêtue d'herbes

et de toutes sortes de plantes avant que le soleil

ait été créé, afin que nous concevions que tout

dépend de Dieu seul.

Il a plu à ce grand Ouvrier de créer la lumière
,

avant même que de la réduire à la forme qu'il lui

a donnée dans le soleil et dans les astres; parce

qu'il voulait nous apprendre que ces grands et

magnifiques luminaires , dont on nous a voulu
faire des divinités , n'avaient par eux-mêmes ni la

matière précieuse et éclatante dont ils ont été com-
posés, ni la forme admirable à laquelle nous les

voyons réduits.

Enfin le récit de la création , tel qu'il est fait par

Moïse, nous découvre ce grand secret de la véri-

table philosophie, qu'en Dieu seul réside la fécon-

dité et la puissance absolue. Heureux, sage, tout-

puissant, seul suffisant à lui-même, il agit sans

nécessité comme il agit sans besoin ;
jamais con-

traint ni embarrassé par sa matière dont il J'ait ce

qu'il veut, parce qu'il lui a donné par sa seule

volonté, le fond de son être. Par ce droit souverain,
il la tourne, il la façonne, il la meut sans peine :

tout dépend immédiatement de lui ; et si , selon

l'ordre établi dans la nature , une chose dépend de
l'autre, par exemple, la naissance et l'accroisse-

ment des plantes, de la chaleur du soleil, c'est à

cause que ce même Dieu, qui a fait toutes les

parties de l'univers, a voulu les lier les unes aux
autres, et faire éclater sa sagesse par ce merveil-

leux enchaînement.
Mais tout ce que nous enseigne l'Ecriture sainte

sur la création de l'univers, n'est rien en compa-
raison de ce qu'elle dit de la création de l'homme,

lusqu'ici Dieu avait tout fait en commandant :

« Que la lumière. soit : que le. firmament s'étende

» au milieu des eaux; que les eaux se retirent;

» que la terre soit découverte , et qu'elle germe
;

» qu'il y ait de grands luminaires qui partagent

» le jour et la nuit; que les oiseaux et les poissons

» sortent du sein des eaux; que la terre produise

» les animaux selon leurs espèces différentes'. »

Mais quand il s'agit de produire l'homme. Moïse

lui fait tenir un nouveau langage : « Faisons

"l'homme, dit- il-, à notre image et ressem-

» blance. »

Ce n'est plus cette parole impérieuse et domi-

nante ; c'est une parole plus douce
,
quoique , non

moins efficace. Dieu tient conseil en lui-même :

Dieu s'excite lui-même, comme pour nous faire

voir que l'ouvrage qu'il va entreprendre surpasse

tous les ouvrages qu'il avait faits jusqu'alors.

Faisons l'homme. Dieu parle en lui-même; il

parle à quelqu'un qui fait comme lui , à quelqu'un

dont l'homme est la créature et l'image : il parle

à un autre lui-même; il parle à celui par qui toutes

choses ont été faites, à celui qui dit dans son

Evangile : « Tout ce que le Père fait , le Fils le

» fait semblablement^ » En parlant à son Fils,

ou avec son Fils , il parle en même temps avec

l'Esprit tout-puissant, égal et coéternel à l'un et à

l'antre.

C'est une chose inouïe dans tout le langage de

l'Ecriture
,
qu'un autre que Dieu ait parlé de lui-

même en nombre pluriel : faisons. Dieu même,
dans l'Ecriture , ne parle ainsi que deux ou trois

fois , et ce langage extraordinaire commence à pa-

raître lorsqu'il s'agit de créer l'homme.

Quand Dieu change de langage, et en quelque

façon de conduite, ce n'est pas qu'il change en

lui-même ; mais il nous montre qu'il va commen-
cer, suivant des conseils éternels , un nouvel ordre

de choses.

Ainsi l'homme , si fort élevé au-dessus des au-

tres créatures , dont Moïse nous avait décrit la gé-

nération , est produit d'une façon toute nouvelle.

La Trinité commence à se déclarer, en faisant la

créature raisonnable dont les opérations intellec-

:
tuelles sont une image imparfaite de ces éternelles

I

opérations par lesquelles Dieu est fécond en lui-

même.
La parole de conseil, dont Dieu se sert, marque

que la créature qui va être faite , est la seule qui

peut agir par conseil et par intelligence. Tout le

reste n'est pas moins extraordinaire. Jusque-là

nous n'avions point vu dans l'histoire de la Genèse

,

le doigt de Dieu appliqué sur une matière corrup-

tible. Pour former le corps de l'homme, lui-même

prend de la terre'; et celte terre arrangée ^sous

une telle main reçoit la plus belle figure qui eût

encore paru dans°le monde. L'homme a la taille

droite, la tête élevée, les regards tournés vers le

\. Gen.. I. 3, etc. — 2. Idem, 26. — 3. Joan., v. la. — 4. Gènes..

Il, 1.
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ciel : el cette conformation, qui lui est particu-

lière , lui montre son origine et le lieu où il doit

tendre.

Cette attention particulière qui paraît en Dieu

quand il lait l'homme, nous montre qu'il a pour

lui un égard particulier, quoique d'ailleurs tout

soit conduit immédiatement par sa sagesse.

Mais la manière dont il produit l'âme, est beau-

coup plus merveilleuse : il ne la tire point de la

matière ; il l'inspire d'en-haut; c'est un souffle de

vie qui vient de lui-même.

Quand il crée les bêtes, il dit : « Que l'eau pro-

» duise les poissons; » et il créa de cette sorte les

monstres marins , et toute âme vivante et mou-
vante qui devait remplir les eaux. Il dit encore :

I Que la terre produise toute âme vivante, les bêtes

à quatre pieds et les reptiles*. »

C'est ainsi que devaient naître ces âmes vivantes

d'une vie brute et bestiale, à qui Dieu ne donne

pour toute action que des mouvements dépendants

du corps. Dieu les tire du sein des eaux et de la

terre; mais cette âme dont la vie devait être une imi-

tation de la sienne, qui devait vivre comme lui de

raison et d'intelligence, qui lui devait être unie en

le contemplant et en l'amiant, et qui, pour cette

raison, était faite à son image, ne pouvait être tirée

de la matière. Dieu, en façonnant Ja matière, peut

bien former un beau corps ; mais en quelque sorte

qu'il la tourne et la façonne, jamais il n'y trouvera

son image et sa ressemblance. L'âme faite à son

image, et qui peut être heureuse en le possédant,

doit être produite par une nouvelle création : elle

doit venir d'en-haut; et c'est ce que signifie ce

souffle de vie^, que Dieu tire de sa bouche.

Souvenons-nous que Moïse propose aux hommes
charnels par des images sensibles , des vérités

pures et intellectuelles. Ne crayons pas que Dieu
souflle à la manière des animaux. Ne croyons pas

que notre âme soit un air subtil, ni une vapeur

déliée. Le souffle que Dieu inspire, et qui porte

en lui-même l'image de Dieu , n'est ni air ni va-

peur. Ne croyons pas que notre âme soit une por-

tion de la nature divine , comme l'ont rêvé quel-

ques philosophes. Dieu n'est pas un tout qui se

partage. Quand Dieu aurait des parties , elles ne
seraient pas faites. Car le Créateur, l'être incréé

ne serait pas composé de créatures. L'âme est faite;

et tellement faite
,
qu'elle n'est rien de la nature

divine, mais seulement une chose faite à l'image

el ressemblance de la nature divine, une chose qui

doit toujours demeurer unie à celui qui l'a formée :

c'est ce que veut dire ce souffle divin ; c'est ce

que nous représente cet esprit de vie.

Voilà donc l'homme formé. Dieu forme encore
de lui la compagne qu'il lui veut donner. Tous les

hommes naissent d'un seul mariage, afin d'être à
jimais^ quelque dispersés et multipliés qu'ils soient,

une seule et même famille.

Nos premiers parents ainsi formés, sont mis dans
ce jardin délicieux, qui s'appelle le paradis : Dieu
se devait à lui-même de rendre son image heu-
reuse.

11 donne un précepte à l'homme, pour lui faire

sentir qu'il a un maître : un précepte attaché à
une chose sensible , parce que l'homme était fait

1. Gènes., i. 20, 2i. — 2. Idem, il, 7,

avec des sens; un précepte aisé, parce qu'il voulait

lui rendre la Vie commode tant qu'elle serait inno-

cente.

L'homme ne garde pas un commandement d'une

si facile observance : il écoute l'esprit tentateur, et

il s'écoute lui-même, au lieu d'écouter Dieu uni-

quement : sa perte est inévitable ; mais il la faut

considérer dans son origine aussi bien que dans

ses suites.

Dieu avait fait au commencement ses anges es-

prits purs et séparés de toute matière. Lui qui ne

fait rien que de bon, les avait tous créés dans la

sainteté; et ils pouvaient assurer leur félicité en

se donnant volontairement à leur Créateur. Mais

tout ce qui est tiré du néant est défectueux. Une
partie de ces anges se laissa séduire à l'amour-

propre. Malheur à la créature qui se plaît en elle-

même, et non pas en Dieu! elle perd en un mo-
ment tous ses dons. Etrange effet du péché! ces

esprits lumineux devinrent esprits de ténèbres :

ils n'eurent plus de lumières qui ne se tournas-

sent en ruses malicieuses. Une maligne envie

prit en eux la place de la charité ; leur grandeur

naturelle ne fut plus qu'orgueil; leur félicité fut

changée en la triste consolation de se faire des

compagnons de leur misère : et leurs bienheureux

exercices , au misérable emploi de tenter les hom-
mes. Le plus parfait de tous

,
qui avait aussi été

le plus superbe, se trouva le plus malfaisant,

comme le plus malheureux. L'homme, que Dieu

avait mis un peu au-dessous des anges\ en l'unis-

sant à un corps, devint à un esprit si parfait un
objet de jalousie : il voulut rentra,îner dans sa ré-

bellion
,
pour ensuite l'envelopper dans sa perte.

Les créatures spirituelles avaient, comme Dieu

même , des moyens sensibles pour communiquer
avec l'homme qui leur était semblable dans sa par-

tie principale. Les mauvais esprits, dont Dieu vou-

lait se servir pour éprouver la fidélité du genre

humain, n'avaient pas perdu le moyen d'entrete-

nir ce commerce avec notre nature, non plus qu'un

certain empire qui, leur avait été donné d'abord

sur la créature corporelle. Le démon usa de ce

pouvoir contre nos premiers parents. Dieu permit

qu'il leur parlât en la forme d'un serpent , comme
la plus convenable à représenter la malignité avec

le supplice de cet esprit malfaisant, ainsi qu'on le

verra dans la suite. Il ne craint point de leur faire

horreur sous cette figure. Tous les animaux avaient

été également amenés aux pieds d'Adam pour en

recevoir un nom convenable, et reconnaître le sou-

verain que Dieu leur avait donnée Ainsi aucun

des animaux ne causait de l'horreur à l'homme

,

parce que, dans l'état où il était, aucun ne lui pou-

vait nuire.

Ecoutons maintenant comment le démon lui

parla, et pénétrons le fond de ses artifices. Il s'a-

dresse à Eve , comme à la plus faible : mais en la

personne d'Eve , il parle â son mari aussi bien

qu'à elle : « Pourquoi Dieu vous a-t-il fait cette

» défense^? » S'il vous a faits raisonnables , vous

devez savoir la raison de tout : ce fruit n'est pas

un poison; « vous n'en mourrez pas*. » Voilà par

où commence l'esprit de révolte. On raisonne sur

le précepte , et l'obéissance est mise en doute.

i. PsaL, viii, e. — 2. Gen., n, 19,20.— 3. Idem, m, 1. — 4. Tbid.. i.
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« Vous serez comme des dieux', » libres et indé-

pendaols; heureux en vous-mêmes, sages par vous-
mêmes ; n vous saurez le bien et le mal : « rien ne
vous sera impénétrable. C'est par ces motifs que
l'esprit s'élève contre l'ordre du Créateur, et au-
dessus de la règle. Eve, à demi-gagnée, regarda
le fruit , dont la beauté promettait un goût excel-

lent'-. Voyant que Dieu avait uni en l'homme l'es-

prit et le corps, elle crut qu'en faveur de l'homme
il pourrait bien encore avoir attaché aux plantes

des vertus surnaturelles , et des dons intellectuels

aux objets sensibles. Après avoir mangé de ce

beau fruit, elle en présenta elle-même à son mari.
Le voilà dangereusement attaqué. L'exemple et la

complaisance fortifient la tentation : il entre dans
les sentiments du tentateur si bien secondé : une
trompeuse curiosité , une flatteuse pensée d'or-

gueil , le secret plaisir d'agir de soi-même , et se-

lon ses propres pensées, l'attire et l'aveugle; il

veut faire une dangereuse épreuve de sa liberté-,

et il goûte avec le fruit défendu, la pernicieuse dou-
ceur de contenter son esprit : les sens mêlent leur

attrait à ce nouveau charme ; il les suit, il s'y sou-
met, et il s'en fait le captif, lui qui en était le

maître.

En même temps tout change pour lui. La terre

ne lui rit plus comme auparavant : il n'en aura
plus rien que par un travail opiniâtre : le ciel n'a
plus cet air serein ; les animaux qui lui étaient

tous, jusqu'aux plus odieux et aux plus farouches,
un divertissement innocent, prennent pour lui des
formes hideuses ; Dieu

,
qui avait tout fait pour

son bonheur, lui tourne en un moment tout en
supplice. Il se fait peine à lui-même, lui qui s'é-

tait tant aimé. La rébellion de ses sens lui fait re-
marquer en lui je ne sais quoi de honteux^. Ce
n'est plus ce premier ouvrage du Créateur où tout
était beau ; le péché a fait un nouvel ouvrage qu'il

faut cacher. L'homme ne peut plus supporter sa
honte, et voudrait pouvoir la couvrir à ses propres
yeux. Mais Dieu lui devient encore plus insuppor-
table. Ce grand Dieu, qui l'avait fait à sa ressem-
blance , et qui lui avait donné àes sens comme un
secours nécessaire à son esprit, se plaisait à se
montrer à lui sous une forme sensible ; l'homme
ne peut plus souffrir sa présence. Il cherche le

fond des forêts', pour se dérober à celui qui faisait

auparavant tout son bonheur. Sa conscience l'ac-

cuse avant que Dieu parle , ses malheureuses ex-
cuses achèvent de le confondre. Il faut qu'il meure :

le remède d'immortalité lui est ôté, et une mort
plus affreuse, qui est celle de l'âme, lui est figurée
par cette mort corporelle à laquelle il est con-
damné.

Mais voici notre sentence prononcée dans la

sienne. Dieu, qui avait résolu de récompenser son
obéissance dans toute sa postérité, aussitôt qu'il

s'est révolté , le condamne , et le frappe , non-seu-
lement en sa personne , mais encore dans tous ses
enfants

, comme dans la plus vive et la plus chère
partie de lui-même : nous sommes tous maudits
dans notre principe , notre naissance est gâtée et

infectée dans sa source.
N'examinons point ici ces règles terribles de la

justice divine
, par lesquelles la race humaine est

1, Cen.. 11, 5. —2. Idem. — 3. lliid., m, 1. — i. Ibid., 8.

maudite dans son origine. Adorons les jugements
de Dieu, qui regardent tous les hommes comme un
seul homme dans celui dont il veut tous les faire

sortir. Regardons -nous aussi comme dégradés
dans notre père rebelle , comme flétris à jamais
par la sentence qui le condamne , comme bannis
avec lui , et exclus du paradis où il devait nous
faire naître.

Les règles de la justice humaine nous peuvent
aider à entrer dans les profondeurs de la justice

divine dont elles sont une ombre : mais elles ne
peuvent pas nous découvrir le fond de cet abîme.
Croyons que la justice aussi bien que la miséri-

corde de Dieu ne veulent pas être mesurées sur

celles des hommes, et qu'elles ont toutes deux des

effets bien plus étendus et bien plus intimes.

Mais pendant que les rigueurs de Dieu sur le

genre humain nous épouvantent, admirons comme
il tourne nos yeux vers un objet plus agréable, en
nous découvrant notre délivrance future dès le

jour de notre perte. Sous la figure du serpent',

dont le rampement tortueux était une vive image
des dangereuses insinuations et des détours falla-

cieux de l'esprit malin , Dieu fait voir à Eve notre

mère le caractère odieux et tout ensemble le juste

supplice de son ennemi vaincu. Le serpent devait

être le plus haï de tous les animaux , comme le

démon est la plus maudite de toutes les créatures.

Comme le serpent rampe sur sa poitrine, le dé-

mon, justement précipité du ciel où il avait été

créé, ne se peut plus relever. La terre, dont il est

dit que le serpent se nourrit , signifie les basses

pensées que le démon nous inspire : lui-même il

ne pense rien que de bas
,
puisque toutes ses pen-

sées ne sont que péchés. Dans l'inimitié éternelle

entre toute la race humaine et le démon, nous
apprenons" que la victoire nous sera donnée, puis-

qu'on nous y montre une semence bénie par la-

quelle notre vainqueur devait avoir la tête écrasée,

c'est-à-du'e , devait avoir son orgueil dompté , et

son empire abattu par toute la terre.

Cette semence bénie était Jésus - Christ , fils

d'une vierge, ce Jésus-Christ en qui seul Adam
n'avait point péché

,
parce qu'il devait sortir d'A-

dam d'une manière divine, conçu non de l'homme,
mais du Saint-Esprit. C'était donc par cÇ divin

germe, ou par la femme qui le produirait, selon

les diverses leçons de ce passage
,
que la perte du

genre humain devait être réparée , et la puissance

ôtée au prince du monde, qui ne trouve rien du

sien en Jésus-Christ^.

Mais avant que de nous donner le Sauveur, il

fallait que le genre humain connût par une longue
expérience le besoin qu'il avait d'un tel secours.

L'homme fut donc laissé à lui-même ; ses incMna-

tions se corrompirent , ses débordements allèrent

à l'excès , et l'iniquité couvrit toute la face, de la

terre.

Alors Dieu médita une vengeance dont il voulut

que le souvenir ne s'éteignît jamais parmi les

hommes : c'est celle du déluge universel, dont

en effet la mémoire dure encore dans toutes les

nations, aussi bien que celle des crimes qui l'ont

attiré.

Que les hommes ne pensent plus que le monde
' 1. Cen., m, \i, 15. — 2. Joan., xiv , 30.
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va tout seul, et cfue ce qui a été sera toujours

comme de lui-même. Dieu, qui a tout fait, et par

qui tout subsiste , va noyer tous les animaux avec

tous les hommes, c'est-à-dire qu'il vaxlétruire la

plus belle partie de son ouvrage.

Il n'avait besoin que de lui-même pour détruire

ce qu'il avait fait d'une parole : mais il trouve

plus digne de lui de faire servir ses créatures

d'instrument à sa vengeance ; et il appelle les eaux
pour ravager la terre couverte de crimes.

Il s'y trouva pourtant un homme juste. Dieu,

avant que de le sauver du déluge des eaux , l'avait

préservé par sa grâce du déluge de l'iniquité. Sa
famille fut réservée pour repeupler la terre qui

n'allait plus être qu'une immense solitude. Parles
soins de cet homme juste , Dieu sauve les animaux

,

afin que l'homme entende qu'ils sont faits pour lui

,

et qu'il s'en serve pour la gloire de leur créateur.

Il fait plus ; et comme s'il se repentait d'avoir

exercé sur le genre humain une justice si rigou-

reuse, il promet solennellement de n'envoyer ja-

mais de déluge pour inonder toute la terre ; et il

daigna faire ce traité non-seulement avec les hom-
mes, mais encore avec tous les animaux tant de la

terre que de l'air \ pour montrer que sa providence
s'étend sur tout ce qui a vie. L"arc-en-ciel parut
alors : Dieu en choisit les couleurs si douces et si

agréablement diversifiées sur un nuage rempli
d'une bénigne rosée

,
plutôt que d'une pluie in-

commode
,
pour être un témoignage éternel que

les pluies qu'il enverrait dorénavant ne feraient

jamais d'inondation universelle. Depuis ce temps,
l'arc-en-ciel parait dans les célestes visions comme
un des principaux ornements du trône de Dieu^,
et y porte une impression de ses miséricordes.

Le monde se renouvelle , et la terre sort en-

core une fois du sein des eaux; mais dans ce re-

nouvellement, il demeure une impression éternelle

de la vengeance divine. Jusqu'au déluge toute la

nature était plus forte et plus vigoureuse : par
cette immense quantité d'eaux que Dieu amena
sur la.terre, et par le long séjour qu'elles y firent,

les sucs qu'elle enfermait furent altérés ; l'air

chargé d'une humidité excessive fortifia les prin-
cipes de la corruption ; et la première constitution

de l'univers se trouvant affaiblie, la vie humaine
qui se poussait jusques à près de mille ans, se di-

minua peu à peu : les herbes et les fruits n'eurent
plus leur première force ; et il fallut- donner aux
hommes une nourriture plus substantielle dans la

chair des animaux.
Ainsi devaient disparaître et s'effacer peu à peu

les restes de la première institution; et la nature
changée avertissait l'homme que Dieu n'était plus
le même pour lui depuis qu'il avait été irrité par
tant de crimes '.

Au reste , cette longue vie des premiers hom-
mes, marquée dans les annales du peuple de Dieu,
n'a pas été inconnue aux autres peuples, et leurs
anciennes traditions en ont conservé la mémoire''.
La mort qui s'avançait fit sentir aux hommes une
vengeance plus prompte; et comme tous les jours
ils s'enfonçaient de plus en plus dans le crime, il

i. Cm., rx, 9, 10, etc. — 2. Eîech., i, 28; Apoc. iv, 3. — 3. Gen.,
IX, 3. — 4. Manet. Beros. Hestiœ. Nie. Damas.: et al apud .loseph.,
M't.,h\>. l.c.i, al.3; Hesiod.,Op. et (lies.

B. — T. VIII.

fallait qu'ils fussent aussi
,
pour ainsi parler, tous

les jours plus.enfoncés dans leur supplice.

Le seul changement des viandes leur pouvait

marquer combien leur état allait s'empirant, puis-

qu'en devenant plus faibles, ils devenaient en même
temps plus voraces et plus sanguinaires.

Avant le temps du déluge, la nourriture que les

hommes prenaient sans violence dans les fruits

qui tombaient d'eux-mêmes, et dans les herbes

qui aussi bien séchaient si vite , était sans doute

quelque reste de la première innocence , et de la

douceur à laquelle nous étions formés. Maintenant,

pour nous nourrir, il faut répandre du sang mal-
gré l'horreur qu'il nous cause naturellement; et

tous les raffinements dont nous nous servons pour
couvrir nos tables, suffisent à peine à nous dégui-

ser les cadavres qu'il nous faut manger pour nous
assouvir.

Mais ce n'est là que la moindre partie de nos

malheurs. La vie déjà raccourcie s'abrège encore

par les violences qui s'introduisent dans le genre

humain. L'homme qu'on voyait dans les premiers

temps épargner la vie des bêtes , s'est accoutumé
à n'épargner plus la vie de ses semblables. C'est

en vain que Dieu défendit, aussitôt après le déluge,

de verser le sang humain; en vain, pour sauver

quelque vestige de la première douceur de notre

nature , en permettant de manger la chair des

bêtes, il en avait réservé le sang'. Les meurtres

se multiplièrent sans mesure. 11 est vrai qu'avant

le déluge Caïn , avait sacrifié son frère à sa jalou-

sie ^ Lamech, sorti de Caïn, avait fait le second

meurtre^; et on peut croire qu'il s'en fit d'autres

après ces damnables, exemples. Mais les guerres

n'étaient pas encore inventées. Ce fut après le dé-

luge que parurent ces ravageurs de provinces,

que l'on a nommés conquérants, qui
,
poussés par

la seule gloire du commandement , ont exterminé

tant d'innocents. Nemrod, maudit rejeton de Cham
maudit par son père , commença à faire la guerre

seulement pour s'établir un empire*. Depuis ce

temps l'ambition s'est jouée, sans aucune borne,

de la vie des hommes : ils en sont venus à ce point

de s'entre-tuer sans se haïr : le comble de la gloire

et le plus beau de tous les arts a été de se tuer les

uns les autres.

Cent ans environ après le déluge , Dieu frappa

le genre humain d'iui autre fléau par la division

des langues. Dans la dispersion qui se devait faire

de la famille de Noé par toute la terre habitable

,

c'était encore un lien de la société, que la langue

qu'avaient parlée les premiers hommes , et qu'A-

dam avait apprise à ses enfants, demeurât com-
mune. Mais ce reste de l'ancienne concorde périt

à la tour de Babel : soit que les enfants d'Adam,
toujours incrédules, n'eussent pas donné assez de

croyance à la promesse de Dieu qui les avait assu-

rés qu'on ne verrait plus de déluge , et qu'ils se

soient préparé un refuge contre un semblable ac-

cident dans la solidité et dans la hauteur de ce su-

perbe édifice, ou qu'ils n'aient eu pour objet que de

rendre leur nom immortel par ce grand ouvrage ,

avant que de se séparer, ainsi qu'il est marqué

dans la Genèse'^; Dieu ne leur permit pas de le

1. Gen.. IX, i. —2. Idem,
5. liid., XI, 4, 1.

, -3. /M., 23. -4. ftirf., x,n.
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porter, comme ils l'espéraient, jusqu'aux nues ; ni

de menacer pour ainsi dire le ciel par l'élévation

de ce hardi bâtiment; et il mit la confusion parmi
eux en leur faisant oublier leur premier langage.

Là donc ils commencèrent à se diviser en langues

et en nations. Le nom de Babel qui signifie con-

cision , demeura à la tour, en témoignage de ce

désordre, et pour être un monument éternel au
genre humain que l'orgueil est la source do la di-

vision et du trouble parmi les hommes.
Voilà les commencements du monde , tels que

l'histoire de Moïse nous les représente : commen-
cements heureux d'abord, jjleins ensuite de maux
infinis ; par rapport à Dieu qui fait tout, toujours

admirables ; tels enfin que nous apprenons , en les

repassant dans notre esprit , à considérer l'univers

et le genre humain toujours sous la main du Créa-

teur, tiré du néant par sa parole , conservé par sa

bonté, gouverné par sa sagesse, puni par sa jus-

tice, délivré par sa miséricorde, et toujours assu-

jetti à sa puissance.

Ce n'est pas ici l'univers tel que l'ont conçu les

philosophes : formé , selon quelques-uns
,
par un

concours fortuit des premiers corps; ou qui, selon

les plus sages , a fourni sa matière à son auteur
;

qui
,
par conséquent, n'en dépend , ni dans le fond

de son être, ni dans son premier étal, et qui

l'astreint à certaines lois que lui-même ne peut
violer.

Moïse et nos anciens pères, dont Moïse a re-

cueilli les traditions, nous donnent d'autres pen-
sées. Le Dieu qu'il nous a montré a bien uhe autre

puissance : il peut faire et défaire ainsi qu'il lui

plaît ; il donne dus lois à la nature et les renverse
quand il veut.

Si pour se faire connaître dans le temps que la

plupart des hommes l'avaient oublié, il a fait des
miracles étonnants , et a forcé la nature à sortir de
ses lois les plus constantes , il a continué par là à

montrer qu'il en était le maître absolu, et que sa

volonté est le seul lien qui entretient l'ordre du
monde.

C'est justement ce que les hommes avaient ou-

blié : la stabilité d'un si bel ordre ne servait plus

qu'à leur persuader que cet ordre avait toujours

été , et qu'il était de soi-même
;
par où ils étaient

portés à adorer ou le monde en général , ou les

astres , les éléments, et enfin tous ces grands corps
qui le composent. Dieu donc a témoigné au genre
humain une bonté digne de lui, en renversant
dans les occasions éclatantes cet ordre

,
qui non-

seulement ne les frappait plus, parce qu'ils y
étaient accoutumés, mais encore qui les portait,

tant ils étaient aveuglés, à imaginer hors de Dieu
l'éternité et l'indépendance.

L'histoire du peuple de Dieu, attestée par sa

propre suite, et par la religion, tant de ceux qui

l'ont écrite que de ceux qui l'ont conservée avec
tant de soin, a gardé, comme dans un fidèle re-

gistre , la mémoire de ces miracles et nous donne
par là l'idée véritable de l'empire suprême de Dieu
maître tout-puissant de ses créatures, soit pour
les tenir sujettes aux lois générales.qu'il a établies

,

soit pour leur en donner d'autres quand il juge
qu'il est nécessaire de réveiller par quelque coup
surprenant le genre humain endormi.

Voilà le Dieu que Mo'ïsc nous a proposé dans
ses écrits comme le seul qu'il fallait servir ; voilà

le Dieu que les patriarches ont adoré avant Moïse ;

en un mot, le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de
Jacob, à qui notre père Abraham a bien voulu
immoler son fils unique, dont Melchisédech figure

de Jésus-Christ était le pontife , à qui notre père
Noé a sacrifié en sortant de l'arche, que le juste
Abel avait reconnu en lui offrant ce qu'il avait de
plus précieux

,
que Seth donné à Adam à la place

d'Abel avait fait connaître à ses enfants appelés
aussi enfants de Dieu

,
qu'Adam même avait mon-

tré à ses descendants comme celui des mains
duquel il s'était vu récemment sorti , et qui seul

pouvait mettre fin aux maux de sa malheureuse
postérité.

La belle philosophie que celle qui nous donne
des idées si pures de l'Auteur de notre être! la

belle tradition, que celle qui nous conserve la

[

mémoire de ses œuvres magnifiques ! Que le peuple
de Di^u est saint, puisque, par une suite non in-

terrompue depuis l'origine du monde juscju'à nos
jours, il a toujours conservé une tradition et une
philosophie si sainte !

CHAPITRE IL

Abraham et les patriarches.

Mais comme le peuple de Dieu a pris sous le

patriarche Abraham une forme plus réglée , il est

1

nécessaire , Monseigneur, de vous arrêter un peu
sur ce grand homme.

Il naquit environ trois cent cinquante ans après
le déluge , dans un temps où la vie humaine

,

quoique réduite à des bornes plus étroites, était

encore très-longue. Noé ne faisait que de mourir,

I

Sem son fils aîné vivait encore , et Abraham a pu
passer avec lui presque toute sa vie.

Représentez-vous donc le monde encore nou-
veau, et encore

,
pour ainsi dire, tout trempé des

eaux du déluge , lorsque les hommes, si près de
l'origine des choses , n'avaient besoin pour con-
naître l'unité de Dieu et le service qui lui était

dû, que de la tradition qui s'en était conservée
depuis Adam et depuis Noé, tradition d'ailleurs si

conforme aux lumières de la raison, qu'il semblait

qu'une vérité si claire et si importante ne pût ja-

mais être obscurcie, ni oubliée parmi les hommes.
Tel est le premier état de la religion

,
qui dure

jusqu'à Abraham, où, pour connaître les gran-

deurs de Dieu, les hommes n'avaient à consulter

que leur raison et leur mémoire.
Mais la raison était faible et corrompue ; et à

mesure qu'on s'éloignait de l'origine des choses

les hommes brouillaient les idées qu'ils avaient

reçues de leur ancêtres. Les enfants indociles ou
mal appris n'en voulaient plus croire leurs grands-

pères décrépits, qu'ils ne connaissaient qu'à peine

après tant de générations : le sens humain abruti

ne pouvait plus s'élever aux choses intellectuelles
;

et les hommes ne voulant plus adorer que ce

qu'ils voyaient, l'idolâtrie se répandait par tout

l'univers.

L'esprit qui avait trompé le premier homme
goûtait alors tout le fruit de sa séduction, et voyait

l'elfet entier de cette parole : « Vous serez comme
des dieux. » 'Dès le moment qu'il la proféra, il
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songeait à confondre en l'homme l'idée de Dieu

avec celle de la créature, et à diviser un nom dont

la majesté consiste à être incommunicable. Son

projet lui réussissait. Les hommes ensevelis dans

la chair et dans le sang, avaient pourtant conservé

une idée obscure de la puissance divine
,
qui se

soutenait par sa propre force , mais qui , brouillée

avec les images venues par leurs sens, leur faisait

adorer toutes les choses où il paraissait quelque

activité et quelque puissance. Ainsi le soleil et les

astres qui se faisaient sentir de si loin , le feu et

les éléments dont les objets étaient si universels,

furent les premiers effets de l'adoration publique.

Les grands rois, les grands conquérants qui pou-

vaient tout sur la terre , et les auteurs des inven-

tions utiles à la vie humaine , eurent bientôt après

les honneurs divins. Les hommes portèrent la

peine de s'être soumis à leurs sens : les sens dé-

cidèrent de tout, et firent malgré la raison, tous

les dieux qu'on adora sur la terre.

Que l'homme parut alors éloigné de sa première

institution , et que l'image de Dieu y était gâtée 1

Dieu pouvait-il l'avoir fait avec ces perverses in-

inclinations qui se déclaraient tous les jours de

plus en plus? et cette pente prodigieuse qu'il avait

à s'assujettir à toute autre chose qu'à son seigneur

naturel , ne montrait-elle pas trop visiblement la

main étrangère par laquelle l'œuvre de Dieu avait

été si profondément altérée dans l'esprit humain

,

qu'à peine pouvait-on y en reconnaître quelque
trace? Poussé par cette aveugle impression qui le

dominait , il s'enfonçait dans l'idolâtrie , sans que
rien le pût retenir. Un si grand mal faisait des

progrès étranges. De peur qu'il n'infectât tout le

genre humain , et n'éteignît tout à fait la connais-

sance de Dieu, ce grand Dieu appela d'en-haut
son serviteur Abraham , dans la famille duquel il

voulait établir son culte, et conserver l'ancienne

croyance tant de la création de l'univers que de
la providence particulière avec laquelle il gouverne
les choses humaines.
Abraham a toujours été célèbre dans l'Orient.

Ce n'est pas seulement les Hébreux qui le regar-
dent comme leur père. Les Iduméens se glorifient

de la même origine. Ismaél, fils d'Abraham , est

connu parmi les Arabes comme celui d'où ils sont
sortis '

. La circoncision leur est demeurée comme
la marque de leur origine , et ils l'ont reçue de
tout temps, non pas au huitième jour, à la ma-
nière des Juifs , mais à treize ans, comme l'Ecri-

ture nous apprend qu'elle fut donnée à leur père
IsmaëP : coutume qui dure encore parmi les Ma-
hométans. D'autres peuples arabes se ressouvien-
nent d'Abraham et de Cétura, et ce'sont les mêmes
que l'Ecriture fait sortir de ce mariage^. Ce pa-
trarche était chaldéen ; et ces peuples , renommés
pour leurs observations astronomiques, ont compté
.Abraham comme un de leurs plus savants obser-
vateurs'. Los historiens de Syrie l'ont fait roi de
Damas, quoique étranger et venu des environs de
Babylone, et ils racontent qu'il quitta le royaume
de Damaé pour s'établir dans le pays des Chana-

i. Gen.. XVI, xvii. — 2. Idem. XMI, 25; Joseph., Ant.. lib, I, c. 13,
ni. H. — 3. Gen., xxv

; .l/f.r. l'olyh. apud .los., .int., lib. 1, c. 10, al.
15. — i. Beros. Hecat. Eufol., Alex. Polyh., elal. ajmd .Jos.,'Ant.,
1- I, cap. 8, ((/. 7, et Euseb.. Priep. Ev., lib. I.\, c. IG, 17, 18, 19,
20, etc.

néens, depuis appelé Judée'. Mais il faut mieux
remarquer ce 'que l'histoire du peuple de Dieu

nous rapporte de ce grand homme. Nous avons vu
qu'Abraham suivait le genre de vie que suivirent

les anciens hommes , avant que tout l'univers eût

été réduit en royaumes. Il régnait dans sa fa-

mille , avec laquelle il embrassait cette vie pasto-

rale tant renommée pour sa simplicité et son in-

nocence : riche en troupeaux , en esclaves et en

argent, mais sans terres et sans domaines^; et

toutefois il vivait dans un royaume étranger, res-

pecté, et indépendant comme un prince^ Sa piété

et sa droiture protégée de Dieu lui attirait ce res-

pect. 11 traitait d'égal avec les rois qui recher-

chaient son alliance , et c'est de là qu'est venue

l'ancienne opinion qui l'a lui-même fait roi. Quoi-

que sa vie fût simple et pacifique , il savait faire

la guerre, mais seulement pour défendre ses alliés

opprimés*. 11 les défendit, et les vengea par une

victoire signalée : il leur rendit toutes leurs ri-

chesses reprises sur leurs ennemis , sans réserver

autre chose que la dîme qu'il offrit à Dieu, et la

part qui appartenait aux troupes auxiliaires qu'il

avait menées au combat. Au reste, après un si

grand service , il refusa les présents des rois avec

une magnanimité sans exemple , et ne put souffrir

qu'aucun homme se vantât d'avoir enrichi Abra-

ham. Il ne voulait rien devoir qu'à Dieu qui le

protégeait, et qu'il suivait seul avec une foi et une

obéissance parfaites.

Guidé par cette foi , il avait quitté sa terre na-

tale pour venir au pays que Dieu lui montrait.

Dieu qui l'avait appelé , et qui l'avait rendu digne

de son alliance , la conclut à ces conditions.

Il lui déclara qu'il serait le Dieu de lui et de

ses enfants ^ c'est-à-dire qu'il serait leur protec-

teur, et qu'ils le serviraient comme le seul Dieu

créateur du ciel et de la terre.

11 lui promit une terre (ce fut celle de Chanaan)

pour servir de demeure fixe à sa postérité , et de

siège à la religion*.

Il n'avait point d'enfants , et sa femme Sara

était stérile. Dieu lui jura par soi-même et par son

éternelle vérité
,
que de lui et de cette femme

naîtrait une race qui égalerait les étoiles du ciel

et le sable de la mer'.

Mais voici l'article le plus mémorable de la pro-

messe divine. Tous les peuples se précipitaient

dans l'idolâtrie. Dieu promit au saint patriarche

qu'en lui et en sa semence, toutes ces nations

aveugles qui oubliaient leur Créateur seraient bé-

nites', c'est-à-dire rappelées à sa connaissance, où

se trouve la véritable bénédiction.

Par cette parole , Abraham est fait le père de

tous les croyants , et sa postérité est choisie pour

être la source d'où la bénédiction doit s'étendre

par toute la terre.

En cette promesse était enfermée la venue du

Messie tant de fois prédit à nos pères , mais tou-

jours prédit comme celui qui devait être le Sau-

veur de tous les Gentils et de tous les peuples du

monde.

1. Nie. Dama,, lih. IV; Hist. univ., in Excerpt. Yales., p. 491,

et an. .los , Ant., lib. I, c. 8; et Euseb., Prœp. Ev., lib. L\, cap. 16.

— 2. Gènes., xili, etc. — 3. Idem, xiv, xxi, 22, 27 ;
xxiii

, 0. —
4 Ibii XIV. — 5. Jbid., xii, xvii. — C. Ibid. — 7. Ibid.. xn, 2;,

XV, 4, 5; XVII, 19. — 8. Ibid., xii, 3; xvin
,
18.
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Ainsi ce germe béni, promis à Eve, devint aussi

le germe et le rejeton d'Abraham.

Tel est le fondement de l'alliance ; telles en

sont les conditions. Abraham en reçut la marque
dans la circoncision', cérémonie dont le propre

effet était de marquer que ce saint homme appar-

tenait à Dieu avec toute sa famille.

Abraham était sans enfants quand Dieu com-
mença à bénir sa race. Dieu le laissa plusieurs

années sans lui en donner. Après il eut Ismaël

,

qui devait être père d'un grand peuple , mais non
pas de ce peuple élu, tant promis à Abraham^
Le père du peuple élu devait sortir de lui et de sa

femme Sara qui était stérile. Enfin , treize ans

après Ismaël , il vint cet enfant tant désiré : il fut

nommé Isaac^ c'est-à-dire ris, enfant de joie,

enfant de miracle, enfant de promesse, qui marque
par sa naissance que les vrais enfants de Dieu
naissent de la grâce.

Il était déjà grand ce bénit enfant, et dans un
âge où son père pouvait espérer d'en avoir d'autres

enfants, quand tout à coup Dieu lui commanda de

l'immoler'. A quelles épreuves la foi est-elle expo-

sée? Abraham mena Isaac à la montagne que Dieu
lui avait montrée, et il allait sacrifier ce fils en qui

seul Dieu lui promettait de le rendre père et de

son peuple et du Messie. Isaac présentait le sein à

l'épée que son père tenait toute prête à frapper.

Dieu , content de l'obéissance du père et du fils

,

n'en demande pas davantage. Après que ces deux
grands hommes ont donné au monde une image
si vive et si belle de l'oblation vcîlontaire de Jé-

sus-Christ , et qu'ils ont goûté en esprit les amer-
tumes de sa croix, ils sont jugés vraiment dignes

d'être ses ancêtres. La fidélité d'Abraham fait

que Dieu lui confirme toutes ses promesses et bé-

nit de nouveau non-seulement sa famille, mais
encore par sa famille , toutes les nations de l'uni-

vers.

En effet , il continua sa protection à Isaac son

fils, et à Jacob son petit-fils. Ils furent ses imita-

teurs, attachés comme lui à la croyance ancienne,

à l'ancienne manière de vie qui était la vie pasto-

rale, à l'ancien gouvernement du genre humain oîi

chaque père de famille était prince dans sa maison.

Ainsi, dans les changements qui s'introduisaient

tous les jours parmi les hommes, la sainte antiquité

revivait dans la religion et dans la conduite d'A-
braham et de ses enfants.

Aussi Dieu réitéra-t-il à Isaac et à Jacob les

mêmes promesses qu'il avait faites à Abraham" ; et

comme il s'était appelé le Dieu d'Abraham , il prit

encore le nom de Dieu d'Isaac, et de Dieu de

Jacob.

Sous sa protection , ces trois grands hommes
commencèrent à demeurer dans la terre de Cha-
naan , mais comme des étrangers et sans y possé-

der un pied de tcrre^, jusqu'à ce que la famine

attira Jacob en Egypte, où ses enfants multipliés

devinrent bientôt un grand peuple , comme Dieu
l'avait promis.

Au reste
,
quoique ce peuple

,
que Dieu faisait

naître dans son alliance, dût s'étendre par la géné-

1. Gènes. , .WII. — 2. Idem, xii; xv, 2; xvi, 3, 4; xvii, 20; xxi, 13.

— 3. /iiiii., xxr,2, 3. —4. /iiid., xxii. — .1. Ihiil., xxv. H; xxvi, 4;
xxviii. 14. — 6. Act., VII, 5.

ration, et que la bénédiction dût suivre le sang, ce

grand Dieu ne laissa pas d'y marquer l'élection de
sa grâce. Car, après avoir choisi Abraham du mi-
lieu des nations

,
parmi les enfants d'Abraham il

choisit Isaac, et des deux jumeaux d'Isaac il choi-

sit Jacob, à qui il donna le nom d'Israël.

La préférence de Jacob fut marquée par la so-

lennelle bénédiction qu'il reçut d'Isaac par sur-

prise en apparence , mais en efl'et par une expresse
disposition de la Sagesse divine. Cette action pro-

phétique et mystérieuse avait été préparée par un
oracle dès le temps que Rebecca, mère d'Esaii et

de Jacob, les portait tous deux dans son sein. Car
cette pieuse femme , troublée du combat qu'elle

sentait entre ses deux enfants dans ses entrailles,

consulta Dieu, de qui elle reçut cette réponse :

« Vous portez deux peuples dans votre sein , et

» l'aîné sera assujetti au plus jeune. » En exécution

de cet oracle, Jacob avait reçu de son frèi'e la ces-

sion de son droit d'aînesse , confirmée jjar ser-

ment' ; et Isaac, en le bénissant, ne fit que le

mettre en possession de ce droit, que le ciel lui-

même lui avait donné. La préférence des Israéhtes

enfants de Jacob sur les Iduméens enfants d'Esaii,

est prédite par celte action, qui marque aussi la

préférence future des Gentils nouvellement appe-

lés à l'alliance par Jésus-Christ, au-dessus de l'an-

cien peuple.

Jacob eut douze enfants qui furent les douze pa-

triarches auteurs des douze tribus. Tous devaient

entrer dans l'alliance ; mais Juda fut choisi parmi
tous ses frères pour être le père des rois du peuple

saint, et le père du Messie tant promis à ses an-

cêtres.

Le temps devait venir que dix tribus étant re-

tranchées du peuple de Dieu pour leur infidélité
,

la postérité d'Abraham ne conserverait son an-

cienne bénédiction, c'est-à-dire la religion, la terre

de Chanaan, et l'espérance du Messie, qu'en la

seule tribu de Juda, qui devait donner le nom au

reste des Israélites qu'on appela Juifs , et à tout le

pays qu'on nomma Judée.

Ainsi l'élection divine paraît toujours, même dans

ce peuple charnel ,
qui devait se conserver par la

propagation ordinaire.

Jacob vit en esprit le secret de cette élection-.

Comme il était prêt à expirer, et que ses enfants

autour de son lit demandaient la bénédiction d'un

si bon père. Dieu lui découvrit l'état des douze

tribus quand elles seraient dans la Terre promise
;

il l'expliqua en peu de paroles; et ce peu de pa-

roles renferment des mystères innombrables.

Quoique tout ce qu'il dit des frères de Juda soit

exprimé avec une magnificence extraordinaire, et

ressente un homme transporté hors de lui-même

par l'esprit de Dieu; quand il vient à Juda, il s'é-

lève encore plus haut. '«Juda, dit-iP, tes frères te

» loueront; ta main sera sur le cou de tes enne-

» mis; les enfants de ton père se prosterneront

>) devant toi. Juda est un jeune lion. Mon fils, tu

» es allé au butin. Tu t'es reposé comme un lion

» et comme une lionne. Qui osera le réveiller? Le
» sceptre (c'est-à-dire l'autorité) ne sortira point

» de Juda, et on verra toujours des capitaines et

» des magistrats, ou des juges nés de sa race, jus-

1. Cen., xxv, 22, 23, 32. — 2. Idem, xlix. — 3. Jhid., «.

!
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1' qu'à ce que vienne Celui qui doit être envoyé, et

» qui sera l'attente des peuples; »ou, comme
porte une autre leçon qui peut-être n'est pas moins

ancienne, et qui au fond ne diffère pas de celle-ci,

« jusqu'à ce que vienne Celui à qui les choses sont

» réservées , » et le reste comme nous venons de

le rapporter.

La suite de la prophétie regarde à la lettre la

contrée que la tribu de Juda devait occuper dans

la Terre sainte. Mais les dernières paroles que

nous avons vues, en quelque façon qu'on les

veuille prendre, ne signifient autre chose que Ce-

lui qui devait être l'envoyé de Dieu , le ministre

et l'interprète de ses volontés , l'accomplissement

de ses promesses , et le roi du nouveau peuple

,

c'est-à-dire le Messie ou l'Oint du Seigneur.

Jacob n'en parle expressément qu'au seul Juda
dont ce Messie devait naître : il comprend, dans

la destinée de Juda seul , la destinée de toute la

nation , qui , après sa dispersion , devait voir les

restes des autres tribus réunis sous les étendards

de Juda.

Tous les termes de la prophétie sont clairs : il

n'y a que le mot de sceptre que l'usage de notre

langue nous pourrait faire prendre pour la seule

royauté ; au lieu que , dans la langue sainte , il si-

gnifie, en général, la puissance, l'autorité, la ma-
gistrature. Cet usage du mot de sceptre se trouve

à toutes les pages de l'Ecriture; il paraît même
manifestement dans la prophétie de Jacob, et le

patriarche veut dire qu'aux jours du Messie toute

autorité cessera dans la maison de Juda; ce qui

emporte la ruine totale d'un Etat.

Amsi les temps du Messie sont marqués ici par

un double changement. Par le premier, le royaume
de Juda et du peuple juif est menacé de sa der-

nière ruine. Par le second, il doit s'élever un nou-
veau royaume, non pas d'un seul peuple, mais de
tous les peuples , dont le Messie doit être le chef

et l'espérance.

Dans le style de l'Ecriture, le peuple juif est

appelé en nombre singulier, et par excellence, le

peuple, ou le peuple de Dieu' ; et quand on trouve

les peuples'^, ceux qui sont exercés dans les Ecri-

tures , entendent les autres peuples
,
qu'on voit

aussi promis au Messie dans la prophétie de Jacob.

Cette grande prophétie comprend en peu de pa-

roles toute l'histoire du peuple juif, et du Christ

qui lui est promis. Elle marque toute la suite du
peuple de Dieu, et l'effet en dure encore.

Aussi ne prétends-je pas vous en faire un com-
mentaire : vous n'en aurez pas besoin, puisqu'en
remarquant simplement la suite du peuple de Dieu,
vous verrez le sens de l'oracle se développer de lui-

même, et que les seuls événements en seront les

interprètes.

CHAPITRE III.

Moise, la loi écrite, et l'introduction du peuple
daris la Terre promise.

Après la mort de Jacob , le peuple de Dieu de-
meura en Egypte, jusqu'au temps de la mission de
Moïse, c'est-à-dire environ deux cents ans.

Ainsi il se passa quatre cent trente ans avant

1. /s.. Lxv, etc.; Rom., x, 22. — 2. Is., ii, 2, 3; xlix, 6, 18; li. i,

5, elc.

que Dieu donnât à son peuple la terre qu'il lui avait

promise.
Il voulait accoutumer ses élus à se fier à sa pro-

messe , assurés qu'elle s'accomplit tôt ou tard , et

toujours dans les temps marqués par son éternelle

providence.

Les iniquités des Amorrhéens, dont il leur vou-
lait donner la terre et les dépouilles, n'étaient pas
encore, comme il le déclare à Abraham ', au comble
où il les attendait pour les livrer à la dure et im-
pitoyable vengeance qu'il voulait exercer sur eux
par les mains de son peuple élu.

Il fallait donner à ce peuple le temps de se mul-
tiplier, afin qu'il fût en état de remplir la terre qui
lui était destinée^, et de l'occuper par force, en
exterminant ses habitants maudits de Dieu.

Il voulait qu'ils éprouvassent en Egypte une
dure et insupportable captivité , afin qu'étant dé-
livrés par des prodiges inouïs , ils aimassent leur

libérateur, et célébrassent éternellement ses misé-
ricordes.

Voilà l'ordre des conseils de Dieu, tels que lui-

même nous les a révélés, pour nous apprendre à le

craindre, à l'adorer, à l'aimer, à l'attendre avec foi

et patience.

Le temps étant arrivé , il écoute les cris de son
peuple cruellement affligé par les Egyptiens , et il

envoie Moïse pour délivrer ses enfants de leur ty-

rannie.

Il se fait connaître à ce grand homme plus qu'il

n'avait jamais fait à aucun homme vivant. Il lui

apparaît d'une manière également magnifique et

consolante^ : il lui déclare qu'il est celui qui est.

Tout ce qui est devant lui n'est qu'une ombre.
Je suis, dit-il, celui qui suis^ : l'être et la perfec-

tion appartiennent à moi seul. Il prend un nou-
veau nom qui désigne l'être et la vie en lui comme
dans leur source; et c'est ce grand nom de Dieu,
terrible , mystérieux , incommunicable , sous le-

quel il veut dorénavant être servi.

Je ne vous raconterai pas en particulier les

plaies de l'Egypte ni l'endurcissement de Pharaon,
ni le passage de la mer Rouge, ni la fumée, les

éclairs , la trompette résonnante , le bruit effroya-

ble qui parut au peuple sur le mont Sinaï. Dieu y
gravait de sa main , sur deux tables de pierre , les

préceptes fondamentaux de la religion et de la

société : il dictait' le reste à Moïse à haute voix.

Pour maintenir cette loi dans sa vigueur, il eut

ordre de former une assemblée vénérable de sep-

tante conseillers', qui pouvait être appelée le sé-

nat du peuple de Dieu , et le conseil perpétuel de
la nation. Dieu parut publiquement, et fit publier

sa loi en sa présence avec une démonstration éton-

nante de sa majesté et de sa puissance.

Jusque-là Dieu n'avait rien donné par écrit qui

put servir de règle aux hommes. Les enfants d'A-
braham avaient seulement la circoncision , et les

cérémonies qui l'accompagnaient, pour marque de
l'alliance quÊ Dieu avait contractée avec cette race

élue. Ils étaient séparés
,
par cette marque , des

peuples qui adoraient les fausses divinités : au
reste, ils se conservaient dans l'alliance de Dieu
par le souvenir qu'ils avaient des promesses faites

1. Gen., XV, 16. — 2. idem.
5. Exod., ?txrv, et Sitm., xi.

3. Exod., m. — i. Idem , 14. -
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à leurs pères , et ils étaient connus comme un peu-

ple qui servait le Dieu d'Abraham , d'isaac et de

Jacob. Dieu était si fort oublié, qu'il fallait le

discerner par le nom de ceux qui avaient été ses

adorateurs , et dont il était aussi le protecteur dé-

claré.

Il ne voulut point abandonner plus longtemps à

la seule mémoire des hommes le mystère de la re-

ligion et de son alliance. Il était temps de donner

de plus fortes barrières à l'idolâtrie, qui inondait

tout le genre humain , et achevait d'y éteindre les

restes de la lumière naturelle.

L'ignorance et l'aveuglement s'étaient prodi-

gieusement accrus depuis le temps d'Abraham. Do
son temps , et un peu après , la connaissance de

Dieu paraissait encore dans la Palestine et dans

l'Egypte. Melchisédech, roi de Salem, était le pon-

tife, du Dieu très-haut, qui a fait le ciel et la terreK

Abimélech , roi de Gérare , et son successeur de

même nom, craignaient Dieu, juraient en son

nom, et admiraient sa puissance-. Les menaces
de ce grand Dieu étaient redoutées par Pharaon

,

roi d'Egypte^; mais, dans le temps de Moïse, ces

nations s'étaient perverties. Le vrai Dieu n'était

plus connu en Egypte comme le Dieu de tous les

peuples de l'univers , mais comme le Dieu des Hé-

breux*. On adorait jusqu'aux bêtes et jusqu'aux

reptiles". Tout était Dieu, excepté Dieu même; et

le monde, que Dieu avait fait pour manifester sa

puissance, semblait être devenu un temple d'i-

doles. Le genre humain s'égara jusqu'à adorer ses

vices et ses passions; et il ne faut pas s'en éton-

ner. Il n'y avait point de puissance plus inévitable

ni plus tyrannique que la leur. L'homme accou-

tumé à croire divin tout ce qui était puissant,

comme il se sentait entraîné au vice par une force

invincible, crut aisément que cette force était hors

de lui, et s'en fit bientôt un Dieu. C'est par là que
l'amour impudique eut tant d'autels , et que des

impuretés qui font horreur commencèrent à être

mêlées dans les sacrifices''.

La cruauté y entra en même temps. L'homme
coupable, qui était troublé par le sentiment de son

crime, et qui regardait la divinité comme ennemie,

crut ne pouvoir l'apaiser par les victimes ordi-

naires. Il fallut verser le sang humain avec celui

des bêtes ; une aveugle frayeur poussait les pères

à immoler leurs enfants, et à les brûler à leurs

dieux au lieu d'encens. Ces sacrifices étaient com-
muns dès le temps de Moïse, et ne faisaient qu'une

partie de ces horribles iniquités des Amorrhéens,
dont Dieu commit la vengeance aux Israélites.

Mais ils n'étaient pas particuliers à ces peuples.

On sait que dans tous les peuples du monde , sans

en excepter aucun , les hommes ont sacrifié leurs

semblables' ; et il n'y a point eu d'endroits sur la

terre où on n'ait servi de ces tristes et affreuses

divmités, dont la haine implacable pour le genre
humain exigeait de telles victimes.

Au milieu de tant d'ignorance , l'homme vint à

adorer jusqu'à l'œuvre de ses mains. Il crut pou-

1. Gen.,xiv, 18, 10, — 2. Uem, xxi,22, 23; xxvi.28, 29. — 3. Ihiil.,

XII . 17, 18. — l. Exod., V, 1 , 2 , 3,- IX , 1 , etc. — 5. Idem, viii , 20. —
6. levit., XX, 2. 3. — 7. Hend., lib. 11, c. 107; Cœs., de Bel. GaU.,
lih. IV, c. 1.Ï; Diod., lih. I, scct. I, n. .32 ; lih. V, n. 20; Plin., Hist.

natur., lib. XXX , cap. 1 ; Mhen., lUi. XIII; Porpli., de .ibsUn., lib. II,

§ 8; Jorn., de reb. Gel., c. 4'J, etc.

voir renfermer l'Esprit divin dans des statues; et

il oublia si profondément que Dieu l'avait fait,

qu'il crut à son tour pouvoir faire un dieu. Qui le

pourrait croire, si l'expérience ne nous faisait voir

qu'une erreur si stupide et si brutale n'était pas
seulement la plus universeUe, mais encore la plus

enracinée et la plus incorrigible parmi les hommes ?

Ainsi il faut reconnaître , à la confusion du genre
humain

,
que la première des vérités , celle que le

monde prêche , celle dont l'impression est la plus

puissante , était la plus éloignée de la vue des
hommes. La tradition qui la conservait dans leurs

esprits, quoique claire encore, et assez présente si

on y eût été attentif, était prête à s'évanouir : des
fables prodigieuses , et aussi pleines d'impiété que
d'extravagance

,
prenaient sa place. Le moment

était venu , où la vérité , mal gardée dans la mé-
moire des hommes , ne pouvait plus se conserver
sans être écrite ; et Dieu ayant résolu d'ailleurs de
former son peuple à la vertu par des lois plus ex-

presses et en plus grand nombre, il résolut en
même temps de les donner par écrit.

Moïse fut appelé à cet ouvrage. Ce grand homme
recueillit l'histoire des siècles passés ; celle d'A-

dam, celle de Noé, celle d'Abraham, celle d'isaac,

celle de Jacob , celle de Joseph , ou plutôt celle de
Dieu même et de ses faits admiz'ables.

Il ne lui fallut pas déterrer de loin les traditions

de ses ancêtres. Il naquit cent ans après la mort
de Jacob. Les vieillards de son temps avaient pu
converser plusieurs années avec ce saint patriar-

che ; la mémoire de Joseph cl des merveilles que
Dieu avait faites par ce grand rninistre des rois

d'Egypte était encore récente. La vie de trois ou
quatre hommes remontait jusqu'à Noé

,
qui avait

vu les enfants d'Adam , et touchait
,
pour ainsi

parler à l'origine des choses.

Ainsi les traditions anciennes du genre humain,
et celles de la famille d'Abraham n'étaient pas

malaisées à recueillir : la mémoire en était vive; et

il ne faut pas s'étonner si Moïse, dans sa Genèse,

parle de choses arrivées dans les premiers siècles,

comme des choses constantes, dont même on voyait

encore, et dans les peuples voisins, et dans la terre

de Chanaan , des monuments remarquables.

Dans le temps qu'Abraham , Isaac et Jacob

avaient habité cette terre , ils y avaient érigé par-

tout des monuments des choses qui leur é.taient

arrivées. On y montrait encore les lieux où ils

avaient habité ; les puits qu'ils avaient creusés

dans ces pays secs pour abreuver leur famille el

leurs troupeaux ; les montagnes où ils avaient sa-

crifié à Dieu, et où il leur était apparu; les pierres

qu'ils avaient dressées ou entassées pour servir di'

mémorial à la postérité , les tombeaux où repo-

saient leurs cendres bénites. La mémoire de ces

grands hommes était récente , non-seulement dans

tout le pays , mais encore dans tout l'Orient , oîi

plusieurs nations célèbres n'ont jamais oubliT'

qu'elles venaient de leur race.

Ainsi quand le peuple hébreu entra dans la

Terre promise , tout y célébrait leurs ancêtres ; el

les villes et les montagnes , et les pierres mêmes y
parlaient de ces hommes merveilleux , et des vi-

sions étonnantes par lesquelles Dieu les avait con-

firmés dans l'ancienne et véritable croyance.
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Ceux qui connaissent tant soit peu les antiquités,

savent combien les premiers temps étaient curieux

d'ériger et de conserver de tels monuments, et

combien la postérité retenait soigneusement les

occasions qui les avait fait dresser. C'était une des

manières d'écrire l'histoire ; on a depuis façonné

et poli les pierres ; et les statues ont succédé après

les colonnes aux masses grossières et solides que

les premiers temps érigeaient.

On a même de grandes raisons de croire que

dans la lignée où s'est conservée la connaissance

de Dieu, on conservait aussi par écrit des mé-
moires des anciens temps. Car les hommes n'ont

jamais été sans ce soin. Du moins est-il assuré

qu'il se faisait des cantiques que les pères, appre-

naient à leurs enfants ; cantiques qui , se chantant

dans les fêtes et dans les assemblées, y perpé-

tuaient la mémoire des actions les plus éclatantes

des siècles passés.

De là est née la poésie, changée dans la suite en

plusieurs formes , dont la plus ancienne se con-

serve encore dans les odes et dans les cantiques,

employés par tous les anciens , et encore à présent

par les peuples qui n'ont pas l'usage des lettres, à

louer la Divinité et les grands hommes.
Le style de ces cantiques , hardi , extraordinaire,

naturel toutefois , en ce qu'il est propre à repré-

senter la nature dans ses transports
,
qui marche

pour cette raison par de vives et impétueuses
saillies , affranchi des liaisons ordinaires que re-

cherche le discours uni, renfermé d'ailleurs dans
des cadences nombreuses qui en augmentent la

force , surprend l'oreille , saisit l'imagination

,

émeut le cœur, et s'imprime plus aisément dans la

mémoire.
Parmi tous les peuples du monde , celui où de

tels cantiques ont été le plus en usage , a été le

peuple de Dieu. Moïse en marque un grand nom-
bre ' qu'il désigne par les premiers vers

,
parce

que le peuple savait le reste. Lui-même en a fait

deux de cette nature. Le premier- nous met devant
les yeux le passage triomphant de la mer Rouge

,

et les ennemis du peuple de Dieu , les uns déjà

noyés, et les autres à demi-vaincus par la terreur.

Par le second ^ Moïse confond l'ingratitude du
peuple en célébrant les bontés et les merveilles de
Dieu. Les siècles suivants l'ont imité. C'était Dieu
et ses œuvres merveilleuses qui faisaient le sujet

des odes qu'ils ont composées : Dieu les inspirait

lui-même , et il n'y a proprement que le peuple de
Dieu où la poésie soit venue par enthousiasme.

Jacob avait prononcé dans ce langage mystique
les oracles qui contenaient la destinée de ses en-
fants , afin que chaque tribu retînt plus aisément
ce qui la touchait , et apprît à louer celui qui n'é-
tait pas moins magnifique dans ses prédictions que
fidèle à les accomplir.

Voilà les moyens dont Dieu s'est servi pour con-
server jusqu'à Moïse la mémoire des choses pas-
sées. Ce grand homme , instruit par tous ces
moyens , et élevé au-dessus par le Saint-Esprit , a
écrit les œuvres de Dieu avec une exactitude et

une simplicité qui attire la croyance et l'admira-
tion , non pas à lui , mais à Dieu même.

Il a joint aux choses passées
,
qui contenaient

1. Xum., XXI, li, 1", 18, 27. elc. — 2. £xoi(., xv. — 3. Deut., xxxii.

l'origine et les anciennes traditions du peuple de
Dieu , les merveilles que Dieu faisait actuellement

pour sa délivrance. De cela il n'allègue point aux
Israélites d'autres témoins que leurs yeux. Moïse
ne leur conte point des choses qui se soient passées

dans des retraites impénétrables , et dans des an-
tres profonds : il ne parle point en l'air ; il parti-

cularise et circonstancié toutes choses , comme un
homme qui ne craint point d'être démenti. Il fonde
toutes leurs lois et toute leur république sur les

merveilles qu'ils ont vues. Ces merveilles n'étaient

rien moins que la nature changée tout à coup , en
différentes occasions, pour les délivrer, et pour pu-

nir leurs ennemis : la mer séparée en deux, la

terre entr'ouverte, un pain céleste, des eaux abon-
dantes tirées des rochers par un coup de verge, le

ciel qui leur donnait un signal visible pour mar-
quer leur marche , et d'autres miracles semblables

qu'ils ont vus durant quarante ans.

Le peuple d'Israël n'était pas plus intelligent ni

plus subtil que les autres peuples
,
qui s'étant li-

vrés à leurs sens ne pouvaient concevoir un Dieu
invisible. Au contraire, il était grossier et rebelle

autant ou plus qu'aucun autre peuple. Mais ce

Dieu invisible dans sa nature se rendait tellement

sensible par de continuels miracles , et Moïse les

inculquait avec tant de force, qu'à la fin ce peuple

charnel se laissa toucher de l'idée si pure d'un

Dieu qui faisait tout par sa parole, d'un Dieu qui

n'était qu'esprit, que raison et intelligence.

De cette sorte
,
pendant que l'idolâtrie, si fort

augmentée depuis Abraham, cou\Tait toute la face

de la terre , la seule postérité de ce patriarche en
était exemple. Leurs ennemis leur rendaient ce té-

moignage ; et les peuples où la vérité de la tradi-

tion n'était pas encore tout à fait éteinte, s'écriaient

,

avec étonnement '
: « On ne voit point d'idole en

» Jacob ; on n'y voit point de présages supersli-

,
» tieux ; on n'y voit point de divinations ni de sor-

» tiléges; c'est un peuple qui se fie au Seigneur
» son Dieu , dont la puissance est invincible. »

Pour imprimer dans les esprits l'unité de Dieu,
et la parfaite uniformité qu'il demandait dans son

culte, Moïse répète souvent^, que dans la Terre

promise, ce Dieu unique choisirait un lieu dans
lequel seul se feraient les fêtes , les sacrifices , et

tout le service public. En attendant ce lieu désiré,

durant que le peuple errait dans le désert , Moïse
construisit le tabernacle, temple portatif, où les

enfants d'Israël présentaient leurs vœux au Dieu
qui avait fait le ciel et la terre , et qui ne dédai-

gnait pas de voyager, pour ainsi dire , avec eux

,

et de les conduire.

Sur ce principe de religion, sur ce fondement
sacré était bâtie toute la loi : loi sainte

,
juste

,

bienfaisante, honnête, sage, prévoyante et simple,

qui liait la société des hommes entre eux par la

sainte société de l'homme avec Dieu.

A ces saintes institutions , il ajouta des cérémo-
nies majestueuses, des fêtes qui rappelaient la mé-
moire des miracles par lesquels le peuple d'Israël

avait été délivré ; et , ce qu'aucun autre législateur

n'avait osé faire , des assurances précises que tout

leur réussirait tant qu'ils vivraient soumis à la loi,

au lieu que leur désobéissance serait suivie d'une

1. Xum., xxiii, 21, 22,23. —2. Deut.. xii, xiv, xv. xvi , xm. elc.
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manifeste et inévitable vengeance'. Il fallait être

assuré de Dieu, pour donner ce fondement à ses

lois; et l'événement a justifié que Moïse n'avait

pas parlé de lui-même.
Quant à ce grand nombre d'observances dont il

a chargé les Hébreux, encore que maintenant elles

nous paraissent superflues , elles étaient alors né-

cessaires pour séparer le peuple de Dieu des au-

tres peuples, et servaient comme de barrière à l'i-

dolâtrie, de peur qu'elle n'entraînât ce peuple

choisi avec tous les autres.

Pour maintenir la religion et toutes les tradi-

tions du peuple de Dieu, parmi les douze tribus,

une tribu est choisie à laquelle Dieu donne en par-

tage , avec les dîmes et les oblations , le soin des

choses sacrées. Lévi et ses enfants sont eux-mêmes
consacrés à Dieu comme la dîme de tout le peuple.

Dans Lévi, Aaron est choisi pour être souverain

pontife , et le sacerdoce est rendu héréditaire dans
sa famille.

Ainsi les autels ont leurs ministres ; la loi a ses

défenseurs particuliers; et la suite du peuple de
Dieu est justifiée par la succession de ses pontifes,

qui va sans interruption depuis Aaron le premier
de tous.

Mais ce qu'il y avait de plus beau dans cette loi,

c'est qu'elle préparait la voie à une loi plus au-
guste , moins chargée de cérémonies , et plus fé-

conde en vertus.

Moïse, pour tenir le peuple dans l'attente de cette

loi, leur confirme la venue de ce grand prophète
qui devait sortir d'Abraliam, d'isaac et de Jacob.

" Dieu, dit-il-, vous suscitera du milieu de votre

» nation et du nombre de vos frères un prophète
» semblable à moi; écoutez-le. » Ce prophète sem-
blable à Moïse , législateur comme lui, qui peut-il

être? sinon le Messie, dont la doctrine devait un
jour régler et sanctifier tout l'univers.

Le Christ devait être le premier qui formerait

un peuple nouveau, et à qui il dit aussi : « Je vous
» donne un nouveau commandement^ ; » et encore :

K Si vous m'aimez, gardez mes commandements'; »

et encore plus expressément : « Il a été dit aux an-

)) ciens : Vous ne tuerez pas ; et,moi je vous dis^; »

et le reste , de même style et de même force.

Le voilà donc ce nouveau prophète, semblable à

Moïse , et auteur d'une loi nouvelle , dont Moïse
dit aussi en nous annonçant sa venue : « Ecoutez-
» le '

; » et c'est pour accomplir cette promesse que
Dieu, envoyant son Fils, fait lui-même retentir

d'en-haut comme un tonnerre cette voix divine :

« Celui-ci est mon Fils bien-aimé, dans lequel j'ai

)) mis ma complaisance : écoutez-le''. »

C'était le même prophète et le même Christ que
Mo'ïse avait figuré dans le serpent d'airain qu'il

érigea dans le désert. La morsure de l'ancien ser-

pent, qui avait répandu dans tout le genre humain
le venin dont nous périssons tous, devait être gué-
rie en le regardant, c'est-à-dire en croyant en lui,

comme il l'explique lui-même. Mais pourquoi rap-

peler ici le serpent d'airain seulement? Toute la

loi de Moïse, tous ses sacrifices, le souverain pon-
tife qu'il établit avec tant de mystérieuses cérémo-

1. Deut., xxvH, xxviii, etc. — 2. Idem, xvm, 15, 18. —3. Joan.,
xm, 34. — i. Idem, xiv, 15. — 5. Matth., v, 21 et seq. — 6. DetU.,
xviii, 15. —1. Matth., .XVI, 5; Marc , ix,(;; iucix, 35; //. l'et.,

I, n.

nies , son entrée dans le sanctuaire , en un mol

,

tous les sacrés rites de la religion juda'ïque , où
tout était purifié par le sang, l'agneau même qu'on
immolait àr la solennité principale, c'est-à-dire à

celle de Pâques, en mémoire de la délivrance du
peuple : tout cela ne signifiait autre chose que le

Christ, Sauveur par son sang de tout le peuple de
Dieu.

Jusqu'à ce qu'il fût venu. Moïse devait être lu

dans toutes les assemblées comme l'unique légis-

lateur. Aussi voyons-nous jusqu'à sa venue, que le

peuple dans tous les temps et dans toutes les dif-

cultés, ne se fonde que sur Mo'ïse. Comme Rome ré-

vérait les lois de Romulus, de Numa et des Douze
Tables; comme Athènes recourait à celles de So-
lon ; comme Lacédémone conservait et respectait

celles de Lycurgue : le peuple hébreu alléguait

sans cesse celles de Moïse. Au reste, le législateur

y avait si bien réglé toutes choses
,
que jamais on

n'a eu besoin d'y rien changer. C'est pourquoi le

corps du droit juda'ïque n'est pas un recueil de di-

verses lois faites dans des temps et dans des occa-

sions différentes. Moïse, éclairé de l'Esprit de Dieu,

avait tout prévu. On ne voit point d'ordonnances

ni de David , ni de Salomon , ni de Josaphat , ou
d'Ezéchias, quoique tous trés-zélés pour la justice.

Les bons princes n'avaient qu'à faire observer la

loi de Mo'ïse, et se contentaient d'en recommander
l'observance à leurs successeurs'. Y ajouter ou en
retrancher un seul article^, était un attentat que le

peuple eût regardé avec horreur. On avait besoin

de la loi à chaque moment, pour régler non-seule-

ment les fêtes, les sacrifices , les cérémonies , mais

encore toutes les autres actions publiques et par-

ticulières, les jugements, les contrats, les mariages,

les successions, les funérailles, la forme même des

habits, et en général tout ce qui regarde les mœurs.
Il n'y avait point d'autre livre où on étudiât les

préceptes de la bonne vie. Il fallait le feuilleter et

le méditer nuit et jour, en recueillir des sentences,

les avoir toujours devant les yeux. C'était là que
les enfants apprenaient à lire. La seule règle d'é-

ducation qui était donnée à leurs parents, était de

leur apprendre , de leur inculquer, de leur faire

observer cette sainte loi
,
qui seule pouvait les

rendre sages dès l'enfance. Ainsi elle devait être

entre les mains de tout le monde. Outre la lecture

assidue que chacun en devait faire en particulier,

on en faisait tous les sept ans, dans l'année solen-

nelle de la rémission et du repos , une lecture pu-

blique, et comme une nouvelle publication à la fête

des Tabernacles \ où tout le peuple était assemblé

durant huit jours. Moïse fit déposer auprès de

l'arche l'original de la loi* : mais, de peur que dans

la suite des temps elle ne fût altérée par la malice

ou par la négligence des hommes, outre les copies

qui couraient parmi le peuple , on en faisait des

exemplaires authentiques, qui, soigneusement re-

vus et gardés par les prêtres et les lévites, tenaieni

lieu d'originaux. Les rois (car Moïse avait bien

prévu que ce peuple voudrait enfin avoir des rois

comme tous les autres), les rois, dis-je , étaient

obligés, par une loi expresse du Deutéronome", à

recevoir des mains des prêtres un de ces exem-

1. ///. fii;s.,iii, etc. — 2. Oeij(., IV, 2; xii,32. — 3. Zffem, XXXI,

10; //. Esdr., VIII, n, 18. — 1. Itid., xxxi, 26. — 5. Ibid., xvil, 18.
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plaines si religieusement corrigés, afin qu'ils le

transcrivissent, et le lussent toute leur vie. Les

exemplaires, ainsi revus par autorité publique,

étaient en singulière vénération à tout le peuple :

on les regardait comme sortis immédiatement des

mains de .Moïse, aussi purs et aussi entiers que Dieu

les lui avait dictés. Un ancien volume de cette sé-

vère et religieuse correction ayant été trouvé dans

la maison du Seigneur sous le règne de Josias',

et peut-être était-ce l'original même que Moïse

avait fait mettre auprès de l'arche , excita la piété

de ce saint roi , et lui fut une occasion de porter

ce peuple à la pénitence. Les grands effets qu'a

opérés dans tous les temps la lecture publique de

cette loi sont innombrables. En un mot , c'était un
livre parfait, qui, étant joint par Moïse à l'histoire

du peuple de Dieu, lui apprenait tout ensemble

son origine, sa religion, sa police, ses mœurs, sa

philosophie , tout ce qui sert à régler la vie , tout

ce qui unit et forme la société, les bons et les mau-
vais exemples, la récompense des uns, et les châ-

timents rigoureux qui avaient suivi les autres.

Par cette admirable discipline , un peuple sorti

d'esclavage, et tenu quarante ans dans un désert,

arrive tout formé à la terre qu'il doit occuper.

Moïse le mène à la porte , et, averti de sa fin pro-

chaine, il commet ce qui reste à faire, à Josué^.

Mais avant que de mourir, il composa ce long et

admirable cantique, qui commence par ces pa-

roles' : « cieux! écoutez ma voix; que la terre

» prête l'oreille aux paroles de ma bouche. » Dans
ce silence de toute la nature il parle d'abord au
peuple avec une force inimitable, et, prévoyant

ses infidélités, il lui en découvre l'horreur. Tout
d'un coup , il sort de lui-même , comme trouvant

tout discours humain au-dessous d'un sujet si

grand : il rapporte ce que Dieu dit , et le fait par-

ler avec tant de hauteur et tant de bonté
,
qu'on

ne sait ce qu'il inspire le plus, ou la crainte et la

confusion, ou l'amour et la confiance.

Tout le peuple apprit par cœur ce divin canti-

que, par ordre de Dieu et de Moïse*. Ce grand
homme après cela mourut content, comme un
homme qui n'avait rien oublié pour conserver

parmi les siens la mémoire des bienfaits et des

préceptes de Dieu. Il laissa ses enfants au milieu

de leurs citoyens , sans aucune distinction , et sans

aucun établissement extraordinaire. Il a été ad-
miré non-seulement de son peuple, mais encore
de tous les peuples du monde, et aucun législa-

teur n'a jamais eu un si grand nom parmi les

hommes.
Tous les prophètes qui ont suivi dans l'ancienne

loi , et tout ce qu'il y a eu d'écrivains sacrés , ont
tenu à gloire d'être ses disciples. En effet, il parle

en maître : on remarque dans ses écrits un carac-

tère tout particulier, et je ne sais quoi d'original

qu'on ne trouve en nul autre écrit : il a dans sa

simplicité un sublime si majestueux, que rien ne
le peut égaler; et si, en entendant les autres pro-
phètes, on croit entendre des hommes inspirés de
Dieu, c'est pour ainsi dire Dieu même en personne
qu'on croit entendre dans la voix et dans les écrits

de Moïse.

i. ir. Reg.. x.xn, 8, elc. ; //. Parai., xxxi%, li. — 3. Oeuf., xxxi.— 3. Idem, xxmi. — 4. Jbid., xxxi , 19, 2î.

On tient qji'il a écrit le livre de Job. La subli-

mité des pensées et la majesté du style, rendent

cette histoire digne de Moïse. De peur que les Hé-

breux ne s'enorgueillissent, en s'attribuant à eux
seuls la grâce de Dieu, il était bon de leur faire

entendre qu'il avait eu ses élus, même dans la

race d'Esati. Quelle doctrine était plus importante!

et quel entretien plus utile pouvait donner Moïse

au peuple affligé dans le désert, que celui de la

patience de Job qui , livré entre les mains de Satan

pour être exercé par toutes sortes de peines, se

voit privé de ses biens, de ses enfants, et de toute

consolation sur la terre ; incontinent après , frappé

d'une horrible maladie , et agité au dedans par la

tentation du blasphème et du désespoir; qui néan-

moins, en demeurant ferme , fait voir qu'une âme
fidèle soutenue du secours divin, au milieu des

épreuves les plus effroyables, et malgré les plus

noires pensées que l'esprit malin puisse suggérer,

sait non-seulement conserver une confiance invin-

cible, mais encore s'élever par ses propres maux
à la plus haute contemplation , et reconnaître , dans

les peines qu'elle endure, avec le néant de l'homme,

le suprême empire de Dieu et sa sagesse infinie?

Voilà ce qu'enseigne le livre de Job'. Pour garder

le caractère du temps, on voit la foi du saint homme
couronnée par des prospérités temporelles; mais

cependant le peuple de Dieu apprend à connaître

quelle est la vertu des souffrances, et à goûter

la grâce qui devait un jour être attachée à la croix.

Moïse l'avait goiitée lorsqu'il préféra les souf-

frances et l'ignominie qu'il fallait subir avec son

peuple, aux délices>et à l'abondance de la maison
du roi d'Egypte'. Dès lors Dieu lui fit goiîter les

opprobres de Jésus-Christ'. Il les goûta encore

davantage dans sa fuite précipitée, et dans son

exil de quarante ans. Mais il avala jusqu'au fond

le calice de Jésus-Christ , lorsque , choisi pour

sauver ce peuple , il lui en fallut supporter les ré-

voltes continuelles, où sa vie était en péril'. Il ap-

prit ce qu'il en coûte à sauver les enfants de Dieu,

et fit voir de loin ce qu'une haute délivrance devait

un jour coûter au Sauveur du monde.
Ce grand homme n'eut pas même la consolation

d'entrer dans la Terre promise ; il la vit seulement

du haut d'une montagne , et n'eut point de honte

d'écrire qu'il en était exclu par une incrédulités

qui, toute légère qu'elle paraissait, mérita d'être

châtiée si sévèrement dans un homme dont la

grâce était si éminente. Moïse servit d'exemple à

la sévère jalousie de Dieu , et au jugement qu'il

exerce avec une si terrible exactitude sur ceux que

ses dons obligent à une fidélité plus parfaite.

Mais un plus haut mystère nous est montré

dans l'exclusion de Moïse. Ce sage législateur, qui

ne fait pas tant de merveilles que de conduire les

enfants de Dieu dans le voisinage de leur terre,

nous sert lui-même de preuve ,
que sa loi ne mène

rien à la perfection'^; et que sans nous pouvoir

donner l'accomplissement des promesses , elle nous

les fait saluer de loin'', ou nous conduit tout au

plus comme à la porte de notre héritage. C'est un

Josué, c'est un Jésus, car c'était le vrai nom de

l. Job., xin, 15 ; XIV , 14 , 15 ; xvi, 21 ; XK , 25, elc. — 2, E.tod.. il,

10, 11, 15. — 3. Hebr.. xi, 24, 25, 26. — 4. A'um., xi%', 10. — 5. Idtm.

XX, 12. — 6. Hebr., vu, 19. — 7. Idem, xi, 13.
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Josué, qui, p;ir ce nom et par son office, représen-

tait le Sauveur du monde ; c'est cet liomme si fort

au-dessous de Moïse en toutes choses, et supérieur

seulement par le nom qu'il porte; c'est lui , dis-je,

qui doit introduire le peuple de Dieu dans la Terre-
Sainte.

Par les victoires de ce grand homme, devant
qui le Jourdain retourne en arrière , les murailles
de Jéricho tombent d'elles-mêmes , et le soleil s'ar-

rête au milieu du ciel; Dieu établit ses enfants

dans la terre de Chanaan, dont il chasse par le

même moyen des peuples abominables. Par la

haine qu'il donnait pour eux à ses fidèles , il leur

inspirait un extrême éloignemenl de leur impiété
;

et le châtiment qu'il en fit par leur ministère, les

remplit eux-mêmes de crainte pour la justice di-

vine dont ils exécutaient les décrets. Une partie de
ces peuples

,
que Josué chassa de leur terre , s'é-

tablirent en Afrique, où l'on trouva longtemps
après , dans une inscription ancienne', le monu-
ment de leur fuite et des victoires de Josué. Après
que ses victoires miraculeuses eurent mis les

Israélites en possession de la plus grande partie

de la Terre promise à leurs pères , Josué , et Eléa-
sar, souverain pontife, avec les chefs des douze
tribus , leur en firent le partage , selon la loi de
Moïse ^ et assignèrent à la tribu de Juda le pre-
mier et le plus grand lot,^ Dès le temps de Moïse,
elle s'était élevée au-dessus des autres en nombre

,

en courage et en dignité''. Josué mourut, et le

peuple continua la conquête de la Terre-Sainte.

Dieu voulut que la tribu de Juda marchât à la tête,

et déclara qu'il avait livré le pays entre ses mains".
En effet, elle défit les Chananéens, et prit Jérusa-
lem", qui devait être la cité sainte , et la capitale

du peuple do Dieu. C'était l'ancienne Salem , oii

Melchisédech avait régné du temps d'Abraham
;

Melchisédech, ce roi de justice, (car c'est ce que veut
dire son nom) et en même temps roi de paix

,
puis-

que Salem veut dire paix' ; qu'Abraham avait re-

connu pour le plus grand pontife qui fût au monde :

comme si Jérusalem eût été dès lors destinée à
être une ville sainte , et le chef de la religion. Cette
ville fut donnée d'abord aux enfants de Benjamin

,

qui , faibles et en petit nombre , ne purent chasser
les Jébuséens, anciens habitants du pays, et demeu-
rèrent parmi eux*. Sous les Juges, le peuple de
Dieu est diversement traité, selon qu'il fait bien
ou mal. Après la mort des vieillards qui avaient
vu les miracles de la main de Dieu , la mémoire de
ces grands ouvrages s'affaiblit, et la pente univer-
selle du genre humain entraîne le peuple à l'ido-

lâtrie. Autant de fois qu'il y tombe , il est puni
;

autant de fois qu'il se repent, il est délivré. La foi

de la Providence , et la vérité des promesses et des
menaces de Moïse , se confirme de plus en plus
dans le cœur des vrais fidèles. Mais Dieu en pré-
parait encore de plus grands exemples. Le peuple
demanda un roi, et Dieu lui donna Saûl, bientôt

réprouvé pour ses péchés : il résolut enfin d'établir

une famille royale , d'où le Messie sortirait , et il la

choisit dans Juda. David, un jeune berger sorti

de cette tribu, le dernier des enfants de Jessé,

\. Frocoji-, de Bell. Vand.. lib. n. — 2. Jos., xili, xivet seq.; Num.,
XXVI. 53; XXXIV, 17. — 3. Jos.. xiv, xv. — i. Num., il, 3, 9; vu, 12 ;

X, H; /. Parai. .V, 2. — :,. Judic.. i, 1,2. - 6. Idem, i. 8. —l.Ikhr.,
VII, 2.- 8. /iW., I, 21.

dont son père ni sa famille ne connaissait pas le

mérite, mais que Dieu trouva selon son cœur, fut

sacré par Samuel dans Bethléem sa patrie'.

CHAPITRE IV.

David, Salomon, les rois et les prophètes.

Ici le peuple de Dieu prend une forme plus au-
guste. La royauté est affermie dans la maison de
David. Cette maison commence par deux rois de
caractère différent, mais admirables tous deux.
David, belliqueux et conquérant, subjugue les en-
nemis du peuple do Dieu , dont il fait craindre les

armes par tout l'Orient ; et Salomon , renommé
par sa sagesse au dedans et au dehors, rend ce

peuple heureux par une paix profonde. Mais la

suite de la religion nous demande ici quelques re-

marques particulières sur la vie de ces deux grands
rois.

David régna d'abord sur Juda
,
puissant et vic-

torieux, et ensuite il fut reconnu par tout Israël.

Il prit sur les Jébuséens la forteresse de Sion
,
qui

était la citadelle de Jérusalem. Maître de cette

ville , il y établit par ordre de Dieu le siège de la

royauté et celui de la religion. Sion fut sa demeure :

il bâtit autour, et la nomma la cité de David-.
Joab, fils de sa sœur^, bâtit le reste delà ville, et

Jérusalem prit une nouvelle forme. Ceux de Juda
occupèrent tout le pays; et Benjamin, petit en
nombre, y demeura mêlé avec eux.

L'arche d'alliance, bâtie par Moïse, où Dieu re-

posait sur les chérubins , et où les deux tables du
Décalogue étaient gardées, n'avait point de place

fixe. David la mena en triomphe dans Sion*, qu'il

avait conquise par le tout-puissant secours de
Dieu, afin que Dieu régnât dans Sion, et qu'il y
fût reconnu comme le protecteur de David, de Jé-
rusalem, et de tout le royaume. Mais le taberna-
cle , où le peuple avait servi Dieu dans le désert

.

était encore à Gabaon"; et c'était là que s'offraient

les sacrifices, sur l'autel que Mo'ïse avait élevé.

Ce n'était qu'en attendant qu'il y eût un temple
où l'autel fût réuni avec l'arche , et où se fît tout

le service. Quand David eût défait tous ses enne-
mis , et qu'il eût poussé les conquêtes du peuple
de Dieujusqu'àl'Euphrate'^; paisible et victorieux,

il tourna toutes ses pensées à l'établissement du
culte divin'', et sur la même montagne où Abra-
ham

,
prêt à immoler son fils unique , fut retenu

par la main d'un ange', il désigna par ordre de
Dieu le lieu du temple.

Il en fit tous les dessins, il en amassâtes riches

et précieux matériaux; il y destina les dépouilles

des peuples et des rois vaincus. Mais ce temple

,

qui devait être disposé par le conquérant, devait

être construit par le pacifique. Salomon le bâtit

sur le modèle du tabernacle. L'autel des holo-

caustes, l'autel des parfums, le chandelier d'or,

les tables des pains de proposition, tout le reste

des meubles sacrés du temple, fut pris sur des

pièces semblables que Mo'ïse avait fait faire dans
le désert". Salomon n'y ajouta que la magnificence

et la grandeur. L'arche que l'homme de Dieu avait

1. /. Reg., XVI.— 2. //. Idem, v, 6.7, 8, 9; /. Pm:, xi, G. 7, 8. -
3. /. Par 10. —i. II. Reij-, vi , 18. — 5. /. Par., xvi, 39; xxi

,

29. — 6 //. Bej., vm; /. Par., xviii. — 7. //. Reg., xxiv, 25; /.

Par., XXI, XXII et seq. — 8. Joseph., .\nl., I. \M, c. 10, al. 13. —
9. /;/. Reg., VI, vu, vm; //. Par., m, iv, v, vi, vu.
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construite fut posée dans le Saint des saints, lieu

inaccessible, symbole de l'impénétrable majesté

de Dieu, et du ciel interdit aux hommes jusqu'à

ce que .Jésus-Christ leur en eût ouvert l'entrée

par son sang. Au jour de la dédicace du temple,

Dieu y parut dans sa majesté. 11 choisit ce lieu

pour y établir son nom et son culte. 11 y eut dé-

fense de sacrifier ailleurs. L'unité de Dieu fut dé-

montrée par l'unité de son temple. Jérusalem devint

une cité sainte, image de l'Eglise, où Dieu devait

habiter comme dans son véritable temple , et du

ciel où il nous rendra éternellement heureux par

la manifestation de sa gloire.

Après que Salomon eût bâti le temple , il bâtit

encore le palais des rois ', dont l'architecture était

digne d'un si grand prince. Sa maison de plai-

sance
,
qu'on appela le Bois du Liban , était éga-

lement superbe et délicieuse. Le palais qu'il éleva

pour la reine fut une nouvelle décoration à Jéru-

salem. Tout était grand dans ces édifices : les sal-

les, les vestibules, les galeries, les promenoirs,

le trône du roi, et le tribunal où il rendait la jus-

tice : le cèdre fut le seul bois qu'il employa dans

ces ouvrages. Tout y reluisait d'or et de pierre-

ries. Les citoyens et les étrangers admiraient la

majesté des rois d'Israël. Le reste répondait à

celte magnificence : les villes , les arsenaux , les

chevaux, les chariots, la garde du prince^. Le
commerce, la navigation et le bon ordre, avec une
paix profonde, avaient rendu Jérusalem la plus

riche ville de l'Orient. Le royaume était tranquille

et abondant : tout y représentait la gloire céleste.

Dans les combats de David , on voyait les travaux

par lesquels il la fallait mériter; et on voyait dans

le règne de Salomon, combien la jouissance en

était paisible.

Au reste , l'élévation de ces deux grands rois et

de la famille royale , fut l'effet d'une élection par-

ticulière. David célèbre lui-même la merveille de

cette élection par ces paroles ^
: « Dieu a choisi

» les princes dans la tribu de Juda. Dans la maison
» de Juda , il a choisi la maison de mon père.

» Parmi les enfants de mon père , il lui a plu de

« m'étire roi sur tout son peuple d'Israël; et parmi
» mes enfants (car le Seigneur m'en a donné plu-

» sieurs) , il a choisi Salomon
,
pour être assis sur

» le trône du Seigneur et régner sur tout Israël. »

Cette élection divine avait un objet plus haut

que celui qui paraît d'abord. Ce Messie, tant de
lois promis comme le fils d'Abraham, devait aussi

être le tils de David et de tous les rois de Juda.

Ce fut en vue du Messie et de son règne éternel

que Dieu promit à David que son trône subsiste-

rail éternellement. Salomon, choisi pour lui suc-
céder, était destiné à représenter la personne du
xMessie. C'est pourquoi Dieu dit de lui : « Je serai

» son père, il sera mon fils'; » chose qu'il n'a ja-

mais dite avec celle force d'aucun roi ni d'aucun
homme.

Aussi du temps de David , et sous les rois ses

enfants , le mystère du Messie se déclare-t-il plus
que jamais

,
par des prophéties magnifiques et

plus claires que le soleil.

David l'a vu de loin , et l'a chanté dans ses

1. ;/;. Reg., VII. X. —2. Idem, x; //. Par., vm. IX. — 3. f. Paralip-,
xxv.ii, t. 5. — l. //. fl«5., VII, U;/. ;'nr.,XXIi, 10.

psaumes ave^c une magnificence que rien n'égalera

jamais. Souvent il ne pensait qu'à célébrer la gloire

de Salomon son fils ; et tout d'un coup ravi hors

de lui-même, et transporté bien loin au delà, il a

vu celui qui est plus que Salomon en. gloire aussi

bien qaen sagesse'. Le Messie lui a paru assis sur

un trône plus durable que le soleil et que la lune.

11 a vu à ses pieds toutes les nations vaincues , et

ensemble bénites en lui', conformément à la pro-

messe faite à Abraham. 11 a élevé sa vue plus haut

encore; il l'a vu da^is les lumières des saints, et

devant l'aurore, sortant éternellement du sein de
son Père, pontife éternel et sans successeur, ne
succédant aussi à personne , créé extraordinaire-

ment, non selon l'ordre d'Aaron, mais selon l'ordre

de Melchisédech , ordre nouveau que la loi ne con-

naissait pas. Il l'a vu assis à la droite de Dieu, re-

gardant du plus haut des cieux ses ennemis abat-

tus. 11 est étonné d'un si grand spectacle; et ravi

de la gloire de son fils , il l'appelle son Seigneur'.

Il l'a vu Dieu
,
que Dieu avait oint pour le faire

régner sur toute la terre par sa douceur, par sa

vérité, et par sa justice''. Il a assisté en esprit au

conseil de Dieu , et a ou'i de la propre bouche du
Père éternel cette parole qu'il adresse à son Fils

unique : .Je t'ai engendré aujourd'hui, à laquelle

Dieu joint la promesse d'un empire perpétuel,

« qui s'étendra sur tous les Gentils , et n'aura

» point d'autres bornes que celles du monde^. Les
)) peuples frémissent en vain ; les rois et les princes

» font des complots inutiles. Le Seigneur se rit du
» haut des cieux" » de leurs projets insensés, et

établit malgré eux l'empire de son Christ. Il l'éta-

blit sur eux-mêmes, et il faut qu'ils soient les pre-

miers sujets de ce Christ dont ils voulaient secouer

le joug''. Et encore que le règne de ce grand Mes-
sie soit souvent prédit dans les Ecritures sous des

idées magnifiques. Dieu n'a point caché à David

les ignominies de ce béni fruit de ses entrailles.

Cette instruction était nécessaire au peuple de

Dieu. Si ce peuple encore infirme avait besoin

d'être attiré par des promesses temporelles, il ne

fallait pourtant pas lui laisser regarder les gran-

deurs humaines comme sa souveraine félicité et

comme son unique récompense : c'est pourquoi

Dieu montre de loin ce Messie tant promis et tant

désiré, le modèle de la perfection , et l'objet de

ses complaisances , abîmé dans la douleur. La
croix paraît à David comme le trône véritable de

ce nouveau roi. Il voit ses mains et ses pieds per-

cés , tûîis ses os marqués sur sa peau^ par tout le

poids de son corps violemment suspendu , .ses ha-

bits partagés, sa robe jetée au sort, sa langue abreu-

vée de fie.l et de vinaigre , ses ennemis frémissant

autour de lui, et s'assouvissant de son sang^. Mais

il voit en même temps les glorieuses suites de ses

humiliations : tous les peuples de la terre .se res-

souvenir de leur Dieu oublié depuis tant de siècles
;

les pauvres venir les premiers à la table du Messie,

et ensuite les riches et les puissants; tous l'adorer

et le bénir : lui présidant dans la grande et nom-
breuse église , c'est-à-dire dans l'assemblée des

nations converties , et y annonçant à ses frères le

^. Matth., VI, 29; xii, «. — 2. Ps., Lxxi, 5, H, 17. — 3. Idem, cix.

— i. md., \ui.Z.i, 5, G. 7. 8. — 5. Ps.,il, 7,8. —6. P«., il, 1,2,

.1, n. — 7. Idem. 10. — 8. Ps.,xxi, 17, 18, 19. — 9. Ps., Lxvm , 22;

Pi.,.xxi, 8, 13, IV, 17, 21,22.
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nom de Dii'u' cl ses vérités éternelles. David, qui

a vu ces choses, a reconnu, en les voyant, que le

royaume de son Fils n'était pas de ce monde. Il

ne s'en étonne pas, car il sait que le monde passe ;

et un prince toujours si humble sur le trône voyait

bien qu'un trône n'était pas un bien oii se dussent
terminer ses espérances.

Les autres prophètes n'ont pas moins vu le mys-
tère du Messie. 11 n'y a rien de grand ni de glo-

rieux qu'ils n'aient dit de son règne. L'un voit

Bethléem, la plus petite ville de Juda, illustrée par

sa naissance; et en même temps élevée plus haut,

il voit une autre naissance par laquelle il sort de

toute éternité du sein de son Père- ; l'autre voit la

virginité de sa mère, nn Emmanuel, un Dieu avec

nous^ sortir de ce sein virginal, et'un enfant ad7ni-

rable qu'il appelle Dieu'. Celui-ci le voit entrer

dans son temple^ ; cet autre le voit glorieux dans
son tombeau où la mort a étévaincue^ En publiant

ses magnificences, ils ne taisent pas' ses oppro-
bres. Ils l'ont vu vendu, ils ont su le nombre et

l'emploi des trente pièces d'argent dont il a été

acheté''. En même temps qu'ils l'ont vu grand et

e'ievé", ils l'ont vu méprise' et méconnaissable au
milieu des hommes ; l'étonnemeiit du monde, autant

par sa bassesse que par sa grandeur ; le dernier

des hommes; l'homme de douleurs chargé de tous

nos péchés; bienfaisant et méconnu, défiguré par
ses plaies, et par là guérissant les nôtres; traité i

comme %in criminel; mené au .supplice avec des yné-

chants , et se livrant, comme un agneau innocent,
paisiblement à la mort; une longue postérité naître

de 'lui'' par ce moyen, et la vengeance déployée
sur son peuple incrédule. Afin que rien ne man-
quât à la prophétie, ils ont compté les années
jusqu'à sa venue'" ; et à moins que de s'aveugler,

il n'y a plus moyen de le méconnaître.

Non -seulement les prophètes voyaient Jésus-

Christ, mais encore ils en étaient la figure, et

représentaient ses mystères, principalement celui

de la croix. Presque tous ils ont soufi'ert persécu-

tion pour la justice , et nous ont figuré dans leurs

souffrances , l'innocence et la vérité persécutée en
Notre Seigneur. On voit Elle et Elisée toujours

menacés. Combien de fois Isaïe a-t-il été la risée

des peuples et des rois
,
qui , à la fin , comme

porte la tradition constante des Juifs, l'ont immolé
à leur fureur? Zacharie, fils de Joïada, est lapidé;

Ezéchiel paraît toujours dans l'affliction; les maux
de Jérémie sont continuels et inexplicables; Da-
niel se voit deux fois au milieu des lions. Tous ont

été contredits et maltraités, et tous nous ont fait

voir, par leur exemple, que si l'infirmité de l'an-

cien peuple demandait en général d'être soutenue
par des bénédictions temporelles, néanmoins les

forts d'Israël, et les hommes d'une sainteté extraor-

dinaire, étaient nourris dès lors du pain d'affiic-

tion , et buvaient par avance
,
pour se sanctifier,

dans le calice préparé au Fils de Dieu ; calice

d'autant plus rempli d'amertume, que la personne
de Jésus-Christ était plus sainte.

Mais ce que les prophètes ont vu le plus claire-

ment, et ce qu'ils ont aussi déclaré dans les termes

1. PS., XXI, 26, 27 cl sc<|. — 2. Jl/idi., V. 2. — 3. /s., vu, U. —
*. Idem, IX, 6. — b.Mal.. m. 1. — (i. Is., xv, W; un, !>. — 7. Zach.,
XI , 12 , 13. — 8. Is., LU ,13.-0. Idem , lui. — 10. Dan., IX. I

les plus magnifiques , c'est la bénédiction répan-

due sur les Gentils par le Messie. Ce rejeton de

Jes.sé el de David a paru au saint prophète Isaïe,

comme un signe donné de Dieu aux peuples et au.r

Gentils, afin qu'ils l'invoquent^. L'homme de dou-
leur, dont les plaies devaient faire notre guérison,

était choisi pour laver les Gentils par une sainte

aspiration qu'on reconnaît dans son sang et dans
le baptême. Les rois , saisis de respect en sa pré-

sence, n'osent ouvrir la bouche devant lui. Ceux qui

n'ont jamais ouï parler de lui , le voient; et ceux à
qui il était inconnu sont appelés pour le contempler^

.

C'est le témoin donné aux peuples; c'est le Chef et

le Précepteur des Gentils. Sous lui un peuple in-

connu se joindra au peuple de Dieu , et les Gentils

y accoureroni de tous côlés^. C'est le Juste de Sion,

qui .s'élèvera comme une lumière; c'est son Sauveur,

qui sera allumé comme un flambeau. Les Gentils

verront ce Juste, et tous les rois connaîtront cet

Homme tant célébré dans les prophéties de Sion''.

Le voici mieux décrit encore, et avec un carac-

tère particulier. Un homme d'une douceur admi-
rable , singulièrement choisi de Dieu, et l'objet de

ses complaisances, déclare aux Gentils leur juge-

ment : les îles attendent sa loi. C'est ainsi que les

Hébreux appellent l'Europe et les pays éloignés.

Il ne fera aucun bruit : à peine l'entendra-t-on,

tant il sera doux et paisible. Il ne foulera pas aux
pieds un roseau brisé, ni n'éteindra «n reste fumant
de toile brûlée. Loin d'accabler les infirmes et les

pécheurs , sa voix charitable les appellera , et sa

main bienfaisante sera leur soutien. Il ouvrira les

yeux des aveugles , et tirera les captifs de leur pri-

son''. Sa puissance ne sera pas moindre que sa

bonté. Son caractère essentiel est de joindre en-

semble la douceur avec l'efficace : c'est pourquoi

cette voix si douce passera en un moment d'une

extrémité du monde à l'autre ; et sans causer au-

cune sédition parmi les hommes, elle excitera

toute la terre. Il n'est ni rebutant ni impétueux;

et celui que l'on connaissait à peine quand il était

dans la Judée, ne sera pas seulement le fondement
de l'alliance du peuple , mais encore la Lumière de

tous les Gentils'^. Sous son règne admirable, les

Assyriens et les Egyptiens ne seront plus avec les

Israélites qu'un même peuple de Dieu''. Tout devient

saint. Jérusalem n'est plus qu'une ville particu-

lière : c'est l'image d'une nouvelle société, où tous

les peuples se rassemblent; l'Europe, l'Afrique et

l'Asie reçoivent des prédicateurs dans lesquels

Dieu a mis son signe, afiu qu'ils découvrent sa gloire

aux Gentils. Les élus jusqu'alors appelés du nom
d'Israël, auront un autre nom où sera marqué l'ac-

complissement des promesses , et un amen bien-

heureux. Les prêtres et les lévites, qui jusqu'alors

sortaient d'Aaron , sortiront dorénavant du milieu

de la gentilitê^. Un nouveau sacrifice
,
plus pur et

plus agréable que les anciens, sera substitué à

leur place', et on saura pourquoi David avait cé-

lébré un Pontife d'un nouvel ordre'". Le Juste des-

cendra du ciel comme une rosée, la terre produira

son germe ; et ce sera le Sauveur, avec lequel on

1. Is., XI, 10. - 2. Idem, LU, 13, 14, 15; un. — B.Ihid.. t,v, i, .I. _
4. Ibid., LXii, 1, 2. — 5. Ibid.. xui, 1, 2, 3, 4, 5, G. — G. Ibid., XLix, 6.

— 7. Ibid., XIX, 24, 25. - 8. Ibid., lx,1, 2, 3,4, 11; LXi, 1, 2, 3,11;
Lxu, 1 , 2, 11; LXV, 1, 2, 15, 16; Lxvi, 19, 20, 21. — 9. Ilalach., i,

10. H. - 10. l's., cix, 4.
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verra naître la justice*. Le •ciel et la terre s'uniront

pour produire , comme par un commua enfante-

ment , celui qui sera tout ensemble céleste et ter-

restre : de nouvelles idées de vertu paraîtront au
monde dans ses exemples et dans sa doctrine;

et la grâce qu'il répandra les imprimera dans

les cœurs. Tout change par sa venue, et Dieu/wre
par hn-même que tout (jenou fléchira devant lui,

que toute langue reconnaîtra sa souveraine puis-

sance-

.

Voilà une partie des merveilles que Dieu a mon-
trées aux prophètes sous les rois enfants de David,

et à David avant tous les autres. Tous ont écrit

par avance l'histoire du Fils de Dieu, qui devait

aussi être fait le fils d'Abraham et de David. C'est

ainsi que tout est suivi dans l'ordre des conseils

diviQS. Ce Messie montré de loin comme le Fils

d'.\braham, est encore montré de plus près comme
le fils de David. Un empire éternel lui est promis :

la connaissance de Dieu répandue par tout l'uni-

vers est marquée comme le signe certain et comme
le fruit de sa venue ; la conversion des Gentils,

et la bénédiction de tous les peuples du monde

,

promise depuis si longtemps à Abraham , à Isaac

et à Jacob , est de nouveau confirmée , et tout le

peuple de Dieu vit dans celte attente.

Cependant Dieu continue à le gouverner d'une
manière admirable. Il fait un nouveau pacte avec
David , et s'oblige de le protéger, lui et les rois

ses descendants, s'ils marchent dans les préceptes

qu'il leur a donnés par Moïse ; sinon , il leur dé-

nonce de rigoureux châtiments ^ David qui s'oublie

pour un peu de temps, les éprouve le premier*;
mais, ayant réparé sa faute par sa pénitence, il

est comblé de biens , et proposé comme le modèle
d'un roi accompli. Le trône est affermi dans sa

maison. Tant que Salomon son fils imite sa piété,

il est heureux : il s'égare dans sa vieillesse ; et

Dieu
,
qui l'épargne pour l'amour de son serviteur

David , lui dénonce qu'il le punira en la personne
de son fils°. Ainsi il fait voir aux pères, que selon

l'ordre secret de ses jugements, il fait durer après

leur mort leurs récompenses où leurs châtiments;

et il les lient soumis à ses lois par leur intérêt le

plus cher, c'est-à-dire par l'inlérêl de leur famille.

En exécution de ses décrets, Roboam , téméraire

par lui-même , est livré à un conseil insensé : son
royaume est diminué de dix tribus". Pendant que
ces dix tribus rebelles et schismatiques se sépa-
rent de leur Dieu et de leur roi, les enfants de
Juda, fidèles à Dieu et à David qu'il avait

choisi , demeurent dans l'alliance et dans la foi

d'Abraham. Les lévites se joignent à eux avec
Benjamin : le royaume du peuple de Dieu subsiste

par leur union sous le nom de royaume de Juda;
et la loi de Moïse s'y maintient dans toutes ses

observances. Malgré les idolâtries et la corruption
effroyable des dix tribus séparées. Dieu se sou-
vient de son alliance avec Abraham, Isaac et Jacob.
Sa loi ne s'éteint pas parmi ces rebelles : il ne
cesse de les rappeler à la pénitence par des mi-
racles innombrables, et par les continuels aver-
tissements qu'il leur envoie par ses prophètes.

(. ;«., XLV, 8, 23. — 2. Idem, 24. — 3. H. Reg.. vu. 8 et seq.; III.

B<9.. IX, i ol seq.; II. Par., VII, 17 et seq. — 4. //. Reg., XI, XII et seq.—
."•. ///. Heij., XI. — 6. Idem, xii.

Endurcis dar^s leur crime , il ne les peut plus
supporter, et les chasse de la Terre promise, sans
espérance d'y être jamais rétablis'.

L'histoire de Tobie arrivée en ce même temps,
et durant les commencements de la captivité des
Israélites S nous fait voir la conduite des élus de
Dieu qui restèrent dans les tribus séparées. Ce
saint homme, en demeurant parmi eux avant la

captivité , sut non-seulement se conserver pur des
idolâtries de ses frères , mais encore pratiquer la

loi , et adorer Dieu publiquement dans le temple
de Jérusalem , sans que les mauvais exemples ni

la crainte l'en empêchassent. Captif et persécuté à
Ninive, il persista dans la piété avec sa famille^;

et la manière admirable dont lui et son fils sont

récompensés de leur foi, même sur la terre, mon-
tre que, malgré la captivité et la persécution. Dieu
avait des moyens secrets de faire sentir à ses ser-

viteurs les bénédictions de la loi , en les élevant

toutefois
,
par les maux qu'ils avaient à souffrir, à

de plus hautes pensées. Parles exemples de Tobie
et par ses saints avertissements , ceux d'Israël

étaient excités à reconnaître, du moins sous la

verge, h. main de Dieu qui les châtiait; mais
presque tous demeuraient dans l'obstination : ceux
de Juda, loin de profiter des châtiments d'Israël,

en imitent les mauvais exemples. Dieu ne cesse

de les avertir par ses prophètes
,
qu'il leur envoie

coup sur coup, s'éveilUint la nuit, et se levant dès

le matin, comme il dit lui-même*, pour marquer
ses soins paternels. Rebuté de leur ingratitude, il

s'émeut contre eux, et les menace de les traiter

comme leurs frères rebelles.

CHAPITRE V.

La vie et le ministère prophétique, les jugements de Dieu
déclarés par les prophéties.

Il n'y a rien de plus remarquable, dans l'his-

toire du peuple de Dieu, que ce ministère des pro-

phètes. On voit des hommes séparés du reste du
peuple par une vie retirée, et par un habit parti-

culier'"; ils ont des demeures où on les voit vivre

dans une espèce de communauté, sous un supé-
rieur que Dieu leur donnaif*. Leur vie pauvre et

pénitente était la figure de la mortification, qui de-

vait être annoncée dans l'Evangile. Dieu se com-
muniquait à eux d'une façon particulière , et fai-

sait éclater aux yeux du peuple cette merveilleuse

communication; mais jamais elle n'éclatait avec
tant de force que durant les temps du désordre où
il semblait que l'idolâtrie allait abolir la loi de Dieu.

Durant ces temps malheureux, les prophètes fai-

saient retentir de tous côtés , et de vive voix et par

écrit, les menaces de Dieu, et le témoignage qu'il

rendait à sa vérité. Les écrits qu'ils faisaient

étaient entre les mains de tout le peuple , et soi-

gneusement conservés en mémoire perpétuelle aux
siècles futurs'. Ceux du peuple qui demeuraient

fidèles à Dieu s'unissaient à eux, et nous voyons
même qu'en Israël, où régnait l'idolâtrie, ce qu'il

y avait de fidèles célébrait avec les prophètes le

1. n'. Rcj., XVI!, 6, 7 et seq. — 2. Tob., I, 5, 6, 7. — 3. Idem, Ii

,

12, 21 ,
2-2. — i. IV. Reg.. xvii. 19; xxiii, 26, 27; //. Par., xxxvT.

15 ; Jer., xxrx, 19. — 5. /. Reg.. xxviii. 1-i ; III. Reg., xix, 19; IV.

Reg., 1.8; M.. XX, 2; Zart., xm, 4. — 6. f. A'i;5.,x, 10; xix, 19, 20; ///.

Reg., xviii; IV. Reg., il, 3, 15, 18, 19, 25; iv, 10, 38 ; \i, 1, 2. —
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xxx\T. 11; II. Par., xxxvi, 22; I. Esd., i, 1; Dan., ix,2.
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sabbat et les fêtes lUablies par la loi de Moïse*.

G'étail eux qui encourageaient les gens de bien à

demeurer fermes dans l'alliance. Plusieurs d'eux

ont soulfert la mort; et on a vu à leur exemple,

dans les temps les plus mauvais , c'est-à-dire dans

le règne même de Manassès^, une infinité de fi-

dèles répandre leur sang pour la vérité, en sorte

qu'elle n'a pas été un seul moment sans témoi-

gnage.
Ainsi la société du peuple de Dieu subsistait tou-

jours : les prophètes y demeuraient unis ; un grand

nombre de fidèles persistait hautement dans la loi

de Dieu avec eux, et avec les pieux sacrifica-

teurs qui persistaient dans les observances que

leurs prédécesseurs, à remonter jusqu'à Aaron

,

leur avaient laissées. Dans les règnes les plus im-

pies, tels que furent ceux d'Achaz et de Manassès,

Isaïe elles autres prophètes ne se plaignaient pas

qu'on eût interrompu l'usage de la circoncision,

qui était le sceau de l'alliance, et dans laquelle était

renfermée, selon la doctrine de saint Paul, toute

l'observance de la loi. On ne voit pas non plus que

les sabbats et les autres fêtes fussent abolis; et si

Achaz ferma durant quelque temps la porte du
temple, et qu'il y ait eu quelque interruption dans

les sacrifices , c'était une violence qui ne fermait

pas pour cela la bouche de ceux qui louaient et

confessaient publiquement le nom de Dieu : car

Dieu n'a jamais permis que cet-te voix fût éteinte

parmi son peuple^; et quand Aman entreprit de

détruire l'héritage du Seigneur, changer ses pro-

messes et faire cesser ses louanges', on sait ce que

Dieu fil pour "l'empêcher. Sa puissance ne parut

pas moins lorsque Anliochus voulut abolir la reli-

gion. Que ne dirent point les prophètes à Achaz

et à Manassès, pour soutenir, la vérité de la reli-

gion et la pureté du culte? Les paroles des Voyants

qui leur parlaient, au nom du Dieu d'Israël étaient

écrites , comme le remarque le texte sacré , dans

l'histoire de ses rois ^. Si Manassès en fut touché,

s'il fit pénitence , on ne peut douter que leur doc-

trine ne tînt un grand nombre de fidèles dans l'o-

béissance de la loi ; et le bon parti était si fort, que
dans le jugement qu'on portait des rois après leur

mort, on déclarait ces rois impies indignes du sé-

pulcre de David et de leurs pieux prédécesseurs.

Car encore qu'il soit écrit qu'Achaz fut enterré

dans la cité de David , l'Ecriture marque expres-

sément qu'on ne le reçut pas dans le sépulcre des

rois d'Israël'^. On n'excepta pas Manassès de la ri-

gueur de ce jugement, encore qu'il eût fait péni-

tence; pour laisser un monument éternel de l'hor-

reur qu'on avait eue de sa conduite. Et afin qu'on

ne pense pas que la multitude de ceux qui ad-

héraient publiquement au culte de Dieu avec les

prophètes fût destituée de la succession légitime

de ses pasteurs ordinaires , Ezéchiel marque ex-

pressément, en deux endroits, les sacrificateurs et

les lévites enfants de Sadoc
,
qui , dans les temps

d'égarement, avaient persisté dans l'observance des

cérémonies du sanctuaire''

.

Cependant, malgré les prophètes, malgré les

prêtres fidèles et le peuple uni avec eux dans la

1. IV. Iteg-, IV, 23. — 2. Jilcm, xxi, 10. — 3. //. Par., xxviii,

2i. — 4. Eitli., XIV. '.i. _ 5. //. Par., xxxiii, iH. — ù. Uem,
XXVIII, -n 1. Il-.ech., XLiv, 15; xi.viii, H.

pratique do la loi, l'idolâtrie qui avait ruiné Israël

entraînait, souvent, dans Juda même, et les princes

et le gros du peuple. Quoique les rois oubliassent

le Dieu de leurs pères , il supporta longtemps
leurs iniquités , à cause de David son serviteur.

David est toujours présent à ses yeux. Quand les

rois enfants de David suivent les bons exemples
de leur père. Dieu fait des miracles surprenants

en leur faveur; mais ils sentent, quand ils dégé-

nèrent, la force invincible de sa main, qui s'appe-

santit sur eux. Les rois d'Egypte , les rois de Sy-
rie, et surtout des rois d'Assyrie et de Babylone
servent d'instrument à sa vengeance. L'impiété

s'augmente , et Dieu suscite en Orient un roi plus

superbe et plus redoutable que tous ceux qui

avaient paru jusqu'alors : c'est Nabuchodonosor,
roi de Babylone, le plus terrible des conquérants.

Il le montre de loin aux peuples et aux rois

comme le vengeur destiné à les punir'. 11 appro-

che, et la frayeur marche devant lui. Il prend une
première fois Jérusalem et transporte à Babylone
une partie de ses habitants-. Ni ceux qui restent

dans le pays, ni ceux qui sont transportés, quoi-

que avertis les uns par Jérémie , et les autres par

Ezéchiel , ne font que pénitence. Ils préfèrent à

ces saints prophètes des prophètes qui leur prê-

chaient des illusions^, et les flattaient dans leurs

crimes. Le vengeur revient en Judée, et le joug

de Jérusalem est aggravé ; mais elle n'est pas

tout à fait détruite. Enfin l'iniquité vient à son com-

ble; l'orgueil croît avec la faiblesse, et Nabucho-
donosor met tout en poudre*.

Dieu n'épargna pas son sanctuaire. Ce beau

temple, l'ornement du monde, qui devait être éter-

nel si les enfants d'Israël eussent persévéré dans

la piété % fut consumé par le feu des Assyriens.

C'était en vain que les Juifs disaient sans cesse :

/(' temple de Dieu , le temple de Dieu, le temple de

Dieu est parmi nous "
; comme si ce temple sacré

eût dû les protéger tout seul. Dieu avait résolu

de leur faire voir qu'il n'était point attaché à un
édifice de pierre , mais qu'il voulait trouver des

cœurs fidèles. Ainsi il détruisit le temple de Jé-

rusalem ; il en donna le trésor au pillage; et tant

de riches vaisseaux , consacrés par des rois pieux

furent abandonnés à un roi impie.

Mais la chute du peuple de Dieu devait être

l'instruction de tout l'univers. Nous voyons en la

personne de ce roi impie, et ensemble victorieux,

ce que c'est que les conquérants. Ils ne sont pour

la plupart que des instruments de la vengeance
divine. Dieu exerce par eux sa justice , et puis il

l'exerce sur eux-mêmes. Nabuchodonosor revêtu

de la puissance divine , et rendu invincible par ce

ministère
,

punit tous les ennemis du peuple de

Dieu. Il ravage les Iduméens , les Ammonites et

les Moabites; il renverse les rois dé Syrie; l'E-

gypte , sous le pouvoir de laquelle la Judée avait

tant de fois gémi , est la proie de ce roi superbe

,

et lui devient tributaire' : sa puissance n'est pas

pas moins fatale à la Judée même
,
qui ne sait pas

profiter des délais que Dieu lui donne. Tout tombe;

tout est abattu par la justice divine, dont Nabu-

1. Jer., XXV, de. ; Ezech., xxvi, etc. — 2. IV. Reg-, xxiv, 1 ; //.

Pur., xxxvi, 5, 6. — 3. .1er., xiv. U. — 4. 71'. Reg., xxv. —
6. III. neg.,ix, 3; IV. Reg., xxi, 7, 8. — 6. Jer., vii,4. —7. IV.

Hcg.. XXIV, 7.
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chodonosor est le ministre : il tombera à son tour ;

et Dieu
,
qui emploie la main de ce prince pour

châtier ses enfants et abattre ses ennemis , le ré-

serve à sa main toute-puissante.

CHAPITRE VI.

Jugements de Dieu sur Nnbuchodonosor, sur les 7'ois ses

successeurs et sur tout l'empire de Babylone.

Il n'a pas laissé ignorer à ses enfants la des-

tinée de ce roi qui les châtiait, et de l'empire

des Chaldéens , sous lequel ils devaient être cap-

tifs. De peur qu'ils ne fussent surpris de la gloire

des impies , et de leur règne orgueilleux , les

prophètes leur en dénonçaient la courte durée.

Isa'ie ,
qui a vu la gloire de A'abuchodonosor,

et son orgueil insensé longtemps avant sa nais-

sance, a prédit sa chute soudaine et celle de

son empire'. Babylone n'était presque rien quand
ce ]jrophèle a vu sa puissance, et un peu après, sa-

ruine. Ainsi les révolutions des villes et des em-
pires qui tourmentaient le peuple de Dieu ou pro-

iitaient de sa perte , étaient écrites dans ses pro-

phéties. Ces oracles étaient suivis d'une prompte
exécution; elles Juifs, si rudement châtiés, vinrent

tomber devant eux , ou avec eux , ou un peu après,

selon les prédictions de leurs prophètes, non-seu-

lement Samarie, Idumée, Gaza, Ascalon, Damas,
les villes des Ammonites et des Moabites leurs per-

pétuels ennemis; mais encore les capitales des

grands empires , mais Tyr, la maîtresse de la mer,
mais Tanis, mais Memphis, mais Thèbes à cent

portes avec toutes les richesses de son Sésostris

,

mais Ninive même le siège des rois d'Assyrie ses

persécuteurs , mais la superbe Babylone victo-

rieuse de toutes les autres , et riche de leurs dé-

pouilles.

Il est.vrai que Jérusalem périt en même temps
pour ses péchés , mais Dieu ne la laissa pas sans

l'spérance. Isaïe, qui avait prédit sa perte, avait

vu son glorieux rétablissement, et lui avait même
nommé Cyrus sou libérateur deux cents ans avant
qu'il fût né-. Jérémie dont les prédictions avaient

été si précises
,
pour marquer à ce peuple ingrat

sa perte certaine, lui avait promis son retour après

soixante et dix ans de captivité'. Durant ces an-

nées, ce peuple abattu était respecté dans ses pro-

phètes ; ces captifs prononçaient aux rois et aux
peuples leurs terribles destinées. Nabuchodonosor,
qui voulait se faire adorer, adore lui-même Daniel*
étonné des secrets divins qu'il lui découvrait : il

apprend de lui sa sentence bientôt suivie de l'exé-

cution". Ce prince victofieux triomphait dans Ba-
bylone, dont il fit la plus grande ville, la plus
forte et la plus belle que le soleil eût jamais vue"^.

Celait là que Dieu l'attendait pour foudroyer son
orgueil. Heureux et invulnérable

, pour ainsi par-
ler, à la tête de ses armées, et durant tout le cours
de ses conquêtes', il devait périr dans sa maison,
selon l'oracle d'Ezéchiel'. Lorsque admirant sa
grandeur et la beauté de Babylone , il s'élève au-
dessus de l'humanité, Dieu le frappe, lui ôte l'es-

prit et le range parmi les hèles. Il revient au temps
marqué par Daniel', et reconnaît le Dieu du ciel

1. Is., xm, xn', XXI, xlv, xlvi, xlvii, xlviii. — 2. Is., xliv, xlv. —
S.Jer.. XXV. 11, 12;xxix. 10. — 4. Dan., n, K. — 5. flan., rv, 1 et

seq. — 6. Idem, 20 et seq. — 7. Jerem., x.\\ai. — 8. Ezech., xxi,
30. — 9. DflH.. rv. 31.

qui lui avait l|ait sentir sa puissance ; mais ses suc-

cesseurs ne profitent pas de son exemple.

Les affaires de Babylone se brouillent, et le

temps marqué par les prophéties pour le rétablis-

sement de Juda arrive parmi tous ces troubles.

Cyrus paraît à la tète des Mèdes et des Perses',

tout cède à ce redoutable conquérant. Il s'avance

lentement vers les Chaldéens, et sa marche .est

souvent interrompue. Les nouvelles de sa venue
viennent de loin à loin, comme avait prédit Jéré-

mie- : enfin il se détermine. Babylone, souvent
menacée par les prophètes, et toujours superbe et

impénitente , voit arriver son vainqueur qu'elle

méprise. Ses richesses, ses hautes murailles, son
peuple innombrable , sa prodigieuse enceinte

,
qui

enfermait tout un grand pays , comme l'attestent

tous les anciens ', et ses provisions infinies lui

enflent le cœur. Assiégée durant un long temps
sans sentir aucune incommodité , elle se rit de ses

ennemis , et des fossés que Cyrus creusait autour

d'elle; on n'y parle que de festins et de réjouis-

sances. Son roi Balthasar, petit-fils de Nabucho-
donosor, aussi superbe que lui, mais moins habile,

fait une fête solennelle à tous les seigneurs *. Cette

fête est célébrée avec des excès inouïs. Balthasar

fait apporter les vaisseaux sacrés enlevés du tem-

ple de Jérusalem, et mêle la profanation avec le

luxe. La colère de Dieu se déclare : une main cé-

leste écrit des paroles terribles sur la muraille de

la salle oii se faisait le festin ; Daniel en interprète

le sens , et ce prophète
,
qui avait prédit la chute

funeste de l'aïeul , fait voir encore au petit-fils la

foudre qui va partir pour l'accabler. En exécution

du décret de Dieu , Cyrus se fait tout à coup.une
ouverture dans Babylone. L'Euphrate, détourné

dans les fossés qu'il lui préparait depuis si long-

temps , lui découvre son lit immense : il entre par

ce passage imprévu.

Ainsi fut livrée en proie aux Mèdes et aux Perses,

et à Cyrus , comme avaient dit les prophètes , cette

superbe Babylone'. Ainsi périt avec elle le royaume
des Chaldéens, qui avaient détruit tant d'autres

royaumes*^ : Et le marteau qui avait brise tout l'u-

nivers, fut brise' lui-même. Jérémie l'avait prédite

Le Seigneur rompit la verge dont il avait frappé

tant de nations. Isaïe l'avait prévu*. Les peuples,

accoutumés au joug des rois chaldéens, les voient

eux-mêmes sous le joug : Vous voilà , dirent-ils',

blesse's comme nous; vous êtes devenus semblables à

nous, vous qui disiez dans votre cœur : J'élèverai

mon trône au-dessus des astres, et je serai sem-

blable au Très-Haut. C'est ce qu'avait prononcé le

même Isaïe. Elle tombe, elle tombe , comme l'avait

dit ce prophète' °,ceïte grande Babylone; et ses idoles

sont brisées. Bel est renversé, et Nabo, son grand

dieu, d'oii les rois prenaient leur nom , tombe par

terre^' : car les Perses, leurs ennemis, adorateurs

du soleil , ne souffraient point les idoles ni les rois

qu'on avait faits dieux. Mais comment périt cette

Babylone? comme les prophètes l'avaient déclaré.

Ses eaux furent desséchées, comme avait prédit Jé-

i. Herod., lib. I, c. 11"; .\enoph., Cyropœd., lib. Il, III, etc. —
5. Jer., Li, 4lî. — 3. Herod., .\enoph.,Cyropœd., lib. VU; Arist. Po-

lit. ,V\b. III, c. 3. — 4. Dan., v. — 5. Js.. xm, IT; xxi , 2; xlv, xlvi,

XLVii; Jer., Li, 11,28. — 6. /».,xiv, 16, 17. —7. Jerem., L, 23. —
8. Js.. XIV, 5, 6. —9. Idem, 10. — 10. md.,xxi, 9. — 11. Ibii.,

XLVI, 1.



192 DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE.

rémic', pour donner passage à son vainqueur :

enivrée, endormie, traliie par sa propre joie, se-

lon le même prophète, elle se trouva au pouvoir

de ses ennemis, et prise comme dans un filet sans

le savoir-. On passe tous ses habitants au fil de
l'épée : car les Mèdes, ses vainqueurs, comme avait

dit Isaïe', ne cherchaient ni l'or ni l'argent, mais
la vengeance , mais à assouvir leur haine par la

perte d'un peuple cruel
,
que son orgueil faisait

l'ennemi de tous les peuples du monde. Les cour-

riers venaient l'un sur l'autre annoncer au roi que

l'ennemi entrait dans la ville : Jérémie l'avait ainsi

marqué*. Ses astrologues, en qui elle croyait, et

qui lui promettaient un empire éternel, ne purent

la sauver de son vainqueur. C'est Isaïo et Jérémie

qui l'annoncent d'un commun accord". Dans cet

effroyable cai'nage , les Juifs, avertis de loin,

échappèrent seuls au glaive du victorieux". Cyrus,

devenu par cette conquête, le maître de tout l'O-

rient, reconnaît dans ce peuple, tant de fois vaincu,

je ne sais quoi de divin. Ravi des oracles qui

avaient prédit ses victoires , il avoue qu'il doit

son empire au Dieu du ciel que les Juils servaient,

et signale la première année de son règne par le

rétablissement de son temple et de son peuple".

CHAPITRE VII.

Diversité des jugements de Dieu. Jugement de rigueur
sur Btbylmie; jugement de miséricorde sur Jéru-
salem.

Qui n'admirerait ici la Providence divine, si

évidemment déclarée sur les Juifs et sur les Chal-

déens, sur Jérusalem et sur Babylone? Dieu les

veut punir toutes deux ; et afin qu'on n'ignore pas

que c'est lui seul qui le fait, il se plaît à le décla-

rer par cent prophéties. Jérusalem et Babylone

,

toutes deux menacées dans le même temps et par

les mêmes prophètes, tombent l'une après l'autre

dans Te temps marqué. Mais Dieu découvre ici le

grand secret des deux châtiments dont il se sert :

un châtiment de rigueur sur les Chaldéens; un
châtiment paternel sur les Juifs, qui sont ses en-

fants. L'orgueil des Chaldéens (c'était le caractère

de la nation et l'esprit de tout cet empire) est

abattu sans retour. Le superbe est tombé , et ne se

relèvera pas, disait Jérémie"; et Isaïe devant lui :

Babi/lone la glorieuse , dont les Chaldéens insolents

s'enorgueillissaient , a été faite comme Sodome et

comme Gomorrhe'\ à qui Dieu n'a laissé aucune
ressource. 11 n'en est pas ainsi des Juifs : Dieu les

a châtiés comme des enfants désobéissants qu'il

remet dans leur devoir par le châtiment, et puis,

touché de leurs larmes, il oublie leurs fautes. « Ne
» crains point, ô Jacob, dit le Seigneur'", parce
» que je suis avec toi. Je te châtierai avec justice,

» et ne te pardonnerai pas comme si tu étais inno-

» cent; mais je ne te détruirai pas comme je dé-
» truirai les nations parmi lesquelles je t'ai dis-

" perse. » C'est pourquoi Babylone , ôtée pour
jamais aux Chaldéens , est livrée à un autre peu-

'

pie ; et Jérusalem , rétablie par un changement
merveilleux, voit revenir ^es enfants de tous côtés.

1. Jer.,L, 38; li, 36. — 2. Mm, L, 2i; Li, 39,57. — 3./«.,xiii,
15, 16, n,1«; .fer., L. 35, 36, 37,42. —4. Jer.. Li,3d. — 5. /s.,
XLVii, 12, 13, U, 15; Jer.,z., 30. —0. Is.. XLVjii, 20; ,te'.,i., 8, 28;
LI, fi. 10, 50, etc. — 7. II. Par., xxxvi,23; /. £sdr.,i, 2. — 8. Jer.,
i„ 31, 32, 40. — 9. Is., xiii, 19. — 10. .1er., xlvi, 28.

CHAPITRE VIII.

Retour du peuple sous Zorobabel, Esdras et Néhémias.

Ce fut Zorobabel, de la tribu de Juda et du sang
des rois, qui les ramena de captivité. Ceux de
Juda reviennent en foule , et remplissent tout le

pays. Les dix tribus dispersées se perdent parmi
les Gentils , à la réserve de ceux qui , sous le nom
de Juda, et réunis sous ses étendards, rentrent

dans la terre de leurs pères.

Cependant l'autel se redresse , le temple se re-

bâtit, les murailles de Jérusalem sont relevées. La
jalousie des peuples voisins est réprimée par les

rois des Perses devenus les protecteurs du peuple
de Dieu. Le pontife rentre en exercice avec tous

les prêtres qui prouvèrent leur descendance par
les registres publics; les autres sont rejetés'. Es-

dras, prêtre lui-même et docteur de la loi , et Né-
hémias

,
gouverneur, réforment tous les abus que

la captivité avait introduits, et font garder la loi

dans sa pureté. Le peuple pleure avec eux les

transgressions qui lui avaient attiré ces grands
châtiments , et reconnaît que Moïse les avait pré-

dits. Tous ensemble lisent dans les saints livres

les menaces de l'homme de Dieu^; ils en voient

l'accomplissement; l'oracle de Jérémie^ et le re-

tour tant promis après les soixante-dix ans de cap-

tivité, les étonne et les console; ils adorent les

jugements de Dieu, et, réconciliés avec lui, ils

vivent en paix.

CHAPITRE IX.

Dieu, prêt à faire cesser les prophéties , répand ses

lumières plus abondamment que jamais.'

Dieu, qui fait tout en son temps, avait choisi

celui-ci pour faire cesser les voies extraordinaires,

c'est-à-dire les prophéties, dans son peuple désor-

mais assez instruit. Il restait environ cinq cents

ans jusques aux jours du Messie. Dieu donna à

la majesté de son Fils de faire taire les prophètes

durant tout ce temps, pour tenir son peuple en

attente de Celui qui devait être l'accomplissement

de tous leurs oracles.

Mais vers la fin des temps où. Dieu avait résolu

de mettre fin aux prophéties, il semblait qu'il vou-

lait répandre toutes ses lumières et découvrir tous

les conseils de sa providence : tant il exprima
clairement les secrets des temps à venir.

Durant la captivité, et surtout vers les temps
qu'elle allait finir, Daniel révéré pour sa piété

même par les rois infidèles, et employé pour sa

prudence aux plus grandes affaires de leur Etat*,

vit par ordre, à diverses fois, et sous des figures

dilférentes
,
quatre monarchies sous lesquelles de-

vaient vivre les Israélites". Il les marque par leurs

caractères propres. On voit passer comme un tor-

rent l'empire d'un roi des Grecs : c'était celui d'A-

lexandre. Par sa chute on voit établir un autre

empire moindre que le sien, et affaibli par ses di-

visions". C'est celui de ses successeurs parmi les-

quels il y en a quatre marqués dans la prophétie'.

Antipater, Séleucus, Ptolomée et Antigonus sont

visiblement désignés. Il est constant par l'histoire

1. Esdr., Il, 62. — 2. //. Esdr., i, 8; vin, ix. — 3. /. Esdr., i, 1

.

4. Dan., il, m, V, viii, 27. — 5. Idem, II, vu, viii, x, xi. — 6. Ibid., vu,

0; viii, 21, 22. — 7. ll>id., viii, S.
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qu'ils furent plus puissants que les autres, et les

seuls dont la puissance ait passé à leurs enfants.

On voit leurs guerres , leurs jalousies et leurs

alliances trompeuses ; la dureté et l'ambition des

rois de Syrie ; l'org-j^ieil , et les autres marques qui

désignent Anliochug»rillustre , implacable ennemi

du peuple de Dieu ; la brièveté de son règne , et la

prompte punition de ses excès'. On voit naître

enfin sur la fin , et comme dans le sein de ces mo-
narchies , le règne du Fils de l'homme. A ce nom
vous reconnaissez Jésus-Christ ; mais ce règne du
Fils de l'homme est encore appelé le règne des

saints du Très-Haut. Tous les peuples sont soumis

à ce grand et pacifique royaume ; l'éternité lui est

promise, et il doit être le seul dont la puissance

ne passera pas à un autre empire'-.

Quand viendra ce Fils de l'homme, et ce Christ

tant désiré , et comment il accomplira l'ouvrage

qui lui est commis, c'est-à-dire la rédemption du
genre humain ; Dieu le découvre manifestement à

Daniel. Pendant qu'il est occupé de la captivité de

son peuple dans Babylone, et des soixante et dix

ans dans lesquels Dieu avait voulu la renfermer,

au milieu des vœux qu'il fait pour la délivrance de

SCS frères il est tout à coup élevé à des mystères
plus hauts. Il vo't un autre nombre d'années , et

une autre délivrance bien plus importante. Au lieu

des septante années prédites par Jérémie, il voit

septante semaines, à commencer depuis l'ordon-

nance donnée par Artaxerxe à la Longue-Main , la

vingtième année de son règne, pour rebâtir la

ville de Jérusalem ^ Là est marquée en termes

précis sur la fin de ses semaines , la rémission des

pikhes , le règne éternel de la justice , Ventier ac-

complissement des prophéties, et l'onction du Saint

des saints*. Le Christ doit faire sa charge , et pa-

raître comme conducteur du peuple après soixante-

neuf semaines. Après soixante-neuf semaines (car

le prophète le répète encore) le Christ doit être mis
à mort' : il doit mourir de mort violente ; il faut

qu'il soit immolé pour accomplir les mystères.
Une semaine est marquée entre les autres, et c'est

la dernière et la soixante-dixième : c'est celle

où le Christ sera immolé, où l'alliance sera confir-

mée, et au milieu de laquelle l'hostie et les sacrifices

seront abolis^, sans doute par la mort du Christ,

car c'est ensuite de la mort du Christ que ce chan-
gement est marqué. Après cette mort du Christ, et

l'abolition des sacrifices on ne voit plus qu'horreur
et confusion : on voit la ruine de la cité sainte , et

du sanctuaire; un peuple et un capitaine qui vient

pour tout perdre ; l'abomination dans le temple, la

dernière et irrémédiable désolation' du peuple in-
grat envers son Sauveur.

Nous avons vu que ces semaines réduites en se-

maines d'années , selon l'usage de l'Ecriture , font
quatre cent quatre-vingt-dix ans , et nous mènent
précisément, depuis la vingtième année d'Ar-
taxerxe, à la dernière semaine*, semaine pleine
de mystères , où Jésus-Christ immolé met fin

,
par

sa mort, aux sacrifices de la loi et en accomplit
les figures. Les doctes font de différentes suppu-
tations pour faire cadrer ce temps au juste. Celle

1. Dan., XI. — 2. Idem, il, 44, 45; vn, 13, 14. 27.-3. Ibid. i\
23, etc. —4. Ibid., 24. — 5. ;Wd., 25. 26. — G. Ibid., 27. — 7. Ibid

'

2li, 27. — 8. Voyez ci dessus , I" partie, Vll" et VIII" Ep., l'an 2U; el 280
(te Rome.

n. — T. VIII.

que je vous jii proposée est sans embarras. Loin

d'obscurcir la suite de l'histoire des rois de Perse,

elle l'éclaircit, quoiqu'il n'y aurait rien de fort sur-

prenant, quand il se trouverait quelque incertitude

dans les dates de ces princes , el le peu d'an-

nées dont on pourrait disputer, sur un compte de

quatre cent quatre-vingt-dix ans, ne feront jamais

une importante question. Mais pourquoi discourir

davantage? Dieu a tranché la difficulté, s'il y en

avait
,
par une décision qui ne souffre aucune ré-

plique. Un événement manifeste nous met au-des-

sus de tous les raffinements des chronologistes;

et la ruine totale des Juifs
,
qui a suivi de si près

la mort de Notre Seigneur, fait entendre aux
moins clairvoyants l'accomplissement de la pro-

phétie.

Il ne reste plus qu'à vous en faire remarquer

une circonstance. Daniel nous découvre un nou-

veau mystère. L'oracle de Jacob nous avait appris

que le royaume de Juda devait cesser à la venue

du Messie; mais il ne nous disait pas que sa mort
serait la cause de la chute de ce royaume. Dieu a

révélé ce secret important à Daniel, et il lui dé-

clare que la ruine des Juifs sera la suite de la mort

du Christ et de leur méconnaissance. Marquez

,

s'il vous plaît , cet endroit : la suite des événe-

ments vous en fera bientôt un beau commentaire.

CHAPITRE X.

Prophétie de lanharie et d'Aggée.

Vous voyez ce que Dieu montra au prophète

Daniel un peu devant les victoires de Cyrus , et le

rétablissement du temple. Du temps qu'il se bâtis-

sait , il suscita les prophètes Aggée et Zacharie, el

incontinent après il envoya Malachie qui devait

fermer les prophéties de l'ancien peuple.

Que n'a pas vu Zacharie? On dirait que le livre

des décrets divins ait été ouvert à ce prophète , efr

qu'il y ait lu toute l'histoire du peuple de Dieu de-

puis la captivité.

Les persécutions des rois de Syrie, et les guerres

qu'ils font à Juda, lui sont découvertes dans toute

leur suite'. Il voit Jérusalem prise el saccagée;

un pillage effroyable , et des désordres infinis ; le

peuple en fuite dans le désert, incertain de sa con-

dition , entre la mort et la vie ; et la veille de sa

dernière désolation , une nouvelle lumière lui pa-

raître tout à coup. Les ennemis sont vaincus; les

idoles sont renversées dans toute la Terre-Sainte ;

on voit la paix et l'abondance dans la ville et dans

le pays, el le temple est révéré dans tout l'Orient.

Une circonstance mémorable de ces guerres est

révélée au prophète : « Juda même combattra, »

dit-il-, « contre Jérusalem : » c'est-à-dire que Jé-

rusalem devait être trahie par ses enfants ; et que

parmi ses ennemis , il se trouverait beaucoup de

Juifs.

Quelquefois il voit une longue suite de prospé-

rités-' : Juda est rempli de force*; les royaumes

qui l'ont oppressé sont humiliés^; les voisins qui

n'ont cessé de le tourmenter sont punis; quelques-

uns sont convertis et incorporés au peuple de

Dieu. Le prophète voit ce peuple comblé des bien-

faits divins
,
parmi lesquels il leur conte le triom-

l. Zadu. XIV.

_ 5. Ibid., XI.

- 2. Idem, xiv, — 3. Ibid., ix, 10. — 4. Ibii., x, 6.
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plie aussi modeste que glorieux « du Roi pauvre
,

» du Roi paeilique, du Roi sauveur, qui entre,

» monté sur un âne, dans sa ville de Jérusalem'. »

Après avoir raconté les prospérités, il reprend,

dès l'origine, toute la suite des maux^ Il voit tout

d'un coup le feu dans le temple; tout le pays ruiné

avec la ville capitale; des meurtres, des violences,

un roi qui les autorise. Dieu a pitié de son peuple
abandonné : il s'en rend lui-même le pasteur; et

sa protection le soutient. A la fin il s'allume des

guerres civiles et les affaires vont en décadence.

Le temps de ce changement est désigné par un
caractère certain ; et trois pasteurs , c'est-à-dire

,

selon le style ancien, trois princes, dégradés eu

un même mois, en marquent le commencement.
Les paroles du prophète sont précises : J'ai re-

tranché , dit-iP, trois pasteurs, c'est-à-dire, trois

princes , en un seul mois , et mon cœur s'est res-

serré envers eux (envers mon peuple), parce

qu'aussi ils ont varié envers moi , et ne sont pas

demeurés fermes dans mes préceptes ; et j'ai dit :

Je ne serai plus votre pasteur ; je ne gouvernerai

plus (avec cette application particulière que vous
aviez toujours éprouvée)

; je vous abandonnerai à

vous-mêmes , à votre malheureuse destinée , à l'es-

prit de division qui se mettra parmi vous, sans

prendre dorénavant aucun soin de détourner les

maux qui vous menacent. Ainsi ce qui doit mourir
ira à la mort; ce qui doit être retranché sera re-

tranché, et chacun dévorera la chair de son pro-
chain. Voilà quel devait être à la fin le sort des

.luifs justement abandonnés de Dieu; et voilà en

termes précis, le commencement de la décadence à

la chute de ces trois princes. La suite nous fera

voir que l'accomplissement de la prophétie n'a pas
été moins manifi;ste.

.\u milieu de tant de malheurs, prédits si clai-

cement par Zacharie
,
paraît encore un plus grand

malheur. Un peu après ces divisions , et dans les

temps de la décadence , Dieu est acheté trente de-

niers par son peuple ingrat ; et le prophète voit

tout, jusques au champ du potier ou du sculpteur

auquel cet argent est employé'. De là suivent
d'extrêmes désordres parmi les pasteurs du peu-
ple ; enfin ils sont aveuglés , et leur puissance est

détruite \
Que dirai-je de la merveilleuse vision de Za-

charie
,
qui voit le Pasteur frappé et les brebis dis-

persées ^! Que dirai-jo du reyard que jette le peuple
sur son Dieu qu'il a percé, et des larmes que lui

fait verser une mort plus lamentable que celle d'un
lils unique", et que celle de Josias, ? Zacharie a vu
toutes ces choses ; mais ce qu'il a vu de plus

grand , « c'est le Seigneur envoyé par le Seigneur
» pour habiter dans Jérusalem , d'où il appelle les

» Gentils pour les agréger à son peuple , et de-
» meurer au milieu d'eux". »

Aggée dit moins de choses; mais ce qu'il dit est
surprenant. Pendant qu'on bâtit le second temple,
et que les vieillards qui avaient vu le premier
fondent en larmes en comparant la pauvreté de ce
dernier édifice avec la magnificence de l'autre', le

prophète, qui voit plus loin, publie la gloire du

i. Zach.. IX, 1. 2, 3, i, 5, 6, 7, 8. 9. - 2. Tdem, xi. - 3 Ibid. viii.— i. Ibid.. XI, 12, 13. — 5. Jbid., 15, 10. 17. — 0. Jbid., xjir, 1. —
7. /fcici., XII, 10. — 8. rtirf., .i,K, a, 10, 11. — y. /. £s,i |„ l'i.

second temple , et le préfère au premier'. Il expli

que d'où viendra la gloire de cette nouvelle mai-
son : c'est que le Désiré des Gentils arrivera : ce

Messie promis depuis deux mille ans , et dès l'o-

rigine du monde , comme le Sauveur des Gentils
,

paraîtra dans ce nouveau temple. La paix y sera

établie , tout l'univers ému rendra témoignage à la

venue de son Rédempteur; il n'y a plus qu'un peti

de temps à l'attendre , et les temps destinés à cette

attente sont dans leur dernier période.

CHAPITRE XI.

La prophétie de Malachie, qui est le dernier des pro-
phètes , et l'achèvement du second temple.

Enfin le temple s'achève, les victimes y sont

immolées ; mais les Juifs avares y offrent des hos-

ties défectueuses. Malachie
,
qui les en reprend

,

est élevé à une plus liante considération; et à

l'occasion des offrandes immondes des Juifs il voit

l'offrande toujours pure et jamais souillée qui sera

présentée à Dieu , non plus seulement comme au-
trefois dans le temple de Jérusalem, mais depuis le

soleil levant jusqu'au couchant; non plus par les

Juifs , mais par les Gentils
,
parmi lesquels il prédit

que le nom de Dieu sera grand ^. Il voit aussi,

comme Aggée , la gloire du second temple et le

Messie qui l'honore de sa présence ; mais il voit

en même temps que le Messie est le Dieu à qui ce

temple est dédié. « J'envoie mon ange, dit le Sei-

» gneur''
,
pour me préparer les voies ; et incon-

» tinent vous verrez arriver dans son saint temple
» le Seigneur que vous cherchez , et l'Ange de
» l'alliance que vous désirez. »

Un ange est un envoyé ; mais voici un Envoyé
d'une dignité merveilleuse : un Envoyé qui a un
temple , un Envoyé qui est Dieu et qui entre dans
le temple comme dans sa propre demeure , un En-
voyé désiré par tout le peuple

,
qui vient faire une

nouvelle alliance; et qui est appelé, pour cette

raison , l'Ange de l'alliance ou du testament.

C'était donc dans le second temple que ce Dieu
envoyé de Dieu devait paraître : mais un autre

envoyé précède et lui prépare les voies. Là nous
voyons le Messie précédé par son précurseur. Le
caractère de ce précurseur est encore montré au
prophète. Ce doit être un nouvel Elle remarquable
par sa sainteté

,
par l'austérité de sa vie

,
par son

autorité et par son zèle*.

Ainsi le dernier prophète de l'ancien peuple
marque le premier prophète qui devait venir après
lui, c'est-à-dire cet Elle, précurseur du Seigneur,
qui devait paraître. Jusqu'à ce temps le peuple de
Dieu n'avait point à attendre de prophète; la loi

de Moïse lui devait suffire ; et c'est pourquoi Mala-

chie finit par ces mots" : « Souvenez-vous de la

» loi que j'ai donnée sur le mont Horeb à Moïse
» mon serviteur pour tout Israël. Je vous enverrai

» le prophète Elle, qui unira les cœurs des pères

» avec le cœur des enfants , » qui montrera à ceux-

ci ce qu'ont attendu les autres.

A cette loi de Moïse, Dieu avait joint les pro-

phètes qui avaient parlé en conformité , et l'histoire

du peuple de Dieu faite par les mêmes prophètes

dans laquelle étaient confirmées par des expé-

1. Agg.. II, 7,8,9. 10. — 2. il/a(.. i, 11. —3. Idem, m, I. — l. Ibid..

ni, 1; IV, 5, 0. — 5. /iii((., IV, 4,5, G.
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riences sensibles les promesses et les menaces de

la loi. Tout était soigneusement écrit; tout était

dirigé par l'ordre des temps : et voilà ce que Dieu

laissa pour l'instruction de son peuple, quand il fil

cesser les prophéties.

CHAPITRE XII.

Les temps du second temple; fruits des châtiments et des

prophéties précédentes; cessation de l'idolâtrie et

(les faux prophètes.

De telles instructions firent un grand change-

ment dans les mœurs des Israélites. Ils n'avaient

plus besoin ni d'apparition , ni de prédiction mani-

feste , ni de ces prodiges inouïs que Dieu faisait si

souvent pour leur salut. Les témoignages qu'ils

avaient reçus leur suffisaient; et leur incrédulité,

non-seulement convaincue par l'événement, mais

encore si souvent punie, les avait enfin rendus

dociles.

C'est pourquoi depuis ce temps on ne les voit

plus retourner à l'idolâtrie, à laquelle ils étaient

si étrangement portés. Ils s'étaient trop mal trou-

vés d'avoir rejeté le Dieu de leurs pères. Ils se

souvenaient toujours- de Nabuchodonosor et de

leur ruine si souvent prédite dans toutes ces cir-

constances, et toutefois plus tôt arrivée qu'elle n'a-

vait été crue. Ils n'étaient pas moins en admiration

de leur rétablissement , fait , contre toute appa-

rence , dans le temps et par celui qui leur avait

été marqué. Jamais ils ne voyaient le second

temple sans se souvenir pourquoi le premier avait

été renversé, et comment celui-ci avait été rétabli :

ainsi ils se confirmaient dans la foi de leurs Ecri-

tures auxquelles tout leur état rendait témoi-

gnage.

On ne vit plus parmi eux de faux prophètes. Ils

s'étaient défaits tout ensemble de la pente qu'ils

avaient à les croire , et de celle qu'ils avaient à

l'idolâtrie. Zacharie avait prédit par un même
oracle que ces deux choses leur arriveraient'. En
voici les propres paroles : « En ces jours , dit le

» Seigneur Dieu des armées, je détruirai le nom
>> des idoles dans toute la Terre-Sainte , il ne s'en

» parlera plus ; il n'y paraîtra non plus de faux
» prophètes ni d'esprit impur pour les inspirer. Et
» si quelqu'un se mêle de prophétiser par son pro-
» pre esprit, son père et sa mère lui diront : Vous
» mourrez demain, parce que vous avez menti au
» nom du Seigneur. » On peut voir dans le texte

môme , le reste qui n'est pas moins fort. Cette pro-

phétie eut un manifeste accomplissement. Les faux
prophètes cessèrent sous le second temple : le

peuple rebuté de leurs tromperies n'était plus en
état lie les écouler. Les vrais prophètes de Dieu
étaient lus et relus sans cesse : il ne leur fallait

point de commentaire ; et les choses qui arrivaient

tous les jours en exécution de leurs prophéties,

en étaient de trop fidèles interprètes.

CHAPITRE XIII.

La longue paix dont ils jouissent , par qui prédite.

En effet , tous leurs prophètes leur avaient pro-

mis une paix profonde. On lit encore avec joie la

1. Zach., xiii, i. Z,^, 5, G.

belle peintre que font Isa'ie et Ezéchiel', des

bienheureux temps qui devaient suivre la captivité

de Babylone. Toutes les ruines sont réparées , les

villes et les bourgades sont magnifiquement re-

bâties, le peuple est innombrable, les ennemis

sont à bas , l'abondance est dans les villes et dans

la campagne ; on y voit la joie , le repos , et enfin

tous les fruits d'une longue paix. Dieu promet de

tenir son peuple dans une durable et parfaite tran-

quiUité^ Ils en jouirent sous les rois de Perse.

Tant que cet empire se soutint, les favorables dé-

crets de Cyrus, qui en était le fondateur, assurè-

rent le repos des Juifs. Quoiqu'ils aient été me-

nacés de leur dernière ruine sous Assuérus
,
quel

qu'il soit. Dieu, fléchi par leurs larmes, changea

tout à coup le cœur du roi , et tira une vengeance

éclatante d'Aman leur ennemi ^ Hors de cette

conjoncture qui passa si vite, ils furent toujours

sans crainte. Instruits par leurs prophètes à obéir

aux rois à qui Dieu les avait soumis', leur fidéhté

fut inviolable. Aussi furent-ils toujours doucement

traités. A la faveur d'un tribut assez léger, qu'ils

payaient à leurs souverains, qui étaient plutôt

leurs protecteurs que leurs maîtres, ils vivaient

selon leurs propres lois : la puissance sacerdotale

fut conservée en son entier; les pontifes condui-

saient le peuple ; le conseil public , établi premiè-

rement par Moïse, avec toute son autorité; et ils

exerçaient entre eux la puissance de vie et de

mort", sans que personne se mêlât de leur con-

duite. Les rois l'ordonnaient ainsi ^ La ruine de

l'empire des Perses ne changea point leurs affai-

res. Alexandre respecta leur temple , admira leurs

prophéties et augmenta leurs privilèges''. Ils eu-

rent un peu à souflrir sous ses premiers succes-

seurs. Ptolomée, fils de Lagus surprit Jérusalem,

et en emmena en Egypte cent mille captifs'';

mais il cessa bientôt de les haïr. Pour mieux dire,

il ne les haït jamais : il ne voulait que les ôter

aux rois de Syrie ses ennemis. ^En effet, il ne les

eut pas plus tôt soumis
,
qu'il les fit citoyens d'A-

lexandrie, capitale de son royaume, ou plutôt il

leur confirma le droit qu'Alexandre , fondateur de

cette viUe, leur y avait déjà donné; et ne trouvant

rien dans tout son état de plus fidèle que les Juifs,

il en remplit ses armées et leur confia ses places

les plus importantes. Si les Lagides les considé-

rèrent , ils -furent encore mieux traités des Séleu-

cides sous l'empire desquels ils vivaient. Séleucus

Nicanor, chef de cette famille, les établit dans

Antioche^; et Antiochus le Dieu, son petit-fils,

les ayant fait recevoir dans toutes les villes de

l'Asie Mineure , nous les avons vus se répandre

dans toute la Grèce
, y vivre selon leur loi , et y

jouir des mêmes droits que les autres citoyens

,

comme ils faisaient dans Alexandrie et dans An-

tioche. Cependant leur loi est tournée en grec par

les soins de Ptolomée Philadelphe, roi d'Egypte'-'.

La religion judaïque est connue parmi les Gentils;

le temple de Jérusalem est enrichi par les dons

1 Is XLI 11 12, 13; XLiit, 18, 19; xLis, 18, 19, 20, 21 ; ui, 1,

o 7 • Liv LV, etc.; Lx, 15, 16, elc; Exech., xxxvi, xxxviii. H, 12,

13 Ù —2 Jer. xi-ïi, 27. — 3. £»(/!.. iv, v. vu, vui, ix. — 4. Jer.,

XXVII 12 17; XL, 9; Bar., s. 11, 12. —5. /. Esdr.,vii. 25,26. —
o' loseiih.. Mit.. 1. XI, c. 8, cil. II, conl. Apion.. n. 4. —7. Jo-

seph Inl 1- XU, c. 1, 2 ; et 1. II, cont. .Ipio». — 8. Joseph.. Ant ,

1. XII, c. 3; etl. I, eonl. Apion. — 9. Joseph., Prœf. Ant.. ctl. XII,

I
r. 2; m 1. II, conl. .^pion.
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des rois cl des peuples; les Juifs vivent en paix

et en liberté sous la puissance des rois de Syrie

,

et ils n'avaient guère goûté une telle tranquillité

sous leurs propres rois.

CHAPITRE XIV.

Interruption et rétablissement de la paiœ ; division dans
te peuple saint; persécution d'Antiochus : tout cela

prédit.

Elle semblait devoir être éternelle, s'ils ne
l'eussent eux-mêmes troublée par leurs dissen-

sions. Il y avait trois cents ans qu'ils jouissaient

de ce repos tant prédit par leurs prophètes, quand
l'ambition et les jalousies qui se mirent parmi eux
les pensèrent perdre. Quelques-uns des plus puis-

sants trahirent leur peuple pour flatter les rois
;

ils voulurent se rendre illustres à la manière des

Grecs, et préférèrent cette vaine pompe à la gloire

solide que leur acquérait parmi les citoyens , l'ob-

servance des lois de leurs ancêtres ; ils célébrèrent

des jeux comme les Gentils'. Cette nouveauté
éblouit les yeux du peuple , et l'idolâtrie revêtue

de cette magnificence parut belle à beaucoup de
Juifs. A ces changements se mêlèrent les disputes

pour le souverain sacerdoce
,
qui était la dignité

principale de la nation. Les ambitieux s'attachaient

aux rois de Syrie pour y parvenir, et cette dignité

sacrée fut le prix de la flatterie de ces courtisans.

Les jalousies et les divisions des particuliers ne
tardèrent pas à causer, selon la coutume, de grands
malheurs à tout le peuple et à la ville sainte. Alors
arriva ce que nous avons remarqué qu'avait pré-

dit Zacharie -
: Juda même combattit contre Jérusa-

lem et cette ville fut trahie par ses citoyens. An-
tiochus l'illustre , roi de Syrie , conçut le dessein

de perdre ce peuple divisé
,
pour profiter de ses

richesses. Ce prince parut alors avec tous les ca-

ractères que Daniel avait marqués^ : ambitieux,
avare, artificieux, cruel, insolent, impie, insensé;

enflé de ses victoires, et puis, irrité de ses pertes*.

Il entre dans Jérusalem en état de tout entrepren-
dre : les factions des Juifs, et non pus ses propres
forces, l'enhardissaient; et Daniel l'avait ainsi

prévu''. Il exerce des cruautés inouïes : son or-

gueil l'emporte aux derniers excès, et il vomit des

blasphèmes contre le Très-Haut, comme l'avait

prédit le même prophète ^ En exécution de ces

prophéties, et à cause des péchés dU' peuple, la

force lui est donnée contre le sacrifice perpétueV

.

Il profane le temple de Dieu
,
que les rois ses an-

cêtres avaient révéré ; il le pille, et répare par les

richesses qu'il y trouve , les ruines de son trésor

épuisé. Sous prétexte de rendre conformes les

mœurs de ses sujets, et en effet, pour assouvir
son avarice en pillant toute la Judée, il ordonne
aux Juifs d'adorer les mêmes dieux que les Grecs;
surtout il veut qu'on adore Jupiter Olympien, dont
il place l'idole dans le temple même"; et plus im-
pie que Nabuchodonosor, il entreprend de dé-
truire les fêtes de la loi de Moïse, les sacrifices,

la religion et tout le peuple. Mais les succès de

1. I.hiach., I. 12, 13, etc.; //. Mach., m;iv, 1, etc., U, 15, 16.—
2. Zach., MV. Xoy. ci-dessus, chap, x. — 3. Dan. vu 24 25- viii 9 10
11, 12, 23, 24, 2,i. — 4. Poljib., 1. XXVI et XXXI, in exervt., et apud
Mh., l.X. — .=;. Dan., viii, H. — t]. Dan., vu H, u 25- viii 25 —
7. Dan.. viii,ll, 12, 13, M. — 8. /. Hach... i, 43, 4H, 57: II. Mach., vi,

1,2,

ce prince avaient leurs bornes marquées par les

prophéties. Mathatias s'oppose à ses violences , et

réunit les gens de bien. Judas Machabée son fils,

avec une poignée de gens, fait des exploits inouïs,

et purifie le temple de Dieu trois ans et demi après

sa profanation, comme avait prédit Daniel'. Il

poursuit les Iduméens et tous les autres Gentils

qui se joignaient à Antiochus^; et leur ayant pris

leurs meilleures places, il revient victorieux et

humble, tel que l'avait vu Isaïe^ chantant les

louanges de Dieu qui avait livré en ses mains les

ennemis de son peuple, et encore tout rouge de
leur sang. Il continue ses victoires, malgré les ar-

mées prodigieuses des capitaines d'Antiochus.

Daniel n'avait donné que six ans'' à ce prince im-
pie pour tourmenter le peuple de Dieu ; et voilà

qu'au terme préfixe il apprend à Ecbatane les faits

héroïques de Judas'. Il tombe dans une profonde
mélancolie, et meurt, comme avait prédit le saint

prophète, misérable, mais non de main d'homme^,
après avoir reconnu , mais trop tard , la puissance

du Dieu d'Israël.

Je n'ai plus besoin de vous raconter de quelle

sorte ses successeurs poursuivirent la guerre con-
tre la Judée, ni la mort de Judas son libérateur,

ni les victoires de ses deux frères Jonathas et Si-

mon, successivement souverains pontifes, dont la

valeur rétablit la gloire ancienne du peuple de

Dieu. Ces trois grands hommes virent les rois de

Syrie et tous les peuples voisins conjurés contre

eux; et ce qui était de plus déplorable, ils virent

à diverses fois ceux de Juda même armés contre

leur patrie et contre Jérusalem : chose inouïe jus-

qu'alors, mais comme on a dit, expressémc'nl mar-
quée par les prophètes''. Au milieu de tant de

maux, la confiance qu'ils eurent en Dieu les rendit

intrépides et invincibles. Le peuple fut toujours

heureux sous leur conduite; et enfin, du temps de

SiiTion, affranchi du joug des Gentils, il se soumit

à lui et à ses enfants, du consentement des rois

de Syrie.

Mais l'acte par lequel le peuple de Dieu trans-

porte à Simon toute la puissance publique , et lui

accorde les droits royaux , est remarquable. Le
décret porte qu'il en jouira lui et -ta postérité jus-

qu'àce qu'il vienne un fidèle et véritable prophète'*.

Le peuple, accoutumé dès son origine à un gou-

vernement divin , et sachant que depuis le temps
que David avait été mis sur le trône par ordre de

Dieu, la souveraine puissance appartenait à sa

Inaison, à qui elle devait être à la fin rendue, au

temps du Messie
,
quoique d'une manière plus

mystérieuse et plus haute qu'on ne l'attendait, mit

expressément cette restriction au pouvoir qu'il

donne à ses pontifes , et continua de vivre sous

eux dans l'espérance de ce Christ tant de fois

promis.

C'est ainsi que ce royaume , absolument libre

,

usa de son droit , et pourvut à son gouvernement.

La postérité de Jacob
,
par la tribu de Juda et par

les restes qui se rangèrent sous ses étendards , se

conserva en corps d'Etat; et jouit indépendam-

1. Dan.. VII, 25; xii, 7, H ; .los., Mit., 1. XII, c. 11, al. 5. — 2. .las.,

de Bello .htd.. Prol. et lil). 1, c. 1. — 3. Is.. Lxiii; /. Mach.. iv, 15;

v 3 21) 28 36 54. — 4. Dan., viii, 14. — 5. I. Mach., vi ; II Mach.,

IX —G.Dan. 'vili,25. — 7. Zoc/i., xiv, 14; /. iMffch.,i, 12, 20; ix, xi,

21 22 • XVI ; //. Mach., iv, 22 et seq. — 8. i. Mach.. xiv, 41.
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ment et paisiblement de la terre qui lui avait été

assignée.

La religion judaïque eut un grand éclat, et reçut

de nouvelles marques de la protection divine. Jé-

rusalem, assiégée et réduite à l'extrémité par An-

tiochus Sidètès , roi de Syrie , fut délivrée de ce

siège d'une manière admirable. Ce prince fut tou-

ché d'abord de voir un peuple affamé plus occupé

de sa religion que de son malheur, et leur accorda

une trêve de sept jours en faveur de la semaine

sacrée de la fête des Tabernacles '. Loin d'inquiéter

les assiégés durant ce saint temps, il leur envoyait

avec une magnificence royale des victimes pour

les immoler dans leur temple, sans se mettre en

peine que c'était en même temps, leur fournir des

vivres dans leur extrême besoin. Selon la docte

remarque des chronologistes% le? Juifs venaient

alors de célébrer l'année sabbatique ou de repos ,

c'est-à-dire la septième année, où, comme parle

Moïse % la terre qu'on ne semait point devait se

reposer de son travail ordinaire. Tout manquait

dans la Judée, et le roi de Syrie pouvait d'un seul

coup perdre tout un peuple qu'on lui faisait regar-

der comme toujours ennemi et toujours rebelle.

Dieu
,
pour garantir ses enfants d'une perte si iné-

vitable , n'envoya pas comme autrefois ses anges

exterminateurs^ mais ce qui n'est pas moins mer-

veilleux
,
quoique d'une autre manière , il toucha

le cœur du roi
,
qui , admirant la piété des Israé-

lites, que nul péril n'avait détournés des obser-

vances les plus incommodes de leur religion , leur

accorda la vie et la paix. Les prophètes avaient

prédit que ce ne serait plus par des prodiges sem-

blables à ceux des temps passés que Dieu sauve-

rail son peuple , mais par la conduite d'une provi-

dence plus douce
,
qui toutefois ne laisserait pas

d'être également efficace et à la longue aussi sen-

sible. Par un effet de cette conduite, Jean Hyrcan,

dont la valeur s'était signalée dans les armées

d'Antiochus, après la mort de ce prince, reprit

l'empire de son pays.

Sous lui les Juifs s'agrandissent par des con-

quêtes considérables. Ils soumelleut Samarie '

(Ezéchiel et Jérémie l'avaient prédit) ; ils domptent

les Iduméens, les Philistins et les Ammonites,
leurs perpétuels ennemis", et ces peuples embras-

sent leur religion : (Zacharie l'avait marqué)". En-

fin, malgré la haine et la jalousie des peuples qui

les environnent , sous l'autorité de leurs pontifes

,

qui deviennent enfin leurs rois, ils fondent le nou-
veau royaume des Asmonéens ou des Machabées

,

plus étendu que jamais , si on excepte les temps
de David et de Salomon.

Voilà en quelle manière le peuple de Dieu sub-

sista toujours parmi tant de changements; et ce

peuple, tantôt châtié, et tantôt consolé dans ses

disgrâces, par les différents traitements qu'il re-

çoit selon ses mérites , rend un témoignage public

à la Providence qui régit le monde.

). Joseph., Miliii., Ii\i. XUl, ca|i. lli. al. S; l'Iul., ,t;iO)i)if. Reg. et

Imper.; lHoit.. lih. \XN1V. in (.rerptis Phntti Iliblioth .
— â. .\nnal.,

loin. Il, ad an. 3870. — 3 Exod., xxiii, 10, 11; Lcvit., xxv, 4, 5. —
" '

"" " " ' XXXI, 5; /. Modi.. X, 30. — 5. Jos.,

lom- ... .„ - - - - _-

4. Eieeh., xvi, 53.55. 61; Jei ., -,
.Inliij., lib. Xlll, r. 8, 17, 18, al. 4, 9, 10 - 6. Zach., IX. 1, 2elseq.'

. GHAPITRlî XV.

Attente du Messie; sur qui fondée; préparation à

son règne et à la eonversion des Gentils.

Mais en quelque état qu'il fût, il vivait toujours

en attente des temps du Messie, oii il espérait de

nouvelles grâces plus grandes que toutes celles

qu'il avait reçues ; et il n'y a personne qui ne voie

que cette foi du Messie, et de ses merveilles, qui

clure encore aujourd'hui parmi les Juifs, leur est

venue de leurs patriarches et de leurs prophètes

dès l'origine de leur nation '. Car dans cette longue

suite d'années, oii eux-mêmes reconnaissaient que

par un conseil de la Providence , il ne s'élevait

plus parmi eux aucun prophète, et que Dieu ne

leur faisait point de nouvelles prédictions ni de

nouvelles promesses , cette foi du Messie qui de-

vait venir était plus vive que jamais. Elle se trouva

si bien établie
,
quand le second temple fut bâti

,

qu'il n'a plus fallu de prophète pour y confirmer

le peuple. Ils vivaient sous la foi des anciennes

prophéties qu'ils avaient vues s'accomplir si préci-

sément à leurs yeux en tant de chefs ;
le reste

,

depuis ce temps , ne leur a jamais paru douteux,

et ils n'avaient point de peine à croire que Dieu

,

si fidèle en tout , n'accomplît encore en son temps

ce qui regardait le Messie , c'est-à-dire la princi-

pale de ses promesses , et le fondement de toutes

les autres.

En effet, toute leur histoire, tout ce qui leur

arrivait de jour en jour n'était qu'un perpétuel dé-

veloppement des oracles que le Saint-Esprit leur

avait laissés. Si, rétablis dans leur terre après la

captivité, ils jouirent durant trois cents ans d'une

paix profonde ; si leur temple fut révéré , et leur

rehgion honorée dans tout l'Orient; si enfin leur

paix fut troublée par leurs dissensions ; si ce su-

perbe roi de Syrie fit des efforts inouïs pour les

détruire ; s'il prévalut quelque temps ; si un peu

après il fut puni; si la religion judaïque et tout le

peuple de Dieu fut relevé avec un éclat plus mer-

veilleux que jamais , et le royaume de Juda accru

sur la fin des temps par de nouvelles conquêtes :

on a vu que tout cela se trouvait écrit dans leurs

prophètes. Oui, tout y était marqué, jusqu'au

temps que devaient durer les persécutions, jus-

qu'aux lieux où se donnèrent les combats, jus-

qu'aux terres qui devaient être conquises.

Je vous ai rapporté en gros quelque chose de

ces prophéties : le détail serait la matière d'un

plus long discours ; mais vous eu voyez assez pour

demeurer convaincu de ces fameuses prédictions

qui font le fondement de notre croyance
;
plus on

les approfondit, plus on y trouve de vérité, et les

prophéties du peuple de Dieu ont eu durant tous

ces temps un accomplissement si manifeste, que

depuis, quand les païens mêmes, quand un Por-

phyre, quand un Julien l'ApostatS ennemis d'ail-

leurs des Ecritures , ont voulu donner des exem-

ples de prédictions prophétiques, ils les ont été

chercher parmi les Juifs.

Et je puis même vous dire avec vérité , que si

durant cinq cents ans le peuple de Dieu fut sans

I prophète, tout l'état de ces temps était prophéti-

1. Joseph., lib. I. cont. Apioii. — 2. Porph,, de Abslin., lib. IV,

5 13; Id. l'orph. et .lui. apud Cyril., lib. V et VI, in .Iiilian.
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liqiie; l'œuvre de Dieu s'acheminait, et les voies

se préparaient insensiblement à l'entier accomplis-

sement des anciens oracles.

Le retour de la -captivité de Babylone n'était

qu'une ombre de la liberté, et plus grande et

plus nécessaire, que le Messie devait apporter aux

hommes captifs du péché. Le peuple dispersé en

divers endroits dans la haute Asie, dans l'Asie

Mineure, dans l'Egypte, dans la Grèce même,
commençait à faire éclater parmi les Gentils le nom
et la gloire du Dieu d'Israël. Les Ecritures, qui

devaient un jour être la lumière du monde, furent

mises dans la langue la plus connue de l'univers
;

leur antiquité est reconnue. Pendant que le temple

est révéré , et les Ecritures répandues parmi les

Gentils, Dieu donne quekjue idée de leur conver-

sion future, et en jette de loin les fondements.

Ce qui se passait même parmi les Grecs était

une espèce de préparation à la connaissance de la

vérité. Leurs philosophes connurent que le monde
était régi par un Dieu bien différent de ceux que

le vulgaire adorait, et qu'ils servaient eux-mêmes
avec Te vulgaire. Les histoires grecques font foi

que cette belle philosophie venait d'Orient, et des

endroits où les Juifs avaient été dispersés : mais

de quelque endroit qu'elle -Soit venue, une vérité

si importante répandue parmi les Gentils, quoique

combattue, quoique mal suivie, même par ceux

qui l'enseignaient, commençait à réveiller le genre

humain , et fournissait par avance des preuves cer-

taines à ceux qui devaient un jour le tirer de son

ignorance.

CHAPITRE XVI.

Prodigieux aveuglement de l'idolâtrie avant la venue

du Messie.

Comme toutefois la conversion de la gentilité

était une œuvre réservée an Messie, et le propre

caractère de sa venue , l'erreur et l'impiété préva-

laient partout. Les nations les plus éclairées et les

plus sages , les Chaldéens , les Egyptiens , les

Phéniciens , les Grecs , les Romains , étaient les

plus ignorants et les plus aveugles sur la religion :

tant il est vrai qu'il y faut être élevé par une grâce

particulière, et par une sagesse plus qu'humaine.

Qui oserait raconter les cérémonies des dieux im-
mortels, et leurs mystères impurs? Leurs amours,
leurs cruautés, leurs jalousies, et tous leurs au-

tres excès étaient le sujet de leurs fêtes, de leurs

sacrifices, des hymnes qu'on leur chantait, et des

peintures que l'on consacrait dans leurs temples.

Ainsi le crime était adoré, et reconnu nécessaire

au culte des dieux. Le plus grave des philosophes

défend de boire avec excès , si ce n'était dans les

fêtes de Bacchus et à l'honneur de ce dieu'. Un
autre , après avoir sévèrement blâmé toutes les

images malhonnêtes , en excepte celles des dieux,

qui voulaient être honorés par ces infamies'. On
ne peut lire sans étonnement les honneurs qu'il

fallait rendre à Vénus , et les prostitutions qui

étaient établies pour l'adorer^. La Grèce, toute

polie et toute sage qu'elle était, avait reçu ces

mystères abominables. Dans les affaires pressan-

1. /'(«(., Ile Un-, lil). VI. - 2. Arist., Polit., lilj. VII, cap. M. —
3. Itiiruch.. VI, 10, 12, 43; lla-od., lib. I, c. iU!) ; Strab., lib. VllI.

tes , les particuliers et les républiques vouaient à

Vénus des courtisanes', et la Grèce ne rougissait

pas d'attribuer son salut aux prières qu'elles fai-

saient à leur déesse. Après la défaite de Xerxès et

de ses formidables armées , on mit dans le temple

un tableau où étaient représentés leurs vœux et

leurs processions, avec cette inscription de Simo-
nides, poète fameux : « Celles-ci ont prié la déesse

» Vénus, qui-, pour l'amour d'elles, a sauvé la

» Grèce. »

S'il fallait adorer l'amour, ce devait être du
moins l'amour honnête; mais il n'en était pas

ainsi. Solon
,
qui le pourrait croire , et qui atten-

drait d'un si grand nom une si grande infamie?

Solon, dis-je, établit à Athènes le temple de Vé-
nus la prostituée-, ou de l'amour impudique.

Toute la Grèce était pleine de temples consacrés à

ce dieu , et l'amour conjugal n'en avait pas un
dans tout le pays.

Cependant ils détestaient l'adultère dans les

hommes et dans les femmes : la société conjugale

était sacrée parmi eux. Mais quand ils s'appli-

quaient à la religion , ils paraissaient comme pos-

sédés par un esprit étranger, et leur lumière natu-

relle les abandonnait.

La gravité romaine n'a pas traité la religion plus

sérieusement, puisqu'elle consacrait à l'honneur

des dieux les impuretés du théâtre et les sanglants

spectacles des gladiateurs , c'est-à-dire tout ce

qu'on pouvait imaginer de plus corrompu et de

plus barbare.

Mais je ne sais si les folies ridicules qu'on mê-
lait dans la religion n'étaient pas encore plus per-

nicieuses, puisqu'elles lui attiraient tant de mé-
pris. Pouvait-on garder le respect qui est dû aux
choses divines, au milieu des impertinences que
contaient les fables , dont la représentation ou le

souvenir faisaient une si grande partie du culte

divin ? Tout le service public n'était qu'une conti-

nuelle profanation , ou plutôt une dérision du nom
de Dieu; et il fallait bien qu'il y eût quelque puis-

sance ennemie de ce nom sacré
,
qui ayant entre-

pris de le ravilir, poussât les hommes à l'employer

dans les choses si méprisables , et même à le pro-

diguer à des sujets si indignes.

Il est vrai que les philosophes avaient à la fin

reconnu qu'il y avait un autre Dieu que ceux que
le vulgaire adorait; mais Us n'osaient l'avouer. Au
contraire , Socrate donnait pour maxime qu'il fallait

que chacun suivît la religion de son pays^ Platon,

son disciple, qui voyait la Grèce et tous les pays

du monde remplis d'un culte insensé et scanda-

leux , ne laisse pas de poser comme un fondement
de sa République'', « qu'il ne faut jamais rien

» changer dans la religion qu'on trouve établie, et

» que c'est avoir perdu le sens que d'y penser. »

Des philosophes si graves, et qui ont dit de si

belles choses sur la nature divine , n'ont osé s'op-

poser à l'erreur publique , et ont désespéré de la

pouvoir vaincre. Quand Socrate fut accusé de nier

les dieux que le public adorait, il s'en défendit

comme d'un crime"; et Platon, en parlant du
Dieu qui avait formé l'univers, dit qu'il est difficile

de le trouver, et qu'il est défendu de le déclarer

1. Athen., lib. XlII. — 2. Idem. — 3. Xenn-ph., Memor., 1. I. —
i. Plat., de Leg., 1. V. — 5. .\pol., Socr., apud Plat- et .Xenoph.
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au peuple'. Il proteste de n'en parler jamais qu'en

énigme , de peur d'exposer une si grande vérité à

la moquerie.

Dans quel abîme était le genre humain
,
qui ne

pouvait supporter la moindre idée du vrai Dieu?

Athènes , la plus polie et la plus savante de toutes

les villes grecques
,
prenait pour athées ceux qui

parlaient des choses intellectuelles-, et c'est une

des raisons qui avaient fait condamner Socrale.

Si quelques philosophes osaient enseigner que les

statues n'étaicHt pas des dieux comme l'entendait

le vulgaire , ils se voyaient contraints de s'en dé-

dire; encore après cela étaient-ils bannis comme
des impies par sentence de l'Aréopage ^ Toute la

terre était possédée de la même erreur : la vérité

n'y osait paraître. Le Dieu créateur du monde n'a-

vait de temple ni de culte qu'en Jérusalem. Quand
les Gentils y envoyaient leurs offrandes , ils ne fai-

saient autre honneur au Dieu d'Israël, que de le

joiudre aux autres dieux. La seule Judée connais-

sait sa sainte et sévère jalousie, et savait que par-

tager la religion entre lui et les autres dieux , était

la détruire.

CHAPITRE XVII.

Corruptio7is et siipentitiotis parmi les Juifs : fausses

doctrines des pharisiens.

Cependant, à la fin des temps, les Juifs mêmes
qui le connaissaient, et qui étaient les dépositaires

de la religion commencèrent , tant les hommes
vont toujours affaiblissant la vérité , non point à

oublier le Dieu de leurs pères , mais à mêler dans

la religion des superstitions indignes de lui. Sous

le règne des Asmonéens, et dès le temps de Jona-

Ihas , la secte des pharisiens commença par les

Juifs'. Ils s'acquirent d'abord un grand crédit par

la pureté de leur doctrine , et par l'observance

exacte de la loi : joint que leur conduite était douce,

quoique régulière , et qu'ils vivaient entre eux en

grande union. Les récompenses et les châtiments

de la vie future, qu'ils soutenaient avec zèle, leur

attiraient beaucoup d'honneur ^ A la fin, l'ambi-

tion se mit parmi eus. Ils voulurent gouverner,

et en effet ils se donnèrent un pouvoir absolu sur

le peuple : ils se rendirent les arbitres de la doc-

trine et de la religion qu'ils tournèrent insensible-

ment à des pratiques superstitieuses , utiles à leur

intérêt et à la domination qu'ils voulaient établir

sur les consciences; et le vrai esprit de la loi était

prêt à se perdre.

A ces maux sejoignit un plus grand mal, l'orgueil

et la présomption; mais une présomption qui al-

lait à s'attribuer à soi-même le don de Dieu.

Les Juifs accoutumés à ses bienfaits, et éclaires

depuis tant de siècles de sa connaissance , oubliè-

rent que sa bonté seule les avait séparés des autres

peuples, et regardèrent sa grâce comme une dette.

Race élue et toujours bénie depuis deux mille

ans , ils se jugèrent les seuls dignes de connaître

Dieu , et se crurent d'une autre espèce que les

autres hommes qu'ils voyaient privés de sa con-
naissance. Sur ce fondement, ils regardèrent les

Gentils avec un, insupportable dédain. Etre sorti

1. Ep. n ad Dionys. — 2. Ding. Laerl., lib. n ; Socr. m, Plat. —
3. DioQ. Laert., lib. II, XHIp. — i. Joseph., .!«(., Ub. XUI . c. 9, al.

5. — 5. Joseph.,.\nl.,c. 18, al. 10; ld.,de Uello J>id.,\.\l, c. 7, al 8.

d'Abraham selon la chair, leur paraissait une dis-

tinction qui les mettait naturellement au-dessus

de tous les autres; et enflés d'une si belle origine,

ils se croyaient saints par nature , et non par

grâce : erreur qui dure encore parmi eux. Ce
furent les pharisiens, qui, cherchant à se glorifier

de leurs lumières, et de l'exacte observance des

cérémonies de la loi , introduisirent cette opinion

vers la fin des temps. Comme ils ne songeaient

qu'à se distinguer, des autres hommes , ils multi-

plièrent sans bornes les pratiques extérieures , et

débitèrent toutes leurs pensées, quelque contraire-

qu'elles fussent à la loi de Dieu, comme des tradis

tions authentiques.

CHAPITRE XVIIL

Suite des corruptions parmi les Juifs; signal de leur

décadence : selon que Zacharie l'avait prédit.

Encore que ces sentiments n'eussent point passé

par décret public en dogme de la Synagogue , ils

se coulaient insensiblement parmi le peuple qui

devenait inquiet, turbulent et séditieux. Enfin les

divisions, qui devaient être, selon leurs pro-

phètes', le commencement de leur décadence,

éclatèrent à l'occasion des brouilleries survenues

dans la maison des Asmonéens. Il y avait à peine

soixante ans jusqu'à Jésus-Christ ,
quand Hircan

et Aristobule, enfants d'Alexandre Jaimée, en-

trèrent en guerre pour le sacerdoce , auquel la

royauté était annexée. C'est ici le moment fatal

où l'histoire marque la première cause de la ruine

des Juifs'. Pompée, que les deux frères appelè-

rent pour les régler, les assujettit tous deux , en

même temps qu'il déposséda Antiochus surnommé
l'Asiatique, dernier roi de Syrie. Ces trois princes

dégradés ensemble , et comme par un seul coup

,

furent le signal de la décadence marquée en termes

précis par le prophète Zacharie ^ Il est certain,

par l'histoire
,
que ce changement des affaires de

la Syrie et de la Judée fut fait en même temps par

Poni'pée , lorsqu'après avoir achevé la guerre de

Mithridate
,
prêt à retourner à Rome , il régla les

affaires d'Orient. Le prophète a exprimé ce qui fai-

sait à la ruine des Juifs qui , de deux frères qu'ils

avaient vus rois , en virent l'un prisonnier servir

au triomphe de Ponn^ée , et l'autre (c'est le faible

Hircan) à qui le même Pompée ôla avec le dia-

dème une grande partie de son domaine, ne retenir

plus qu'un vain titre d'autorité qu'il perdit bientôt.

Ce fut alors que les Juifs furent faits tributaires

des Romains; et la ruine de la Syrie attira la leur,

parce que ce grand royaume réduit en province

dans leur voisinage, y augmenta tellement la puis-

sance des Romains
,
qu'il n'y avait plus de salut

qu'à leur obéir. Les gouverneurs de Syrie firent

de continuelles entreprises sur la Judée : les Ro-

mains s'y rendirent maîtres absolus, et en affai-

blirent le gouvernement en beaucoup de choses.

Par eux enfin le royaume de Juda passa des mains

des Asmonéens , à qui il s'était soumis , en celles

d'Hérode étranger et Iduméen. La politique cruelle

et ambitieuse de ce roi, qui ne professait qu'en ap-

parence la religion judaïque, changea les maximes

1. Zach., XI, G, ", S, etc. — 2. Joseph., AnI., lib. XIV, cap. viii,

al. 4; lib. XX, cap. viii, al. 9; Ce Bello Jud., lib. I, cap. 4, 5, 6; Ap-

pian., Bell. Syr. Mithrid. et Civil., lib. V. — 3. Zach., xi, 8. Voyez ci-

dessus, chap. X.
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du gouvernement ancien. Cène sont plus ces Juifs

maîtres do leur sort sous le vaste empire des Perses

et des premiers Séleucides, oîi ils n'avaient qu'à

vivre en paix. Hérode, qui les tient de près asser-

vis sous sa puissance , brouille toutes choses , con-
fond à son gré la succession des pontifes , affaiblit

le pontificat qu'il rend arbitraire, énerve l'autorité

du conseil de la nation qui ne peut plus rien :

toute la puissance publique passe entre les mains
d'Hérode et des Romains dont il est esclave , et

il ébranle les fondements de la république ju-

daïque.

Les pharisiens, et le peuple qui n'écoutait que
leurs sentiments, souffraient cet état avec impa-
tience. Plus ils se sentaient pressés du joug des

Gentils
,
plus ils conçurent pour eux de dédain et

de haine. Ils ne veulent plus de Messie qui ne fût

guerrier, et redoutable aux puissances qui les cap-

tivaient. Ainsi, oubliant tant de prophéties qui leur

parlaient si expressément de ses humiliations , ils

n'eurent plus d'yeux ni d'oreilles que pour celles

qui leur annoncent des triomphes, quoique bien
différents de ceux qu'ils voulaient.

CHAPITRE XIX.

Jésus-Christ et sa doctrine.

Dans ce déclin de la religion et des affaires des
Juifs à la fin du règne d'Hérode, et dans le temps
que les pharisiens introduisaient tant d'abus , Jé-

sus-Christ est envoyé sur la terre pour rétablir le

royaume dans la maison de David, d'une manière
plus haute que les Juifs charnels ne l'entendaient ,

'

et pour prêcher la doctrine que Dieu avait résolu

de faire annoncer à tout l'univers. Cet admirable
enfant, appelé par Isaïe le Dieu fort, le Père du
siècle futur et l'Auteur de la paix', naît d'une

|

Vierge à Bethléem , et il y vient reconnaître l'ori-

gine de sa race. Conçu du Saint-Esprit, saint par
sa naissance, seul digne de réparer le vice de la

nôtre, il reçoit le nom de Sauveur^ parce qu'il de-

vait nous sauver de nos péchés. Aussitôt après sa

naissance, une nouvelle étoile, figure de la lumière
qu'il devait donner aux Gentils se fait voir en Orient,

et amène au Sauveur, encore enfant, les prémices de
la gentilité convertie. Un peu après, ce Seigneur
tant désiré vient à son saint temple , où Siméon le

regarde non-seulement comme la gloire d'Israël,

mais encore comme la lumière des nations infidèles''.

Quand le temps de prêcher son Evangile approcha,
saint Jean-Baptiste

,
qui lui devait préparer les

voies, appela tous les pécheurs à la pénitence, et

fit retentir de ses cris tout le désert où il avait vécu
dès ses premières années avec autant d'austérité

que d'innocence. Le peuple, qui depuis cinq cents
ans n'avait point vu de prophète, reconnut ce nouvel
Elle, tout prêt à le prendre pour le Sauveur, tant

sa sainteté parut admirable ; mais lui-même il mon-
trait au peuple celui dont // était indigne de délier

les souliers K Enfin Jésus-Christ commence à prê-
cher son Evangile, et à révéler les secrets qu'il

voyait de toute- éternité au sein de son Père. Il

pose les fondements de son Eglise par la vocation
de douze pêcheurs % et met saint Pierre à la tête
de tout le troupeau, avec une prérogative ^i mani-

l. Is , IX. 6. - 2. Malth., I. 21. -
— 5. mnh., X, 2-, ilarc.. n\, K.

3. lîic, II, 3-2. —i.Joa»., r, 27.

feste, que les évangélistes
, qui dans le dénombre-

ment qu'ils font des apôtres, ne gardent aucun ordre
certain , s'accordent à nommer saint Pierre devant
tous les autres, comme le premier'. Jésus-Christ
parcourut toute la Judée, qu'il remplit de ses bien-

faits; secourable aux malades, miséricordieux en-
vers les pécheurs dont il se montre le vrai médecin
par l'accès qu'il leur donne auprès de lui , faisant

ressentir aux hommes une autorité et une douceur
qui n'avait jamais paru qu'en sa personne. Il an-
nonce de hauts mystères , mais il les confirme par
de grands miracles; il commande de grandes ver-
tus , mais il donne en même temps de grandes lu-

mières, de grands exemples, et de grandes grâces.

C'est par là aussi qu'il paraît « plein de grâce et

» de vérité , et nous recevons tout de sa pléni-

» tude-. »

Tout se soutient en sa personne : sa vie, sa

doctrine, ses miracles. La même vérité y reluit

partout : tout concourt à y faire voir le Maître du
genre humain et le Modèle de la perfection.

Lui seul vivant au milieu des hommes, et à la

vue de tout le monde , a pu dire sans craindre

d'être démenti : « Qui de vous me reprendra de
» péché ^? » et encore : « Je suis la lumière du
» monde ; ma nourriture est de faire la volonté de
» mon Père : celui qui m'a envoyé est avec moi

,

» et ne me laisse pas seul, parce que je fais tou-

» jours ce qui lui plaît'. »

Ses miracles sont d'un ordre particulier et d'un
caractère nouveau. Ce ne sont point des signes

dans le ciel, tels que les Juifs les demandaient" :

il les fait presque tous sur les hommes mêmes , et

pour guérir leurs infirmités. Tous ces miracles

tiennent plus de la bonté que de la puissance, et

ne surprennent pas tant les spectateurs, qu'ils les

touchent dans le fond du cœur. Il les fait avec
empire; les démons et les maladies lui obéissent;

à sa parole les aveugles-nés reçoivent la vue , les

morts sortent du tombeau , et les péchés sont re-

mis. Le principe en est en lui-même, ils coulent

de source : « Je sens, dil-iP, qu'une vertu est

» sortie de moi. » Aussi personne n'en avait-il fait

de si grands, ni en si grand nombre; et toutefois

il promet que ses disciples feront en son nom en-
core de plus grandes choses' : tant est féconde et

inépuisable la vertu qu'il porte en lui-mème.>

Qui n'admirera la condescendance avec laquelle

il tempère la hauteur de sa doctrine? C'est du lait

pour les enfants, et tout ensemble du pain pour
les forts. On le voit plein des secrets de Dieu ; mais
on voit qu'il n'en est pas étonné, comme les autres

mortels à qui Dieu se communique ; il en parle

naturellement, comme étant né dans ce secret et

dans cette gloire; et ce qu'il a sans mesure', il le

répand avec mesure , afin que notre faiblesse le

puisse porter.

Quoiqu'il soit envoyé pour tout le monde, il ne
s'adresse d'abord qu'aux brebis perdues de la mai-

son d'Israël, auxquelles il était aussi principale-

ment envoyé ; mais il prépare la voie à la conver •

sion des Samaritains et des Gentils. Une femme
samaritaine le reconnaît pour le Christ, que sa

1. \eX., I. 13; Matlh., xvi, 18. — °.]ottn., i. 11, 15, IG. — 3. Idem,
vm, llî. — .1. Ibid., 12, 29; v, 34. — 5. Malth., xvi , 1. — G. Luc,
VI , Kl; viii , 4G. — 7. .han., xiv, 12. — 8. Idem, m, 3i.
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nation attendait aussi bien que celle des Juifs , et

apprend de lui le mystère du culte nouveau qui

ne serait plus attaché à un certain lieu'. Une
femme chananéenne et idolâtre lui arrache, pour

ainsi dire
,
quoique rebutée , la guérison de sa

fille-. Il reconnaît en divers endroits les enfants

dWbraham dans les Gentils^ et parle de sa doc-

trine comme devant être préchée , contredite et

reçue par toute la terre. Le monde n'avait jamais

rien vu de semblable , et ses apôtres en sont éton-

nés. Il ne cache point aux siens les tristes épreuves

par lesquelles ils devaient passer. Il leur fait voir

les violences et la séduction employées contre eux,

les persécutions et les fausses doctrines , les faux

frères , la guerre au dedans et au dehors , la foi

épurée par toutes ces épreuves ; à la fin des temps,

l'affaiblissement de cette foi', et le refroidissement

de la charité parmi ses disciples^ ; au milieu de

tant de périls, son Eghse et la vérité toujours in-

vincibles''.

Voici donc une nouvelle conduite , et un nouvel

ordre de choses : on ne parle plus aux enfants de

Dieu de récompenses temporelles , Jésus-Christ

leur montre une vie future ; et les tenant suspen-

dus dans cette attente , il leur apprend à se déta-

cher de toutes choses sensibles. La croix et la pa-

tience deviennent leur partage sur la terre , et le

ciel leur est proposé comme devant être emporte

lie force'. Jésus-Christ, qui montre aux hommes
celte nouvelle voie

, y entre le premier : il prêche

des vérités pures qui étourdissent les hommes
grossiers, et néanmoins superbes : il découvre l'or-

gueil caché et l'hypocrisie des pharisiens et des

docteurs de la loi qui la corrompaient par leurs

interprétations. Au milieu de ces reproches, il ho-

nore leur ministère , et la chaire de Moïse oit ils

sont assis'^. Il fréquente le temple, dont il fait

respecter la sainteté, et renvoie aux prêtres les

lépreux qu'il a guéris. Par là il apprend aux hom-
mes comment ils doivent reprendre et réprimer

les abus, sans préjudice du ministère établi de

Dieu , et montre que le corps de la Synagogue
subsistait malgré la corruption des particuliers.

Mais elle penchait visiblement à sa ruine. Les pon-

tifes et les pharisiens animaient contre Jésus-Christ

le peuple Juif, dont la religion se tournait en su-

perstition. Ce peuple ne peut souffrir le Sauveur
du monde, qui l'appelle à des pratiques solides

mais difficiles. Le plus saint et le meilleur de tous

les hommes, la sainteté et la bonté même, devient

le plus envié et le plus haï. Il ne se rebute pas, et

ne cesse de faire du bien à ses citoyens ; mais
il voit leur ingratitude : il en prédit le châtiment

avec larmes, et dénonce â Jérusalem sa chute pro-

chaine. Il prédit aussi que les Juifs, ennemis de

la vérité qu'il leur annonçait, seraient livrés à l'er-

reur, et deviendraient le jouet des faux prophètes.

Cependant la jalousie des pharisiens et des prê-

tres le mène à un supplice infâme : ses disciples

l'abandonnent; un d'eux le trahit; le premier et le

plus zélé de tous le renie trois fois. Accusé devant

le conseil, il honore jusqu'à la fin le ministère des

prêtres, et répond en termes précis au pontife qui

1. .fonn., iv.21,2.î. —2. ,Va«ft., xv, 22, elc. —3. /dem.viii, 10,

11. —4. Lue., XVIII, 8. —5. ilalth., xxiv, 12. — 6. Idem, xvi, 18.

— ". [bid., XI, 12. —8. Ibid.,\\ui,i.

l'interrogeaitjuridiquement. Mais le moment était

arrivé, où la Synagogue devait être réprouvée. Le

pontife et tout le conseil condamne Jésus-Christ

,

parce qu'il se disait le Christ Fils de Dieu. Il est

livré à Ponce-Pilate, président romain : son inno-

cence est reconnue par son juge, que la politique

et l'intérêt font agir contre sa conscience : le juste

est condamné à mort : le plus grand de tous les

crimes donne lieu à la plus parfaite obéissance qui

fut jamais : Jésus, maître de sa vie et de toutes

choses , s'abandonne volontairement à la fureur

des méchants , et offre le sacrifice qui devait être

l'expiation du genre humain. A la croix, il re-

garde dans les prophéties ce qui lui restait à faire :

il l'achève, et dit enfin : Tout est consomme'^. A ce

mot, tout change dans le monde : la loi cesse, ses

figures passent , ses sacrifices sont abolis par une

oblation plus parfaite. Cela fait, Jésus-Christ ex-

pire avec un grand cri : toute la nature s'émeut :

le centurion qui le gardait, étonné d'une telle mort,

s'écrie qu'il est vraiment le Fils de Dieu; et les

spectateurs s'en retournent frappant leur poitrine.

Au troisième jour il ressuscite ; il paraît au.x siens

qui l'avaient abandonné , et qui s'obstinaient à ne

pas croire à sa résurrection. Ils le voient , ils lui

parlent, ils le touchent, ils sont convaincus. Pour
confirmer la loi de sa résurrection , il se montre à

diverses fois et en diverses circonstances. Ses dis-

ciples le voient en particulier, et le voient aussi

tous ensemble : il paraît une fois à plus de cinq

cents hommes assemblés-. Un apôtre, qui l'a écrit,

assure que la plupart d'eux vivaient encore dans

le temps qu'il l'écrivait. Jésus-Christ ressuscité

donne à ses apôtres tout le temps qu'ils veulent

pour le bien considérer : et après s'être mis entre

leurs mains en toutes les manières qu'ils le sou-

haitaient, en sorte qu'ils ne puissent plus leur res-

ter le moindre doute, il leur ordonne de porter té-

moignage de ce qu'ils ont vu, de ce qu'ils ont oui,

et de ce qu'ils ont louché. Afin qu'on ne puisse

douter de leur bonne foi , non plus que de leur

persuasion, il les oblige à sceller leur témoignage

de leur sang. Ainsi leur prédication est inébranla-

ble; le fondement en est un fait positif, attesté

unanimement par ceux qui l'ont vu. Leur sincérité

est justifiée par la plus forte épreuve qu'on puisse

imaginer, qui est celle des tourments et de la mort

même. Telles sont les instructions que reçurent les

apôtres. Sur ce fondement, douze pêcheurs en-

treprennent de convertir le monde entier, qu'ils

voyaient si opposé aux lois qu'ils avaient à leur

prescrire , et aux vérités qu'ils avaient à leur an-

noncer. Ils ont ordre de commencer par Jérusa-

lem ^ et de là de se répandre par toute la terre

pour « instruire toutes les nations , et les baptiser

» au nom du Père, du Fils, et du Saint-Esprit'. »

Jésus-Christ leur promet « d'être avec eux tous

» les jours jusqu'à la consommation des siècles, »

et assure, par cette parole, la perpétuelle durée du

ministère ecclésiastique. Cela dit, il monte aux

cieux en leur présence.

Les promesses vont être accomplies : les prophé-

ties vont avoir leur dernier éclaircissement. Les

Gentils sont appelés à la connaissance de Dieu par

1. .loan., XIX, 30. — 2. I. Cor., xv , 6. — 3. Luc, xxiv, 47;

.Ici., I, 8. - 4. Matth., xxviii, 19, 20.
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les ordres de Jésus-Christ ressuscité ; une nouvelle

cérémonie est instituée pour la régénération du
nouveau peuple : et les fidèles apprennent que le

vrai Dieu , le Dieu d'Israël , ce Dieu un et indivi-

sible auquel ils sont consacrés par le baptême , est

tout ensemble Père, Fils, et Saint-Esprit.

Là donc nous sont proposées les profondeurs
incompréhensibles de l'Etre divin, la grandeur
inefîable de son unité, et les richesses infinies de
cette nature, plus féconde encore au dedans qu'au
dehors , capable de se communiquer sans division

à trois personnes égales.

Là sont expliqués les mystères qui étaient enve-
loppés, et comme scellés dans les anciennes Ecri-

tures. Nous entendons le secret de cette parole :

« Faisons l'homme à notre image '
; » et la Trinité,

marquée dans la création de l'homme , est expres-

sément déclarée dans sa régénération.

Nous apprenons ce que c'est que cette Sagesse
couçue, selon Salomon-, devant tous les temps dans
le sein de Dieu, Sagesse qui fait toutes ses délices,

et par qui sont ordonnés tous ses ouvrages. Nous
savons qui est celui que David a vu engendré de-

vant l'aurore^ ; et le Nouveau Testament nous en-
seigne que c'est le Verbe , la parole intérieure de
Dieu , et sa pensée éternelle qui est toujours dans
son sein; et par qui toutes choses ont été faites.

Par là nous répondons à la mystérieuse ques-
tion qui est proposée dans les Proverbes'" : « Di-
1) tes-moi le nom de Dieu, et le nom de son Fils

,

" si vous le savez. » Car nous savons que ce nom
de Dieu, si mystérieux et si caché, est le nom de
Père , entendu en ce sens profond qui le fait con-
cevoir dans l'éternité. Père d'un Fils égal à lui, et

que le nom de son Fils est le nom de Verbe, Verbe
qu'il engendre éternellement en se contemplant
lui-même

,
qui est l'expression parfaite de sa vé-

rité , son image , son Fils unique , l'éclat de sa
clarté, et l'empreinte de sa substance °.

Avec le Père et le Fils nous connaissons aussi

le Saint-Esprit, l'amour de l'un et de l'autre et leur

éternelle union. C'est cet Esprit qui fait les pro-
phètes , et qui est en eux pour leur découvrir les

conseils de Dieu, et les secrets de l'avenir; Esprit

dont il est écrit ''
: « Le Seigneur m'a envoyé, et

» son Esprit, » qui est distingué du Seigneur, et

qui est aussi le Seigneur même, puisqu'il envoie
les prophètes , et qu'il leur découvre les choses
futures. Cet esprit qui parle aux prophètes, et qui

parle par les prophètes, est uni au Père et au Fils,

et intervient avec eux dans la consécration du nou-
vel homme.

Ainsi le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, un seul

Dieu en trois personnes, montré plus obscurément
à nos pères, est clairement révélé dans la nouvelle

alliance. Instruits d'un si haut mystère, et étonnés

de sa profondeur incompréhensible, nous couvrons
notre face devant Dieu avec les séraphins que vit

Isaïe', et nous adorons avec eux celui qui est trois

fois saint.

C'était au Fils unique r/iii était dans le sein du
Pèi'e" , et qui sans en sortir venait à nous , c'était

à lui à nous découvrir pleinement ces admirables

i. Cen., I. 2i; -
XXX, i. — Ti. Ilebr.

8. Joan., I, 18.

l'rov. vin, 22.— 3. Ps.,vi\, 3. - i. Prov-,
I). /s., xi.viii , 16. — 7. Idem, vi. —

secrets de la nature divine
,
que Moïse et les pro-

phètes n'avaient qu'effleurés.

C'était à lui à nous faire entendre d'oii vient

que le Messie promis comme un homme qui devait

sauver les autres hommes , était en même temps
montré comme Dieu en nombre singulier, et abso-

lument à la manière dont le Créateur nous est

désigné : et c'est aussi ce qu'il a fait, en nous en-
seignant que, quoique fils d'Abraham il était de-

vant qu'Abraham fût fait^ ; qu'il est descendu du
ciel et toutefois qu'il est au ciel-, qu'il est Dieu,
Fils de Dieu, et tout ensemble homme, fils de

' l'homme; le vrai Emmanuel, Dieu avec nous; en
' un mot , le Verbe fait chair, unissant en sa per-

sonne la nature humaine avec la divine , afin de
concilier toutes choses en lui-même.

Ainsi nous sont révélés les deux principaux

mystères, celui de la Trinité, et celui de l'Incarna-

tion. Mais celui qui nous les a révélés, nous en
fait trouver l'image en nous-mêmes, afin qu'ils

nous soient toujours présents, et que nous recon-

naissions la dignité de notre nature.

En effet, si nous imposons silence à nos sens,

et que nous nous renfermions pour un peu de
temps au fond de notre âme, c'est-à-dire dans cette

partie où la vérité se fait entendre , nous y ver-

rons quelque image de la Trinité que nous ado-

rons. La pensée, que nous sentons naître comme
le germe de notre esprit , comme le fils de notre

intelligence, nous donne quoique idée du Fils do

Dieu conçu éternellement dans l'intelligence du
Père céleste. C'est pourquoi ce Fils de Dieu prend
le nom de Verbe , afin que nous entendions qu'il

naît dans le sein du Père, non comme naissent les

corps , mais comme naît dans notre âme cette pa-
role intérieure que nous y sentons quand nous y
contemplons la vérité ^

Mais la fécondité de notre esprit ne se termine

pas à celte parole intérieure , à cette pensée intel-

lectuelle , à cette image de la vérité qui se forme
en nous. Nous aimons et cette parole intérieure et

l'esprit où elle naît; et en l'aimant nous sentons

en nous quelque chose qui ne nous est pas moins
précieux que notre esprit et notre pensée

,
qui est

le fruit de l'un et de l'autre, qui les unit, qui s'u-

nit à eux, et ne fait avec eux qu'une même vie.

Ainsi, autant qu'il se peut trouver de rapport

entre Dieu et l'homme, ainsi, dis-je, se produit en

Dieu l'amour éternel qui sort du Père qui pense

,

et du Fils qui est sa pensée, pour faire avec lui et

sa pensée une même nature également heureuse
et parfaite.

En un mot, Dieu est parfait; et son Verbe, image
vivante d'une vérité infinie, n'est pas moins par-

fait que lui ; et son amour, qui sortant de la source

inépuisable du bien en a toute la plénitude, ne
peut manquer d'avoir une perfection infinie; et

puisque nous n'avons point d'autre idée de Dieu
que celle de la perfection , chacune de ces trois

choses considérée en elle-même mérite d'être ap-

pelée Dieu : mais parce que ces trois choses con-

viennent nécessairement à une même nature , ces

trois choses ne sont qu'un seul Dieu.

1. Joan., VIII, 58. — 2. Idem, m, 13. — 3. Greg. Nas,., Ornt.

XXXVI, nvnc xxx, n. 20 , t. 1 , p. 554; et Bened., Aug., de Trinil .,

I. IX, cap. IV, et seq., tom. VII; et in Joan., Evang., Tract. 1, 1- Ul.

p. 2; de Civ. Dei, 1. XI, c. 26, 27, 28.
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Il ne faut donc rien concevoir d'inégal ni de»

séparé dans celte Trinité adorable ; et quelque in-

compréhensible que soit celte égalité, notre àme ,

si nous l'écoutons , nous en dira quelque chose.

Elle est ; et quand elle sait parfaitement ce

qu'elle est, son intelligence répond à la vérité de

son être ; et quand elle aime son être avec son in-

telligence autant qu'ils méritent d'être aimés , son

amour égale la perfection de l'un et de l'autre'.

Ces trois choses ne se séparent jamais, et s'enfer-

ment l'une l'autre : nous entendons que nous

sommes, et que nous aimons ; et nous aimons à

èlre, et à entendre. Qui le peut nier, s'il s'entend

lui-même? El non-seulement une de ces choses

n'est pas meilleure que l'autre , mais les trois en-

semble ne sont pas meilleures qu'une d'elles en

particulier, puisque chacune enferme le tout , et

que dans les trois consiste la félicité et la dignité

de la nature raisonnable. Ainsi, et infiniment au-

dessus est parfaite, inséparable, une en son es-

sence, et enfin égale en tout sens, la Trinité que

nous servons, el à laquelle nous sommes consacrés

par notre baptême.
Mais nous-mêmes

,
qui sommes l'image de la

Trinité , nous-mêmes à un autre égard , nous som-

mes encore l'image de l'Incarnation.

Notre àme, d'une nature spirituelle el incorrup-

tible , a un corps corruptible qui lui est uni -
; el de

l'union de l'un et de l'autre résulte un tout, qui

est l'homme , esprit el corps tout ensemble , incor-

ruptible et corruptible, intelligent el purement
brute. Ces attributs conviennent au tout par rap-

port à chacune de ses deux parties : ainsi le Verbe

divin , dont la vertu soutient tout , s'unit d'une fa-

çon particulière, ou plutôt il devient lui-même,

par une parfaite union, ce Jésus-Christ fils de

Marie : ce qui fait qu'il est Dieu et homme tout

ensemble , engendré dans l'éternité , et engendré

dans le temps ; toujours vivant dans le sein du
Père , el mort sur la croix pour nous sauver.

-Mais où Dieu se trouve mêlé, jamais les compa-
raisons tirées des choses humaines ne sont qu'im-

parfaites. Notre àme n'est pas devant notre corps,

et quelque chose lui manque lorsqu'elle en est sé-

parée. Le Verbe parfait en lui-même dès l'éternité

,

ne s'unit à notre nature que pour l'honorer. Cette

àme qui préside au corps, el y fait divers change-

ments , elle-même en souffre à son tour. Si le corps

est mù au commandement et selon la volonté de

l'àme , l'âme est troublée, l'âme est affligée et agi-

tée en mille manières , ou fâcheuses ou agréables
,

suivant les dispositions du corps ; en sorte que
comme l'âme élève le corps à elle en le gouver-
nant , elle est abaissée au-dessous de lui par les

choses qu'elle en souffre. Mais , en Jésus-Christ , le

Verbe préside à tout, le Verbe tient tout sous sa

main, .\iusi l'homme est élevé, el le Verbe ne se

rabaisse par aucun endroit : immuable el inaltéra-

ble, il domine en tout el partout la nature qui lui

est unie.

De là vient qu'en Jésus-Christ , l'homme , abso-
lument soumis à la direction intime du Verbe qui

l'élève à soi , n'a que des pensées el des mouve-
i. Aug., loc. cit. —2. Aug., Ep. ni, ad Vohis. nitnc cxx.wii,

cap. m, a. 11 ; lom. U, c. 405; de Civil. Dei, lib. \, cap. xxix, t. VU;
Cyrill., Ep. ad Valerian., part, m; Concil. Ephes., t. III, Coticil.
Symb. Ath., etc.

ments divins. Tout ce qu'il pense, tout ce qu'il

veut, tout ce 'qu'il dit, tout ce qu'il cache au de-

dans , tout ce qu'il montre au dehors est animé
par le Verbe, conduit par le Verbe, digne du
Verbe , c'est-à-dire digne de la raison même , de

la sagesse même , el de la vérité même. C'est

pourquoi tout est lumière en Jésus-Christ, sa con-

duite est une règle ; ses miracles sont des instruc-

tions, ses paroles sont esprit et vie.

Il n'est pas donné à tous de bien entendre ces

sublimes vérités , ni de voir parfaitement en lui-

même cette merveilleuse image des choses divines

,

que saint Augustin et les autres Pères ont crue si

certaine. Les sens nous gouvernent trop ; et notre

imagination
,
qui se veut mêler dans toutes nos

pensées, ne nous permet pas toujours de nous

arrêter sur une lumière si pure. Nous ne nous

connaissons pas nous-mêmes ; nous ignorons les

richesses que nous portons dans le fond de noire

nature ; el il n'y a que les yeux les plus épurés

qui les puissent apercevoir. Mais si peu que nous

entrions dans ce secret , el que nous sachions re-

marquer en nous l'image des deux mystères qui

font le fondement de noire foi , c'en est assez pour

nous élever au-dessus de tout, el rien de mortel ne

nous pourra plus toucher.

Aussi Jésus-Christ nous appelle-l-il à une gloire

immortelle , et c'est le fruit de la foi que nous
avons pour les mystères.

Ce Dieu-Homme, celle vérité et cette sagesse

incarnée
,
qui nous fait croire de si grandes choses

sur sa seule autorité, nous en promel dans l'éternité

la claire et bienheureuse vision , comme la récom-

pense certaine de notre foi.

De celte sorte, la mission de Jésus-Christ est

relevée infiniment au-dessus de celle de Moise.

Moïse était envoyé pour réveiller par des récom-

penses temporelles les hommes sensuels el abru-

tis. Puisqu'ils étaient devenus tout corps el tout

chair, il les fallait d'abord prendre par les sens

,

leur inculquer par ce moyen la connaissance de

Dieu , et l'horreur de l'idolâtrie à laquelle le genre

humain avait une inclination si prodigieuse.

Tel était le ministère de Moïse : il était réservé

à Jésus-Christ d'inspirer à l'homme des pensées

plus hautes, el de lui faire connaître dans une
pleine évidence, la dignité, l'immortalité, et la fé-

licité éternelle de son âme.
Durant les temps d'ignorance , c'est-â-dire , du-

rant les temps qui ont précédé Jésus-Christ, ce

que l'àme connaissait de sa dignité el de son im-
mortalité l'induisait le plus souvent à erreur. Le
culle des hommes morts faisait presque tout le

fond de l'idolâtrie; presque tous les hommes sa-

crifiaient aux mânes, c'est-à-dire aux âmes des

morts. De si anciennes erreurs nous font voir à la

vérité combien était ancienne la croyance de l'im-

mortalité de l'âme , el nous montrent qu'elle doit

être rangée parmi les premières traditions du
genre humain. Mais l'homme qui gâtait tout, en
avait étrangement abusé, puisqu'elle le portait à

sacrifier aux morts. On allait même jusqu'à cet

excès , de leur sacrifier des hommes vivants : on
tuait leurs esclaves , et même leurs femmes

,
pour

les aller servir dans l'autre monde. Les Gaulois' le

1. Cœs., de Dell. Cal.. I. VI, cap. 18.
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pratiquaient avec beaucoup d'autres peuples ; et

les Indiens, marques par les auteurs païens parmi

les premiers défenseurs de l'immortalité de l'âme,

ont aussi été les premiers à introduire sur la terre,

sous prétexte de religion , ces meurtres abomina-
bles. Les. mêmes Indiens se tuaient eux-mêmes
pour avancer la félicité de la vie future; et ce

déplorable aveuglement dure encore aujourd'hui

parmi ces peuples : tant il est dangereux d'ensei-

gner la vérité dans un autre ordre que celui que
Dieu a suivi, et d'expliquer clairement à l'homme
tout ce qu'il est, avant qu'il ait connu Dieu par-

faitement.

C'était faute de connaître Dieu que la phqjart des
philosophes n'ont pu croire l'âme immortelle sans

la croire une portion de la divinité, une divinité

elle-même, un être éternel, incréé aussi bien

qu'incorruptible , et qui n'avait non plus de com-
mencement que de fin. Que dirai-je de ceux qui

croyaient la transmigration des âmes
;
qui les fai-

saient rouler des cieux à la terre , et puis de la

terre aux cieux; des animaux dans les hommes,
et des hommes dans les animaux ; de la félicité à

la misère, et de la misère à la félicité, sans que ces

révolutions eussent jamais ni de terme ni d'ordre
certain? Combien était obscurcie la justice, la pro-

vidence, la bonté divine parmi tant d'erreurs! Et
qu'il était nécessaire de connaître Dieu et les règles

de sa sagesse , avant que de connaître l'âme et sa

nature immortelle!

C'est pourquoi la loi de Moïse ne donnait à
l'homme qu'une première notion de la nature de
l'âme et de sa félicité. l\ous avons vu l'âme au
commencement faite par la puissance de Dieu aussi

bien que les autres créatures ; mais avec ce carac-
tère particulier qu'elle était faite à son image et

par son souffle; afin qu'elle entendît à qui elle

tient par son fond , et qu'elle ne se crût jamais de
même nature que les corps , ni formée de leur

concours. Mais les suites de cette doctrine, et les

merveilles de la vie future ne furent pas alors uni-

versellement développées; et c'était au jour du
Messie que cette grande lumière devait paraître à
découvert.

Dieu en avait répandu quelques étincelles dans
les anciennes Ecritures. Salomon avait dit que
« comme le corps retourne à la terre d'où il est

" sorti, l'esprit retourne à Dieu qui l'a donné'. »

Les patriarches et les prophètes ont vécu dans cette

espérance; et Daniel avait prédit qu'il viendrait un
temps « où ceux qui dorment dans la poussière
» s'éveilleraient , les uns pour la vie éternelle , et

» les autres pour une éternelle confusion , afin de
» voir toujours^ >> Mais en même temps que ces
choses lui sont révélées, il lui est ordonné de
« sceller le livre et de le tenir fermé jusqu'au
» temps ordonné de Dieu ^

; » afin de nous faire en-
tendre que la pleine découverte de ces vérités était

d'une autre saison et d'un autre siècle.

Encore donc que les Juifs eussent dans leurs
Ecritures quelques promesses de félicités éter-
nelles, et que vers les temps du Messie , où elles

devaient être déclarées, ils en parlassent beaucoup
davantage , comme il paraît par les livres de la

Sagesse et des Machabées; toutefois cette vérité
1. Eccle., — 2. Dan., xii, 2, 3. - 3. lUem.i.

•faisait si peu un dogme formel et universel de

l'ancien peuple, que les sadducéens, sans la recon-

naître, non-seulement étaient admis dans la Syna-

gogue , mais encore élevés au sacerdoce. C'est un
des caractères du peuple nouveau , de poser pour
fondement de la religion la foi de la vie future, et

ce devait être le fruit de la venue du Messie.

C'est pourquoi , non content de nous avoir dit

qu'une vie éternellement bienheureuse était réser-

vée aux enfants de Dieu, il nous a dit en quoi elle

consistait. La vie bienheureuse est d'être avec lui

dans la gloire de Dieu son père; la vie bienheu-

reuse est de voir la gloire qu'il a dans le sein du
Père dès l'origine du monde ; la vie bienheureuse

est que Jésus-Christ soit en nous comme dans ses

membres , et que l'amour éternel que le Père a

pour son Fils s'étendant sur nous , il nous comble
des mêmes dons ; la vie bienheureuse , en un mot,

est de connaître le seul vrai Dieu, et Jésus-Christ

qu'il a envoyé'; mais le connaître de cette ma-
nière qui s'appelle la claire vue , la vue face à
face^ et à découvert, la vue qui réforme en nous
et y achève l'image de Dieu, selon ce que dit saint

Jean^ « que nous lui serons semblables, parce

» que nous le verrons tel qu'il est. »

Cette vue sera suivie d'un amour immense
,

d'une joie inexplicable et d'un triomphe sans fin.

Un Alléluia éternel, et un Amen éternel, dont on
entend retentir la céleste Jérusalem', font voir

toutes les misères bannies, et tous les désirs sa-

tisfaits; il n'y a plus qu'à louer la bonté divine.

Avec de si nouvelles récompenses , il fallait que
Jésus-Christ proposât aussi de nouvelles idées de
vertu, des pratiques plus parfaites et plus épurées.

La fin de la religion , l'âme des vertus et l'abrégé

de la loi, c'est la charité. Mais jusqu'à Jésus-

Christ, on peut dire que la perfection et les effets

de cette vertu n'étaient pas entièrement connus.

C'est Jésus-Christ proprement qui nous apprend à

nous contenter de Dieu seul. Pour établir le règne
de la charité, et nous en découvrir tous les de-

voirs, il nous propose l'amour de Dieu, jusqu'à

nous haïr nous-mêmes , et persécuter sans relâche

le principe de corruption que nous avons tous

dans le cœur. Il nous propose l'amour du pro-

chain, jusqu'à étendre sur tous les hommes cette

inclination bienfaisante, sans en excepter nos per-

sécuteurs ; il nous propose la modération des dé-

sirs sensuels, jusqu'à retrancher tout à fait nos

propres membres, c'est-à-dire ce qui tient le plus

vivement et le plus intimement à notre cœur; il

nous propose la soumission aux ordres de Dieu
jusqu'à nous réjouir des souffrances qu'il nous en-

voie ; il nous propose l'humilité, jusqu'à aimer les

opprobres pour la gloire de Dieu , et à croire que
nulle injure ne nous peut mettre si bas devant
les hommes

,
que nous ne soyons encore plus bas

devant Dieu par nos péchés. Sur ce fondement de
la charité, il perfectionne tous les états de la vie

humaine. C'est par là que le mariage est réduit à

sa forme primitive : l'amour conjugal n'est plus

partagé ; une si sainte société n'a plus de fin que
celle de la vie ; et les enfants ne voient plus chas-

ser leur mère pour mettre à sa place une marâtre.

l. Joan., XVII. — 2. i. Cor., xiii, 9, 12. — 3. /. Joan., m, 2. —
i. .\poc., VII, 12; XIX, 1, 2, 3, 4, 5, 0.
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Le célibat esl montré comme une imitation de la

vie des anges, uniquement occupée de Dieu et des

chastes délices de son amour. Les supérieurs ap-

prennent qu'ils sont serviteurs des autres , et dé-

voués à leur bien; les inférieurs reconnaissent

l'ordre de Dieu dans les puissances légitimes, lors

même qu'elles abusent de leur autorité : cette

pensée adoucit les peines de la sujétion, et sous

des maîtres fâcheux, l'obéissance n'est plus fâ-

cheuse au vrai chrétien.

A ces préceptes il joint des conseils de perfec-

tion éminente : renoncer à tout plaisir, vivre dans

le corps comme si on était sans corps ;
quitter

tout ; donner tout aux pauvres
,
pour ne posséder

que Dieu seul; vivre de peu et presque de rien,

et attendre ce peu de la Providence divine.

Mais la loi la plus propre à l'Evangile, est celle

de porter sa croix. La croix est la vraie épreuve

de la foi, le vrai fondement de l'espérance, le par-

fait épurement de la charité , en un mot le chemin

du ciel. Jésus-Christ est mort à la croix; il a porté

sa croix toute sa vie; c'est à la croix qu'il veut

qu'on le suive, et il met la vie éternelle à ce prix.

Le premier à qui il promet en particulier le repos

du siècle futur, est un compagnon de sa croix :

«Tu seras, lui dit-il', aujourd'hui avec moi en

paradis. » Aussitôt qu'il fui à la croix, le voile qui

couvrait le sanctuaire fut déchiré de haut en bas,

et le ciel fut ouvert aux âmes saintes. C'est au

sortir de la croix et des horreurs de son supplice,

qu'il parut à ses apôtres glorieux et vainqueur

de la mort; afin qu'ils comprissent que c'est par

la crois qu'il devait entrer dans sa gloire, et qu'il

ne montrait point d'autre voie à ses enfants.

Ainsi fut donnée au monde , en la personne de

Jésus-Christ , l'image d'une vertu accomplie
,
qui

n'a rien et n'attend rien sur la terre ; que les hom-
mes ne récompensent que par de continuelles per-

sécutions, qui ne cessent de leur faire du bien, et

à qui ses propres bienfaits attirent le dernier sup-

plice. Jésus-Christ meurt sans trouver ni recon-

naissance dans ceux qu'il oblige , ni fidélité dans

ses amis, ni équité dans ses juges. Son innocence,

quoique reconnue , ne le sauve pas ; son Père
même , en qui seul il avait mis son espérance , re-

tire toutes les marques de sa protection : le Juste

est livré à ses ennemis , et il meurt abandonné de

Dieu et des hommes.
Mais il fallait faire voir à l'homme de bien, que

dans les plus grandes extrémités il n'a besoin ni

d'aucune consolation humaine , ni même d'aucune

marque sensible du secours divin : qu'il aime seu-

lement et qu'il se confie, assuré que Dieu pense à

lui sans lui en donner aucune marque , et qu'une
éternelle félicité lui est réservée.

Le plus sage des philosophes , en cherchant
l'idée de la vertu , a trouvé que , comme de tous

les méchants celui-là serait le plus méchant qui

saurait si bien couvrir sa malice, qu'il passât pour
homme de bien , et jouit par ce moyen de tout le

crédit que peut donner la vertu : ainsi le plus ver-

tueux devait être sans difficulté celui' à qui sa vertu

attire par sa perfection la jalousie de tous les

hommes ; en sorte qu'il n'ait pour lui que sa cons-

cience, et qu'il se voie exposé à toutes sortes d'inju-

i. iuc, xxiii. 13.

res, jusqu'à être mis sur la croix , sans que sa vertu
lui puisse donner ce faible secours de l'exempter
d'un tel supplice'. Ne semble-t-il pas que Dieu n'ait

mis cette merveilleuse idée de vertu dans l'esprit

d'un philosophe
,
que pour la rendre effective en

la personne de son Fils, et faire voir que le juste

a une autre gloire , un autre repos , enfin un autre

bonheur que celui qu'on peut avoir sur la terre.

Etablir cette vérité, et la montrer accomplie si

visiblement en soi-même aux dépens de sa propre
vie, c'était le plus grand ouvrage que pût faire un
homme ; et Dieu l'a trouvé si grand

,
qu'il l'a ré-

servé à ce Messie tant promis , à cet homme qu'il

a fait la même personne avec son Fils unique.

En effet
,
que pouvait-on réserver de plus grand

à un Dieu venant sur la terre? et qu'y pouvait-il

faire de plus digne de lui
,
que d'y montrer la

vertu dans toute sa pureté , et le bonheur éternel

où la conduisent les maux les plus extrêmes?

Mais si nous venons à considérer ce qu'il y a de

plus haut et de plus intime dans le mystère de la

croix, quel esprit humain le pourra comprendre?
Là nous sont montrées des vertus que le seul

Homme-Dieu pouvait pratiquer. Quel autre pou-
vait comme lui se mettre à la place de toutes les

victimes anciennes, les abolir en leur substituant

une victime d'une dignité et d'un mérite infini , et

faire que désormais il n'y eût plus que lui seul à

offrir à Dieu? Tel est l'acte de religion que Jésus-

Christ exerce à la croix. Le Père éternel pouvait-

il trouver, ou parmi les anges, ou parmi les hommes,
une obéissance égale à celle que lui rend son fils

bien-aimé, lorsque rien ne lui pouvant arracher la

vie, il la donna volontairement pour lui complaire?

Que dirai-je de la parfaite union de tous ses désirs

avec la divine volonté, et de l'amour par lequel il se

tient uni à^Dleu qui était en lui, se reconciliant le

monde ? Dans cette union incompréhensible, il em-
brasse tout le genre humain ; il pacifie le ciel et la

terre ; il se plonge avec une ardeur immense dans ce

déluge de sang où il devait être baptisé avec tous les

siens, et fait sortir de ses plaies le feu de l'amour di-

vin qui devait etnbraser toute la terre^. Mais voici ce

qui passe toute intelligence : la justice pratiquée

parce Dieu-Homme, qui se laisse condamner par

le monde , afin que le monde demeure éternelle-

ment condamné par l'énorme iniquité de ce juge-

ment. « Maintenant le monde est jugé, et le prince

» de ce monde va être chassé, » comme le pro-

nonce Jésus-Christ lui-même*. L'enfer, qui avait

subjugué le monde, le va perdre; en attaquant

l'innocent, il sera contraint de lâcher les coupables

qu'il tenait captifs; la malheureuse obligation par

laquelle nous étions livrés aux anges rebelles , est

anéantie; Jésus-Christ l'a attachée à sa croix', pour

y être effacée de son sang ; l'enfer dépouillé gémit :

la croix est un lieu de triomphe à notre Sauveur,

et les puissances ennemies suivent en tremblant le

char du vainqueur. Mais un plus grand triomphe

paraît à nos yeux : la justice divine est elle-même

vaincue; le pécheur, qui lui était dû comme sa

victime , est arraché de ses mains. Il a trouvé une

caution capable de payer pour lui un prix infini.

Jésus-Christ s'unit éternellement les élus pour qui

I. Hocr., apud Plat., de Rep., lib. II. — 2. //. Cor., v, 19. —
3, Luc. Ml, 49, 50. — 4. Joan., xii, 31. — 5. Colos., ii. 13. 14,15.
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il se donne ; ils sont ses membres et son corps ; le

Père éternel ne les peut plus regarder qu'en leur

chef : ainsi il étend sur eux l'amour infini qu'il a

pour son Fils. C'est son Fils lui-même qui le lui

demande ; il ne veut pas être séparé des hommes
qu'il a rachetés : « G mon Père, je veux, dit-il',

» qu'ils soient avec moi. » Ils seront remplis de

mon esprit; ils jouiront de ma gloire; ils parta-

geront avec moi jusqu'à mon trône-.

Après un si grand bienfait, il n'y a plus que des

cris de joie qui puissent exprimer nos reconnais-

sances. « merveille ! s'écrie un grand philosophe

» et un grand martyr'', ô échange incompréhen-
» sible, et surprenant artifice de la Sagesse di-

» vine ! » Un seul est frappé, et tous sont délivrés.

Dieu frappe son Fils innocent pour l'amour des

hommes coupables, et pardonne aux hommes cou-

pables pour l'amour de son Fils innocent. « Le
n juste paie ce qu'il ne doit pas , et acquitte les

» pécheurs de ce qu'ils doivent ; car qu'est-ce qui

)) pouvait mieux couvrir nos péchés que sa justice?

» Comment pouvait être mieux expiée la rébellion

» des serviteurs que par l'obéissance du Fils?

i> L'iniquité de plusieurs est cachée dans un seul

"juste, et la justice d'un seul fait que plusieurs

)' sont justifiés. » A quoi donc ne devons-nous pas

prétendre? « Celui qui nous a aimés étant pé-
» cheurs, jusqu'à donner sa vie pour nous, que
» nous refusera-t-il après qu'il nous a réconciliés

» et justifiés par son sang'? » Tout est à nous par

Jésus-Christ, la grâce, la sainteté, la vie, la gloire,

la béatitude : le royaume du Fils de Dieu est notre

héritage ; il n'y a rien au-dessus de nous, pourvu
seulement que nous ne nous ravilissions pas nous-
mêmes.

Pendant que Jésus-Christ comble nos désirs el

surpasse nos espérances , il consomme l'œuvre de
Dieu commencée sous les patriarches el dans la loi

de Moïse.

Alors Dieu voulait se faire connaître par des ex-

périences sensibles : il se montrait magnifique en
promesses temporelles, bon en comblant ses en-
fants des biens qui flattent les sens, puissant en
les délivrant des mains de leurs ennemis, fidèle en
les amenant dans la Terre promise à leurs pères,
juste par les récompenses et les châtiments qu'il

leur envoyait manifestement selon leurs œuvres.
Toutes ces merveilles préparaient les voies aux

vérités que Jésus-Christ venait enseigner. Si Dieu
est bon jusqu'à nous donner ce que demandent nos
sens, combien plutôt nous donnera-t-il ce que de-

mande notre esprit fait à son image? S'il est si

tendre et si bienfaisant envers ses enfants, renfer-

mera-t-il son amour et ses libéralités dans ce peu
d'années qui composent notre vie? Ne donnera-t-il

à ceux qu'il aime qu'une ombre de félicité
, et

qu'une terre fertile en grains et en huile? N'y au-
ra-t-il point un pays où il répande avec abondance
les biens véritables?

1! y en aura un sans doute, et Jésus-Christ nous
le vient montrer. Car enfin le Tout-Puissant n'au-
rait fait que des ouvrages peu dignes de lui , si

toute sa magnificence ne se terminait qu'à des
grandeurs exposées à nos sens infirmes. Tout ce

1. Joan., xv.i,2i.25,20. — 2. Apoc.m.-H. _ 3. Jus. in Episl.
ttd Diogn., a. 9. — 4. nom., v, G, 7, 8, 9, 10.

qui n'est pas éternel ne répond ni à la majesté

d'un Dieu éternel, ni aux espérances de l'homme à

qui il a fait connaître son éternité; et cette immua-
ble fidélité qu'il garde à ses serviteurs, n'aura ja-

mais un objet qui lui soit proportionné, jusqu'à ce

qu'elle s'étende à quelque chose d'immortel et de
permanent.

11 fallait donc qu'à la fin Jésus-Christ nous ou-
vi'îl les cieux

,
pour y découvrir à notre foi cette

cite' permanente oîi nous devons être recueillis

après cette vie '. Il nous fait voir que si Dieu prend
pour son titre éternel le nom de Dieu d'Abraham

,

d'Isaac et de Jacob, c'est à cause que ces saints

hommes sont toujours vivants devant lui. Dieu

n'est pas le Dieu des morts- : 11 n'est pas digne de

lui de ne faire , comme les hommes
,
qu'accompa-

gner ses amis jusqu'au tombeau, sans leur laisser

au delà aucune espérance ; et ce lui serait une honte

de se dire avec tant de force le Dieu d'Abraham
,

s'il n'avait fondé dans le ciel une cité éternelle oii

Abraham et ses enfants pussent vivre heureux.

C'est ainsi que les vérités de la vie future nous
sont développées par Jésus-Christ ; il nous les mon-
tre, même dans la loi. La vraie Terre promise, c'est

le royaume céleste. C'est après cette bienheureuse

patrie que soupiraient Abraham, Isaac et Jacob^ :

la Palestine ne méritait pas de terminer tous leurs

vœux, ni d'être le seul objet d'une si longue at-

tente de nos pères.

L'Egypte d'oii il faut sortir, le désert où il faut

passer, la Babylone dont il faut rompre les prisons

pour entrer ou pour retourner à notre patrie, c'est

le monde avec ses plaisirs et ses vanités : c'est là

que nous sommes vraiment captifs et errants, sé-

duits par le péché et ses convoitises; il nous faut

secouer ce joug, pour trouver dans Jérusalem et

dans la cité de notre Dieu , la liberté véritable , et

un sanctuaire non fait de main d'homme''-, où la

gloire du Dieu d'Israël nous apparaisse.

Par cette doctrine de Jésus-Christ , le secret de

Dieu nous est découvert ; la loi est toute spirituelle,

ses promesses nous introduisent à celles de l'Evan-

gile , et y servent de fondement. Une même lu-

mière nous paraît partout : elle se lève sous les pa-

triarches ; sous Moïse et sous les prophètes elle

s'accroît; Jésus-Christ, plus grand que les patriar-

ches , plus autorisé que Moïse, plus éclairé que

tous les prophètes, nous la montre dans sa pléni-

tude.

A ce Christ, à cet Homme-Dieu, à cet homme
qui tient sur la terre , comme parle saint Augus-
tin , la place de la vérité , et la fait voir personnel-

lement résidente au milieu de nous ; à lui , dis-je

,

était réservé de nous montrer toute vérité , c'est-

à-dire celle des mystères, celle des vertus, et celle

des récompenses que Dieu a destinées à ceux qu'il

aime.

C'était de telles grandeurs que les Juifs devaient

chercher en leur Messie. Il n'y a rien de si grand

que de porter en soi-même , et de découvrir aux

hommes, la vérité tout entière qui les nourrit, qui

les dirige, et qui épure leurs yeux jusqu'à les ren-

dre capables de voir Dieu.

Dans le temps que la vérité devait être montrée

i. Hebr., xi, 8. 9, 10, 13, 14, 15, 16. — 2 MaWi.. xxii, 32; Luc
XX, 38.— 3. Hebr., xi, 14, 15, 16. — 4. //. Cor., v, 1.
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aux hommes avec cette plénitude, il était aussi or-

donné qu'elle serait annoncée par toute la terre
,

et dans tous les temps. Dieu n'a donné à Moïse

qu'un seul peuple et un temps déterminé : tous les

siècles , et tous les peuples du monde sont donnés

à Jésus-Christ; il a ses élus partout, et son Eglise

répandue dans tout l'univers ne cessera jamais de

les enfanter. « Allez, dit-il', enseignez toutes les

» nations , les baptisant au nom du Père , et du
) Fils, et du Saint-Esprit, et leur apprenant à gar-

» der tout ce que je vous ai commandé : et voilà

» je suis avec vous tous les jours jusqu'à la fin des

» siècles. »

CHAPITRE XX.

La descente du Saint-Esprit : l'établissement de l'E-

glise : les jugements de Dieu sur les Juifs et sur les

Gentils.

Pour répandre dans tous les lieux et dans tous

les siècles de si hautes vérités , et pour y mettre

en vigueur, au milieu de la corruption , des pra-

tiques si épurées , il fallait une vertu plus qu'hu-
maine. C'est pourquoi Jésus-Christ promet d'en-

voyer le Saint-Esprit pour fortifier ses apôtres , et

animer éternellement le corps de l'Eglise.

Celte force du Saint-Esprit, pour se déclarer da-

vantage, devait paraître dans l'infirmité. Je vous

enverrai, dit Jésus-Christ à ses apôtres', ce que
mon Père a promis, c'est-à-dire le Saint-Esprit :

en attendant, tenez.-vous en repos dans Jérusalem;
n'entreprenez rien jusqu'à ce que vous soyez revêtus

de la force d'en-haut.

Pour se conformer à cet ordre , ils demeurent
enfermés quarante jours : le Saint-Esprit descend
au temps arrêté ; les langues de feu tombées sur

les disciples de Jésus-Christ marquent l'efficace de
leur parole; la prédication commence; les apôtres

rendent témoignage à Jésus-Christ; ils sont prêts

à tout souffrir pour soutenir qu'ils l'ont vu ressus-

cité. Les miracles suivent leurs paroles : en deux
prédications de saint Pierre, huit mille Juifs se con-
vertissent, et pleurant leur erreur, ils sont lavés

dans le sang qu'ils avaient versé.

Ainsi l'Eglise est fondée dans Jérusalem, et

parmi les Juifs , malgré l'incrédulité du gros de la

nation. Les disciples de Jésus-Christ font voir au
monde une charité, une force et une douceur
qu'aucune société n'avait jamais eue. La persécu-
tion s'élève; la foi s'augmente; les enfants de Dieu
apprennent de plus en plus à ne désirer que le ciel

;

les Juifs, par leur malice obstinée , attirent la ven-
geance de Dieu , et avancent les maux extrêmes
dont ils étaient menacés ; leur état et leurs affaires

empirent. Pendant que Dieu continue à en séparer
un grand nombre qu'il range parmi ses élus, saint
Pierre est envoyé pour baptiser Corneille, centu-
rion romain. Il apprend, premièrement, par une
céleste vision , et après par expérience

,
que les

Gentils sont appelés à la connaissance de Dieu.
Jésus-Christ, qui les voulait convertir, parle d'en-
haut à saint Paul, qui en devait être le docteur;
et, par un nouveau miracle inouï jusqu'alors, en
un instant, de persécuteur il le fait non-seulement
défenseur, mais encore zélé prédicateur de la foi :

il lui découvre le secret profond de la vocation des
1. Mnft/i., XXVIII.19. — 2. Luc, xxiv, 49.

Gentils par la réprobation des Juifs ingrats
,
qui

se rendent de plus en plus indignes de l'Evangile.

Saint Paul tend les mains aux Gentils : il traite

avec une force merveilleuse ces importantes ques-
tions '

: « Si le Christ devait souffrir, et s'il était

» le premier qui devait annoncer la vérité au peu-
» pie et aux Gentils, après être ressuscité des
» morts ; » il prouve l'affirmative par Moïse et par
les prophètes, et appelle les idolâtres à la connais-

sance de Dieu, au nom de Jésus-Christ ressuscité.

Ils se convertissent en foule : saint Paul fait voir

que leur vocation est un effet de la grâce qui ne
distingue plus ni Juifs ni Gentils. La fureur et la

jalousie transportent les Juifs; ils font des com-
plots terribles contre saint Paul , outrés principa-

lement de ce qu'il prêche les Gentils, et les amène
au vrai Dieu : ils le livrent enfin aux Romains

.

comme ils leur avaient livré Jésus-Christ. Tout
l'empire s'émeut contre l'Eglise naissante ; et Né-
ron

,
persécuteur de tout le genre humain , fut le

premier persécuteur des fidèles. Ce tyran fait

mourir saint Pierre et saint Paul. Rome est

consacrée par leur sang; et le martyre de saint

Pierre, prince des apôtres, établit dans la capitale

de l'empire le siège principal de la religion. Ce-
pendant le temps approchait où la vengeance di-

vine devait éclater sur les Juifs impénitents : le

désordre se met parmi eux ; un faux zèle les aveu-

gle , et les rend odieux à tous les hommes ; leurs

faux prophètes les enchantent par les promesses
d'un règne imaginaire. Séduits par leurs trompe-
ries, ils ne peuvent plus souffrir aucun empire
légitime, et ne donnent aucunes bornes à leurs at-

tentats. Dieu les livre au sens réprouvé. Ils se ré-

voltent contre les Romains qui les accablent; Tite

même
,
qui les ruine , reconnaît qu'il ne fait que

prêter sa main à Dieu irrité contre eux-; Adrien

achève de les exterminer. Ils périssent avec toutes

les marques de la vengeance divine : chassés de

leur terre , et esclaves par tout l'univers , ils n'ont

plus ni temples, ni autel , ni sacrifice, ni pays ; et

on ne voit en Juda aucune forme de peuple.

Dieu cependant avait pourvu à l'éternité de son

culte : les Gentils ouvrent les yeux , et s'unissent

en esprit aux Juifs convertis. Ils entrent par ce

moyen dans la race d'Abraham , et devenus ses

enfants par la foi , ils héritent des promesses qui

lui avaient été faites. Un nouveau peuple se forme,

et le nouveau sacrifice , tant célélôré par les pro-

phètes , commence à s'offrir par toute la terre.

Ainsi fut accompli de point en point l'ancien

oracle de Jacob : Juda est multiplié dès le commen-
cement plus que tous ses frères; et ayant con-

servé une certaine prééminence , il reçoit enfin la

royauté comme héréditaire. Dans la suite, le peu-

ple de Dieu est réduit à sa seule race ; et renfermé

dans sa tribu, il prend son nom. En Juda se con-

tinue ce grand peuple promis à Abraham , à Isaac

et à Jacob : en lui se perpétuent les autres pro-

messes, le culte de Dieu , le temple , les sacrifices,

la possession de la Terre promise
,
qui ne s'ap-

pelle plus que la Judée. Malgré leurs divers états,

les Juifs demeurent toujours en corps de peuple

réglé et de royaume, usant de ses lois. On y voit

i. .Ici., XXVI, 23. — 2. Philost.,Vit. Àponon. \Th\jan., lih. W. cap.

29 ;
Joscjih.. de Bello Jud., lili. Vil, cap. li'.. a\. Iih. VI, cap. 8.
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naître toujours ou dos rois , ou des magistrats et

des juges, jusqu'à ce que le Messie vienne : il

vient, et le royaume de Juda peu à peu tombe en

ruine. Il est détruit tout à fait, et le peuple juif

est chassé sans espérance de la terre de ses pères.

Le Messie devient l'attente des nations, et il règne

sur un nouveau peuple.

Mais, pour garder la succession et la continuité,

il fallait que ce nouveau peuple fût enté
,
pour

ainsi dire, sur le premier, et comme dit saint

Paul' ; « l'olivier sauvage sur le franc olivier, afin

» de participer à sa bonne sève. » Aussi est-il

arrivé que l'Eglise, établie premièrement parmi
les Juifs , a reçu enfin les Gentils

,
pour faire avec

eux un même arbre, un même corps, un même
peuple , et les rendre participants de ses grâces et

de ses promesses.

Ce qui arrive après cela aux Juifs incrédules

,

sous Vespasien et sous Tite.ne regarde plus la

suite du peuple de Dieu. C'est un châtiment des

rebelles
,
qui

,
par leur infidélité envers la semence

promise à Abraham et à David , ne sont plus Juifs,

ni fils d'Abraham que selon la chair, et renoncent

à la promesse par laquelle les nations devaient

être bénies.

Ainsi cette dernière et épouvantable désolation

des Juifs n'est plus une transmigration, comme
celle de Babylone ; ce n'est pas une suspension du
gouvernement et de l'état du peuple de Dieu , ni

du service solennel de la religion : le nouveau
peuple déjà formé et continué avec l'ancien en
Jésus-Christ n'est pas transporté; il s'étend et se

dilate sans interruption, depuis Jérusalem, où il

devait naître, jusqu'aux extrémités de la terre.

Les Gentils agrégés aux Juifs deviennent doré-

navant les vrais Juifs, le vrai royaume de Juda
opposé à cet Israël schismatique et retranché du
peuple de Dieu , le vrai royaume de David

,
par

l'obéissance qu'ils rendent aux lois et à l'Evangile

de Jésus-Christ, fils de David.
Après l'établissement de ce nouveau royaume,

il ne faut pas s'étonner si tout périt dans la Judée.
Le second temple ne servait plus de rien depuis
que le Messie y eût accompli ce qui était marqué
par les prophéties. Ce temple avait eu la gloire

qui lui était promise, quand le Désiré des nations

y était venu. La Jérusalem visible avait fait ce qui

lui restait à faire, puisque l'Eglise y avait pris sa

naissance, et que de là elle étendait tous les jours

ses branches par toute la terre. La Judée n'est

plus rien à Dieu ni à la religion, non plus que les

Juifs ; et il est juste qu'en punition de leur endur-
cissement , leurs ruines soient dispersées par toute

la terre.

C'est ce qui leur devait arriver au temps du
Messie , selon Jacob , selon Daniel , selon Zacharie,

et selon tous leurs prophètes-; mais comme ils

doivent revenir un jour à ce Messie qu'ils ont mé-
connu , et que le Dieu d'Abraham n'a pas encore
épuisé ses miséricordes sur la race quoique infidèle

de ce patriarche , il a trouvé un moyen , dont il

n'y a dans le monde que ce seul exemple , de con-
server les Juifs hors de leur pays et dans leur
ruine

,
plus longtemps même que les peuples qui

1. nom., xr, n. — 2. Osée , m. K, h ; is., i.ix, 20, 21 ; Zm-h. xi 13
Uî. 1"

; /lom., xr. M, elr. ' '

les ont vaincus. On ne voit plus aucun reste ni des

anciens Assyriens , ni des anciens Mèdcs , ni des

anciens Perses, ni des anciens Grecs, ni même
des anciens Romains. La trace s'en est perdue, et

ils se sont confondus avec d'autres peuples. Les
Juifs, qui ont été la proie de ces anciennes na-
tions si célèbres dans les histoires , leur ont sur-

vécu; et Dieu en les conservant nous tient en at-

tente de ce qu'il veut faire encore des malheureux
restes d'un peuple autrefois si favorisé. Cependant
leur endurcissement sert au salut des Gentils,

et leur donne cet avantage de trouver en des

mains non suspectes les Ecritures qui ont prédit

Jésus-Christ et ses mystères. Nous voyons entre

autres choses, dans ses Ecritures', et l'aveugle-

ment et les malheurs des Juifs qui les conservent
si soigneusement. Ainsi, nous profitons de leur

disgrâce; leur infidélité fait un des fondements de
notre foi ; ils nous apprennent à craindre Dieu , et

nous sont un spectacle éternel des jugements qu'il

exerce sur ses enfants ingrats, afin que nous ap-

prenions à ne nous point glorifier des grâces faites

à nos pères.

Un mystère si merveilleux, et si utile à l'instruc-

tion du genre humain , mérite bien d'être consi-

déré. Mais nous n'avons pas besoin des discours

humains pour l'entendre : le Saint-Esprit a pris

soin de nous l'expliquer par la bouche de saint

Paul ; et je vous prie d'écouter ce que cet apôtre

en a écrit aux Romains -.

Après avoir parlé du petit nombre de Juifs qui

avait reçu l'Evangile, et de l'aveuglement des au-

tres , il entre dans une profonde considération de

ce que doit devenir un peuple honoré de tant de

grâces, et nous découvre tout ensemble le profit

que nous tirons de leur chute, et les fruits que
produira un jour leur conversion. « Les Juifs sont-

') ils donc tombés, dit-iP, pour ne se relever ja-

» mais? à Dieu ne plaise. Mais leur chute a donné
» occasion au salut des Gentils , afin que le salut

I) des Gentils leur causât une émulation » qui les

fît rentrer en eux-mêmes. « Que si leur chute a

» été la richesse des Gentils » qui se sont convertis

en si grand nombre , « quelle grâce ne verrons-

» nous pas reluire quand ils retourneront avec
n plénitude ! Si leur réprobation a été la réconci-

I) liation du monde, leur rappel ne sera-t-il pas
» une résurrection de mort à vie? Que si les-pré-

I) mices tirées de ce peuple sont saintes, la masse
» l'est aussi ; si la racine est sainte , les rameaux
» le sont aussi ; et si quelques-unes des branches
)) ont été retranchées , et que toi , Gentil

,
qui n'é-

>' tais qu'un olivier sauvage, tu aies été enté parmi
>) les branches qui sont demeurées sur l'olivier

n franc, en sorte que tu participes au suc découlé

» de sa racine
,
garde-toi de t'élever contre les

» branches naturelles. Que si tu t'élèves, songe
» que ce n'est pas toi qui portes la racine, mais
» que c'est la racine qui te porte. Tu diras peut-

» être : Les branches naturelles ont été coupées

» afin que je fusse enté en leur place. 11 est vrai

,

» l'incrédulité a causé ce retranchement, et c'est

» ta foi qui te soutient. Prends donc garde de ne
" t'enllcr pas , mais demeure dans la crainte ; car

t. /s., VI , i.n, LUI, Lxv; Dan., ix ; Matth.. xiii ; Joan., xii .\cl.

xxviii ; Hom., x[. — 2. Itom.. xj, 1, 2, clc. — 3. Jdcm.
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» si Dieu n'a pas épargné les branches naturelles,

» tu dois craindre qu'il ne l'épargne encore

» moins. »

Qui ne tremblerait en écoutant ces paroles de

r.\pôtre"? Pouvons-nous n'être pas épouvantés de la

vengeance qui éclate depuis tant de siècles terrible-

ment sur les Juifs, puisque saint Paul nous avertit

de la part de Dieu que notre ingratitude nous peut

attirer un semblable traitement? Mais écoutons la

suite de ce grand mystère. L'Apôtre continue à

parler aux Gentils convertis. « Considérez, leur

" dit-il', la clémence et la sévérité de Dieu : sa

» sévérité envers ceu.x qui sont déchus de sa grâce,

» et sa clémence envers vous, si toutefois vous de-

• meurez fermes en l'état où sa bonté vous a mis
;

" autrement vous serez retranchés comme eux.

)) Que s'ils cessent d'être incrédules, ils seront en-

" tés de nouveau, parce que Dieu (qui les aretran-

I chés) est assez puissant pour les faire encore

I' reprendre. Car si vous avez été détachés de l'o-

» livier sauvage où la nature v'ous avait fait naître,

) pour être entés dans l'olivier franc contre l'ordre

» naturel, combien plus facilement les branches
" naturelles de l'olivier même seront-elles entées

- sur leur propre tronc? » Ici l'Apôtre s'élève au-

dessus de tout ce qu'il vient de dire, et entrant
^

dans les profondeurs des conseils de Dieu, il pour-
'

suit ainsi son discours^ : « Je ne veux pas, mes
» frères ,

que vous ignoriez ce mystère , afm que
• vous appreniez à ne présumer pas de vous-mêmes.
C'est qu'une partie des Juifs est tombée dans l'a-

> veuglement, afin que la multitude des Gentils

" entrât cependant dans l'Eglise , et qu'ainsi tout

" Israël fût sauvé, seloa qu'il est écrit^ : Il sortira

" de Sion un libérateur qui bannira l'impiété de
)i Jacob , et voici l'alliance que je ferai avec eux
» lorsque j'aurai effacé leurs péchés. »

Ce passage d'Isaïe, que saint Paul cite ici selon

les Septante, comme il avait accoutumé, à cause
que leur version était connue par toute la terre,

est encore plus fort dans l'original , et pris dans
toute sa suite. Car le prophète y prédit avant toutes

choses la conversion des Gentils par ces paroles :

« Ceux d'Occident craindront le nom du Seigneur,
» .et ceux d'Orient verront sa gloire. » Ensuite, sous
la figure d'un fleuve rapide poussé par un vent im-
pétueux, Isaïe voit de loin les persécutions qui
feront croître l'Eglise. Enfin le Saint-Esprit lui ap-

prend ce que deviendront les Juifs, et lui déclare
« que le Sauveur viendra à Sion , et s'approchera
» de ceux de Jacob

,
qui alors se convertiront de

" leurs péchés ; et voici , dit le Seigneur, l'alliance

>' que je ferai avec eux. Mon esprit qui est en toi,
I) ô prophète! et les paroles que j'ai mises en ta

» bouche, demeureront éternellement non-seule-
» ment dans ta Jiouche , mais encore dans la bou-
1) che de tes enfants, et des enfants de tes enfants,
«> maintenant et à jamais dit le Seigneur*. »

Il nous fait donc voir clairement qu'après la

conversion des Gentils , le Sauveur que Sion ^'ait
méconnu , et que les enfants de Jacob avaient re-

jeté, se tournera vers eux, effacera leurs péchés,
et leur rendra l'intelligence des prophéties qu'ils

auront perdue durant un long temps pour passer

1. Rom, 22 elscq. —2. Idem, XI, 25 et seq. — 3. 7s., u\ 20. —
4. /i;em,20,21.

II. — T. VIII.

successivement et de main en main dans toute la

postérité, et n'être plus oubliée jusques à la fin du

monde , et autant de temps qu'il plaira à Dieu le

faire durer après ce merveilleux événement.

Ainsi les Juifs reviendront un jour, et ils re-

viendront pour ne s'égarer jamais ; mais ils ne
reviendront qu'après que l'Orient et l'Occident,

c'est-à-dire tout l'univers , auront été remplis de

la crainte et de la connaissance de Dieu.

Le Saint-Esprit fait voir à saint Paul que ce

bienheureux retour des Juifs sera l'effet de l'a-

mour que Dieu a eu pour leurs pères. C'est pour-

quoi il achève ainsi son raisonnement. Quant à

l'Evangile, dit-il', que nous vous prêchons main-

tenant, les Juifs sont ennemis pour l'amour de

vous : si Dieu les a réprouvés, ça été, ô Gentils!

pour vous appeler ; mais quant à l'élection par la-

quelle ils étaient choisis dès le temps de l'alliance

jurée avec Abraham , « ils lui demeurent toujours

» chers, à cause de leurs pères; car les dons et

» la vocation de Dieu sont sans repentance. Et

n comme vous ne croyiez point autrefois , et que
» vous avez maintenant obtenu miséricorde à cause

» de l'incrédulité des Juifs. » Dieu ayant voulu

vous choisir pour les remplacer, « ainsi les Juifs

» n'ont point cru que Dieu vous ait voulu faire

» miséricorde , afin qu'un jour ils la reçoivent :

» car Dieu a tout renfermé dans l'incrédulité, pour

» faire miséricorde à tous , » et afin que tous con-

nussent le besoin qu'ils ont de sa grâce. << pro-

» fondeur des trésors de la sagesse et de la science

I) de Dieu! que seg jugements sont incompréhen-

» sibles , et que ses voies sont impénétrables 1 Car

» qui a connu les desseins de Dieu, ou qui est

» entré dans ses conseils? Qui lui a donné le pre-

» mier, pour en tirer récompense, puisque c'est

» de lui, et par lui, et en lui, que sont toutes

» choses? la gloire lui en soit rendue durant tous

» les siècles. »

"Voilà ce que dit saint Paul sur l'élection des

Juifs , sur leur chute , sur leur retour, et enfin sur

la conversion des Gentils, qui sont appelés pour

tenir leur place , et pour les ramener à la fin des

siècles à la bénédiction promise à leurs pères,

c'est-à-dire au Christ qu'ils ont renié. Ce grand

Apôtre nous fait voir la grâce qui passe de peuple

en peuple ,
pour tenir tous les peuples dans la

crainte de la perdre; et nous en montre la force

invincible, en ce qu'après avoir converti les ido-

lâtres , elle se réserve pour dernier ouvrage , de

convaincre l'endurcissement et la perfidie judaïque.

Par ce profond conseil de Dieu les Juifs subsis-

tent encore au miheu des nations, où ils sont

dispersés et captifs; mais ils subsistent avec le

caractère de leur réprobation ,
déchus visiblement

par leur infidélité des promesses faites à leurs

pères, bannis de la Terre promise, n'ayant même
aucune terre à cultiver, esclaves partout où ils sont,

sans honneur, sans liberté, sans aucune figure de

peuple.

Ils sont tombés en cet état trente-huit ans après

qu'ils ont eu crucifié Jésus-Christ, et après avoir

employé à persécuter ses disciples , le temps qui

leur avait été laissé pour se reconnaître. Mais

pendant que l'ancien peuple est réprouvé pour son

1. nom., XI, 28, elc.

14
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infidélité, lo nouveau peuple s'augmente tous les

jours parmi les Gentils : l'alliance faite autrefois

avec Abraham s'étend , selon la promesse , à tous

les peuples du monde qui avaient oublié Dieu;
l'Eglise chrétienne appelle à lui tous les hommes,
et tranquille durant plusieurs siècles, parmi des
persécutions inouïes , elle leur montre à ne point

attendre leur félicité sur la terre.

C'était là. Monseigneur, le plus digne fruit de
la connaissance de Dieu , et l'effet de cette grande
bénédiction que le monde devait attendre par Jé-
sus-Christ. Elle allait se répandant tous les jours

de famille en famille, et de peuple en peuple :

les hommes ouvraient les yeux de plus en plus

pour connaître l'aveuglement où l'idolâtrie les avait

plongés ; et malgré toute la puissance romaine, on
voyait les chrétiens sans révolte , sans faire aucun
trouble , et seulement en souffrant toutes sortes

d'inhumanités , changer la face du monde, et s'é-

tendre par tout l'univers.

La promptitude inouïe avec laquelle se fit ce

grand changement, est un miracle visible. Jésus-
Christ avait prédit que son Evangile serait bientôt

prêché par toute la terre : cette merveille devait

arriver incontinent après sa mort, et il avait dit

qu'après qu'on l'auraU élevé de terre, c'est-à-dire

qu'on l'aurait attaché à la croix , il attirerait à lui,

toutes choses^. Ses apôtres n'avaient pas encore
achevé leur course, et saint Paul disait déjà aux
Romains, qiie leur foi était annoncée dans tout le

monde-. 11 disait aux Colossiens que l'Evangile

était ouï de toute « créature qui était sous le ciel
;

» qu'il était prêché
,
qu'il fructifiait, qu'il croissait

» par tout l'univers^ » Une tradition constante

nous apprend que saint Thomas le porta aux Indes *

,

et les autres en d'autres pays éloignés. Mais on n'a

pas besoin des histoires pour confirmer celte vé-
rité : l'effet parle ; et on voit assez avec combien
de raison saint Paul applique aux apôtres ce pas-
sage du Psalmiste'* : « Leur voix s'est fait entendre
» par toute la terre, et leur parole a été portée jus-

» qu'aux extrémités du monde. » Sous leurs dis-

ciples , il n'y avait presque plus de pays si reculé

et si inconnu où l'Evangile n'eût pénétré. Cent ans
après Jésus-Christ, saint Justin comptait déjà parmi
les fidèles beaucoup de nations sauvages, et jusqu'à
ces peuples vagabonds qui erraient de çà et de là

sur des chariots sans avoir de demeure" fixe". Ce
n'était point une vaine exagération , c'était un fait

constant et notoire, qu'il avançait en présence des
empereurs, et à la face de tout l'univers. Saint
Irénée vient un peu après, et on voit croître le dé-
nombrement qui se faisait des Eglises. Leur con-
corde était admirable : ce qu'on croyait dans les

Gaules, dans les Espagnes, dans la Germanie, on
le croyait dans l'Egypte et dans l'Orient; et comme
<< il n'y avait qu'un même soleil dans tout l'uni-

» vers, on voyait dans toute l'Eglise, depuis une
» extrémité du monde à l'autre, la même lumière
» de la vérité''. »

Si peu qu'on avance, on est étonné des progrès
qu'on voit. Au milieu du troisième siècle , Tertul-

l../oan.,viii,28; xii,a-2. — ï>, Rom., I, 8. -3. CoL.i. 5 6,23.— 4. Greg. Nas,., Orat. xxv, nimc xxxiii, n. H, 1. 1, p. |5M . — 5. I>s.
xviir, 5;/iom.. X, 18. - «. .(,«•(., Apol.. n.nunc i , n. 53, p. 74, 75;
et Dial. cumTryph., D. ill, iL-m. —T. jreu., ado. Ilœi: I I c.
2 , 3 , nunc 10 , p . 48 cl si'i]

.

lien et Origène font voir dans l'Eglise des peuples

entiers qu'un peu devant on n'y mettait pas'. Ceux
qu'Origène exceptait, qui étaient les plus éloignés

du monde co.nnu
, y sont mis un peu après par

Arnobe^ Que pouvait avoir vu le monde pour se

rendre si promptement à Jésus-Christ'? S'il a vu
des miracles, Dieu s'est mêlé visiblement dans cet

ouvrage : et s'il se pouvait faire qu'il n'en eût pas

vu, ne serait-ce pas un noudea.u miracle, plus grand
et plus incroyable que ceux qu'on ne veut pas

croire, d'avoir converti le monde .sans miracle, d'a-

voir fait entrer tant d'ignorants dans des mystères
si hauts , d'avoir inspiré à tant de savants une
humble soumission, et d'avoir persuadé tant de

choses incroyables à des incrédules^?

Mais le miracle des miracles , si je puis parler

de la sorte , c'est qu'avec la foi des mystères les

vertus les plus éminentes et les pratiques les plus

pénibles se sont répandues sur toute la terre. Les
disciples de Jésus-Christ l'ont suivi dans les voies

les plus difficiles. Souffrir tout pour la vérité, a

été parmi ses enfants un exercice ordinaire; et

pour imiter leur Sauveur ils ont couru aux tour-

ments avec plus d'ardeur que les autres n'ont fait

aux délices. On ne peut compter les exemples ni

des riches qui se sont appauvris pour aider les

'pauvres, ni des pauvres qui ont préféré la pau-

vreté aux richesses, ni des vierges qui ont imité

sur la terre la vie des anges , ni des pasteurs cha-

ritables qui se sont faits tout à tous, toujours prêts

à donner à leur troupeau, non-seulement leurs

veilles et leurs travaux, mais encore leurs propres

vies. Que dirai-je de la pénitence et de la mortifi-

cation ? Les juges n'exercent pas plus sévèrement
la justice sur les criminels, que les pécheurs péni-

tents l'ont exercée sur eux-mêmes. Bien plus , les

innocents ont puni en eux avec une rigueur in-

croyable cette pente prodigieuse que nous avons
au péché. La vie de saint Jean-Baptiste, qui parut

si surprenante aux Juifs, est devenue commune
parmi les fidèles; les déserts ont été peuplés de

ses imitateurs ; et il y a eu tant de solitaires
,
que

des solitaires plus parfaits ont été contraints de

chercher des solitudes plus profondes : tant on a

fui le monde, tant la vie contemplative a été goûtée.

Tels étaient les fruits précieux que devait pro-

duire l'Evangile. L'Eglise n'est pas moins riche

en exemples qu'en préceptes, et sa doctrine a 'paru

sainte, en produisant une infinité de saints. Dieu,

qui sait que les plus fortes vertus naissent parmi

les souffrances , l'a fondée par le martyre , et l'a

tenue durant trois cents ans dans cet état, sans

qu'elle eût un seul moment pour se reposer. Après
qu'il eût fait voir, par une si longue,expérience

,

qu'il n'avait pas besoin du secours humain ni des

puissances de la terre pour établir son Eglise , il

y appela enfin les empereurs, et fit du grand Cons-

tantin un protecteur déclaré du christianisme. De-
puis ce temps, les rois ont accouru de toutes parts

à l'Eglise ; et tout ce qui était écrit dans les pro-

phéties , touchant sa gloire future , s'est accompli

aux yeux de toute la terre.

Que si elle a été invincible contre les efforts du

l. Tertul.. adv. Jud., c. 7, Apolog , cap. 37; Orig., Tr. XXVUI, in

Matth., tom. III, p. 858, éd. Ben.; Hom. iv, in Eaech., idem. p. 370.

— 2. Arnob., adv. (lentes., lib. II. — 3. .iH,;;., de Civil. Dei. 1. \XI,

c. vu ; 1. XXII, c . V.
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dehors, elle ne l'est pas moins contre les divisions

intestines. Ces hérésies, tant prédites par Jésus-

Christ et par ses apôtres , sont arrivées , et la foi

persécutée par les empereurs, souflrait en même
temps des hérétiques une persécution plus dange-

reuse. Mais cette persécution na jamais été plus

violente que dans le temps où l'on vit cesser celle

des païens. L'enfer fit alors ses plus grands efforts

pour détruire par elle-même cette Eglise que les

attaques de ses ennemis déclarés avaient affermie.

A peine commençait-elle à respirer parla pais que

lui donna Constantin ; et voilà qu'Arius , ce mal-

heureux prêtre, lui suscite de plus grands troubles

qu'elle n'en avait jamais soufferts. Constance, fils

de Constantin, séduit par les ariens dont il auto-

rise le dogme, tourmente les catholiques par toute

la terre : ^nouveau persécuteur du christianisme,

et d'autant plus redoutable, que sous le nom de

Jésus-Christ il fait la guerre à Jésus-Christ même.
Pour comble de malheurs , l'Eglise ainsi divisée

tombe entre les mains de Julien l'Apostat, qui met
tout en œuvre pour détruire le christianisme , et

n'en trouve point de meilleur moyen que de fo-

menter les factions dont il était déchiré. Après lui

vient un Valens, autant attaché aux ariens que
Constance, mais plus violent. D'autres empereurs
protègent d'autres hérésies avec une pareille fu-

reur. L'Eglise apprend
,
par tant d'expériences

,

qu'elle n'a pas moins à souffrir, sous les empe-
reurs chréliens, qu'elle avait souff'ert, sous les

empereurs infidèles; et qu'elle doit verser du sang
pour défendre , non-seulement tout le corps de sa

doctrine, mais encore chaque article particulier.

En effet, il n'y en a aucun qu'elle n'ait vu attaqué

par ses enfants. Mille sectes et mille hérésies sor-

ties de son sein se sont élevées contre elle. Mais

si elle les a vues s'élever, selon les prédictions de

Jésus-Christ , elle les a Mies tomber toutes , selon

ses promesses ,
quoique souvent soutenues par les

empereurs et par les rois. Ses véritables enfants

ont été , comme dit saint Paul , reconnus par cette

épreuve; la vérité n'a fait que se fortifier quand
elle a été contestée , et l'Eglise est demeurée iné-

branlable.

CHAPITRE XXI.

Réflexiotis particulières sur le châtiment des Juifs, et

sur les prédictions de Jésus-Christ qui l'avaient mar-
qué.

Pendant que j'ai travaillé à vous faire voir sans

interruption la suite des conseils de Dieu , dans la

perpétuité de son peuple, j'ai passé rapidement
sur beaucoup de faits qui méritent des réflexions

profondes. Qu'il me soit permis d'y revenir, pour
ne vous laisser pas perdre de si grandes choses.

Et premièrement , Monseigneur, je vous prie de
considérer avec une attention plus particulière la

chute des Juifs, dont toutes les circonstances ren-
dent témoignage à l'Evangile. Ces circonstances
nous sont expliquées par des auteurs infidèles, par
des Juifs, et par des païens qui, sans entendre la

suite des conseils de Dieu, nous ont raconté les

faits importants par lesquels il lui a plu de la dé-
clarer.

Nous avons Josèphe, auteur juif, historien très-

fidèle , et très-instruit des affaires de sa nation,

dont aussi il a illustré les antiquités par un ou-

vrage admirable. Il a écrit la dernière guerre, où

elle a péri, après avoir été présent à tout, et y
avoir lui-même servi son pays avec un comman-
dement considérable.

Les Juifs nous fournissent encore d'autres au-

teurs très -anciens, dont vous verrez les témoi-

gnages. Ils ont d'anciens commentaires sur les

livres de l'Ecriture, et entre autres les Paraphrases

chaldaïques qu'ils impriment avec leurs Bibles. Ils

ont leur livre qu'ils nomment Talmud , c'est-à-dire

doctrine qu'ils ne respectent pas moins que l'Ecri-

ture elle-même. C'est un ramas des traités et des

sentences de leurs anciens maîtres; et encore que

les parties dont ce grand ouvrage est composé ne

soient pas toutes de la même antiquité , les der-

niers auteurs qui y sont cités ont vécu dans les

premiers siècles de l'Eglise. Là, parmi une infi-

nité de fables impertinentes, qu'on voit commen-
cer pour la plupart après les temps de Notre Sei-

gneur, on trouve de beaux restes des anciennes

traditions du peuple juif, et des preuves pour le

convaincre.

El d'abord , il est certain , de l'aveu des Juifs

,

que la vengeance divine ne s'est jamais plus ter-

riblement ni plus manifestement déclarée
,
qu'elle

fit dans leur dernière désolation.

C'est une tradition constante , attestée dans leur

Talmud , et confirmée par tous leurs rabbins
,
que

quarante ans avant la ruine de Jérusalem , ce qui

revient à peu près au temps de la mort de Jésus-

Christ, on ne cessait de voir dans le temple des

choses étranges. Tous les jours il y paraissait de

nouveaux prodiges , de sorte qu'un fameux rabbin

s'écria un jour : « temple! ô temple! qu'est-ce

» qui t'émeut, et pourquoi te fais-tu peur à toi-

» même ' ? »

Qu'y a-t-il de plus marqué que ce bruit affreux

qui fut ouï par les prêtres dans le sanctuaire le

jour de la Pentecôte , et cette voix manifeste qui

sortit du fond de ce lieu sacré : « Sortons d'ici,

» sortons d'ici? » Les saints anges protecteurs du

temple déclarèrent hautement qu'ils l'abandon-

naient
,
parce que Dieu

,
qui y avait établi sa de-

meure durant tant de siècles l'avait réprouvé.

Josèphe et Tacite même ont raconté ce prodige-.

Il ne fut aperçu que des prêtres. Mais voici un

autre prodige "qui a éclaté aux yeux de tout le

peuple ; et jamais aucun autre peuple n'avait rien

vu de semblable. « Quatre ans devant la guerre

» déclarée, un paysan, dit Josèphe % se mit à

» crier : Une voix est sortie du côté de l'Orient,

" une voix est sortie du côté de l'Occident, une

» voix est sortie du côté des quatre vents : voix

» contre Jérusalem et contre le temple ;
voix con-

» tre les nouveaux mariés et les nouvelles mariées;

» voix contre tout le peuple. » Depuis ce temps ni

jour ni nuit il ne cessa de crier : « Malheur, mal-

» heur à Jérusalem! » Il redoublait ses cris les

jours de fêle. Aucune autre parole ne sortit jamais

de sa bouche : ceux qui le plaignaient, ceux qui le

maudissaient, ceux qui lui donnaient ses nécessi-

tés, n'entendirent jamais de lui que cette terrible

1. fi Johanan fils de Zacai, Ty. de fest. Expiât.— i. Joseph., de

Bellû Jud., 1. vil, c. 12; al. 1. VI, c. 5; TacH., Hist.. 1. V, c. 13. —
1 3. De Bello Jiici.. «Iiisup.
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parole : « Malheur à Jérusalem ! » Il fut pris , in-

terrogé, el condamné au fouet par les magistrats :

à chaque demande et à chaque coup, il répondait,
sans jamais se plaindre : « Malheur à Jérusalem ! »

Renvoyé comme un insensé, il courait tout le pays
en répétant sans cesse sa triste prédiction. Il con-
tinua durant sept ans à crier de cette sorte , sans
se relâcher, et sans que sa voix s'affaiblît. Au
temps du dernier siège de Jérusalem , il se ren-
ferma dans la ville , tournant infatigablement au-
tour des murailles, et criant de toute sa force :

« Malheur au temple, malheur à la ville, malheur
» à tout le peuple ! » A la fin il ajouta : « Malheur
» à moi-même 1 » et en même temps il fut emporté
d'un coup de pierre lancé par une machine.
Ne dirait-on pas. Monseigneur, que la vengeance

divine s'était comme rendue visible en cet homme,
qui ne subsistait que pour prononcer ses arrêts ;

qu'elle l'avait rempli de sa force , afin qu'il pût
égaler les malheurs du peuple par ses cris ; et

qu'enfin il devait périr par un effet de cette ven-
geance qu'il avait si longtemps annoncée, afin de
la rendre si sensible et plus présente, quand il en
serait non-seulement le prophète et le témoin

,

mais encore la victime?

Ce prophète des malheurs de Jérusalem s'appe-
lait Jésus. Il semblait que le nom de Jésus, nom
de salut et de paix, devait tourner aux Juifs, qui
le méprisaient en la personne de notre Sauveur, à
un funeste présage ; et que ces ingrats ayant re-
jeté un Jésus qui leur annonçait la grâce, la misé-
ricorde et la vie , Dieu leur envoyait un autre Jésus
qui n'avait à leur annoncer que des maux irrémé-
diables, et l'inévitable décret de leur ruine prochaine.

Pénétrons plus avant dans les jugements de
Dieu, sous la conduite de ses Ecritures. Jérusalem
et son temple ont été deux fois détruits, l'une par
Nabuchodonosor, l'autre par Tite. Mais en chacun
de ces deux temps, la justice de Dieu s'est décla-
rée par les mêmes voies, quoique plus à découvert
dans le dernier.

Pour mieux entendre cet ordre des conseils de
Dieu, posons avant toutes choses cette vérité si

souvent établie dans les saintes Lettres : que l'un
des plus terribles effets de la vengeance divine,
est lorsqu'en punition de nos péchés précédents,
elle nous livre à notre sens réprouvé, en sorte que
nous sommes sourds à tous les sages avertisse-
ments, aveugles aux voies de salut qui nous sont
montrées

,
prompts à croire tout ce qui nous perd

pourvu qu'il nous flatte , et hardis à tout entre-
prendre, sans jamais mesurer nos forces avec celles

des ennemis que nous irritons.

Ainsi périrent la première fois, sous la main de
Nabuchodonosor, roi de Babylone, Jérusalem et
ses princes. Faibles et toujours battus par ce roi
victorieux, ils avaient souvent éprouvé qu'ils ne
faisaient contre lui que de vains efforts', et avaient
été obligés à lui jurer fidélité. Le prophète Jérémie
leur déclarait, de la part de Dieu, que Dieu même
les avait livres à ce prince , et qu'il n'y avait de
salut pour eux qu'à subir le joug. Il disait à Sé-
décias, roi do Judée, et à (oui son peuple' : « Sou-
» mettez-vous à Nabuchodonosor, roi de Babylone,
» afin que vous viviez , car pourquoi voulez"'-vous

i. II. Par., .\xxvi, 13. — 2. Jer., xxvii , 12 17.

» périr, et faire de cette ville une solitude? » Ils

ne crurent point à sa parole. Pendant que Nabu-
chodonosor les tenait étroitement enfermés par les

prodigieux travaux dont il avait entouré leur ville,

ils se laissaient enchanter par leurs faux pro-

phètes
,
qui leur remplissaient l'esprit de victoires

imaginaires, et leur disaient au nom de Dieu,
quoique Dieu ne les eût point envoyés : » J'ai brisé

» le joug du roi de Babylone : vous n'avez plus
» que deux ans à porter ce joug; et après vous
» verrez ce prince contraint à vous rendre les vais-

» seaux sacrés qu'il a enlevés du temple'. » Le
peuple, séduit par ces promesses, souffrait la faim

et la soif et les plus dures extrémités ; et fil tant

par son audace insensée, qu'il n'y eut plus pour
lui de miséricorde. La ville fut renversée, le tem-
ple fut brûlé, tout fut perdu^.

A ces marques, les Juifs connurent que la main
de Dieu était sur eux. Mais , afin que la vengeance
divine leur fût aussi manifeste dans la dernière

ruine de Jérusalem
,
qu'elle avait été dans la pre-

mière, on a vu, dans l'une et dans l'autre, la même
séduction , la même témérité , et le même endur-
cissement.

,

Quoique leur rébellion eût attiré sur eux les armes
romaines, et qu'ils secouassent témérairement un
joug sous lequel tout l'univers avait ployé, Tite

ne voulait pas les perdre : au contraire, il leur fit

souvent offrir le pardon , non-seulement au com-
mencement de la guerre, mais encore lorsqu'ils

ne pouvaient plus échapper de ses mains. Il avait

déjà élevé autour de Jérusalem une longue el vaste

muraille , munie de tours et de redoutes aussi

fortes que la ville même
,
quand il leur envoya

Josèphe leur concitoyen, un de leurs capitaines,

un de leurs prêtres
,
qui avait été pris dans cette

guerre en défendant son pays. Que ne leur dit-il

pas pour les émouvoir? Par combien de fortes rai-

sons les invita-t-il à rentrer dans l'obéissance? Il

leur fil voir le ciel et la terre conjurés contre eux,

leur perte inévitable dans la résistance, et tout

ensemble leur salut dans la clémence de Tito.

« Sauvez, leur disait-iP, la Cité sainte; sauvez-

)) vous vous-mêmes; sauvez ce temple, la merveille

» de l'univers
,
que les Romains respectent , et que

» Tite ne voit périr qu'à regret. » Àlais le moyen
de sauver des gens si obstinés à se perdre? Sé-

duits par leurs f;iux prophètes , ils n'écoutaient pas

ces sages discours. Ils étaient réduits à l'extré-

mité : la faim en tuait plus que la guerre , et les

mères mangeaient leurs enfants. Tite, touché de

leurs maux, prenait ses dieux à témoin qu'il n'était

pas cause de leur perte. Durant ces malheurs, ils

ajoutaient foi aux fausses prédictions qui leur pro-

mettaient l'empire de l'univers. Bien plus, la ville

était prise , le feu y était déjà de tous colés , et ces

insensés croyaient encore les faux prophètes qui

les assuraient que le jour de salut était venu ', afin

qu'ils résistassent toujours, et qu'il n'y eût plus

pour eux de miséricorde. En effet, tout fut mas-

sacré, la ville fut renversée de fond en comble, et

à la réserve de quelques restes de tours que Tite

laissa pour servir de monument à la postérité , il

n'y demeura pas pierre sur pierre.

1. Jer., XXVIII, 2. 3. — 2. !V. Reg., xxv. — 3. Josevli., de DeUo
.lu(i.,\. VII, c. i, al. I. VI , 2. — 4. Idem, c. 11, al. 5.
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Vous voyez donc éclater sur Jérusalem la même
vengeance qui avait autrefois paru sous Sédécias.

Tite n'est pas moins envoyé de Dieu que Nabucho-

donosor : les Juifs périssent de la même sorte. On
voit dans Jérusalem la même rébellion, la même
famine, les mêmes extrémités, les mêmes voies de

salut ouvertes , la même séduction , le même en-

durcissement, la même chute; et afin que tout

soit semblable, le second temple est brûlé sous

Tite, le même mois et le même jour que l'avait

été le premier sous Nabuchodonosor' : il fallait que

tout fût marqué , et que le peuple ne pût douter

de la vengeance divine.

Il y a pourtant, entre ces deux chutes de Jéru-

salem et des Juifs, de mémorables différences,

mais qui toutes vont à faire voir dans la dernière

une justice plus rigoureuse et plus déclarée. Nabu-

cnodonosor fit mettre le feu dans le temple : Tite

n'oublia rien pour le sauver, quoique ses conseil-

lers lui représentassent que tant qu'il subsisterait,

les Juifs, qui y attachaient leur destinée, ne cesse-

raient jamais d'être rebelles. Mais le jour fatal

était venu; c'était le dixième d'août; qui avait déjà

vu brûler le temple de Salomon^. Malgré les dé-

fenses de Tite prononcées devant les Romains et

devant les Juifs , et malgré l'inclination naturelle

des soldats qui devait les porter plutôt à piller

qu'à consumer tant de richesses, un soldat, poussé,

dit Josèphe^, par une inspiration divine, se fait le-

ver par ses compagnons à une fenêtre, et met le

feu dans ce temple auguste. Tite accourt, Tite

commande qu'on se hâte d'éteindre la flamme nais-

sante. Elle prend partout en un instant, et cet ad-

mirable édifice est réduit en cendres.

Que si l'endurcissement des Juifs sous Sédécias

était l'effet le plus terrible et la marque la plus

assurée de la vengeance divine, que dirons-nous

de l'aveuglement qui a paru du temps de Tite?

Dans la première ruine de Jérusalem , les Juifs

s'entendaient du moins entre eux ; dans la dernière,

Jérusalem assiégée par les Romains était déchirée

par trois factions ennemies*. Si la haine qu'elles

avaient toutes pour les Romains allait jusqu'à la

fureur, elles n'étaient pas moins acharnées les

unes contre les autres : les combats du dehors
coûtaient moins de sang aux Juifs que ceux du
dedans. Un moment après les assauts soutenus
contre l'étranger, les citoyens recommençaient leur

guerre intestine ; la violence et le brigandage ré-

gnaient partout dans la ville. Elle périssait, elle
\

n'était plus qu'un grand champ couvert de corps
|

morts , et cependant les chefs des factions y com-
|

battaient pour l'empire. N'était-ce pas une image
de l'enfer, où les damnés ne se ha'issent pas moins
les uns les autres qu'ils haïssent les démons qui
sont leurs ennemis communs, et où tout est plein
d'orgueil , de confusion et de rage?

Confessons donc, Monseigneur, que la justice
que Dieu fit aux Juifs par Nabuchodonosor n'était

1

qu'une ombre de celle dont Tite fut le ministre.
Quelle ville a jamais vu périr onze cent mille
hommes en sept mois de temps et dans un siège?
C'est ce que virent les Juifs au dernier siège de
Jérusalem. Les Chaldéens ne leur avaient rien fait

1. Joseph., de BeHc Jud.. lili. VII. c. 9. 10; lili. VI al IV —
•2. Wem. - 3. /6iii. — 4. /did., lib. VI, VII.

souffrir de -semblable. Sous les Chaldéens, leur
captivité ne dura que soixante et dix ans : il y a
seize cents ans qu'ils sont esclaves par tout l'uni-

vers, et ils ne trouvent encore aucun adoucisse-
ment à leur esclavage.

Il ne faut plus s'étonner si Tite victorieux, après
la prise de Jérusalem , ne voulait pas recevoir les

congratulations des peuples voisins, ni les cou-
ronnes qu'ils lui envoyaient pour honorer sa vic-
toire. Tant de mémorables circonstances, la colère
de Dieu si marquée, et sa main qu'il voyait encore
si présente, le tenaient dans un profond étonne-
ment ; et c'est ce qui lui fit dire ce que vous avez
ou'i, qu'il n'était pas le vainqueur, qu'il n'était

qu'un faible instrument de la vengeance divine.

Il n'en savait pas tout le secret : l'heure n'était

pas encore venue où les empereurs devaient recon-
naître Jésus-Christ. C'était le temps' des humilia-
tions et des persécutions de l'Eglise. C'est pour-
quoi Tite, assez éclairé pour connaître que la Ju-
dée périssait par un effet manifeste de la justice

de Dieu , ne connut pas quel crime Dieu avait

voulu punir si terriblement. C'était le plus grand
de tous les crimes; crime jusqu'alors inouï, c'est-

à-dire le déicide
,
qui aussi a donné lieu à une

vengeance dont le monde n'avait vu encore aucun
exemple.

Mais si nous ouvrons un peu les yeux, et si

nous considérons la suite des choses, ni ce crime
des Juifs , ni son châtiment , ne pourront nous être

ca,chés.

Souvenons-nous seulement de ce que Jésus-
Christ leur avait prédit. 11 avait prédit la ruine

entière de Jérusalem et du temple. « II n'y res-

» fera pas, dit-il', pierre sur pierre. » Il avait

prédit la manière dont cette ville ingrate serait

assiégée, et cette effroyable circonvallation qui la

devait environner; il avait prédit cette faim hor-

rible qui devait tourmenter ses citoyens ; et n'avait

pas oublié les faux prophètes par lesquels ils de-
vaient être séduits. Il avait averti les Juifs que le

temps de leur malheur était proche ; il avait donné
les signes certains qui devaient en marquer l'heure

précise ; il leur avait expliqué la longue suite de
crimes qui devait leur attirer un tel châtiment :

en un mot, il avait fait toute l'histoire du siège et

de la désolation de Jérusalem.

Et remarquez , Monseigneur, qu'il leur fit ces

prédictions vers le temps de la passion, afin qu'ils

connussent mieux la cause de tous leurs maux.
Sa passion approchait quand il leur dit"* : « La Sa-

I) gesse divine vous a envoyé des prophètes , des
)) sages et des docteurs ; vous en tuerez les uns

,

" vous en crucifierez les autres ; vous les flagelle-

)) rez dans vos synagogues ; vous les persécuterez

.1 de ville en ville ; afin que tout le sang innocent

') qui a été répandu sur la terre retombe sur vous

,

>i jusques au sang de Zacharie, fils de Barachie,

» que vous avez massacré entre le temple et l'au-

» tel. Je vous dis en vérité , toutes ces choses

» viendront sur la race qui est à présent. Jérusa-

» lem , Jérusalem
,
qui tues les prophètes et qui

» lapides ceux qui te sont envoyés , combien de

» fois ai-je voulu rassembler tes enfants comme

1. Matlh., XXIV, 1, 2; Marc, xiii, 1, 2 ; Luc., xxi, 5, 6.— 2. llatth.,

xxiH. 34, etc.



214 DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE.

» une poule rassemble ses petits sous ses ailes : et

» tu ne l'as pas voulu 1 Le temps approche que

» vos maisons demeureront désertes. »

Voilà riiisloire des Juifs. Ils ont persécuté leur

Messie , et en sa personne et en celle des siens
;

ils ont remué tout l'univers contre ses disciples,

et ne les ont laissés en repos dans aucune ville
;

ils ont armé les Romains et les empereurs contre

l'Eglise naissante ; ils ont lapidé saint Etienne
,

tué les deux Jacques, que leur sainteté rendait

vénérables même parmi eux , immolé saint Pierre

et saint Paul par l'épée et par les mains des Gen-

tils. Il faut qu'ils périssent. Tant de sang mêlé à

celui des prophètes qu'ils ont massacrés , crie ven-

geance devant Dieu : « Leurs maisons et leur

ville va être déserte ; » leur désolation ne sera pas

moindre que leur crime. Jésus-Christ les en aver-

tit ; le temps est proche : « Toutes ces choses vien-

» dront sur la race qui est à présent; » et encore :

« Cette génération ne passera pas sans que ces

» choses arrivent ', » c'est-à-dire que les hommes
qui vivaient alors en devaient être les témoins.

Mais écoutons la suite des prédictions de notre

Sauveur-. Comme il faisait son entrée dans Jéru-

salem quelques jours avant sa mort, touché des

maux que cette mort devait attirer à cette malheu-

reuse ville, il la regarde en pleurant. « Ha!
» dit-iP, ville infortunée, si tu connaissais, du
» moins en ce jour qui t'est encore donné » pour

te repentir, « ce qui te pourrait apporter la paix !

» mais maintenant tout ceci est caché à tes yeux.

» Viendra le temps que tes ennemis t'environne-

» ront de tranchées , et t'enfermeront et te serre-

» ront de toutes parts, et te détruiront entièrement

» toi et tes enfants , et ne laisseront en toi pierre

» sur pierre
,
parce que tu n'as pas connu le temps

>i auquel Dieu t'a visitée. »

C'était marquer assez clairement et la manière

du siège et les derniers effets de la vengeance.

Mais il ne fallait pas que Jésus allât au supplice

sans dénoncer à Jérusalem combien elle serait un
jour punie de l'indigne traitement qu'elle lui fai-

sait. Comme il allait au Calvaire portant sa croix

sur ses épaules, « il était suivi d'une grande multi-

» tude de peuple et de femmes qui se frappaient la

M poitrine, et qui déploraient sa mort ^ » lls'arrèta,

se tourna vers elles, et leur dit ces mots* : « Filles

» de Jérusalem , ne pleurez pas sur moi , mais

» pleurez sur vous-mêmes et sur vos enfants ; car

» le temps s'approche auquel on dira : Heureuses

» les stériles! heureuses les entrailles qui n'ont

» point porté d'enfants, et les mamelles qui n'en

» ont point nourri ! Ils commenceront alors à dire

» aux montagnes : Tombez sur nous ; et aux col-

» lines : Couvrez-nous. Car si le bois vert est ainsi

» traité, que sera-ce du bois sec? » si l'innocent,

si le juste souffre un si rigoureux supplice
,
que

doivent attendre les coupables ?

Jérémie a-t-il jamais plus amèrement déploré la

perte des Juifs"? Quelles paroles plus fortes pouvait

employer le Sauveur pour leur faire entendre leurs

malheurs et leur désespoir, et cette horrible famine

funeste aux enfants, funeste aux mères qui voyaient

sécher leurs mamelles, qui n'avaient plus que des

1. Matth., xxiii, 3fi; XXIV, 31; Marc, xi;j, 2»; Luc, xxr, 32. —
1. Luc, XIX. H. — 3. Idem, xxiii, 27. — i. Ibiil., 28 et seq.

larmes à donnera leurs enfants, et qui mangèrent
le fruit de leurs entrailles?

CHAPITRE XXII.

Deux mémorables prédictions de Notre Seigneur sont

expliquées, et leur accomplissement est justifié par
l'histoire.

Telles senties prédictions qu'il a faites à tout le

peuple. Celles qu'il fit en particulier à ses dis-

ciples méritent encore plus d'attention. Elles sont

comprises dans ce long et admirable discours où

il joint ensemble la ruine de Jérusalem avec celle

de l'univers'. Cette liaison n'est pas sans mystère,

et en voici le dessein.

Jérusalem, cité bienheureuse que le Seigneur

avait choisie, tant qu'elle demeura dans l'alliance

et dans la foi des promesses , fut la figure de l'E-

glise, et la figure du ciel où Dieu se fait voir à ses

enfants. C'est pourquoi nous voyons souvent les

prophètes joindre, dans la suite du même discours,

ce qui regarde Jérusalem à ce qui regarde l'Eglise

et à ce qui regarde la gloire céleste : c'est un des

secrets des prophéties , et une des clefs qui en

ouvrent l'intelligence. Mais Jérusalem réprouvée,

et ingrate envers son Sauveur, devait être l'image

de l'enfer; ses perfides citoyens devaient repré-

senter les damnés; et le jugement terrible que Jé-

sus-Christ devait exercer sur eux était la figure de

celui qu'il exercera sur tout l'univers, lorsqu'il

viendra à la fin des siècles, en sa majesté, juger

les vivants et les morts. C'est une coutume de l'E-

criture , et un des moyens dont elle se sert pour

imprimer les mystères dans les esprits , de mêler

pour notre instruction la figure à la vérité. Ainsi

Notre Seigneur a mêlé l'histoire de Jérusalem dé-

solée avec celle de la fin des siècles ; et c'est ce qui

paraît dans tout le discours dont nous pai'lons.

Ne croyons pas toutefois que ces choses soient

tellement confondues
,
que nous ne puissions dis-

cerner ce qui appartient à l'une et à l'autre. Jésus-

Christ les a distinguées par des caractères cer-

tains
,
que je pourrais aisément marquer, s'il en

était question. Mais il me suffit de vous faire en-

tendre ce qui regarde la désolation de Jérusalem

et des Juifs.

Les apôtres (c'était encore au temps de la pas-

sion), assemblés autour de leur Maître, lui mon-
traient le temple et les bâtiments d'alentour; ris en

admiraient les pierres, l'ordonnance, la beauté, la

solidité; et il leur dit- : « Voyez-vous tes

)i bâtiments? il n'y restera pas pierre sur pierre

Etonnés de cette parole , ils lui demandent le temps
d'un événement si terrible ; et lui

,
qui ne voulait

pas qu'ils fussent surpris dans Jérusalem lors-

qu'elle serait saccagée (car il voulait qu'il y eût dans

le sac de cette ville une image de la dernière sépa-

ration des bons et des mauvais) , commença à leur

raconter tous les malheurs comme ils devaient ar-

river l'un après l'autre.

Premièrement, il leur marque " des pestes, des

» famines, et des tremblements de terre'; » et les

histoires font foi
,
que jamais ces choses n'avaient

été plus fréquentes ni plus remarquables qu'elles le

1. iVfiK/L.xxiv, 1.2; >larc, xiii: Luc. xxr. —2. Stalth., xxiv, 1,

2; Jt/are.. xiii, -1, 2; Luc, xx[ , .),(>. — 3. jl/dH/i., xxiv, 7 ; Marc.
xni, 8; Luc xxi, 11.

grands
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furent durant ces temps. Il ajoute qu'il y aurait par

tout l'univers « des troubles, des bruits de guerre
,

» des guerres sanglantes ;
que toutes les nations se

» soulèveraient les unes contre les autres', » et

qu'on verrait toute la terre dans l'agitation. Pouvait-

il mieux nous représenter les dernières années de

Néron , lorsque tout l'empire romain , c'est-à-dire

tout l'univers , si paisible depuis la victoire d'Au-

guste et sous la puissance 4es empereurs , commença
à s'ébranler, et qu'on vit les Gaules, les Espagnes,

tous les royaumes dont l'empire était composé, s'é-

mouvoir tout à coup; quatre "empereurs s'élever

presque en même temps contre Néron et les uns

contre les autres, les cohortes priîtoriennes, les ar-

mées de Syrie , de Germanie , et toutes les autres

qui étaient répandues en Orient et en Occident s'en-

trechoquer, et traverser, sous la conduite de leurs

empereurs , d'une extréniité du monde à l'autre

,

pour décider leur querelle par de sanglantes ba-

tailles ? Voilà de grands maux , dit le Fils de

Dieu-; « mais ce ne sera pas encore la fm. » Les

Juifs souffriront comme les autres dans cette com-
motion universelle du monde ; mais il leur viendra

bientôt après des maux plus particuliers , « et ce

» ne sera ici que le commencement de leurs dou-
» leurs. »

Il ajoute que son Eglise, toujours affligée de-

puis son premier établissement , verrait la persé-

cution s'allumer contre elle plus violente que
jamais durant ces temps^. Vous avez vu que Né-
ron , dans ses dernières années , entreprit la perte

des chrétiens , et fit mourir saint Pierre et saint

Paul. Cette persécution , excitée par les jalousies

et les violences des Juifs , avançait leur perte
;

mais elle n'en marquait pas encore le terme
précis.

La venue des faux christs et des faux prophètes

semblait être un plus prochain acheminement à la

dernière ruine : car la destinée ordinaire de ceux
qui refusent de prêter l'oreille à la vérité est d'être

entraînés à leur perte par des prophètes trompeurs.

Jésus-Christ ne cache pas à ses apôtres que ce

malheur arriverait aux Juifs. « Il s'élèvera, dit-il*,

» un grand nombre de faux prophètes qui sédui-

» ront beaucoup de monde. » Et encore : « Don-
» nez-vous de garde des faux christs et des faux
» prophètes. »

Qu'on ne dise pas que c'était une chose aisée à

deviner à qui connaissait l'humeur de la nation :

car, au contraire
,
je vous ai fait voir que les Juifs ,

rebutés de ces séducteurs qui avaient si souvent
causé leur ruine, et surtout dans le temps de Sé-
décias , s'en étaient tellement désabusés

,
qu'ils

cessèrent de les écouter. Plus de cinq cents ans se

passèrent sans qu'il parût aucun faux prophète en
Israël. Mais l'enfer, qui les inspire, se réveilla'

à

la venue de Jésus-Christ ; et Dieu
,
qui tient en

bride autant qu'il lui plaît les esprits trompeurs,
leur lâcha la main , afin d'envoyer dans le même
temps ce supplice aux Juifs , et cette épreuve à ses

fidèles. Jamais il ne parut tant de faux prophètes
que dans les temps qni suivirent la mort de Notre
Seigneur. Surtout vers le temps de la guerre ju-

1. ilallh., XXIV, 6, 7;3;are.,xm, 7;iiM;..xxi,0, 10. — 2. Malth.,
XXIV. 6, S; Marc, xiii, 7. 8; Luc, xxi, 9. — 3. Mattk., xxiv, 9;
Marc. xiM,9; Luc, xxi, 12. — 4. Jlfalf/i., xxiv , 11, 23, 24; Marc,
xiii,22, 23; Luc, xxi, 8.

daïque , et sous le règne de Néron qui la com-
mença, Josèphe nous fait voir une infinité de ces

imposteurs ' qui attiraient le peuple au désert par

de vains prestiges et des secrets de magie , leur

promettant une prompte et miraculeuse délivrance.

C'est aussi pour cette raison que le désert est

marqué dans les prédictions de Notre Seigneur^
comme un des lieux où seraient cachés ces faux
libérateurs, que vous avez vus à la fin entraîner

le peuple dans sa dernière ruine. Vous pouvez
croire que le nom du Christ, sans lequel il n'y

avait point de délivrance parfaite pour les Juifs

,

était mêlé dans ces promesses imaginaires ; et

vous verrez dans la suite de quoi vous en con-
vaincre.

La Judée ne fut pas la seule province exposée

à ces illusions. Elles furent communes dans tout

l'empire. Il n'y a aucun temps où toutes les his-

toires nous fassent paraître un plus grand nom-
bre de ces imposteurs qui se vantent de prédire

l'avenir, et trompent les peuples par leurs pres-

tiges. Un Simon le magicien, un Elymas, un Apol-

lonius Tyaneus , un nombre infini d'autres en-

chanteurs , marqués dans leS' histoires saintes et

profanes, s'élevèrent durant ce siècle, où l'enfer

semblait faire ses derniers efforts pour soutenir

son empire ébranlé. C'est pourquoi Jésus-Christ

remarque en ce temps
,
principalement parmi les

Juifs, ce nombre prodigieux de faux prophètes.

Qui considérera de près ses paroles , verra qu'ils

devaient se multiplier devant et après la ruine de

Jérusalem , mais vers ces temps , et que ce serait

alors que la séduction , fortifiée par de faux mira-

cles et par de fausses doctrines, serait tout en-

semble si subtile et si puissante
,
que « les élus

mêmes, s'il était possible, y seraient trompés

^

Je ne dis pas qu'à la fin des siècles , il ne doive

encore arriver quelque chose de semblable et de

plus dangereux, puisque même nous venons de

voir que ce qui se passe dans Jérusalem , est la

figure manifeste de ces derniers temps; mais il est

certain que Jésus-Christ nous a donné cette séduc-

tion comme un des effets sensibles de la colère de

Dieu sur les Juifs , et comme un des signes de

leur perte. L'événement a justifié sa prophétie :

tout est ici attesté par des témoignages irrépro-

chables. Nous lisons la prédiction de leurs er-

reurs dans l'Evangile; nous en voyons l'accomplis-

sement dans leurs histoires, et surtout dans celle

de Josèphe.

Après que Jésus-Christ a prédit ces choses;

dans le dessein qu'il avait de tirer les siens des

malheurs dont Jérusalem était menacée , il vient

aux signes prochains de la dernière désolation de

cette ville.

Dieu ne donne pas toujours à ses élus de sem-

blables marques. Dans ces terribles châtiments

qui font sentir sa puissance à des nations entières,

il frappe souvent le juste avec le coupable; car il

a de meilleurs moyens de les séparer, que ceux

qui paraissent à nos sens. Les mêmes coups qui

brisent la paille séparent le bon grain ; l'or s'épure

dans le même feu où la paille est consumée*; et

1. Joseph., Ant.,\\b. XX; c. 6, al. 8; de Bell Jud
. , U\t . II, c. 12.

al. 13. — 2. Matth., xxiv. 26. — 3. Matih., xxiv; Marc, xiii, 22. —
4. .!«(/., de Civ. Dei, 1. I, c. 8, lom. VII.
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sous les mêmes châtiments par lesquels les mé-
chants sont exterminés, les fidèles se purifient.

Mais dans la désolation de Jérusalem , afin que
l'image du jugement dernier fût plus expresse, et

la vengeance divine plus marquée sur les incré-

dules, il ne voulut pas que les Juifs qui avaient

reçu l'Evangile fussent confondus avec les autres;

et Jésus-Christ donna à ses disciples des signes

certains auxquels ils pussent connaître quand il

serait temps de sortir de cette ville réprouvée. 11

se fonda, selon sa coutume, sur les anciennes pro-

phéties dont il était l'interprète aussi bien que la

lin, et repassant sur l'endroit où la dernière ruine

de Jérusalem fut montrée si clairement à Daniel

,

il dit ces paroles' : « Quand vous verrez l'abomi-

" nation de la désolation que Daniel a prophéti-

» sée, que celui qui lit entende; quand vous la

i> verrez établie dans le lieu saint, » ou , comme il

est porté dans saint Marc , « dans le lieu où elle

» ne doit pas être , alors que ceux qui sont dans la

» Judée s'enfuient dans les montagnes. » Saint Luc
raconte la même chose en d'autres termes^ :

I' Quand vous verrez les armées entourer Jérusa-
» lem, sachez que aa désolation est proche; alors

» que ceux qui sont dans la Judée se retirent dans
» les montagnes. »

Un des évangélisles explique l'autre, et en con-

férant ces passages, il nous est aisé d'entendre

que cette abomination prédite par Daniel est la

même chose que les armées autour de Jérusalem.
Les saints Pères l'ont ainsi entendu', et la raison

nous en convainc.

Le mot d'abomination, dans l'usage de la langue
sainte , signifie idole : et qui ne sait que les ar-

mées romaines portaient dans leurs enseignes les

images de leurs dieux, et de leurs Césars qui

étaient les plus respectés de tous leurs dieux? Ces
enseignes étaient aux soldats un objet de culte; et

parce que les idoles, selon les ordres de Dieu, ne
devaient jamais paraître dans la Terre sainte , les

enseignes romaines en étaient bannies. Aussi
voyons-nous , dans les histoires, que tant qu'il a

resté aux Romains tant soit peu de considération

pour les Juifs, jamais ils n'ont fait paraître les en-

seignes romaines dans la Judée. C'est pour cela

que Vitellius, quand il passa dans cette province
pour porter la guerre en Arabie , fit marcher ses

troupes sans enseignes'*; car on révérait encore
alors la religion judaïque, et on ne voulait point
forcer ce peuple à soulfrir des choses si contraires

à sa loi. Mais au temps de la dernière guerre ju-
daïque, on peut bien croire que les Romains n'é-

pargnèrent pas un peuple qu'ils voulaient exter-

miner. Ainsi quand .lérusalem fut assiégée, elle

était environnée d'autant d'idoles qu'il y avait

d'enseignes romaines , et l'abomination ne parut
jamais tant oii elle ne devait pas être, c'est-à-dire

dans la Terre-Sainte et autour du temple.
Est-ce donc là , dira-t-on , ce grand signe que

Jésus-Christ devait donner? Etait-il temps de s'en-

fuir quand Tite assiégea Jérusalem, et qu'il en
ferma de si près les avenues qu'il n'y avait plus
moyen de s'échapper? C'est ici qu'est la merveille

i. MaUh., xxiv, 15; Marc, xiir, li. — 2. Luc, xxi, 20, 21. —
3. Orig.. Tt-acl. XXIX in Matlh.. n. W. tom. III, p. 850; Aug., np
i.xxx nunc (•>.k:i\ ad Hesych

. , n. 21, 2«, 29, t. II. — i. Joseié.. Anl.,
Iib. XVIII, r. 7 ni. .';.

de la prophétie. Jérusalem a été assiégée deux fois

en ces temps : la première
, par Cestius

,
gouver-

neur de Syrie, l'an 68 de Notre Seigneur'; la

seconde
,
par Tite

,
quatre ans après , c'est-à-dire

l'an 72 ^ Au dernier siège, il n'y avait'plus moyen
de se sauver. Tite faisait cette guerre avec trop

d'ardeur; iL surprit toute la nation renfermée dans
Jérusalem durant la fête de Pcàques, sans que per-

sonne échappât : et cette effroyable circonvallation

qu'il fit autour de la ville ne laissait plus d'espé-

rance à ses habitants. Mais il n'y avait rien de
semblable dans le siège de Cestius : il était campé
à cinquante stades , c'est-â-dire à six milles de
Jérusalem^ Son armée se répandait tout autour,

mais sans y faire de tranchées ; et il faisait la guerre
si négligemment, qu'il manqua l'occasion de pren-
dre la ville, dont la terreur, les séditions, et même
ses intelligences lui ouvraient les portes. Dans ce

temps , loin que la retraite fût impossible , l'his-

toire marque expressément que plusieurs Juifs se

retirèrent*. C'était donc alors qu'il fallait sortir;

c'était le signal que le Fils de Dieu donnait aux
siens. Aussi a-t-il distingué très-nettement les

deux sièges : l'un, où la ville serait entourée de

fossés et de forts ° ; alors il n'y aurait plus que la

mort pour tous ceux qui étaient enfermés : l'autre,

où elle serait seulement enceinte de l'armée'^, et

plutôt investie qu'assiégée dans les formes; c'est

alors qu'il fallait fuir et se retirer dans les mon-
taijnes.

Les chrétiens obéirent à la parole de leur Maî-
tre. Quoiqu'il y en eût des miliers dans Jérusalem
et dans la Judée, nous ne lisons ni dans Josèphe,

ni dans les autres histoires
,
qu'il s'en soit trouvé

aucun dans la ville quand elle fut prise. Au con-
traire , il est constant par l'histoire ecclésiastique,

et par tous les monuments de nos ancêtres', qu'ils

se retirèrent à la petite ville de Pella , dans un
pays de montagnes auprès du désert , aux confins

de la Judée et de l'Arabie.

On peut connaître par là combien précisément

ils avaient été avertis : et il n'y a rien de plus

remarquable que cette séparation des Juifs incré-

dules d'avec les Juifs convertis au christianisme;

les uns étant demeurés dans Jérusalem pour y
subir la peine de leur infidélité, et les autres s'é-

tant retirés, comme Lot sorti de Sodome , dans

une petite ville, où ils considéraient avec tremble-

ment les effets de la vengeance divine, dont Dieu
avait bien voulu les mettre à couvert.

Outre les prédictions de Jésus-Christ, il y eut

des prédictions de plusieurs de ses disciples, entre

autres celles de saint Pierre et de saint Paul.

Comme on traînait au supplice ces deux fidèles

témoins de Jésus-Christ ressuscité, ils dénoncèrent

aux Juifs, qui les livraient aux Gentils, leur perte

prochaine. Ils leur dirent : « que Jérusalem allait

» être renversée de fond en comble
;
qu'ils péri-

» raient de faim et de désespoir; qu'ils seraient

» bannis à jamais de la terre de leurs pères, et

» envoyés en captivité par toute la terre; que le

» terme n'était pas loin : et que tous ces maux

1. Joseiih.,de Bello Jutl., lib. II, c. 23, 21. al. )8, 19. —2. Idem,
lih. VI, VII. —3. Ibid , lib. 11, cap. 23, 2i, al. 18, 19. — i. .loseiih.,

ibid. — 5. Luc. XIX, 43.-6. Idem, xxi, 20,21. —7. Euseb.. Ilist.

ecclc. 1. III. c. 5; Epiiili., lib. I; Hœr. xxix, Nazarœor., 7, loin. I,

paR. 123, et lib. de Mens, et Poniler.. r. l.'>, I. Il, p. 171.
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I) leur arriveraient pour avoir insulté avec tant de

» cruelles railleries au bien-aimé Fils de Dieu qui

» s'était déclaré à eux par tant de miracles'. La
pieuse antiquité nous a conservé cette prédiction

des apôtres, qui devait être suivie d'un si prompt
accomplissement. Saint Pierre en avait fait beau-

coup d'autres, soit par ime inspiration particu-

lière , soit en expliquant les paroles de son Maî-

tre ; et Phlégon , auteur paien , dont Origène pro-

duit le témoignage^, a écrit que tout ce que cet

apôtre avait prédit s'était accompli de point en

point.

Ainsi rien n'arrive aux Juifs qui ne leur ait été

prophétisé. La cause de leur malheur nous est

clairement marquée dans le mépris qu'ils ont fait

de .Jésus-Christ et de ses disciples. Le temps des

grâces était passé, et leur perte était inévitable.

C'était donc en vain , Monseigneur, que Tile

voulait sauver Jérusalem et le temple. La sentence

était partie d'en-haut : il ne devait plus y rester

pierre sur pierre. Que si un empereur romain tenta

vainement d'empêcher la ruine du temple, un autre

empereur romain tenta encore plus vainement de
le rétablir, Julien l'Apostat, après avoir déclaré

la guerre à Jésus-Christ , se crut assez puissant

pour anéantir ses prédictions. Dans le dessein qu'il

avait de susciter de tous côtés des ennemis aux
chrétiens, il s'abaissa jusqu'à rechercher les Juifs,

qui étaient le rebut du monde. Il les excita à re-

bâtir leur temple ; il leur donna des sommes
immenses , et les assista de toute la force de l'em-

pire^ Ecoutez quel en fut l'événement, et voyez
comme Dieu confond les princes superbes. Les
saints Pères et les historiens ecclésiastiques le

rapportent d'un commun accord , et le justifient

par des monuments qui restaient encore de leur

temps. Mais il fallait que la chose fût attestée par

les païens mêmes. Ammian Marcellin
,
gentil de

religion, et zélé défenseur de Julien, l'a racontée

en ces ler-mes* : « Pendant qu'Alypius , aidé du
M gouverneur de la province , avançait l'ouvrage

» autant qu'il pouvait, de terribles globes de feu

" sortirent des fondements qu'ils avaient aupara-
• vant ébranlés par des secousses violentes; les

» ouvriers, qui recommencèrent souvent l'ouvrage,

» furent brûlés à diverses reprises ; le lieu devint
» inaccessible, et l'entreprise cessa. »

Les auteurs ecclésiastiques, plus exacts à re-

présenter un événement si mémorable
,
joignent

le feu du ciel au feu de la terre. Mais enfin, la

parole de Jésus-Chrisl demeura ferme. Saint Jean
Chrysoslome s'écrie : Il a bâti son Eglise sur la

pierre, rien ne l'a pu renverser; il a renversé le

temple, rien ne l'a pu relever : « nul ne peut
» abattre ce que Dieu élève; nul ne peut relever
» ce que Dieu abat°. »

Ne parlons plus de Jérusalem ni du temple. Je-
tons les yeux sur le peuple même , autrefois le

temple vivant de Dieu, et maintenant l'objet de
sa haine. Les Juifs sont plus abattus que leur
temple et que leur ville. L'esprit de vérité n'est

plus parmi eux; la prophétie y est éteinte, les

promesses sur lesquelles ils appuyaient leur espé-
1. Laul.. div. Inst.. lilj. IV, cap. 21. — 2. Phleg.. 1. XIII cl XIV,

Chron apud Orii). contra Cels-, lib. II, n. li, 1. I, p. iOI. — 3. Amm.
Marcel., Iib. XXUI, rap. i. — i. Idem. — 5. Oral, m, H! Judœos..
uutic V, u. Il . lom. I, p. aU).

rance se sont évanouies : tout est renversé dans
ce peuple, et il n'y reste plu.'; pierre sur pierre.

Et voyez jusques à quel point ils sont livrés à

l'erreur. Jésus-Christ leur avait dit : << Je suis venu
» à vous au nom de mon Père , et vous ne m'avez
I) pas reçu ; un autre viendra en son nom , et vous
» le recevrez'. » Depuis ce temps, l'esprit de sé-

duction règne tellement parmi eux
,

qu'ils sont

prêts encore à chaque moment à s'y laisser em-
porter. Ce n'était pas assez que les faux prophètes
eussent livré Jérusalem entre les mains de Tite;

les Juifs n'étaient pas encore bannis de la Judée

,

et l'amour qu'ils avaient pour Jérusalem en avait

obligé plusieurs à choisir leur demeure parmi ses

ruines. Voici un faux christ qui va achever de les

perdre. Cinquante ans après la prise de Jérusalem,

dans le siècle de la mort de Notre Seigneur, l'in-

fâme Barchochébas , un voleur, un scélérat, parce

que son nom signifiait le fils de l'étoile , se disait

l'étoile de Jacob prédite au livre des Nombres^ et

se porta pour le Christ ^ Akibas , le plus autorisé

de tous les rabbins, et à son exemple tous ceux
que les Juifs appelaient leurs sages, entrèrent dans
son parti, sans que l'imposteur leur donnât aucune
autre marque de sa mission , sinon qu'Akibas di-

sait que le Christ ne pouvait pas beaucoup tarder'.

Les Juifs se révoltèrent par tout l'empire romain
,

sous la conduite de Barchochébas qui leur promet-

tait l'empire du monde. Adrien en tua six cent

mille; le joug de ces malheureux s'appesantit, et

ils furent bannis pour jamais de la Judée.

Qui ne voit que l'esprit de séduction s'est saisi

de leur cœur? « L'amour de la vérité, qui leur ap-

» portait le salut, s'est éteint en eux : Dieu leur a

» envoyé une efficace d'erreur qui les fait croire

» au mensonge". » Il n'y a point d'imposture si

grossière qui ne les séduise. De nos jours, un im-

posteur s'est dit le Christ en Orient : tous les

juifs commençaient à s'attrouper autour de lui :

nous les avons vus en Italie, en Hollande, en Alle-

magne et à Metz , se préparer à tout vendre et à

tout quitter pour le suivre. Ils s'imaginaient déjà

qu'ils allaient devenir les maîtres du monde, quand
ils apprirent que leur christ s'était fait Turc, et

avait abandonné la loi de Moïse.

CHAPITRE XXIIL

La suite des erreurs des Juifs, et la manière
dont ils expliquent les prophéties.

Il ne faut pas s'étonner qu'ils soient tombés dans

de tels égarements , ni que la tempête les ait dis-

sipés après qu'ils ont eu quitté leur route. Cette

route leur était marquée dans leurs prophéties,

principalement dans celles qui désignaient le temps
du Christ. Ils ont laissé passer ces précieux mo-
ments sans en profiter : c'est pourquoi on les voit

ensuite livrés au mensonge, et ils ne savent plus à

quoi se prendre.

Donnez-moi encore un moment pour vous ra-

conter la suite de leurs erreurs , et tous les pas

qu'ils ont faits pour s'enfoncer dans l'abîme. Les
routes par où on s'égare tiennent toujours au grand
chemin; et en considérant oii l'égarement a com-

i. Joan..\, 43.-2. Xum., xsiv, 17.— 3. Euseb.. Hist. eccL, lib.

IV, cap. 6, 8. — 4. Talm. Hieros.. tract, de Jejun. et in vet. Comm.
I. siifi. Lam. Jerem. Xaimonid., lib. de Jure lieg., c. 12. — 5. //.

Thess., II. 10.
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mencé , on marche plus sûrement dans la droite

voie.

Nous avons vu, Monseigneur, que deux prophé-
ties marquaient aux Juifs le temps du Christ, celle

de Jacob et celle de Daniel. Elles marquaient toutes

deux la ruine du royaume du Juda au temps que
le Christ viendrait. Mais Daniel expliquait que la

totale destruction de ce royaume devait être une
suite de la mort du Christ : et Jacob disait claire-

ment, que dans la décadence du royaume de Juda,
le Christ qui viendrait alors serait l'attente des peji-

ples; c'est-à-dire qu'il en serait le libérateur, et

qu'il se ferait un nouveau royaume composé non
plus d'un seul peuple, mais de tous les peuples du
monde. Les paroles de la prophétie ne peuvent
avoir d'autre sens, et c'était la tradition constante
des Juifs, qu'elles devaient s'entendre de cette

sorte.

De là cette opinion répandue parmi les anciens
rabbins , et qu'on voit encore dans leur Talmud ',

que dans le temps que le Christ viendrait , il n'y
aurait plus de magistrature : de sorte qu'il n'y
avait rien de plus important, pour connaître le

temps de leur Messie
,
que d'observer quand ils

tomberaient dans cet état malheureux.
En effet ds avaient bien commencé; et s'ils n'a-

vaient eu l'esprit occupé des grandeurs mondaines
qu'ils voulaient trouver dans le Messie, afin d'y
avoir part sous son empire, ils n'auraient pu mé-
connaître Jésus-Christ. Le fondement qu'ils avaient
posé était certain : car aussitôt que la tyrannie du
premier Hérode, et le changement de la républi-

que judaïque qui arriva de son temps, leur eût fait

voir le moment de la décadence marqué dans la

prophétie, ils ne doutèrent point que le Christ ne
dût venir, et qu'on ne vît bientôt ce nouveau
royaume où devaient se réunir tous les peuples.

Une des choses qu'ils remarquèrent, c'est que la

puissance de vie et de mort leur fut ôtée'. C'était

un grand changement
,
puisqu'elle leur avait tou-

jours été conservée jusqu'alors, à quelque domina-
tion qu'ils fussent soumis, et même dans Babylone
pendant leur captivité. L'histoire de Suzanne^ le

fait assez voir, et c'est une tradition constante
parmi eux. Les rois de Perse

,
qui les rétablirent,

leur lai'ssèrent cette puissance par un décret ex-
près*, que nous avons remarqué en son lieu; et

nous avons vu aussi que les premiers Séleucides
avaient plutôt augmenté que restreint leurs privi-

lèges. Je n'ai pas besoin de parler ici encore une
fois du règne des Machabées , où ils furent non-
seulement affranchis, mais puissants et redou-
tables à leurs ennemis. Pompée qui les affaiblit, à

la manière que nous avons vue , content du tribut

qu'il leur imposa, et de les mettre en état que le

peuple romain en pût disposer dans le besoin,

leur laissa leur prince avec toute la juridiction.

On sait assez que les Romains en usaient ainsi , et

ne touchaient point au gouvernement du dedans
dans les pays à qui ils laissaient leurs rois natu-
rels.

Enfin les Juifs sont d'accord qu'ils perdirent
cette puissance de vie et de mort , seulement qua-
rante ans avant la désolation du second temple ; et

1. Gct»., TV. Sanhed..(.U.—'i. Talm. lUerosol., Tr. Sanhed.— 3. Dan., xiii. — 4. 1. Esdr., vu, 25, 26.

on ne peut douter que ce ne soit le premier Hérode
qui ait commencé à faire cette plaie à leur liberté.

Car depuis que pour se venger du sanhédrin , où
il avait été obligé de comparaître lui-même avant
qu'il fût roi', et ensuite, pour s'attirer toute l'au-

torité à lui seul', il eût attaqué cette assemblée qui
était comme le sénat fondé par Moïse , et le con-
seil perpétuel de la nation où la suprême juridic-

tion était exercée, peu à peu ce grand corps perdit

son pouvoir; et il lui en restait bien peu quand
Jésus-Christ vint au monde. Les affaires empirè-
rent sous les enfants d'Hérode, lorsque le royaume
d'Archélaus, dont Jérusalem était la capitale, ré-

duit en province romaine, fut gouverné par des
présidents que les empereurs envoyaient. Dans ce
malheureux état, les Juifs gardèrent si peu la

puissance de vie et de mort, que pour faire mourir
Jésus-Christ, qu'à quelque prix que ce fût ils vou-
laient perdre, il leur fallut avoir recours à Pilate;

et ce faible gouverneur leur ayant dit qu'ils le

fissent mourir eux-mêmes , ils répondirent tout

d'une voix : « Nous n'avons pas le pouvoir de
» faire mourir personne'. » Aussi fut-ce par les

mains d'Hérode qu'ils firent mourir saint Jacques
frère de saint Jean , et qu'ils mirent saint Pierre

en prison \ Quand ils eurent résolu la mort de
saint Paul , ils le livrèrent entre les mains des Ro-
mains', comme ils avaient fait Jésus-Christ; et le

vœu sacrilège de leurs faux zélés
,
qui jurèrent de

ne boire ni ne manger jusques à ce qu'ils eussent
tué ce saint apôtre, montre assez qu'ils se croyaient
déchus du pouvoir de le faire mourir juridique-
ment. Que s'ils lapidèrent saint Etienne", ce fut

tumultuairement, et par un elîet de ces emporte-
ments séditieux que les Romains ne pouvaient pas
toujours réprimer dans ceux qui se disaient alors

les Zélateurs. On doit donc tenir pour certain, tant

par ces histoires que par le consentement des Juifs,

et par l'état de leurs affaires
,
que vers les temps

de Notre Seigneur, et surtout dans ceux où il

commença d'exercer son ministère, ils perdirent

entièrement l'autorité temporelle. Ils ne purent
voir cette perte , sans se souvenir de l'ancien ora-

cle de Jacob
,
qui leur prédisait que dans le temps

du Messie il n'y aurait plus parmi eux ni puis-

sance , ni autorité , ni magistrature. Un de leurs

plus anciens auteurs le remarque'^; et il a raison

d'avouer que le sceptre n'était plus alors dans
Juda, ni l'autorité dans les chefs du peuple, puis-

que la puissance publique leur était ôtée, et que
le sanhédrin étant dégradé , les membres de ce

grand corps n'étaient plus considérés comme juges,

mais comme simples docteurs. Ainsi, selon eux-
mêmes, il était temps que le Christ parût. Comme
ils voyaient ce signe certain de la prochaine arri-

vée de ce nouveau roi , dont l'empire devait s'é-

tendre sur tous les peuples, ils crurent, qu'en effet,

il allait paraître. Le bruit s'en répandit aux envi-

rons, et on fut persuadé dans tout l'Orient qu'on

ne serait pas longtemps sans voir sortir de Judée
ceux qui régneraient sur toute la terre.

Tacite et Suétone rapportent ce bruit comme
établi par une opinion constante , et par un ancien

1. Joseph., Anl., 1. XIV, c. xvii, al. 9. — 2. Joan., xviii, 31. —
3. .\cl.. XII, 1, 2, 3. — 4. Idem, xxiii , xxiv. — 5. Ibid., vu, 56,
57. — 0. Tract., voc. magna Gen. seu Comm., in Gen.
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oracle qu'on trouvait dans les Livres sacrés du

peuple juif. Josèphe récite cette prophétie dans

les mêmes termes, et dit comme eux qu'elle se

trouvait dans les saints Liwes'. L'autorité de ces

Livres , dont on avait vu les prédictions si visible-

ment accomplies en tant de rencontres, était

grande dans tout l'Orient : et les Juifs , plus atten-

tifs que les autres à observer des conjonctiu-es qui

étaient principalement écrites ponr leur instruc-

tion , reconnurent les temps du Messie que Jacob

avait marqués dans leur décadence. Ainsi les ré-

flexions qu'ils firent sur leur-état furent justes ; et,

sans se tromper sur les temps du Christ , ils con-

nurent qu'il devait venir dans le temps qu'il vint

en effet. Mais , ô faiblesse de l'esprit humain , et

vanité source inévitable d'aveuglement! l'humilité

du Sauveur cacha à ces orgueilleux les véritables

grandeurs qu'ils devaient chercher dans leur

Messie. Ils voulaient que ce fût un roi semblable

aux rois de la terre. C'est pourquoi les flatteurs

du premier Hérode, éblouis de la grandeur et de

la magnificence de ce prince
,
qui , tout tyran qu'il

était, ne laissa pas d'enrichir la Judée, dirent

qu'il était lui-même ce roi tant promis^. C'est aussi

ce qui donna lieu à la secte des hérodiens , dont

il est tant parlé dans l'Evangile', .et que les

païens ont connue, puisque Perse et son scho-

liaste nous apprennent", qu'encore du temps de

Néron , la naissance du roi Hérode était célébrée

par ses sectateurs avec la même solennité que le

sabbat. Josèphe tomba dans une semblable erreur.

Cet homme , « instruit comme il le dit lui-même '^

,

» dans les prophéties judaïques , comme étant

" prêtre et sorti de leur race sacerdotale , » recon-

nut à la vérité que la venue de ce Roi promis par

Jacob convenait aux temps d'Hérode , où il nous
montre lui-même avec tant de soin un commence-
ment manifeste de la ruine des Juifs : mais comme
il ne vit rien dans sa nation qui remplît ces ambi-
tieuses idées qu'elle avait conçues de son Christ , il

poussa un peu plus avant le temps de la prophétie
;

et l'appliquant à Yespa§ien , il assura que « cet

> oracle de l'Ecriture signifiait ce prince déclaré

" empereur dans la Judée'. »

C'est ainsi qu'il détournait l'Ecriture sainte

pour autoriser sa flatterie : aveugle
,
qui transpor-

tait aux étrangers l'espérance de Jacob et de Juda
;

qui cherchait en Vespasien le fils d'Abraham et

de David , et attribuait à un prince idolâtre le litre

de Celui dont les lumières devaient retirer les

Gentils de l'idolâtrie.

La conjoncture des temps le favorisait. Mais
pendant qu'il attribuait à Vespasien ce que Jacob
avait dit du Christ , les zélés qui défendaient Jéru-
salem se l'attribuaient à eux-mêmes. C'est sur ce

seul fondement qu'ils se promettaient l'empire du
monde , comme Josèphe le raconte*

;
plus raison-

naljles que lui , en ce que du moins ils ne sortaient

pas de la nation pour chercher l'accomplissement
des promesses faites à leurs pères.

Comment n'ouvraient-ils pas les yeux au grand

I. Suet. Yespas-, n. i; Tacit., Hist.. lib. V, cap. 13. — 2. Joseph
de Bello Jui., 1. Vtt. c. 13, al. lib. \l. c. 5; Hegesip.. de Excid. Jer.',
lib. V. c. W. — 3. Epiph., lib. I. Hcer. xx; Herodinn. 1. 1. l, p. iô.—
4. Mallh., XXII, lii; .«lire, m. 6; 13, 13. — 5. Pers. et vet. Schol., Sat. v
V. IKO. — 6. Joseph., de Bello Jud. ,Ub. HI. cap. It, al. 8. — 7. Idem'
el lib. \TI, cap. 12, al. lib. W, c. 5. — 8. Ibid., lib. Ml.

' fruit que faisait dès lors parmi les Gentils la pré-
dication de l'Evangile, et à ce nouvel empire que
Jésus-Christ établissait par toute la terre? Qu'y

I

avait-il de plus beau qu'un empire où la piété ré-
gnait, où le vrai Dieu triomphait de l'idolâtrie, où
la vie éternelle était annoncée aux nations infi-

dèles; el l'empire même des Césars n'était-il pas
une vaine pompe à comparaison de celui-ci? Mais
cet empire n'était pas assez éclatant aux yeux du
monde.

Qu'il faut être désabusé des grandeurs hu-
maines pour connaître Jésus-Christ! Les Juifs con-
nurent les temps; les Juifs voyaient les peuples
appelés au Dieu d'Abraham, selon l'oracle de Ja-
cob

, par Jésus-Christ el par ses disciples : toute-

fois ils le méconnurent ce Jésus qui leur était dé-
claré par tant de marques. Et encore que durant
sa ^^e et après sa mort il confirmât sa mission par
tant de miracles , ces aveugles le rejetèrent, parce
qu'il n'y avait en lui que la solide grandeur desti-

'tuée de tout l'appareil qui frappe les sens, et qu'il

venait plutôt pour condamner que pour couronner
leur ambition aveugle.

Et toutefois forcés par les conjonctures et les cir-

constances du temps, malgré leur aveuglement, ils

semblaient quelquefois sortir de leurs préventions.

j

Tout se disposait tellement, du temps de Notre
Seigneur, à la manifestation du Messie, qu'ils soup-

çonnèrent que saint Jean-Baptiste le pouvait bien

;
être'. Sa manière de vie austère, extraordinaire,

( étonnante, les frappa; et au défaut des grandeurs
!
du monde , ils parurent vouloir d'abord se con-

i tenter de l'éclat d'une vie si prodigieuse. La vie

i simple et commune de Jésus-Christ rebuta ces

• esprits grossiers autant que superbes
,
qui ne pou-

vaient être pris que par les sens, el qui d'ail-

leurs , éloignés d'une conversion sincère , ne vou-
laient rien admirer que ce qu'ils regardaient
comme inimitable. De cette sorte, saint Jean-Bap-
tiste, qu'on jugea digne d'être le Christ, n'en
fut pas cru quand il montra le Christ vérita-

ble ; el Jésus-Christ, qu'il fallait imiter quand on
' y croyait, parut trop humble aux Juifs pour être

i suivi.

Cependant l'impression qu'ils avaient conçue
que le Christ devait paraître en ce temps ', était si

forte, qu'elle demeura près d'un siècle parmi eux.
Ils crurent que l'accomplissement des prophéties
pouvait avoir une certaine étendue , et n'était pas
toujours toute renfermée dans un point précis ; de
sorte que près de cent ans il ne se parlait parmi
eux que des faux christs qui se faisaient suivre, et

des faux prophètes qui les annonçaient. Les siè-

cles précédents n'avaient rien vu de semblable :

et les Juifs ne prodiguèrent le nom de Christ, ni

quand Judas le Machabée remporta sur le tyran
tant de victoires , ni quand son frère Simon les

afl'ranchil du joug des Gentils , ni quand le pre-

mier Hircan fît tant de conquêtes. Les temps et les

autres marques ne convenaient pas, et ce n'est

que dans le siècle de Jésus-Christ qu'on a com-
mencé à parler de tous ces messies. Les Samari-
tains, qui lisaient dans le Pentateuque la prophétie

de Jacob , se firent des christs aussi bien que les

Juifs, el un peu après Jésus-Christ ils reconnurent

i. Luc.,111,15; Joan., i, 19,20.
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leur Dosithée '. Simon le magicien de même pays

se vantail aussi d'être le Fils de Dieu, etMénandre
son disciple se disait le Sauveur du monde-. Dès

le vivant de Jésus-Christ, la Samaritaine avait cru

que le Messie allait venir^ : tant il était constant

dans la nation , et parmi tous ceux qui lisaient

l'ancien oracle de Jacob
,
que le Christ devait pa-

raître dans ces conjonctures.

Quand le terme fut tellement passé qu'il n'y eut

plus rien à attendre, et que les Juifs eurent vu
par expérience que tous les messies qu'ils avaient

suivis, loin de les tirer de leurs maux, n'avaient

fait que les y enfoncer davantage; alors ils furent

longtemps sans qu'il parût parmi eux de nouveaux
messies; et Barchochébas est le dernier qu'ils aient

reconnu pour tel dans ces premiers temps du
christianisme. Mais l'ancienne impression ne put

être entièrement effacée. Au lieu de croire que le

Christ avait paru, comme ils avaient fait encore

au temps d'Adrien, sous les Antonins , ses succes-

seurs, ils s'avisèrent de dire que leur Messie était

au monde , bien qu'il ne parût pas encore
,
parce

qu'il attendait le prophète Elie qui devait venir le

sacrer^. Ce discours était commun parmi eux dans

le temps de saint Justin; et nous trouvons aussi

dans leurTalmud la doctrine d'un de leurs maîtres

des plus anciens
,
qui disait que « le Christ était

" venu , selon qu'il était marqué dans les pro-

>' phètes ; mais qu'il se tenait caché quelque part à

» Rome parmi les pauvres mendiants". »

Une telle rêverie ne put pas entrer dans les

esprits; et les Juifs, contraints enfin d'avouer que

le Messie n'était pas venu dans le temps qu'ils

avaient raison de l'attendre selon leurs anciennes

prophéties, tombèrent dans un autre abîme. Peu
s'en fallut qu'ils ne renonçassent à l'espérance de

leur Messie qui leur manquait dans le temps, et

plusieurs suivirent un fameux rabbin , dont les

paroles se trouvent encore conservées dans le Tal-

mud'^. Celui-ci voyant le terme passé de si loin,

conclut que « les Israélites n'avaient plus de Mes-
)) sie à attendre parce qu'il leur avait été donné
" en la personne du roi Ezéchias. »

A la vérité, cette opinion, loin de prévaloir parmi
les Juifs, y a été détestée. Mais comme ils ne

connaissent plus rien dans les temps qui leur

sont marqués par leurs prophéties, et qu'ils ne sa-

vent par où sortir de ce labyrinthe , ils ont fait un
article de foi de cette parabole que nous lisons dans
le Talmud''. « Tous les termes qui étaient marqués
» pour la venue du Messie sont passés; » et ont

prononcé d'un commun accord : « Maudits soient

» ceux qui supputeront les temps du Messie : »

comme on voit, dans une tempête qui a écarté le

vaisseau trop loin de sa route, le pilote désespéré

abandonner son calcul , et aller où le mène le ha-

sard.

Depuis ce temps, toute leur élude a été d'éluder

les prophéties où le temps du Christ était marqué :

ils ne se sont pas souciés de renverser toutes les

1. Origen.. Tracl. XXVII, in Malth.,n. 33,1. III, p. SM; l. Xlll, in
Joan.. n. 27, t. IV, p. 237-, 1. Conl. Cels.. n. 57, t. I,p. 372.—
2. Ireii., aiv. llœres.. I. I, c. 20, 21, nunc 22, p. 99. —3. 'Epy.ETai,

Joan... IV, 2.'). — l. Justin.. Dial. cum Tryp.. a. 8, i9, p. HO' UR.— 5. H. Juda lilws Levi. Gem.. Tr. San., c. xi. — G. li. Hillel.,
ibid., Is. Abrau. de cap. fidei. — 7. Gem., Tr. Sanh.. c. xi ; Moscs
Maimon. in Episl. Tal.; .\brau de cap. fidei.

j

traditions de leurs pères, pourvu qu'ils pussent

ôtcr aux chrétiens ces admirables prophéties ; et ils

en sont venus jusques à dire que celle de Jacob ne

j

regardait pas le Christ.

Mais leurs anciens livres les démentent. Cette

prophétie est entendue du Messie dans le Talmud',
et la manière dont nous l'expliquons se trouve dans

leurs paraphrases ^ c'est-à-dire dans les commen-
taires les plus authentiques et les plus respectés

qui soient parmi eux.

j

Nous y trouvons en propres termes, que la mai-
• son et le royaume de Juda , auquel se devait ré-

duire un jour toute la postérité de Jacob et tout le

peuple d'Israël, produirait toujours desjuge.ii et des

magistrats, ]u&(\Vik\&yeïme,A\i Messie, sous lequel

il se formerait un royaume composé de tous les

peuples.

C'est le témoignage que rendaient encore aux
Juifs, dans les premiers temps du christianisme,

leurs plus célèbres docteurs et les plus reçus. L'an-

cienne tradition, si ferme et si établie, ne pouvait

être abolie d'abord ; et quoique les Juifs n'appli-

quassent pas à Jésus-Christ la prophétie de Jacob, ils

n'avaient encore osé nier qu'elle ne convînt au Mes-

sie. Ils n'en sont venus à cet excès que longtemps

après, et lorsque pressés parles chrétiens ils ont en-

fin aperçu que leurpropre tradition était contre eux.

Pourla prophétie de Daniel, où la venue du

Christ était enfermée dans le terme de quatre cent

quatre-vingt-dix ans, à compter depuis la vingtième

année d'Artaxerxe à la Longue-Main; comme ce

terme menait à la fin du quatrième millénaire du

monde , c'était aussi une tradition très-ancienne

parmi les Juifs, que le Messie paraîtrait vers la fin

de ce quatrième millénaire , et environ deux mille

ans après Abraham. Un Elie dont le nom est grand

parmi les Juifs, quoique ce ne soit pas le prophète,

l'avait ainsi enseigné avant la naissance de Jésus-

Christ; et la tradition s'en est conservée dans le livre

du TalmukP. Vous avez vu ce terme accompli à la

venue de Notre Seigneur, puisqu'il a paru en effet

environ deux mille ans après Abraham et vers l'an

iOOO du monde. Cependant les Juifs ne l'ont pas

connu ; et frustrés de leur attente , ils ont dit que

leurs péchés avaient relardé le Messie qui devait

venir. Mais cependant nos dates sont assurées de

leur aveu propre ; et c'est un trop grand aveugle-

ment de faire dépendre des hommes un ternie que

Dieu a marqué si précisément dans Daniel.

C'est encore pour eux un grand embarras de

voir que ce prophète fasse aller le temps du Christ

avant celui de la ruine de Jérusalem ; de sorte que

ce dernier temps étant accompli, celui qui le pré-

cède le doit être aussi.

Josèphe s'est ici trompé trop grossièrement''. 11

a bien compté les semaines qui devaient être sui-

vies de la désolation du peuple juif; et les voyant

accomplies dans le temps que Tile mit le siège de-

vant Jérusalem, il ne douta point que le moment
de la perte de cette ville ne fût arrivé. Mais il ne

considéra pas que cette désolation devait être pré-

cédée de la venue du Christ et de sa mort; de

sorte qu'il n'entendit que la moitié de la prophétie.

1. Gem., Tr. Sanhed.. c. xi. — 2. Parap. Onkclos . Jonathan, el

Jerosol. Vide Polyq. Ang. — 3. Gem. Tr.San.. c. xi. — 4. .\ntiq..

lili. X, c. uU.; De DelloJud., h\i. VII, cap. 4, al. lib. VI, cap. 2.
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Les Juifs qui sont venus après lui ont voulu

suppléer à ce défaut. Ils nous ont forgé un Agrippa

descendu d'Hérode
,
que les Romains, disent-ils,

ont fait mourir un peu devant la ruine de Jérusa-

lem ; et ils veulent que cet Agrippa, christ par son

titre de roi, soit le Christ dont il est parlé dans

Daniel; nouvelle preuve de leur aveuglement. Car

outre que cet Agrippa ne peut être ni le Juste ni

le Saint des saints, ni la fin des prophéties, tel que

devait être le Christ que Daniel marquait en ce

lieu, outre que le meurtre de cet Agrippa, dont les

Juifs étaient innocents, ne pouvait pas être la cause

de leur désolation , comme devait être la mort du

Christ de Daniel ; ce que disent ici les Juifs est une

fable. Cet Agrippa descendu d'Hérode fut toujours

du parti des Romains; il fut toujours bien traité

par les empereurs , et régna dans un canton de la

Judée longtemps après la prise de Jérusalem,

comme l'attestent Josèphe et les autres contempo-

rains'.

Ainsi tout ce qu'inventent les Juifs pour éluder

les prophéties, les confond. Eux-mêmes ils ne se

fient pas à des inventions si grossières ; et leur

meilleure défense est dans cette loi qu'ils ont éta-

blie de ne supputer plus les jours du Messie. Par
là ils ferment les yeux volontairement à la vérité

,

et renoncent aux prophéties où le Saint-Esprit a

lui-même compté les années; mais pendant qu'ils

y renoncent , ils les accomplissent , et font voir la

vérité de ce qu'elles disent de leur aveuglement et

de leur chute.

Qu'ils répondent ce qu'ils voudront aux prophé-

ties : la désolation qu'elles prédisaient leur est ar-

rivée dans le temps marqué ; l'événement est plus

fort que toutes leurs subtilités : et si le Christ n'est

venu dans cette fatale conjoncture, les prophètes

en qui ils espèrent les ont trompés.

CHAPITRE XXIV.

Circonstances mémorables de la chute des Juifs;

suite de leurs fausses interprétations.

Et pour achever de les convaincre , remarquez
deux circonstances qui ont accompagné leur chute

et la venue du Sauveur du monde : l'une
,
que la

succession des pontifes
,
perpétuelle et inaltérable

depuis Aaron, finit alors; l'autre, que la distinction

des tribus et des familles, toujours conservée jus-

qu'à ce temps, y périt, de leur aveu propre.

Cette distinction était nécessaire jusques au
temps du Messie. De Lévi devaient naître les mi-
nistres des choses sacrées. D'.\aron devaient sortir

les prêtres et les pontifes. De Juda devait sortir le

Messie même. Si la distinction des familles n'eîit

subsisté jusqu'à la ruine de Jérusalem , et jusqu'à
la venue de Jésus-Christ, les sacrifices judaïques
auraient péri devant les temps , et David eût été

frustré de la gloire d'être reconnu pour le père du
Messie. Le Messie est-il arrivé; le sacerdoce nou-
veau , selon l'ordre de Melchisédech , a-t-il com-
mencé en sa personne , et la nouvelle royauté qui

n'était pas de ce monde a-t-elle paru : oiï n'a plus
besoin d'Aaron, ni de Lévi, ni de Juda, ni de Da-
vid , ni de leurs familles. Aaron n'est plus néces-
saire dans un temps oîi les sacrifices devaient ces-

1. De BeUoJu4.,\n. VU, cap. 24, s\.5;JustusTiber., Biblioth.Phot.,
' "(i. XXXlll, p. l'J.

ser, selon Daniel'. La maison de David et de Juda
a accompli sa destinée lorsque le Christ de Dieu
en est sorti; et comme si les Juifs renonçaient eux-
mêmes à leur espérance , ils oublient précisément

en ce temps la succession des familles, jusques
alors si soigneusement et si religieusement re-

tenue.

N'omettons pas une des marques de la venue du
Messie, et peut-être la principale si nous la savons
bien entendre, quoiqu'elle fasse le scandale et

l'horreur des Juifs. C'est la rémission des péchés
annoncée au nom d'un Sauveur souffrant, d'un Sau-
veur humilié et obéissant jusqu'à la mort. Daniel

avait marqué, parmi ses semaines-, la semaine
mystérieuse que nous avons observée, oii le Christ

devait être immolé, où l'alliance devait être con-

firmée par sa mort , où les anciens sacrifices de-

vaient perdre leur vertu. Joignons Daniel avec

Isaïe : nous trouverons tout le fond d'un si grand
mystère; nous verrons « l'homme de douleurs qui

» est chargé des iniquités de tout le peuple, qui

» donne sa vie pour le péché, et le guérit par ses

» plaies ^ » Ouvrez les yeux, incrédules : n'est-il

pas vrai que la rémission des péchés vous a été

prêchée au nom de Jésus-Christ crucifié? S'était-

on jamais avisé d'un tel mystère? Quelque autre

que Jésus-Christ, ou devant lui, ou après , s'est-il

glorifié de laver les péchés par son sang? Se sera-

t-il fait crucifier exprès pour acquérir un vain hon-

neur, et accomplir en lui-même une si funeste

prophétie? Il faut se taire , et adorer dans l'Evan-

gile une doctrine qui ne pourrait pas même venir

dans la pensée d'aucun homme , si elle n'était vé-

ritable.

L'embarras des Juifs est extrême dans cet en-

droit : ils trouvent dans leurs Ecritures trop de

passages où il est parlé des humiliations de leur

Messie. Que deviendront donc ceux où il est parlé

de sa gloire et de ses triomphes ? Le dénouement
naturel est, qu'il viendra aux triomphes par les

combats, et à la gloire par les souffrances. Chose
incroyable ! les Juifs ont mieux aimé mettre deux
Messies. Nous voyons dans leur Talmud, et dans

d'autres livres d'une pareille antiquité', qu'ils at-

tendent un Messie soutirant, et un Messie plein de

gloire; l'un mort et ressuscité, l'autre toujours

heureux et toujours vainqueur ; l'un à qui con-

viennent tous les passages où il est parlé de fai-

blesse , l'autre à qui conviennent tons ceux où il

est parlé de grandeur; l'un enfin fils de Joseph,

car on n'a pu lui dénier un des caractères de Jé-

sus-Christ qui a été réputé fils de Joseph, et l'autre

fils de David; sans jamais vouloir entendre que ce

Messie , fils de David , devait , selon David , boire

du torrent avant que de lever la tête'^ ; c'est-à-dire,

être affligé avant que d'être triomphant, comme le

dit lui-même le Fils de David : « insensés et

.) pesants de cœur, qui ne pouvez croire ce qu'ont

» dit les prophètes, ne fallait-il pas que le Christ

I) souffrît ces choses, et qu'il entrât dans sa gloire

1) par ce moyen ^. »

Au reste , si nous entendons du Messie ce grand

passage où Isa'ie nous représente si vivement

i. Dnn., IX, 27. — 2. Hem, 2G. 27. — 3. /s., LUI. — i. Tr. Succa

el C.omm. sive Paraph. suj). Gant., c. vn, v, 3. — 5. Ps., cix. —
0. Luc, XXIV, 25,26.
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l'homme de douleurs frappé pour nos péchés, et

défiguré comme un lépreux', nous sommes encore

soutenus dans celte explication, aussi bien que
dans toutes les autres

,
par l'ancienne tradition des

Juifs; et malgré leurs préventions, le chapitre tant

de fois cité de leur Talmud- nous enseigne que ce

lépreux chargé des péchés du peuple sera le Messie.

Les douleurs du Messie, qui lui seront causées

par nos péciiés, sont célèbres dafls le même en-

droit et dans les autres livres des Juifs. Il y est

souvent parlé de l'entrée aussi humble que glo-

rieuse qu'il devait faire dans Jérusalem monté sur

un àne; et cette célèbre prophétie de Zacharie lui

est appliquée. De quoi les Juifs ont-ils à se plain-

dre? Tout leur était marqué en termes précis dans
leurs prophètes; leur ancienne tradition avait con-

servé l'explication naturelle de ces célèbres pro-

phéties; et il n'y a rien de plus juste que ce repro-

che que leur fait le Sauveur du monde ^ : « Hypo-
crites , vous savez juger par les vents , et par ce

» qui vous paraît dans le ciel, si Je temps sera se-

» rein ou pluvieux ; et vous ne savez pas connaître
» à tant de signes qui vous sont donnés , le temps
» où vous êtes ! »

Concluons donc que les Juifs ont eu véritable-

ment raison de dire que tous les termes de la venue
du Messie sont passés. Juda n'est plus un royaume
ni un peuple; d'autres peuples ont reconnu le

Messie qui devait être envoyé : Jésus-Christ a été

montré aux Gentils : à ce signe, ils sont accourus
au Dieu d'Abraham ; et la bénédiction de ce pa-
triarche s'est répandue par toute la terre. L'homme
de douleurs a été prêché , et la rémission des pé-
chés a été annoncée par sa mort. Toutes les se-

maines se sont écoulées ; la désolation du peuple
et du sanctuaire, juste punition de la mort du
Christ, a eu son dernier accomplissement; enfin

le Christ a paru avec tous les caractères que la

tradition des Juifs y reconnaissait, et leur incré-
dulité n'a plus d'excuse.

Aussi voyons-nous depuis ce temps des marques
indubitables de leur réprobation. Après Jésus-
Christ, ils n'ont fait que s'enfoncer déplus en plus
dans l'ignorance et dans la misère , d'où la seule

extrémité de leurs maux, et la honte d'avoir été si

souvent en proie à l'erreur les fera sortir, ou plu-
tôt la bonté de Dieu

,
quand le temps arrêté par sa

Providence pour punir leur ingratitude et dompter
leur orgueil sera accompli.

Cependant ils demeurent la risée des peuples,
et l'objet de leur aversion, sans qu'une si longue
captivité les fasse revenir à eux, encore qu'elle

dût suffire pour les convaincre. Car enfin, comme
leur dit saint Jérôme* : « qu'attends -tu, ô Juif
'< incrédule? tu as commis plusieurs crimes du-
" rant le temps des Juges : ton idolâtrie t'a rendu
" l'esclave de toutes les nations voisines ; mais
» Dieu a eu bientôt pitié de toi , et n'a pas tardé à
» l'envoyer des sauveurs. Tu as multiplié tes ido-
» latries sous tes rois ; mais les abominations où
'> tu es tombé sous Achaz et sous Manassès n'ont
» été punies que par soixante-dix ans de captivité.

» Cyrus est venu et il t'a rendu ta patrie, ton
» temple et tes sacrifices. A la fin, tu as été acca-

1. Ts., Lnr — '2 Gem. Tr. Sanh.,c. xi. — 3. Maltli., xvi, 2, 3,
4; Luc, xii, 5G. — i. lUer.JCp. adDarilan., 1. 11.

» blé par Vespasien et par Tite. Cinquante ans
n après, Adrien a achevé de l'exterminer, et il y a

» quatre cents ans que tu demeures dans l'oppres-

» sion. » C'est ce que disait saint Jérôme. L'argu-

ment s'est fortifié depuis , et douze cents ans ont

été ajoutés à la désolation du peuple juif. Disons-

lui donc, au lieu de quatre cents ans, que seize

siècles ont vu durer sa captivité , sans que son

joug devienne plus léger. « Qu'as-tu fait, ô peu-
» pie ingrat? Esclave dans tous les pays, et de

» tous les princes, tu ne sers point les dieux étran-

» gers. Comment Dieu qui t'avait élu t'a-t-il ou-
» blié, et que sont devenues ses anciennes miséri-

» cordes? Quel crime, quel attentat plus grand que
» l'idolâtrie te fait sentir un châtiment que janiais

i> tes idolâtries ne t'avaient atliré? Tu te tais? tu

» ne peux comprendre ce qui rend Dieu si inexo-

» rable? Souviens-toi de cette parole de tes pères :

Il Son sang soit sur nous et sur nos enfants' ; et en-

» core : Nous n'avons point de roi que César ^. Le
» Messie ne sera pas ton roi ; regarde bien ce que
» tu as choisi : demeure l'esclave de César et des
" rois jusqu'à ce que la plénitude de Gentils soit

Il entrée, et qu'enfin tout Israël soit sauvé'. »

CHAPITRE XXV.

Réftcxions particulières sur la conversion des Gentils.

Profond conseil de Dieu, qui les voulait convertir par
la croix de Jésus-Clirist. Raisonnement de saint Paul
sur cette manière de les convertir.

Cette conversion des Gentils était la seconde

chose qui devait arriver au temps du Messie, et

la marque la plus assurée de sa venue. Nous
avons vu comme les prophètes l'avaient claire-

ment prédite; et leurs promesses se sont vérifiées

dans les temps de Notre Seigneur. Il est certain

qu'alors seulement, et ni plus tôt ni plus tard, ce

que les philosophes n'ont osé tenter, ce que les

prophètes ni le peuple juif lorsqu'il a été le plus

protégé et le plus fidèle n'ont pu faire , douze pê-

cheurs, envoyés par Jésus-Christ et témoins de sa

résurrection, l'ont accompli. C'est que la conver-

sion du monde ne devait être l'ouvrage ni des phi-

losophes ni même des prophètes : il était réservé

au Christ, et c'était le fruit de sa croix.

Il fallait à la vérité que ce Christ et ses apô-

tres sortissent des Juifs, et que la prédication de

l'Evangile commençât à Jérusalem. « Une m'onta-

» gne élevée devait paraître dans les derniers

» temps, » selon Isaïe' : c'était l'Eglise chrétienne.

'< Tous les Gentils y devaient venir, et plusieurs

n peuples devaient s'y assembler. En ce jour le

» Seigneur devait seul être élevé, et les idoles de-

» valent être tout à fait brisées^ « Mais Isaïe,

qui a vu ces choses , a vu aussi en même temps

que « la loi qui devait juger les Gentils sortirait

» de Sion, et que la parole du Seigneur, qui de-

« vail corriger les peuples , sortirait de Jérusa-

i> leni"; » ce qui a fait dire au Sauveur que (( le

» salut devait venir des Juifs". » Et il était conve-

nable que la nouvelle lumière dont les peuples

plongés dans l'idolâtrie devaient un jour être éclai-

rés, se répaudît par tout l'univers du lieu où elle

\. Mnlth., XXVII, 25. — 2. Joan., xix, J5. — 3. Rom., xi, 25,20.—
i Js., 11, 2. — 5. idem,% 3, 17, 18. - 0. Ibii., 3, i. — 1. Joan.,
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avait toujours été. C'était eu Jésus-Christ , fils de

David et d'Abraham, que toutes les nations de-

vaient être bénies et sanctifiées. Nous l'avons sou-

vent remarqué. Mais nous n'avons pas encore

observé la cause pour laquelle ce Jésus souffrant,

ce Jésus crucifié et anéanti, devait être le seul au-

teur de la conversion des Gentils , et le seul vain-

queur de l'idolâtrie.

Saint Paul nous a expliqué ce grand mystère

au premier chapitre de la première Epitre aux Co-

rinlhieus; et il est bon de considérer ce bel endroit

dans toute sa suite. « Le Seigneur, dit-il ' , m'a en-

» voyé prêcher l'Evangile , non par la sagesse

,

» et par le raisonnement humain , de peur de

>) rendre inutile la croix de Jésus-Christ; car la

» prédication du mystère de la croix est folie à

» ceux qui périssent, et ne paraît un elTet de la

' puissance de Dieu qu'à ceux qui se sauvent,

c'est-à-dire à nous. En effet, il est écrit- : Je

détruirai la sagesse des sages et je rejetterai la

science des savants. Où sont maintenant les

> sages? où sont les docteurs? que sont devenus
ceux qui recherchaient les sciences de ce siècle?

" Dieu n'a-t-il pas convaincu de folie la sagesse de
> ce monde? » Sans doute

,
puisqu'elle n'a pu tirer

les hommes de leur ignorance. Mais voici la raison

que saint Paul en donne. C'est que « Dieu voyant
» que le monde avec la sagesse humaine ne l'avait

I) point reconnu par les ouvrages de sa sagesse, »

c'est-à-dire par les créatures qu'il avait si bien
ordonnées, il a pris une autre voie, et « a résolu

» de sauver ses fidèles par la folie de la prédica-

» tion^, » c'est-à-dire par le mystère de la croix,

où la sagesse humaine ne peut rien comprendre.
Nouveau et admirable dessein de la divine Pro-

vidence! Dieu avait introduit l'homme dans le

monde, où, de quelque côté qu'il tournât les yeux,
la sagesse du Créateur reluisait dans la grandeur,
dans la richesse et dans la disposition d'un si bel

ouvrage. L'homme cependant l'a méconnu : les

créatures qui se présentaient pour élever notre
esprit plus haut, l'ont arrêté : l'homme aveugle et

abruti les a servies ; et non content d'adorer l'œu-
vre des mains de Dieu, il a adoré l'œuvre de ses

propres mains. Des fables, plus ridicules que
celles que l'on conte aux enfants, ont fait sa reli-

gion : il a oublié la raison ; Dieu la lui veut faire

oublier d'une autre sorte. Un ouvrage dont il en-
leudait la sagesse ne l'a point touché; un autre
ouvrage lui est présenté, où son raisonnement se
perd , et où tout lui paraît folie : c'est la croix de
Jésus-Christ. Ce n'est point en raisonnant qu'on
entend ce mystère; c'est « en captivant -son intel-

» ligence sous l'obéissance de la foi; » c'est « en
» détruisant les raisonnements humains , et toute
" hauteur qui s'élève contre la scieace de Dieu*. »

En effet, que comprenons-nous dans ce mystère
où le Seigneur de gloire est chargé d'opprobres ;

où la Sagesse divine est traitée de folie ; où Celui
qui , assuré en lui-même de sa naturelle grandeur,
'< n'a pas cru s'attribuer trop quand il s'est dit
légal à Dieu, s'est anéanti lui-même jusqu'à
prendre la forme d'esclave , et à subir la mort

• de la croix'? » Toutes nos pensées se confon-

1. /. Cor., I, n, 18, 10, 20. — 2. /«., xxix, U; xxxm, 18. —
i I. Cor., I, 21. — i. H. Cor., x, 4, 5, — 5. Philipp., ii, 7. 8.

dent; et, cornme disait saint Paul, il n'y a rien

qui paraisse plus insensé à ceux qui ne sont pas

éclairés d'en-haut.

Tel était le remède que Dieu préparait à l'idolâ-

trie. Il connaissait l'esprit de l'iiomme et il savait

que ce n'était pas par raisonnement qu'il fallait

détruire une erreur que le raisonnement n'avait

pas établie. Il y a des erreurs où nous tombons
en raisonnant ; car l'homme s'embrouille souvent
à force de raisonner : mais l'idolâtrie était venue
par l'extrémité opposée ; c'était en éteignant tout

raisonnement, et en laissant dominer les sens qui

voulaient tout revêtir des qualités dont ils sont

touchés. C'est par là que la divinité était devenue
visible et grossière. Les hommes lui ont donné
leur figure, et ce qui était plus honteux encore,

leurs vices et leurs passions. Le raisonnement n'a-

vait point de part à une erreur si brutale. C'était

un renversement du bon sens, un délire, une fré-

nésie. Raisonnez avec un frénétique et contre un
homme qu'une fièvre ardente fait -extravaguer,

vous ne faites que l'irriter et rendre le mal irré-

médiable : il faut aller à la cause redresser le tem-
pérament et calmer les humeurs dont la violence

cause de si étranges transports. Ainsi ce ne doit

pas être le raisonnement qui guérisse le délire de
l'idolâtrie. Qu'ont gagné les philosophes avec leurs

discours pompeux , avec leur style sublime , avec

leurs raisonnements si artificieusement arrangés?

Platon, avec son éloquence qu'on a crue divine,

a-t-il renversé un seul autel où ce's monstrueuses

divinités étaient adorées ! Au contraire , lui et ses

disciples, et tous les sages du siècle ont sacrifié

au mensonge : « Ils se sont perdus dans leurs pen-

1) sées ; leur cœur insensé a été rempli de ténèbres,

» et sous le nom de sages qu'ils se sont donné, ils

» sont devenus plus fous que les autres', » puis-

que , contre leurs propres lumières, ils ont adoré

les créatures.

N'est-ce donc pas avec raison que saint Paul

s'est écrié dans notre passage- : « Où sont les

» sages, où sont les docteurs? Qu'ont opéré ceux
» qui recherchaient les sciences de ce siècle? »

ont-ils pu seulement détruire les fables de l'ido-

lâtrie? ont-ils seulement soupçonné qu'il faillit

s'opposer ouvertement à tant de blasphèmes , et

soultrir, je ne dis pas le dernier supplice , mais le

moindre affront pour la vérité? Loin de le faire,

« ils ont retenu la vérité captive % » et ont posé

pour maxime qu'en matière de religion il fallait

suivre le peuple; le peuple, qu'ils méprisaient

tant , a été leur règle dans la matière la plus im-

portante de toutes, et où leurs lumières semblaient

le plus nécessaires. Qu'as-tu donc servi, ô philo-

sophie? Dieu n'a-t-il pas convaincu « de folie la

« sagesse de ce monde? » comme nous disait saint

Paul*. « N'a-t-il pas détruit la sagesse des sa-

ges , » et montré l'inutilité de la science des sa-

vants? »

C'est ainsi que Dieu a fait voir, par expérience,

que la ruine de l'idolâtrie ne pouvait pas être

l'ouvrage du seul raisonnement humain. Loin de

lui commettre la guérison d'une telle maladie
,

Dieu a achevé de le confondre par le mystère de

1. Rom-, 1.21,22.
Cor., T,10,20.

2. I. Cor., 1,20. 3. nom,, I, IS.
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la croix , cl tout ensemble il a porté le remède
jusqu'à la source du mal.

L'idolâtrie, si nous l'entendons, prenait sa nais-

sance de ce profond attachement que nous avons

à nous-mêmes. C'est ce qui nous avait fait inven-

ter des dieux semblables à nous; des dieux qui en
effet n'étaient que des hommes sujets à nos pas-

sions , à nos faiblesses et à nos vices : de sorte

que , sous le nom des fausses divinités, c'était en
effet leurs propres pensées, leurs plaisirs et leurs

fantaisies que les Gentils adoraient.

Jésus-Christ nous fait entrer dans d'autres voies.

Sa pauvreté , ses ignominies et sa croix le rendent
un objet horrible à nos sens. Il faut sortir de soi-

même, renoncer à tout, tout crucifier pour le sui-

vre. L'homme arraché à lui-même, et à tout ce

que sa corruption lui faisait aimer, devient capable
d'adorer Dieu et sa vérité éternelle dont il veut
dorénavant suivre les règles.

Là périssent et s'évanouissent toutes les idoles,

et celles qu'on adorait sur des autels, et celles

que chacun servait dans son cœur. Celles-ci avaient
élevé les autres. On adorait Vénus

,
parce qu'on

se laissait dominer à l'amour sensuel , et qu'on en
aimait la puissance. Bacchus, le plus enjoué de
tous les dieux, avait des autels, parce qu'on s'a-

bandonnait et qu'on sacrifiait, pour ainsi dire, à
la joie des sens, plus douce et plus enivrante que
le vin. Jésus-Christ, par le mystère de sa croix,

vient imprimer_dans les cœurs l'amour des souf-

frances, au lieu 'de l'amour des plaisirs. Les idoles

qu'on adorait au dehors furent dissipées, parce
que celles qu'on adorait au dedans ne subsistaient

plus : le cœur purifié, comme dit Jésus-Christ lui-

même ' , est rendu capable de voir Dieu ; et l'homme
loin de faire Dieu semblable à soi , tâche plutôt

,

autant que le peut souffrir son infirmité, à devenir
semblable à Dieu.

Le mystère de Jésus-Christ nous a fait voir com-
ment la divinité pouvait sans se ravilir être unie
à notre nature, et se revêtir de nos faiblesses. Le
Verbe s'est incarné ; celui qui avait la forme et la

nature de Dieu, sans perdre ce qu'il était, a pris
la forme d'esclave-. Inaltérable en lui-même, il

s'unit et il s'approprie une nature étrangère.
hommes, vous vouliez des dieux qui ne fussent, à
dire vrai, que des hommes, et encore des hommes
vicieux I c'était un trop grand aveuglement. Mais
voici un nouvel objet d'adoration qu'on vous pro-
pose : c'est un Dieu et un homme tout ensemble

;

mais un homme qui n'a rien perdu de ce qu'il

était en prenant ce que nous sommes. La divinité

demeure immuable, et, sans pouvoir se dégrader,
elle ne peut qu'élever ce qu'elle unit avec elle.

Mais encore qu'est-ce que Dieu a pris de nous?
nos vices et nos péchés"? à Dieu ne plaise : il n'a
pris de l'homme que ce qu'il y a fait, et il est cer-
tain qu'il n'y avait fait ni le péché ni le vice. Il y
avait fait la nature; il l'a prise. On peut dire qu'il

avait fait la mortalité avec l'infirmité qui l'accom-
pagne, parce qu'encore qu'elle ne fût pas du pre-
mier dessein, elle était le juste supplice du péché,
et en cette qualité elle était l'œuvre de la justice
divine. Aussi Dieu n'a-t-il pas dédaigné de la

prendre ; et en prenant la peine du péché sans le

1
. mtth., V, 8. — 2. Philipp., u, G, 7.

péché même , il a montré qu'il était , non pas un
coupable qu'on punissait, mais le Juste qui expiait

les péchés des autres.

De cette sorte, au lieu des vices que les hommes
mettaient dans leurs dieux , toutes les vertus ont
paru dans ce Dieu-homme; et afin qu'elles y pa-
russent dans les dernières épreuves, elles y ont
paru au milieu des plus horribles tourments. Ne
cherchons plus d'autre Dieu visible après celui-ci :

il est seul digne d'abattre toutes les idoles, et la

victoire qu'il devait remporter sur elles est atta-

chée à sa croix.

C'est-à-dire qu'elle est attachée à une folie ap-
parente. « Car les Juifs, poursuit saint Paul', de-
» mandent des miracles, » par lesquels Dieu, en
remuant avec éclat toute la nature , comme il fit à

la sortie d'Egypte , il les mette visiblement au-
dessus de leurs ennemis; « et les Grecs ou les

» Gentils cherchent la sagesse » et des discours

arrangés , comme ceux de leur Platon et de leur

Socrate. « Et nous, continue l'Apôtre, nous prê-

» chons Jésus-Christ crucifié, scandale aux Juifs, »

et non pas miracle ; « folie aux Gentils , » et non
pas sagesse : << mais qui est aux Juifs et aux Gen-
» tils appelés à la connaissance de la vérité, la

«puissance et la sagesse de Dieu; parce qu'en
)> Dieu, ce qui est fou est plus sage que toute la

» sagesse humaine, et ce qui est faible est plus

» fort que toute la force humaine. » Voilà le der-

nier coup qu'il fallait donner à notre superbe igno-

rance. La sagesse oii l'on nous mène est si sublime,

qu'elle paraît folie à notre sagesse; et les règles

en sont si hautes
,
que tout nous y paraît un éga-

rement.
Mais si cette divine Sagesse nous est impéné-

trable en elle-même, elle se déclare par ses effets.

Une vertu sort de la croix, et toutes les idoles sont

ébranlées. Nous les voyons tomber par terre
,

quoique soutenues par toute la puissance romaine.

Ce ne sont point les sages , ce ne sont point les

nobles, ce ne sont point les puissants qui ont fait

un si grand miracle. L'œuvre de Dieu a été suivie;

et ce qu'il avait commencé par les humiliations de

Jésus-Christ , il l'a consommé par les humiliations

de ses disciples. « Considérez, mes frères, » c'est

ainsi que saint Paul achève son admirable dis-

cours'-; « considérez ceux que Dieu a appelés

» parmi vous , » et dont il a composé cette Eglise

victorieuse du monde. « Il y a peu de ces sages »

que le monde admire ; « il y a peu de puissants

» et peu de nobjes : mais Dieu a choisi ce qui est

» fou selon le monde , pour confondre les sages
;

» il a choisi ce qui était faible
,
pour confondre les

>i puissants; il a choisi ce qu'il y avait de plus

» méprisable et de plus vil , et enfin ce qui n'était

» pas, pour détruire ce qui était, afin que nul

» homme ne se glorifie devaiit lui. » Les apôtres

et leurs disciples, le rebut du monde, et le néant

même, à les regarder par les yeux humains, ont

prévalu à tous les empereurs et à tout l'empire.

Les hommes avaient oublié la création, et Dieu l'a

renouvelée en tirant de ce néant son Eglise, qu'il

a rendue toute-puissante contre l'erreur. 11 a con-

fondu avec les idoles toute la grandeur humaine
qui s'intéressait à les défendre; et il a fait un si

1. /. Cor., 1 ,
22-25. — 2. Idem , i, 2G-29.
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grand ouvrage, comme il avait fait ruoivers par

la seule force de sa parole.

CHAPITRE XXVI.

Diverses formes de l'idoltUrie : les sens, l'intérêt, l'igno-

rance, un faux respect de l'antiquité, la politique, la

philosophie et les hérésies viennent à son secours;

l'Eglise triomphe de tout.

L'idolâtrie nous paraît la faiblesse même, et

nous avons peine à comprendre qu'il ait fallu tant

de force pour la détruire. Mais au contraire, son

extravagance fait voir la difficulté qu'il y avait à

la vaincre ; et un si grand renversement du bon

sens montre assez combien le principe était gâté.

Le monde avait vieilli dans l'idolâtrie, et enchanté

par ses idoles il était devenu sourd à la voix de la

nature qui criait contre elles. Quelle puissance

fallait-il pour rappeler dans la mémoire des hom-
mes le vrai Dieu si profondément oublié , et re-

tirer le genre humain d'un si prodigieux assoupis-

sement.
Tous les sens, toutes les passions, tous les inté-

rêts combattaient pour l'idolâtrie. Elle était faite

pour le plaisir : les divertissements , les spec-

tacles, et enfin la licence même y faisaient une
partie du culte divin. Les fêtes n'étaient que des

jeux ; et il n'y avait nul endroit de la vie humaine
d'où la pudeur fût bannie avec plus de soin qu'elle

l'était des mystères de la religion. Comment accou-

tumer des esprits si corrompus à la régularité de
la religion véritable, chaste, sévère, ennemie des

sens , et uniquement attachée aux biens invisibles?

Saint Paul parlait à Félix, gouverneur de Judée,
« de la justice , de la chasteté et du jugement à

» venir. Cet homme effrayé lui dit : Retirez-vous,
» quant à présent

, je vous manderai quand il fau-

>i dra'. >i Ces discours étaient incommodes pour un
homme quivoulait jouir sans scrupule, et à quelque
prix que ce fût , des biens de la terre.

Voulez-vous voir remuer l'intérêt , ce puissant

ressort qui donne le mouvement aux choses hu-
maines? Dans ce grand décrit de l'idolâtrie que
commençaient à causer dans toute l'Asie les pré-

dications de saint Paul, les ouvriers qui gagnaient
leur vie en faisant de petits temples d'argent de la

Diane d'Ephèse, s'assemblèrent, et le plus accré-

dité d'entre eux leur représenta que leur gain allait

cesser, « et non-seulement, dit-il-, nous courons
» fortune de tout perdre; mais le temple de la

» grande Diane va tomber dans le mépris , et la

» majesté de celle qui est adorée dans toute l'Asie,

» et même dans tout l'univers, s'anéantira peu à
» peu. »

Que l'intérêt est puissant, et qu'il est hardi quand
il se peut couvrir du prétexte de la religion! Il

n'en fallut pas davantage pour émouvoir ces ou-
vriers. Ils sortirent tous ensemble criant comme
des furieux : La grande Diane des Ephcsiens , et

traînant les compagnons de saint Paul au théâtre,

où toute la ville s'était assemblée. Alors les cris

redoublèrent , et durant deux heures la place pu-
blique retentissait de ces mots : La grande Diane
des Ephesiens. Saint Paul et ses compagnons furent
à peine arrachés des mains du peuple par les ma-
gistrats, qui craignirent qu'il n'arrivât de plus

1- AcL.xxiv, 25. — 2. /dem, xix,9-tet seq.

li. — T. Vin.

grands désordres dans ce tumulte. Joignez à l'in-

térêt des particuliers, l'intérêt des prêtres qui al-

laient tomber avec leurs dieux; joignez atout cela

l'intérêt des villes que la fausse religion rendait

illustres, comme la ville d'Ephèse qui devait à son

temple ses privilèges , et d'abord des étrangers

dont elle était enrichie : quelle tempête devait

s'élever contre l'Eglise naissante ; et faut-il s'éton-

ner de voir les apôtres si souvent battus , lapidés,

et laissés pour morts au milieu de la populace?
JMais un plus grand intérêt va remuer une plus

grande machine : l'intérêt de l'Etat va faire agir le

sénat, le peuple rornain et les empereurs.

11 y avait déjà longtemps que les ordonnances
du sénat défendaient les religions étrangères'. Les
empereurs étaient entrés dans la même politique,

et dans cette belle délibération où il s'agissait de
réformer les abus du gouvernement , un des prin-

cipaux règlements que Mécénas proposa à Au-
guste , fut d'empêcher les nouveautés dans la reli-

gion
,
qui ne manquaient pas de causer de dange-

reux mouvements dans les Etats. La maxime était

véritable , car qu'y a-l-il qui émeuve plus violem-

ment les esprits, et les porte à des excès plus

étranges? Mais Dieu voulait faire voir que l'éta-

blissement de la religion véritable n'excitait pas

de tels troubles; et c'est une des merveilles qui

montre qu'il agissait dans cet ouvrage. Car qui ne
s'étonnerait de voir que durant trois cents ans en-

tiers que l'Eglise a eu à souffrir tout ce que la rage

des persécuteurs pouvait inventer de plus cruel,

parmi tant de séditions et tant de guerres civiles,

parmi tant de conjurations contre la personne des

empereurs, il ne se soit jamais trouvé un seul,

chrétien ni bon ni mauvais? Les chrétiens défient

leurs plus grands ennemis d'en nommer un seul
;

il n'y en eut.jamais aucun ^
: tant la doctrine chré-

tienne inspirait de vénération pour la puissance

publique , et tant fut profonde l'impression que fit

dans tous les esprits cette parole du Fils de Dieu^ :

« Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce

qui est à Dieu. »

Cette belle distinction porta dans les esprits une
lumière si claire

,
que jamais les chrétiens ne ces-

sèrent de respecter l'image de Dieu dans les prin-

ces persécuteurs de la vérité. Ce caractère de sou-

mission reluit tellement dans toutes leurs apologies,

qu'elles inspirent encore aujourd'hui à ceux qui les

lisent, l'amour de l'ordre public, et fait voir qu'ils

n'attendaient que de Dieu l'établissement du chris-

tianisme. Des hommes si déterminés à la mort, qui

remplissaient tout l'empire et toutes les armées",

ne se sont pas échappés une seule fois durant tant

de siècles de souffrances ; ils se défendaient à eux-

mêmes, non-seulement les actions séditieuses, mais

encore les murmures. Le doigt de Dieu était dans

cette œuvre ; et nulle autre main que la sienne

n'eût pu retenir des esprits poussés à bout par tant

d'injustices.

A la vérité , il leur était dur d'être traités d'en-

nemis publics, et d'ennemis des empereurs, eux
qui ne respiraient que l'obéissance , et dont les

vœux les plus ardents avaient pour objet le salut

1. TU. Liv.. lib.XXXIX, c. 18, etc. Orat.; .Mœcen. apudDion Cass.,

1. LU; Tertull., Apolog., c. 5; Euseb., Hist. eccl., I. Il , c. 2. —
2. Tert., .4/101., c. 35, 36, etc. — 3. ilaUh., xxii, 21.— i. Tert., Apol ,

c. 37.
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des princes et le bonheur de l'Etat. Mais la politi-

que romaine se croyait attaquée dans ses fonde-

ments, quand on méprisait ses dieux. Rome se

vantait d'être une ville sainte par sa fondation,

consacrée dès son origine par des auspices divins,

et dédiée par son auteur au dieu de la guerre. Peu
s'en faut qu'elle ne crût Jupiter plus présent dans

le Capilole que dans le ciel. Elle croyait devoir

ses victoires à sa religion. C'est par là qu'elle avait

dompté et les nations et leurs dieux ; car on raison-

nait ainsi en ce temps : de sorte que les dieux ro-

mains devaient être les maîtres des autres dieux,

comme les Romains étaient les maîtres des autres

hommes. Rome, en subjuguant la Judée, avait

compté le Dieu des Juifs parmi les dieux qu'elle

avait vaincus : le vouloir faire régner, c'était ren-

verser les fondements de l'empire ; c'était haïr les

victoires et la puissance du peuple romain'. Ainsi

les chrétiens, ennemis des dieux, étaient regardés

en même temps comme ennemis de la république.

Les empereurs prenaient plus de soin de les exter-

miner que d'exterminer les Parthes, les Marco-
mans et les Daces : le christianisme abattu parais-

sait dans leurs inscriptions avec autant de pompe
que les Sarmates défaits. Mais ils se vantaient à

tort d'avoir détruit une religion qui s'accroissait

sous le fer et dans le feu. Les calomnies se joi-

gnaient en vain à la cruauté. Des hommes qui pra-

tiquaient des vertus au-dessus de l'homme étaient

accusés de vices qui font horreur à la nature. On
accusait d'inceste ceux dont la chasteté faisait les

délices. On accusait de manger leurs propres en-

fants, ceux qui étaient bienfaisants envers leurs

persécuteurs. Mais malgré la haine publique , la

force de la vérité tirait de la bouche de leurs en-

nemis des témoignages favorables. Chacun sait ce

qu'écrivit Pline le Jeune- àTrajan sur les bonnes
mœurs des chrétiens. Ils furent justifiés, mais ils

ne furent pas exempts du dernier supplice; car il

leur fallait encore ce dernier trait pour achever en

eux l'image de Jésus-Christ crucifié ; et ils devaient

comme lui aller à la croix avec une déclaration pu-

blique de leur innocence.

L'idolâtrie ne mettait pas toute sa force dans la

violence. Encore que son fond lut une ignorance

brutale, et une entière dépravation du sens hu-
main, elle voulait se parer de quelques raisons.

Combien de fois a-t-elle tâché de se déguiser, et en
combien de manières s'est-elle transformée pour
couvrir sa honte! Elle faisait quelquefois la respec-

tueuse envers la Divinité. Tout ce qui est divin, di-

sait-elle, est inconnu; il n'y a que la Divinité qui

se connaisse elle-même ; ce n'est pas à nous à dis-

courir de choses si hautes : c'est pourquoi il en

faut croire les anciens, et chacun doit suivre la

religion qu'il trouve établie dans son pays. Par ces

maximes , les erreurs grossières autant qu'impies

qui remplissaient toute la terre, étaient sans re-

mède, et la voix de la nature qui annonçait le vrai

Dieu était étouffée.

On avait sujet de penser que la faiblesse de notre

raison égarée, a besoin d'une autorité qui la ramène
au principe, et que c'est de l'antiquité qu'il faut

1 Cic, Orat. jironacco. n. 28; Oral. Symm. ad Imp.Val., Theod..
et Arc. ap. Ambr., t. V, 1. V, A>. xxx , nunc xvii, l. II; Zosim.,
Ilist., 1. n, IV, clc. —2, l'Un., I. X; Ep. U7.

apprendre la religion véritable. Aussi en avez-vous

vu la suite immuable dès l'origine du monde. Mais
de quelle antiquité se pouvait vanter le paganisme,
qui ne pouvait lire ses propres histoires sans y
trouver l'origine, non-seulement de sa religion,

mais encore de ses dieux? Varron et Cicéron', sans

compter les autres auteurs, l'ont bien fait voir. Ou
bien aurions-nous recours à ces milliers infinis

d'années, que les Egyptiens remplissaient de fables

confuses et impertinentes, pour établir l'antiquité

dont ils se vantaient? Mais toujours y voyait-on

naître et mourir les divinités d'Egypte ; et ce peuple

ne pouvait se faire ancien , sans marquer le com-
mencement de ses dieux.

Voici une autre forme de l'idolâtrie. Elle vou-

lait qu'on servît tout ce qui passait pour divin. La
politique romaine, qui défendait si sévèrement les

religions étrangères
,
permettait qu'on adorât les

dieux des Barbares
,
pourvu qu'elle les eût adop-

tés. Ainsi elle voulait paraître équitable envers

tous les dieux , aussi bien qu'envers tous les

hommes. Elle encensait quelquefois le Dieu des

Juifs avec tous les autres. Nous trouvons une lettre

de Julien l'Apostat^ par laquelle il promet aux
Juifs de rétablir la sainte cité , et de sacrifier avec

eux au Dieu créateur de l'univers. Nous avons vu

que les païens voulaient bien adorer le vrai Dieu ,

mais non pas le vrai Dieu tout seul; et il ne tint

pas aux empereurs que Jésus-Christ même, dont

ils persécutaient les disciples , n'eût des autels

parmi les Romains.
Quoi donc, les Romains ont-ils pu penser à

honorer comme Dieu celui que leurs magistrats

avaient condamné au dernier supplice , et que plu-

sieurs de leurs auteurs ont chargé d'opprobres?

Il ne faut pas s'en étonner, et la chose est incon-

testable.

Distinguons premièrement ce que fait dire en

général une haine aveugle , d'avec les faits positifs

dont on croit avoir la preuve. Il est certain que

les Romains
,
quoiqu'ils aient condamné Jésus-

Christ, ne lui ont jamais reproché aucun crime

particulier. Aussi Pilate le condamna-t-il avec

répugnance, violenté par les cris et par les me-
naces des Juifs. Mais ce qui est bien plus merveil-

leux , les Juifs eux-mêmes , à la poursuite des-

quels il a été crucifié , n'ont conservé dans leurs

anciens livres la mémoire d'aucune action qui

notât sa vie , loin d'en avoir remarqué aucune qui

lui ait fait mériter le dernier supplice : par où se

confirme manifestement ce que nous lisons dans

l'Evangile, que tout le crime de Notre Seigneur a

été de s'être dit le Christ Fils de Dieu.

En effet, Tacite nous rapporte bien le supplice

de Jésus-Christ sous Ponce-Pilate et durant l'em-

pire de Tibère % mais il ne rapporte aucun crime

qui lui ait fait mériter la mort, que celui d'être

l'auteur d'une secte convaincue de haïr le genre

humain, ou de lui être odieuse. Tel est le crime

de Jésus-Christ et des chrétiens; et leurs plus

grands ennemis n'ont jamais pu les accuser qu'en

termes vagues, sans jamais alléguer un fait positif

qu'on leur ait pu imputer. Il est vrai que dans la

dernière persécution , et trois cents ans après Jé-

1 De Nat. Deor.. 1. I. et III. — 2. JuL.Ep. adcomm. Judœor..

XXV. — 3. Tacit., Annal., lih. XV, cap. il.
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sus-Christ, les païens, qui ne savaient plus que
reprocher ni à lui ni à ses disciples , publièrent de

faux actes de Pilate , oîi ils prétendaient qu'on

verrait les crimes pour lesquels il avait été cru-

cifié. Mais comme on n'entend point parler de ces

actes dans tous les siècles précédents , et que ni

sous Néron, ni sous Domitien, qui régnaient dans

l'origine du christianisme, quelque ennemis qu'ils

en fussent, on n'en trouve rien du tout; il paraît

qu'ils ont été faits à plaisir ; et il y a parmi les

Romains si peu de preuves constantes contre Jé-

sus-Christ , que ses ennemis ont été réduits à en

inventer.

Voilà donc un premier fait , l'innocence de Jé-

sus-Christ sans reproche. Ajoutons-en un second,

la sainteté de sa vie et de sa doctrine reconnue.

Un des plus grands empereurs romains, c'est

.\lexandre Sévère, admirait Notre Seigneur, et

faisait écrire dans les ouvrages publics , aussi bien

que dans son palais', quelques sentences de son
Evangile. Le même empereur louait et proposait

pour exemple , les saintes précautions avec les-

quelles les chrétiens ordonnaient les ministres des
choses sacrées. Ce n'est pas tout, on voyait dans
son palais une espèce de chapelle , où il sacrifiait

dès le matin. Il y avait consacré les images des

âmes saintes, parmi lesquelles il rangeait avec Or-
phée Jésus-Christ et .Abraham. Il avait une autre

chapelle , ou comme on voudra traduire le mot
latin lararium, de moindre dignité que la première,
où l'on voyait l'image d'Achille et de quelques au-

tres grands hommes ; mais Jésus-Christ était placé

dans le premier rang. C'est un païen qui l'écrit, et

il cite pour témoin un auteur du temps d'Alexan-
dre^. Voilà donc deux témoins de ce même fait ; et

voici un autre fait qui n'est pas moins surprenant.
Quoique Porphyre, en abjurant le christianisme

,

s'en fût déclaré l'ennemi , il ne laisse pas , dans le

livre intitulé la Philosophie par les oracles^, d'a-

vouer qu'il y en a eu de très-favorables à la sain-

teté de Jésus-Christ.

A Dieu ne plaise que nous apprenions par les

oracles trompeurs la gloire du Fils de Dieu
,
qui

les a fait taire en naissant. Ces oracles cités par
Porphyre sont de pures inventions ; mais il est

bon de savoir ce que les païens faisaient dire à

leur dieu sur Notre Seigneur. Porphyre donc
nous assure qu'il y a eu des oracles , « où Jésus-
>' Christ est appelé un homme pieux et digne de

l'immortalité , et les chrétiens , au contraire , des
• hommes impurs et séduits. » Il récite ensuite
l'oracle de la déesse Hécate , où elle parle de Jé-
sus-Christ comme « d'un homme illustre par sa
" piété, dont le corps a cédé aux tourments, mais
dont l'âme est dans le ciel avec les âmes bien-

• heureuses. Cette âme, disait la déesse de Por-
' phyre

, par une espèce de fatalité , a inspiré
"

' l'erreur aux âmes à qui le destin n'a pas assuré
" les dons des dieux à la connaissance du grand
•Jupiter; c'est pourquoi ils sont ennemis des
dieux. Mais gardez-vous bien de le blâmer, pour-

• suit-elle en parlant de Jésus-Christ, et plaignez
" seulement l'erreur de ceux dont je vous ai ra-

1. Lamprid. in Me.T. Scv., cap. 4.ï, .11. — 2. /d«m , cap. 29, 31.
3. Porphy., lib. de Pliil. per oraL; Museb.. Dem. Ev., lib. lU, c. 6,
131; Au^.,de Civ. Dei, 1. XL\,c. .\,siii, t. VII.

» conté la malheureuse destinée. » Paroles pom-
peuses et entièrement vides de sens, mais qui

montrent que la gloire de Notre Seigneur a forcé

ses ennemis à lui donner des louanges.

Outre l'innocence et la sainteté de Jésus-Christ,

il y a encore un troisième point qui n'est pas
moins important, c'est ses miracles. Il est certain

que les Juifs ne les ont jamais niés ; et nous trou-

vons dans leur Talmud ' quelques-uns de ceux que
ses disciples ont faits en son nom. Seulement,
pour les obscurcir, ils ont dit qu'il les avait faits

par les enchantements qu'il avait appris en Egypte
;

ou même par le nom de Dieu, ce nom inconnu et

ineffable dont la vertu peut tout selon les Juifs , et

que Jésus-Christ avait découvert, on ne sait com-
ment, dans le sanctuaire-; ou enfin parce qu'il

était un de ces prophètes marqués par Moïse^, dont
les miracles trompeurs devaient porter le peuple

à l'idolâtrie. Jésus-Christ, vainqueur des idoles,

dont l'Evangile a fait reconnaître un seul Dieu par
toute la terre , n'a pas besoin d'être justifié de ce

reproche : les vrais prophètes n'ont pas moins
prêché sa divinité

,
qu'il a fait lui-même ; et ce qui

doit résulter du témoignage des Juifs, c'est que
Jésus-Christ a fait des miracles pour justifier sa

mission.

Au reste, quand ils lui reprochent qu'il les a

faits par magie , ils devraient songer que Moïse a

été accusé du même crime. C'était l'ancienne opi-

nion des Egyptiens
,
qui , étonnés des merveilles

que Dieu avait opérées en leur pays par ce grand
homme, l'avaient mis au nombre des principaux

magiciens. On peut voir encore cette opinion dans
Pline et dans Apulée*, où Moïse se trouve nommé
avec Jannès et Mambré , ces célèbres enchanteurs

d'Egypte dont parle saint PauP, et que Moïse
avait confondus par ses miracles. Mais la réponse

des Juifs était aisée. Les illusions des magiciens

n'ont jamais un effet durable , ni ne tendent à éta-

blir, comme a fait Moïse , le culte du Dieu vérita-

ble et la sainteté de vie : joint que Dieu sait bien

se rendre le maître, et faire des œuvres que la

puissance ennemie ne puisse imiter. Les mêmes
raisons mettent Jésus-Christ au-dessus d'une si

vaine accusation ,
qui dès-là , comme nous l'avons

remarqué , ne sert plus qu'à justifier que ses mira-

cles sont incontestables.

Ils le sont en effet si fort
,
que les Gentils n'ont

pu en disconvenir non plus que les Juifs. Celse,

le grand ennemi des chrétiens , et qui les attaque

dès les premiers temps avec toute l'habileté ima-

ginable, recherchant avec un soin infini tout ce

qui pouvait leur nuire , n'a pas nié tous les mira-

cles de Notre Seigneur : il s'en défend , en disant

avec les Juifs que Jésus-Christ avait appris les se-

crets des Egyptiens , c'est-à-dire la magie , et qu'il

voulut s'attribuer la divinité par les merveilles

qu'il fil en vertu de cet art damnable''. C'est pour

la même raison que les chrétiens passaient pour

magiciens"; et nous avons un passage de Julien

l'Apostat' qui méprise les miracles de Notre Sei-

1. Tr. de Idololat. et comm. m Eccl, — 2. TV. de Sabb., c. xii,

lib. Gcnerat. Jesii , seu Hist. Jesu. — 3. lleuL, xiii, 1,2. —4. Plin.,

Hist. nnlur.. lib. XXX. c. \ ; Apul.. Apol., seu de Magia — 5. //.

Tim.. m, 8. — 6. Orig. cont. Cels., 1. I, n. 38; 1. II, u. 48, t. I,

p. 35G, 422. - 7. Idem. 1. VI, n. 39, t I, p. CM ; Acl. Mart., passim.
— 8. M. ap. Cyril., 1. VI, t. VI, p. 191.
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gncur, mais qui ne les révoque pas en doute. Vo-
lusien , dans son épilre à saint Augustin', en fait

de même ; et ce discours était commun parmi les

païens.

Il ne faut donc plus s'étonner si , accoutumés à

faire des dieux de tous les hommes où il éclatait

quelque chose d'extraordinaire , ils voulurent ran-

ger Jésus-Christ parmi leurs divinités. Tibère, sur

les relations qui lui venaient de Judée
,
proposa au

sénat d'accorder à Jésus-Christ les honneurs di-

vins '^ Ce n'est point un fait qu'on avance en l'air,

et TertuUien le rapporte , comme public et notoire,

dans son Apologétique qu'il présente au sénat au

nom de l'Eglise, qui n'eut pas voulu affaiblir une
aussi bonne cause que la sienne par des choses où
on aurait pu si aisément la confondre. Que si on

veut le témoignage d'un auteur païen , Larapridius

nous dira « qu'Adrien avait élevé à Jésus-Christ

» des temples qu'on voyait encore du temps qu'il

» écrivait •'

; » et qu'Alexandre Sévère , après l'a-

voir révéré en particulier, lui voulait publiquement
dresser des autels, et le mettre au nombre des

dieux*.

Il y a certainement beaucoup d'injustice à ne

vouloir croire , touchant Jésus-Christ , que ce qu'en

écrivent ceux qui ne se sont pas rangés parmi ses

disciples : car c'est chercher la foi dans les incré-

dules , ou le soin et l'exactitude dans ceux qui

,

occupés de toute autre chose, tenaient la religion

pour indifférente. Mais il est vrai néanmoins
, que

la gloire de Jésus-Christ a eu un si grand éclat

,

que le monde ne s'est pu défendre de lui rendre

quelque témoignage; et je ne puis vous en rappor-

ter de plus authentique que celui de tant d'empe-
reurs.

Je reconnais toutefois qu'ils avaient encore un
autre dessein. Il se mêlait de la politique dans les

honneurs qu'ils rendaient à Jésus-Christ. Ils pré-

tendaient qu'à la fin les religions s'uniraient et que
les dieux de toutes les sectes deviendraient com-
muns. Les chrétiens ne connaissaient point ce

culte mêlé , et ne méprisèrent pas moins les con-
descendances que les rigueurs de la politique ro-

maine. Mais Dieu s'oulut qu'un autre principe fît

rejeter par les païens les temples que les empe-
reurs destinaient à Jésus-Christ. Les prêtres des

idoles, au rapport de l'auteur païen déjà cité^ tant

de fois, déclarèrent à l'empereur Adrien, que « s'il

» consacrait ces temples bâtis à l'usage des chré-

» tiens, tous les autres temples seraient abandon-
» nés, et que tout le monde embrasserait la reli-

» gion chrétienne. » L'idolâtrie même sentait dans
notre religion une force victorieuse contre laquelle

les faux dieux ne pouvaient tenir, et justifiait elle-

même la vérité de cette sentence de l'Apôtre'' :

« Quelle convention peut-il y avoir entre Jésus-
» Christ et Bélial, et comment peut-on accorder le

» temple de Dieu avec les idoles? »

Ainsi, par la vertu de la croix, la religion païenne,

confondue par elle-même, tombait en ruine; et

l'unité de Dieu s'établissait tellement
,
qu'à la fin

l'idolâtrie n'en parut pas éloignée. Elle disait que
la nature divine si grande et si étendue ne pouvait

1. Apud .\U(i.. Eji. m, IV, )mnc CXXS.V, cxxxvi, t. II. —2. Tertull.,

Apol., c. 5-, Eitseb-, llist. eccl., 1. II, c. 2. — 3. Lamprid. in Alex.
Sev., c. 43. —i. Idem. — 5. Ihid. — C. //. Cor., vi, 15, ^C,.

être exprimée ni par un seul nom, ni sous une
seule forme; mais que Jupiter, et Mars, et Junon,
et les autres dieux, n'étaient au fond que le même
dieu , dont les vertus infinies étaient exprimées et

représentées partant de mots différents'. Quand
ensuite il fallait venir aux histoires impures des

dieux, à leurs infâmes généalogies, à leurs impu-
diques amours , à leurs fêtes et à leurs mystères
qui n'avaient point d'autre fondement que ces

fables prodigieuses, toute la religion se tournait

en allégories : c'était le monde ou le soleil qui se

trouvait être ce Dieu unique; c'était les étoiles,

c'était l'air, et le feu , et l'eau , et la terre , et les

divers assemblages qui étaient cachés sous les

noms des dieux et dans leurs amours. Faible et

misérable refuge : car, outre que les fables étaient

scandaleuses, et toutes les allégories froides et for-

cées
,
que trouvait-on à la fin , sinon que ce Dieu

unique était l'univers avec toutes ses parties; de
sorte que le fond de la religion était la nature, et

toujours la créature adorée à la place du Créateur?

Ces faibles excuses de l'idolâtrie, quoique tirées

de la philosophie des stoïciens, ne contentaient

guère les philosophes. Celse et Porphyre cherchè-

rent de nouveaux secours dans la doctrine de Pla-

ton et de Pythagore ; et voici comment ils conci-

liaient l'unité de Dieu avec la multiplicité des

dieux vulgaires. Il n'y avait, disaient-ils, qu'un
Dieu souverain ; mais il était si grand

, qu'il ne se

mêlait pas des pelites choses. Content d'avoir fait

le ciel et les astres, il n'avait daigné mettre la

main à ce bas monde
,
qu'il avait laissé former à

ses subalternes; et l'homme quoique né pour le

connaître, parce qu'il était mortel , n'était pas une
œuvre digne de ses mains'. Aussi était-il inacces-

sible à notre nature : il était logé trop haut pour
nous; les esprits célestes qui nous avaient faits

,

nous servaient de médiateurs auprès de lui , et

c'est pourquoi il les fallait adorer.

Il ne s'agit pas de réfuter ces rêveries des pla-

toniciens, qui aussi bien tombent d'elles-mêmes.

Le mystère de Jésus-Christ les détruisait par le

fondement^. Ce mystère apprenait aux hommes
que Dieu

,
qui les avait faits à son image , n'avait

garde de les mépriser; que s'ils avaient besoin de

médiateur, ce n'était pas à cause de leur nature

que Dieu avait faite comme il avait fait toutes les

autres; mais à cause de leurs péchés dont ils

étaient les seuls auteurs : au reste, que leur nature

les éloignait si peu de Dieu
,
que Dieu ne dédai-

gnait pas de s'unir à eux en se faisant homme , et

leur donnait pour médiateur, non point ces esprits

célestes que les philosophes appelaient démons, et

que l'Ecriture appelait anges; mais un homme
qui

,
joignant la force d'un Dieu à notre nature

infirme , nous fît un remède de notre faiblesse.

Que si l'orgueil des platoniciens ne pouvait pas

se rabaisser jusqu'aux humiliations du Verbe fait

chair, ne devaient-ils pas du moins comprendre
que l'homme

,
pour être un peu au-dessous des

anges , ne laissait pas d'être comme eux capable

i. Macrob., Saturn., 1. I, c. 17 el seq.; Apul., de Deo Socr.; Aug.,
de Civil. Dei, 1. IV, c. x, xi. —2. Orig. conl. Cels., 1. V, VI, etc.,

passim; Plat., Conv. Tim.. etc. Porph., de .\bsli7i.,\. Il; .\puL, de
Deo Socr.; .\ug., de Civil. Dei, i. VIII, c. xiv ttseq.. xviu , xxi

,

xxii; 1. L\, c. m, vi, tom. VII. — 3. Aus.,Ep. m, ad Volusian.,
etc., ïiunccxxxvii, t. II.
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de posséder Dieu ; de sorte qu'il était plutôt leur

frère que leur sujet, et ne devait pas les adorer,

mais adorer avec eux , en esprit de société , Celui

qui les avait faits les uns et les autres à sa res-

semblance? C'était donc non-seulement trop de

bassesse , mais encore trop d'ingratitude au genre

humain , de sacrifier à d'autre qu'à Dieu ; et rien

n'était plus aveugle que le paganisme, qui, au

lieu de lui réserver ce culte suprême , le rendait à

tant de démons.
C'est ici que l'idolâtrie, qui semblait être aux

abois , découvrit tout à fait son faible. Sur la fm
des persécutions , Porphyre ,

pressé par les chré-

tiens, fut contraint de dire que le sacrifice n'était

pas le culte suprême : et voyez jusqu'oili il poussa

l'extravagance. Ce Dieu très-haut, disait-il', ne

recevait point de sacrifice : tout ce qui est maté-

riel est impur pour lui , et ne peut lui être offert.

La parole même ne doit pas être employée à son

culte
,
parce que la voix est une chose corporelle :

il faut l'adorer en silence et par de simples pen-

sées ; tout autre culte est indigne d'une Majesté si

haute.

Ainsi Dieu était trop grand pour être loué. C'é-

tait un crime d'exprimer comme nous pouvons ce

que nous pensons de sa grandeur. Le sacrifice

quoiqu'il ne soit qu'une manière de déclarer notre

dépendance profonde, et une reconnaissance de sa

souveraineté, n'était pas pour lui. Porphyre le di-

sait ainsi expressément, et cela qu'était-ce autre

chose qu'abolir la religion et laisser tout à fait

sans culte celui qu'on reconnaissait pour le Dieu

des dieux?

Mais qu'étaient-ce donc que ces sacrifices que
les Gentils offraient dans tous les temples? Por-
phyre en avait trouvé le secret. Il y^ avait, disait-

il, des esprits impurs, trompeurs, malfaisants,

qui
,
par un orgueil insensé, voulaient passer pour

des dieux, et se faire servir par les hommes : il

fallait les apaiser, de peur qu'ils ne nous nuisent^

Les uns plus gais et plus enjoués se laissaient ga-

gner par des spectacles ,et des jeux : l'humeur
plus sombre des autres voulait l'odeur de la graisse,

et se repaissait des sacrifices sanglants. Que sert

de réfuter ces absurdités? Enfin les chrétiens ga-

gnaient leur cause. Il demeurait pour constant

que tous les dieux auxquels on sacrifiait parmi les

Gentils étaient des esprits malins dont l'orgueil

s'attribuait la divinité : de sorte que l'idolâtrie , à

la regarder en elle-même
,
paraissait seulement

l'effet d'une ignorance brutale ; mais à remonter à

la source, c'était une œuvre menée de loin, pous-
sée aux derniers excès par des esprits malicieux.

C'est ce que les chrétiens avaient toujours pré-
tendu; c'est ce qu'enseignait l'Evangile; c'est ce

que chantait le Psalmiste : « Tous les dieux des
» Gentils sont des démons, mais le Seigneur a fait

» les cieux^. »

Et toutefois, Monseigneur, étrange aveuglement
du genre humain! l'idolâtrie réduite à l'extrémité,

et confondue par elle-même , ne laissait pas de se

soutenir. Il ne fallait que la revêtir de quelque
apparence , et l'expliquer en paroles dont le son

4. Forph., de Àbstin., lib. 11; Aitg., de Civ. Dei, Ub. X. passim. —
2. l'orph.,de Àbstin., 1. II; apud Auii.,de Civ. Dei. 1. \1II. c. xiii,

lom. \ll. — 3. Ps., xcv, 5.

fût agréable' à l'oreille
,
pour la faire entrer dans

les esprits. Porphyre était admiré. Jamblique, son
sectateur, passait pour un homme divin parce qu'il

savait envelopper les sentiments de son maître de
termes qui paraissaient mystérieux

,
quoiqu'on

effet ils ne signifiassent rien. Julien l'Apostat, tout

fin qu'il était, fut pris par ces apparences; les

païens mêmes le racontent'. Des enchantements
vrais ou faux, que ces philosophes vantaient, leur

austérité mal-entendue , leur abstinence ridicule

qui allait jusqu'à faire un crime de manger les

animaux, les purifications superstitieuses, enfin

leur contemplation qui s'évaporait en vaines pen-
sées, et leurs paroles aussi peu solides qu'elles

semblaient magnifiques , imposaient au monde.
Mais je ne dis pas le fond. La sainteté des mœurs
chrétiennes, le mépris des plaisirs qu'elle com-
mandait, et plus que tout cela l'humilité qui fai-

sait le fond du christianisme, offensait les hommes;
et si nous savons le comprendre, l'orgueil, la sen-

sualité et le libertinage étaient les seules défenses

de l'idolâtrie.

L'Eglise la déracinait tous les jours par sa doc-

trine, et plus encore par sa patience. Mais ces

esprits malfaisants
,
qui n'avaient jamais cessé de

tromper les hommes , et qui les avaient plongés

danî l'idolâtrie, n'oublièrent pas leur malice. Ils

suscitèrent dans l'Eglise ces hérésies que vous
avez vues. Des hommes curieux, et parla vains

et remuants , voulurent se faire un nom parmi les

fidèles , et ne purent se contenter de cette sagesse

sobre et tempérée que l'Apôtre avait tant recom-
mandée aux chrétiens". Ils entraient trop avant

dans les mystères
,
qu'ils prétendaient mesurer à

nos faibles conceptions : nouveaux philosophes,

qui mêlaient les raisonnements humains avec la

foi et entreprenaient do diminuer les difficultés du
christianisme , ne pouvant digérer toute la folie

que le monde trouvait dans l'Evangile. Ainsi suc-

cessivement, et avec une espèce de méthode, tous

les articles de notre foi furent attaqués : la créa-

tion, la loi de Moïse, fondement nécessaire de la

nôtre, la divinité de Jésus-Christ, son incarnation,

sa grâce, ses sacrements, tout enfin donna matière

à des divisions scandaleuses. Celse et les autres

nous les reprochaient^. L'idolâtrie semblait triom-

pher. Elle regardait le christianisme comme une
nouvelle secte de philosophie qui avait le sort de

toutes les autres, et, comme elles, se partageait en

plusieurs autres sectes. L'Eglise ne paraissait qu'un

ouvrage humain prêt à tomber de lui-même. On
concluait qu'il ne fallait pas , en matière de reli-

gion, raffiner plus que nos ancêtres, ni entrepren-

dre de changer le monde.
Dans cette confusion de sectes qui se vantaient

d'être chrétiennes , Dieu ne manqua pas à son

Eglise. Il sut lui conserver un caractère d'autorité

que les hérésies ne pouvaient prendre. Elle était

catholique et université : elle embrassait tous les

temps; elle s'étendait de tous côtés. EUe était

apostolique : la suite , la succession , la chaire de

l'unité, l'autorité primitive lui appartenait'. Tous

ceux qui la quittaient, l'avaient premièrement re-

1. Eunap.. Maxim. Oribas.. Chrysant.; Ep. .lui. ml .Inmb., Amm.
Marcel.. 1. XXII. XXIU, XXV. — 2. Rom., xii, 3. — 3. Orig. cont.

Ceh.. 1. IV, V. VI. — 1. Iren.. adv. Hœres., 1. III, c. 1,2, 3, i;

TerML.de Carne Christ., c. 'î; (ie Prœscrip., c, 20, 21 , 32, 36.
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connue, et ne pouvaient effacer le caractère de leur

nouveauté, ni celui de leur rébellion. Les païens

eux-mêmes la regardaient comme celle qui était la

tige , le tout d'où les parcelles s'étaient détachées,

le tronc toujours vif que les branches retranchées

laissaient en son entier. Celse, qui reprochait aux
chrétiens leurs divisions

,
parmi tant d'églises

schismatiques qu'il voyait s'élever, remarquait une

église distinguée de toutes les autres, et toujours

plus forte
,
qu'il appelait aussi pour cette raison la

grande Eylise. « 11 y en a, disait-il', parmi les

» chrétiens, qui ne reconnaissent pas le Créateur,

» ni les traditions des Juifs; » il voulait parler des

marcionites : « mais
,

poursuivait-il , la grande
» Eglise les reçoit. » Dans le trouble qu'excita

Paul de Samosate , l'empereur Aurélien n'eut pas

de peine à connaître la vraie Eglise chrétienne à

laquelle appartenait la maison de l'Eylise, soit que

ce fût le lieu d'oraison, ou la maison de l'évêque.

Il l'adjugea à ceux « qui étaient en communion
» avec les évèques d'Italie et celui de Rome.-, »

parce qu'il voyait de tout temps le gros des chré-

tiens dans cette communion. Lorsque l'empereur

Constance brouillait tout dans l'Eglise , la confu-

sion qu'il y mettait en protégeant les ariens , ne

put empêcher qu'Ammian Marcellin^ tout païen

qu'il était, ne reconnût que cet empereur s'égarait

de la droite voie, « de la religion chrétienne, sim-

» pie et précise par elle-même,» dans ses dogmes et

dans sa conduite. C'est que l'Eglise véritable avait

une majesté et une droiture que les hérésies ne

pouvaient ni imiter ni obscurcir; au contraire, sans

y penser, elles rendaient témoignage à l'Eglise

catholique. Constance
,
qui persécutait saint Atha-

nase, défenseur de l'ancienne foi, souhaitait avec

ardeur, « dit Ammian Marcellin*, de le faire con-

» damner par l'autorité qu'avait l'évêque de Rome
» au-dessus des autres. » En recherchant de s'ap-

puyer sur cette autorité, il faisait sentir aux païens

mêmes ce qui manquait à sa secte, et honorait

l'Eglise dont les ariens s'étaient séparés : ainsi les

Gentils mêmes connaissaient l'Eglise catholique.

Si quelqu'un leur demandait où elle tenait ses as-

semblées, et quels étaient ses évoques, jamais ils

ne s'y trompaient. Pour les hérésies, quoi qu'elles

fissent , elles ne pouvaient se défaire du nom de

leurs auteurs. Les sabelliens, les paulianistes, les

ariens, les pélagiens , et les autres s'offensaient en
vain du titre de parti qu'on leur donnait. Le monde,
mal gré qu'ils en eussent, voulait parler naturelle-

ment, et désignait chaque secte par celui dentelle

tirait sa naissance. Pour ce qui est de la grande
Eglise, de l'Eglise catholique et apostolique, il

n'a jamais été possible de lui nommer un autre

auteur que Jésus-Christ même , ni de lui marquer
les premiers de ses pasteurs sans remonter jus-

qu'aux apôtres, ni de lui donner un autre nom que
celui qu'elle prenait. Ainsi quoi que fissent les hé-

rétiques, ils ne la pouvaient cacher aux païens.

Elle leur ouvrait son sein par toute la terre : ils y
accouraient en foule. Quelques-uns d'eux se per-

daient peut-être dans les sentiers détournés ; mais
l'Eglise catholique était la grande voie où entraient

1. Orlg., Cont. Cels., 1. V.n. 5H. l. I, p. G23. —2. Euaeb.,Hist.
eccl, 1. VII, c. 30. ~ 3. Amm. Marc, 1. XXI, c. IG. —4. Idem,
I.XV. C.7.

toujours la plupart de ceux qui cherchaient Jésus-

Christ : et l'expérience a fait voir que c'était à elle

qu'il était donné de rassembler les Gentils. C'était

elle aussi que les empereurs infidèles attaquaient

de toute leur force. Origène nous apprend que peu
d'hérétiques ont eu à souffrir pour la foi'. Saint

Justin, plus ancien que lui, a remarqué que la

persécution épargnait les marcionites et les autres

hérétiques-. Les païens ne persécutaient que l'E-

glise qu'ils voyaient s'étendre par toute la terre

,

et ne connaissaient qu'elle seule pour l'Eglise de
Jésus-Christ. Qu'importe qu'on lui arrachât quel-

ques branches? sa bonne sève ne se perdait pas

pour cela : elle poussait par d'autres endroits, et

le retranchement du bois superflu ne faisait que
rendre ses fruits meilleurs. En effet, si on consi-

dère l'histoire de l'Eglise , on verra que toutes les

fois qu'une hérésie l'a diminuée , elle a réparé ses

pertes, et en s'étendant au dehors , et en augmen-
tant au dedans la lumière et la piété, pendant qu'on
a vu sécher en des coins écartés les branches cou-

pées. Les œuvres des hommes ont péri malgré
l'enfer qui les soutenait ; l'œuvre de Dieu a sub-

sisté : l'Eglise a triomphé de l'idolâtrie et de toutes

les erreurs.

CH.\PITRE XX.VII.

Réflexion générale sur la suite de la religion , et sur le

rapport qu'il y a entre les livres de l'Ecriture.

Cette Eglise, toujours attaquée et jamais vain-

cue, est un miracle perpétuel, et un témoignage
éclatant de l'immutabilité des conseils de Dieu.

Au milieu de l'agitation des choses humaines, elle

se sotttient toujours avec une force invincible, en

sorte que, par une suite non interrompue depuis

près de dix-sept cents ans, nous la voyons remon-
ter jusqu'à Jésus-Christ, dans lequel elle a recueilli

la succession de l'ancien peuple , et se trouve réu-

nie aux prophètes et aux patriarches.

Ainsi tant de miracles étonnants, que les an-

ciens Hébreux ont vus de leurs yeux , servent en-

core aujourd'hui à confirmer notre foi. Dieu, qui

les a faits pour rendre témoignage à son unité et

à, sa toute-puissance, que pouvait-il faire de plus

authentique pour en conserver la mémoire, que

de laisser entre les mains de tout un grand peuple

les actes qui les attestent, rédigés par l'ordre des

temps? C'est ce que nous avons encore dans' les

livres de l'Ancien Testament , c'est-à-dire dans les

livres les plus anciens qui soient au monde; dans

les livres qui sont les seuls de l'antiquité, où la

connaissance du vrai Dieu soit enseignée, et son

service ordonné ; dans les livres que le peuple juif

a toujours si rehgieusement gardés, et dont il est

encore aujourd'hui l'inviolable porteur par toute

la terre.

Après cela , faut-il croire les fables extrava-

gantes des auteurs profanes sur l'origine d'un peu-

ple si noble et si ancien? nous avons déjà remar-

qué^ que l'histoire de sa naissance et de son em-
pire finit où commence l'histoire grecque; en sorte

qu'il n'y a rien à espérer de ce côté-là pour éclair-

cir les affaires des Hébreux. 11 est certain que les

Juifs et leur religion ne furent guère connus des

l. Orii!., Cont. Cels., I.VII, n. iO, l. I, p. 7-22. —2. Just., ,l/i. ii,

mmr, i, li. 26, p. 59. — 3. Epoque viii, .\n de home 305.



SECONDE PARTIE. — DE LA SUITE DE LA RELIGION. 231

Grecs qu'après que leurs Li\Tes sacrés eurent été

traduits en cette langue , et qu'ils furent eux-
mêmes répandus dans les villes grecques, c'est-à-

dire deux à trois cents ans avant Jésus-Christ.

L'ignorance de la Divinité était alors si profonde
parmi les Gentils que leurs plus habiles écrivains

ne pouvaient pas même comprendre quel Dieu ado-

raient les Juifs. Les plus équitables leur donnaient

pour Dieu les nues et le ciel, parce qu'ils y levaient

souvent les yeux , comme au lieu où se déclarait

le plus hautement la toute-puissance de Dieu, et

où il avait établi son trône. Au reste, la religion

judaïque était si singulière et si opposée à toutes

les autres ; les lois, les sabbats, les fêtes et toutes

les mœurs de ce peuple étaient si particulières,

qu'ils s'attirèrent bientôt la jalousie et la haine de
ceux parmi lesquels ils vivaient. On les regardait

comme une nation qui condamnait toutes les au-
tres. La défense qui leur était faite de communi-
quer avec les Gentils en tant de choses, les ren-
dait aussi odieux qu'ils paraissaient méprisables.

L'union qu'on voyait entre eux, la relation qu'ils

entretenaient tous si soigneusement avec le chef
de leur religion , c'est-à-dire Jérusalem , son tem-
ple et ses pontifes, et les dons qu'ils y envoyaient
de toutes parts , les rendaient suspects ; ce qui

,

joint à l'ancienne haine des Egyptiens contre ce

peuple si maltraité de leurs rois et délivré par tant

de prodiges de leur tyrannie, fit inventer des contes
inouïs sur son origine

,
que chacun cherchait à sa

fantaisie, aussi bien que les interprétations de leurs

cérémonies
,
qui étaient si particulières , et qui

paraissaient si bizarres lorsqu'on n'en connaissait

pas le fond et les sources. La Grèce , comme on
sait, était ingénieuse à se tromper et à s'amuser
agréablement elle-même ; et de tout cela sont ve-
nues les fables que l'on trouve dans Justin , dans
Tacite, dans Diodore de Sicile, et dans les autres
de pareille date qui ont paru curieux dans les af-

faires des Juifs, quoiqu'il soit plus clair que le

jour qu'ils écrivaient sur des bruits confus , après
une longue suite de siècles interposés , sans con-
naître leurs lois, leurreHgion, leiu- philosophie,
sans avoir entendu leurs livres, et peut-être sans
les avoir seulement ouverts.

Cependant, malgré l'ignorance et la calomnie,
il demeurera pour constant que le peuple juif est

le seul qui ait connu dès son origine, le Dieu créa-

teur du ciel et de la terre; le seul, par conséquent,
qui devait être le dépositaire des secrets divins. Il

les a aussi conservés avec une religion qui n'a
point d'exemples. Les livres que les Egyptiens et

les autres peuples appelaient divins , sont perdus
il y a longtemps, et à peine nous en reste-t-ii quel-
que mémoire confuse dans les histoires anciennes.
Les livres sacrés des Romains, où Numa, auteur
de leur religion , en avait écrit les mystères , ont
péri par les mains des Romains mêmes, et le sénat
le^ fit brûler comme tendant à renverser la reli-

gion '
. Ces mêmes Romains ont à la fin laissé périr

les li\'res sibyllins , si longtemps révérés parmi
eux comme prophétiques, et où ils voulaient qu'on
crût qu'ils trouvaient les décrets des dieux immor-
tels sur leur empire, sans pourtant en avoir jamais

\. TU. Liv.. 1. XL, c. 29; Vflrr. , lib. de Cullu Deor., avud Aua de
Cip.flei.l.vn.c. XXXIV, i. \-n.

"^ "

montré au public , je ne dis pas un seul volume

,

mais un seul oracle. Les Juifs ont été les seuls

dont les Ecritures sacrées ont été d'autant plus en
vénération, qu'elles ont été plus connues. De tous
les peuples anciens , il est le seul qui ait conservé
les monuments primitifs de sa religion, quoiqu'ils

fussent pleins des témoignages de leur infidélité et

de celle de leurs ancêtres. Et aujourd'hui encore
ce même peuple reste sur la terre pour porter à
toutes les nations où il a été dispersé, avec la suite

de la religion , les miracles et les prédictions qui
la rendent inébranlable.

Quand Jésus-Christ est venu , et qu'envoyé par
son Père pour accomplir les promesses de la loi

,

il a confirmé sa mission et celle de ses disciples

par des miracles nouveaux, ils ont été écrits avec
la même exactitude. Les actes en ont été publiés

à toute la terre ; les circonstances des temps , des
personnes et des lieux ont rendu l'examen facile

à quiconque a été soigneux de son salut. Le monde
s'est informé , le monde a cru ; et si peu qu'on ait

considéré les anciens monuments de l'Eglise, on
avouera que jamais affaire n'a été jugée avec plus

de réflexion et de connaissance.

Mais dans le rapport qu'ont ensemble les li\Tes

des deux Testaments , il y a une différence à con-
sidérer : c'est que les livres de l'ancien peuple ont
été composés en divers temps. Autres sont les

temps de Moïse , autres ceux de Josué et des juges,

autres ceux des rois ; autres ceux où le peuple a
été tiré d'Egypte , et où il. a reçu la loi , autres

ceux où il a conquis la Terre promise , autres ceux
où il y a été rétabli par des miracles visibles.

Pour convaincre l'incrédulité d'un peuple attaché

aux sens , Dieu a pris une longue étendue de
siècles durant lesquels il a distribué ses miracles

et ses prophètes , afin de renouveler souvent les

témoignages sensibles par lesquels il attestait ses

vérités saintes. Dans le Nouveau Testament il a
suivi une autre conduite. 11 ne veut j)lus rien ré-

véler de nouveau à son Eglise après Jésus-Christ.

En lui est la perfection et la plénitude : et tous les

Livres divins qui ont été composés dans la nou-
velle alliance , l'ont été au temps des apôtres.

C'est-à-dire que le témoignage de Jésus-Christ

et de ceux que Jésus-Christ même a daigné choi-

sir pour témoins de sa résurrection, a suffi à l'E-

glise chrétienne. Tout ce qui est venu depuis l'a

édifié; mais elle n'a regardé comme purement
inspiré de Dieu que ce que les apôtres ont écrit

,

ou ce qu'ils ont confirmé par leur autorité.

Mais dans cette différence qui se trouve entre

les livres des deux Testaments, Dieu a toujours

gardé cet ordre admirable, de faire écrire les

choses dans le temps qu'elles étaient arrivées , ou
que la mémoire en était récente. Ainsi ceux qui

les savaient les ont écrites ; ceux qui les savaient

ont reçu les livres qui en rendaient témoignage :

les uns et les autres les ont laissés à leurs descen-

dants comme un héritage précieux ; et la pieuse

postérité les a conservés.

C'est ainsi que s'est formé le corps des Ecritures

saintes, tant de l'Ancien que du Nouveau Testa-

ment ; Ecritures qu'on a regardées, -dès leur ori-

gine , comme véritables en tout , comme données

de Dieu même , et qu'on a aussi conservées avec
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tant de religion, qu'on n'a pas cru pouvoir sans

impiglé y altérer une seule lettre.

C'est ainsi qu'elles sont venues' jusqu'à nous

toujours saintes , toujours sacrées , toujours invio-

lables ; conservées les unes par la tradition cons-

tante du peuple juif, et les autres par la tradition

du peuple chrétien, d'autant plus certaine, qu'elle

a été confirmée par le sang et par le martyre, tant

de ceux qui ont écrit ces Livres divins
,
que de

ceux qui les ont reçus.

Saint Augustin et les autres Pères demandent
sur la foi de qui nous attribuons les livres profanes

à des temps et à des auteurs certains'. Chacun ré-

pond aussitôt que les livres sont distingués par les

différents rapports qu'ils ont aux lois, aux cou-

tumes, aux histoires d'un certain temps, par le

style même qui porte imprimé le caractère des

âges et des auteurs particuliers
;
plus que tout cela,

parla foi publique, et par une tradition constante.

Toutes ces choses concourent à établir les Livres

divins, à en distinguer les temps, à en marquer les

auteurs; et plus il y a eu de religion à les conser-

ver dans leur entier, plus la tradition qui nous les

conserve est incontestable ^
Aussi a-l-elle toujours été reconnue, non-seule-

ment par les orthodoxes, mais encore parles héré-

tiques, et même par les infidèles. Moïse a toujours

passé dans tout l'Orient, et ensuite dans tout l'u-

nivers, pour le législateur des Juifs, et pour l'au-

teur deslivres qu'ilslui attribuent. Les Samaritains,

qui les ont reçus des dix tribus séparées , les ont

conservés aussi religieusement que les Juifs : leur

tradition et leur histoire est constante, et il ne faut

que repasser sur quelques endroits de la première
partie^ pour en voir toute la suite.

Deux peuples si opposés n'ont pas pris l'un de
l'autre ces Livres divins; tous les deux les ont re-

çus de leur origine commune dès les temps de Sa-

lomon et de David. Les anciens caractères hébreux,
que les Samaritains retiennent encore, montrent as-

sez qu'ils n'ont pas suivi Esdras, qui les a changés.
Ainsi le Pentateuque des Samaritains et celui des
Juifs sont deux originaux complets , indépendants
l'un de l'autre. La parfaite conformité qu'on y voit

dans la substance du texte
,
justifie la bonne foi

des deux peuples. Ce sont des témoins fidèles qui

conviennent sans s'être entendus , ou, pour mieux
dire, qui conviennent malgré leurs inimitiés, et

que la seule tradition immémoriale de part et d'au-

tre a unis dans la même pensée.

Ceu.\ donc qui ont voulu dire, quoique sans au-

cune raison, que ces livres étaient perdus, ou
n'ayant jamais été, ont été ou rétablis, ou compo-
sés de nouveau, ou altérés par Esdras; outre qu'ils

sont démentis par Esdras même , le sont aussi par
le Pentateuque qu'on trouve encore aujourd'hui

entre les mains des Samaritains tel que l'avaient

lu , dans les premiers siècles , Eusèbe de Césarée

,

saint Jérôme, et les autres auteurs .ecclésiastiques,

tel que ces peuples l'avaient conservé dès leur ori-

gine : et une secte si faible semble ne durer si

1. .lKj.,con(. Filial., 1. XI, rap. 2; \xxii, 21; xxxiii, 6, t. VIII.-
2. Iren.. adv. Hœres.. i. III, c. i. 2. p. 173, elc; Teruill , adv . .Marc ,

1. IV, c. 1.4, 5; Aug , de Utilit. cred., c. m, xvii, n. 5, 33, tom. Vil;
Cont. Famtum ilanic.,\. XXII, c. 79. xxviii, 4; xxxn, xxxiii; idem,
Cont. adv. Leg. et l'rop., 1. I, cap. 20. n. 39, etc. — 3. Voyez ci-des-
sus, I" Part., Epoque vu, viii, ix; ao du monde 3000 , et de Rome 218

,

305, 614, 617, elc.

longtemps que pour rendre ce témoignage à l'an-

tiquité de Moïse.

Les auteurs qui ont écrit les quatre Evangiles

ne reçoivent pas un témoignage moins assuré du
consentement unanime des fidèles, des païens , et

des hérétiques. Ce grand nombre de peuples di-

vers, qui ont reçu et traduit ces Livres divins

aussitôt qu'ils ont été faits, conviennent tous de
leur date et de leurs auteurs. Les païens n'ont pas

contredit cette tradition. Ni Celse qui a attaqué

ces Livres sacrés, presque dans l'origine du chris-

tianisme; ni Julien l'Apostat, quoiqu'il n'ait rien

ignoré ni rien omis de ce qui pouvait le décrier;

ni aucun autre païen ne les a jamais soupçonnés
d'être supposés : au contraire, tous leur ont donné
les mêmes auteurs que les chrétiens. Les héréti-

ques, quoique accablés par l'autorité de ces Livres,

n'osaient dire qu'ils ne fussent pas des disciples de
Notre Seigneur. Il y a eu pourtant de ces héréti-

ques qui ont vu les commencements de l'Eglise, et

aux yeux desquels ont été écrits les livres de l'E-

vangile. Ainsi la fraude , s'il y en eût pu avoir,

eù.t été éclairée de trop près pour réussir. Il est

vrai qu'après les apôtres , et lorsque l'Eglise était

déjà étendue par toute la terre, Marcion et Manès,
constamment les plus téméraires et les plus igno-

rants de tous les hérétiques , malgré la tradition

venue des apôtres, continuée par leurs disciples

et par les évêques à qui ils avaient laissé leur chaire

et la conduite des peuples , et reçue unanimement
par toute l'Eglise chrétienne, osèrent dire que trois

Evangiles étaient supposés , et que celui de saint

Luc qu'ils préféraient aux autres, on ne sait pour-

quoi, puisqu'il n'était pas venu par une autre voie,

avait été falsifié. Mais quelles preu%-es en donnaient-

ils? de pures visions, nuls faits positifs. Ils disaient,

pour toute raison, que ce qui était contraire à leurs

sentiments devait nécessairement avoir été inventé

par d'autres que par les apôtres, et alléguaient pour
toute preuve les opinions mêmes qu'on leur con-
testait ; opinions d'ailleurs si extravagantes , et si

manifestement insensées, qu'on ne sait encore com-
ment elles ont pu entrer dans l'esprit humain. Mais
certainement pour accuser la bonne foi de l'Eglise,

il fallait avoir en main les originaux différents des

siens, ou quelque preuve constante. Interpellés

d'en produire eux et leurs disciples, ils sont de-

meurés muets', et ont laissé par leur silence une
preuve indubitable qu'au second siècle du chris-

tianisme , oii ils écrivaient , il n'y avait pas seule-

ment un indice de fausseté, ni la moindre conjec-

ture qu'on pïit opposer à la tradition de l'Eglise.

Que dirai-je du consentement des livres de l'E-

criture, et du témoignage admirable que tous les

temps du peuple de Dieu se donnent les uns aux
autres? Les temps du second temple supposent
ceux du premier, et nous ramènent à Salomon. La
paix n'est venue que par les combuts; et les con-
quêtes du peuple de Dieu nous font remonter jus-

qu'aux Juges, jusqu'à Josué, et jusqu'à la sortie

d'Egypte. En regardant tout un peuple sortir d'un

royaume où il était étranger, on se souvient com-
ment il y était entré. Les douze patriarches parais-

saient aussitôt; et un peuple qui ne s'est jamais

regardé que comme une même famille, nous con-

1. Iren., Terl., .\ug., loc. cit.
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duit naturellement à Abraham qui en est la tige.

Ce peuple est-il plus sage et moins porté à l'idolâ-

trie après le retour de Babylone ; c'était l'efîet na-

turel d'un grand châtiment, que ses fautes passées

lui avaient attiré. Si ce peuple se glorifie d'avoir

vu durant plusieurs siècles des miracles que les

autres peuples n'ont jamais vus , il peut aussi se

glorifier d'avoir eu la connaissance de Dieu qu'au-

cun autre peuple n'avait. Que veut-on que signifie

kl Circoncision, et la fête des Tabernacles, et la

Pàque , et les autres fêtes célébrées dans la na-

tion de temps immémorial , sinon les choses qu'on

trouve marquées dans le livre de Mo'ïse? Qu'un
peuple distingué des autres par une religion et par

des mœurs si particulières, qui conserve dès son

origine , sur le'fondement de la création et sur la

foi de la Providence , une doctrine si suivie et si

élevée, une mémoire si vive d'une longue suite de

faits si nécessairement enchaînés , des cérémonies

si réglées et des coutumes si universelles , ait été

sans une histoire qui lui marquât son origine, et

sans une loi qui lui prescrivît ses coutumes pen-

dant mille ans qu'il est demeuré en Etat; etqu'Es-

dras ait commencé à lui vouloir donner tout à

coup, sous le nom de Moïse, avec l'histoire de ses

antiquités, la loi qui formait ses mœurs, quand
ce peuple devenu captif a vu son ancienne monar-
chie renversée de fond en comble : quelle fable

plus incroyable pourrait-on jamais inventer? et

peut-on y donner créance , sans joindre l'ignorance

au blasphème?
Pour perdre une telle loi, quand on l'a une fois

reçue, il faut qu'un peuple soit exterminé, ou que
par divers changements il en soit venu à n'avoir

plus qu'une idée confuse de son origine , de sa

religion, et de ses coutumes. Si ce malheur est

arrivé au peuple juif, et que la loi si connue sous

Sédécias se soit perdue soixante ans après, malgré
les soins d'un Ezéchiel, d'un Jérémie , d'un Ba-
ruch, d'un Daniel, qui ont un recours perpétuel à

cette loi , comme à l'unique fondement de la reli-

gion et de la police de leur peuple : si, dis-je, la

loi s'est perdue malgré ces grands hommes , sans

compter les autres , et dans le temps que la même
loi avait ses martyrs , comme le montrent les per-

sécutions de Daniel et des trois enfants; si cepen-
dant, malgré tout cela, elle s'est perdue en si peu de
temps, et demeure si profondément oubliée qu'il

soit permis à Esdras de la rétablir à sa fantaisie :

ce n'était pas le seul livre qu'il lui fallait fabri-

quer. Il lui fallait composer en même temps tous

les prophètes anciens et nouveaux , c'est-à-dire

ceux qui avaient écrit et devant et durant la cap-
tivité; ceux que le peuple avait vu écrire, aussi

bien que ceux dont il conservait la mémoire; et

non-seulement les prophètes, mais encore les li-

vres de Salomon , et les Psaumes de David , et

tous les livres d'histoire
;
puisqu'à peine se trou-

vera-t-il dans toute cette histoire un seul fait con-
sidérable , et dans tous ces autres livres un seul

chapitre qui , détaché de Moïse , tel que nous l'a-

vons , puisse subsister un seul moment. Tout y
parle de Mo'ïse, tout y est fondé sur Moïse; et

la chose devait être ainsi puisque Mo'ïse, et sa

loi, et l'histoire qu'il a écrite, était en effet dans le

peuple juif tout le fondement de la conduite pu-

blique et particulière. C'était en vérité à Esdras

une merveilleuse entreprise, et bien nouvelle dans
le monde , de faire parler en même temps avec

Mo'ïse tant d'hommes de caractère et de style dif-

férent, et chacune d'une manière uniforme et tou-

jours semblable à elle-même ; et faire accroire

tout à coup à tout un peuple que ce sont là les

livres anciens qu'il a toujours révérés, et les nou-
veaux qu'il a vu faire, comme s'il n'avait jamais
ouï parler de rien, et que la connaissance du
temps présent , aussi bien que celle du temps
passé, fût tout à coup abolie. Tels sont les pro-

diges qu'il faut croire
,
quand on ne veut pas

croire les miracles du Tout-Puissant, ni recevoir

le témoignage par lequel il est constant qu'on a

dit à tout un grand peuple qu'il les avait vus de

ses yeux.
Mais si ce peuple est revenu de Babylone dans

la terre de ses pères , si nouveau et si ignorant

,

qu'à peine se souvient-il qu'il eût été , en sorte

qu'il ait reçu sans examiner tout ce qu'Esdras

aura voulu lui donner ; comment donc voyons-nous

dans le livre qu'Esdras a écrit', et dans celui de

Néhémias son contemporain, tout ce qu'on y dit

des Livres divins? Qui aurait pu les ouïr parler

de la loi de Mo'ïse en tant d'endroits , et publique-

ment, comme d'une chose connue de tout le

monde , et que tout le monde avait entre ses

mains ? Eussent-ils osé régler par là les fêtes , les

sacrifices , les cérémonies , la forme de l'autel re-

bâti , les mariages , la police , et en un mot toutes

choses, en disant sans cesse que tout se faisait

« selon qu'il était écrit dans la loi de Moïse servi-

» teur de Dieu''? »

Esdras y est nommé comme « docteur en la loi

» que Dieu avait donnée à Israël par Moïse ; » et

c'est suivant cette loi , comme par la règle qu'il

avait entre ses mains, qu'Artaxerxe lui ordonne

de visiter, de régler et de réformer le peuple en

toutes choses. Ainsi l'on voit que les Gentils

mêmes connaissaient la loi de Moïse comme celle

que tout le peuple et tous ses docteurs regardaient

de tout temps comme leur règle. Les prêtres et

les lévites sont disposés par les villes : leurs fonc-

tions et leurs rangs sont réglés « selon qu'il était

» écrit dans la loi de Moïse. » Si le peuple fait

pénitence, c'est des transgressions qu'il avait com-

mises contre cette loi ; s'il renouvelle l'alliance

avec Dieu par une souscription expresse de tous

les particuliers, c'est sur le fondement de la même
loi

,
qui pour cela est « lue hautement , distincte-

» ment et intelligiblement, soir et matin durant

» plusieurs jours, à tout le peuple assemblé ex-

» près , )) comme la loi de leurs pères ; tant

hommes que femmes entendant, pendant la lec-

ture , et reconnaissant les préceptes qu'on leur

avait appris dès leur enfance. Avec quel front

Esdras aurait-il fait lire à tout un grand peuple

,

comme connu, un livre qu'il venait de forger ou

d'accommoder à sa fantaisie , sans que personne

y remarquât la moindre erreur, ou le moindre
changement? Toute l'histoire des siècles passés

était répétée depuis le livre de la Genèse jusqu'au

temps oïl l'on vivait. Le peuple, qui si souvent

i. I. Esilr.. III. vn . ix, x: //. Esdr., v. vin , ix , x , xii , xrii. —
2. /. Esdr., III , 2 ; '/• Esdr., viii , xm, etc
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avait secoué le joug de cette loi , se laisse charger

de ce lourd fardeau sans peine et sans résistance,

convaincu par expérience que le mépris qu'on en
avait fait avait attiré tous les maux où on se voyait

plongé. Les usures sont réprimées selon le texte

de la loi, les propres termes en étaient cités; les

mariages contractés sont cassés, sans que per-
sonne réclamât. Si la loi eût été perdue , ou en
tout cas oubliée, aurait-on vu tout le peuple agir

naturellement en conséquence de cette loi, comme
l'ayant toujours eue présente? Comment est-ce
que tout ce peuple pouvait écouter Aggée , Zacha-
rie et Malachie qui prophétisaient alors, qui comme
les autres prophètes leurs prédécesseurs ne leur

prêchaient que « Moïse et la loi que Dieu lui avait

» donnée en Horeb '
; » et cela comme une chose

connue et de tous temps en vigueur dans la na-

tion? Mais comment dit-on, dans le même temps,
et dans le retour du peuple, que tout ce peuple
admira l'accomplissement de l'oracle de Jérémie
touchant les soixante-dix ans de captivité^? Ce
Jérémie, qu'Esdras venait de forger avec tous les

autres prophètes , comment a-t-il tout d'un coup
trouvé créance? Parquet artifice nouveau a-t-on

pu persuader à tout un peuple , et aux vieillards

qui avaient vu ce prophète, qu'ils avaient toujours

attendu la délivrance miraculeuse qu'il leur avait

annoncée dans ses écrits? Mais tout cela sera en-
core supposé : Esdras et Néhémias n'auront point

écrit l'histoire de leur temps; quelque autre l'aura

faite sous leur nom ; et ceux qui ont fabriqué tous

les autres livres de l'Ancien Testament auront été

si favorisés de la postérité, que d'autres faussaires

leur en auront supposé à eux-mêmes, pour don-
ner créance à leurs impostures.
On aura honte sans doute de tant d'extrava-

gances; et au lieu de dire qu'Esdras ait fait tout

d'un coup paraître tant de livres si distingués les

uns des autres par les caractères du style et du
temps , on dira qu'il y aura pu. insérer les mi-
racles et les prédictions qui les font passer pour
divins : erreur plus grossière encore que la précé-

dente, puisque ces miracles et ces prédictions

sont tellement répandus dans tous ces livres , sont
tellement inculqués et répétés si souvent, avec
tant de tours divers et une si grande variété de
fortes figures, en un mot, en font tellement tout

le corps
,
qu'il faut n'avoir jamais seulement ou-

vert ces saints Livres
,
pour ne voir pas qu'il est

encore plus aisé de les refondre
,
pour ainsi dire

tout à fait, que d'y insérer les choses que les in-

crédules sont si fâchés d'y trouver. Et quand même
on leur aurait accordé tout ce qu'ils demandent,
le miraculeux et divin est tellement le fond de ces

Livres, qu'il s'y retrouverait encore, mal gré qu'on
en eût. Qu'Esdras, si on veut, y ait ajouté après
coup les prédictions des choses déjà arrivées de
son temps; celles qui se sont accomplies depuis,
par exemple sous .Antiochus et les Machabées , et

tant d'autres que l'on a vues
,
qui les aura ajou-

tées? Dieu aura peut-être donné à Esdras le don
de prophétie , afm que l'imposture d'Esdras fût

plus vraisemblable
; et on aimera mieux qu'un

faussaire soit prophète
, qu'Isaïe , ou que Jérémie,

ou que Daniel ; ou bien chaque siècle aura porté

1. Mal. , -i. -2. Par., xxxvi,21, 22; /. Esdr., i, 1.

un faussaire heureux, que tout le peuple en aura

cru ; et de nouveaux imposteurs
, par un zèle ad-

mirable de religion , auront sans cesse ajouté aux
Livres divins, après même que le Canon en aura

été clos, qu'ils se seront répandus avec les Juifs

par toute la terre , et qu'on les aura traduits en
tant de langues étrangères. N'eût-ce pas été, à

force de vouloir établir la religion, la détruire par

les fondements? Tout un peuple laisse-t-il donc
changer si facilement ce qu'il croit être divin, soit

qu'il le croie par raison ou par erreur? Quelqu'un
peut-il espérer de persuader aux chrétiens, ou
même aux Turcs, d'ajouter un seul chapitre ou à

l'Evangile ou à l'Alcoran?

Mais peut-être que les Juifs étaient plus dociles

que les autres peuples, ou qu'ils étaient moins re-

ligieux à conserver leurs saints Livres ? Quels

monstres d'opinions se .faut-il mettre dans l'esprit,

quand on veut secouer le joug de l'autorité di-

vine, et ne régler ses sentiments, non plus que ses

mœurs, que par sa raison égarée?

CHAPITRE XXVIII.

Les difficultés qu'on forme contre l'Ecnture sont aisées

à vaincre par les hommes de bon sens et de bonne foi.

Qu'on ne dise pas que la discussion de ces faits

est embarrassante ; car quand elle le serait, il fau-

drait ou s'en rapporter à l'autorité de l'Eglise et à

la tradition de tant de siècles, ou pousser l'exa-

men jusqu'au bout, et ne pas croire qu'on en fût

quitte pour dire qu'il demande plus de temps
qu'on n'en veut donner à son salut. Mais au fond,

sans remuer avec un travail infini les livres des

deux Testaments , il ne faut que lire le livre des

Psaumes, où sont recueillis tant d'anciens canti-

ques du peuple de Dieu, pour y voir, dans la plus

divine poésie qui fût jamais, des monuments im-

mortels de l'histoire de Moïse, de celle des Ju-

ges, de celle des Rois , imprimés par le chant et

par la mesure dans la mémoire des hommes. Et

pour le Nouveau Testament, les seules Epîtres de

saint Paul, si vives, si originales, si fort du temps,

des affaires et des mouvements qui étaient alors,

et enfin d'un caractère si marqué ; ces Epîtres

,

dis-je, reçues par les églises auxquelles elles étaient

adressées , et de là communiquées aux autres

églises, suffiraient pour convaincre les esprits bien

faits, que tout est sincère et original dans les Ecri-

tures que les apôtres nous ont laissées.

Aussi se soutiennent-elles les unes les autres

avec une force invincible. Les Actes des Apôtres

ne font que continuer l'Evangile; leurs Epîtres le

supposent nécessairement : mais afin que tout soit

d'accord , et les Actes et les Epîtres et les Evangi-

les réclament partout le%anciens livres des Juifs'.

Saint Paul et les autres apôtres ne cessent d'allé-

guer ce que Moïse a dit, ce qu'il a écrit^, ce que
les prophètes ont dit et écrit après Moïse. Jésus-

Christ appelle en témoignage la loi de Moïse, les

prophètes et les Psavmes '\ comme des témoins qui

déposent tous de la même vérité. S'il veut expli-

quer ces mystères , il eommeyice par Moïse et par

les prophètes''; et quand il dit aux Juifs que Moïse

a écrit de lui', û pose pour fondement ce qu'il y

1 . .Ifl., m, 22; VII. 20, Pic — 2. /iom., x , 5, 19 - 3. tue, xxiv,

U. —4. Idem,9,T. — 5. Joan., v, 46, 47.
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avait de plus constant parmi eux , et les ramène à

la source même de leurs traditions.

Voyons néanmoins ce qu'on oppose à une auto-

rité si reconnue, et au consentement de tant de

siècles : car, puisque de nos jours on a bien osé

publier en toutes sortes de langues des livres con-

tre l'Ecriture , il ne faut point dissimuler ce qu'on

dit pour décrier ses antiquités. Que dit-on donc

pour autoriser la supposition du Pentateuque, et

que peut-on objecter à une tradition de trois mille

ans , soutenue par sa propre force et par la suite

des choses"? Rien de suivi, rien |de positif, rien

d'important, des chicanes sur des nombres, sur

des lieux, ou sur des noms : et de telles observa-

tions ,
qui dans toute autre matière ne passeraient

tout au plus que pour de vaines curiosités incapa-

bles de donner atteinte au fond des choses, nous

sont ici alléguées comme faisant la décision de

l'affaire la plus sérieuse qui fut jamais.

11 y a , dit-on , des difficultés dans l'histoire de

l'Ecriture. Il y en a sans doute qui n'y seraient

pas si le livre était moins ancien, ou s'il avait été

supposé , comme on l'ose dire
,
par un homme ha-

bile et industrieux ; si l'on eût été moins reli-

gieux à le donner tel qu'on le trouvait, et qu'on

eût pris la liberté d'y corriger ce qui faisait de

la peine. Il y a les difficultés que fait un long

temps , lorsque les lieux ont changé de nom ou
d'état, lorsque les dates sont oubliées, lorsque les

généalogies ne sont plus connues
,
qu'il n'y a plus

de remèdes aux fautes qu'une copie tant soit peu
négligée introduit si aisément en de telles choses

,

ou que des faits échappés à la mémoire des hom-
mes laissent de l'obscurité dans quelque partie de
l'histoire. Mais enfin cette obscurité est-elle dans
la suite même , ou dans le fond de l'affaire ? Nul-
lement, tout y est suivi ; et ce qui reste d'obscur

ne sert qu'à faire voir dans les Livres saints une
antiquité plus vénérable.

Mais il y a des altérations dans le texte ; les an-

ciennes versions ne s'accordent pas ; l'hébreu en
divers endroits est dilTérent de lui-même ; et le

texte des Samaritains , outre le mot qu'on les ac-

cuse d'y avoir changé exprès' en faveur de leur

temple de Garizim, diffère encore en d'autres en-

droits de celui des Juifs. Et de là que conclura-

t-on '? que les Juifs ou Esdras auront supposé le

Pentateuque au retour de la captivité"? C'est juste-

ment tout le contraire qu'il faudrait conclure. Les
différences du Samaritain ne servent qu'à confir-

mer ce que nous avons déjà établi
,
que leur texte

est indépendant de celui des Juifs. Loin qu'on
puisse s'imaginer que ces schismatiques aient pris

quelque chose des Juifs et d'Esdras, nous avons
vu au contraire que c'est en haine des Juifs et

d'Esdras , et en haine du premier et du second
temple

,
qu'ils ont inventé leur chimère de Garizim.

Qui ne voit donc qu'ils auraient plutôt accusé les

impostures des Juifs que de les suivre ? Ces re-

belles qui ont méprisé Esdras et tous les prophètes
des Juifs, avec leur temple et Salomon qui l'avait

bâti , aussi bien que David
, qui en avait désigné

le lieu
,
qu'ont-ils respecté dans leur Pentateuque

,

sinon une antiquité supérieure non-seulement à
celle d'Esdras et des prophètes, mais encore à

1. Deut., xxvii, 4.

celle de Salomon et de David , en un mot , l'anti-

quité de Moïse dont les deux peuples conviennent"?

Combien donc est incontestable l'autorité de Mo'ise

et du Pentateuque, que toutes les objections ne
font qu'affermir?

Mais d'où viennent ces variétés des textes et des
versions ? D'où viennent-elles en effet , sinon de
l'antiquité du livre même qui a passé par les mains
de tant de copistes depuis tant de siècles que la

langue dans laquelle il est écrit a cessé d'être com-
mune ? Mais laissons les vaines disputes et tran-

chons en un mot la difficulté par le fond. Qu'on
me dise s'il n'est pas constant que de toutes les

versions, et de tout le texte quel qu'il soit, il en
reviendra toujours les mêmes lois , les mêmes mi-
racles , les mêmes prédictrons , la même suite

d'histoire, le même corps de doctrine, et enfin la

même substance. En quoi nuisent après cela les

diversités des textes? Que nous fallait-il davan-
tage que ce fond inaltérable des Livres sacrés , et

que pouvions-nous demander de plus à la divine

Providence? Et pour ce qui est des versions , est-ce

une marque de supposition ou de nouveauté
, que

la langue de l'Ecriture soit si ancienne qu'on en

ait perdu les délicatesses , et qu'on se trouve em-
pêché à en rendre toute l'élégance ou toute la force

dans la dernière rigueur"? N'est-ce pas plutôt une
preuve de la plus grande antiquité ? El si on veut

s'attacher aux petites choses
,
qu'on me dise si

de tant d'endroits où il y a de l'embarras, on en

a jamais rétabli un seul par raisonnement ou par

conjecture. On a suivi la foi des exemplaires ; et

comme la tradition n'a jamais permis que la saine

doctrine, pût être altérée, on a cru que les autres

fautes , s'il y en restait , ne serviraient qu'à prou-

ver qu'on n'a rien ici innové par son propre esprit.

Mais enfin , et voici le fort de l'objection , n'y

a-t-il pas des choses ajoutées dans le texte de Moïse,

et d'où vient qu'on trouve sa mort à la fin du livre

qu'on lui attribue ? Quelle m'érveille que ceux qui

ont continué son histoire aient ajouté sa fin bien-

heureuse au reste de ses actions , afin de faire du
tout un même corps "? Pour les autres additions

,

voyons ce que c'est. Est-ce quelque loi nouvelle,

ou quelque nouvelle cérémonie
,
quelque dogme

,

quelque miracle, quelque prédiction? On n'y songe

seulement pas : il n'y en a pas le moindre soupçon
,

ni le moindre indice ; c'eût été ajouter à l'œuvre de

Dieu : la loi l'avait défendu', et le scandale qu'on

eût causé eût été horrible. Quoi donc ! on aura con-

tinué peut-être une généalogie commencée; on aura

peut-être expliqué un nom de ville changé par le

temps ; à l'occasion de la manne dont le peuple a

été nourri durant quarante ans , on aura marqué le

temps où cessa cette nourriture céleste ; et ce fait

,

écrit depuis dans un autre livre-, sera demeuré
par remarque dans celui de Moïse^ , comme un fait

constant et public dont tout le peuple était témoin
;

quatre ou cinq remarques de cette nature faites par

Josué , ou par Samuel , ou par quelque autre pro-

phète d'une pareille antiquité, parce qu'elles ne
regardaient que des faits notoires , et où constam-

ment il n'y avait point de difficulté , auront natu-

rellement passé dans le texte ; et la même tradition

1. Deut., IV, 2; XII, 3-2. Voya ci-clessiis

,

V, là. —3. Exod
.
, wi, 3â

.

Il' Pdrl. — 2. Jus.
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nous les aura rapportées avec tout le reste : aus-

sitôt tout sera perdu; Esdras sera accusé, quoi-

que le Samaritain , où ces remarques se trouvent,

nous montre qu'elles ont une antiquité non-seule-

ment au-dessus d'Esdras, mais encore au-dessus

du schisme des dix tribus I N'importe, il faut que
tout retombe sur Esdras. Si ces remarques ve-

naient de plus haut, le Pentateuque serait encore

plus ancien qu'il ne faut , et on ne pourrait assez

révérer l'antiquité d'un livre dont les notes mêmes
auraient un si grand âge. Esdras aura donc tout

fait; Esdras aura oublié qu'il voulait faire parler

Moïse , et lui aura fait écrire si grossièrement

comme déjà arrivé ce qui s'est passé après lui.

Tout un ouvrage sera convaincu de supposition

par ce seul endroit ; l'autorité de tant de siècles et

la foi publique ne lui servira plus de rien : comme
si, au contraire, on ne voyait pas que ces remar-
ques dont on se prévaut, sont une nouvelle preuve
de sincérité et de bonne foi , non-seulement dans
ceux qui les ont faites , mais encore dans ceux qui

les ont transcrites. A-t-on jamais jugé de l'autorité,

je ne dis pas d'un lis're divin , mais de quelque
livre que ce soit par des raisons si légères? Mais
c'est que l'Ecriture est un livre ennemi du genre
humain ; il veut obliger les hommes à soumettre
leur esprit à Dieu , et à réprimer leurs passions

déréglées : il faut qu'il périsse ; et à quelque prix

que ce soit, il doit être sacrifié au libertinage.

Au reste , ne croyez pas que l'impiété s'engage
sans nécessité dans toutes les absurdités que vous
avez vues. Si , contre le témoignage du genre hu-
main , et contre toutes les règles du bon sens, elle

s'attache à ôter au Pentateuque et aux prophéties

leurs auteurs toujours reconnus, et à leur contester

leurs dates , c'est que les dates font tout en cette

matière
,
pour deux raisons. Premièrement, parce

que les livres pleins de tant de faits miraculeux,
qu'on y voit revêtus de leurs circonstances les plus

particulières , et avancés non-seulement comme
publics mais encore comme présents , s'ils eussent
pu être démentis , auraient porté avec eux leur

condamnation : et au lieu qu'ils se soutiennent de
leur propre poids, ils seraient tombés par eux-
mêmes il y a longtemps. Secondement, parce que
leurs dates étant une fois fixées , on ne peut plus
effacer la marque infaillible d'inspiration divine
qu'ils portent empreinte dans le grand nombre et

la longue suite des prédictions mémorables dont
on les trouve remplis.

C'est pour éviter ces miracles et ces prédic-

tions, que les impies sont tombés dans toutes

les absurdités qui vous ont surpris. Mais qu'ils

ne pensent pas à échapper à Dieu : il a réservé à
son Ecriture une marque de divinité qui ne souf-
fre aucune atteinte. C'est le rapport des deux Tes-
taments. On ne dispute pas du moins que tout

l'ancien Testament ne soit écrit devant le nouveau;
Il n'y a point ici de nouvel Esdras qui ait pu per-
suader aux Juifs d'inventer ou de falsifier leur
Ecriture eu faveur des chrétiens qu'ils persécu-
taient. Il n'en faut pas davantage. Par le rapport
des deux Testaments, on prouve que l'un et l'au-

tre est divin. Ils ont tous deux le même dessein
et la même suite : l'un prépare la voie à la perfec-
tion que l'autre montre à découvert; l'un pose le

fondement, et l'autre achève l'édiflce; en un mot,
l'un prédit ce que l'autre fait voir accompli.

Ainsi tous les temps sont unis ensemble, et un
dessein éternel de la divine Providence nous est

révélé. La tradition du peuple juif et celle du peu-
ple chrétien ne font ensemble qu'une même suite

de religion , et les Ecritures des deux Testaments
ne font aussi qu'un même corps et un même livre.

CH.\PITRE XXIX.

Moyen facile de remonter à la source de la religion
,

et d'en trouver la vérité dans son principe.

Ces choses seront évidentes à qui voudra les

considérer avec attention. Mais comme tous les es-

prits ne sont pas également capables d'un raison-

nement suivi
,
prenons par la main les plus infir-

mes, et menons-les doucement jusqu'à l'origine.

Qu'ils considèrent d'un côté les institutions chré-

tiennes, et de l'autre celles des Juifs; qu'ils en re-

cherchent la source, en commençant par les nôtres,

qui leur sont plus familières et qu'ils regardent at-

tentivement les lois qui règlent nos mœurs; qu'ils

regardent nos Ecritures , c'est-à-dire les quatre

Evangiles, les Actes des Apôtres, les Epîtres apos-

toliques, et l'Apocalypse; nos sacrements, notre

sacrifice, notre culte, et parmi les sacrements, le

baptême où ils voient la consécration du chrétien

sous l'invocation expresse de la Trinité; l'Eucha-

ristie, c'est-à-dire un sacrement établi pour con-

server la mémoire de la mort de Jésus-Christ, et

de la rémission des péchés qui y est attachée;

qu'ils joignent à toutes ces choses le gouverne-
ment ecclésiastique, la société de l'Eglise chré-

tienne en général, les églises particulières, les

évêques, les prêtres, les diacres préposés pour les

gouverner. Des choses si nouvelles, si singulières,

si universelles, ont sans doute une origine. Mais
quelle origine peut-on leur donner, sinon Jésus-

Christ et ses disciples; puisqu'en remontant par

degrés et de siècle en siècle, ou pour mieux dire

d'année en année, on les trouve ici et non pas

plus haut, et que c'est là que commencent non-
seulement ces institutions , mais encore le nom
même de chrétien. Si nous avons un baptême, une
Eucharistie, avec les circonstances que nous avons
vues , c'est Jésus-Christ qui en est l'auteur. C'est

lui qui a laissé à ses disciples ces caractères de

leur profession , ces mémoriaux de ses œuvres

,

ces instruments de sa grâce. Nos saints Livres se

trouvent tous publiés dès le temps des apôtres, ni

plus tôt ni plus tard ; c'est en leur personne que
nous trouvons la source de l'épiscopat. Que si,

parmi nos évêques , il y en a un premier, on voit

aussi une primauté parmi les apôtres : et celui qui

est le premier parmi nous est reconnu dès l'ori-

gine du christianisme pour le successeur de celui

qui était déjà le premier sous Jésus-Christ même,
c'est-à-dire de Pierre. J'avance hardiment ces

faits , et même le dernier comme constant, parce

qu'il ne peut jamais être contesté de bonne foi,

non plus que les autres, comme il serait aisé de le

faire voir par ceux mêmes qui
,
par ignorance ou

par esprit de contradiction , ont le plus chicané

là-dessus.

Nous voilà donc à l'origine des institutions chré-

tiennes. Avec la même méthode remontons à l'o-
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rigine de celles des Juifs. Comme là nous avons

trouvé Jésus-Christ , sans qu'on puisse seulement

songer à remonter plus haut; ici
,
par les mêmes

voies et par les mêmes raisons , nous serons obli-

gés de nous arrêter à Moïse , ou de remonter aux

origines que Moïse nous a marquées.

Les Juifs avaient comme nous, et ont encore

en partie leurs lois, leurs observances, leurs sacre-

ments , leurs Ecritures , leur gouvernemeot, leurs

pontifes, leur sacerdoce, le service de leur temple.

Le sacerdoce était établi dans la famille d'Aaron,

frère de Moïse. D'Aaron et de ses enfants venait

la distinction des familles sacerdotales; chacun

reconnaissait sa tige , et tout venait de la source

d'Aaron, sans qu'on put remonter plus haut. La
Pàque ni les autres fêtes ne pouvaient venir de

moins loin. Dans la Pàque , tout rappelait à la

nuit où le peuple avait été alTranchi de la servi-

tude d'Egypte, et où tout se préparait à sa sortie.

La Pentecôte ramenait aussi jour pour jour le

temps où la loi avait été donnée, c'est-à-dire la

cinquantième journée après la sortie d'Egyple.

Un même nombre de jours séparait encore ces

deux solennités. Les Tabernacles , ou les tentes de
feuillages verts , où de temps immémorial le peu-

ple demeurait tous les ans sept jours et sept nuits

entières, étaient l'image du long campement dans
le désert durant quarante ans ; et il n'y avait

,

parbai les Juifs , ni fête , ni sacrement , ni céré-

monie qui n'eût été instituée ou confirmée par

Moïse, et qui ne portât encore
,
pour ainsi dire, le

nom et le caractère de ce grand législateur.

Ces religieuses observances n'étaient pas toutes

de même antiquité. La circoncision, la défense de
manger du sang, le sabbat même , étaient plus an-

ciens que Moïse et que la loi , comme il paraît par

l'Exode'; mais le peuple savait toutes ces dates,

et Moïse les avait marquées. La Circoncision me-
nait à Abraham, à l'origine de la nation, à la pro-

messe de l'alliance-. La défense de manger du
sang menait à Noé et au déluge^ ; et les révolu-

tions du sabbat , à la création de l'univers , et au
septième jour béni de Dieu, où il acheva ce grand
ouvrage*. Ainsi tous les grands événements, qui

pouvaient servir à l'instruction des fidèles, avaient

leur mémorial parmi les Juifs, et ces anciennes
observances, mêlées avec celles que Moïse avait

établies, réunissaient dans le peuple de Dieu toute

la religion des siècles passés.

Une partie de ces observances ne paraissent

plus à présent dans le peuple juif. Le temple n'est

plus, et avec lui devaient cesser les sacrifices et

même le sacerdoce de la loi. On ne connaît plus
parmi les Juifs d'enfants d'Aaron, et toutes les fa-

miUes sont confondues. Mais puisque tout cela

était encore en son entier lorsque Jésus-Christ est

venu , cl que constamment , il rapportait tout à
Moïse, il n'en faudrait pas davantage pour de-
meurer convaincu qu'une chose si établie venait
de bien loin, et de l'origine même de la nation.

Qu'ainsi ne soit; remontons plus haut, et par-
courons toutes les dates où l'on nous pourrait
arrêter. D'abord on ne peut aller moins loin qu'Es-
dras; Jésus-Christ a paru dans le second temple,

i. Exod., XVI, 23. — 2. Cen.. xvii, 11. — 3. Idem, ix, 4. —
*. liid., II, 3.

et c'est constamment du temps d'Esdras qu'il a

été rebâti. Jésus-Christ n'a cité de livres que ceux
que les Juifs avaient mis dans leur canon ; mais
suivant la tradition constante de la nation , ce ca-

non a été clos et comme scellé du temps d'Esdras,

sans que jamais les Juifs aient rien ajouté depuis
;

et c'est ce que personne ne révoque en doute.

I
C'est donc ici une double date , une époque , si

j

vous voulez l'appeler ainsi, bien considérable pour
leur histoire , et en particulier pour celle de leur

j

Ecriture. Mais il nous a paru plus clair que le

I

jour qu'il n'était pas possible de s'arrêter là, puis-

que là même tout est rapporté à une autre source.

Moïse est nommé partout comme celui dont les li-

vres , révérés par tout le peuple
,
par tous les pro-

phètes
,
par ceux qui vivaient alors

,
par ceux qui

les avaient précédés, faisaient l'unique fondement
de la religion judaïque. Ne regardons pas encore

ces prophètes comme des hommes inspirés : qu'ils

soient seulement, si l'on veut, des hommes qui

avaient paru en divers temps et sous divers rois

,

et que l'on ait écoutés comme les interprètes de la

religion; leur seule succession, jointe à celle de

ces rois dont l'histoire est liée avec la leur, nous
mène manifestement à la source de Moïse. Mala-
chie , Aggée , Zacharie , Esdras

,
qui regardent la

loi de Moïse comme établie de tout temps, tou-

chent les temps de Daniel , où il paraît clairement

qu'elle n'était pas moins reconnue. Daniel touche

à Jérémie et à Ezéchiel , où l'on ne voit autre

chose que Moïse, l'alliance faite sous lui, les com-
mandements qu'il a laissés, les menaces et les pu-

nitions pour les avoir transgressés' : tous parlent

de cette loi comme l'ayant goûtée dès leur en-

fance; et non-seulement ils l'allèguent comme re-

çue , mais encore ils ne font aucune action , ils ne
disent pas un mot qui n'ait avec elle de secrets

rapports.

Jérémie nous mène au temps du roi Josias, sous

lequel il a commencé à prophétiser. La loi de Mo'ïse

était donc alors aussi connue et aussi célèbre que
les écrits de ce prophète

,
que tout le" peuple lisait

de ses yeux, et que ses prédications, que chacun
écoutait de ses oreilles. En effet, en quoi est-ce

que la piété de ce prince est recommandable dans

l'histoire sainte, si ce n'est pour avoir détruit dès

son enfance tous les temples et tous les autels que

cette loi défendait
;
pour avoir célébré avec un

soin particulier les fêtes qu'elle commandait, par

exemple, celle de Pâques avec toutes les obser-

vances qu'on trouve encore écrites de mot à mot
dans la loi'^; enfin, pour avoir tremblé avec tout

son peuple à la vue des transgressions qu'eux et

leurs pères avaient commises contre cette loi , et

contre Dieu qui en était l'auteur^? Mais il n'en

faut pas demeurer là. Ezéchias son aïeul avait cé-

lébré une Pàque aussi solennelle, et avec les

mêmes cérémonies , et avec la même attention à

suivre la loi de Moïse. Isaïe ne cessait de la prê-

cher avec les autres prophètes , non -seulement
sous le règne d'Ezéchias, mais encore durant un
long temps sous les règnes de ses prédécesseurs.

Ce fut en vertu de cette loi, qu'Ozias, le bisaïeul

1. Jerem., xi , 1. etc.; /îiir.. ii . 2; Eiech., xi, 12; xviii, xxii

.

xxiii, etc.; Slalach., iv, 4. — 2. //. Par., xxw. — 3. IV. lieg.,

XXII, xxiii; //. Par., xxxiv.
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d'Ezéchias , étant devenu lépreux , fut non-seule-

ment chassé du temple, mais encore séparé du peu-

ple avec toutes les précautions que cette loi avait

prescrites'. Un exemple si mémorable en la per-

sonne d'un roi, et d'un si grand roi, marque la loi

trop présente et trop connue de tout le peuple pour
ne venir pas de plus haut. 11 n'est pas moins aisé de
remonter par Amasias, par Josaphat, par Asa, par

Abia, par Roboam, à Salomon père du dernier, qui

recommande si hautement la loi de ses pères par

ces paroles des Proverbes^ : « Garde, mon fils , les

" préceptes de ton père ; n'oublie pas la loi de ta

ji mère. Attache les commandements de cette loi à

» ton cœur; fais-en un collier autour de ton cou :

» quand tu marcheras, qu'ils te suivent, qu'ils te

" gardent dans ton sommeil ; et incontinent après
> ton réveil , entretiens-toi avec eux

;
parce que le

)i commandement est un flambeau, et la loi une
» lumière, et la voie de la vie une correction et

» une instruction salutaire. » En quoi il ne fait que
répéter ce que son père David avait chanté^ : « La
» loi du Seigneur est sans tache , elle convertit les

" âmes ; le témoignage du Seigneur est sincère, et

« rend sages les petits enfants; les justices du Sei-

» gneur sont droites, et réjouissent les cœurs; ses

» préceptes sont pleins de lumière, ils éclairent les

» yeux. » Et tout cela qu'est-ce autre chose que la

répétition et l'exécution de ce que disait la loi elle-

même'? » Que les préceptes que je te donnerai
» aujourd'hui soient dans ton cœur ; raconte-les à
) tes enfants, et ne cesse de les méditer, soit que
» tu demeures dans ta maison , ou que tu marches
» dans les chemins; quand tu te couches le soir,

» ou le matin quand tu te lèves. Tu les lieras à ta

» main comme un signe; ils seront mis et se re-

» mueront dans des rouleaux devant tes yeux , et

» tu les écriras à l'entrée sur la porte de ta mai-
» son. I) Et on voudrait qu'une loi qui devait être

si familière , et si fort entre les mains de tout le

monde
,
pût venir par des voies cachées, ou qu'on

pût jamais l'oublier, et que ce fût une illusion

qu'on eût faite à tout le peuple
,
que de lui per-

suader que c'était la loi de ses pères, sans qu'il

en eût vu de tout temps des monuments incontes-
tables !

Enfin
,
puisque nous en sommes à David et à

Salomon , leur ouvrage le plus mémorable , celui

dont le souvenir ne s'était jamais efi'acé dans la

nation, c'était le temple. Mais qu'ont fait après
tous ces deux grands rois, lorsqu'ils ont préparé
et construit cet édifice incomparable? qu'ont-ils

fait que d'exécuter la loi de Moïse, qui ordonnait
de choisir un lieu où l'on célébrât le service de
toute la nation", où s'offrissent les sacrifices que
Moïse avait prescrits, où l'on retirât l'arche qu'il

avait construite dans le désert, dans lequel enfin

on mît en grand le tabernacle que Moïse avait fait

bâtir pour être le modèle du temple futur : de
sorte qu'il n'y a pas un seul moment où Moïse et

sa loi n'ait été vivante ; et la tradition de ce célèbre
législateur remonte de règne en règne , et presque
d'année en année jusqu'à lui-même.
Avouons que la tradition de Moïse est trop ma-

i.IV.Iieg., XV, 5; //. Par., xxvi, W, etc.; ieu., xm; Aton., v, 2-2. Pi-ov., \i,ia--23. -3. PS.. xviu,8,U. —4, Deul., vi, 0-9.— 5. Cettl
, ,

XII, 5 ;
XIV, 23 ; XV, 20 1 XVI, 2, etc.

nifeste et trop suivie pour donner le moindre soup-
çon de fausseté, et que les temps dont est com-
posée cette succession se touchent de trop près

pour laisser la moindre jointure et le moindre vide
où la supposition pût être placée. Mais pourquoi
nommer ici la supposition? il n'y faudrait pas seu-

lement penser, pour peu qu'on eût de bon sens.

Tout est rempli, tout est gouverné , tout est, pour
ainsi dire , éclairé de la loi et des livres de Moïse.
On ne peut les avoir oubliés un seul moment; et

il n'y aurait rien de moins soutenable que de vou-
loir s'imaginer que l'exemplaire qui en fut trouvé
dans le temple par Helcias , souverain pontife', à

la dix-huitième année de Josias, et apporté à ce

prince, fût le seul qui restât alors. Car qui aurait

détruit les autres? Que seraient devenues les Bibles

d'Osée, d'Isaïe, d'Amos, de Michée et des autres,

qui écrivaient immédiatement devant ce temps , et

de tous ceux qui les avaient suivis dans la prati-

que de la piété? Où est-ce que Jérémie aurait

appris l'Ecriture sainte, lui qui commença à pro-

phétiser avant cette découverte , et dès la treizième

année de Josias? Les prophètes se sont bien plaints

que l'on transgressait la loi de Moïse, mais non
pas qu'on en eût perdu jusqu'aux livres. On ne lit

point , ni qu'Achaz , ni que Manassès , ni qu'Amon,
ni qu'aucun de ces rois impies qui ont précédé Jo-

sias aient tâché de les supprimer. Il y aurait eu au-

tant de folie et d'impossibilité, que d'impiété dans
cette entreprise , et la mémoire d'un tel attentat

ne se serait jamais elfacée : et quand ils auraient

tenté la suppression de ce divin Livre dans le

royaume de Juda, leur pouvoir ne s'étendait pas

sur les terres du royaume d'Israël , où il s'est

trouvé conservé. On voit donc bien que ce livre

que le souverain pontife fit apporter à Josias , ne
peut avoir été autre chose qu'un exemplaire plus

correct et plus autlientique , fait sous les rois pré-

cédents et déposé dans le temple, ou plutôt , sans

hésiter, l'original de Moïse
,
que ce sage législa-

teur avait ordonné qu'on mît à côté « de l'arche

» en témoignage contre tout le peuple-. » C'est ce

qu'insinuent ces paroles de l'histoire sainte : « Le
» pontife Helcias trouva dans le temple le livre de
>) la loi de Dieu par la main de Moïse ^ » Et de

quelque sorte qu'on entende ces paroles, il est bien

certain que rien n'était plus capable de réveiller

le peuple endormi , et de ranimer son zèle à la

lecture de la loi
,
peut-être alors trop négligée

,

qu'un original de cette importance laissé dans le

sanctuaire par les soins et par l'ordre de Moïse en

témoignage contre les révoltes et les transgres-

sions du peuple , sans qu'il soit besoin de se figu-

rer la chose du monde la plus impossible , c'est-à-

dire la loi de Dieu oubliée ou réduite à un exem-
plaire. Au contraire, on voit clairement que la

découverte de ce livre n'apprend rien de nouveau
au peuple , et ne fait que l>exciter à prêter une

oreille plus attentive à une voix qui lui était déjà

connue. C'est ce qui fait dire au roi : « Allez et

» priez le Seigneur pour moi et pour les restes

» d'Israël et de Juda, afin que la colère de Dieu

» ne s'élève point contre nous au sujet des paroles

» écrites dans ce livre
,
puisqu'il est arrivé de si

I. IV. Reg., XXII, 10; //. Par., xxxiv, H. — 2. Deut.. xxxi, 20.

— 3. II. Parai., XXXIV, li.
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n grands maux à nous et à nos pères, pour ne les

)) avoir point observées'. »

Après cela, il ne faut plus se donner la peine

d'examiner en particulier tout ce qu'ont imaginé

les incrédules , les faux savants , les faux criti-

ques, sur la supposition des livres de Moïse. Les

mêmes impossibilités qu'on y trouvera en quelque

temps que ce soit, par exemple, dans celui d'Es-

dras , régnent partout. On trouvera toujours éga-

lement dans le peuple une répugnance invincible à

regarder comme ancien ce dont il n'aura jamais

entendu parler, et comme venu de Moïse , et déjà

connu et établi , ce qui viendra de leur être mis

tout nouvellement entre les mains.

il faut encore se souvenir de ce qu'on ne peut

jamais assez remarquer, des dix tribus séparées.

C'est la date la plus remarquable dans l'histoire

de la nation
,
puisque c'est lorsqu'il se forma un

nouveau royaume, et que celui de David et de

Salomon fut divisé en deux. Mais puisque les

livres de Moïse sont demeurés dans les deux par-

tis ennemis comme un héritage commun , ils ve-

naient par conséquent des pères communs avant

la séparation
;
par conséquent aussi ils venaient de

Salomon , de David , de Samuel qui l'avait sacré ;

d'Héli , sous qui Samuel encore enfant avait ap-

pris le culte de Dieu et l'observance de la loi ; de
j

cette loi que David célébrait dans ses psaumes ;

chantés de tout le monde, et Salomon dans ses !

sentences que tout le peuple avait entre les mains.
|

De cette sorte, si haut qu'on remonte, on trouve

toujours la loi de Moïse établie , célèbre , univer-

sellement reconnue, et on ne se peut reposer qu'en

Moïse même ; comme dans les archives chrétiennes

on ne peut se reposer que dans les temps de Jé-

sus-Christ et des apôtres.

Mais là que trouverons-nous? que trouverons-

nous dans ces deux points fixes de Moïse et de
Jésus-Christ? sinon, comme nous l'avons déjà vu,

cies miracles visibles et incontestables , en témoi-

gnage de la mission de l'un et de l'autre. D'un
côté , les plaies de l'Egypte , le passage de la mer
Houge, la loi donnée sur le mont Sinaï, la terre

entr'ouverte , et toutes les autres merveilles dont

on disait à tout le peuple qu'il avait été lui-même
le témoin; et de l'autre, des guérisons sans nom-
bre , des résurrections de morts , et celle de Jésus-

Christ même , attestée par ceux qui l'avaient vue

,

et soutenue jusqu'à la mort; c'est-à-dire, tout ce

qu'on pouvait souhaiter pour assurer la vérité d'un
fait

; puisque Dieu même
,
je ne craindrai pas de

le dire , ne pouvait rien faire de plus clair pour
établir la certitude du fait, que de le réduire au
témoignage des sens , ni une épreuve plus forte

pour établir la sincérité des témoins , que celle

d'une cruelle mort.
Mais après qu'en remontant des deux côtés

,
je

veux dire du côté des Juifs et de celui des chré-
tiens , on a trouvé une origine si certainement mi-
raculeuse et divine , il restait encore, pour achever
l'ouvrage , de faire voir la liaison de deux institu-

tions si manifestement venues de Dieu. Car il faut

qu'il y ait un rapport entre ses œuvres
,
que tout

soit d'un même dessein , et que la loi chrétienne,
qui se trouve la dernière, se trouve attachée à

1. ir. Parai., sxxxv.H.

l'autre. C'est 'aussi ce qui ne peut être nié. On ne
doute pas que les Juifs n'aient attendu et n'atten-

dent encore un Christ ; et les prédictions dont ils

sont les porteurs ne permettent pas de douter, que
ce Christ promis aux Juifs ne soit celui que nous
croyons.

CHAPITRE XXX.
Les prédictions réduites à trois faits palpables : para-

bole du Fils de Dieu qui en établit la liaison.

Et a cause que la discussion des prédictions

particulières, quoiqu'en soi pleine de lumière,
dépend de beaucoup de faits que tout le monde ne
peut pas suivre également. Dieu en a choisi quel-

ques-uns qu'il a rendus sensibles aux plus igno-

rants. Ces faits illustres, ces faits éclatants dont
tout l'univers est témoin, sont les faits que j'ai

tâché jusques ici de vous faire suivre; c'est-à-dire

la désolation du peuple juif et la conversion des

Gentils arrivées ensemble , et toutes deux précisé-

ment dans le même temps que l'Evangile a été

prêché, et que Jésus-Christ a paru.

Ces trois choses, unies dans l'ordre des temps,
l'étaient encore beaucoup davantage dans l'ordre

des conseils de Dieu. Vous les avez vues marcher
ensemble dans les anciennes prophéties ; mais
Jésus-Christ, fidèle interprète des prophéties et

des volontés de son Père, nous a encore mieux
expliqué cette liaison dans son Evangile. Il le fait

dans la parabole de la vigne', si familière aux
prophètes. Le père de famille avait planté cette

vigne , c'est-à-dire , la religion véritable fondée

sur son alliance ; et l'avait donnée à cultiver à des

ouvriers, c'est-à-dire, aux Juifs. Pour en recueil-

lir les fruits, il envoie à diverses fois ses servi-

teurs, qui sont les prophètes. Ces ouvriers infidèles

les font mourir. Sa bonté le porte à leur envoyer

son propre Fils. Ils le traitent encore plus mal que

les serviteurs. A la fin, il leur ôte sa vigne, et la

donne à d'autres ouvriers : il leur ôte la grâce de

son alliance pour la donner aux Gentils.

Ces trois choses devaient donc concourir en-

semble, l'envoi du Fils de Dieu, la réprobation des

Juifs, et la vocation des Gentils. Il ne faut plus de

commentaire à la parabole que l'événement a in-

terprétée.

Vous avez vu que les Juifs avouent que le

royaume de Juda et l'état de leur république a

commencé à tomber dans les temps d'Hérode, et

lorsque Jésus-Christ est venu au monde. Mais si

les altérations qu'ils faisaient à la loi de Dieu leur

ont attiré une diminution si visible de leur puis-

sance, leur dernière désolation, qui dure encore,

devait être la punition d'un plus grand crime.

Ce crime est visiblement leur méconnaissance

envers leur Messie
,
qui venait les instruire et les

affranchir. C'est aussi depuis ce temps qu'un joug

de fer est sur leur tête , et ils en seraient accablés

si Dieu ne les réservait à servir un jour ce Messie

qu'ils ont crucifié.

Voilà donc déjà un fait avéré et public : c'est la

ruine totale de l'état du peuple juif dans le temps

de Jésus-Christ. La conversion des Gentils , qui

devait arriver dans le même temps , n'est pas

moins avérée. En même temps que l'ancien culte

1. Matth., XXI, 33 et scq.



240 DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE.

est détruit dans Jérusalem avec le temple , l'idolâ-

trie est attaquée de tous côtés : et les peuples qui

depuis tant de milliers d'années avaient oublié leur

Créateur, se réveillent d'un si long assoupissement.

El afin que tout convienne , les promesses spi-

rituelles sont développées par la prédication de

l'Evangile, dans le temps que le peuple juif, qui

n'en avait reçu que de temporelles , réprouvé ma-
nifestement pour son incrédulité , et captif par

toute la terre , n'a plus de grandeur humaine à

espérer. Alors le ciel est promis à ceux qui souf-

frent persécution pour la justice : les secrets de la

vie future sont prêches , et la vraie béatitude est

montrée loin de ce séjour où règne la mort, où
abondent le péché et tous les maux.

Si on ne découvre pas ici un dessein toujours

soutenu et toujours suivi; si on n'y voit pas un
même ordre des conseils de Dieu, qui prépare dès

l'origine du monde ce qu'il achève à la fin des

temps, et qui, sous divers états, mais avec une
succession toujours constante

,
perpétue aux yeux

de tout l'univers la sainte société où il veut être

servi ; on mérite de ne rien voir, et d'être livré à

son propre endurcissement, comme au plus juste

et au plus rigoureux de tous les supplices.

Et afin que cette suite du peuple de Dieu fût

claire aux moins clairvoyants, Dieu la rend sen-

sible et palpable par des faits que personne ne
peut ignorer, s'il ne ferme volontairement les yeux
à la vérité. Le Messie est attendu par les Hébreux

;

il vient, et il appelle les Gentils, comme il avait

été prédit. Le peuple qui le reconnaît comme venu,

est incorporé au peuple qui l'attendait, sans qu'il

y ait entre deux un seul moment d'interruption :

ce peuple est répandu par toute la terre; les Gen-
tils ne cessent de s'y agréger, et cette Eglise, que
Jésus-Christ a établie sur la pierre malgré les

efforts de l'enfer, n'a jamais été renversée.

CHAPITRE XXXI.

Suite de l'Eglise catholique et sa victoire manifeste
sur toutes les sectes.

Quelle consolation aux enfants de Dieu ! mais
quelle conviction de la vérité, quand ils voient que
d'Innocent XI

,
qui remplit aujourd'hui' si digne-

ment le premier siège de l'Eglise, on remonte sans

interruption jusqu'à saint Pierre, établi par Jésus-
Christ, prince des apôtres : d'où, en reprenant les

pontifes qui ont servi sous la loi, on va jusqu'à
Aaron et jusqu'à Moïse; de là jusqu'aux patriar-

ches, et jusqu'à l'origine du monde I Quelle suite,

quelle tradition, quel enchaînement merveilleux!

Si notre esprit naturellement incertain, et devenu
par ses incertitudes le jouet de ses propres raison-

nements, a besoin, dans les questions où il y va du
salut, d'être fixé et déterminé par quelque autorité

certaine; quelle plus grande autorité que celle de
l'Eglise catholique, qui réunit en elle-même toute

l'autorité des siècles passés, et les anciennes tra-

ditions du genre humain jusqu'à sa première ori-

gine?

Ainsi la société que Jésus-Christ, attendu du-
rant tous les siècles passés , a enfin fondée sur la

1. En iOSI, é|int|iie do la première tililion de cel ouvrage. (Erfil. de Ver-
sailles) — En juin 1870, sous le ponlilical de Pie IX , fpoque où cette iûi-
tiou est sous presse.

pierre , et où saint Pierre et ses successeurs doi-

vent présider par ses ordres , se justifie elle-même
par sa propre suite, et porte dans son éternelle

durée le caractère de la main de Dieu.

C'est aussi cette succession, que nulle hérésie,

nulle secte, nulle autre société que la seule Eglise

de Dieu n'a pu se donner. Les fausses religions

ont pu imiter l'Eglise en beaucoup de choses , et

surtout elles l'imitent en disant, comme elle, que
c'est Dieu qui les a fondées; mais ce discours en
leur bouche n'est qu'un discours en l'air. Car si

Dieu a créé le genre humain ; si , le créant à son

image , il n'a jamais dédaigné de lui enseigner le

moyen de le servir et de lui plaire, toute secte qui

ne moïitre pas sa succession depuis l'origine du
monde n'est pas de Dieu.

Ici tombent aux pieds de l'Eglise toutes les so-

ciétés et toutes les sectes que les hommes ont éta-

blies au dedans et au dehors du christianisme. Par
exemple , le faux prophète des Arabes a bien pu
se dire envoyé de Dieu, et après avoir trompé des

peuples souverainement ignorants, il a pu profiter

des divisions de son voisinage, pour y étendre

par les armes une religion toute sensuelle ; mais il

n'a ni osé supposer qu'il ait été attendu, ni enfin

il n'a pu donner, ou à sa personne, ou à sa reli-

gion, aucune liaison réelle ni apparente avec les

siècles passés. L'expédient qu'il a trouvé pour
s'en exempter est nouveau. De peur qu'on ne vou-

lût rechercher dans les Ecritures des chrétiens des

témoignages de sa mission, semblables à ceux que
Jésus-Christ trouvait dans les Ecritures des Juifs,

il a dit que les chrétiens et les Juifs avaient falsifié

tous leurs livres. Ses sectateurs ignorants l'en ont

cru sur sa parole, six cents ans après Jésus-Christ;

et il s'est annoncé lui-même non-seulement sans

aucun témoignage précédent, mais encore sans

que ni lui ni les siens aient osé ou supposer ou pro-

mettre un miracle sensible qui ait pu autoriser sa

mission. De même, les hérésiarques qui ont fondé

des sectes nouvelles parmi les chrétiens, ont bien

pu rendre la foi plus facile, et en même temps
moins soumise, en niant les mystères qui passent

les sens. Ils ont bien pu éblouir les hommes par

leur éloquence et par une apparence de piété , les

remuer par leurs passions , les engager par leurs

intérêts , les attirer par la nouveauté et par le li-

bertinage, soit par celui de l'esprit, soit mênle par

celui des sens; en un mot, ils ont pu facilement,

ou se tromper ou tromper les autres , car il n'y a

rien de plus humain : mais outre qu'ils n'ont pas

pu même se vanter d'avoir fait aucun miracle en
public ni réduire leur religion à des faits positifs

dont leurs sectateurs fussent témoins , il y a tou-

jours un fait malheureux pour eux, que jamais ils

n'ont pu couvrir : c'est celui de leur nouveauté. Il

paraîtra toujours aux yeux de tout l'univers

,

qu'eux et la secte qu'ils ont établie se sera déta-

chée de ce grand corps et de cette Eglise ancienne

que Jésus-Christ a fondée , où saint Pierre et ses

successeurs tenaient la première place, dans la-

quelle toutes les sectes les ont trouvés établis. Le
moment de la séparation sera toujours si constant,

que les hérétiques eux-mêmes ne le pourront dé-

savouer, et qu'ils n'oseront pas seulement tenter

de se faire venir de la source par une suite qu'on
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n'ait jamais vue s'interrompre. C'est le faible iné-

vitable de toutes les sectes que les hommes ont

établies. Nul ne peut changer les siècles passés,

ni se donner des prédécesseurs , ou faire qu'il les

ait trouvés en possession. La seule Eglise catho-

lique remplit tous les siècles précédents par une

suite qui ne lui peut être contestée. La loi vient

au-devant de l'Evangile ; la succession de Moïse et

des patriarches ne fait qu'une même suite avec

celle de Jésus-Christ; être attendu, venir, être

reconnu par une postérité qui dure autant que le

monde , c'est le caractère du Messie en qui nous

croyons : «Jésus-Christ est aujourd'hui, il était

» hier, et il est aux siècles des siècles'. »

Ainsi , outre l'avantage qu'a l'Eglise de Jésus-

Christ d'être seule fondée sur des faits miraculeux

et divins qu'on a écrits hautement, et sans crainte

d'être démenti, dans le temps qu'ils sont arrivés,

voici, en faveur de ceux qui n'ont pas vécu dans

ces temps, un miracle toujours subsistant, qui

confirme la vérité de tous les autres : c'est la suite

de la religion toujours victorieuse des erreurs qui

ont tâché de la détruire. Vous y pouvez joindre

encore une autre suite , et c'est la suite visible

d'un continuel châtiment sur les Juifs qui n'ont

pas reçu le Christ promis à leurs pères.

Ils l'attendent néanmoins encore, et leur attente

toujours frustrée fait une partie de leur supplice.

Ils l'attendent, et font voir en l'attendant qu'il a

toujours été attendu. Condamnés par leurs propres

livres, ils assurent la vérité de la religion; ils en

])ortent
,
pour ainsi dire , toute la suite écrite sur

leur front; d'un seul regard on voit ce qu'ils ont

été, pourquoi ils sont comme on les voit, et à quoi

ils sont réservés.

Ainsi quatre ou cinq faits authentiques , et plus

clairs que la lumière du soleil , font voir notre re-

ligion aussi ancienne que le monde. Ils montrent
par conséquent, qu'elle n'a point d'autre auteur

que celui qui a fondé l'univers, qui, tenant tout

en sa main , a pu sjeul et commencer, et conduire

un dessein où tous les siècles sont compris.

Il ne faut donc plus s'étonner, comme on fait

ordinairement, de ce que Dieu nous propose à

croire tant de choses si dignes de lui , et tout en-
semble si impénétrables à l'esprit humain ; mais
plutôt il faut s'étonner de ce qu'ayant établi la foi

sur une autorité si ferme et si manifeste , il reste

encore dans le monde des aveugles et des incré-

dules.

Nos passions désordonnées, notre attachement
à nos sens , et notre orgueil indomptable en sont
la cause. Nous aimons mieux tout risquer, que de
nous contraindre ; nous aimons mieux croupir
dans notre ignorance

,
que de l'avouer ; nous ai-

mons mieux satisfaire une vaine curiosité, et nour-
rir dans notre esprit indocile la liberté de penser
tout ce qu'il nous plaît, que de ployer sous le

joug do l'autorité divine.

De là vient qu'il y a tant d'incrédules ; et Dieu
le permet ainsi pour l'instruction de ses enfants.
Sans les aveugles , sans les sauvages , sans les in-

fidèles qui restent, et dans le sein même du chris-

tianisme , nous ne connaîtrions pas assez la cor-
ruption profonde de notre nature, ni l'abîme d'où

1. Hehr., xiii , 8.

H. — T. VllI.

Jésus-Christ nous a tirés. Si sa sainte vérité n'é-

tait contredite, nous ne verrions pas la merveille

qui l'a fait durer parmi tant de contradictions, et

nous oublierions à la fin que nous sommes sauvés

par la grâce. Maintenant l'incrédulité des uns hu-
milie les autres ; et les rebelles qui s'opposent aux
desseins de Dieu font éclater la puissance par la-

quelle , indépendamment de toute autre chose,

il accomplit les promesses qu'il a faites à son

Eglise.

Qu'altendons-nous donc à nous soumettre? At-

tendons-nous que Dieu fasse toujours de nouveaux
miracles

;
qu'il les rende inutiles en les continuant

;

qu'il y accoutume nos yeux comme ils le sont au
cours du soleil et à toutes les autres merveilles de

la nature? Ou bien attendons-nous que les impies

et les opiniâtres se taisent
;
que les gens de bien

et les libertins rendent un égal témoignage à la

vérité
;
que tout le monde d'un commun accord, la

préfère à sa passion ; et que la fausse science, que
la seule nouveauté fait admirer, cesse de surpren-

dre les hommes? N'est-ce pas assez que nous

voyions qu'on ne peut combattre la religion sans

montrer, par de prodigieux égarements
,
qu'on a

le sens renversé , et qu'on ne se défend plus que
par présomption ou par ignorance? L'Eglise, vic-

torieuse des siècles et des erreurs, ne pourra-t-elle

pas vaincre dans nos esprits les pitoyables raison-

nements qu'on lui oppose ; et les promesses divi-

nes, que nous voyons tous les jours s'y accomplir

ne pourront-elles nous élever au-dessus des sens?

Et qu'on ne nous dise pas que ces promesses

demeurent encore en suspens, et que comme elles

s'étendent jusqu'à la fin du monde, ce ne sera

qu'à la fin du monde que nous pourrons nous

vanter d'en avoir vu l'accomplissement. Car, au

contraire , ce qui s'est passé nous assure de l'ave-

nir : tant d'anciennes prédictions si visiblement

accomplies, nous font voir qu'il n'y aura rien qui

ne s'accomplisse ; et que l'Eglise , contre qui l'en-

fer, selon la promesse du Fils de Dieu, ne peut ja-

mais prévaloir, sera toujours subsistante jusqu'à

la consommation des siècles, puisque Jésus-Christ,

véritable en tout, n'a point donné d'autres bornes à

sa durée.

Les mêmes promesses nous assurent la vie fu-

ture. Dieu
,
qui s'est montré si fidèle en accom-

plissant ce qui regarde le siècle présent, ne le sera

pas moins à accomplir ce qui regarde le siècle

futur, dont tout ce que nous voyons n'est qu'une

préparation ; et l'Eglise sera sur la terre toujours

immuable et invincible, jusqu'à ce que ses enfants

étant ramassés , elle soit tout entière transportée

au ciel qui est son séjour véritable.

Pour ceux qui seront exclus de cette cité céleste,

une rigueur éternelle leur est réservée ; et après

avoii' perdu par leur faute une bienheureuse éter-

nité , il ne leur restera plus qu'une éternité mal-

heureuse.

Ainsi les conseils de Dieu se terminent par un

état immuable , ses promesses et ses menaces sont

également certaines ; et ce qu'il exécute dans le

temps, assure ce qu'il nous ordonne ou d'espérer

ou de craindre dans l'éternité.

Voilà ce que nous apprend la suite de la reli-

gion mise en abrégé devant vos yeux. Par le

16
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temps elle vous conduit à l'éternité. Vous voyez

un ordre constant dans tous les desseins de Dieu,

et une marque visible de sa puissance dans la du-

rée perpétuelle de son peuple. Vous reconnaissez

que l'Eglise a une tige toujours subsistante , dont

on ne peut se séparer sans se perdre ; et que ceux
qui étant unis à cette racine , font des œuvres
dignes de leur foi , s'assurent la vie éternelle.

Etudiez donc , Monseigneur, avec une attention

particulière celte suite de l'Eglise, qui vous assure

si clairement toutes les promesses de Dieu. Tout

ce qui rompt cette chaîne, tout ce qui sort de cette

suite , tout ce qui s'élève de soi-même et ne vient

pas en vertu des promesses faites à l'Eglise dès

l'origine du monde, vous doit faire horreur. Em-
ployez toutes vos forces à rappeler dans celte unité

tout ce qui s'en est dévoyé , et à faire écouler l'E-

glise par laquelle le Saint-Esprit prononce ses

oracles.

La gloire de vos ancêtres est non-seulement de

ne l'avoir jamais abandonnée, mais de l'avoir

toujours soutenue; et d'avoir mérité par là d'être

appelés ses Fils aînés
,
qui est sans doute le plus

glorieux de tous leurs titres.

Je n'ai pas besoin de vous parler de Clovis , de

Charlemagne, ni de saint Louis. Considérez seule-

ment le temps où vous vivez , et de quel père

Dieu vous a fait naître. Un roi si grand en tout

se distingue plus par sa foi que par ses autres ad-

mirables qualités. Il protège la religion au dedans

et au dehors du royaume, et jusqu'aux extrémités

du monde. Ses lois sont un des plus fermes rem-
parts de l'Eglise. Son autorité révérée autant par

le mérite de sa personne que par la majesté de

son sceptre , ne se soutient jamais mieux que lors-

qu'elle défend la cause de Dieu. On n'entend plus

de blasphème ; l'impiété tremble devant lui ; c'est

ce roi marqué par Salomon
,

qui dissipe tout le

mal par ses regards '. S'il attaque l'hérésie par
tant de moyens , et plus encore que n'ont jamais

fait ses prédécesseurs , ce n'est pas qu'il craigne

pour son trône ; tout est tranquille à ses pieds , et

ses armes sont redoutées par toute la terre : mais
c'est qu'il aime ses peuples, et que se voyant élevé

parla main de Dieu à une puissance que rien ne

peut égaler dans l'univers , il n'en connaît point

de plus bel usage que de la faire servir à guérir

les plaies de l'Eglise.

Imitez, Monseigneur, un si bel exemple, et

laissez-le à vos descendants. Recommandez-leur
l'Eglise plus encore que ce grand empire que vos

ancêtres gouvernent depuis tant de siècles. Que
votre auguste maison , la première en dignité qui

soit au monde, soit la première à défendre les

droits de Dieu , et à étendre par tout l'univers le

règne de Jésus-Christ qui la fait régner avec tant

de gloire.

1. l'rov.. XX, «.

TROISIEME PARTIE.
Les Empires.

CHAPITRE PREMIER.

Les révolutions des empires sont réglées par la Provi-

dence, et servent à humilier les princes.

Quoiqu'il n'y ait rien de comparable à cette

suite de la vraie Eglise que je vous ai représen-

tée, la suite des empires, qu'il faut maintenant

vous remettre devant les yeux, n'est guère moins

profitable, je ne dirai pas seulement aux grands

princes comme vous, mais encore aux particuliers,

qui contemplent dans ces grands objets, les secrets

de la divine Providence.

Premièrement, ces empires ont pour la plupart

une liaison nécessaire avec l'histoire du peuple de

Dieu. Dieu s'est servi des Assyriens et des Baby-

loniens
,
pour châtier ce peuple; des Perses pour

le rétablir; d'Alexandre et de ses premiers succes-

seurs, pour le protéger; d'Antiochus l'Illustre et

de ses successeurs, pour l'exercer; des Romains

,

pour soutenir sa liberté contre les rois de Syrie

,

qui ne songeaient qu'à le détruire. Les Juifs ont

duré jusqu'à Jésus-Christ sous la puissance des

mêmes Romains. Quand ils l'ont méconnu et cru-

cifié , ces mêmes Romains ont prêté leurs mains

,

sans y penser, à la vengeance divine, et ont exter-

miné ce peuple ingrat. Dieu, qui avait résolu de

rassembler dans le même temps le peuple nouveau

de toutes les nations , a premièrement réuni les

terres et les mers sous ce même empire. Le com-

merce de tant de peuples divers , autrefois étran-

gers les uns aux autres , et depuis réunis sous la

domination romaine , a été un des plus puissants

moyens dont la Providence se soit servie pour don-

ner cours à l'Evangile. Si le même empire romain

a persécuté durant trois cents ans ce peuple nou-

veau- qui naissait de tous côtés dans son enceinte,

cette persécution a confirmé l'Eglise chrétienne,

et a fait éclater sa gloire avec sa foi et sa patience.

Enfin l'empire romain a cédé; et ayant trouvé

quelque chose de plus invincible que lui, il a reçu

paisiblement dans son sein cette Eglise à laquelle

il avait fait une si longue et si cruelle guerre'. Les

empereurs ont employé leur pouvoir à faire obéir

rEgfise;et Rome a été le chef de l'empire spiri-

tuel que Jésus-Christ a voulu étendre par toute la

terre.

Quand le temps a été venu que la puissance

romaine devait tomber, et que ce grand empire,

qui s'était vainement promis l'éternité, devait subir

la destinée de tous les autres , Rome , devenue la

proie des Barbares, a conservé par la religion son

ancienne majesté. Les nations qui ont envahi l'em-

pire romain y ont appris peu à peu la piété chré-

tienne qui a adouci leur barbarie ; et leurs rois en

se mettant chacun dans sa nation à la place des

empereurs, n'ont trouvé aucun de leurs titres plus

glorieux que celui de protecteurs de l'Eglise.

Mais il faut ici vous découvrir les secrets juge-

ments de Dieu sur l'empire romain et sur Rome
même : mystère que le Saint-Esprit a révélé à

saint Jean , et que ce grand homme , apôtre , évan-
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géliste et prophète , a expliqué dans l'Apocalypse.

Rome
,
qui avait vieilli dans le culte des idoles ,

avait une p'eine extrême à s'en défaire même sous

les empereurs chrétiens ; et le sénat se faisait un
honneur de défendre les dieux de Romulus , aux-

quels il attribuait toutes les victoires de l'ancienne

république'. Les empereurs étaient fatigués des

députations de ce grand corps qui demandait le

rétablissement de ses idoles , et qui croyait que

corriger Rome de ses vieilles superstitions était

faire injure au nom romain. Ainsi celle compagnie,

composée de ce que l'empire avait de plus grand

,

et une immense multitude de peuple où se trou-

vaient presque tous les plus puissants de Rome,
ne pouvaient être retirées de leurs erreurs , ni par

la prédicalioQ de l'Evangile , ni par un visible ac-

complissement des anciennes prophéties, ni par

la conversion de presque tout le reste de l'empire,

ni enfin par celle des princes dont tous les décrets

autorisaient le christianisme. Au contraire , ils

continuaient à charger d'opprobres l'Eglise de Jé-

sus-Christ, qu'ils accusaient encore, à l'exemple

de leurs pères, de tous les malheurs de l'empire,

toujours prêts à renouveler les anciennes persécu-

tions, s'ils n'eussent été réprimés par les empe-
reurs. Les choses étaient encore en cet état, au

quatrième siècle de l'Eglise, et cent ans après

Constantin
,
quand Dieu enfin se ressouvint de

tant de sanglants décrets du sénat contre les fidè-

les , et tout ensemble des cris furieux dont tout le

peuple romain , avide du sang chrétien , avait si

souvent fait retentir l'amphithéâtre. 11 livra donc
aux Barbares cette ville enivrée du sang des mar-
tyrs , comme parle saint Jean'. Dieu renouvela sur

elle les terribles châtiments qu'il avait exercés sur

Babylone ; Rome même est appelée de ce nom.
Cette nouvelle Babylone, imitatrice de l'ancienne,

comme elle enflée de ses victoires, triomphante

dans ses délices et dans ses richesses , souillée de

ses idolâtries et persécutrice du peuple de Dieu,

tombe aussi comme elle d'une grande chute, et

saint Jean chante sa ruine'. La gloire de ses con-

quêtes
,
qu'elle attribuait à ses dieux , lui est ôtée ;

elle est en proie aux Barbares, prise trois et qua-
tre fois, pillée, saccagée, détruite. Le glaive des

Barbares ne pardonne qu'aux chrétiens. Une autre

Rome toute chrétienne sort des cendres de la pre-

mière ; et c'est seulement après l'inondation des

Barbares que s'achève entièrement la victoire de
Jésus-Christ sur les dieux romains

,
qu'on voit

non-seulement détruits , mais encore oubliés.

C'est ainsi que les empires du monde ont servi

à la religion et à la conservation du peuple de
Dieu; c'est pourquoi ce même Dieu, qui a fait

prédire à ses prophètes les divers états de son peu-
ple , leur a fait prédire aussi la succession des em-
pires. Vous avez vu les endroits où Nabuchodono-
sor a été marqué comme celui qui devait venir
pour punir les peuples superbes , et surtout le peu-
ple juif ingrat envers son Auteur. Vous avez en-
tendu nommer Cyrusdeux cents ans avant sa nais-

sance , comme c-elui qui devait rétablir le peuple
de Dieu et punir l'orgueil de Babylone. La ruine

i. Zoiim., 1. IV. Orat. Symm. apud Ambr., tom. V, 1. V. Ep.
xxs, nunc xvii, t. II; Aug., de Civil. Dei. 1. I, c. 1, etc., l. VII
i. .\roc., XVII, 6. — 3. Apoc, XVII, xviii.

de Ninive n'a pas été prédite moins clairement.

Daniel , dans ses admirables visions , a fait passer

en un instant devant vos yeux l'empire de Baby-
lone , celui des Mèdes et des Perses , celui d'A-

lexandre et des Grecs. Les blasphèmes et les cruau-

tés d'un Antiochus l'Illustre y ont été prophétisés

aussi bien que lès victoires miraculeuses du peuple

de Dieu sur un si violent persécuteur. On y voit

ces fameux empires tomber les uns après les au-
tres ; et le nouvel empire que Jésus-Christ devait

établir y est marqué si expressément
,
par ses pro-

pres caractères
,
qu'il n'y a pas moyen de le mé-

connaître. C'est l'empire des saints du Très-Haut;

c'est l'empire du Fils de l'homme ; empire qui

doit subsister au milieu de la ruine de tous les

autres , et auquel seul l'éternité est promise.

Les jugements de Dieu sur le plus grand de

tous les empires de ce monde , c'est-à-dire sur

l'empire romain , ne nous ont pas été cachés. Vous
les venez d'apprendre de la bouche de saint Jean.

Rome a senti la main de Dieu , et a été comme
les autres un exemple de sa justice. Mais son sort

était plus heureux que celui des autres villes. Pur-

gée par ses désastres des restes de l'idolâtrie, elle

ne subsiste plus que par le christianisme qu'elle

annonce à tout l'univers.

Ainsi tous les grands empires que nous avons

vus sur la terre ont concouru par divers moyens
au bien de la religion et à la gloire de Dieu

,

comme Dieu même l'a déclaré par ses prophètes.

Quand vous lisez si souvent dans leurs écrits

que les rois entreront en foule dans l'Eglise, et

qu'ils en seront les protecteurs et les nourriciers

,

vous reconnaissez à ces paroles les empereurs et

les autres princes chrétiens ; et comme les rois vos

ancêtres se sont signalés plus que tous les autres

en protégeant et en étendant l'Eglise de Dieu, je

ne craindrai point de vous assurer que c'est eux
qui , de tous les rois , sont prédits le plus claire-

ment dans ces illustres prophéties.

Dieu donc, qui avait dessein de se servir des

divers empires ,
pour châtier, ou pour exercer,

ou pour étendre, ou pour protéger son peuple,

voulant se faire connaître pour l'auteur d'un si

admirable conseil , en a découvert le secret à ses

prophètes, et leur a fait prédire ce qu'il avait ré-

solu d'exécuter. C'est pourquoi, comme les em-
pires entraient dans l'ordre des desseins de Dieu

sur le peuple qu'il avait choisi , la fortune de ces

empires se trouve annoncée par les mêmes oracles

du Saint-Esprit qui prédisent la succession du peu-

ple fidèle.

Plus vous vous accoutumerez à suivre les

grandes choses, et à les rappeler à leurs prin-

cipes, plus vous serez en admiration de ces con-

seils de la Providence. Il importe que vous en pre-

niez de bonne heure les idées, qui s'éclairciront

tous les jours de plus en plus dans votre esprit , et

que vous appreniez à rapporter les choses hu-

maines aux ordres de cette sagesse éternelle dont

elles dépendent.

Dieu ne déclare pas tous les jours ses volontés

par ses prophètes touchant les rois et les monarchies

tant qu'il élève ou qu'il détruit. Mais l'ayant fait tant

de fois dans ces grands empires dont nous venons

de parler, il nous montre , par ces exemples fa-
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meux, ce qu'il l'ail dans tous les autres; et il

apprend aux rois ces deux vérités fondamentales :

premièrement, que c'est lui qui forme les royaumes
pour les donner à qui il lui plaît; et secondement

,

qu'il sait les faire servir, dans les temps et dans

l'ordre qu'il a résolu , aux desseins qu'il a sur son

peuple.

C'est ce qui doit tenir tous les princes dans une
entière dépendance , et les rendre toujours attentifs

aux ordres de Dieu , afin de prêter la main à ce

qu'il médite pour sa gloire dans toutes les occa-

sions qu'il leur en présente.

Mais cette suite des empires, même à la consi-

dérer plus humainement, a de grandes utilités,

principalement pour les princes ; puisque l'arro-

gance, compagne ordinaire d'une condition si

érainente, est si fortement rabattue par ce specta-

cle. Car si les hommes apprennent à se modérer
en voyant mourir les rois , combien plus seront-ils

frappés en voyant mourir les royaumes mêmes ; et

où peut-on recevoir une plus belle leçon de la va-

nité des grandeurs humaines ?

Ainsi quand vous voyez passer comme en un
instant devant vos yeux, je ne dis pas les rois et

les empereurs , mais ces grands empires qui ont

fait trembler tout l'univers
;
quand vous voyez les

Assyriens anciens et nouveaux , les Mèdes , les

Perses, les Grecs, les Romains se présenter de-

vant vous successivement, et tomber, pour ainsi

dire , les uns sur les autres : ce fracas effroyable

vous fait sentir qu'il n'y a rien de solide parmi les

hommes, et que l'inconstance et l'agitation est le

propre partage des choses humaines.

CHAPITRE II.

Les révolutions des empires ont des causes particulières

que les princes doivent étudier.

Mais ce qui rendra ce spectacle plus utile et

plus agréable , ce sera la réllexion que vous ferez

,

non-seulement sur l'élévation et sur la chute des

empires , mais encore sur les causes de leur pro-

grès et sur celles de leur décadence.

Car ce même Dieu qui a fait l'enchaînement de
l'univers , et qui , tout-puissant par lui-même , a

voulu
,
pour établir l'ordre

,
que les parties d'un si

grand tout dépendissent les unes des autres ; ce

même Dieu a voulu aussi que le cours des choses

humaines eût sa suite et ses proportions
;
je veux

dire que les hommes et les nations ont eu des qua-
lités proportionnées à l'élévation à laquelle ils

étaient destinés ; et qu'à la réserve de certains

coups extraordinaires , où Dieu voulait que sa

main parût toute seule, il n'est point arrivé de

grand changement qui n'ait eu ses causes dans les

siècles précédents.

Et comme dans toutes les affaires il y a ce qui

les prépare , ce qui détermine à les entreprendre

,

et ce qui les fait réussir ; la vraie science de l'his-

toire est de remarquer dans chaque temps ces se-

crètes dispositions qui ont préparé les grands
changements, et les conjonctures importantes qui

les ont fait arriver.

En effet, il ne suffit pas de regarder seulement
devant ses yeux , c'est-à-dire , de considérer ces

grands événements qui décident tout à coup de la

fortune des empires. Qui veut entendre à fond les

choses humaines , doit les reprendre de plus haut;

et il faut observer les inclinations et les mœurs

,

ou
,
pour dire tout en un mot , le 'caractère

,

tant des peuples dominants en général que des

princes en particulier, et enfin de tous les hommes
extraordinaires

,
qui

,
par l'importance du person-

nage qu'ils ont eu à faire dans le monde , ont con-

tribué en bien ou en mal au changement des états

et à la fortune publique.

J'ai tâché de vous préparer à ces importantes

réflexions dans la première partie de ce discours ;

vous y aurez pu observer le génie des peuples et

celui des grands hommes qui les ont conduits. Les

événements qui ont porté coup dans la suite ont

été montrés ; et afin de vous tenir attentif à l'en-

chaînement des grandes affaires du monde ,
que je

voulais principalement vous faire entendre, j'ai

omis beaucoup de faits particuliers dont les suites

n'ont pas été si considérables. Mais parce qu'en

nous attachant à sa suite nous avons passé trop

vite sur beaucoup de choses pour pouvoir faire

les réflexions qu'elles méritaient, vous devez

maintenant vous y attacher avec une attention

plus particulière et accoutumer votre esprit à re-

chercher les effets dans leurs causes les plus éloi-

gnées.

Par là vous apprendrez ce qu'il est si nécessaire

que vous sachiez ;
qu'encore qu'à ne regarder que

les rencontres particulières , la fortune semble

seule décider de l'établissement et de la ruine des

empires , à tout prendre il en arrive à peu près

comme dans le jeu, où le plus habile l'emporte à

la longue.

En clTet , dans ce jeu sanglant où les peuples

ont disputé de l'empire et de la puissance; qui a

prévu de plus loin, qui s'est le plus appliqué, qui

a duré le plus longtemps dans les grands travaux,

et enfin qui a su le mieux ou pousser ou se ména-
ger suivant la rencontre , à la fin a eu l'avantage ,

et a fait servir la fortune même à ses desseins.

Ainsi ne vous lassez point d'examiner les causes

des grands changements
,
puisque rien ne servira

jamais tant à votre instruction ; mais recherchez-

les surtout dans la suite des grands empires, où
la grandeur des événements les rend plus pal-

pables.

CHAPITRE III.

Les Scythes, les Ethiopiens et les Egyptiens.

Je ne compterai pas ici parmi les grands em-
pires celui de Bacchus, ni celui d'Hercule, ces cé-

lèbres vainqueurs des Indes et de l'Orient. Leurs

histoires n'ont rien de certain , leurs conquêtes

n'ont rien de suivi ; il les faut laisser célébrer aux
poètes

,
qui en ont fait le plus grand sujet de leurs

fables.

Je ne parlerai pas non plus de l'empire que le

Madyes d'Hérodote', qui ressemble assezàl'Inda-

thyrse de Mégasthène-, et au Tanaûs de Justin^

établit pour un peu de temps dans la grande Asie.

Les Scythes
,
que ce prince menait à la guerre

,

ont plutôt fait des courses que des conquêtes. Ce

ne fut que par rencontre , et en poussant les Cim-

mériens
,
qu'ils entrèrent dans la Médie, battirent

\. Herod., lib. I, c, 103. — 2. Strab., init., lil). XV. — 3. Justin.,

Jilj. 1, c. 1.
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les Mèdes, et leur enlevèrent cette partie de l'Asie

où ils avaient établi leur domination. Ces nouveaux

conquérants n'y régnèrent que vingt-huit ans. Leur

impiété , leur avarice , et leur brutalité la leur fit

perdre ; et Cyaxare , fils de Phraorte , sur lequel

ils l'avaient conquise , les en chassa. Ce fut plutôt

par adresse que par force. Réduit à un coin de son

royaume que les vainqueurs avaient négligé, ou

que peut-être ils n'avaient pu forcer, il attendit

avec patience que ces conquérants brutaux eussent

excité la haine publique, et se défissent eux-mêmes
par le désordre de leur gouvernement.

Nous trouvons encore dans Strabon', qui l'a tiré

du même Mégaslhène, unTéarcon, roi d'Ethiopie;

ce doit être le Taraca de l'Ecriture-, dont les armes

furent redoutées du temps de Sennachérib , roi

d'.\ssyrie. Ce prince pénétra jusqu'aux colonnes

d'Hercule, apparemment le long de la côte d'.Afri-

que, et passa jusqu'en Europe. Mais que dirais-je

d'un homme dont nous ne voyons dans les histo-

riens que quatre ou cinq mots, et dont la domina-
tion n'a aucune suite?

Les Ethiopiens, dont il était roi, étaient, selon

Hérodote ^ les mieux faits de tous les hommes, et

de la plus belle taille. Leur esprit était vif et ferme
;

mais ils prenaient peu de soin de le cultiver, met-

tant leur confiance dans leurs corps robustes et

dans leurs bras nerveux. Leurs rois étaient électifs,

et ils mettaient sur le trône le plus grand et le

plus fort. On peut juger de leur humeur par une
action que nous raconte Hérodote. Lorsque Cam-
byse leur envoya, pour les surprendre, des ambas-
sadeurs et des présents tels que les Perses les don-
naient , de la pourpre , des bracelets d'or, et des

compositions de parfums , ils se moquèrent de ses

présents où ils ne voyaient rien d'utile à la vie, aussi

bien que de ses ambassadeurs qu'ils prirent pour
ce qu'ils étaient, c'est-à-dire pour des espions. Mais
leur roi voulut aussi faire un présent à sa mode
au roi de Perse ; et prenant en main un arc qu'un
Perse eût à peine soutenu, loin de le pouvoir tirer,

il le banda en présence des ambassadeurs , et leur

dit : (.' Voici le conseil que le roi d'Ethiopie donne
» au roi de Perse. Quand les Perses se pourront
» servir aussi aisément que je viens de faire d'un

» arc de cette grandeur et de cette force
,

qu'ils

» viennent attaquer les Ethiopiens , et qu'ils amè-
" nent plus de troupes que n'en a Cambyse. En
)• attendant, qu'ils rendent grâces aux dieux, qui

" n'ont pas mis dans le cœur des Ethiopiens le désir

>i de s'étendre hors de leur pays. » Cela dit, il dé-

banda l'arc, et le donna aux ambassadeurs. On ne
peut dire quel eût été l'événement de la guerre.
Cambyse, irrité de cette réponse, s'avança vers
l'Ethiopie comme un insensé, sans ordre, sans con-
voi, sans discipline, et vit périr son armée, faute

de vivres, au milieu des sables, avant que d'ap-
procher l'ennemi. .

Ces peuples d'Ethiopie n'étaient pourtant pas si

justes qu'ils s'en vantaient, ni si renfermés dans
leur pays. Leurs voisins les Egyptiens avaient sou-
vent éprouvé leurs forces. Il n'y a rien de suivi

dans les conseils de ces nations sauvages et mal
cultivées : si la nature y commence souvent de

t
, Lib. XV, inil. — 2. IV. lieii., XL\ , 9 ; /s. , xxxvii, y. — 3. llcrod.

I. lil, c. 20.

beaux sentiments, elle ne les achève jamais. Aussi
n'y voyons-nous que peu de chose à apprendre et

à imiter. N'en parlons pas davantage , et venons
aux peuples policés.

Les Egyptiens sont les premiers où l'on ait su les

règles du gouvernement. Cette nation grave et sé-

rieuse connut d'abord la vraie fin de la politique

,

qui est de rendre la vie commode et les peuples
heureux. La température toujours uniforme du
pays y faisait les esprits solides et constants.

Comme la vertu est le fondement de toute la so-
ciété, ils l'ont soigneusement cultivée. Leur prin-

cipale vertu a été la reconnaissance.

La gloire qu'on leur a donnée , d'être les plus

reconnaissants de tous les hommes, fait voir qu'ils

étaient aussi les plus sociables'. Les bienfaits sont

le lien de la concorde publique et particulière. Qui
reconnaît les grâces, aime à en faire; etenbannis-
.sant l'ingratitude, le plaisir de faire du bien de-
meure si pur, qu'il n'y a plus moyen de n'y être pas
sensible. Leurs lois étaient simples

,
pleines d'é-

quité, et propres à unir entre eux les citoyens. Ce-
lui qui pouvant sauver un homme attaqué , ne le

faisait pas, était puni de mort aussi rigoureuse-

ment que l'assassin-. Que si on ne pouvait secou-

rir le malheureux , il fallait du moins dénoncer
l'auteur de la violence ; et il y avait des peines éta-

blies contre ceux qui manquaient à ce devoir. Ainsi

les citoyens étaient à la garde les uns des autres

,

et tout le corps de l'Etat était uni contre les mé-
chants. Il n'était pas permis d'être inutile à l'E-

tat :,la loi assignait à chacun son emploi
,
qui se

perpétuait de père en flls^ On ne pouvait ni en
avoir deux , ni changer de profession ; mais aussi

toutes les professions étaient honorées. Il fallait

qu'il y eût des emplois et des personnes plus con-

sidérables , comme il faut qu'il y ait des yeux dans

le corps. Leur éclat ne fait pas mépriser les pieds,

ni les parties les plus basses. Ainsi parmi les

Egyptiens , les prêtres et les soldats avaient des

marques d'honneur particulières ; mais tous les

métiers, jusqu'aux moindres, étaient en estime;

et on ne croyait pouvoir sans crime mépriser les

citoyens, dont les travaux, quels qu'ils fussent,

contribuaient au bien public. Par ce moyen tous

les arts venaient à leur perfection ; l'honneur qui

les nourrit s'y mêlait partout ; on faisait mieux ce

qu'on avait toujours vu faire , et â quoi on s'était

uniquement exercé dès son enfance.

Mais il y avait une occupation qui devait être

commune; c'était l'étude des lois et de la sagesse.

L'ignorance de la religion et de la police du pays
n'était excusée en aucun état. Au reste, chaque
profession avait son canton qui lui était assigné.

Il n'en arrivait aucune incommodité dans un pays

dont la largeur n'était pas grande ; et dans un si

bel ordre , les fainéants ne savaient où se cacher.

Parmi de si bonnes lois, ce qu'il y avait de

meilleur, c'est que tout le monde était nourri dans

l'esprit de les observer. Une coutume nouvelle

était un prodige en Egypte* : tout s'y faisait tou-

jours de même ; et l'exactitude qu'on y avait à

garder les petites choses, maintenait les grandes.

i. Diod., 1. I, scct. 2, n. 22 et seq. — 2. Idem. a. 27. — 3. Ihid.. a.

25. — i. Uerod., 1. U.c. 91; Diod.,\. I, sert. 2, 22; Plat., de Leg..

I. II.
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Aussi n'y eut-il Jamais de peuple qui ait conservé

plus longtemps ses usages et ses lois. L'ordre des

jugements servait à entretenir cet esprit. Trente

juges étaient tirés des principales villes pour com-
poser la compagnie qui jugeait tout le royaume'.

On était accoutumé à ne voir dans ces places que
les plus honnêtes gens du pays et les plus graves.

Le prince leur assignait certains revenus, afin

qu'affranchis des embarras domestiques, ils pus-

sent donner tout leur temps à faire observer les

lois. Ils ne liraient rien des procès , et on ne s'é-

tait pas encore avisé de faire un métier de la jus-

tice. Pour éviter les surprises , les affaires étaient

traitées par écrit dans cette assemblée. On y crai-

gnait la fausse éloquence
,
qui éblouit les esprits

et émeut les passions. La vérité ne pouvait être

expliquée d'une manière trop sèche. Le président

du sénat portait un collier d'or et de pierres pré-

cieuses, d'où pendait une figure sans yeux, qu'on

appelait la Vérité. Quand il la prenait, c'était le

signal pour commencer la séance^ Il l'appliquait

au parti qui devait gagner sa cause, et c'était la

forme de prononcer les sentences. Un des plus

beaux artifices des Egyptiens pour conserver leurs

anciennes maximes , était de les revêtir de cer-

taines cérémonies qui les imprimaient dans les es-

prits. Ces cérémonies s'observaient avec réflexion ;

et l'humeur sérieuse des Egyptiens ne permettait

pas qu'elles tournassent en simples formules.

Ceux qui n'avaient point d'affaires , et dont la vie

était innocente
,
pouvaient éviter l'examen de ce

sévère tribunal. Mais il y avait en Egypte une es-

pèce de jugement tout à fait extraordinaire, dont
personne n'échappait. C'est une consolation en
mourant de laisser son nom en estime parmi les

hommes , et de tous les biens humains , c'est le

seul que la mort ne nous peut ravir. Mais il n'était

pas permis en Egypte de louer indifféremment
tous les morts ; il fallait avoir cet honneur par un
jugementpublic^Aussitôtqu'un homme était mort,
on l'amenait en jugement. L'accusateur public était

écouté. S'il prouvait que la conduite du mort eût
été mauvaise, on en condamnait la mémoire, et il

était privé de la sépulture. Le peuple admirait le

pouvoir des lois
,
qui s'étendait jusqu'après la mort,

et chacun, touché de l'exemple, craignait de dés-
honorer sa mémoire et sa famille. Que si le mort
n'était convaincu d'aucune faute , on l'ensevelis-

sait honorablement ; on faisait son panégyrique

,

mais sans y rien mêler de sa naissance. Toute
l'Egypte était noble, et d'ailleurs on n'y goûtait

de louanges que celles qu'on s'attirait par son
mérite.

Chacun sait combien curieusement les Egyptiens
conservaient les corps morts. Leurs momies se

voient encore. Ainsi leur reconnaissance envers
leurs parents était immortelle ; les enfants , en
voyant les corps de leurs ancêtres, se souvenaient
de leurs vertus que le public avait reconnues , et

s'excitaient à aimer les lois qu'ils leur avaient

laissées.

Pour empêcher les emprunts d'où naissent la

fainéantise , les fraudes et la chicane, l'ordonnance
du roi Asychis ne permettait d'emprunter qu'à
condition d'engager le corps de son père à celui

1. Dhil., I. I, sofl. 2, u. 20. —2. Idem. — 2. Iliid.
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dont on empruntait'. C'était une impiété et une
' infamie tout ensemble de ne pas retirer assez

prompteraent un gage si précieux; et celui qui
mourait sans s'être acquitté do ce devoir, était

privé de la sépulture.

Le royaume était héréditaire ; mais les rois

étaient oljligés plus que tous les autres à vivre se-

lon les lois. Ils en avaient de particulières qu'un
roi avait digérées , et qui faisaient une partie des
livres sacrés^. Ce n'est pas qu'on disputât rien

aux rois, ou que personne eût droit de les con-
traindre : au contraire, on les respectait comme
des dieux; mais c'est qu'une coutume ancienne
avait tout réglé, et qu'ils ne s'avisaient pas de
vivre autrement que leurs ancêtres. Ainsi ils souf-

fraient sans peine non-seulement que la qualité

des viandes et la mesure du boire -et du manger
leur fût marquée (car c'était une chose ordinaire

en Egypte, où tout le monde était sobre, et où
l'air du pays inspirait la frugalité^), mais encore
que toutes leurs heures fussent destinées''. En s'é-

veillant au point du jour, lorsque l'esprit est le

plus net et les pensées les plus pures , ils lisaient

leurs lettres pour prendre une idée plus droite et

plus véritable des alTaires qu'ils avaient à décider.

Sitôt qu'ils étaient habillés, ils allaient sacrifier au
temple. Là, environnés, de toute leur cour, et les

viclimes étant à l'autel , ils assistaient à une prière

pleine d'instruction, où le pontife priait les dieux

de donner au prince toutes les vertus royales , en
sorte qu'il fût religieux envers les dieux, doux
envers les hommes, modéré

,
juste , magnanime,

sincère , et éloigné du mensonge , libéral , maître
de lui-même

,
punissant au-dessous du mérite , et

récompensant au-dessus. Le pontife parlait ensuite

des fautes que les rois pouvaient commettre; mais
il supposait toujours qu'ils n'y tomberaient que
par surprise ou par ignorance, chargeant d'impré-
cations les ministres qui leur donnaient de mau-
vais conseils, et leur déguisaient la vérité. Telle

était la manière d'instruire les rois. On croyait que
les reproches ne faisaient qu'aigrir leurs esprits,

et que le moyen le plus efficace de leur inspirer la

vertu , était de leur marquer leur devoir dans des

louanges conformes aux lois , et prononcées gra-

vement devant les dieux. Après la prière et le sa-

crifice, on lisait au roi, dans les saints livre?, les

conseils et les actions des grands hommes , afin

qu'il gouvernât son Etat par leurs maximes, et

maintînt les lois qui avaient rendu ses prédéces-
seurs heureux aussi bien que leurs sujets.

Ce qui montre que ces remontrances se faisaient

et s'écoutaient sérieusement, c'est qu'elles avaient

leur efTet. Parmi les Thébains , c'est-à-dire dans la

dynastie principale , celle où les lois étaient en vi-

gueur et qui devint à la fin la maîtresse de toutes

les autres , les plus grands hommes ont été les

rois. Les deux Mercures, auteurs des sciences et

de toutes les institutions des Egyptiens, l'un voi-

sin des temps du déluge, et l'autre qu'ils ont ap-

pelé le Trismégistc ou le trois fois grand, contem-

porain de Moïse, ont été tous deux rois deThèbcs.
Toute l'Egypte a profité de leurs lumières, et

Thèbes doit à leurs instructions d'avoir eu demau-

1. Ilerod., 1. II, c. 136; Diod.. lib. I, sect. 2, n. 3i. —2. Piad.A. I,

sect. 2, II. 22. — 3. Herod , 1. II. — i. Diod., lib. I, secl. 2, n. 22.
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vais princes. Ceux-ci étaient épargnés pendant

leur vie , le repos public le voulait ainsi ; mais ils

n'étaient pas exempts du jugement qu'il fallait su-

bir après la mort'. Quelques-uns ont été privés de

la sépulture, mais on en voit peu d'exemples; et

au contraire , la plupart des rois ont été si chéris

des peuples, que chacun pleurait leur mort autant

que celle de son père ou de ses enfants.

Cette coutume déjuger les rois après leur mort

parut si sainte au peuple de Dieu, qu'il l'a toujours

pratiquée. Nous voyons dans l'Ecriture que les

méchants rois étaient privés de la sépulture de

leurs ancêtres; et nous apprenons de Josèphe-que

celte coutume durait encore du temps des Asmo- I

néens. Elle faisait entendre aux rois, que si leur

majesté les met au-dessus des jugements humains

pendant leur vie, ils y reviennent enfin quand la

mort les a égalés aux autres hommes.
Les Egyptiens avaient l'esprit inventif, mais ils

le tournaient aux choses utiles. Leurs Mercures

ont rempli l'Egypte d'inventions merveilleuses , et

ne lai avaient presque rien laissé ignorer de ce qui '

pouvait rendre la vie commode et tranquille. Je ne

puis laisser aux Egyptiens la gloire qu'ils ont don-

née à leur Osiris, d'avoir inventé le labourage^;

car on le trouve de tout temps dans les pays voi-

sins de la terre d'où le genre humain s'est répandu,

et on ne peut douter qu'il ne fût connu dès l'ori-

gine du monde. Aussi les Egyptiens donnent-ils

eux-mêmes une si grande antiquité à Osiris
,
qu'on

voit bien qu'ils ont confondu son temps avec celui

des commencements de l'univers , et qu'ils ont !

voulu lui attribuer les choses dont l'origine passait
\

de bien loin tous les temps connus dans leur his-

toire. Mais si les Egyptiens n'ont pas inventé l'a-

griculture , ni les autres arts que nous voyons de-

vant le déluge, ils les ont tellement perfectionnés,

et ont pris un si grand soin de les rétablir parmi
les peuples oîi la barbarie les avait fait oublier,

que leur gloire n'est guère moins grande que s'ils

en avaient été les inventeurs.

11 y en a même de très-importants dont on ne
peut leur disputer l'invention. Comme leur pays
était uni , et leur ciel toujours pur et sans nuage

,

ils ont été les premiers à observer le cours des
astres'. Ils ont aussi les premiers réglé l'année.

Ces observations les ont jetés naturellement dans
l'arithmétique ; et s'il est vrai , ce que dit Platon",

que le soleil et la lune aient enseigné aux hommes
la science des nombres, c'est-à-dire, qu'on ait

commencé les comptes réglés par celui des jours

,

des mois et des ans , les Egyptiens sont les pre-
miers qui aient écouté ces - merveilleux maîtres.
Les planètes et les autres astres ne leur ont pas
été moins connus ; et ils ont trouvé cette grande
année qui ramène tout le ciel à son premier point.
Pour reconnaître leurs terres tous les ans cou-
vertes par le débordement du Nil , ils ont été obli-

gés de recourir à l'arpentage
,
qui leur a bientôt

appris la géométrie \ Ils étaient grands observa-
teurs de la nature qui, dans un air si serein et

sous un soleil si ardent, était forte et féconde parmi
eux'. C'est aussi ce qui leur a fait inventer ou per-

1. Diod., lib. I, sect. 2, n. 23. — 2. Ant., lili. XIII, c. 23, al. 15.
— 3. Diod., ). 1. se:l. i, a. 8; Plut-, de Isid. et Osir. — i. Plat..
F.pin.; DM., 1. 1, sect, 2, n. 8; Herod-, 1. II, c. i.— 5, Plat., in Tim. —
6. Diod.. l. I, secl. 2,D, i9.— l.Diod., ibid ,et30; Herod., lib. II, c. 4.

fectionner la médecine. Ainsi toutes les sciences

ont été en grand honneur parmi eux. Les inven-
teurs des choses utiles recevaient, et de leur vi-

vant et après leur mort, de dignes récompenses de
leurs travaux. C'est ce qui a consacré les livres de
leurs deux Mercures, et lésa fait regarder comme
des livres divins. Le premier de tous les peuples
où on voie des bibliothèques , est celui d'Egypte.
Le titre qu'on leur donnait inspirait l'envie d'y en-
trer et d'en pénétrer les secrets : on les appelait

le trésor des remèdes de l'âme'. Elle s'y guérissait

de l'ignorance, la pkis dangereuse de ses mala-
dies , et la source de toutes les autres.

Une des choses qu'on imprimait le plus forte-

ment dans l'esprit des Egyptiens, était l'estime et

l'amour de leur patrie. Elle était, disaient-ils, le

séjour des dieux : ils y avaient régné durant des
milliers infinis d'années. Elle était la mère des
hommes et des animaux

, que la terre d'Egypte

,

arrosée du Nil, avait enfantés pendant que le reste

de la nature était stérilet Les prêtres, qui com-
posaient l'histoire d'Egypte de cette suite immense
de siècles qu'ils ne remplissaient que de fables et

des généalogies de leurs dieux , le faisaient pour
imprimer dans l'esprit des peuples l'antiquité et

la noblesse de leur pays. Au reste , leur vraie his-

toire était renfermée dans des bornes raisonnables ;

mais ils trouvaient beau de se perdre dans un
abîme infini de temps qui semblait les approcher
de l'éternité.

Cependant l'amour de la patrie avait des fon-

dements plus solides. L'Egypte était en effet le

plus beau pays de l'univers, le plus abondant par

la nature , le mieux cultivé par l'art, le plus riche,

le plus commode et le plus orné par les soins et la

magnificence de ses rois.

Il n'y avait rien que de grand dans leurs des-

seins et dans leurs travaux. Ce qu'ils ont fait du
Nil est incroyable. Il pleut rarement en Egypte;
mais ce fleuve qui l'arrose toute par ses déborde-
ments réglés , lui apporte les pluies et les neiges

des autres pays. Pour multiplier un fleuve si

bienfaisant, l'Egypte était traversée d'une infinité

de canaux d'une longueur et d'une largeur in-

croyable^. Le Nil portait partout la fécondité avec

ses eaux salutaires , unissait les villes entre elles
,

et la grande mer, avec la mer Rouge ; entretenait

le commerce au dedans et au dehors du royaume

,

et le fortifiait contre l'ennemi ; de sorte qu'il était

tout ensemble et le nourricier et le défenseur de
l'Egypte. On lui abandonnait la campagne ; mais
les villes, rehaussées avec des travaux immenses,
et s'élevant comme des îles au milieu des eaux,

regardaient avec joie de cette hauteur, toute la

plaine inondée et tout ensemble fertilisée par le

Nil. Lorsqu'il s'enflait outre mesure, de grands
lacs , creusés par les rois , tendaietal leur sein aux
eaux répandues. Ils avaient leurs décharges pré-

parées : de grandes écluses les ouvraient ou les

fermaient selon le besoin ; et les eaux ayant leur

retraite, ne séjournaient sur les terres qu'autant
qu'il fallait pour les engraisser.

Tel était l'usage de ce grand lac, qu'on appelait

le lac de Myris ou de Mœris ; c'était le nom du roi

t. Diod., 1. I, sect. 2, n. 5, — 2. Plat, in Tim.; Diod.. lib. I, sect. 1,

n. 5. — 3. Herod., 1. II, c. 108; Cioil,, 1. 1 , sect. 2, n. 10-11.
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qui l'avait fail faire'. On est étonné quand on lit,

ce qui néanmoins est certain, qu'il avait do tour

environ cent quatre-vingts de nos lieues. Pour ne

point perdre trop de bonnes terres en le creusant,

on l'avait étendu principalement du côté de la

Libye. La pêche en valait ad prince des sommes
immenses ; et ainsi quand la terre ne produisait

rien, on en tirait des trésors immenses en la cou-
vrant d'eau. Deux pyramides, dont chacune por-

tait sur un tràne deux statues colossales ,i'une de

Myris, et l'autre de sa femme, s'élevaient de trois

cents pieds au milieu du lac, et occupaient sous

les eaux un pareil espace. Ainsi elles faisaient

voir qu'on les avait érigées avant que le creux

eût été rempli , et montraient qu'un lac de cette

étendue avait été fait de main d'homme sous un
seul prince.

Ceux qui ne savent pas jusques à quel point

on peut ménager la terre
,
prennent pour fable ce

qu'on raconte du nombre des villes d'Egypte'. La
richesse n'en était pas moins incroyable. Il n'y en
avait point qui ne fût remplie de temples magni-
fiques et de superbes palais ^ L'architecture y
montrait partout cette noble simplicité , et cette

grandeur qui remplit l'esprit. De longues galeries

y étalaient des sculptures que la Grèce prenait

pour modèles. Thèbes le pouvait disputer aux plus

belles villes de l'univers''. Ses cent portes chan-
tées par Homère sont connues de tout le monde.
Elle n'était pas moins peuplée qu'elle était vaste :

et on a dit qu'elle pouvait faire sortir ensemble
dix mille combattants par chacune de ses portes^
Qu'il y ait, si l'on veut, de l'exagération dans ce

nombre, toujours est-il assuré que son peuple
était innombrable. Les Grecs et les Romains ont
célébré sa magnificence et sa grandeur", encore
qu'ils n'en eussent vu que les ruines , tant les

restes en étaient augustes.

Si nos voyageurs avaient pénétré jusqu'au lieu

où cette ville était bâtie , ils auraient sans doute
encore trouvé quelque chose d'incomparable dans
ses ruines ; car les ouvrages des Egyptiens étaient

faits pour tenir contre le temps. Leurs statues

étaient des colosses. Leurs colonnes étaient im-
menses'. L'Egypte visait au grand et voulait

frapper les yeux de loin, mais toujours en les

contentant par la justesse des proportions. On a

découvert dans le Saïd (vous savez bien que c'est

le nom de la Thébaïde) des temples et des palais

presque encore entiers, où ces colonnes et ces
statues sont innombrables". On y admire surtout
un palais dont les restes semblent n'avoir subsisté

que pour effacer la gloire de tous les plus grands
ouvrages. Quatre allées à perte de vue, et bornées
de part et d'autre par des sphinx d'une matière
aussi rare que leur grandeur est remarquable, ser-

vent d'avenues à quatre portiques dont la hauteur
étonne les yeux. Quelle magnificence et quelle

étendue! Encore ceux qui nous ont décrit ce pro-
digieux édifice n'ont-ils pas eu le temps d'en faire

le tour, et ne sont pas même assurés d'en avoir
vu la moitié; mais tout ce qu'ils y ont vu était

1. Hero<l.,\.U, c. 101, U9 ; Diod., 1. I, secl. 2,n. 8. —'î.Herod.,
1. II, c. 17"

; Diod., 1. 1, scct. 2. n. 6 el seq. — 3. Hcrod., 1. II, c. U8. 153,
etc. - i. Oiorf., 1. I, secl. 2, n. i. — 5. Pomp. Mêla, I. I, c. 9. — G. Strab.,
I. XVII -, Taeit.. Annal., I II. c. 60, — 7. Ilerod. el DM., loc. cit. —
8. \0]jnges du Levant, par M. ThC-venot, 1. II, cbap. 5.

surprenant. Une salle, qui apparemment faisait le

milieu de ce superbe palais , était soutenue de six-

vingts colonnes de six brassées de grosseur, grandes
à proportion, et entremêlées d'obélisques que tant

de siècles n'ont pu abattre. Les couleurs mêmes

,

c'est-à-dire ce qui éprouve le plus tôt le pouvoir
du temps , se soutiennent encore parmi les ruines

de cet admirable édifice, et y conservent leur viva-

cité : tant l'Egypte savait imprimer le caractère

d'immortalité à tous ses ouvrages ! Maintenant
que le nom du roi pénètre aux parties du monde
les plus inconnues , et que ce prince étend aussi

loin les recherches qu'il fait faire des plus beaux
ouvrages de la nature et de l'art , ne serait-ce pas

un digne objet de cette noble curiosité, de décou-
vrir les beautés que la Thébaïde renferme dans
ses déserts, et d'enrichir notre architecture des

inventions de l'Egypte? Quelle puissance et quel

art a pu faire d'un tel pays la merveille de l'uni-

i vers? et quelles beautés ne trouverait-on pas si on
pouvait aborder la ville royale, puisque si loin

d'elle on découvre des choses si merveilleuses?

Il n'appartenait qu'à l'Egypte de dresser des

monuments pour la postérité. Ses obélisques font

encore aujourd'hui, autant par leur beauté que par

leur hauteur, le principal ornement de Rome : et

la puissance romaine , désespérant d'égaler les

Egyptiens, a cru faire assez pour sa grandeur
d'emprunter les monuments de leurs rois.

L'Egypte n'avait point encore vu de grands édi-

fices que la tour de Babel, quand elle imagina ses

pyramides
,
qui

,
par leur figure autant que par

leur grandeur, triomphent du temps et des Bar-
bares. Le bon goût des Egyptiens leur fit aimer

;
dès lors la solidité et la régularité toute nue. N'est-

ce point que la nature porte d'elle-même à cet air

simple, auquel on a tant de peine à revenir, quand
le goût a été gâté par des nouveautés et des har-

diesses bizarres? Quoi qu'il en soit, les Egyptiens

n'ont aimé qu'une hardiesse réglée, ils n'ont

cherché le nouveau et le surprenant que dans la

variété infinie de la nature, et ils se vantaient

d'être les seuls qui avaient fait, comme les dieux,

des ouvrages immortels. Les inscriptions des py-
ramides n'étaient pas moins nobles que l'ouvrage.

Elles parlaient aux spectateurs'. Une de ces pyra-
'

mides , bâtie de briques , avertissait par son titre

qu'on se gardât bien de la comparer aux autres

,

« et qu'elle était autant au-dessus de toutes les

« pyramides
,
que Jupiter était au-dessus de tous

» les dieux. »

Mais quelque effort que fassent les hommes

,

leur néant paraît partout. Ces pyramides étaient

des tombeaux^; encore les rois qui les ont bâties

n'ont-ils pas eu le pouvoir d'y être inhumés , et ils

n'ont pas joui de leur sépulcre.

Je ne parlerais pas de ce beau palais qu'on ap-

pelait le Labyrinthe ^ si Hérodote
,
qui l'a vu , ne

nous assurait qu'il était plus surprenant que les

pyramides. On l'avait bâti sur le bord du lac de

Myris, el on lui avait donné une vue proportionnée

à sa grandeur. Au l'este, ce n'était pas tant un

seul palais qu'un magnifique amas de douze palais

disposés régulièrement, et qui communiquaient

1. lier., I. Il, f. 13G. — 2. Ikrod., ib.; Diod.. I. I, secl. 2, n. 1.5, 16,

17. — 3. Herod.,l.\l, c. U8; Diod .ibid., n. 13.
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ensemble. Quinze cents chambres mêlées de ter-

rasses s'arrangeaient autour de douze salles , et ne

laissaient point de sortie à ceux qui s'engageaient

à les visiter. Il y avait autant de bâtiments par-

dessous terre. Ces bâtiments souterrains étaient

destinés à la sépulture des rois ; et encore (qui le

pourrait dire sans honte et sans déploreç l'aveu-

glement de l'esprit humain?) à nourrir les croco-

diles sacrés, dont une nation d'ailleurs si sage

faisait ses dieux.

Vous vous étonnez de voir tant de magnificence

dans les sépultures de l'Egypte. C'est qu'outre

qu'on les érigeait comme des monuments sacrés

pour porter aux siècles futurs la mémoire des

grands princes, on les regardait encore comme
des demeures éternelles'. Les maisons étaient ap-

pelées des hôtelleries, oii l'on n'était qu'en pas-

sant, et pendant une vie trop courte pour terminer

tous nos desseins ; mais les maisons véritables

étaient les tombeaux, que nous devions Ifabiter

durant des siècles infinis.

Au reste, ce n'était pas sur les choses inani-

mées que l'Egypte travaillait le plus. Ses plus

nobles travaux et son plus bel art consistait à

former les hommes. La Grèce en était si persuadée

que ses plus grands hommes, un Homère, un Py-
thagore , un Platon , Lycurgue même et Selon

,

ces deux grands législateurs , et les autres qu'il

n'est pas besoin de nommer, allèrent apprendre
la sagesse en Egypte^. Dieu a voulu que Moïse
même fût instruit dans toute la sagesse des Egyp-
tiens; c'est par là qu'il a commencé à être puis-

sant en paroles et en œuvres^. La vraie sagesse se

sert de tout; et Dieu ne veut pas que ceux qu'il

inspire négligent les moyens humains
,
qui vien-

nent aussi de lui à leur manière.
Ces sages d'Egypte avaient étudié le régime

qui fait les esprits solides , les corps robustes , les

femmes fécondes, et les enfants vigoureux. Par
ce moyen, le peuple croissait en nombre et en
forces. Le pays était sain naturellement , mais la

philosophie leur avait appris que la nature veut
être aidée. Il y a un art de former les corps aussi

bien que les esprits. Cet art, que notre noncha-
lance nous a fait perdre , était bien connu des an-
ciens, et l'Egypte l'avait trouvé. Elle employait
principalement à ce beau dessein la frugalité et les

exercices*. Dans un grand champ de bataille, qui

a été vu par Hérodote % les crânes des Perses
aisés à percer, et ceux des Egyptiens plus durs
que les pierres auxquelles ils étaient mêlés , mon-
traient la mollesse des uns, et la robuste constitu-

tion qu'une nourriture frugale et de vigoureux
exercices donnaient aux autres. La course à pied,
la course à cheval , la course dans les chariots , se
pratiquaient en Egypte avec une adresse admi-
rable; et il n'y avait point dans tout l'univers, de
meilleurs hommes de cheval que les Egyptiens.
Quand Diodore nous dit qu'ils rejetaient la lutte '^

comme un exercice qui donnait une fosce dange-
reuse et peu durable , il a dû l'entendre de la lutte

outrée des athlètes, que la Grèce elle-même, qui
la couronnait dans ses jeux, avait blâmée comme

1. Diod., 1. I, sert. 2, n. 15. 16, 17. — 2. Idem, n. 30-, Plut, de
Isiil., c. r,. — 3. Act., VII, 22. — i. Diod., 1. I.scct. 2, n. 29. —
5. Herod., 1. lU, c. 12. - 6. Diod., 1. I, secl. 2, o. 29.

peu convenable aux personnes libres ; mais avec
une certaine modération elle était digne des hon-
nêtes gens; et Diodore lui-même nous apprend'
que le Mercure des "Egyptiens en avait inventé les

règles aussi bien que l'art de former les corps. Il

faut entendre de même ce que dit encore cet au-
teur touchant la musique"-. Celle qu'il fait mépri-
ser aux Egyptiens , comme capable de ramollir les

courages , était sans doute celte musique molle et

efféminée qui n'inspire que les plaisirs et une
fausse tendresse. Car pour cette musique géné-
reuse , dont les nobles accords élèvent l'esprit et

le cœur, les Egyptiens n'avaient garde de la mé-
priser, puisque, selon Diodore même^ leur Mer-
cure l'avait inventée , et avait aussi inventé le plus

grave des instruments de musique. Dans la pro-

cession solennelle des Egyptiens , où l'on portait

en cérémonie les livres de Trismégiste, on voit

marcher à la tête le chantre tenant en main U7i

symbole de la musique (je ne sais pas ce que c'est)

et le livre des hymnes sacrés''. Enfin, l'Egypte

n'oubliait rien pour polir l'esprit, ennoblir le cœur
et fortifier le corps. Quatre cent mille soldats

qu'elle entretenait étaient ceux de ses citoyens

qu'elle exerçait avec plus de soin. Les lois de la

milice se conservaient aisément et comme par elles-

mêmes
,
parce que les pères les apprenaient à leurs

enfants : car la profession de la guerre passait de

père en fils comme les autres : et après les familles

sacerdotales , celles qu'on estimait les plus illus-

tres étaient , comme parmi nous , les familles des-

tinées aux armes.

Je ne veux pas dire pourtant que l'Egypte ail

été guerrière. On a beau avoir des troupes réglées

et entretenues, on a beau les exercer à l'ombre

dans les travaux militaires et parmi les images des

combats; il n'y a jamais que la guerre et les com-
bats effectifs qui fassent les hommes guerriers.

L'Egypte aimait la paix, parce qu'elle aimait la

justice, et n'avait des soldats que pour sa défense.

Contente de son pays, où tout abondait, elle ne
songeait point aux conquêtes. Elle s'étendait d'une

autre sorte , en envoyant ses colonies par toute la

terre et avec elle la politesse et les lois. Les villes

les plus célèbres venaient apprendre en Egypte
leurs antiquités, et la source de leurs plus belles

institutions ^ On la consultait de tous côtés sur les

règles de la sagesse. Quand ceux d'Elide eurent

établi les jeux olympiques , les plus illustres de la

Grèce, ils recherchèrent par une ainbassade solen-

nelle l'approbation des Egyptiens , et apprirent

d'eux de nouveaux moyens "d'encourager les com-
battants^ L'Egypte régnait par ses conseils; et

cet empire d'esprit lui parut plus noble et plus

glorieux que celui qu'on établit par les armes. En-
core que les rois de Thèbes fussent sans compa-
raison les plus puissants de tous les rois de l'E-

gypte, jamais ils n'ont entrepris sur les dynasties

voisines, qu'ils ont occupées seulement quand elles

eurent été envahies par les Arabes; de sorte qu'à

vrai dire , ils les ont plutôt enlevées aux étrangers

qu'ils n'ont voulu dominer sur les naturels du
pays.

1. Diod., 1. I, sert. 1 , n. 8. — 2. Idem, secl. 2, n. 39. — 3. Ibid.,

sert. 1, n. 8. — i. Clem. Alex., Strom., 1. VI, p. 633. — 5. Plat, in

Tim. — 6. Herod., 1. U, c. 160.
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Mais quand ils se sont mêlés d'être conquérants,

ils ont surpassé tous les autres. Je ne parle point

d'Osiris, vainqueur des Indes; apparemment c'est

Bacchus ou quelque autre héros aussi fabuleux.

Le père de Sésostris (les doctes veulent que ce soit

Aménophis, autrement Mcmnon), ou par instinct,

ou par humeur, ou, comme le disent les Egyp-
tiens, par l'autorité d'un oracle, conçut le dessein

de faire de son fils un conquérant'. Il s'y prit à la

manière des Egyptiens, c'est-à-dire, avec de
grandes pensées. Tous les enfants qui naquirent le

même jour que Sésostris furent amenés à la cour
par ordre du roi. 11 les fit élever comme ses en-

fants, et avec les mêmes soins que Sésostris, près

duquel ils étaient nourris. Il ne pouvait lui donner
de plus fidèles ministres, ni des compagnons plus

zélés de ses combats. Quand il fut un peu avancé
en âge , il lui fit faire son apprentissage par une
guerre contre les Arabes. Ce jeune prince y apprit

à supporter la faim et la soif, et soumit cette na-

tion jusqu'alors indomptable. Accoutumé aux tra-

vaux guerriers par cette conquête, son père le fit

tourner vers l'occident de l'Egypte; il attaqua la

Libye , et la plus grande partie de cette vaste ré-

gion fut subjuguée. En ce temps, son père mou-
rut, et le laissa en état de tout entreprendre. Il

ne conçut pas un moindre dessein que celui de la

conquête du monde; mais avant que de sortir de

son royaume , il pourvut à la sûreté du dedans

,

en gagnant le cœur de tous ses peuples par la libé-

ralité et par la justice , et réglant au reste le gou-
vernement avec une extrême prudence'. Cepen-
dant il faisait ses préparatifs ; il levait des troupes,

et leur donnait pour capitaines les jeunes gens
que son père avait fait nourrir avec lui. Il y en
avait dix-sept cents, capables de répandre dans
toute l'armée le courage, la discipline, et l'amour
du prince. Cela fait, il entra dans l'Ethiopie qu'il

se rendit tributaire. Il continua ses victoires dans
l'Asie. Jérusalem fut la première à sentir la force

de ses armes. Le téméraire Roboam ne put lui ré-

sister, et Sésostris enleva les richesses de Salo-

mon. Dieu, par un juste jugement, les avait livrées

entre ses mains. Il pénétra dans les Indes plus

loin qu'Hercule ni que Bacchus, et plus loin que
ne fit depuis Alexandre

,
puisqu'il soumit le pays

au delà du Gange. Jugez par là si les pays plus

voisins lui résistèrent. Les Scythes obéirent jus-

qu'au Tanaïs; l'Arménie et la Cappadoce lui furent

sujettes. 11 laissa iine colonie dans l'ancien royaume
de Colchos, où les mœurs d'Egypte sont toujours

demeurées depuis. Hérodote a vu dans l'Asie Mi-
neure, d'une mer à l'autre, les monuments de ses

victoires, avec les superbes inscriptions de Sésos-

tris, roi des rois et seigneur des seigneurs. Il y en
avait jusque dans la Tlirace , et il étendit son em-
pire depuis le Gange jusqu'au Danube. La diffi-

culté des vivres l'empêcha d'entrer plus avant
dans l'Europe. Il revint après neuf ans, chargé
des dépouilles de tous les peuples vaincus. Il y en
eut qui défendirent courageusement leur liberté;

d'autres cédèrent sans résistance.

Sésostris eut soin de marquer dans ses monu-
ments la différence de ces peuples en figures hié-

roglyphiques, à la manière des Egyptiens. Pour
i. Diod.. 1. I, scct. -2, n. "J. — 2. Itlcm.

décrire son empire , il inventa les caries de géo-
graphie. Cent temples fameux, érigés ea action

de grâces aux dieux tutélaires de toutes les villes,

furent les premières aussi bien que les plus belles

marques de ses victoires; et il eut soin de publier,

par les inscriptions
,
que ces grands ouvrages

avaient .été achevés sans fatiguer ses sujets'. Il

mettait sa gloire à les ménager, et à ne faire tra-

vailler aux monuments de ses victoires que les

captifs. Salomon lui en avait donné l'exemple. Ce
sage prince n'avait employé que les peuples tribu-

taires dans les grands ouvrages qui ont rendu son
règne immortel^. Les citoyens étaient attachés à

de plus nobles exercices ; ils apprenaient à faire la

guerre et à commander. Sésostris ne pouvait pas

se régler sur un plus parfait modèle. Il régna
trente-trois ans, et jouit longtemps de ses triom-
phes, beaucoup plus digne de gloire , si la vanité

ne lui^ eût pas fait traîner son char par les rois

vaincus^ Il semble qu'il ail dédaigné de mourir
comme les autres hommes. Devenu aveugle dans
sa vieillesse , il se donna la mort à lui-même , et

laissa l'Egypte riche à jamais. Son empire pour-
tant ne passa pas la quatrième génération. Mais il

restait encore du temps de Tibère des monuments
magnifiques

,
qui en marquaient l'étendue et la

quantité des tributs'.

L'Egypte retourna bientôt à son humeur paci-

fique. On a même écrit que Sésostris fut le pre-

mier à ramollir, après ses conquêtes, les mœurs
de ses Egyptiens, dans la crainte des révoltes».

S'il le faut croire, ce ne pouvait être qu'une pré-

caution qu'il prenait pour ses successeurs. Car
pour lui , sage et absolu comme il était , on ne voit

pas ce qu'il pouvait craindre de ses peuples qui

l'adoraient. Au reste, cette pensée est peu digne
d'un si grand prince; et c'était mal pourvoir à la

sûreté de ses conquêtes
,
que de laisser affaiblir le

courage de ses sujets. 11 est vrai aussi que ce

grand empire ne dura guère. Il faut périr par

quelque endroit. La division se mit en Egypte.

Sous Anysis l'aveugle , l'Ethiopien Sabacon en-

vahit le royaume"; il en traita aussi bien les peu-
ples , et y (il d'aussi grandes choses qu'aucun des

rois naturels. Jamais on ne vit une modération
pareille à la sienne

,
puisque , après cinquante ans

d'un règne heureux, il retourna en Ethiopie, -pour

obéir à des avertissements qu'il crut divins. Le
royaume abandonné tomba entre les mains de Sé-
thon

,
prêtre de Vulcain

,
prince religieux à sa

mode , mais peu guerrier, et qui acheva d'énerver

la milice en maltraitant les gens de guerre. De-
puis ce temps , l'Egypte ne se soutint plus que par

des milices étrangères. On trouve une espèce d'a-

narchie. On trouve douze rois choisis par le peu-

ple, qui partagèrent entre eux le gouvernement du
royaume. C'est eux qui ont bâti ces douze palais

qui composaient le Labyrinthe. Quoique l'Egypte

ne pût oublier ces magnificences , elle fut faible et

divisée sous ces douze princes. Un d'eux (ce fut

Psammitique) se rendit le maître par le secours

des étrangers. L'Egypte se rétablit, et demeura
assez puissante pendant cinq ou six règnes. Enfin

\. nioâ., 1. I, secl. 2, n. 5. —2. //. Par., viii, 9. — H. Diod.. 1. I,

spct. 2, n. 10. — i. Tac, .4rin., 1. 11, c. 00. — 5. Nymphodnr.. I.

.NUI ; /). Barbai:, in E.Tcerpt. posl Ikrod.— C. Ikrod., I. 11, c. 137;
IHod., 1. 1, sect. 2. n. 18.
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cet ancien royaume, après avoir duré environ

seize cents ans , affaibli par les rois de Babylone

et par Cyrus, devint la proie de Cambyse, le plus

insensé de tous les princes.

Ceux qui ont bien connu l'humeur de l'Egypte

ont reconnu qu'elle n'était pas belliqueuse' : vous

en avez vu les raisons. Elle avait vécu en paix en-

viron treize cents ans, quand elle produisit son

premier guerrier, qui fut Sésostris. Aussi, malgré

sa milice si soigneusement entretenue, nous voyons

sur la fin que les troupes étrangères font toute sa

force, qui est un des plus grands défauts que

puisse avoir un état. Mais les choses humaines

ne sont point parfaites, et il est malaisé d'avoir

ensemble dans la perfection les arts de la paix

avec les avantages de la guerre. C'est une assez

belle durée d'avoir subsisté seize siècles. Quelques

Ethiopiens ont régné à Thèbes dans cet inter-

valle , entre autres Sabacon , et à ce qu'on croit

Tharaca. Mais l'Egypte tirait cette utilité de l'ex-

cellente constitution de son état, que les étrangers

qui la conquéraient , entraient dans ses mœurs
plutôt que d'y introduire les leurs : ainsi , chan-

geant de maîtres, elle ne changeait pas de gouver-

nement. Elle eut peine à souflrir les Perses , dont

elle voulut souvent secouer le joug. Mais elle n'é-

tait pas assez belliqueuse pour se soutenir par sa

propre force contre une si grande puissance; et

les Grecs qui la défendaient , occupés ailleurs
,

étaient contraints de l'abandonner ; de sorte qu'elle

retombait toujours sous ses premiers maîtres

,

mais toujours opiniâtrement attachée à ses an-

ciennes coutumes , et incapable de démentir les

maximes de ses premiers rois. Quoiqu'elle en re-

tînt beaucoup de choses sous les Ptolomées, le mé-
lange des mœurs grecques et asiatiques y fut si

grand, qu'on n'y reconnut presque plus l'ancienne

Egypte.
11 ne faut pas oublier que les temps des anciens

rois d'Egypte sont fort incertains , même dans
l'histoire des Egyptiens. On a peine à placer Osy-
manduas , dont nous voyons de si magnifiques

monuments dans Diodore''' et de si belles marques
de ses combats. Il semble que les Egyptiens n'aient

pas connu le père de Sésostris, qu'Hérodote et

Diodore n'ont pas nommé. Sa puissance est en-

core plus marquée par les monuments qu'il a lais-

sés dans toute la terre, que par les mémoires de

son pays ; et ces raisons nous font voir qu'il ne

faut pas croire , comme quelques-uns, que ce que
l'Egypte publiait de ses antiquités, ait toujours été

aussi exact qu'elle s'en vantait puisqu'elle-mème
est si incertaine des temps les plus éclatants de sa

monarchie.

CHAPITRE IV.

Les Assyriens cmciens et nouveaux, les Mèdes et Cyrus.

Le grand empire des Egyptiens est comme dé-
taché de tous les autres, et n'a pas, comme vous
voyez , une longue suite. Ce qui nous reste à dire

est plus soutenu , et a des dates plus précises.

îsous avons néanmoins encore très-peu de cho-
ses certaines touchant le premier empire des As-
syriens ; mais enfin , en quelque temps qu'on en
veuille placer les commencements , selon les di-

1. Strab., 1. XVII. — 2. ZJiod., 1. I, secl. 2, n. 5.

verses opinions des historiens , vous verrez que
lorsque le monde était partagé en plusieurs petits

états, dont les princes songeaient plutôt à se con-
server qu'à s'accroître, Ninus, plus entreprenant
et plus puissant que ses voisins, les accabla les

uns après les autres , et poussa bien loin ses con-
quêtes du côté de l'Orient'. Sa femme Sémiramis,
qui joignit à l'ambition assez ordinaire de son sexe,

un courage et une suite de conseils qu'on n'a pas
accoutumé d'y trouver, soutint les vastes desseins

de son mari, et acheva de former cette monarchie.
Elle était grande, sans doute; et la grandeur de

Ninive, qu'on met au-dessus de celle de Babylone^,
le montre assez. Mais comme les historiens les

plus judicieux^ ne font pas cette monarchie si an-
cienne que les autres nous la représentent , ils ne
la font pas non plus si grande. On voit durer trop

longtemps les petits royaumes* dont il la faudrait

composer, si elle était ancienne et aussi étendue
que le fabuleux Ctésias , et ceux qui l'en ont cru

sur sa parole , nous la décrivent. Il est vrai que
Platon % curieux observateur des antiquités, fait

le royaume de Troie du temps de Priam une dé-

pendance de l'empire des Assyriens. .Mais on n'en

voit rien dans Homère qui , dans le dessein qu'il

avait de relever la gloire de la Grèce , n'en aurait

oublié cette circonstance ; et on peut croire que les

Assyriens étaient peu connus du côté de l'occi-

dent, puisqu'un poète si savant, et si curieux d'or-

ner son poème de tout ce qui appartenait à son

sujet, ne les y fait point paraître.

Cependant, selon la supputation que nous avons

jugée la plus raisonnable, le temps du siège de
Troie était le plus beau temps des Assyriens,

puisque c'est celui des conquêtes de Sémiramis;
mais c'est qu'elles s'étendirent seulement vers l'O-

rienta Ceux qui la flattent le plus lui font tourner

ses armes de ce côté-là. Elle avait eu trop de part

aux conseils et aux victoires de Ninus pour ne pas

suivre ses desseins si convenables d'ailleurs à la

situation de son empire; et je ne crois pas qu'on

puisse douter que Ninus ne se soit attaché à l'O-

rient, puisque Justin même, qui le favorise autant

qu'il peut, lui fait terminer aux frontières de la

Libye les entreprises qu'il fit du côté de l'Occident.

Je ne sais donc plus en quel temps Ninive au-
rait poussé ses conquêtes jusqu'à Troie, puisqu'on

voit si peu d'apparence que Ninus et Sémiramis
aient rien entrepris de semblable; et que tous

leurs successeurs , à commencer depuis leur fils

Ninyas , ont vécu dans une telle mollesse et avec

si peu d'action, qu'à peine leur nom est-il venu
jusqu'à nous, et qu'il faut plutôt s'étonner que
leur empire ait pu subsister, que de croire qu'il

ait pu s'étendre.

Il fut sans doute beaucoup diminué par les con-

quêtes de Sésostris; mais comme elles furent de

peu de durée, et peu soutenues par ses succes-

seurs , il est à croire que les pays qu'elles enlevè-

rent aux Assyriens, accoutumés dès longtemps à

leur domination
, y retournèrent naturellement :

de sorte que cet empire se maintint en grande
puissance et en grande paix, jusqu'à ce qu'.\rbace

1. Piod., 1. II, c. 2; JiM., 1. I, c. 1. — 2. strab., lib. XVI. —
3. Herod..l.l. c. HS; Dion. Mal., .(«(. Boni., I. I; Prœf. op. —
i. Gcn., XIV, -1,2; Jud., III, 8. —5. Plat., de Leg., III. — 6. Just.,

I. I, cap. 1; Diod., I. II, cap. 12.
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ayant découvcrl la mollesse de ses rois, si long-

temps cachée dans le secret du palais , Sardana-
pale , célèbre par ses infamies , devint non-seule-

ment méprisable, mais encore insupportable à ses

sujets.

Vous avez vu les royaumes qui sont sortis du
débris de ce premier empire des Assyriens , entre
autres celui de Ninive et celui de Babylone. Les
rois de Ninive retinrent le nom de rois d'Assyrie

,

et furent les plus puissants. Leur orgueil s'éleva

bientôt au delà de toutes bornes par les conquêtes
qu'ils Qrent, parmi lesquelles on compte celle du
royaume des Israélites ou de Samarie. Il ne fallut

rien moins que la main de Dieu, et un miracle
visible pour les empêcher d'accabler la Judée sous
Ezéchias; et l'on ne sut plus quelles bornes on
pourrait donnera leur puissance, quand on leur

vit envahir un peu après dans leur voisinage , le

royaume de Babylone, où la famille royale était

défaillie.

Babylone semblait être née pour commander à
toute la terre. Ses peuples étaient pleins d'esprit

et de courage. De tout temps la philosophie ré-

gnait parmi eux avec les beaux-arts, et l'Orient

n'avait guère de meilleurs soldats que les Chal-
déens'. L'antiquité admire les riches moissons
d'un pays que la négligence de ses habitants laisse

maintenant sans culture; et son abondance le fit

regarder, sous les anciens rois de Perse , comme
la troisième partie d'un si grand empire '^ Ainsi
les rois d'Assyrie, enflés d'un accroissement qui
ajoutait à leur monarchie une ville si opulente,
conçurent de nouveaux desseins. Nabuchodono-
sor I" crut son empire indigne de lui, s'il n'y
joignait tout l'univers. Nabuchodonosor II , su-
perbe plus que'tous les rois ses prédécesseurs, après
des succès inouïs et des conquêtes surprenantes,
voulut plutôt se faire adorer comme un Dieu, que
cojpmander comme un roi. Quels ouvrages n'cn-
treprit-il point dans Babylone? Quelles murailles,
quelles tours, quelles portes, et quelle enceinte y
vit-on paraître? 11 semblait que l'ancienne tour de
Babel allât être renouvelée dans la hauteur prodi-
gieuse du temple de Bel , et que Nabuchodonosor
voulût de nouveau menacer le ciel. Son orgueil,

quoique abattu par la main de Dieu , ne laissa pas
que de revivre dans ses successeurs. Ils ne pou-
vaient souffrir autour d'eux aucune domination;
et, voulant tout mettre sous le joug, ils devinrent
insupportables aux peuples voisins. Cette jalousie

réunit contre eux, avec les rois de Médie et les

rois de Perse, une grande partie des peuples d'O-
rient. L'orgueil se tourne aisément en cruauté.
Comme les rois de Babylone traitaient inhumai-
nement leurs sujets, des peuples entiers , aussi

bien que des principaux seigneurs de leur empire,
se joignirent à Cyrus et aux Mèdes''. Babylone,
trop accoutumée à commander et à vaincre

,
pour

craindre tant d'ennemis ligués contre elle, pendant
qu'elle se croit invincible, devint captive des iVIè-

des, qu'elle prétendait subjuguer, et périt enfin
par son orgueil.

La destinée de cette ville fut étrange, puis-
qu'elle périt par ses propres inventions. L'Eu-

1. .Yen., Cyrripœd., I. III, IV. — 2. Herod., 1. I, c. 192. — 3. .Yen.,
C|;i-oj<., I. m, IV.

phrate faisait à peu près dans ses vastes plaines , le

même effet que le Nil dans celles d'Egypte; mais,

pour le rendre commode, il fallait encore plus

d'art et plus de traivail que l'Egypte n'en employait
pour le Nil. L'Euphrate était droit dans son cours,

et jamais ne se débordait'. Il lui fallut faire dans
tout le pays un nombre infini de canaux, afin qu'il

en pût arroser les terres, dont la fertilité devenait

incomparable par ce secours. Pour rompre la vio-

lence de ses eaux trop impétueuses, il fallut le

faire couler par mille détours , et lui creuser de
grands lacs qu'une sage reine revêtit avec une ma-
gnificence incroyable. Nitocris , mère de Labyni-
the, autrement nommé Nabonide ou Balthasar,

dernier roi de Babylone, fit ces grands ouvrages.

Mais cette reine entreprit un travail bien plus mer-
veilleux : ce fut d'élever sur l'Euphrate un pont de
pierre, afin que les deux côtés de la ville, que l'im-

mense largeur de ce fleuve séparait trop
,
pussent

communiquer ensemble. Il fallut donc mettre à

sec une rivière si rapide et si profonde, en détour-

nant ses eaux dans un lac immense que la reine

avait fait creuser. En même temps on bâtit le pont,

dont les solides matériaux étaient préparés , et on
revêtit de brique les deux bords du fleuve jusqu'à

une hauteur étonnante, en y laissant des descentes

revêtues de même , et d'un aussi bel ouvrage que
les murailles de la ville. La diligence du travail

en égala la grandeur^ Mais une reine si pré-
voyante ne songea pas qu'elle apprenait à ses en-
nemis à prendre sa ville. Ce fut dans le même lac

qu'elle avait creusé que Cyrus détourna l'Euphrate,

quand , désespérant de réduire Babylone , ni par

force ni par famine , il s'y ouvrit des deux côtés

de la ville le passage que nous avons vu tant mar-
qué par les prophètes.

Si Babylone eût pu croire qu'elle eût été péris-

sable comme toutes les choses humaines, et qu'une
confiance insensée ne l'eût pas jetée dans l'aveu-

glement , non-seulement elle eût pu prévoir ce que
fit Cyrus, puisque la mémoire d'un travail sembla-

ble était récente ; mais encore , en gardant toutes

les descentes , elle eût accablé les Perses dans le

lit de la rivière où ils passaient. Mais on ne son-

geait qu'aux plaisirs et aux festins , il n'y avait m
ordre ni commandement réglé, .\insi périssent non-
seulement les plus fortes places , mais encore les

plus grands empires. L'épouvante se mit partout;

le roi impie fut tué ; et Xénophon
,
qui donne ce

titre au dernier roi de Babylone ^ semble désigner

par ce mot les sacrilèges de Balthasar, que Daniel

nous fait voir punis par une chute si surprenante.

Les Mèdes
,
qui avaient détruit le premier em-

pire des Assyriens, détruisirent encore le second
;

comme si cette nation eût dû être toujours fatale à

la grandeur assyrienne. Mais à cette dernière fois

la valeur et le grand nom de Cyrus fit que les

Perses ses sujets curent la gloire de cette con-

quête.

En effet , elle est due entièrement à ce héros

,

qui ayant été élevé sous une discipline sévère et

régulière, selon la coutume des Perses, peuples

alors aussi modérés, que depuis ils ont été volup-

tueux , fut accoutumé dès son enfance à une vie

1. Heroil.,\. I, c. 193. — 2. Idem, 1. II, c. 187 !\l se(|. — 3. Xeiioph.,

Cyroiiœd., 1. VII, c. 5.
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sobre et militaire'. Les Mèdes, autrefois si labo-

rieux et si guerriers^, mais à la fm ramollis par

leur abondance, comme il arrive toujours, avaient

besoin d'un tel général. Cyrus se servit de leurs

richesses et de leur nom toujours respecté en

Orient; mais il mettait l'espérance du succès dans

les troupes qu'il avait amenées de Perse. Dès la

première bataille , le roi de Babylone fut tué , et

les .\ssyriens mis en déroute ^ Le vainqueur offrit

le duelau nouveau roi; et, en montrant son cou-

rage, il se donna la réputation d'un prince clément

qui épargne le sang des sujets. Il joignit la politi-

que à la valeur. De peur de ruiner un si beau pays,

qu'il regardait déjà comme sa conquête, il fit ré-

soudre que les laboureurs seraient épargnés do

pari et d'autre '. Il sut réveiller la jalousie des peu-

ples voisins contre l'orgueilleuse puissance de Ba-

bylone qui allait tout envahir ; et enfin la gloire

qu'il s'était acquise, autant par sa générosité. et

par sa justice, que par le bonheur de ses armes ,

les ayant tous réunis sous ses étendards , avec de
si grands secours il soumit cette vaste étendue de

terre dont il composa son empire.

C'est par là que s'éleva cette monarchie. Cyrus
la rendit si puissante

,
qu'elle ne pouvait guère

manquer de s'accroître sous ces successeurs. Mais

pour entendre ce qui l'a perdue, il ne faut que
comparer les Perses et les successeurs de Cyrus
avec les Grecs et leurs généraux , surtout avec

.Mexandre.

GH.A.PITRE V.

Les Perses, les Gi'ecs, et Alexandre.

C.\MBYSE , fils de Cyrus , fut celui qui corrompit

les mœurs des Perses**. Son père, si bien élevé

parmi les soins de la guerre, n'en prit pas assez de

donner au successeur d'un si grand empire une
éducation semblable à la sienne; et, par le sort or-

dinaire des choses humaines , trop de grandeur

nuisit à la vertu. Darius, fils d'Hystaspe, qui d'une

vie privée fut élevé sur le trône, apporta de meil-

leures dispositions à la souveraine puissance , et

fit quelques efforts pour réparer les désordres.

Mais la corruption était déjà trop universelle ; l'a-

bondance avait introduit trop de dérèglement dans

les mœurs ; et Darius n'avait pas lui-même con-

servé assez de force pour être capable de redresser

tout à fait les autres. Tout dégénéra sous ses suc-

cesseurs , et le luxe des Perses n'eut plus de me-
sure.

Mais encore que ces peuples devenus puissants

eussent beaucoup perdu de leur ancienne vertu en
s'abandonnant aux plaisirs , ils avaient toujours

conservé quelque chose de grand et de noble. Que
peut-on voir de plus noble que l'horreur qu'ils

avaient pour le mensonge", qui passa toujours

parmi eux pour un vice honteux et bas? Ce qu'ils

trouvaient le pUis lâche après le mensonge , était

de vivre d'emprunt. Un^ telle vie leur paraissait

fainéante, honteuse, servile, et d'autant plus mé-
prisable qu'elle portait à mentir. Par une généro-
sité naturelle à leur nation , ils traitaient honnête-
ment les rois vaincus. Pour peu que les enfants

1. Xenap.. Cymvœd., 1. Vil, c. 5. —2. Polyb.,\. V, c. M; 1. X, (Ai.
— 3. Xetioph.. I. IV. 5. — 4. Idem, c. 5. — ». Plat., de Leg., 1. III. —
r,. Mcili. l; llerod., 1. I. c. 138.

de ces princes fussent capables de s'accommoder
avec les vainqueurs , ils les laissaient commander
dans leur pays avec presque toutes les marques
de leur ancienne grandeur'. Les Perses étaient

honnêtes , civils , libéraux envers les étrangers , et

j

ils savaient s'en servir. Les gens de mérite étaient

connus parmi eux , et ils n'épargnaient rien pour
les gagner. Il est vrai qu'ils ne sont pas arrivés à
la connaissance parfaite de cette sagesse qui ap-
prend à bien gouverner. Leur grand empire fut

toujours régi avec quelque confusion. Ils ne surent
jamais trouver ce bel art, depuis si bien pratiqué

par les Romains , d'unir toutes les parties d'un
grand Etat, et d'en faire un tout parfait. Aussi
n'étaient-ils presque jamais sans révoltes considé-

rables. Ils n'étaient pourtant pas sans politique.

Les règles de la justice étaient connues parmi eux;
et ils ont eu de grands rois qui les faisaient obser-

ver avec une admirable exactitude. Les crimes

étaient sévèrement punis ^ mais avec cette modé-
ration , qu'en pardonnant aisément les premières

fautes^ on réprimait les rechutes par de rigoureux
châtiments. Ils avaient beaucoup de bonnes lois,

presques toutes venues de Cyrus et de Darius

,

fils d'Hystaspe^. Ils avaient des maximes de gou-
vernement , des conseils réglés pour les mainte-
nir', et une grande subordination dans tous les

emplois. Quand on disait que les grands qui com-
posaient le conseil étaient les yeux et les oreilles du
prince", on avertissait tout ensemble, et le prince,

qu'il avait ses ministres comme nous avons les or-

ganes de nos sens , non pas pour se reposer, mais
pour agir par leur moyen ; et- les ministres qu'ils ne
devaient pas agir pour eux-mêmes , mais pour le

prince, qui était leur chef, et pour tout le. corps de
l'Etat. Ces ministres devaient être instruits des

anciennes maximes de la monarchie". Le registre

qu'on tenait des choses passées'' servait de règle à

la postérité. On y marquait les services que chacun
avait rendus, de peur qu'à la honte du prince et au
grand malheur de l'Etat ils ne demeurassent sans

récompense. C'était une belle manière d'attacher

les particuliers au bien public
,
que de leur ap-

prendre qu'ils ne devaient jamais sacrifier pour eux
seuls, mais pour le roi et pour tout l'état où chacun
se trouvait avec tous les autres. Un des premiers

soins du prince était de faire fleurir l'agriculture
;

et les satrapes dont le gouvernement était le mieux
cultivé, avaient la plus grande part aux grâces '.

Comme il y avait des charges établies pour la con-

duite des armes, il y en avait aussi pour veiller

aux travaux rustiques , c'était deux charges sem-
blables, dont l'une prenait soin de garder le pays,

et l'autre de le cultiver. Le prince les protégeait

avec une affection presque égale, et les faisait con-

courir au bien public. Après ceux qui avaient rem-
porté quelque avantage à la guerre, les plus hono-

rés étaient ceux qui avaient élevé beaucoup d'en-

fants'. Le respect qu'on inspirait aux Perses, dès

leur enfance, pour l'autorité royale , allait jusqu'à

l'excès, puisqu'ils y mêlaient de l'adoration, et pa-

raissaient plutôt des esclaves que des sujets sou-

mis par raison à un empire légitime; c'est l'esprit

i.Hcr., 1. m, c. 15. — 2. ner.,\. I, c. 137. - 3. Plat. , de Leg.. \.

m. — 4. EstK., I, 13. — 5. Xenojih., Cyropœd., 1. VIIl. — 6. Esth.,

I, 13. — 7. Idem, vi, 1. — 8. Xenoph., (Econom. — 9. Herod., 1. 1,

c. 13G.
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lies Orienlaux; et peut-être que le naturel vif et

violent de ces peuples demandait un gouvernement
plus ferme et plus absolu.

La manière dont on élevait les enfants des rois

est admirée par Platon', et proposée aux Grecs

comme le modèle d'une éducation parfaite. Dès
l'âge de sept ans on les tirait des mains des eunu-
ques, pour les faire monter à cheval, et les exer-

cer à la chasse. A l'âge de quatorze ans, lorsque

l'esprit commence à se former, on leur donnait

pour leur instruction
,
quatre hommes des plus

vertueux et des plus sages de l'Etat. Le premier,

dit Platon, leur apprenait la magie, c'est-à-dire,

dans leur langage, le culte des dieux selon les an-

ciennes maximes et selon les lois de Zoroastre, fils

d'Oromase. Le second les accoutumait à dire la

vérité, et à rendre la justice. Le troisième leur

enseignait à ne se laisser pas vaincre par les vo-
luptés, afin d'être toujours libres et vraiment rois,

maîtres d'eux-mêmes et de leurs désirs. Le qua-

trième fortifiait leur courage contre la crainte, qui

en eût fait des esclaves , et leur eût ôté la con-
fiance si nécessaire au commandement. Les jeunes
seigneurs étaient élevés à la porte du roi avec ses

enfants^. On prenait un soin particulier qu'ils ne
vissent ni n'entendissent rien de malhonnête. On
rendait compte au roi de leur conduite. Ce compte
qu'on lui rendait était suivi, par son ordre, de

châtiments et de récompenses. La jeunesse qui les

voyait , apprenait de bonne heure , avec la vertu
,

la science d'obéir et de commander. Avec une si

belle institution que ne devait-on pas espérer des

rois de Perse et de leur noblesse, si on eût eu
autant de soin de les bien conduire dans le pro-

grès de leur âge
,
qu'on en avait de les bien ins-

truire dans leur enfance? Mais les mœurs corrom-
pues de la nation les entraînaient bientôt dans les

plaisirs , contre lesquels nulle éducation ne peut
tenir. Il faut pourtant confesser que malgré cette

mollesse des Perses, malgré le soin qu'ils avaient

de leur beauté et de leur parui-e , ils ne man-
quaient pas de valeur. Ils s'en sont toujours pi-

qués , et ils en ont donné d'illustres marques.
L'art militaire avait parmi eux la préférence qu'il

méritait, comme celui à l'abri duquel tous les

autres peuvent s'exercer en repos ^ Mais jamais
ils n'en connurent le fond , ni ne surent ce que
peuvent dans une armée la sévérité, la discipline,

l'arrangement des troupes, l'ordre des marches et

des campements, et enfin une certaine conduite
qui fait remuer ces grands corps sans confusion et

à propos. Ils croyaient avoir tout fait quand ils

avaient ramassé sans choix un peuple immense

,

qui allait au combat assez résolument, mais sans

ordre , et qui se trouvait embarrassé d'une multi-

tude infinie de personnes inutiles que le roi et les

grands traînaient après eux seulement pour le

plaisir. Car la mollesse était si grande, qu'ils vou-
laient trouver dans l'armée la même magnificence
et les mêmes délices que dans les lieux où la cour
faisait sa demeure ordinaire; de sorte que les rois

marchaient accompagnés de leurs femmes , de
leurs concubines, de leurs eunuques et de tout ce
qui servait à leurs plaisirs. La vaisselle d'or et

1. l'Iat., Akili., I. — 2. .Yi!H., de Expcd. Ciiri Jun., 1. I. — 3. Xen.,

d'argent, et les meubles précieux, suivaient dans

une abondance prodigieuse, et enfin tout l'attirail

que demande une telle vie. Une armée composée
de cette sorte, et déjà embarrassée de la multitude

excessive de ses soldats , était surchargée par le

nombre démesuré de ceux qui ne combattaient

point. Dans cette confusion , on ne pouvait se

mouvoir de concert; les ordres ne venaient jamais
à temps , et dans une action tout allait comme à

l'aventure, sans que personne fût en état de pour-

voir à ce désordre. Joint encore qu'il fallait avoir

fini bientôt , et passer rapidement dans un pays :

car ce corps immense , et avide non-seulement de

ce qui était nécessaire pour la vie, mais encore de

ce qui servait au plaisir, consumait tout en peu de

temps ; et on a peine à comprendre d'où il pou-
vait tirer sa subsistance.

Cependant, avec ce grand appareil, les Perses

étonnaient les peuples qui ne savaient pas mieux
la guerre qu'eux. Ceux mêmes qui la savaient se

trouvèrent ou affaiblis par leurs propres divisions,

ou accablés par la multitude de leurs ennemis ; et

c'est par là que l'Egypte, toute superbe qu'elle

était, et de son antiquité, et de ses sages institu-

tions, et des conquêtes de son Sésostris, devint

sujette des Perses. Il ne leur fut pas malaisé de

dompter l'Asie Mineure et même les colonies

grecques
,
que la mollesse de l'Asie avait corrom-

pues. Mais quand ils vinrent à la Grèce même, ils

trouvèrent ce qu'ils n'avaient jamais vu, une mi-
lice réglée, des chefs entendus, des soldats accou-

tumés à vivre de peu, des corps endurcis au tra-

vail
,
que la lutte et les autres exercices ordinaires

dans ce pays rendaient adroits ; des armées mé-
diocres à la vérité, mais semblables à ces corps

vigoureux où il semble que tout soit nerf, et où
tout est plein d'esprits au reste si bien comman-
dés et si souples aux ordres de leurs généraux
qu'on eût cru que les soldats n'avaient tous qu'une
même âme , tant on voyait de concert dans leurs

mouvements.
Mais ce que la Grèce avait de plus grand , était

une politique ferme et prévoyante
,
qui savait

abandonner, hasarder et défendre ce qu'il fallait
;

et ce qui est plus grand encore , un courage que
l'amour de la liberté et celui de la patrie rendait

invincible.

Les Grecs , naturellement pleins d'esprit et de

courage avaient été cultivés de bonne heure par

des rois et des colonies venues d'Egypte, qui,

s'étant établies dès les premiers temps en divers

endroits du pays, avaient répandu partout cette

excellente police des Egyptiens. C'est de là qu'ils

avaient appris les exercices du corps, la lutte, la

course à pied , la coui'se à cheval et sur des cha-

riots , et les autres exercices qu'ils mirent dans

leur perfection par les glorieuses couronnes des

jeux olympiques. Mais (;e que les Egyptiens leur

avaient appris de meilleur était à se rendre do-

ciles , et à se laisser former par des lois pour le

bien public. Ce n'était pas des particuliers qui ne

songent qu'à leurs affaires, et ne sentent les maux
de l'Etat qu'autant qu'ils en souffrent eux-mêmes,
ou que le repos de leur famille en est troublé : les

Grecs étaient instruits à se regarder et à regarder

leur famille comme partie d'un plus grand corps
,
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qui était le corps de l'Etat. Les pères nourrissaient

leurs enfants dans cet esprit; et les enfants appre-

naient dès le berceau à regarder la patrie comme
une mère, à qui ils appartenaient plus encore qu'à

leurs parents. Le mot de civilité ne signifiait pas

seulement parmi les Grecs la douceur et la dé-

férence mutuelle qui rend les hommes sociables :

l'homme civil n'était autre chose qu'un bon ci-

toyen, qui se regarde toujours comme membre de

l'Etat, qui se laisse conduire par les lois, et cons-

pire avec elles au bien public , sans rien entre-

prendre sur personne. Les anciens rois que la

Grèce avait eus en divers pays , un Minos , un Cé-

crops , un Thésée , un Codrus , un Témène , un
Cresphonte , un Eurysthène , un Patrocle , et les

autres semblables, avaient répandu cet esprit dans

toute la nation'. Ils furent tous populaires, non
point en flattant le peuple , mais en procurant son

bien, ut en faisant régner la loi.

Que dirai-je de la sévérité des jugements? Quel

plus grave tribunal y eut-il jamais que celui de

l'Aréopage , si révéré dans toute la Grèce
,
qu'on

disait que les dieux mêmes y avaient comparu? Il

a été célèbre dès les premiers temps ; et Cécrops
apparemment l'avait fondé sur le modèle des tri-

bunaux de l'Egypte. Aucune compagnie n'a con-

servé si longtemps la réputation de son ancienne
sévérité, et l'éloquence trompeuse en a toujours

été bannie.

Les Grecs ainsi policés peu à peu se crurent

capables de se gouverner eux-mêmes et la plupart

des villes se formèrent en républiques. Mais de

sages législateurs qui s'élevèrent en chaque pays,
un Thaïes, un Pythagore, un Pittacus, un Lycur-
gue , un Selon, un Philolas, et tant d'autres que
l'histoire marque , empêchèrent que la liberté ne
dégénérât en licence. Des lois simplement écrites

et en petit nombre , tenaient les peuples dans le

devoir, et les faisaient concourir au bien commun
du pays.

L'idée de liberté
,
qu'une telle conduite inspi-

rait, était admirable. Car la liberté que se figu-

raient les Grecs, était une liberté soumise à la loi,

c'est-à-dire, à la raison même reconnue par tout le

peuple. Ils ne voulaient pas que les hommes eus-

sent du pouvoir parmi eux. Les magistrats, re-

doutés durant le temps de leur ministère , redeve-
naient des particuliers qui ne gardaient d'autorité

qu'autant que leur en donnait leur expérience. La
loi était regardée comme la maîtresse : c'était elle

qui établissait les magistrats, qui en réglait le

pouvoir, et qui enfin châtiait leur mauvaise admi-
nistration.

Il n'est pas ici question d'examiner si ces idées
sont aussi solides que spécieuses. Enfin la Grèce
en était charmée et préférait les inconvénients de
la liberté à ceux de la sujétion légitime

,
quoi-

qu'on effet beaucoup moindres. Mais comme cha-
que forme de gouvernement a ses avantages, celui

que la Grèce tirait du sien , était que les citoyens
s'affectionnaient d'autant plus à leur pays

,
qu'ils

le conduisaient en commun , et que chaque parti-

culier pouvait parvenir aux premiers honneurs.
Ce que fit la philosophie pour conserver l'état

de la Grèce n'est pas croyable. Plus ces peuples

1. Plat., (le Leg., 1. in.

étaient libres, plus il était nécessaire d'y établir

par de bonnes raisons les règles des mœurs, et

celles de la société. Pythagore, Thaïes, Anaxagore,
Socrate, .\rchytas, Platon, Xénophon, Aristote,

et une infinité d'autres, remplirent la Grèce de ces
beaux préceptes. Il y eut des extravagants qui
prirent le nom de philosophes ; mais ceux qui
étaient suivis , étaient ceux qui enseignaient à sa-

crifier l'intérêt particulier et même la vie à l'intérêt

général et au salut de l'Etat; et c'était la maxime
la plus commune des pliilosophes, qu'il fallait ou
se retirer des affaires publiques , ou n'y regarder
que le bien public.

Pourquoi parler des philosophes? Les poètes

mêmes, qui étaient dans les mains de tout le peu-
ple , les instruisaient plus encore qu'ils ne les di-

vertissaient. Le plus renommé des conquérants

regardait Homère comme un maître qui lui appre-

nait à bien régner. Ce grand poète n'apprenait

pas moins à bien obéir, et à être bon citoyen. Lui

et tant d'autres poètes dont les ouvrages ne sont

pas moins graves qu'ils sont agréables, ne célè-

brent que les arts utiles à la vie humaine , ne res-

pirent que le bien public, la patrie, la société, et

cette admirable civilité que nous avons expliquée.

Quand la Grèce ainsi élevée regardait les Asia-

tiques avec leur délicatesse, avec leur parure et

leur beauté semblable à celle des femmes, elle

n'avait que du mépris pour eux. Mais leur forme
de gouvernement qui n'avait pour règle que la

volonté du prince , maîtresse de toutes les lois et

même des plus sacrées , lui inspirait de l'horreur,

et l'objet le plus odieux qu'eût toute la Grèce,

étaient les Barbares'.

Cette haine était venue aux Grecs dès les pre-

miers temps, et leur était devenue comme natu-

relle. Une des choses qui faisait aimer la poésie

d'Homère, est qu'il chantait les victoires et les

avantages de la Grèce sur l'Asie. Du côté de l'Asie

était Vénus , c'est-à-dire les plaisirs , les folles

amours et la mollesse : du côté de la Grèce était

Junon , c'est-à-dire la gravité avec l'amour conju-

gal , Alercure avec l'éloquence , Jupiter et la sa-

gesse politique. Du côté de l'Asie était Mars, im-

pétueux et brutal, c'est-à-dire la guerre faite avec

fureur ; du côté de la Grèce était Pallas, c'est-à-dire

l'art militaire et la valeur conduite par esprit. La
Grèce, depuis ce temps, avait toujours cru que
l'intelligence et le vrai courage était son partage

naturel. Elle ne pouvait souffrir que l'Asie pensât

à la subjuguer; et en subissant ce joug , elle eût

cru assujettir la vertu à la volupté , l'esprit au

corps , et le véritable courage à une force insensée

qui consistait seulement dans la multitude.

La Grèce était pleine de ces sentiments
,
quand

elle fut attaquée par Darius, fils d'Hystaspe, et

par Xerxès , avec des armées dont la grandeur pa-

raît fabuleuse , tant elle est énorme. Aussitôt cha-

cun se prépare à défendre sa liberté. Quoique

toutes les villes de Grèce fissent autant de répu-

bliques, l'intérêt commun les réunit, et il ne s'a-

gissait entre elles que de voir qui ferait le plus

pour le bien public. 11 ne coûta rien aux Athéniens

d'abandonner leur ville au pillage et à l'incendie ;

et après qu'ils eurent sauvé leurs vieillards et leurs

i. Isoc , Paneg.,
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femmes avec leurs enfants , ils mirent sur des

vaisseaux tout ce qui était capable de porter les

armes. Pour arrêter quelques jours l'armée per-

sienne à un passage difficile , et pour lui faire sen-

tir ce que c'était que la Grèce, une poignée de

Lacédémoniens courut avec son roi à une mort

assurée, contents en mourant d'avoir immolé à

leur patrie un nombre infini de ces barbares , et

d'avoir laissé à leurs compatriotes l'exemple d'une

hardiesse inouïe. Contre de telles armées et une

telle conduite , la Perse se trouva faible et éprouva

plusieurs fois , à son dommage , ce que peut la

discipline contre la multitude et la confusion , et ce

que peut la valeur conduite avec art contre une

impétuosité aveugle.

11 ne restait à la Perse, tant de fois vaincue,

que de mettre la division parmi les Grecs , et l'état

même où ils se trouvaient par leurs victoires

,

rendait cette entreprise facile'. Comme la crainte

les tenait unis , la victoire et la confiance rompit

l'union. Accoutumés à combattre et à vaincre

,

quand ils crurent n'avoir plus à craindre la puis-

sance des Perses, ils se tournèrent les uns contre

les autres. Mais il faut expliquer un peu davantage

cet état des Grecs, et ce secret de la politique per-

sienne.

Parmi toutes les républiques dont la Grèce était

composée , Athènes et Lacédémone étaient sans

comparaison les principales. On ne peut avoir plus

d'esprit qu'on en avait à Athènes ,ni plus de force

qu'on en avait à Lacédémone , Athènes voulait le

plaisir : la vie de Lacédémone était dure et labo-

rieuse. L'une et l'autre aimait la gloire et la liberté
;

mais à Athènes , la liberté tendait naturellement à

la licence ; et contrainte par des lois sévères à La-

cédémone, plus elle était réprimée au dedans,

plus elle cherchait à s'étendre en dominant au

dehors. Athènes voulait aussi dominer, mais par

un autre principe. L'intérêt se mêlait à la gloire.

Ses citoyens excellaient dans l'art de naviguer; et

la mer, où elle régnait, l'avait enrichie. Pour de-

meurer seule maîtresse de tout le commerce , il n'y

avait rien qu'elle ne voulût assujettir; et ses ri-

chesses ,
qui lui inspiraient ce désir, lui fournis-

saient le moyen de le satisfaire. Au contraire , à

Lacédémone , l'argent était méprisé. Comme toutes

ses lois tendaient à en faire une république guer-

rière, la gloire des armes était le seul charme dont

les esprits de ses citoyens fussent possédés. Dès-

là naturellement elle voulait dominer; et plus

elle était au-dessus de l'intérêt, plus elle s'aban-

donnait à l'ambition.

Lacédémone, par sa vie réglée, était ferme dans

ses maximes et dans ses desseins. Athènes était

plus vive , et le peuple y était trop maître. La
philosophie et les rois faisaient à la vérité de beaux
effets dans des naturels si exquis; mais la raison

toute seule n'était pas capable de les retenir. Un
sage Athénien^, et qui connaissait admirablement
le naturel de son pays , nous apprend que la crainte

était nécessaire à ces esprits trop vifs et trop libres,

etqu'il n'y eût plus moyen de les gouverner quand
la victoire de Salamine les eût rassurés contre les

Perses.

Alors deux choses les perdirent : la gloire de leurs

1. ;'/(//
, ik /,<•!/.,!. m. —2. Idem.

belles actions , et la sûreté où ils croyaient être.

Les magistrats n'étaient plus écoutés ; et comme
la Perse était affligée par une excessive sujétion,

Athènes, dit Platon, ressentit les maux d'une

liberté excessive.

Les deux grandes républiques, si contraires dans
leurs mœurset dans leur conduite, s'embarrassaient

l'une l'autre dans le dessein qu'elles avaient d'as-

sujettir toute la Grèce , de sorte qu'elles étaient

toujours ennemies, plus encore par la contrariété

de leurs intérêts, que par l'incompatibilité de leurs

humeurs.
Les villes grecques ne voulaient la domination

ni de l'une ni de l'autre; car, outre que chacun
souhaitait pouvoir conserver sa liberté, elles trou-

vaient l'empire de ces deux républiques trop fâ-

cheux. Celui de Lacédémone était dur. On remar-

quait dans son peuple je ne sais quoi de farouche.

Un gouvernement trop rigide et une vie trop la-

borieuse y rendait les esprits trop fiers , trop aus-

tères, et trop impérieux' : joint qu'il fallait se ré-

soudre à n'être jamais en paix sous l'empire d'une

ville qui, étant formée pour la guerre, ne pouvait

se conserver qu'en la continuant sans relâche-.

Ainsi les Lacédémoniens voulaient commander, et

tout le monde craignait qu'ils ne commandassent ^
Les Athéniens étaient naturellement plus doux et

plus agréables. 11 n'y avait rien de plus délicieux à

voir que leur ville, où les fêtes et les jeux étaient

perpétuels ; où l'esprit, où la liberté et les passions

donnaient tous les jours de nouveaux spectacles*.

Mais leur conduite inégale déplaisait à leurs alliés,

et était encore plus insupportable à leurs sujets. Il

fallait essuyer les bizarreries d'un peuple flatté,

c'est-à-dire, selon Platon, quelque chose de plus

dangereux que celles d'un prince gâté par la flat-

tarie.

Ces deux villes ne permettaient point à la Grèce

de demeurer en repos. Vous avez vu la guerre du
Péloponèse , et les autres toujours causées et en-

tretenues par les jalousies de Lacédémone et d'A-

thènes. Mais ces mêmes jalousies ,
qui troublaient

la Grèce, la soutenaient en quelque façon et l'em-

pêchaient de tomber dans la dépendance de l'une

ou de l'autre de ces républiques.

Les Perses aperçurent bientôt cet état de la

Grèce. Ainsi tout fe secret de leur politique 'était

d'entretenir ces jalousies et de fomenter ces divi-

sions. Lacédémone
,
qui était la plus ambitieuse

,

fut la première à les faire entrer dans les querelles

des Grecs. Ils y entrèrent dans le dessein de se

rendre maîtres de toute la nation ; et soigneux

d'affaiblir les Grecs les uns par les autres, ils n'at-

tendaient que le moment de les accabler tous en-

semble. Déjà les villes de Grèce ne regardaient

dans leurs guerres que le roi de Perse, qu'elles

appelaient le grand roi° ou le roi par excellence,

comme si elles se fussent déjà comptées pour su-

jettes; mais il n'était pas possible que l'ancien es-

prit de la Grèce ne se réveillât, à la veille de tom-

ber dans la servitude et entre les mains des

Barbares. De petits rois grecs entreprirent de s'op-

poser à ce grand roi, et de ruiner son empire.

i. Arist.. rolil..

de Hep. Lac. — 4

Isoc, Paneg ,
elc.
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2. Idem, I. VII, c. 14. — lî. .Yen,
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,\vec ime petite armée , mais nourrie dans la dis-

cipline que nous avons vue , Agésilas , roi de

Lacédémone, fit trembler les Perses dans l'Asie

Mineure', et montra qu'on les pouvait abattre. Les

seules divisions de la Grèce arrêtèrent ses con-

quêtes ; mais il arriva dans ces temps-là que le

jeune Cyrus, frère d'Artaxerxe , se révolta contre

lui. Il avait dix mille Grecs dans ses troupes, qui

seuls ne purent être rompus dans la déroute uni-

verselle de son armée. II fut tué dans la bataille

,

et de la main d'Artaxerxe , à ce qu'on dit. Nos
Grecs se trouvaient sans protecteur au milieu des

Perses et aux environs de Babylone. Cependant
Artaxerxe victorieux ne put ni les obliger à poser

volontairement les armes , ni les y forcer. Ils con-

çurent le hardi dessein de travetser en corps d'ar-

mée tout son empire pour retourner en leur pays,

et ils en vinrent à bout. C'est la belle histoire

qu'on trouve si bien racontée par Xénophon , dans
son livre de la Retraite des dix mille , ou de l'Ex-

pe'dition du jeune Cijrus. Toute la Grèce vit alors,

plus que jamais, qu'elle nourrissait une milice in-

vincible à laquelle tout devait céder, et que ses

seules divisions la pouvaient soumettre à un
ennemi trop faible poiu" lui résister quand elle se-

rait unie. Philippe, roi de Macédoine, également
habile et vaillant, ménagea si bien les avantages
que lui donnait contre tant de villes et de républi-

ques divisées, un royaume petit, à la vérité,

mais uni , et où la puissance royale était absolue,
qu'à la fin , moitié par adresse et moitié par force,

il se rendit le plus puissant de la Grèce , et obligea

tous les Grecs à marcher sous ses étendards contre
l'ennemi commun. Il fut tué dans ces conjonctures

;

mais Alexandre , son fils , succéda à son royaume
et à ses desseins.

Il trouva les Macédoniens, non-seulement aguer-
ris , mais encore triomphants , et devenus par tant

de succès presque autant supérieurs aux autres

Grecs en valeur et en discipline, que les autres

Grecs étaient au-dessus des Perses et de leurs

semblables.

Darius
,
qui régnait en Perse de son temps

,

était juste, vaillant, généreux, aimé de ses peu-
ples , et ne manquait ni d'esprit ni de vigueur
pour exécuter ses desseins. Mais si vous le com-
parez avec .\lexandre , son esprit avec ce génie
perçant et sublime ; sa valeur avec la hauteur et

la fermeté de ce courage invincible' qui se sen-
tait animé par les obstacles ; avec cette ardeur
immense d'accroître tous les jours son nom,
qui lui faisait préférer à tous les périls , à tous les

travaux et à mille morts, le moindre degré de
gloire ; enfin , avec cette confiance qui lui faisait

sentir au fond de son cœur que tout lui devait cé-
der comme à un homme que sa destinée rendait
supérieur aux autres , confiance qu'il inspirait non-
seulement à ses chefs , mais encore aux moindres
de ses soldats , qu'il élevait par ce moyen au-des-
sus des difficultés, et au-dessus d'eux-mêmes :

vous "jugerez aisément auquel des deux apparte-
nait la victoire. Et si vous joignez à ces choses les

avantages des Grecs et des Macédoniens au-dessus
de leurs ennemis , vous avouerez que la Perse

,

attaquée par un tel héros et par de telles armées

,

1. /'o(!/6., 1.111, f. G.

11. — T. VUl,

ne pouvait plus éviter de changer de maître. Ainsi

vous décou\'Tirez en même temps ce qui a ruiné

l'empire des Perses, et ce qui a élevé celui d'A-

lexandre.

Pour lui faciliter la victoire , il arriva que la

Perse perdit le seul général qu'elle pût opposer

aux Grecs : c'était Memnon, rhodien'. Tant qu'A-

lexandre eût en tète un si fameux capitaine, il put
se glorifier d'avoir vaincu un ennemi digne de lui.

Au lieu de hasarder contre les Grecs une bataille

générale, Memnon voulait qu'on leur disputât tous

les passages
,
qu'on leur coupât les vivres

,
qu'on

les allât attaquer chez eux, et que, par une attaque

vigoureuse , on les forçât à venir défendre leur

pays. Alexandre y avait pourvu , et les troupes

qu'il avait laissées à .\ntipater suffisaient pour
garder la Grèce. Mais sa bonne fortune le délivra

tout d'un coup de cet embarras. Au commence-
ment d'une diversion, qui déjà inquiétait toute la

Grèce , Memnon mourut , et Alexandre mit tout à

ses pieds.

Ce prince fit son entrée dans Babylone avec un
éclat qui surpassait tout ce que l'univers avait ja-

mais vu; et après avoir vengé la Grèce; après

avoir subjugué avec une promptitude incroyable

toutes les terres de la domination persienne
,
pour

assurer de tous côtés son nouvel empire, ou plutôt

pour contenter son ambition , et rendre son nom
plus fameux que celui de Bacchus , il entra dans

les Indes où il poussa ses conquêtes plus loin que
ce célèbre vainqueur. Mais celui que les déserts,

les fleuves et les montagnes n'étaient pas capables

d'arrêter, fut contraint de céder à ses soldats re-

butés qui lui demandaient du repos. Réduit à se

contenter des superbes monuments qu'il laissa sur

les bords de l'Araspe , il ramena son armée par

une autre route que celle qu'il avait tenue , et

dompta tous les pays qu'il trouva sur son pas-

sage.

Il revint à Babylone craint et respecté non pas

comme un conquérant, mais comme un dieu. Mais

cet empire formidable qu'il avait conquis, ne dura

pas plus longtemps que sa vie qui fut fort courte.

A l'âge de trente-trois ans, au milieu des plus

vastes desseins qu'un homme eût jamais conçus

,

et avec les plus justes espérances d'un heureux

succès , il mourut sans avoir eu le loisir d'établir

solidement ses affaires , laissant un frère imbécile

et des enfants en bas âge , incapables de soutenir

un si grand poids. Mais ce qu'il y avait de plus

funeste pour sa maison et pour son empire , est

qu'il laissait des capitaines à qui il avait appris à

ne respirer que l'ambition et la guerre. Il prévit à

quels excès ils sa porteraient quand il ne serait plus

au monde : pour les retenir, et de peur d'en être

dédit, il n'osa nommer ni son successeur ni le tu-

teur de ses enfants. Il prédit seulement que ses

amis célébreraient ses funérailles avec des batailles

sanglantes, et il expira dans la fleur de son âge,

plein des tristes images de la confusion qui devait

suivre sa mort.

En effet, vous avez vu le partage de son empire

et la ruine affreuse de sa maison. La Macédoine,

son ancien royaume, tenu par ses ancêtres depuis

tant de siècles , fut envahie de tous côtés comme
1. Z)!od.,l. XVll, sect. 1, n. 5.
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une succession vacante; et après avoir été long-

temps la proie du plus fort, il passa enfin à une

autre famille. Ainsi ce grand conquérant, le plus

renommé et le plus illustre qui fût jamais, a été le

dernier roi de sa race. S'il fût demeuré paisible

dans la Macédoine, la grandeur de son empire
n'aurait pas tenté ses capitaines , et il eût pu lais-

ser à ses enfants le royaume de ses pères. Mais
parce qu'il avait été trop puissant , il fut cause de

la perte de tous les siens ; et voilà le fruit glorieux

de tant de conquêtes.

Sa mort fut la seule cause de cette grande ré-

volution. Car il faut dire, à sa gloire, que si jamais

homme a été capable de soutenir un si vaste em-
pire

,
quoique nouvellement conquis

,
ça été sans

doute Alexandre, puisqu'il n'avait pas moins d'es-

prit que de courage. 11 ne faut donc point imputer

à ses fautes
,
quoiqu'il en ait fait de grandes , la

chute de sa famille, mais à la seule mortalité; si

ce n'est qu'on veuille dire qu'un homme de son

humeur, et que son ambition engageait toujours à

entreprendre, n'eût jamais trouvé le loisir d'éta-

blir les choses.

Quoi qu'il en soit, nous voyons par son exemple,
qu'outre les fautes que les hommes pourraient cor-

riger, c'est-à-dire celles qu'ils l'ont par emporte-
ment ou par ignorance , il y a un faible irrémé-

diable inséparablement attaché aux desseins hu-
mains ; et c'est la mortalité. Tout peut tomber en

un moment par cet endroit-là; ce qui nous force

d'avouer que comme le vice le plus inhérent, si je

puis parler de la sorte , et le plus inséparable des

choses humaines , c'est leur propre caducité ; celui

qui sait conserver et affermir un Etat, a trouvé un
plus haut point de sagesse que celui qui sait con-
quérir et gagner des batailles.

Il n'est pas besoin que je vous raconte en détail

ce qui fit périr les royaumes formés du débris de

l'empire d'Alexandre, c'est-à-dire celui de Syrie,

celui de Macédoine, et celui d'Egypte. La cause

commune de leur ruine est qu'ils furent contraints

de céder à une plus grande puissance
,
qui fut la

puissance romaine. Si toutefois nous voulions con-

sidérer le dernier état de ces monarchies , nous
trouverions aisément les causes immédiates de leur

chute; et nous verrions , entre autres choses, que
la plus paissante de toutes , c'est-à-dire celle de
Syrie , après avoir été ébranlée par la mollesse et

le luxe de la nation, reçut enfin le coup mortel par

la division de ses princes.

CH.VPITRE VI.

L'empire romain, et, en passant , celui de Carthage
et sa mauvaise constitution.

Nous sommes enfin venus à ce grand empire
qui a englouti tous les empires de l'univers , d'où

sont sortis les plus grands royaumes du monde
que nous habitons, dont nous respectons encore
les lois, et que nous devons par conséquent mieux
connaître que tous les autres empires. 'Vous en-
tendez bien que je parle de l'empire romain. Vous
en avez vu la longue et mémorable histoire dans
toute sa suite. Mais pour entendre parfaitement
les causes de l'élévation de Rome et celles des
grands changements qui sont arrivés dans son état,

consitlércz attentivement, avec les mœurs des Ro-

mains, les temps d'où dépendent tous les mouve-
ments de ce vaste empire.

De tous les peuples du monde , le plus fier et le

plus hardi , mais tout ensemble le plus réglé dans
ses conseils, le plus constant dans ses maximes,
le plus avisé, le plus laborieux, et enfin le plus

patient, a été le peuple romain.

De tout cela s'est formée la meilleure mihce et

la politique la plus prévoyante, la plus ferme et la

plus suivie qui fût jamais.

Le fond d'un Romain
,
pour ainsi parler, était

l'amour de sa liberté et de sa patrie. Une de ces

choses lui faisait aimer l'autre ; car, parce qu'il

aimait sa liberté, il aimait aussi sa patrie comme
une mère qui le nourrissait dans des sentiments

également généreux et libres.

Sous ce nom de liberté, les Romains se figu-

raient, avec les Grecs , un état où personne ne fût

sujet que de la loi , et où la loi fût plus puissante

que les hommes.
Au reste

,
quoique Rome fût née sous un gou-

vernement royal , elle avait , même sous ses rois

,

une liberté qui ne convient guère à une monarchie
réglée. Car outre que les rois étaient électifs, et

que l'élection s'en faisait par tout le peuple, c'était

encore au peuple assemblé à confirmer les lois , et

à résoudre la paix ou la guerre. Il y avait même
des cas particuliers où les rois déféraient au peuple

le jugement souverain : témoin Tullus Hostilius

,

qui , n'osant ni condamner ni absoudre Horace
comblé tout ensemble , et d'honneur pour avoir

vaincu les Curiaces , et de honte pour avoir tué sa

sœur, le fit juger par le peuple. Ainsi les rois n'a-

vaient proprement que le commandement des ar-

mées, et l'autorité de convoquer les assemblées
légitimes, d'y proposer les affaires, de maintenir

les lois , et d'exécuter les décrets publics.

Quand Servius Tullius conçut le dessein que
vous avez vu de réduire Rome en république , il

augmenta dans un peuple déjà si libre, l'amour de

la liberté ; et de là vous pouvez juger combien les

Romains en furent jaloux quand ils l'eurent goû-
tée tout entière sous leurs consuls.

On frémit encore en voyant dans les histoires

la triste fermeté du consul Brutus, lorsqu'il fit

mourir à ses yeux ses deux enfants
,
qui s'étaient

laissés entraîner aux sourdes pratiques que les Tar-

quins faisaient dans Rome pour y rétablir leur do-

mination. Combien fut affermi dans l'amour de la

liberté un peuple qui voyait ce consul sévère im-
moler à la liberté sa propre famille ! Il ne faut plus

s'étonner si on méprisa dans Rome les efforts dos

peuples voisins, qui entreprirent de rétablir les

Tarquins bannis'. Ce fut en vain que le roi Por-
senna les prit en sa protection. Les Romains, pres-

que affamés, lui firent connaître, par leur fermeté,

qu'ils voulaient du moins mourir libres. Le peuple

fut encore plus ferme que le sénat ; et Rome en-

tière fit dire à ce puissant roi
,
qui venait de la ré-

duire à l'extrémité
,
qu'il cessât d'intercéder pour

les Tarquins
,
puisque , résolue de tout hasarder

pour sa liberté , elle recevrait plutôt ses ennemis
que ses tyrans^ Porsenna, étonné de la fierté de

ce peuple, et de la hardiesse plus qu'humaine de

quelques particuliers, résolut de laisser les Ro-
\. mon., liai.. .\:il. Ilmn.. I. V, c. I. —2. Tit. Uv.. \. II, c. 13.
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mains jouir en paix d'une liberté quïls savaient si

bien défendre.

La liberté leur était donc un trésor qu'ils préfé-

raient à toutes les richesses de l'univers. Aussi

avez-vous vu que dans leurs commencements, et

même bien avant dans leurs progrès, la pauvreté

n'était pas un mal pour eux; au contraire, ils la

regardaient comme un moyen de garder leur li-

berté plus entière , n'y ayant rien de plus libre ni

de plus indépendant qu'un homme qui sait vivre

de peu, et qui, sans rien attendre de la protection

ou de la libéralité d'autrui , ne fonde sa subsis-

tance que sur son industrie et sur son travail.

C'est ce que faisaient les Romains. Nourrir du

bétail, labourer la terre, se dérober à eux-mêmes
tout ce qu'ils pouvaient, vivre d'épargne et de

travail : voilà quelle était leur vie : c'est de quoi

ils soutenaient leur famille
,
qu'ils accoutumaient

à de semblables travaux.

Tite-Live a raison de dire qu'il n'y eut jamais

de peuple où la frugalité, où l'épargne, où la pau-

vreté aient été plus longtemps en honneur. Les
sénateurs les plus illustres, à n'en regarder que
l'extérieur, différaient peu des paysans , et n'a-

vaient d'éclat ni de majesté qu'en public et dans
le sénat. Du reste , on les trouvait occupés du la-

bourage et des autres soins de la vie rustique,

quand on les allait quérir pour commander les ar-

mées. Ces exemples sont fréquents dans l'histoire

romaine. Curius et Fabrice, ces grands capitaines

qui vainquirent Pyrrhus, un roi si riche, n'avaient

que de la vaiselle de terre ; et le premier, à qui

les Samnites en offraient d'or et d'argent, répon-
dit que son plaisir n'était point d'en avoir, mais
de commander à qui en avait. Après avoir triom-
phé, et avoir enrichi la république des dépouilles

de ses ennemis, ils n'avaient pas de quoi se faire

enterrer. Cette modération durait encore pendant
les guerres puniques. Dans la première , on voit

Régulus, général des armées romaines, demander
son congé au §énat pour aller cultiver sa métairie

abandonnée pendant son absence'. Après la ruine

de Carlhage , on voit encore de grands exemples
de la première simplicité. /Emilius Paulus, qui

augmenta le trésor des rois de Macédoine , vivait

selon les règles de l'ancienne frugalité, et mourut
pauvre. Mummius, en ruinant Corinthe, ne pro-
fita que pour le public des richesses de cette ville

opulente et voluptueuse-. Ainsi les richesses étaient

méprisées, la modération et l'innocence des géné-
raux romains faisaient l'admiration des peuples
vaincus.

Cependant, dans ce grand amour de la pauvreté,
les Romains n'épargnaient rien pour la grandeur
et pour la beauté de leur ville. Dès leurs commen-
cements, les ouvrages publics furent tels que
Rome n'en rougit pas depuis même qu'elle se vit

maîtresse du monde. Le Capitule, bâti par Tar-
quin le Superbe , et le temple qu'il éleva à Jupiter
dans cette forteresse, étaient dignes dès lors de la
majesté du plus grand des dieux , et de la gloire
future du peuple romain. Tout le reste répondait
à celte grandeur. Les principaux temples, les mar-
chés

, les bains, les places publiques, les grands

1 Tit. Uv.,Eput.,\. X\nil — 2. Cicer.,deOiriciis,iib. II. cap.
2-, n. 76.

chemins, les aqueducs, les cloaques mêmes et les

égouts de la ville avaient une magnificence qui
paraîtrait incroyable, si elle n'était attestée par
tous les historiens', et confirmée par les restes

que nous en voyons. Que dirai-je de la pompe des
triomphes, des cérémonies de la religion, des jeux
et des spectacles qu'on donnait au peuple-? En
un mot , tout ce qui servait au public , tout ce qui
pouvait donner aux peuples une grande idée de
leur commune patrie se faisait avec profusion au-
tant que le temps le pouvait permettre. L'épargne
régnait seulement dans les maisons particulières.

Celui qui augmentait ses revenus, et rendait ses
terres plus fertiles par son industrie et par son
travail

,
qui était le meilleur économe , et prenait

le plus sur lui-même, s'estimait le plus libre, le

plus puissant et le plus heureux.
11 n'y a rien de plus éloigné d'une telle vie que

la mollesse. Tout tendait plutôt à l'autre excès
, je

veux dire , à la dureté. Aussi les mœurs des Ro-
mains avaient-elles naturellement quelque chose

,

non-seulement de rude et de rigide, mais encore
de sauvage et de farouche. Mais ils n'oublièrent

rien pour se réduire eux-mêmes sous de bonnes
lois : et le peuple le plus jaloux de sa liberté

, que
l'univers ait jamais vu , se trouva en même temps
le plus soumis à ses magistrats et à la puissance
légitime.

La milice d'un tel, peuple ne pouvait manquer
d'être admirable

,
puisqu'on y trouvait , avec des

courages fermes et des corps vigoureux , une si

prompte et si exacte obéissance.

Les lois de cette milice étaient dures , mais né-
cessaires. La victoire était périlleuse et souvent
mortelle à ceux qui la gagnaient contre les ordres.

Il y allait de la vie , non-seulement à fuir, à quit-

ter ses armes, à abandonner son rang, mais encore
à se remuer, pour ainsi dire, et à branler tant soit

peu sans le commandement du général. Qui met-
tait les armes bas devant l'ennemi, qui aimait

mieux se laisser prendre que de mourir glorieuse-

ment pour sa patrie , était jugé indigne de toute

assistance. Pour l'ordinaire on ne comptait plus

les prisonniers parmi les citoyens, et on les lais-

sait aux ennemis comme des membres retranchés

de la république. Vous avez vu dans Florus et

dans Cicéron% l'histoire de Régulus, qui persuada
au sénat , aux dépens de sa propre vie , d'aban-

donner les prisonniers aux Carthaginois. Dans la

guerre d'Annibal , et après la perte de la bataille

de Cannes c'est-à-dire dans le temps où Rome,
épuisée par tant de pertes , manquait le plus de
soldats, le sénat aima mieux armer, contre sa cou-

tume, huit mille esclaves
,
que de racheter huit

mille Romains qui ne lui auraient pas plus coûté

que la nouvelle milice qu'il fallut lever ^. Mais,

dans la nécessité des affaires, on établit plus que
jamais comme une loi inviolable

,
qu'un soldat ro-

main devait vaincre ou mourir.

Par cette maxime, les armées romaines, quoi-

que défaites et rompues , combattaient et se ral-

liaient jusqu'à la dernière extrémité, et comme re-

I. Tit. Live, 1. 1, c. 53, 55 ; 1. M, c. 4; Dion. Halicam., Ant. Rom.. 1.

m. c. 20. 21 ; I. IV, c. 13; Tacit.. Hist.. 1. III, c. "2; Plin., Hist. nalur..

1. XXXVI, c. 15. — 2. Dion. liai.. 1. VII, c. 13 — 3. Cic. de Offic. 1.

III, c. 23, n. 110; Florus. 1. U, c. 2. — V. Fol.. 1. VI, c. 65; Tit. Liv.. I.

XXll, c. dT, 58;Cic.,<ieO/yic .1.111, c. 26, n. Ht.
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marque Sallusle', il se trouve parmi les Romains
plus lie gens punis pour avoir combattu sans en

avoir ordre, que pour avoir lâché-le pied et quitté

son poste : de sorte que le courage avait plus be-

soin d'être réprimé, que la lâcheté n'avait besoin

d'être excitée.

Ils joignirent à la valeur l'esprit et l'invention.

Outre qu'ils étaient par eux-mêmes appliqués et

ingénieux , ils savaient profiter admirablement de

tout ce qu'ils voyaient dans les autres peuples , de

commode pour les campements, pour les ordres de

bataille, pour le genre même des armes ; en un mot,

pour faciliter tant l'attaque que la défense. Vous
avez vu , dans Salluste et dans les autres auteurs

,

ce que les Romains ont apjiris de leurs voisins et

de leurs ennemis mêmes. Qui ne sait qu'ils ont ap-

pris des Carthaginois l'invention des galères, par

lesquelles ils les ont battus , et enfin qu'ils ont tiré

de toutes les nations qu'ils ont connues de quoi

les surmonter toutes?

En effet, il est certain, de leur aveu propre, que
les Gaulois les surpassaient en force de corps , et

ne leur cédaient pas en courage. Polybe nous fait

voir qu'en une rencontre décisive les Gaulois

,

d'ailleurs plus forts en nombre, montrèrent plus

de hardiesse que les Romains, quelque déterminés

qu'ils fussent^ ; et nous voyons toutefois, en cette

même rencontre, ces Romains, inférieurs en tout

le reste, l'emporter sur les* Gaulois, parce qu'ils

savaient choisir de meilleures armes, se ranger

dans un meilleur ordre et mieux profiter du temps
dans la mêlée. C'est ce que vous pourrez voir

quelque jour plus exactement dans Polybe ; et

vous avez souvent remarqué vous-même, dans les

Commentaires de César, que les Romains com-
mandés par ce grand homme ont subjugué les

Gaulois, plus encore par les adresses de l'art mili-

taire que par leur valeur.

Les Macédoniens, si jaloux de conserver l'an-

cien ordre de leur milice formée par Philippe et

par Alexandre, croyaient leur phalange invinci-

ble, et ne pouvaient se persuader que l'esprit hu-

main fût capable de trouver quelque chose déplus
ferme. Cependant le même Polybe, et Tile-Live,

après lui', ont démontré qu'à considérer seule-

ment la nature des armées romaines et de celles

des Macédoniens, les dernières ne pouvaient man-
quer d'être battues à la longue; parce que la pha-

lange macédonienne ,
qui n'était qu'on gros batail-

lon carré , fort épais de toutes parts , ne pouvait

se mouvoir que tout d'une pièce, au lieu que l'ar-

mée romaine, distinguée en petits corps, était plus

prompte et plus disposée à toutes sortes de mouve-
ments.

Les Romains ont donc trouvé, ou ils ont bientôt

appris l'art de diviser les armées en plusieurs ba-

taillons et escadrons , et de former les corps de

réserve, dont le mouvement est si propre à pous-

ser ou à soutenir ce qui s'ébranle de part et d'au-

tre. Faites marcher contre des troupes ainsi dis-

posées la phalange macédonienne, cette grosse et

lourde machine sera terrible à la vérité à une
armée sur laquelle elle tombera de tout son poids

;

i. .Sfi/disl.. (le nello r.alil., n. 9. — 2. Poljib.. I. Il, c. 28 et scq. —
3. l'aluti.. I. XVll, in E.vmy., c. 24 et seq. ;

'/'((. I.tv., I. IX, c. l'J;

I. XXXI, c. au, Ole.

mais, comme parle Polybe, elle ne peut conserver
longtemps sa propriété naturelle ; c'est-à-dire sa

solidité et sa consistance; parce qu'il lui faut des

lieux propres, et pour ainsi dire faits exprès, et

qu'à faute de les trouver, elle s'embarrasse elle-

même, ou plutôt elle se rompt par son propre
mouvement; joint qu'étant une fois enfoncée, elle

ne sait plus se rallier. Au lieu que l'armée ro-

maine, divisée en ses petits corps, profite de tous

les lieux, et s'y accommode : on l'unit et on la sé-

pare comme on veut ; elle défile aisément et se

rassemble sans peine ; elle est propre aux détache-

ments, aux ralliements, à toutes sortes de conver-

sions et d'évolutions
,
qu'elle fait ou tout entière

ou en partie, selon qu'il est convenable; enfin elle

a plus de mouvements divers, et par conséquent
plus d'action et plus de force que la phalange.

Concluez donc , avec Polybe
,

qu'il fallait que la

phalange lui cédât, et que la Macédoine fût vain-

cue.

11 y a plaisir. Monseigneur, à vous parler de
ces choses dont vous êtes si bien instruit par d'ex-

cellents maîtres, et que vous voyez pratiquées,

sous les ordres de Louis le Grand, d'une manière
si admirable, que je ne sais si la milice romaine a

; jamais rien eu de plus beau. Mais, sans vouloir

ici la mettre aux mams avec la milice française,

je me contente que vous ayez vu que la milice

romaine , soit qu'on regarde la science même de
prendre ses avantages, ou qu'on s'attache à consi-

dérer son extrême sévérité à faire garder tous les

ordres de la guerre, a surpassé de beaucoup tout

ce qui avait paru dans les siècles précédents.

Après la Macédoine , il ne faut plus vous parler

de la Grèce : vous avez vu que la Macédoine y te-

nait le dessus, et ainsi elle vous apprend à juger
du reste. Athènes n'a plus rien produit depuis les

temps d'Alexandre. Les Etoliens, qui se signalè-

rent en diverses guerres, étaient plutôt indociles

que libres, et plutôt brutaux que vaillants. Lacé-
démone avaitfait son dernier effort pour la guerre
en produisant Cléomène , et la ligue dos Achéens
en produisant Philopœmen. Rome n'a point com-
battu contre ces deux grands capitaines ; mais le

dernier, qui vivait du temps d'Annibal et de Sci-

pion, à voir agir les Romains dans la Macédoine,
jugea bien que la liberté de la Grèce allait expirer

et qu'il ne lui restait plus qu'à reculer le moment
de sa chute'. Ainsi les peuples les plus belliqueux

cédaient aux Romains. Les Romains ont triomphé
du courage dans les Gaulois, du courage et de
l'art dans les Grecs , et de tout cela soutenu de la

conduite la plus raffinée, en triomphant d'Anni-
bal ; de sorte que rien n'égala jamais la gloire de
leur milice.

Aussi n'ont-ils rien eu , dans tout leur gouver-
nement, dont ils se soient tant vantés que de leur

discipline militaire. Ils l'ont toujours considérée

comme le fondement de leur empire. La disci-

pline militaire est la chose qui a paru la première
dans leur Etat, et la dernière qui s'y est perdue,

tant elle était attachée à la constitution de leur

république.

Une des plus belles parties de la milice romaine
était qu'on n'y louait point la fausse valeur. Les

1. mu., iii l'iiii.
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maximes du faux honneur, qui ont fait périr tant

de monde parmi nous, n'étaient pas seulement

connues dans une nation si avide de gloire. On
remarque de Scipion ' et de César, les deux pre-

miers hommes de guerre et les plus vaillants qui

aient été parmi les Romains, qu'ils ne se sont ja-

mais exposés qu'avec précaution , et lorsqu'un

grand besoin le demandait. Un n'attendait rien de

bon d'un général qui ne savait pas connaître le

soin qu'il devait avoir de conserver sa personne-;

et on réservait pour le vrai service les actions

d'une hardiesse extraordinaire. Les Romains ne

voulaient point de batailles hasardées mal à pro-

pos, ni de victoires qui coûtassent trop de sang;

de sorte qu'il n'y avait rien de plus hardi, ni tout

ensemble de plus ménagé qu'étaient les armées
romaines.

Mais comme il ne suffit pas d'entendre la guerre

si on n'a un sage conseil pour l'entreprendre à pro-

pos, et tenir le dedans de l'Etat dans un bon ordre,

il faut encore vous faire observer la profonde poli-

tique du sénat romain. A le prendre dans les bons

temps de la république, il n'y eut jamais d'assem-

blée où les affaires fussent traitées plus mûrement,
ni avec plus de secret , ni avec une plus longue

prévoyance, ni dans un plus grand concours, et

avec un plus grand zèle pour le bien public.

Le Saint-Esprit n'a pas dédaigné de marquer
ceci dans le livre des Machabées^ ni de louer la

haute prudence et les conseils vigoureux de cette

sage compagnie où personne ne se donnait de l'au-

torité que par la raison , et dont tous les membres
conspiraient à l'utilité publique sans partialité et

sans jalousie.

Pour le secret, Tite-Live nous en donne un
exemple illustre*. Pendant qu'on méditait la guerre

contre Persée, Eumènes, roi de Pergame, ennemi
de ce prince , vint à Rome pour se liguer contre

lui avec le sénat. Il y fit ses propositions en pleine

assemblée, et l'affaire fut résolue par h^s suffrages

d'une compagnie composée de trois cents hommes.
Qui croirait que le secret eût été gardé , et qu'on

n'ait jamais rien su de la délibération que quatre

ans après
,
quand la guerre fut achevée? Mais ce

qu'il y a de plus surprenant , est que Persée avait

à Rome ses ambassadeurs pour observer Eumènes.
Toutes les villes de Grèce et d'Asie, qui craignaient

d'être enveloppées dans cette querelle , avaient

aussi envoyé les leurs , et tous ensemble tâchaient

à découvrir une affaire d'une telle conséquence. Au
milieu de tant d'habiles négociateurs, le sénat fut

impénétrable. Pour faire garder le secret on n'eut
jamais besoin de supplices, ni de défendre le com-
merce avec les étrangers sous des peines rigou-
reuses. Le secret se recommandait comme tout

seul , et par sa propre importance.
C'est une chose surprenante dans la conduite de

Rome , d'y voir le peuple regarder presque tou-

jours le sénat avec jalousie, et néanmoins lui défé-
rer tout dans les grandes occasions , et surtout
dans les grands périls. Alors on voyait tout le peu-
ple tourner les yeux sur cette sage compagnie , et

attendre ses résolutions comme autant d'oracles.

Une longue expérience avait appris aux Romains

i. l'olyh.,\.\.c.i3. — i. Idem, c. Î9. — 3. 1. liach., vni,15,lG.
- 4. Tu. Lh:. 1. XLII, c. U.

que de là étaient sortis tous les conseils qui avaient

sauvé l'Etat. C'était dans le sénat que se conser-

vaient les anciennes maximes, et l'esprit, pour
ainsi parler, de la république. C'était là que se for-

maient les desseins qu'on voyait se soutenir par
leur propre suite ; et ce qu'il y avait de plus grand
dans le sénat, est qu'on n'y prenait jamais des ré-

solutions plus vigoureuses que dans les plus gran-
des extrémités.

Ce fut au plus triste état de la république, lors-

que, faible encore et dans sa naissance, elle se vit

tout ensemble et divisée au dedans par les tribuns,

et pressée au dehors par les Volsques que Coriolan

irrité menait contre sa patrie '
: ce fut , dis-je , en

cet état, que le sénat parut le plus intrépide. Les
Volsques , toujours battus par les Romains , espé-

rèrent de se venger ayant à leur tête le plus grand
homme de Rome, le plus entendu à la guerre, le

plus libéral, le plus incompatible avec l'injustice;

mais le plus dur, le plus difficile et le plus aigri.

Ils voulaient se faire citoyens par force; et après

de grandes conquêtes , maîtres de la campagne et

du pays, ils menaçaient de tout perdre si on n'ac-

cordait leur demande. Rome n'avait ni armée ni

chefs ; et néanmoins dans ce triste état, et pendant
qu'elle avait tout à craindre , on vit sortir tout à

coup ce hardi décret du sénat
,
qu'on périrait plu-

tôt que de rien céder à l'ennemi armé, et qu'on

lui accorderait des conditions équitables , après

qu'il aurait retiré ses armes.

La mère de Coriolan, qui fut envoyée pour le

fléchir, lui disait entre autres raisons^ : « Necon-
1) naissez-vous pas les Romains? Ne savez-vous
» pas , mon fils

,
que vous n'en aurez rien que par

» les prières , et que vous n'en obtiendrez ni

» grande ni petite chose par la force? » Le sévère

Coriolan se laissa vaincre ; il lui en coûta la vie

,

et les Volsques choisirent d'autres généraux : mais
le sénat demeura ferme dans ses maximes; et le

décret qu'il donna, de ne rien accorder par force,

passa pour une loi fondamentale de la politique

romaine , dont il n'y a pas un seul exemple que
les Romains se soient départis dans tous les temps
de la république ^ Parmi eux, dans les états les

plus tristes
,
jamais les faibles conseils n'ont été

seulement écoutés. Ils étaient toujours plus traita-

bles victorieux que vaincus; tant le sénat savait

maintenir les anciennes maximes de la république,

et tant il y savait confirmer le reste des citoyens.

De ce même esprit sont sorties les résolutions

prises tant de fois dans le sénat, de vaincre les

ennemis par la force ouverte, sans y employer

les ruses ou les artifices , même ceux qui sont

permis à la guerre , ce que le sénat ne faisait ni

par un faux point d'honneur, ni pour avoir ignoré

les lois de la guerre , mais parce qu'il ne jugeait

rien de plus efficace pour abattre un ennemi or-

gueilleux, que de lui ôter toute l'opinion qu'il

pourrait avoir de ses forces , afin que vaincu jus-

que dans le cœur, il ne vît plus de salut que dans

la clémence du vainqueur.

C'est ainsi que s'établit par toute la terre cette

haute opinion des armes romaines. La créance

t. mon. liai., 1. VIII, c. 5 ; Tit. Liv., I. II , c. 39. — 2. Dion. Hal., 1.

VIII, c. 7.— 3. Polyb., I. VI, c. 56; Excerpl. de Légat :c. 69;J)ion.
Hal, I. VIII, c. .5.
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répandue parloiil que rien ne leur résistait, faisait

tomber les armes des mains à leurs ennemis , et

donnait à leurs alliés un invincible secours. Vous

voyez ce que fait dans toute l'Europe une sem-

blable opinion des armes françaises , et le monde
étonné des exploits du Roi confesse qu'il n'appar-

tenait qu'à lui seul de donner des bornes à ses

conquêtes.

La conduite du sénat romain , si forte contre les

ennemis, n'était pas moins admirable dans la con-

duite du dedans. Ces sages sénateurs avaient

quelquefois pour le peuple une juste condescen-

dance; comme lorsque, dans une extrême néces-

sité, non-seulement ils se taxèrent eux-mêmes
plus haut que les autres , ce qui leur était ordi-

naire, mais encore qu'ils déchargèrent le menu
peuple de tout impôt, ajoutant « que les pauvres

» payaient un assez grand tribut à la république

,

»-en nourrissant leurs enfants'. »

Le sénat montra
,
par cette ordonnance

,
qu'il

savait en quoi consistaient les vraies richesses

d'un état; et un si beau sentiment, joint aux té-

moignages d'une bonté paternelle, fit tant d'im-

pression dans l'esprit des peuples
,
qu'ils devin-

rent capables de soutenir les dernières extrémités

pour le salut de leur patrie.

Mais quand le peuple méritait d'être blâmé , le

sénat le faisait aussi avec une gravité et une vi-

gueur digne de cette sage compagnie, comme il

arriva dans le démêlé entre ceux d'Ardée et d'A-

ricie. L'histoire en est mémorable, et mérite de

vous être racontée. Ces deux peuples étaient en

guerre pour des terres que chacun d'eux préten-

dait^ Enfin, las de combattre, ils convinrent de

se rapporter au jugement du peuple romain, dont

l'équité était révérée par tous les voisins. Les tribus

furent assemblées, et le peuple ayant connu, dans

la discussion, que ces terres prétendues par d'au-

tres, lui appartenaient de droit, se les adjugea. Le

sénat, quoique convaincu que le peuple dans le

fond avait bien jugé , ne put souffrir que les Ro-
mains eussent démenti leur générosité naturelle

,

ni qu'ils eussent lâchement trompé l'espérance de

leurs voisins qui s'étaient soumis à leur arbitrage.

Il n'y eut rien que ne fit cette compagnie pour

empêcher un jugement d'un si pernicieux exemple,

où les juges prenaient pour eux les terres contes-

tées par les parties. Après que la sentence eût été

entendue, ceux d'Ardée dont le droit était le plus

apparent, indignés d'un jugement si inique, étaient

prêts à s'en venger par les armes. Le sénat ne fit

point de difficulté de leur déclarer publiquement

qu'il était aussi sensible qu'eux-mêmes à l'injure

qui leur avait été faite ;
qu'à la vérité il ne pou-

vait pas casser un décret du peuple, mais que

si , après cette offense , ils voulaient bien se fier à

la compagnie de la réparation qu'ils avaient raison

de prétendre, le sénat prendrait un tel soin de leur

satisfaction
,
qu'il ne leur resterait aucun sujet de

plainte. Les Ardéates se fièrent à cette parole. Il

leur arriva une affaire capable de ruiner leur ville

de fond en comble. Ils reçurent un si prompt se-

cours par les ordres du sénat, qu'ils se crurent

trop bien payés de la terre qui leur avait été ùtée,

et ne songeaient plus qu'à remercier de si fidèles

1. Til. l.ir.. 1. li, r. '> — 2. Idem, 1. III. c. 71; I. IV, c. 7, 0, )0.

amis. Mais le sénat ne fut pas content, jusqu'à ce

qu'en leur faisant rendre la terre que le peuple

romain s'était adjugée, il abolît la mémoire d'un

si infâme jugement.

Je n'entreprends pas ici de vous dire combien
le sénat a fait d'actions semblables ; combien il a

livré aux ennemis de citoyens parjures qui ne vou-

laient pas leur tenir parole, ou qui chicanaient sur

leurs serments, combien il a condanùié de mau-
vais conseils, qui avaient eu d'heureux succès' :

je vous dirai seulement que cette auguste compa-
gnie n'inspirait rien que de grand au peuple ro-

main , et donnait en toutes rencontres une haute

idée de ses conseils, persuadée qu'elle était que

la réputation était le plus ferme appui des Etats.

On peut croire que dans un peuple si sage-

ment dirigé, les récompenses et les châtiments

étaient ordonnés avec grande considération. Outre

que le service et le zèle au bien de l'Etat était le

moyen le plus sûr pour s'avancer dans les charges ;

les actions militaires avaient mille récompenses
qui ne coûtaient rien au public , et qui étaient in-

finiment précieuses aux particuliers, parce qu'on

y avait attaché la gloire , si chère à ce peuple bel-

liqueux. Une couronne d'or très-mince, et le plus

souvent une couronne de feuilles de chêne , ou de

laurier, ou de quelque herbage plus vil encore,

devenait inestimable parmi les soldats, qui ne

connaissaient point de plus belles marques que

celles de la vertu, ni de plus noble distinctioi^que

celle qui venait des actions glorieuses.

Le sénat, dont l'approbation tenait lieu de ré-

compense , savait louer et blâmer quand il fallait.

• Incontinent après le combat, les consuls et les

autres généraux donnaient publiquement aux sol-

dats et aux officiers la louange ou le blâme qu'ils

méritaient; mais eux-mêmes ils attendaient en

I

suspens le jugement du sénat, qui jugeait de la

,

sagesse des conseils , sans se laisser éblouir par le

bonheur des événements. Les louanges étaient

précieuses, parce qu'elles se donnaient avec con-

naissance : le blâme piquait au vif les cœurs gé-

néreux, et retenait les plus faibles dans le devoir.

Les châtiments qui suivaient les mauvaises actions,

tenaient les soldats en crainte, pendant que les

récompenses et la gloire bien dispensée les éle-

vaient au-rdessus d'eux-mêmes.

Qui peut mettre dans l'esprit des peuples la

gloire , la patience dans les travaux , la grandeur

de la nation et l'amour de la patrie, peut se vanter

d'avoir trouvé la constitution d'état la plus propre

à produire de grands hommes. C'est sans doute

les grands hommes qui font la force d'un empire.

La nature ne manque pas de faire naître dans tous

les pays des esprits et des courages élevés ; mais

il faut lui aider à les former. Ce qui les forme, ce

qui les achève, ce sent des sentiments forts et de

nobles impressions qui se répandent dans tous les

esprits, et passent insensiblement de l'un à l'autre.

Qu'est-ce qui rend notre noblesse si fière dans les

combats et si hardie dans les entreprises? c'est

l'opinion reçue dès l'enfance, et établie par le sen-

timent unanime de la nation, qu'un gentilhomme

sans cœur se dégrade lui-même , et n'est plus

digne de voir le jour. Tous les Romains étaient

'
1. l'olijl'.. m. av., Cic, (le Uflic, I. m, c. 25, 20, elc.



TROISIÈME PARTIE. LES EMPIRES. 263

nourris dans ces sentiments, et le peuple disputait

avec la noblesse à qui agirait le plus par ces vi-

goureuses maximes. Durant les bons temps de

Rome, l'enfance même était exercée par des tra-

vaux : on n'y entendait parler d'autre chose que

de la grandeur du nom romain. II fallait aller à la

guerre quand la république l'ordonnait , et là tra-

vailler sans cesse, camper hiver et été, obéir sans

résistance , mourir ou vaincre. Les pères qui n'é-

levaient pas leurs enfants dans ces piaximes, et

comme il fallait, pour les rendre capables de servir

l'Etat, étaient appelés en justice par les magis-

trats, et jugés coupables d'un attentat envers le

public. Quand on a commencé à prendre ce train
,

les grands hommes se font les uns les autres ; et si

Rome en a plus porté qu'aucune autre ville qui

eût été avant elle , ce n'a point été par hasard
;

mais c'est que l'Etat romain , constitué de la ma-
nière que nous avons vue, était, pour ainsi parler,

du tempérament qui devait être le plus fécond en

héros.

Un état qui se sent ainsi formé, se sent aussi

en même temps d'une force incomparable , et ne

se croit jamais sans ressource. Aussi voyons-nous

que les Romains n'ont jamais désespéré de leurs

affaires , ni quand Porsenna , roi d'Elrurie , les

affamait dans leurs murailles; ni quand les Gau-

lois, après avoir brûlé leur ville, inondaient tout

leur pays , et les tenaient serrés dans le Capitule
;

ni quand Pyrrhus, roi des Epirotes, aussi habile

qu'entreprenant, les effrayait par ses éléphants,

et défaisait toutes leurs armées; ni quand Annibal,

dt\jà tant de ibis vainqueur, leur tua encore plus

de cinquante mille hommes et leur meilleure mi-

lice daus la bataille de Cannes.

Ce fut alors que le consul Terentius Varro
,
qui

venait de perdre par sa faute une si grande ba-

taille , fut reçu à Rome comme s'il eût été victo-

rieux , seulement parce que , dans un si grand
malheur, il n'avait point désespéré des affaires de

la république. Le sénat l'en remercia publique-

ment ; et dès lors on résolut, selon les anciennes

maximes, de n'écouter dans ce triste état aucune
proposition de paix. L'ennemi fut étonné ; le peuple

reprit cœur et crut avoir des ressources que le

sénat connaissait par sa prudence.

En effet, cette constance du sénat, au milieu de

tant de malheurs qui arrivaient coup sur coup

,

ne venaient pas seulement d'une résolution opi-

niâtre de ne céder jamais à la fortune, mais encore

d'une profonde connaissance des forces romaines
et des forces ennemies. Rome savait par son cens,

c'est-à-dire par le rôle de ses citoyens toujours

exactement continué depuis Servius TuUius , elle

savait , dis-je , tout ce qu'elle avait de citoyens

capables de porter les armes, et ce qu'elle pouvait

espérer de la jeunesse qui s'élevait tous les jours.

Ainsi elle ménageait ses forces contre un ennemi
qui venait des bords de l'Afrique

; que le temps
devait détruire tout seul dans un pays étranger,

où les secours étaient si tardifs ; et à qui ses vic-

toires mêmes, qui lui coûtaient tant de sang', étaient

fatales. C'est pourquoi, quelque perte qui fût arri-

vée , le sénat, toujours instruit de ce qui lui res-

tait de bons soldats, n'avait qu'à temporiser, et ne
se laissait jamais abattre. Quand, par la défaite de

Cannes et par les révoltes qui suivirent , il vit les

forces de la république tellement diminuées
,
qu'à

peine eût-on pu se défench'e si les ennemis eussent

pressé , il se soutint par courage ; et sans se trou-

bler de ses pertes , il se mit à regarder les démar-
ches du vainqueur. Aussitôt qu'on eût aperçu
qu'Annibal , au lieu de poursuivre sa victoire, ne
songeait durant quelque temps qu'à en jouir, le

sénat se rassura, et vit bien qu'un ennemi capable

de manquer à sa fortune , et de se laisser éblouir

par ses grands succès , n'était pas né pour vaincre

les Romains. Dès lors Rome fit tous les jours de
plus grandes entreprises; et Annibal, tout habile,

tout courageux, tout victorieux qu'il était, ne put
tenir contre elle.

11 est aisé déjuger, par ce seul événement, à

qui devait enfin demeurer tout l'avantage. Annibal,

enflé de ses grands succès, crut la prise de Rome
trop aisée , et se relâcha. Rome , au milieu de ses

malheurs, ne perdit ni le courage, ni la confiance,

et entreprit de plus grandes choses que jamais.

Ce fut incontinent après la défaite de Cannes qu'elle

assiégea Syracuse et Capoue , l'une infidèle aux
traités , et l'autre rebelle. Syracuse ne put se dé-

fendre , ni par ses fortifications , ni par les inven-

tions d'Archimède. L'armée victorieuse d'Annibal

vint vainement au secours de Capoue. Mais les Ro-
mains firent lever à ce capitaine le siège de Noie.

Un peu après , les Carthaginois défirent et tuèrent

en Espagne les deux Scipions. Dans toute cette

guerre il n'était rien arrivé de plus sensible ni de
plus funeste aux Romains. Leur perle leur fit faire

les derniers efforts : le jeune Scipion, fils d'un de

ces généraux, non content d'avoir relevé les affaires

de Rome en Espagne , alla porter la guerre aux
Carthaginois dans leur propre ville , et donna le

dernier coup à leur empire.

L'état de cette ville ne permettait pas que Sci-

pion y trouvât la même résistance qu'/innibal trou-

vait du côté de Rome ; et vous en serez convaincu
si peu que vous regardiez la constitution de ces

deux villes.

Rome était dans sa force; et Carthage, qui avait

commencé de baisser, ne se soutenait plus que par

Annibal'. Rome avait son Sénat uni, et c'est pré-

cisément dans ces temps que s'y est trouvé ce

concert tant loué dans le livre des Machabées. Le
sénat de Carthage était divisé par de vieilles fac-

tions irréconciables ; et la perte d'Annibal eût fait

la joie de la plus notable partie des grands sei-

gneurs. Rome encore pauvre, et attachée à l'a-

griculture , nourrissait une milice admirable, qui

ne respirait que la gloire, et ne songeait qu'à

agrandir le nom romain. Carthage, enrichie par

son trafic, voyait tous ses citoyens attachés à leurs

richesses, et nullement exercés dans la guerre.

Au lieu que les armées romaines étaient presque

toutes composées de citoyens ; Carthage , au con-

traire, tenait pour maxime de n'avoir que des

troupes étrangères , souvent autant à craindre à

ceux qui les paient qu'à ceux contre qui on les

emploie.

Ces défauts venaient en partie de la première
institution de la république de Carthage, et en
partie s'y était introduits avec le temps. Carthage

1. Pohjl)., 1. I, m, VI, c. 49, elc.
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a toujours aimé les rfchesses; el Aristole l'accuse

d'y être attachée jusqu'à donner lieu à ses citoyens

de les préférer à la vertu'. Par là une république

toute faite pour la guerre, comme le remarque le

même Arislote, à la fin en a négligé l'exercice. Ce
philosophe ne la reprend pas de n'avoir que des

milices étrangères; et il est à croire qu'elle n'est

tombée que longtemps après dans ce défaut. Mais

les richesses y mènent naturellement uue républi-

que marchande : on veut jouir de ses biens, et on

croit tout trouver dans son argent. Carlhage se

croyait forte parce qu'elle avait beaucoup de sol-

dats, et n'avait pu apprendre, par tant de révoltes

arrivées dans les derniers temps, qu'il n'y a rien de

plus malheureux qu'un état qui ne se soutient qucv

par les étrangers, où il ne trouve ni zèle, ni sûreté,

ni obéissance.

11 est vrai que le grand génie d'Annibal sem-
blait avoir remédié aux défauts de sa république.

On regarde comme un prodige, que dans un pays

étranger, et durant seize ans entiers, il n'ait jamais

vu, je ne dis pas de sédition, mais de murmure,
dans une armée toute composée de peuples divers,

qui, sans s'entendre entre eux, s'accordaient si

bien à entendre les ordres de leur géuéraP. Mais

l'habileté d'Annibal ne pouvait pas soutenir Car-

lhage , lorsque attaquée dans ses murailles par un
général comme Scipion, elle se trouva sans forces.

Il fallut rappeler Annibal , à qui il ne restait plus

que des troupes affaiblies plus par leurs propres

victoires que par celles des Romains , et qui ache-

vèrent de se ruiner par la longueur du voyage.

Ainsi Annibal fut battu ; et Carthage , autrefois

maîtresse de toute l'Afrique , de la mer Méditer-

ranée, et de tout le commerce de l'univers, fut

contrainte de subir le joug que Scipion lui imposa.

Voilà le fruit glorieux de la patience romaine.

Des peuples qui s'enhardissaient et se fortifiaient

par leurs malheurs , avaient bien raison de croire

qu'on sauvait tout, pourvu qu'on ne perdît pas l'es-

pérance; et Polybe a très-bien conclu, que Car-
thage devait à la fin obéir à Rome

,
par la seule

nature des deux républiques.

Que si les Romains s'étaient servis de ces gran-
des qualités politiques et militaires , seulement
pour conserver leur état en paix , ou pour proté-

ger leurs alliés opprimés, comme ils en faisaient le

semblant, il faudrait autant louer leur équité que
leur valeur et leur prudence. Mais quand ils eu-
rent goûté la douceur de la victoire , ils voulurent
que tout leur cédât , et ne prétendirent à rien

moins qu'à mettre premièrement leurs voisins el

ensuite tout l'univers sous leurs lois.

Pour parvenir à ce but, ils surent parfaitement

conserver leurs alliés , les unir entre eux
,
jeter la

division et la jalousie parmi leurs ennemis
, péné-

trer leurs conseils, découvrir leur intelligence, el

prévenir leurs entreprises.

Ils n'observaient pas seulement les démarches
de leurs ennemis, mais encore tous les progrès do
leurs voisins : curieux surtout ou de diviser ou de
contrebalancer par quelque autre endroit les puis-
sances qui devenaient trop redoutables , ou qui
mettaient de trop grands obstacles à leurs con-
quêtes.

1. Arist., l'olil., 1. Il, c. )1. — 2. rolub., I. 1 , c. 17.

I
Ainsi les Gi'ecs avaient tort de s'imaginer, du

temps de Polybe
,
que Rome s'agrandissait plutôt

par hasard que par conduite'. Ils étaient trop pas-

sionnés pour leur nation , et trop jaloux des peu-
ples qu'ils voyaient s'élever au-dessus d'eux; ou
peut-être que voyant de loin l'empire romain s'a-

vancer si vite , sans pénétrer les conseils qui fai-

saient mouvoir ce graud corps , ils attribuaient au
hasard, selon la coutume des hommes, les effets

dont les causes ne leur étaient pas connues. Mais
Polybe, que son étroite familiarité avec les Ro-
mains faisait entrer si avant dans le secret des af-

faires , et qui observait de si près la politique ro-

maine durant les guerres puniques , a été plus

équitable que les autres Grecs , et a vu que les

conquêtes de Rome étaient la suite d'un dessein

bien entendu. Car il voyait les Romains , du mi-
lieu de la mer Méditerranée

,
porter leurs regards

partout aux environs jusqu'aux Espagnes et jus-

qu'en Syrie ; observer ce qui s'y passait ; s'avan-

cer régulièrement et de proche en proche ; s'affer-

mir avant que de s'étendre; ne se point charger
de trop d'affaires; dissimuler quelque temps, et se

déclarer à propos ; attendre qu'Annibal fût vaincu

pour désarmer Philippe , roi de Macédoine
,
qui

l'avait favorisé; après avoir commencé l'affaire,

n'être jamais las ni contents jusqu'à ce que tout

fût fait; ne laisser aux Macédoniens aucun moment
pour se reconnaître ; et après les avoir vaincus,

rendre par un décret public , à la Grèce si long-

temps captive, la liberté à laquelle elle ne pensait

plus
;
par ce moyen répandre d'un côté la terreur,

et de l'autre la vénération de leur nom : c'en était

assez pour conclure que les Romains ne s'avan-

çaient pas à la conquête du monde par hasard ,

mais par conduite.

C'est ce qu'a vu Polybe dans le temps des pro-

grès de Rome. Denys d'Halicarnasse, qui a écrit

après l'établissement de l'empire , et du temps
d'Auguste, a conclu la même chose^, en repre-

nant dès leur origine les anciennes institutions de

la république romaine, si propres de leur nature à

former un peuple invincible et dominant. Vous en

avez assez vu pour entrer dans les sentiments de

ces sages historiens, et pour condamner Plutar-

que qui, toujours passionné pour les Grecs, attri-

bue à la seule fortune la grandeur'romaine, et à la

seule vertu celle d'Alexandre ^
Mais plus ces historiens font voir de dessein

dans les conquêtes de Rome
,
plus ils y montrent

d'injustice. Ce vice est inséparable du désir de
dominer, qui aussi pour celte raison, est justement
condamné par les règles de l'Evangile. Mais la

seule philosophie suffit pour nous faire entendre
que la force nous est donnée pour conserver notre

bien , et non pas pour usurper celui d'autrui. Ci-

céron l'a reconnu; et les règles qu'il adonnées
pour faire la guerre* sont une manifeste condam-
nation de la conduite des Romains.

Il est vrai qu'ils parurent assez équitables au

commencement de leur république. Il semblait

qu'ils voulaient eux-mêmes modérer leur humeur
guerrière en la resserrant dans les bornes que l'é-

1. Paluli., 1. i, c. 03. — 3. Uion. liai.. Ant. Rom., I. I, II. — S. riiit..

lib. de fort. Me.t., et de fort. Ilom. — i. Cic. , de O/f., 1. I. i . 1 1 , 12
;

I. III; c. i5.
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qiiité prescrivait. Qu'y a-t-il de plus beau ni de

plus sain que le collège des feciaux , soit que
.\uma en soit le fondateur, comme le dit Denys
d'Halicarnasse', ou que ce soit Ancus Martius,

comme le veut Tite-Live'? Ce conseil était établi

pour juger si une guerre était juste ; avant que le

sénat la proposât , ou que le peuple la résolût, cet

examen d'équité précédait toujours. Quand la jus-

tice de la guerre était reconnue , le sénat prenait

ses mesures pour l'entreprendre; mais on en-

voyait , avant toutes choses , redemander dans les

formes à l'usurpateur les choses injustement ra-

vies, et on n'en venait aux extrémités qu'après

avoir épuisé les voies de douceur. Sainte institu-

tion s'il en fût jamais et qui fait honte aux chré-

tiens, à qui un Dieu venu au monde pour pacifier

toutes choses, n'a pu inspirer la charité et la paix.

Mais que servent les meilleures institutions, quand
enfin elles dégénèrent en pures cérémonies? La
douceur de vaincre et de dominer corrompit bien-

tôt dans les Romains ce que l'équité naturelle leur

avait donné de droiture. Les délibérations des fe-

ciaux ne furent plus parmi eux qu'une formalité

inutile ; et encore qu'ils exerçassent envers leurs

plus grands ennemis des actions de grande équité,

et même de grande clémence , l'ambition ne per-

mettait pas à la justice de régner dans leurs con-
seils.

Au reste, leurs injustices étaient d'autant plus

dangereuses, qu'ils savaient mieux les couvrir du
prétexte spécieux de l'équité , et qu'ils mettaient
sous le joug insensiblement les rois et les nations,

sous couleur de les protéger et de les défendre.

Ajoutons encore qu'ils étaient cruels à ceux qui

leur résistaient : autre qualité assez naturelle aux
conquérants, qui savent que l'épouvante fait plus
de la moitié des conquêtes. Faut-il dominer à ce

prix ; et le commandement est-il si doux, que les

hommes le veuillent acheter par des actions si in-

humaines? Les Romains, pour répandre partout
la terreur, aflectaient de laisser dans les villes

prises des spectacles terribles de cruauté^, et de
paraître impitoyables à qui attendait la force, sans
même épargner les rois qu'ils faisaient mourir in-

humainement, après les avoir menés en triomphe
chargés de fers , et tramés à des chariots comme
des esclaves.

Mais s'ils étaient cruels et injustes pour con-
quérir, ils gouvernaient avec équité les nations
subjuguées. Ils tâchaient de faire goûter leur gou-
vernement aux peuples soumis, et croyaient que
c'était le meilleur moyen de s'assurer leurs con-
quêtes. Le sénat tenait en bride les gouverneurs,
et faisait justice au peuple. Cette compagnie était

regardée comme l'asile des oppressés : aussi les

concussions et les violences ne furent-elles con-
nues parmi les Romains que dans les derniers
temps de la république; et jusqu'à ce temps la re-
tenue de leurs magistrats était l'admiration de
toute la terre.

Ce n'était donc pas de ces conquérants brutaux
et avares

,
qui ne respirent que le pillage , ou qui

établissent leur domination sur la ruine des pays
vaincus. Les Romains rendaient meilleurs tous

1. Dion. liai., .Ant. Ilom., 1. 11. c. 19. — 2. TU. Ltv.. 1. I, c. 32. -
3. ralijb., 1. X, c. 13.

ceux qu'ils prenaient, en y faisant fleurir la jus-

tice, l'agriculture, le commerce, les arts mêmes
et les sciences, après qu'ils lesi eurent une fois

goûtées.

C'est ce qui leur a donné l'empire le plus floris-

sant et le mieux établi, aussi bien que le plus

étendu qui fût jamais. Depuis l'Euphrate et le Ta-

naïs jusqu'aux colonnes d'Hercule et à la mer
Atlantique, toutes les terres et toutes les mers
leur obéissaient : du milieu et comme du centre de
la mer Méditerranée , ils embrassaient toute l'é-

tendue de cette mer, pénétrant au long et au large

tous les états d'alentour, et la tenant entre deux
pour faire la communication de leur empu-e. On
est encore effrayé quand on considère que les na-

tions qui font à présent des royaumes si redou-

tables , toutes les Gaules , toutes les Espagnes , la

Grande-Rrelagne presque tout entière, l'Illyrique

jusqu'au Danube, la Germanie jusqu'à l'Elbe,

l'Afrique jusqu'à ses déserts affreux et impéné-
trables, la Grèce, la Thrace, la Syrie, l'Egypte,

tous les royaumes de l'Asie Mineure , et ceux qui

sont enfermés entre le Pont-Euxin et la mer Cas-

pienne , et les autres que j'oublie peut-être, ou
que je ne veux pas rapporter, n'ont été , durant

plusieurs siècles, que des provinces romaines. Tous
les peuples de notre monde, jusqu'aux plus bar-

bares, ont respecté leur puissance; et les Romains

y ont établi presque partout, avec leur empire,

les lois et la politesse.

C'est une espèce de prodige, que dans un si

vaste empire, qui embrassait tant de nations et

tant de royaumes , les peuples aient été si obéis-

sants et les révoltes si rares. La politique romaine

y avait pourvu par divers moyens qu'il faut vous

expliquer en peu de mots.

Les colonies romaines, établies de tous côtés

dans l'empire, faisaient deux effets admirables :

l'un de décharger la ville d'un grand nombre de

citoyens, et la plupart pauvres; l'autre de garder

les postes principaux , et d'accoutumer peu à peu
les peuples étrangers aux mœurs romaines.

Ces colonies
,
qui portaient avec elles leurs pri-

vilèges , demeuraient toujours attachées au corps

de la république, et peuplaient tout l'empire des

Romains.
Mais outre les colonies, un grand nombre de

villes obtenaient pour leurs citoyens le droit de

citoyens romains; et unies par leur intérêt au peu-

ple dominant , elles tenaient dans le devoir les

villes vois;nes.

Il arriva à la fin que tous les sujets de l'empire

se crurent Romains. Les honneurs du peuple vic-

torieux peu à peu se communiquèrent aux peuples

vaincus : le sénat leur fut ouvert, et ils pouvaient

aspirer jusqu'à l'empire. Ainsi, par la clémence,

romaine , toutes les nations n'étaient plus qu'une

seule nation, et Rome fut regardée comme la com-
mune patrie.

Quelle facilité n'apportait pas à la navigation et

au commerce, cette merveilleuse union de tous les

peuples du monde sous un même empire? La so-

ciété romaine embrassait tout; et à la réserve de
quelques frontières inquiétées quelquefois par les

voisins , tout le reste^ de l'univers jouissait d'une

paix profonde. Ni la Grèce, ni l'Asie Mineure, ni
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la Syrie, ni l'Egypte, ni enfin la plupart des autres

provinces n'ont jamais été sans guerre que sous

l'empire romain ; et il est aisé d'entendre qu'un

commerce si agréable des nations servait à main-
tenir dans tout le corps de l'empire la concorde et

l'obéissance.

Les légions, distribuées pour la garde des fron-

tières , en défendant le dehors , affermissaient le

dedans. Ce n'était pas la coutume des Romains
d'avoir des citadelles dans leurs places , ni de for-

tifier leurs frontières ; et je no vois guère commen-
cer ce soin que sous Valentinien 1. Auparavant on
mettait la force et la sûreté de l'empire unique-
ment dans les troupes, qu'on disposait de manière
qu'elles se prêtaient la main les unes les autres.

Au reste , comme l'ordre était qu'elles campassent
toujours, les villes n'en étaient point incommo-
dées; et la discipline ne permettait pas aux sol-

dats de se répandre dans la campagne. Ainsi les

armées romaines ne troublaient ni le commerce
ni le labourage. Elles faisaient dans leurs camps
comme une espèce de ville

,
qui ne différait des

autres que parce que les travaux y étaient conti-

nuels , la discipline plus sévère , et le commande-
ment plus ferme. Elles étaient toujours prêtes

pour le moindre mouvement ; et c'était assez pour
tenir les peuples dans le devoir, que de leur mon-
trer seulement dans le voisinage cette milice in-

vincible.

Mais rien ne maintenait tant la paix de l'empire,

que l'ordre de la justice. L'ancienne république

l'avait établi : les empereurs et les sages l'ont ex-

pliqué sur les mêmes fondements : tous les peu-
ples, jusqu'aux plus barbares, le regardaient avec
admiration , et c'est par là principalement que les

Romains étaient jugés dignes d'être les maîtres

du monde. Au reste, si les lois romaines ont paru
si saintes, que leur majesté subsiste encore malgré
la ruine de l'empire, c'est que le bon sens, qui est

le maître de la vie humaine, y règne partout, et

qu'on ne voit nulle part une plus belle application

des principes de l'équité naturelle.

Malgré cette grandeur du nom romain, malgré
la politique profonde et toutes les belles institu-

tions de cette fameuse république , elle portait en
son sein la cause de sa ruine, dans la jalousie per-

pétuelle du peuple contre le sénat ou plutôt des

plébéiens contre les patriciens. Romulus avait

établi cette distinction'. Il fallait bien que les rois

eussent des gens distingués qu'ils attachassent à

leur personne par des liens particuliers , et par

lesquels ils gouvernassent le reste du peuple. C'est

pour cela que Romulus choisit les pères, dont il

forma le corps du sénat. On les appelait ainsi , à

cause de leur dignité et de leur âge, et c'est d'eux

que sont sorties les familles patriciennes. Au reste,

quelque autorité que Romulus eût réservée au
peuple, il avait mis les plébéiens en plusieurs ma-
nières dans la dépendance des patriciens , et cette

subordination nécessaire à la royauté avait été con-

servée non-seulement sous les rois , mais encore
dans la république. C'était parmi les patriciens

qu'on prenait toujours les sénateurs. Aux patri-

ciens appartenaient les emplois, les commande-
ments, les dignités, même celle du sacerdoce; et
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les pères, qui avaient été les auteurs de la liberté

,

n'abandonnèrent pas leurs prérogatives. Mais la

jalousie se mit bientôt entre les deux ordres. Car
je n'ai pas besoin de parler ici des chevaliers ro-

mains , troisième ordre comme mitoyen entre les

patriciens et le simple peuple
,
qui prenait tantôt

un parti et tantôt l'autre. Ce fut donc entre ces

deux ordres que se mit la jalousie : elle se réveil-

lait en diverses occasions; mais la cause profonde

qui l'entretenait était l'amour de la liberté.

La maxime fondamentale de la république était

de regarder la liberté comme une chose insépa-

rable du nom romain. Un peuple nourri dans cet

esprit, disons plus, un peuple qui se croyait né

pour commander aux autres peuples et que Vir-

gile pour cette raison appelle si noblement un
peuple-roi, ne voulait recevoir de loi que de lui-

même.
L'autorité du sénat était jugée nécessaire pour

modérer les conseils publics ,
qui , sans ce tempé-

rament, eussent été trop tumultueux. Mais, au

fond c'était au peuple à donner les commande-
ments , à établir les lois, à décider de la paix et

de la guerre. Un peuple qui jouissait des droits les

plus essentiels de la royauté , entrait en quelque

sorte dans l'humeur des rois. Il voulait bien être

conseillé, mais non pas forcé par le sénat. Tout ce

qui paraissait trop impérieux, tout ce qui s'élevait

au-dessus des autres ; en un mot, tout ce qui bles-

sait ou semblait blesser l'égalité que demande un
Etat libre, devenait suspect à ce peuple délicat.

L'amour de la liberté , celui de la gloire et des

conquêtes rendait de tels esprits difficiles à ma-
nier; et cette audace, qui leur faisait tout entre-

prendre au dehors , ne pouvait manquer de porter

la division au dedans.

Ainsi Rome, si jalouse de sa liberté, par cet

amour de la liberté qui était le fondement de son

Etat, a vu la division se jeter entre tous les ordres

dont elle était composée. De là ces jalousies fu-

rieuses entre le sénat et le peuple, entre les patri-

ciens et les plébéiens ; les uns alléguant toujours

que la liberté excessive se détruit enfin elle-même
;

et les autres craignant au contraire que l'autorité,

qui de sa nature croît toujours, ne dégénérât enfin

en tyrannie.

Entre ces deux extrémités, un peuple d'ailleurs

si sage ne put trouver le milieu. L'intérêt particu-

lier, qui fait que de part ou d'autre on pousse plus

loin qu'il ne faut même ce qu'on a commencé pour
le bien public , ne permettait pas qu'on demeurât
dans les conseils modérés. Les esprits ambitieux

et remuants excitaient les jalousies pour s'en pré-

valoir ; et ces jalousies tantôt plus couvertes, et

tantôt plus déclarées , selon les temps , mais tou-

jours vivantes dans le fond des cœurs, ont enfin

causé ce grand changement qui arriva du temps
de César, et les autres qui ont suivi.

CHAPITRE VII.

La suite des changements de Rome est expliquée.

Il vous sera aisé d'en découvrir toutes les cau-

ses , si après avoir bien compris l'humeur des Ro-
mains, et la constitution de leur république, vous

prenez soin d'observer un certain nombre d'événe-

ments principaux
,
qui

,
quoique arrivés en des

il
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temps assez éloignés, ont une liaison manifeste.

Les voici ramassés ensemble pour une plus grande
facilité.

Romulus , nourri dans la guerre , et réputé fils

de Mars, hàtit Rome, qu'il peupla de gens ramas-

sés , bergers , esclaves , voleurs
,
qui étaient venus

chercher la franchise et l'impunité dans l'asile qu'il

avait ouvert à tous venants : il en vint aussi quel-

ques-uns plus qualifiés et plus honnêtes.

Il nourrit ce peuple farouche dans l'esprit de

tout entreprendre par la force , et ils eurent par

ce moyen jusqu'aux femmes qu'ils épousèrent.

Peu à peu il établit l'ordre , et réprima les es-

prits par des lois très-saintes. Il commença par la

religion, qu'il regarda comme le fondement des

Etats'. Il la fit aussi sérieuse, aussi grave, et

aussi modeste que les ténèbres de l'idolâtrie le

pouvaient permettre. Les religions étrangères et

les sacrifices
,
qui n'étaient pas établis par les

coutumes romaines, furent défendus. Dans la

suite, on se dispensa de cette loi ; mais c'était l'in-

tention de Romulus qu'elle fût gardée , et on en
retint toujours quelque chose.

Il choisit parmi tout le peuple tout ce qu'il y
avait de meilleur, pour en former le conseil public

,

qu'il appela le sénat. Il le composa de deux ou
trois cents sénateurs , dont le nombre fut encore
après augmenté ; et de là sortirent les familles no-

bles, qu'on appelait patriciennes. Les autres s'ap-

pelaient les plébéiens, c'est-à-dire le commun
peuple.

Le sénat devait digérer et proposer toutes les

affaires : il en réglait quelques-unes souveraine-
ment avec le roi ; mais les plus générales étaient

rapportées au peuple
,
qui en décidait.

Romulus , dans une assemblée oii il survint

tout à coup un grand orage , fut mis en pièces par
les sénateurs

,
qui le trouvaient trop impérieux ; et

l'esprit d'indépendance commença dès lors à pa-
raître dans cet ordre.

Pour apaiser le peuple, qui aimait sou prince,

et donner une grande idée du fondateur de la ville,

les sénateurs publièrent que les dieux l'avaient en-

levé au ciel , et lui firent dresser des autels.

Niima Pompilius , second roi , dans une longue
et profonde paix , acheva de former les mœurs,
et de régler la religion sur les mêmes fondements
que Romulus avait posés.

TuUus Hostilius établit par de sévères règle-

ments la discipline militaire , et les ordres de la

guerre
,
que son successeur Ancus-Marlius accom-

pagna de cérémonies sacrées , afin de rendre la

milice sainte et religieuse.

Après lui , Tarquin l'Ancien
,
pour se faire des

créatures, augmenta le nombre des sénateurs jus-
qu'au nombre de trois cents , où ils demeurèrent
fixés durant plusieurs siècles, et commença les

grands ouvrages qui devaient servir à la commo-
dité publique.

Servius Tullius projeta l'établissement d'une
république , sous le commandement de deux ma-
gistrats annuels qui seraient choisis par le peuple.

En haine de Tarquin le Superbe, la royauté
fut abolie, avet des exécrations horribles contre
tous ceux qui entreprendraient de la rétablir ; et

i. Dion. Ilal.J. U, c. l(i.

Brutus fit jurer au peuple qu'il se maintiendrait

éternellement dans sa liberté.

Les mémoires de Servius Tullius furent suivis

dans ce changement. Les consuls , élus par le peu-
ple entre les patriciens , étaient égalés aux rois , à

la réserve qu'ils étaient deux qui avaient entre

eux un tour réglé pour commander, et qu'ils

changeaient tous les ans.

Collatin, nommé consul avec Brutus, comme
ayant été avec lui l'auteur de la liberté

,
quoique

mari de Lucrèce , dont la mort avait donné lieu au
changement , et intéressé plus que tous les autres

à la vengeance de l'outrage qu'elle avait reçu , de-

vint suspect, parce qu'il était de la famille royale,

et fut chassé.

Valère substitué à sa place au retour d'une ex-

pédition où il avait délivré sa patrie des Véientes

et des Etruriens , fut soupçonné par le peuple
d'affecter la tyrannie , à cause d'une maison qu'il

faisait bâtir sur une éminence. Non-seulement il

cessa de bâtir ; mais devenu populaire
,
quoique

patricien , il établit la loi qui permet d'appeler au
peuple , et lui attribue , en certains cas , le juge-

ment en dernier ressort.

Par cette nouvelle loi , la puissance consulaire

fut affaiblie dans son origine , et le peuple étendit

ses droits.

A l'occasion des contraintes qui s'exécutaient

pour dettes par les riches contre les pauvres , le

peuple , soulevé contre la puissance des consuls

et du sénat, fît cette retraite fameuse au mont
Aventin.

11 ne se parlait que de liberté dans ces assem-
blées ; et le peuple romain ne se crut pas libre s'il

n'avait des voies légitimes pour résister au sénat'.

On fut contraint de lui accorder des magistrats

particuliers, appelés tribuns du peuple, qui pussent

l'assembler, et le secourir contre l'autorité des

consuls
,
par opposition ou par appel.

Ces magistrats
, pour s'autoriser, nourrissaient

la division entre les deux ordres , et ne cessaient

de flatter le peuple , en proposant que les terres

des pays vaincus , ou le prix qui proviendrait de

leur vente, fût partagé entre les citoyens.

Le sénat s'opposait toujours constamment à ces

lois ruineuses à l'Etat, et voulait que le prix des

terres fût adjugé au trésor public.

Le peuple se laissait conduire à ses magistrats

séditieux, et conservait néanmoins assez d'équité

pour admirer la vertu des grands hommes qui lui

résistaient.

Contre ces dissensions domestiques, le sénat ne
trouvait point de meilleur remède

,
que de faire

naître continuellement des occasions de guerres

étrangères. Elles empêchaient les divisions d'être

poussées à l'extrémité , et réunissaient les ordres

dans la défense de la patrie.

Pendant que les guerres réunissent , et que
les conquêtes s'augmentent, les jalousies se ré-

veillent.

Les deux partis, fatigués de tant de divisions

qui menaçaient l'Etat de sa ruine , conviennent de
faire des lois

,
pour donner le repos aux uns et

aux autres, et établir l'égalité qui doit être dans
une ville libre.

1. Dion, liai., I. VI, c. 8 el seci.
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Chacun des ordres prclond que c'est à lui qu'ap-

partient l'établissement de ces lois.

La jalousie , augmentée par ses prétentions , fait

qu'on résout d'un commun accord une ambassade

en Grèce pour y rechercher les institutions des

villes de ce pays, et surtout les lois de Solon qui

étaient les plus populaires. Les lois des Douze

Tables sont étabUes ; mais les décemvirs ,
qui les

rédigèrent , furent privés du pouvoir dont ils abu-

saient.

Pendant que tout est tranquille , et que des lois

si équitables semblent établir pour jamais le repos

public , les dissensions se réchauffent par les nou-

velles prétentions du peuple, qui aspire aux hon-

neurs et au consulat réservé jusqu'alors au premier

ordre.

La loi pour les y admettre est proposée. Plutôt

que de rabaisser le consulat, les pères consentent

à la création de trois nouveaux magistrats, qui

auraient l'autorité des consuls sous le nom de tri-

buns militaires, et le peuple est admis à cet hon-

neur.

Content d'établir son droit , il use modérément

de sa victoire , et continue quelque temps à donner

le commandement aux seuls patriciens.

Après de longues disputes, on revient au consu-

lat, et peu à peu les honneurs deviennent com-

muns entre les deux ordres
,
quoique les patriciens

soient toujours plus considérés dans les élections.

Les guerres continuent , et les Romains sou-

mettent, après cinq cents ans, les Gaulois Cis-

salpins leurs principaux ennemis, et toute l'Italie'.

Là commencent les guerres puniques : et les

choses en viennent si avant
,
que chacun de ces

deux peuples jaloux croit ne pouvoir subsister que

par la ruine de l'autre.

Rome
,
prête à succomber, se soutient principa-

lement , durant ces malheurs
,
par la constance et

par la sagesse du sénat.

A la fin la patience romaine l'emporte : Annibal

est vaincu , et Carthage subjuguée par Scipion

l'Africain.

Rome victorieuse s'étend prodigieusement, du-

rant deux cents ans
,
par mer et par terre , et ré-

duit tout l'univers sous sa puissance.

En ces temps, et depuis la ruine de Carthage,

les charges , dont la dignité aussi bien que le profit

s'augmentait avec l'empire , furent briguées avec

fureur. Les prétendants ambitieux ne songèrent

qu'à flatter te peuple ; et la concorde des ordres
,

entretenue par l'occupation des guerres puniques
,

se troubla plus que jamais. Les Gracques mirent

tout en confusion , et leurs séditieuses propositions

furent le commencement de toutes les guerres ci-

viles.

Alors on commença à porter les armes , et à agir

par la force ouverte dans les assemblées du peuple

romain , où chacun auparavant voulait l'emporter

par les seules voies légitimes , et avec la liberté des

opinions^.

La sage conduite du sénat et les grandes guerres

survenues modérèrent les brouilleries.

Marius
,
plébéien

, grand homme de guerre

,

avec son éloquence militaire et ses harangues sé-

ditieuses , où il ne cessait d'attaquer l'orgueil de
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la noblesse, réveilla la jalousie du peuple, et s'é-

leva par ce moyen aux plus grands honneurs.

Sylla, patricien , se mit à la tête du parti con-

traire et devint l'objet de la jalousie de Marius.

Les brigues et la corruption peuvent tout dans

Rome. L'amour de la patrie et le respect des lois

s'y éteint.

Pour comble de malheurs, les guerres d'Asie

apprennent le luxe aux Romains , et augmentent
l'avarice.

En ce temps , les généraux commencèrent à s'at-

tacher leurs soldats
,
qui ne regardaient en eux

jusqu'alors que le caractère de l'autorité publique.

Sylla, dans la guerre contre Mithridate, laissait

enrichir ses soldats pour les gagner.

Marius, de son côté, proposait à ses partisans

des partages d'argent et de terre.

Par ce'moyen, maîtres de leurs troupes, l'un

sous prétexte de soutenir le sénat, et l'autre sous

le nom du peuple , ils se firent une guerre furieuse

jusque dans l'enceinte de la ville.

Le parti de Marius et du peuple fut tout à fait

abattu , et Sylla se rendit souverain sous le nom
de dictateur.

Il fit des carnages effroyables, et traita dure-

ment le peuple , et par voie de fait et de paroles
,

jusque dans les assemblées légitimes.

Plus puissant et mieux établi que jamais , il se

réduisit de lui-même à la vie privée , mais après

avoir fait voir que le peuple romain pouvait souf-

frir un maître.

- Pompée
,
que Sylla avait élevé , succéda à une

grande partie de sa puissance. Il flattait tantôt le

peuple et tantôt le sénat pour s'établir; mais son

inclination et son intérêt l'attachèrent enfin au der-

nier parti.

Vainqueur des pirates , des Espagnes et de tout

l'Orient, il devient tout-puissant dans la répu-

blique , et principalement dans le sénat.

César, qui veut du moins être son égal, se tourne

du côté du peuple, et imitant dans son consulat

les tribuns les plus séditieux, il propose avec des

partages de terre , les lois les plus populaires qu'il

put inventer.

La conquête des Gaules porte au plus haut point

la gloire et la puissance de César.

Pompée et lui s'unissent par intérêt , et puis se

brouillent par jalousie. La guerre civile s'allume.

Pompée croit que son seul nom soutiendra tout,

et se néglige. César, actif et prévoyant, remporte

la victoire et se rend le maître.

Il fait diverses tentatives pour voir si les Romains
pourraient s'accoutumer au nom de roi. Elles ne

servent qu'à le rendre odieux. Pour augmenter la

haine publique , le sénat lui décerne des honneurs

jusqu'îtlors inouïs dans Rome ; de sorte qu'il est

tué en plein sénat comme un tyran.

Antoine , sa créature
,
qui se trouva consul au

temps de sa mort, émut le peuple contre ceux qui

l'avaient tué , et tâcha de profiter des brouilleries

pour usurper l'autorité souveraine. Lépidus,_qui

avait aussi un grand commandement sous César,

tâcha de le maintenir. Enfin le jeune César, à l'âge

de dix-neuf ans, entreprit de venger la mort de

son père , et chercha l'occasion de succéder à sa

puissance.
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Il sul se servir, pour ses intérêts , des ennemis
de sa maison , et même de ses concurrents.

Les troupes de son père se donnèrent à lui,

touchées du nom de César, et des largesses prodi-

gieuses qu'il leur fit.

Le sénat ne peut plus rien : tout se fait par la

force et par les soldats
,
qui se livrent à qui plus

leur donne.

Dans cette funeste conjoncture , le -triumvirat

abattit tout ce que Rome nourrissait de plus cou-

rageux et de plus opposé à la tyrannie. César et

Antoine défirent Brutus et Cassius : la liberté ex-

pira avec eux. Les vainqueurs, après s'être défaits

du faible Lépide, firent divers accords et divers

partages, où César, comme plus habile, trouvant

toujours le moyen d'avoir la meilleure part, mit

Rome dans ses intérêts, et prit le dessus. Antoine

entreprend en vain de se relever, et la bataille Ac-

tiaque soumet tout l'empire à la puissance d'Au-
guste César.

Rome , fatiguée et épuisée par tant de guerres

civiles , pour avoir du repos est contrainte de re-

noncer à sa liberté.

La maison des Césars , s'attachant sous le grand
nom d'empereur le commandement des armées

,

excerce une puissance absolue.

Rome, sous les Césars, plus soigneuse de se

conserver que de s'étendre , ne fait presque plus

de conquêtes que pour éloigner les Barbares qui

voulaient entrer dans l'empire.

A la mort de Caligula, le sénat, sur le point de
rétablir la liberté et la puissance consulaire, en
est empêché par les gens de guerre

,
qui veulent

un chef perpétuel, et que leur chef soit le maître.

Dans les révoltes causées par les violences de
Néron, chaque armée élit un empereur, et les gens
de guerre connaissent qu'ils sont maîtres de don-
ner l'empire.

Ils s'emportent jusqu'à le vendre publiquement
au plus offrant, et s'accoutument à secouer le joug.

Avec l'obéissance, la discipline se perd. Les bons
princes s'obstinent en vain à la conserver; et leur

zèle pour maintenir l'ancien ordre de la milice ro-

maine ne sert qu'à les exposer à la fureur des sol-

dats.

Dans les changements d'empereur, chaque ar-

mée entreprenant de faire le sien , il arrive des

guerres civiles et des massacres effroyables.

Ainsi l'empire s'énerve parle relâchement de la

discipline, et tout ensemble il s'épuise par tant de
guerres intestines.

Au milieu de tant de désordres , la crainte et la

majesté du nom romain diminue. Les Parthes sou-
vent vaincus deviennent redoutables du côté de
l'Orient, sous l'ancien nom de Perses qu'ils re-

prennent. Les nations septentrionales qui habi-
taient des terres froides et incultes , attirées par la

beauté et par la richesse de celles de l'empire , en
tentent l'entrée de toutes parts.

Un seul homme ne suffit plus à soutenir le far-

deau d'un empire si vaste et si fortement attaqué.
La prodigieuse multitude des guerres , et l'hu-

meur des soldats, qui voulaient voir à leur tête

des empereurs et des césars , oblige à les multi-
plier.

L'empire même étant regardé comme un bien

héréditaire, les empereurs se multiplient naturel-

lement par la multitude des enfants des princes.

Marc-Aurèle associe son frère à l'empire. Sé-
vère fait ses deux enfants empereurs. La néces-

sité des affaires oblige Dioctétien à partager l'O-

rient et l'Occident entre lui et Maximien : cha-

cun d'eux surchargé se soulage en élisant deux
césars.

Par cette multitude d'empereurs et de césars

,

l'Etat est accablé d'une dépense excessive, le corps

de l'empire est désuni, et les guerres civiles se

multiplient. ^
Constantin, fils de l'empereur Constantius Chlo-

rus, partage l'empire comme un héritage entre ses

enfants : la postérité suit ces exemples , et on ne

voit presque plus un seul empereur.

La mollesse d'Honorius et celle de Valentinien

III , empereur d'Occident, fait tout périr.

L'Italie et Rome même sont saccagées à diverses

fois et deviennent la proie des Barbares.

Tout l'Occident est à l'abandon. L'Afrique est

occupée par les Vandales , l'Espagne par les Visi-

goths, la Gaule par les Francs, la Grande-Bre-

tagne par les Saxons, Rome et l'Italie même par

les Hérules , et ensuite par les Ostrogoths. Les

empereurs romains se renferment dans l'Orient, et

abandonnent le reste, même Rome et l'Italie.

L'empire reprend quelque force sous Justinien

par la valeur de Bélisaire et de Narsès. Rome, sou-

vent prise et reprise, demeure enfin aux empe-
reurs. Les Sarrasins , devenus puissants par la di-

vision de leurs voisins , et par la nonchalance des

empereurs , leur enlèvent la plus grande partie de

l'Orient, et les tourmentent tellement de ce côté-là,

qu'ils ne songent plus à l'Italie. Les Lombards y
occupent les plus belles et les plus riches pro-

vinces. Tlome, réduite à l'extrémité par leurs en-

treprises continuelles , et demeurée sans défense

du côté de ses empereurs, est contrainte de se jeter

entre les bras des Français. Pépin, roi de France,

passe les monts, et réduit les Lombards. Charle-

magne, après en avoir éteint la domination, se

fait couronner roi d'Italie , où sa seule modération

conserve quelques petits restes aux successeurs

des Césars; et en Fan 800 de Notre Seigneur, élu

empereur par les Romains , il fonde le nouvel em-

pire.

Il est maintenant aisé de connaître les causes de

l'élévation et de la chute de Rome.
Vous voyez que cet Etat fondé sur la guerre,

et par là naturellement disposé à empiéter sur ses

voisins, a mis tout l'univers sous le joug, pour

avoir porté au plus haut point la politique et l'art

militaire.

Vous voyez les causes des divisions de la répu-

blique , et finalement de sa chute , dans les jalou-

sies de ses citoyens , et dans l'amour de la Uberté

poussé jusqu'à un excès et une délicatesse insup-

portable.

Vous n'avez plus de peine à distinguer tous les

temps de Rome, soit que vous vouliez la considérer

en elle-même, soit que vous la regardiez par rapport

aux autres peuples; et vous voyez les changements

qui devaient suivre la disposition des affaires en

chaque temps.

En elle-même vous la vovez au commencement
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dans uu étal inoiiarchique établi selon ses lois

primitives, ensuite dans sa liberté, et enfin sou-

mise encore une fois au gouvernement monai'chi-

que , mais par force et par violence.

Il est aisé de concevoir de quelle sorte s'est

formé l'étal populaire , ensuite des commence-
ments qu'il avait dès les temps de la royauté; et

vous ne voyez pas dans une moindre évidence,
comment, dans la liberté, s'établissaient peu à peu
les fondements de la nouvelle monarchie.

Car de même que vous avez vu le projet de ré-

publique dressé dans la monarchie par Servius

Tullius
,
qui donna comme un premier goût de la

liberté au peuple romain, vous avez aussi observé
que la tyrannie de Sylla, quoique passagère, quoi-

que courte , a fait voir que Rome , malgré sa fierté,

était autant capable de porterie joug que les peu-
ples qu'elle tenait asservis.

Pour connaître ce qu'a opéré successivement
cette jalousie furieuse entre les ordres, vous n'a-

vez qu'à distinguer les deux temps que je vous ai

expressément marqués : l'un , où. le peuple était

retenu dans certaines bornes par les périls qui
l'environnaient de tous côtés ; et l'autre, où n'ayant
plus rien à craindre au dehors , il s'est abandonné
sans réserve à sa passion.

Le caractère essentiel de chacun de ces deux
temps , est que dans l'un l'amour de la patrie et

des lois retenait les esprits; et que dans l'autre

tout se décidait par l'intérêt et par la force.

De là s'ensuivait encore que, dans le premier
de ces deux temps, les hommes de commande-
ment, qui aspiraient aux honneurs par les moyens
légitimes, tenaient les soldats en bride et attachés

à la république; au lieu que dans l'autre temps,
où la violence emportait tout, ils ne songeaient
qu'à les ménager, pour les faire entrer dans leurs

desseins malgré l'autorité du sénat.

Par ce dernier état, la guerre était nécessaire-

ment dans Rome ; et par le génie de la guerre , le

commandement venait naturellement entre les

mains d'un seul chef : mais parce que dans la

guerre, où les lois ne peuvent plus rien, la seule

force décide , il fallait que le plus fort demeurât
le maître; par conséquent que l'empire retournât

en la puissance d'un seul.

Et les choses s'y disposaient tellement par elles-

mêmes
,
que Polybe

,
qui a vécu dans le temps le

plus florissant de la république , a prévu
,
par la

seule disposition des affaires
,
que l'Etat de Rome

à la longue reviendrait à la monarchie'.
La raison de ce changement est que la division

entre les ordres n'a pu cesser parmi les Romains
que par l'autorité d'un maître absolu, et que d'ail-

leurs la liberté était trop aimée pour être aban-
donnée volontairement. Il fallait donc peu à peu
l'affaiblir par des prétextes spécieux, et faire, par
ce moyen

,
qu'elle pût être ruinée par la force

ouverte.

La tromperie , selon Aristole- , devait commen-
cer en flattant le peuple , et devait naturellement
être suivie de la violence.

Mais de là on devait tomber dans un autre in-

convénient par la puissance des gens de guerre
,

mal inévitable à cet Etat.

1. l'olub., 1. VI. c. d clscq.; c. Il et ssq. — 2. Polit.. I. V, c. 4.

En effet , cette monarchie que^formèrent les Cé-
sars s'étant érigée par les armes , il fallait qu'elle

fût toute militaire , et c'est pourquoi elle s'établit

sous le nom d'empereur , titre propre et naturel

du commandement des armées.

Par là vous avez pu voir que , comme la répu-

blique avait son faible inévitable, c'est-à-dire la

jalousie entre le peuple et le sénat , la monarchie
des Césars avait aussi le sien ; et ce faible était la

licence des soldats qui les avaient faits.

Car il n'était pas possible que les gens de guerre,

qui avaient changé le gouvernement et établi les

empereurs , fussent longtemps sans s'apercevoir

que c'étaient eux en effet qui disposaient de l'em-

pire.

Vous pouvez maintenant ajouter aux temps que
vous venez d'observer , ceux qui vous marquent
l'état et le changement de la milice ; celui où elle

est soumise et attachée au sénat et au peuple ro-

main ; celui où elle s'attache à ses généraux ; celui

où elle les élève à la puissance absolue sous le

titre militaire d'empereurs; celui où, maîtresse en

quelque façon de ses propres empereurs
,
qu'elle

créait, elle les fait et les défait à sa fantaisie. De
là le relâchement; de là les séditions et les guerres

que vous avez vues ; de là enfin la ruine de la mi-

lice avec celle de l'empire.

Tels sont les temps remarquables qui nous mar-
quent les changements de l'Etat de Rome consi-

dérée en elle-même. Ceux qui nous la font con-
naître par rapport aux autres peuples, ne sont

pas moins aisés à discerner.

Il y a le temps où elle combat contre ses égaux,
et où elle est en péril. Il dure un peu plus de cinq

cents ans , et finit à la ruine des Gaulois en Italie,

et de l'empire des Carthaginois.

Celui où elle combat, toujours plus forte et sans

péril
,

quelque grandes que soient les guerres
qu'elle entreprenne. Il dure deux cents ans , et va
jusqu'à l'établissement de l'empire des Césars.

Celui où elle conserve son empire et sa majesté.

11 dure quatre cents ans , et finit au règne de Théo-
dose le Grand.

Celui enfin où son empire , entamé de toutes

parts, tombe peu à peu. Cet état, qui dure aussi

quatre cents ans , commence aux enfants de Théo-
dose , et se termine enfin à Charlcmagne.

Je n'ignore pas, Monseigneur, qu'on pourrait

ajouter aux causes de la ruine de Rome beaucoup
d'incidents particuliers. Les rigueurs des créan-

ciers sur leurs débiteurs ont excité de grandes el

de fréquentes révoltes. La prodigieuse quantité di;

j

gladiateurs et d'esclaves, dont Rome et l'Italii'

était surchargée , ont causé d'efîroyables violences,

et même des guerres sanglantes. Rome, épuisée

par tant de guerres civiles et étrangères, se fit

tant de nouveaux citoyens , ou par brigue ou par

raison, qu'à peine pouvait-elle se reconnaître elle-

même parmi tant d'étrangers qu'elle avait natura-

lisés. Le sénat se remplissait de barbares; le sang
romain se mêlait ; l'amour de la patrie

,
par lequel

Rome s'était élevée au-dessus de tous les peuples

du monde , n'était pas naturel à ces citoyens venus
de dehors ; et les autres se gâtaient par le mé-
lange. Les partialités se multipliaient avec cette

prodigieuse multiplicité de citoyens nouveaux ; et
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les esprits turbulents y trouvaient de nouveaux '

moyens de brouiller et d'entreprendre.

Cependant le nombre des pauvres s'augmentait

sans fin par le luxe
,
par les débauches , et par la

fainéantise qui s'introduisait. Ceux qui se voyaient

ruinés n'a%-aient de ressources que dans les sédi-

tions , et en tout cas se souciaient peu que tout

périt après eux. On sait que c'est ce qui fit la con-

juration de Catilina. Les grands ambitieux, et les

misérables qui n'ont rien à perdre, aiment tou-

jours le changement. Ces deux genres de citoyens

prévalaient dans Rome; et l'état mitoyen, qui

seul tient tout en balance dans les états popu-

laires , étant le plus faible , il fallait que la républi-

que tombât.

On peut joindre encore à ceci l'humeur et le

génie particulier de ceux qui ont causé les grands

mouvements, je veux dire des Gracques, de Ma-
rius, de Sylla, de Pompée, de Jules César, d'An-

toine et d'.\uguste. J'en ai marqué quelque chose;

mais je me suis attaché principalement à vous

décou\Tir les causes universelles et la vraie racine

du mal , c'est-à-dire cette jalousie entre les deux
ordres , dont il vous était important de considérer

toutes les suites.

CHAPITRE VIII.

Conclusion de tout le discours précédent, où l'on montre
qu'il faut tout rapporter à une Providence.

Mais souvenez-vous , Monseigneur
,
que ce long

enchaînement des causes particulières
,
qui font

et défont les empires, dépend des ordres secrets

de la divine Providence. Dieu tient du plus haut

des cieux les rênes de tous les royaumes ; il a tous

les cœurs en sa main : tantôt il retient les pas-

sions ; tantôt il leur lâche la bride , et par là il

remue tout le genre humain. Veut-il faire des

conquérants ? Il fait marcher l'épouvante devant

eux, et il inspire à eux et à leurs soldats une
hardiesse invincible. Veut-il faire des législateurs"?

Il leur envoie son esprit de sagesse et de pré-

voyance ; il leur fait prévenir les maux qui mena-
cent les Etats , et poser les fondements de la tran-

quillité publique. 11 connaît la sagesse humaine,
toujours courte par quelque endroit; il l'éclairé,

il étend ses vues, et puis il l'abandonne à ses

ignorances : il l'aveugle , il la précipite , il la con-

fond par elle-même : elle s'enveloppe , elle s'em-

barrasse dans ses propres subtilités, et ses pré-

cautions lui sont un piège. Dieu exerce par ce

moyen ses redoutables jugements, selon les règles

de sa justice toujours infaillible. C'est lui qui

prépare les effets dans les causes les plus éloignées,

et qui frappe ces grands coups dont le contre-coup

porte si loin. Quand il veut lâcher le dernier, et

renverser les empires , tout est faible et irrégulier

dans les conseils. L'Egypte, autrefois si sage,
marche enivrée , étourdie et chancelante

;
parce

que le Seigneur a répandu l'esprit de vertige dans
ses conseils; elle ne sait plus ce qu'elle fait, elle

est perdue. Mais que les hommes ne s'y trompent
pas ; Dieu redresse quand il lui plaît le sens égaré

;

et celui qui insultait à l'aveuglement des autres

tombe lui-même dans des ténèbres plus épaisses

,

sans qu'il faille souvent autre chose pour lui ren-
verser le sens

,
que ces longues prospérités.

C'est ainsi que Dieu règne sur tous les peuples.

Ne parlons plus de hasard ni de fortune ; ou par-

lons-en seulement comme d'un nom dont nous
couvrons notre ignorance. Ce qui est hasard à

l'égard de nos conseils incertains, est un dessein

concerté dans un conseil plus haut, c'est-à-dire

dans ce conseil éternel qui renferme toutes les

causes et tous les effets dans un même ordre. De
cette sorte tout concourt à la même fin ; et c'est

faute d'entendre le tout, que nous trouvons du
hasard ou de l'irrégularité dans les rencontres par-

ticulières.

Par là se vérifie ce que dit r.\pôtre ./. Tint.,

VI, 15), que « Dieu est heureux, et le seul puis-

» sant , Roi des rois , et Seigneur des seigneurs. »

Heureux, dont le repos est inaltérable, qui voit

tout changer sans changer lui-même, et qui fait

tous les changements par un conseil immuable:
qui donne , et qui ôte la puissance ; qui la trans-

porte d'un homme à un autre, d'une maison à

une autre, d'un temple à un autre, pour montrer
qu'ils ne l'ont tous que par emprunt, et qu'il est

le seul en qui elle réside naturellement.

C'est pourquoi tous ceux qui gouvernent se sen-

tent assujettis à une force majeure. Ils font plus

ou moins qu'ils ne pensent, et leurs conseils n'ont

jamais manqué d'avoir des elîets imprévus. Ni ils

ne sont maîtres des dispositions que les siècles

passés ont mises dans les affaires, ni ils ne peuvent

prévoir le cours que prendra l'avenir, loin qu'ils

le puissent forcer. Celui-là seul lient tout en sa

main
,
qui sait le nom de ce qui est et de ce qui

n'est pas encore
,
qui préside à tous les temps , et

prévient tous les conseils.

Alexandre ne croyait pas travailler pour ses ca-

pitaines, ni ruiner sa maison par ses conquêtes.

Quand Brulus inspirait au peuple romain un amour
immense de la liberté, il ne songeait pas qu'il je-

tait dans les esprits le principe de cette licence ef-

frénée
,
par laquelle la tyrannie qu'il voulait dé-

truire devait être un jour rétablie plus dure que
sous les Tarquins. Quand les Césars flattaient les

soldats, ils n'avaient pas dessein de donner des

maîtres à leurs successeurs et à l'empire. En un
mot, il n'y a point de puissance humaine qui ne
serve malgré elle à d'autres desseins que les siens.

Dieu seul sait tout réduire à sa volonté. C'est pour-

quoi tout est surprenant, à ne regarder que les

causes particulières, et néanmoins tout s'avance

avec une suite réglée. Ce discours vous le fait en-

tendre; et pour ne plus parler des autres empires,

vous voyez par combien de conseils imprévus

,

mais toutefois suivis en eux-mêmes , la fortune de

Rome a été menée depuis Romulus jusqu'à Char-

temagne.
Vous croirez peut-être , Monseigneur, qu'il au-

rait fallu vous dire quelque chose de plus de vos

Français et de Charlemagne qui a fondé le nouvel

empire. Mais outre que son histoire fait partie de

celle de France que vous écrivez vous-même, et

que vous avez déjà si fort avancée, je me réserve

à vous faire un second discours, où j'aurai une
raison nécessaire de vous parler de la France et de

ce grand conquérant
,
qui étant égal en valeur à

ceux que l'antiquité a le plus vantés , les surpasse

en piété, et en justice.
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Ce même discours vous découvrira les causes

des prodigieux succès de Mahomet et de ses suc-

cesseurs. Cet empire, qui a commencé deux cents

ans avant Charlemagne
,
pouvait trouver sa place

dans ce discours ; mais j'ai cru cju'il valait mieux
vous faire voir dans une même suite ses commen-
cements et sa décadence.

Ainsi je n'ai plus rien à vous dire sur la pre-

mière partie de l'histoire universelle. Vous en

découvrez tous les secrets, et il ne tiendra plus

qu'à vous d'y remarquer toute la suite de la re-

ligion et celle des grands empires jusqu'à Char-
lemagne.

Pendant que vous les verrez tomber presque
tous d'eux-mêmes, et que vous verrez la religion

se soutenir par sa propre force, vous connaîtrez

aisément quelle est la solide grandeur, et où un
homme sensé doit mettre son espérance.

SUITE DE L'HISTOIRE UNIVERSELLE
DEPUIS L'AiX SOU JUSQU'A I.A NAISSANCE DU DAUPHIN.

SUITE DE LA DOUZIÈME ÉPOQUE.

IX"" SIÈCLE.

Irène gagne les peuples oppressés en les soulageant

de tributs.

Nicéphore chasse Irène (801).

Mort d'Irène en exil (802).

Charlemagne achève de subjuguer la Saxe (803), et y
établit la foi chrétienne (804).

Aaron, prince des Sarrasins (805), marche contre

l'empereur Nicépliore, qu'il réduit à lui payer tribut,

non-seulement pour l'empire, mais encore pour lui et

pour son fils.

Charlemagne envoie son fils aîné au secours de Cagan,
autrement Théodore, roi des Avares, prince chrétien,

que les Sclaves, païens établis en Bohème, avaient

chassé. Les Sclaves sont vaincus, et Léon, leur capi-

taine, est tué dans le combat.
Il fait son testament à Thionville (806)', où il par-

tage son royaume entre ses enfants. Il paraît que son
dessein était, en les faisant rois, de les soumettre à

Charles leur frère aîné, à qui il destinait l'empire et la

principale partie de la P'rance.

Il équipe une grande flotte qui (807), sous la conduite
de Burchard , bat deux fois les Sarrasins aux environs
des îles de Corse et de Sardaigne, qu'ils voulaient oc-
cuper.

L'empereur Nicéphore se rend odieux par ses cruau-
tés (808).

Le pape Léon III (809) refuse aux envoyés de Char-
lemagne de consentir à l'addition faite en sa Cour et en
Espagne du terme de filioque, ajouté au symbole de
Nicée, qui, parlant du Saint-Esprit, avait dit simple-

ment : QUI A PATRE PROCEDIT. Le Pape reconnaît pour-

tant que le Saint-Esprit, selon l'ancienne traduion

,

procède du Père et du Fils; mais de crainte des consé-
quences, il nie qu'il faille ajouler au symbole un terme
que les concilesde Nicée et de Gonslaniinople n'avaient

pas jugé nécessaire. La chose s'établit pourtant par l'u-

sage, et personne ne fait diiïiculté d'ajouter au symbole
une vérité unixersellemcnt approuvée.

Pépin, second fils do Charlemagne, que son père

avait fait roi d'Italie (810) , irrité contre les Vénitiens,

qui
,
par le traité entre Charles et Nicéphore , étaient

demeurés aux Grecs, marche contre eux et se saisit

d'une de leurs îles; mais voulant attaquer les autres

sans savoir la route qu'il fallait tenir, il s'engage dans
des bancs et dans la boue, où il est défait paroles Véni-
tiens, mieux instruits des lieux. Il en meurt de regret.

1 . L'empereur vent que s'il s'élève quelque différend au sujet de ce par-
l.ige, il se décide par lejUKcmcnl de la croix (Mabill., ad an. 806).

Les Vénitiens profitent de cette victoire et des désordres
de l'empire de Constantinople, et tâchent de s'affranchir.

Nicéphore (811), après quelques avantages remportés
sur les Bulgares, leur refuse la pai.\ et les réduit à com-
battre en désespérés; ils le défont. Ils le prennent, lui

coupent la tète et boivent dedans. Après divers dé-
sordres, l'empire est donne à Michel Curopalate, gendre
de l'empereur Nicéphore.

Charles, fils de Charlemagne, meurt. L'empereur
donne le commandement de l'Italie à Bernard , bâtard
de Pépin, et le reste de l'empire à Louis, qu'il avait

déclaré roi d'Aquitaine dès son enfance.

I,es Bulgares font de grands progrès sur les empereurs
de Constantinople (813)', et leur prennent Andrinople
où ils exercent des cruautés inouïes.

Après la mort d'Aaron la division se met entre ses

enfants et les Sarrasins. Les chrétiens de Syrie et de la

Terre-Sainte sont la proie des deux partis.

Charlemagne fait une fin digne do sa vie chrétienne
et pieuse (814), après avoir ordonné à son fils Louis de
se mettre la couronne impériale sur la tète, en pré-
sence et de l'avis de tous tes seigneurs. Il mourut âgé
de soixante-douze ans, la quarantième année de son rè-

gne, et la quatorzième de son empire.
Louis, appelé le Débonnaire, envoie à Rome Bernard

(815), fils de Pépin, pour appuyer Léon, persécuté par
les Romains. Il réprime les séditieux, et déclare Léon
innocent.

Le pape Léon III meurt (616). Etienne IV, son suc-

cesseur, est appelé en France, où il vient pour cou-
ronner l'empereur et sa femme Irmingarde.
Bernard (817) se soulève contre l'emperpur, qui mar-

che contre lui. A son approche, Bernard est abandonné
par les siens. L'empereur fait de cruels châtiments des
partisans de Bernard et de Bernard lui-même, qui en
meurt. Les remords suivent de près cette action san-

guinaire, et Louis confesse son crime aux évêques.
Louis fait tenir beaucoup de conciles (819) en divers

endroits de l'empire pour la réformalion do l'Eglise.

Elle souffre beaucoup en Orient par les cruautés de
l'empereur Léon Arménien, qui renouvelle les fureurs

des iconoclastes. Cruelles persécutions et constance ad-
mirable du saint moine Théodore Studite.

Ce cruel empereur, attaqué dans l'église du palais

le propre jour de Noël par les gens de Michel Ducas,
autrement appelé JMichel le Bègue, fut tué après s'être

défendu longtemps avec une croix qu'il prit sur l'autel.

Michel, que l'empereur destinait au feu après la fêle,

i. Omission de cinq grands conciles, tenus par ordre de CliarlemaKne
dans diverses parties de l'empire, pour la réformalion de la discipline i^Labhe,

l. vu).
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pour punir sa désobéissance, est tiré des fers et élevé à

l'empire.

Les chrétiens sont persécutés en Espagne par les

Sarrasins 821 1.

Louis fait pénitence publique à Attigni pour le meur-

tre de Bernard (822).
_

•

Il associe à l'empire Lothaire' son fils aine (823), qui

est couronné à Rome par le pape Paschal 1", dans l'é-

glise de Saint-Pierre.

^lichel. empereur d'Orient :824)', envoie à Louis une

ambassade solennelle, et lui fait présent d'un volume

où étaient les livres attribués à saint Denis Aréopagite,

que Louis fait traduire par Hilduin
,
abbé de Saint-

Denis.

L'armée de Michel est défaite en Crète par les Sarra-

sins d'Espagne (826), qui avaient occupé cette ile qu'ils

appelèrent Candie, du nom d'un lieu qu'ils fortifièrent.

Arialde ou Harolde , roi des Danois , chassé de son

royaume, est baptisé à Mayence, et fait comte de Frise

par l'empereur Louis.

La foi s'ébranle en Orient par les désordres qui s'y

augmentent sous Michel, le plus impie et le plus igno-

rant des empereurs. Le septentrion prête l'oredle à l'E-

vangile.

Euphème
,
gouverneur de Sicile, épouse une reli-

gieuse [827,, et , craignant le châtiment de ses crimes,

appelle les Sarrasins d'Afrique qui occupent la Calabre

et quelques parties d'Italie. Le traître Euphème est tué

à Syracuse.

Le pape Grégoire V fortifie Ostie pour se défendre

contre les Sarra'sins (829), et commence à enfermer l'é-

glise de Saint-Pierre dans la ville.

Pépin et Louis, enfants de Louis le Débonnaire, se

révoltent contre leur père;830), sous prétexte de chasser

Bernard , comte de Barcelone, qu'on disait aimé de Ju-

dith, seconde femme de l'empereur, par qui il se laissait

gouverner. Judith se sauve d'un monastère où elle avait

été renfermée, en promettant de disposer son mari à se

faire moine : mais deux moines font reprendre cœur à

l'empereur, et Lothaire, revenu d'Italie, prend son

parti ; mais son père, trop doux, augmente l'audace des

rebelles.

Pépin brouille de nouveau [832). L'empereur le fait

arrêter et donne à Charles son fils, qu'il avait eu de Ju-
dith, r.\quitaine, partage de Pépin.

Les trois frères
,
jaloux de la puissance de leur ma-

râtre 833
,
qui ne songeait qu'à établir leur jeune frèie

à leur préjudice, se réunissent. Le pape Grégoire IV,

venu en personne en France pour les réconcilier avec

leur père ne peut réussir dans cet accord. L'empereur,

abandonné par les siens, est contraint^ de se laisser dé-

poser à Compiègne par les évéques, qui, sous prétexte

de le mettre en pénitence, le déclarent incapable de

régner. Le Pape improuve ce procédé jusques alors

inouï'.

Théophile, fils et successeur de Michel le Bègue, per-

sécute les défenseurs des images (834 ; et aussi impie

que son père, il ne peut résister aux Sarrasins.

Pépin et Louis sont touchés du malheur de leur père,

et se détachent de Lothaire , toujours désobéissant.

Louis est rétabli à Saint-Denis, et, avec ses deux en-
fants obéissants, il réduit Lothaire qui persistait dans
la rébellion.

Il se lient un concile^ à Reims (83-31 contre ceux qui

1. Omi>sion des grandes suites qu'eut cette ambassade par rapport au
culte des images , sur lequel l'empereur Louis et l'Eglise gallicane n'étaient

pas encore d'accord avec l'Eglise romaine.

2. Les évêques assemMcs à Compiègne ne prétendirent point déposer
l'empereur Louis ; ils le supposaient privé de l'empire depuis trois mois :

aussi ne le nomment-ils que le seigneur Louis, ou cet homme vénérable, et

ils ne lui ùlèrent ni la couronne ni les autres marques d'empereur, etc.

{Fleury, tom. x, pag. 35»>).

3. On peut compter cet exemple pour le second d'nne entreprise remar-
qiialtlo des évèques sur la puissance temporelle, sous prétexte de pénitence :

le premier est celui des évèques d'Espagne , au douzième concile de Tolède,
contre le roi Vamba (Fleui-y. tom. x, pag. 'Soi).

4. 11 n'y eut point-dc concile à Reims en 835. Ce tut dans une assemblée

n. — T. VIII.

avaient osé déposer l'empereur. Ebbon, archevêque de
Reims, le principal auteur de ce crime, est contraint de
se déposer.

Les Normands se jettent en Frise (836); les Bretons
se révoltent ; Louis réprime les uns et les autres.

A la vue d'une comète par laquelle il se croit menacé
(837), il se prépare à la mort, et fait couronner Charles,

son fils, roi de Xeustrie.

Il ôte l'Aquitaine aux enfants de Pépin ;838) ,
qui

était mort, et l'ajoute au partage de Charles. Cela cause
de grandes révoltes en Aquitaine.

Louis (839) ,
qui avait l'Allemagne en partage , se ré-

volte contre son père, qui apaise par sa présence les

troubles d'Aquitaine.

Il marche contre Louis et meurt en chemin 840).

Lothaire son fils aîné (841) ,
associé à l'empire depuis

longtemps, est reconnu empereur, et , en cette qualité,

il pl-étend que ses frères doivent lui obéir.

Guerre cruelle entre les frères (842). Sanglante ba-
taille de Fontenay (843) , où périssent cent mille Fran-
çais. Lothaire est défait (844), et les frères s'accordent,

on ne sait comment , ni à tiuelles conditions'.

Les Sarrasins sont introduits en Italie par les ducs de
Bénévent.

Lothaire associe à l'empire son fils Louis , et le fait

couronner à Rome.
Alphonse le Chaste règne à Oviédo , et refuse aux

Sarrasins, toujours brutaux, le tribut qu'ils exigeaient

de cent jeunes filles. Raniire son fils-, roi de Galice, en

défait soixante-dix mille par une victoire qui tient du
miracle.

Les manichéens, pauliciens, prodigieusement répan-

dus en Orient, y causent de grandes réxoltes {84-5), et,

joints aux Sarrasins, ne sont réprimés qu'à peine par

les empereurs.
Hincmar, moine de Saint-Denis, et ensuite abbé de

Saint-Germer, est enfin élevé par son sa\oir à l'arche-

vêché de Reims.

La France, épuisée par les guerres civiles, est rava-

gée par les Normands, qui, sous leur roi Horic, pren-

nent Rouen, et pillent jusqu'auprès de Paris le monas-
tère de Saint-Germain. Ils assiègent Paris qui se sauve

de leurs mains par une longue et opiniâtre résistance.

Robert le Fort est en ce temps le rempart de la France
contre ces barbares.

ris entrent en même temps dans l'Aquitaine d'où ils

sont chassés.

Les Sarrasins d'Afrique sont à peine repoussés de

devant Rome 846); mais on ne peut les empêcher de

piller l'église de Saint-Pierre.

Le pape Léon IV (847; achève de la renfermer dans

Rome, et bâtit pour cela la nouvelle ville, qu'il appelle

Léonine, pour empêcher les insultes des Sarrasins.

Charles le Chauve (850), roi de Neustrie, est contraint

de céder à Godefroi', duc des Normands, Rouen, et

cette partie de la Neustrie qui est appelée Normandie,

à condition d'en rendre hommage à la couronne de

France.

Le pape Léon (8-32), après avoir achevé et fortifié sa

nouvelle ville, travaille avec une vigilance infatigable à

rétablir les villes d'Italie ruinées par les Sarrasins.

Cruelles persécutions en Espagne, principalement à

tenue d'abord à Thionville , et transférée à .Metz
,
qu'Ebbon consentit lui-

même à sa déposition.

1

.

Le dernier accord se fit à Verdun, an mois d'août 8i3. Les trois frères

partagèrent entre eux l'empire français. Lotbaire, avec le titre d'empereur,

eut l'Italie, tout ce que l'on appela depuis la Lorraine et la Provence; Louis,

toute la Germanie au delà du Rhin ; et Charles le Chauve , ce qui est en de'çà

du RhAne . de la Saune et de l'Escaut.

2. .Miihonse le Chaste ne laissa point de lignée .ayant toujours vécu dans

la conliiience. Ramire, dont la victoire sur les Sarrasins est rapportée à l'an

8ir., étail fils de Bermude , élu roi d'Oviédo en 788, et célèbre par une vic-

toire oii soixante mille Maures restèrent sur la place, l'an 791-

En général, l'hisloire d'Espagne de ce temps-là est fort obscure.

3. ce n'est pas Charles le Chauve, c'est Charles le Simple qui a fait la

cession de la Normandie ; elle a été faite, non à Godcfroi, mais à Rollon, l'an

911 ou 912.

18
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Cordoue ;
apostasies fréquentes; et en môme temps

grand nombre de martyrs'.

Charles le Chauve fait tondro Pépin et Charles ses

neveux , fils de son frère Pépin.

Les Normands font de grands ravages le long de la

rivière de Loire (8a3!. La France, épuisée par les guerres

civiles et par les pillages continuels de ces peuples, a

peine à se soutenir. La puissance royale est affaiblie, et

les seigneurs commencent à s'approprier leurs gouver-
nements et leurs charges.

Lolhaire (8o4) se repenl d'avoir causé tant d'effusion

de sang, et se retire dans le monastère de Pruym^ après

avoir partagé ses Etats à ses enfants.

Micnel, tils et successeur de Théophile, imite les im-
piétés de ses ancêtres, et

,
plongé dans la débauche par

Bardas, son oncle , ([ui voulait le rendre incapable de

régner, il méprise les saints avertissements de Théodore,

sa mère , et de ses sœurs.

Saint Ignace (83(3), patriarche de Constantinople, est

chassé de son siège par Bardas, qu'il avait excommunié
pour ses désordres. Photius, eunuque et allié de Bardas,

est rais à sa place , contre les canons.

fjouis le Germanique, appelé par les seigneurs de

France pour régler le royaume de Charles, son frère, y
est reçu d'abord ; et rappelé par les dt'sordres de la Ger-
manie, il s'en retourne sans rien retenir de ce qui s'était

donné à lui.

Bardas (8.^9), pour modérer la haine du peuple et

diminuer l'infamie de son administration , rétablit les

écoles en Orient. Léon, philosophe, disciple de Michel
Psellus, grand platonicien, enseignedans Constantinople.

Photius tente en vain de forcer par les tourments,
Ignace à la cession, et ne peut surprendre le pape Ni-
colas I.

Il fait en sorte que les légats de ce grand Pape sont

mal reçus en Orient (860).

Il tient un concile de .318 é\èques (8G1), où il con-
traint les légats du Pape d'assister et de souscrire. Ils

couvrent leur lâcheté au Pape en lui taisant la vérité et

l'appel d'Ignace.

Le jeune Lolhaire', fils de Lothaire, devenu amou-
reux de Valdrade (862), répudie sa femme Theutberge,
malgré les remontrances du pape Nicolas.

Le Pape châtie les quatre légats d'Orient, et excom-
munie Photius.

D'autres légats (863), corrompus par Lothaire, con-
firment, dans un concile tenu à Metz, la répudiation

de Theutberge. Le Pape casse ce concile, qu'il appelle

prostitution, et punit ses légats.

Ce grand Pape répond avec une prudence admirable

aux consultations qui lui viennent de toutes parts; il

soulage les pauvres et rétablit les églises.

L'empereur Louis réprime les Sarrasins (866), qui

voulaient occuper la Campanie et les pays voisins.

Valdrade est excommuniée, et Lothaire est menacé
par le Pape.

Photius (867), pour se maintenir dans le siège de

Constantinople injustement usurpé, soulève les Grecs

contre le Pape qu'il no pouvait fiéchir, et leur fait faire

diverses plaintes contre l'Eglise latine.

L'empereur Michel fait tuer Bardas, et associe à

l'empire Basile, macédonien, qui chasse Photius et ré-

tablit Ignace.

Les légats de Basile et ceux d'Ignace sont bien reçus

à Rome par .\drien II ;868), successeur de Nicolas. Le
faux concile de Photius'' est brûlé à Rome et à Constan-

tinople.

1
. Plusieurs refusaient les honneurs du martyre à ceux qui s'étaienl offerts

d'eux-mêmes, en disant pulilifiuement des injures à Maliomel {MabilL, tom.

III, paiî. 2.) — 2. Prum en Ardcnncs.
3. C'iitait le second fils de rem|iereur Lothaire. Dans le partaKC que son

père avait fait de ses Etats, il aviiit eu . à titre de royaume , ce qu'on a de-

puis appelé de son nom la Lorraine, ou le royaume de Lothaire, et qui

était plus étendue que le duché de Lorraine, et K qu'on appelle les Trois-

Evi'clïH.

•i. Ce n'est pas le concile de IMS évéqucs dont il a été parlé plus haut.

Lothaire et les seigneurs communient à Rome de la

main ilu pape Adrien, après avoir juré tpte ce iirinco

s'était retiré d'avec Valdrade, et ce faux serment est

suivi d'une prompte mort des uns et des autres.

Huitième concile général tenu à Constantinople (869).

Les légats du Pape y président
;
l'empereur Basile y as-

siste. Photius est anathématisé; son faux concile cassé

de nouveau.
Charles le Chauve se fait adjuger au concile de Metz

le royaume de son frère Lothaire', malgré le pape
Adrien.

Les disputes se renouvellent sous Ignace entre l'Eglise

romaine et l'Eglise greccpie (870), à l'occasion des Bul-

gares que l'Eglise de Constantinople maintient dans sa

dépendance immédiate, contre l'Eglise romaine qui la

prétendait.

L'empereur Louis, pris à Bénévenl (872), dans son

palais, par Adalgise, duc de Bénévent, etScordas, gé-

néral des Sarrasins, jurent ce qu'ils veulent.

Abdala
,
prince des Sarrasins d'Afrique, est chassé par

l'empereur Louis de devant Salerne qu'il assiégeait (873).

Les Danois ou Normands se jettent en Angleterre

(874), etBéorède, roi des Merciens, après une longue

résistance , leur abandonne son royaume.
L'empereur Louis meurt à Milan (875) dans une vieil-

lesse décrépite.

Le pape -lean VIII, successeur d'Adrien II, appelle

Charles le Chauve-, et le couronne empereur à Rome
le jour de Noël. Mais cependant Louis, roi de Germanie,
ravage la France.

Il meurt dans cette entreprise (876).

Charles le Chauve entreprend à cette occasion d'en-

vahir le royaume de Louis, son neveu, appelé, comme
son père, le Germanique, et il est battu, quoique le plus

fort.

L'Italie, tourmentée par les Sarrasins (877), se ligue

avec ceux de Bénévent et de Naples, et demande secours

à Charles.

Charles meurt dans cette entreprise, empoisonné par

son médecin qui était Juif. Son fils, Louis le Bègue, suc-

cède au royaume.
Le Pape, destitué de secours par la mort de Charles,

paie tribut aux Sarrasins, et persécuté par Lambert,
duc de Spolelte, il se réfugie en France.

Il envoie ses légats à Constantinople (878), avec ordre

de menacer Ignace d'excommunication s'il ne lui aban-
donne les Bulgares. Cette division donne lieu à Photius

de s'insinuer dans l'esprit de Basile. Il gagne ce prince

de basse naissance en lui faisant une belle généalogie

par laquelle il le fait descendre de Tiridate, roi d'Armé-
nie. Il feint en faveur de cette famille, des prophéties

chimériques que lui seul peut expliciuer. Ignace meurt
dans cette conjoncture, et devant rarriv('e des légats.

Basile rétablit Photius tant de fois condamné, et il lui

laisse exercer d'étranges violences sur les amis d'I-

gnace.

Syracuse est prise par les Sarrasins. A Rome, le pape
.Jean est mis en prison avec son clergé par Lambert,
comte de Spolelte, et Adalbert, marquis de Toscane,
(pii font jurer aux seigneurs de rendre obéissance à Car-

loman, un des fils de l'empereur Louis. Le Pape s'élant

échappé vient à Arles et de là à Troie, où il couronne
Louis roi et empereur', sans pourtant qu'il ait jamais
joui de cette dernière dignité.

et auquel les légats du Pape avaient eu la liicheté de souscrire ; c'est un
concile imaginaire dont Photius avait fabriqué les actes et dont il avait eu

l'iidresse de se procurer un nombre ^irodigieux de souscriptions. Le Pape et

saint Ignace y étalent excommuniés.
\. 11 s'agit de Lothaire. roi de Lorraine, qui mourut en 869. peu de temps

après avoir reçu la communion du pape Adrien. 11 n'était pas frère de Cliarles

le Cliauve , mais son neveu.

2. C'est à la demande de tous les ordres de la ville de Rome, dont le Pape
regarde le concert comme une marque de la volonté de Dieu.

:i. L'auteur de VAri de vériller les claies assure positivement qu'il n'est

pas vrai que le ]iape Jean VIII ait donné à ce luince la couronne impériale

(Tom. II, pag. 2011, col. 2).
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Alfred, roi des Anglais, bat Gitron, presque mailre

de l'Angleterre, et l'oblige à embrasser le liiristipnisme.

Louis le Bègue meurt 'S19). Il laisse Louis et Carlo-

man , d'Insgar'de, sa première femme, dont le mariage

n'avait pas été reconnu parce qu'il l'avait fait malgré

son père , et de la seconde, un posthume appelé depuis

Charles le Simple.

Charles le Gros , fils de Louis , frère de Charles le

Chaux e, est appelé par le Pape dans l'Italie, déchirée

par les courses des Sarrasins, les séditions des seigneurs

et les factions des évèques.

Le Pape, faible par lui-même, et affaibli par les mal-
heurs de l'Italie, ne soutient pas son autorité avec la

même vigueur que ses prédécesseurs, et, surpris par les

arliQces de Photius, il le confirme dans son siège. Ses

légats, corrompus par cet homme autant adroit qu'au-

dacieux, adhèrent au faux concile qu'il appelle huitième

œcuménique, et abandonnent l'autorité de l'Eglise ro-

maine.

Le pape Jean se réveille (880), casse ce qu'avaient fait

ses légats, condamne Photius et son concile, et envoie

Marin en Orient, où il souffre beaucoup pour la justice.

Mort de Louis II i;SS2,\ roi de Germanie.
Charles le Gros fait la paix avec les Normands. Go-

defroi , leur duc, son filleul, épouse Gille, fille du roi

Lothaire , et on lui donne la Frise.

Le pape Marin , successeur de Jean , ajoute le filio-

QUE dans le symbole (883), à l'occasion d'un évêque
d'Aquilée

,
qui niait avec Photius que le Saint-Esprit

procédât du Père et du Fils (884).

Adrien III , son successeur, excommunie Photius
malgré les instances de l'empereur Basile.

Le monastère du Mont-Cassin , le plus riche de l'uni-

vers, et célèbre pour avoir été celui où saint Benoît
établit sa règle , est brûlé par les Sarrasins (SS5i.

Carloman meurt' ; son fils Louis le Fainéant lui suc-
cède.

L'empereur Charles le Gros prend soin de Charles le

Simple.
Mort de l'empereur Basile (886). Son fils Léon lui

succède, ayant été tiré de prison un peu avant la mort
de son père, par les ordres qu'il en donna sur des pa-
roles qu'on avait apprises à un perroquet.

Sous Basile, les Scythes, appelés Croates et Serviens,
avaient obtenu le pays appelé depuis, de leur nom,
Croatie et Servie.

Léon , appelé le Philosophe, instruit par le livre

d'Or, composé par Basile son père, règne sagement.
Il chasse Photius. qui voulait faire un de ses parents

empereur, et fait patriarche son frère Etienne, destiné

à l'Eglise dès le \ivaiit de Basile. Photius meurt, et

laisse dans l'Oiient le levain du schisme qui ne se dé-
clare pourtant que longtemps après. •

Il sort continuadoment du côté du Danemarck des
troupes de Normands qui ravagent la France et l'An-
gletewe (887).

Charles le Gros perd l'esprit (888) , et , chassé de son
royaume par Arnôuif, fils de Carloman, il meurt dans
une extrême pauvreté.

Bérenger, duc de Frioul , se fait roi d'Italie. Guy, fils

de Lambert, duc de Spolette, prend le titre d'empe'reur.
Eudes, comte de Paris, descendu de Robert le Fort, se
fait roi de France dans l'enfance de Charles le Simple.
Tout est en confusion partout ; les évèques et les abbés
ne songent plus qu'à la guerre.

Saint Etienne, frère de l'empereur Léon, meurt dans
la communion de l'Eglise romaine et soumis au Pape.

Les Huns, introduits par Arnouif dans la Germanie
(889) ,

la ravagent. La France et l'Italie sont en proie
aux grands divisés.

Formose est élu Pape, et le schisme du diacre Ser-
gius, qui s'était fait élire est dissipé.

). Carloman ne laissa poinl (Tenfanls. Louis le Faméaat fut le dernier roi
Je la deuxième race. Il ne régna que longtemps après.

Il couronne Guy, empereur, et irrite Arnouif, Béren-

ger et plusieurs citoyens romains de parti contraire.

Charles le Simple, âgé de quatorze ans, est reconnu

en France, et couronné à Reims par l'archevêque Foul-

con
,
qui avait pris soin de lui pendant son enfance.

Formose sacre empereur Lambert, fils de Guy (893).

Il rétablit en Angleterre le christianisme presque dé-
truit par les courses des Danois.

Le mauvais traitement qu'il reçoit de l'empereur, qu'il

avait couronné, lui fait appeler Arnouif. qui prend Rome,
venge le Pape , et est couronné empereur par ses mains

(896).

Le Pape meurt (897), Bonifaceenvahitlesiége. Jean IX,

homme scélérat, le chasse. Il est chassé par Etienne VI,

qui s'établit par la force, et fait déterrer Formose, sous

prétexte qu'il avait été transféré d'un autre siège à celui

de Rome, contre les canons. La confusion est extrême

dans l'Eglise romaine.

Eudes^meurt (898;, et Charles est reconnu par tous les

seigneurs auparavant divisés.

Arnouif, déréglé en tout, meurt (899).

Guy. que Formose avait couronné , meurt.

Bérenger, duc de Frioul , et Louis , fils de Boson
,

contestent l'empire (900).

x" SIÈCLE.

Bérenger règne à Pavie. Il est chassé par Louis, qui

se fait couronner à Rome par le Pape.

Les Huns ravagent les environs du Pô (902), et bat-

tent l'armée immense de Bérenger.

Par accord ils se retirent dans la Pannonie avec des

richesses immenses (903).

L'empereur Louis , pris par Bérenger (904) , est privé

de la vue et de l'empire.

Bérenger couronné par force, puis rejeté : Lambert
reconnu.

Les Normands , convertis au christianisme presque
par toute la terre, ne quittent point leur férocité (903).

]\Iais les victoires de Robert de Chartres les rendent

meilleurs en France.

Alphonse le Grand, roi de Galice , remporte une vic-

toire signalée sur les Sarrasins.

Les Papes se chassent l'un l'autre (907, 908). La race

de l'infâme Marozie tient longtemps le siège de saint

Pierre. Dieu pour\oit à son Eglise où il ne s'élève du-
rant ce temps aucune hérésie.

Alphonse le Grand, tant de fois victorieux des Sarra-

sins, cède son royaume à son fils rebelle pour donner la

paix à ses peuples.

Léon le Philosophe, illustre par sa piété et par son

savoir, en mourant laisse l'empireàson frère Alexandre
et à son fils Constantin Porphyrogénète (911).

Alexandre meurt des excès qu'il faisait à boire du vin

(912). Constantin règne seul.

Le patriarche Nicolas rend raison de sa conduite et

de sa doctrine au Pape.

Les désordres et les scandales continuent à Rome. Le
respect que la religion gravait dans le cœur des fidèles

pour ce siège ne s'affaiblit pas
,
quoiqu'on le vit si mal

rempli.

Alphonse le Grand donne une grande bataille contre

les INIaures, comme lieutenant de son fils : il les défait,

et meurt quelque temps après, plus renommé par sa mo-
dération et par sa prudence que par tant de victoires

signalées.

Le monastère de Cluni, fondé en ces temps, se rend

célèbre par la sainteté de ses religieux et de ses abbés.

Louis, roi de Germanie, le dernier de la race de Char-

lemagne en Germanie, meurt. Charles le Simple, trop

méprisé dans son royaume pour être considéré par les

étrangers, ne put rien pour la soutenir. Conrad est élu

par les .\llemands.

Kollon , duc des Normands, est baptisé à Rouen a\ec
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les siens ; leurs mœurs s'adoucissent sous ce prince, qui

fait, régner la justice et la piété.

Los lUilgares tourmentent les Grecs et assiègent Gons-
tanlinople (914). Une paix honteuse la sauve; mais les

Bulgares la rompent bientôt, et prennent Andrinople.
Les Grecs et les Latins joints ensemble chassent les

Sarrasins de Gavilian (915), d'où ils ravageaient depuis
quarante ans toute l'Italie.

Jean X lève des troupes. Les Sarrasins sont battus,
et l'Italie en est purgée.

Durant cette guerre, Bérenger est sacré empereur
par le Pape.
Ordugno

,
prince pieux , transfère le siège royal d'O-

viédo à Léon, d'où les rois prennent leur nom , appelés

roi des Asturies.

Les Bulgares sont battus devant Constanlinople (917).

Le patriarche Nicolas, uni à l'Eglise romaine, purge
l'Arménie des erreurs des manichéens et des Sarrasins.

Constantin
,
pour rendre les derniers plus doux aux

chrétiens , leur accorde un oratoire dans Gonstanti-
nople.

Par la mort de Conrad, Henri, duc de Saxe, est élu

par les Allemands, et ensuite presque déposé (£19).

La France ne peut souffrir Haganon, favori de Charles
le Simple (920).

Robert, frère d'Eudes, soulève les seigneurs et se fait

sacrer roi (921).

La persécution continue à Cordoue. La vierge sainte

Eugénie souffre le martyre (923).

Charles , secouru par les Normands, défait Robert et

le tue de sa main : mais il ne sait pas profiter de sa vic-

toire.

Hugues , fils de Robert, et Héribert , comte de Ver-
mandois, soutiennent le parti. Hugues ne veut point

s'attirer la haine en prenant le titre de roi, mais le fait

donner à Raoul, duc de Bourgogne, son gendie.

Héribert trompe Charles le Simple, et le tient pri-

sonnier. Ogine , femme de Charles , se sauve en Angle-
terre auprès d'Adelstan son frère, avec Louis son fils

encore enfant.

L'empereur Bérenger, après avoir deux fois défait les

Hongrois qui ravageaient l'Italie, est assassiné (924).

Raoul empêche ces peuples de piller la France.
Ordugno, roi de Léon, défait les Maures, et meurt. La

division se met dans la famille royale, et un des fils

d'Alphonse le Grand s'empare des Asturies.

La division se met entre Raoul et Héribert. Le der-
nier, pour faire peur à son ennemi, fait semblant de re-

lâcher Charles le Simple (927).

Horribles scandales dans l'Eglise romaine (928).
L'empereur romain achète la paix des Bulgares qui

ravageaient la Macédoine, la Thrace, et les environs de
Constantinople.

Charles délivré, et tôt après renfermé de nouveau par
Héribert dans Péronno

, y meurt bientôt (929).

Henri, roi de Germanie, rend tributaires les rois des
Normands et des Abrodites, et fait relleurir en Dane-
raarck la foi presque éteinte par la persécution (922).

Des enfants sont mis sur le siège de saint Pierre (93.3).

L'Italie est sans maître, et tout s'y fait par la force.

Constantinople a un patriarche de seize ans, à qui Al-
béric, patrice des Romains, fait donner le pallium par
le Pape qu'il tenait prisonnier.

Les Huns ou Hongrois sont défaits par Henri, roi de
Germanie.
Mort de Raoul (935). Hugues, appelé le Grand, per-

siste à ne vouloir point prendre le titre de roi, de peur
de ses concurrents.

Henri , nommé l'Oiseleur, roi de Germanie, laisse, en
mourant, le royaume à son fils Othon I, non moins
grand ni moins pieux que lui (936).

Louis, nommé d'Outremer, fils de Charles le Simple,
est rappelé d'Angleterre et sacré par l'archevêque do
Reims.

A|)rès tant d'infâmes pontifes', Léon 'VII, digne du
Saint-Sit'gc

, y est i-levè. Il appelle Odon , abbé de Gluni,

pour rétablir la discipline monastique.

Hugues, comte d'Arles et de Provence, se fait roi

d'Italie et assiège Rome. La paix est faite entre lui et

Albéric par l'entremise d'Odon, abbé de Cluni.

Gênes est surprise par les Sarrasins d'Afrique, qui

metient tout à feu et à sang.

Othon le Grand est sacré à Aix-la-Chapelle (932).

Les Huns ou Hongrois ra\agent l'Italie et y sont dé-
faits; mais une autre de leurs armées revient de France
chargée de butin.

Ramire, roi de Léon , défait une armée de cent cin-

quante mille chevaux maures, en tue quatre-vingt mille

et prend Abenain , roi de Saragosse.

Boleslas tue son frère saint 'Venceslas
,
prince de Bo-

hême, pour avoir sa principauté.

Othon le Grand
,
presque abandonné par les siens

(939) et accablé par le grand nombre de ses ennemis,
qui avaient à leur tète son frère Henri , ne perd point

courage, et à la fin les défait. Henri se soumet. Tous
les auti'es périssent (940).

Il travaille à donner un bon successeur à Léon 'Vil
;

et fait élire Etienne VIII.

L'Italie est toujours troublée par les guerres entre

Hugues, roi d'Italie, et Albéric (941). Odon, abbé de

Cluny, les met encore d'accord , mais les Grecs, durant

les troubles, recouvrent la grande Grèce que leurs em-
pereurs avaient laissé perdre.

Le Pape reprend fortement Hugues le Grand , Héri-

bert et les autres princes français rebelles contre leur

roi. Othon moyenne la paix.

Marin II succède à Etienne 'V^III (943). Il s'occupe à

mettre la paix parmi les chrétiens.

Hugues est renvoyé en Provence (945) ; mais son fils

Lothaire ne laisse pas de se maintenir en Italie.

Louis est fait prisonnier, et traite sa délivrance à des

conditions avantageuses à Hugues le Grand
,
qui se rend

maitre de Laon , en ce temps siège des rois de France.

Othon ,
victorieux dans un grand combat des Danois

et des Sclaves (949), rebelles à Jésus-Christ et à lui,

règle les églises de ces pays.

Lothaire, roi d'Italie, meurt du poison (950). Béren-

ger envahit le royaume et fait cesser l'empire des Fran-

çais en Italie.

Othon le chasse (951), et épouse Adélaïde, veuve

de Lothaire, qui semblait lui apporter l'Italie en dot.

Il se tient à Augsbourg une assemblée des seigneurs

germains et lombards, où Bérenger, soumis, est fait

gouverneur d'Italie par Othon le Grand (952); mais il

use mal de son pouvoir.

Albéric, patrice des Romains (954), laisse à son fils

Octavien son titre et son autorité.

Luitolphe, fils d'Othon le Grand, se révolte contre

lui. Les armées prêtes à combattre, et en même temps
la |)aix faite par saint Ulderic , évêque d'Augsbourg.

Othon donne à son fils ambitieux le royaume d'Italie.

Louis meurt tombé de cheval en poursuivant un loup

à la chasse. Il laisse le royaume à son fils Lothaire
;

et Charles, son second fils, est fait duc de Lorraine.

Hugues le Grand meurt (955). Il est enterré à Saint-

Denis" avec les rois qu'il surpassait en pouvoir.

Othon défait de nouveau les Hongrois dans la Ger-
manie, et fait pendre quelques-uns de leurs chefs.

Théophylacle, patriarche de Constantinople, fils de

l'empereur romain, se rompt une veine, et se brise

courant à che\al (956). Sa passion pour les chevaux

était si désordonnée, qu'il quitta l'autel pour voir un

poulain qu'une belle cavale venait de faire. Il n'était pas

1. Pour prononcer ce jugemenl lit-aucoup trop siivèrc, Bossuel scmlilp ne

s'are inspira que de Luilpraud, passionné daraclcur des Papes au prolil des

empereurs allemands. Le lecteur doit s'en rapporter plutôt à Flodoard
,
au-

teur plus rapproclu; des événements, plus impartial, et plus exact en tout,

comme le nrouvenl les monuments les plus aullientiqucs (le cette époque

agitée. (E. »•)

ï
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plus réglé dans le reste de sa conduite, et vendait les

dignités ecclésiastiques.

Luitolphe, fils d'Othon, meurt, et Bérenger, gou-
verneur, devenu maître par sa mort , tyrannise l'I-

talie (938).

L'empereur Constantin Porpliyrogénète est empoi-

sonné par son fils Romain (960). C'était un prince pieux,

mais négligent. Il estimait les Français, et les excepta

à cause de la noblesse de ses princes et de ses sei-

gneurs, en défendant à son fils les mariages avec les

étrangers.

Le pape Jean XII appelle Othon contre le tyran

Bérenger, et lui ôte la couronne impériale ; mais ce

prince , avant que de s'engager à la guerre d'Italie

,

fait couronner en Allemagne son fils Othon.

Il chasse Bérenger et son fils Adalbert.

La Crète , recouvrée par Nicéphore Phocas, général

de l'empereur romain, est convertie des erreurs des

Mahométans par le patriarche saint Nicon.

Saint Dunstan, évèque de Vigorne, en Angleterre,

est célèbre par toute l'Eglise, et vient à Rome, où il est

reçu avec respect.

Othon le Grand , sacré empereur à Rome par Jean XII

(962), fait de grands dons à l'Eglise, et confirme les

donations des rois de France, en se réservant la confir-

mation des élections des Papes, et quelque inspection

sur le gou\ernement temporel.

Le Pape , irrité contre l'empereur, qui avait reçu

deux de ses cardinaux rebelles (963), se joint à Adal-
bert, fils de Bérenger; mais l'empereur retournant à

Rome, le Pape est contraint de prendre la fuite. Il est

déposé pour ses crimes ' par un concile d'évèques d'I-

talie et d'Allemagne. Léon VII est élu . et le peuple ro-

main jure de ne point recevoir de Pape que du consen-
tement des empereurs.

Nicéphore Phocas, vainqueur des Sarrasins sous
l'empereur Romain II, appelé le Jeune, lui succède,
quoiqu'il eût laissé deux enfants, mais en bas âgé. Il

envoie Manuel pour délivrer la Sicile de ces infidèles. Il

est battu, et un évèque de Sicile, nommé IIip|)ol5te,

prédit que l'ile ne serait point délivrée par les Grecs,
mais par les Francs.
Le même empereur ajoute la Chypre à la Crète (964),

qu'il avait conquise sous son prédécesseur. Il reprend
Ântioche

, et cent autres villes que les Sarrasins avaient
occupées.

Ses victoires ne lui gagnent pas l'affection du peuple,
à qui il fut odieux

,
parce qu'il se fortifiait dans son pa-

lais , et ne regardait que les soldats.

Les Romains rebelles sont défaits par Othon auprès
de Spolette. Ils chassent Léon , et rappellent Jean

,
qui

excommunie Léon et Othon, et meurt, dans une occa-
sion infâme -.

Othon nrend Rome par famine ; mais son armée est

désolée par la peste.

Il emmène en Saxe le pape Benoît V [96'j), homme
pieux et désiré par les Romains. Ce Pape meurt, et

Jean XIII est mis en sa place.

Les Polonais, race d'Ésclavons qui habitaient la Sar-
matie, se convertissent à la foi. Dobera , fille de Boles-
las, roi de Bohême, convertit Micislas , leur prince,
son mari.

Adalbert, qui se disait roi d'Italie, et Jean XIII.
chassés par les Romains, appellent Othon (966). Les
Romains rappellent le Pape ; mais Othon chasse les con-
suls ijuc le peuple romain avait créés , fait pendre leurs
tribuns, fait fouetter le tribun de la ville, pour assurer
le repos des Papes.
Othon , assemblé à Ravenne avec le Pape

,
pourvoit

au règlement de l'Eglise (967). Son fils Othon II est

couronné empereur le jour de Noël par le Pape.

1. Par un conciliabule schismatique qui prélenttil meUre à sa placn
i'aiitipape Léon VIII , comme le prouve Noël Alexandre lui-nnîme. (E. B.)

2. Au témoignage de Luilprand , l'un des membres du conciliabule. (E. lî.)

Los dissensions de la famille royale de Léon relèvent

les Sarrasins abattus, et Sanehe a recours à eux contre

son frère Ordugno le Mauvais.

Godefroi , comte d'Anjou , dans les guerres entre les

Français et les Normands , tue un géant Danois horrible

avoir.

Les Normands entrent en Galice sous Gonderède,

leur capitaine, avec cent vaisseaux, et ruinent Com-
postelle; mais ils sont presque tous défaits par les voi-

sins rassemblés.

Nicéphore, après quelques plaintes contre l'empereur

Othon
,
qui protégeait contre lui les princes de Béné-

vcnt , de Capoue et de Salerne , fait un accord avec lui

dans le dessein de le tromper; et sous prétexte de dijn-

ner Anne , sa fille , au jeune Othon, il défait les Latins

qui venaient au-devant do cette princesse. Les capitaines

d'Othon vengent cette perfidie en lui ôtant la Pouille et

la Calabre.

L'horreur d'une si noire action fait révolter contre lui

ses sujets et sa propre femme. Jean Zémisce, chef de la

sédition , est fait empereur.

Le nouvel empereur défait les Bulgares, les Russiens

et les Turcs, en plusieurs combats ; renverse le royaume
des Bulgares (971); prend leur roi Bonse et leur capi-

tale
,
qu'il appelle de son nom Joannopolis; fait triom-

pher la Mère de Dieu , dont il met l'image dans un cha-

riot qu'il suit à cheval ; et au lieu do mettre son nom
sur sa monnaie, il y met cette inscription : Christ, roi

des rois.

Othon
,
justement appelé Grand, et, en effet, le plus

grand des empei-eurs depuis Charlemagne, meurt O'TS).

Jean Zémisce pousse ses conquêtes sur les infidèles

bien avant dans l'Orient , et prêt à prendre Damas , il

meurt empoisonné par Basile, un dos officiers de l'em-

pire, qui rétablit Basile et Constantin, enfants de l'em-

pereur Romain le Jeune , sous lesquels il gouverne tout.

Les empereurs envoient Eupranius en Calabre, pour

en être gouverneur.

Lothaire , roi de France , craignant Charles son frère

et Hugues Capet, fait couronner son fils Louis.

Saint Edouard, fils du roi Edgar, règne en Angle-

terre (967), et aide saint Dunstan à réformer les mœurs
du clergé.

Othon II, empereur (977), donne, à titre de duché,

la Lorraine inférieure qu'il ne croyait pas pouvoir gar-

der, à Charles, frère de Lothaire
,
qui en fait hommage

à l'empereur, et s'attache aux Allemands.

Hugues Capet, qui se préparait une voie à la royauté,

se sert de cette conduite pour le rendre odieux en

France.
Les Français ravagent la Lorraine (978), et prennent

presque Othon à Aix-la-Chapelle. L'empereur le leur

rend bientôt, et vient jusqu'auprès de Paris; mais il est

battu au passage d'une rivière, et perd son bagage,

heureux de sauver sa personne.

Par la mort de saint Edouard (9791, Ethelrède, âgé

de dix ans, est couronné roi d'Angleterre par saint

Dunstan, qui prédit que le royaume n'aura point de

paix jusqu'à ce qu'il \ ienne un roi étranger.

Aralde , roi des Danois (980 , étend la religion. Vaincu

par Suenne, son fils, qui en était l'ennemi, il meurt de

ses blessures. Suenne. souvent chassé et souvent rétabli,

se convertit et rend la Xorwége chri'lienne. La France,

dans une entrevue entre Othon et Lothaire, perd la Lor-

raine haute et basse, que Lothaire cède malgré les sei-

gneurs, et que l'empereur partage entre Charles et Fri-

déric. gouverneur de la Lorraine, appelée Mosellane,

parce qu'elle était située entre la Meuse et la Moselle.

Sauves, roi des Bulgares '981), rétablit ce royaume
ruiné durant les divisions de l'empire de Constantinople

;

mais il est chassé du Péloponèse, plus parles prières de

saint Nicon le Pénitent que par la résistance des habi-

tants du pavs.

Les Grecs, pour se conserver la Calabre, appellent
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les Sarrasins (982). Olhon fait do grands apprêts jjoiir

les chasser.

Il perd une bataille* navale contre les Grecs et les

Sarrasins (98.3), et d'abord se sauve à la nage, puis il

est pris sans être connu ; et sauvé par sa femme Théo-
phane, il metirt de chagrin. Dans une assemblée tenue
a Vérone , il déclare son successeur Othon III, son fils

aîné , et fait Henri, son cadet, duc de Saxe.
Pierre, éxèque de Pavic (984), homme de grand mé-

rite, est mis dans la chaire de saint Pierre après la

mort de Benoit VII, et prend le nom de .Jean XIV.
Chassé de Rome par le tyran Cresccnce (98.'i), maître

du château Saint-Ange, il fuit en Toscane, d'où il ap-
pelle, à son secours l'empereur Olhon dont il a\ail été
le chancelier, et il est rappelé par les Romains.
La Gastille et la Galice sont tourmentées \iar les Sar-

rasins qui ruinent Compostelle, et contraignent Ramire,
roi de Léon , à faire une paix honteuse.

Louis V, imbécile (987)-, méprisé et abandonné de
tout le monde, même de sa femme, est appelé le Fai-
néant, ou le MHiL FECiT. Il mcurt sans enfants. Les
Français mettent Hugues Capet sur le trône. Il est fait

roi à Noyon et sacré à Reims. Quelques amis de Charles
s'y opposent; mais on n'écoute rien en faveur d'un prince
que la France méprisée avait en horreur.

Hugues, pour assurer la couronne à sa famille, fait

sacrer à Reims son lils Robert (988).

Adalbert, évêque de Prague (989), no réussit pas dans
les soins qu'il prend de son peuple. Dieu bénit ceux qu'il

prend des Hongrois qui se con\ertissent. Leur prince
Géric, premier chrétien, obtient par prières un fils qu'il

appelle Etienne.

Charles, duc de Lorraine, prend Laon. Hugues ac-
court, défait les Lorrains, assiège Laon. Les Français
négligents sont défaits et lèvent le siège. Hugues^ sans
s'étonner, lève une nouvelle armée.

L'archevêque de Reims, Arnouif, Qls bâtard du roi

Lothaire, livre sa ville à Charles, son oncle (990); mais
Charles, assiégé dans Laon, y est pris par Hugues Ca-
pet avec sa femme. Il meurt prisonnier à Orléans, et

laisse des enfants malheureux.
Arnouif, archevêque do Reims , à la poursuite de Hu-

gues, est déposé par le concile de Reims (991). Gerbert,
précepteur de Robert, est mis à sa place; mais Arnouif
n'acquiesce pas à la sentence.
Le Pape, in\ité par Hugues à venir en France pour

terminer l'affaire de Reims, se contente d'y envoyer un
légat par qui Arnouif est rétabli dans le concile de Mou-
son (995). Hugues et Robert dissimulent. Gerbert s'im-
patiente et se retire vers Othon III, où il est en grand
crédit.

Gerbert est fait archevêque de Ravenne par le crédit
d'Othon, qui était alors en Italie (996).

Grégoire V, successeur de Jean XIV, est soutenu par
Othon contre un antipape, et le couronne empereur.

Concile à Rome où quelques-uns tiennent que les élec-

teurs de l'empereur sont établis, mais autres que ceux
qui sont à présent.

Saint Adalbert, évêque de Prague, après la conver-
sion des Hongrois , empêché par Boleslas do retourner
en son siège, va prêcher rE\angile en Prusse, où il

souffre le martyre (997). Saint Boniface, parent très-

chéri de l'empereur Olhon, convertit les Prussiens.
Saint Etienne succède à Géric. Dans une guerre civile

qu'il a à.soutenir pour la foi, il choisit saint Martin et

saint Georges, martyr, pour ses généraux. Il remporte

1. Le 13 juillet 982, Ollioii tombe dans une emliuscitle des infidèles et des
Grecs réunis, qui taillent en pièces la plus grande partie de son armée. 11

n'èfliapiia lui-même qu'avec peine; il fut liiènie pris suivant plusieurs liis-

toriens; mais n'étant point reconnu, il se raclicta {Art de vdii/ier les dates,
tom. i[

.
pa;^. 13).

2. La .jeunesse de ce roi , la brièveté de son règne , et la valeur qu'il fit pa-
raître durant le siégc de la ville de Reims , dont il se renrlit maître , font
assez voir que c'est à Inrt que qtielqucs-uns de nos liistoricns lui ont donné
leliom de Kainéant. C'est la judicieuse réllesioa que fait dom Vaiselte (.lr(

devérifier les dates, tom. i, pag. 5(j5).

une victoire signalée, et bâtit un monastère magnifique
en un endroit de la Pannonie, où saint Martin, né en
ce pays, avait prié.

Hugues Capet meurt, et Robert, son fils, lui succède
sans difficulté.

Après quelques difficultés avec le Pape sur son ma-
riage (9981, il acquiesce et vit saintement.

Les Sarrasins ruinent la Galice et le royaume de
Léon.

Les princes voisins leur défont soixante-dix raille

hommes de pied et cinquante mille chevaux. Leur roi

Almansor se fait lui-même mourir de faim.

Véramon, roi de Léon, laisse Alphonse V, son fils,

encore enfant. Garcias, comte de Gastille, défait les

Maures.
Olhon III, étant en Italie, fait brûler vive sa femme

Marie', pour avoir accusé un comte de Modène de l'a-

voir voulu forcer, au lieu (]u'clle l'avait sollicité.

Gerbert, archevêque de Ravenne, est fait Pape à la

place de Grégoire V, sous le nom de Sylvestre II (999).

L'ignorance du siècle fait qu'on l'accuse d'être magicien
à cause qu'il savait les mathématiques et quelques cu-
riosités de la science naturelle.

Il envoie la couronne royale à Etienne, prince de Hon-
grie (1000), qui offre son royaume à saint Pierre.

XI" SIÈCLE.

On publie la fin du monde mille ans après Jésus-

Christ, et à cause de la dépravation des mœurs (1001).

L'empereur Othon III , averti par saint Romuald de
se faire religieux, comme il l'avait promis (1002), est

empoisonné dans des gants parfumés [lar une femme
dont il avait abusé sous espérance de mariage.

Il est le dernier empereur de la première maison de
Saxe. Henri , duc de Bavière, est élu roi d'Allemagne,
et ensuite empereur.

Saint Etienne, roi de Hongrie, chasse les Bulgares qui

enxahissaient son royaume.
Quarante gentilshommes normands, qui, au retour de

Jérusalem, passaient vers Salerne que les Sarrasins te-

naient assiégée, les mettent en fuite.

Sylvestre meurt après avoir publié la première croi-

sade (1003). C'est ainsi qu'on appela une sainte ligue

contre les infidèles pour le recouvrement des saints

Lieux.

Jean XVI , et aussitôt après Jean XVII , lui succè-

dent. Le compte des Jean se brouille ici à cause des

antipapes qui avaient pris ce nom sous les Papes précé-

dents.

Robert fait la guerre en Bourgogne, dont la succes-

sion lui était venue par la mort de son oncle paternel.

Il |)rend Auxerre et Avallon, et recouvre son héritage,

avec le secours do Richard, duc de Normandie.
Il réprime Leuthéric, archevêque de Sens, qui ajou-

tait des paroles en donnant l'Eucharistie (1004).

Bérenger, jeune alors, commence à disputer sur cette

matière, et il est souvent repris par son maître Fulbert

de Chartres.

Henri, roi d'.Allemagne, réprime Harduic qui se di.sait

roi de Lombardie (1005), et, par la prise de Pavie et de

Cluse, il se fait proclamer roi des Lombards.
Les victoires qu'il remporte en .\llemagne sur Von-

ceslas, duc de Pologne, le font redouter.

Othon, fils de Charles, duc de Lorraine, meurt en

bas-âge, et avec lui s'éteint l'empire de Charlemagne.

Une peste horrible par tout l'univers fit croire que le

genre humain allait périr (1000). Odilon, abbé de Cluni

,

et ses religieux, signalent leur charité.

Le siège épiscopal de Bamberg est fondé par Henri-.

i. Il ne laissa point d'enfants, et n'avait pas même été, marié, suiv.int

Pagi et Muralori, qui traitent di' fable son prétendu mariage avec Marie d'.\-

ragon (.\H de véritici- les dates, tom. ii
, pag. 14).

2. G'est-â-dirc que l'empereur saint Henri destine les biens du comté de

lîamberg, devenu vacant, pour la dotation d'un évèclié dont la ville de liam-
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La basse Lorraine est disputée par plusieurs qui pré-

tendent y avoir plus de droit que GodetVoi III , investi

par l'empereur. Ils entrent en guerre. Godefroi prévaut.

Les deux rois' se voient sur la Meuse, et l'amitié se ré-

tablit.

Le patriarche de Conslantinople reconnaît le Pape
qui meurt peu de temps après (I008J.

Pierre, ëvèque d'Albe, est élu. Par respect pour saint

Pierre, il cliange son nom comme avait déjà fait Pierre

de Pavie , et prend celui de Serge IV.

Les Sarrasins se brouillent entre eux flOIOl. Les chré-

tiens, et même les évéques, prennent parti dans ces

guerres , et se font tuer dans les combats. Les mariages

entre chrétiens et Sarrasins sont fréquents.

Les Normands se rendent maîtres de la Pouille. Mélo,

citoyen puissant de Bari , avec leurs secours et une ar-

mée' de Lombards, fait la guerre en Italie aux Grecs

occupés d'un autre côté par les Bulgares.

Henri défait Arduic et Boleslas fÏ0l3\ duc de Polo-

gne, qui le secourait. Le pape Benoît VIII, qu'il soutient

contre un anti|iape, le reçoit dans Rome et lui présente

une pomme d'or avec une croix dessus , figure du
monde chrétien. Ce saint empereur l'envoie à Cluni

avec sa couronne
,
que saint Odilon vend pour les pau-

vres.

Benoît le couronne empereur (1014'. Le nouvel em-
pereur confirme les donations des rois de France et des

empereurs, et laisse l'élection du Pape au clergé et au
peuple romain.

Les Sarrasins troublent en Italie (1016), et sont battus

par une armée de Benoit.

L'.\ngleterre , brouillée par la mort d'Etelrède , reçoit

un étranger Ce fut Canut, danois, roi de Danemarck
et d'Angleterre, prince très-religieux.

Une femme manichéenne est réprimée à Orléans^ par
le roi Robert (1017).

Boleslas, roi de Pologne, se signale par sa piété

(1050).

La musique est réformée et réduite par Guy Arétin à

une méthode plus facile (1021).

L'empereur et le roi Robert (1023)', après une se-

conde entrevue , vont voir le Pape à Pavie pour y con-
firmer leur accord.

Mort de l'empereur (1024', mis au rang des saints

aussi bien que sa femme Cunégonde, avec qui il vécut
en perpétuelle virginité.

Conrad , fils de Henri , fils d'Othon , duc de 'W'^ornis,

est fait roi d'.\llemagne (1026).

Il défait les Lombards avec le secours que lui mena le

pape Jean XX, de qui il reçoit à Rome la couronne
impériale au milieu de Canut 1027, roi des .anglais et

des Danois, et de Rodolphe, duc de Bourgogne.
Hugues, fils aîné du roi Robert, meurt (1028). Le roi

désigne pour successeur son fils Henri . malgré sa femme
Constance, qui portait Robert son cadet.

Fulbert en mourant repousse avec tout l'effort qu'il

peut Bérenger qui s'approchait.

Saint Olaiis, roi de Norwége, est tué par les magiciens
qu'il faisait révéremment châtier.

Jean XX, chassé par les Romains (1033\ et bientôt
rétabli par Conrad, ne survécut pas longtemps à son
rétablissement. Albéric, comte de Tivoli, tout-puissant
à Rome, fait élire Théophylacte son fils extrêmement
jeune.

berg sorail le siège, ce «lai fut confirmé par un concile de Francfort , en 100",
et par le pape Jean XVIII (Voy. l'Art de vérifier tes dates , tom. ii , pag.
a, et le» conciles de Labbe, tom. ix. col. 787j.

1. Bossuet veut probablement parler de Ventrevue que saint Henri , roi de
Germanie et empereur, et le roi Roliert. eurent, l'an 1023, à Yvoi sur la
Meuse rlaus le Luxembourg, où ils renouvelèrent leur traité d'alliance.

i. L'ne douzaine de personnes à peu près (juc celle femme étrangère avait
séduites, furent brûlées vives par ordre du roi Robert , à l'issue du concile
tenu à Orléans . non en 101", mais en lOJi (Voyez le détail de celle his-
toire dans M. l'abbé Fleury, tnm. mi. pag. 427 et suiv.").

3. Ce voyage des deux princes à i',->vie est rejeté par les meilleurs au-
teurs

,
parce qu'tl est ccctaiD que depuis l'an 1022 l'empereur n'esl plus re-

tourné en Italie.

Henri déjà couronné, règne après la mort de Robert,

et donne la Bourgogne à Robert son frère.

A Conslantinople (1034;, l'impératrice Zoé fait mou-
rir son mari , et oblige le patriarche à couronner Mi-
chel

,
qu'elle épouse aussitôt après la mort de son mari.

Guillaume le Bâtard succède à Richard, duc de Nor-
mandie, malgré les seigneurs.

Casimir, roi de Pologne , chassé par ses sujets se fait

moine à Cluni.

Bérenger nie la vérité du corps et du sang de Jésus-
Christ dans l'Eucharistie, et il est condamné par divers

conciles.

Sanche, roi de Navarre et de Castille, prince reli-

gieux, laisse ses royaumes à Ferdinand le Grand, son
fils

,
qui , ayant battu et tué Vérémond , roi de Léon , unit

ce royaume avec la Castille et la Navarre (1037;. Ainsi

devenu puissant, il ôte plusieurs villes, et, entre autres,

Conimbre, aux Sarrasins.

Saint Etienne, roi de Hongrie, meurt.

Grégoire le Maniaque (1038,, envoyé par l'empereur

"MicheT au secours du prince de Salerne et des Nor-
mands , chasse de Sicile les Sarrasins.

Conrad , mort à L'trecht. laisse le royaume à son fils

Henri déjà couronné du vivant de son père (1036;. Mais
l'empire vaque.

Grégoire est rappelé de Sicile (1040''.

L'empereur Michel, appelé le Paphlagonien, meurt
en vrai pénitent (1040). Il s'élève de grands troubtes à

Conslantinople.

Casimir, rendu aux Polonais par Benoît IX, a per-

mission de se marier pour conserver la maison royale.

En reconnaissance de cette grâce, les Polonais sont

tondus comme des moines, et les nobles paient le tribut

appelé l'écu de saint Pierre. Le roi rétabli bat les en-
nemis du royaume.

Les Norrnands qui défendaient l'Italie occupent la

Pouille, et la partagent entre eux pour la cultiver.

Saint Edouard II" roi d'.\ngleterre '1043), vit avec sa

femme dans le mariage, en perpétuelle continence.

Les Romains chassent Benoît IX (1044! pour ses cri-

mes'. D'autres Papes sont mis à sa place fl04o) ; lui-

même est souvent chassé et souvent rétabli (1046). A
la fin Léon IX , évêque de Toul , est élevé à la chaire

de saint Pierre et la remplit dignement (1047, 1048,

1049).

Bérenger est de nou\eau condamné (1030'.

Les Normands (10o3). rebelles contre le Saint-Siège,

offrent à Léon de lui faire hommage de ce qu'ils te-

naient. Appuvé sur les Allemands, il refuse la propo-

sition. Il se donne une bataille où les Allemands d'abord

vainqueurs sont battus parla lâcheté des Italiens.

Le Pape , assiégé dans un château , se rend , et reçoit

à Bénévent, où il est mené, les mêmes honneurs que s'il

eût été vainqueur.

Michel Cérularius, patriarche de Conslantinople, et

Léon, archevêque d'.\cridie, métropolitain des Bulgares,

rompent a\ec l'Eglise d'Occident sur les azymes et au-

tres choses de peu d'importance. Le cardinal Humbert,

évêque de la Forèt-Blanche. tourne en latin un discours

qu'ils avaient fait sur ce sujet, et le Pape y répond

doctement dans sa prison.

Il envoie pour légats en Orient les cardinaux Humbert
et Fridéric;lOo4\ qui excommunient Michel et Léon
dans l'église de Sainte-Sophie à Constantinople, et re-

tournent par la protection de l'empereur Constantin.

Léon meurt. Il est mis parmi les saints, et ce siège

vaque près d'un an.

Concile à Mayence, d'où l'empereur Henri, à qui

Rome iTianquant'de sujets capables demanda un Pape,

nommé Gebeart, évêque d'Ast.

Il est élu et prend le nom de Victor II (1035). Le car-

1 . Benoît n'avait que douze ans lorsque l'empereur Conrad . tout-puissant

à Rome , lui vendil la chaire de saint Pierre. 11 mourut âgé d'environ vingt-

quatre ans.
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dinal Hildebrand, liomme de basse naissance, mais de
grand sa\oir el de grand courage, est envoyé en France
où il réprime Hérengcr qui se di><iit.

L'emjiereur Henri II meurt ;10.j6). Son fils Henri III,

âgé de cinq ans, est recommandé h l'Eglise par son père,

et bien élevé par sa mère Agnès.
Victor II meurt en revenant d'Allemagne (10.37). Le

diacre Fridéric qui , après son ambassade de Constanti-
nople s'était fait moine à Mont-Cassin, est élu Pape le

jour de Saint-Etienne et prend le nom d'Etienne X.
Le cardinal Pierre Damien, célèbre par sa sainteté

et par son savoir, est fait malgré lui évèque d'Ostie par
le Pape. Il vit avec une austérité prodigieuse, et on l'ap-

pelle ['ermite empourpré.
Michel Gérularius veut prendre les ornements impé-

riaux (1058). Il fatigue l'empereur Isaac Comnène de
demandes impertinentes, le menace, et est chassé.

Etienne X meurt saintement. Les tyrans de Rome,
contre sa défense, mettent à sa place par force Jean

,

évêque de Yelletri.

Hildebrand fait casser cette élection violente
, et pro-

cure l'élection de Gérard, approuvée par l'impératrice.

Isaac Comnène, frappé de foudre, se fait moine dans
le célèbre monastère de Studium (lOoO), et choisit pour
son successeur Constantin Ducas

,
qu'il préfère à tous

ses parents, comme le plus digne.

Gérard , arrivé à Rome , prend le nom de Nicolas II
,

l'antipape se soumet. Le Pape empêche Pierre Damien
de se retirer.

Concile romain où Bérenger, condamné , fait cette
célèbre confession de foi qui commence par Ego Beren-
G.\Rius, où il confesse la réalité du Corps et du Sang. Les
écrits de Jean Scot, sou\ent condamnés, sont brûlés
dans ce concile.

Lanfranc, Guimond et Alger, célèbres écrivains de
ce temps, combattent les erreurs de Bérenger.

Ce concile accorde à l'empereur la confirmation des
Papes élus

,
pour empêcher les intrusions et les vio-

lences.

Le pape Nicolas accorde aux Normands la Pouille et

la Calabre, excepté Béné\ent, comme fief de l'Eglise,

et la Sicile, comme duché, à la même condition. Il re-
çoit leur serment et leur tribut.

Assemblée à Paris, où Philippe, âgé de sept ans, est

reconnu roi par ordre de Henri , son père, et ensuite
sacré à Reims,

Henri meurt (1060) et laisse son fils sous la tutelle de
Baudoin , comte de Flandre, son parent.

Le pape Nicolas II meurt à Florence ,1061), plein de
bonnes œuvres. Après sa mort , les seigneurs de Rome
qu'il avait su retenir ne songent qu'à relever leur puis-
sance attaquée. Ils engagent l'empereur dans leurs inté-

rêts. Il se fait deux papes : l'un élu légitimement par le

clergé et le peuple, nommé Alexandre II; l'autre,

nommé Cadaloiis ou Cadalus , est appelé de Parme , d'où
il était évèque, par l'aulorilé de l'empereur et contre
toutes les formes.

Le faux pape vient camper auprès de Rome (1062). Il

bat les Romains; mais Godefroi , duc de Lorraine de
son chef, et de Toscane par sa femme Béatrix, le met
en fuite.

Annon , archevêque de Cologne, tire le jeune empe-
reur Henri des mains de sa mère Agnès , dont la con-
duife était mauvaise. Elle vient à Rome, où elle se con-
sacre à la piété et à la pénitence.

En ce temps-là le fameux pèlerinage de sept mille Oc-
cidentaux à Jérusalem

, conduits par quatre évêques
,

qui , souvent attaqués par les Arabes et les autres infi-

dèles , retournent victorieux (1064).
L'empereur Constantin Ducas (1065), plus pieux que

\ aillant , se défend à peine contre les Turcs; qui, en ce
temps ,

s'iHablissaient dans l'.Vsie Mineure. Mais il rem-
porte, par les jeunes et par les prières qu'il fait avec
tout le peuple, une \ictoire miraculeuse .sur les Zuriens,

peuple scythiquf ,
qui périssent après avoir passé le Da-

nube au nombre de six cent mille hommes.
Ferdinand le Grand, roi de Gastille el de Léon, après

avoir saintement vécu, averti de sa mort prochaine, se

dépouille de ses ornements royaux dans l'église; et là,

le jour de Noël, il reçoit la pénitence et l'extrème-onc-
tion des mains des évêques. Il meurt trois jours après.

Jean Xiphilin, abréviateur de Dion (1066), est fait pa-

triarche de Constantinople, où il fait paraître plus de
savoir que de piété.

Godefroi, duc de Toscane, continue à se signaler, et

défait Richard, duc des Normands, qui venait à Rome
obliger le Pape à le couronner empereur.
Le faux [lape s'échappe du "château Saint-.\nge, où il

avait été reçu après s'y être défendu deux ans, et meurt
malheureux.

Saint Edouard, roi d'Angleterre, meurt après avoir
nommé pour successeur Guillaume le Bâtard , duc de
Normanuie.
Le comte de Haralde le prévient, et se fait couronner.
L'aS'aire est décidée par une seule bataille où Guil-

laume est victorieux , et ensuite se fait sacrer le jour do
Noël.

Le jeune Henri méprise Annon qui l'élevait sagement,
et se livre à .Adalbert, évèque de Brème et de Ham-
bourg, qu'il est contraint d'abandonner à cause des ré-

voltes que la mauvaise conduite de ce prélat excitait.

Constantin Ducas laisse ses enfants en bas âge sous la

tutelle d'Eudoxe leur mère (1067). Les Turcs ravagent
la Cappadoce et Césarée, où ils pillent l'église de Saint-

Basile , la plus riche de l'Orient, sans toucher au sé-

pulcre de ce grand saint.

L'empire attaqué a besoin d'un homme. Eudoxe
(1068), qui avait fait \œu de demeurer veuve, en est

dispensée par le patriarche Jean Xiphilin à qui elle fai-

sait espérer d'épouser son frère; mais elle épouse Ro-
main Diogène , du consentement de ses enfants.

Saint Lanfranc, abbé de Gaën, est fait archevêque de
Cantorbéry par le moyen de Guillaume, qui remplit de
Normands les grands sièges et les grandes charges du
royaume.

Godefroi laisse son fils Godefroi , nommé le Bossu

,

héritier de la Lorraine. Sa femme Béatrix demeure maî-
tresse du duché de Toscane , et marie sa fille Mathilde,

qu'elle avait d'un premier mari , avec 'Welphe , duc de
Bavière.

L'empereur Romain Diogène refuse la paix que lui

offrait Asan, sultan des Turcs, il est pris dans une ba-
taille où son arrière-garde, croyant qu'il fuyait, met
toute l'armée en désordre. Au bruit de cette défaite,

Michel Ducas, fils de Constantin Ducas, est fait empe-
reur. Romain, bien traité et renvoyé par Azan, trou\e

Michel impitoyable et souffre la mort a\ec une patience

merveilleuse.

.Annon, archevêque de Cologne (1073\ quitte la cour
de Henri, pleine de méchants et de simoniaques.

L'empereur appelé à Rome pour rendre compte de

ses simonies et de ses violences (1074), à l'âge de vingt-

deux ans , donne commencement à une longue querelle

entre les Papes et les empereurs.
.\lexandre H, célèbre pour sa piété, meurt en ce

temps, et Hildebrand, qui prend le nom de Grégoire Vil,

lui succède.

Le nouveau Pape écrit rudement à Philippe, roi de
France, sur la simonie qui se répandait dans sa cour, et

l'ébranie par ses menaces.
Il empêche les grands de déposer Henri , et en même

temps, pour le réconcilier avec le Saint-Siège, il lui en-

voie une célèbre légation où était .Agnès, mère de ce

prince.

Il tient un concile à Rome contre les prêtres mariés,

qui répandent par toute l'Eglise des calomnies contre

lui et la comtesse Mathilde , zélée pour le Saint-Siège.

Robert Guiscard, noiinand, duc de la Pouille, de Ga-
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labre et de Sicile , est réprimé par le Pape contre qui il

s"était révolté.

Henri , après avoir dissimulé longtemps, éclate contre

le Pape et assemble un concile à Worms, où il le fait

déposer 1076). 11 est excommunié par un concile de

Rome (1077 . Les révoltes survenues contre lui l'obli-

gent à se soumettre au Pape en apparence, et à venir en

Itiilie, où il reçoit l'absolution.
|

Roger, comte de Sicile, sous l'autorité de son frère

Robert Guiscard , se prépare à faire la guerre aux Sar-

rasins.

Malhilde ofTre la Ligurie et la Toscane à saint Pierre,

de peur que Henri ne les lui ôlàl.

Ce prince entreprend contre la vie du Pape' et de

Malhilde. Sa perfidie, détestée parles Saxons, les porte

à lui substituer Rodolphe , duc de Souabe, sans consul-

ter le Pape.
Nicéphore Botoniate met Michel Ducas et sa femme

dans un monastère v1078), et se fait couronner par le

patriarche ; mais il est excommunié par le Pape que Mi-

chel reconnaissait.

Bérenger. âgé de quatre-vingts ans (1079 , abjure dans
un concile de Rome son hérésie souvent détestée et sou-

vent reprise.

Boleslas, roi de Pologne , fait mourir saint Stanislas,

évêque de Cracovie
,
qui le reprenait de ses désordres

,

et il est excommunié par le Pape qui, en même temps,
absout ses sujets du serment de fidélité.

Nicéphore Botoniate, vainqueur de plusieurs tyrans

(1080', est vaincu et mis dans un monastère par Alexis

Comnène.
Michel Ducas, sorti du monastère où il avait été ren-

fermé , et devenu évêque d'Ephèse, vient demander se-

cours au Pape et à Robert Guiscard, qui, sollicité par
le Pape, l'assiste et défait les Grecs.

Un concile que Henri tient en Allemagne dépose de

nouveau le Pape et crée à sa place l'antipape Guibert,

qui prend le nom de Clément.
Robert Guiscard rentre tout à fait dans les bonnes

grâces du Pape, et s'offre à lui contre Henri, dont il abat

la puissance en Italie.

Rodolphe cependant, confirmé roi des Teutons par le

Pape, bat Henri en Allemagne; mais il périt lui-même
dans la bataille.

Guiscard, avec dix-huit mille Normands, défait Alexis

Comnène (1081), qui avait soixante-dix mille-hommes.
Henri, vainqueur des Saxons, va en Italie avec peu

de monde, mais avec une hardiesse étonnante; et il as-

siège Rome où était le Pape.
Guillaume le Conquérant reçoit des plaintes du mau-

vais gouvernement de son fils Robert, à qui il avait

laissé la. Normandie
; 1082:, et il revient pour y donner

ordre. Son fils prend les armes, et, dans un combat, il

porte par terre son père, qu'il ne connaissait pas. Enfin,

l'ayant reconnu , il se jette à ses pieds , et , re\ enu de sa '|

révolte, il en obtient le pardon.
La ville Léonine est prise par Henri

,
qui fait sacrer

'

son faux Clément III.
!

Pendant que Guiscard ravage la Thrace, Alexis donne '

beaucoup d'argent à Henri pour l'attaquer; mais Henri
s'en sert contre Rome, qu'il prend. Le Pape demeure
maître des ponts et des lieux forts, et se retire au châ-
teau Saint-.\nge , d'où il appelle Guiscard

,
qui laissant

en Grèce son fils Boéraond avec une partie de l'armée

,

revient avec l'autre, bat Henri, que Guibert avait cou-
ronné empereur dans Rome . et le contraint à retourner
en .Vlleniagne. Le parti du Pape reprend le dessus en
Italie, et remporte des victoires étonnantes.
Le Pape meurt à Salerne (lOSo), et Robert Guiscard

à Corfou.

1. Ces entreprises sur la vie da Pape et de la comtesse Matliitde ne soat

pas biea prouvées ; ce qui'est certain, c'est que les seigneurs allemands pro-
c^èreiu X l'éleciiùn de Rodolphe . sur l'ordre qu'ils avaient reçu du Pajw de
pourvoir au gouvernement , attendu l'excommunication et la déposition qu'il ,

avait prononcée contre l'empereur Henri.
|

Saint Bruno, natif de Cologne, et chanoine de Reims,
fonde l'ordre des Chartreux dans le désert de Char-
treuse, qui lui est donné par saint Hugues, é^êque de
Grenoble.

Didier, abbé de Mont'Cassin, est fait Pape malgré lui,

et prend le nom de Victor III. Guibert se conserve quel-

que partie de Rome, où il demeure.
Henri est battu en Allemagne par le parti du Pape, à

qui une grande victoire ne coûte que trois hommes.
Le saint pape Victor remporte en .\frique une \ ictoire

signalée sur les Sarrasins, et, devenu malade, il va mou-
rir dans son monastère.

Guillaume le Conquérant meurt , après avoir donné
les lois des Normands à r.A.ngleterre. Son fils Guillaume
le Roux règne en sa place.

Le cardinal Othon, moine de Cluni, évêque d'Ostie,

est élu Pape à Terracine lOSS, de l'avis du pape Vic-

tor, et prend le nom d'Urbain IL
Bérenger meurt nonagénaire dans la foi catholique;

mais en grande crainte pour les maux que son hérésie

avait causés à l'Eglise.

Guibert est chassé de Rome (1089), et jure de n'y re-

venir jamais.

La comtesse Mathilde épouse Velfond, duc de Ba-

vière, pour être puissante contre les ennemis du Saint-

Siège, et demeure en perpétuelle virginité.

Ecbert, que les Saxons et le parti du Saint-Siég»

avaient fait roi en Allemagne, défait Henri, et prend

Lieinard, arche\êque de Brème, auteur du schisme.

Le parti de Henri se relève par la mort d'Ecbert

(1090), et l'Italie est de nouveau attaquée.

. Guibert revient à Rome ;1091). Henri prend Rlantoue

par inlelligence , après onze mois de siège.

Alphonse VI, roi de Gastille, épouse la fille du roi

maure de Séville, après qu'elle se fût conxertie. Son
beau-père, .sous prétexte de le secourir dans une guerre,

se tourne contre lui, et fait périr beaucoup de noblesse

chrétienne, mais il est tué dans le combat, .\lphonse,

contraint de se retirer auprès de Raimond, duc de Tou-
louse, triomphe des Sarrasins par son secours, et plus

encore par celui de Henri
,

prince de la maison de

France, à qui il donne en reconnaissance sa fille Thé-
rèse, avec une partie du royaume de Galice, prise sur

les^NIaures, dont Henri fonde le royaume de Portugal.

Henri , chassé de toutes parts en Italie par la révolte

de la Lombardie et de son fils Conrad, se renferme dans

un château (1093).

Saint Anselme est fait archevêque de Gantorbéry.

Urbain reprend le château Saint-Ange , et retourne à

Rome.
Grands troubles en France, au sujet de Bertrade

(1094), que le roi Philippe avait enlevée à Foulcon,

comte d'.\njou, et qu'il avait épousée en répudiant Ber-

the sa femme Le roi méprise un concile et les anathè-

mesdu Pape. Des évêques flatteurs ne lui manquent pas.

Urbain II vient en France , où il assemble à Clermont
un concile de treize archevêques et de plus de deux
cents évêques (1095). Le roi est excommunié. On traite

dans le concile de la délivrance des Lieux saints. Pierre

l'Ermite apporte au concile des lettres du patriarche de

Jérusalem. .Alexis Comnène écrit aussi, et fait de gran-

des promesses. La guerre sainte est résolue , et Pierre

est nommé légat (1096).

Le roi Philippe, pénitent, reçoit l'absolution. Le
Pape retourne à Rome (1097;.

La guerre sainte commence sous la conduite de Gau-

thier et de Pierre l'Ermite, méchants capitaines. Gode-

froi de Bouillon vend son duché, et se croise. L'armée
chrétienne s'augmente jusqu'au nombre de trois cent

mille hommes.
Les Latins passent l'HelIespont malgré Alexis Com-

nène qu'ils repoussent.

Godefroi de Bouillon est fait général, et marche à la

tête de cent mille chevaux et soixante mille hommes de
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pied, soldats ou pèlerins. Soliman, sultan des Turcs, est

battu; Nicco, i)rise sur ce sultan, est rendue, selon le

traite, à l'empereur de Constantinople. Soliman est en-

core défait en Syrie avec trois cent mille chevaux. An-
tioche, assiégée et prise par intelligence, est donnée à

Boémond , dont l'adresse l'avait fait prendre. L'armée
chrétienne, réduite à quarante mille hommes, marche
à Jérusalem.

L'abbé saint Robert fonde l'ordre de Cîteaux (1099).

Jérusalem est prise de force. Dans l'assaut, Rambo
de Creton, gentilhomme picard, est le premier sur la

muraille; tons les Sarrasins sont égorgés; Godefroi de
Bouillon est fait roi, refuse la couronne d'or, et se rend
plus admirable par sa piété que par sa valeur.

Urbain II meurt. Rainier, abbé de Saint-Laurent et

de Saint-Etienne, élevé par saint Hugues, abbé de

Cluni, est élu, et prend le nom de Pascal II.

Guibert meurt. Henri lui fait nommer trois succes-

seurs l'un après l'autre.

Le Pape réprime les petits tyrans d'Italie.

Il excommunie le roi Philippe, qui avait repris Ber-
trade.

Guillaume le Roux, roi d'Angleterre , injuste et vio-

lent , meurt. Henri 1er, son frère, lui succède.

La mort de Godefroi de Bouillon afflige les chrétiens.

Baudouin son frère , comte d'Edesse, est élu, et marche
vers Jérusalem avec quatorze cents chevaux ; défait les

Sarrasins sur son passage; mais les contestations entre

lui et le patriarche latin mettent la division dans le

nouveau royaume de Jérusalem.

xn° SIÈCLE.

Hugues , frère de Philippe, se met à la tête d'une se-

conde croisade (MOI). Guillaume, comte d'Aquitaine,

y mène seul soixante mille chevaux et autant d'hommes
âe pied. L'armée chrétienne, de trois cent mille hom-
mes, en perd cinquante mille par la trahison d'Alexis;

mais les Grecs s'excusent sur les désordres que les La-
tins faisaient partout. La mort de Hugues, et les pertes

de l'armée chrétienne, n'empêchent pas qu'elle n'arrive

à Jérusalem. Baudouin, avec ce secours, fait périr un
nombre infini de Sarrasins. La flotte de Gènes arrive, et

aide les chri'tiens à prendre quelques places maritimes.
La Palestine reçoit un secours de dix mille Anglais,

Danois et Flamands (110-5). Le roi de Norwége y mène
aussi dix mille hommes, dont la valeur et la piété se

font admirer.

Le fils de Henri, nommé Henri comme lui, se sou-
lève contre son père, et refuse de lui obéir jusqu'à ce
qu'il se soit lui-même soumis au Pape.

Henri le père traite sa paix , et puis abdique.

Il se sau\e à Cologne, et de là à Liège (1106). Ver-
nier, une de ses créatures, fait un antipape à Rome, qui

en est bientôt chassé.

Henri meurt au milieu des prome.sses trompeuses
qu'il faisait au Pape pour gagner du temps.

Philippe, roi de France, meurt. Son fils, Louis VI,
appelé le Gros , est sacré à Orléans par l'archevêque de
Sens, dont l'archevêque de Reims se plaint.

Le nouveau roi , en ap|)uyanl les ecclésiastiques et

les peuples contre les seigneurs, affaiblit leur excessive

puissance, et commence à relever l'autorité royale.

Henri, firemier roi d'Angleterre, ôto la Normandie à

son frère Robert (1107).

Les contestations entre les patriarches de Jérusalem
et d'Antioche, mal apaisées parle Pape, troublent les

affaires des chrétiens (1108i.

Henri IV, fils de Henri III, est reconnu pour empe-
reur en Italie , et traite avec le Pape avant que d'entrer
dans Rome (1110).

Baudouin [irend Béryte et Sidon par le secours des
Danois et des Norwégiens (1111).

Henri , reçu à Rome, ne veut plus tenir les traités,

et prétend les investitures, c'est-à-dire le droit de met-
tre en pos.session les évèques, qui lui est accordé par le

Pape et les cardinaux qu'il tient prisonniers.

Il est couronné empereur les portes fermées, par le

Pape qui n'ose rien dire. Après être délivré, il vent ré-

tablir les choses, mais il va doucement; sa prudence
est ini prouvée par les cardinaux trop zélés, et la division

se met dans son parti.

A la faveur des guerres ouvertes entre le Pape et les

empereurs, Alexis Comnène espère de se faire couron-
ner empereur à Rome, où il envoie ses ambassadeurs

(1112) ; mais l'affaire manque-
Le Pape tient un concile à Latran, où le privilège

accordé par force à l'empereur est brûlé, et ses fauteurs

sont excommuniés. Paschal. retenu, et, selon quelques-

uns, trop mou, épargne la personne de l'empereur et

diffère de prononcer contre lui (1113). Les Turcs sont
repoussés de devant Jérusalem; mais les affaires des
chrétiens déchoient par les désordres de la vie de Bau-
douin, et la lâche connivence du patriarche, qui ap-
prouve le mariage incestueux qu'il contracta, sa femme
vivante.

Saint Bernard, gentilhomme bourguignon, né à Fon-
taine, auprès de Dijon, âgé de vingt-deux ans, entre

dans Citeaux, et devient le modèle des religieux.

Grisolas, archevêque de Milan, est envoyé par le

Pape à Constantinople, où il soutient que le Saint-Es-

prit procède du Père et du Fils (1116). Nicolas, évoque
de Métnne , Blemmide et le moine Jean disputent con-
tre lui.

Le pape Paschal reconnaît son erreur dans le concile

de Latran , casse le privilège, condamne sous peine d'a-

nathème les investitures données et reçues; mais il ne
peut se résoudre, quoique pressé par le concile', à

excommunier Henri.
Henri IV, feignant de vouloir traiter amiablement

avec le Pape, l'attire à Bénévent, et fait cependant ins-

taller, dans l'église de Saint-Pierre, Bourdin, évéque de
Prague (1117).

L'institution de l'ordre hospitalier de Saint-Jean-de-
Jérusalem , à présent de Malte , commence. L'hôpital

est dédié à saint Jean-Baptiste.

L'ordre des Templiers, ainsi appelés parce que Bau-
douin leur donne une partie de son palais près du tem-
ple, est établi , et fait sentir l'unité de cette institution

en tenant les chemins libres (1118).

Baudoui'n donne, sur la fin de sa \ie, de grandes mar-
ques de pénitence. Un autre Baudouin, son allié, vail-

lant et pieux, lui succède. Eudes, comte de Boulogne,
frère du défunt, élu par quelques-uns, aime mieux cé-

der que de brouiller.

Mort d'Alexis Comnène qui avait combattu les héré-

tiques ; mais sa haine extrême contre les Latins donne
lieu au schisme fomenté par son fils Calo Joannès qui

lui succède.

Paschal meurt à Rome, et^Gélase II, moine du Mont-
Cassin , lui est substitué malgré lui. Maltraité avec les

cardinaux par Sextius Frangipany, il est promptement
secouru; mais l'empereur survient, le Pape se sauve à

Ostie, poursuivi par les Allemands; un cardinal l'em-

porte sur ses épaules et le cache. L'antipape Bourdin,
appelé Grégoire , est laissé à Rome par Henri. Le Pape
se réfugie en France et meurt à Cluni.

Guy, archevêque de Vienne, est élu par le conseil de

son prédécesseur, et s'appelle Calixte H. Son élection

est reçue à Rome. Il assemble un concile à Reims, où

Henri déjà condamné par les Allemands, promet de ve-

nir. Le roi Louis assiste au concile, où se trouvent plus

de quatre cents évèques. L'empereur y envoie ses am-
bassadeurs qui no satisfont pas le concile. Il est excom-

munié.

1. I.c ]i.irli que prit le l\i|in il'i'par^'ner la pnr.-ionne île l'emperctir. lui fui

suggi'ri! par Gérard , éM^ipie .rAuiinuiéuie . el il e.sl ilil que l'avis de ce pré-

lat fut reçu avec des applaudissements extraordinaire.^.
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Baudouin défait les Turcs , qui ne se relâchent pas

pour leur perte (1 120).

Calixte retourne à Rome, et prend l'antipape Bourdin
par le secours des Normands.

Saint Norbert fonde l'ordre des Prémontrés.
Adalberl, autrefois chancelier de Henri, et depuis

archevêque de Mayence, quitte le parti de l'empereur,

et l'oblige de se soumettre au concile (1121).

Premier concile général de Latran, où s'assemblent

plus de trois cents é\éques avec le pape Calixte (1122).

Il envoie des légats en Allemagne, qui tiennent un con-

cile à Worms, où l'empereur se soumet, et renonce aux
investitures , à condition que les élections se feraient en

sa présence, et que les élus recevraient de lui les droits

temporels qu'on appelait regalia, par le bâton ou scep-

tre qu'il leur mettrait en main; cela dans tout son

royaume et dans tout l'empire , excepté les sujets du
Pape.

Baudouin, surpris dans une embuscade des Turcs,
est dix -huit mois en prison, et ne se sauve qu'en épui-
sant les finances du royaume par sa rançon (1123). La
(lotte vénitienne survenue prend Tyr, jugée imprenable.

Durant la prison de Baudouin, trois mille Latins dé-
font quarante mille Turcs sans perdre un seul homme
(1121). — Calixte II meurt. Honoré II lui succède,
homme de basse naissance, mais de grand mérite.

Saint Malachie , fait évèque , rétablit la discipline ec-

clésiastique en Hibernie.

L'empereur Henri IV veut ruiner Reims , où il avait

été excommunié , et marche contre Louis le Gros
,
qui

prend à Saint-Denis l'étendard nommé oriflamme (112.5).

Henri est mis en déroute, et, retourné en Allemagne,
meurt sans enfants mâles.

Lolhaire, duc de Saxe, est élu à Mayence, et l'em-
pire est mis avec le royaume dans la maison de Saxe.

Pierre le Vénérable, gentilhomme auvergnat, passe
de la milice à la vie religieuse qu'il apprend à Cluni

,

d'où ensuite il est fait abbé.

Saint Bernard s'oppose aux hérétiques (1127). Il agit

puissamment auprès du roi de France pour les évêques
qui , commençant à se souvenir de leurs charges , se re-

tiraient de la guerre et de la cour.

Les chrétiens sont contraints par le mauvais temps à
lever le siège de Damas (1130).

Le Pape meurt. Innocent II est mis à sa place. Roger,
comte de Sicile et duc de la Pouille, appuie l'antipape

Pierre de Léon , autrefois moine de Cluni
,
qui prend le

nom d'.\naclet.

Innocent vient en France, où saint Bernard soutient

sa cause. Il est reconnu par tous les rois.

Baudouin II meurt après avoir fait lever le siège d'An-
tioclie (1131). Foulques, comte de Tours, du Mans et

d'Angers, son gendre, aussi vaillant que lui, mais moins
heureux, lui succède.

Louis le Gros fait couronner son fils Louis VII, appelé
le Jcime, dont le frère aine, nommé Philippe, venaitde
mourir en tombant de cheval.

Innocent passe de Reims à Liège, où Lothaire, roi

d'Allemagne, vient au-devant de lui en grand respect,
et lui sert d'écuyer.

Innocent repasse en Italie , où Roger faisait la guerre
pour son antipape (1 132 .

Lothaire rétablit le Pape à Rome, où il est couronné-
empereur dans l'église de Latran. L'antipape tenait
Saint-Pierre (1133;.

Le parti d'.\naclet se relève; Innocent est obligé d'al-

ler à Pise.

Il s'y tient un concile, où saint Bernard, par son élo-

quence et par ses miracles, persuade aux Milanais, qui
avaient fait Conrad roi d'Italie^ de se soumettre à Inno-
cent et à Lothaire (1134).

Le môme saint Bernard , le Saint-Sacrement à Ja
main, ramène Guillaume, duc d'Aquitaine, à l'obéis-

sance d'Innocent (1 13i)).

Louis le Gros meurt, et Louis le Jeune, son fils, com-
mence à régner (1 136).

Guillaume, duc d'Aquitaine, meurt dans le pèlerinage

de Saint-Jacques, et laisse sa fille Eléonore, avec ses

pays, au roi de France.
L'empereur, accompagné de son gendre, Henri de

Bavière, va en Italie réprimer Roger, qui renouvelle

ses violences après leur retraite, sans vouloir écouter
saint Bernard, envoyé par Innocent (1137).

Le faux pape meurt dans l'impénitcnce. L'antipape
Victor est créé par les cardinaux schismatiques et par
Roger (1138); mais il se soumet aussitôt, et Roger per-
siste dans la rébellion.

L'empereur Lothaire nomme , en mourant, son gen-
dre Henri pour son successeur.

Il est déposé à Ratisbonne, parce qu'il avait été fait

sans les électeurs (1139). Conrad son beau-frère est élu

roi des Romains, et sacré par un légat à Aix-la-Chapelle.

Second concile de Latran tenu par Innocent II où les

fauteurs de l'antipape sont excommuniés, nommément
Roger.

Innocent, pris traîtreusement par le fils de Roger, est

traité en Pape par le pèie et par le fils
,
qui lui deman-

dent pardon. Roger obtient du Pape la Sicile comme
royaume, avec le duché de la Pouille et la principauté

de Capoue , le tout comme fief du Saint-Siège, et com-
mence à vivre religieusement.

Pierre Abeilard (1 1 40), enflé par les sciences humaines
et par la philosophie, enseigne beaucoup d'erreurs. Il

est confondu par saint Bernard dans le concile de Reims,
qui le condamne. Le Pape approuve la sentence; il se

soumet, et reçoit l'absolution.

Héloïse, qui l'avait passionnément aimé, et qui, deve-

nue abbesse de Paraclet sans quitter son amour, n'en

avait réprimé que les effets les f)lus scandaleux', fait

écrire en mourant, sur son tombeau, l'absolution d'A-

beilard.

Ceux de Tivoli résistent au Pape, et ravagent le pays
romain (1141). Le sénat et le peuple, qui leur déclarent

la guerre, sont battus par les habitants de cette petite

ville. Elle se soumet pourtant ; mais les Romains ne

veulent pas leur pardonner, et veulent les obliger à rui-

ner leur ville. Le Pape s'y oppose. Les Romains veulent

rétablir l'ancienne république, et s'étant divisés en tri-

bus, ils se révoltent.

Foulques, roi de Jérusalem, tombe de cheval et meurt
(1142). Son fils Baudouin III, âgé de trois ans, est re-

connu roi, et sa mère Mélésente, sage et heureuse, a

la régence.

Saint Bernard est regardé comme arbitre dans les dif-

férends qui surviennent' entre les Papes et les rois.

Calo Joannès, ou Jean Comnène, meurt des flèches

empoisonnées qu'il portait à la chasse (1143). Son fils

Manuel épouse la sœur de Conrad, empereur latin.

Le Pape meurt de chagrin des révoltes des Romains
(1144). Célestin II lui succède ; il meurt; Lucius II est

mis à sa place. Alphonse, roi de Portugal, se rend tri-

butaire du Saint-Siège.

Révolte ouverte des Romains contre le Pape, à qui

ils ne veulent payer que les oblations et les décimes. Ils

se font un patrice à qui ils donnent toute la puissance

séculière.

Le Pape meurt, Bernard, abbé du monastère de Saint-

Anatolf ou des Trois-Fontaines, établi auprès de Rome
par saint Bernard, est élu et prend le nom d'Eugène III,

et se sauve de Rome, de peur que les Romains ne l'o-

bligent à leur accorder des choses injustes.

Les Arméniens se soumettent au Pape.

Les Romains, battus par l'armée du Pape avec leur

patrice , se soumettent. Le Pape est reçu à Rome avec

applaudissement par le patrice qu'il fait préfet de Rome,
et il est pressé par les Romains de ruiner Tivoli.

i. Héloïse s'ctail enfin donnée à Dieu sans réserve (Voyez l'Histoire lit-

Uraire de la Fi'ance , loni. xii, pag. fi40 et suiv.).
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Saint Bernard prêche la croisade demandée par les

chrétiens de Syrie 1 146). Conrad , roi des Romains, el

Louis VII, roj'de France, se préparent à y aller en per-

sonne.
Conrad , trahi par les Grecs , est presque absolument

défait par les Turcs. Les Grecs mêlent de la chaux dans
la farine qu'ils fournissent pour son armée.

Louis VII prend l'oriflamme à Saint-Denis, et après
avoir donné la régence à Suger, abbé de Saint-Denis, il

part un peu après Conrad, qui est contraint de se reti-

rer, et est bien reçu à Constanlinople.

Bataille où Louis, presque battu, à la fin remporte la

victoire; mais il est défait près de Laodicée, parce q'ue

le porte-enseigne, invité par le grand jour, ne s'arrête

pas au lieu où il lui était ordonné, et engage l'armée
mal à propos. Le roi presque pris, arrive en Pamphylie
où il se rétablit et .se rend redoutable à l'ennemi, il ar-
rive à Antioche; et Conrad, après avoir ramassé ses

forces, est reçu à Ptolémaîde par le jeune Baudouin.
Les Latins vivent sans ordre, et justifient presque par

leurs pilleries les trahisons des Grecs.

Les rois assiègent Damas, où, après quelques bons
succès, à la fin ils lèvent le siège, trahis par les Orientaux.

Louis soupçonne la fidélité de la reine Eléonore sa

femme, dont le commerce' avec Raymond, prince d'An-
tioche, allié de cette princesse, luidéplait.

Roger, roi de Sicile , avance peu dans la guerre qu'il

fait à Manuel pour venger les Latins.

Gilbert de la Poirée. évêque de Poitiers, enseigne
quelque mau\aise doctrine, et se laisse persuader par
les raisons de saint Bernard.

Conrad revient sans armée. Louis, pris en passant par
les vaisseaux turcs que les Grecs favorisaient , est dé-
livré par la flotte de Roger \ 149 .

Le mauvais succès de la croisade, au lieu de faire

craindre les justes jugements de Dieu , fait faire de
grands cris contre saint Bernard et son ordre. Ce grand
saint et ses religieux les souffrent avec une patience ad-
mirable.

Le roi de France
,
jaloux , rompt son mariage avec

Eléonore pour des raisons approuvées au concile de
Beaugenci. Elle i-pouse Henri, duc de Normandie, hé-
ritier du royaume d'Angleterre , à qui elle porte en dot
r.\quitaine,' que Louis lui rend.

Saint Bernard adresse au pape Eugène son disciple,

le livre admirable de la Considération (1152), où il re-

prend les abus de la cour de Rome sans déroger au res-

pect qui est du à l'autorité du Saint-Siège.

Conrad meurt . et n'ayant qu'un fils en bas âge , il

laisse l'empire à Fridéric Barberousse, duc de Souabe,
fils de son frère.

Eugène meurt (1 133). Anastase TV, chanoine régulier,

lui succède. Saint Bernard meurt, et l'odeur de sa sain-

teté se répand dans tout l'univers.

Le Pape meurt. Adrien IV est mis à sa place f11o4).

Etienne, roi d'.\ngleterre, meurt, et Henri II, fils de
Geoffroi Plantagenet , comte d'.\njou , lui succède.

Fridéric, roi des Romains, va à Rome où il est cou-
ronné par le Pape à qui il sert décuyer. et lui rend les

respects qu'avaient accoutumé ses prédécesseurs.

Guillaume , roi de Sicile , fils de Roger, se rebelle

contre le Saint-Siège; mais les révoltes de ses sujets, et

l'argent que Manuel envoie au Pape contre lui fait qu'il

se soumet. Fridéric empêche la paix par les cardinaux
de sa faction.

Baudouin manque de foi aux Sarrasins qui le battent

(1156;.

Guillaume, roi de Sicile, assiège le Pape à Bénévent.
Il est contraint de se rendre à de dures conditions; mais
les malheurs qui arrivent continuellement à Guillaume
le font regarder comme un homme puni de Dieu.

Fridéric répudie, injistement sa femme, et prend
.\gnè5, fille du duc de Bourgogne. Ce nouveau mariage
cause un grand schisme.

L'évêque de Lauden, légat du Pape, est maltraité en
Allemagne , où il porte des lettres qu'on y trouve trop
hautes "(1 157).

Des lettres plus douces et des légats plus prudents
semblent disposer les choses à l'accommodement (1 1.58).

L'empereur'fait une assemblée de jurisconsultes ', qui
attribuent des droits immenses à l'autorité impériale.

Le docteur Martin se signale dans cette assemblée par
ses décisions extravagantes.

La querelle entre le Pape et l'empereur éclate malgré
la prudence du Pape qui fait tout pour l'apaiser (1159),

et ne prononce rien contre Fridéric. Il meurt et laisse

ses parents dans la pauvreté où il les avait trouvés.

Alexandre III lui succède. Quelques cardinaux de la

faction de l'empereur lui opposent un antipape nommé
Victor.

L'empereur ne peut attirer au parti de l'antipape les

rois de France et d'Angleterre 1 160), et fait une guerre
malheureuse aux Vénitiens, aux Véronais, et aux Lom-
bards qui lui résistent.

Guillaume, roi de Sicile, amène en France le Pape
mal assuré en Italie il 161'.

Il se fait une assemblée à Avignon entre Fridéric et

Louis^ pour décider du vrai Pape. Fridéric amène Vic-
tor, et se sentant le plus fort, il menace Louis de prison

s'il ne représente Alexandre, qui n'était présent que par
ses légats. Le roi d'.\ngleterre survient , et l'empereur
s'en retourne avec son antipape. Le Pape entre dans la

ville entre les deux rois qui lui servent d'écuyers '1162).

Henri II fait archevècjue de Canlorbéry 'Thomas son
chancelier, qui lui prédit que la défense des droits de
l'Eglise l'engagera dans de grands démêlés aveclui, et

est contraint d'accepter l'archevêché.

Baudouin II meurt (1 163). Son frère .Ainauri lui suc-
cède.

Le Pape tient à Tours un concile célèbre.

Saint Thomas se brouille avec Henri pour les droits

de l'Eglise (1164;. Le principal sujet de ses plaintes était

que le roi laissait usurper les biens de l'Eglise aux laï-

ques , et de ce qu'on ne faisait point d'évèque
,
parce

que les revenus étaient portés au trésor royal pendant
la vacance.

Saint Thomas se relâche, et puisse repent (1164;. II

accuse lui-même sa mollesse devant le roi d'Angleterre,

el vient trou\er Alexandre pour se déposer. Il est réta-

bli par le Pape, qui condamne les constitutions de Henri.

Saint Thomas se retire à Pontigriy, abbaye de l'ordre d<

Saint-Bernard ou de Citeaux.

Un antipape nommé Paschal est substitué par l'em-

pereur à Victor, qui meurt.

Le Pape est rappelé à Rome.
Pierre Lombard, natif de Xovare, meurt évêque de

Paris. Il est connu dans toute l'Eglise par son livre de?
Sentences, célèbre par les commentaires des ihéologien-

scolasliques, qui suivent longtemps sa méthode, en en-
seignant la théologie'.

Le Pape est reçu à Rome, du sénat et du peuple,
comme saint Pierre (1165).

Les archevêques de ^layence et de Saltzbourg s'op-

1. C'est apparemment celle des plos Tameiu docteurs en droit, qn'il lit

venir à Roncaille en Italie , l'an 1158, i>our déterminer quels étaient, selon

eax , les droits n'-galiens appartenant à l'empereur. La réponse des docteurs
est rapportée dans Fleury, tom, xv, pa?. 53.

3. 11 n'y eut iK)int d'assemblée à .\Yi;^'non eutre Fridéric et Louis ; il y eut

seulement un projet d'assemblée entre ces deux princes à Saint-Jean-d-.'-

Ix^sne , formé par le comte de Champagne. L'histoire de ce projet el des in-

cidents qui le firent manquer est curieuse et intéressante (Voyez Flain,,

lom. XV, lajr. 13ii et suiv.).

Dans ie temps qu'on s'assemblait à Saint-Jean-de-l.osne, le pape .Alexan-

dre était à l'abbaye du Bourg-Dieu en Berri. C'est là que le roi d'.Angletorre

et le roi de France se virent à Coucy-sur-Loire. C'est là, et non à Avignon .

qu'ils reçurent le |iape Alexandre, et lui senireul d'écuyers iFleury, tom. x\

,

pag. 1«).
3. Les théologiens scolastiqucs , ont plutôt suivi l'ordre que la méthode de

Pierre lombard. Le livre des Sfntfnces n'est à peu près qu'un lis^ de pas-

sages des Pères sur chaque question , et les commentaires des scolastiques

ne consistent qu'en raisonnements déduits des grands princi|<es de la révé-

lation. (K. B.)
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posent seuls à la réception de l'antipape dans le faux

concile de Worms.
Fridéric vient en Italie pour soutenir l'antipape, et

assiège Ancône. que les Grecs venaient de prendre.

Manuel offre au Pape des sommes immenses, pourvu

qu'il le reconnaisse empereur d'Occident : ce que le

Pape ne rejette pas
,
pour tenir Fridéric en crainte.

A Guillaume, roi de Sicile, nommé le Mauvais, suc-

cède son fils, appelé Guillaume le Bon, quoiqu'il ne le

fût guère; mais il le fut au Pape, qu'il assista d'argent

dans son besoin extrême.

Les Romains perdent une grande bataille contre Rai-

mond
,
prince de Frescati-Tusculum. secouru des trou-

pes de l'empereur, qui en même temps quitte Ancône
pour venir à Rome; mais il est repoussé de devant le

château Saint-Ange, et empêché de s'emparer de l'église

de Saint-Pierre. Le méchant empereur ordonne qu'on y
mette le feu. Pour l'empêcher, la garnison qui la défen-

dait se rend, .^^lesandre est contraint de prendre la fuite.

La peste oblige l'empereur à en faire autant. Il se sauve

à peine par des chemins inaccessibles , toujours harcelé

par les Lombards.
Philippe, appelé Dieu-Donné, naît à Louis, qui n'es-

pérait plus a\oir d'enfants. Son père croit le devoir aux
prières, et voit en songe des présages de ses victoires.

Louis soutient saint Thomas contre les persécutions

de Henri (1168).

Fridéric. revenu en Italie, est battu et pris devant
Milan. Il fait la paix pour se sauver ; il la rompt étant

délivré , et se moque des médiateurs ; il est battu de
nouveau , et contraint de se retirer en habit de valet.

Alexandrie est bâtie, à l'honneur du Pape, entre trois

rivières
,
par les habitants de Milan , de Crémone et de

Plaisance, qui la font servir de rempart contre ceux de
Pavie, et contre le marquis de Montferrat, partisans

de l'empereur.

Manuel augmente ses offres pour obtenir l'empire

d'Occident (1 170;. Le Pape ne les accepte pas.

Une parole emportée du roi Henri contre saint Tho-
mas fait attaquer ce saint arche\êque dans son église,

au milieu de son clergé. Il fait ouvrir les portes, et pré-

sente la tète aux assassins.

Louis et plusieurs princes se rendent à Rome accusa-
teurs de Henri. La mémoire de saint Thomas est rendue
illustre par un nombre infini de miracles éclatants, at-

testés par tous les historiens du temps et de toutes les

nations : il est mis au nombre des martyrs.

Toute la maison de Henri se révolte contre lui, et se

retire auprès d'Alexandre
,

qui condamne leur ré-

bellion.

Henri satisfait le Pape, et fait pénitence publique de-

vant le tombeau de saint Thomas 1174). Tous les trou-

bles s'apaisent au dedans et au dehors du royaume.
Fridéric assiège inutilement Alexandrie sans murail-

les, et n'échappe que par adresse aux Lombards ^l 173:.

Les Albigeois, race de manichéens (1 176 , selon les

auteurs du temps, commencent à enseigner leurs erreurs.

Fridéric perd de nouveau une sanglante bataille con-
tre ceux de Milan; il est cru mort pendant quelques
jours, et sa femme prend le deuil.

La paix se fait entre le Pape et l'empereur (1177).
C'est en ce temps qu'on rapporte le conte fameux de cet

empereur, à qui le Pape tenant le pied sur la gorge tient

des propos indignes du vicaire de Jésus-Christ; mais la

véritable histoire ne connaît pas cette fable.

Les rois de France et d'Angleterre châtient les Albi-
geois qui remplissEiicnt la Guienne et le Languedoc
(1178;.

Concile troisième de Latran (1 179), où le Pape assem-
ble trois cents évêques qui condamnent les Albigeois.

On attendait les ambassadeurs de l'empereur Manuel
pour la réconciliation des deux Eglises; mais l'empereur
la révoque.

Louis VU passe en Angleterre, visite le tombeau de

saint Thomas, pour obtenir la santé de son fils Philippe,

qu'il fait ensuite sacrer à Reims.

.-Vlphonse, duc de Portugal, après plusieurs victoires

sur les Sarrasins, reçoit pour récompense le titre de roi

par le Pape, et rend son royaume tributaire du Saint-

Siège.

J Le célèbre Saladin , turc , après avoir pris plusieurs

places sur les Francs, marche contre Jérusalem ;l 180).

Alexandre III publie la croisade. Philippe et Henri se

croisent', plus redoutés de Manuel que Saladin même.
Manuel et Louis VII meurent. Ce dernier est appelé

Pieux.

Philippe réprime les Juifs , usuriers insupportables.

LepapeAlexandre meurt ;i 18 Ij.Lucius III lui succède.

Les ?ilaronites-, peuples du mont Liban, convertis

du monothélisme par Enneric, patriarche latin d'.\n-

tioche , se rendent redoutables aux Turcs et demeurent

depuis ce temps toujours unis à l'Eglise romaine.

Andronic, tuteur d'Alexis Comnène, fils de Manuel

(M 83), défait tous les ennemis de son pupille, et puis se

fait empereur en égorgeant cet enfant.

!
Andronic, est dépossédé par IsaacAnge, et meurt

dans d'extrêmes tourments, en disant toujours kyrie

ELEISON ; Seigneur, ayez pitié de nous.

Lucius III a pour successeur Urbain III, archevêque

de Milan.
Guillaume . roi de Sicile

,
prend Dyrrachium et Thes-

salonique sur les Grecs, et pille les églises, comme pol-

luées par les Grecs. Les Grecs le rendent bientôt aux Si-

ciliens, et la haine entre les Grecs et les Latins devient

irréconciliable.

La prise de Jérusalem (1187). que Saladin force après

avoir gagné deux batailles, fait mourir de regret le

pape Urbain III, à qui Grégoire VIII succède. Il or-

donne des jeûnes et des prières : les cardinaux se ré-

solvent d'aller à pied et en mendiant prêcher la croisade

par toute la chrétienté, et le Pape charge d'anathèmes

les princes qui ne demeureront pas en paix durant sept

ans
,
pour songer au recouvrement de la Terre-Sainte

,

perdue en punition des crimes des chrétiens.

Il meurt ^1 188;, et Clément III est mis à sa place. Les

rois de France et d'Angleterre se croisent avec Philippe,

comte de Flandre, et tous leurs seigneurs.

Fridéric se croise aussi, lui et Saladin s'écrivent des

lettres menaçantes.
Philippe et Henri, qui étaient en guerre (1189), se

voient pour faire la paix avant que d'aller à la Terre-

Sainte. Henri la refuse, et Philippe l'y force par les

armes.
Henri meurt , et son fils Richard renouvelle la guerre

contre Philippe.

Fridéric passe en Orient avec cent cinquante mille

hommes
,
qu'il envoie par mer et par terre.

Guillaume, roi de Sicile, meurt et laisse pour héri-

tière Constance, femme de Henri, fils de Fridéric. Mais

le Pape, à qui l'empereur avait fait de nouvelles insultes,

établit en Sicile Tancrède ,
parent du dernier roi.

Philippe et Richard s'accordent, et marchent à la

Terre-Sainte (1190;.

I

Fridéric , retardé par Isaac Ange , arrive en Thrace.

Il souffre des Grecs et les fait souffrir. Il s'ouvre le che-

min à Coni par plusieurs victoires, et avec six cents

chevaux il en défait quatre cent mille du sultan de Coni.

Cette ville est prise par Conrad , duc de Souabe. L'em-

pereur défait encore deux cent mille chevaux, et, com-

blé de gloire par tant de victoires étonnantes, il se noie

en se baignant après le diné dans un fleuve de l'Arménie

mineure. Le duc de Souabe prend le commandement de

l'armée, et il est tué au siège de Ptolémaîde, nommée
Acre en ce temps, ou Saint-Jean d'.\cre.

1. Philippe-.Vngnsle ne se croisa que dix ans après ; ce ne fnl point avec

Henri , roi d'Anglelene . ce fui avec Ricliard ; son fils Philippe el Henri pro-

mirent, en 1181, d'envoyer un prompl secours à la Terre-Sainle , mais ils ne

se crois'èrenl pas. Philippe n'avail alors que quinze ou seize ans.

2. Les auteurs maronites soutiennent qu'ils n'ont jamais été monolhéliles.
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Henri, fils de Fridéric, s'avance vers Rome, et fait

les promesses ordinaires à ses préd('ccsseurs pour ob-
tenir la couronne impériale. Sur ces entrefaites Clé-

ment IiT meurt, et Célestin HI , son successeur, cou-
ronne Henri, qui làclie de recouvrer le royaume de
Sicile ; mais sa femme Constance l'abandonne pour
épouser Tancrède, et l'armée de l'empereur périt par la

pesle.

Philippe et Richard s'embarquent à Messine. Le pre-

mier arrive en Palestine, et le second est jeté par la

lempèle dans l'ile de Chypre, d'où il chasse le tyran
Isaac.

Ptolémaïde est réduite à l'extrémité par Philippe qui

attend Richard pour achever de la forcer. Les deu.x rois

se brouillent. F'hilippo quille trop tôt et passe à Rome.
Richard se rend redoutable par ses victoires. Les divi-

sions des chrétiens l'obligent à une trêve de trois ans
avec Saladin. Il part après avoir donné le royaume de
Jérusalem à Henri son neveu , et celui de Chypre à Guy,
dont il craignait le crédit dans la Palestine. Battu par

la lenipéle, il traverse l'Allemagne, mais déguisé, parce
qu'il y avait beaucoup d'ennemis. Léopoid, duc d'Au-
triche, qui était l'un des principaux, le découvre et

l'envoie prisonnier à l'empereur.
Théodore Balsamon (1195), savant canoniste grec et

grand ennemi des Latins fleurit.

Henri, à qui le Pape avait fait rendre sa femme Cons-
tance, attaque la Sicile. Tancrède et son fils Roger
meurt. Henri se rend maître, et crève les yeux à un fils

de Tancrède encore enfant.

Richard , retenu en prison par l'empereur, et à ce
qu'on tient, à la prière de Philippe, est relâché par
l'autorité et les menaces du Pape.

Henri pille la Sicile et en emporte les trésors en Al-
lemagne (1194).

Après la mort de Saladin, la division se met entre ses

enfants (119.5) ;
mais les chrétiens, encore plus divisés,

n'en profilent pas.

Alexis Ange empoisonne Isaac Ange, et se fait empe-
reur à Gonstanlinople.

Henri, sous prétexte d'aller à la Terre-Sainte, vient

en Sicile, où il traite cruellement les Normands (1196).

Sa femme Constance, sortie des princes de celte nation,

prend leur défense, arme, chasse son mari (1197), le

renlerme dans une place où il est contraint de se sou-
mettre aux conditions que sa femme lui impose, et

meurt inconlinent après. Sa flotte, ariivée à Acre, se

retire sur cette nouvelle.

L'ordre teulonique, établi par l'empereur Henri pour
être employé contre les infidèles (1198), est confirmé
par le Pape, qui, peu après, se sentant mourir, veut
se di'poser pour faire élire à sa place le cardinal Jean
de Saint-Paul , homme d'un rare mérite. Les électeurs

appréhendent la conséquence , et le propre jour de sa

mort élisent le cardinal Lolhaire , de la famille Co-
lonne, âgé de trente-sept ans, qui est appelé Innocent III.

Philippe est excommunié à cause qu'il avait répudié

sa femme Engelberle, pour épouser Agnès que quel-
ques-uns appellent Marie , et le royaume est mis en in-

terdit.

Il est battu par Richard auprès de Gisors.

Les Vaudois, ou les pauvres de Lyon , hérétiques sor-

tis des Albigeois, s'élèvent sous Pierre Waldo, et se di-

visent en plusieurs sectes.

Richard meurt pour avoir négligé une légère blessure

reçue à un petit château du Limousin , où il croyait
trouver un trésor (1199). Son frère, nommé Jean-sans-
Terre

,
parce (|ue son père ne lui avait laissé aucun do-

maine, se rend maître du royaume ; mais il lui est con-
testé par son neveu Arlhus , fils de Godefroi , aîné de
Jean, que Philippe favorise.

L'empire est contesié entre Philippe de Souabe,
Olhon de Saxe, et Fridénc (1200), fils de Henri. Inno-
cent l'adjuge à Othon, qui est reconnu.

Xlir SIECLE.

Philippe reçoit Engelberte et éloigne Agnès, dont les

enfants, Philippe et Jeanne (1:201), sont reconnus comme
h'gitimes, parce que le second mariage avait élé fait par
l'autorité de quelques évoques, l'interdit est levé; mais
Engelberte, toujours haïe, n'a que le nom de reine, et

Agnès rejetée meurt do chagrin. La croisade, très-bien
écrite par Geoffroi de Willehardouin, maréchal de Cham-
pagne, commence. Boniface, marquis de Montferrat, et

Baudouin, comte de Flandre, en sont les chefs. Henri
d'Andole, duc de Venise, à qui l'empereur Manuel avait
fait crever les yeux, donne des vaisseaux gratuitement,
à condition qu'ils aideraient les Vénitiens à reprendre
Zara sur les Hongrois.
Le jeune Alexis, fils d'Isaac Ange, âgé de quinze ans,

vient à eux avec des recommandations de Philippe de
Souabe. Il leur promet secours dans leurs entreprises,

et de faire la réunion des deux Eglises; ce qui leur fait

entreprendre de le réiablir.

Jean , roi d'Angleterre, est condamné par la cour des
pairs, pour avoir fait mourir son neveu Arthus (1202).

Le roi récuse le jugement et remporte de grands avan-
tages sur les Anglais.

Les Tarlares commencent à se faire craindre.

Les croisés, assistés des Vénitiens et du bon duc
Henri d'Andole (1203), forcent Constantinople en huit

jours. Le tyran Alexis prend la fuite; Isaac, tiré des
prisons, et proclamé empereur avec son fils Alexis, pro-

met tout aux croisés.

Philippe prend la Normandie et l'Aquitaine, et mé-
rite le nom de Conquérant, depuis changé en celui d'Au-

guste'.

Alexis Ducas appelé Murzuple, excite secrètement
une sédition contre les croisés, sous prétexte de l'argent

qu'ils exigeaient, et conire les empereurs qui, se liant

à lui comme à leur parent, l'envoient pour réprimer Ni-

colas Canabe, que le peuple voulait faire empereur.
Pendant que l'empereur meurt soudainement empoi-
sonné, à ce qu'on croit, il met en prison Alexis, en fai-

sant semblant de l'arracher des mains des séditieux , et

après avoir pris Canabe, il étrangle lui-même le jeune
Alexis. Les Latins assiègent Conslantinople, et la pren-

nent encore de force après un siège de soixanle jours,

durant lesquels elle fut battue nuit et jour. Murzuple
prend la fuite. Baudouin, comte de Flandre, âgé de
trente-deux ans, est fait empereur par les Latins, et

Thomas Mauroce, né Vénitien , est élu leur patriarche.

Les iles de la mer Egée sont données aux Vénitiens.

Boniface, marquis de Montferrat, outre la Grêle que
le jeune Alexis lui avait donnée, reçoit de Baudouin le

Péioponèse et la Thcssaiie avec le titre de roi. Les Grecs
fugitifs se font des principautés en divers endroits.

Théodore Lascaris se fait appeler empereur à Nici'e.

Trois Comnènes occupent quelques provinces princi-

pales de l'empire Michel se fait prince d'Epire; Davida
d'Héraclée, et de Pont en Cap[)adoce; Alexis, son frère,

à Trébisondefqui s'étendit depuis sur la Cappadoce, la

Paphiagonie, le Pont et la Colchide. Murzuple est livré

aux Latins par le tyran Alexis Ange, son gendre et frère

d'Isaac. Il est précipité du haut d'une colonne où se

voyait gravé en bas- relief un empereur traité de même.
Pour le tyran Alexis Ange, qui s'était réfugié chez le

sultan de Coni . il est battu et pris piar Théodore Las-
caris, qui l'enferme à Nicée dans un monastère où il

meurt.

Calo Joannès, couronné roi des Bulgares et des Va-
laipies par le li'gat (120-3;, fait une guerre cruelle aux
Latms, qui espéraient de lui du secours.

Les livres d'Aristolc, apportés de Constantinople à

Paris, y sont brûlés, à la poursuite de l'Lniversi'té
,

comme favorisant les hérétiques.

i . Selon VAH de vérifier les dates, le nom d'Auj^uste lui fui donuc ij;irce

qu'il était né au mois d'août.

I
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Calo Joannès avec ses Valaques attaque les Latins

de\ant Andi-inople. Ils résistent; mais Baudouin est pris

dans une embuscade, et l'armée latine quitte le siège

en désordre. Le duc d'Andole meurt, et on ne sait ce

que devient Baudouin.

Amauri , roi de Chypre et de Jérusalem , meurt à

Acre. Son fils, du même nom, ne lui sur\it guère, et sa

fille Marie est donnée par le roi Philippe à Jacques,
comte de Brienne, avec le titre de roi de Jérusalem.

Henri, frère do Baudouin, élu empereur (120()), chasse

les Yalaques et les Scythes qui attaquaient Andrinople.

Saint Domini(iue se rend illustre par sa piété et par

sa doctrine , et jette les fondements de son ordre.

Saint François d'Assise renouce aux biens de son père

en présence de son évèque, et se réjouit de pouvoir ap-

peler Dieu son père plus librement.

Un traite de paix entre les deux empereurs, Philip[)e

et Othon ('1207). Philippe est assassiné; Othon IV de-

meure empereur (I208>.

Il est couronné à Rome par le Pape (1209), à qui il

rend les honneurs ordinaires.

Il prend quelques vdles en Sicile sur Fridéric.

La croisade est publiée et exécutée contre les Albi-

geois, qui perdent leurs principales villes. Le duc de
Bouigogne en est le chef. Simon, comte de IMontfort,

qui s'était déjà signalé dans la croisade d'Orient, y aug-

mente sa gloire.

Olhon , souvent averti de ses crimes par le Pape , est

excommunié et déposé (1210).

Fridi'ric II, roi de Sicile, est élu.

Montfort continue ses conquêtes sur les Albigeois.

Jean, roi d'Angleterre (1211), est dépouillé de son

royaume par ses sujets maltraités qui se donnent au roi

de France.
Raimond, comte de Toulouse, protecteur des Albi-

geois, est assiégé dans sa capitale par Simon, comte de
Montfort, qui, assiégé lui-même par cent mille hommes,
se dégage, et ne laisse au comte que Toulouse et Mon-
tauban.

Les Tartares, sujets du roi des Indes, s'emparent de
son royaume (I2l2j,et ravagent l'Europe et l'Asie.

Fridéric II fait alliance avec le roi de France. Othon
se réfugie auprès de Jean-sans-Terre aussi malheureux
que lui.

Les Maures font un effort pour achever la conquête
des Espagnes, et joignent à une infanterie innombrable
cent quatre-vinoi mille chevaux. Alphonse, roi de Cas-

lille, Pierre, roi d'Aragon, et Sanche, roi de Navarre,

secours des rois de Léon et de Portugal , implorent le

secours do Dieu , et après avoir reçu le Saint-Sacre-
ment , ils les taillent en pièces sans perdre plus de cent

hommes.
Philippe-Auguste reprend sa femme après vingt ans

de séftaration. Le roi d'Angleterre tâche d'éviter un
grand armement do I-'hilippe en remettant sa couronne
au Pape. Philippe tourne d'abord ses armes contre Fer-

dinand, comte de Flandre, partisan du roi d'Angleterre,

et assujétilson comté. Montfort, avec huit cents che-
vaux, bat le comte de Toulouse, et Pierre, roi d'A'ra-

gon, son allié, qui péril dans cette bataille avec quinze
â vingt mille hommes.

Ollion, joint avec le roi d'Angleterre (-1214), Henri
,

duc de Brabant . et Ferdinand
, comte de Flandre, mar-

che contre Philippe-Auguste avec cent mille hommes :

il se donne à Bouvines une sanglante bataille, où Phi-
Iip|ie, abattu et presque foulé aux pieds, se relè\e, gagne
la \ictoire et prend Ferdinand. Othon échappe à peine,
et son parti demeure abattu en Allemagne. Notre-Dame
de la Victoire est bâtie par le roi , en actions de grâces
et pour monument de sa victoire.

Louis, fils de Philippe, marche contre les .Albigeois

(12)3). Les .Anglais l'appellent pour le faire roi , et con-
sidèrent sa femme Blanche nièce du roi Jean.

Fridéric est couronné à Aix-la-Chapelle.

Le Pape tient un quatrième concile général de La-
tran, où sept archevêques et trois cent quarante évêques
définissent la transsubstantiation, et condamnent les

erreurs de l'abbé Joachim. L'ordre de Saint-Dominique

y est confirmée.

La naissance de saint Louis, fils de Louis et de Blan-

che , arrive en ce temps.

Henri, empereur latin d'Orient, grand homme en
paix et en guerre, meurt à Thessalonique. Pierre de
Gourtenay, comte d'Auxerre, descendu de Louis le

Gros, lui succède en épousant sa sœur, et se montre
par sa vertu digne d'un empire moins troublé.

Louis, fils de Philippe, passe en Angleterre. Jean
meurt : la haine des Anglais s'éteint avec lui. Henri
son fils est reconnu. Louis n'échappe qu'à peine et à de
dures conditions.

Philippe donne à Montfort le comté de Toulouse,

comme confisqué par l'hérésie et la réljellion de Rai-
mond.
Le Pape meurt. Honoré III, de l'ordre des Frères-

Prêcheurs, et maitre du sacré palais, lui succède. Il

confirme l'ordre de Saint-François.

Pierre, empereur de Constantinople, pris par l'arti-

fice de Théodore Comnène, est tué (12 17".

Henri, roi de Castille, est tué par accident dans son

enfance. Sa sœur Bérangère est reconnue reine au pré-

î

judice de Blanche qui était l'aînée, et donne le royaume
à son fils Ferdinand III. âgé de douze ans.

Damiette est assiégée par les chrétiens (1218), qui

prennent la forte tour du milieu du Nil.

Simon, comte de Montfort, est tué d'un coup de

pierre devant Toulouse
,
que Raimond avait reprise.

Son fils Amauri lui succède.

Damiette est prise par escalade (1219) ; quatre-vingt-

dix mille des ennemis y périssent.

Fridéric H, sacré empereur dans l'église de Saint-

Pierre par le Pape (1220), se croise contre les Sarrasins.

Robert, empereur latin de Constantinople, et Henri, roi

d'Angleterre, sont sacrés.

Le légat du Pape marche au Caire malgré Jean , roi

de Jérusalem (1221), avec soixante-dix mille hommes
qui périssent par le débordement de la rivière Laschée :

ce qui fait perdre Damiette aux chrétiens.

La religion, troublée en Bohême par les divisions

survenues entre le roi et ré\êque de Prague, fleurit en

Danemarck et en Suède , et encore plus en Pologne

sous le roi Lescus le Blanc.

Théodore Lascaris , empereur des Grecs
,
par qui ils

ont conservé l'empire, meurt sans enfants (1222) et choi-

sit pour successeur Jean Ducas, appelé Vatace ou Ba-

lace , son gendre
,
qui est couronné par le patriarche

Manuel.
Il réprime les frères de ses prédécesseurs qui s'élaienl

unis aux Latins, et s'allie avec les Bulgares et les Turcs.

Le traître Théodore occupe, sur l'empereur Pierre,

Thessalonique et la Thessalie, avec quelques pays voi-

sins, et se fait sacrer par l'archexêque dos Bulgares.

Fridéric II se rebelle contre le Pape, à l'exemple des

rois de Sicile ses prédécesseurs, et pressé par le Pape

d'exécuter la croisade qu'il avait jurée, il élude par

finesse.

Les deux Raimond, celui de Toulouse et celui de

Foix, protecteurs des Albigeois, meurent presque en

même temps, et le premier impénitent (1223).

Jean, roi de Jérusalem, vient à Rome avec le patriar-

che et le grand -maitre du Temple de Saint-Jean. Fri-

déric est réconcilié par leur moyen avec le Pape, et,

parla mort de sa femme Constance, il ('pouse lole Ro-
lande, ou Isabelle, fille de Jean, héritière par sa mère

du royaume de Jérusalem.

Phili|)pe-Augusle meurt à Mantes, âgé de cinquante-

huit ans, et Te quarante-troisième de son règne. Sa

femme Engelberte survit treize ans, qu'elle passe dans

les bonnes œuvres.
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Louis son fils , appelé Gœur-de-Lion , lui succède à

li'enlo-six ans.

Il défait en .Vquilaine Savaric (1224), gouverneur pour

les Anglais, et prend la Rochelle, par où ils abordaient

dans le pays.

Aniauri , fils de Simon do Monlf'orl, lui cède tout ce

que son père tenait dans l'Aquitaine et dans la Gaule
Narbonnaise a\ec le comté de Toulouse, désespérant de
pouvoir les défendre , et il est fait connétable en récom-
pense.

Fridéric, après avoir épousé lolande, fille de .Jean,

roi de Jérusalem, contraint son beau-père à renoncer

au royaume, et diU'ère pourtant la croisade (1225).

Un Champenois, qui se dit l'empereur Baudouin, con-

vaincu par ses réponses, est confessé et pendu.
La ligue lombarde se renouvelle contre Fridéric (1226).

Le duc de Bavière, les rois de Bohème, de Pologne,
de Hongrie et de Danemarck se liguent contre lui.

Louis marche contre les Albigeois, et prend Avignon,
qui les favorise. La peste se met en son camp. Il ne
laisse pas de continuer ses conquêtes ; mais il meurt en
retournant de la guerre. Prince vaillant

,
pieux, chaste

et digne d'avoir pour fils saint Louis, qu'il laissa âgé de
onze ans sous la régence de Blanche, qu'il nomma en

mourant.
La guerre d'Allemagne est bientôt terminée (1227).

Fridéric, embarqué pour la guerre sainte, renvoie qua-

rante mille croisés, et re\ientchez lui. On soupçonne
qu'il était d'accord a\ec le sultan

,
qui lui promettait le

royaume de Jérusalem. Il est excommunié , et devient
par sa retraite la risée des siens et des ennemis.
Le Pape meurt. Grégoire IX , homme saint , lui suc-

cède.

La reine Blanche dissipe par sa constance et par sa

sagesse, les guerres civiles élevées en France. Pierre de
Bretagne, appelé Mauclerc

,
qui demeure le dernier à

la reconnaître, est contraint par la force à obéir et à

rendre l'hommage qu'il devait au roi.

Fridéric tâche de chasser Grégoire de Rome (1228)

,

et envahit les biens de l'Eglise. Le Pape lui oppose son
beau-père, dont Fridéric avait fait mourir la (ille, qui

le reprenait d'avoir aimé et corrompu sa propre nièce.

Fridéric va en Orient avec peu de monde, après avoir
laissé en Sicile Renaud , duc de Spolette ,

pour tour-

menter l'Eglise. Les noms de Guelfes et de Gibelins,

nés sous Frjdéric Barborousse, pour exprimer le parti

du Pape et celui de l'empereur, se renomellent en ce
temps avec une telle fureur, que non-seulement les vil-

les, mais encore les familles, étaient divisées.

Le honteux traité de Fridéric avec le sultan le fait

soupçonner de s'être entendu avec les infidèles. On lui

rend Jérusalem, mais sans murailles, et les Sarrasins
retiennent le temple du saint Sépulcre.

Fridéric envoie au sultan les armes qui étaient à Ac-
cre , et revient détesté de tout le monde.
Raimond se soumet à toutes les conditions que Louis

et Blanche lui ordonnent. L'hérésie albigeoise est dé-
truite.

Robert, empereur de Constantinople, meurt revenant
de Rome en Achaïe (1229).

Baudouin II lui succède. On ne sait si c'est son fils

ou son frère'. On lui donne i\Iarthe, fille de Jean de
Brienne

,
plutôt que la fille de Gomnène, empereur de

Trébisonde, que son père lui offrait. L'administration
de l'empire est donnée à Jean qui, de\enu beau-père
des empereurs d'Occident et d'Orient, se dit césar et

non empereur, quoique digne de tous ces honneurs par
sa vertu.

Les empereurs grecs se joignent ensemble par alliance.
Celui de Trébisonde donne "sa fille à Théodore, fils de
Vatace, et ôlo beaucoup de places aux Vénitiens et aux
Français. Théodore Ange, dans la Thessalie, est pris

par .^san, roi des Bulgares, qui lui crè\ e les yeux. Ange
I C'tlail son frère {.Irt de vérifier les dntes , lom. I, ji. .445).

Michel , frère de Théodore, épouse la fille d'Asan , et ne

laisse pas d'être dépossi'dé ])ar son beau-père et son frère.

Le pape Grégoire demande secours à tous les princes
contre Krid('ric

,
pire que les Sarrasins.

Jacques, roi d'Aragon, prend les Baléares sur les

Maures , dont le roi se fait chrétien a\ec son fils.

Fridéric fait sa paix avec le Pape (1230), et ne de-
vient pas plus sage ni plus modéré.

Les Sarrasins sont défaits par Alphonse, roi de Léon.
Il meurt. Ferdinand, son fils, roi de Castille par sa

femme, lui succède.

La sédition arrivée dans l'université de Paris, et les

huissiers envoyés par la reine Blanche pour réprimer
les écoliers, les obligent à se disperser à Angers, et à

Oxfort en Angleterre. L'université, bientôt rétablie, est

louée par Grégoire IX.

Il se fait une nouvelle croisade sur ce que le roi de
Perse menaçait la Syrie (1231). Fridéric y envoie si peu
de monde, qu'il fait juger qu'il ne le faisait que pour
sauver les apparences.

Louis de Bavière est tué par un meurtrier du prince

des assassins, appelé le Vieux de la Montagne. On crut

qu'il avait été sollicité par Fridéric son ami. Ce prince

s'était rendu redoulable par les assassins qu'il envoyait

de tous cotés, prêt,à tout souffrir et à tout entreprendre,

par l'espérance de la vie éternellement heureuse dont ce

prince leur faisait croire qu'il leur donnait un avant-
goût dans la vie sensuelle et délicieuse dont il les faisait

jouir.

Fridéric , toujours en grande amitié avec les Sarra-
sins, célèbre leur Pâque ' le jour de la Madeleine (1232),

en présence de plusieurs évoques et de plusieurs princes.

L'inquisition trop sévère des Dominicains cause des

révoltes en Languedoc, et on est obligé de la modérer
(1233).

Saint Louis épouse Marguerite, fille du comte de Pro
vence , enrichie par l'économie de Ronce, pèlerin de
Compostelle , homme inconnu qui , étant depuis injusie-

ment soupçonné, rend ses comptes si nettement, qu'il

fait taire l'envie, et se retire aussi pauvre qu'il était

venu, sans qu'on sache d'oii il était, ni où il se retira.

Sanche, roi de Navarre meurt. Thibaut, comte de
Cham|iagne, son plus proche parent, lui succède.

Henri, fils de Fridéric, soulevé contre lui, est mis
en prison , où il est tourmenté cinq ans.

Venceslas, roi de Bohême, successeur d'Olhocarus

,

prisonnier de Fridéric, le trouve seul, et le menace de
mort s'il ne le délivre. Il le fait, et devient son ami.
• Saint Louis est |)resque tué par les assassins (1236).

Ferdinand, roi de Castille et de Léon, prend Cour-
doue et Bintia sur les Maures.

Jean de Brienne meurt (1237). Baudouin II, son gen-

dre, vient demander du secours en Occident.

Grande victoire de Fridéric sur les Lombards. Dix

mille périssent dans le combat. Il prend tant de prison-

niers, que Crémone n'est pas assez grande pour les con-

tenir. Il les traite inhumainement, et étrangle le gou-
verneur de ]\Iilan , fils de Jacques, duc ,de Venise.

Jacques, roi d'Aragon, prend Valence avec le secours

des Français, et en chasse cinquante mille Sarrasins.

En Pologne, le duc Miecislaus, oppresseur du peuple,

est dévoré par les rats 2, qui le poursuivent jusqu'au

milieu des eaux.

Constantinople, assiégée par les Grecs, est délivrée

par les Vénitiens (1238), qui emportent en récompense
la lance, l'éponge et le saint suaire, avec une partie de

la croix, reliques précieuses que saint Louis rachète

d'eux; et reçoit de Baudouin, roi de Jérusalem, la

couronne d'épines qu'il met dans sa sainte Clia|ielle.

1. Pi le fait est vrai , il i^sl lîtonnant que les Papes l'aienl omis dans 1rs

re]iroclies qu'ils font à plusieurs reprises ii cet empereur, notamment dans le

concile de Lyon , oii le Paj)e le di^'posa de l'empire.

2. Ce genre de mort ne se trouve ni dans \'.\rt de vérifier les dates, ni

dans Moréri . à l'article de ce prince
,
qu'on nomme aussi Miesko , et dont la

mort est rapiwrttjo i\ l'an Î202.

il
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L'enii>ereur ISaudouin II marche à Constantinople

avec soixante mille Français; il est bien reçu des Hon-
grois et des Bulgares, mais ayant pris une ville voisine

sur les Grecs , la jalousie d'Asan fait qu'il se joint avec

eux.

Thibaut , roi de Navarre, passe en Syrie, où il est

réduit à \\ dernière nécessité.

Guillaume III, auvergnat, évèque de Paris, est cé-

lèbre par sa piété et par sa doctrine.

L'Angleterre est cruellement agitée de troubles do-

mestiques , et le roi é\ite à peine les mains d'un assas-

sin qui faisait le furieux.

Thibaut et Pierre, comtes de Bretagne, battent les

Sarrasins (1239J. On accuse Thibaut d'avoir fui dans ce

combat.
Les sultans de Damas et de Babylone se divisent.

Les Hospitaliers sont pour le dernier, et les Templiers

pour l'autre, axec les seigneurs du royaume.
Thibaut et Pierre se retirent.

Fridéric ôte la Sardaigne au Pape, et fait roi de cette

île son fils bâtard Henri , autrement appelé Ence. Il est

excommunié. L'empire est offert à saint Louis pour son

frère Robert; mais il refuse celte offre.

Les royaumes de Grenade et de Murcie sont érigés

par les Maures.
Ferrare est ôtée au Pape par les impériaux (1240),

et puis étant recouvrée par les ligués, elle est confiée

à Azon , marquis d'Esté, d'où sort cette illustre famille.

L'empereur prend par l^amine Faenza en sept mois de

siège et dans sa nécessité, fait faire de la monnaie de

cuir.

Victoires signalées des Espagnols sur les Maures,
quoique ceux-ci fussent vingt contre un.

L'université de Salamanque est fondée par les doc-

teurs de Paris.

Les Tartares se répandent en Pologne, en Hongrie,

en Silésie; ils brûlent tout en Pologne (1241) ; Gracovie

ne se peut sauver de leurs mains. Le roi Boleslas se re-

tire pour laisser passer la tempête.

Les divisions de Hongrie mettent toutes les villes en
proie, excepté Albe-Royale, Strigon et la citadelle Saint-

Martin. Les Tartares ne se relire"iit qu'entendant la mort
de leur grand khan. Bêla , roi de Hongrie

,
qui avait

irrité les peuples, et qui pour cela se défendait mal, re-

tourne en son royaume devenu un désert par tant de

ravages.

La flotte génoise , armée pour la défense du Pape, est

battue par les impériaux. Les évêques de France qui

allaient dessus au concile convoqué par le Pape sont

rendus à saint Louis, que l'empereur n'osait fâcher. Le
Pape meurt de regret. Célestin IV, son successeur,

meurt le jour de son élection. Fridéric retient les cardi-

naux, et le siège vaque vingt mois.

Vaudemare, roi de Danemarck, et Haquin, roi de
Norwége

,
qui avaient régné en paix, laissent de grands

troubles à leurs successeurs.

Fridéric, excommunié, empêche qu'on n'élise un
Pape (1242). Saint Louis aurait fait faire l'élection ; mais
la révolte du comte de La Marche, excitée par sa femme
ambitieuse, veuve du roi d'Angleterre, et les Anglais
joints à eux, l'occupent et empêchent l'effet de son zèle.

Victoire de Taillebourg, où saint Louis signale sa
valeur. Les Anglais sont battus. Le comte, sa femme
et ses enfants se jettent aux pieds du roi , et perdent
une partie de leur pays. Les Anglais battus partout ob-
tiennent une trè\e de cinq ans.

Saint Louis réduit à l'obéissance Raimond, comte de
Toulouse, qui réveille le parti des Albigeois , et fait

pendre des ecclésiastiques.

Fridéric renvoie les cardinaux (1243) , forcé par saint

Louis et l'empereur Baudouin.
Innocent IV, autrefois ami de Fridéric, est élu. La

légation honorable qu'il envoie à l'empereur ne fait que
l'effaroucher.

B. — T. VIII.

Jean, surnommé depuis Bonaventure , entre, à l'âge

de trente-deux ans, dans l'ordre de Saint-François, et

rétablit l'ordre qui se relâchait.

Blanche empêche que Baudouin ne donne sa fille au
sultan de Coni.

Ferdinand , roi de Caslille , réprime les Grenadois.

Les Khorasmins arabes, chassés par les Tartares, et

refusés comme trop méchants par les Sarrasins leurs

compatriotes, se jettent sur la Palestine et assiègent la

sainte cité (1244). Gauthier de Brienne, comte de Joppé,

leur prisonnier, est présenté à la ville pour la faire ren-

dre par l'horreur des tourments qu'on lui faisait endu-
rer; mais lui-même les anime et se laisse mettre en
pièces par les Barbares.

Jérusalem ne laisse pas d'être livrée aux plus méchants
des Sarrasins.

Fridéric fait la pais , et aussitôt après il recommence
la guerre.

Saint Louis, malade à Pontoise, se croise.

Concile général
,
premier de Lyon, où le pape Inno-

cent IV est en personne (124.5). Fridéric, cité, fait sem-

blant de venir ; il se retire ; il est déposé , et le concile

finit en trois sessions. Fridéric fait des violences in-

croyables. Il est battu par ceux de Milan , et son fils

bâtard Entius est pris. Henri, landgrave de Hesse et de

Thuringe, est élu empereur, et reconnu par peu de

monde.
La pais se fait à Cluni entre la France et l'Angle-

terre. Le Pape et saint Louis s'y trouvent. Charles,

frère de saint Louis, comte du Mans et d'Anjou, est

fait comte de Provence et épouse Béatrix, fille de Rai-

mond Béranger.
Rodrigue Ximénès, archevêque de Tolède, grand per-

sonnage, meurt, allant défendre les droits de son Eglise

devant le pape Innocent.

Alexandre de Halès, Anglais, auteur de la scolas-

tique . meurt aussi.

Henri bat Conrad, fils de Fridéric (1246\ et l'eût

chassé d'Allemagne sans Olhon, duc de Bavière
,
qui le

secourut.

il meurt après sa victoire (1247). Guillaume, comte

de Hollande, âgé de vingt ans, est mis à sa place.

Ence, fils deFridéric, perd Parme. Fridéric lève le

siège de Lyon', où il pensait opprimer Innocent. Pour

la reprendre, son camp est une nouvelle ville qu'il ap-

pelle Victoire. Il y bâtit une basilique dédiée à saint

Victor. Il affame ceux de Parme , tourmente les prison-

niers à leurs yeus , et les réduit au désespoir.

Saint Louis, allant à la guerre sainte, fait prêcher par

tout son royaume qu'il fera justice à tous ceux à qui il

aura fait tort sans y penser.

Pendant que Fridéric se divertit à la chasse, ceux de

Parme prennent son camp et y pillent jusqu'à sa cou-

ronne impériale (1248). Il fuit à Crémone : il revient au

siège; les Guelfes reprennent cœur; il est honteusement

chassé.

Guillaume, comte de Hollande, prend Aix-la-Cha-

pelle, où, revenant des eaus, il est couronné. Conrad,

battu, ne trouve plus de refuge qu'auprès de son [lôre.

Saint Louis s'embarque à Aigues-Mortes. Séville, en-

tourée d'une nouvelle ville, se rend à Ferdinand, roi de

Castille, après seize mois de siège. Cent mille habitants

de cette ville sont dispersés par toute l'Espagne ou re-

passent en Afrique.

Saint Louis prend terre à Damiette (1249). Sa va-

leur fait abandonner le rivage à l'ennemi. La place est

brûlée. Pendant qu'on la rélablit, les chrétiens se dé-

bauchent.

1. On ne Irouve ni dans Fleury, ni dans r.4r( de vérifier les dates , que

Fridéric II ail formé le siège de Lyon ; on sait seulement qu'il avait dessein

d'aller en cette ville pour se justifier devant le concile; mais comme il se

mettait en chemin, il retourna sur ses pas pour aller à Parme, qui avait

quille son parli (Fleury. tom. xvii, pag. 3ti3).

Sa ville de Victoria fut prise, et tout son camp pillé dans une sortie des

Parmesans (/(i«m, pag. 8y5).

19
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Ence, fils bâtard de Fi-idéric, est battu et pris par
ceux de Bologne, qui résolvent do ne le relâcher jamais,
et refusent un cercle d'or capable d'entourer leur ville,

que son père olfrait pour sa rançon. Il demeure vingt-
trois ans dans une cage de fer.

L'armée chrétienne est ruinée par la famine et les

maladies (1260). Robert, frère de saint Louis, est tué
en poursuivant les Sarrasins jusque dans leur camp de
Massore. Saint Louis paraît au-dessus de l'iiommo par
sa valeur, et, accablé par la multitude, il est pris avec
Alphonse, comte de Poitiers, et Charles d'Anjou, ses
frères. Damiette, presque abandonnée, n'est sauvée
que par la reine, qui y accouche d'un fils nommé
Tristan.

Saint Louis, souvent en péril, et toujours maltraité
dans sa prison, fait admirer sa vertu. Il traite de la dé-
livrance des Français,- et donne pour lui Damiette.
Après qu'il fût délivré, il demeura dans la Palestine,

où il rétablit plusieurs villes et lit des libéralités im-
menses.

Fridéric, âgé de cinquante-sept ans, meurt, on ne
sait oii ni comment' ; homme de grande vigueur, mais
incapable de se modérer.

Innocent conhrme Guillaume, roi des Romains, ex-
communie Conrad, passe de Lyon en Italie (1231);
mais il est empêché d'entrer à Rome par les Romains
séditieux. Conrad, venu en Italie sur les vaisseaux des
Vénitiens , recouvre son Etat , excepté Naples , Capoue
et Aquin, qui demeurent dans l'obéissance du Pape.

Rodolphe, comte de Habsbourg, rend honneur au
Saint-Sacrement (12.32) : le prêtre qui le portait lui pro-
met une récompense éclatante de sa piété.

Conrad, après huit mois de siège, prend Naples, qu'il

pille contre la foi. Eclin ne fait pas de moindres ravages
dans la Marche. Les Vénitiens étaient pour Conrad;
les Génois s'étaient épuisés de soldats dans la Syrie; les

Lombards étaient accablés par Eclin : dans cette néces-
sité. Innocent donne le royaume à Charles d'Anjou, frère
de saint Louis; mais on attend le retour du roi pour
l'exécution.

Ferdinand, roi de Castille, meurt après une sainte vie,
qui lui mérite rang parmi les saints. Son lils aîné Al-
phonse, grand astrologue et grand philosophe, fait les

supputations dites alpfwnsines.
La reine Blanche meurt en odeur de sainteté (1252);

et choisit sa sépulture à Maubuisson, abbaye qu'elle
avait fondée.

Innocent apaise à Rome la sédition. Les rois de Cas-
tille et de Portugal se soumettent à son jugement pour
les Algarves.

La Soibonne est fondée par Robert Sorbon , confes-
seur do saint Louis.

Thibaut I, roi de Navarre, meurt (12-54). Thibaut,
son lils, lui succède sous la régence de Marguerite sa
mère.
Conrad fait mourir son frère Henri, âgé de douze

ans, roi de Sicile, pour avoir son royaume et ses tré-
sors.

Il est lui-même empoisonné par Mainfroi le Bâtard

,

son frère.

Innocent est reçu à Naples par Mainfroi
,
qui se sert

ensuite de Sarrasins, que son père avait établis à Lu-
crèce pour défaire ses armées.

Innocent, docte et saint pontife, meurt et a pour suc-
cesseur Alexandre IV.

Saint Louis est rappelé de Syrie par la mort de sa
mère.

Il est visité par le roi d'Angleterre, qui l'appelle son
seigneur, ^oi des rois du monde, et refuse partout la
première place; cl par Thibaut II, roi de Navarre.
Les Maures sont chassés d'Aragon, au nombre de

1. n mourut dans la Pouillc, en un Vim aommé FlorenMla. On le trouva

V. ?iÀ''° " " "' ""• *''°» '''''« '^^ vériller les dates, le t dé-
cembre 1250.

soixante mille, par le roi Jacques, pour s'être révoltés

durant une guerre.

L'empereur Jean Ducas (12o.3), homme courageux et

prudent, mais débauché, laisse l'empire à Théodore
Lascaris Ducas, son fils.

Alexandre, pressé par Mainfroi, donne le royaume
de Sicile à Edmond, fils de Henri, roi d'Angleter"re.

Olhoacre, roi de Bohème, pousse ses conquêtes jus-
qu'à la mer Baltique, et établit partout la foi chrétienne.
Les villes du Rhin se liguent durant l'extrême faiblesse

des empereurs.
Les 'Vénitiens et les Génois entrent en querelle sur le

monastère de Saint-Sabas d'Acre (12-j6). .\lexandre le

déclare commun; mais sa sentence n'empêche pas un
sanglant combat auprès de Tyr, oii les Vénitiens, victo-

rieux par le secours des Pisans, occupent le monastère
et toute la ville. Les Génois, auparavant battus, s'em-
parent de Tyr. Les Sarrasins profitent de celte divi-
sion.

Guillaume, roi des Romains, fait la guerre aux Fri-

sions. Los Hollandais, qu'il tourmentait, le voient à

cheval enfoncé dans de la glace, et le percent de traits.

Prodigieux enfantement de sa sœur Mathilde', com-
tesse de Hemberg, qui , à ce qu'on dit, accouche en-
semble de trois cent soixante-cinq enfants.

Eclin continue à tourmenter la Marche Tarnisienne,
et assiège Mantoue. Il perd Padoue, et s'en venge par
la mort de douze mille Padouans. Ses perles le rendent
furieux.

On élit deux empereurs au lieu de Guillaume ; Richard
Cornouaille, frère du roi d'Angleterre, et Alphonse, roi

de Castille.

Le Pape empêche que Conrad ou Conradin , fils de
Conrad, ne soit élu (12.57).

La guerre se prépare entre les deux empereurs, Ri-
chard est couronné à Aix-la-Chapelle (125sj.

Eclin défait le légat du Pape (1259).

Théodore Lascaris Ducas meurt à Nicée. Jean, son

fijs, âgé de six ans, règne sous la tutelle du patriarche

A'rsène et de George Musalon, homme de rare mérite.

Mais Michel Paléologue le fait tuer par le peuple, qu'il

trompe par de fausses prophéties, et se fait donner la

régence.

Eclin croit prendre Milan par intelligence; mais il

trouve les confédérés en état de lui résister, et il meurt
des blessures qu'il reçoit en les enfonçant.

Suint Louis fait la paix avec Henri, roi d'Angleterre,

s'assure la Normandie, et rend aux Anglais, à condi-

tion de l'hommage, l'Aquitaine, que l'humeur des peu-
ples, trop attachés aux Anglais, ne lui permettait pas

de garder en ce temps.

Michel Paléologue renferme son pupille (1260). Ar-
sène se mot dans un monastère.

Les Tartares otent Alep, Damas et d'autres villes aux
Sarrasins-. Les chrétiens de Palestine ne s'y fient pas.

D'autres Tartares ravagent la Pologne. Boleslas et sa

femme sont contraints de se réfugier en Hongrie. Gra-
covie et Sardomir sont prises.

Mainfroi bal les Florentins, partisans du Pape, et

les contraint de lui obéir. La ville est occupée par les

Gibelins.

Constantinople, après avoir obéi aux Latins durant

cinquante-six ans, est surprise par Alexis César, à qui

quelques paysans découvrent le vieux aqueduc par où
il entre dans la ville (1261). Baudouin, fort etfrayé,

s'enfuit avec le patriarche Pantaléon Juslinien. Michel

Paléologue entre dans la ville et y rétablit l'empire.

L'empereur Jean, à (pii il avait fait crever les yeux,

le lui dispute. Dissension elfroyable où les plus fadjles

se donnaient aux Turcs. Michel demeure le plus fort.

1 . L'Art de vérifier les dates l'appelle Marguerite. Le nombre des enfants

dont on la fait accoucher est de 305 . autant c|u'il y a de jours dans l'année.

La vérité est que le 20 mars
,
qui était alors le second jour de l'année

,
cette

princesse accoucha de deux jumeaux , nombre égal à celui des jours de l'.in-

née commencée. C'est la conjecture apportée dans l'ouvrage cité.

i
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Les Grecs accordent aux artisans vénitiens
,
pisans

et génois, de demeurer à Galata ou Péra, et point dans
la ville. On leur permet d'avoir des bailes, podestats et

consuls pour leur rendre la justice. On leur donne toutes

sortes d'immunités pour leurs marchandises. La jalousie

des Génois empêche la flotte vénitienne de prendre Cons-

tantinople.

Aie.xandre IV meurt de chagrin des victoires des Tar-

taros, des Gibelins et des Grecs. Urbain IV, Français,

élu par son mérite au patriarcat de Jérusalem . est en-
core élevé à la chaire de saint Pierre, qu'il remplit aussi

dignement que son prédécesseur.

Il ôte à Mainfroi laLombardie, le pays de Spolette,'

et la Campanie (1262] ; mais l'argent lui manquant pour
payer ses troupes , ^Nlainfroi reprend le dessus. Urbain
et les cardinaux se retirent à Orviette.

Mainfroi donne Constance, sa tille unique, à Pierre

,

fils de Jacques, roi d'Aragon. Le Pape s'oppose en vain

à ce mariage.
Michel Paléologue , dans la division qu'il trouve chez

lui. craint les Latins, et parle de la concorde entre les

Eglises ;I263'. Ce désir s'évanouit avec sa crainte.

L'Angleterre, agitée depuis plusieurs années par des
divisions continuelles, est menacée d'une guerre civile.

Saint Louis, arbitre choisi entre le roi et les seigneurs,

prononce en faveur du roi. Les seigneurs persistent dans
leurs sentiments et leur rébellion les fait excommunier
par le Pape, sans en être émus.

Urbain IV offre le royaume de Sicile à Charles d'An-
jou. Il l'accepte, pressé par sa femme Béatrix, qui ne
veut pas céder à ses sœurs, qui avaient toutes épousé
des rois.

Michel Paléologue, faisant laçuerre à Michel, despote
d'Epire, qui prétendait à l'empire, est détourné par une
comète (1264). En retournant il est presque pris par le

roi des Bulgares, et se sauve par les montagnes. Il ma-
rie son fils avec Anne, fille du roi de Hongrie, et tire

serment de lui qu'il ne songerait à l'empire qu'après sa
mort.

Urbain IV institue la fête du Saint-Sacrement , et

choisit saint Thomas, pour faire l'office que l'Eglise

chante en ce jour. Ce grand homme mérite le nom de
docteur angélique par ses écrits, et principalement par
sa Somme.
Les seigneurs d'Angleterre donnent la bataille à leur

-roi, qui est battu et pris avec son frère Richard. Edouard,
son fils, poursuivant ceux de Londres avec trop de haine,
cause la défaite. Lui et son frère Henri se donnent en
otage, pour obliger les vainqueurs à mieux traiter leur
père.

Urbain IV meurt après une vie glorieuse et sainte.

Guy le Gros, Français, nommé Clément IV, grand ju-
risconsulte, est élu absent (1263); homme d'uneintégrité
admirable, qui n'élève point sa famille, et ne met aucun
de ses parents dans les dignités ecclésiastiques.

Charles d'Anjou arrive à Ostie. Proclamé à Rome roi
de Sicile, et fait sénateur, il se prépare à la guerre.

Edouard s'échappe de prison. Il se donne'un combat
où le chef des rebelles est tué, et Edouard est victorieux.

Charles, sacré avec sa femme, aidée de l'argent de
Clément, combat Mainfroi qui est battu et tué dans la
bataille de Bénévent (1266:. Sa femme et ses enfants
meurent en prison. Bénévent est pris; tout le pavs en
deçà le Phare se rend à Charles. Cpnradin . neveu de
Mainfroi, prend le titre des deux royaumes.

Le Pape diffère de prononcer entre Alphonse et Ri-
chard, qui disputaient l'empire donl'il fait Charles vi-
caire ;<267).

Conradin approche de Vérone avec Frjdéric, duc
d'.Vutriclie, son parent. Les menaces de Clément l'em-
péchont de passer plus avant. Son armée se débande.

Bendocar, sultan d'Egypte, implacable persécuteur
des chrétiens, prend Anlioche durant leurs divisions, et
en fait un effroyable carnage (1268). Les religieuses à

l'exemple de leur abbesse, pour éviter d'être violées, se

coupent le nez. Les barbares les tuent.

Conradin bat en Toscane la cavalerie de Charles, qui
a sa revanche au lac de Fucin, où Charles de Vaillerac,

gentilhomme français, se signale, et donne la victoire à
son parti : Conradin et Fridéric, déguisés, sont recon-
nus par une bague, et livrés à Charles.

Saint Louis fait sa Pragmatique , où il maintient les

libertés de l'Eglise gallicane contre les entreprises de la

cour de Rome.
Clément IV meurt.
Saint Louis se croise avec ses trois enfants (1269).

Edouard, fils aîné du roi d'Angleterre, en fait autant.

Les .\nglais devaient attaquer les infidèles du côté de la

Syrie, et les Français par l'.\friqiie, où le secours et les

vivres leur viendraient par la Sicile.

Les Sarrasins de Lucere se rendent, la corde au cou.
Charles, prêt à suivre saint Louis, pour éviter les

troubles, fait inhumainement couper la tète à Conradin
de Souabe et à Fridéric, duc d'Autriche. Conradin dé-
clare en mourant le roi d'Aragon son héritier.

Edouard, en Syrie, défend à peine Ptolémalde (4-270) ;

mais il excite les Tartares de Perse contre les Sarra-
sins.

Les rois de Chypre et de Jérusalem font mal à propos
une trêve avec le tyran Bendocar.

Saint Louis prend Carthage et assiège Tunis; la dys-
senlerie se met dans l'armée. Le roi même en est atta-

qué. Il instruit son fils et meurt saintement, comme il

avait vécu. Il laisse trois fils : Philippe III, âgé de vingt-

six ans, appelé le Hardi, ou Cœur-de-Lion Pierre, comte
d'.^lençon, et Robert, d'où sont sortis les Bourbons.

Charles, roi de Sicile, arrive au camp le jour de sa

mort.
La maladie continue , et oblige à faire une paix plus

utile que glorieuse.

Philippe, roi de France, imite la piété de son père, et

gouverne sagement à son exemple (1271). Il réunit le

comté de Toulouse par la mort de son oncle Alphonse
,

et prend le comté de Fois
,
que l'on voulait empêcher.

Le prince de Béarn, qui se joignait à ce dessein, est

contraint de lui demander pardon.

Après trente mois de vacance, les cardinaux élisent,

par compromis, Thibaut, archidiacre de Liège, le plus

digne prélat de l'Eglise, qui était alors à Acre, pour y
promouvoir les affaires des chrétiens.

Il est couronné sur la fin de mars, et appelé Gré-
goire X (1 272) . En partant de Syrie il avait promis, par

un beau verset d'un psaume, de n'oublier jamais Jéru-

salem, pour procurer sa délivrance. Aussitôt après son

exaltation , il résolut de tenir un concile , où il invita les

Grecs.

Henri, roi d'Angleterre, meurt. Son fils Edouard était

à Acre, grièvement blessé par un assassin.

Grégoire X désigne Lyon pour le lieu du concile (1 273),

Il tâche de réconcilier, à Florence, les Guelfes et les Gi-

belins, et, par la résistance qu'il trouve à ses bons des-

seins, il interdit la ville. Il est visité à Lyon par le roi

Philippe.

Richard , qui prétendait à l'empire, étant mort, et le

droit d'.\lphonse paraissant douteux, les électeurs s'as-

semblent à Francfort, et pressés par le Pape, ils élisent

Rodolphe, comte d'Habsbourg, chef de la maison d'Au-
triche. Comme le serment lui est refusé par les élec-

teurs, à cause qu'il n'avait point le sceptre de l'empire,

il prend la croix au lieu de sceptre, et la baise ; tout le

monde en fait autant, et il reçoit le serment des princes.

Concile général deuxième de Lyon , tenu par Gré-
goire X en personne, accompagné de quinze cardinaux,

de cinq cent soixante évoques, et de quinze cents autres

prélats (1274). Saint Thomas, que le Pape y axait ap-
pelé, meurt en chemin. Saint Bonaventure, cardinal et

' évèque d'.\lbe, est nommé docteur séraphique , à cause

;

de la dévotion ardente qui parait dans ses écrits.
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Le concile est (Grminë en sLx sessions; l'accord des

Eglises s'y l'ait solennellement, et les Grecs reconnais-

sent le KiLioQUE a\ec les Latins.

A Gonstantinople , l'empereur Michel confirme l'ac-

cord dont le patriarche Joseph détourne Ifi peuple, et

l'empereur ne peut rien gagner. Il fait patriarche Jean
BeCj généreux défenseur de l'union.

Bendocar, sultan d'Egypte, ravage l'Arménie (1275).

Boémond, prince d'Antioche, laisse un fils de son nom,
dont la tutelle est disputée par l'évoque de Tortose, et

Hugues do Lusignan, roi de Chypre.
Les Templiers, les Hospitaliers, les villes d'Acre, de

Tyr et de Tripoli, se partagent dans ce démêlé, et achè-

vent de ruiner les aflaires des chrétiens.

Les Maures remportent deux victoires.

Jeanne, tille de Henri, roi de Navarre, prétendue par

les rois d'Aragon et de Castille, fut confiée à Philippe.

Le Pape retourne en Italie. Rodolphe le voit à Lau-
sanne.

Michel Paléologue confirme ce que ses ambassadeurs
avaient fait au second concile de Lyon (1276) ; son fils

Andronic souscrit ; mais cela se fait moins par piété

,

que par le besoin qu'ils avaient des Latins contre les

Turcs qui axaient occupé la Natolie, et s'étaient rendus
maîtres depuis le Pont-Euxin jusqu'à la mer de Lycie.

Le Pape meurt. Pierre de Tarenlaise , dominicain,

homme docte, ne tient le siège que cinq mois. Othobon
deFiesque, Génois, appelé Adrien V, ne de tient que
trente-sept jours. Jean Pierre, Portugais, appelé Jean

XX, XXI et XXII
,
plus docte que politique , est élevé

au siège de saint Pierre. Il avait fait en faveur des pau-

vres, un livre de médecine qui le faisait paraître aussi

docte que charitable.

Jacques, roi d'Aragon, appelé le Batailleur, et non
moins pieux que vaillant, après avoir gagné trente ba-
tailles contre les Maures , meurt de regret de celle que
ses lieutenants perdirent.

Pierre IH, son fils, appelé le Grand, exécute le testa-

ment de son père, et laisse les Baléares à Jacques, son
frère , avec les principautés de Roussillon et de Mont-
pellier. La haine entre les frères n'en est pas moins
grande. Alphonse, roi de Castille, laisse régner Sanche,
son cadet, au lieu des enfants de son aine.

La Brosse, natif de Tours, barbier de saint Louis et

de Philippe, et trop puissant auprès du dernier, avait

accusé Marie, femme de Philippe, d'avoir empoisonné
Louis, fils aîné de son mari. Les paquets qu'il reçoit du
roi de Castille font connaître les intelligences qu'il avait

avec l'étranger, et le font pendre.

Bendocar, sultan de Babylone (1277), blessé par les

Tartares, et empoisonné par dessus meurt.

La division se met parmi les Arabes; mais l'empe-
reur néglige cette occasion, et songeant à agrandir sa

maison, il tourne à d'autres usages l'argent des décimes
que le Pape lui avait accordés [)our la guerre sainte.

Jean XXI meurt à Viterbe, accablé de la chute de sa

chambre.
Nicolas III, de l'ordre de Saint-François, lui succède.

Rodolphe se fait céder adroitement l'Autriche par

Odoacre, roi de Bohême, qui n'avait point d'enfants.

Marie, reine de Jérusalem, cède ses droits à Charles,

roi de Sicile.

Il quitte la charge de sénateur, et le vicariat d'E-
trurie (1278), de peur d'y être contraint par Nicolas,

qui songeait à abaisser Charles, peu favorable à son
ambili(m.

Odoacre est e.xcité par sa femme à faire la guerre à

Rodolphe pour rentrer dans l'Autriche. Il est tué dans
une bataille au grand contentement de Ladislas, roi de
Hongrie, souvent battu par ce roi. La Moravie est con-
quise (lar Rodolphe victorieux, et indignement ravagée.
Le Pape ménage l'accord entre Marguerite, veuve de

saint Louis (1279), et Charles, roi de Sicile, pour les

comtés de Provence cl de Forcalquier.

Alphonse III, roi de Portugal, meurt, et laisse le

royaume à Denis, son fils, aussi vicieux que lui, qui

épouse sainte Elisabeth, fille ainée du roi d'Aragon.
Boleslas le Pudique meurt, et laisse vierge sainte Cu-

négonde, sa femme.
Jean de Prochyte (12S0), dépouillé par Charles, unit

Pierre, roi d'Aragon, l'empereur Paléologue, et Nico-
las 111 , et trame en Sicile la conjuration contre les

Français. La dissolution des Français, trop libres avec
les femmes dos Siciliens jaloux

, y donne lieu , et leur

attire la haine publique.

Nicolas meurt et ternit sa réputation par l'attache-

ment qu'il eut à sa parenté.

Un marchand génois, ignorant, convainc et convertit

grand nombre de Juifs à Majorque, et les plus doctes

rabbins venus d'Aragon. ,

Les Ursins ennemis de Charles , troublent le con-
clave; mais Charles prévaut, et fait élire un Français,

qui prend le nom de Martini! (1281).

Martin II, rend le vicariat à Charles, puissent par

mer et par terre, ce qui oblige Pierre et Paléologue à

hâter la conjuration en grand secret.

Les vêpres siciliennes arrivent le jour de Pâques.
Les cloches des vêpres servent de signal. Huit mille

Français sont tués en deux heures. On ouvre le ventre

à deux siciliennes dont les maris étaient Français.

Charles reçoit de grands secours de ses pays, et du roi

son neveu.
Pierre , roi d'Aragon , conduit en Sicile la flotte des-

tinée contre les Sarrasins. Il trompe Charles par adresse,

en lui proposant un duel, et lui fait perdre Messine

,

seule place qui lui restât.

Sanche, non content d^avoir occupé la Castille au pré-

judice de ses neveux, en chasse Alphonse, son père. Sé-

ville seule reste au malheureux roi qui n'a de secours

que du roi de Maroc , son ennemi. ,

Michel Paléologue (1283) meurt dans un combat con-

tre Jean Sébastocrator auprès de Lysimachie. Son fils

Andronic lui succède à vingt-trois ans, et commence
son règne en cassant l'accord de Lyon. Il persécute les

catholiques, prêt à déterrer son père, auteur de l'ac-

cord. Jean Bec se retire , et Joseph est rétabli.

Charles attend jusqu'à la nuit au lieu arrêté avec cent

cavaliers. Pierre arri\e après, et s'en retourne en poste

en Aragon ; sa femme cependant régnait en Sicile.

Sanche, appuyé du Pape et des Sarrasins, se soutient

contre son père Alphonse.
Mort de Hugues de Lusignan, roi de Chypre et de Jé-

rusalem. Ses deux fils, Jean et Henri, lui succèdent l'un

après l'autre. Les affaires des chrétiens se ruinent en
Orient par les divisions et les jalousies.

Acre était tenue tout ensemble par le roi, par le Jégat,

par le patriarche de Jérusalem, par les lieutenants de,

tous les rois et de tous les princes voisins, par diverses

nations, même par les Arméniens et les Tartares, par

les chevaliers; chacun avait son canton, chacun sa jus-

tice, et la division était partout.

Alphonse, roi de Castille, meurt à Séville, après avoir

déclaré ses héritiers Alphonse et Ferdinand, ses petits-

fils, l'un après l'autre, et après eux Philippe, comme
fils de Blanche; mais Sanche succède par la force , dé-

clare héritière sa fille bâtarde, et puis son fils Ferdinand,

et règne sans résistance.

Charles le Boiteux, prince de Salerne, fils de Charles,

roi de Sicile, se presse de donner une bataille navale

aux Aragonais contre les ordres de son père qui lui don-
nait avis qu'il l'allait joindre. Il est battu et pris. Charles

arrive trois jours après. Son fils, condamné à mort pour

venger Conradin, est sauvé, contre son attente, par

Constance.
Philippe le Bel, âgé de quinze ans, épouse Jeanne,

reine de Navarre, qui en avait treize.

Charles, roi de Sicile, meurt (1285),

Un légat du Pape et Robert, comte d'Artois, sont en-

I
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voyés pour gouverner le royaume avec Marguerite de

Hongrie, femme de Cliarles.

Martin IV meurt à Pérouse en réputation de sainteté.

Honoré IV lui succède.

Pierre d'Aragon est défait par trois cents chevaux

français, et Raoul de Nesle , connétable, qui était allé

en petit nombre, afin que l'ennemi n'é\ilàt pas le com-

iiat. Le roi est blessé à mort dans le combat. Les Fran-

çais prennent Gironne, et enflés de leurs victoires ,
ils

renvoient trop tôt leur flotte. Chassés de tous les ports

par Robert Lauria , ils reviennent par terre. Philippe
,

malade, vient mourir en Roussillon, toujours pieux et

vaillant.

Marguerite, veuve de saint Louis, vraie mère des pau-

vres, meurt aux Cordelières de Saint-Marcel en odeur de

sainteté.

Pierre, roi d'Aragon, marchant contre son frère Jac-

ques, roi~des Baléares, ami des Français, meurt des

blessures du dernier combat.

La Bohème, après de grands maux, respire sous le

règne de Venceslas qui, après avoir épouse- Judith, fille

de l'empereur, est fait électeur, et vit dans la royauté

avec toute la modestie et l'austérité d'un religieux.

Henri, roi de Chypre, est couronné roi de Jéi'usalem

à Acre, au préjudice de Charles, roi de Sicile.

Rodolphe, invité par Honoré IV, vient recevoir la

couronne impériale, et rend la liberté aux villes d'Italie,

et leur donne lieu de se former en républiques.

Lcscus
,
prince de Pologne , et tous les seigneurs du

royaume, sont contraints de se réfugier en Hongrie con-

tre la cruelle et iné\itable irruption des Tarlares.

Honoré IV meurt.

Les Français tentent vainement de délivrer Charles le

Boiteux. Roger Lauria les bat plusieurs fois par mer,
avec Henriquin, Génois, leur amiral, plus habile que
courageux, qu'ils lui avaient préféré.

Nicolas IV (1288), cordelier, est fait Pape, et procure

la liberté de Charles le Boiteux à de dures conditions.

EIsi ou Melecmeser (1289), Soudan d'Egypte et de Ba-

bylone, fait semblant de lever le siège de Tripoli, et re-

venu tout à coup , il prend dedans sept mille chrétiens,

qu'il fait égorger. Le secours du pape Nicolas n'arrive

que pour voir la ^ille rasée.

Charles le Boiteux est couronné roi de Sicile, résolu

de ne rien tenir de ce qu'il avait accordé par force pour

se tirer de prison.

Jacques , frère de Pierre d'Aragon, et son successeur

dans le royaume de Sicile , ôte à Charles par intelli-

gence, Catauzane', place importante de Caiabre, qu'il

fortifie; mais le comte d'Artois assiège la place, et, at-

taqué par Lauria, lui fait sentir que la terre ne lui était

pas si faxorable que la mer. Il se fait une trêve de deux

ans, et la place est rendue à Charles, qui règne avec
beaucoup de sagesse et d'équité.

Constantin Porphyrogénèle (1:290), frère de l'empe-

reur Andronic
,
prince agréable en tout, et non moins

vaillant, est calomnié et mis en prison avec Michel son
intime ami, l'un des premiers hommes de son siècle.

Les Turcs profitent de la prison de ces deux grands ca-

pitaines, et la Grèce demeure affaiblie.

Acre, devenue une retraite de scélérats et de voleurs,

est assiégée par Melecmeser, avec cent soixante mille

chevaux. Trente mille soldats et plus de quarante mille

habitants la défendaient courageusement, sous la con-
duite du grand-maitre des Templiers; mais il fut tué

,

et la \iile abandonnée par une grande partie de ses ha-
bitants, fut prise d'assaut et rasée. Henri, roi de Chy-
pre, se sauve. Les religieuses de Sainte-Claire se déli-

vrent comme avaient fait autrefois leurs sœurs, de la

brutalité des vainqueurs, en se coupant le nez, et sont

égorgées. Les chrétiens de Sidon, de Béryte et de Tyr
se sauvent. La Syrie est perdue sans ressource, et après

1. \,'Art (le vérifier les dates met CantaMro, ainsi qu^ le Dictionnaire
géographique de \osQien,

avoir obéi cent quatre-vingt-dix ans aux chrétiens, que
leurs crimes rendirent indignes de la posséder.

A la veille d'une grande guerre, il se fait un accord
entre les Français et les .\ragonais; mais il demeure
sans exécution par la mort d'Alphonse, roi d'Aragon.

Jacques , roi de Sicile , va recueillir la succession du
royaume d'Aragon, qui lui vient par cette mort, et

laisse son frère Fridéric vice-roi dans la Sicile
,
qu'il

usurpe.

Rodolphe, roi des Romains, meurt à l'âge de soixante-

treize ans, après en avoir régné dix-huit, durant les-

quels il éleva sa maison et contenta l'Allemagne par son
sage gouvernement.

Adolphe, comte de Nassau (1292), est fait roi des Ro-
mains au refus de Venceslas, roi de Bohème.

Nicolas IV meurt.
Deux particuliers, l'un Normand et l'autre Anglais,

se font la guerre. Insensiblement les deux rois y en-

trent. Edouard est condamné par la cour des pairs , et

privé de l'Aquitaine. Robert de Nesle prend Bor-
deaux (1293).

Charles s'avance à Pérouse pour tâcher de mettre
d'accord les cardinaux assemblés pour élire un Pape.

Il se fait un nouvel accord entre lui et Jacques.
L'.Arménie est troublée par deux frères qui préten-

daient le royaume (1294).

Cassan, roi des Tarlares, est fait chrétien par le

moyen de sa femme , fille du roi d'Arménie , et fait for-

tement la guerre aux mahométans.
Après de longues contestations parmi les cardinaux,

saint Pierre, fondateur des Célestins, est élevé à la

papauté qu'il fuyait, et prend le nom de Célestin Y. Il

se juge incapable d'un si grand fardeau. Bénédict , car-

dinal Cajetan , son principal conseiller, homme de savoir

et de mérite, mais ambitieux et arrêté à son sens, le

pousse à quitter la papauté ; ce qu'il fait contre l'avis

de Charles et tout le iieuple réclamant. Bénédict, qui

lui succède
,
prend le nom de Boniface VIII.

Edouard, trop faible pour Philippe, attire par argent
dans son parti l'empereui- Adolphe, qui redemande le

royaume d'Arles, et de l'argent d'.Angleterre achète la

Thuringe et la Misnie. Le roi Philippe châtie Philippe,

comte de Flandre, qui s'attachait aux Anglais contre
son devoir.

Alplionse Pérez Gusman défend Tariff contre les

Maures, qui prennent son fils, et menacent de l'égorger

si le père ne se rend. Alphonse leur jette son épée, re-

tourne à sa femme, et achève son dîner sans être ému.
Sa contenance étonne les Maures, qui lèvent le siège.

Boniface, voyant son pontificat révoqué en doute,
enferme son prédécesseur, de peur que son nom ne
dopne lieu à un schisme, et est bientôt rassuré par sa

mort (129.5).

Othon Visconti , archevêque de Milan, meurt après

avoir fait créer duc par le peuple, et confirmer par

l'empereur, Mathieu , son neveu. Il reçut cette récom-
pense de ses longs travaux et de sa sage administra-

tion.

Le Pape, mal content des Siciliens et de Jacques, roi

d'.Aragon, qu'il avait fait gonfalonier de l'Eglise, leur

oppose Charles de Valois, qu'il voulait faire empereur
(1296). Pour exécuter de si gi-ands desseins, il com-
mande d'abord une trêve aux rois de France et d'An-
glete-re. Philippe, roi de France, répond qu'il ne con-

naît point de supérieur dans le temporel , et une grande
querelle s'émeut.

Il se fait pourtant une trêve entre les deux rois, pen-

dant laquelle Edouard, roi d'Angleterre, prend Jean,
roi d'Ecosse, assujettit le royaume, et emporte la pierre

sur laquelle on sacrait les rois.

Les Colonne, Gibelins, sont persécutés par Boniface,

avec l'évêque de Gènes qui leur avait donné retraite.

Le Pape publie une croisade contre les Colonne, qui

se réfugient en France (1297).
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Il canonise saint Louis, ot fait plusieurs sermons à

sa louange.

Jean de Prochyte, auteur des vêpres siciliennes, se

réconcilie avec les Français et la maison d'Anjou, aussi

bien que l'amiral Roger Lauria, qui aussitôt se tourne

contre Fridéric.

Edouard
,
prêt à venir en Flandre pour secourir le

comte Guy, que Robert d'Artois venait d'abattre malgré

le secours d'Adolphe, n'ose quitter son ile, él.onnë de la

déposition d'Adolphe, à la |)lace duquel Albert, duc
d'Autriche, est élu empereur.

Albert bat Adol|)he (1 298) ,
qui est tué dans le combat

où il s'était engagé témérairement.

Albert quitte Tempire pour se faire élire de nouveau,

et est confirmé par Boniface.

Les Vénitiens, souvent battus par les Génois dans la

mer Adriatique et dans l'HelIcspont, font la paix.

La haine entre le Pape et le roi se déclare ouverte-

ment (1299).

Le roi envoie en Flandre Robert, comte d'Artois, qui,

contre sa parole, retient en prison le comte et ses enfants.

Edouard délivre le roi d'I-lcosse à la prière de Boni-

face , à condition qu'il abandonnât pour jamais son

royaume; mais la guerre se renouvelle entre l'Ecosse et

l'Angleterre, et l'Ecosse est enfin subjuguée.

Lauria gagne une bataille navale sur Fridéric, que

les Français battent par terre en même tGm|)S.

Jean iLauria, neveu de Roger, pris par les Aragonais,

est exécuté à mort. Son oncle s'en venge sur ses pri-

sonniers, et la guerre devient cruelle.

Charles Martel , fils aîné de Charles , roi de Sicile

,

appelé en Hongrie contre le roi André, est élu roi en

sa place , fait couronner son fils Carobert ou Charles

Robert , et soutient de grandes guerres contre André.

Cassan , roi des Tartares chrétiens , entre avec deux

cent raille hommes dans la Syrie et la Terre-Sainte

pour en chasser les Sarrasins; il bat le Soudan d'Egypte

Haman, et défait cent mille hommes à Melecmeser,

qui commandait en Syrie (13001. Il est rappelé dans

son royaume par la révolte d'un de ses parents, et rend

Damas au sultan, à condition de la rendre aux chrétiens

qui venaient en Syrie; mais ils vinrent trop lentement,

et perdirent l'occasion de la recouvrer.

Olhoman , appelé Osman parles Grecs, à qui la Bi-

thynie étaitéchue dans le partage qui fut fait de la Na-

tolie entre les Turcs, homme bien fait de corps et d'es-

prit, prend, après un long siège, Pruse, capitale de ce

royaume ; et adopté par Aladin ou Asatin , sultan de

Coni, il chassa le visir Sahib
,
qui lui disputait sa suc-

cession, et se fit appeler Khan, c'est-à-dire roi, et

fonda l'empire des Turcs.

Le jubilé est établi, ou plutôt renouvelé par Boni-

face. Les rues de Rome ne suffisent pas à recevoir les

chrétiens qui y abordaient de tous côtés, et l'ordre fut

si bon que les vivres y furent toujours à bon marché.

Xiv" SIÈCLE.

Nicéphore Calixte écrit son histoire (1301).

Charles de Valois, créé par le Pape vicaire de l'em-

pire en Italie, ne peut accorder les Guelfes et les Gibe-

lins dans Florence
,

qui s'appelaient les noirs et les

blancs. Les derniers sont chassés par Charles. Le poète

Dante, qui était au nombre des bannis, s'en venge en

décriant la maison de France, respectée dès lors par

tout l'univers.

Bernard, évêque de Pamiers, envoyé au roi pour
l'exciter à la guerre sainte, le menace do déposition , et

il est mis par son ordre dans les prisons de l'archevêché

de Narbonne, son nK'tropolitain, pour lui faire son pro-

cès avec ses comprovinciaux. Le Pape fulmine, le roi

empêche qu'on ne transporte de l'argent à Rome : on
s'em|)orte de part et d'autre à des excès préjudiciables

à l'Eglise.

Les rois André et Charles Martel meurent. Venceslas,
roi de Bohème, opposé à Charles Robert par le parti

d'André, refuse. Ladislas, son fils, âgé de treize ans,
est nommé par quelques-uns que le Pape excommunie
(1302).

La société catalanique ou de Remanie, entre les Ca-
talans et les Italiens, principalement les Génois, se

forme en ce temps. Ils équipent vingt galères ipii exer-
cent la piraterie jus()u'aux faubourgs de Constantinople.

Ils pillent la Macédoine, et, après a\oir tué le comte
de Brienne, ils occupent le pays d'.\tliènes, qu'il possé-

dait avec le Péloponèse, où ils s'établissent, tuanl les

maris et épousant les femmes.
La boussole est trouvée par Flavius d'Amalphi. Quel-

ques-uns donnent la gloire de cette invention à Jean
Goia, de même pays.

L'Ile d'Ischia, appelée Inarirae' par les anciens, est

tout embrasée par de soudaines irruptions de feu qui

consument les hommes et les animaux. La mer est cou-

verte de pierres , et les cendres sont jetées à deux cents

milles.

Charles de Valois attaque la Sicile avec une puissante

flotte , et renferme Fridéric dans les places fortes. La
maladie se met dans l'armée de France, et la paix se

fait.

Les Français perdent la bataille de Courtrai au com-
mencement de juillet, pour s'être témérairement jetés

dans les profonds retranchements des Flamands, qui en
font un horrible carnage.

Philippe rentre en Flandre avec une nouvelle armée
que les pluies arrêtent.

Boniface lui suscite des ennemis de tous côtés, et fait

armer les Anglais.

Albert, roi des Romains, soutient les droits de l'em-

pire contre les princes et les prélats qui les usurpaient.

Boniface, pour donner un nouvel ennemi à Philippe,

confirme son élection souvent rejetée (1303).

Le cardinal Jean Le Moine , Picard , fait à Philippe
,

de la part du Pape (Jusieurs propositions, toutes refu-

sées. Le Pape prononce l'anathême contre le roi, et

appelle à Rome, sous la même peine, les évoques et les

docteurs. Celui qui portait la bulle est mis en prison. Il

se fait à Paris une assemblée de prélats et de seigneurs,

où Boniface, accusé par un gentilhomme, nommé du
Plessis, de la mort de Célestin, son prédécesseur, de
simonie, de magie et de toutes sortes de crimes, l'as-

semblée appelle des décrets de Boniface au concile gé-
néral et au Saint-Siège

,
quand il sera rempli d'un Pape

légitime. Le Pape se purge à Rome par serment, con-
firme les sentences , interdit le royaume , défend aux
universités d'enseigner, absout les Français du serment
de fidélité, et donne la France à Albert, qu'il lâche

contre Philippe avec les Anglais et les Flamands.
Guillaume Nogarelde Saint-Félix

,
gentilhomme d'A-

quitaine, et du Plessis, vont en Italie pour dénoncer au

Pape ce qui axait ("té résolu dans cette assemblée, et,

avec un petit nombre de braves gens que Sciara Co-
lonne leur fournit, ils se rendent maîtres d'Anagni où
était le Pape. Ils le trouvent re\ètu de ses habits ponti-

ficaux. Sciara lui donne un soiilllet avec le gantelet;

Nogaret l'enlève jiour le mettre en lieu de sûreté. Il

est délivré par le peuple qui le mène à Rome, où il

mourut d'une fièvre ardente et l'esprit troublé.

Charles, roi de Sicile, vient au secours du Saint-

Siège avec quinze cents chevaux et huit mille hommes
de pied. Les cardinaux, sous sa protection, élisent

pape Benoît XI , homme d'une singulière modération

,

qui ne reconnaît sa mère que sous ses habits de pay-
sanne. Philippe lui envoie une ambassade soumise, et

reçoit l'absolution.

Cassan meurt (1304), et son successeur abandonne le

christianisme.

Le Pape meurt empoisonné. Les cardinaux se par-

1. N'iiiis croyofis (|u'il faiU lire .Enaria ou Inavien.
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(agent entre les amis de Philippe et les créatures de

Boniface.

Philippe défait les Flamands par mer et par terre.

Guy est lait prisonnier; quatre-vingts vaisseaux sont

pris ou noyés, avec dix mille hommes, par l'amiral

Régnier Grimaldi de Gênes. Philippe gagne en personne

le combat de terre, où il fut en grand péril ;
mais il ré-

tablit le combat par sa prudence et par sa valeur. Vain-

queur, il assiège Lille , et donne la paix aux Flamands

désespérés.

H Le saint roi Venceslas meurt (130o), et laisse les

F royaumes de Bohème et de Pologne à son flis de même
nom , âgé de seize ans, mais, dans cet âge, d'une ma-
lice déjà consommée qui lui fit perdre la Pologne.

Bertrand, archevêque de Bordeaux, autrefois ami de

Boniface et ennemi de Philippe, mais réconcilié en se-

cret, est fait Pape, et est appelé Clément V. Il se fait

couronner à Lyon. Le Siège est en France soixante-dix

ans, appelés par les Italiens le temps de la captivité.

Il révoque les constitutions de Boniface contre Phi-

lippe (1306), et déclare que le Saint-Siège n'a point

acquis par ses décrets de nouveaux droits sur la France.

Venceslas, roi de Bohème, est tué dans une sédition.

Il s'en fait une à Paris, au sujet de la nouvelle mon-
naie, où le roi est assiégé ; mais la noblesse le délivre

bientôt , moitié par force, moitié par adresse, elles

chefs de la sédition sont pendus.

Clément prononce l'analhème contre Andronic (1307),

fauteur du schisme et de l'hérésie, et Charles de Valois

lui fait la guerre.

Clémentrefuse à Philippe de condamner la mémoire
de Boniface, quoiqu'il l'eût promis, et élude l'affaire en

la renvoyant aux cardinaux et au concile.

Louis Hutin est couronné à Pampelune roi de Na-
varre , après la mort de sa mère Jeanne , et revient en

France.
Edouard meurt, et défend qu'on l'enterre avant que

l'Ecosse soit subjuguée. Son fils, Edouard II, succède

à sa couronne, mais non pas à son mérite.

Les Suisses commencent à se liguer contre la maison
d'Autriche, dont quelques-uns d'eux dépendaient.

Michel Paléologue, hlsd'Andronic, est battu par Ro-
quefort (1308), général de la société catalanique.

Edouard, roi d'Angleterre, épouse Isabelle, fille de

Philippe, hai dans son royaume à cause de son favori

Pierre Gaveston, qui est tué par les Anglais.

Albert, roi des Romains, est tué par Jean, duc de

Souabe, son neveu, pour lui avoir refusé son patrimoine.

Henri VII, duc de Luxembourg, prince mal fait de

corps, mais de grand courage, est élu en Allemagne, et

confirmé par le Pape, qui craignait que le roi de France

ne fit élire Charles de Valois, son frère.

Clément s'établit à Avignon , où il est plus libre que
dans les terres de Charles, roi de Sicile.

Il fait la guerre aux Vénitiens, qui s'étaient emparés

du duché de Ferrare (1309), après la mort d'Azon

d'Esté, et lève l'interdit de Florence lancé depuis tant

d'années, touché des services que les Florentins lui ren-

dirent dans cette guerre.

Charles le Boiteux meurt. Son fils Robert est cou-
ronné par le Pape à Avignon, au préjudice de Carobert,

roi de Hongrie, son neveu et fils de Charles Martel, aine

de Charles.

L'Ile de Rhodes ôtée depuis longtemps aux Grecs par
les Sarrasins (1310). et aux Sarrasins par les Turcs, est

donnée par l'empereur Andronic aux Hospitaliers qui,

le jour de l'Assomption, en chassent les 'Turcs sous la

conduite de Falcon deVillaret, gentilhomme français,

devenu maître de la mer Méditerranée par cet exploit.

Rhodes attaquée par les Turcs avant que d'être fortifiée,

est secourue par Amédée IV, comte de Savoie, appelé

le Grand, qui, après celte victoire, met la croix blanche

dans ses armes a\ec ces lettres F. E. R. T., qui veulent

dire ; Fortitudo ejus Rhodum tenuit.

François d'Andole, chargé d'une chaîne de fer au cou,

demeure aux pieds du Pape jusqu'à ce que les Vénitiens

soient absous de l'excommunication lancée contre eux

à la guerre de Ferrare.

Henri, roi des Romains, va en Italie avec une armée,
et laisse Jean, roi de Bohême, vicaire de l'empire. Il

reçoit la couronne de fer à Milan où il rétablit Mathieu
ou Maphée Visconti qui avait été dépossédé. Le parti

des Guelfes et des Gibelins, presque oublié, se réveille.

Il se rend maître de plusieurs villes d'Italie (1311).

Les gouverneurs qu'il y établit en achètent de lui la

seigneurie. Ceux de Florence et de Bologne résistent

avec l'appui de Robert, roi de Sicile.

Concile de Vienne en Dauphinè, tenu par le Pape en

personne. Le roi Philippe s'y rend avec ses frères et ses

enfants.

Les Templiers y sont condamnés, et leur ordre sup-

primé. On y parle d'une croisade pour la Palestine.

Les Turcs, dans la Chersonèse , battent le fils d'An-
dronic (131°2), courent la Thrace; et personne n'osant

sortir de Constanlinople, Andronic a recours aux Latins.

La société catalane périt par les divisions des chefs.

Les duchés d'Athènes et d'Achaïe sont cédés aux Ara-

gonais.

Combat à Rome entre Robert, roi de Sicile, et les

soldats de Henri qui, après une grande perle des siens,

ne laisse pas d'être couronné à Saint-Jean de Latran et

non à Saint-Pierre, parles cardinaux à qui Clément en

avait donné la commission. Contraint après cela de

quitter la ville, il assiège vainement Florence, et révo-

que en doute le serment prêté à Clément et à l'Eglise.

Ferdinand, roi de Castille, appelé dans trente-huit

jours devant le tribunal de Dieu ]iar deux frères qu'il

faisait précipiter du haut d'une roche
,
pour un meurtre

dont ils n'étaient pas convaincus, meurt dans le temps
qui lui est marqué.
La mort de Henri (1313) dissipe les desseins de Fri-

déric, qu'il avait fait amiral de l'empire, contre Robert,

roi de Sicile. Robert est fait par Clément, vicaire de

l'empire et sénateur de la ville.

Philippe et Edouard se croisent sans aucun effet. Les

trois brus du premier sont accusées d'adultère : deux
sont convaincues; leurs galants sont écorchès.

Clément V meurt (1314). Les cardinaux, partagés en

deux factions, se dissipent; les Gascons et autres Fran-

çais d'un côté, et les Italiens de l'autre; et ne serejoi-

gnent que deux ans après, chacun s'opiniâtrant à vou-

loir un Pape de son parti.

Les électeurs de l'empire ne sont pas moins partagés;

les uns élisent Louis de Bavière et les autres Fridéric

d'.Aut riche, appelé le Bel.

Philippe meurt à Fontainebleau dans la vigueur de

son âge. Il fit bâtir en partie le palais dans l'île où il

est, et y fixa le siège du parlement; ce que pourtant

quelques-uns attribuent à son fils Louis, appelé Hutin,

c'est-à-dire, querelleur et opiniâtre.

Enguerrand de Marigny, Normand , surintendant et

comte de Longueville, est accusé de péculat, de trahison

et de magie, et est pendu (pioique innocent, par la haine

de Charles de Valois, oncle du roi
,
qui gou\ ornait.

Robert attaqua la Sicile inutilement. Il se fait une

trêve de trois ans.

Victoire de trente mille Ecossais, vieux soldats en-

durcis au travail, sur trois cent mille Anglais', dont

cinquante mille sont tués. Edouard se sauve sur un ba-

teau. Robert, général des Ecossais, recouvre l'Ecosse,

dont il est fait roi.

L'atticisme et les belles-lettres sont rétablis à Cons-
tanlinople (1313) par le patriarche Jean XXII, appelé

le Doux.
Louis presse les cardinaux d'élire un Pape (1316).

Son frère Philippe, comte de Poitiers, en enferme \ ingt-

1. L'Art de vérifier les dates porte seulement cent mille , avec la clause

dit-on. -
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trois à Lyon, qui élisent enfin Jean XXII, fils d'un sa-

vetier do Cahors', petit homme de grand courage, âgé
de soixante-dix ans.

Louis meurt de poison 2. Sa femme accoiiclio d'un

posthume, qui est nommé Jean, et meurt au Ijout de

huit jours. Philippe le Long, son frère, est reconnu roi

par les Etats, en \ertu de l'ancienne loi du royaume,
plutôt que Jeanne, sa nièce, à qui le royaume de Na-
varre appartenait; mais son oncle le retient.

Le Pape refuse de donner la confirmation à Louis de
Bavière, sans connaissance de cause.

Il érige l'archexèché de Toulouse et beaucoup de
nouveaux évèchés en Guienne et en Languedoc (1317).

Robert ravage presque toute la Sicile, Fridéric n'ose

résister; mais le Pape l'empêche de s'y rendre maître.

Les Ecossais courent l'Angleterre. L'Hibernie est dis-

putée entre les deux royaumes ; mais les Anglais préva-
lent, favorisés par ceux du pays.

La division qui se met parmi les Cordeliers (1318)
cause un grand scandale. Matthieu Visconti, duc de
Milan, fait la guerre au Pape, s'associe les princes lom-
bards, assiège Gènes, qui est délivrée par Robert, roi

de Naples. Les villes de l'Etat ecclésiastique se révol-

tent. L'alliance se renouvelle entre les Français et les

Ecossais.

Pierre et Jean, régents de Castille durant la minorité
d'Alphonse XI, attaquent Grenade (1319) , où ils sont

battus par les Maures, quoiqu'on petit nombre, qui pro-

fitent du chaud extrême dont les deux régents meurent.
Guerre entre Denis, roi de Portugal, et son fils Al-

phonse ; la paix se fait par les prières de sainte Elisa-

beth, mère a'Alphonse, et la prudence de Denis.

Philippe passe les Alpes pour accorder l'Italie (1320).

Mathieu Visconti élude, et le roi se croit trop heureux
de revenir en liberté.

Uladislas, roi de Pologne, est couronné à Cracovie,

et le droit de couronner les rois est attaché à cette

Eglise.

Robert, comte de Flandre, écoute, contre Louis,
comte de Nevers , son fils aîné , Robert, son cadet, qui

l'accuse d'empoisonnement contre son père. Le confes-
seur de Louis est mis à la question contre toutes les lois

divines et humaines, et demeure dans le silence. Le
malheureux prince n'est sauvé que par la prudence du
juge

,
qui diffère son supplice ; mais son père le chasse

et le déshérite.

Le jeune Andronic se révolte contre Andronic,son
grand-père.

Gérasime découvre au petit-fils les desseins de son
grand-père, que le secours des Turcs oblige de laisser

au rebelle une partie de l'empire (1321). Les Turcs font

de grands progrès à l'occasion de cette guerre.
L'Allemagne et l'Italie se partagent entre les deux

princes élus.

Hugues Sponsor et son fils , de même nom
,
gouver-

nent tout en Angleterre. Leur faveur cause de grands
troubles. Les vivres manquent dans l'Ecosse au roi d'An-
gleterre, et il y est presque pris.

Philippe V, prince bon et doux , meurt trop tôt pour
ses sujets (1322).

Charles le Bel , son frère , comte de la Marche , est sa-

cré à Reims. Il épouse Jeanne, fille de Louis, comte
d'Evreux, son oncle paternel. Le comte de Hollande
amène à ses noces la géante Gélande-', qui portait sur

ses mains deux tonneaux de quatre cents livres et une
poutre i|u'à peine huit hommes pouvaient lever.

Edouard refuse l'obéissance au roi de France. Charles

1. .Ican Viilani se trompe, aussi liien que J. Antonin , M. l'abbé Fleury et

le nouvel historien de France , lorsqu'ils disent que Jacques II (c'est le pre-
mier nom (le Jean XXII) était de basse naissance. On peut voir le contraire
dans Baluze (Art de vérifier les dates, t. 1. p. 314).

, 2. Suivant le même auteur de VArt de virifier les dates , il mourut de
pleurî'sie.

3, On ne trouve rien sur cette géaule , ni dans l'An de vérifier les dates,
ni dans Moréri.

de Valois ne lui laisse en Guienne que Bordeaux

,

Bayonne et Saint-Lacère.

Fridéric d'Autriche attaque Mathieu Visconti et ses

enfants excommuniés, dans l'espérance d'obtenir sa con-
firmation du Pape : mais Mathieu se sauve, à son ordi-

naire, par son adresse, et détourne Fridéric du parti du
Pape. Il mourut peu de temps après, âgé de quatre-
vingt-dix ans.

Fridéric d'Autriche, défait et pris en Bavière avec
son frère Henri par Louis, duc de Bavière , refuse d'être

délivré par magie. Isabelle d'Aragon, sa femme
,
perd

les yeux , à force de pleurer les malheurs et la prison de
son mari.

La contestation des Frères-Mineurs sur la pauvreté de
Jésus-Christ et sur la leur trouble l'Eglise.

Le Pape se ligue avec la France et Venise contre les

Turcs, qui infestaient la mer Egée (1323). Les Français
manquent; les autres ôtent Smyrne aux Barbares , mais
périssent, surpris en divers endroits par les Turcs.

Louis de Bavière, excommunié par le Pape comme
usurpateur de l'empire, en appelle au Pape, mieux ins-

truit, et au concile général.

Les Génois, en exerçant la piraterie en Orient sont
trahis, dépouillés et tués par les Turcs leurs alliés.

Jean XXII déclare Louis de Bavière privé de l'em-
pire (1324). Ce prince, pour se défendre, se sert de la

plume de ceux des Frères-Mineurs qui ne pouvaient
souffrir la juste condamnation que le Pape avait pro-
noncée contre la doctrine non moins impie qu'imperti-

nente qu'ils enseignaient sur la pauvreté.

Les tyrans de la Lombardie sont attaqués par le

Pape , ses généraux pris et battus par Galéas et Marc
Visconti.

Le vieux Andronic , désespérant de réduire son petit-

fils à son devoir, le fait sacrer (132.5), et lui donne en
mariage Béatrix de Savoie, que les Grecs appellent
Anne.

Robert, roi de Naples, envahit toute la Sicile,

excepté Palerme.
La paix se fait entre la France et l'Angleterre par le

moyen d'Isabelle, sœur de Charles et feinme d'Edouard,
plus prudente que chaste. Elle vient en France pour la

négocier; mais, possédée de la passion qu'elle avait

pour Roger de Mortemer, elle a peine à retourner au-
près du roi son mari : son prétexte fut la faveur des
Spenser.

Charles de Valois meurt d'apoplexie , tourmenté du
supplice injuste d'Enguerrand de Marigny, quoiqu'il

eût fait à sa mémoire et à sa famille toute la réparation
possible.

Fridéric d'Autriche et Louis de Bavière s'accordent.

L'Allemagne est donnée à l'un , et l'Italie à l'autre.

Fridéric est délivré, quoique le Pape et les électeurs

n'approuvent pas le traité.

Les Cordeliers continuent d'écrire contre l'Eglise ro-

maine, et débitent leurs insolentes rêveries sur la per-
fection de leur règle.

Le Pape, invité par les Romains à retourner à Rome
(1326), s'en excuse sur son extrême vieillesse.

Castruccio Castracani, homme de néant', mais de
grand esprit et de grand cœur, se maintient dans Luc-
ques , oit il s'était fait tyran malgré le Pape et tous ses

voisins.

Isabelle , chassée d'.\ngleterre avec son fils
, y rentre

avec une armée qu'elle avait levée. Le roi est pris. Les
Spenser sont punis comme infiimes et comme traîtres.

Edouard est déposé dans le parlement, et .son fils, de

même nom, âgé de quinze ans, est installé. Roger de

Mortemer conduit l'entreprise. Le malheureux roi

acquiesce et périt peu après d'une étrange sorte parla

malice de ses gardes.

Louis do Bavière vient en Italie (1327), les rebelle.s

d. Suivant Uorin , sa famille était considérable à Luci]ues , et son gouver-

nonionl V fut fïoùté.
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et les excommuniés se joignent à lui. Il reçoit à Milan

la couronne de fer, et met en prison Galéas Visconti et

ses frères, qu'il accuse faussement de l'avoir voulu em-
poisonner. Jl marche à Rome. Jean , loin de le cou-
ronner, le dépose et l'excommunie, avec ses écrivains

Cordeliers. ,

Edouard ne peut arrêter les ravages que les Ecossais

font en Angleterre, et consent à la paix que les .\nglals

appellent honteuse, où l'Ecosse est reconnue pour in-

dépendante , et oii ses limites sont fixées.

•Jacques, roi d'.-Vragon , meurt à Barcelone, prince

religieux. Son fils .\lphonse IV, d'égale vertu , achève
d'ôter aux Pisans la Sardaigne attaquée par ses prédé-
cesseurs.

Le jeune .\ndronic dépose son aïeul
,
par le conseil

de Jean Cantacusène, grand domestique (1328). Il est

introduit dans Gonstantinople par le patriarche Isaïe que
son grand-père venait de déposer. Le vieillard est aveu-
glé et maltraité par ses gardes.

Othoman meurt à Pruse après un règne de vingt-

huit ans, durant lequel il étend ses conquêtes, et jette

les fondements de l'empire turc. Orcan, son plus jeune
fils, tue ses deux aînés qui combattaient ensemble, et

s'empare du royaume. Il prend Nicée et Nicomédie, oii

il met en fuite le jeune .\ndronic.

Louis de Bavière entre à Rome par l'argent du tyran

Gastruccio Gastracani et le soutien do Sciara Golonne.
Il s'y fait couronner par force , et fait Pape un cordelier

excommunié
,
qu'il appelle Nicolas V ; mais le mauvais

succès de ses armes contre Robert, roi de Naples , re-

lève le courage des Romains qui attaquent le faux pape
à coups de pierres.

Le général des Cordeliers vient trouver Louis à Pise.

Guillaume Orcan , cordelier, lui offre sa plume contre
le Pape

,
pourvu que l'empereur le soutienne de son

épée.

Charles , roi de France , meurt à trente-quatre ans

,

grand prince et chéri des peuples. Philippe de Valois

,

fils de Charles de Valois , est reconnu par les pairs et

tous les seigneurs, sans avoir égard au droit prétendu
par Edouard III, comme fils d'Isabelle de France. Pour
éviter de donner la Navarre à Edouard qui la préten-
dait . il la rend à Jeanne, fille de Louis le Hutin , héri-

tière légitime de ce royaume, qui avait épousé Philippe,

comte d'Evreux. Il réprime les Flamands qui tenaient
leur comte prisonnier, et gagne la bataille de Gassel,

où le roi , d'abord presque pris , défait une grande ar-

mée et perd à peine dix-sept Français. Il entre armé à

Notre-Dame, où il offre son cheval et ses armes.
Pierre Rémi, surintendant, convaincu de péculat

,

fut le premier pendu à Monfaucon qu'il avait bâti, et

confessa en mourant une trahison dont il n'était point
soupçonné.

Louis, chassé honteusement d'Italie, retourne en
.\llemagne à l'occasion de la mort de Fridéric le Bel
13->9).

Martin Scaliger, tyran de Vérone, Padoue et autres
villes, après avoir pris Trévise , meurt.

'

Les Cordeliers se soumettent et le faux pape demande
pardon, avec les Pisans qui l'avaient reçu.

Robert le Grand, roi d'Ecosse, réparateur de ce
royaume, meurt et laisse David son fils, âgé de huit
ans, sous la conduite de Thomas Renoulp, digne de ce
•rand emploi.

Louis de Clermont , comte de la Marche, descendu de
Robert , fils de saint Louis, est fait duc de Bourbon.

Il s'élève en France deux grandes querelles sur les

droits de l'EglLse, et sur la justice civile. Pierre de Cu-
gnières défend la justice civile. Bertrand, é\êque d'.\u-

tun, depuis cardinal, homme de sainte vie, et Pierre
Roger. archo\éque de Sens, et puis de Rouen, et puis
Pape , défendent les droits de l'Eglise.

Philippe déclare qu'il voulait plutôt augmenter les

droits de l'Eglise que les diminuer.

Charles, roi de Hongrie, fait justice à son peuple et

règne en paix. Il est presque tué par un gentilhomme,
avec la reine et sa famille , sans qu'on en sache la cause.

Surpris par les Valaques et le \ai\ode Bazard qu'il vou-
lait dépouiller injustement, il se sauve à peine sous un
habit emprunté.

Alphonse, roi de Castille, bat les Maures, quoique
abandonné par les Portugais , un peu devant le combat.
Roger de Mortemer, pris dans la chambre de la reine

,

est pendu par ordre d'Edouard, qui éloigne sa mère et

ne lui laisse qu'une petite pension.

Jean, roi de Bohème, appelé par ceux de Bresse et

'de Bergame, est reçu en beaucoup de grandes villes

d'Italie (1331).
Le roi Robert , les Florentins , et les princes de l'Italie

se liguent contre lui , et appellent Charles , roi de Hon-
grie , et Louis de Bavière. Ainsi Jean se retire pour
défendre son pays, laisse son fils Charles en Italie sous
la tutelle de Louis son frère, comte de S&voie, apaise la

guerre d'Allemagne, passe en France, et, en donnant
sa fille Judith au fils aîné de Philippe, il s'assure cette

alliance.

Robert d'.Artois , comte de Beaumont, qui avait puis-

samment servi Philippe pour le faire reconnaître roi

,

condamné pour une fausseté qu'il avait faite dans un
procès

,
passe en Angleterre.

.Andronic , battu par les Bulgares, doit sa liberté à

leur roi .Alexandre (1332).

Les Turcs ravagent les environs de Gonstantinople,

que le secours des Vénitiens et des Génois empêche de
rendre leurs biens tributaires. Andronic fait voile avec
eux pour reprendre sur les Génois la Phocée et Myti-
lène.

Jean XX.II propose son opinion particulière sur l'état

des âmes saintes
,
qu'il privait de la vision bienheureuse

jusqu'à la résurrection générale ('1333). Elle est rejetée

principalement par les docteurs de Paris et le roi Phi-
lippe.

•Jean, roi de Bohême, abandonne l'Italie, dont il dé-
teste l'inconstance et la perfidie.

Robert, roi de Naples, pour satisfaire à sa cons-
cience, donne Jeanne, fille aînée du duc de Galabre son
fils, mort avant lui, à André , second fifs de Carobert,
fils de Charles Martel.

Héraclée ou Gibraltar est pris par les Maures.
Edouard III assiège Warwick, défait trente mille

Ecossais, avec toute la noblesse du pays, sans perdre
qu'un seul cavalier et douze hommes de pied. Thomas
Séton qui défendait la ville, contraint de capituler, avait

donné son fils en otage, et promis de se rendre dans
un certain temps. Pressé par les Anglais de revenir, à

peine de tuer l'otage et un frère de Thomas pris dans
une sortie, il les laisse pendre tous deux par le conseil

de sa femme , et ne sauve pourtant pas la ville.

Jean XXII rétracte un peu devant sa mort son opinion

particulière sur la vision bienheureuse. Ce grand Pape
avait amassé un trésor de vingt millions pour la guerre

sainte. Jean Raimond , évèque de Port , refuse le ponti-

licat. Jean Fournier, moine de Citeaux, fils d'un meu-
nier, nommé par jeu et reçu d'abord , se moque des

cardinaux qui élisaient, disait-il, un âne. Il se montre
pourtant habile, pieux, constant, libéral, n'avance

qu'un seul neveu, très-digne sujet, qu'il fit archevêque
d'.Arles à la prière des cardinaux, mais qu'il ne voulut

jamais faire cardinal. Il donne sa nièce à un marchand
de Toulouse avec une dot convenable, et disait ordinai-

rement que le Pape n'a point de parents. Il prend le

nom de Benoît XII.

En Pologne, tes sauterelles, couvrent le soleil et se

répandent ensuite par toute l'Europe (133^5). On fait par-

tout des prières pour les exterminer. Elles sont dissi-

pées par les oiseaux et les neiges.

Le sultan de Babylone confie le saint Sépulcre à l'or-

dre do Saint-François. Cette grâce leur est accordée à la
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poursuite du roi de Naples, qui leur bâtit un beau mo-
nastère dans Jorusalom (1336).

Benoit vide la question de son prédécesseur, qu'il

excuse.

La guerre entre la France et l'Angleterre est suscitée

par Robert d'Artois.

Louis de Ba\iore, irrité contre Philippe, se joint à

Edouard, et ne va point en Syrie, comme il l'avait

promis au Pape en lui demandant son absolution.

Alphonse le Bénin, roi d'Aragon, meurt. Pierre IV,

dit le Cruel, nom <pii fait liorreur, lui succède.

Fridéric, roi de Sicile, meurt (1337). Son fds Pierre,

déjà associé à la royauté, règne.

Le comte de Flandre prend le parti de Philippe ; mais
ses sujets sont engagés avec l'Anglais par .Jacques Ar-
tevelle, brasseur de bière, chef de ce peuple séditieux.

Louis de Bavière se sépare du Pape, et fait une cons-

titution pour l'élection de l'empereur, approuvée par la

plupart des électeurs et des princes (1338). Le roi de
Bohême lui résiste. L'Allemagne se partage entre le

Pape et Louis ; mais le dernier est le plus fort.

Edouard aborde en Flandre avec trois cents vais-

seaux , va visiter l'empereur Louis , qui le fait vicaire de
l'empire, tente Cambrai, qu'il abandonne, craignant la

grande armée de Philippe, où était Jean de Bohème,
Philippe, roi de Navarre, et le jeune David, roi d'E-
cosse. Les deux armées, séparées par l'Oise, se retirent

sans combattre.
Edouard prend la qualité de roi de France par le con-

seil d'Artevelle , et affermit sous ce titre les Flamands
dans son parti.

Jean, roi de Bohème, venu à Montpellier pour se

faire traiter d'un œil
,
perd l'autre, et ne laisse pas de

soutenir de grandes guerres, et de donner de grands
combats en personne.

Gènes change l'aristocratie en démocratie.
Robert , roi de Naples

,
prend Ast et Lipari sur les

Siciliens.

Simon Aquarto , Génois
,
grand homme en paix et en

guerre , avec peu de galères bat les Turcs sur le Pont-

Euxin (1 340), pénètrejusqu'à Caffa , autrefois Théodosie,

célèbre ville marchande des Génois , et aide les Gorde-
liers qui prêchaient l'Evangile parmi les Tartares.

Benoit XII établit en Italie beaucoup de vicaires de
l'empire : Luguin Visconti à Milan ; les Scaliger à Vé-
rone ; les Gonzague à Mantoue et à Regge ; conseil

utile et qui attache beaucoup de principautés au Saint-

Siège.
*

Marguerite, fille de Henri, duc de Carinthie, et

femme de Jean , second fils de Jean de Bohème , célè-

bre par ses impudicités et ses autres crimes, perd le

comté de Tyrol , et péril renfermée dans un monastère.

Bataille navale qui dure deux jours entiers près d'E-
cluse. Edouard y tue dix mille Français et fait périr

deux cent trente vaisseaux génois ; mais il perd quatre
mille hommes presque tous gentilshommes , et blessé à

la cuisse , il se venge de sa blessure sur ses prison-

niers. Philippe survient avec dix mille chevaux et une
suite innombrable de gens de pied , et il se fait une
trêve.

Andronic meurt (1341). Il est blâmé d'avoir nourri

quinze cents chiens de chasse et mille éperviers.

Jean et Michel , enfants de ce prince et d'Anne de

Savoie, lui succèdent en bas âge. Jean Cantacusène,
leur tuteur, dans une sédition se fait proclamer empe-
reur et prend la tiare.

Louis de Bavière ôte le vicariat à Edouard , et s'ac-

corde avec Philippe. La trêve continuée quelque temps
se rompt au sujet des démêlés survenus entre Jean de
Montfort, troisième fds de Jean , duc de Bretagne, et le

comte de Blois, qui avait épousé la fille de Guy, second
fds de Jean, à qui les pairs avaient adjugé le duché.
L'un est soutenu par Edouard, son parent, et l'autre

par Philippe, son oncle maternel.

François Pétrarque
,
poète célèbre, que les étrangers

venaient voir de loin , est couronné de lauriers à Rome,
dans le Capilole. Robert, roi de Naples, protecteur des
gens de lettres, lui procure cet honneur.

Benoit XII meurt (1342). Pierre Rogerii , bénédictin,

homme de lettres, et qui avait une mémoire extraor-

dinaire, est élu , cl s'appelle Clément VI. Les Romains
l'invitent à Rome, mais il est empêché par Louis de
Bavière

,
qui troublait l'Italie et mettait des vicaires de

l'empire dans les \illes du Pape.
Mort de Charles, roi de Hongrie , armé trop tard par

les siens, et de Pierre, roi do Sicile, qui tâche en vain

d'empêcher Robert, roi de Naples, do prendre Milet.

Son fils Louis, âgé de quinze ans, règne sous la tutelle

de Jean Randace, son oncle. Louis, fils de Charles,

d('jà déclaré successeur de la Pologne par Casimir son
oncle maternel qui n'avait point d'enfants, règne en
Hongrie.
Clément fait une croisade (1343), et unit contre les

Turcs qui occupaient la Thrace et la mer Egée, le roi

de Chypre, les Vénitiens et les Hospitaliers. Galo Joan-

nès et Anne sa mère demandent secours contre les Bar-

bares et contre Cantacusène.
Le jubilé est réduit à cinquante ans. Robert, roi do

Naples, meurt et laisse pour héritière Jeanne, fille de

Charles son fils, promise à .\ndré , roi de Hongrie.

La division se met dans le royaume de Naples. Les
Hongrois veulent tout attirer à eux. Le Pape empêche
le désordre.

La plus horrible tempête qu'on ait jamais vue brise

tous les navires qui étaient au port de Naples, excepté

un, qui portait quatre cents pirates.

Les Vénitiens entreprennent la navigation en Egypte
et en Syrie, et tout le commerce d'Orient.

Pierre , roi d'Aragon
,
prend les Baléares sur Jacques

son parent, qui, de désespoir, vend la principauté de
Montpellier à Philippe de Valois, avec le comté de
Roussillon et de Perpignan. Il recommence la guerre

avec cet argent et y meurt..
Robei't d'Artois meurt d'un coup de flèche.

Les chrétiens commencent heureusement en Asie. Ils

prennent Smyrne , et y battent la flotl,^des Turcs ; mais
ils se font la guerre pour i)arlager leurs conquêtes. Le
Pape, souvent trompé par Louis, résout sa perte et

demande secours aux Français.

Algésire, vers le détroit , est ôtée aux Maures par le

secours du Pape et du roi de France et de Navarre.

Le roi de Navarre meurt. Charles son fils lui succède.

On dit que les Maures trouvèrent en ce temps la pou-

dre à canon et les boulets.

Philippe de Valois établit la gabelle. Il est appelé le

Saleur par Edouard
,
qu'il appelle marchand de laine

pour un autre impôt. .

Louis d'Espagne , sorti des maisons de France et d'Es-

pagne, est couronné à A\ignon roi des iles Fortunées,

depuis nommées Canaries; mais il n'en est pas mis en

possession, malgré la flotte qu'il y mène.
Croisade contre les Turcs M34.5), où Imbert, dau-

phin de Viennois, brûle les vaisseaux turcs , et rien de

plus. C'est lui qui céda le Dauphiné à Philippe, à con-
dition que les aines de France prendraient le titre et les

armes de dauphins.

Jean Cantacusène se fait couronner par Lazare
, pa-

triarche de Jérusalem , et donne sa fille Théodore à Or-

can. Les Turcs affermis par ce mariage, fixent le siège

de leur royaume dans la Thrace.
André, mari de Jeanne, est déclaré roi de Naples,

au préjudice de Charles de Duras , cousin-germain de

cette princesse et de sa maison. Le nouveau roi est

étranglé à Averse, ou par sa femme mécontente, ou

par les seigneurs. La reine fait faire le procès aux meur-

triers , et accouche d'un posthume nommé André Ca-
robert. Clément tâche d'apaiser les factions de ce

royaume.
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Les Français prennent plusieurs villes en Gascogne.
Artevelle est tué dans une sédition, a\ec son frère et

son neveu, voulant faire déclarer Edouard, et son ûls de
même nom, roi de France, par ceux de Gand.
Simon Vogiiosi, Génois, prend lile de Silo sur les Vé-

nitiens, et y fait garder une exacte discipline (1346).

Louis de Bavière est déposé parClément VI. Charles IV,

ûls de Jean, roi de Bohême, âgé de trente ans, est cou-
ronné à Bonnes.

Les deux Edouards, avec six cents vaisseaux, descen-

dent en Normandie, prennent Caen, et brûlent tout jus-

qu'à Rouen, où ayant été arrêtés, ils remontent la Seine

jusqu'à Poissy, retournent vers Beauvais pour y faire

subsister leurs troupes. Trente mille Flamands les joi-

gnent. Ils se retranchent à Crécy dans le Ponthieu, au-

dessus d'Abbeville, sur un petit coteau où ils seraient

morts de faim dans leur camp, quand Philippe les y atta-

qua. Grimoald et Doria
,
généraux des arbalétriers gé-

nois, parce qu'ils ne purent tirer avec leurs arbalètes

mouillées, sont tués comme traîtres par les Français
impatients. Le roi reçut deux blessures. Jpan de Bo-
hème, aveugle, combattant terriblement, fut tué. Son fils

(Charles, élu empereur, se retire avec trois blessures.

Charles, comte d'Alençon, frère de Philippe, Louis,
comte de Flandre, et Louis, comte de Blois sont tués

dans la bataille. Le lendemain . Rodolphe, duc de Lor-
raine, amenait un secours de plus de vingt mille hommes
de pied. Il périt dans cette bataille plus de vingt-cinq
mille hommes, et une partie de la noblesse. Edouard,
\iclorieux assiège Calais, que la famine contraint à se

rendre, après avoir souffert un an de siège.

.Jean Cantacusène perce la muraille de Constantinople
11347 1, prend Calo Joannès et Anne sa mère , lui donne
en mariage sa fille Hélène, et le nom d'empereur avec lui.

Louis de Bavière, empoisonné par Jeanne, duchesse
d'.\utriche, croit vaincre son mal allant à la chasse, et

tombe mort.
Trois empereurs sont élus. Deux cèdent. Le dernier

est empoisonné par son médecin, de sorte que Charles IV
est reconnu sans contestation roi des Romains.
Jeanne, reine de Naples, épouse Louis, fils de Phi-

lippe, prince de Tarente. A l'approche de Louis, roi de
Hongrie, vengeur de la mort d'André, elle fait trêve avec
le roi de Sicile, et se retire auprès du Pape. Le roi de
Hongrie est bien reçu dans tout le royaume, malgré le

légat du Pape, et le mari de Jeanne, abandonné, erre

do ville en ville comme un vagabond.
Louis, roi de Hongrie, fait mourir sans confession

Charles de Duras, prince de la maison d'Anjou, parce
qu'il avait traité de même .^ndré, roi de Hongrie (1348).

La peste le chasse de Naples, d'où il se retire méprisé,
parce qu'il avait traité doucement ce peuple.

Jeanne , arrivée à Avignon
, y trouve son mari. Le

Pape reçoit le serment par lequel elle se purge de la

mort d'.\ndré, et il confirme son mariage. Rappelée par
les siens, elle engage Avignon à l'Eglise pour quatre-
vingt mille florins , et recouvre son royaume avec cet

argent.

La peste ravage tout l'univers. Elle avait commencé
dans la Tartarie deux ans auparavant par une vapeur de
li'u. La terre semblait ne produire que des serpents, et

une puanteur horrible infectait l'air. Cent mille hommes
en moururent dans Florence seule. Il arrive en même
temps d'horribles tremblements de terre en Alle.magne
et en Italie, dont les Alpes sont ébranlées. A cela se

joignirent des flux de sang, et le feu appelé saa-é man-
geait jusqu'aux os.

Magnus, roi de Suède, est battu par les Moscovites.
L'empereur Cantacusène laisse occuper au Turc quel-

ques villes de Thrace (1349). Les Grecs ne font que rire

de tous leurs malheurs.

Les flagellants, secte extravagante, méprisent les sa-

crements, et mettent tout le salut dans le sang, ce qui
les oblige à se flageller d'une manière incroyable.

Casimir, roi de Pologne, prend la Russie, et la perd
par ses débauches.

Louis , roi de Hongrie , reprend presque tout le

royaume de Naples (I3.50|, mais non sans courir de
grands hasards, ce qui l'oblige à faire la paix avec Guy,
légat du Pape.

Alphonse, roi de Castille, meurt au siège de Gibral-

tar. Son fils, Pierre le Cruel, venge sa mère par la mort
d'Eléonore Guzman, maîtresse de son père.

Philippe meurt. Son fils Jean lui succède, et fait avec
les Anglais une trêve de deux ans, par l'entremise du
Pape.
Edouard institue l'ordre de la Jarretière.

Charles IV est réduit à la dernière extrémité par un
philtre que lui donne sa femme Agnès, qui avoue sa

faute pour sauver deux accusés, et obtient le pardon de
son mari.

Grande guerre et événements incertains entre Venise
et Gênes pour le commerce.

Jeanne, déclarée innocente, reçoit son royaume et

l'argent promis par le roi de Hongrie (ISol), qui entre-

prit cette guerre, non par ambition, mais pour faire jus-

tice du meurtre d'André.
La guerre se renouvelle entre la France et l'Angle-

terre au sujet de Guines , rendu aux Anglais par intelli-

gence.

Casimir surmonte les Lithuaniens, et, battu par les

Tartares qui ravagent ses pays, il commence à vivre

mieux.
Calo Joannès se retire à Thessalonique avec sa mère,

pour se sauver des mains de Cantacusène (13-b2;.

Les Vénitiens, Catalans et Aragonais, arment une
grande flotte pour Cantacusène, et les Génois une plus

grande pour Calo Joannès. Aussi remportent-ils une vic-

toire signalée dans le Bosphore , et , avec le secours des
Turcs, ils obligent Cantacusène à traiter la paix.

Clément VI meurt. Il fait faire les abrégés de Mille-

loquium, et accorde au roi de France de communier
sous les deux espèces quand il voudrait , dont pourtant

seulement au sacre et à l'heure de la mort. Innocent VI,

limousin , est mis à sa place.

Cantacusène
,
pressé par Calo Joannès et les Turcs

,

a recours au Pape qu'il offre de reconnaître (1333), mais
le Pape veut la bonne foi , diflicile à trouver parmi les

Grecs.

Le Pape réforme sa cour, et envoie en Italie le car-
dinal Albornos , archevêque de Tolède , homme de
guerre, qui soumet tous les tyrans de l'Etat ecclésias-

tique.

Guerre entre les Génois et les Vénitiens secourus par
les Aragonais. Les Génois, battus au golfe de Cagliari,

se rendent sujets de rarche\ êque de Milan.

Pierre de Castille aime une maîtresse jusqu'à mépriser
Blanche de Bourbon, sa femme.

Soliman fait un traité par lequel il promet aux Grecs
de ne les plus troubler en Europe; mais il le rompt,
en suite d'un grand tremblement de terre qui renversa
les murailles de plusieurs villes qu'il prit (13o4). Les
cruautés de Pierre, roi de Castille, excitent une terrible

conjuration contre lui, dont sa mère était le chef. Les
Vénitiens sont battus par les Génois à l'île de Sapience,

auprès du Péloponèse, presque sans combattre. Venise
était perdue si Pagan Doria, général des Génois, con-
tent de triompher dans sa patrie , n'eût laissé à l'ennemi

le temps de se rétablir.

L'archevêque de Milan, seigneur de Gênes, la laisse

aux enfants de son frère. Charles IV achète d'eux la

couronne de fer, qu'il vient recevoir à Modocce, près de
Milan.

Charles d'Espagne , connétable de France , est tué par
ordre de Charles, roi de Navarre, jaloux de son créait.

Les guerres civiles de Sicile la donnent en proie à
Jeanne, reine de Naples; et Fridéric, roi de Sicile, est

presque chassé.
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Joan Canlaciisèno fait son fils empereur.

Calo Joannès met à la raison Cantaciisène par le se-

cours fies Génois et le contraint de se faire moine [1355).

Nicolas Cabasilas, archevêque de Thessalonique, fleu-

rit en ce temps.

Charles IV, couronne^ à Rome le jour do Pâques par

les cardinaux dépul('s du Pape , est bientôt rappelé en

Allemagne par la crainte des guerres qui la menaçaient.

La république de Venise affaiblie par ses pertes contre

les Génois, est presque détruite par son duc Marin Fa-

lère qui se veut faire souverain, mais qui est bientôt dé-

cou \ert et pendu avec les siens. Venise fait la paix avec

Gènes.
Matthieu Visconti révolte Milan par ses impudicités

et est tué par ses frères.

Le jeune Edouard, ijrince de Galles, attaque la France

du côté de la Gnienne, le duc de Lancastrc par la Bre-

tagne, le roi Edouard par la Picardie. Le roi Jean,

pressé de tant de côtés, offre de terminer la guerre par

un duel ou par une bataille décisive.

Pierre le Cruel reprend Tolède etTauro, où les chefs

des rebelles s'étaient renfermés. Il les tue aux yeux de

sa mère. Un fils âgé de dix-huit ans s'offre pour son père

âgé de quatre-vingts.

Jean Tanière, dominicain de Cologne, docte et pieux

prédicateur, averti par un pauvre homme laïque qu'il

montrait de la vanité dans ses sermons, se donne tout à

fait à Dieu et fait des fruits merveilleux.

L'empereur Charles IV fait la bulle d'or, autrement

nommée Caroline (ISEG), où il règle l'élection du roi

des Romains et le gouvernement de l'empire.

Edouard reprend Warwick occupée par les Ecossais

et se rend maitre de l'Ecosse.

Le roi de France met en prison le roi de Navarre et

fait couper la tète à Harcourt, qui avait tué par son

ordre Charles d'Espagne.

PhUipne, frère du roi de Navarre, appelle Edouard en

Normanaie, et lui donne entrée par ses places. Jean ac-

court; Edouard pressé se sauve par la diversion que le

jeune Edouard, prince de Galles, fait du côté de la

Guienne : mais pendant que Jean refuse toutes sortes de

conditions, le prince de Galles les presse de la faim, et

se hâte d'attaquer dans un camp fortifié auprès de Poi-

tiers une armée qui allait périr faute de vi\ res; le jeune

prince , réduit au désespoir, se défend avec une valeur

étonnante, défait Joan, le prend prisonnier, et, de [leur

qu'il ne fût délivré, comme il le pouvait être aisément,

il se hâte de l'envoyer en Angleterre avec Philippe, fils

de Jean, qui, dans sa première jeunesse, s'était signalé

dans le combat en défendant le roi son père.

Les Vénitiens battus laissent la Dalmatie et Zara à

Louis, roi de Hongrie. Ils se dégoûtent de la guerre,

qu'ils se défendent à eux-mêmes , et se tournent au

trafic.

Le cardinal Gilles légal, réprime quelques tyrans d'I-

talie, contre lesquels les villes se liguent et sont ap-

puyées par le vicaire de l'empereur. Gênes recouvre sa

liberté.

Le parti de Fridéric se remet en Sicile. Le siège de
Catane réussit mal à Jeanne.

Albert, duc d'Autriche, marchant contre Bade, s'ar-

rête tout à coup, touché de la misère du peuple qu'un

grand tremblement de terre avait causée.

Charles, daufihin, Agé de dix-huit ou dix-neuf ans,

est reconnu pour régent durant la prison du roi son

père. La sédition s'excite à Paris : trois seigneurs sont

tués auprès'du dauphin. Charles, roi de Navarre, lâché

de prison par le prévôt des marchands, augmente les

troubles. Edouard fait à Jean des propositions insup-
portables qu'il rejette avec mépris. Le dauphin par sa

sagesse se rend maitre à Paris , et Marcel
,
prévôt des

marchands, séditieux, est tué. La France, divisée par les

troubles qu'excitait le roi de Na\ arre
,
par les paysans

révoltés et les compagnies do voleurs, est réduite à la der-

nière extrémité. Le dauphin la soutient par sa prudence
et par sa fermeté. Le jeune Philippe, fils de Jean, donne
un souffleta un gentilhomme anglais, qui, dans le service

de table, préférait Edouard à Jean. Son père lui dit qu'il

est bien hardi , et le nom lui en demeure.
Guerre entre Pierre, roi de Castille, et Pierre, roi d'A-

ragon , où le premier a l'avantage.

Orcan, âgé de quatre-vingts ans, meurt, et en même
temps son fils Soliman, d'une chute de cheval (1339)

Amurat, surnommé le Héros, fils d'Orcan, lui succède.

Il prend Andrinople , où il met le siège de son empire,
et établit les janissaires.

Edouard descend à Calais avec cent mille hommes et

onze cents vaisseaux, assiège en vain Reims, où il es-

pérait de se faire couronner roi de France. Le dauphin
défend Châlons et Troyes.

Casimir, roi de Pologne, est défait dans la Valachie

par les habitants du pays, qui renversent sur son armée
des arbres à demi-coupés.
Hugues de Lusignan, roi de Chypre, meurt à Rome

(1360). Son fils Pierre lui succède, digne par sa valeur

d'un meilleur royaume.
La paix de B'retigny est ménagée par le dauphin

Charles avec toute la prudence que permettait l'état

des aft'aires. Plusieurs provinces sont cédées en pleine

souveraineté au roi d'Angleterre. On donne trois mil-

lions d'or pour la rançon du roi
,
qui est reçu dans son

royaume avec une incroyable démonstration d'amour

et de joie dans tout son peuple.

Jean, pour payer Edouard et racheter ses enfants et

son frère donnés en otage, accorde sa fille à Jean Ga-
léas Visconti, avec le comté de Vertus en Champagne.

Pierre, roi de Chypre ('1361), joint aux chevaliers de

Rhodes, se rend redoutable en Asie, où il fait de grandes

conquêtes.

Pierre le Cruel empoisonne sa femme Blanche, et,

pour avoir les trésors d'un roi maure qui s'était réfugié

auprès de lui, il le fait mourir.

Louis meurt à Naples sans laisser d'enfants, et Jeanne
songe à se remarier (1362).

Innocent IV meurt admirable, s'il eût moins aimé ses

parents. Urbain V, bénédictin, son successeur, réforme

la cour.

Edouard célèbre le Jubilé de son règne avec de

grandes libéralités; il ordonne que les actes publics ne

se fassent plus en français, mais en anglais.

Casimir, roi de Pologne, nourrit le peuple dans une
grande famine, et le fait travailler à fortifier les villes.

Jeanne épouse Jacques d'Aragon, fils du roi de Major-

que (1363).

Les rois de France, de Chypre et de Danemarck, se

croisent à ,\vignon.

L'Italie et la Dalmatie sont affligées de grandes sau-

terelles venimeuses; les œufs des poules qui les man-
geaient , étaient empoisonnés.
Le vent les jette dans le golfe de Venise, et la puan-

teur qu'elles excitent après leur mort cause la peste.

Les Cretois se révoltent contre Venise ; Gênes les re-

fuse (1364).

Jean repasse en Angleterre à la place de son fils

Louis, duc d'Anjou, qui s'était échappé, et meurt à

Londres.
Charles V, son fils, appelé le Sage, est couronné à

Reims avec Jeanne de Bourbon sa femme. Le comté de
Tours re\ ient à la couronne ; le duché de Bourgogne y
était aussi re\ enu un peu devant la mort de Jean

;

Charles le donne à son frère Philippe, à qui Jean l'a-

vait destiné.

Charles de Blois, homme )iieux et réputé saint, est

tué dans une bataille donnée en Bretagne contre Jean

de Montfort, à qui il disputait le duché. Par cette mort,

Jean est reconnu par les Bretons et par le roi qui pro-

tégeait Charles de Blois.

Jean de Bourbon pour venger la mort de sa sœur.
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l'ail la guerre à Pierre le Cruel. Bertrand du Guesclin le

suit el délivre la France et le Pape des compagnies de

voleurs, dont il fait de bons soldats.

Bernabo Yisconti, cruel duc de Milan, souvent ex-

communié pour les entreprises qu'il faisait sur l'Etat

ecclésiastique, achète la paix et son absolution en don-

nant Bologne au Pape.
Pierre, roi de Chypre , secouru de France et d'Espa-

L'ne (1:565), prend Alexandrie, la pille, la brûle, et re-

\ lent chargé de butin.

Les com'|)agnies de voleurs anglais, au nombre de

cent mille hommes, après avoir pillé la Savoie et l'Al-

sace , et fait trembler toute l'Europe , sont défaits par

l'empereur et par les paysans.

Il est couronné roi d'Arles, en Avignon, pour atta-

quer Bernabo et le Milanais, compris dans ce royaume
avec la Provence et le Piémont.

Philippe, duc de Bourgogne, épouse Marguerite, hé-
ritière de Flandre.

Amédée, duc de Savoie (1366), rend à Calo .Joannès,

son parent, Gallipolis, prise sur les Turcs, que les

Grecs reperdent bientôt.

Pierre , roi de Chypre , leur prend Tripoli et plusieurs

autres places. Le sultan d'Egypte est etirayé.

Henri, frère du roi de Castille, soutenu par la valeur

de Bertrand du Guesclin et des Français, est couronné

à Tolède. Pierre se réfugie en Portugal avec ses ri-

chesses, d'où il passe à Bayonne pour implorer la pro-

tection du prince de Galles , fait duc de Guyenne par

son père.

Urbain 'V revient en Italie malgré les cardinaux

(1367).

Le prince de Galles ramène Pierre en Castille. Henri,

plus faible, combat malgré du Guesclin
,
qui est pris et

la bataille perdue. Edouard, rebuté par les cruautés et

les perfidies de Pierre, l'abandonne. Le royaume, ir-

rité par de nouvelles inhumanités, se révolte, el Henri,

qui s'était réfugié en France, est rétabli.

Les .aquitains , indignés des nouveaux impôts mis
par le prince de Galles, appellent à Charles comme à

leur sou\erain (1368). Il temporise jusqu'à ce qu'il voie

les choses où il les voulait. Enfin il se déclare, et en
même temps plusieurs \illesde Guyenne et tout le comté
de Ponthieu se rendent à lui.

Charles IV est reçu à Viterbe par le Pape, à qui il

sert d'écuyer. Il fait avec les Visconti une paix peu
glorieuse a l'empire. Il périt presque à Sienne , où le

peuple criait liberté, et retourne en Bohème, dégoûté

des Italiens qui le méprisaient.

Calo Joannès ', vient à Rome pour demander du se-

cours 1 1369). Il est bien reçu ; mais les guerres entre la

France et l'.^ngleterre faisaient peu espérer de la chré-

tienté. Il passe ensuite à Venise, où il prend do l'argent

à grande usure, et où il est retenu par les usuriers. Son
fils aîné .\ndronic refuse de donner de l'argent pour le

retirer. Manuel le cadet en donne un peu, et se met en

otage pour son père, qui tourne tout son amour de son

côté , et donne lieu à de grands troubles par la jalousie

des frères.

Pierre le Cruel est battu el pris en fuyant d'une ville

assK'gée par du Guesclin et les Français. Les deux frères

se rencontrent et se battent dans la prison. Pierre est

tué, Henri, dit le Bâtard, est reconnu ; mais .Jean, duc
de Lancastre, qui avait épousé la fille de Pierre, prétend

au royaume.
Du Guesclin, après avoir pacifié la Castille, va cher-

cher la guerre en Sardaigne , d'où Charles V le rappelle

pour le faire connétable et comte de Longueville.

La gloire de la France est réparée. La Guyenne est

presque toute soumise, le roi de Navarre contraint d'o-

béir, et Jean, duc de Bretagne, qui s'était uni aux An-

1. Lisez Jeaji Paléologue. Les Galon Joannès éUient rois de Bulgarie. Le
tiernier de ce nom éUil mort en 1207, et il s'agit ici de. l'empereur grec
de Conslantiiiople.

glais contre son serment, obligé de rentrer dans son de-

voir. Le prince de Galles malade retourne en Angleterre,

et meurt devant son père, après avoir fait déclarer son

fils Richard héritier du royaume.
Urbain V, rebuté des Italiens, revient à Avignon

(1370), et y meurt bientôt avec autant de piété qu'il

avait vécu.

Grégoire XI , limousin , lui succède.

David, roi d'Ecosse, et Casimir, roi de Pologne, ap-
pelé le Grand, meurent ; le dernier brisé d'une chute de
cheval. Louis, fils do sa sœur, roi de Hongrie, lui suc-

cède, peu agréable aux Polonais. A Da\id, homme cou-

rageux , succède Robert Sluarl , en épousant la fille de

David. Ainsi la royauté passe de la famille des Balleuls

en celle de Sluarl.

Les Anglais perdent la Rochelle (1372). Edouard s'é-

tonne que Charles , sans jamais monter à cheval , lui fit

tant de maux.
Les Génois, irrités de la préséance accordée aux Vé-

nitiens au couronnement de Pierre , roi de Chypre, fait

roi de Jérusalem
,
prennent Famagouste , et se rendent

maîtres de l'ile.

Uladislas le Blanc, fils de Casimir, moine à Saint-

Bénigne de Dijon J373j, se repent, et est reconnu en

Pologne, en haine des Hongrois. L'accord se fait, el

Uladislas revient mourir dans son monastère , où il est

enterré.

Sainte Brigitte, Suédoise, illustre par sa naissance,

et plus encore par sa sainteté et par celle de ses huit

enfants canonisés, meurt en ce temps. Ses révélations

sont célèbres.

Bernabo Visconti exerce à Milan des cruautés inoui'es,

et ruine ses sujets par ses exactions (1374). Il avait cinq

mille chiens de chasse qu'il faisait nourrir à des per-

sonnes nommées, à peine de grosses amendes s'ils étaient

maigres, et de confiscation de tout leur bien si les chiens

mouraient. Il brûle comme hérétiques deux Cordeliers

qui le reprenaient.

Jacques, roi des Baléares, mari de Jeanne, meurt
dans la guerre qu'il faisait pour le RoussiUon contre

l'Aragon. Elle épouse Olhon de Brunswick, et excite la

jalousie de Charles, duc de Duras, son cousin, quoi-

qu'elle lui destinât le royaume.
Grégoire XI se réjouit avec Cantacusène de son re-

tour à l'Eglise procuré par les Jacobins (1375).

L'empereur grec paie tribut à Amurat , et est con-

traint de l'assister dans ses guerres.

Les Italiens sujets du Saint-Siège, sont excités à la

révolte par les Florentins. Ils sont réprimés par des ci-

tadelles bâties de tous côtés.

Charles 'V règle la majorité des rois à quatorze ans

au lieu de vingt-cinq, où elle commençait auparavant.

Le Pape, persuadé par sainte Catherine de Sienne,

résout son retour à Rome , et partant d'Avignon malgré

lous les cardinaux , il permet l'élection de Venceslas

,

lils de Charles IV, âgé de quinze ans, jeune homme laid

en tout, qui avait sali l'eau où on le baptisa, et l'autel

sur lequel on le couronna roi de Bohême dans son en-

fance (1376).

Calo Joannès' (1377), chassé par son fils Andronicet

les Génois, est rétabli par les Vénitiens.

Guerre sanglante entre ces deux peuples.

Grégoire rétablit le siège à Rome après soixante-dix

ans; trompé par les Romains et les Florentins, il se re-

tire à Anagni.
Jean Wiclef, curé dans le diocèse de Lincoln, et doc-

teur en théologie, irrité du refus de la principalité d'un

collège et plus encore de celui de l'évèché de Vigorne,

s'élève, et ses erreurs se fortifient par la négligence

d'Edouard dans sa vieillesse, par la jeunesse de Richard,

son successeur, et par la protection du maréchal Henri

de Persi.

Edouard meurt sans sacrements, dans les amours

1 . Lisez Jean Paléologue.
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d'Alix de Pt'rès, qu'il rappelle dans son extrême vieil-

lesse, après que son parleuienl l'eût éloignée. Ricliaril II,

son pelit-lils, que les Anglais appelèrent Richard de
Bordeaux, fut reeonnu en présence du duc de Lancas-
tre, fils d'Edouard.
Les Français battent partout les Anglais, et contrai-

gnent Charles de Navarre de quitter la Normandie pour
se retirer dans son royaume. Le Pape et l'empereur

tâchent de procurer la paix pour repousser les Turcs,
qui menaçaient l'Italie. L'empereur vient en France
pour cela , et il y est bien reçu ; mais Charles prend
bien garde à ne lui laisser prendre aucune marque de
pouvoir.

Le pourparler de paix commencé entre le Pape et les

Florentins est troublé par la mort du Pape (1378).

Le conclave est troublé par les Romains, qui mena-
cent les cardinaux de les briiler dans le conclave s'ils

ne font un Italien. Bartbélemi BoutiM, archevêque de
Bari, est élu et ijrend le nom d'Urbain VI

, homme sé-

vère et rude, qui est pourtant reconnu; mais, un peu
après, douze cardinaux ullramontains^, dont il y en
avait onze français, et le douzième était Pierre de Lune,
d'une noble maison d'Aragon, se retirent à Anagni , et

protestent de la violence et de la nullité de l'élection.

Ils admonètent le Pape
,
qui était à Tivoli avec trois

cardinaux, qu'il eùtà quitter. Sur son refus, ils élisent

le cardinal Robert de Genève, frère de Pierre, comte
de Genève, qui prend le nom de Clément VII, qui est

reconnu en France, après de longues délibérations, de
l'avis du clergé et de l'université, assemblés par l'ordre

du roi.

Les deux Papes confirment l'élection de Venceslas.

Charles IV meurt, et donne de sages avertissements

à son fils', le plus infâme des princes.

Toute la chrétienté se partage entre les deux Papes.
Les Anglais se soumettent à Urbain, en haine de la

France. Le roi d'Aragon se déclare pour Clément, avec

quelques restrictions. Venceslas et le roi de Hongrie,
rebutés par Clément , reconnai.ssent Urbain.

Clément, défait par Urbain (1379) , est bien reçu à

Naples par la reine Jeanne. Il craint les Napolitains,

compatriotes d'Urbain, et se retire à Avignon, oîi il est

reçu par les cardinaux qui n'a\aient pas voulu suivre

Grégoire à Rome.
Urbain excite contre Jeanne Louis, roi de Hongrie,

qui lui donne contre cette reine des troupes, conduites

par Charles Duras.

Les Génois battent les Vénitiens , après même que
Louis eût ôté aux Génois les troupes hongroises.

Les Vénitiens, prêts à se rendre, reprennent cœur,

excités par les conditions trop dures que leur imposaient

les vainqueurs, et font une paix équitable.

Henri le Bâtard, roi de Castille, meui-t pieusement.

Les Ecossais ravagent l'Angleterre allligée de peste,

et en remportent un grand butin.

Les Flamands se révoltent contre le comte Louis, qui

les chargeait de dépenses inutiles.

Urbain dépose Jeanne (1380), sachant Charles de Du-
ras dans le voisinage. Elle fait un testament où elle

laisse son royaume à Louis d'Anjou, frère de Charles V,

qu'elle crée duc de Calabre, et se soutient par la pro-

tection de Clément.

Charles V, roi de France , meurt. Charles VI , appelé

le Bien-Aimé, lui succède en bas âge. Louis d'Anjou
,

aine des oncles du roi, est reconnu pour régent. Phi-
lippe, duc de Bourgogne, et le duc de Bourbon, frère

de la reine défunte, mère du roi, sont chargés de l'é-

ducalion du jeune prince , selon les ordres que Charles
en avait laissés en mourant. Le gouvernement de Lan-
guedoc et do Guyenne est donné à Jean, duc de Berri,

troisième oncle paternel du roi.

l. L'Art de vérifier les dates met Prigano. — 2. C'est-à-dire, au delà

(les monts , relalivcmcnl à Rome et à l'Ualie. — 3. C'iilait Venceslas
,
qui

lui succéda à t'empire, mais qui fui déposé
,
pour sa mauvaise conduite.

Un noble Génois reçoit un soufllet de l'infâme favori

de l'empereur de Trébisonde (1381), et ravage pour se

venger toute la côte do cet empire. L'empereur est con-
traint de livrer son favori, que le Génois renvoie sans
lui faire autre mal que de l'appeler une femme, et fait

accorder de grands privilèges aux Génois dans Trébi-
sonde.

La France est pillée durant la minorité du roi.

Les Wiclétîstes , au nombre de soixante mille hom-
mes, troublent l'Angleterre, tuent l'archevêque de Can-
torbéry, chancelier, et sont à peine réprimés par le châ-
timent de leurs chefs.

Charles de Duras, appelé le Petit, à cause de sa

taille, et de la Paix, pour avoir ménagé celle de Venise
et de Gênes, est couronné, par Urbain . roi des Deux-
Siciles et de Jérusalem. Reçu à Naples, il renferme
Jeanne dans le château neuf; il la contraint de se rendre,

et prend Olhon son mari.

Charles de Duras fait étrangler Jeanne par ordre de
Louis, roi de Hongrie (1382).

Clément couronne Louis, duc d'Anjou, qui marche
en Italie avec trente mille chevaux, et des gens de pied
innombrables, accompagné d'Amédée, comte de Savoie.
Son armée périt, et Charles fait brûler un magicien à ,

qui il en attribue la ruine.
]j

Charles, roi de Navarre, vieux empoisonneur, offre i

aux Anglais d'empoisonner Charles VI et ses oncles.

Le jeune comte de Foix , fils de la sœur de ce roi

,

trompé par ses artifices
,
porte à son père un poison

qu'il croyait être un i)hiltre capable de lui faire aimer la

mère du jeune prince qu'il avait chassée.

Louis, roi de Hongrie, meurt. Marie, sa fille, est

saluée reine, sous la régence de sa mère Elisabeth. Les
jaloux de l'élévation de Nicolas Gara, quoique due à ses

services, brouillent les affaires. Charles le Petit est ap-
pelé par les Hongrois.

Philippe, fils de Jacques Artevelle, à la tête des Fla-

mands rebelles, est battu à Rosbecq par le roi de France,
qui protège Philippe son oncle. Quarante mille rebelles

sont tués, et Arievelle, trouvé parmi les morts, est

pendu. Les Français perdent à peine quarante hommes.
Ils détruisent Courtrai , en haine de la victoire rempor-
tée par les Flamands sur Philippe le Bel. Les autres
villes se rendent au duc Philippe ; mais il s'élève durant
l'absence du roi une sédition à Paris pour des impôts. L

Le roi victorieux la châlie, et fait couper la tète à Jean |

Marais, avocat, accusé d'en être l'auteur, quoiqu'il fût
\

innocent.

Les propositions de Wiclef , favorables en apparence
,

et en effet pernicieuses à la puissance royale autant qu'à
la puissance ecclésiastique, sont condamnées par l'ar-

chevêque de Cantorbéry.

Louis, comte de Flandres, meurt (1383). Philippe lui

succède par sa femme Marguerite.
Urbain, arrêté à Naples, accorde à Charles tout ce

qu'il voulait.

Il publie une croisade contre les Français et excite

les Anglais contre eux ; mais ils sont mis en fuite de\ ant
Ypies.

Pierre, roi de Chypre, meurt. Jacques, son oncle
paternel

,
prisonnier à Gênes depuis la prise de Fama-

gouste , et renvoyé avec dix galères , laisse cette place
aux Génois. Il est couronné roi de Jérusalem à Nicosie.

Léon
,
roi catholique d'Arménie , chassé par le sultan

d'Egypte, et délivré de prison à la prière des rois de
France, de Castille et d'Aragon, vient partout chercher
du secours, et n'obtient qu'une subsistance proportion- i

née à sa dignité. 1

Ferdinand, roi de Portugal, meilleur justicier que
guerrier, laisse en mourant une grande guerre pour sa

succession entre Béalrix sa fille, iemme de Jean
, roi de ,,

Castille, et les Porlugais; ces derniers se donnent à j

Jean le Bâtard, frère de Ferdinand, qui l'emporte, les 3

Portugais ne pouvant souffrir la domination de Castille.
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Sozen, fils d'Amurat, et Andronic, fils de Jean (1 384),

s'accordent contre leurs pères occupés ensemble en

Asie contre les Turcs révoltés. Les deux pères décou-

vrent la conspiration, et, de concert, font crever les

yeux à leurs enfants.

Louis d'Anjou, traversé par les croisades d'Urbain et

par les finesses de Charles, son concurrent, soufTre des

maux extrêmes en Italie, et meurt enfin du travail qu'il

avait souffert à empêcher le pillage d'une ville prise.

Charles n'ayant plus de concuirent, ne craint plus le

Pape, et le maltraite. Il se prépare à passer en Hongrie,

où il est appelé par les seigneurs.

Un Carme découvre au roi d'Angleterre une entre-

prise faite contre sa vie par son oncle , le duc de Lan-
castre; mais, quoiqu'elle fiit véritable, il est condamné
à mort , faute de preuves.

Jean \Viclef meurt , et est enferré dans la paroisse

où il était curé.

Urbain traite cruellement six ou sept de ses cardi-

naux qui avaient résolu de le déposer (ISS.ï).

Il excommunie Charles de Duras, qui l'assiège dans

Lucérie, prend la ville et la brûle. Le Pape se sauve de

la cifadeffe sur les galères de Gènes, soigneux d'emme-
ner les cardinaux prisonniers, qu'il continue de traiter

inhumainement.

. Charles arrive en Hongrie. Les deux reines s'oppo-

sent vainement à ses desseins. Il est couronné de leur

consentement. Les Hongrois se repentent, et Charles

est presque tué dans l'église où on le couronnait.

Charles VI médite de passer en Angleterre , et il en

est empêché par la guerre de Flandre. Ceux de Gand
sont contraints de se soumettre, et Philippe leur accorde

la paix. '

Jean le Bâtard, soutenu par les Anglais, est reconnu
roi de Portugal, après plusieurs victoires sur les Castil-

lans, que les Français secouraient.

Le tyran Bernabo veut perdre Jean de Galéas , comte
de Vertus, son neveu, qui fait le simple et prend l'habit

d'ecclésiastique; mais il se déclare à propos, arrête son

oncle, l'empoisonne, se rend redoutable aux voisins, et

chasse les Scaligers dg Vérone et do Vicence.

Nicolas Garo (13861, en haine de qui les Hongrois

avaient appelé Charles de Duras, lui suscite un meur-
trier qui le blesse. Il est mis en prison , où ses plaies

sont empoisonnées; on l'étrangle, et sa mort est portée

à Naples dans le temps qu'on s'y réjouissait de son cou-

ronnement en Hongrie.

Ladislas, autrement Lancelot,son fils, est couronné à

Xaples à dix ans ; mais en même temps Thomas de Saint-

Séverin, chef du parti d'Anjou, etOlhonde Brunswick,
couronnent le fils de Louis d'Anjou , et ont recours à

Clément. La mère de Ladislas s'enfouit à Cajette avec
ses enfants. Urbain, vindicatif, lui refuse tout secours,

quoiqu'elle lui renvoie son neveu pris par Charles son

mari.

Clément envoie son neveu à Naples avec le titre de
vice-roi, ce qui trouble le parti d'.lnjou.

En Hongrie, après la mort de Charles, Elisabeth et

Marie, sa Mlle, qui se croyaient en sûreté, sont prises

par Horvat, gouverneur de la Croatie, du parti de
Charles. La mère est noyée, la Ulle est mise en prison.

Sigismond , roi de Bohème, vient au secours. Hor\at
est contraint de rendre Marie. Sigismond, couronné,
déclare la guerre à Horvat, au préjudice de l'amnistie

accordée, et l'ayant pris avec ses complices, il les fait

tous mourir avec d'horribles tourments.
Jagellon, duc de Lithuanie, promet de se faire chré-

tien, et épouse Edwige, couronnée reine de Pologne.
Il se fait baptiser avec ses frères.

Jean, duc de Berri, rend inutile la grande flotte pré-

parée par Charles VI contre l'Angleterre, plutôt prête

a se rendre qu'à résister, tant elle était faible et peu
préparée.

Le duc de Lancastre étant en Portugal avec toutes

les forces du royaume, le duc de Berri est remercié pu-
bliquement par l'Angleterre.

Léopold , duc d'Autriche, appelé l'honneur de la mi-
lice et la gloire de la chevalerie, est tué dans un com-
bat contre les Suisses, qui vinrent au nombre de seize

cents au secours d'une ville assiégée. La chaleur et le

poids des armes ruinent la noblesse de Léopold
,
que la

disposition du lieu avait contrainte de se mettre à pied.

Léopold le Cls, dit l'Ambitieux ou le Superbe, en vou-
lant venger son père est battu, et les Suisses se rendent
considérables. .

Urbain découvre à Gênes une entreprise faite contre

sa vie par les cardinaux prisonniers, et les fait mourir
cruellement, à la réserve de deux

,
qui , s'étant échap-

pés, vont à Clément. Urbain se rél^ugie à Lucques.
Charles ie Mau\ais, roi de Navarre, est brûlé dans

de l'eau-de-vie (1387). Charles III, appelé le Noble, son
fils, reconnaît Clément.

Pierre, roi d'.Aragon, astrologue et chimiste, meurt
à Barcelone. Son fils Jean reconnaît Clément, persuadé

par Pierre de Lune.
Le bienheureux Pierre de Luxembourg meurt à Avi-

gnon en odeur de sainteté. Il est béatifié longtemps
après le schisme par Clément VII de Médicis, et pris

pour patron par ceux d'.^vignon.

Clément presque reçu partout offre de se soumettre à

un concile. Urbain, opiniâtre, ordonne une croisade

contre Thomas de Saint-Séverin et Othon, qui ne sert

qu'à montrer sa haine.

Clisson, connétable de France, est attiré sur parole
,

et emprisonné par le duc de Bretagne qui voulait faire

plaisir aux Anglais. Le gouverneur à qui il le confia

empêche son maître de le tuer, et son maître fe remercie

de f'avoir détourné d'un si grand crime.

Les Bolonais quittent Urbain, les Florentins attendent

le concile (1388).

Charles VI épouse Isabeau de Bavière , et son frère

Louis, Valentine, fille du duc de Milan.

Victoire signalée des Ecossais sur les Anglais.

Urbain meurt (1389). Son neveu est privé des châ-
teaux qu'il lui avait donnés, et sa famille, pour laquelle

il avait tant travaillé, est tout éteinte.

Quatorze cardinaux élisent Boniface IX, qui méritait

d'être Pape dans un meilleur temps.

Charles VI visite Clément , qui sacre Louis d'.\njou,

fils de Louis , roi des Deux-Siciles et de Jérusalem. Le
roi d'Aragon lui donne en mariage sa fille Yolande.

Voyage célèbre de Charles Vf en Languedoc, d'où il

retire son oncle Jean, duc de Berri, à cause des con-
cussions qu'il y laissait faire à ses gens.

Amurat , victorieux des Triballiens et de plusieurs

peuples chrétiens, en reconnaissant lui-même les morts,

est tué d'un coup de poignard par un Triballien mou-
rant (1360). Il avait gagné trente-sept batailles rangées;

bon, sévère, homme de parole, libéral. Son fils Bajazet,

appelé Gilder, ou le Foudre, défait les Triballiens et les

Bulgares, et leur prend Nicopolis, leur capitale lâche-

ment défendue.

Tamerlan commence à se rendre illustre à la guerre.

Charles VI envoie son oncle , le duc de Bourbon , au

secours des Génois
,
que les Sarrasins d'Afrique tour-

mentaient. Les Vénitiens se croisent avec eux. Les

croisés retournent victorieux.

Jean de Castille tente en vain d'établir son fils en

Portugal. Il meurt tombé de cheval , et laisse son fils,

âgé de douze ans, sous des tuteurs imprudents et inté-

ressés qui ruinent enfin le royaume.
Robert, roi d'Ecosse, meurt, prince accompli. Son

fils Jean, nommé Robert III, homme tranquille, lui suc-

cède.

Deux nobles Vénitiens, sous les ordres de Zichin, roi

de Danemarck, découvrent l'Islande, le Groenland et les

autres terres du Nord.

Clément approuve le mariage de Marie , héritière de
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Sicile, avec Martin, neveu du roi d'Aragon (ISg!). Ainsi

toute la Sicile est soumise aux Aragonais ; mais il s'y

élè\e des séditions infinies.

Boniface ne trouve nulle sûreté en Italie, et vaque
d'un lieu à un autre i1.S92).

L'assassinat de Clisson trouble la France; quoique
Clisson soit guéri do ses blessures, le roi n'en entreprend

pas moins la vengeance. Il déclare la guerre au duc de
Bretagne, auteur de cet attentat, et l'entreprend avec
trop d'ardeur. Il ne dort ni jour ni nuit, et déjà échauffé

par ses débauches, la tète lui tourne. Clisson est chassé
par ses oncles, déclarés régents, et se défend en Breta-

gne contre le duc.

Bajazet médite d'attaquer la Hongrie après avoir ra-

vagé la Valachie et la Bulgarie. Sigismond est averti

de ses desseins par Manuel ; mais le Turc qui intercepte

les lettres, assiège Constantinople par mer et par terre.

Sur le bruit que Sigismond marchait à Nicopolis, il

s'avance et bat les Hongrois. Sigismond demande se-

cours au roi de France. Bajazet retourne contre Cons-
tantinople et se laisse apaiser par l'empereur^ qui donne
une rue, un gouverneur et une mosquée au.x Turcs dans
Constantinople. La ruine des Grecs est différée par les

victoires de Tamerlan.
Le roi guéri, danse le ballet des sauvages, où il pensa

être brûlé par l'imprudence du duc d'Orléans. Il re-

tombe un peu après dans sa frénésie.

Les Wicléfistes réprimés en Allemagne s'introduisent

In Bohême. Jean Hus, dont le nom signifie oison, em-
brase une partie de leurs erreurs.

Venceslas , roi d'Allemagne et de Bohême
,
plongé

dans de honteuses débauches, les laisse croître. Il tombe
dans un tel mépris, qu'il est souvent mis prisonnier à

Prague par le magistrat.

Boniface, en danger à Rome, est sauvé à peine par
Ladislas, qui y était allé pour aviser avec lui aux affaires

de la guerre (1394).

L'Université de Paris propose les trois voies de finir

le schisme : la cession, le compromis, le concile.

Le duc de Berri, fort attaché à Clément, empêche
l'effet de ces saintes propositions.

Clément meurt d'apoplexie, et laisse trois cent mille écus
à la chambre. Pierre de Lune est élu contre les prières

du roi de France, et prend le nom de Benoit XIII.

Les uni\ ersités ne s'accordent pas sur les moyens de
finir le schisme, ce qui donne lieu à Benoît de les éluder
tous (439.5).

Jean , roi d'Aragon , au sortir de table , où il avait

mangé excessivement à son ordinaire, est troublé par la

rencontre inopinée d'un grand loup, et meurt. Son frère

est mis à sa place au préjudice des lois, qui appelaient

à la couronne Jeanne , fille du roi défunt
,
qui avait

épousé Mathieu de Foix.

Jean Galéas , comte de Vertus, achèle de Venceslas
le duché de Milan quinze cent mille flui'ins, et prend le

nom de duc.

Jean, comte de Nevers, fils aîné de Philippe, duc de
Bourgogne, est mis à la tête du secours qu'on envoie à

Sigismond, roi de Hongrie (1396). Il prend plusieurs

villes où il tue tous les Turcs, et assiège Nicopolis. Ba-
jazet arrive avec une armée immense. La témérité des

Français leur fait perdre la bataille. Les Hongrois pren-

nent la fuite, et les Français se font tuer en combattant
vaillamment. Soixante mille Turcs demeurent sur la

place. Bajazet, furieux, fait couper la tête en sa pré-
sence à trois cents prisonniers des plus qualifiés. Un
grand physionomiste sauva la vie à Jean de Nevers,
dont l'esprit hautain et ainlutieux menaçait la chrétienté

de grands maux. Sigismond est dix-huit mois sans oser
paraître. Jean Galéas est soupçonné d'avertir le Turc

,

avec qui il entretenait grand commerce.
Les rois de Franco et d'Angleterre s'assemblent, et

conviennent de la voie de cession, à laquelle Venceslas
|iron\el aussi de recourir avec eux.

L'empereur Manuel envoie son frère Théodore Paléo-

logue , dcs|)Ote du Péloponèse
,
pour obtenir du secours

de France (1397). Le roi le promet. Jean, fils d'Andro-
nic, va en Italie pour le même dessein. Le triste état de
l'Eglise fait qu'il ne remporte que des espérances; mais
l'Italie profite du voyage de Jean, et Chrysolarus

,
qu'il

mena avec lui, enseigna le grec à Rome, d'où la con-
naissance de cette langue se répand.
Deux Augustins entreprennent de guérir Charles par

art magique , et ce détestable moyen est accepté , mais
manque de réussir; ils sont pendus.
La faible cervelle du roi fait que tout commence d'al-

ler en désordre dans le royaume.
Richard, roi d'Angleterre, fait étrangler à Calais

Thomas, duc de Glocester, son oncle [laternel , et fait

couper la tète au comte d'Arondel.

A Naples, Louis II, duc d'Anjou, s'abandonne aux
plaisirs. Il est trahi par les seigneurs, et Ladislas s'af-

fermit.

Charles VI
,
durant un de ses bons intervalles, con-

fère avec Venceslas, venu à Reims pour traiter des re-
mèdes du schisme, et ils conviennent tous deux de se

soustraire de l'obédience du Pape, qui refuserait la ces-
sion (t398). Pierre d'Ailli et Boucicaut ne la peuvent
persuader à Benoit. Il est assiégé dans son palais à Avi-
gnon. Le secours du roi d'Aragon lui est fnutile. La
soustraction d'obédience se fait en France et môme à

Avignon, par les cardinaux. Elle est improuvée par
Clémengis et par l'université de Toulouse.

Venceslas ne peut rien auprès de Boniface.

Le roi envoie du secours à Manuel sous la conduite
de Boucicaut (1399), et les Turcs n'osent combattre,
se souvenant combien les Français leur avaient chère-
ment vendu leur vie.

Boniface IX établit les annates dans son obédience,
sous prétexte de soutenir le Pape et les cardinaux. Les
seuls Anglais les refusent. Les autres exceptent les évê-
chés.

Il est reçu à Rome, et fortifie le château Saint-Ange
pour empêcher les révoltes du peuple romain.

Henri, fils de Jean, duc de Lancastre, chassé d'An-
gleterre, vient en France. Il est rappelé en Angleterre
par le parti contraire à Richard

,
qui est abandonné par

les siens et renfermé dans la tour de Londres, où on le

tue après lui a\oir fait céder le royaume à Henri.
L'empereur Manuel est reçu à Paris plus magnifique-

ment que Charles IV (1400). Il n'obtient nul secours,
ni de la France malade avec son roi , ni de l'Angleterre

dans le nou\ eau règne encore mal allèrmi.

Constantinople pressée, n'est sauvée que par la crainte

que Bajazet eut de Tamerlan.
L'infâme Venceslas est déposé par les électeur? et les

princes. Fridéric IV, duc de Brunswick , vaillant et

habile, est élu et bientôt tué. Robert le Petit, duc de
Bavière et comte palatin , illustre en paix et en guerre

,

est mis à sa place et confirmé par Boniface. Les Fran-
çais sont longtemps sans le reconnaître.

Sigismond se plaint de l'injure faite à son frère; mais
Venceslas, content, se retire dans la Bohème, où il cède
des droits importants pour quehpies charrettes de vin.

Ladislas est reçu à Naples; Louis prend la fuite; une
grande partie du royaume demeure en sa puissance; il

revient en Provence et se soumet à Benoît.

Ladislas maltraite les seigneurs partisans de Louis,

et môme les Saint-Séverins qui l'avaient trahi.

XV' SIÈCLE.

Tamerlan fait de grandes conquêtes en Syrie (1401),

bat le sultan d'Egypte , et marche contre Bajazet.

Robert, roi des Romains, appelé par le Pape et les

Florentins contre Galéas, est repoussé en Allemagne.
Sigismond est emprisonné dans son royaume. Ladis-

las appelé vient à Zara pour observer ce qui se passe.
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Sigismond , délivré, va en Bohême , d'où il ramène une
armée et reprend la Hongrie. Ladislas rond Zara ans
Vénitiens, fait sa paix avec Sigismond, en recomman-
dant les perfidies des Hongrois à sa justice, et s'en

retourne à Naples.

Tamerlan , deux fois plus fort que Bajazet , le bat et

le prend auprès d'Ancyre (1402), au même champ de
bataille où Pompée avait défait Milhridale.

Bajazel meurt en prison. Ses quatre enfants se font

la guerre douze ans durant pour l'empire. Tamerlan
prend Smyrne et la détruit. Les Génois do I\'ra qui se

soumettent à lui se sauvent, et Constantinoplc avec eux.

Le vainciueur s'en retourne content de la gloire qu'il

avait acquise , et fait de grandes conquêtes dans les

Indes; mais ses enfants dégénèrent.
Les chrétiens ne profitent point de la division des

Turcs, et Manuel se sauve à peine.

Les querelles de la maison d'Orléans et de celle de
Bourgogne commencent.
Jean Gaiéas, après avoir remporté de grandes vic-

toires, médite de se faire roi d'Italie, et meurt de peste

à Bologne dans ce dessein. Il laisse le duchéde Milan
à son lils .Jean-Marie, et quelques villes à son autre fils

Philippe-Marie, ce qui divise son état et sa maison.
Les chevaliers de Rhodes réduisent Saladin, sultan

d'Egypte, à une paix honteuse, et se font rendre toutes

les places que le sultan leur avait prises en Syrie et en
Egypte.

La guerre se rallume entre Gènes et Venise pendant
que le maréchal de Boucicaut

,
gouverneur de Gènes

pour le roi de France, est envoyé pour délivrer Fama-
gouste, que Jean, roi de Chypre, assiégeait.

Benoit XUI fuit de son palais d'Avignon. L'obédience
lui est rendue par la France. Il la perd de nouveau par
sa rigueur et le refus qu'il fit de confirmer les élections

faites pendant la soustra;;tion.

Le royaume d'Angleterre est troublé par la guerre
que ceux de la maison de Persi et le comte Duglas font

au roi Henri, qu'ils regardent comme usurpateur, et que
cette guerre met en péril de perdre la vie.

En ce temps la fameuse histoire de la sirène de Har-
lem

,
qui apprend à filer, vit de pain et de lait , adore la

croix, mais demeure toujours muette. Tous les auteurs
contemporains attestent cette histoire, et disent qu'on
l'enterra en terre sainte comme chrétienne.

Phili()pe, duc de Bourgogne , meurt (1404), et sa

femme renonce à sa succession à cause de ses dettes.

Jean son fils, nommé le Hardi, dont la fille avait épousé
le dau[)hin Louis, tous deux fort jeunes, lui succède. La
mort de Philippe qui tenait les affaires en état , et l'hu-
meur violente de son fils mettent tout en péril.

Le roi d'Angleterre veut dépouiller les églises. Un au-

tre Thomas, archevêque de Gantorbéry, s'oppose à ses

desseins avec toute la vigueur que méritait la cause qu'il

soutenait et tout le respect qui est dû à l'autorité royale.

Boniface meurt. Les cardinaux ne peuvent être em-
pêchés de faire une élection. Ils élisent Innocent VIT,
homme de mérite.

Ladislas , sous prétexte de garder Rome, y tient une
armée, et relève le parti des Gibelins.

Innocent se retire à Viterbe ,l40.jl. Les Romains
chassent Ladislas et se mettent en liberté.

Benoit, appelé à Gênes par Boucicaut , bien reçu de
l'archevêque; mais ses troupes chassées, veut traiter

avec Innocent, qui refuse.

Les Fran(;ais, les Anglais et les Flamands se pillent
les uns les autres sans qu'il y ait guerre déclarée.
La frénésie de Charles augmente. Le duc d'Orléans

veut être maître et se joint à la reine pour avoir de son
côté le dauphin, qu'il enlève de Paris. Le duc de Bour-
gogne, qui prétend aussi au gouvernement, gagne le

peuple, et ramène à Paris le dauphin son gendre. La
naine entre les deux maisons devient irréconciliable, et
cause des guerres terribles.

B. — T. Vin.

Les troubles d'.\ngleterre continuent sous d'autres

chefs. Ceux de Galles, qui, dans la révolte contre Ri-
chard lui étaient toujours demeurés fidèles en mémoire
du prince de Galles son père, refusent de reconnaître

Henri
, qui perd contre eux son royaume et sa cou-

ronne.

Innocent est reçu à Rome, et excommunie Ladislas

qui avait occupé le château Saint-.\nge (1406). Il le

rend, et la paix se fait; mais Innocent meurt, et les

Français tâchent d'empêcher une nouvelle élection, en
promettant d'obtenir de Benoit une cession, et de pro-
curer une élection où les deux collèges concourussent.
Les longueurs qui se trouvèrent dans un dessein si sa-

lutaire les déterminent à élire Grégoire XII, homme
docte, modeste et pieux, sous promesse d'abdiquer si

son (Tompétileur en faisait autant.

Les propositions d'accommodement continuent entre

les deux Papes, avec dissimulation de part et d'autre

(1407), et seulement pour contenter les princes et les

peuples par de belles ap[iarences.

Le duc d'Orléans est assassiné dans Paris par ordre

du duc de Bourgogne, qui avoue son crime à son oncle

le duc de Berri et à son cousin Louis II, duc d'.\njou,

roi de Sicile, et s'enfuit par leur conseil.

Il apprend que le peuple n'a pas perdu l'amour qu'il

avait pour lui 1408), et revenu de la guerre de Liège

avec une armée victorieuse, il défend hautement son

crime par la détestable proposition du docteur Jean le

Petit, qui soutient devant le dauphin et toute la cour,

qu'on pouvait tuer un tyran, et que le duc d'Orléans en

était un.

Il se fait, par l'autorité absolue du roi, une paix

plâtrée entre les deux maisons.

La soustraction d'obédience se fait par la France aux
deux contondants. Les cardinaux de Grc'goire l'aban-

donnent et viennent à Pise ; Grégoire les excommunie.
Il est visité par Ladislas

,
qui , sous prétexte de le pro-

téger, se rend maître à Rome; mais son orgueil et son

imprudence, qui approchait de la folie, lui fait bientôt

perdre cette ville.

Benoît prévient par la fuite les ordres que Boucicaut

avait de l'arrêter, et se retire en Aragon.

La doctrine de Jean Hus, prêtre, est condamnée à

Prague par l'université. Il ne garde plus de mesures.

Ses disciples, entre autres Jérôme de Prague, se décla-

rent hautement. Il se cache dans un village, d'où il ré-

pand des écrits furieux qui animent tout le peuple.

Les deux obédiences tiennent un concile général où

les deux Papes sont déposés (1409). Pierre Piiilargieou

Philarète , Cretois , homme de basse naissance , mais de

grand mérite, est élu d'un commun accord, et se fait

appeler Alexandre V
Les deux prétendants persistent à retenir la papauté

malgré le concile.

Grégoire, qui tenait à Aquilée un concile d'un petit

reste des siens, craint le patriarche Antoine, et, lais-

sant son confesseur en habit de Pape, se sauve à Ri-

mini, où la seule autorité de Ladislas empêche qu'il ne

soit tout à fait abandonné.
Benoît se retire de Barcelone.

Il est reçu par Martin, qui avait usurpé le royaume
d'.iVragon sur ses nièces , filles de Jean , son frère aîné.

Martin d'Aragon , roi de Sicile, par sa femme Blan-

che, fille et héritière de Fridéric III, après de grandes

victoires sur la Sardaigne rebelle , meurt de débauches.

Le rovaume est donné à son frère
,
qui meurt sans en-

fants un peu après. Blanche , sa femme
,
gouverne le

royaume, en attendant qu'on fût convenu d'un nou-

veau roi.

Le maréchal de Boucicaut et les Français sont chassés

de Gênes. La sage conduite du maréchal ne put empê-
cher que le désordre des Français et la légèreté des Gé-

nois ne produisissent ce mauvais effet.

Alexandre meurt (1410). Il se disait riche évêque,

'20
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paiivro cardinal, pape mendiant. Jean XXIII, plus
guerrier qu'ecc'li'siasli(|ue, est élu à sa place par le cré-

dit de Louis II, duc d'Anjou, roi de Xaplcs, qui s'ap-

proche a\ec une llolte.

Robert, roi des Romains, meurt, et se fait enterrer
à Heidelberg, où il a\ail l'onde une université.

Le Pape t;khe de faire élire Sigismond, roi de Hon-
grie. Josse, marquis de Moravie, tpà lui est pn'l'c-ré,

meurt bientôt, et Sigismond est élu, s'étant donné à
lui-même son suffrage, comme marquis de Brande-
bourg. Il dit en riant qu'il se connaissait, et non jias les

autres. Son frère Venceslas s'avise alors de contester sa
déposition, ce qui fait différer de quatre ans le couron-
nement de Sigismond.
Après la mort de iMartin , roi d'Aragon , sans en^nts

,

sa succession est disputée. Trois électeurs choisis, le

premier par le royaume d'Aragon, le second par celui

de 'Valence, et le troisième par la Catalogne, élisent,

en présence de Benoit, Ferdinand, appelé le Juste, fils

puiné de Jean I, roi de Gastille, et d'Eléonore d'Ara-
gon. Ce prince prépare la voie à son couronnement par
ses victoires, et se fait reconnaître roi de Sicile.

La guerre civile à peine apaisée se rallume, par les

querelles des maisons d'Orléans et do Bourgogne.
Jean XXIII est reçu à Rome par le secours de Louis

d'Anjou (UII), qu'il soutient aussi contre Ladislas.
Ladislas est battu ; mais Paul Ursin, général des ar-

mées du Pape, no le veut pas ruiner pour se rendre
toujours nécessaire entre le Pape et Louis. Ladislas
prolite du temps, et se relève. Louis, d'une humeur
tranquille

, ne peut souffrir l'inconstance et les trahisons
des Napolitains, et revient en France.

Les bouchers séditieux troublent Paris et favorisent
le duc de Bourgogne.
Le pape Jean fait sa paix avec Ladislas (1412), qu'il

reconnaît roi de Naples, à condition qu'il abandonne
Grégoire

,
qui se retire à Rimini , chez Charles Malateste

son ami.

Jean Hus profite de cette division et de la lâcheté de
Venceslas , et déclame contre le Pape et contre l'Eglise.

Il est chassé de Prague
; mais ses sectateurs troublent

le royaume.
Jean-Marie , fils do Jean Galéas , aussi cruel et aussi

impie que son père dans la haine universelle qu'il s'at-

tire, a peine à garder Milan. Il est tué dans l'église par
des conjurés qui crient liberté

; mais le peuple n'ose
remuer, et Philippe, frère de Jean-Marie, venge sa
mort.

Henri IV, roi d'Angleterre, meurt (1413). Son fils

Henri V lui succède à l'âge de vingt-six ans.
Les Wiclélistes conjurent contre lui.

Ladislas est introduit dans Rome, et la pille. Le Pape
et les cardinaux se sauvent à Bologne, qui appartenait à
l'Eglise.

On convient enfin de tenir un concile, dont le Pape
et l'empereur choisissent le lieu à Constance.
La Samogitie est convertie à la foi par Ladislas, ou

Jagellon , roi de Pologne. La Lithuanie commence aussi

à connaître Jésus-Christ.

Durant l'infâme vie de Venceslas, les Wicléfistes et

Hussiles remplissent la Bohème. La querelle pour la

communion sous les deux espèces s'émeut par les sé-

ditieuses prédications de Pierre d'Esdre et do Jacobel.
Ladislas pille toute l'Italie. Un Juif le fait mourir par

le poison, avec sa fille, dont ce prince avait abusé.
Jeanne II sa sœur, appelée Jeannette, veuve de Guil-
laume d'Autriche, lui succède, et é|>ouse Jacques,
comte de la Marche, de la maison de Bourbon, qui,
ingrat envers elle, l'arrête dans une prison avec Sforce
son connétable. Ils sont délivrés, et il est lui-même
arrêté. Jeanne se donne toute à son amant Caracciole.
Jean XXIII

, défait de la crainte qu'il avait de Ladis-
las. vient à Constance au concile. Sigismond y est cou-
ronné roi des Romains par le Pape, et fait son entrée

solennelle à Constance la veille de Noël. Il chanle à la

messe l'évangile Exiit iïdictum a C.esare Augusto.
Jean Hus \ient au concile comme triomphant avant

que d'avoir la sauvegarde de l'empereur. Il la reçoit

et ne laisse pas, au préjudice de la sauvegarde, de
semer son hérésie. Il a peur et se sauve dans. un
char de paille ; mais il est découxert et mis en prison.

Jean promet la cession par serment, si Grégoire et

Benoit en font autant dans la deuxième session ; mais un
peu après il se sauve déguisé à Schaffhouse , à quatre
milles de Constance, où il demeure en la protection de
Fridéric, duc d'Autriche.

Il s'assure la protection du duc de Bourgogne , et écrit

contre le concile. L'université de Paris, dont l'autorité

était respectée par tout le monde, le condamne. Le
concile lui fait son procès , et l'oblige enfin à la cession.

Les sujets de Fridéric sont condamnés par Sigismond et

absous par le concile du serment de fidélité prêté à leur

prince, ce qui donne occasion aux Suisses de se rendre
maîtres de son pays, qu'ils refusent de rendre après la

paix.

Jérôme de Prague, venu à Constance sur la foi pu-
blique, s'enfuit et est repris.

Le concile dépose Jean XXIII, livré à l'empereur par
Fridéric. Grégoire cède , le concile envoie une légation

pleine de menaces à Benoît.

Jean Hus est condamné et livré au bras séculier. On
le fait brûler vif. Ses cendres sont ramassées et honorées
par ses disciples.

La détestable doctrine de Jean le Petit est condamnée
par le concile sans nommer l'auteur.

Sigismond part pour détourner Ferdinand, appelé le

Juste , roi d'Aragon , du dessein de protéger Benoît. Be-
noit craint, et se retire dans l'île de Paniscole.

Jérôme de Prague se rétracte, s'enfuit, est repris près

de la Bohême, et ramené.
Henri V, plus paisible en Angleterre que son père,

commence à vouloir profiter de la faiblesse du roi de
France et des divisions du royaume. Il fait des proposi-

tions insupportables, et aussitôt descend à Ilarlleur avec
quinze cents vaisseaux. La peste se met dans son ar-
mée. En France on le croit perdu , et on refuse des pro-

positions de paix avantageuses. Il est attaqué près d'A-
zincourt, sur le chemin de Calais, qu'il tâchait de
gagner. Il profite de l'avantage du lieu , et bat les Fran-
çais Les ducs d'Alençon , de Bar, de Brabant, le comte
de Nexers, les deux derniers frères du duc de Bour-
gogne , le connétable, l'amiral, sont tués. Les ducs
d'Orléans et de Bourbon, les comtes de Vendôme et

d'Eu, sont pris, avec beaucoup d'autres. Les Anglais

perdent aussi le duc d'Yorck , oncle du roi d'Angleterre,

et le comte de Sulfolk.

Le dauphin Louis, gendre du duc de Bourgogne,
meurt sans être regretté , à cause de son humeur sau-
vage et particulière.

Durant l'absence de Sigismond, et par la trahison de
quelques seigneurs, les Turcs entreprennent sur la Hon-
grie, et y font trente mille prisonniers. Bajazet , fils de
Mahomet, est empêché par la mort d'attaquer Constan-
tinoplc, et transfère le siège de l'empire de Pruse à An-
drinople, pour être plus près de l'Europe.

Les Portugais prennent Ceuta en Afrique sur les

Maures, qu'ils défont plusieurs fois.

Ferdinand, roi d'Aragon (1 41 G), près de mourir, quitte

Benoit. Son lils Alphonse le Magnanime hérite de ses

vertus et de son royaume.
Le dauphin Jean meurt pour s'être trop échauffé à la

paume. Le dauphin Charles son frère, le dernier des en-

fants mâles de Charles VI, âgé de quatorze ans, épouse
la lillo de Louis, duc d'Anjou, roi de Sicile, ennemi du
duc de Bourgogne.

Sigismond vient à Paris où on ne lui laisse faire aucune
fonction. Il érige dans un village près de Lyon, le comté
de Savoie en duché

,
parce qu'on ne voulut pas lui per-
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mettre de faire cette fonction à Lyon. Amédée est le

pfemier duc.
L'empereur passe en Angleterre pour traiter la pais

entre les deux rois; mais il ne peut réussir, les Anglais

vainqueurs étaient trop fiers.

Jérôme de Prague est brûlé , après s'être plusieurs

fois rétracté, et être retombé dans ses erreurs.

Benoit est déposé dans le concile (1417;. Olhon Co-
lonne , élu le jour de Saint-Martin

,
prend le nom de

ISIarlin V.
Jean s'échappe des mains de ses gardes.

Les Bohémiens, assemblés en corps d'armée au nom-
bre de trente raille, dressent trois cents tables en pleine

campagne pour communier sous les deux espèces.

Venceslas. presque tué par ces séditieux, est sauvé

par l'un de leurs prêtres, qui leur fait voir que ce prince

leur est commode, parce qu'il est bon et lâche.

Les iles Fortunées sont découvertes par un gentil-

homme normand, qui tâche vainement de s'en faire

roi , et sont soumises à Jean II, roi de Castille, sous

les ordres duquel ce gentilhomme, avait entrepris le

voyage.

Les Canaries sont découvertes un peu après, et sou-

mises au même prince.

Benoît s'obstine, et profite du mécontentement d'Al-

phonse V, appelé le Sage et le Magnanime, à qui Mar-
tin V avait refusé quelque grâce (1418).

Le concile de Constance finit, après avoir ordonné
qu'on tiendrait de temps en temps des conciles géné-
raux, pour réformer l'Eglise en son chef et en ses mem-
bres.

La guerre civile s'échauffe en France au milieu de la

guerre étrangère. Le comte d'Armagnac défend le parti

royal et la maison d'Orléans, contre Jean, duc de Bour-
gogne, qui entre dans Paris par intelligence, et fait un
carnage horrible de ceux qu'on appelait Armagnacs. Le
dauphin est sauvé par Tannegui du Châtel, gentilhomme
breton.

Le roi est mené en cavalcade pour approuver tout ce

que le duc a\ait fait.

Jean, fils de l'empereur Emmanuel (1419), épouse So-

phie, sœur du marquis de Monferrat. Son père vivant

,

le fait couronner empereur, et partage son empire, déjà

si faible, entre six enfants.

Bologne se révolte; Antoine Bentivole, chef de la sé-

dition, se rend maitre. Le Pape s'en sauve à peine et

vient à Florence. Jeanne II, reine de Xaples, tenait le

voisinage de Rome, et Baccio de Pérouse, qui protégeait

Jean XXllI , avait occupé presque tout le patrimome
ecclésiastique. Il se rend maitre de Rome, d'oii il est

chassé par Sforce, connétable de la reine Jeanne, son
ennemi. Il se réconcilie avec le Pape par l'entremise dos

Florentins, et en lui rendant quelques places il en retient

d'autres comme \icaire.

Jeanne se soumet à Martin, et en obtient la couronne,
à condition de mettre son mari hors de prison; mais il

n'est pas plus tôt délivré qu'il fait la guerre à sa femme,
et battu plusieurs fois il revient en France.
Jeanne adopte Louis III, fils de Louis II, duc d'An-

jou, et lui donne un nouveau titre sur le rovaume de
Naples. Il part pour se mettre en possession du'royaume,
et pressant trop la reine de l'en revêtir, il l'oblige à ap-
peler Alphonse V, roi d'Aragon, à son secours. Il vient,

et la soutient, contre Louis et contre le Pape, qui le

protégeait. Elle l'adopte en reconnaissance de ses ser-
vices; mais Martin continue sa protection à Louis, et

Alphonse, de son côté, protège Benoit, abandonné de
tout le monde.

Jean, apostat de l'ordre des Prémontrés, aidé par
Jean Zisca, c'est-à-dire Borgne, trouble la Bohême,
Venceslas s'en mit dans une colère furieuse

,
qui lui

causa l'apoplexie dont il mourut.
Zisca prend plusieurs villes. Sigismond, successeur

de Venceslas , aime mieux
,
par un faux zèle , marcher

contre les Turcs, que de réduire les rebelles; ainsi il

perd la Bohème, et ne sauve point la Hongrie.
Le dauphin, poussé par de mauvais conseillers qui

abusaient de son bas âge, fait tuer le duc de Bourgogne
à JIontereau-sur-Yonne, oii il était venu sur sa parole.

Philippe, fils du duc, entreprend la vengeance de ce
meurtre, et s'accorde avec l'Angleterre.

Jean Zisca bâtit Tabor entre deux rivières , et fait le-

ver le siège de Prague à Sigismond (1420).
Les orébites , auue secte de hussites , à l'exemple de

Zisca, bâtissent, sous la conduite de Jean Roraee, une
ville qu'ils nomment Oreb et le mont de Sien, D'autres
sectes s'élèvent dans la Bohème, qui est troublée par ces
fanatiques,

Sigismond fait une croisade contre les hussites, tente
cinq fois d'entrer en Bohême; il est cinq fois battu, et
quelquefois il se retire sans \oir l'ennemi.

Jean le Borgne, devenu aveuglp, n'en commande pas
les armées avec moins de vigueur et de prudence, et

prend un enfant pour guide.

Philippe de Bourgogne gagne la reine Isabeau, femme
de Charles VI, oblige ce prince faible à déshériter son
fils et à donner le royaume au roi d'Angleterre, en lui

faisant épouser sa fille Catherine.

Le Pape reprend Bologne , et revient à Rome qu'il

trou\e déserte. Il la rétablit, et soufl're beaucoup de
Braccio de Pérouse

,
qui le menaçait de la réduire a ses

messes; mais cet homme entreprenant périt tôt après
dans un combat.

Sforce
,
piqué contre Caracciole

,
galant de la reine

Jeanne , rappelle Louis III. Le Pape y consent ; mais Ca-
racciole conseille à Jeanne d'adopter.\lphonse, roi d'A-
ragon, qui faisait la guerre en Corse contre les Génois,
à qui il ôta cette ile, et les affaiblit tellement, qu'ils

furent tôt après contraints de se soumettre à Philippe,
duc de Milan.

L'ile de ^ladère, fameuse par son vin et son sucre,
est découverte sous Jean, roi de Portugal, grand astro-
nome.

Les hussites tiennent un synode à Prague, où ils se
divisent (1421), les uns tenant toutes les erreurs de Jean
Hus, et les autres se renfermant dans la seule nécessité
de la coupe.

Le dauphin Charles prend la qualité de régent, fait

un connétable de France, et remporte en Anjou un avan-
tage considérable sur les Anglais.

La mer engloutit soixante gros bourgs entre Dordrecht
et le mont Sainte-Gertrude. Dordrecht est en péril.

Amurat II. sultan des Turcs, assiège Constantinople
en vain (1422); mais les Grecs sentent leur ruine.

Jagellon, ou Ladislas, roi de Pologne, et Vitonde,
duc de Lilhuanie, ([uoique ennemis de Sigismond, re-
fusent des hussites le royaume de Bohème.

Henri V, roi d'Angleterre, meurt au château de Vin-
cennes à la fleur de son âge, et laisse son fils Henri VI
âgé d'un an. Charles VI meurt un peu après, âgé de
cinquante-deux ans, la quarante -troisième de son
règne.

Charles VII , âgé de vingt ans , est couronné à Poi-
tiers, parce que Reims était tenu par les Anglais , avec
toutes les provinces de deçà la Loire.

Concile de Pavie, en exécution des décrets de Cons-
tance. La peste le fait transférer à Pise (1423). Il est

rompu par le Pape, parce qu'.\lphonse, irrité contre
Martin, qui protégeait contre lui Louis III, y voulait

renouveler les prétentions de Benoit.

Jeanne abdique Alphonse qui la méprisait, et adopte
de nouveau Louis III. Alphonse se retire en Aragon, et

prend en passant ]\Iarseille, qu'il pille.

Sforce , tombé de cheval dans une rivière , se noie
pendant qu'il tâche de faire lever le siège d'Aquila à
Braccio (1424). Il laisse deux bâtards, François et

Alexandre, dont l'aîné le venge, et tue Braccio, qui
fuyait dans un combat.
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Benoît XIII analhomaliso en mourant ses cardinaux,

s'ils ne faisaient un aulro l'apo après sa mort. Ses deux
cardinaux l'ont un Clément VIII , chanoine de Barce-
lonne, (]u'AI|)lionse l'ait couronner, malgré lui, et lui

l'ait créer des cardinaux.

Jagellon aide, contre les Bohémiens rebelles, Sigis-

mond, qui assiste au couronnement de sa femme, avec
le roi do Suède et le roi do i\or\vègo.

Jean Zisca meurt de peste allant trouver Sigismond,
qui lui faisait espérer l'administration, et même le ti-

tre du royaume de BohC'me. Il répond à ceux qui lui

demandaient en quel lieu il voulait qu'on l'enterrât,

qu'on donne son corps aux bêles et aux oiseaux , et

qu'on fasse un tambour do sa peau pour épouvanter ses

ennemis.
Les hussites taborites se di\isent après sa mort en

deux factions, dont l'une, qui retient le nom de tabo-

rites, a pour chef Procope, appelé le Grand, et l'autre

qui se nomme la faction des orphelins, obéit à Procope,
nommé le Petit; les orébites choisissent aussi pour leur

chef un prêtre marié : tous trois ennemis; mais unis
contre les Allemands; qu'ils appellent les Philistins et

les Iduméens, et appellent la Bohème la Palestine et la

Terre-Sainte.

Jacques I, roi d'Ecosse, après dix-huit ans de prison

en Angleterre, est délivré par une grosse rançon, et ré-

tablit les affaires d'Ecosse.

L'empereur Manuel meurt (1423). Son fds Jean Pa-
léologue est contraint par Amurat de ruiner une forte-

resse que son père avait bâtie a\ec grand soin, à la tète

du Péioponèse.

Charles le Noble, roi do Navarre, meurt. Blanche, sa

fille, et son héritière, épouse Jean, frère d'Alphonse, roi

d'Aragon, qui est couronné avec elle à Pampelune.
Jean, roi de Chypre, est vaincu et pris par le Soudan

d'Egypte; toutes les villes sont brûlées, excepté Fama-
gouste, qui est défendue par les Génois, et se sauve par
un tribut annuel (1426). Le secours d'Europe vint après
la prise du roi, et se retira, de peur que le Soudan ne
le tuât, comme il les en menaçait.
Le Pape condamne Alphonse, qui refuse deux légats,

et, entre auti-es, Pierre, cardinal de Foix.
Le cardinal Henri, Anglais, légat du Pa|)e, venu en

Bohème avec une ai'mée capable de subjuguer tout le

royaume, prend la fuite sans voir l'ennemi fi 427).
La Castille est agitée de guerres civiles pendant la

jeunesse emportée de Jean II, dont les sujets ne purent
souH'rir la faveur d'Alvarez de Lune , neveu de Benoît
XIII.

L'hiver, fécond en fleurs dans l'Italie, est suivi d'une
peste horrible (1 428).

Bologne, rebelle contre le Pape, est interdite.

Sigismond , aussi peu heureux contre les Turcs que
contre les Bohémiens, fait passer le Danube à une partie

de SCS troupes, et les laisse tailler en pièces par l'en-

nemi.

Ce prince se reconnaissant peu propre ù la guerre
donne le commandement de ses armées a Pipe, ou Phi-
lippe, Florentin, qui, en divers combats, tue quarante
mille Turcs.

Alplionse, longtemps incertain, cède enfin aux fortes

persuasions du cardinal de Foix, et fait cesser en Ara-
gon les restes du schisme.

Le faux Clément VIII se dépose, et prie ses cardi-
naux d'élire un autre Pape. Ils élisent Othon Colonne,
qui était Martin V, et se déposent.

La bataille des Harengs, où sont défaits les Français
et les Ecossais leurs alliés, qui allaient au secours d'Or-
léans assiégée par les Anglais, nnluisit les affaires de
Charles VII à la dernière extré'mité. Jeanne d'Arc, nom-
mc'O la Pucelle d'Orh'ans

,
])ai-ait, et se dit envoyée de

pieu, pour faire lever le siège d'Orléans, conduire le roi

à Reims pour y être sacré, et lui annoncer que les An-
glais seraient ciuiss(''s du royaume. L'effet justifie ses

promesses; Orléans est secouru par la Pucelle, et le roi

est sacré à Reims. Toutes les villes sur le chemin se
rendent à lui.

Les hussites, partagés en trois armées, ravagent la

Elongrie, la Pologne et l'Autriche. Sigismond, au lieu

de les réprimer, s'amuse à semer des querelles entre Ja-
gellon et Vitonde.

L'ordre de la Toison d'or est institué à Bruges (1430),
a l'honneur de saint André, par Philippe le Bon, duc de
Bourgogne.
La Pucelle d'Orléans est prise dans un combat par

les Anglais, qui la font condamner au feu comme ma-
gicienne, et pour avoir porté l'habit d'homme.

Thessalonique, vendue aux Vénitiens par les Grecs
(1431), qui désespéraient de la garder, est prise par les

Turcs, et tous les citoyens égorgés. Les Vénitiens se

sauvent dans leurs vaisseaux et battent les Turcs, mais
ne les incommodent pas. .Amurat, victorieux, étend ses
conquêtes [lar toute la Grèce.

Jean Castriot , roi d'Epire, pour avoir la paix et sa
liberté, donne aux Turcs Croie, sa ville capitale, et

Georges, son fils, appelé depuis Scanderberg, bien élevé
par les Turcs.

Sigismond lève une grande armée contre les hussites,

qui ravageaient la Silésie et l'Autriche.

Martin convoque contre eux, et pour la réformation,

le concile à Bàle. Il envoie légat en Bohème le cardinal

Julien, qu'il destinait pour ])résident du concile.

Il meurt, et Eugène IV, grand de corps et d'esprit,

est élevé à la chaire de saint Pierre.

Fridéric, marquis de Brandebourg, marche contre les

hussites avec quarante mille chevaux , et tout d'un coup
prend la fuite pai' une terreur panique.

Albert, duc d'Autriche, contraint ceux qui étaient en
son pays de se soumettre au futur concile et au cardinal

Julien.

Le concile est ouvert à Bâle. Le Pape tâche de le dis-

soudre, et en convoque un à Avignon, où il invite Si-

gismond, qui va en Italie, et reçoit la couronne de fer

à Milan.

Le jeune roi d'Angleterre, âgé de douze aus, est mené
à Paris, où il est couronné à Notre-Dame.

Jean, roi de Castille, bat les Maures, et aurait pu
prendre Grenade sans Alvarez de Lune, qu'ils avaient
gagné.

Le concile donne un sauf-conduit aux Bohémiens
(14.'H). Le Pape est obligé de le rcconnaitre, pressé par
l'empereur Sigismond, et encore plus vivement par le

cardinal Julien. L'empereur s'en déclare le protecteur.

Jean Caracciole, galant de la reine Jeanne, fait grand
maréchal, la maltraite

;
elle le fait tuer, et ne laisse pas

de favoriser le roi d'Aragon, qu'il soutenait.

Les trois partis des hussites comparaissent au concile

et y sont oui's (1433). Ils sont renvoyés avec des légats

pour accommoder les affaires sur les lieux.

Sigismond vient à Rome, où il rend au Pape les

mêmes devoirs que ses prédécesseurs, et y est couronné
le jour de la Pentecôte. Il fait François de Gonzague
marquis de ISIantoue.

Les légats du concile rapportent quatre articles des
hussites, qui sont afnirouvés avec quelque léger chan-
gement. La communion sous les deux espèces leur est

accordée, à condition de ne pas condamner ceux qui

communiaient sous une seule, et de quitter leurs autres

erreurs. Les taborites et les orphelins refusent l'accord

et assii'gent Pilsen.

Le Pape et le concile commencent à se brouiller; mais
Sigismond, qui assiste à la quatorzième session, joint

aux autres rois, oblige le Pape à adhérer au concile dont
il avait cassé les décrets.

Une paix perpétuelle, entre Sigismond et le Turc, est

publiée dans la grande ^église de Bâle.

Les lettres et les légats du Pape sont reçus à Bâle

(1434), et le décret de Constance pour la supériorité du
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concile y est publié. Cependant le Pape, chassé par une

sédition arrivée à Rome , s'était à peine sauve à Flo-

rence. François Sforce soutient le Pape, dont les afifaires

se rétablissent par la mort de Nicolas Force-de-Lion '

,

auteur de la sédition, qui est tué.

Les ambassadeurs grecs viennent au concile avec les

lettres de Jean Paléoîogue, et de Joseph, patriarche.

Le siège de Pilsen levé par le secours du concile. Les

taboriteset les orphelins sont tués en grand nombre,

et le reste est brûlé dans les lieux où ils s'étaient ren-

fermés.

Sigismond est publié roi de Bohême par les deux

partis.

Amédée. premier duc de Savoie, homme vain et d'une

extrême mollesse, quitte ses Etats, et se retire à Ri-

paille, où, sous l'habit d'ermite, il mène une vie magni-

fique et délicate.

Jagellon meurt à quatre-vingts ans , après en avoir

régne qiiaranle-neuf : homme de grand mérite et de

grande piété. Son fils Uladislas, encore enfant, lui suc-

cède.

Louis III , adopté par Jeanne, meurt à Cosence, de

lassitude et de chaud.

Jeanne meurt elle-même (143.b), après avoir nommé
par testament René d'Anjou, frère de Louis III, pour

liérilier de son royaume, et laissé l'administration à seize

seigneurs, en attendant sa venue.

lï était alors prisonnier de guerre entre les mains de

Philippe, duc de Bourgogne; mais sa femme Isabelle

mène avec elle ses deux fils Louis et Jean , et est reçue

comme reine dans tout le royaume. Alphonse était en

Sicile, qui songeait à faire \aloirson adoption cassée

par tant d'actes. Il prend Capoue par intelligence, et

tâche de surprendre Cajette. Il est battu et pris par les

Génois avec son frère le roi de Navarre, et plusieurs

seigneurs. Ils le mènent à Milan au duc Philippe, dont

ils "étaient alors sujets. Alphonse est reçu comme victo-

rieux, et renvoyé après un accord fait entre lui et Phi-
lippe, contre les Français.

Les Génois se révoltent sous la conduite de François,

Spinola , et tuent leur gouverneur.

Cajette est surprise par Pierre, frère d'Alphonse. Le
Pape est presque pris à Florence par la conspiration de

ré\êque de Navarre, à qui il pardonne.

Traité d'Arras entre Charles VII et Philippe, duc de
Bourgogne, par l'entremise du concile.

*

Les Anglais refusent des conditions raisonnables.

Sigismond réforme l'empire.

Albert d'Autriche, son gendre, bat les Turcs. Un
simple soldat retire les Hongrois de la fuite, en fendant^

les bataillons ennemis pour regagner les étendards. Il'

est fait chevalier, et récompensé en toutes manières par

Sigismond.
Dans la session vingt et unième du concile on travaille

à la réforme du clergé, et on abolit les annales, ce que
le Pape souffre peu volontiers.

Les Grecs, invités par le concile et le Pape, deman-
dent une ville d'Italie où l'empereur et le patriarche

pussent s'assembler avec le Pape, qui l'accorde, et on
lait un fonds pour les frais du voyage.
Alphonse, roi d'Aragon (1436), exclu de Naples par

Eugène, s'unit au concile qui, dans la session vingt-troi-

sième, règle le Pape, surtout à l'égard de ses proches.
Rome, presque prise par Alphonse, roi d'.\ragon, est

sauvée par' Jean '\'i tel , ou Vilelleschi, archevêque de
Florence, et patriarche d'.\lexandrie.

Assemblée en Moravie , où Rochysana , avec quatre
prêtres des hussites, se soumettent au Pape en présence
de Sigismond et d'Albert d'Autriche.

Paris se rend à Charles VIL Catherine, sa sœur, veuve
de Henri V, meurt après avoir eu deux enfants d'Ouin,
son valet, bâtard d'un valet qu'elle épousa, pour légiti-

mer ses enfants; mais le valet fut condamné par les sei-

I . -V. Fleury met Xicolas Force-Bras.

gneurs à perdre la tête. Les deux enfants, Edmond et

Gaspard, furent créés par Henri VI, leur frère utérin,

comtes de Pembroc et de Richement. Edmond épousa

une femme de la maison de Lancastre, et Henri VII, roi

d'Angleterre, est sorti de ce mariage.

Gauthier, comte d'Athalie, conjure contre Jacques

,

roi d'Ecosse. Catherine Duglas, dame d'honneur de la

reine, met son doigt au lieu de verrou et le laisse rompre.

La reine, qui se met entre le roi son mari et le meur-
trier, reçoit deux coups; mais le roi, percé de vingt-

deux, tombe mort. Le comte reçoit un châtiment digne

de son crime. Jacques II succède en bas âge, et le

royaume est troublé.

Eric, roi de Danemarck et de Norwège, chassé de

Suède depuis longtemps par Engelbert , rentre en le

tuant, et veut laisser ses royaumes à Bogislas, duc de

Poméranie, fils de son oncle, qui se retire volontaire-

ment dans l'Ile de Gothiande, avec ses richesses et sa

maîtresse.

Tout se prépare à la rupture- entre le Pape et le con-

cile (1437). Ils ne peuvent convenir du lieu où on l'as-

semblera avec les Grecs. Les Pères veulent Bàle; le

Pape propose Florence. Le Pape et le concile envoient

séparément leurs légats aux Grecs, qui reçoivent ceux

d'Eugène.
Jean Paléoîogue part pour l'Italie, quoique détourné

par le Turc, qui craint l'union. n

Le concile fulmine contre le Pape. Plusieurs Pères

quittent; ce qui donne plus de confiance à Eugène, qui

transfère le concile d'abord à Florence, et enfin à Fer-

rare, lieu agréable aux Grecs.

Sigismond punit les hérétiques bohémiens, et les en-

voie "périr dans les guerres contre les Turcs. Il meurt âgé
de soixante-dix ans, du règne de Hongrie le cinquante

et unième, de Rome le vingt-septième, de Bohème le

dix-septième, de l'empire le cinquième. Sa vie dissolue

est imitée par sa femme, qui, après la mort de son mari,

s'abandonne à l'intempérance avec un excès qui fait

horreur.

Albert d'Autriche, mari d'Elisabeth, fille de Sigis-

mond , succède au royaume de Bohème et à celui de

Hongrie. Son beau-père le jugeait digne de l'empire,

et croyait heureux les royaumes dont il serait prince.

Le concile suspend Eugène 1438;. Le cardinal Julien

et les autres cardinaux se retirent, à la réserve de Louis,

Allemand, cardinal, archevêque d'Arles, homme saint

et docte.

Le concile s'ouvre à Ferrare. Jean Paléoîogue arrive

à Venise avec son frère Démétrius, le patriarche Joseph,

et environ sept cents prélats. L'empereur Grec arrivant

auprès du Pape lui baise la main. Les chefs de saint

Pierre et saint Paul,'avec l'Evangile au milieu, le Pape

à la droite avec les Latins , l'empereur à gauche , avec

le patriarche et les Grecs, on commence les disputes.

Albert est élu roi des Romains.
La neutralité germanique entre le Pape et le concile

est également condamnée par Eugène, et à Bâle.

Charles VII défend aux prélats français d'aller à Fer-

rare, où pourtant quelques-uns se trou\ent.

Il envoie une ambassade à Bâle pour empêcher qu'on

ne prononce contre Eugène, et ordonne l'assemblée de

Bourges , où la pragmatique est faite selon les décrets de

Bàle un peu modifiés.

A Ferrare, seize sessions se passent en disputes entre

les Grecs et les Latins, et le concile est transféré à Flo-

rence d'un commun consentement.

René paie une grande rançon à Philippe et va en

Italie, fait la guerre à Alphonse qui est contraint de
lever le siège de Naples après la mort de son frère , tué

d'un coup de canon.

Philippe, duc de Milan, dans la guerre contre Venise

et Florence , donne le commandement de ses troupes à

François Sforce.

Edouard, roi de Portugal, meurt de peste par une
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lettre, dans une rctraitor)ù il so jette pour l'éviter. Al-

phonse V, son fils, lui succède, à l'âge de six ans, sous

la régence de sa mère; mais les Portugais veulent des

hommes, et la régente est obligée de se retirer.

Le Pape arrive à Florence (1439), après avoir évité

les embuscades que lui avaient dressées sur le chemin
Alphonse et Philippe ses ennemis.

Le patriarche meurt, et laisse un écrit qui marque
son union a\cc l'Eglise latine , et sa soumission envers

le Pape. L'accord est résolu et souscrit de l'empereur

grec et de tous les prélats, à la réserve de Marc d'E-

phèse. L'empereur s'en retourne chargé de richesses.

Le Pape instruit les Arméniens qui se soumettent à lui.

On lui fait son procès à Bâie ; la plupart des prélats

se retirent.

L'ermite Amédée, autrefois duc do Savoie, est élu

Pape, et s'appelle Félix V.

Marc d'Ephèse trouble tout en Orient (1440).

Isidore , archevêque de Russie , emprisonné par les

Russiens , et dé|)Ouillé de tous ses biens, parce qu'il

reconnaît l'Eglise romaine, vient à Rome.
Albert meurt. Fridéric III ou IV, si on compte Fridé-

n'c le Beau, duc d'Autriche, fils d'Ernest et cousin

d'Albert , est élu à vingt-six ans, et tient l'empire cin-

quante-trois.

Après la mort d'Albert, les royaumes de Hongrie et

de Bohème sont troublés par l'imprudence de la teine

Elisabeth. Elle avait deux filles; et, se croyant grosse
,

dans la crainte d'accoucher d'une troisième fille, elle

laisse établir par les Hongrois Uladislas, roi de Pologne.

Elle a un fils qu'elle nomme Ladislas. Le royaume se

partage entre Uladislas, déjà établi, et cet enfant que sa

mère emmène en Autriche.

Fridéric refuse le royaume de Bohème , et le laisse

gouverner par deux régents, l'un catholique et l'autre

liérélique, jusqu'à ce que Ladislas soit plus graud.

Eugène et Félix so donnent des anathèmes; mais

Félix était peu suivi, et la France, qui approuvait le

concile, ne cessa jamais de reconnaître Eugène, qu'elle

croyait mal déposé.

Les maisons d'Orléans et de Bourgogne se réconci-

lient. Charles, duc d'Orléans, racheté par Philippe,

duc de Bourgogne, de la prison des Anglais, où il était

depuis la bataille d'Azincourt, épouse Marie de Glèves
,

sa nièce.

Quelques-uns croient l'imprimerie trouvée en ce

temps.
Blanche, reine de Navarre, meurt, et laisse plu-

sieurs enfants à Jean son mari, qui demeure roi (1441).

Alphonse .tâche d'affamer Naples (144:2). Un maçon,
qui se sauvait de la ville par un aqueduc, est découvert.

Alphonse entre parce chemin-là. iTené, après avoir fait

tout ce qu'un grand capitaine et un brave soldat pou-

vait faire, se relire dans un des châteaux, d'où d se

retire sur les galères de Gènes à Pise , à Florence, et

enfin en France. Alphonse demeure le maître.

Amurat , après sept mois, lève le siège de Belgrade,

battu trois fois par Jean Huniade, vaivode de Transil-

vanie, que quelques-uns appellent Corvin, du village

où il est né.

Le jeune Démétrius se révolte contre son frère Jean

Paléologue, et l'assiège dans Conslantinople avec les

Turcs ("l443). La paix se fait; mais les Turcs songent

toujours à se rendre maîtres de la \ille impériale.

Alphonse, douteux entre Eugène et Félix, s'offre à re-

connaître celui qui fera sa condition meilleure. Eugène

l'emporte, et le roi rappelle de Bâle ses ambassadeurs.

Eugène est reçu à Rome après dix ans, et ôte l'impôt

qui avait causé la révolte.

Huniade, par ordre du roi Uladislas, attaque les

Turcs sur le llouvo Morave avec dix mille chevaux, du-

rant la nuit ; en tue trente mille , en prend quatre mille
;

les autres
,
jusqu'à cent mille, prennent la fuite. Il bat

encore le gouvernement d'Asie et le prend. L'impatience

des chrétiens l'empêche de chasser les Turcs de la

Grèce.
Georges Castriot se fait rendre Croie et toute i'Epire,

sur une lettre qu'il fait écrire par force au secrétaire

du Ijassa, qui était avec Castriot au combat donné sur

le Morave.
Le Soudan d'Egypte assiège Rhodes (1444), d'où il est

repoussé avec honte par les chevaliers.

Grande armée de terre et de mer pour chasser d'Eu-
rope Amurat. Il offre la paix qu'on accepte et qu'on

rom|)t après par les conseils du cardinal Julien.

Amurat, qui par l'accord s'était retiré en Carmanie

,

repasse en Europe, passe le Bosphore par le moyen des

Génois, et combat les chrétiens auprès de Varne. La
victoire est longtemps douteuse. Uladislas, roi de Po-
logne et de Hongrie, est tué combattant courageuse-

ment. Sa tète, mise au bout d'une lance, inspire le

courage aux Turcs et la terreur aux chrétiens. Jean
Huniade, contraint de prendre la fuite, est échangé

bientôt '. Le cardinal Julien est tué par un batelier qui

crut lui trouver beaucoup d'argent. Amurat, victorieux,

souhaite des victoires aussi ruineuses que la sienne à

ses ennemis. Douze gentilshommes polonais, des mieux
faits et des plus jeunes, choisis pour ce prince infâme,

conjurent sa mort, et, se voyant trahis, se tuent les

uns les autres pour ne point tomber en la puissance de

!
ce brutal.

Durant la trêve entre la France et l'Angleterre, le

dau|)liin Louis assiège Metz pour l'amour de René , roi

de Sicile, qui prétendait qu'elle appartenait au duché
de Lorraine. Il avait épousé l'héritière de ce duché. La
ville, prise après cinq mois, se rachète de deux cent

mille écus d'or. Louis fait la guerre aux Suisses avec

des troupes reformées, les défait en plusieurs rencontres,

prend Montbéliard , repousse ceux de Bâle; mais à la

lin il s'égare dans des chemins détournés, et revient à

peine en France.
L'empereurJean Paléologue meurt sans enfants (1445).

Son frère Démétrius dispute l'empire à Constantin son

aîné : mais les Grecs et les Turcs, sans qui les Grecs

n'osaient plus rien faire, préfèrent Constantin, illustre

pour avoir bien défendu le Péloponèse.

Ladislas est reconnu roi de Hongrie, sous la régence

de Jean Huniade. Fridéric, entre les mains de qui il

avait été déposé dans son bas âge, ne le veut point

rendre.

Casimir, frère d'Uladislas , est élu en Pologne.

La neutralité germanique est levée, et le pape Eu-
gène est reconnu à Gènes (1446). Les Adornes, les Ful-

goses et les Fiesques prétendent au gouvernement , et

Gênes est déchirée par trois puissantes factions ,
durant

lesquelles Charles VII occupe Final.

Henri VI, roi d'Angleterre, prince faible, laisse tout

le gouvernement à Onfroi , duc de Glocester. Margue-
rite d'Anjou , sa femme, l'excite à reprendre l'autorité.

Le duc est éloigné des affaires, qu'il avait si bien ma-
niées durant vingt-cinq ans. On lui fait son procès, et

enfin il est étranglé par sentence des seigneurs.

Dordrecht est inondé, et cent mille hommes périssent

dans les eaux.

Après la paix d'Allemagne, Eugène meurt (1447). Ni-

colas V, de basse naissance , mais de grand méiite et

savant, est élevé malgré lui au pontificat. Il commence
son pontificat en travaillant à la paix de l'Italie. Il se

tient une grande assemblée à Lyon pour l'obliger à cer-

taines choses envers Félix , moyennant qu'il se déposât.

Philippe, duc de Milan, aussi impie cpie son père,

meurt comme lui sans sacrements. Sa succession est

prétendue par l'empereur, par Alphonse, roi d'Aragon,

et avec plus de droit, par Charles, duc d'Orléans, du

coté de Valentine son aïeule; Milan songe à s'all'ranchir,

1. Huniade se retirant vers la Hongrie, fui fait prisonnier en Valacliie
;

mais peu de temps après on lui rendit la liln-rté
,
que l'on accompagna de

pr&cnts. Continuation de Fieiiri/, t. XXII, p. Mi.
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mais elle en est empêchée par Venise et par François

Sforce, qui avait épousé une bâtarde du défunt duc.

Casimir est couronné roi de Pologne.

Le légat Jean Car\ ayal refuse de" sacrer Rochysana

,

élu archevêque de Prague , et le confond dans une dis-

pute (1418). Les hussites se réveillent et se rendent maî-

tres de Prague. Le légat a peine à se sauver de leurs

mains.
Jean Huniade entreprend de venger sa dernière dé-

faite, et il est de nou\eau battu, après trois jours de

combat opiniâtre. Il se sauve à peine, contraint de de-

meurer trois jours sans manger. Il tombe le quatrième

enire les mains de deux voleurs. Pendant qu'ils dispu-

tent entre eux sur une croix d'or qu'il avait, il prend

l'épée de l'un dont il tue son camarade , et le met en
fuite lui-même. Egaré par son guide , il tombe entre les

mains du despote Georges son ennemi, qui ne le lâche

qu'en l'obligeant à lui donner pour otage Ladislas son

second fils, qu'il retire ensuite par les armes.
Charles, fils de Canut, des anciens rois Goths, après

la mort du roi Christophe, est élu roi de Suède.
Les Danois ou les Xorwégiens élisent Christian ou

Christiern.

Félix abdique, pressé par Charles VII, et plus encore
par son propre fils Louis, duc de Savoie 11449). Il est

créé légat perpétuel en Savoie. Les ornements pontifi-

caux lui sont laissés à la réserve de quelques-uns. Ses
cardinaux sont reçus par Nicolas. Tout cela se fait à

Lausanne, où le concile de Bâle s'était transféré , et il

finit en consentant à la cession.

Milan , affamé par François Sforce et mal secouru par
les Vénitiens, le reconnaît pour duc.
Le fils du roi de Castille se révolte contre son père,

en haine d'Ah arez de Lune.
La trêve entre la France et l'Angleterre est rompue

parla prise de Fougères, que les Anglais surprennent
au duc de Bretagne. Rouen et plusieurs villes impor-
tantes de Normandie sont reprises par les Français.
L'Angleterre est agitée de guerres civiles. Le roi est

contraint de livrer au peuple de Londres ses favoris,

qui sont tués.

Croie est assiégée par Amurat et défendue par Scan-
derberg (1430). Nicolas V travaille à lui envoyer du
secours.

Victoire des Français à Formigny, entre Carentan et

Baveux. Les .anglais sont chassés de Normandie.
Àmurat désespère de vaincre la résistance de Scan-

derberg, dont la valeur semblait être au-dessus de
l'homme (I4ol). Ainsi il lève le siège de Croie avec un
chagrin mortel et meurt d'apoplexie.

Mahomet II , son fils aîné, lui succède à vingt et un
ans, prince né pour la guerre, qui avait une telle

haine pour les chrétiens, qu'il se lavait les yeux quand
il en avait vu quelqu'un.

Nicolas V in\ite les Grecs à la concorde, et les menace
des jugements de Dieu s'ils persistent dans le schisme.

Le cardinal Isidore, autrefois archevêque des Rus-
siens, parle fortement de l'imion à l'empereur Constan-
tin VIII et au sénat; mais il n'est pas écouté.

Fridéric se prépare à mener en Italie le jeune roi de
Hongrie et de Bohême , âgé de douze ans; et prévoyant
les troubles, il ne le veut rendre à ses sujets que capa-
ble de régner.

Les Anglais sont chassés de Guyenne par Jean , comte
de Dunois , et il ne leur reste que' Calais seul.

Charles, prince de Vianne, se soulè\e contre le roi

son père. Ce jeune prince attaché à ses études attendait
sans impatience la succession du royaume, qui lui ap-
partenait par Blanche sa mère ; mais le nouveau mariage
de son père l'oblige à songer à lui. Il s'emporte jusqu'à
faire la guerre; mais il est battu, pris, et tenu deux
ans en prison. Il craint le poison , et ne veut prendre
de viandes que celles que lui donne son frère Alphonse.

Fridéric est reçu magnifiquement à Venise, où il fait

casser par un fou le service de cristal qu'on lui présen-
tait

, pour en a\ oir un d'or (1 432). Il vient à Rome bai-
ser les pieds du Pape. Il y entend le beau discours
d'^Enéas SiUius, et le panégyrique prononcé par le

jeune Ladislas sur les prérogatives du Saint-Siège. Il

est couronné avec sa femme. Il retourne en Allemagne,
et en repassant à Venise , il fait le marquis d'Esté duc de
Modène et de Regge.

Arrivé en Autriche, il est obligé par Jean Huniade à
rendre le jeune Ladislas, qui retourne en Hongrie.
Bordeaux pris par les Anglais est aussitôt après repris

sur eux, et ils perdent toute espérance de recouvrer la

Guyenne, qu'ils avaient tenue trois cents ans.

Mahomet se prépare au siège de Constantinople , et
élè\e un fort sur le Bosphore, auquel les Grecs sont
obligés de contribuer (1433). Un peu après il fait faire

des canons qui jetaient des pierres de huit cents li\ res,

et fait autour de la ville une circonvallation de treize

mille pas. La ville trop forte par terre est attaquée par
la mer, qui est fermée par soixante-dix vaisseaux atta-

chés ensemble , outre lesquels Mahomet avait trois cent
vingt vaisseaux et deux cent cinquante-huit mille hom-
mes. Six mille Grecs, et six mille tant Vénitiens que
Génois, défendaient la place, commandée par Jean
Justinien , Génois. Trois vaisseaux génois avec un de
l'empereur forcent la flotte de Mahomet , lui tuent douze
mille hommes, et entient dans le port sans aucune
perte. Jean Huniade venait de Hongrie avec des trou-
pes. L'assaut général se donne le 23 mai. Il s'y fait un
grand carnage de Turcs. Justinien , légèrement blessé

,

se retire sans donner aucun ordre , et ne veut plus re-

venir. Les Grecs prennent la fuite; la ville est prise

avec ses richesses immenses, capables de lui attirer

plus de secours qu'il n'en fallait pour se défendre. L'em-
pereur Constantin accablé dans la presse évite les mains
du \ ictorieux. Les Génois rendent Péra. Justinien

, re-
tiré à Scio

, y meurt de regret. Plusieurs savants grecs
se retirent en Italie , oii ils sont bien reçus , à Rome
par le Pape , et à Florence par le magnifique Côme de
Médicis. La connaissance de la langue grecque s'étend
par tout l'Occident. Alvarez de Lune est disgracié, et

perd la tête à Valladolid.

Les desseins de l'einperenr et des princes chrétiens
contre le Turc sont rendus inutiles par leurs divisions

{1434;.

Jean, roi de Castille, meurt. Henri IV son fils lui

succède à l'âge de trente ans, et mène une vie infâme
par ses débauches.

Nicolas V meurt de regret de la prise de Constanti-
nople. Bessarion , célèbre archevêque grec, fait cardi-
nal depuis l'union dont il fut un des principaux promo-
teurs, prêt à être élu Pape, est rejeté, comme Grec
trop nouvellemeht converti. Alphonse Borgia, Espagnol,
est fait Pape sous le nom de Galixte III. Il fit revoir le

procès de la Pucelle d'Orléans, et justifia sa mémoire.
Ses accusateurs et ceux qui l'avaient condamnée péri-

rent mal.

Le Pape fait tout ce qu'il peut pour exciter les chré-
tiens contre les Turcs.
Mahomet assiège Belgrade avec cent cinquante mille

hommes (1436). Le cardinal Jean Carvayal , légat du
Pape, amène au secours quarante mille hommes, dont
Jean Huniade est général. La rivière rougit du sang des
Turcs. Les chrétiens entrent dans la ville épuisée, et

soutenue seulement par les sermons de Jean Gapistran
,

cordelier. INIahomet ne laisse pas de donner l'assaut.

Jean Gapistran, à la brèche avec un crucifix, soutient

les soldats autant que la valeur de Jean Huniade. Les
Turcs entrent plusieurs fois et plusieurs fois sont re-

poussés. Mahomet reçoit une blessure qu'on croit mor-
telle, et lève le siège en désordre, laissant devant la

place cent grosses pièces de canon. Huniade, accablé
du travail prodigieux de cotte journ('e, meurt sainte-

ment, et laisse deux fils, Louis et Tilathias.
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Ladislas fait mourir l'ainé des enfants ri'Huniade qui

avait tué un di's ennemis de sa maison (1 i'>7).

Le royaume de Chypre est troublé par la mort du

roi Jean, décédé sans enfants, et par les prétentions de
Jacques, bâtard du roi précédent, contre Louis de Sa-

voie, qui avait épousé Charlotte, fdie du même roi.

Le cardinal d'Aquilée, envoyé légat en Orient, y rem-
porte de grands avantages sur les Turcs, et châtie deux
parents du Pape qui avaient pillé l'île de Chypre. Le
Pape approu\e son procédé.

Ladislas, roi de Bohème et de Hongrie, et duc d'Au-
triche , réconcilié a\ec Fridéric, meurt à Prague, où
il élaitxenu pour épouser Madeleine, fille deCharlesVII,
roi de France.
Mahomet prend Dorinthe , et profitant de la division

des deux frères Paléologue, Thomas et Démétrius, il

rend le Péloponèse tributaire (H.ïS).

Le royaume de Hongrie est donné par élection à

Mathias, fils de fhmiade.
L'empereur Fridéric, le roi de France, et Casimir,

roi de Pologne, prétendent à la Bohème. Georges Pog-
gebrache, qui avait gouverné le royaume durant la mi-

norité du dernier roi, est élu par les états du pays,
quoique hussite.

Alphonse, roi d'.4ragon et de Naples, meurt. Les
louanges des gens de lettres, dont il était le protecteur,

couvrent ses \ices et relèvent ses vertus. Jean, son
frère, roi de Navarre, lui succède en Aragon; il laisse

par testament le royaume de Naples à Ferdinand, son
bâtard. Il surmonte aisément les obstacles que le Pape
lui faisait, et, avec plus de peine, ceux que lui susci-

tèrent René avec Jean d'Anjou, son fils, et Charles,

prince de Vianne ; mais le dernier meurt bientôt, et avant
le roi Jean, son père.

Calixte meurt au milieu des grands desseins qu'il avait

contre les Turcs. ^Enéas Sylvius, Siennois, autrefois

grand défenseur du concile de Bâle, est élu, et s'ap-

pelle Pie II. Il tient une assemblée des princes chrétiens

a Mantoue, pour les exciter contre le 'l'urc.

Jacques le Bâtard, arche\èque de Nicosie, qui pré-
tendait le royaume de Chypre, se sauve en Egypte (1 4.39)

d'où, par le moyen de Mahomet, il obtient du Soudan
une flotte pour occuper Chypre.
Le P'âpe ordonne aux Kohéniiens et Silésiens d'obéir

à Georges tant qu'il ne ferait rien contre la foi.

Il s'achemine vers Jlantoue. Le magnifique Côme de
Médicis le reçoit à Florence. C'était un particulier sujet

de cette république, mais <iui avait accpiis par sa sa-
ge.sse et sans violence une autorité presque souveraine
dans sa patrie, et qui égalait les grands princes par le.-

libéralités qu'il faisait paj-aiti-o, princi|)alement dans les

grands édifices sacrés et profanes qu'il faisait, et par
les pensions qu'il donnait aux gens de lettres, dont Flo-

rence était en ce temps, par ses soins, le plus agréable
domicile.

L'assemblée de Mantoue ne [iroduit rien. Pie n'at-

tend plus de secours que do l'Allemugno, qu'il favorise

en tout.

Jean d'.Anjou gagne une bataille navale contre Fer-
dinand. .Au lieu d'aller droit à Naples, il perd le temps
à assiéger d'autres villes. Cependant Ferdinand reçoit

les secours que le Pape et Sforce lui envoyaient.

Monombasia ou Malvasia, autrefois Epidaurus, qui
n'était accessible que par un endroit, se donne au Pap)
(1460), pendant que Thomas , un des frères Paléologue, '

la veut livrer, et que l'autre ne la peut défendre.
Jacques II , roi d'Ecosse, est tué au siège d'un châ-

teau que sa femme, fille du duc Gueldres*, ne laisse pa-;

de prendre. Jacques III, son fils, règne sous la tutelle

de sa mère.
Les Génois se révoltent contre les Français, Le Papa

les favorise. Prosper .Adorne est chef de la' rébellion. Lo
secours envoyé par Charles 'VII est défait par l'évêque
Paul.

René, roi de Naples, qui venait avec une armée na-
vale, est mis en fuite, et la citadelle de Naples rendue.

Jacques lo Bâtard occupe la Chypre par le secours
des Egyptiens et des Turcs (1461). Le Pape lui refuse

la couronne.
Les Génois perdent Famagousto après trois ans de

siège. Le roi Louis passe sa vie tranquillement à Ri-
paille ; sa femme Charlotte ne cède que lorsqu'il n'y a
plus d'espérance.

David Comnène
,
qui avait donné sa fille en mariage

à Mahomet pour obtenir sa protection, perd Synope et

Trébisonde. Cet empire est renversé par les Turcs
,

après a\ oir subsisté deux cent cinquante-sept ans. David
est tué avec ses enfants, dont l'un s'était fait maho-
métan.

Scanderberg fait une trêve a\ec Mahomet, et donne
secours à Ferdinand contre la maison d'Anjou.

Marguerite d'.\njou, reine d'Angleterre, défait Ri-
chard , duc d'Yorck , et le comte de "\^'ar\vick , et met le

roi Henri son mari en liberté. Edouard , comte de la

Marche, fils de Richard, le venge par une victoire qui

lui fut disputée trois jours. Le roi et la reine s'enfuient

en Ecosse avec leur fils Edouard, et gagnent les Ecos-
sais en leur donnant Warwick.

Charles 'VII craint le poison, et se laisse mourir de
faim. Tout le monde l'abandonne, excepté Tanneguy.

Louis XI son fils
,
qui était auprès du duc de Bour-

gogne, vient avec lui prendre possession do la cou-
ronne. Il consent, pour plaire au Pape, que la prag-
matique sanction soit abolie; mais les oppositions du
parlement et de l'université la font subsister.

Bladus, roi de Valachie, prince cruel et haï des

siens, est dépouillé de son royaume par Mahomet (1 462).

Son frère Dracule est mis h sa place.

Jean d'Anjou est chassé du royaume de Naples par la

défection de tous les seigneurs de son parti. Pie et

Louis , roi de France, s'écrivent sur ce sujet des lettres

de pique.

La Bohême est troublée par le roi Georges
,
qui pro-

tégeait les hussites.

Il délivre l'empereur Fridéric, assiégé à Vienne par

son frère .Albert.

La Bosnie est envahie par le Turc, qui fait tuer son

prince contre le traité (1463). Mathias, roi de Hongrie,
reprend Jayse', capitale de cette province, et en fait

lever le siège aux Turcs.

Entrevue de Louis et de Henri, roi de Castille. Louis

gagne en ce voyage- le Roussillon et la Sardaigne.

Louis XI rend Savone à Sforce , duc de Milan , ou en

haine de la maison d'Orléans, ou parce qu'il le trouvait

aussi utile (1 464). La guerredu bien public se commence
contre Louis XI.

La guerre sainte est entreprise et abandonnée par

Philippe, duc de Bourgogne. Grande assemblée de gens

de guerre à Ancône. Le Pape ne leur donne que des

indulgences, et tout se débaiide.

Le Pape meurt. Paul II succède.

Scanderberg , assiégé par Mahomet dans Croie sa ca-

pitale (146.d), se défend, et fait une guerre continuelle

aux Turcs avec des avantages presque égaux de part et

d'autre.

Henri, roi d'.Vnglelerre, revient déguisé en son

royaume. Il est découvert, et remis dans la tour de
Londres.

Bataille de Mbntihéri, entre Louis XI et les princes

du bien public. Le roi fait une paix désavantageuse par

le conseil de Sforce son ami, qui lui mande que tout

est bon
,
pourvu qu'il désarme les princes

,
qu'il saura

bien désunir après, et les abattre les uns après les

autres.

1. Cette apitale de la Bosnie s'apiiellc dans Moréri Jau^a.

2. Selon IWrl de véri/'ier les tla!es, cette entrevue fut inutile. Louis

avait eu. dès l'anniic pi(!oédcnle , en espèce d'engagement, le Roussillon et

la Sardaigne pour une somme iirètèe au roi d'Aragou (ï. I
, p. 61'J).
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La Castille est troublée de guerres civiles par la fai-

blesse (1(1 roi Henri.

Les Catalans se révoltent contre Jean , roi d'Aragon
,

et refusent d'obéir à la sentence arbitrale des rois de

France et de Castille.

Georges, roi de Bohême, maltraite les catholiques

(1466), et est privé de son royaume par sentence du

Pape ; mais il se maintient parmi de grands troubles.

François Sforce meurt, illustre en paix et en guerre.

Son ûls Galéas, bien dissemblable à son père, lui suc-

cède.

Scanderberg meurt (1467). Son royaume périt avec

lui, bientôt envahi par les Turcs, après la mort de son

défenseur.

Philippe le Bon, duc de Bourgogne meurt aussi.

Charles le Hardi son fils, auparavant appelé le comte
de Charolais, lui succède.

Le cardmal Jean d'Arras , ou d'Albi , et Jean Balue

s'emploient utilement auprès de lui pour détruire la

pragmatique; mais le parlement et l'université résis-

tenT toujours, et la chose demeure en quelque façon

indécise. Le roi , content de témoigner au Pape qu'il

veut lui faire plaisir, ne presse pas.

Troubles à Florence après la mort du grand Gôme.
Les Pazzis s'opposent aux Médicis, et à Pierre, fils de

Corne.

Henri, roi de Castille, est contraint par sa faiblesse de

se mettre entre les mains du comte de Plaisance, qui le

lient dans une prison honorable.

Mathias, roi de Hongrie, attaque Georges à la solli-

citation du Pape (1468;. Ces deux princes se font la

guerre avec égal avantage, et font bientôt une paix, en

attendant l'occasion de profiler l'un sur l'autre.

Louis XI s'engage imprudemment dans Péronne , où
le duc de Bourgogne l'arrête.

La Catalogne rebelle appelle Jean , duc de Lorraine

et de Calabre , fils de René.
Louis S.I donne la Guyenne à son frère (1 469), et met

en |)rison le cardinal de la Balue, qui l'avait trompé.
Il institue l'ordre de Saint-Michel, que le duc de Bre-

tagne refuse.

Isabelle, sœur de Henri, roi de Castille, héritière du
royaume, épouse Ferdinand , ûls de Jean, roi d'Aragon,

sans le consentement de Henri, qui la déshérite, et donne
le royaume à Jeanne, sa fille bâtarde, qu'il déclare lé-

gitime, et la promet en mariage à Charles, frère de
Louis.

Mathias, roi de Hongrie , recommence la guerre con-

tre Georges, roi de Bohème , et remporte quelques avan-

tages.

Mahomet prend Négrepont sur les \enitiens.

Les divisions de l'empereur, de Casimir, roi de Po-
logne, et de Mathias (1470), assurent Georges, que Ro-
chysana, devenu paralytique, empêche de se soumettre

au Pape."

Richard, comte de Warwick, avec le secours de la

France, rétablit Henri et chasse Edouard, qu'il avait

lui-même établi. Edouard se retire auprès de Charles,

duc de Bourgogne.
Louis XI ajourne Charles, perd Amiens et Saint-

Quentin , et fait une trêve.

(Charles, roi de Suède, meurt. Il conseille à Stéron,
fils de sa sœur, de ne pas prendre le titre de roi, odieux

en Suède.
L'impie -Vdolphe, fils d'.\rnold, duc de Gueldres, est

mis en prison par Charles de Bourgogne.
Le patriarche Denis, accusé de s'être circoncis (1 471 ),

innocent et vierge, se dépose.

Hochysana meurt, et cinq jours après le roi Georges,

sans avoir eu le loisir de disposer de son royaume.
Uladislas, fils aîné de Casimir, roi de Pologne, âgé

de quinze ans, neveu par sa sœur de Ladislas, pn-déces-

seur do Georges, est élu par les Etats du royaume, et

règne paisiblement.

Quelques Hongrois conjurent contre Mathias, et éli-

sent le cadet de Casimir; mais Mathias se maintient.

Edouard, par le secours du duc de Bourgogne, entre

à Londres, prend Henri, et bat Marguerite avec son fils

Edouard, qui est tué dans le combat, et son père Henri

dans la tour de Londres.

Alphonse, roi de Portugal, avec trois cents vaisseaux

et trente mille hommes, prend Azille et Tingis en Afri-

que sur les Maures.
Paul II meurt d'apoplexie. François de la Rovère, de

basse naissance, prend le nom de Sixte IV.

La guerre sainte est entreprise par le Pape, les Véni-

tiens et le roi de Naples. Le Turc n'ose paraître sur la

mer devant leur flotte (1 472).

Usum Cassan, roi de Perse, l'attaque d'un autre côté

avec cinquante mille chevaux , et prend Trébisonde et

Néocésarée.
Charles meurt empoisonné par Louis son frère, avant

l'accomplissement de son mariage avec Jeanne, fille du

roi de Castille.

Les Vénitiens rempostent un grand avantage sur les

Turcs, contre qui ils rétablissent le prince de Carama-
nie, qui avait été dépossédé pour s'être joint avec eux.

Usum Cassan bat les Turcs; mais un peu après il

perd une sanglante bataille contre Mahomet, oii il perd

son fils aîné , à la valeur duquel il devait la victoire

qu'il avait remportée.

Jacques, roi de Chypre, meurt, et laisse Catherine,

Vénitienne, à la garde du sénat, avec l'enfant dont elle

était grosse. Le sénat embrasse sa protection, et l'éta-

blit dans le royaume, au préjudice de Blanche, la véri-

table héritière.

Charles, duc de Bourgogne, se rend maître du duché

de Gueldres, et songe à se faire déclarer roi par l'empe-

reur. Il promet sa fille unique et son héritière Marie à

Maximilien, fils de l'empereur. Ils se défient l'un de

l'autre, et aucun d'eux ne veut convenir. Charles se

lasse et assiège Nuys.
La révolte du fils" d'Usum Cassan est appuyée par Ma-

homet, ce qui empêche qu'il n'attaque le Turc avec une

armée immense qu'il avait promise aux clirétiens. Il fait

tuer son fils rebelle, et fait plusieurs conquêtes.

Les Vénitiens battent les Turcs dans le Péloponèse

,

et sauvent Lépanthe. Une jeune femme, nommée Ma-
rula , sauve une ville de Lemnos. d'où elle chasse les

Turcs avec l'épée et le bouclier de son père qui venait

d'être tué.

Le duc de Bourgogne est contraint de lever le siège

de Nuys, auquel il s'était trop opiniâtre, et y avait ruiné

son armée.
Etienne , vaivode de Moldavie et de Valachie, défait

vingt-six mille Turcs avec trente mille hommes (147.5).

Les Génois perdent, dans la Chersonèse taurique.

Gaffa, autrefois nommée Théodosia.

Le bassa .A.chmet , dont la femme avait été violée par

Mustapha, fils de Mahomet, s'en plaint au père. Il re-

bute la plainte comme faite par un esclave contre le fils

de sou maître, et fait pourtant étrangler son fils.

Le Jubilé a vingt-cinq ans.

Edouard, roi d'Angleterre, qui, se fiant au duc de

Bourgogne, avait déclaré la guerre à Louis, se rebute

quand il voit le duc qui a ruiné son armée au siège de

Nuys. Louis le ménage, et achète avec de l'argent une

paix avantageuse, par laquelle le comte de Saint-Pol

,

connétable, lui est livré. Louis lui fait couper la tête.

Le vaivode Etienne repousse jusqu'au Boristène les

Tartares qui étaient entrés dans la Valachie (1476). Ils

reviennent avec les Turcs, et tous ensemble font cinq

cent mille hommes; mais Casimir survient , et les con-

traint de se retirer.

Les Vénitiens sont battus dans le Frioul par les Turcs,

qui passent les Alpes avec une hardiesse étonnante.

Charles Monton les arrête par adresse plutôt que par

force.
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.Sixte IV publie sa constitution sur la Conception Im-
macLiléo, ot défend aux catholiques de se condamner les

uns les autres sur cette matière.

Charles, duc de Bourgogne, attaque témérairement
les .Suisses, qui le battent plusieurs fois. Campobasse le

trahit. Il est tué dans une bataille auprès de Nancy. Le
duché de Bourgogne et les quatre villes de Somme se

soumettent d'abord à Louis.

Galéas, duc de Milan , est tué dans l'église pour ses

débauches. Jean Galéas, son fils, encore enfant, est re-

connu duc sous la tutelle de sa mère.
Les Turcs prennent Croie, capitale d'Epire.

Mathias, roi de Hongrie, se brouille avec l'empereur
et assiège Vienne (1477). L'empereur, craintif, achète

la paix avec l'argent qu'il amassait avec une extrême
avarice. Son fils Maximilien épouse Marie, héritière du
duc de Bourgogne, dont il a bientôt le prince Philippe.

L'affaire de la succession de Castille est accommodée,
et Isabelle est reconnue pour seule héritière.

Usum Cassan meurt (1 478). Son fils, .Jacouf le Borgne,
tue son frère aine, et occupe le royaume, où il est long-

temps sans rien voir de considérable.

Georges, duc do Clarence , condamné par le roi son
frère au supplice des traîtres, obtient le choix de sa

mort, et se fait noyer dans une pipe de Malvoisie.

Jacques II, astrologue trompé par un imposteur,

trouble son royaume. Ses ministres, gens de néant, sont

pendus par les seigneurs pour leurs cruautés.

Dans la conjuration des Pazzi contre les Médicis, Ju-

lien de Médicis est tué; Laurent, son cadet, est blessé

et se rétablit.

L'inquisition commence en Castille (1479), à cause
des Juifs et des Maures.

Cent mille Turcs sont battus dans la Valachie par

Etienne Baltori, avec le secours des Hongrois.

Mathias marche contre Fridéric, pour avoiTu l'argent

qui lui avait été promis.

Gênes secoue le joug des ducs de Milan, et fait duc
Jean-Baptiste Fuigose.

Louis fait la guerre à Maximilien, et perd la sanglante

bataille de Guinegaste, où le vainqueur perd tant de

monde qu'il n'ose plus continuer le siège deThérouenne.
Jean, roi d'Aragon, meurt. Ferdinand son fils lui suc-

cède. Le royaume de îsaxarre passe dans la maison de

Poix, par Gaston, comte de Foix et de Bigorre, et prince

de Béarn, qui avait épousé Eléonore d'Aragon , fille de
Jean et de Blanche.

Jean, fils de Basile, appelé le Grand-Duc, prend No-
vogorod, capitale do la Russie, fonde l'empire des Mosco-
vites, jusque-là tributaires ou |)lutôt esclaves.

Pierre d'Aubusson
,
grand-maitre de Rhodes (1480),

s'acquiert une gloire immortelle par la défense de cette

île contre les Turcs.

Mahomet, pour occuper Ferdinand, roi de Naples,

envoie prendre Otrante, où les Turcs exercent des

cruautés horribles.

Le cardinal de la Balue, délivré après onze ans de pri-

son, à la poursuite du Pape, va à Rome, sans que le roi

le veuille voir.

René, roi de Naples et comte de Provence, meurt,
après avoir déclaré son héritier universel Charles, fils

de son frère.

Premier traité do la France avec les Suisses.

Mahomet meurt (1481). Bajazet II, son fils, lui suc-

cède. Son frère Zizim, préféré par les bassas, quoique
cadet, lui fait la guerre, et se met entre les mains des

chrétiens.

Mathias assiège Vienne encore une fois.

Nicolas , duc de Macédoine , reprend son pays sur les

Turcs.
Alphonse, roi de Portugal, grand prince et religieux,

meurt. Jean II, son fils, appelé le Grand, bâtit le châ-
teau de Saint-Georges, appelé des Mines, dans la Gui-
née , où son père s'était établi.

Christiern, roi de Danemarck, laisse le royaume à son
fils Jean.

Marie de Bourgogne meurt d'une chute de cheval

(1482), et laisse avec Philippe, encore enfant, une fille

nommée Tilarguerite, dont ceux de Gand font le mariage
avec le dauphin Charles.

Louis XI , malade, appelle saint François de Paule.

Charles, le dernier de la maison d'Anjou , roi de Na-
ples et comte de Provence, meurt après avoir donné
par testament le royaume, son comté , et gén('ralement

tous ses pays, à Louis XI, à Charles, dauphin, et à

leurs successeurs rois de France. Louis se met en pos-
session de la Provence.

Ferdinand déclare la guerre aux Grenadins.

Edouard, roi d'Angleterre, meurt pendant qu'il pré-
parait la guerre conti-e la France (148.3).

Un peu après lui meurt François Phébus, roi de Na-
varre, fils d'une sœur de Louis XI. Catherine, sœur de
Piiébus , succède au royaume et épouse Jean d'Albret

malgré Ferdinand, qui la voulait donner à son fils en-
core dans le berceau.

Le royaume de Navarre entre dans la maison d'Albret.

Louis XI meurt aussi. Charles VIII succède à l'âge

de treize ans, ce qui le fait déclarer majeur, quoique
Louis, duc d'Orléans, prétendit à la régence. Sa per-

sonne est mise, selon les derniers ordres de Louis, sous

la conduite d'Anne, sa sœur, que le roi son père avait

mariée à Pierre de Beaujeu-Bourbon.
Sixte IV meurt {1484i. Jean-Baptiste Cibo, noble gé-

nois, qui lui succède, est appelé Innocent VIII.

Les Maures tombent en Espagne par leurs divisions.

La mort de saint Casimir, second fils du roi Casimir.

Le royaume de Congo est découvert.

Le Pape fait la guerre à Ferdinand, roi de Naples, et

se voit bientôt réduit à une paix désavantageuse.

Mathias, roi de Hongrie, prend Vienne, où il établit

une excellente police.

Henri, comte de Richemont, sort des prisons de

François , duc de Bretagne , bat et tue le roi Richard
,

avec le secours de Charles VIII , et règne sous le nom
de Henri VIL Là finissent les ditTérends entre les mai-
sons de Lancastre et d'Yorck. Il est le premier des rois

qui a eu des gardes-du-corps.

Le Soudan d'Egypte, élu par les mamelucks (i486),

reçoit la femme et les enfants de Zizim. Bajazet, qui lui

fait la guerre, est battu deux foison Silicie, et n'ose

hasarder un troisième combat.
Maximilien est élu rois des Romains malgré Mathias.

La folle guerre (1487), ainsi appelée à cause de la té-

mérité de l'entreprise et du mauvais succès, est entre-

prise par Louis, duc d'Orléans, et les Bretons, contre

Charles VIII, qui prend une grande partie du duché de

Bretagne.

Le cap Tempête est découvert par les Portugais.

Jean , roi de Portugal , ordonne qu'il soit appelé le cap

de Bonne-Espérance. Les Portugais font sous ce roi des

découvertes et des conquêtes prodigieuses du côté d'O-

rient et vers les Indes.

Charlotte, reine de Chypre, fait, en présence du

Pape et des cardinaux, une donation de son royaume
en faveur d'Amédée, duc de Savoie , frère do Louis, son

mari.

Maximilien est arrêté par les Gantois.

L'Espagne et l'Autriclie font ime ligue contre Charles

VIII (1488).

La bataille de Saint-Jean de Cormery en Bretagne,

est gagnée par Louis de la Trémouille, âgé de vingt-six

ans. Louis, duc d'Orléans, est fait prisonnier. Les Bre-

tons accordent qu'Anne et Isabelle, filles de leur

duc , ne seront point mariées sans le consentement de

leur roi.

François, duc de Bretagne, meurt. Anne, sa fille

ainéc, est destinée à Charies, qui renvoie à Maximi-

lien Marguerite sa fille, âgée de neuf ans.
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Les Génois se donnent à Louis Sforce , duc de Milan

,

appelé le Maure.
Jacques III, roi d'Ecosse, haï, pour ses débauches, est

tué avec l'approbalion des Etats. Jacques IV, son ûls

,

est reconnu, et rétablit par sa sage conduite ses sujets,

pour lesquels il fait pénitence.

Jacques V, son fils, lui succède sous la régence de sa

mère
,
qui , s'étant remariée , est chassée par Aubigny.

Il est déclaré régent, et tout le royaume est troublé jus-

qu'en 'lo2!8.

Les 'S'énitiens, à qui la reine Catherine cède son droit

( 1 489) , se rendent maîtres du royaume de Chypre.
Charles Vil fait remettre Zizim au Pape.

Le Soudan d'Egypte bat deu.v fois Bajazet, et offre de
s'allier avec Innocent contre les Turcs.

Fridéric, Malhias et Uladislasfont la paix.

Innocent établit des décimes pour la guerre sainte

(1490), et montre aux Turcs Zizim comme un épou-
vantail.

Le Soudan d'Egypte menace les rois d'Espagne et de

Naplesde tuer tous les chrétiens d'Egypte et de Syrie,

si l'on ne donne repos aux Maures d'Espagne.

Ferdinand, roi de Xaples, est étonné de cette menace.
Ferdinand, roi d'Espagne, continue, et résout le siège

de Grenade.
Les Maures, divisés entre eux , se défendent ruai.

Mathias Corvin, roi de Hongrie, grand homme de
guerre et savant, meurt à Vienne d'apoplexie.

Albert d'.\utriche , vainqueur des Tartares ; Jean
Corvin, bâtard de Mathias, à qui son père avait laissé

des richesses et ses places, et Uladislas, roi de Bohème,
briguent le royaume de Hongrie.

Le dernier est choisi par le moyen de Béatrix, veuve
du défunt

,
qui espérait l'épouser.

Charles VIII épouse Anne de Bretagne (1491).

Marguerite, fille de Maximilien, épouse Jean, fils de
Ferdinand et d'Isabelle, après la mort duquel elle épouse
Philibert, duc de Savoie, auquel elle survécut, et gou-
verna sagement les Etats de Charles son neveu.

Grenade, ville d'une prodigieuse grandeur, où il y
avait soixante mille maisons et treize cents tours , est

assiégée par Ferdinand avec cinquante mille hommes.
Bobadila commande l'armée.

Le roi de Congo , converti , veut renoncer quand on
l'oblige à ne retenir qu'une femme. Son fils Alphonse
soutient la foi , et souffre beaucoup.

Caïd-Bey, Soudan d'Egypte (1492), fait élire son fils

contre la coutume, pour être son successeur, et achète
les suffrages. Les mamelucks, privés du droit d'élec-

tion , le tuent , et quatre de ses successeurs.

Grenade, après huit mois de siège, est rendue. Fer-
dinand et Isabelle sont honorés par le Pape du titre de
catholiques.

Charles VIII fait une paix honteuse avec Ferdinand,
roi d'Espagne, dans le dessein d'attaquer l'Italie. Louis
d'.\mboise, son précepteur, et deux Gordeliers corrom-
pus, lui persuadent que sa conscience l'obligeait à ren-
dre les comtés de Roussillon et de Sardaigne.

Les prophéties de Jérôme Savonarole commencent en
ce temps.
Le magnifique Laurent de Médicis, protecteur des

gens de lettres, meurt, et laisse deux fils : Pierre, qui

succède à ses charges et à sa puissance à l'âge de vingt
et uu ans; et Jean , cardinal , depuis Léon X.

Innocent VIII meurt, et laisse deux bâtards qu'il

avait eus étant jeune, François et Thoodorine. Jean
Borgiade Valence succède sous le nom d'.\lexandre VI,
avec applaudissement, à cause de son grand esprit.

Casimir III, roi de Pologne, meurt, et laisse quatre
fils, qui tous furent rois. Uladislas, son aine, de Bo-
hême et de Hongrie; Jean Albert, Alexandre et Sigis-

mond , successivement rois de Pologne.
Le nouveau monde est découvert par Christophe Co-

lomb, qui, refusé par les rois de Portugal et de France,

obtient de Ferdinand et d'Isabelle trois vaisseaux, avec
lesquels il le découvre.

Charles VIII se prépare à recouvrer le royaume de
Na()les (HOS), en vertu du testament de René d'Anjou,

ou Charles d'.\njou.

L'empereur Fridéric meurt. Maximilien son fils, déjà

élu roi des Romains, lui succède à trente-trois ans.

Christophe Colomb revient, .\lexandre VI fait le par-

tage de toutes les nouvelles découvertes entre la Cas-

tille, à laquelle l'Aragon était joint alors, et le Portu-

gal. Les Portugais se plaignent que le Pape a fait ce

partage trop avantageux à sa nation, et opposent une
bulle d'Eugène IV.

Ferdinand , roi de Naples , meurt (1 494). Ses der-

nières années , cruelles et insupportables, sont imitées

par son fils Alphonse II, qui s'accorde avec le Pape
contre Charles VIII.

Charles VIII. âgé de vingt-quatre ans, part de France,

pressé par Louis Sforce, qui , de tuteur du duc de Jili-

lan, se fait duc lui-même, et empoisonne son neveu.

Tout est ouvert à Charles ; il entre à Rome vers la nuit

,

armé et en triomphe au milieu des fiambeaux innom-
brables. Le Pape se renferine au château Saint--\nge.

On se prépare à l'y assiéger, et à déposer un Pape noirci

de toutes sortes de crimes.

Jean Pic, prince de la Mirandole et deConcordia,
meurt âgé de trente-trois ans , après avoir étonné l'Ita-

lie et tout l'univers par son savoir.

Durant le voyage de Charles, Pierre de Médicis est

chassé de Florence.

Alexandre fait la paix avec Charles, qu'il déclare roi

de Naples, et, à ce que disent (]uelques-uns, empereur
de Constanlinople. Il lui li\re Zizim, mais empoisonné.

Le roi s'en voulait servir dans la guerre qu'il méditait

contre le Turc.
Alphonse se retire, ne pouvant soutenir la haine des

siens , et laisse le royaume à son fils Ferdinand IL Tout
cède à Charles. Il entre à Naples ; il néglige de soumettre

quelques places; il donne de mauvais ordres. Ses nou-

veaux sujets sont prêts à se révolter. Le duc de Milan

l'abandonne; lui et les Vénitiens unissent contre lui toute

l'Italie, et même l'empereur et le roi catholique. Il re-

vient en France , et laisse le royaume de Naples mal

pourvu entre les mains du duc de Montpensier. Les

princes ligués lui coupent le chemin : il les bat à For-

noue et passe. Le duc d'Orléans est assiégé à Novarre

,

et en sort par une paix désavantageuse.

Jean le Grand, roi de Portugal, meurt, après avoir

perdu son fils .\lphonse par une chute de cheval, et son

cousin Emmanuel lui succède.

La chambre impériale est établie à Worms
,
pour la

décision des procès de tous les sujets de l'empire. Elle a

été dans la suite transportée à Ratisbonne , et enfin à

Spire.

Alexandre VI se déclare ennemi de la France (1496).

Charles néglige les affaires. Ses ministres le servent

mal. Gonzalve, appelé le grand Capitaine, est envoyé
par le roi catholique avec des troupes pour relever Na-

ples, dont il avait dessein de s'emparer. Jlontpensier,

Aubigny, Persi , et enfin tous les Français périssent.

Le roi de Naples, Ferdinand, meurt. Son oncle Fri-

déric succède. Ferdinand, roi d'Espagne , amuse le roi

Charles par des négociations, pendant que Gonzalve se

rend le maître.

Pierre, fils bâtard d'.\lexandre VI (1497) , à qui son

père avait acheté le duché de Gandie. meurt empoi-
sonné, à ce qu'on dit, par le cardinal Valentin, son frère,

le plus scélérat de tous les hommes.
•Jean, fils unique de Ferdinand et d'Isabelle, meurt.

Il leur reste quatre filles. Savonarole tâche de rétablir

Pierre de Médicis à Florence; le parti contraire pré-

vaut. Les envieux de Savonarole 1 eni reprennent avec
une extrême violence. Le Pape, dont il reprenait les

crimes, se déclare contre lui.
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François Ximenès, cordelier, archevêque de Tolède,

règle son clergé.

Jean Albert, roi de Pologne, est repoussé de la Va-
lacliie, cl le vai\ode Etienne ravage la Pologne avec les

Turcs et les Tartares.

Célèbre voyage des Portugais à Calicut et dans les

Indes orientales. Ils y établissent le commerce malgré

les Sarrasins.

Quarante mille Turcs périssent de froid dans la Vala-

chie et la Russie noire (1498).

Charles YIII meurt subilement dans le dessein de re-

passer en Italie et de régler son royaume. Louis XII
,

duc d'Orléans, lui succède. Son mariage avec Jeanne,

fille de Louis XI, est cassé. Il épouse Anne, veuve de

Charles, qu'il avait autrefois aimée et recherchée. Il

joint aux prétentions des rois de France sur Naples les

siennes particulières sur le duché de Milan , du côté de

Valentine, son aïeule, femme de Louis, duc d'Orléans,

frère de Charles VI.

César Borgia, appelé le cardinal Valentin
,
quitte le

chapeau et prend l'épée. Son chapeau, qu'il fait donner

à Georges d'Amboise , archevêque de Rouen, principal

mini-tre de Louis, lui attire la protection de ce prince,

qui le fait duc de Valentinois, et le comble de biens et

d'honneurs.

Savoranole est brûlé vif.

Les Turcs prennent beaucoup de places maritimes aux

Vénitiens vers la Grèce (1499), mais ils perdent aussi

Céphalonie et l'ancienne Leucade, appelée maintenant
Sainte-Maure.

Ismael s'élève en Perse, où il établit la secte d'Ali,

dont il se dit descendu. Son père l'avait commencée. Le
fils achève , et se sert de cette nouvelle secte pour en-

vahir le royaume. Il a inspiré à la Perse une haine de

religion contre les Turcs.

Louis XII pré|iare la guerre contre Louis Sforce
,
et

fait la paix ou trêve avec tous les autres princes; Le
cardinal de Rouen gouverne bien le loyaume ; mais il

gouverne trop, et le roi n'agit presque pas.

Louis Sforce est dépouillé en très-peu de temps. Louis

revient trop vite en France.

Sforce est pris dans Novarre comme il échappait et

est mené en prison à Loches, oij il demeure dix ans, et

y finit sa vie, aussi malheureuse que pleine de crimes.

Son frère Ascagne livré par les Vénitiens et enfermé

dans la tour de Bruges , est livré par le moyen du car-

dinal d'.\mboise (l.'iOO). Les enfants de Louis se retirent

en Allemagne auprès de Maximilien.

Les Maures rebelles sont chassés d'Espagne.

Charles-Quint naît le jour de saint MaLhias , de Phi-

lippe , fils aine de Maximilien , et de Jeanne , fille ainée

de Ferdinand et d'Isabelle.

Le Brésil est découvert par les Portugais, qui se ren-

dent puissants dans les Indes orientales.

Robert Gaguin, d'Artois, général de la Trinité , écrit

son histoire.

XVI" SIÈCLE.

Louis-Ferdinand, roi de Castille (loOl), partage le

royaume de Na|)les, sous prétexte de s'unir contre Fri-

déric qui avait appelé le Turc.

Alexandre VI espère des principautés pour ses en-

fants. Il fait une bulle oii il déclare Louis roi de Naples
et de Jérusalem, et Ferdinand duc de la Pouille. Fri-

déric qui ne se défie point de Ferdinand, appelle Gon-
salve

, c'e.st-à-dire son ennemi, au secours contre les

Français. Il est contraint de se rendre à Louis
,
qui lui

donne le duché d'Anjou. Son fils Fridéric, duc de Ca-
labre , est pris à Tarente par Gonzalvo, contre la parole
donnée.

Louis de Mont|)onsier meurt de douleur sur le tom-
beau de son père.

L'archiduc Philippe passe en France avec Jeanne sa

femme pour aller en Espagne. Claude, fille de Louis,
est promise à Charles, fils de Philippe, avec le duché de
Milan pour dot. Les deux promis étaient enfants.

Jean-Albert, roi de Pologne, meurt. Alexandre son
frère

,
duc de Lithuanie , lui succède, et joint ce duché

à la Pologne.

Les Français et les Espagnols se divisent pour lo Ca-
pitanat

,
petit pays du royaume de Naples, mais impor-

tant (1502).

Louis XII vient à Milan pour défendre ce duché, que
Maximilien menaçait. Il protège César Borgia , et gagne
le Pape. Il est reçu à Gênes avec une joie publique.

Gonzalvo défend Barlelte contre les Français. La
paix que l'archiduc avait faite en France est rejetée p^ir

le grand capitaine. Il remporte deux victoires sur les

Français ; dans l'une, Aubigny est battu à Seminara, et

ensuite pris; dans l'autre à Gerignolle dans la Pouille
,

Louis d'Armagnac, comte de Nemours, général de l'ar-

mée française est tué ; la Trémouille envoyé au secours
des Français assiégés dans Cajette, meurt, et François
Gonzague de Mantoue s'amuse trop autour de Rome
pour procurer la papauté au cardinal d'.Vniboise.

Alexandre VI -meurt du poison qu'il avait préparé
aux plus riches de Rome, dont son fils voulait avoir la

dépouille. Pie III, élu à sa place, meurt dix jours après

son éljection. Julien de la Rovère prend le nom de
Jules II. Il contraint d'abord Borgia à rendre les terres

du Saint-Siège, que son père lui avait données , et à se

sauver en Espagne.
Pierre de Médicis se noie.

Le grand .\lphonse Albuquerque est envoyé aux Indes

par Emmanuel, roi de Portugal.

Ambroise Calepin, augustin, célèbre par son Diction-

naire, fleurit.

Cajette est rendue aux Espagnols (1504).

Gonzalve, le premier de tous les capitaines, entre-

tient une armée sans paie sur les paysans.

JNIort de Fridéric. roi de Naples, à Tours, et d'Isa-

belle , reine de Castille.

Venise trouble le commerce des Portugais en Orient.

Le sultan d'Egypte menace qu'il brûlera le Saint-Sépul-

cre et le monastère de Sainte-Catherine en Sinaï. Les

Portugais, sans s'étonner, lui répondent qu'ils brûleront

les os de Mahomet à la Mecque. Ils font des exploits

prodigieux dans les Indes. Cent hommes en battent

soixante-dix mille, que le roi de Calicut envoyait con-

tre eux.

Etienne, vaivode de Transylvanie, le plus grand

guerrier de son siècle, meurt. Bogdan le Louche, son

fils, succède à ses Etats, mais non pas à sa valeur.

Accord entre Maximilien-Louis et Feidinand, qui

épouse Germaine deFoix, nièce de Louis (loO.j). .

Ximenès, archevêque de Tolède, avec Ferdinand de

Cordoue
,
prend sur les Maures d'.\frique Masalquivir,

qu'on appelait le Grand-Port.

Le royaume de Sofala
,
qu'on croit être l'ancienne

Ophir, est découvert dans le voisinage de Monomotapa.
Jean, fils de Basile, duc de IMoscovie, qui avait se-

coué le joug des Tartares, imeurt. Basile, fils de Jean

son fils, lui succède; et affermit sa puissance par les

troubles que ses frères lui suscitent.

L'archiduc Philijipe passe en Espagne, ou il est re-

conim par les Castillans, et peu désiré |iar Ferdinand.

Il revient à Bruges, ou il meurt âgé de vingt-huit ans.

Ferdinand vient à Naples pour en retirer le grand

capitaine, qu'il soupçonnait de^ouloi^so rendre luaitre

du royaume. Il demeure con\aincu de son innocence,

et lui "donne le duché de Selle. Il demeure peu en Italie,

rappelé pour gouverner la Castille après la mort de son

gendre.

Le Pape prend Pérouse et Bologne sur les Bagliones

et les Bentivoles
,
qui s'étaient fait les tyrans de ces

deux villes.

Alexandre, roi de Pologne, apprend en mourant que
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Sun armée avait remporté une victoire sur les Tartares.

Sigismond , son frère , est élu à sa place.

L'église de Saint-Pierre est commencée par Jules II,

qui se sert de Bramante, architecte, pour ce célèbre

édifice.

Gènes, rebelle, est châtiée par Louis (Io07). La jalou-

sie des Italiens est excitée par le Pape qui en conçoit

une extrême contre le cardinal d'Amboise. Ferdinand

vient visiter Louis
,
qui le reçoit au port de Gènes.

GonzaUe se met à table avec eux, in\ité par Louis, qui

lui donne son collier. Ferdinand visite Aubigny travaillé

de la goutte. Les deux rois traitent de la réformation

de l'Eglise, et d'un concile pour l'établir.

Entreprise malheureuse de Maximilienen Italie (1509).

1! obtient à |)eine la paix des Vénitiens, contre lesquels

il se ligue avec le Pape et Louis.

Le sultan d'Egypte envoie du secours aux Sarrasins

des Indes contre les Portugais. Alméda le défait, et

venge la mort de son fils, tue dans une balaillc.

Sept sauvages abordent en Normandie dans un vais-

seau d'osier et d'éeorce d'arbres, sans qu'on ail jamais

pu savoir d'oii ils axaient été jetés.

Un horrible tremblement de terre arrivé à Constanti-

nople fait enfler la mer entre la ville et Péra, au-dessus

des murailles.

Arsène, métropolitain de Malvoisie, ramasse les an-

ciennes scelles sur Euripide.

Victoire de Louis sur les Vénitiens à Guiaradda'
(Abdua).

Les ligués prennent plusieurs villes. Les Vénitiens se

rétablissent par le secours de Bajazel^, et chassent

IVfciximilicn de devant Pavie^.

Le cardinal Ximénès, avec Pierre de Navarre, con-

tinue ses conquêtes en Afrique.

Le cardinal d'Amboise fait la paix entre Maximilien

et Louis, dans le dessein de les faire concourir à l'élever

au pontificat.

Henri VII, roi d'Angleterre, meurt après avoir bien

établi son autorité par un sage gouvernement. Henri
VIH , son fils, bien fait de corps et d'un bel esprit , lui

succède.

Ladislas, roi de Hongrie, craignant les calixtins ou
hussites , fait couronner son fils Louis à trois ans. Il

était né sans épidémie, et blanchit dès son enfance.

Jules se déclare contre Louis, absout les Vénitiens,

gagne les Suisses, et donne l'investiture du royaume de
Naples à Ferdinand (1510). La mort du cardinal d'Am-
boise lui donne une grande joie. Il fait assiéger Gènes
par mer et par terre, et attire douze mille Suisses con-
tre le Milanais.

Maximilien et Louis se résolvent à assembler un con-
cile contre lui. L'Eglise gallicane assemblée à Tours lui

envoie des ambassadeurs pour le menacer du concile.

Maximilien, de son côté, lui envoie les dix griefs sur
lesquels il lui demande justice.

Naples refuse l'inquisition.

Alphonse Albuquerque prend Goa.
Bajazet désigne pour son successeur Achmet son aîné,

et ôte Corculh, déjà dans le trône, plus propre aux let-

tres (loll). Sélim, son troisième iils, prétend à l'empire

par le secours des Précopes, et il est battu : mais il ne
perd pas l'espérance.

Le royaume des chérifs s'établit en Afrique. Cidliamet,

moine maliométan, qui se disait descendu de Mahomet,
prend lo nom de Chérif, c'est-à-dire, homme sacré.

Jules prend Mirande après s'y être exposé à de grands
périls, et affecte, à l'âge de soixante-dix ans, d'y entrer

par la brèche, à cheval.

Chaumont, général des armées de France, après beau-

1

.

C'est la bataille d'Agnaiel
,
gagnée le H mai 1509 ,

par Louis .XIl en
personne . sur les Vénitiens.

2. Ce fut par leur propre habileté, en détachant le Pape de la ligue dont
il est parlé plus haut, qui est la ligue de Cambrai . et en obtenant de lui

qu'il se liguerait avec eux et avec les Suisses contre la France.
11. On lit dans uue copie mise au net Padoue.

coup de délais, reçoit ordre d'entrer dans les terres de

l'Etat ecclésiastique. Il meurt. Gaston de Foix, neveu

du roi, est envoyé en Italie, et le maréchal Trivulce,

qui commande en l'attendant, prend Boulogne.

Le concile s'ouvre à Pise. Jules, devenu plus modeste,

reprend son premier esprit par la douceur de Louis.

Il con\oquele concile de Latran. Maximilien espère

de se faire Pape et d'avoir le royaume de Naples. La
chimère de joindre ensemble le pontificat et l'empire le

détache d'avec Louis.

Le concile, maltraité à Pise, est transporté à Milan,

oii il est méprisé, malgré l'autorité du roi. Maximilien

le fait condamner dans l'assemblée d'Augsbourg.

Albuquerque prend Malaca.

Sélim, rétabli par les janissaires, empoisonne son père

après l'avoir fait déposer. 11 fait mourir ses frères et leurs

enfants; quelques-uns se sauvent

Gaston de Foix lait lever le siège de Bologne à Rai-

mond de Gardonne et Pierre de Navarre, et prend

Bresse.

Louis, abandonné de ses alliés et de Henri VIII, ré-

sout de ne garder plus de mesure avec le Pape. 11 com-

mande à son neveu d'assiéger Rome, et fait faire la

médaille 011 était cette inscription : Perdam Babylonem.

Gaston de Foix, à vingt-deux ans, gagne la bataille

de Ravenne, et périt en poursuis anl l'ennemi vaincu.

Le concile de Latran commence.
Les Français, loin de profiter de leur victoire, per-

dent Milan et Gènes par la conjuration de toute l'Italie

contre eux.

Maximilien Sforce est rétabli à Milan.

Le concile de Pise fait vingt dt'crels contre le Pape.

Il procède à une nouvelle élection. Tout le monde s'en

moque, parce qu'on voit qu'il n'est assemblé que par

un intérêt d'Etat. Dans la prise de Milan ,
il passe à

Turin, et de là enfin à Lyon, où il se dissipe de lui-

même.
Les Suisses sont déclarés par le Pape défenseurs du

Saint-Siège.

Ferd'nand, avec une bulle' qui ôtait le royaume à

Jean, roi de Na\arre, comme allié do Louis, excom-
munié , envahit ce royaume. Jean se sauve en Béarn.

Slenon
,
prince de Suède, célèbre par ses vertus et

par son grand cœur, laisse son Etat à Stenon Sture,

son tils.

La Floride est découverte par les Castillans le jour

de Pâques fleuries, d'où elle tire son nom.

Jules meurt peniJant qu'il méditait un décret qui trans-

portait le titre de Très-Chrétien au roi d'Angleterre, cjui

avait pris son parti, et donnait la France au premier

qui l'occuperait.

Jean de Médicis est élevé au pontificat, et s'appelle

Léon X.
Louis fait la paix avec Venise, reprend Milan et

Gênes, et ne laisse à Sforce que Cômo et Novarre. Il est

battu par les Suisses en assiégeant cette dernière place.

Maximilien et Henri VIII, roi d'Angleterre, prennent

Thérouenne, et gagnent sur les Français la bataille des

éperons.

Jacques IV, faisant en faveur de la France diversion

contre Henri VIII, est tué dans la bataille de Floddon

(1513).

Ismaël ramène Amurat , un des frèras de Selira
,
à

Constanlinople (1.514). Sélim va au-devant avec une

armée. Il est vaincu d'abord, et depuis vainqueur par

les arquebuses dont il commença de se servir. La guerre

s'allume entre les Turcs et les Perses avec des événe-

ments douteux.

Anne de Bretagne meurt âgée de trente-sept ans.

Louis, dans l'espérance d'avoir un flls, épouse à Ab-

beville la sœur du roi d'Angleterre.

i . Cette bulle , alléguée par les auteurs espagnols , est pour le moins tort

douteuse. L'.iuleur de I'Aî'I de virifier les dates prouve que lis différentes

dates qu'où lui suppose soûl également insoutenables . 1. 1, pa>f. 7ti5.
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Les Français perdent la lanterne de Gènes qui leur

restait ; les Génois la font raser,

Sigismond défait en Lithiianie quatre-vingt mille che-

vaux moscovites, et en laisse trente mille sur la place,

sans perdre plus de quatre cents Polonais.

Mort de Louis XII, appelé le Père du peuple (1513).

François succède à vingt ans, et passe aussitôt en Ita-

lie, où il gagne la bataille de Marignan. 11 reprend le

Milanais, l'ait le concordai et retourne en France.
La Bible d'Alcala est imprimée par les soins du car-

dinal Ximénès.
Le Soudan d'Egypte Campson (1516), gras et pesant,

renversé sous les chevaux, meurt avec beaucoup de
mamelucks, dans la guerre contre Sélim, qui prend
Gaza, va faire sa prière à Bethléem et à Jérusalem,

et fait de giandes aumônes aux prêtres et aux pauvres.

Ferdinand, roi d'Espagne, meurt à soixante-trois ans,

d'un breuvage que sa femme lui donne pour avoir des
enfants. La régence du royaume d'Aragon est donnée
par son testament au président de Saragosse, et celle

de Castille à François, cardinal Ximénès, qui est joint

avec Adrien, précepteur de Charles, jusqu'à ce qu'il eût

seize ans.

Jean, roi de Navarre, et Catherine, sa femme, meu-
rent et laissent leur fils, Henri d'Albret, âgé de qua-
torze ans.

Ladislas, roi de Hongrie, meurt; prince taciturne,

idole muette
,
qui ne disait pour toute réponse que ce

mot ; Bien, et laissait tout faire. Son (ils, Louis, lui suc-

cède, dont le bon naturel est corrompu par la nourriture

que lui donna Georges, marquis de Brandebourg.
Maximilien Sforce, aidé par Léon, recouvre tout le

Milanais , excepté le château de Milan.

Le concordat est lu au concile de Latran.

Sélim, maître delà Syrie, attaque l'Egypte (1317). Le
Soudan Tomonbey est battu vers le Caire; mais Cinam,
général de Sélim, est tué. Il se donne une nouvelle ba-
taille, où le Soudan est pris et puis étranglé. Ainsi finit

l'empire, ou plutôt la tyrannie des mamelucks, venu
des Circasses, qui avait ri'gné deux cent soixante ans
avec toutes sortes d'injustices et de violences.

Le concile de Latran est fini par le discours de Jean-
François Pic, comte de la Mirandole, qui déplore le

triste état de l'Eglise.

Le cardinal Ximénès, éloigné des affaires, en meurt
de chagrin.

Luther, augustin,-par la jalousie de son ordre contre
les Dominicains, prêche et publie ses thèses contre les

indulgences.

La seote de Luther s'augmente, et l'empereur dit que
les écrits ne suffisent plus contre lui (I318J.

Fridéric, duc de Saxe, et l'université de Wiltem-
berg, entreprennent sa défense. Le cardinal Gajétan le

condamne. Il en appelle au Pape , et du Pape au con-
cile, pour gagner du temps.

Christiern, roi de Danemarck , envahit la Suède avec
le secours des Français. Il est repoussé de devant
Stockolm par le prince Stenon

,
qui l'épargne quand il

est pi'èt à périr par la faim ; mais le perfide attente

contre son libérateur.

Maximilien meurt. Gliarles-Quinl emporte l'empire

sur François l'"' (1319).

Luther, un peu adouci , s'aigrit de nouveau par la

censure de l'université de Paris.

Gérard, fils de Gérard , appelé pour cette raison Oe-
rardus Gerardi , natif de Rotterdam

, prend le nom de
Desiderius Erasmus, parce que Gérard veut dire désiré,

et écrit admirablement, mais avec trop de bberté.

Zvvingle, curé de Zurich, commence à prêcher contre
l'Eglise.

Paul Emile. 'Véronais, chanoine de Paris, célèbre
écrivain de l'hisloire de France, meurt. L'abbé Tri-
thème, célèbre par ses écrits, meurt en môme temps.

Sélim meurt (1520). Soliman son fils lui succède.

Fridéric, duc de Saxe, protège Luther, dont Charles V
fait brûler les livres en Espagne et dans les Pays-Bas.

En iiassant de ces pays à Aix-la-Chapelle , où il va se

faire couronner, il visite Henri 'VIII et François I»r. Il

laisse à son frère, Ferdinand, l'Autriche et les pays hé-
réditaires.

La révolte de l'Espagne, jalouse de l'autorité des

Flamands, est apaisée par une \ictoire des ministres de
Charles.

Stenon, prince de Suède, meurt.

Christiern, roi de Danemarck, est appelé à Stockolm,

où le jour même qu'il est couronné, il fait un carnage
effroyable des sénateurs de Suède et des habitants de
Stockolm.
Gustave Ericson , échappé des prisons de Danemarck,

est élu gouxerncur par les Suédois, qui ne peuvent plus

souHrir les Danois, et les chassent du pays.

Ferdinand Magellan découvre les Moluques sous AI-
buquerquB, et, méprisé en Portugal, se donne à Charles.

"Victoires et cruautés de Fernand Cortcz
,
qui prend

le Mexique, et fait mourir Montézuma, roi de ce grand
empire.

Soliman prend Belgrade pendant que le roi Louis,

âgé de quinze ans, et les Hongrois, ne songeaient qu'au
plaisir (1521).

Luther comparait à Worms ; Charles le proscrit,

Fridéric se relire. Luther écrit son dialogue avec le

diable. Mélanchthon écrit pour lui , à l'âge de vingt-

quatre ans. Henri VIII écrit contre, et obtient du Pape
le nom de défenseur de l'Eglise.

La guerre entre Charles et François commence par

la Na\arre, qui est prise et aussitôt perdue par Anolré

de Foix, sire de Les[)arre, frère de Laulrec. Là le siège

de Pampelune , où Ignace de Loyola est blessé et se

convertit.

Charles V s'accorde avec Léon ,
attaque le Milanais

;

Laulrec le perd, manque d'argent : Louise de Savoie,

mère de François, avait détourné celui qui lui était

destiné. François, possédé par la comtesse de Chateau-
briand, sœur de Laulrec, néglige les affaires.

Anne de Montmorency et Bayard défendent Mézières

contre Charles
,
qui eût été pris si le maréchal de Ghâ-

tillon, lieutenant du duc d'Alençon, gendre de Louise, à

qui elle fit donner le commandement au préjudice du
connétable de Bourbon , eut su la guerre.

La paix ménagée par Henri VIII est rompue par la

prise de Fontarabie, que le roi, poussé par Bonnivet,
qui l'avait prise, ne veut pas rendre; mais il la perd
un peu après avec Tournai.

Léon X meurt de poison. Il était le protecteur des
gens de lettres. Sous lui, Marsile Ficin, Paul deMiddel-
bourg, Petrus Martyr, Englerius, Erasme, et autres

hommes illustres fleurissent.

La version de Santés Pagninus se fit de l'hébreu en

latin par son ordre et à ses dépens.

Emmanuel, roi de Portugal, meurt. Son fils Jean III,

âgé de vingt ans , lui succètle.

Soliman profite des divisions de la chrétienté, et

prend Rhodes, où cinquante mille Turcs périssent de

faim et de maladie, outre plus de soixante et dix mille

qui périssent par le fer (1522).

Ismaèl , roi de Perse , meurt. Son fils Tammas , à

onze ans lui succède.

Adrien VI, précepteur de Charles V, est élu Pape
])endant qu'il gouvernait l'Espagne, d'où il part pour
\ enir à Rome.
Les Suisses font perdre aux Français la bataille de la

Bicoque.
Jean de Beaune de Semblancé , est pendu à la pour-

suite de Louise, mère de François, pour avoir rejeté sur

elle le manque d'argent qui avait fait perdn! le Milanais.

L'Escun, frère de Lautrec, est contraint de l'aban-

donner. Il ne reste aux Français que le château de Mi-

lan , Crémone et Novarre.
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Gènes, qu'il avait recouvrée, est perdue de nouveau
sans ressources.

Luther revient à Wittemberg après son bannissement.

Son hérésie remplit toute l'Allemagne.

Le connétable de Bourbon, poussé par Louise, mère de

François, et Bonnivet, favori du roi , se donne à Charles

;1o»3). Bonnivet est envoyé en Italie ; Fontarabie, mal

défendue par Froget , se rend.

Les anabaptistes s'élèvent, excités par les écrits de

Luther, et par Nicolas Stoc son disciple.

Gustave, premièrement gouverneur, et ensuite roi

de Suède, embrasse le luthéranisme par un intérêt d'E-

tat, et pour profiter des biens de l'Eglise. L'ignorance

et la corruption du clergé causent ce malheur.

Fridéric , duc de Saxe, oncle de Christiern et son

successeur, se fait aussi luthérien par un semblable in-

térêt.

Clément VII, cousin-germain de Léon X, et bâtard

de sa maison, est élu.

Bonnivet est défait (1324); Bayard meurt glorieuse-

ment.
Le duc de Bourbon passe en Provence , repoussé à

Marseille. François prend Milan et le château . assiège

Pavie, 011 était François Sforce, duc de Milan, avec
Antoine de Lève.
Luther quitte l'habit de moine et tout ce qui lui res-

tait de régularité.

Le christianisme s'établit dans le royaume de Mexi-
que, par les prédications et la sainte vie de Martin de
Valence, et de douze moines qui travaillaient avec lui.

Le Canada est découvert sous les auspices de Fran-
çois I«r.

La bataille de Pavie est donnée témérairement par

les Français ;lo2o). Le roi est pris. L'évêque d'Osma,
confesseur de Charles V, lui conseille de renvoyer son
prisonnier sans exiger autre chose que la guerre contre

le Turc. Ce conseil est rejeté avec dédain par Fridéric

de Tolède, duc d'Albe, qui persuade l'empereur.

François est transporté en Espagne, où il est malade
à l'extrémité.

Les anabaptistes troublent l'Allemagne et tous les pays
voisins, par des emportements et une fureur inouïe.

Albert, grand-maitre des Teutons, autrement des Porte-

croix, se fait luthérien, et éteint son ordre. Il est fait

duc de la Prusse orientale ou ducale par Sigismond, son
oncle maternel , roi de Pologne, et se marie.

Mélanchthon gagne Philippe, landgrave de Hesse^ et

lui conseille de garder l'extérieur de la religion.

Le luthéranisme s'introduit en France; un Picard est

brûlé à Paris pour l'avoir suivi.

Les Espagnols découvrent le Pérou, où ils exercent
d'horribles cruautés.

Soliman, après que Louis, roi de Hongrie (1326),
eût refuse la paix qu'il lui offrait, entre dans ce royaume
avec trois cent mille hommes. Louis en avait vingt-

cinq, et néanmoins Paul Tommor, archevêque de Colok,
général vaillant, mais téméraire, hasarde la bataille.

Le roi est vaincu et noyé ; Paul et toute la noblesse

tués. Les Turcs font trois cent mille prisonniers dans
tout le royaume. Les mouvements d'Asie les empêchent
de passer outre. Ferdmand est élu par le moyen d'E-
tienne Battori et de ^Nlarie, veuve de Louis, soeur de
Charles V et de Ferdinand. Jean Zapori , vaivode de
Transilvanie est proclamé en même temps par un parti
contraire. Ferdinand perd la Bosnie et une partie de la

Croatie.

Louis, fléchi par la reine, sa femme, qui le pressait
toujours en fa\eiir du Pape, reconnaît le concile de La-
tran, et consent à l'abolition de la pragmatique.

Pierre Pomponace, Politien, Calderin et autres faux
philosophes qui niaient l'immortalité de l'âme, sont con-
damnés par le concile.

Pierre Bembo et Sadolet, secrétaire de Léon , Augus-
tinus Niphus, qui enseigna la philosophie dans le col-

lège Romain, Basile Calcondyle, Athénien, qui a écrit

l'histoire des Turcs, et autres hommes illustres, fleu-

rissent en ce temps. Le séminaire des Grecs, établi à

Rome par Léon X, répand la connaissance de la langue
grecque.

François est délivré des prisons d'Espagne, et ses en-

fants sont donnés en otage à Charles-Quint.

Bourbon assiège Rome et y est tué ;Ioj!7); la ville

est prise et pillée. Clément, arrêté et puis renvoyé à de
dures conditions , se sauve en habit déguisé. Les Flo-
rentins, qu'il avait asservis à sa maison, se remettent
en liberté.

François est empêché par les Etats de donner la Bour-
gogne à Charles, ensuite du traité de Madrid, et offre

deux millions d'écus pour la rançon des princes.

Le défl de François L'r. La guerre déclarée à Charles
par François et Henri VIII. Lautrec assiège iXaples

(lo28). Philipin Doria, neveu d'.André, bat les Espa-
gnols devant cette place; mais un peu après, Doria mal-
traité quitte le roi. Lautrec meurt, et les aifaires des
Français vont mal à Xaples.

Le cardinal de Volsey, favori de Henri VIII, s'engage

à poursuivre son divorce avec Catherine, tante de
Charles, et veuve de son frère Arthus, espérant lui faire

épouser la sœur de François, avec qui il avait fait un
secret accord ; mais Henri devient amoureux d'Anne de
Boulen.

Charles fait sa paix avec le Pape '1329), qui, pour
lui faire plaisir, évoque l'affaire du divorce à Rome.

Paix de Cambrai entre Charles et François , avanta-
geuse à l'un et nécessaire à l'autre,

Henri, pressé par sa maîtresse, chasse Volsey, qui
meurt de regret. Il fait Morus chancelier, pour le ga-
gner contre Catherine.

Reginald Pool , parent du roi
,
quoique jeune, lui ré-

siste avec tant de force sur son divorce, qu'il le veut

tuer de sa main.
Erasme quitte Bâle aussitôt que la messe y fût abolie.

Il se fait un décret à Spire pour confirmer celui qui

avait été fait à \Vorms contre les luthériens , et on dé-

fend d'innover jusqu'au concile. Jean, électeur de Saxe,

Georges, électeur de Brandebourg, et Philippe, land-

grave de Hesse, protestent contre ce décret, et donnent
lieu au nom de Protestant.

Il se tient un colloque à Marpourg pour concilier

Luther et Zvvingle, contraires sur la réalité et sur quel-

ques autres articles; mais Luther ne veut point souffrir

les zwingliens.

Jean , vaivode, paie tribut à Soliman
,
qui, avec deux

cent mille hommes, prend cinq églises : Albe-Royale,
Pest , Bude, Strigonie, .\ltenbourg et autres places;

assiège Vienne , très-bien défendue par Philippe, pala-

tin du Rhin. Il lève le siège après avoir perdu soixante

mille hommes en vingt jours de siège, et menace d'un

prompt retour.

Charles est couronné par le Pape à Bologne (1330).

Gonzague de Mantoue est fait duc; les ^Médicis sont éta-

blis à Florence avec Marguerite, fille naturelle de Char-

les, promise à Alexandre de Médicis, neveu du Pape.

La dièle d'Augsbourg, où les protestants et les zwin-
gliens présentent leur confession de foi à l'empereur.

Les enfants de France sont délivrés.

Marguerite, tante de Charles, gouvernante des Pays-

Bas, meurt. Marie, veuve de Louis, roi de Hongrie, est

mise à sa place.

Sannazar, célèbre par ses poésies latines , meurt. Il

suivit en France Fridéric, roi de Xaples, et fut bien

traité de Louis XII
,
qui lui rendit ses biens.

Les catholiques se liguent en Allemagne contre la

nouvelle religion.

L'île de Malte est donnée par Charles V, aux cheva-
liers de Saint-Jean.

Ferdinand est fait roi des Romains (1331) à Cologne;
Jean de Saxe et les protestants réclament, et, de nou-
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veau assemblés à Snialcalde, ils y forment leur ligue,

d'où ils excluent les zwingliens cal\inisles, comme en-

nemis de la saine doctrine, et in\itent les rois de France

et d'Angleterre à y entrer. Ils dressent de nouveaux
articles pour exposer leur doctrine, et les souscrivent.

Les lettres humaines et la connaissance des langues

sont rétablies à Paris, par Guillaume Budé et Jean Las-
caris, le plus savant des Grecs. Valable enseigne l'hé-

breu, et explique doctement l'Ancien Testament. Pierre,

Danois, et Jacques Toussaint, enseignent la langue

grecque.

Guerre civile des Suisses pour la religion.

Ceux de Zurich et de Berne, protestants, sont battus

quatre fois, quûi(|ue plus forts, par les catholiques.

Zwingle est blessé à mort au premier combat. Œcolam-
pade, son principal disciple, un peu après est trouvé

étranglé dans son lit. Henri Bullinger lui succède.

Les catholiques remportent cinq victoires sur ceux de

Zurich.

iNlichel Servet enseigne une nouvelle hérésie, et nie la

Trinité.

Georges Vicel, de Hesse, homme célèbre pour sa doc-

trine et pour ses mœurs, écrit contre Luther.

Louise, mère de François, meurt.

La diète de Ratisbonne défend d'inquiéter personne

pour la religion jusqu'au concile (1532).

On prépare la guerre contre les Turcs, mais sans

effet.

François l'^r et Henri VHI font une ligue contre Charles,

qui voit Clément à Bologne, et s'assure de lui pour sa

tante.

Etats de Vannes, où François, dauphin, est déclaré duc
de Bretagne.

Christiern
,
pris par son oncle Fridéric

,
qui avait été

établi dans sou royaume, ne sort de prison qu'en 1059.

Henri VIII épouse Anne de Boulen.

Merveille, ambassadeur de François Ici', est exécuté

à Milan par ordre du duc. François se prépare à la

guerre, et fait ses plaintes à l'empereur et à tous les

princes chrétiens.

Clément vient à Marseille, où il confère avec Fran-
çois L'r.

Basile, duc de Moscovie, menrt à quarante-sept ans.

Son lils, Jean Basilide, lui succède à cinq. Cet Etat est

troublé jusqu'à la majorité de ce prince. Il est cruel

comme son père.

Jean Georges, marquis de Montferrat, meurt, et laisse

sa succession à Fridéric le, duc de Manloue.
Soliman prend Tauris sur les Perses ('lu34), qui aban-

donnent Babylone. Tammas reprend tout, et recou\re

tout le butin.

L'affaire du roi d'Angleterre est précipitée à Rome par

les sollicitations des ministres de l'empereur. L'auathème

est prononcé contre Henri, le 22 mars, s'il ne quitte

Anne de Boulen. Catherine meurt dix mois après. Ce-
pendant Henri se retire de l'obéissance du Pape, et se

déclare chef de l'Eglise anglicane.

Jean Calvin commence. Jean Boccold de Leyde
, et

les anabaptistes s'établissent à Munster, où ils étonnent

tout l'univers [)ar leur conduite inouïe.

Clément VII meurt. Paul III est mis à sa place.

Le cardinal Cajétan, grand théologien scolastique,

meurt. Il avait été envoyé légat contre Luther, et avait

commencé alors à étudier à fond l'Ecriture sainte et à

se jeter dans l'hébreu ; mais sa science, pas assez, pro-

fonde ni assez étendue en ce point, le rend trop hardi

et le fait chopper. En même temps, Cornélius Agrippa
meurt à Grenoble ou à Lyon. Il est célèbre par son

écrit de la Vanité des Sciences ,
plus hardi poui'tant que

savant.

Soliman reprend Tauris (153.5). Les Turcs périssent

au retour pai' un orage eflroyable arrivé au milieu d'oc-

tobre. Soliman fait mourir Ibrahim, auteur de celte

entreprise, et accusé de s'entendre avec Charles.

François l" fait cette célèbre procession où il anima
si fortement ses sujets contre l'hérésie de Luther pai' un
discours pathétique et par son exemple. Il fait châtier

rigoureusement les novateurs.

Calvin, contraint de se retirer, fait son institution à

Ferrare, où il gagne Renée de France, femme d'Her-
cule, duc d'Esté. Il vient ensuite à Genève, révoltée

contre son évèque.
Henri VIII fait mourir Morus son chancelier, et Fi-

cher, évèque de Rochesler, qui s'opposaient à son
schisme.

L'évêque de Munster prend sa ville et y extermine
les anabaptistes.

Premier voyage de l'empereur en Afrique , où il

_ chasse Barberousse du royaume de Tunis.

Barberousse se rétablit et prend Minorque.
François Sforce meurt.
Henri VIII fait couper la tête à Anne de Boulen,

pour adultère (1.53G).

Charles-Quint entre en Provence , et en est chassé.

Fiançois , dauphin, meurt à dix-huit ans, empoi-
sonné par Montécuculli

,
qui , en moiu'ant, charge les

ministres.

Le concile général est convoqué à Mantoue. Le duc
s'excuse ; Vicence est choisie par le Pape.
Erasme meurt à Bâle dans la communion de l'Eglise

catholique. Il avait été fortement combattu par Fran-
çois Titeleman , capucin , c('lèbre par sa doctrine.

La paix se fait entre Ferdinand et Jean, qui renonce
pour ses enfants au royaume de Hongrie.

Jacques, roi d'Ecosse (1337), épouse Marguerite,
fille ainée de François !<"'.

Henri VIII entre en jalousie contre François. Mar-
guerite meurt. Le roi d'Ecosse épouse Marie, fille de
Claude , duc de Guise, et veuve du duc de Longueville.

Laurent de Médicis
,
pour alTranchir son parent

,
gen-

dre de Charles V, tue .Alexandre. Alexandre meurt sans

enfants; mais Corne , de la même maison , lui succède à

l'âge de dix-huit ans , et la souveraineté est affermie

dans la maison de Médicis.

Laurent est tué à Venise. Charles est ajourné au par-

lement. François traite avec Soliman.

Les Hongrois sont deux fois battus par les Turcs.
Christiern III rend le Danemarck luth('rien. Il établit

sept surintendants au lieu de sept évoques. Il pervertit

aussi la Norvvége. Jean , archevêque d'Upsal , tâche de
soutenir la foi dans la Suède.

L'empereur, le Pape et la ligue sainte, arment contre

le Turc deux cents galères (1538), cent vaisseaux, et

cinquante mille hommes , sous la conduite d'André Doria

et de Ferdinand de Gonzague, sans aucun succès.

L'entreprise que fait Soliman sur les Portugais dans
les Indes ne réussit pas. Un vieillard de ce pays con-
vainc les Portugais qu'il a trois cent trente-cinq ans.

La conférence de Paul III avec Charles et François

à Nice. Charles ne \eut pas y revoir François; mais
il le voit ensuite à Aigues-Mortes , en retournant en
Espagne.

L'h('résie passe en Ecosse (1339); ceux qui l'em-

brassent sont brûlés. François Buchanan , célèbre par

ses poésies latines et par son histoire d'Ecosse, se

sauve.

La compagnie de Jésus est approuvée par Paul III.

Les Vénitiens traitent de paix avec les Tui'cs.

Charles, pour aller châtier les Gantois révoltés, tra-

\erse la France, après avoir promis, mais.de parole

seulement, de donner le duché de Milan à Charles, son

filleul , second fils de France.

Charles est reçu magnifiquement à Paris (1540), et

arrive un peu après à Valenciennes.

Henri VIII épouse Anne, sœur de Guillaume, duc de

Clèves , luthérienne
,
par le conseil de Thomas Cromwel,

qu'il fait pendre un peu après pour concussion, et ré-

pudie Anne. Il épouse Catherine Howard, catholique,
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et persécute également les catholiques et les zwingliens.

Jean , vaivode de Transilvanie . meurt à cinquante-

trois ans. Jean Sigismond, son ûls, lui succède, et So-

liman lui donne le royaume de Hongrie, sous la régence

de Georges, évêque de Varadin , appelé le Moine. .

Paix entre les Turcs et les Vénitiens, qui cèdent aux

Turcs Xapoli et I^Ialvoisie . villes du Péloponèse.

L'historien Guichardin meurt.

La diète de Ratisbonne publie Ymténm rejeté par les

deux partis, et quelques articles de réformation (1541).

Ferdinand s'attire la guerre avec Soliman, en voulant

opprimer Jean Sigismond. Soliman chasse de Hongrie

ce jeune prince avec Georges, son tuteur, et les renvoie

en TransiK anie.

Ferdinand accepte de lui son royaume de Hongrie

avec tribut. Charles dissimule, et va en Alger, que la

tempête l'empêche de prendre. François ne veut pas

l'attaquer dans son malheur, quoique résolu de venger

le meurtre de Rincon et ds Frégoze, ses ambassadeurs,

que le marquis de Gast, gouverneur de Milan, fit assas-

siner.

Philippe-ThéophrasteParacelse, inventeur d'une nou-

velle médecine, meurt à Saltzbourg.

Santés Pagninus, dominicain célèbre, interprète de
l'Ecriture, meurt à Lyon.
La diète de Spire ordonne la i^uerre contre le Turc

(1542).

Henri VHI fait couper la tête à sa nouvelle femme
jiour adultère, épouse une veuve, sixième femme', qu'il

lit mourir pour hérésie, n'étant que prévenue.

Jacques V entreprend la guerre contre l'Angleterre.

Ses sujets se révoltent; il meurt à trente-deux ans, et

laisse sa fille Marie âgée de huit ans.

Le concile est convoqué à Trente pour le premier no-

vembre suivant.

Saint François Xavier, envoj-é légat à Goa pour prê-

cher la foi dans les Indes, soumet sa légation à l'arche-

vêque Jean Albuquerque.
Charles V marie son flls Philippe à Marie de Portu-

gal, fille de sa sœur (1543), et le déclare à seize ans roi

des Espagnes. De là il marche contre le duc de Glèves,

allié de la Flandre qu'il dépouille de la Gueldre.

François prend Landrecies, et fait assiéger Nice avec
Barberousse. La ville se rend; mais la citadelle se dé-

fend si bien, qu'il faut lever le siège.

Le concile est suspendu à cause des guerres qui agi-

taient la chrétienté.

La paix se fait entre Charles et Henri VHL .

Guillaume de Langey, célèbre par ses négociations

,

se montre aussi excellent dans la guerre, et défend les

conquêtes de France en Italie contre le marquis de Gast.

A la diète de Spire tout l'empire déclare la guerre à
François (1544).

La bataille de Cérisoles est gagnée par le jeune
François de Bourbon, duc d'Enghien. Le marquis du
Gast est blessé et mis en fuite , après avoir perdu douze
mille hommes laissés sur la place et deux mille cinq
cents prisonniers. Montluc, chef des volontaires, se si-

gnale; Enghien, prêt à prendre Milan, est rappelé.

Charles V était entré en Champagne avec quatre-vingt
mille hommes de pied et vingt mille chevaux. Il est

arrêté deux mois au siège de Saint-Dizier. Il vient à
Château-Thierry, d'où il se retire à Soissons

,
pressé

par l'armée du dauphin Henri. La paix se fait avec lui

par le moyen de la duchesse d'Etampes, qui le favori-

sait , et malgré le dauphin, qui espérait ruiner ses trou-

pes beaucoup dépéries.

Durant ce temps , Vervin vend Boulogne aux Anglais,
avec qui la guerre continue.

Saint François Xa\ ier fait de grandes conversions par
1. EUe était iinboe de la doclrioe de Luther. EUe se hasardait souvent de

coDIredire le roî ; mais persuadé par ses excuses qu'elle n'avait cherché qu'à
s'instruire en disputant contre un savant aussi profond que lui, Henri lui

pardonna, et lui rendit son affection (Voyez l'.4rt de vérifier les dates, 1. 1,

l.as. HH).

B. — T. VllI.

ses prédications apostoliques
,
par sa vie et par ses mi-

racles.

Charles traite la trêve avec Soliman (1545).

François joint ses ambassadeurs à ceux de l'empe-

reur ; mais Charles, second fils de France, étant mort,
la liaison est rompue entre les deux princes. François

fait la paix avec l'Angleterre. Le concile de Trente com-
mence.
Mort de Luther (1546). Les protestants se prépa-

rent à faire la guerre à l'empereur. Jean Fridéric , élec-

teur de Saxe, et Philippe, landgra\e de Hesse . lèvent

soixante-dix mille hommes de pied et quinze mille che-

vaux, qui menaient douze cents canons.

Cette redoutable armée ne fait rien , et se diminue
par les disseneions des deux princes.

L'empereur forme son armée. Le Pape lui envoie

douze mille hommes sous la conduite d'Octave Farnèse,

petit-fils du Pape. Les protestants peu d'accord. Fri-

déric, palatin, rentre dans les bonnes grâces de l'em-

pereur, qui se moque d'eux.

Henri, pauvre après avoir pillé tous les biens d'E-

glise , est contraint de faire la paix en vendant Boulogne,

qui devait être rendue aux Français dans un certain

temps.
Conquêtes et victoires des Portugais dans les Indes.

Le concile est transféré à Bologne (1 547), où il ne se

fait rien.

Charles V surprend l'armée protestante par le prompt
passage de l'Elbe. Le duc de Saxe et le langrave sont

faits prisonniers.

La conjuration de Louis, comte de Fiesque, Génois,

contre Doria et contre la liberté de son pays , est dé-

couverte.

Grand tumulte à Naples pour l'inquisition. L'empe-

reur n'en presse pas l'établissement.

Henri 'Mil , devenu monstrueusement gras, meurt à

cinquante-trois ans, prêt à faire mourir sa femme pour

hérésie. Il déclare pour successeur son fils Edouard, fils

de sa femme Anne Seymour, et appelle après lui à la

succession Marie, fille" de Catherine, et Elisabeth, fille

d'Anne de Boulen. Il donne à son flls seize régents, tous

catholiques ; mais la direction principale fut donnée à

Edouard, comte d'Erford , frère d'.\nne Seymour. Il

était zwinglien caché. Lui et Thomas Cramraer. arche-

vêque de Cantorbéry, font venir Pierre Vermiglio et

quelques autres, qui introduisent le calvinisme.

François I^i" meurt à cinquante-deux ans et demi,

après en avoir régné trente-deux.

Henri II commence son règne à vingt-huit ans. Diane

de Poitiers, sa maîtresse, veuve de Brézé ,
sénéchal de

Normandie, a tout pouvoir, quoique déjà âgée.

Aruch Barberousse, roi d'.AIger, et Fernand Cortez

,

célèbre par la conquête du Nouveau-Monde, meurent.

Bajazet, fils aine de Soliman, se retire en Perse (1548),

parce qu'il voit son père enclin vers Sélim. Tammas re-

fuse de le rendre, et après avoir laissé ravager son pays

en attendant le secours des Portugais , il tue avec ce

secours cent trente mille hommes à Soliman.

Mort de Sigismond, roi de Pologne, à quatre-vingt-

deux ans. Sigismond Auguste, son fils, est élu à vingt-

huit ans.

Basile , duc de Moscovie , envoie ses ambassadeurs à

Augsbourg pour faire une ligue contre les Turcs.

L'électorat de Jean Fridérïc est donné à Maurice, qui

s'était tenu, quoique luthérien, dans le parti de l'em-

pereur, pour se défendre contre Jean Fridéric, qui l'op-

primait.

Charles donne en mariage sa fille Marie à Maximilien

son ne\eu , flls de Ferdinand.

La messe est abolie en Angleterre. Les Anglais font

la guerre aux Ecossais pour avoir Marie, reine d'Ecosse,

qu'ils voulaient donner à leur roi : mais la jeune prin-

cesse est menée en France, et le secours envoyé par

Henri II réprime les Anglais.

21
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Antoine de Bourbon, duc de Vendôme, est marié

par Henri avec Jeanne, unique iiéritière de Henri d'Al-

bret roi do Navarre , et do Marguerite, sœur de Fran-

çois I^'f.

Durant les troubles survenus en Angleterre ('liJ49),

Henri prend beaucoup de places autour de Boulogne,

que les Anglais tenaient encore; ce qui cause en Angle-

terre do nouveaux tumultes contre le gouvernement.
L'alliance entre la France et les Suisses est renou-

velée.

Théodore de Bôze vend ses bénéfices et se retire à Ge-

nève auprès de Calvin.

Paul 111 meurt du chagrin que lui donna une lettre

d'Octave Farnèse son petil-lils.

Pierre Gasca
,
jurisconsulte, après avoir rétabli les

affaires du Nouveau-Monde, et modéré la tyrannie es-

])agnole sans violence et sans armes, revient chargé d'or

pour son maître, et sans rien rapporter pour lui-même
(ju'un vieux manteau qu'il avait porté. Il est fait évoque
de Palence.

Saint François Xavier entre dans le Japon, oi^i il fait

des conversions admirables.

Jules HI est élu pape (liJoO), et s'applique au concile.

La paix se fait entre les Anglais, les Français et les

Ecossais. Boulogne, avec les châteaux voisins et toutes

les munitions, est rendue aux Français à certaines con-

ditions.

Le concile est repris après une longue interruption

(loS'l).

Ija guerre se recommence entre Charles et Henri. Le
maréchal de Brissac, et sous lui Pierre de Montluc, se

signalent en Italie, et principalement dans le Piémont.

La guerre civile se renouvelle en Allemagne. Maurice
se joint aux autres protestants contre l'empereur, qui

lui refuse la liberté de Philippe, landgrave de Hesse.

Les princes protestants se liguent avec Henri II, et lui

donnent Cambrai, Melz, Toul , Verdun et Strasbourg,

s'il les pouvait prendre. Charles et Ferdinand , durant

que Soliman fait la guerre en Perse, prennent quelques

places en Hongrie.

Le cardinal Georges le Moine, assassiné par un capi-

taine de Ferdinand. L'hérésie commence en Hongrie et

en Transilvanie.

Le concile est suspendu à cause des guerres (IbSg).

Les ligués, et ]\Iaurice à la tète, prennent Augsbourg,
entrent à Inspruck , d'où l'empereur venait de sortir en

grande hâte, prennent Herberg, crue imprenable.

Jean Fridéric, délivré par l'empereur, a ordre de

suivre la cour.

Le connétable do Montmorenci entre cependant en

Lorraine; Henri la trouve soumise. Il occupe Toul,

Verdun et Metz. Ceux de Strasbourg se soutiennent.

Prêt à entrer en Allemagne, il est arrêté par Maurice

et les ligués, qui travaillent à faire leur paix avec l'em-

pereur. Il prend la plus grande partie du Luxembourg.
Les princes font leur paix sans lui.

L'intùrim est aboli. La liberté de conscience est don-
née aux protestants. Le landgrave est délivré. Henri ne

laisse pas de renvoyer aux princes leurs otages.

L'empereur fait le siège de Metz avec cent mille hom-
mes de pied, douze mille chevaux, sept mille prison-

niers . et cent quatorze canons. François , duc de Guise

,

défend la place, et lui fait lever le siège.

Henri appelle le Turc, dont la flotte paraît plusieurs

années de suite sans aucun elfet.

L'amour de Soliman pour Roxelane lui fait étrangler

Mustapha, son fils [1o53), dont le frère, nommé Gian-
gire le Bossu , se tue en voyant son corps. Roxelane
appuyée de Muphti, fait |)référer Bajazet le cadet à Sé-

lim l'ainé.

Albert de Brandebourg, qui remuait toute l'Allema-

gne, est baitu |)ar Maurice, qui meurt des blessures

qu'il avait reçues dans ce combat.,Auguste, son frère,

est fait électeur, et s'accorde avec Jean Fridéric.

Albert fuit en France, inquiet, et va mourir chez le

marquis de Bade.
Thérouenne est prise et ruinée par Charles V.
Edouard meurt à dix-sept ans ; déshérite ses deux

sœurs. Jeanne Gray, fille de Henri, duc de Sullolk, est

couronnée reine. Marie se fait reconnaître, et fait cou-

per la tête à beaucoup de la faction. Elle reçoit le légat

Réginaldus, dit Pool us , rétablit la foi catholique, et

épouse Philippe
,
prince d'Espagne.

Calvin fait brûler à Genève Michel Servet, Espagnol,

dont Valenlin Gentil et Georges Brandrade , Italiens,

sèment les erreurs en Hongrie, Pologne et Transilvanie.

Henri , fils d'Antoine de Bourbon , roi de Navarre et

de Jeanne d'Albret, naît à La Flèche (10.53)'.

Le mariage de Marie avec Philippe excite la guerre

civile en Angleterre (1ob4). La reine apaise les Londrois

par ses discours, et la fausse reine Jeanne, quoique
innocente-, est décapitée avec quatre-vingts de la

conjuration. Elisabeth est mise en prison. Philippe, fait

roi de Naples , vient en Angleterre pour se marier; mais
Marie ne peut obtenir qu'il soit couronné.

Réginald réconcilie le royaume, et laisse les revenus
ecclésiastiques à la conscience des laïques. Paul IV con-

firme tout.

Sienne
,
pressée, est défendue par Montluc. En Pié-

mont tout réussit sous Brissac. Les Turcs ravagent

l'Italie.

L'archevêque de Cantorbéry, hérétique relaps, est

brûlé vif (1555). R('ginaldus Poolus est mis à sa place.

Les supplices commencent à Paris contre les héré-

tiques.

Jules III meurt. Marcel Cervin, appelé Marcel II,

homme admirable, veut être couronné sans pompe, et

ne tient le siège que vingt-deux jours. Jean-Pierre Ga-
raflé est élu. Il s'appelle Paul IV, homme sévère au

clergé, et chéri du peuple.

Sienne se rend aux Espagnols. Un peu après Phi-

lippe la donne au duc de Toscane, et garde les places

maritimes de cet état.

Mort de Jeanne, mère de Charles V. Ce prince remet

ses états à Bruxelles entre les mains de son fils, et

n'attend cpie le beau temps pour aller à la retraite qu'il

avait choisie en Espagne.

La France antarcticpio est découverte par Villega-

gnon, chevalier de Malte, sous les ordres de Gaspard

de Coligny deChâtillon, amiral de Franco.

Ilcnr^ d'Albret, roi de Navarre, meurt à Pau, bien

conlirmé dans la fui ; mais Jeanne, sa fille, persiste dans

l'hérésie.

La trêve conclue pour cinq ans enire Philippe et

Henri est bienlôt troublée par les dissensions du Pape
avec les Colonne (1556). François de Guise est envoyé

en Italie sous les ordres de Henri, duc de Ferrare, dont

il avait épousé la fille.

Charles V quitte l'empire, passe en Espagne avec ses

sœurs, Marie, reine de Hongrie, et Eléonore, reine de

France. Il embrasse en passant son petits-fils Charles, à

Valladolid, et se retire dans l'Eslramadure dans un

couvent, où il ne garde que douze valets et un cheval.

Les Turcs sont battus en Afrique et en Hongrie de-

vant Sigeth. Ils diil'out Ferdinand en TransiKanie;

mais ilsïont plus de mal à leurs alliés et à Isabelle qu'à

leur ennemi.
Guise est envoyé au secours de Paul III contre les

Colonne (1557), et remporte quelques avantages en

Lombardie.
Ferdinari(j de Tolède, duc d'Albe, général des ar-

mées d'Espagne, protège les Colonne, tient Rome en

crainte, et, prêt à la prendre, il s'arrête étonni! du grand

silence de la ville, qu'il crut allècté pour le sur|irendr6.

1. Il nar|iiil au cliàleau de Pan en noain (M île virillcr les dates, pa^.

OIU cl UUll).

2. Elle parut coupable , en ce que doutaul au moins de son dioil, elle s'é-

lail laissé couronner.
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La guerre est déclarée entre Philippe et Henri. Em-
manuel Philibert, duc de Savoie, lait gouverneur des

Paj s-Bas , assiège Saint-Quentin avec quarante mille

hommes de pied , et quatorze mille chevaux. Le conné-

table, avec seize mille hommes de pied, quatre mille

che\aus, et quatorze canons, jette du secours dans la

place mais il est battu et pris en se retirant. L'amiral

et Andelot, son frère, qui s'étaient jetés dans la place

assiégée, la défendent jusqu'à la dernière extrémité,

pour donner le temps à Henri de se reconnaître. A la fin

elle est prise de force.

François de Guise est appelé d'Italie, oii en partant il

conseille la paix au Pape. Il revient; il rétablit les af-

faires, et assiège Calais malgré l'hiver.

Jean III, t^ès^ertueux roi de i'ortugal, meurt. Sébas-

tien, son petit-tils, eîgéde trois ans, succède sous la ré-

gence très-sage de sa grand'mère Catherine.

Calais se rend au duc de Guise le premier de l'an 1338.

Il prend encore Thionville.

Le maréchal de Thermes perd la bataille de Dunker-
quecontre le comte d'Egmont, à qui les Espagnols de-
\ aient la victoire de Saint-Quentin.

François, dauphin, épouse Marie, reine d'Ecosse. Ma-
rie, reine d'Angleterre, meurt de chagrin de la prise de
Calais.

La dauphine, reine d'Ecosse, se dit aussi reine d'An-
gleterre; mais Elisabeth est reconnue.

Ferdinand est reconnu empereur.
Charles V meurt âgé de cinquante-huit ans.

Jules-César Scaliger, célèbre dans les belles-lettres;

Fcrnel, le premier médecin du roi, el le plus savant en
son art, aussi bien que le plus élégant qui fût dans ses

ouvrages, et Jean Tiraqueau, grand jurisconsulte, meu-
rent.

Baj;izet, vaincu par Sélim (lobS), se réfugie chez Tara-

mas; mais Soliman fait si bien que Tammas lui persuade
de faire étrangler ce hls rebelle avec ses complices.

Paul lY, mal satisfait de la mau\aise conduite de ses

neveux, leur ôte toutes leurs charges, et fait de belles

ordonnances pour la réformation de sa cour.

L'érection des nouveaux évêchés dans les Pays-Bas

y donne commencement aux troubles. Cambrai est sous-

trait à Reims, sans ouïr rarche\èque ni le chapitre de
l'église métropolitaine, et au mépris de leur opposition.

Elisabeth persécute les catholiques.

Le connétable, ennuyé de la prison, el craignant que
les princes lorrains ne prennent sa place dans l'esprit

du roi, fait faire la paix honteuse de Cateau-Cambrésis.
Isabelle, lille de Henri, appelée Isabelle de la Paix,

épouse à Paris, Philippe II. Durant les divertissements

de ses noces, Henri H est tué dans un tournoi parMont-
gomeri qu'il lit jouter contre lui.

François II, son fils, lui succède , âgé de seize ans.

Les Guisards s'emparent de son esprit par le moyen de
la reine, sa femme , leur nièce.

Philippe retourne en Espagne, et laisse dans les Pays-
Bas Marguerite, sa sœur, duchesse de Parme. En arri-

vant en Espagne, il extermine les hérétiques, qu'il fait

mourir sans miséricorde.

Jacques Stuart, bâtard de Jacques V, comte de Mur-
ray, trouble l'Ecosse et y protège l'Eglise.

"Chrisliern III, roi de Danemarck et de Norwége

,

meurt, après après avoir altermi le luthéranisme. Fri-
déric II, son fils, lui succède.

Paul IV meurt a\ec beaucoup de résignation.

Ange Madequin, ^Milanais, prend le nom de Pie IV.
Jean Gropcr, homme docte en Allemagne, meurt,

après avoir défendu longtemps la foi catholique.
Pie IV fait faire le procès aux neveux de son prédé-

cesseur (I3G0J, élève Ions les siens , entre autres Char-
les Borromée, fils de sa sœur, qu'il fait à vingt et un
ans, cardinal-archevêque de Milan.

Le prince de Condé, poussé par l'amiral et ses frères,

se fait clief des huguenots.

Godefroi de Bar de la Renaudie, son lieutenant, sous

le nom de la Forêt, court les provinces, et fait la conju-
ration d'Amboise, où il devait s'assurer de la personne
du roi , et prendre ou tuer le duc de Guise, et le cardi-

nal de Lorraine, son frère, chef du parti catholique. La
conjuration est découverte, et les complices sont punis.

François de Guise est appelé par le parlement conser-

vateur de sa patrie.

Par la mort du chancelier Olivier, Michel de l'Hospi-

tal est fait chancelier.

Les Français défendent en Ecosse l'autorité de la re-

ligion catholique; mais, faute de secours, ils font une
paix honteuse.

On parle de tenir en France un concile national, el

Pie IV recommence celui de Trente.

Les Etats se tiennent à Orléans. Le prince de Condé
est pris et condamné à mort. On donne des gardes au
roi de Navarre, son frère. Le roi meurt, et ils sont dé-
livrés. On crut le roi empoisonné par Ambroise Paré,
son chirurgien , calviniste.

Charles IX commence à régner à dix ans et demi.
Catherine, sa mère, se fait déclarer régente par adresse.

Gusta\e, roi de Suède, luthérien, meurt. Son fils Eric

IV lui succède.

Le cardinal Jean du Bellay, évêque de Paris, homme
docte et célèbre par ses négociations, et André Doria

,

meurent.
Le connétable de Montmorenci, vojant les mauvais

desseins des hérétiques , se joint aux princes lorrains

(1361).

Dans les états-généraux tenus à Pontoise, la pré-

séance est adjugée aux princes du sang sur les cardi-

naux.
Le colloque de Poissy se tient, et les calvinistes en

profitent. L'hérésie commence à infecter les Pays-Bas,
et la rébellion s'y forme.

En Ecosse, la foi est presque éteinte par Jacques
Stuart, comte de Murray, bâtard du feu roi d'Ecosse.

La reine Marie obtint la liberté pour sa religion.

La Livonie se soumet entièrement à Sigismond , roi

de Pologne; et l'ordre livonique est éteint après trois

cent cinquante-sept ans.

L'édit de janvier est publié pour adoucir les rigueurs

de celui de juillet contre les huguenots (1362).

Le meurtre des huguenots, fait à Vassy, par les do-
mestiques du duc de Guise, excite tous les huguenots à

prendre les armes. Ils se rendent maîtres de plusieurs

villes, où ils font des désordres inouïs.

Maximilien , fils de Ferdinand, déjà couronné roi de

Bohême, est élu roi des Romains à Francfort.

Les huguenots traitent avec Elisabeth, à qui ils li-

vrent le Havre-de-Grâce.
Antoine, roi de Navarre, prend Rouen, occupé par

les huguenots, et meurt d'une blessure qu'il avait reçue

au siège.

Andelot amène des troupes de Hesse et d'Allemagne

au prince de Condé. renfermé dans Orléans.

La bataille de Dreux, où les deux chefs sont faits pri-

sonniers, le connétable et le prince. Le duc de Guise

rétablit les atlàires, donne la bataille, et la gagne;

mais l'amiral se retire en bon ordre et sans grande
perte. La valeur des Suisses se fait admirer. Le maré-
chal de Saint-André est tué.

François-Just, cardinal de Tournon , doyen du col-

lège, célèbre par sa piété et par sa doctrine, meurt.

Le cardinal Jean de Médicis, âgé de dix-neuf ans,

est tué par son frère Garcias, que Cùme leur père tue

froidement par un sentiment de justice, mais trop ri-

goureuse, et tient la chose secrète.

Guise assiège Orléans défendu par Andelot (1363). Il

est assassiné par Jean Poltrot de Méré qui accuse l'a-

miral et Bèze.

La paix se fait ensuite de la conférence entre le roi,

le prince, et le connétable. L'édit appelé de Piirifica-
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tion moilèi'O on quelque clioso l'ikiit, de janvier en fa-

veur des callioliques
;
mais les huguenots sont contraints

do se eontenlor.

L'ambassadeur de France et le cardinal de Lorraine
no dél'endent pas assez à Trente la prési'ancfi du roi.

Alaximilien est couronné roi de Hongrie à Presbourg.
Le concile est. confirmé à Rome (Ib64), malgré l'op-

position des olïiciers de la cour.

Le roi \isite son royaume dans un froid extrême. Il

fait divers édits en interpréta tion de l'éditde pacification.

Philippe II , après avoir sau\é Oran, sur la côle d'A-
frique, y prend le Pennon de Velèze, place importante.

Georges Cassandre, homme docte et catholique, com-
pose, par ordre de Ferdmand, le livre célèbre De officio

viri boni, pour concilier les religions, mais il est im-
prouvé des deux partis.

L'empereur Ferdinand meurt à soixante ans, et le

huitième de son empire.

La reine d'Ecosse épouse Henri Stuart, catholique.

Michel-Ange Buonarotti, peintre, sculpteur et archi-

tecte célèbre, meurt à quatre-vingt-dix ans. Raphaël
d'Lrbin, peintre incomparable, fleurit dans le même
temps, mais bien plus jeune.

Charles IX visite la Guyenne, et voit à Rayonne sa

sœur Elisabeth. Les huguenots craignent l'union des
deux rois contre eux.

Les Turcs lèvent le siège de Malte.

La révolte se prépare dans les Pays-Bas par la haine

de l'inquisition, et par les hérétiques de ce pays, que
ceux de France animent secrètement.

Pie IV meurt. — Adrien Turnèbe , homme célèbre

dans les lettres humaines, meurt.

Soliman, pour etVacer l'affront que ses armes venaient

de rece\oir a Malte, assiège Sigen ('Ib66)'. Henri, duc
de Guise, et la noblesse de France s'y signalent.

Soliman meurt d'apoplexie à ce siège. Sa mort est ca-

chée jusqu'à ce que la place fût prise et que son fils Sé-
lim fût couronné à Constantinople.

Les Perses attaquent vainement Bagdad. Tammas
s'excuse sur son fils, qui l'avait fait sans ses ordres. Sé-

lim lui envoie des ambassadeurs qui lui parlent arro-

gamment. Le roi de Perse leur fait couper le nez et les

oreilles, et Séiim la tète, au retour, pour ne laisser

point paraître celte ignominie à Constantinople.

Le cardinal .\lexandrin, fils d'un laboureur, est élu

pape , et s'appelle Pie V. La cour de Rome est changée
par ses sages règlements et ses saints exemples.

L'assemblée de Moulins, oii il se fait un édit pour la

réformation. — Réconciliation apparente des Guisards

et des Coligny. — Les gueux paraissent dans les Pays-
Ras. Les hérétiques prennent ce nom. Henri de Bréde-
rode est à leur tète.

Elisabeth contraint la reine d'Ecosse de rétablir les

héréticiues bannis. Le roi Henri fait tuer comme adul-

tère David Risi , musicien, de\enu secrétaire de la

reine. Il demande pardon à la reine. Ils se réunissent,

et chassent les rebelles, qu'Elisabeth rétablit encore,
et leur chef, le comte de Murray. Marie accouche d'un

fils nommé Charles-Jacques, mais à qui on ne donne
ordinairement que le nom de Jacques. Elle a peine à le

faire baptiser à la catholique.

Xoslradamus meurt.

L'empereur Maximilien (Io67), par les présents en-
voyés à la Porte ,

fait une paix avantageuse avec Sélim,

et retire les places qu'il avait reprises en Hongrie.
Bûlhuel conspire contre Henri, qui est étranglé, et

sa chambre saute par une mine. On soupçonne la reine,

et en ell'et elle épouse Botliuel , forcée en apparence à
ce mariage; mais en ellét elle y apporte peu de résis-

tance. Les seigneurs se révoltent. Elle est contrainte de
livrer son nouveau mari; mais aussitôt elle est elle-

même renfermée à Edimbourg. Elle quitte le royaume
,

et Jacques son fils est couronné.

1. l-a Gùograiihie de Vuigien appelle ccUe ville Sigcth ou Zitjcth.

Valenciennes est prise par la gouvernante des Pays-
Bas. Les gueux alfaiblis perdent toutes leurs placqs , les

unes après les autres.

Le duc d'Albe est envoyé dans les Pays-Bas avec une
armée puissante, contre l'avis de la gou\ ornante. Ses
rigueurs et celles de l'imiuisition renouvellent les ré-

voltes. Il fait arrêter le comte d'Egmont, et Philippe

de Montmorenci , comte de Horn. Les hérétiques se dis-

persent au nombre de plus de trente mille, en Angle-
terre, Allemagne et France. Le prince d'Orange se

retire.

Marguerite demande son congé et se retire à Parme.
Le prince d'Orange, qui jusqu'alors se ménageait, lève

des troupes pour le parli en Allemagne.
Le prince de Condé et l'amiral craignent le duc d'Albe

et les nouvelles levées de Suisses et de Français que
Charles IX faisait faire. Ils ti'ichent de surprendre à

Meaux le roi , la reine et toute la famille royale. Ils sont

ramenés à Paris, de nuit, par huit cents gentilshommes
et six mille Suisses.

Paris est assiégé par les huguenots. Ils surprennent

Orléans et prêchent à Paris.

Le connétable donne la bataille de Saint-Denis, oii il

est tué en combattant vaillamment, âgé de plus de

quatre-vingts ans ; mais ses enfants rétablissent le com-
bat, et le gagnent avec grande perte.

Les rebelles craignent d'être environnés et lèvent le

siège de Paris. Chartres est bien défendue par Linière

et par Bourdeille. — Il se fait une paix plâtrée et courte.

Philippe fait emprisonner et mourir Charles son fils,

âgé de vingt-trois ans (1368).

Marie se sauve de prison. Elle est battue par le comte
de Murray, et se retire en Angleterre, malgré les siens;

elle y est mise en prison par la reine Elisabeth.

Le duc d'Albe, irrité d'une conjuration qu'il découvre,

fait couper la tête aux comtes de Horn et d'Egmont.
Les huguenots malgré la paix, refusent de poser les

armes. Le roi arme. — Troisième guerre des huguenots.

Henri , duc d'Anjou, est fait lieutenant général et com-
mande les armées.

Eric, cruel roi de Suède, après avoir tenu dix ans en

prison son frère, fait couronner sa concubine et con-
damnera mort une infinité d'innocents, est déposé par

ses deux frères et toute la noblesse du pays. Jean III,

son frère, succède. Il fait d'abord la guerre en Dane-
marck , mais pour avoir une paix plus ferme.

La bataille de Jarnac, vers la Charente, où le duc
d'Anjou est victorieux, et le prince de Condé tué par

Montesquieu , capitaine des gardes du duc (1569).

L'amiral est déclaré général des huguenots , sous le

nom de Henri, prince de Béarn , et de Henri , fils du
prince de Condé alors jeunes. — Andelot meurt un peu

après.

Le duc de Doux-Ponts amène un grand secours aux
huguenots et meurt de trop boire.

On parle de paix, et l'amiral fait des demandes in-

supportables.

L'amiral assiège Poitiers, que le comte du Lude, avec

Henri, duc de Guise, et son frère Charles, duc du
Maine, défendent avec \iguour. Le siège est levé après

cinipianto jours d'attaque furieuse.

L'amiral , après avoir eu i|uelques avantages à Saint-

Clerc
,
])erd la bataille de IMoncontour, où il voit périr

dix-huit mille hommes et tous ses Allemands.
Quelques milords catholiques conspirent contre la

reine d'Angleterre, et sont châtiés avec leurs com-
plices.

Les impôts excessifs cpiimpose le duc d'Albe, et les

citadelles qu'il fait bâtir, aliènent les esprits.

Come est appelé grand duc par Pie V, et prend une

couronne royale. Maximilien et Philippe s'y opposent.

Les Maures se révoltent en Espagne, et font beaucoup
de peine à don Juan d'Autriche, fils bâtard do Charles V,

que Philippe II en\oya jiour les meltre à la raison. Ils
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espiTaient que Sélim les assisterait; mais il était occupé

en Chypre, et les Maures abandonnés se laissent apaiser

par le duc d'Arcot.

Sélim attaque l'île de Chypre , et commence par la

Cilicie. Les princes chrétiens occupés laissent les Véni-

tiens se défendre seuls. Le Pape, Phdippe, et les Gé-
nois envoient leur flotte trop tard.

Nicosie, métropolitaine, située au milieu de l'île, est

prise en quarante-cinq jours, par la discorde des chefs,

et la mollesse de Mcolas d'Andole
,
qui meurt pourtant

courageusement.
Les Turcs diffèrent le siège de Famagouste à cause de

l'approche des chrétiens, qui se retirent voyant Nicosie

perdue.

Décret de Pie V contre Elisabeth, anathème, privée

de son rovaume. Les catholiques sont persécutés pour

la primalie anglicane. •

En France. "le roi épuisé d'hommes et d'argent est

contraint de faire la paix. Le roi d'Espagne s'y oppose,

craignant que les troupes ne tombent des deux côtés

sur "les Pays-Bas. Cependant les deux rois s'allient.

Philippe épouse en quatrièmes noces la tîlle aînée de

Maximilien, et Charles, Elisabeth, la plus jeune.

Pie engage les princes chrétiens à de grands prépa-

ratifs de guerre contre les infidèles. Le Portugal , oc-

cupé aux Indes, et la France, tourmentée par Ihérésie,

s'excusent d'y contribuer [I.ï7l).

Famagouste est prise par les Turcs, après une longue

défense de Bragadin; et malgré lui, on lui accorde des

conditions honorables , mais mal observées. Les Turcs
le font écorcher, sur ce qu'il refuse de renoncer à la foi.

Ils vengent sur les chefs et sur les soldats , la mort de

quatre-vingt mille des leurs tués à ce siège.

Don Juan d'Autriche, général de la flotte chrétienne,

gagne cette célèbre bataille de Lépante , où périrent

trente mille Turcs, outre trois mille cinq cents prison-

niers. Ils perdirent plus de cent navires, et a peine

sauvèrent-ils trente vaisseaux. Ils craignaient une ré-

bellion universelle dans tout leur empire, et déjà ils

songeaient à quitter Constantinople, la Thrace, le Pé-
loponèse. et les îles. Sélim et le roi de Perse, Tammas,
se moquent des chrétiens, voyant qu'ils s'arrêtent.

Elisabeth fait faire le procès à Marie Stuart; ses

amis sont tous mis à mort en Ecosse.

Jean Sigismond , vaivode de Transilvanie, y établit

l'arianisme, et meurt à trente-deux ans. Etienne Bat-
tori est reconnu par Maximilien et Sélim.

Jérémie , archevêque de Larisse (lo7î', est fait, à

vingt-deux ans, patriarche de Constantinople, et tra-

\ aille à déraciner la simonie dans la Grèce.

La révolte éclate dans les Pays-Bas ; le duc d'Albe bat

les rebelles, et reprend Mons avec quelques autres

places qu'il avait surprises.

Pie V meurt. On dit que Sélim craignait ses prières

plus que les armes des chrétiens. Grégoire XIII (Bnon-
compagno^ , lui succède.

Jeanne , reine de Navarre , vient à Paris pour le ma-
riage de son fils Henri, avec Marguerite, sœur du roi.

Le prince de Condé , l'amiral , le comie de La Roche-
foucauld , et les chefs des rebelles sont présents à la

cérémonie.
L'amiral est blessé; le roi le visite, et le charge de

promesses feintes. Le dimanche suivant
,
jour de saint

Barthélémy, au premier coup de matines de la cloche de
Saint-Germain l'Auxerrois , on commença à faire main-
basse sur les huguenots. L'amiral est le premier tué

et traîné à la rivière par les enfants. La Rochefou-
cauld, Téligni, gendre de l'amiral, Lavardin, Pardail-
lan, et les autres chefs, ont la même destinée. Plusieurs
se sauvent en bateau au faubourg Saint-Germain , où
ils a\ertissent les autres qui étaient en grand nombre.
Pierre de La Ramée

,
professeur célèbre en éloquence

dans l'université de Paris, est jeté du haut de la tour du
collège de Beauvais. Denis Lambin meurt de peur. Trois

mille hérétiques périssent, et, parmi eux, beaucoup de
catholiques. Le prince de Navarre et le |)rince de Condé
abjurent par force , et écrivent au Pape. Le roi publie

un édit où il déclare qu'ils ont été punis non comme
hérétiques, mais comme rebelles, et promet de pardon-

ner à tous ceux qui se tiendront en repos. On fait le

même carnage dans beaucoup d'autres villes catho-
liques, et chacun a la liberté d'exercer sa vengeance
particulière sur ce prétexte.

Sigismond Auguste , roi de Pologne , meurt sans en-
fants. Charles IX songe à faire élire le duc d'Anjou.

Quatrième guerre des huguenots contre la Rochelle

,

Montauban, et autres villes rebelles, qui demandent
secours aux étrangers et à Elisabeth. Armand Gontaull
de Biron, grand-maître de l'artillerie, assiège la Ro-
chelle

,
que Lanoy, envoyé par le roi pour l'inviter à la

soumission, entreprend de défendre.

Rodolphe, fils de Maximilien, est couronné roi de
Hongrie à Presbourg.

L'étoile nouvelle de Cassiopé paraît.

La République de Venise , abandonnée de tous cô-

tés, fait une paix honteuse, mais nécessaire, avec Sélim

(1573).

Don Juan passe en Afrique , où il prend Tunis, et bâ-

tit une nouvelle citadelle près de la Goulelte. Il prend
aussi Biserte, et y établit un nouveau roi."

Harlem est pris par Fridéric , fils du duc d'.\lbe.

Soixante vaisseaux espagnols en battent cent des re-

belles. Le duc d'Albe, accusé en Espagne d'avoir fait

mourir cent mille hommes par main de bourreau, est

rappelé. Louis, marquis de Riquesens, lui est donné
pour successeur; homme vaillant et doux, mais trop

mou.
Sancerre, place des huguenots, assiégée dès l'an pré-

cédent par Claude de La Châtre, après avoir souffert

une faim horrible, et dans un siège de huit mois, se

rend. La Rochelle, pressée par le duc d'Anjou, n'attend

de secours que de la flotte anglaise, qui se retire, voyant
celle de France en trop bon état. La nouvelle vient

que le duc est élu roi de Pologne, ce qui fait qu'on

écoute les propositions de paix. Les anciens traités sont

renouvelés , et la Rochelle se soumet en apparence. Le
nouveau roi, accompagné de beaucoup de noblesse et

de gens sages pour lui servir de conseil , va en Pologne
à regret.

L'Hospital . chancelier, meurt. L'éducation de ses ne-

veux, et son testament , calvinistes.

.André Masius , savant interprète de l'Ecriture, et

très-versé dans les langues orientales , meurt. Il avait

travaillé avec .Arias Montanus à cette belle bible poly-

glotte d',\nvers, appelée la bible de Philippe.

Jean, vaivode de Moldavie (Io74j, chasse Bogdan. —
Sélim lui envoie ordre de quitter, ou de doubler le tri-

but que Pierre, son frère, vaivode de Valachie, pro-

mettait. Il refuse, et bat les Turcs. Un peu après, sur-

pris dans une embuscade, il se rend pour sauver les

siens, à condition qu'on le mène vif à Sélim. Il espère

trouver de la clémence dans un prince turc, mais Sélim

le fait tuer. — Il meurt lui-même un peu après son fils

aîné. Amurat III succède à vingt-sept ans.

Henri, roi de Pologne , est couronné à Cracovie.

François, duc d'Alençon, frère de Charles IX, favorise

les huguenots. Le parti des politiques et des mécontents,

qui prétendaient tenir le milieu entre les catholiques

zélés et les huguenots , se forme sous son autorité. Les
Monlmorenci, jaloux des Guisards, y entrent. Montmo-
renci et Fossé sont arrêtés. On donne des gardes au
duc d'Alençon et au prince de Navarre. Henri, prince

de Condé , gouverneur de Picardie, se retire en Alle-

magne. Jlontgommery, assiégé et pris par Matignon, à

Domfront, a la tète coupée à Paris. Les huguenots se

croient perdus; mais Charles meurt à vingt-^cinq ans,

après treize ans de règne. La régence est donnée à Ca-
therine jusqu'au retour de Henri IIL, qui, aussitôt après
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qu'il apprend la mort du roi, son frère, se sauve de Po-
logne, et ariive à Paris.

Dans les Pays-Bas, sous Requesens , les rebelles se

relèvent. Philippe leur offre le pardon, ils s'en moquent,
se sentant trop forts pour être opprimés.

Tunis et Biserte se donnent aux Turcs. La jalousie

des ministres contre don Juan l'empêche de les secourir.

La Goulette est mal défendue par Porto Garrero, et la

nouvelle citadelle est prise de force. Les Espagnols sont
chassés d'Afrique.

Le grand Côme, renommé pour sa prudence et son
amour pour les lettres, meurt. Son fils François lui suc-

cède.

Le cardinal de Lorraine meurt à Avignon.
Il se fait quelques propositions de paix dans les Pays-

Bas (Ib75). Elisabeth se déclare protectrice des rebelles.

Le prince d'Orange répudie sa femme, fille de l'électeur

de Saxe, et épouse Charlotte de Bourbon de Montpen-
sier. Il fait ériger l'Académie de Leyde, à laquelle Phi-
lippe oppose celle de Douai.

Henri est sacré à Reiras par Louis, cardinal de Guise,

évêque de Metz, l'archevêché de Reims étant vacant.
Il épouse le lendemain Louise, fille de Nicolas, comte
de Vaudémont.

Les troubles de France recommencent. Le duc d'A-
lençon se retire à Dreux, où Catherine le suit. Elle l'o-

blige à consentir à une trêve , et accorde de grands
avantages à lui et aux huguenots; mais le prince de
Condé, aimé par Bèze, amène en France les troupes du
Palatin , dont une partie est battue à Château-Thierri
par le duc de Guise, appelé le Balafré, d'une blessure
reçue à la joue dans ce combat.

Pibrac , envoyé en Pologne par Henri , trouve son
maître déposé, Slaximilien presque élu et déjà proclame
par l'archevêque de Gnesen

;
quelques-uns s'opposent et

demandent un roi du pays. On propose Etienne Battori,

à condition d'épouser Anne, sœur du roi Sigismond.
Maxirailien vient lentement; Etienne, plus diligent, est

couronné.

Rodolphe, fils de Maximilien, est élu roi des Romains
à vingt-quatre ans.

Mort de Tammas, roi de Perse (1376), qui laisse onze
enfants qui disputent le royaume. Mahomet, aveugle,

qui était l'ainé , cède au second, bientôt chassé et tué

par sa sœur. Ismaël, le troisième, commence son règne
par le meurtre de sept de ses frères et de sa sœur. L'a-

veugle, qu'il avait laissé envie, est rappelé; homme
faible, sous qui Amurat espère de conquérir la Perse.

îililan, ravagé par la peste, est soulagé par la charité

de saint Charles , son archevêque.
Le duc d'Alençon continue à brouiller et écrit au par-

lement.

Casimir, fils du Palatin, conduit par le prince de
Condé , lui amène un secours de douze mille hommes
de pied et de mille chevaux. L'argent leur manquait;
•mais le roi plus faible, fait, par l'entremise de la reine-

mère, la paix de Beaujeu, très-désavanlageuse. On
accorde aux huguenots le pouvoir de tenir leurs sy-
nodes; on les admet aux charges, et on leur donne huit

places de sûreté.

La ligue des catholiques commence par les Picards.

Le prince de Condé se présente à Péronne, une des

places données pour sûreté. Il est repoussé par Hu-
mières, malgré les lettres du roi à ceux de la ligue.

La Trémouille fait une ligue en Poitou, à leur imita-

tion. Tout le royaume suit cet exemple. Les ligués

s'engagent à sacrifier leurs biens, leur honneur et leur

sang pour la religion et Henri IH. Le duc de Guise est

regardé comme le chef aussi bien que comme l'auteur

de la^ ligue; mais, pour couvrir en quelque façon l'au-

torité royale, le roi, par le conseil de Morvilliers,

chancelier, s'en déclare le chef.

Les états-généraux se tiennent ù Blois. On ne s'y

accorde pas sur les moyens de ne rétablir dans le

royaume que la seule religion catholique. Le roi prévoit
de nouvelles guerres, et s'accorde secrètement avec le

prince de Na\arre, le prince de Condé, et Danville,
pour humilier les Guisards, que les catholiques regar-
aaient seuls. Dans ce dessein, il ordonne la préséance
des princes du sang en toutes rencontres. Les Guisards
se soutiennent.

Requesens meurt, et laisse, par sa mollesse, les re-

belles bien plus puissants qu'il ne les avait trouvés. Le
conseil d'état prend l'administration, en attendant que
le roi ait pourvu au gouvernement.

Philippe le laisse quelque temps entre les mains du
conseil. Dans cet intervalle, les étals s'autorisent : il se

fait une union des trois ordres, qui s'accordent à se-

couer le joug de l'Espagne. Les ecclésiastiques souscri-

vent aussi bien que les huguenots. Là commence la ré-

publique des Provincel-Unies.

Philippe envoie don -Juan comme gouverneur. Les li-

gués assemblés à Grand , déclarent les Espagnols enne-
mis, et que l'autorité appartient aux Etals. Le prince
d'Orange est nommé gouverneur de Zélande et Hollande,
mais sous le nom de Philippe. La religion est conservée
et on n'ôte que les peines.

Maximilien meurt. Rodolphe II lui succède à vingt-
cinq ans.

Jérôme Cardan, médecin et astrologue, meurt.
Continuation des Etats de Blois (l.5'77). On persiste à

chercher les moyens d'établir la religion catholique

seule ; mais le roi ne veut point désespérer les huguenots
qu'il voit trop forts. Ils rappellent Casimir et les étran-

gers, et se joignent aux mécontents catholiques; mais
Danville, voyant qu'ils s'élevaient contre le roi, les aban-

donne. ]Jes huguenots sont contraints d'accepter une
paix désavantageuse, de peur de pis.

La paix conclue dans les Pays-Bas est troublée par

le prince d'Orange. Don Juan d'Autriche surprend Na-
mur. Les Etats prennent Anvers, qu'ils ruinent, et ac-
cusent don Juan auprès de Philippe. Ce prince est con-
traint de se retirer dans le Luxembourg.
Le prince d'Orange est fait par les Etats, gouverneur

de Brabant; mais les catholiques ne veulent point recon-

naître un gouverneur hérétique, et appellent Malhias
d'Autriche, frère de l'empereur, pour s'opposer au prince

d'Orange; raaisMathias le trouve trop établi. Il est con-

traint de partager avec lui le gouvernement, mais en

apparence seulement; et en effet tout le pouvoir est con-

servé aux Etats, dont Orange était lieutenant. Il attire

Elisabeth , lui faisant entendre que don Juan avait des-

sein d'épouser Marie Stuarl, et d'envahir son royaume,
ce qui l'oblige à renouveler ses rigueurs contre Marie et

les catholiques.

Amurat fait la guerre aux Perses '1578), et perd une
bataille oîi soixante-dix mille Turcs sont tués.

Octave, duc de Parme, mari de Marguerite, envoyé
avec des troupes à don Juan, remporte à Gemblours une
\ icioire signalée ; mais les vaincus surprennent .Amster-

dam. Le duc d'Alençon, fait duc d'.\njou, sur la nouvelle

de la victoire de Gemblours, ollre secours aux Etats. Le
prince d'Orange se joint à lui a\ec Casimir. Ils reçoi-

vent de l'argent d'Elisabeth, et ôtent à don Juan le fruit

de sa victoire. Il se fait un jiarti de catholiques mécon-
tents, qui ne peuvent souffrir que les Etats soient si fa-

vorables à l'hérésie.

Don Juan meurt à trente-deux ans, du chagrin conçu
des défiances du roi. Alexandre Farnèse, duc de Parme,
fils d'Octave et de Marguerite d'.\utriche , est envoyé
gouverneur des Pays-Bas.

Parmi tant de divisions dans le parti rebelle, le prince

d'Orange, plus habile, se conser\e la principale autorité.

Le duc de Parme prend quelques places. Le duc d'Xn-

jou ne sait quel parti prendre parmi tant de divisions,

et se voyant méprisé de tous côtés, il fait une retraite

honteuse.

Casimir va en Angleterre pour sa paie. Ses soldats,
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tins et maltraités en Flandre, s'en retournent en Alle-

magne.
En Ecosse, le vice-roi Morton perd toute sa réputa-

tion par son avarice, et l'administration est donnée au
roi, âgé de douze ans, avec douze conseillers. Morton
en est un ; et, plus habile que tous les autres, il reprend

bientôt toute l'autorité, en sorte que le roi est en sa

puissance. Il arrive de nouveaux troubles, et Morton
est obligé de se retirer.

Sébastien, roi de Portugal, s'engage témérairement
à défendre Mahomet, roi de Fez et de Maroc, contre

.\bdemelok
,

qui l'avait dépossédé, et espère par ce

moyen d'étendre ses conquêtes en Afrique. Son armée
est défaite. Il est pris en combattant avec une valeur
étonnante. Deux soldats disputent à qui l'aura, et un
capitaine le tue. Trois rois demeurent dans ce combat;
Mahomet est noyé, Sébastien est tué, Abiiemelek ma-
lade, qui sentait sa fin prochaine dès le commencement
du combat, meurt durant (pi'on combat, après avoir

donné ordre que sa mort ne fût connue qu'après l'action.

Le cardinal Henri, frère de Jean III, succède; mais
il était V ieux et prêtre, et jamais il ne \ oulut se marier.
Ainsi les prétendants se déclarent. Le plus h'gitime était

le duc de Bragance; le plus fort était le roi d'Espagne.
Laurent Surius, chartreux, qui a ramassé les actes

des saints, meurt à Cologne.
L'ordre du Saint-Esprit est établi par Henri III (1.579).

Les mécontents, méprisés par les Etats des Pays-Bas,
se tournent du côté du roi. Le duc de Parme prend Maës-
tricht. Philippe offre la paix à des conditions acceptées
de tous; mais le prince d'Urange la rompt. Le duc
d'Anjou passe en Angleterre, espérant épouser Elisa-

beth, qui le joue.

La guerre s'allume entre Etienne Battori, roi de Po-
logne, et .lean

, fils de Basile , duc de Moscovie.
Le bassa Sinan, battu en Perse, envoie des ambassa-

deurs à Constantinople pour traiter la paix (I.dSO).

Assemblée en Portugal pour la succession. Henri
meurt. Philippe vide le procès par la force, et envoie le

duc d'Albe
,
quoique disgracié, sans le vouloir voir.

Les huguenots brouillent de nouveau. Le prince de
Navarre prend Gahors avec grande perte. Le prince de
Condé va chercher du secours en Allemagne, d'où il

revient seul. Le roi lève trois armées.
Les huguenots se sentent faibles; le roi est las de la

guerre ; la paix se fait à la Flèche.

Les avantages que remporte le duc de Parme sont
cause que le duc d'Anjou est déclaré prince des Pays-
Bas par les Etats. Il est recommandé par Elisabeth , et

aidé par le prince d'Orange , dont la tête est mise à

vingt-cinq mille écus
, avec des peines terribles contre

ceux qui ne le découvriraient pas. Malhias d'Autriche

songe à la retraite.

Navigation heureuse de François Drack, anglais, dans
le nouveau monde, d'oii il revient en son pays, avec
des richesses immenses.
Le roi de Pologne défait les Moscovites (1581). Jean

Basile tue en colère son CIs, qu'il croit auteur d'une
sédition.

Philippe règle le Portugal.

Les Etals assemblés à la Haye déclarent qu'ils ne sont
plus sujets à Philip|ie, et invitent le duc d'Anjou, qui
était encore en Angleterre, à venir prendre possession
de la nouvelle principauté.

Le roi Jacques fait décapiter Morton, malgré la reine
d'Angleterre.

Gudiaume Postel , normand, curieux écrivain, meurt
âgé de près de cent ans.

Leduc d'Anjou revient d' .Angleterre avec des troupes
et de l'argent , et il est magnifiquement reçu à Anvers
{1o82i.

Le prince d'Orange est blessé par un jeune homme
excité par son confesseur.

Nicolas Salseda, pris sur soupçon, découvre une

conspiration vraie ou fausse contre Henri , François et

toute la famille royale.

Ferdinand, ducd'Albe, meurt.
Jacques, roi d'Ecosse, est arrêté par la faction des

calvinistes, qui se disaient puritains.

Grégoire XIII réforme le calendrier.

Christophe de Thou
,
premier président , homme cé-

lèbre et grand défenseur de la religion catholique, meurt,
Achille de Harlay est mis à sa piace.

Sainte Thérèse meurt, après avoir édifié l'Eglise par
sa doctrine et par sa vie admirable.

^

Le duc d'Anjou est chassé des Pays-Bas, où il s'était

mal conduit (1.58.3).

Henri III fait des processions et des pèlerinages où il

se donne la discipline avec ses pénitents, et ne peut per-

suader au peuple qu'il a de la religion.

Jacques s'échappe de sa prison , chasse les rebelles

,

fait couper la tête au prince de Guri, protecteur des
révoltés , dépose les ministres puritains , et rétablit les

évèques.

Les puritains se rendent puissants en Angleterre, et

l'hérésie se divise en parlementaires et calvinistes.

Les jésuites prêchent l'Evangile dans la Chine.

Le duc d'Anjou meurt à Château-Thierry, ou une am-
bassade des Etats était venue le redemander (1584).

Henri ne sachant quel parti prendre entre la ligue trop

puissante et les huguenots rebelles, tâche de gagner le

roi de Navarre.
Le duc de Guise tient l'assemblée de Joinville, où il se

trouve un envoyé du roi d'Espagne et un de Charles,

cardinal de Bourbon. Ce pieux prince est déclaré suc-
cesseur de Henri III, s'il mourait sans enfants, au préju-

dice du roi de Navarre. On résolut de faire recevoir le

concile, et ne souffrir que la seule religion catholique.

Le prince d'Orange est assassiné. Le meurtrier, ar-

rêté, déclare qu'il voulait défaire les Pays-Bas d'un ty-

ran. Son fils, à dix-huit ans, est reconnu. gouverneur
par les Etats. Par cette mort , Gand se rend au duc de
Parme, et ensuite toute la Flandre, excepté Ostende et

l'Ecluse.

Saint Charles Borromée meurt, et laisse à toute l'E-

glise, dans sa conduite, un modèle accompli d'un bon
pasteur.

Les Turcs prennent Tauris sur le roi de Perse (1585).

Grégoire meurt. Sixte V, cordelier, homme de basse

naissance, mais d'une élévation d'esprit et de cœur
extraordinaire, est élu. Il extermine les bandits; il ex-

communie le roi de Navarre, et le déclare incapable de
succéder; mais il estime ce prince, quand il voit qu'il

lui fait partout afficher à Rome, et aux portes de son
palais un placard où il appelle de son décret, et le dé-
clare juge incompétent.

Les huguenots arment ; le prince de Condé assiège

Brouage. d'où il est appelée Angers, et perd tous les

deux, contraint de retourner à la Rochelle.

Le duc de Parme prend Anvers, après un siège éter-

nellement mémorable.
Le roi Jacques est de nouveau arrêté par le moyen

d'Elisabeth.

Les Anglais découvrent dans le nouveau monde un
pays qu'ils appellent la Virginie, à l'honneur de leur

reine, qui n'était point mariée.

En ce temps arrive la mort du cardinal Sirlet , celle

de Sigonius, et celle de Pierre Ronsard, dont Jean Da\ y
du Perron prononce l'oraison funèbre.

L'émir Ensa , fils du roi de Perse, est tué ; et les af-

faires de Perse sont ruinées par sa mort. Son père en

meurt de douleur. Il laisse le royaume à son fils Abu-
nnriza, qui continue la guerre contre les Turcs, mais
faiblement.

Sixte V élève le grand obélisque à la place de Saint-

Pierre.

La reine Marie est condamnée à mort. Le roi de
France , et Jacques son fils, roi en apparence, mais en
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effol dans la dépendance de ses sujets, intercèdent en

vain.

Horrible persécution dans le Japon.

Martin Navarre, et Antoine .Augustin, archevêque de

Tarragiine, grands canonistes, meurent.

Elisabeth souscrit comme malgré elle à la sentence de

Marie, qui est exécutée (1587). Elisabeth prend le

deuil, et fait la fâchée, elle s'excuse envers son lils, qui

est contraint de recevoir ses excuses.

Los Etats donnent le commandement de l'armée au

comte Maurice, pour secourir l'Ecluse assiégée par le

duc de Parme, qui la prend malgré lui, et malgré le

duc do Lancastre, envoyé aux Pays-Bas par Elisabeth.

Le roi de Navarre plus faible, gagne en Périgord la

bataille de Centras, et n'en tire aucun avantage.

Les grands secours qui venaient aux rebelles de tous

côtés sont dissipés par les généraux du roi , et les restes

en sont tués par les paysans, qu'ils a\ aient pillés.

Sigismond III, roi de Suède, est élu à vingt et un ans

roi de Pologne. Il avait été nourri dans la foi catholi-

que par son père Jean, qui abjura le luthéranisme.

La maison de Lorraine et leurs partisans se liguent à

Nancy pour la religion, et contre le roi son successeur,

qu'ils prétendent fauteur de l'hérésie (1.Ï88). Le roi
,
qui

voit tous les peuples animés contre lui, dissimule, el

fait semblant de tout approuver. Les prédicateurs li-

gueurs déclament contre lui dans toutes les chaires de

Paris, quoiqu'il y fût. Guise arrive; les barricades se

font : tout le peuple crie : Vive Guise : le roi a peur, el

se sauve.
Henri, prince de Condé, meurt de poison.

Le roi , ne sachant que faire, assemble les Etats à

Blois.

Les Guisards y sont tout-puissants. La haine contre

le roi de Navarre, huguenot, rejaillissait sur le roi,

qui, à la veille de jjerdre sa couronne, fait tuer le duc do

Guise, et un peu après son frère le cardinal. Il laisse

échap]ier le duc do Mayenne.
Le duc de Savoie profite des troubles et s'empare du

marquisat de Saluées.

La flotte de Philippe II, qu'on appelait Vinvincible,

et qui ne promettait rien moins que la conquête de

toute l'Angleterre, est entièrement dissipée par la tem-

pête. Elisabeth demeure intrépide durant le péril , el

donne ses ordres en habit d'homme.
Catherine de Médicis meurt à soixante et un ans,

troublée par la mort des Guises, tués sans sa participa-

tion, et par la prévision des troubles (1589).

La ligue, maîtresse dans Paris, et soutenue par la

Sorbonne avec des emportements inouïs, déclare ouver-

tement qu'elle ne reconnaît plus le roi, et établit le duc

de Mayenne lieutenant général de l'Etat. Le roi trans-

fert le parlement à Tours, et mande le roi de Naxarre.

Il se poste à Saint-Cloud avec une armée de trente-

cinq mille hommes, toute la noblesse autour de lui, et

en étal de châtier Paris; Jacques Clément, jacobin, l'as-

sassine, et est tué. Paris, insensé, le révère comme un

martyr.
Henri IV, roi de Navarre, nommé par le roi mourant

son successeur, jure qu'il no fera rien contre la foi ca-

tholique. Beaucoup de noblesse le quitte. Il va en Nor-
mandie y attendre le secours d'Elisabeth. Assiégé à

Arques par le duc de Mayenne, il se dégage |)ar une

victoire signalée, et marche à Paris, où tout est en

trouble.

Les ligués reconnaissent pour roi le cardinal de Bour-
bon, sous le nom de Charles X. Paris se rassure.

Luxembourg, duc de Piney, arrive à Rome de la part

des seigneurs de France qui tenaient pour le roi (1590).

Le Pape attend l'événement cl improuve la conduite de

son légat, le cardinal Cajelan, qui se donne tout à la

ligue. Il se mo(pie des menaces du roi d'Espagne, et

lui répond qu'il prend ses conseils, non de lui mais du
Saint-Esprit.

Le duc de Mayenne va demander du secours au duc
de Parme, et revient avec des troupes conduites par

Philippe, comte d'Egmont. Il veut faire lever le siège

de Dreux à Henri, qui le défait dans la plaine d'hry.
Le comte d'Egmont est tué avec huit cents chevaux.

Les Allemands et les Suisses prennent |uirti dans les

troupes du roi.

En même temps François de Chabanes, royaliste, bat

en Auvergne Louis de la Rochefoucauld, comte de Ran-

dan , ligueur.

Henri assiège Paris, où se fait la procession ridicule

du recteur. Le duc de Parme vient au secours
,
prend

Lagny à la vue du roi, délivre Paris et refuse la bataille,

parce que, dit-il, il était venu pour dégager Paris, et

non pour combattre. Il prend encore Corbeil pour as-

surer Paris et s'en retourne.

Sixte meurt saintement à soixante-neuf ans, laisse

cinq millions d'écus d'or, qu'il destinait à quelque grande

entreprise. Clément VII. élu, meurt treize jours après

et remercie Dieu de le tirer des périls où le mettait une

si grande charge. Grégoire XIV, Sfondrate, Milanais,

lui succède.

Cujas, le plus docte des jurisconsultes, meurt , et du
Bai'tas, célèbre poète français, mais huguenot.

Grégoire XIV donne des troupes à son neveu contre

Henri 1^ et promet à la ligue quinze mille écus d'or par

mois (1591).

Les ligueurs sont repoussés devant Saint-Denis, par

Dominiq'iie de Viq , et le ducd'.\umale est tué.

Le tiers parti s'élève en France. Le cardinal de Ven-
dôme, appelé le cardinal de Bourbon depuis la mort de

Charles, en est le chef.

Le duc de Savoie est chassé de Provence par La Va-
lette et Lesdiguières, qui défait aussi la plus grande

partie de l'armée papale. Les restes s'en joignent au

duc de Parme pour délivrer Rouen, assiégé parle roi.

Le Pape meurt, et son neveu songe à d'autres affaires

qu'à celles de France.

Le roi lâche le jeune duc de Guise pour mettre de la

division dans la ligue.

Innocent IV est élu, et ne tient le siège que deux mois.

Clément VIII (Aldobrandin) , homme de savoir et de

vertu, est élevé à la chaire de Saint-Pierre (1592).

Rouen est secouru par le duc de Parme, qui retourne

à Anvers, où il meurt avec beaucoup de piété, et laisse

une gloire immortelle.

Ernest d'Autriche, frère de l'empereur Rodolphe, lui

est donné pour successeur dans les Pays-Bas.

Jean III, roi de Suède, meurt. Son fils Sigismond,

roi de Pologne
,
prétend lui succéder.

Les Etats de la ligue s'ouvrent à Paris pour exclure

Henri IV (1593). Clément appuie, et Philippe propose

sa fille. Le duc de Guise prétend à ce mariage et à la

couronne. La division se met parmi les ligueurs. Le duc

de Mayenne tient tout en suspens pour se conservei' l'au-

torité. Il se tient une conférence à Suresne entre les deux

partis. Le roi se fait instruire par les évêques, et écoute

six heures du Perron ,
évêque d'Evreux. Il fait son ab-

juration ]nibliquement à Saint-Denis, et reçoit l'ab-

solution par l'archevêque de Bourges. Le légat et les

prédicateurs disent qu'elle est nulle, et qu'il la fallait

recevoir du Pape. Le parti tombe en confusion. Le duc

de Nevers. envoyé ambassadeur à Rome, commence à

apaiser Clément.

Le roi est sacré à Chartres (1594). Les villes se ren-

dent en foule depuis l'abjuration et le sacre du roi. Le
parlement de Paris donne un arrêt pour le recevoir. Il

entre à Paris le 18 mai, malgré les chefs de la ligue. Il

fait publier l'amnistie ; le Te'Deum est chanté à Notre-

Dame, et tout est paisible en trois heures. Le duc de

Mayenne se retire dans les Pays-Bas.

Le duc de Guise fait sa paix, et reçoit le gou\erne-

ment de Provence.
Henri déclare la guerre à Philippe. Il est ble.ssé par
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JeanChâtel, et les Jésuites soupçonnés faussement do

l'avoir suscité, sont chassés. Une pyramide est érigée

pour scr\ ir de monument de leur bannissement.

Le comte Maurice prend Groningue.

Sigismond, roi de Pologne et de Suède, tâche de ré-

tablir en Suède l'ancienne religion; les luthériens s'op-

posent; il est contraint de les souffrir seuls, et de se

faire couronner par un luthérien.

Mathias, frère de l'empereur, perd Raab en Hongrie,

et lève le siège de la nouvelle Strigonie.

.\murat meurt. Il élait plus doux que ses prédéces-

seurs, et lisait les historiens; mais il ne faisait la guerre

que par ses lieutenants, non plus que son père Sélim,

au surplus il était adonné à toutes sortes de débau-
ches (1.')9.'j).

Mahomet III, son fils, se défait d'abord de vingt et un

frères, et ne laisse vivre que ses sœurs.

Henri est en grand péril à la bataille de Fontaine-

Française, qu'il donne en Bourgogne contre Vélasque,

connétable de Castille; mais il la gagne parce que le

duc de Mayenne ne joignit |)oint les Espagnols.

Pierre do Gusman , comte de Fontaine , envoyé dans

les Pays-Bas à Ernest, prend Cambrai, que Jean Mont-
lucde Balagny, fils bâtard de Jean, évéque de Valence,

avait eu du duc d'Anjou en souverainett', sous la pro-

tection du roi do France. La ville est rendue à l'arche-

vêque, et la citadelle est conserxée à Philippe.

Le roi de France est pleinement réconcilié avec le

Pape, par les soins d'Ossat et de du Perron.

La paix se fait entre la Suède et la Moscovie.

Durant l'absence do Sigismond, les Suédois, ne pou-

vant souffrir un roi catholique, lui demandent pour

gouverneur Charles, duc de Sudermanie , son oncle pa-

ternel. Le roi lui laisse prendre trop de pouvoir, et lui

donne par là le moyen de se faire roi.

Les Hongrois prennent Strigonie, oii ils battent les

Turcs. Visigrade se rend. Ils auraient pris Bude, s'ils

ne se fussent arrêtés mal à propos au milieu de leurs

conquêtes.

Sigismond Battori' bat les Turcs en Transilvanie, et

bat, dans la Turquie même, Sinan, vizir, presque tou-

jours victorieux. Il est arrêté par les prétentions des

Polonais sur la Moldavie. Karaoski , Polonais , bat son
lieutenant; le Pape et l'empereur ne peuvent accommo-
der le dilférend.

Le Tasse, célèbre auteur de la Jérusalem délivrée,

meurt.
Glissa, place importante de la* Dalmatie , est prise

sur les Turcs par les Usco(iues; mais les Turcs la re-

prennent bientôt.

Mahomet vient en Hongrie, et prend Egra. Le sultan

fait mettre en pièces le gouverneur, qui avait mal tenu

la capitulation. Il se donne une bataille sanglante à K(!-

resti , oii ^laximilien, victorieux, est battu par Cicada,

apostat calabrais, pour avoir trop pillé. Cicada est fait

vizir malgré lui, puis relégué, et deux ans après, bassa

de la mer.
Le duc de Mayenne se soumet et fait sa paix. Mar-

seille est reprise. Casaux, consul, ou plutôt tyran de
cette ville, est tué comme il se croyait le maître, ayant
déjà reçu Doria avec trois galères dans le port.

Calais est pris par le cardinal Albert d'Autriche ; Ham
et Guines lui ouvrent aussi leurs portes. Ardres se rend

avec trop peu de résistance.

La navigation des Hollandais en Orient par le nord.

Les ours blancs qui les épouvantent, le froid extrême
,

le vaisseau changé en maison, une nuit perpétuelle de-

puis novembre jusqu'à la fin de janvier, font les princi-

liales circonstances de ce voyage d'où il ne revient que
deux hommes.

Maurice remporte une grande victoire sur Albert
d'Autriche.

Portocarrero surprend Amiens avec des noix et dos
fruits , el des soldats habillés en charretiers. Henri la

rassiége. Biron commence. Le roi vient lui-même. Por-

tocarrero est tué. Le cardinal d'.^utriche, venu pour se-

courir, hésite trop à attaquer l'armée française. Il est

mis en fuite. La ville est rendue, et le roi y fait faire

une citadelle.

Charles, gouverneur de Suède, est couronné roi. La
confession d'Augsbourg est de nouveau reçue, et toute

autre croyance est interdite.

La mort d'Aide Manuce, fils de Paul Manuce, arrière-

petit-fils d'Aide Manuce, tous gens de lettres, et célè-

bres imprimeurs.
Gilben Génébrard , célèbre chronologiste , et savant

dans les langues orientales, meurt archevêque d'Aix.

Clément VIII va à Ferrare pour se mettre en posses-

sion de ce duché (1598), fief revenu à l'Eglise par la

mort du duc Alphonse, mort sans enfants.

La paix est traitée à Vervins , entre Henri et Phi-

lippe.

Le duc de Mercœur, de la maison de Lorraine ,
qui

s'était cantonné durant la ligue dans le duché de Breta-

gne , sur lequel il avait des prétentions, se soumet le

dernier de tous.

Le duc de Savoie traverse la paix de Vervins, do

peur que Henri no lui ôte le marquisat de Saluées. Elle

se conclut , et toutes les places prises par les Espagnols

sont rendues sans exception.

Philippe II meurt. Philippe III son fils épouse Mar-
guerite d'Autriche, et le cardinal Albert quitte le cha-

peau pour épouser Isabelle, fille de Philippe II
,
que le

roi son père avait destinée à ce prince avec les Pays-

Bas pour dot.

Arias Montanus^ homme consommé dans les languo-î

grecques et orientales, et célèbre pour avoir fait la Bible

d'Anvers , meurt.
Abraham Orthelius, fameux cosmographe, meurt à

Amsterdam.
Sigismond, roi de Pologne, va contre la Suède avec

peu de troupes. Il est battu par mer et par terre, et dé-

posé, s'il ne donnait son fils Ladislas, âgé de cinq ans.

Il refuse ; Charles est confirmé.

L'ambassadeur de France à Constantinojjle empêche
que le Saint-Sépulcre ne soit ôté aux chrétiens latins

(1599).

Ossat et Bellarmin
,
gens célèbres , l'un par sa sage

politique, et l'autre par son grand savoir, tous deux de

grande vertu , sont faits cardinaux.

Albert et Isabelle sont mariés à Valence, et arrivent

aux Pays-Bas pour en prendre possession. Ils honorent

de leur présence l'université de Louvain, et les le-

çons de Juste-Lipse, célèbre professeur des lettres hu-

maines.
Le maréchal Henri de Joyeuse reprend l'habit de ca-

pucin, qu'il avait quitté durant la ligue, et prêche sans

rien savoir; mais il touche par son exemple.

Après de longues oppositions du clergé et du parie-

ment, le roi fait recevoir l'édit de Nantes, où il accorde

la liberté de conscience aux huguenots, qu'il appelle pré-

tendus réformés, et règle leur conduite. Il leur laisse

aussi par tout le royaume un grand nombre de places de

siireté, et s'excuse envers Clément sur la nécessité de

ses affaires.

Il épouse Marie de Médicis, fille du grand-duc (1600).

Elle est amenée en France, et attend à Lyon le roi, qui

faisait la guerre en Savoie au sujet du marquisat de Sa-

luées.

Le duc de Savoie, a|)rès avoir perdu tout ce duché

et toute la Bresse, attend vainement à Turin les secours

que l'Espagne lui promettait, et se tire d'affaire par le

moyen du Pape, en donnant la Bresse en échange pour

le marquisat de Saluées.

Henri fait tenir en sa présence, à Fontainebleau, la

fameuse conférence du cardinal du Perron et de du
Plessis-Mornay, sur le livre que ce dernier avait com-
posé contre l'Église. Du Plessis est confondu , de l'aveu
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des juges choisis des deux religions, et se relire de nuit,

sans voir le roi, en son gouvernement, de Saumur.
Miiuiice vient au secours d'Ostende , bloquée avec

deux nulle huit cents vaisseaux, et gagne la bataille de
Nieuport sans en tirer aucun avantage.

Le roi d'Ecosse se sauve d'une grande conjuration

par son courage intrépide, et tue, avec le secours de
ses domestiques, ceux qui venaient pour le tuer.

Le comte d'Essex , favori d'Elisabeth, réussit mal
contre les Iilandais révoltés. Les accusations de ses en-
vieux le font mettre dans la tour de Londres. Il en sort,

et accusé de nouveau, il obtient pour toute giâco de la

reine qui l'avait tant aimé, qu'elle ne le ferait point

mourir en public, ni par la main du bourreau.
Le duc de Mercœur, demandé à Henri pour l'opposer

aux Turcs qui attaquaient la Hongrie, fait de merveil-

leux exploits.

Ambassade d'Abas, roi de Perse, à Vienne, pour chas-

ser les Turcs d'Orient et d'Occident; nul fruit.

Clément [)resse la réception du concile, que le parle-

ment empêche, mais il ne peut empêcher que le roi, sur

les instances du Pape, ne rappelle les Jésuites avec hon-
neur.

Le fourbe, qui se disait Sébastien de Portugal, met
en doute le sénat de Venise. Le grand-duc Ferdinand le

livre aux Espagnols qui le font mourir.

XVII° SIÈCLE.

Ostende, assiégée par les Espagnols (1601), devient

le spectacle de toute l'Europe.

Mercœur reprend Albe-Royale, et en repousse plu-

sieurs fois les Turcs.

Charles, roi de Suède, repoussé de la Livonie par les

Polonais, y perd Charles, son bStard.

Anne-Marie-Maurice d'Autriche nait à Philippe HI
le 20 septembre. Cinq jours a|U'ès, le dauphin Louis

vient au monde , et en même temps Ip roi, son père, lui

met l'épée en main pour le service de Dieu et la défense

de l'Eglise.

Clément VHI défend de donner l'absolution par let-

tres (IG02).

Maurice |)rend Grave, sur la Meuse, durant le siège

d'Ostende. Mercœur, revenant en p-rancepour le\er delà
cavalerie contre les Turcs, meurt de lièvre à Nuremberg.

Les Turcs reprennent Albe-Royale. Charles de Valois,

bâtard de Charles IX, Bouillon et Biron , conspirent

contre l'Etat. Ils sont découverts. Biron a la tète cou-
pée. Bouillon, huguenot, se sauve à Heidelberg, chez

les protestants.

Charles de Valois est pris et obtient sa grâce.

Le roi fait un édit contre les duels; mais il se moque
lui-même de ceux qui refusent étant appelés. Quatre
mille gentilshommes périssent en peu de mois.

Mahomet III meurt à trente-neuf ans, après avoir

noyé sa femme et étranglé son fds aine (1603). Achmet,
son fds, succède à vingt-quatre ans, et n'ayant point

d'enfants, il tient son cadet en prison jusqu'à ce qu'il

en eût.

Elisabeth meurt. Jacques, roi d'Ecosse, lui succède,

et s'appelle roi de la Grande-Bretagne.

La Transilvanie , occupée par divers maîtres qui se

chassent l'un et l'autre, devient la proie des Turcs.

Les deux enfants de Hamet, chétif roi de Maroc et

de Fez, après une guerre civile, s'accordent à retenir

l'un le royaume de Maroc, et l'autre celui de Fez.

Maurice prend l'Ecluse (1604), en feignant d'aller se-

courir Ostende, qu'Arabroise Spinola prend a|irès trente-

neuf mois de siège.

La paix se fait entre l'Angleterre et l'Espagne. L'An-
gleterre est divisée par les protestants et les puritains.

Etienne Bostcaie, parent de Sigismond Batlori , et

Bethlem Gabor. ôtent une grande |)artie de la Transil-

vanie à l'empereur.

Le cardinal d'Ossat meurt, et un peu après du Perron
est fait cardinal.

Clc'uient meurt saintement. Alexandre de Médicis
prend le nom de Léon XI, et règne vingt-sept jours.

Paul V, Borghèse, est élu.

Bostcaie, souvent battu, se relève par le secours des
Turcs. Il est reconnu prince dans les Etats du pays où
on soutire trois religions, la catholique, la luthérienne

et la zvvinglienne. Le Turc lui envoie une couronne qu'on
dit être de Ladislas , et rappelle roi.

Les Turcs prennent Strigonie, mal défendue par les

Allemands. Ils sont dc'faits |iar les Perses, qui leur pren-

nent Aden, ville marchande de la mer Rouge. Le roi de
Perse avertit l'empereur qu'il ne fasse point la paix avec
le Turc, battu en Asie.

La pyramide élevée contre les Jésuites est abattue par
le commandement du roi.

Quelques catholicpies conjurent contre le roi Jacques,
et sont punis selon leur crime.

Le démêlé entre Paul V et la république de Venise
s'émeut sur la juridiction ecclésiastique (1606). Venise
est interdite. La république se défend avec res])ect, mais
avec vigueur. Elle chasse les Jésuites, qui, seuls des re-

ligieux, gardent l'interdit

Bostcaie
,
qui avait joint à la Transilvanie une partie

de la Valachie et de la Moldavie, meurt. Sigismond
Ragotski, calviniste, est élu par les États sans le recher-

cher.

Ambroise Spinola prend Grol et Rhinberg. Maurice
cède.

Juste-Lipse meurt.

Par l'entremise de Henri IV (1607), les Vénitiens font

un accord avantageux avec le Pape, qui s'était trop

avancé, et qui fut bien aise de trouver par cette média-
tion , une sortie heureuse.

Maximilien, duc de Bavière, prend Donawert, re-

traite des hérétiques, et [)roscrite par l'empereur, pour
préparer le chemin à une paix. Il se fait une trêve de
huit mois entre l'archevêque Albert et les Provinces-
Unies. Ce prince traite a\ec eux comme libres, sans
néanmoins avouer leur liberté.

Le cardinal Baronius meurt, plus célèbre par la sain-

teté de sa vie que par le savoir qu'il a fait paraître dans

ses Annales ecclésiastiques.

Charles de Gonzague, duc de Nevers, fait à Rome,
avec un éclat extraordinaire , l'ambassade d'obédience

de Henri IV.

Les Espagnols veulent obliger les Provinces-Unies à

quitter les Indes, où ils avaient fait d'extraordinaires

progrès , et s'étaient rendus maîtres du commerce. Ils

refusent, et la paix s'accroche sur cette difficulté.

Guerre civile entre l'empereur Rodolphe, et l'archi-

duc Mathias, son frère. Rodolphe, plus facile, acquiesce

aux propositions du légat, et Mathias profite de son opi-

niâtreté.

Ragotski
,
paisible en Transilvanie , la cède à Gabriel

Battori
,
qui s'unit aux Turcs au préjudice de l'empe-

reur, et quitte la religion catholique pour le calvi-

nisme.

Les Jésuites obtiennent un collège à Fera par l'entre-

mise de Henri IV (1609).

Sigismond, roi de Pologne, remporte par ses lieute-

nants de grands avantages sur les Suédois, qui lui vou-

laient ôter la Livonie, et lui-môme a de grands succès

dans la Moscovie.
Les Suédois sont chassés de devant Riga.

La guerre civile s'émeut en .\llemagne parla mollesse

de Rodolphe. Les protestants attirent les catholiques

contre l'empereur, et s'appellent correspondants.

Le Palatin est le chef de la ligue, et le prince d'Anhalt-

Stettin lieutenant. Il se fait une autre ligue à Lyon,
nommée catholique.

Guillaume, duc de Juliers, meurt sans enfants. Le
marquis de Brandebourg, luthérien, et le duc de Neu-
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bourg, catholique, prétendent à sa succession, et l'Al-

lemagne se partage.

François'de SaTes, évèque de Genève, se rend célèbre

par sa sainteté, et par les livres de piété qu'il compose,
refuse de Henri IV l'archevêché de Lyon, et ne veut

point quitter son petit troupeau.

Joseph Scaliger meurt à Leyde, directeur des études

de celte université.

Arminius, dans la même université, meurt aussi. Il

laisse une secte de son nom, qui renouvelait les erreurs

des demi-pélagiens. Frani,-ois Gomar, professeur célèbre,

donne le nom au parti contraire.

Chabas, roi de Perse, reprend Babylone sur les

Turcs IBIO .

Henri IV, le meilleur des princes, est tué. Toute la

France est en deuil, et chacun est accablé de douleur,

comme s'il avait perdu son père.

Louis XIII succède, âgé de dix ans, sous la régence
de Marie de Jlédicis sa mère.

Les Alaures sont chassés d'Espagne au nombre de
neuf cent mille.

Sigismond continue ses victoires en Moscovie et en
Lithuanie.

Conrad Vorstius , appelé à Leyde pour succéder à

Arminius, brouille dans les Pays-Bas : il est chassé;

mais la secte des arminiens se fortifie.

Charles , duc de Mayenne , autrefois chef de la ligue,

meurt regretté par la "reine (1611 , qui avait besoin de
ses conseils et de sa main contre les calvinistes, qui

menaçaient le royaume dans leur assemblée de Saumur.
L'archiduc ^Malhias se fait couronner roi de Bohême

à Prague, sans que Rodolphe s'en émeuve.
Smolensko est prise par Sigisraond, qui y fait périr

deux mille de ses ennemis.
Il donne en fief au marquis de Brandebourg une partie

de la Prusse.

Charles , roi de Suède , meurt en faisant la guerre
aux Danois, à qui il prit Christianstadt, et perdit Gol-
mar. place très-forte.

La plus grande part des seigneurs se portent à rappe-
ler Sigismond ; mais Gustave-Adolphe, fils de Charles,
jeune prince de grande vigueur, l'emporte et s'établit.

Les mariages réciproques de France et d'Espagne
sont résolus et diflérés, à cause de la jeunesse des con-
tractants. Anne d'Autriche est destinée à Louis XIII , et

Elisabeth, sœur de ce prince, à Philippe^ prince d'Es-
pagne. Ces mariages donnent prétexte au mécontente-
ment de (]uelques grands

,
qui brouillent.

Le docteur Richei-, syndic de la faculté de théologie,

écrit sur l'autorité du Pape. .\ndré du Val
,
professeur

de Sorbonne , s'oppose à sa doctrine, et la faculté se

partage.

L'empereur Rodol|)he meurt. Son frère Mathias, déjà

roi de Hongrie et de Bohême, est élu, et établit son
siège à Vienne.

Slicliel , nouveau duc élu par les Moscovites, bat les

Polonais, et rétablit les atfaires de Moscovie.
Gabriel Battori envoie au secours d'Achraet André

Gietski, à qui Achmet donne la principauté. Battori a

recours à Mathias, qui le maintient, les Turcs étant
occupés à dompter les Arabes rebelles.

François II, duc de Mantoue, meurt. Son frère, le

cardinal Ferdinand, ipii n'avait point d'ordre, lui suc-
cède ; mais le duc de Savoie prétend le marquisat de
Montferrat pour Marie, sa petite-fille, fille de François
et de Marguerite de Savoie.

Les Turcs sont battus par Chabas
1 161.3), et Achmet

envoie en Orient les troupes qu'il destinait contre Malte.
Les Cosaques lui brûlent \ingt-qualre galères sur le

Pont-Euxin.
Pierre de Bérulle institue la congrégation de l'Oratoire.

Gabriel Battori. battu en Transilvanie par Bethlem
Gabor, calviniste fasorable aux Grecs, est tué par les

siens, parce qu'il était malheureux.

Gabor gagne Achmet, et devenu le maître par sa

protection, il se moque de Mathias qu'il ménageait au-
paravant.

Les Cosaques se rendent redoutables aux Turcs, aux
Iiloscovites et aux Tartares.

Sigismond Battori, meurt.
Les princes qui ont pour chef Henri, prince de Condé,

brouillent en France (I6H), sous prétexte de s'opposer
au grand crédit de Concino Concini , florentin

,
princi-

pal confident de la reine-mère, qui l'avait fait maréchal
de France. Tout s'apaise par la majorité du roi , décla-
rée au parlement le 2 octobre.

Les éiats-généraux se tiennent à Paris. Le tiers-état

veut faire passer en article de foi que les Papes ne peu-
vent pas destituer les rois. Le cardinal du Perron, suivi

du clergé et de la noblesse , s'oppose à cette manière de
passer des points de foi , et le roi assoupit la chose.

L'Espagne protège le Montferrat contre le duc de Sa-
voie.

Le vice-roi de Milan entre en Piémont, et le duc dans
le Milanais, glorieux de résister à un si grand roi.

Les Polonais se rétablissent en Mosco\ie. Les Mos-
covites, qui les avaient abandonnés faute de paye, la

reçoivent , et servent bien.

Les Cosaques, plus furieux par les plaintes d'Achmet
étales défenses venues de Pologne, font semblant de re-

tourner; mais auparavant ils vont jusqu'aux portes de
Constantinople, et ravagent les pays voisins.

Les Hollandais excitent la persécution dans le Japon,

où plusieurs souiîrent le martyre.

Achmet, environné de divers ennemis, fait une trêve

de vingt ans avec Mathias ('161.5).

La reine Marguerite meurt.
Les mariages de Louis et du prince Philippe s'accom-

plissent.

La paix se fait entre l'Espagne et la Savoie, par la

médiation de la France, de l'Angleterre et de Venise.

Le duc , enflé par ses avantages , méprisait les Espa-
gnols , et n'en voulait point.

Les Turcs montrent beaucoup de faiblesse (1616), et

sont ravagés de tous côtés.

Les princes mécontents semblent ne vouloir point te-

nir la paix. Le prince de Condé est arrêté et mis au don-
jon de Vincennes.

La guerre se renouvelle entre l'Espagne et la Savoie,

le Pape et la France travaillent à la paix.

LesUscoques, peuples cravates, pillent les Turcs et

les chrétiens. Ferdinand, archiduc de Grets, dont ils

étaient sujets, les réprime.

Iilarc-Antoine de Dominis , archevêque de Palatro,

dans la Dalmatie, médite des nouveautés sur la religion,

et se retire en Angleterre.

.\chmet meurt âgé de trente ans (1617). Osman, son

fils, lui succède à douze ans; mais Mustapha, son oncle,

religieux turc, est mis sur le trône par les janissaires,

où sa stupidité l'empêche de se maintenir, de sorte qu'il

est remis dans sa cellule, sauvé de la mort par sa sottise.

Osman est reconnu.
Le duc de Mayenne et les princes mécontents sont as-

siégés à Soissons' par le comte d'Auvergne, pendant que
le duc de Guise presse d'un autre côté les autres rebelles.

Ils sont délivrés parla mort du maréchal d'Ancre, tué

dans le Louvre par la cabale de Luynes, favori du roi.

Le roi crut que le maréchal avait résisté à ceux qui l'ar-

rêtaient- par son ordre, et a[)prouva ce qui avait été fait.

Il éloigne la reine, sa mère, à Blois, où Armand-Jean
de Richelieu, son confident, la suit. Il est depuis ren-

voyé à son évêché de Luçon , et de là relégué à Avi-
gnon, où il se donne à l'élude et compose de beaux ou-
vrages.

Dans les Provinces-Unies, la querelle entre les ar-
miniens, appelés remontrants , et les arminiens appelés
contre-renwntrants s'allume. Les derniers sont protégés
par le comte Maurice.
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Le roi d'Angleterre, médiateur peu considéré de part

et d'autre, ne" peut apaiser les troubles.

Mort de Jean-Auguste do Thou , célèbre par son savoir

et par l'histoiie qu'il a écrite de son temps.

Il se donne une sanglante bataille entre les Turcs et

les Perses sur les confins des deux empires ('1618), où il

périt quatre-vingt mille hommes de part et d'autre. Les

Perses victorieux offrent la paix , et le vizir l'accepte

par nécessité.

Maurice, cardinal de Savoie, vient remercier le roi

de France de la protection qu'il venait de donner à sa

maison contre les Espagnols , el demande Christine de

France, sœur du roi, pour Victor-Amédée, prince de

Piémont, fils aine du duc de Savoie.

Le cardinal du Perron , archevêque de Sens, et grand

aumônier de France , meurt.

L'aichiduc Ferdinand fait la paix avec la république

de 'Venise , occupé de plus grands desseins et songeant

à l'empire.

La France oblige l'Espagne à la faire aussi avec la

Savoie , el à rendrts Verceil
,
prise sur le duc de Savoie

dans la dernière guerre.

Les hérétiques se révoltent à Prague, dans la Moravie,

dans la Silésie.dans la Lusace ; Mathias, plus faible,

est supérieur par la vigilance de ses chefs.

Les Grisons traitent mal les catholiques, et donnent

à l'Espagne une occasion de leur faire la guerre.

Maurice, fait prince d'Orange par la mort de son

frère Philippe, favorise les gomaristes, fait arrêter Bar-

neveld, avocat général de la pro\ince de Hollande, et

Grolius, député de Leyde, parcourt en armes la Hollande

et la Westfrise, chasse les prédicants arminiens, et dé-

pose les magistrats favorables à leur doctrine.

Les dissensions s'échauffent en Ecosse entre les pro-

testants anglais et ies puritains.

Par la mort do Malhias, décédé sans enfants (1619),

Ferdinand II, son cousin-germain
,
qu'il avait déjà fait

roi de liohême et de Hongrie, est élu empereur à Franc-

fort , et donne de grandes espérances de son gouverne-

ment.
Le comte de Buquoy défait le bâtard de Mansfeld et

les rebelles.

Fridéric ,
électeur palatin , dont la femme Elisabeth

,

fille du roi d'Angleterre, voulait voir son mari roi, se

fait élire roi de Hongrie et de Bohême par les rebelles,

qui le couronnent à Prague.

Le duc d'Epernon sauve la reine-mère du château de

Blois, où elle était comme prisonnière, et la mène à

Angoulême, d'où il était gouverneur.

Le roi, en même temps, y envoie une armée ; mais

la paix est bientôt faite entre la mère et le fils
,
par l'en-

tremise de Richelieu.

Le prince de Gondé est délivré de sa prison du don-

jon do 'Vincennes.

L'impie Lucilio est bn'dé vif à Toulouse ; le poète

Théofihile, son disciple, est sauvé par les courtisans.

Les calvinistes tiennent le Synode de Dordrecht où

les arminiens sont condamnés. Le prince d'Orange fait

couper la tête à Barneveld ; Grotius est sauvé par sa

femme dans des ballots. Les arminiens sont chassés.

L'empereur Ferdinand fait la guerre au Palatin avec

l'argent du Pape et les troupes que lui en\oient la Po-

logne et l'Espagne (1620). Le Palatin est secouru par

l'Angleterre et par les Provinces- Unies. La France in-

tervient en vain pour concilier les esprits. -Jean-Georges,

électeur de Saxe, général de l'armée impériale, quoi-

que luthérien, dompte la Lusace. Spinola prend plu-

sieurs places dans le Palatinat.

Le duc de Bavière
,
général de l'empereur et du parti

catlioli(iue, entre dans la Bohême avec le comte de Bu-
quoy, et vient devant Prague. Il se donne une san-

glante bataille, où les hérétiques, d'abord supérieurs, à

la fin sont tout à fait vaincus. Prague se rend, les re-

belles sont soumis partout, et l'électeur palatin, non-

seulement est chassé du royaume qu'il avait usurpé

,

mais encore privé de ses propres Etats et de sa dignité.

La Yalteline
,
pays des Grisons entre l'Italie et l'Al-

lemagne, secoue le joug des héréti(|ues, et implore le

secours du duc do Féria, gouveneur du Milanais, qui

les assujettit à l'Espagne, et bâtit partout des citadelles,

ce qui émeut la république de Venise, les Suisses, et

enfin la France.
Les grands, jaloux de la faveur du duc de Luynes,

fait connétable , et de celle de ses deux frères , s'unissent

contre eux avec la reine-mère ; ses troupes sont battues

au pont de Ce. La paix se fait : le roi et la reine-mère

se réconcilient ; les deux armées se réunissent, et le roi

se sert de cette occasion pour soumettre les hus;uenots,

qui ne le reconnaissaient qu'en a|)parence.

Osman entre en Pologne, où Ladislas, fils de Sigis-

mond, le bat plusieurs fois (1621). Il retourne vaincu à

Constantinople, après avoir perdu cent mille hommes,
et se plaint de la lâcheté des siens et surtout des janis-

saires, qui l'avaient mal secondé.

Toute la Hongrie est réduite par le comte de Bu-
quoy. Il prend Presbourg ; mais il est tué à la bataille

de Neuvensol. Gabor reprend plusieurs villes , dont on

lui laisse quelques-unes parla paix, à condition de ren-

dre la couronne des rois de Hongrie.

Saint-.Jean-d'Angély est pris et démantelé par le roi

Louis. Il assiège Montaubau , où le duc de Mayence est

emporté d'un coup de canon. Le roi est contraint de

lever le siège, ce qui fait baisser le connétable, qui

meurt un peu après.

Lesdiguières, élevé par sa vertu par tous les degrés

des dignités militaires, jusqu'à celle de maréchal de

France , se fait catholique, et il est fait connétable.

Les Grisons sont repoussés de la Yalteline par le duc

Féria et l'archiduc Léopold.

Paul Y meurt, après une vie sans reproche. Grégoire

XY lui succède. Il avait les mêmes vertus, mais il était

plus doux.
L'archiduc Albert meurt sans enfants. L'infante Isa-

belle sa femme gouverne ses Etats avec une prudence et

une piété exemplaires.

Philippe III meurt. Le duc de Lerme, son favori,

prévoyant sa mort et sa disgrâce, se met à couvert en

se procurant le chapeau. Philippe lY succède à seize

ans. Il abaisse le duc d'Ossone, tout-puissant sous le roi

son père, et don Rodrigue de Calderone, homme de

néant, chargé de la haine publique, plus par sa faveur

que par ses crimes.

Le comte d'Olivarez gagne l'esprit du jeune roi , et

chasse le cardinal , duc de Lerme.

Le cardinal Bellarmin meurt âgé de quatre-vingts ans,

après avoir saintement vécu.

Osman , trop entreprenant pour son âge , est déposé

par les janissaires et les spahis
,
à la place desquels il

voulait établir une nouvelle milice (1622). L'insensé

Mustapha est établi seulement pour faire mourir son

neveu , et chassé l'année d'après pour ses fureurs. Anui-

rat IV est mis à sa place, et la folie de Mustapha lui

sauve la vie.

Heidelberg, capitale du Palatinat, .est prise par le.

comte de Tilly, général des armées impériales. La fa-

meu.se bibliotlièque de Heidelberg , composée du pillage

de celles des monastères d'Allemagne, est envoyée au

Pape ; mais elle est dépouilU'e en passant, des plus

beaux livres.

De Dominis continue à enseigner des nouveau lés dan-

gereuses, dont il se dédit souvent, et souvent y retombe.

Spinola soumet le duché de Juliers
,
quoique secouru

par le prince d'Orange.

François de Sales meurt en réputation de sainteté.

Louis XIII continue à réduire les hérétiques. Soubise

est battu à file de Ré, et le duc de Rohan son frère se

soumet. Les Rochelais, pressés par mer et par terre,

font semblant do vouloir obéir.
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Le bâtard Mansfeld , avec des troupes ramassées d'Al-

lemands pillards , menace la Champagne et les Pays-
Bas': il est repoussé par le duc de Ne\ers, gouverneur

de Champagne, et ensuite taillé en pièces par Gonzalve

de Cordoue . comme il entrait dans les Pays-Bas.
Grégoire XV fait Richelieu cardinal , et érige Paris

en archevêché , à la prière du roi.

Le comte do Tilly défait ^lansfeld et Chalberstadt, qui

tâchaient de rétablir le Palatin, et ne leur laisse aucune
ressource ^1623).

Le haut Palatinat est donné par l'empereur au duc

de Bavière, toujours attaché à la maison d'Autriche.

La Valteline est déposée entre les mains du Pape, et

le marquis Bagni en est fait gouverneur. Par ce moyen
la paix se fait entre la France, l'Espagne, Venise et la

Savoie.

Charles, prince de Galles, fils aîné de Jacques, roi

de la Grande-Bretagne, passe inconnu par la France
pour aller à !\Iadrid. où il voulait voir l'infante Marie,

fille de Philippe IV, qui lui avait été accordée avec la

permission du Pape ; mais il survient des difficultés , et

le mariage ne s'achève pas.

Grégoire XV meurt. Urbain VIII, Barberin , est élevé

à la chaire de saint Pierre.

Les Espagnols j trop forts autour de la Valteline

(1624;, donnent de la jalousie aux Français. Le marquis
de Cœuvre d'Estrées, ambassadeur du roi de France
auprès des Suisses et Grisons, l'attaque au nom de son

maître , des Vénitiens et des ducs de Savoie , et la prend

en peu de temps.
La trêve étant finie, Spinola assiège Breda, fait des

travaux prodigieux , et se promet la prise assurée d'une

place qu'on avait crue imprenable.

Henri , duc de Lorraine , meurt , et laisse deux filles
,

dont l'aînée, nommée Nicole, avait épousé Charles, fils

de François de Vaudémont, frère de Henri.

Frère Paul, ser\ite, célèbre par son Histoire du Con-
cile de Trente, par son savoir prodigieux et par son
puissant génie , meurt en apparence dans la communion
de l'Eglise, et en elfet cahiniste.

Bethlem Gabor quitte le titre de roi de Hongrie, et

donne la liberté de conscience aux catholiques de Tran-
silvanie.

Les Hollandais battent les Espagnols dans le Nouveau-
ISIonde, et y occupent des postes considérables.

Les ducs de Rohan et de Soubfte soulèvent les hugue-
nots, et font beaucoup de butin par mer et par terre

(l62o;. Soubiso, battu à Ré par le duc de Montraorenci,
amiral , demande pardon , et l'obtient.

La loi salique est établie en Lorraine dans les Etats.

Nicole souscrit par force; mais sa sœur réclame.
Charles, prince de Galles, épouse Marie-Henriette,

sœur de Louis XIII.

Jacques, roi d'Angleterre, meurt, et laisse le royaume
à Charles 1" son fils.

Maurice, prince d'Orange, meurt aussi sans s'être

marié. Son frère Henri succède à sa principauté d'O-
range, et au gouvernement des Pays-Bas.

L'empereur Ferdinand fait élire son fils roi de Hongrie.
Christiern, roi de Danemarck, élu chef des protes-

tants de la Basse-Saxe, ligués pour le Palatin, est battu

par Tilly et par Walstein
,
premier baron de Bohème.

Les Perses prennent Bagdad (1626). Amurat casse le

\izir.

François-?»Iarie de la Rovère n'ayant point d'enfants

cède le duché d'Urbin au Saint-Siège, à qui il revenait
par sa mort.

Gaston, duc d'Orléans, brouille en France. Tous les

princes qui le suivent sont arrêtés ou contraints de fuir.

Chalais, le plus hardi à parler, a la tête tranchée. Le
duc fait sa paix, et épouse Marie de Bourbon, héritière

de Montpensier. Le cardinal de Richelieu, que cette

conjuration menaçait, s'affermit et s'élève.

Il se fait de nouvelles entreprises contre l'empereur

en Allemagne. Bethlem Gabor y entre, et y fait entrer

les Turcs. Le bâtard de Mansfeld, défait pa'r Walstein,
perd toute son infanterie, et se sauve à peine avec sa

cavalerie , avec laquelle il se rétablit , vient en Hongrie
joindre Gabor , et va enfin mourir en Bosnie.

Le roi de Danemarck, battu dans le duché de Bruns-
wick par TiHy, perd vingt-deux canons, soixante-six

étendards, et presque tout son monde.
Soixante-dix mille paysans révoltés en Autriche font

des demandes insolentes à l'empereur, et sont extermi-
nés par la noblesse qu'ils voulaient détruire.

Gustave-Adolphe, roi de Suède, commence ses ex-
ploits, et passe en Prusse, où il paraît égal en forces à

Sigismond.

Les Turcs, font des efforts inutiles contre Bagdad.
François de Montmorenci , comte de Boute\ille, et

François de Rosmadech , comte des Chapelles, ont la

tête coupée à Paris, pour s'être battus en duel.

Les Anglais sont appelés à l'ile de Ré jiar les ducs
de Rohan et de Soubise. Le duc de Buckingham, fa\ori

du roi d'Angleterre, piqué en particulier contre la

France, commande la flotte. Jean de Saint-Bonnet de
Thoiras soutient quatre mois la faim et les efforts des
ennemis.

Le roi vient sur le bord ; mais un large marais le sé-

parait de l'ile. Le cardinal de Richelieu fait venir des

bateaux de tous côtés. Les Français, sous la conduite

du maréchal de Schomberg
,
passent malgré les gros

vaisseaux des Anglais, et délivrent la citadelle de Saint-

Martin, pendant que Thoiras bat les Anglais, qui ne
purent se retirer assez vite dans leurs vaisseaux. Le roi

victorieux résout de tourner ses forces contre la Ro-
chelle, qui appelait l'étranger.

11 se donne bataille entre Sigismond et Gustave. Les
Polonais la gagnent, mais avec perte. Gustave est blessé

en combattant vaillamment.
La Rochelle est environnée de forts du côté de la

terre (1628). Le cardinal de Richelieu ferme la mer par

la digue. Les Anglais attaquent en vain. Les seigneurs

de la cour, qui craignaient plus qu'eux la prise de la

Rochelle, qu'ils regardaient comme un frein de l'auto-

rité royale et une retraite , ne laissent pas de faire leur

devoir. LesRochelais, pressés par la faim, se rendent.

Leurs forteresses sont abattues, et le roi, plus fort et

plus doux, leur pardonne.
Leduc de Rohan trouble en Languedoc; sa tête est

mise à prix. Le prince de Condé , avec les ducs de

Montmorenci et de Ventadour, le poussent à bout.

Les Anglois, Danois, Suédois et Hollandais, se liguent

en vain pour le Palatin. Tilly et Walstein demeurent
les maîtres.

Gustave et les Suédois remportent de grands avanta-
ges sur le Polonais dans la Prusse.

Vincent, duc de Mantoue, meurt sans enfants. Char-
les de Gonzague, duc de Ne\ ers. prétend à sa succession

pour son fils, duc de Réthelois, qui avait épousé Marie,

fille de François, frère de Vincent. D'autres prétendants

se déclarent.

Les Espagnols assiègent Casai
,
pendant que Louis,

trop occupé contre les rebelles, ne peut venir au secours

du duc de Nevers.
Louis voit les huguenots prêts à tomber, et envoie

des troupes en Italie (1629 . Elles passent les monts,
prennent Suse, font le\er le siège de Casai, et établissent

le nou\eau duc de Mantoue. Les Espagnols craignent
pour les Milanais.

Tous les huguenots se soumettent, et renversent eux-

mêmes leurs murailles. Privas seule ferme ses portes

au roi, qui la réduit en cendres.

Rohan, après avoir attendu longtemps le secours

qu'on lui promettait d'Angleterre et d'Espagne, se sou-

met trop tard, et il est chassé de France.
L'Angleterre fait sa paix avec la France, et le Dane-

marck a\ec l'empire.
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La Pologne el la SucJe se prcpareiil pai' une lrè\e à

une guerre |ilus sanglante.

Boisle-Duc, frontière deBrabanL, est prise parles
Hollaniiais, après quatre mois de siège.

Le cardinal de Bèrulle, fondateur de l'Oratoire,

homme docte et pieux, meurt.
Louis déclare la guerre au duc de Savoie, qui biaisait

entre la France et l'Espagne (1630). Richelieu généra-
lissime, lui prend Pignerol. Le roi vient à Grenoble et

soumet toute la Savoie, excepté Montmèlian. I^o duc de
Montmorenci passe le.-* .\lpes, et prend tout le pays de
Saluées. Le roi est malade à l'extrémité à Lyon.

Les Allemands font une querelle mal fondée au nou-
veau duc de Mantoue, el lui prennent sa capitale, mal
gardée par les Vénitiens. La ville soulfre un pillage hor-

rible. Le duc et d'Estrèes, renfermés dans la citadelle,

en sortent par composition.

Charles Emmanuel, duc de Savoie, meurt en trois

jours; habile mais trop faible pour ses desseins.

Spinola réussit mal à Casai , el souvent battu par

Thoiras. Il meurt au milieu de son entreprise. Les
Français rendent la ville au marquis de Sainte-Croix,

successeur de Spinola, et se renferment dans la cita-

delle jusqu'à ce que le secours vienne de France. Il

arrive, et tout se prépare à une bataille. Les Espa-
gnols sont plus nombreux, et les Français paraissent

plus délibérés. Jules iNlazarin ménage la paix.

Gustave est attiré en Allemagne par l'argent de
France, pour détourner l'empereur qui en\ oyait en
Italie.

L'éminence est donnée au cardinaux par une bulle du
Pape.
La division de la reine-mère et du cardinal de Riche,

lieu éclate (1631). La reine se retire en Flandre, où le

duc d'Urléans la suit.

Gustave
,
joint au duc de Saxe, gagne la bataille de

Leipsick : toute l'Allemagne tremble. Il ravage la Souabe,
la Bavière, l'Alsace, le Palatinat, la Westphalie, et ne

trouve plus de résistance après avoir battu Tilly au pas-

sage du Leck. Ce grand homme blessé d'un coup de
mousquet, mourut peu après. Walstein, disgracié pour
son orgueil , est mis à sa place par nécessité.

Gustave, redoutable à ses alliés , semble les mépriser

en passant le Rhin. Il voit quelques troupes françaises

qu'il craint d'attaquer, et rentre en Allemagne pour y
atiermir sa puissance.

Magdebourg, ville luthérienne, assiégée longtemps
par Tilly, et ensuite par Papenhein, général de l'empe-
reur, est réduite en cendres.

Mantoue est rendue au duc de Nevers, et l'investiture

lui est donnée par l'empereur. Louis, content d'avoir

établi son allié, rend la Savoie à son duc, et achète de
lui Pignerol et le Val de Pérouse.
Embrasement horrible, et fleuve de feu au Vésuve, et

autant l'annc-e d'ajjrès, au mois de février. Le port de
Naples est mis à sec.

La bataille de Lutzen, entre Walstein et Gustave
(1632). Les Suédois mollissent : Gustave les excite,

combat en soldat, est blessé à mort : il se retire et

meurt à trente-huit ans.

Bernard, duc de Weimar, son lieutenant, cache sa

mort et gagne la bataille; mais avec une perte effroyable.

L'archevêque de Trêves demande secours et garnison

à Louis contre la Suède, et li\re son château-fort d'Erms-
tein. Ses chanoines appellent l'Espagne. La ville, prise

par les F"'rançais, est rendue à l'archevêque, qui reçoit

garnison française.

Sigisniond meurt; Ladislas son fils, plus grand que
son |)ère, lui succède.

Le duc de Montmorenci se révolte sous l'autorité du
duc d'Urléans, et prend la faveur de Richelieu pour pré-

texte. Le maréchal de Schomberg le prend dans un com-
bat. Le duc d'Orléans fait son accord , et aussitôt après
retoui-ne en Flandre. Montmorenci est condamné à per-

dio la tète, et ensevelit sa maison avec lui. Les cadets

qui restent ne peuvent soutenir un si grand nom.
Les affaires de Suède se soutiennent durant la mino-

rité de Christine, fille de Gustave, sous la conduite du
chancelier Oxenstiern. Weimar, Horn et Banior, com-
mandant les armées.

Le duc d'Orléans va en Lorraine; il épouse en se-

condes noces Marguerite , sœur du duc de Lorraine

(1533). Le roi va en ce pays, et le duc est obligé de lui

rendre Nancy, après avoir perdu toute la Lorraine.

La magnifique ambassade du maréchal de Gréqui à

Rome pour l'obédience.

Le célèbre Galilée, prince des mathématiciens de son
siècle , meurt en prison.

Ladislas, roi de Pologne, bat les Moscovites, pre-
mièrement devant Smolensko qu'ils assiégeaient, et en-

suite en Lithuanie. Il défait souvent les Tartares ; mais
sa valeur le met en péril.

Isabelle meurt. Ferdinand, cardinal-infant, est en-
voyé gouverneur aux Pays-Bas.

François, autrefois cardinal de Lorraine, frère du
duc Charles, épouse Claude, sœur de Nicole (1634).

La duchesse Nicole, répudiée par son mari, vient en
France, où Louis la reçoit en sa protection.

Une grande partie de l'Alsace, l'évèché de Bâle,

Spire et Philisbourg, se mettent sous la protection du
roi de France.

Le duc d'Orléans, maltraité après la mort d'Isabelle,

craint encore le cardinal-infant, et revient en France
sans dire adieu. Il est bien reçu.

Albert, comte de Walstein , fait duc de Frieland par

l'empereur, médite de se faire roi de Bohême, et y est

tué par ordre de l'empereur.

Raiisbonne est repris sur les Suédois par Ferdinand

,

roi de Hongrie, et Maximilien, duc de Ba\ière. Les
assiégés firent quatre cent soixante sorties, soutinrent

sefit grands assauts, et se rendirent enfin faute de

poudre.

Nordiingen est assiégée par les troupes de l'empereur,

auxquelles se joignent le cardinal-infant et le duc
Charles de Lorraine. Les Suédois, quoique faibles,

leur donnent bataille, et, accablés par le nondire , ils

perdent quatre-vingts canons, deux cents étendards,

tout leur bagage, et Horn, leur général, fait prison-

nier; mais ils ne perdent pas courage.

La paix se fait entre les Moscovites et les Polonais,

à qui on cède Smolensko, Neugarden , et autres forte-

resses importantes, avec leurs territoires.

La France déclare la guerre à l'Espagne , sous pré-

texte (|ue l'archevêque de Trêves, allié de la France,

était détenu dans les prisons d'Espagne. Les maréchaux
de Chàlillon et de Brézé entrent dans les Pays-Bas, et

vont joindre les Hollandais. Le prince Thomas,' frère

du duc de Savoie, ([ui s'était donné aux Espagnols,

tâche d'empêcher cette jonction, et perd la bataille

d'Avesnes , où furent tués quatre mille hommes. Tout

le canon fut pris, avec cinq cents prisonniers. Les

vainqueurs, joints aux Hollandais
,
pillent Thienen, la

turque, et coi'rompus parce pillage, .se débandent tel-

lement, qu'il ne parait nul reste de l'armée.

Louis a\ait préparé quatre autres armées pour servir

en Lorraine, en Allemagne, en Italie, et à la Valteline.

Le cardinal de la Valette, qui commandait l'armée

d'Allemagne, se joint à Weimar, et puis retourne sans

précaution
,
poussé par Galas, général de l'empeieur, et

le duc Charles, et ramène ù Metz son armée, ruinée

par la faim et par la maladie.

Pierre Seguier est fait chancelier de France par la

mort du chancelier d'Aligre , sous qui il a\ait eu trois

ans les sceaux.

L'em|)ereur se relève, et beaucoup de villes (|uitlent

les Suédois, aussi bien que l'électeur Jean-Georges, duc
de Saxe, qui commande l'armée impériale de Hongrie,

el se joint aux catholiques quoique luthérien.
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Il se fait une trêve de vingt-sis ans entre la Suède et

la Pologne. La Prusse est partagée entre la Pologne et

l'électeur de Brandebourg. La Livonie demeure aux
Suédois.

Dole est assiégée par le prince de Condé , et un peu
après le siège est levé. Les Espagnols prennent la Ca-
pelle et le Castelet sans résistance. Le comte de Sois-

sons, prince du sang, et deux maréchaux de France, ne
défendent pas la Somme. Corbie se rend aux Espagnols.

La Picardie est abandonnée, et l'armée française,

tremblante derrière l'uise, attend du secours. Le roi fait

une armée en peu de jours, chasse l'ennemi, reprend
Corbie bien vile , ravage la Flandre et le Brabant. L'hi-

ver met tin aux entreprises.

Les Espagnols surprennent et pillent SaintJean-de-
Luz , et puis l'abandonnent.
Le fort de Skeink est repris sur les Espagnols par les

Hollandais.

L'électeur de Saxe reprend Magdebourg.
Ferdinand-Ernest , roi de Hongrie , est élu roi des

Romains. L'élection est contestée
,
parce que l'arche-

vêque de Trêves était prisonnier. Le duc de Bavière le

nomma pour le Palatin.

Le maréchal de Thoiras est tué devant Fontanet, pe-

tit château connu seulement par la mort d'un si grand
homme.

L'empereur Ferdinand H meurt (1637). Son fils, Fer-

dinand ni , roi des Romains, lui succède.

Le comte d'Harcourt reprend sur les Espagnols les

îles de Sainte-Marguerite et de Saint-Honorat.
Le duc d'Halvin, fils du maréchal de Schomberg,

gouverneur de Languedoc, fait lever aux Espagnols le

siège de Lancastre, et ayant reçu le bâton, il reprend
le nom de maréchal de Schomberg , déjà si illustre par
les belles actions de son père.

Les Espagnols perdent Ivoy et d'.\vveiller, dans le

Luxembourg. Landrecies et la Capelle sont reprises.

Victor-AméJée, duc de Savoie, laisse Louis-Amédée,
âgé de sept ans, sous la régence de sa mère. Il meurt
bientôt, et Charles-Emmanuel son frère succède sous
la même régence.

.\murat prend Bagdad avec perte de quarante mille

hommes. Le roi de Perse était en guerre contre le

Mogol.
Jean de Vert et les Impériaux remportent quelque

avantage sur les Français et les Suédois; quatre jours
après, Jean de Vert est battu et pris avec quatre autres

généraux. Reinfeld, Xewbourg, Fribourg, et enfin Bri-

sach
, sont pris par Weimar, secondé par Guébrianl.

Le siège de Fontarabie est levé par le prince de
Condé et le duc d'Epernon

;
qui rejettent la faute l'un

sur l'autre; mais le duc d'Epernon
,
plus faible , est con-

damné.
Celui de Saint-Oraer est levé en même temps par

deux généraux français.

Louis XIII met son royaume sous la protection de la

sainte Vierge.

Dieu écoute ses vœux. Le dauphin naît, et toute la

France est en joie.

Les Ecossais font leur covenant, et suscitent de con-
tinuelles guerres à leur roi , trop facile.

Hesdin est pris sur les Espagnols par la Meilleraie,
que le roi fait maréchal de France sur la brèche (1639).
Le siège de Thionville est levé par Feuquières

,
gé-

néral français, qui est battu et tué.

Weimar meurt. Banier est mis à la tête des affaires

de Suède, et soutenu par le duc de Longue\ille et par
Guébriant , à qui Weimar laisse en mourant son cheval
de bataille et ses armes.

Le prince Thomas trouble la Savoie, prend Turin;
la citadelle est à peine sauvée. La duchesse vient trou-
ver le roi à Grenoble. Le cardinal de La Valette est

envoyé pour la rétablir, et meurt.
Le roi d'.\ngleterre prend faiblement les armes con-

tre ses sujets rebelles; il fait la paix, et il excite une
nouvelle révolte.

Amurat IV meurt de vin et d'eau-de-vie chez le visir

^1640). Son frère Ibrahim, âgé de vingt-huit ans, est

mis sur le trône, comme il n'attendait que la mort à

laquelle son frère l'avait condamné.
Le comte d'Harcourt fait lever le siège de Casai

,

prend Turin , où les assiégés étaient en plus grand nom-
bre que les assiégeante , et bat le marquis de Léganez

,

qui avait aux portes de la ville une armée égale à la

sienne.

Arras est pris par les Français.

Anne accouche du duc d'.A.njou.

La révolte de la Catalogne cause la conquête du
Roussillon.

Les Portugais secouent le joug de Castille . toujours

odieux à la nation, et rendent le royaume à Jean , duc
de Bragance, avec un concours qui semble miracu-

leux.

Le roi d'.^ngleterre connaît que sa douceur irrite les

Ecossais rebelles. 11 prépare la guerre ; mais il les trouve

trop bien défendus par les puritains d'Angleterre. Il

s'avance à Yorck, où il fait la paix, et épargne trop

ses sujets , ennemis de la puissance royale.

Aire
,
prise par les Français , est reprise à l'instant

par l'armée d'Espagne (1641).

Le comte de Soissons se révolte; le général Lamboy
vient à son secours. Le maréchal de Châtillon est battu

par le comte devant Soissons ; mais le comte victorieux

est tué , sans qu'on sache par qui.

Le parlement d'.\ngleterre brouille. Il est déclaré

perpétuel par le roi, qui mollit toujours. Il laisse couper
la tête au vice-roi d'Irlande, son fa\ori , innocent.

Le cardinal-infant meurt.

Guébriant bat et prend Lamboy à Xempten : tout le

pays se soumet (1642). Perpignan se rend à Louis;

mais les Français perdent en même temps la bataille

de Honecourt , auprès de Cambrai.
Le marquis de Cinq-lMars Effiat, favori de Louis, el

grand-écuyer de France, entreprend de perdre le car-

dinal de Richelieu, fl traite a\ec lEsjjagne, elil perd la

tête avec Jacques-.\uguste de Thou ,
son confident.

La reine Marie, mère du roi de France, meurt à Co-
logne.

Tortenson , successeur de Banier, mort depuis peu

.

bat François-Albert, électeur de Brandebourg, occupe

la Silésie et la Moravie, assiège I^eipsick, y bal l'ar-

chiduc Léopold et Picolomini , et prend la place.

Osnabruck et Munster sont choisis pour traiter la paix

générale. Le roi de Danemarck, médiateur, est attaqué

par la Suède, qui ne voulait point de paix.

Le parlement d'.\ngleterre saisit tous les revenus

royaux. Le roi quitte Londres; il est rappelé par force.

Le parlement craint le prince d'Orange, qui venait

d'épouser la fille de Charles, el s'unit avec l'Ecosse.

Le cardinal de Richelieu meurt. Le roi le visite dans

sa maladie.

Louis XIII meurt i1643), et prévoit en mourant la vic-

toire de Rocroi , remportée par Louis de Bourbon , duc
d'Enghien. fils aîné du prince de Condé.

Louis XIV, âgé de cinq à six ans, commence son rè-

gne sous la régence d'Anne d'.\utriche, sa mère.

Le jeune duc d'Enghien délivre Rocroi, assiégé, par

une \ictoire signalée, et prend Thionville.

Le cardinal Mazarin est mis par la reine à la tête du
conseil.

L'assemblée pour la paix se forme à ^lunster 1644).

Le duc d'Orléans prend Gravelines. Le duc d'Enghien,

après la bataille de Fribourg, prend Philisbourg, et plu-

sieurs places sur le Rhin.
Urbain VIII meurt. Innocent X, Pamphile, succède.

Isabelle de France, reine d'Espagne, laisse par sa

mort un regret extrême à tout le royaume, et une éter-

nelle mémoire de sa vertu.
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Le roi de Daiiemarck est attaqué par deux endroits,

et vaincu par mer et par terre.

Les Tartarcs, qui étaient entrés avec quarante mille

chevaux dans la Fodolie, sont taillés en pièces par les

Polonais.

Yorck est assiégé .parles Ecossais et les parlemen-
taires.

Robert, prince Palatin, est battu avec trente mille
liommes.
Le roi d'Angleterre fuit à Oxfort. Le parlement fait

couper la tète à l'archevêque de Cantorbéry. La reine

sort d'Angleterre ; elle est poursuivie, et le canon tire

sur elle. Elle arrive en France.
Le cardinal de La Rochefoucault, célèbre par sa piété

et par sa prudence, meurt (1645).

La guerre de Candie est commencée par les Turcs,
qui |>rennent Canée.

Liv savant Grotius meurt, assez catholique, à ce qui

paraît par ses écrits, mais sans se déclarer.

La Mothe, jjlace forte de Lorraine, est prise par les

Français. Ils [irerment Mardick et le perdent.

La princesse Marie-Louise est mariée au roi de Po-
logne.

L'archevêque de Trêves est délivré par les instances

de la France et de la Suède, et sa ville lui est rendue.
Tortenson remporte dans la Moravie une victoire si-

gnalée. Plusieurs places lui ouvrent leurs portes.

Le duc d'Enghien est envoyé en Allemagne, où le vi-

comte de Turonne le joint. Il donne la bataille de Nor-
lingen et la gagne. Toute l'Allemagne tremble.

Les Danois font une paix désavantageuse avec la

Suède, où leurs droits sur le Sund sont diminués. Les
Hollandais interviennent dans le traité.

Les Turcs entrent en Dalmatie, où Thomas Morosini
les bat par deux fois. Il assiège la Canée que les Turcs
secourent, et prennent Rétin (1646).

Les Français et le prince de Condé prennent Courtrai,

Bergues, Mardick, et enfin Dunkerque.
Toute la Moravie, excepté Brinn, est soumise aux

Suédois. Tortenson, malade, laisse le commandement à

Wrangel.
Ferdinand-François, flisde Ferdinand III, est élu roi

des Romains.
Le prince Thomas, devenu Français, prend quelques

places en Toscane. L'amiral de Brézé est tué sur les

vaisseaux. Le maréchal do La Meilleraie prend Porto-
Longone et Piombina.
Le marquis de Léganez fait lever le siège de Lérida

au comte d'Harcourt.

Fairfax, général des parlementaires, assiège Oxfort.

Le roi s'enfuit dans l'armée d'Ecosse. La ville'est prise.

Jacques, duc d'Yorck, est mené en triomphe à Londres.
L'infant d'Espagne meurt à seize ans. Henri, prince

de Coudé, meurt aussi.

La révolte de Naples est excitée par Thomas Agnel,
homme de néant. Le duc de Guise y est envoyé (r647j.

Ferdinand est couronné roi de Hongrie.
Henri-Fridéric, prince d'Orange, meurt. Son fils

Guillaume succède à sa principauté et à ses charges.
Christiern V, roi de Danemarck

, meurt. Son frère

Fridéric III, archevêque de Brinn, lui succède.
Casimir, électeur de Mayence, meurt. Philippe, évè-

quo de Wurtzbourg , est élu à sa place par la faveur
des Français, maîtres alors de cette ville.

Le maréchal de Gassion est tué devant Lens.
Le prince de Condé gagne la bataille de Lens. Brous-

sel , conseiller du parlement, est arrêté avec quelques
autres, et les barricades se font à Paris.

^
Victoire de Wrangel et du \ icomlo do Turenne auprès

d'Augsbourg, sur le général Mèlander, qui meurt de ses
blessures.

Lamboy bat et prend Ernest, landgrave de Hesse. Il

est battu après par les Hessois.
Ferdinand III se marie en secondes noces, d'où naît

un peu après Ferdinand-Charles-Joseph. Marie d'Au-
triche, fille de Li'opold, comte deTyrol, meurt en cou-
ches de ce prince.

La paix se fait à Munster et à Osnabriick entre l'em-
peieur, le roi très-chrétien, la reine de Suède et tous

les princes allemands.

Ladislas IV meurt. Jean Casimir, son frère, est élu.

La ré\oltedes Cosaques commence sur Kmielniscy.
Les Vénitiens se défendent avec vigueur contre les

Turcs, qui attaquent leur royaume de Candie, et ga-
gnent sur eux une bataille navale aux Dardanelles

^-1649).

Louis XIV est emmené à Saint-Germain, de nuit. Pa-
ris est assiégé par son armée.

L'Espagnol est appelé au secours de Paris par les re-

belles.

Liège est soumis par son évèque.

.
Le roi Jean-Casimir épouse la reine, veuve de son

frère, et bal les Cosaques.
Le roi d'Angleterre est vendu par les Ecossais. Accusé

par Fairfax et Cromwell, qui entrent en armes à Lon-
dres, et se rendent maîtres du parlement, ils le font

condamner à perdre la tête. La sentence est exécutée.
Tout l'univers frémit ; mais on laisse faire. La chambre
haute est abolie. Cromwell et le conseil d'Etat formé par
l'armée gouvernent tout.

Gromvvel réduit l'Irlande dont il était vice-roi.

Les Ecossais proclament Charles II, fils de Charles 1er,

roi de la Grande-Bretagne.
La paix se fait à Paris; et un peu après le prince de

Condè , le prince do Gonli son frère et le duc de Lon-
gueville leur beau-frère, sont arrêtés (1650). La guerre
de Bordeaux se fait pour la délivrance des princes. Les
Espagnols profitent des divisions, et prennent la Capelle

et Porto-Longone
,
pendant que le roi marche contre

Bordeaux. Le roi donne la paix à cette ville. Les princes

sont transportés à Marcoussi, et de là au Havre. Ba-
taille de Rélliel gagnée par le maréchal du Ple.ssis,

géni'ral des armées du roi, sur le vicomte de Turenne,
qui tenait le parti des princes.

Marie-.\nne, fille de l'empereur, que Philippe IV
avait épousée, est reçue à Madrid.

Christine est couronnée.
La royauté est abolie en Angleterre. Cromwel bat

les Ecossais, qui ne laissent pas de couronner Charles.

Tout se révolte pour les princes (1651). Le cardinal

Mazarin , l'objet et le prétexte do la haine des peuples,

est obligé à se retirer du royaume, et va lui-même au
Havre mettre les princes en liberté. Le duc d'Orléans

était à la tête du paiti qui les voulait délivrer.

Le roi est déclaré majeur. Les princes de Condé et de

Gonti craignent et se retirent. Il se prépare de nou-
velles guerres. Marsin abandonne la Catalogne. Har-

court va en Guyenne contre le prince de Condé, qui en

était gouverneur et soulevait cette province.

Le Père Sirmond, jésuite, célèbre par son savoir,

meurt.
Charles prend Vigorne, est battu par Cromwel , et se

retire en France.
Casimir bat les Cosaques et les Tartares. Maximilien,

électeur de Bavière, meurt. Ferdinand-Marie, son fils,

épouse Adélaïde de Sa\oie.

Le cardinal Mazarin est rappelé (16S2). Le prince de

Condé est chassé de Guyenne par le comte de Harcourt.

Bordeaux et quelques autres places demeurent dans

son parti.

Le cardinal de Retz reçoit son chapeau. Le duc d'Or-

léans, poussé, renouvelle la guerre civile. Le prince de

Condé laisse ce qui restait de Guyenne au prince de

Conti, et vient à Paris. Son armée est assiégée à Elani-

pes, et réduite à l'extrémité. Elle est dégagée par le

duc Charles, qui est bientôt obligé à se retirer par le

vicomte de Turenne, général des armées du roi. La san-

glante bataille do Saint-Antoine se donne i)ar un événe-
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mrnl douleux. Le feu de l'Hùtel-de-Ville, et la sédition

pleine de meurtres, arrivée en même temps, fait ouvrir

les yeux aux Parisiens révoltés. Le parti des princes

tombe tout à fait. Le roi pardonne et entre à Paris

maître absolu. Le duc d'Orléans se retire le jour même
à son apanage. Le prince de Gondé n'a plus de retraite

que le pays ennemi , et se joint aux Espagnols. Ils re-

prennent Uunkorque, Barcelonne et Casai.

Le Père Petau, jésuite, célèbre par sa doctrine, meurt.
Le cardinal de Retz est arrêté.

Le landgrave Ernest se fait catholique avec sa

femme.
L'Angleterre et la Hollande entrent en guerre. Les

Cosaques sont victorieux par le secours des Tartares.

Le Père Marlinès, jésuite, ambassadeur de l'empe-
reur de la Chine, vient à Rome. Il apprend au Pape la

disposition qu'avait ce grand royaume à se convertir,

la mère et le (ils aine de l'empereur ayant déjà été bap-
tisés.

La bataille navale entre l'Angleterre et la Hollande.

La victoire est incertaine (1653). Les Hollandais chas-
sent les Anglais de la Méditerranée, et sont battus sur

l'Atlantique par Drack. Ils perdent Tromp , leur amiral,

et demandent la paix.

Nouvelle victoire des Cosaques secourus par les Tar-
tares et par les Turcs.
Le parti du prince de Conti, ruiné à Bordeaux, fait

un dernier effort soutenu par la séditieuse armée.
Les Vénitiens remportent une seconde victoire aux

Dardanelles.

L'autorité souveraine est donnée à Cromwel sous le

nom de protecteur.

Mouzon et Sainte-Ménehould
,
que les princes avaient

prises, sont reprises par le roi.

Ferdinand III meurt. Ferdinand IV, roi des Romains,
succède à l'empire

Innocent X condamne les cinq propositions de Corné-
lius Jansénius, évêque d'Ypres.
Le duc Charles de Lorraine est arrêté par les Espa-

gnols ''le.'ji).

Le cardinal de Retz se sauve de prison.

Les Portugais se rétablissent dans le Brésil contre les

Hollandais.

Louis XIV est sacré à Reiras.
La reine Christine se fait catholique, et abdique. Le

royaume est donné par les Etats, de son consentement,
à Charles-Gustave , son plus proche parent de la maison
palatine. Ferdinand IV meurt.

L'armée du roi prend Hénin au prince do Coudé.
Arras est secouru. Le Quesnoy est pris.

Les Moscovites reprennent Smolensko sur les Polonais.

Les Français sont repoussés de devant Naples.
Brème, longtemps attaquée parle général Konigs-

mar, se rend aux Suédois.

Le protecteur d'Angleterre refuse la Majesté, prend
l'Altesse, et songe pourtant aux moyens de se faire roi

;

il fait la paix avec la Hollande.
Ibrahim meurt (I600). Mahomet IV, son fils, âgé de

treize ans, est mis sous la tutelle d'un conseil formé
pour cela, qu'on appelle le divan.

Innocent X meurt. Alexandre VII lui succède,
Léopold-Ignace-Joseph , second fils de Ferdinand III,

est couronné roi de Hongrie à Presbourg.
La reine Christine

, après avoir été dans les Pays-Bas

,

en France et encore dans les Pays-Bas, se retire à
Rome.

Landrecies, Coudé, Saint-Guillain, sont prises par
les Français

,
qui lèvent le siège de Pavie , où Alphonse

,

duc de Modène, commandait.
Les Vénitiens remportent une troisième victoire aux

Dardanelles.

Charles , roi de Suède, joint aux rebelles do Pologne,
bal le roi Casimir. Cracovie, Varsovie, Thron et antres
places importantes, sont soumises ou trahies.

Les Moscovites prennent AVilna.

La paix entre la France et l'Angleterre se conclut.

Les deux nations se préparent à assiéger Dunkerque
,

qui devait être donnée aux Anglais par le traité.

Cromwel découvre une conjuration, renvoie le par-

lement d'Angleterre , et soumet les montagnards d'E-

cosse.

«Les Polonais reprennent courage (1636); ils battent

les Suédois, et Charles est obligé de se retirer en dé-

sordre. Il perd Varsovie et tout son butin. Il se donne
une bataille qui dure deux jours avec un succès presque

égal ; mais les affaires des Polonais prennent un meil-

leur train.

Casimir fait la paix avec les Moscovites, à qui il laisse

Smolensko, et reçoit la Lithuanie, la Podolie et la Rus-

sie-Noire.

Nouvelles victoires des Vénitiens aux Dardanelles.

Don Juan d'Autriche , fils bâtard de Philippe IV, ar-

rive aux Pays-Bas.
Les tremblcurs , secte funeste et fanatique, brouillent

en Angleterre, et sont réprimés par le prolecteur, qui

se rend maître aussi absolu et aussi tranquille que s'il

eût été roi légitime.

Le siège de Valenciennes est levé par les Français,

qui reprennent la Capelle. Ils perdent Condé. Le Ques-

noy est sauvé par la présence du roi.

Valence, sur le Pô, est prise.

Jean IV, roi de Portugal, meurt. Son fils Jean-Al-

phonse succède, sous la régence de la reine sa mère,
femme courageuse, qui gouverne bien le royaume, mais

prend peu de soin de l'éducation de ses enfants.

Pierre Gassendi, célèbre philosophe, homme d'une

rare érudition, meurt.

Les Vénitiens, postés à Ténédos (1657), incommodent
Constantinople, et prennent Leninos.

Les Espagnols prennent Saint-Guillain trahi par les

Irlandais.

Alexandre VII envoie un secours d'hommes et d'ar-

gent à Venise, et y rétablit les Jésuites, chassés depuis

T'interdit par un sévère décret du sénat.

Le prince de Condé sauve Cambrai. Montmédy es.t

pris par les Français. Ils prennent Mardick, qu'ils don-

nent aux Anglais, selon le traité.

Les Français lèvent le siège d'Alexandrie dans le Mi-
lanais. Les Vénitiens, \ictorieux aux Dardanelles, y
perdent leur général Moncénigo.

La révolte du bassa d'Alep trouble l'empire ottoman

(1658). Ce bassa gagne une grande victoire à Cogni.

Le duc de Modène meurt après avoir pris Mortare.

Le vicomte de Turenne gagne la bataille des Dunes.

Dunkerque est prise, et donnée aux Anglais selon le

traité. Plusieurs places se rendent aux Français.

La France tremble sur la maladie du roi. Gravelines

est prise par ses armes. Le roi guéri va à Lyon, où la

cour de Savoie se rend.

Les Danois, vaincus par la Suède, abandonnent le

Schonen.
Les Hollandais battent les Suédois par mer.

Léopold-Ignace est élu empereur.

Ragotski bat les Turcs qui entrent en Transilvanie

avec les Tartares; mais un peu après il est mis en fuite

et se soutient. Il fait enfin une paix avantageuse.

Thorn est rendu aux Polonais.

Les Portugais lèvent le siège de Badajoz, et battent

les Hollandais à Goa.

Le protecteur, victorieux de ses ennemis , au dedans

et au dehors, meurt, et est enseveli à la royale. Ri-

chard, son fils, succède à sa charge; mais n'a pas sa

force pour se maintenir.

Les affaires du bassa d'Alep sont ruinées, et il meurt

(1659). Les têtes de ses complices sont attachées au bout

d'une pique devant le sérail.

Morosini, général des Vénitiens, prend Modon, dan-;

la Morée, et occupe les Dardanelles où il bat les Turcs.
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Il se fait une suspension d'armes entre la France et

l'Espagne pour traiter la paix.

Le cardinal Mazarin el don Louis do Haro commen-
cent à la traiter sur les confins des deux royaumes le 2b
juillet, et l'aclièvent au commencement de novembre.
Marie-Thérèse, fdle aînée du roi d'Espagne , est accor-

dée à Louis XIV.
Les Danois remportent quelques avantages sur les

Suédois. Les Impériaux et l'électeur de Brandebourg,
pour faire une diversion des armes suédoises et procu-
rer la paix, assiègent Stettin en Poméranie, qui appar-
tenait aux Suédois par le traité de Munster.

Ragotski , battu par les Turcs, ne laisse pas de se

faire craindre , et ne perd point l'espérance.

Les Espagnols lèvent le siège d'Elvas avec grande
perte , et sentent que la conquête du Portugal est plus

difficile qu'ils ne pensaient.

Les Anglais , médiateurs dangereux entre les Suédois

et les Danois, s'avancent \ers le Sund. Ils sont arrêtés

par les troubles de leur pays. Les généraux Monck el

Lambert, l'un commandant les Ecossais et l'autre les

Anglais , se joignent contre le nouveau protecteur qui

est déposé , et on traite du retour du roi.

La Canée
,
pressée par les Vénitiens (1660) , est se-

courue par les Turcs, qui gagnent une bataille près de
Candie.

Le Négrepont est attaqué par les Vénitiens sans succès.

Le mariage de Louis XIV et de Marie-Thérèse, fille

aînée de Philippe IV, se fait par procureur à Fontara-
bie , le 3 juin. La conférence des deux rois, et d'Anne,
reine de France, mère de Louis XIV, se fait le 6, et la

paix est solennement jurée. Le mariage s'achève à Saint-

Jean-de-Luz.

Tremblement de terre le 19 juin. Les bains chauds de
Bagnères sont dissipés.

Le roi et la reine font leur entrée solennelle à Paris

sur la fin d'août. — Gaston de Franco, duc d'Orléans,

meurt à Blois, après avoir passé dans les exercices de
la piété les derniers temps de sa vie.

Vincent de Paul, prêtre, supérieur général et insti-

tuteur de la charitable congrégation de la Mission ,

meurt en odeur de sainteté.

Charles-Gustave, roi de Suède, meurt, et laisse

Charles son fils on bas âge.

Les Turcs font de grands progrès en Transilvanie et

donnent de la jalousie à l'empereur.

Ragotski prend Ermstadt, où il y avait quinze cents

janissaires. Les Turcs s'avancent pour la réassiéger ; il

se donne une sanglante bataille , ou Ragotski victorieux

,

après avoir tué dix-sept hommes de sa main , re(,'oit

quatre plaies mortelles, et va mourir à Waradin, que
les Turcs prennent bientôt après.

La Transilvanie se partage. Le sultan s'en déclare

prince. Toute la noblesse réclame et demande secours à

l'empereur.

Les Moscovites , deux fois battus par les Polonais

,

tremblent. Ils perdent une troisième bataille avec les

Cosaques qu'ils protégeaient. Ils achètent la paix en ren-

dant toutes les places qu'ils avaient prises dans la Gri-

mée, et en payant les frais de la guerre.

L'armée qui avait cassé le parlement est licenciée par
.Monck , et le parlement est rétabli.

L'épitaphe de Charles Icr est corrigée. Monck cache
ses desseins à cause de Lambert , ennemi du roi

; mais
il se déclare si à propos, que Charles II est rétabli.

Cromwel est déterré et pendu {-1666). Les juges du roi

défunt, et les complices de sa mort sévèrement recher-

chés, et punis comme méritait un tel attentat.

FIN DE L.V SUITE DE l'iIISTOIRE UNIVERSELLE.

POLITIQUE
TIRÉE DES PROPRES PAROLES DE L'ÉCRITURE SAINTE.

A MONSEIGNEUR LE DAUPHIN.

Dieu est le Roi des rois : c'est à lui qu'il ap-
parlieiil de les instruire et de les régler comme
ses ministres. Ecoutez donc , Monseigneur, les le-

çons qu'il leur donne dans son Ecriture , et appre-

nez de lui les règles et les exemples sur lesquels

ils doivent former leur conduite.

Outre les autres avantages de l'Ecriture , elle a

encore celui-ci, qu'elle reprend l'histoire du monde
dès sa première origine, et nous fait voir par ce

moyen , mieux que toutes les autres histoires , les

principes primitifs qui ont formé les empires.

Nulle histoire ne découvre mieux ce qu'il y a de
bon et de mauvais dans le cœur humain , ce qui

soutient et ce qui renverse lus royaumes ; ce que
peut la religion pour les établir, et l'impiété pour
les détruire.

Les autres vertus et les autres vices trouvent
aussi dans l'Ecriture leur caractère naturel, et on
n'en voit nulle part dans une plus grande évidence,
les véritables elîets.

On y voit le gouvernement d'un peuple dont

Dieu même a été le législateur; les abus qu'il a

réprimés et les lois qu'il a établies, qui comprennent
la plus belle et la plus juste politique qui fût ja-

mais.

Tout ce que Lacédémone ; tout ce qu'Athènes,

tout ce que Rome
,
pour remonter à la source, tout

ce que l'Egypte et les Etats les mieux policés

ont eu de plus sage , n'est rien en comparaison de

la sagesse qui est renfermée dans la loi de Dieu,
d'où les autres lois ont puisé ce qu'elles ont de
meilleur.

Aussi n'y eut-il jamais une plus belle constitu-

tion d'Etat que celle où vous verrez le peuple de
Dieu.

Moïse, qui le forma, était instruit de toute la sa-

gesse divine et humaine dont un grand et noble

génie peut être orné; et l'inspiration ne fit que
porter à la dernière certitude et perfection ce qu'a-

vaient ébauché l'usage et les connaissances du
plus sage de tous les empires et de ses plus grands

ministres, tel qu'était le patriarche Joseph, comme
lui inspiré de Dieu.

Deux grands rois de ce peuple , David et Sale-
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mon, l'un guerrier, l'autre pacifique, tous deux
excellents dans l'art de régner, vous eu donneront

non-seulement les exemples dans leur vie ; mais

encore les préceptes : l'un dans ses divines poé-

sies ; l'autre dans ses instructions que la sagesse

éternelle lui a dictées.

Jésus-Christ vous apprendra par lui-même et

par ses apôtres, tout ce qui fait les Etats heureux :

son Evangile rend les hommes d'autant plus propres

à être bons citoyens sur la terre, qu'il leur apprend

par là à se rendre dignes de devenir citoyens du
ciel.

Dieu, enfm, par qui les rois régnent, n'oublie

rien pour leur apprendre à bien régner. Les mi-

nistres des princes , et ceux qui ont part sous leur

autorité au gouvernement des Etats , et à l'admi-

nistration de sa justice, trouveront dans sa parole

des leçons que Dieu seul pouvait leur donner. C'est

une partie de la morale chrétienne que de former
la magistrature par ses lois : Dieu a voulu tout

décider, c'est-à-dire donner des décisions à tous

les Etats ; à plus forte raison à celui d'oi!i dépendent
tous les autres.

C'est, Monseigneur, le plus grand de tous les

objets qu'on puisse proposer aux hommes; et ils

ne peuvent être trop attentifs aux règles sur les-

quelles ils seront jugés par une sentence éternelle

et irrévocable. Ceux qui croient que la piété est

un affaiblissement de la politique, seront confon-

dus ; et celle que vous verrez est vraiment divine.

LIVRE PREMIER.
Des principes de la société pai-mi les homincs.

ARTICLE PREMIER.

L'homme est fait pour vivre en société.

Première Proposition. Les hommes n'ont qu'une même fin et

un même objet, qui est Dieu.

« Ecoute , Israël 1 le Seigneur notre Dieu est le

seul Dieu. Tu aimeras le Seigneur ton Dieu , de
tout ton cœur, de toute ton âme , et de toute ta

force'. »

II" PnoposiTiON. L'amour de Dieu oblige les hommes à s'aimer
les uns les autres.

Un docteur de la loi demanda à Jésus : « Maître,

quel est le premier de tous les commandements?
Jésus lui répondit : Le premier de tous les com-
mandements est celui-ci : Ecoute Israël; le Sei-
gneur ton Dieu est le seul Dieu , et tu aimeras le

Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute ton
âme , de toute ta pensée , et de toute ta force :

voilà le premier commandement. Et le second, qui
lui est semblable, est celui-ci : Tu aimeras ton
prochain comme toi-même^. »

« En ces deux préceptes consistent toute la loi

et les prophètes ^ »

Nous nous devons donc aimer les uns les autres,
parce que nous devons aimer tous ensemble le

même Dieu
,
qui est notre Père commun ; et son

unité est notre lien. « Il n'y a qu'un seul Dieu,
1. fleul., VI, 4, 5. — 2, Mnrc. xu, 29, 30. 31. — 3. Matlh., xxii, 40.

dit saint Paul'; si les autres comptent plusieurs

dieux, il n'y en a pour nous qu'un seul, qui est le

père d'où nous sortons tous , et nous sommes faits

pour lui. »

S'il y a des peuples qui ne connaissent pas Dieu,

il n'en est pas moins pour cela le créateur, et il ne
les a pas moins faits à son image et ressemblance.
Car il a dit en créant l'homme : << Faisons l'homme
à notre image et ressemblance -

; » et un peu après :

« Et Dieu créa l'homme à son image; il le créa à

l'image de Dieu. »

Il le répète souvent, afin que nous entendions

sur quel modèle nous sommes formés , et que nous
aimions les uns dans les autres l'image de Dieu.

C'est ce qui fait dire à Notre Seigneur, que le pré-

cepte d'aimer le prochain est semblable à celui

d'aimer Dieu : parce qu'il est naturel que qui aime
Dieu, aime aussi pour l'amour de lui tout ce qui

est fait à son image ; et ces deux obligations sont

semblables.

Nous voyons aussi que quand Dieu défend d'at-

tenter à la vie de l'homme, il en rend cette raison :

« Je rechercherai la vie de l'homme de la main
de toutes les bêtes, et de la main de l'homme.
Quiconque répandra le sang humain, son sang sera

répandu : parce que l'homme est fait à l'image de
Dieu^. »

Les bêtes sont en quelque sorte appelées, dans
ce passage , au jugement de Dieu

,
pour y rendre

compte du sang humain qu'elles auront répandu.
Dieu parle ainsi pour faire trembler les hommes
sanguinaires; et il est vrai, en un sens, que Dieu
redemandera même aux animaux les hommes qu'ils

auront dévorés , lorsqu'il les ressuscitera malgré
leur cruauté dans le dernier jour.

111= Proposition. Tous les hommes sont frères.

Premièrement, ils sont tous enfants du même
Dieu. «Vous êtes tous frères, dit le Fils de Dieu*,

et vous ne devez donner le nom de père à personne
sur la terre , car vous n'avez qu'un seul père qui

est dans les cieux. »

Ceux que nous appelons pères, et d'où nous
sortons selon la chair, ne savent pas qui nous
sommes : Dieu seul nous connaît de toute éternité,

et c'est pourquoi Isaïe disait" : « Vous êtes notre

vrai père; Abraham ne nous a pas connus, et

Israël nous a ignorés ; mais vous , Seigneur, vous
êtes notre père et notre protecteur ; votre nom est

devant tous les siècles. »

Secondement, Dieu a établi la fraternité des

hommes en les faisant naître d'un seul, qui pour
cela est leur père commun, et porte en lui-même
l'image de la paternité de Dieu. Nous ne lisons

pas que Dieu ait voulu faire sortir les autres ani-

maux d'une même tige. « Dieu fit les bêtes selon

leurs espèces ; et il vit que cet ouvrage était bon
;

et il dit : Faisons l'homme à notre image et res-

semblance ''. »

Dieu parle de l'homme en nombre singulier, et

marque distinctement qu'il n'en veut faire qu'un
seul, d'où naissent tous les autres, selon ce qui est

écrit dans les Actes que', « Dieu a fait sortir d'un

1./. Cor., vni, 4,5,6. —2. Ge»., i, 26.27. — 3. Idem, ix. 5, G. —
4. itatth., xxiii, 8, 9. — 5. /«., LXiii, 16. — C. Gen., i, 25,26. —
". ,trt.,xvii,26,
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seul tous les hommes qui devaient remplir la sur-

face de la terre. » Le grec porte que Dieu les a

faits d'un même sang. Il a même voulu que la

femme qu'il donnait au premier homme fût tirée de

lui, afin que tout fût undans le genrehumain. «Dieu
forma en femme la côte qu'il avait tirée d'Adam,
et il l'amena à Adam, et Adam dit : Celle-ci est

un os tiré de mes os , et une cliair tirée de ma
chair : son nom môme marquera qu'elle est tirée

de l'homme; c'est pourquoi l'homme quittera son
père et sa mère pour s'attacher à sa femme ; et ils

seront tous deux dans une chair'. »

Ainsi le caractère d'amitié est parfait dans le

genre humain, et les hommes, qui n'ont tous qu'un
même père doivent s'aimer comme frères. A Dieu
ne plaise qu'on croie que les rois soient exempts
de cette loi , ou qu'on craigne qu'elle ne diminue
le respect qui leur est dû. Dieu marque distincte-

ment que les rois qu'il donnera à son peuple,
<( seront tirés du milieu de leurs frères^; » un peu
api*ês : Cl Ils ne s'élèveront point au-dessus de leurs

frères par un sentiment d'orgueil; » et c'est à cette

condition qu'il leur promet un long règne.

Les hommes ayant oublié leur fraternité , et les

meurtres s'étant multipliés sur la terre. Dieu réso-

lut de détruire tous les hommes ^ à la réserve de
Noé et de sa famille, par laquelle il répara tout le

genre humain , et voulut que dans ce renouvelle-

ment du monde nous eussions encore tous un
même père.

Aussitôt après, il défend les meurtres, en aver-

tissant les hommes qu'ils sont tous frères, descen-

dus premièrement du même Adam, et ensuite du
même Noé : (c Je rechercherai, dit-il*, la vie de
l'homme de la main de l'homme et de la main de

son frère. »

IV" Proposition. Nul homme n'esl étranger à un autre homme.

Notre Seigneur, après avoir établi le précepte

d'aimer son prochain, interrogé par un docteur de
la loi

,
qui était celui que nous devons tenir pour

notre prochain, condamne l'erreur des Juifs, qui

ne regardaient comme tels que ceu.x de leur nation.

Il leur montre, par la parabole du Samaritain qui

assiste le voyageur méprisé par un prêtre et par
un lévite

,
que ce n'est pas sur la nation , mais sur

l'humanité en général, que l'union des hommes
doit être fondée. « Un prêtre vit le voyageur blessé,

et passa; et un lévite passa près de lui et continua

son chemin. Mais un Samaritain, le voyant, fut'

touché de compassion". » 11 raconte avec quel soin

11 le secourut, et puis il dit au docteur" : « Lequel
de ces trois vous paraît être son prochain ? et le

docteur répondit : Celui qui a eu pitié de lui; et

Jésus lui dit : Allez, et faites de même. »

Cette parabole nous apprend que nul homme
n'esl étranger à un autre homme , fùt-il d'une na-

tion autant haïe dans la nôtre, que les Samaritains
l'étaient des Juifs.

V» Proposition. Chaque homme doit avoir soin

des autres hommes.

Si nous sommes tous frères , tous faits à l'image
de Dieu et également ses enfants, tous une même

1. Gen., II, 22, 23. - 2. Deul., xvii, 15, 20. — 3. Gènes., vi. —
i. Idem, IX, 5. — 5. Luc, x, 31, 32, etc. — (). Idem, 30, 37.

race et un même sang, nous devons prendre soin

les uns des autres ; et ce n'est pas sans raison qu'il

est écrit : « Dieu a chargé chaque homme d'avoir

soin de son prochain'. » S'ils ne le font pas de
bonne foi. Dieu en sera le vengeur, car ajoute

l'Ecclésiastique- : (c Nos voies sont toujours devant
lui et ne peuvent être cachées à ses yeux. » Il faut

donc secourir notre prochain , comme en devant
rendre compte à Dieu qui nous voit.

Il n'y a que les parricides et les ennemis du
genre humain qui disent comme Gain ^

: « Je ne
sais où est mon frère ; suis-je fait pour le garder? »

« N'avons-nous pas tous un même père? n'est-ce

pas un même Dieu qui nous a créés? pourquoi donc
chacun de nous méprise-t-il son frère , violant le

pacte de nos pères '' ? »

VI« Proposition. L'intérêt même nous unit.

" Le frère, aidé de son frère, est comme une
ville fortes » Voyez comme les forces se multi-

plient par la société et le secours mutuel.
« Il vaut mieux être deux ensemble, qile d'être

seul, car on trouve une grande utilité dans cette

union. Si l'un tombe, l'autre le soutient. Malheur
à celui qui est seul : s'il tombe, il n'a personne
pour le relever. Deux hommes reposés dans un
même lit, se réchauffent mutuellement. Qu'y a-t-il

de plus froid qn'un homme seul ? Si quelqu'un est

trop fort contre un seul, deux pourront lui résis-

ter ; une corde à trois -cordons est difficile à

rompre^. »

On se console, on s'assiste, on se fortifie l'un

l'autre. Dieu voulant établir la société, veut que
chacun y trouve son bien , et y demeure attaché

par cet intérêt.

C'est pourquoi il a donné aux hommes divers

talents. L'un est propre à une chose, et l'autre à

une autre , afin qu'ils puissent s'entre-secourir

comme les membres du corps, et que l'union soit

cimentée par ce besoin mutuel. « Comme nous
avons plusieurs membres, qui tous ensemble ne
font qu'un seul corps, et que les membres n'ont

pas tous une même fonction, ainsi nous ne sommes
tous ensemble qu'un seul corps en Jésus-Christ, et

nous sommes tous membres les uns des autres'. »

Chacun de nous a son don et sa grâce différente.

'( Le corps n'est pas un seul membre, mais plu-

sieurs membres. Si le pied dit : Je ne suis pas du
corps

,
parce que je no suis pas la main , est-il pour

cela retranché du corps? Si tout le corps était œil,

où serait l'ouïe et l'odorat? Mais maintenant Dieu a

formé les membres, et les a mis chacun où il lui a
plu. Que si tous les membres n'étaient qu'un seul

membre, que deviendrait le corps? Mais dans l'or-

dre que Dieu a établi, s'il y a plusieurs membres,
il n'y a qu'un corps. L'œil ne peut pas dire à la

main : Je n'ai que faire de votre assistance; ni la

tête ne peut pas dire aux pieds : Vous ne m'êtes pas
nécessaires. Mais au contraire, les membres qui

paraissent les plus faibles sont ceux dont on a le

plus besoin. Et Dieu a ainsi accordé le corps , en
suppléant par un membre ce qui manque à l'autre,

afin qu'il n'y ait point de dissension dans le corps,

i. EcclL, XVII, 12. — 2. Idem, 13. — 3. Gen., iv, 9. — 4. Mal.,
XI. 10. — 5. l'rov.. xvni, 1». — 6. Eccl, iv. 9, 10, H, 12. —
7. Hom., XII, i, 5,0.
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pt que les membres aient soin les uns des autres'. »

Ainsi
,
par les talents différents , le fort a besoin

du faible, le grand du petit, chacun de ce qui pa-

raît le plus éloigné de lui; parce que le besoin

mutuel rapproche tout, et rend tout nécessaire.

Jésus-Christ formant son Eglise, en établit l'u-

nité sur ce fondement, et nous montre quels sont

les principes de la société humaine.
Le monde même subsiste par cette loi. « Chaque

partie a son usage et sa fonction : et le tout s'entre-

tient par le secours que s'entre-donnent toutes les

[larties-. »

Nous voyons donc la société humaine appuyée
sur ces fondements inébranlables : un même ob-

jet, une même fin, une origine commune, un même
sang, un même intérêt, un besoin mutuel, tant

pour les affaires que pour la douceur de la vie.

ARTICLE IL

De la société générale du genre humain naît la société

civile , c'est-à-dire celle des Etats, des peuples et des

nations.

Première Proposition. La société humaine a été détruite

et violée par les passions.

Dieu était le lien de la société humaine. Le pre-

mier homme s'étant séparé de Dieu, par une juste

punition, la division se mit dans sa famille, et

Caïn tua son frère AbeP.
Tout le genre humain fut divisé. Les enfants

de Seth s'appelèrent les enfants de Dieu , et les en-

fants de Gain s'appelèrent les enfants des hommes*.
Ces deux races ne s'allièrent que pour augmen-

ter la corruption. Les géants naquirent de celte

union, hommes connus dans l'Ecriture^, et dans
toute la tradition du genre humain, par leur injus-

tice et leur violence.

« Toutes les pensées de l'homme se tournent au
mal en tout temps, et Dieu se repeqt de l'avoir

fait. Noé seul trouve grâce devant lui": » tant la

corruption était générale.

Il est aisé de comprendre que cette perversité

rend les hommes insociables. L'homme dominé
par ses passions ne songe qu'à les contenter sans
songer aux autres. « Je suis, dit l'orgueilleux, dans
Isaïe', et il n'y a que moi sur la terre. »

Le langage de Gain se répand partout. « Est-ce

à moi de garder mon frère'? » c'est-à-dire : Je n'en

ai que faire, ni ne m'en soucie.

Toutes les passions sont insatiables. « Le cruel

ne se rassasie point du sang". L'avare ne se rem-
plit point d'argent'". »

.\insi chacun veut tout pour soi. « Vous joignez,

dit isaïe", maison à maison, et champ à champ.
Voulez-vous habiter seuls sur la terre? »

La jalousie, si universelle parmi les hommes,
fait voir combien est profonde la malignité de leur

cœur. Notre frère ne nous nuit en rien, ne nous
Ole rien; et il nous devient cependant un objet de
iiaine, parce que seulement nous le voyons plus

heureux, ou plus industrieux, et plus vertueux
que nous. Abel plaît à Dieu par des moyens inno-

cents, et Gain ne le peut souffrir. « Dieu regarda
1. /. Cor., xin, 14 et seq. — 2. Eccli., XLii. 24. 25. — 3. Gen., iv,

4. Idem, vi , 2. — .5. Ibid., 4. — li. Idem, iv, 5 , C , 8. — 7. /s..

xLvii, 8. — 8. Gen., iv, tl.

— H. Is.. V, 8.

• 9. EccH., XII, 16. 10. Ecole.,

Abel et ses présents , et ne regarda pas Gain ni ses

présents : et Caïn entra en fureur, et son visage

changea'. » De là les trahisons et les meurtres.

Sortons dehors, dit Gain; allons promener en-

semble , et étant au milieu des champs, Caïn s'é-

leva contre son frère et le tua:^. »

Une pareille passion exposa Joseph à la fureur

de ses frères, lorsque loin de leur nuire, il allait

poiir rapporter de leurs nouvelles à leur père qui

en était en inquiétude^. <c Ses frères, voyant que
leur père l'aimait plus que tous les autres , le haïs-

saient, et ne pouvaient lui dire une parole de dou-

ceur'*. Cette rage les porta jusqu'à le vouloir tuer;

et il n'y eut autre moyen de les détourner de ce

tragique dessein
,

qu'en leur proposant de le

vendrez
Tant de passions insensées, et tant d'intérêts

divers qui en naissent, font qu'il n'y a point de

foi ni de sûreté parmi les hommes. '< Ne croyez

point à votre ami , et ne vous fiez point à votre

guide; donnez-vous de garde de celle qui dort

dans votre sein; le fils fait injure à son père, la

fille s'élève contre sa mère , et les ennemis de

l'homme sont ses parents et ses domestiques'. »

De là vient que les cruautés sont si fréquentes

dans le genre humain. Il n'y a rien de plus brutal

ni de plus sanguinaire que l'honime. « Tous
dressent des embûches à la vie de leur frère ; un
homme va à la chasse après un autre homme,
comme il ferait après une bête pour en répandre

le sang'.»»

« La médisance , et le mensonge , et le meurtre

,

et le vol , et l'adultère ont inondé toute la terre

,

et le sang a touché le sang' ; » c'est-à-dire qu'un

meurtre en attire un autre.

Ainsi la société humaine , établie par tant de

sacrés liens, est violée par les passions ; et comme
dit saint Augustin : « Il n'y a rien de plus so-

ciable que l'homme par sa nature , ni rien de
plus intraitable ou de plus insociable par la cor-

ruption". »

II" Proposition. La société humaine, dès le commencement
des choses, s'est divisée en plusieurs branches par les di-

verses nations qui se sont formées.

Outre cette division qui s'est faite entre les hom-
mes par les passions , il y en a une autre qui de-

vait naître nécessairement de la multiplication du

genre humain.
Mo'ise nous l'a marquée , lorsqu'après avoir

nommé les premiers descendants de Noé '", il mon-
tre par là l'origine des nations et des peuples.

<< De ceux-là, dit-il", sont sorties les nations, cha-

cune selon sa contrée et selon sa langue. »

Oîi il paraît que ces deux choses ont séparé en

plusieurs branches la société humaine : l'une, la

diversité et l'éloignement des pays où les enfants

de Noé se sont répandus en se multipliant ; l'autre,

la diversité des langues.

Cette confusion dû langage est arrivée avant la

séparation, et fut envoyée aux hommes en puni-

tion de leur orgueil. Geïa disposa les hommes à se

séparer les uns des autres, et à s'étendre dans

1. Gen., IV, 4, 5. — 2. Idem. 8. — 3. Ibid., xxxvii , 16, 17. etc.

— 4. Ibid., 4. — 5. Ibid., 26, 27, 28. — 6. Mich., vu, .;, 6. — 7. Idem,
2. — 8. Osée, iv, 2. — 9. Aug., De Civil. Dei . lib. XII, cap. xxv. —
10. Ce»., X. — 11. Idem, 5.
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toute la terre que Dieu leur avait donnée à habiter.

" Allons, (lit Dieu', confondons leurs langues, afin

qu'ils ne s'entendent plus les uns les autres; et

ainsi le Seigneur les sépara de ce lieu dans toutes

les terres^. »

La parole est le lien de la société entre les hom-
mes

,
par la communication qu'ils se donnent de

leurs pensées. Dès qu'on ne s'entend plus l'un

l'autre , on est étranger l'un à l'autre. « Si je n'en-

tends point, dit saint PauP, la force d'une parole,

je suis étranger et barbare à celui à qui je parle,

et il me l'est aussi. » Et saint Augustin remarque
que celle diversité de langage fait qu'un homme
se plaît plus avec son chien qu'avec un homme
son semblable*.

Voilà donc le genre humain divisé par langues

et par contrées : et de là il est arrivé qu'habiter

un même pays, et avoir une même langue, a été

un motif aux hommes de s'unir plus étroitement

ensemble.
Il y a même quelque apparence que, dans la

confusion des langues à Babel, ceux qui se trou-

vèrent avoir plus de conformité dans le langage

furent disposés par là à choisir la même demeure
;

à quoi la parenté contribua aussi beaucoup ; et

l'Ecriture semble marquer ces deux causes qui

commencèrent à former autour de Babel les divers

corps de nations , lorsqu'elle dit que les hommes
les composèrent « en se divisant chacun selon leur

langue et leur famille °. »

m» Propositiom. La terre qu'on habite ensemble sert de lien

entre les hommes, et forme l'unité des nations.

Lorsque Dieu promet à Abraham qu'il fera de

ses enfanfs un grand peuple , il leur promet en
même temps une terre qu'ils habiteront en com-
mun. « Je ferai sortir de toi une grande nation^. »

Et un peu après : « .le donnerai cette terre à ta

postérité. »

Quand il introduisit les Israélites dans cette

terre promise à leurs pères , il la leur loue afin

qu'ils l'aiment. Il l'appelle toujours « une bonne
terre, une terre grasse et abondante, qui ruisselle

de tous côtés de lait et de miel \ »

Ceux qui dégoûtent le peuple de cette terre qui

le devait nourrir si abondamment , sont punis de
mort comme séditieux et ennemis de leur patrie,

(c Les hommes que Moïse avait envoyés pour re-

connaître la terre, et qui en avaient dit du mal, fu-

rent mis à mort devant Dieu". »

Ceux du peuple qui avaient méprisé cette terre

en sont exclus et meurent dans le désert. « Vous
n'entrerez point dans la terre que j'ai juré à vos

pères de leur donner. Vos enfants (innocents et

qui n'ont point de part à votre injuste dégoût) en-
treront dans la terre qui vous a déplu ; et pour
vous , vos corps morts seront gisants dans ce dé-

sert^. »

Ainsi la société humaine demande qu'on aime
la terre où l'on habite ensemble ; on la regarde
comme une mère et une nourrice commune ; on
s'y attache , et cela unit. C'est ce que les Latins
appellent charitas patrii soli, l'amour de la patrie :

t. Gm., XI, 9. — 2. Hem. — 3. /. Cor, xiv, U. — 4. Ang., de
Civil. Dei. lib.XIX, cap. vu. — 5. Gen., x, 5. —6. Idem, xii, 2, 7. —
7. E.tod., ni, 8, cl alibi. —8. Num., xiv, 30, 37. —0. hlcm. 30, 31.
32.

et ils la regardent comme un lien entre les hommes.
Les hommes en effet se sentent liés par quelque

chose de fort , lorsqu'ils songent que la même
terre

,
qui les a portés et nourris étant vivants , les

recevra en son sein quand ils seront morts. « Votre

demeure sera la mienne ; votre peuple sera mon
peuple, disait Ruth à sa belle-mère Noémi'; je

mourrai dans la terre où vous serez enterrée , et

j'y choisirai ma sépulture. »

Joseph mourant dit à ses frères ^
: « Dieu vous

visitera et vous établira dans la terre qu'il a pro-

mise à nos pères : emportez mes os avec vous. »

Ce fut là sa dernière parole. Ce lui est une douceur,

en mourant , d'espérer de suivre ses frères dans la

terre que Dieu leur donne pour leur patrie ; et ses

os y reposeront plus tranquillement au milieu de •

ses citoyens.

C'est un sentiment naturel à tous les peuples.

Thémistocle, Athénien, était banni de sa patrie

comme un traître ; il en machinait la ruine avec
le roi de Perse, à qui il s'était livré ; et toutefois

en mourant il oublia Magnésie, que le roi lui avait

donnée, quoiqu'il y eût élé si bien traité, et il or-

donna à ses amis de porter ses os dans l'Attique

,

pour les y inhumer secrètement ^ , à cause que la

rigueur des décrets publics ne permettait pas qu'on

le fît d'une autre sorte. Dans les approches de la

mort , où la raison revient et où la vengeance cesse,

l'amour de la pairie se réveille ; il croit satisfaire

à sa patrie ; il croit être rappelé de son exil après

sa mort, et, comme ils parlaient alors, que la

terre serait plus bénigne et plus légère à ses os.

C'est pourquoi de bons citoyens s'affectionnent

à leur terre natale. « J'étais devant le roi, dit Néhé-
mias * , et je lui présentais à boire , et je paraissais

languissant en sa présence ; et le roi me dit : Pour-
quoi votre visage est-il si triste

,
puisque je ne

vous vois point malade? et je dis au roi : Comment
pourrais-je n'avoir pas le visage triste

,
puisque

la ville où mes pères sont ensevelis est déserte, et

que ses portes sont brûlées? Si vous voulez me
faire quelque grâce, renvoyez-moi en Judée en la

terre du sépulcre de mon père, et je la rebâtirai. »

Etant arrivé en Judée , il appelle ses conci-

toyens
,

que l'amour de leur commune patrie

unissait ensemble. « Vous savez, dit-iP , notre

affliction. Jérusalem est déserte ; ses portes sont

consumées par le feu : venez , et unissons-nous

pour la rebâtir. »

Tant que les Juifs demeurèrent dans un pays
étranger, et si éloigné de leur patrie , ils ne ces-

sèrent de pleurer, et d'enfler, pour ainsi parler,

de leurs larmes les fleuves de Babylone , en se

souvenant de Sion. Ils ne pouvaient se résoudre

à chanter leurs agréables cantiques, qui étaient

les cantiques du Seigneur, dans une terre étran-

gère. Leurs instruments de musique, autrefois

leur consolation et leur joie , demeuraient suspen-
dus aux saules plantés sur la rive, et ils en avaient

perdu l'usage. <c Jérusalem, disaient-ils, si ja-

mais je puis l'oublier, puissé-je m'oublier moi-
même* 1 >' Ceux que les vainqueurs avaient laissés

dans leur terre natale s'estimaient heureux , et ils

disaient au Seigneur, dans les psaumes qu'ils lui

1. nulh., 1, 16, 17. — 2. Gen., L.23,24. — 3. Thiicyd., lili.I. — 1. //.

Esdr., Ti, 1, 2, 3, 6. — 5. Idem, 17. — 6. Ps., cxxxvi.
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fhantaient durant la captivité : « Il est temps , ô

Seigneur ! que vous ayez pitié de Sion ; vos ser-

viteurs en aiment les ruines mêmes et les pierres

démolies ; et leur terre natale, toute désolée qu'elle

est a encore toute leur tendresse et toute leur com-

passion '
. »

ARTICLE III.

Pour former les nations et unir les peuples, il a fallu

établir un gouvernement.

Première Proposition. Tout se divise et se partialise

parmi les hommes.

Il ne suffit pas que les hommes habitent la même
contrée ou parlent un même langage, parce qu'é-

tant devenus intraitables par la violence de leurs

passions, et incompatibles par leurs humeurs diffé-

rentes , ils ne pouvaient être unis à moins que de

se soumettre tous ensemble à un même gouverne-

ment qui les réglât tous.

Faute de cela, Abraham et Lot ne peuvent com-
patir ensemble, et sont contraints de se séparer.

i( La terre oii ils étaient ne les pouvait contenir,

parce qu'ils étaient tous deux fort riches , et ils ne
pouvaient demeurer ensemble : en sorte qu'il ar-

rivait des querelles entre leurs bergers. Enfin , il

fallut, pour s'accorder, que l'un allât à droite et

l'autre à gauche'. »

Si Abraham et Lot, deux hommes justes, et

d'ailleurs si proches parents, ne peuvent s'accor-

der entre eux à cause de leurs domestiques
,
quel

désordre n'arriverait pas parmi les méchants?

1I« Proposition. La seule autorité du gouvernement peut mettre

un frein aux passions, et à la violence devenue naturelle aux
hommes.

« Si vous voyez les pauvres calomniés, et des

jugements violents, par lesquels la justice est ren-

versée dans la province , le mal n'est pas sans re-

mède : car au-dessus du puissant il y a de plus

puissants ; et ceux-là mêmes ont sur leur tête des

puissances plus absolues ; et enfin le roi de tout le

pays leur commande à tous^ » La justice n'a de

soutien que l'autorité et la subordination des puis-

sances.
^

Cet ordre est le frein de la licence. Quand cha-

cun fait ce qu'il veut, et n'a pour règle que ses

désirs, tout va en confusion. Un lévite viole ce

qu'il y a de plus saint dans la loi de Dieu. La
cause qu'en donne l'Ecriture : « C'est qu'en ce

temps-là il n'y avait point de roi en Israël , et que
chacun faisait ce qu'il trouvait à propos*. »

C'est pourquoi, quand les enfants d'Israël sont

près d'entrer dans la terre où ils devaient former

im corps d'Etat et un peuple réglé, Moïse leur dit :

« Gardez-vous bien de faire là comme nous faisons

ici , où chacun fait ce qu'il trouve à propos
,
parce

que vous n'êtes pas encore arrivés au lieu de re-

pos , cl à la possession que le Seigneur vous a des-

tinée \ »

III» Proposition. C'est par la seule autorité du gouvernement
que l'union est établie parmi les hommes.

Cet effet du commandement légitime nous est

marqué par- ces paroles , souvent réitérées dans

i. PS., Cl, U,15. — 2. C«n.,xm,G, 7^,9. — 3. Eccles., v, 7,8. -
4. Jud., XVII, 6. — 5. Deut., xii, 8,9.

l'Ecriture : Au commandement de Saiil et de la

puissance légitime , « tout Israël sortit comme un
seul homme'. Ils étaient quarante mille hommes,
et toute cette multitude était comme un seul*. »

Voilà quelle est l'unité d'un peuple , lorsque cha-

cun renonçant à sa volonté, la transporté et la

réunit à celle du prince et du magistrat. Autrement
nulle union ; les peuples errent vagabonds comme
un troupeau dispersé. « Que le Seigneur Dieu des

esprits , dont toute chair est animée , donne à cette

multitude un homme pour la gouverner, qui mar-
che devant elle

,
qui la conduise , de peur que le

peuple de Dieu ne soit comme des brebis qui n'ont

point de pasteurs ^ »

IV» Proposition. Dans un gouvernement réglé, chaque parti-

culier renonce au droit d'occuper par force ce qui lui con-

vient.

Otez le gouvernement, la terre et tous ses biens

sont aussi communs entre les hommes que l'air et

la lumière. Dieu dit à tous les hommes : « Crois-

sez et multipliez, et remplissez la terre'. » Il leur

donne à tous indistinctement « toute herbe qui

porte son germe sur la terre, et tous les bois qui

y naissent". » Selon ce droit primitif de la nature,

nul n'a de droit particulier sur quoi que ce soit

,

et tout est en proie à tous.

Dans un gouvernement réglé , nul particulier

n'a droit de rien occuper. Abraham étant dans la

Palestine, demande aux seigneurs du pays jusqu'à

la terre où il enterra sa femme Sara. « Donnez-
moi droit de sépulture parmi vous''. »

Moïse ordonne qu'après la conquête de la terre

de Chanaan , elle soit distribuée au peuple par

l'autorité du souverain magistrat. « Josué , dit-il

,

vous conduira. Et après il dit à Josué lui-même :

Vous introduirez le peuple dans la terre que Dieu
lui a promise, et vous la lui distribuerez par sort'. »

La chose fut ainsi exécutée. |Josué, avec le

conseil , fit le partage entre les tribus et entre

les particuliers, selon le projet et les ordres de

Moïse*.
De là est né le droit de propriété ; et en général

tout droit doit venir de l'autorité publique, sans

qu'il soit permis de rien envahir, ni de rien at-

tenter par la force.

V" Proposition. Par le gouvernement , chaque particulier

devient plus fort.

La raison est que chacun est secouru. Toutes

les forces de la nation concourent en un, et le

magistrat souverain a droit de les réunir. « Race
rebelle et méchante , dit Moïse à ceux de Ruben

,

demeurerez-vous en repos pendant que vos frères

iront au combat"? Non, répondent-ils, nous mar-
cherons avancés à la tête de nos frères, et ne
retournerons point dans nos maisons jusqu'à ce

qu'ils soient en possession de leur héritage'. »

Ainsi le magistrat souverain a en sa main tou-

tes les forces de la nation qui se soumet à lui obéir.

« Nous ferons, dit tout le peuple à Josué, tout ce

que vous nous commanderez : nous irons partout

où vous nous enverrez. Qui résistera à vos paroles,

1. /. Reg., XI, 7, et alibi. — 2. /. Esdr., u , 64. — 3. Nitm., xxvii,

16. 17. — 4. Ce»., 1,28; ix, 7. —5. Idem, 1,29. —6. IHd., xxiii, 4.

— 7. Deul., XXXI, 3. 7. — 8. Jos., xiii, xiv, etc. — 9. Num,, xxxii. G,

14, 17, 18.
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et ne sera pas obéissant à tous vos ordres
,
qu'il

meure ! Soyez ferme seulement et agissez avec

vigueur'. »

Toute la force est transportée au magistrat sou-

verain ; chacun l'affermit au préjudice de la sienne,

et renonce à sa propre vie en cas qu'il désobéisse.

On y gagne : car on retrouve en la personne de

ce magistrat, plus de force qu'on en a quitté pour

l'autoriser
,
puisqu'on y retrouve toute la force de

la nation réunie ensemble pour nous secourir.

Ainsi , un particulier est en repos contre l'op-

pression et la violence; parce qu'il a, en la per-

sonne du prince, un défenseur invincible, et plus

fort sans comparaison que tous ceux du peuple

qui entreprendraient de l'opprimer.

Le magistrat souverain a intérêt de garantir de

la force tous les particuliers
,
parce que si une au-

tre force que la sienne prévaut parmi le peuple

,

son autorité et sa vie est en péril.

Les hommes superbes et violents sont ennemis

de l'autorité , et leur discours naturel est de dire :

« Qui est notre maître ^.'' »

« La multitude du peuple fait la dignité du
roi^ >) S'il le laisse dissiper et accabler par les

hommes violents , il se fait tort à lui-même.

.\insi le magistrat souverain est l'ennemi natu-

rel de toutes les violences. « Ceu.x qui agissent

avec violence sont en abomination devant le roi

,

parce que son trône est affermi par la justice*. »

Le prince est donc par sa charge , à chaque

particulier , « un abri pour se mettre à couvert du

vent et de la tempête, et un rocher avancé sous

lequel il se met à l'ombre dans une terre sèche et

brûlante. La justice établit la paix; il n'y a rien de

plus beau que de voir les hommes vivre tranquil-

lement; chacun est en sûreté dans sa tente, et

jouit du repos et de l'abondance^. » Voilà les fruits

naturels d'un gouvernement réglé.

En voulant tout donner à la force, chacun se

trouve faible dans ses prétentions les plus légi-

times
,
par la multitude des concurrents , contre

qui il faut être prêt. Mais sous un pouvoir légitime

chacun se trouve fort, en mettant toute la force

dans le magistrat, qui a intérêt de tenir tout en

paix pour être lui-même en sûreté.

Dans un gouvernement réglé, les veuves, les

orphelins, les pupilles, les enfants, même dans

le berceau , sont forts. Leur bien leur est conservé ;

le public prend soin de leur éducation ; leurs droits

sont défendus, et leur cause est la cause propre

du magistrat. Toute l'Ecriture le charge de faire

justice au pauvre, au faible, à la veuve, à l'orphi^-

lin et au pupille".

C'est donc avec raison que saint Paul nous re-

commande de « prier persévéramment, et avec

instance pour les rois , et pour tous ceux qui sont

constitués en dignité, afin que nous passions tran-

quillement notre vie, en toute piété et chasteté''. »

De tout cela il résulte qu'il n'y a point de pire

état que l'anarchie, c'est-à-dire l'état où il n'y a

point de gouvernement ni d'autorité. Où tout le

monde veut faire ce qu'il veut , nul ne fait ce,qu'il

veut; où il n'y a point de maître, tout le monde

1. Jos., 1, 10, 18. — 2. ;>s., XI , 5. — 3. ProV; xiv, 28. - i. Idem .

XVI, 12. — 5. fe., XXMI, 2, n, 18. — U. Dent-, x, 18; l's., Lxxxi,

3 cl alibi. — 7. ;. 'lïm., il, 1,2.

est maître; où tout le monde est maître, tout le

monde est esclave.

VI« Proposition. Le gouvernement se perpétue , et rend
les Etats immortels.

Quand Dieu déclare à Moïse qu'il va mourir.
Moïse lui dit aussitôt : « Donnez, Seigneur, à ce

peuple quelqu'un qui le gouverne'. » Ensuite, par
l'ordre de Dieu, Moïse établit Josué pour lui suc-

céder; en présence du grand-prêtre Eléazar et de
tout le peuple, il lui impose les mains-, en signe

que la puissance se continuait de l'un à l'autre.

Après la mort de Moïse , tout le peuple recon-

naît Josué. « Nous vous obéirons en toutes choses

comme nous avons fait à Moïse ^ » Le prince meuTt ;

mais l'autorité est immortelle, et l'Etal subsiste

toujours. C'est pourquoi les mêmes desseins se con-

tinuent ; la guerre commencée se poursuit , et Moïse
revit en Josué. « Souvenez-vous, dit-il à ceux de
» Ruben, de ce que vous a commandé Moïse. » Et
un peu après : « Vous posséderez la terre que le

serviteur de Dieu, Moïse, vous a donnée*. »

Il faut bien que les princes changent, puisque

les hommes sont mortels; mais le gouvernement
ne doit pas changer; l'autorité demeure ferme, les

conseils sont suivis et éternels.

Après la mort de Saûl , David dit à ceux de Ja-

bès-Galaad, qui avaient bien servi ce prince ; « Pre-

nez courage, et soyez toujours gens de cœur, 'parce

qu'encore que votre maître Saiil soit mort, la mai-

son de Juda m'a sacre roi^ »

Il leur veut faire entendre que, comme l'autorité-

ne meurt jamais, ils doivent continuer leurs ser-

vices, dont le mérite est immortel dans un Etat

bien réglé.

ARTICLE IV.

Des lois.

Première Propositio.v. Il faut joindre les lois au gouvernement
pour le mettre dans sa perfection.

C'est-à-dire qu'il ne suffit pas que le prince ou

que le magistrat souverain règle les cas qui sur-

viennent suivant l'occurrence , mais qu'il faut éta-

blir des règles générales de conduite , afin que le

gouvernement soit constant et uniforme : et c'est

ce qu'on appelle lois.

Il" Propcsition. On pose les principes primitifs

de toutes les lois.

Toutes les lois sont fondées sur la première de

toutes les lois
,
qui est celle de la nature , c'est-à-

dire, sur la droite raison, et sur l'équité naturelle.

Les lois doivent régler les choses divines et hu-

maines, publiques et particulières, et sont com-

mencées par la nature, selon ce que dit saint Paul"

que : « les Gentils, qui n'ont pas de loi, faisant na-

turellement ce qui est de la loi , se font une loi à

eux-mêmes, et montrent l'œuvre de la loi écrite

dans leur cœur par le témoignage de leurs cons-

ciences, et les pensées intérieures qui s'accusent

mutuellement, et se défendent aussi l'une contre

l'autre. »

Les lois doivent établir 1e droit sacré et profane,

1, .Vîini. XX.VI1, 10, n. — 2. likm, 22, 23. — 3. Jos. ,
i, 1". —

i. hlf.m 0, 10, il, 13, 15, 10. —5. //. Jïeg., il, 7. —0. nom., xi,

11, 15.'
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le droit public et particulier; en un mot, la droite

observance des choses divines et humaines parmi
les citoyens, avec les châtiments et les récom-
penses.

Il faut donc, avant toutes choses, régler le culte

de Dieu. C'est par où commence Moïse, et il pose
ce fondement de la société des Israélites. A la tête

du Décalogue on voit ce précepte fondamental :

'< Je suis le Seigneur : tu n'auras point de dieux
i''trangers, » etc.'.

Ensuite viennent les préceptes qui regardent la

société : « Tu ne tueras point, tu ne déroberas
point^, » et les autfes. Tel est l'ordre général de
toute législation.

m» Propositiom. Il y a un ordre dans les lois.

Le premier principe des lois est de reconnaître

la divinité , d'oii nous viennent tous les biens et

l'être même. « Crains Dieu et observe ses com-
mendements; c'est là tout l'homme ^ » Et l'autre

est de <c faire à autrui comme nous voulons qu'il

nous soit fait*. »

IV« Proposition. Un grand roi explique les caractères

des lois.

L'intérêt et la passion corrompent les hommes.
La loi est sans intérêt et sans passion : « elle est

sans tache et sans corruption , elle dirige les âmes,
elle est fidèle; elle parle sans déguisement et sans
flatterie. Elle rend sages les enfants'; »> elle pré-
vient en eux l'expérience, et les remplit, dès leur

premier âge, de bonnes maximes. << Elle est droite

et réjouit le cœur*^. » On est ravi de voir comme
elle est égale à tout le monde, et comme au mi-

j

lieu de la corruption, elle conserve son intégrité,

ic Elle est pleine de lumières ; » dans la loi sont
recueillies les lumières les plus pures de la rai-

son. « Elle est véritable et se justifie par elle-

même'' : » car elle suit les premiers principes de
l'équité naturelle, dont personne ne disconvient

que ceux qui sont tout à fait aveugles. « Elle est

plus désirable que l'or, et plus douce que le

miel' » ; d'elle vient l'abondance et le repos.

David remarque dans la loi de Dieu ces proprié-

tés excellentes, sans lesquelles il n'y a point de
loi véritable.

Viî Proposition. La loi punit et récompense.

C'est pourquoi la loi de Moïse se trouve partout
accompagnée de châtiments : voici le principe qui

les rend aussi justes que nécessaires.

La première de toutes les lois , comme nous l'a-

vons remarqué , est celle de ne point faire à au-
trui ce que nous ne voulons pas qui nous soit fait.

Ceux qui sortent de cette loi primitive, si droite
'I si équitable, dès là méritent qu'on leur fasse
te qu'ils ne veulent pas qui leur soit fait ; ils ont
fait souffrir aux autres ce qu'ils ne voulaient pas
qu'on leur fît, ils méritent qu'on leur fasse souf-
frir ce qu'ils ne veulent pas. C'est le juste fonde-
ment des châtiments , conformément à cette parole
prononcée contre Babylone : « Prenez vengeance
d'elle ; faites-lui comme elle a fait ' ': » Elle n'a

1. Exod., XX, 2. 3. 4. 5, G. elc. — 2. /rfem, 3 et seq. — 3. Eccle.,
XII, 13. — i. Matlh; vil, U; Luc. vi, 31. — 5. Ps.. xviii, 8.

—

G. Idem, 9. — 7. Ibid , 10. - 8. Ibid., 11. — 9. Jer., L, 15.

épargné personne ne l'épargnez pas ; elle a fait

souffrir les autres, faites-la souffrir.

Sur le même principe sont fondées les récom-
penses. Qui sert le public ou les particuliers, le

public et les particuliers le doivent servir.

Vl' Proposition. La loi est sacrée et inviolable.

Pour entendre parfaitement la nature de la loi, il

faut remarquer que tous ceux qui en ont bien parlé,

l'ont regardée dans son origine comme un pacte

et un traité solennel par lequel les hommes con-

viennent ensemble, par l'autorité des princes, de
ce qui est nécessaire pour former leur société.

On ne veut pas dire par là que l'autorité des

lois dépendent du consentement et acquiescement
des peuples ; mais seulement que le prince ,

qui

d'ailleurs, par son caractère, n'a d'autre- intérêt

que celui du public, est assisté des plus sages

tètes de la nation , et appuyé sur l'expérience des

siècles passés.

Cette vérité , constante parmi tous les hommes
est expliquée admirablement dans l'Ecriture. Dieu
assemble son peuple , leur fait à tous proposer la

loi
,
par laquelle il établissait le droit sacré et pro-

fane
,
public et particulier de la nation , et les en

fait tous convenir en sa présence. " Moïse convo-

que tout le peuple. Et comme il leur avait déjà

récité tous les articles de cette loi , il leur dit :

Gardez les paroles de ce pacte , et les accomplis-

sez , afin que vous entendiez ce que vous avez à

faire. Vous êtes tous ici devant le Seigneur votre

Dieu, vos chefs, vos tribus, vos sénateurs, vos

docteurs, tout le peuple d'Israël, vos enfants, vos

femmes , et l'étranger qui se trouve mêlé avec vous
dans le camp , afin que tous ensemble vous vous
obligiez à l'alliance du Seigneur, et au serment
que le Seigneur fait avec vous , et que vous soyez

son peuple , et qu'il soit votre Dieu. Et je ne fais

pas ce traité avec vous seuls , mais je le fais pour
tous

,
présents et absents '

. »

Moïse reçoit ce traité au nom de tout le peuple,

qui lui avait donné son consentement. « J'ai été,

dit-il -, le médiateur entre Dieu et vous, et le dé-

positaire des paroles qu'il vous donnait , et vous
à lui. »

Tout le peuple consent expressément au traité.

« Les lévites disent à haute voix : Maudit celui

qui ne demeure pas ferme dans toutes les paroles

de cette loi, et ne les accomplit pas ; et tout le

peuple répond : Amen : Qu'il soit ainsi ^. »

Il faut remarquer que Dieu n'avait pas besoin

du consentement des hommes pour autoriser sa loi,

parce qu'il est leur créateur, qu'il peut les obliger

à ce qui lui plaît ; et toutefois, pour rendre la

chose plus solennelle et plus ferme , il les oblige à

la loi par un traité exprès et volontaire.

"VU" Proposition. La loi est réputée avoir une origine divine.

Le traité qu'on vient d'entendre a un double

effet ; il unit le peuple à Dieu, et il unit le peu-
ple en soi-même.

Le peuple ne pouvait s'unir en soi-même par

une société inviolable, si le traité n'en était fait

dans son fond en présence d'une puissance supé-

1. /)£«(.. XXIX, 2,9-13. — 2. Mcm, V, 5. — 3. /frirf., xxvii, 14, 2fi;

Jos. , MU, 30; elc.
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rieure, telle que celle de Dieu, protecteur naturel

de la société humaine, et inévitable vengeur de
toute contravention à la loi.

Mais quand les hommes s'obligent à Dieu, lui

promettant de garder, tant envers lui qu'entre

eux, tous les articles de la loi qu'il leur propose,
alors la convention est inviolable , autorisée par
une puissance à laquelle tout est soumis.

C'est pourquoi tous les peuples ont voulu don-
ner à leurs lois une origine divine ; et ceux qui

ne l'ont pas eue ont feint de l'avoir.

Minos se vantait d'avoir appris de Jupiter les

lois qu'il donna à ceux do Crète ; ainsi Lycurgue,
ainsi Numa, ainsi tous les autres législateurs ont

voulu que la convention par laquelle les peuples

s'obligeaient entre eux à garder les lois fût affer-

mie par l'autorité divine, afm que personne ne
pût s'en dédire.

Platon, dans sa Rcpubliquc, et dans son livre

des Lois, n'en propose aucune qu'il ne veuille faire

confirmer par l'oracle avant qu'elles soient rerues
;

et c'est ainsi que les lois deviennent sacrées et in-

violables.

VIIIo Proposition. Il y a des lois fondamentales qu'on ne peut
changer : il est même très-dangereu.x de changer sans né-

cessité celles qui ne le sont pas.

C'est principalement de ces lois fondamentales
qu'il est écrit qu'en les violant « on ébranle tous

les fondements de la terre', » après quoi il ne
reste plus que la chute des empires.

En général les lois ne sont pas lois
, si elles

n'ont quelque chose d'inviolable. Pour marquer
leur solidité et leur fermeté. Moïse ordonne
ce qu'elles soient toutes écrites nettement et visi-

blement sur des pierres ^ » Josué accomplit ce

commandements
Les autres peuples civilisés conviennent do cette

maxime. « Qu'il soit fait un édit, et qu'il soit

écrit selon la loi inviolable des Perses et des Mè-
des, disent à Assuérus les sages de son conseil,

qui étaient toujours près de sa personne. Ces sa-

ges savaient les lois et le droit des anciens*. »

Cet attachement aux lois et aux anciennes maximes
affermit la société et rend les Etats immortels.

On perd la vénération pour les lois quand on
les voit si souvent changer. C'est alors que les na-

tions semblent chanceler, comme troublées et

prises de vin, ainsi que parlent les prophètes".

L'esprit de vertige les possède, et leur chute est

inévitable ; « parce que les peuples ont violé les

lois , changé le droit public , et rompu les pactes

les plus solennels^. » C'est l'état d'un malade in-

quiet qui ne sait quel mouvement se donner.
« Je hais deux nations , dit le sage fds de Si-

rach", et la troisième n'est pas une nation : c'est

le peuple insensé qui demeure dans Sichem, »

c'est-à-dire le peuple de Samarie, qui ayant ren-

versé l'ordre, oublié la loi, établi une religion et

une loi arbitraires, ne mérite pas le nom de peuple.
On tombe dans cet état quand les lois sont va-

riables et sans consistance, c'est-à-dire quand elles

cessent d'être lois.

1. l'salm., Lxxxi,
4. Eslh.. I, 13, 19.

I., 27, 28.

5. —
-5.75

2. Devt., XXVII, 8. — 3. Jos-, viii, 32. —
, XIX, U. — 6. Idem, xxiv, 5. — 7. Eccli-,

ARTICLE V.

Conséquences des principes généraux de l'humanité.

Unique Proposition. Le partage des biens entre les hommes

,

et la division des hommes même en peuples et en nations
,

ne doit point altérer la société générale du genre humain.

« Si quelqu'un de vos frères est réduit à la pau-
vreté, n'endurcissez pas votre cœur et ne Itii res-

serrez pas votre main : mais ouvrez-la au pauvre,

et prêtez-lui tout ce dont vous verrez qu'il aura
besoin. Que cette pensée impie ne vous vienne
point dans l'esprit : Le septième an arrive, où selon

la loi taules les obligations pour dettes soiU an-
nulées. Ne vous détournez pas pour cela du pau-
vre, de peur qu'il ne crie contre vous devant le

Seigneur, et que votre conduite vous tourne à

péché ; mais donnez-lui , et le secourez sans aucun
détour ni artifice, afin que le Seigneur vous bé-

nisse'. »

La loi serait trop inhumaine si , en partageant
les biens , elle ne donnait pas aux pauvres quelque
recours sur les riches. Elle ordonne, dans cet es-

prit, d'exiger ses dettes avec grande modération.
« Ne prenez point à votre frère les instruments
nécessaires pour la vie, comme la meule dont il

inout son blé , car autrement il vous aurait engagé
sa propre vie. S'il vous doit, n'entrez pas dans sa

maison pour prendre des gages , mais demeurez
dehors , et recevez ce qu'il vous apportera. Et s'il

est si pauvre qu'il soit contraint de vous donner sa

couverture, qu'elle ne passe pas la nuit chez vous
;

mais rendez-la à votre frère , afin que dormant dans
sa couverture il vous bénisse ; et vous serez juste

devant le Seigneur S »

La loi s'étudie en toutes choses à entretenir dans
les citoyens cet esprit de secours mutuel. « Quand
vous verrez s'égarer, dit-elle^, le bœuf ou la bre-

bis de votre frère, ne passez pas outre sans les re-

tirer. Quand vous ne connaîtriez pas celui à qui

elle est, ou qu'il no vous toucherait en rien, menez
son animal en votre maison

,
jusqu'à ce que votre

frère vienne le requérir. Faites-en de même de son
âne, de son habit, et de toutes les autres choses

qu'il pourrait avoir perdues. Si vous les trouvez,

ne les négligez pas comme choses appartenant à

autrui ; » c'est-à-dire prenez-en soin comme si elle

était à vous pour la rendre soigneusement à celui

qui l'a perdue.

Par ces lois, il n'y a point de partage qui em-
pêche que je n'aie soin de ce qui est à autrui,

comme s'il était à moi-même; et que je ne fasse

part à autrui de ce que j'ai, comme s'il était véri-

tablement à lui.

C'est ainsi que la loi remet en quelque sorte en

communauté les biens qui ont été partagés
,
pour

la commodité publique et particulière.

Elle laisse même dans les terres si justement
partagées quelque marque de l'ancienne commu-
nauté, mais réduite à certaines bornes pour l'ordre

public. « Vous pouvez, dit-elle', entrer dans la

vigne de votre prochain, et y manger du raisin

lanl que vous voudrez, mais non pas l'emporler

dehors. Si vous entrez dans les blés de votre ami,

vous en pourrez cueillir des épis, et les froisser

1. Dent.. XV. 7, 8, il. 10. —2. Idem, xxiv, 0, 11, 12, 13.

XXII, 1-3. — 4. Ibid., xMii,24,25.
• 3. Ibid.,
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avec la main, mais non pas les couper avec la fau-

cille. »

« Quand vous ferez votre moisson, si vous ou-

bliez quelque gerbe , ne retournez pas sur vos pas

pour l'enlever; mais laissez-la enlever à l'étran-

ger, au pupille et à la veuve, afin que le Seigneur

vous bénisse dans tous les travaux de vos mains. »

Il ordonne la même raison des olives et des rai-

sins dans la vendange'.

Moïse rappelle, par ce moyen, dans la mémoire
des possesseurs, qu'ils doivent toujours regarder

la terre comme la mère commune et la nourrice

de tous les hommes, et ne veut pas que le partage

qu'on en a fait leur fasse oublier le droit primitif

de la nature.

Il comprend les étrangers dans ce droit. « Lais-

» sez, dit-il ^, ces raisins et ces gerbes oubliées,

» à l'étranger, au pupille et à la veuve. »

Il recommande particulièrement , dans les juge-

ments, l'étranger et le pupille, honorant en tout

la société du genre humain. « Ne pervertis point,

dit-iP, le jugement de l'étranger et du pupille :

souviens-toi que tu as été étranger et esclave en
Egypte. »

Il est si loin de vouloir qu'on manque d'huma-
nité aux étrangers, qu'il étend même en quelque

façon cette humanité jusqu'aux animaux. Quand
on trouve un oiseau qui couve, le législateur dé-

fend de prendre ensemble la mère et les petits.

« Laisse-la aller, dit-il, si tu lui ôtes ses petits *. »

Comme s'il disait : Elle perd assez en les perdant,
sans perdre encore sa liberté.

Dans le même esprit de douceur, la loi défend
de « cuire le chevreau dans le lait de sa mère'; »

et de « lier la bouche, c'est-à-dire de refuser la

nourriture au bœuf qui travaille à battre le blé ". »

<c Est-ce que Dieu a soin des bœufs? » comme dit

saint Paul '
: a-t-il fait la loi pour eux, et pour les

chevreaux, et pour les bêtes? et ne paraît-il pas
qu'il a voulu inspirer aux hommes la douceur et

l'humanité en toutes choses ; afin qu'étant doux
aux animaux, ils sentent mieux ce qu'ils doivent

à leurs semblables?
Il ne faut donc pas penser que les bornes qui

séparent les terres des particuliers et les Etals,

soient faites pour mettre la division dans le genre
humain ; mais pour faire seulement qu'on n'attente

rien les uns sur les autres, et que chacun respecte

le repos d'autrui. C'est pour cela qu'il est dit :

« Ne transporte point les bornes qu'ont mises les

anciens dans la terre que t'a donnée le Seigneur
ton Dieu*. » Et encore : « Maudit celui qui remue
les bornes de son voisin '. »

Il faut encore plus respecter les bornes qui sé-

parent les Etats
,
que celles qui séparent les parti-

culiers ; et on doit garder la société que Dieu a

établie entre tous les hommes.
Il n'y a que certains peuples maudits et abomi-

nables, avec qui toute société est interdite, à cause
de leur effroyable corruption, qui se répandrait
sur leurs alliés. « N'aie point, dit la loi, de société

avec ces peuples : ne leur donne point ta fille, ne
prends pas la leur pour ton fils

,
parce qu'ils le sé-

1. Deul.. XXEV, 19-21. — 2. Idem. — 3. Ibid., 17, 22. — 4. Ibid..

XXII, 6,". —5. Ibid.. XV, 21. —0. lbid.,\\v,i. —7. /.Cor., IX, 9. —
8. Deut., XIX, il. — 9. /rf«?7i, xxvii, 17.

duiront, ou le feront servir aux dieux étrangers. »

Hors de là Dieu défend ces aversions qu'ont les

peuples les uns pour les autres ; et au contraire,

il fait valoir tous les liens de la société qui sont

entre eux. » N'ayez point en exécration l'Iduméen,

parce que vous venez de même sang ; ni l'Egyp-

tien
,
parce que vous avez été étrangers dans sa

terre. »

Aussi est-il demeuré
,
parmi tous les peuples

,

certains principes communs de société et de con-

corde. Les peuples les plus éloignés s'unissent par

le commerce, et conviennent qu'il faut garder la foi

elles traités. Il y a, dans tous les peuples civili-

sés , certaines personnes à qui tout le genre humain
semble avoir donné une sûreté pour entretenir le

commerce entre les nations. La guerre même
n'empêche pas ce commerce ; les ambassadeurs
sont regardés comme des personnes sacrées : qui

viole leur caractère est en horreur ; et David prit

avec raison une vengeance terrible des Ammoni-
tes, et de leur roi, qui avaient maltraité ses ambas-

sadeurs.

Les peuples qui ne connaissent pas ces lois de

société sont peuples inhumains ; barbares , enne-

mis de toute justice, et du genre humain, que l'E-

criture appelle du nom odieux de « gens sans foi

et sans alliance. »

Voilà une belle règle, de saint Augustin , pour

l'application de la charité. « Où la raison est égale,

il faut que le sort décide. L'obligation de s'entraî-

mer est égale dans tous les hommes , et pour tous

les hommes. Mais comme on ne peut pas égale-

ment les servir tous, on doit s'attacher principale-

ment à servir ceiLx que les lieux, les temps et les

autres rencontres semblables nous unissent d'une

façon particulière comme par une espèce de sort. »

ARTICLE VI.

De l'amour de la patrie.

Première Proposition. II faut être bon citoyen , et sacrifier à

sa patrie dans le besoin tout ce qu'on a, et sa propre vie;

où il est parlé de la guerre.

Si l'on est obligé d'aimer tous les hommes,
et qu'à vrai dire il n'y ait point d'étranger pour

le chrétien, à plus forte raison doit-il aimer ses

concitoyens. Tout l'amour qu'on a pour soi-même
,

pour sa famille, et pour ses amis, se réunit dans

l'amour qu'on a pour sa patrie , où notre bonheur
et celui de nos familles et de nos amis est renfermé.

C'est pourquoi les séditieux qui n'aiment pas

leur pays, et y portent la division, sont l'exécra-

tion du genre humain. La terre ne les peut pas

supporter, et s'ouvre pour les engloutir. C'est ainsi

que périrent Coré, Dathan, et Abiron. « S'ils pé-

rissent, dit Mo'ise', comme les autres hommes, s'ils

sont frappés d'une plaie ordinaire, le Seigneur ne

m'a pas envoyé ; mais si Dieu fait quelque chose

d'extraordinaire , et que la terre ouvre sa bouche
pourles engloutir eux et tout cequi leur appartient,

en sorte qu'on les voie entrer tout vivants dans les

enfers, vous connaîtrez qu'ils ont blasphémé contre

le Seigneur. A peine avait-il cessé de parler, que la

terre s'ou\Tit sous leurs pieds ; et les dévora avec

leur tente, et tout ce qui leur appartenait. »

i. Num., XVI, 28, elc.
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Ainsi méritaient d'être retranchés ceux qui met-

taient la division parmi le peuple. 11 ne faut point

avoir de société avec eux ; en approcher c'est ap-

procher de la peste. <( Retirez-vous, dit Moïse', de

la tente de ces impies, et ne touchez rien de ce qui

leur appartient, de peur que vous ne soyez enve-
loppés dans leurs péchés et dans leur perte. »

On ne doit point épargner ses biens quand il s'a-

git de servir la patrie. Gédéon dil à ceux de Soc-
coth : « Donnez de quoi vivre aux soldats qui sont

avec moi parce qu'ils défaillent, afin que nous pour-

suivions les ennemis. » Ils refusent, et Gédéon en
fait un juste châtiment^. Qui sert le public sert

chaque particulier. Il faut même sans hésiter expo-

ser sa vie pour son pays. Ce sentiment est commun
à tous les peuples, et surtout il paraît dans le

peuple de Dieu.

Dans les besoins de l'Etat, tout le monde sans
exception était obligé d'aller à la guerre , et c'est

pourquoi les armées étaient si nombreuses.
La ville de Jabès en Galaad, assiégée et réduite

à l'extrémité par Naas, roi des Ammonites, envoie

exposer son péril extrême à Saul, « qui aussitôt fait

couper un bœuf en douze morceaux qu'il envoya
aux confins de chacune des douze tribus avec cet

édit : Qui ne sortira pas avec Satil et Samuel, ses

bœufs seront ainsi mis en pièces : et aussitôt tout

le peuple s'assembla comme un seul homme : et

Saiil en fit la revue à Bézech ; et ils se trouvèrent

d'Israël trois cent mille, et trente mille de Juda :

et ils dirent aux envoyés de Jabès : Demain vous
serez délivrés ^ »

Ces convocations étaient ordinaires, et il fau-

drait transcrire toute l'histoire du peuple de Dieu
pour en rapporter tous les exemples.

C'était un sujet de plainte à ceux qui n'étaient

pas appelés, et il le prenaient à affront. « Ceux
d'Ephraïm dirent à Gédéon : Quel dessein avez-

vous eu de ne nous point appeler quand vous alliez

combattre contre Madian"? Ce qu'ils dirent d'un
ton de colère , et en vinrent presque à la force ; et

Gédéon les apaisa en louant leur valeur'. »

Ils firent la même plainte à Jephté, et la chose
alla jusqu'à la sédition ^ tant on se piquait d'hon-

neur d'être convoqué en ces occasions. Chacun
exposait sa vie non-seulement pour tout le peuple,

mais pour sa seule tribu. « Ma tribu, dit •lephté'^,

avait querelle contre les Ammonites ; ce que voyant,

j'ai mis mon âme en mes mains (noble façon de
parler qui signifiait exposer sa vie), et j'ai fait la

guerre aux Ammonites. »

C'est une honte de demeurer en repos dans sa

maison, pendant que nos citoyens sont dans le

travail et dans le péril pour la commune patrie.

David envoya Uri se reposer chez lui , et ce bon
sujet répondif : « L'arche de Dieu, et tout Israël

et Juda sont sous des tentes ; mon seigneur Joab

,

et tous les serviteurs du roi mon seigneur, couchent
sur la terre : et moi j'entrerai dans ma maison
pour y manger à mon aise, et y être avec ma
femme! Par votre vie, je ne ferai point une chose
si indigne. »

Il n'y a plus de joie pour un bon citoyen quand

1. Kum., XVI, 26. — 2. Jud., viii, 5, 15, 16, 17. —3. l. Reg., xi, 7,

8, 9. — 4. Jud.. viii, 1, 2, 3. — 5. /dem, xii, 1. — 6. /ftirf. ,2,3.

—

7. //. Heg., xi. 10,11.

sa patrie est ruinée. De là ce discours de Matha-
thias, chef de la maison des Asmonéens ou Ma-
chabées' : « Malheur à moi! pourquoi suis-je né
pour voir la ruine de mon peuple et celle de la cité

sainte? puis-je y demeurer davantage, la voyant
livrée à ses ennemis, et son sanctuaire dans la

main des étrangers? Son temple est déshonoré
comme un homme de néant, ses vieillards et ses

enfants sont massacrés au milieu de ses rues, et

sa jeunesse a péri dans la guerre : quelle nation

n'a point ravagé son royaume , et ne s'est point

enrichie de ses dépouilles? on lui a ravi tous ses

ornements ; de libre elle est devenue esclave ; tout

notre éclat, toute notre gloire, tout ce qu'il y
avait parmi nous de sacré, a été souillé par les

Gentils : et comment après cela pourrions-nous
vivre? »

On voit là toutes les choses qui unissent les ci-

toyens et entre eux et avec leur patrie : les autels

et les sacrifices , la gloire, les biens, le repos et la

sûreté de la vie ; en un mot, la société des choses
divines et humaines. Mathathias, touché de toutes

ces choses, déclare qu'il ne peut plus vivre voyant
ses citoyens en proie, et sa patrie désolée. << En
disant ces paroles, lui et ses enfants déchirèrent

leurs habits, et se couvrirent de ciliées, et se mi-

rent à gémir ^. »

Ainsi faisait Jérémie, « lorsque son peuple étant

mené en captivité , et la sainte cité étant désolée

,

plein d'une douleur amère, il prononça en gémis-
sant ces lamentations^ » qui attendrissent encore
ceux qui les entendent.

Le même prophète dit à Baruch
,
qui dans la

ruine de son pays songeait encore à lui-même et à

sa fortune : « Voici, ô Baruch! ce que te dit le

Seigneur Dieu d'Israël : j'ai détruit le pays que
j'avais bâti, j'ai arraché les enfants d'Israël que
j'avais plantés, et j'ai ruiné toute cette terre : et tu

cherches encore pour toi de grandes choses? ne le

fais pas ; contente-toi que je te sauve la vie*. »

Ce n'est pas assez de pleurer les maux de ses

citoyens et de son pays ; il faut exposer sa vie pour
leur service. C'est à quoi Mathathias excite en
mourant toute sa famille". « L'orgueil et la tyran-

nie ont prévalu ; voici des temps de malheur et de
ruine pour vous : prenez donc courage, mes en-

fants ; soyez zélateurs de la loi , et mourez pour
le testament de vos pères. »

Ce sentiment demeurera gravé dans le cœur de

ses enfants; il n'y a rien de plus ordinaire dans la

bouche de Judas , de Jonathas et de Simon
,
que

ces paroles : Mourons pour notre peuple et pour
nos frères; « Prenez courage, dit Judas '^ et soyez

tous gens de cœur : combattez vaillamment ces

nations armées pour notre ruine. Il vaut mieux
mourir à la guerre que de voir périr notre pays et

le sanctuaire. » Et encore : « A Dieu ne plaise que
nous fuyions devant l'ennemi; si notre heure de
mourir est arrivée , mourons en gens de cœur pour
nos frères , et ne mettons point de tache à notre

gloire '. »

L'Ecriture est pleine d'exemples qui nous ap-

prennent ce que nous devons à notre patrie; mais

1 . /. Mach., Il, 7, 8, elc. — 2. Idem. 14. — 3. Lam., Jcr. — 4. Jer.,

XLV, 1,2, 4,5. — 5. /. Mach., il, 49, 50, elc.
"— 6. Idem, m, 58, 59. —

7. IHd., IX, 10.
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le plus beau de tous les exemples esl celui de Jé-

sus-Christ même.

Ile Proposition. Jésus-Christ établit, par sa doctrine et par

ses exemples, l'amour que les citoyens doivent avoir pour
leur patrie.

Le Fils de Dieu fait homme a non-seulement

accompli tous les devoirs qu'exige d'un homme la

société humaine , charitable envers tous et sau-

veur de tous; et ceux d'un bon fils envers ses

parents, à qui il était soumis' : mais encore ceux
de bon citoyen, se reconnaissant » envoyé aux
brebis perdues de la maison d'Israël'. » Il s'est

renfermé dans la Judée, « qu'il parcourait tout en

faisant du bien, et guérissant tous ceux que le dé-

mon tourmentait^. »

On le reconnaissait pour bon citoyen; et c'était

une puissante recommandation auprès de lui, que
d'aimer la nation judaïque. Les sénateurs du peu-

ple juif, pour l'obliger à rendre « au centurion un
serviteur malade qui lui était cher

,
priaient Jésus

avec ardeur, et lui disaient : Il mérite que vous
l'assistiez, car il aime notre nation, et nous a bâti

une synagogue : et Jésus allait avec eux , et guérit

ce serviteur*. »

Quand il songeait aux malheurs qui menaçaient
de si près Jérusalem et le peuple juif, il ne pou-
vait retenir ses larmes. « En approchant de la

ville et la regardant, il se mit à pleurer sur elle :

Si tu connaissais , dit-il , dans ce temps qui t'est

donné pour te repentir, ce qui pourrait t'apporter

la paix! mais cela est caché à tes yeux°. » Il dit

ces mots entrant dans Jérusalem au milieu des ac-

clamations de tout le peuple.

Ce soin , qui le pressait dans son triomphe , ne

le quitte pas dans sa passion. Comme on le menait
au supplice, « une grande troupe de peuple et de

femmes, qui le suivaient, frappaient leur poitrine

et gémissaient ; mais Jésus se tournant à elles leur

dit : << Filles de Jérusalem, ne pleurez pas sur moi ;

pleurez sur vous-mêmes et sur vos enfants, car

bientôt vont venir les jours où il sera dit : Heu-
reuses les stériles , heureuses les entrailles qui

n'ont point porté de fruit, et les mamelles qui

n'ont point nourri d'enfant". » Il ne se plaint pas
des maux qu'on lui fait souffrir injustement, mais
de ceux qu'un si inique procédé devait attirer à

son peuple.

Il n'avait rien oublié pour les prévenir. « Jéru-

salem, qui tues les prophètes, et qui lapides ceux
qui te sont envoyés, combien de fois ai-je voulu
ramasser tes enfants, comme une poule ramasse
ses petits sous ses ailes; et tu n'as pas voulu, et

voilà que vos maisons vont bientôt être déso-
lées" ! »

Il fut , et durant sa vie , et à sa mort , exact ob-
servateur des lois et des coutumes louables de son
pays , même de celles dont il savait qu'il était le

plus exempt.
On se plaignit à saint Pierre qu'il ne payait pas

le tribut ordinaire du temple, et cet apôtre soute-

nait qu'en effet il ne devait rien. « Mais Jésus le

prévient en lui disant : De qui est-ce que les rois

1. tue, II. 51. —2. )Iatlh.. XV. 2i. -

3, 1,5. C, 10. — 5. .'dem. xi\, H. 12.

ilatlh., XXIII, 3", 38.

3. Avt., X, 38. — i. Luc. VII,

- G. Ibtd.,\\m, 27,98,29.—

de la terre exigent le tribut : est-ce de leurs en-

fants ou des étrangers? Pierre répondit : Des étran-

gers. Jésus lui dit : Les enfants sont donc francs;

et toutefois, pour ne causer point de désordre et

pour ne les pas scandaliser, allez, et payez pour
moi et pour vous'. » Il fait payer un tribut qu'il

ne devait pas, comme fils, de peur d'apporter le

moindre trouble à l'ordre public.

Aussi , dans le désir qu'avaient les pharisiens de
le trouver contraire à la loi , ils ne purent jamais

lui reprocher que des choses de néant ou les mi-
racles qu'il faisait le jour du sabbat^ ; comme si le

sabbat devait faire cesser les œuvres de Dieu aussi

bien que celles des hommes.
« Il était soumis en tout à l'ordre public , faisant

rendre à César ce qui était à César, et à Dieu ce qui

est à Dieu^ »

Jamais il n'entreprit rien sur l'autorité des ma-
gistrats. « Un de la troupe lui dit : Maître, com-
mandez à mon frère qu'il fasse partage avec moi.

Homme, lui répondit-il, qui m'a établi pour être

votre juge et pour faire vos partages'? »

Au reste , la toute-puissance qu'il avait en main
ne l'empêcha pas de se laisser prendre sans résis-

tance. Il reprit saint Pierre qui avait donné un coup

d'épée, et rétablit le mal que cet apôtre avait fait°.

Il comparaît devant les pontifes , devant Pilate

et devant Hérode, répondant précisément sur Itj

fait dont il s'agissait à ceux qui avaient droit de l'in-

terroger. « Le souverain pontife lui dit : Je vous
commande de la part de Dieu, de me dire si vous
êtes le Christ Fils de Dieu : et il répondit : Je le

suis^ Il satisfit Pilate sur sa royauté qui faisait

tout son crime , et l'assura en même temps « qu'elle

n'était pas de ce monde'. » 11 ne dit mot à Hérode
qui n'avait rien à commander dans Jérusalem , à

qui aussi on le renvoyait seulement par cérémonie,

et qui ne le voulait voir que par pure curiosité

,

après avoir satisfait à l'interrogatoire légitime. Au
surplus, il ne condamna que par son silence la

procédure manifestement inique dont on usait con-

tre lui , ?ans se plaindre, sans murmurer, se li-

vrant, comme dit saint Pierre', à celui qui le ju-

geait injustement. »

Ainsi il fut fidèle et affectionné, jusqu'à la fin,

à sa patrie quoique ingrate, et à ses cruels ci-

toyens qui ne songeaient qu'à se rassasier de son

sang avec une si aveugle fareur, qu'ils lui préfé-

rèrent un séditieux et un meurtrier.

Il savait que sa mort devait être le salut de ses

ingrats citoyens , s'ils eussent fait pénitence, c'est

pourquoi il pria pour eux en particulier
;
jusque

sur la croix où ils l'avaient attaché.

Caiphe ayant prononcé qu'il fallait que Jésus

mourût, « pour empêcher toute la nation de pé-

rir ; » l'évangéliste remarque ° « qu'il ne dit pas

cela de lui-même ; mais qu'étant le pontife de cette

année , il prophétisa que Jésus devait mourir pour
sa nation ; et non-seulement pour sa nation , mais

encore pour ramasser en un les enfants de Dieu
dispersés. »

Ainsi il versa son sang avec un regard particu-

l. mtih., XVII, 2i, 25, 26.-2. Luc., xiii, 14; Joan., v, 9, 12; ix.

14, 15. — 3. Jl/a(f)i., XXII, 21. — 4. Luc, xii, 13, 14. — 5. Idem., xxni.

50, 51; Joan, xviii, H. — 6. Matth., xxvi. 63, 64; Luc. xxii

,

70. — 7. Joan., xviii , 36, 37. — 8. /. Petr., ii, 23. — 9. Joan., xi, 50,

51, 5-1.
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lier pour sa nation ; et en offrant ce grand sacri-

fice, qui devait faire l'expiation de tout l'univers,

il voulut que l'amour de la patrie y trouvât sa

place.

111^ Proposition. Les apôtres et les premiers fidèles ont tou-

jours été de bons citoyens.

Leur maître leur avait inspiré ce sentiment. Il

les avait avertis qu'ils seraient persécutés par
toute la terre, et leur avait dit en même temps
" qu'il les envoyait comme des agneaux au milieu

des loups ^
; » c'est-à-dire qu'ils n'avaient qu'à

souffrir sans murmure, et sans résistance.

Pendant que les Juifs persécutaient saint Paul
avec une haine implacable, ce grand homme prend
Jésus-Christ, qui est la vérité même, et sa cons-
cience à témoin

,
que , touché d'une extrême et

continuelle douleur pour l'aveuglement de ses frè-

res, «il souhaite d'être anathème pour eux. Je

vous dis la vérité, je ne mens pas : ma conscience
éclairée par le Saint-Esprit m'en rend témoi-
gnage ^ etc. »

Dans une famine extrême, il fit une quête pour
ceux de sa nation, et apporta lui-même à Jéi'u-

salem les aumônes qu'il avait ramassées pour eux
dans toute la Grèce. « Je suis venu, dit-il *, pour
faire des aumônes à ma nation. »

Ni lui ni ses compagnons n'ont jamais excité de
sédition, ni assemblé tumultuairement le peuple °.

Contraint par la violence de ses citoyens d'ap-

peler à l'empereur, il assemble les Juifs de Rome,
pour leur déclarer « que c'est malgré lui qu'il a

été obligé d'appeler à César ; mais qu'au reste il

n'a aucune accusation ni aucune plainte à faire

contre ceux de sa nation ^ » Il ne les accuse pas
;

mais il les plaint et ne parle jamais qu'avec com-
passion de leur endurcissement. En effet , accusé

devant Félix, président de Judée', il se défendit

simplement contre les Juifs , sans faire aucun re-

proche à de si violents persécuteurs.

Durant trois cents ans de persécution impjloyable,

les chrétiens ont toujours suivi la même conduite.

Il n'y eut jamais de meilleurs citoyens, ni qui

fussent plus utiles à leur pays , ni qui servissent

plus volontiers dans les armées
,
pourvu qu'on ne

voulût pas les y obliger à l'idolâtrie. Ecoutons le

témoignage de TertuUien. « Vous dites que les

chrétiens sont inutiles : nous naviguons avec vous,
nous portons les armes avec vous, nous cultivons

la terre, nous exerçons la marchandise', » c'est-à-

dire nous vivons comme les autres dans tout ce qui

regarde la société.

L'empire n'avait point de meilleurs soldats : outre

qu'ils combattaient vaillamment, ils obtenaient par
leurs prières ce qu'ils ne pouvaient faire par les

armes. Témoin la pluie obtenue par la légion ful-

minante, et le miracle attesté par les lettres de
Marc-Aurèle.

Il leur était défendu de causer du trouble, de
renverser les idoles, de faire aucune violence : les

règles de l'Eglise ne leur permettaient que d'at-

tendre le coup en patience.

L'Eglise ne tenait pas pour martyrs ceux qui

i. mm., X, 16. — 2. nom., ix, l, 2, 3. — 3. Act., XXIV, il ; nom.,
XV, 25, 20. — i. Idem, xxiv, 12, 18, — 5. Ibid., xxvui, 19. — G, IHd.,
XXIV, 10, etc. — 7. Tert., Apol, a. K.

s'attiraient la mort par quelque violence semblable,

et par un faux zèle. Il pouvait y avoir quelquefois

des inspirations extraordinaires ; mais ces exemples
n'étaient pas suivis, comme étant au-dessus de
l'ordre.

Nous voyons même, dans les actes de quelques
martyrs, qu'ils faisaient scrupule de maudire les

dieux; ils devaient reprendre l'erreur sans aucune
parole emportée. Saint Paul et ses compagnons en
avaient ainsi usé ; et c'est ce qui faisait dire au se-

crétaire de la communauté d'Ephèse' : « Mes-
sieurs , il ne faut pas ainsi vous émouvoir. Vous
avez ici amené ces hommes, qui n'ont commis au-

cun sacrilège, et qui n'ont point blasphémé votre

déesse. » Ils ne faisaient point de scandale, et prê-

chaient la vérité sans altérer le repos public, au-
tant qu'il était en eux.

Combien soumis et paisibles étaient les chrétiens

persécutés , ces paroles de TertuUien l'expliquent

admirablement^ : « Outre les ordres publics par

lesquels nous sommes poursuivis, comlaien de fois

le peuple nous attaque-t-il à coups de pierres, et

met-il le feu dans nos maisons , dans la fureur des

bacchanales! On n'épargne pas les chrétiens même
après leur mort : on les arrache du repos de la sé-

pulture et comme de l'asile de la mort. Et cepen-
dant, quelle vengeance recevez-vous de gens si

cruellement traités? ne pourrions-nous pas avec

peu de flambeaux, mettre le feu dans la ville, si

parmi nous il était permis de faire le mal pour le

mal! et quand nous voudrions agir en ennemis dé-

clarés, manquerions-nous de troupes et d'armées?

Les Maures, ou les Marcomans, et les Parthes

mêmes
,
qui sont renfermés dans leurs limites , se

trouveront-ils en plus grand nombre que nous, qui

remplissons toute la terre? Il n'y a que peu de

temps que nous paraissons dans le monde , et déjà

nous remplissons vos villes , vos îles , vos châ-

teaux, vos assemblées, vos camps, les tribus, les

décuries, le palais, le sénat, le barreau, la place

publique. Nous ne vous laissons que les temples

seuls. A quelle guerre ne serions-nous pas dispo-

sés, quand nous serions en nombre inégal an vôtre,

nous qui endurons résolument la mort, n'était que
notre doctrine nous prescrit plutôt d'être tués que

de tuer? Nous pourrions même, sans prendre les

armes et sans rébellion, vous punir en vous aban-

donnant; votre solitude et le silence du monde vous
ferait horreur, les villes vous paraîtraient mortes

;

et vous seriez réduits au milieu de votre empire

,

à chercher à qui commander. Il vous demeurerait

plus d'ennemis que de citoyens , car vous avez

maintenant moins d'ennemis, à cause de la multi-

tude prodigieuse des chrétiens. »

« Vous perdez, dit-il encore ^ en nous perdant.

Vous avez par notre moyen un nombre infini de

gens, je ne dis pas qui prient pour vous, car vous
ne le croyez pas , mais dont vous n'avez rien à

craindre. »

Il se glorifie avec raison que parmi tant d'atten-

tats contre la personne sacrée des empereurs, il ne

s'est jamais trouvé un seul chrétien, malgré l'inhu-

manité dont on usait sur eux tous. « Et en vérité,

dit-il*, nous n'avons garde de rien entreprendre

1. Alt., XIX , 37. — 2. TerluU., .ipol., n. 37.-3. Idem , n. 43. —
4. Ibid., a. 30.
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contre eux. C(?ux dont Dieu a réglé les mœurs ne

doivent pas seulement épargner les empereurs,
mais encore tous les hommes. Nous sommes pour

les empereurs tels que nous sommes ^our nos voi-

sins. Car il nous est également détendu de dire ou

de faire, ou de vouloir du mal à personne. Ce qui

n'est point permis contre l'empereur n'est permis

contre personne; ce qui n'est permis contre per-

sonne l'est encore moins sans doute contre celui

que Dieu a fait si grand. »

Voilà quels étaient les chrétiens si indignement
traités.

Conclusion. — Poi^r conclure tout ce livre, et

le réduire en abrégé :

La société humaine peut être considérée en

deux manières :

Ou en tant qu'elle embrasse tout le genre hu-
main, comme une grande famille

;

Ou en tant qu'elle se réduit en nations, ou en

peuples composés de plusieurs familles particu-

lières, qui ont chacune leurs droits.

La société , considérée de ce dernier sens , s'ap-

pelle société civile.

On la peut définir, selon les choses qui ont été

dites , société d'hommes unis ensemble sous le

même gouvernement et sous les mêmes lois.

Par ce gouvernement et ces lois , le repos et la

vie de tous les hommes est mise, autant qu'il se

peut, en sûreté.

Quiconque donc n'aime pas la société civile

dont il fait partie , c'est-à-dire l'Etat oîi il est né

,

est ennemi de lui-même et de tout le genre humain.

LIVRE DEUXIEME.
De l'autorité : que la royale et l'héréditaire

est la plus propre au gouvernement.

ARTICLE PREMIER.

Par qui l'autorité a été exercée dès l'origine du monde.

Phemiébe Proposition. Dieu est le vrai roi.

Un grand roi le reconnaît lorsqu'il parle ainsi

en présence de tout son peuple '
: « Béni soyez

vous, ô Seigneur Dieu d'Israël, notre père, de
toute éternité et durant toute l'éternité ! A vous.
Seigneur, appartient la majesté , et la puissance,
et la gloire , et la victoire , et la louange : tout ce

qui est dans le ciel et dans la terre est à vous : il

vous appartient de régner, et vous commandez
à tous les princes ; les grandeurs et les richesses
sont à vous ; vous dominez sur toutes choses : en
votre main est la force et la puissance, la grandeur
et l'empire souverain. »

L'empire de Dieu est éternel ; et de là vient qu'il

est appelé le Roi des siècles^.

L'empire de Dieu est absolu : « Qui osera vous
dire, ô Seigneur! pourquoi faites-vous ainsi? ou
qui se soutiendra contre votre jugement^'? »

Cet empire absolu de Dieu a pour premier titre

et pour fondement la création. 11 a tout tiré du
néant, et c'est pourquoi tout est en sa main. « Le

1. /. Par.. XXIX, 10, 12. — 2. Apoc, xv, 3. —3. Sap., xil, 12.

Seigneur dit à Jérémie '
: Va en la maison d'un

potier : là tu entendras mes paroles. El j'allai en

la maison du potier et il travaillait avec sa roue,

et il rompit un pot qu'il venait de faire de boue,

et de la même terre il en fit un autre ; et le Sei-

gneur me dit : Ne puis-je pas faire comme ce po-

tier? Comme cette terre molle est en la main du
potier, ainsi vous êtes en ma main , dit le Sei-

gneur. »

11= Proposition. Dieu a exercé visiblement par lui-même
l'empire et l'autorité sur les hommes.

Ainsi en a-t-il usé au commencement du monde.
Il était en ce temps le seul roi des hommes , et les

gouvernait visiblement.

Il donna à Adam le précepte qu'il lui plut, et

lui déclara sur quelle peine il l'obligeait à le

pratiquera II le bannit; il lui dénonça qu'il avait

encouru la peine de mort.

Il se déclara visiblement en faveur du sacrifice

d'Abel contre celui de Caïn. 11 reprit Cain de sa

jalousie : après que ce malheureux eût tué son

frère, il l'appela en jugement, il l'interrogea, il le

convainquit de son crime , il s'en réserva la ven-

geance, et l'interdit à tout autre''; il donna à Gain

une espèce de sauvegarde , un signe pour empê-
cher qu'aucun homme n'attentât sur lui*. Toutes

fonctions de la puissance publique.

Il donne ensuite des lois à Noé et à ses enfants ;

il leur défend le sang et les meurtres , et leur or-

donne de peupler la terre"'.

Il conduit de la même sorte Abraham , Isaac et

Jacob.

Il exerce publiquement l'empire souverain sur

son peuple dans le désert. Il est leur roi , leur lé-

gislateur, leur conducteur. Il donne visiblement le

signal pour camper et pour décamper, et les ordres

tant de la guerre que de la paix.

Ce règne continue visiblement sous Josué, et

sous les juges : Dieu les envoie : Dieu les établit :

et de là vient que le peuple disant à Gédéon :

« Vous dominerez sur nous , vous et votre fils , et

le fils de votre fils ; il répondit : Nous ne domine-
rons point sur vous , ni moi , ni mon fils ; mais le

Seigneur dominera sur vous''. »

C'est lui qui établit les rois. 11 fit sacrer Saiil et

David par Samuel ; il affermit la royauté dans la

maison de David, et lui ordonna de faire régner à

sa place Salomon son fils.

C'est pourquoi le trône des rois d'Israël est ap-

pelé le trône de Dieu. « Salomon s'assit sur le trône

du Seigneur, et il plut à tous, et tout Israël lui

obéit'. » Et encore : « Béni soit le Seigneur votre

Dieu, dit la reine de Saba à Salomon*, qui a voulu

vous faire asseoir sur son trône, et vous établir roi

pour tenir la place du Seigneur votre Dieu. »

III" Proposition. Les apôtres et les premiers fidèles ont

toujours été de bons citoyens.

Jésus-Christ, qui va toujours à la source , semble
l'avoir marqué par ces paroles : « Tout royaume
divisé en lui-même sera désolé ; toute ville et toute

famille divisée en elle-même ne subsistera pas". »

i. Jerem., xvii, 16. — 2. Gen., ii,n. — 3. Idem, iv, 4,5, G, 9, 10. -
i. /iiiii., 15. — 5. ;i)!d., IX, 1, 5, (i, 7. — b.JuiL, viii,22, 23.-7. /. Par.,

XXIX, 23. —8. Idem; II. Par., ix, 8. — 9. mtlk.,ii.ii, 25.
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Des royaumes il va aux villes, d'oii les royaumes
sont venus, et des villes il remonte encore aux fa-

milles, comme au modèle et au principe des villes,

et de toute la société humaine.
Dès l'origine du monde. Dieu dit à Eve, et en

elle à toutes les femmes : « Tu seras sous la puis-
sance de l'homme, et il te commandera', n

Au premier enfant qu'eut Adam, qui fut Gain

,

Eve dit : « J'ai possédé un homme par la grâce de
Dieu^ » Voilà donc aussi les enfants sous la puis-

sance paternelle. Gar cet enfant était plus encore
en la possession d'Adam

, à qui la mère elle-même
était soumise par l'ordre de Dieu. L'un et l'autre

tenaient de Dieu cet enfant, et l'empire qu'ils

avaient sur lui. « Je l'ai possédé, dit Eve, mais,
par la grâce de Dieu. »

Dieu ayant mis dans nos parents comme étant

en quelque façon les auteurs de notre vie, une image
de la puissance par laquelle il a tout fait, il leur a

aussi transmis une image de la puissance qu'il a

sur ses œuvres. G'est pourquoi nous voyons dans
le Décalogue, qu'après avoir dit : « Tu adoreras
le Seigneur ton Dieu, et ne serviras que lui; » il

ajoute aussitôt : « Honore ton père et ta mère , afin

que tu vives lontemps sur la terre que le Seigeur
ton Dieu te donnera''. » Ce précepte est comme une
suite de l'obéissance qu'il faut rendre à Dieu

,
qui

est le vrai père.

De là nous pouvons juger que la première idée

de commandement et d'autorité humaine, est ve-

nue aux hommes de l'autorité paternelle.

Les hommes vivaient longtemps au commence-
ment du monde, comme l'atteste non-seulement
l'Ecriture , mais encore toutes les anciennes tradi-

tions : et la vie humaine commence à décroître seu-

lement après le déluge, où il se fit une si grande
altération dans (ouïe la nature. Un grand nombre
de familles se voyaient parce moyen, réunies sous
l'autorité d'un seul grand-père ; et cette union de
tant de familles avait quelque image de royaume.
Assurément durant tout le temps qu'Adam vécut,

Seth, que Dieu lui donna à la place d'Abel lui ren-

dit avec toute sa famille une entière obéissance.
Gain

,
qui viola le premier la fraternité humaine

par un meurtre, fut aussi le premier à se soustraire

de l'empire paternel : haï de tous les hommes, et

contraint de s'établir un refuge, il bâtit la première
ville, à qui il donna le nom de son fils Hénoch*.

Les autres hommes vivaient à la campagne, dans
la première simplicité, ayant pour loi la volonté de
leurs parents, et les coutumes anciennes.

Telle fut encore, après le déluge, la conduite de
plusieurs familles, surtout parmi les enfants de
Sem, où se conservèrent plus longtemps les an-
ciennes traditions du genre humain, et pour le culte

de Dieu, et pour la manière du gouvernement.
Ainsi Abraham, Isaac et Jacob, persistèrent dans

l'observance d'une vie simple et pastorale. Ils

étaient avec leur famille libres , et indépendants :

ils traitaient d'égal avec les rois. Abimélech, roi

de Gérare, vint trouver Abraham ; « et ils firent un
» traité ensemble **. »

Il se fit un pareil traité entre un autre Abimé-
lech, fils de celui-ci, et Isaac, fils d'Abraham.

t. Gènes., lit, iG. —2. Mem, iv, l._ 3. £xo(i.,xx, 12.— i. Cènes..
IV, il. — f). Idem, XXI, 23, 32.

« Nous avons vu, dit Abimélech', que le Seigneur
était avec vous , et pour cela nous avons dit : Qu'il

y ait entre nous un accord confirmé par serment. »

Abraham fit la guerre de son chef aux rois qui

avaient pillé Sodome, les défit, et offrit la dime
des dépouilles à Melchisédech, roi de Salem, pon-
tife du Dieu très-haut^.

C'est pourquoi les enfants de Heth avec qui il

fait un accord, l'appellent Seigneur, et le traitent de
prince. « Ecoutez-nous, Seigneur; vous êtes parmi
nous un prince de Dieu^; » c'est-à-dire, qui ne re-

lève que de lui.

Aussi a-t-il passé pour roi dans les histoires pro-

fanes. Nicolas de Damas, soigneux observateur des

antiquités, le fait roi; et sa réputation dans tout

l'Orient est cause qu'il le donne à son pays. Mais
au fond la vie d'Abraham était pastorale, son
royaume était sa famille; et il exerçait seulement,

à l'exemple des premiers hommes, l'empire domes-
tique et paternel.

IV» Proposition. Il s'établit pourtant bientôt des rois, ou par
le consentement des peuples, ou par les armes : où il est

parlé du droit de conquête.

Ces deux manières d'établir les rois sont connues
dans les histoires anciennes. G'est ainsi qu'Abimé-
lech , fils de Gédéon , fit consentir ceux de Sichem
à le prendre pour leur souverain. » Lequel aimez-

vous mieux, leur dit-il*, ou d'avoir pour maître

soixante et dix hommes , enfants de Jérobaal , ou
de n'en avoir qu'un seul

,
qui encore est de votre

ville et de votre parenté? et ceux de Sichem tour-

nèrent leur cœur vers Abirnélech. »

G'est ainsi que le peuple de Dieu demanda, de

lui-même, un roi pour le juger".

Le même peuple transmit toute l'autorité de la

nation à Simon, et à sa postérité. L'acte en est

dressé au nom des prêtres , de.tout le peuple , des

grands, et des sénateurs, qui consentirent à le faire

prince".

Nous voyons , dans Hérodote
,
que Déjocès fut

roi de la même manière.

Pour les rois par conquêtes , tout le monde en

sait les exemples.
Au reste , il est certain qu'on voit des rois de

bonne heure dans le monde. On voit du temps d'A-

braham, c'est-à-dire quatre cents ans environ après

le déluge, des royaumes déjà formés et établis de

longtemps. On voit premièrement quatre rois qui

font la guerre contre cinq'. On voit Melchisédech,

roi de Salem, pontife du Dieu très-haut, à qui

Abraham donne la dîme". On voit Pharaon, roi

d'Egypte, et Abimélech, roi de Gérare ^ Un autre

.\bimélech, aussi roi de Gérare, paraît du temps

d'Isaac'"; et ce nom apparemment était commun
aux rois de ce pays-là , comme celui de Pharaon

aux rois d'Egypte.

Tous ces rois paraissent bien autorisés; on leur

voit des officiers réglés, une cour, des grands qui

les environnent, une armée et un chef des armes

pour la commander", une puissance affermie. « Qui

touchera, dit Abimélech'S lafemme de cet homme,
il mourra de mort. »

i. Cènes., xxvi,28. — 2. Idem, xiv, )-t, etc. — 3. Ibid.. xxiii, fi. -
4. .hid.. IX, 2, 3. — 5. /. Iteg., viii, 5. — 0. Machab., xiv. 28, 4t. —
-. Gcn.. XIV, 1, 3. — 8. Idem, 18, 20. — fl. Ibid., xii, 15 ; et xx, 2. -
10. /W(i.,xxvi, 1. — H. Ibid., XII, 16; XXI, 22. - 12. Ibid., xxvi, 11.
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Les hommes qui avaient vu, ainsi qu'il a été dit,

une image de royaume dans l'union de plusieurs

familles., sous la conduite d'un père commun, et

qui avaient trouvé de la douceur dans cette vie, se

portèrent aisément à faire des sociétés de familles

sous des rois qui leur tinssent lieu de père.

C'est pour cela apparemment que les anciens

peuples de la Palestine appelaient leurs rois Abi-

mélech, c'est-à-dire. Mon père le roi. Les sujets

se tenaient tous comme des enfants du prince ; et

chacun l'appelant Mon père , ce nom devint com-

mun à tous les rois du pays.

Mais outre cette manière innocente de faire des

rois, l'ambition en a inventé une autre. Elle a fait

des conquérants , dcfht Nemrod ,
petit-fils de Cham

,

fut le premier. « Celui-ci , homme violent et guer-

rier, commença à être puissant sur la terre, et

conquit d'abord quatre villes dont il forma son

royaume'. »

Ainsi les royaumes formés par les conquêtes

sont anciens
,
puisqu'on les voit commencer si près

du déluge, sous Nemrod, pelit-fils de Cham.
Cette humeur ambitieuse et violente se répandit

bientôt parmi les hommes. Nous voyons Chodor-
lahomor, roi des Elamites, c'est-à-dire , des Perses ,

et des Mèdes, étendre bien loin ses conquêtes dans

les terres voisines de la Palestine '^

Ces empires, quoique violents, injustes et ty-

ranniques d'abord
,
par la suite des temps , et par

le consentement des peuples
,
peuvent devenir lé-

gitimes; c'est pourquoi les hommes ont reconnu
un droit qu'on appelle de conquête , dont nous au-

rons à parler plus au long avant que d'abandonner
celte matière.

V« Proposition. Il y avait au commencement une infinité

de royaumes , et tous petits.

Il paraît par l'Ecriture que presque chaque ville

,

et chaque petite contrée avait son roi^

On compte trente-trois rois dans le seul petit

pays que les Juifs conquirent'.

La même chose paraît dans tous les auteurs
anciens, par exemple, dans Homère ; et ainsi des
autres.

La tradition commune du genre humain , sur ce

point, est fidèlement rapportée par Justin, qui re-

marque qu'au commencement il n'y avait que de
petits rois, chacun content de vivre doucement
dans ses limites avec le peuple qui lui était com-
mis. « Ninus , dil-il , rompit le premier la concorde
des nations. »

Il n'importe que ce Ninus soit iNemrod, ou que
Justin l'ait fait par erreur le premier des conqué-
rants. Il suffit qu'on voie que les premiers rois ont
été établis avec douceur, à l'exemple du gouverne-
ment paternel.

VU Proposition. Il y a eu d'autres formes de gouvernement
que celle de la royauté.

Les histoires nous font voir un grand nombre de
républiques, dont les tines se gouvernaient par
tout le peuple, ce qui s'appelait démocratie; et

tes autres par les grands , ce qui s'appelait aristo-

cratie.

). Cen., X. 8-10. — 2. rdem , \l\-, \--. — 3. nid., i l Ole. - 4. Jos
1, 3. 4, 7-54.

n. — T. VIII.

Les formes du gouvernement ont été mêlées en

diverses sortes, et ont composé divers Etats mix-

tes dont il n'est pas besoin de parler ici.

Nous voyons en quelques endroits de l'Ecriture,

l'autorité résider dans une communauté.
Abraham demande le droit de sépulcre à tout

le peuple assemblé , et c'est l'assemblée qui l'ac-

corde'.

Il semble qu'au commencement les Israélites

vivaient dans une forme de république. Sur quel-

que sujet de plainte arrivée du temps de Josué
contre ceux de Ruben et de Cad , « les enfants

d'Israël s'assemblèrent tous à Silo pour les com-
battre ; mais auparavant ils envoyèrent dix ambas-
sadeurs

,
pour écouter leurs raisons : ils donnèrent

satisfaction , et tout le peuple s'apaisa^. »

Un lévite dont la femme avait été violée et tuée

par quelques-uns de la tribu de Benjamin, sans

qu'on eût fait aucune justice; toutes les tribus s'as-

semblèrent pour punir cet attentat, et ils se disaient

l'un à l'autre dans cette assemblée : « Jamais il ne

s'est fait telle chose en Israël; jugez et ordonnez
en commun ce qu'il faut faire ^. »

C'était en effet une espèce de république , mais
qui avait Dieii pour roi.

VII= Proposition. La monarchie est la forme du gouverne-
ment la plus commune, la plus ancienne, et aussi la plus

naturelle.

Le peuple d'Israël se réduisit de lui-même à la

monarchie , comme étant le gouvernement uni-

versellement reçu : « Etablissez-nous un roi pour

nous juger, comme en ont tous les autres peu-

ples*. »

Si Dieu se fâche, c'est à cause que jusque-là il

avait gouverné ce peuple par lui-même , et qu'il en

était le vrai roi. C'est pourquoi il dit à Samuel :

« Ce n'est pas toi qu'ils rejettent; c'est moi qu'ils

ne veulent point pour régner sur eux". »

Au reste , ce gouvernement était tellement le

plus naturel
,
qu'on le voit d'abord dans tous les

peuples.

Nous l'avons vu dans l'histoire sainte : mais ici

un peu de recours aux histoires profanes nous

fera voir que ce qui a été en république a vécu

premièrement sous des rois.

Rome a commencé parla et y est enfin revenue,

comme à son état naturel.

Ce n'est que tard , et peu à peu ,, que les villes

grecques ont formé leurs républiques. L'opinion

ancienne de la Grèce était celle qu'exprime Ho-
mère, par cette célèbre sentence, dans VIliade :

« Plusieurs princes n'est pas une bonne chose :

qu'il n'y ait qu'un prince et un roi. »

A présent il n'y a point de république qui n'ait

été autrefois soumise à des monarques. Les Suis-

ses étaient sujets des princes de la maison d'.A.u-

triche. Les Provinces-Unies ne font que sortir de

la domination d'Espagne , et de celle de la maison

de Bourgogne. Les villes libres d'.A.llemagne

avaient leurs seigneurs particuliers , outre l'empe-

reur, qui était le chef commun de tout le corps

germanique. Les villes d'Italie qui se sont mises

ou république du temps de l'empereur Rodolphe

I. Gcn.. xxin, 3, 5. — 2. Jos. , xxii. H , 14,33. — 3.Jud., xix,30. —
4. /. Reg., viii, 5. — 5. Idem, 7.
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ont acheté de lui leur liberté; Venise même, qui

se vante d'être république dès son origine, était

encore sujette aux empereurs sous le règne de
Charlemagne , et longtemps après : elle se forma
depuis en Etat populaire , d'où elle est venue assez

tard à l'état oii nous la voyons.
Tout le monde donc commence par des monar-

chies; et presque tout le monde s'y est conservé
comme dans l'état le plus naturel.

Aussi avons-nous vu qu'il a son fondement et

son modèle dans l'empire paternel , c'est-à-dire

dans la nature même.
Les hommes naissent tous sujets : et l'empire

paternel qui les accoutume à obéir, les accoutume
en même temps à n'avoir qu'un chef.

VIII" Proposition. Le gouvernement monarchique
est le meilleur.

S'il est le plus naturel , il est par conséquent le

plus durable , et dès-là aussi le plus fort.

C'est aussi le plus opposé à la division, qui est

le mal le plus essentiel des Etats , et la cause la

plus certaine de leur ruine , conformément à cette

parole déjà rapportée : « Tout royaume divisé en
lui-même sera désolé : toute ville ou toute famille

divisée en elle-même ne subsistera pas'. »

Nous avons vu que Notre Seigneur a suivi en
cette sentence le progrès naturel du gouvernement,
et semble avoir voulu marquer aux royaumes et

aux villes le même moyen de s'unir que la nature

a établi dans les familles.

En effet, il est naturel que quand les familles

auront à s'unir pour former un corps d'Etat, elles

se rangent comme d'elles-mêmes au gouvernement
qui leur est propre.

Quand on forme les Etats , on cherche à s'unir,

et jamais on n'est plus uni que sous un seul chef.

Jamais aussi on n'est plus fort, parce que tout va
en concours.

Les armées, oii paraît le mieux la puissance
humaine , veulent naturellement un seul chef : tout

est en péril quand le commandement est partagé.

« Après la mort de Josué les enfants d'Israël con-
sultèrent le Seigneur, disant : Qui marchera de-
vant nous contre les Chananéens , et qui sera notre
capitaine dans cette guerre ? et le Seigneur répon-
dit : Ce sera la tribu de Juda^ » Les tribus , égales
entre elles, veulent qu'une d'elles commande. Au
reste, il n'était pas besoin de donner un chef à
cette tribu, puisque chaque tribu avait le sien.

« Vous aurez des princes et des chefs de vos tri-

bus, et voici leurs noms'', » etc.

Le gouvernement militaire , demandant natu-
rellement d'être exercé par un seul , il s'ensuit que
cette forme do gouvernement est la plus propre" à

tous les Etals qui sont faibles et en proie au pre-
mier venu , s'ils ne sont formés à la guerre.

Et cette forme de gouvernement à la fin doit

prévaloir, parce que le gouvernement militaire,

qui a la force en main , entraîne naturellement tout
l'Etat après soi.

Cela doit surtout arriver aux Etals guerriers,
qui se réduisent aisément en monarchie ; comme a
fait la république romaine , et plusieurs autres de
même nature.

1. Mallh.. XII, 2ri. — 2. .Iiid.. i, 1, 2. - X. Nmn., i, i, 3.

Il vaut donc mieux qu'il soit établi d'abord, et

avec douceur, parce qu'il est trop violent, quand
il gagne le dessus par la force ouverte.

IX» Proposition. De toutes les monarchies la meilleure est la

successive ou héréditaire, surtout quand elle va de mâle en
mâle , et d'aîné en aîné.

C'est celle que Dieu a établie dans son peuple.

« Car il a choisi les princes dans la tribu de Juda
;

et dans la tribu de Juda il a choisi ma famille
;

c'est David qui parle : et il m'a choisi parmi tous

mes frères ; et parmi mes enfants, il a choisi mon
fds Salomon, pour être assis sur le trône du
royaume du Seigneur sur tout Israël ; et il m'a
dit : J'affermirai son règne à jamais, s'il persévère

dans l'obéissance qu'il doit à mes lois'. »

Voilà donc la royauté attachée par succession à
la maison de David et de Salomon : « et le trône

de David est affermi à jamais^ »

En vertu de cette loi , l'aîné devait succéder au
préjudice de ses frères. C'est pourquoi Adonias

,

qui était l'aîné de David, dità Bethsabée, mère de
Salomon : « Vous savez que le royaume était à

moi , et tout Israël m'avait reconnu ; mais le Sei-

gneur a transféré le royaume à mon frère Sa-
lomon'. »

Il disait vrai , et Salomon en tombe d'accord
,

lorsqu'il répond à sa mère, qui demandait pour
Adonias une grâce dont la conséquence était ex-

trême, selon les mœurs de ces peuples'* : « De-
mandez pour lui le royaume, car il était mon aîné,

et il a dans ses intérêts le pontife Abiatharet Joab. »

Il veut dire qu'il ne faut pas fortifier un prince

qui aie titre naturel, et un grand parti dans l'Etat.

A moins donc qu'il n'arrivât quelque chose d'ex-

traordinaire , l'aîné devait succéder : et à peine

trouvera-t-on deux exemples du contraire dans la

maison de David; encore était-ce au commence-
ment.

X" Proposition. La monarchie héréditaire a trois principaux

avantages.

Trois raisons font voir que ce gouvernement est

le meilleur.

La première, c'est qu'il est le plus naturel, et

qu'il se perpétue de lui-même. Rien n'est plus du-

rable qu'un état qui dure et se perpétue par les

mêmes causes qui font durer l'univers, et qui per-

pétuent le genre humain.
David touche cette raison quand il parle ainsi '^

:

« Ça été peu pour vous , ô Seigneur! de m'élever
à la royauté : vous avez encore établi ma maison
à l'avenir : et c'est là la loi d'Adam , ô Seigneur
Dieu! » c'est-à-dire, que c'est l'ordre naturel que
le fils succède au père.

Les peuples s'y accoutument d'eux-mêmes. « J'ai

vu tous les vivants suivre le second , tout jeune
qu'il est (c'est-à-dire le fils du roi)

,
qui doit occu-

per sa place". »

Point de brigues, point de cabales dans un Etat

pour se faire un roi : la nature en a fait un; la

mort, disons-nous , saisit le vif, et le roi ne mi'uit

jamais.

Le gouvernement est le meilleur, qui est le plus

t.5.

/. l'ar., xxvin. 4, 5, ".— 2. rr. Reg.,vu. K.'— 3.

— t. Idem, 22. — 5. //. Ikij., vu, 19. — G. Eccles., r

///. rteg., II.

-,15.



LIVRE II. — DE L'AUTORITÉ ÇOYALE. 355

éloigné de l'anarchie. Aune chose aussi nécessaire

que le gouvernement parmi les hommes , il faut

donner les principes les plus aisés , et l'ordre qui

roule le mieux tout seul.

La seconde raison qui favorise ce gouverne-

ment, c'est que c'est celui qui intéresse le plus à la

conservation de l'Etat les puissances qui le con-

duisent. Le prince qui travaille pour son Etat, tra-

vaille pour ses enfants; et l'amour qu'il a pour son

royaume, confondu avec celui qu'il a pour sa fa-

mille, lui devient naturel.

Il est naturel et doux de ne montrer au prince

d'autre successeur que son fils, c'est-à-dire, un
autre lui-même, ou ce qu'il a de plus proche. Alors

il voit sans envie passer son royaume en d'autres

mains : et David entend avec joie cette acclama-

tion de son peuple : « Que le nom de Salomon soit

au-dessus de votre nom, et son trône au-dessus de

votre trône '
. »

Il ne faut point craindre ici les désordres causés

dans un Etat par le chagrin d'un prince ou d'un

magistrat, qui se fâche de travailler pour son suc-

cesseur. David, empêché de bâtir le temple, ou-

vrage si glorieux et si nécessaire autant à la mo-
narchie qu'à la religion, se réjouit de voir ce grand
ouvrage réservé à son fils Salomon ; et il en fait les

préparatifs avec autant de soin, que si lui-même
devait en avoir l'honneur. « Le Seigneur a choisi

mon fils Salomon pour faire ce grand ouvrage, de

bâtir une maison, non aux hommes, mais à Dieu

même : et moi j'ai préparé de toutes mes forces

tout ce qui était nécessaire à bâtir le temple de mon
Dieu-.»

Il reçoit ici double joie : l'une, de préparer du
moins au Seigneur son Dieu, l'édifice qu'il ne
lui est pas permis de bâtir; l'autre, de donnera
son fils les moyens de le construire bientôt.

La troisième raison est tirée de la dignité des

maisons où les royaumes sont héréditaires.

n Ça été peu pour vous, ô Seigneur! de me
faire roi : vous avez établi ma maison à l'avenir,

et vous m'avez rendu illustre au-dessus de tous

les hommes. Que peut ajouter David à tant de

choses, lui que vous avez glorifié si hautement,
et envers qui vous vous êtes montré si magni-
fique^? »

Cette dignité de la maison de David , s'augmen-
tait à mesure qu'on en voyait naître les rois; le

trône de David et les princes de la maison de Da-
vid devinrent l'objet le plus naturel de la vénéra-

tion publique. Les peuples s'attachaient à cette

maison ; et un des moyens dont Dieu se servit pour
faire respecter le Messie, fut de l'en faire naître.

On le réclamait avec amour sous le nom de fils de
David*.

C'est ainsi que les peuples s'attachent aux mai-
sons royales. La jalousie qu'on a naturellement
contre ceux qu'on voit au-dessus de soi , se tourne

ici en amour et en respect; les grands mêmes
obéissent sans répugnance à une maison qu'on a

toujours vue maîtresse, et à laquelle on sait que
nulle autre maison ne peut jamais être égalée.

'

11 n'y a rien de plus fort pour éteindre les par-

tialités, et tenir dans le devoir les égaux, que

I. III. Iteij.. I, n. — 2. /. Par., xxis, 1, 2.

- \. MaWi., \y.. 30, 31, elc; xsi, 9.

3. Idem. XVII, 1", 18.

l'ambition et la jalousie rendent incompatibles

entre eux.

Xle Proposition. C'est un nouvel avantage d'exclure

les femmes de la succession.

Par les trois raisons alléguées, il est visible que

les royaumes héréditaires sont les plus fermes. Au
reste,' le peuple de Dieu n'admettait pas à la suc-

cession le sexe qui est né pour obéir ; et la dignité

des maisons régnantes ne paraissait pas assez sou-

tenue en la personne d'une femme, qui après tout

était obligée de se faire un maître en se mariant.

Où les filles succèdent, les royaumes ne sortent

pas seulement des maisons régnantes, mais de

toute la nation : or, il est bien plus convenable que

le chef d'un Etat ne lui soit pas étranger : et c'est

pourquoi Moïse avait établi cette loi : « Vous ne

pourrez pas établir sur vous un roi d'une autre

nation , mais il faut qu'il soit votre frère '
.
»

Ainsi la France, où la succession est réglée se-

lon ces maximes, peut se glorifier d'avoir la meil-

leure constitution d'Etat qu'il soit possible , et la

plus conforme à celle que Dieu même a établie.

Ce qui montre tout ensemble, et la sagesse de nos

ancêtres , et la protection particulière de Dieu sur

ce royaume.

XII« Proposition. On doit s'attacher à la forme du gouver-

nement qu'on trouve établie dans son pays.

« Que toute âme soit soumise aux puissances

supérieures; car il n'y a point de puissance qui ne

soit de Dieu; et toutes celles qui sont, c'est Dieu

qui les a établies : ainsi, qui résiste à la puissance,

résiste à l'ordre de Dieu^. »

Il n'y a aucune forme de gouvernement, ni au-

cun établissement humain qui n'ait ses inconvé-

nients : de sorte qu'il faut demeurer dans l'état

auquel un long temps a accoutumé le peuple. C'est

pourquoi Dieu prend en sa protection tous les

gouvernements légitimes , en quelque l'orme qu'ils

soient établis : qui entreprend de les renverser

n'est pas seulement ennemi public, mais encore

ennemi de Dieu.

ARTICLE II.

Première Proposition. U y a un droit de conquête

très-ancien et attesté par l'Ecriture.

Dès le temps de .Jephté, le roi des Ammonites se

plaignait que le peuple d'Israël, en sortant d'E-

gypte avait pris beaucoup do terres à ses prédé-

cesseurs, et il les redemandait^
Jephté établit le droit des Israélites par deux

titres incontestables : l'un était une conquête lé-

gitime ; et l'autre , une possession paisible de trois

cents ans.

Il allègue premièrement le droit de conquête ; et

pour montrer que cette conquête était légitime , il

pose pour fondement « qu'Israël n'a rien pris de

force aux Moabites et aux Ammonites : au con-

traire, qu'il a pris de grands détours pour ne point
' passer sur leurs terres*. »

i

II montre ensuite que les places contestées n'é-

taient plus aux Ammonites, ni aux Moabites, quand

i

les Israélites les avaient prises; mais à Séhon, roi

(. Deut., XVII, 15. — 2. nom., xiii, 1,2. — 3. Jud.. xi, 13. —
4. Idem, 15-n, etc.
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des Amorrhécns
,

qu'ils avaient vaincu par une
juste guerre. Car il avait le premier marché contre

eux, et Dieu l'avait livré entre leurs mains'.

Là il fait valoir le droit de conquête établi par

le droit des gens; et reconnu par les Ammonites,
qui possédaient beaucoup de terres par ce seul

titrée

De là il passe à la possession; et il montre :

premièrement, que les Moabites ne se plaignirent

point des Israélites lorsqu'ils conquirent ces pla-

ces, où, en effet, les Moabites n'avaient plus rien.

(< Valez-vous mieux que Balac, roi de Moab? où
pouvez-vous nous montrer qu'il ait inquiété les

Israélites, ou leur ait fait la guerre pour ces

places^? »

En effet, il était constant par l'histoire que Ba-
lac n'avait point fait la guerre*, quoiqu'il en eût

eu quelque dessein.

Et non-seulement les Moabites ne s'étaient pas

plaints, mais même les Ammonites avaient laissé

les Israélites en possession paisible durant trois

cents ans? « Pourquoi, dit-il % n'avez-vuus rien dit

durant un si long temps ? »

Enfin il conclut ainsi "^
: « Ce n'est donc pas moi

qui ai tort; c'est vous qui agissez mal contre moi,
en me déclarant la guerre injustement. Le Sei-

gneur soit juge en ce jour entre les enfants d'Is-

raël et les enfants d'Ammon. »

A remonter encore plus haut, on voit Jacob user
de ce droit, dans la donation qu'il fait à Joseph,
en cette sorte : « Je vous donne par préciput

' sur vos frères un héritage que j'ai enlevé de la

main des Amorrhéens, par mon épée et par mon
arc'. »

Il ne s'agit pas d'examiner ce que c'était, et

comment Jacob l'avait ôté aux Amorrhéens
;

il suffit de voir que Jacob se l'attribuait par le

droit de conquête, comme parle fruit d'une juste

guerre.

La mémoire de cette donation de Jacob à Joseph
s'était conservée dans le peuple de Dieu, comme
d'une chose sainte et légitime

,
jusqu'au temps de

Notre Seigneur, dont il est écrit « qu'il vint au-
près de l'héritage que Jacob avait donné à son fils

Joseph". »

On voit donc un domaine acquis par le droit

des'armes sur ceux qui le possédaient.

Il" Proposition. Pour rendre le droit de conquête incontestable,

la possession paisible y doit être jointe.

Il faut pourtant remarquer deux choses dans ce

droit de conquête : l'une qu'il y faut joindre une
possession paisible , ainsi qu'on a vu dans la dis-

cussion de Jephté ; l'autre
,
que pour rendre ce

droit incontestable , on le confirme en offrant une
composition amiable.

Ainsi le sage Simon le Machabée
,
querellé par

le roi d'Asie, sur les villes d'ioppé et de Gazara,
répondit : » Pour ce qui est de ces deux villes,

elles ravageaient notre pays, et pour cela nous
vous oITrons cent talents". »

Quoique la conquête fût légitime, et que ceux
d'Ioppé et de Gazara, étant agresseurs injustes,

i. Jud., XI, 20, 21. — 2. Tdem, 23, 2i. — 3. thid., 25. —
1. Ntim.. XXIV, 23. — 5. Jud., xi , 26 — 6. Idem, 27. — 7. Gen.,
XLviii, 22. — 8. Joan., iv, 5. — 9. /. Mach., xv, 35,

eussent été pris de bonne guerre , Simon offrait

cent talents pour avoir la paix, et rendre son droit

incontestable.

Ainsi on voit que ce droit de conquête, qui com-
mence par la force, se réduit, pour ainsi dire, au
droit commun et. naturel, du consentement des

peuples et par la possession paisible. Et l'on pré-

suppose que la conquête a été suivie d'un acquies-

cement tacite des peuples soumis
,

qu'on avait

accoutumés à l'obéissance par un traitement hon-
nête ; ou qu'il était intervenu quelque accord, sem-
blable à celui qu'on a rapporté entre Simon le Ma-
chabée et les rois d'Asie.

Conclusion. — Nous avons donc établi par les

Ecritures que la royauté a son origine dans la

divinité même ;

Que Dieu aussi l'a exercée visiblement sur les

hommes dès les commencements du monde
;

Qu'il a continué cet exercice surnaturel et mira-

culeux sur le peuple d'Israël
,
jusqu'au temps de

l'établissement des rois;

Qu'alors il a choisi l'état monarchique et héré-

ditaire , comme le plus naturel et le plus durable ;

Que l'exclusion du sexe né pour obéir était na-

turelle à la souveraine puissance.

Ainsi nous avons trouvé que
,
par l'ordre de la

divine Providence , la constitution de ce royaume
était , dès son origine , la plus conforme à la vo-

lonté de Dieu, selon qu'elle est déclarée par ses

Ecritures.

Nous n'avons pourtant pas oublié qu'il paraît

dans l'antiquité d'autres formes de gouvernements,

sur lesquels Dieu n'a rien prescrit au genre hu-

main : en sorte que chaque peuple doit suivre,

comme un ordre divin , le gouvernement établi

dans son pays
;
parce que Dieu est un Dieu de

paix , et qui veut la tranquillité des choses hu-

maines.
Mais comme nous écrivons dans un Etat monar-

chique , et pour un prince que la succession d'un

si grand royaume regarde , nous tournerons doré-

navant toutes les instructions que nous tirerons

de l'Ecriture, au genre de gouvernement où nous

vivons
;
quoique par les choses qui se diront sur

cet Etat, il sera aisé de déterminer ce qui regarde

les autres.

LIVRE TROISIEME.

Où l'on commence ti expliiiuer la nature

et les propriétés de raulorllé royale.

ARTICLE PRMIER.

On en remarque les caractères essentiels.

Unique pnoposmoN. Il y a quatre caractères ou qualités

essentielles à 1 autorité royale.

Premièrement , l'autorité royale est sacrée ;

Secondement, elle est paternelle;

Troisièmement, elle est absolue;

Quatrièmement, elle est soumise à la raison.

C'est ce qu'il faut étabhr par ordre, dans les

articles suivants.
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ARTICLE II.

L'autorité royale est sacrée.

Première Proposition. Dieu établit les rois comme ses

ministres , et règne par eux sur les peuples.

Nous avons déjà vu que toute puissance vient

de Dieu'.
|

« Le prince, ajoute saint Paul-, est ministre de

Dieu pour le bien. Si vous faites mal, tremblez;

car ce n'est pas en vain qu'il a le glaive , et il est

ministre de Dieu , vengeur des mauvaises actions. » i

Les princes agissent donc comme ministres de

Dieu, et ses lieutenants sur la terre. C'est par eux

qu'il exerce son empire. « Pensez-vous pouvoir

résister au royaume du Seigneur, qu'il possède

par les enfants de David'? »

C'est pour cela que nous avons vu que le trône

royal n'est pas le trône d'un homme , mais le trône

de Dieu même. « Dieu a choisi mon fils Salomon
pour le placer dans le trône où règne le Seigneur

sur Israël*. » Et encore : « Salomon s'assit sur le

trône du Seigneur \ »

Et afin qu'on ne croie pas que cela soit parti-

culier aux Israélites, d'avoir des rois établis de

Dieu, voici ce que dit l'Ecclésiastique : » Dieu

donne à chaque peuple son gouverneur; et Israël

lui est manifestement réservé*^. »

Il gouverne donc tous les peuples, et leur donne
à tous leurs rois

,
quoiqu'il gouverne Israël d'une

manière plus particulière et plus déclarée.

lU Proposition. La personne des rois est sacrée.

Il paraît de tout cela que la personne des rois

est sacrée, et qu'attenter sur eux c'est un sacrilège.

Dieu les fait oindre par ses prophètes d'une onc-

tion sacrée', comme il fait oindre les pontifes et

ses autels.

Mais même sans l'application extérieure de cette

onction, ils sont sacrés par leur charge, comme
étant les représentants de la majesté divine, dé-

putés par sa providence à l'exécution de ses des-

seins. C'est ainsi que Dieu même appelle Cyrus
son oint. « Voici ce que dit le Soigneur à Cyrus
mon oint, que j'aipris par la main pour lui assu-

jettir tous les peuples*. ><

Le titre de christ est donné aux rois ; et on les

voit partout appelés les christs, ou les oints du
Seigneur.

Sous ce nom véritable, les prophètes|mèmes les

révèrent, et les regardent comme associés à l'em-

pire souverain de Dieu , dont ils exercent l'auto-

rité sur le peuple. « Parlez de moi hardiment de-

vant le Seigneur, et devant son christ: dites si

j'ai pris le bœuf ou l'âne de quelqu'un , si j'aipris

des présents de quelqu'un, et si j'ai opprimé quel-

qu'un. Et ils répondirent : Jamais; et Samuel dit:

Le Seigneur et son christ sont donc témoins que
vous n'avez aucune plainte à faire contre moi'. »

C'est ainsi que Samuel , après avoir jugé le

peuple vingt ci un ans de la part de Dieu, avec

une puissance absolue , rend compte de sa con-

duite devant Dieu , et devant Saiil
,
qu'il appelle

i. Hom., XIII, 1, 2. — 2. Idem. i. —3. /. Parai., xiii, 8. — i. Idem,
xxvui, 5. — 5. Ibid., XXIX, 23. — 6. Eccli., xvii, 14, 1,5.-7. /.

Reg.,ni, 16; xvi, 3, etc. — 8. /s., xlv, 1. — 9. /. Reg., xii, 3,4, 5.

ensemble à témoin , et établit son innocence sur

leur témoignage.
Il faut garder les rois comme des choses sa-

crées ; et qui néglige de les garder est digne de

mort. « Vive le Seigneur, dit David aux capi-

taines de Saûl ' , vous êtes des enfants de mort

,

vous tous qui ne gardez pas votre maître , l'oint

du Seigneur. »

Qui garde la vie du prince , met la sienne en la

garde de Dieu même. « Comme votre vie a été

chère et précieuse à mes yeux, dit David au roi

SatiP, ainsi soit chère ma vie devant Dieu même,
et qu'il daigne me délivrer de tout péril. »

Dieu lui met deux fois entre les mains Saiil,

qui remuait tout pour le perdre ; ses gens le pres-

sent de se défaire de ce prince injuste et impie;

mais cette proposition lui fait horreur, « Dieu

,

dit-il', soit à mon secours et qu'il ne ra'arrive pas

de mettre ma main sur mon maître , l'oint du Sei-

gneur. »

Loin d'attenter sur sa personne , il est même
saisi de frayeur pour avoir coupé un bout de son

manteau , encore qu'il ne l'eiit fait que pour lui

montrer combien religieusement il l'avait épargné.

« Le cœur de David fut saisi
,
parce qu'il avait

coupé le bord du manteau de Saiil* : » tant la per-

sonne du prince lui paraît sacrée ; et tant il craint

d'avoir violé par la moindre irrévérence le respect

qui lui était dû.

111« Proposition. On doit obéir au prince par principe

de religion et de conscience.

Saint Paul , après avoir dit que le prince est le

ministre de Dieu, conclut ainsi ^ : « Il est donc
nécessaire que vous lui soyez soumis , non-seule-

ment par la crainte de sa colère , mais encore par

l'obligation de votre conscience. »

C'est pourquoi « il le faut servir, non à l'œil

,

comme pour plaire aux hommes, mais avec bonne
volonté, avec crainte, avec respect, et d'un cœur
sincère comme à Jésus-Christ". »

Et encore : « Serviteurs , obéissez en toutes

choses à vos maîtres temporels , ne les servant

point à l'œil, comme pour plaire à des hommes,
mais en simplicité de cœur et dans la crainte de

Dieu. Faites de bon cœur tout ce que vous faites,

comme servant Dieu et non pas les hommes , as-

surés de recevoir de Dieu même la récompense de

vos services. Regardez Jésus-Christ comme votre

maître'. »

Si l'Apôtre parle ainsi de la servitude, état con-

tre la nature, que devons-nous penser de la sujé-

tion légitime aux princes , et aux magistrats pro-

tecteurs de la liberté pubhque?
C'est pourquoi saint Pierre dit : « Soyez donc

soumis, pour l'amour de Dieu, à l'ordre qui est

établi parmi les hommes : soyez soumis au roi

,

comme à celui qui a la puissance suprême ; et à

ceux à qui il donne son autorité , comme étant en-

voyés 'de lui pour la louange des bonnes actions et

la punition des mauvaises.

Quand même ils ne s'acquitteraient pas de ce

devoir, il faut respecter en eux leur charge et leur

1. /. Reg.. xx\T, 16. — 2. Idem, 24. — 3. Ibid.. xxrv, 7, 11 , etc.;

XXVI, 23. — 4. Ibid., xxiv, 6. — .5. Rom., xni, 5. — G. Ephes., \i, 5, 6.

— 7. Coloss., m, 22,23,24.
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ministère. Obéissez à vos maîtres , uon-seulement

à ceux qui sont Ijons et modérés mais encore à

ceux qui sont fâcheux et injustes. »

Il y a (Jonc quelque chose de religieux dans le

respe'ct qu'on rend au prince. Le service de Dieu

et le respect pour les rois sont choses unies ; et

saint Pierre met ensemble ces deux devoirs
;

« Craignez Dieu, honorez le roi. »

.\ussi Dieu a-t-il mis dans les princes quelque

chose de divin. « J'ai dit : Vous êtes des dieux , et

vous êtes tous enfants du Très-Haut. » C'est Dieu
même que David fait parler ainsi.

De là vient que les serviteurs de Dieu jurent

par le salut et la vie du roi , comme par une chose

di\'ine et sacrée. Urie parlant à David : « Par vo-

tre salut et par la conservation de votre vie
,
je ne

ferai point cette chose. »

Encore même que le roi soit infidèle, par la vue

qu'on doit avoir de l'ordre de Dieu : « Par le salut

de Pharaon
,
je ne vous laisserai point sortir d'ici. »

Il faut écouter ici les premiers chrétiens , et Ter-

tullien qui parle ainsi au nom d'eux tous : « Nous
jurons, non par les génies dos césars, mais par

leur vie et par leur salut
,
qui est plus auguste que

tous les génies. Ne savez-vous pas que les génies

sont des démons ? Mais nous qui regardons dans

les empereurs le choix et le jugement de Dieu
,
qui

leur a donné le commandement sur tous les peu-

ples , nous respectons en eux ce que Dieu y a mis

,

et nous tenons cela à grand serment. »

Il ajoute : « Que dirai-je davantage de notre re-

ligion et de notre piété pour l'empereur, que nous

devons respecter comme celui que notre Dieu a

choisi : en sorte que je puis dire que César est plus

à nous qu'à vous
,
parce que c'est notre Dieu qui

l'a établi"? »

C'est donc l'esprit du christianisme de faire res-

pecter les rois avec une espèce de religion
,
que le

même TertuUien appelle très-bien , « la religion de

la seconde majesté. »

Cette seconde majesté n'est qu'un écoulement

de la première , c'est-à-dire de la divine
,
qui

,
pour

le bien des choses humaines , a voulu faire rejaillir

quelque partie de son éclat sur les rois.

lY' PROPOsmoN. Les rois doivent respecter leur propre

puissance, et ne l'employer qu'au bien public.

Leur puissance venant d'en-haut, ainsi qu'il a

été dit, ils ne doivent pas croire qu'ils en soient

les maîtres pour en user à leur gré ; mais ils

doivent s'en servir avec c^^ainte et retenue, comme
d'une chose qui leur vient de Dieu , et dont Dieu

leur demandera compte. « Ecoutez, ô rois! et com-
prenez; apprenez, juges de la terre : prêtez l'o-

reille , ô vous qui tenez les peuples sous votre em-
pire , et vous plaisez à voir la multitude qui vous

environne. C'est Dieu qui vous a donné la puis-

sance : votre force vient du Très-Haut
,
qui inter-

rogera vos œuvres, et pénétrera le fond de vos

pensées
; parce que , étant les ministres de son

royaume vous n'avez pas bien jugé , et n'avez pas

marché selon ses volontés. Il vous paraîtra bientôt

d'une manière terrible : car à ceux qui comman-
dent est réservé le châtiment le plus dur. On aura
pitié des petits et des faibles ; mais les puissants

seront puissamment tourmentés. Car Dieu ne re-

doute la puissance de personne, parce qu'il a fait

les grands et les petits , et qu'il a soin également
des uns et des autres. Et les plus forts seront tour-

mentés plus fortement. Je vous le dis, ô rois, afin

que vous soyez sages, et que vous ne tombiez
pas*. »

Les rois doivent donc trembler en se servant de
la puissance que Dieu leur donne , et songer com-
bien horrible est le sacrilège d'employer au mal
une puissance qui vient de Dieu.

Nous avons vu les rois assis dans le trône du
Seigneur, ayant en main l'épée que lui-même leur

a mise en main. Quelle profanation et quelle au-

dace aux rois injustes , de s'asseoir dans le trône

de Dieu, pour donner des arrêts contre ses lois,

et d'employer l'épée qu'il leur met en main, à

faire des violences , et à égorger ses enfants !

Qu'ils respectent donc leur puissance; parci'

que ce n'est pas leur puissance, mais la puissanei^

de Dieu , dont il faut user saintement et religieu-

sement. Saint Grégoire de Nazianze parle ainsi

aux empereurs : « Respectez votre pourpre : re-

connaissez le grand mystère de Dieu dans vos

personnes : il gouverne par lui-même les choses

célestes : il partage celles de la terre avec vous.

Soyez donc des dieux à vos sujets. » C'est-à-dire

gouvernez-les comme Dieu gouverne , d'une ma-
nière noble , désintéressée , bienfaisante ; en un
mot, divine.

ARTICLE IIL

L'autorité royale est paternelle, et son propre
caractère c'est la bonté.

Après les choses qui ont été dites , cette vérité

n'a plus besoin de preuves.

Nous avons vu que les rois tiennent la place de

Dieu
,
qui est le vrai père du genre humain. Nous

avons vu aussi que la première idée de puissance
qui ait été parmi les hommes est celle de la puis-

sance paternelle , et que l'on a fait les rois sur le

modèle des pères.

Aussi tout le monde est-il d'accord, que l'obéis-

sance qui est due à la puissance publique , ne se

trouve , dans le Décalogue
,
que dans le précepte

qui oblige à honorer ses parents.

Il paraît, par tout cela, que le nom de roi est

un nom de père, et que la bonté est le caractère le

plus naturel des rois.

Faisons néanmoins ici une réflexion particulière

sur une vérité si importante.

Première Propositiox. La bonté est une qualité royale

,

et le vrai apanage de la grandeur.

« Le Seigneur votre Dieu est le Dieu des dieux,

et le Seigneur des seigneurs : un Dieu grand
,

puissant , redoutable
;
qui n'a point d'égard aux

personnes en jugement, et ne reçoit pas de pré-

sents; qui fait justice au pupille et à la veuve; qui

aime l'étranger, et lui donne sa nourriture et son

vêtement-. »

Parce que Dieti est grand et plein en lui-même,

il se tourne, pour ainsi dire, tout entier à faire du
bien aux hommes, conformément à cette parole :

« Selon sa grandeur, ainsi est sa miséricorde'. »

1. Sap., XI, 2. 3, etc. neui., X, n. 18. 3. Eccli.,

23.
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Il met une image de sa grandeur dans les rois
,

afin de les obliger à imiter sa bonté.

Il les élève à un état où ils n'ont plus rien à dé-

sirer pour eux-mêmes. Nous avons ouï David di-

sant : « Que peut ajouter votre serviteur à toute

cette grandeur dont vous l'avez revêtu'? »

Et en même temps il leur déclare qu'il leur

donne cette grandeur pour l'amour des peuples.

« Parce que Dieu aimait son peuple, il vous a fait

régner sur eux'. » Et encore : " Vous avez plu au

Seigneur, il vous a placé sur le trône d'Israël; et

parce qu'il aimait ce peuple , il vous a fait leur roi

pour faire justice et jugement''. »

C'est pourquoi, dans les endroits où nous lisons

que le royaume de David fut élevé sur le peuple
,

l'hébreu et le grec portent pour le peuple. Ce qui

montre que la grandeur a pour objet le bien des

peuples soumis.

En effet. Dieu, qui a formé tous les hommes
d'une même terre pour le corps, et a mis égale-

ment dans leurs âmes son image et sa ressem-

blance , n'a pas établi entre eux tant de distinc-

tions pour faire d'un côté des orgueilleux, et de

l'autre des esclaves et des misérables. Il n'a fait

des grands que pour protéger les petits; il n'a

donné sa puissance aux rois que pour procurer le

bien public, et pour être le support du peuple.

[l<^ Proposition. Le prince n'est pas né pour lui-même,
mais pour le public.

C'est une suite de la proposition précédente , et

Dieu confirme cette vérité par l'exemple de Moïse.

Il lui donne son peuple à conduire , et en même
temps il fait qu'il s'oublie lui-même.

Après beaucoup de travaux , et après qu'il a sup-

porté l'ingratitude du peuple durant quarante ans
,

pour le conduire en la terre promise , il en est

exclu , Dieu le lui déclare , et que cet honneur était

réservé à Josué*.

Quant à Moïse , il lui dit ; « Ce ne sera pas vous
qui introduirez ce peuple dans la terre que je leur

donnerai». » Comme s'il lui disait : Vous en aurez

le travail, et un autre en aura le fruit.

Dieu lui déclare sa mort prochaine"; Mo'ise,

sans s'étonner et sans songer à lui-même, le prie

seulement de pourvoir au peuple. « Que le Dieu
de tous les esprits donne un conducteur à cette

multitude, qui puisse marcher devant eux ; qui le

mène et le ramène , de peur que le peuple du Sei-

gneur ne soit comme des brebis sans pasteur". »

Il lui ordonne une grande guerre en ces termes :

« Venge ton peuple des Madianites , et puis tu

mourras *. » Il veut lui faire savoir qu'il ne travaille

pas pour lui-même , et qu'il est fait pour les autres.

Aussitôt, et sans dire un mot sur sa mort pro-

chaine , Moïse donna ses ordres pour la guerre , et

l'achève tranquillement'.

Il achève-le peu de vie qui lui reste à enseigner

le peuple et à lui donner les instructions qui com-
posent le livre du Deutéronome . Et puis il meurt,
sans aucune récompense sur la terre, dans un
temps où Dieu les donnait si libéralement. Aaron
a le sacerdoce pour lui et pour sa postérité : Caleb

l. II. iicg..vii,20; /. Par., XVII, 18. — 2. //. Par., il, H. — 3. III.

lieg., X. 9. — 4. Deut., xxxi, 7. — 5. A'iim., xx, 12. — 6. Idem,
xxvu, 13. — ". ma., 10, n. —8. /!/»(., xxxi, 2. — 9. Ibul., xxi,

3, 7.

et sa famille est pourvu magnifiquement ; les au-

tres reçoivent d'autres dons : Moïse rien ; on ne
sait ce que devient sa famille. C'est un personnage
public né pour le bien de l'univers ; ce qui aussi

est la véritable grandeur.

Puissent les princes entendre que leur vraie

gloire est de n'être pas pour eux-mêmes , et que le

bien public qu'ils procurent leur est une assez

digne récompense sur la terre , en attendant les

biens éternels que Dieu leur réserve !

Ille Proposition. Le prince doil pourvoir
aux besoins du peuple.

« Le Seigneur a dit à David : Vous paîtrez mon
peuple Israël , et vous en serez le conducteur'. »

« Dieu a choisi David , et l'a tiré d'après les bre-

bis pour paître Jacob son serviteur et Israël son hé-

ritage'. » Il n'a fait que changer de troupeau : au

lieu de paître des brebis, il paît des hommes. Paître,

dans la langue sainte, c'est gouverner, et le nom
de pasteur signifie le prince ; tant ces choses sont

unies.

« J'ai dit à Cyrus, dit le Seigneur : Vous êtes

mon pasteur-*. » C'est-à-dire : Vous êtes le prince

que j'ai établi.

Ce n'est donc pas seulement Homère qui appelle

les princes pasteurs des peuples : c'est le Saint-Es-

prit. Ce nom les avertit assez de pourvoir au be-

soin de tout le troupeau, c'est-à-dire de tout le

peuple.

Quand la souveraine puissance fut donnée à Si-

mon le Machabée, le décret en est conçu en ces ter-

mes : « Tout le peuple l'a établi prince , et il aura

soin des saints' : » c'est-à-dire du peuple juif, qui

s'appelait aussi le peuple des saints.

C'est un droit royal , de pourvoir aux besoins du
peuple. Qui l'entreprend au préjudice du prince

,

entreprend sur la royauté : c'est pour cela qu'elle

est établie; et l'obligation d'avoir soin du peuple

est le fondement de tous les droits que les souve-

rains ont sur leurs sujets.

C'est pourquoi, dans les grands besoins, le peu-

ple a droit d'avoir recours à son prince. « Dans une
extrême famine , toute l'Egypte vient crier autour

du roi, lui demandant du pain^ Les peuples affa-

més demandent du pain à leur roi , comme à leur

pasteur ou plutôt comme à leur père. Et la pré-

voyance de Joseph l'avait mis en état d'y pour-

voir*.

Voici sur ces obligations du prince une belle sen-

tence du Sage' : « Vous ont-ils fait prince ou gou-

verneur, soyez parmi eux comme l'un d'eux : ayez

soin d'eux, et prenez courage; et reposez-vous

après avoir pourvu à tout. »

Cette sentence contient deux préceptes.

Premier précepte. » Soyez parmi eux comme
l'un d'eux. « Ne soyez point orgueilleux : rendez-

vous accessible et familier : ne vous croyez pas

,

comme on dit, d'un autre métal que vos sujets :

mettez-vous à leur place et soyez-leur tel que vous
voudriez qu'ils vous fussent, s'ils étaient à la vôtre.

Second précepte. Ayez soin d'eux; et reposez-

vous après avoir pourvu à tout. » Le repos alors

1. //. ne<j., V, 2. — 2. l'sal, i.xxvii,

alilpi. — 4. /. Mach. , xiv, 42. — 6. Cen.
'. Eccli., xxxii, 1 , 2.

iO, 'il. —3. ;«., XLiv, 28, et

, XLI. 55. — G. Idem. 47. —
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vous est permis : le prince est un personnage pu-

blic, qui doit croire que quelque chose lui manque
à lui-même, quand quelque chose manque au peu-
ple et à l'Etal.

IV<! Proposition. Dans le peuple, ceux à qui le prince
doit le plus pourvoir sont les faibles.

Parce qu'ils ont plus besoin de celui 'qui est

,

par sa charge, le père et le protecteur de tous.

C'est pour cela que Dieu recommande principa-

lement aux juges et aux magistrats les veuves et

les pupilles.

Job, qui était un grand prince, dit aussi : " On
me rendait témoignage que j'écoutais le cri du
pauvre, et délivrais le pupille qui n'avait point de
secours : la bénédiction de celui qui allait périr ve-

nait sur moi, et je consolais le cœur de la veuve'. »

Et encore : « J'étais l'œil de l'aveugle, et le pied

du boiteux, le père des pauvres^. » Et encore : " Je

tenais la première place; assis au milieu d'eux,

comme un roi environné de sa cour et de son ar-

mée
,
j'étais le consolateur des affligés ^ »

Sa tendresse pour les pauvres est inexplicable.

« Si j'ai refusé aux pauvres ce qu'ils demandaient,
et si j'ai fait attendre les yeux de la veuve; si j'ai

mangé seul mon pain , et ne l'ai pas partagé avec
le pupille

,
parce que la compassion est née avec

moi, et a crû dans mon cœur dès mon enfance; si

j.'ai dédaigné celui qui mourait de froid faute d'ha-

bits; si ses côtés ne m'ont pas béni, et s'il n'a pas

été réchauffé par la laine de mes brebis
,
puisse

mon épaule se séparer de sa jointure, et que mon
bras soit brisé avec ses os*! » Etre impitoyable

à son peuple, c'est se séparer de ses propres mem-
bres, et on mérite de perdre ceux de son corps.

Il donne libéralement, il donne pénétré de com-
passion, il donne sans faire attendre : qu'y a-t-il

de plus paternel et de plus royal?

Dans les vœux que David fit pour Salomon , le

jour de son sacre, il ne parle que du soin qu'il aura
des pauvres, et met en cela tout le bonheur de son

règne. « Il jugera le peuple avec équité, et fera jus-

tice aux pauvres^. » Il ne se lasse point de louer

cette bonté pour les pauvres. « Il protégera, dit-il,

les pauvres du peuple, et il sauvera les enfants des
pauvres , et il abattra leurs oppresseurs. » Et en-
core : « Tous les rois de la terre l'adoreront,' et

toutes les nations lui seront sujettes, parce qu'il

délivrera le pauvre des mains du puissant, le pau-
vre qui n'avait point de secours. Il sera bon au
pauvre et à l'indigent ; il sauvera les âmes des
pauvres et il délivrera des usures et des violences,

et leur nom sera honorable devant lui. » Ses bontés

pour les pauvres lui attireront avec de grandes ri-

chesses la prolongation de ses jours et la bénédic-

tion de tous les peuples. « Il vivra, et l'or de Saba
lui sera donne : il sera le sujet de tous les vœux :

on ne cessera de le bénir. » Voilà un règne mer-
veilleux, et digne de figurer celui du Messie.

David avait bien conçu que rien n'est plus royal
que d'être le secours de qui n'en a point; et c'est

tout ce qu'il souhaite au roi son fils.

Ceux qui commandent les peuples, soit princes,

soit gouverneurs , doivent , à l'exemple de Néhé-

mias , soulager le peuple accablé', k Les gouver-
neurs qui m'avaient précédé foulaient le peuple,

et leurs serviteurs tiraient beaucoup : et moi qui

craignais Dieu, je n'en ai pas usé ainsi; au con-
traire, j'ai contribué à rebâtir les murailles :je n'ai

rien acquis dans le pays, » plus soigneux de don-
ner que de m'enrichir : « et je faisais travailler mes
serviteurs. Je tenais une grande table, où venaient

les magistrats et les principaux de la ville , sans

prendre les revenus assignés au gouvernement
;

car le peuple était fort appauvri. »

C'est ainsi que Néhémias se réjouissait d'avoir

soulagé le pauvre peuple, et il dit ensuite plein de

confiance : « Seigneur! souvenez-vous de moi
en bien, selon le bien que j'ai fait à votre peu-
ple ^. »

V« Proposition. Le vrai caractère du prince est de pourvoir aux
besoins du peuple; comme celui du tyran est de ne songer
qu'à lui-même.

Aristote l'a dit; mais le Saint-Esprit l'a prononcé
avec plus de force.

11 représente en un mot le caractère d'une âme
superbe et tyrannique, en lui faisant dire : « Je

suis, et il n'y a que moi sur la terrée »

Il maudit les princes qui ne songent qu'à eux-

mêmes, par ces terribles paroles* : « Voici ce que
dit le Seigneur : Malheur aux pasteurs d'Israël qui

se paissent eux-mêmes? Les troupeaux ne doivent-

ils pas être nourris parles pasteurs? Vous mangiez
le lait de mes brebis, et vous vous couvriez de leur

laine , et vous tuiez ce qu'il y avait de plus gras

dans le troupeau, et vous ne le paissiez pas : vous
n'avez pas fortifié ce qui était faible , ni guéri ce

qui était malade, ni remis ce qui était rompu, ni

cherché ce qui était égaré, ni ramené ce qui était

perdu : vous vous contentiez de leur parler dure-

ment et impérieusement. Et mes brebis dispersées,

parce qu'elles n'avaient pas de pasteurs, ont été la

proie des bêtes farouches : elles ont erré dans
toutes les montagnes et dans toutes les collines, et

se sont répandues sur toute la face de la terre; et

personne ne les recherchait, dit le Seigneur. Pour
cela , ô pasteur ! écoutez la parole du Seigneur. Je

vis éternellement, dit le Seigneur : parce que mes
brebis dispersées ont été en proie faute d'avoir des

pasteurs ; car mes pasteurs ne cherchaient point

mon troupeau : ces pasteurs se paissaient eux-

mêmes, et ne paissaient point mes brebis ; et voici

ce que dit le Seigneur : Je rechercherai mes bre-

bis de la main de leurs pasteurs, et je les chasse-

rai, afin qu'ils ne paissent plus mon troupeau, et

ne se paissent plus eux-mêmes; et je délivrerai

mon troupeau de leur bouche , et ils ne le dévore-

ront plus. »

On voit ici, premièrement : que le caractère du
mauvais prince est de se paître soi-même, et de ne

songer pas au troupeau.

Deuxièmement : que le Saint-Esprit lui demande
compte non-seulement du mal qu'il fait, mais en-

core de celui qu'il ne guérit pas.

Troisièmement : que tout le mal que le ravisseur

fait à ses peuples, pendant qu'il les abandonne, et

ne songe qu'à ses plaisirs, retombe sur lui.

^. 706., XXIX, 11-13. — 2. fdem, l,ï. 16. — 3. Ibid.. 25.-
XXXI, 10-18, clc. — 5. Ps., Lxxi, i, i, H, 12, etc.

. .i. nid., 1. //. Esdr., V, 15-18. — 2. Idem, v, 19.

4. Enech., xxxiv, 2, 3, i, etc.

3. Is., XLvii, 10.
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YI'" Proposition. Le prince inutile au bien du peuple est puni

aussi bien que le méchant qui le tyrannise.

C'est la règle de la justice divine , de ne punir

pas seulement les serviteurs violents, qui abusent

du pouvoir qu'il leur a donné, mais encore les ser-

viteurs inutiles, qui ne font pas profiter le talent

qu'il leur a mis en main. « Jetez le serviteur inutile

dans les ténèbres extérieures, » c'est-à-dire dans

la prison obscure et profonde qui est hors de la

maison de Dieu : « là seront pleurs et grincements

de dents'. »

C'est pourquoi nous venons d'entendre qu'il re-

prochait aux pasteurs, non-seulement qu'ils dévo-

raient son troupeau, mais qu'ils ne le guérissaient

pas, qu'ils le négligeaient et le laissaient dévorer.

Mardochée manda aussi à la reine Esther, dans

le péril extrême du peuple de Dieu : « Ne croyez

pas vous pouvoir sauver toute seule, parce que
vous êtes la reine, et élevée au-dessus de tous les

autres : car si vous vous taisez, les Juifs seront

délivrés par quelque autre voie ; et vous périrez

,

vous, et la maison de votre père-. »

Vlh' Proposition. La bonté du prince ne doit pas être altérée

par l'ingratitude du peuple.

Il n'y a rien de plus ingrat envers Moïse que le

peuple juif. Il n'y a rien de meilleur envers le peuple

juif que Moïse. On n'entend partout, dans VExodc
et dans les ISombres, que des murmures insolents

de ce peuple contre lui ; toutes leurs plaintes sont

séditieuses , et jamais il n'entend de leurs bouches
des remontrances tranquilles. Des menaces ils pas-

sent aux effets. « Tout le peuple criait contre lui et

voulait le lapidera » Mais, pendant cette fureur,

il plaide leur cause devant Dieu, qui voulait les

perdre. « Je les frappera de peste , et je les exter-

minerai, et je te ferai prince d'une grande nation

plus puissante que celle-ci. Oui , Seigneur, répon-
dit Moïse , afin que les Egyptiens blasphèment
contre vous. Glorifiez plutôt votre puissance, ô

Dieu patient et de grande miséricorde! et pardon-
nez à ce peuple selon vos bontés infinies*. »

Il ne répond pas seulement aux promesses que
Dieu lui fait, occupé du péril de ce peuple ingrat,

et s'oubliant toujours lui-même.
Bien plus , il se dévoue pour eux : « Seigneur, ou

pardonnez-leur ce péché , ou eflacez-moi de votre

livre^ : n c'est-à-dire, ôtez-moi la vie.

David imite Moïse. Malgré toutes ses bontés, son
peuple avait suivi la révolte d'Absalon, et depuis,

celle de Séba**. Il ne leur en est pas moins bon; et

même ne laisse pas de se dévouer, lui et sa fa-

mille
, pour ce peuple tant de fois rebelle. « Voyant'

l'ange qui frappait le peuple : Seigneur, s'écria-

t-il , c'est moi qui ai péché, c'est moi qui suis

coupable; qu'ont fait ces brebis que vous frappez?
Tournez votre main contre moi , et contre la mai-
son de mon père'. »

YIII' Proposition. Le prince ne doit rien donner à son ressen-
timent ni à son humeur.

" .\ Dieu ne plaise, dit Job*, que je me sois ré-

I. Matih.. XXV, 30. — 2. Eslh., iv, 13. U. — 3. Num
.

. xiv, 4, 10. —
I. Idem, 12, 13, etc. — 5. Exod.. xxxii. 32. — 11. //. lieg., xv, xx.—
7. Idem, xxiv, 17. — 8. Job., xxxi, 29, 30.

joui de la chute de mon ennemi , ou du mal qui lui

arrivait. Je n'ai pas même péché contre lui par des

paroles, ni je n'ai fait aucune imprécation contre

sa vie. »

Les commencements de Saii! sont admirables

,

lorsque la fortune n'avait pas encore perverti en

lui les bonnes dispositions qui l'avaient rendu
digne de la royauté. Une partie du peuple avait

refusé de lui obéir : « Cet homme nous pourra-t-il

sauver? Ils le méprisèrent, et ne lui apportèrent

pas les présents ordinaires en cette occasion'. »

Comme donc il venait de remporter une glorieuse

victoire, « tout le peuple dit à Samuel : Qu'on
nous donne ceux qui ont dit : Saul ne sera pas

notre roi , et qu'on les fasse mourir. A quoi Saiil

répondit : Personne ne sera tué en ce jour, que

Dieu a sauvé son peuple-. »

En ce jour de triomphe et de salut, il ne pou-

vait offrir à Dieu un plus digne sacrifice que celui

de la clémence.

Voici encore un exemple de cette vertu en la

personne de David. Durant que Saiil le persécu-

tait, il était avec ses troupes vers le Carmel, où. il y
avait un homme extraordinairement riche, nommé
Nabal. David le traitait avec toute la bonté possi-

ble : non-seulement il ne souffrait pas que ses sol-

dats lui fissent de là aucun tort, chose difficile

dans la licence de la guerre , et parmi des troupes

tumultuairement ramassées , sans paye réglée

,

telles qu'étaient alors celles de David ; mais les

gens de Nabal confessaient eux-mêmes qu'il les

protégeait en toutes choses. Ces hommes, disent-

ils , nous sont fort bons : nous n'avons jamais

rien perdu parmi eux; et au contraire, pendant

que nous paissions nos troupeaux, ils nous étaient

nuit et jour comme un remparts » C'est le vrai

usage de la puissance : car que sert d'être le plus

fort, si ce n'est pour soutenir le plus faible?

C'est ainsi qu'en usait David : et cependant

comme ses soldats , en un jour de réjouissance

,

vinrent demander à Nabal , avec toute la douceur

possible, qu'il leur donnât si peu qu'il voudrait;

cet homme féroce, non-seulement le refusa, mais

encore il s'emporta contre David d'une manière

outrageuse, sans aucun respect pour un si grand

homme, destiné à la royauté par ordre de Dieu, et

sans être touché de la persécution qu'il souffrait

injustement : l'appelant, au contraire, un valet re-

belle qui voulait faire le maître*.

A ce coup , la douceur de David fut poussée à

bout; il courait à la vengeance : mais Dieu lui en-

voie Abigaïl, femme de Nabal, aussi prudente que
belle, qui lui parla en ces termes^ : << Que le roi

mon seigneur ne prenne pas garde aux emporte-

ments de cet insensé. Vive le Seigneur qui vous a

empêché de verser le sang ; et a conservé vos mains
pures et innocentes; le Seigneur vous sera une
main puissante et fidèle, parce que vous combat-

i tez pour lui. A Dieu ne plaise qu'il vous arrive de

faire aucun mal dans tout le cours de votre vie !

Quand le Seigneur aura accompli ce qu'il vous a

I

promis et qu'il vous aura établi roi sur son peuple

d'Israël, vous n'aurez point le regret d'avoir ré-

pandu le sang innocent, ni de vous être vengé

1. /. Re9.,x,27. — 2.7(iem,xi, 12, 13. — 3. Ibid., xxv, 15, 16.

— 4. Ibid., xxv, 8 , etc. — 5. Ibid. , 25 , 26, etr.
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vous-même : et cette triste pensée ne viendra pas

vous troubler au milieu de votre gloire; et mon
Seigneur se souviendra de sa servante. »

Elle parlait à David comme assurée de sa bonté;
et le touchait en effet par où il était sensible, lui

faisant voir que la grandeur n'était donnée aux
hommes que pour bien faire , comme il avait tou-

jours fait, et qu'au reste toute sa puissance n'au-
rait plus d'agrément pour lui , s'il pouvait se re-

procher d'en avoir usé avec violence.

David
,
pénétré de ce discours s'écrie '

: « Féni
soit le Dieu d'Israël qui vous a envoyée à ma ren-

contre; béni soit votre discours, qui a calmé ma
colère ; et bénie soyez-vous vous-même , vous qui

m'avez empêché de verser du sang, et de me ven-
ger de ma main. »

Comme il goûte la douceur de dompter sa co-

lère : et dans quelle horreur entre-t-il de l'action

qu'il allait faire!

Il reconnaît qu'en effet la puissance doit être

odieuse, même à celui qui l'a en main, quand elle

le porte à sacrifier le sang innocent à son ressen-

timent particulier. Ce n'est pas être puissant, que
de n'avoir. pu résister à la tentation de la puis-
sance ; et quand on en a abusé, on sent toujours en
soi-même qu'on ne la méritait pas.

Voilà quel était David : et il n'y a rien qui fasse

plus déplorer ce que l'amour et le plaisir peuvent
sur les hommes, que de voir un si bon prince poussé
jusqu'au meurtre d'Urie par cette aveugle passion.

Si le prince ne doit rien donner à ses ressenti-

ments particuliers , à plus forte raison ne doit-il

pas se laisser maîtriser par son humeur, ni par des

aversions ou des inclinations irrégulières : mais il

doit agir toujours par raison, comme on dira dans
la suite.

IX= Proposition. Cq bon prince épargne le sang humain.

" Qui me donnera, avait dit David^ qui me
donnera de l'eau de la citerne de Bethléem! Aus-
sitôt trois vaillants hommes percèrent le camp des
Philistins, et lui apportèrent de l'eau de cette ci-

terne ; mais il ne voulut pas en boire, et la répan-

dit devant Dieu en effusion , disant : Le Seigneur
me soit propice ; à Dieu ne plaise que je boive le

sang de ces 'hommes, et le péril de leurs âmes. »

n 11 sent, dit saint Ambroise ^ sa conscience
blessée par le péril où ces vaillants hommes s'é-

taient mis pour le satisfaire ; et cette eau qu'il avait

achetée au prix du sang, ne lui cause plus que de
l'horreur. »

X' Proposition. Un bon prince déleste 1rs actions sanguinaires.

« Retirez-vous de moi, gens sanguinaires, » di-

sait David'. Il n'y a rien qui s'accorde moins avec
le protecteur de la vie et du salut de tout le peu-
ple

,
que les hommes cruels et violents.

Après le meurtre d'Urie , le même David qu'un
amour aveugle avait jeté , contre sa nature , dans
cette action sanguinaire, croyait toujours nager
dans le sang; et ayant horreur de lui-même , il s'é-

criait : « Seigneur, délivrez-moi du sang". »

Les violences et les cruautés, toujours détesta-

1. /. fieg., XXV, 32, 33. — 2. ;/, [leg., xxiii, 15, 16, 17.-3. Ambr.,
Apol. Daviil., ap. vu, c. 3i, tom. I, col. 086. — 1. l's.. cxxxvni,
l'J. — 5. Ps.. h, 16.

bles, le sont encore plus dans les princes , établis

pour les empêcher et les punir. Dieu
, qui avait

supporté avec patience les impiétés d'.\chab et de
Jézabel , laisse partir la dernière et irrévocable

sentence, après qu'ils ont répandu le sang de Na-
both. Aussitôt Elle est envoyé pour dire à ce roi

cruel' : « Tu as tué, et tu as possédé le bien de
Naboth , et tu ajouteras encore à tes crimes ; mais
voici ce que dit le Seigneur : .\u même lieu oii les

chiens ont léché le sang de Naboth , ils lécheront
aussi ton sang; et je ruinerai ta maison sans qu'il

en reste un seul homme, et les chiens mangeront
le corps de ta femme Jézabel. Si Achab meurt
dans la ville , les chiens le inangeront ; et s'il meurt
à la campagne, il sera donné aux oiseaux. »

Antiochus, surnommé l'Illustre, roi de Syrie,
périt d'une manière moins violente en apparence

,

mais non moins terrible. Dieu le punit en l'aban-

donnant aux reproches de sa conscience , et à des
chagrins furieux, qui se tournèrent enfin en ma-
ladie incurable.

Son avarice l'avait engagé à piller le temple de
Jérusalem , et ensuite à persécuter le peuple de
Dieu. Il fit de grands meurtres , et parla avec
grand orgueil^. Et voilà que tout d'un coup, en-

tendant parler des victoires des Juifs qu'il persé-

cutait à toute outrance , « il fut saisi de frayeur à

ce discours , et fut jeté dans un grand trouble , il

se mit au lit, et tomba dans une profonde tristesse,

parce que ses desseins ne lui avaient pas réussi.

Il fut plusieurs jours en cet état; sa tristesse se

renouvelait et s'augmentait tous les jours , et il se

sentait mourir. Alors , appelant tous ses courti-

sans , il leur dit : Le sommeil s'est -retiré de mes
yeux; je n'ai plus de force, et mon cœur est abattu

par de cruelles inquiétudes. En quel abîme de tris-

tesse suis-je plongé! quelle horrible agitation sens-

je en moi-même, moi qui étais si heureux , et si

chéri de toute ma cour.dans ma puissance! Main-
tenant je me ressouviens des maux et des pilleries

que j'ai faites dans Jérusalem , et des ordres que
j'ai donnés sans raison pour faire périr les peuples

de la Judée. Je connais que c'est pour cela que
m'arrivent les maux où je suis : et voilà que je

péris accablé de tristesse , dans une terre étran-

gère ^ »

Il se joignit à cette tristesse des douleurs- d'en-

trailles, et des ulcères par tout le corps : il devint

insupportable à lui-même , aussi bien qu'aux au-

tres par la puanteur qu'exhalaient ses membres
pourris. En vain reconnut-il la puissance divine

par ces paroles : « Il est juste d'être soumis à

Dieu, et qu'un mortel ne s'égale pas à lui ; » Dieu
rejeta des soumissions forcées. « Et ce méchant le

priait en vain dans un temps oit Dieu avait résolu

de ne lui plus faire de miséricorde*. »

« Ainsi mourut ce meurtrier et ce blasphéma-
teur, traité comme il avait traité les autres^ »

C'est-à-dire, qu'il trouva Dieu impitoyable, comme
il l'avait été.

Voilà ce qui arrive aux rois violents et sangui-

naires. Ceux qui oppriment le peuple, et l'épui-

scnt par de cruelles vexations, doivent craindre

1. /;/. neg., XXI, 19, 23, 24. — 2. /. Mach., i, 23, 24, 25. —
3. Idem, vi,8, 10, etc. —i.Il. Mach., ix, 5, 9, 12, 13. —5. Idtm,
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la même vengeance
,
puisqu'il est écrit' : « Le pain

est la vie du pauvre; qui le lui ôte est un homme
sanguinaire. »

XI" Proposition. Les bons princes exposent leur vie pour le

salut de leurs peuples, et la conservent aussi pour l'amour

d'eux.

L'un et l'autre nous paraît par ces deux exem-
ples.

Pendant la révolte d'Absalon , David mit son

armée en bataille, et voulut marcher avec elle à

son ordinaire. » Mais le peuple lui dit : Vous ne

viendrez pas : car quand nous serons défaits, les

rebelles ne croiront pas pour cela avoir vaincu.

Vous êtes vous seul compté pour dix mille , et il

vaut mieux que vous demeuriez dans la ville pour

nous sauver tous. Le roi répondit : Je suivrai vos

conseils ^ »

Il cède sans résistance, il ne fait aucun semblant

de se retirer à regret; en un mot , il ne fait point

le vaillant : c'est qu'il l'était.

« Dans un combat des Philistins contre David,

comme les forces lui manquaient, un Philistin al-

lait le percer; .\bisa'i, fils de Savia, le défendit, et

tua le Philistin; alors les gens de David lui di-

rent avec serment : Vous ne viendrez plus avec

nous à la guerre, pour ne point éteindre la lumière

d'IsraëP. »

La valeur de David s'est fait sentir aux Philis-

tins , à ce fier géant Goliath , et même aux ours et

aux lions, qu'il déchirait comme des agneaux'. Ce-

pendant nous ne lisons point qu'il ait combattu de-

puis ce temps. Il ne faut pas moins estimer la con-

descendance d'un roi si vaillant
,
qui se conserve

pour son Etat
,
que la piété de ses sujets.

Au reste , l'histoire des rois , et celle des Macha-
bées , sont pleines de fameux exemples de princes

qui ont exposé leur vie pour le peuple, et il est inu-

tile de les rapporter.

L'antiquité païenne a admiré ceux qui se sont

dévoués pour leur patrie. Salil, au commencement
de son règne , et David à la fin du sien , se sont

dévoués à la vengeance divine pour sauver leur

peuple.

Aous avons déjà rapporté l'exemple de David :

voyons celui de Salil.

Saul victorieux , résolu de poursuivre les enne-

mis jusqu'au bout , selon une coutume ancienne

dont on voit des exemples dans toutes les nations

,

« engagea tout le peuple par ce serment : Maudit
celui qui mangera jusqu'au soir, et jusqu'à ce que
je me sois vengé de mes ennemis^; » c'est-à-dire,

des Philistins , ennemis de l'Etat. Jonathas
,
qui

n'avait pas oui ce serment de son père , mangea
contre l'ordre, dans son extrême besoin*^; et Dieu,

qui voidait montrer, ou combien était redoutable

la religion du serment , ou combien on doit être

prompt à savoir les ordres publics , témoigna sa

colère contre tout le peuple'. Sur cela que fait

Saiil'"? « Vive Dieu , le Sauveur d'Israël ! dit-il ; si

la faute est arrivée par mon fils Jonathas , il sera

irrémissiblement puni de mort. Séparez-vous d'im

côté, et moi je serai de l'autre avec Jonathas.

1. Eccli.. XXXIV, 2.5. —2. II. Reg.. xviii, 3, i. — 3. Idem, xxi, 15.
— i. I. ISeti.. xvii, 3G; Eccli., XLvii. 3. —5. Idem, xiv. 24. - G.Jbid..

il. — 7. Ibid.. 37.-8. Ibid., 30-41.

Seigneur, Dieu d'Israël ! faites connaître en qui

est la faute qui vous a mis en colère contre votre

peuple : si elle est en moi, ou en Jonathas, faites-

le connaître. Aussitôt le sort fut jeté ; Dieu le gou-

verna ; tout le peuple fut délivré ; il ne restait que
Saiil cl Jonathas. Saiil poursuit sans hésiter : Jetez

le sort entre moi et Jonathas. Il tombe sur Jona-

thas '. » Ce jeune prince avoue ce qu'il avait fait ;

son père persiste invinciblement à vouloir le faire

mourir : il fallut que tout le peuple s'unît pour em-
pêcher l'exécution -

; mais du côté de Saiil le vœu
fut accompli, et Jonathas fut dévoué à la mort sans

s'y opposer.

XI1« Proposition. Le gouvernement doit être doux.

« Ne soyez pas comme un lion dans votre mai-

son , opprimant vos sujets et vos domestiques ^ »

Le prince ne doit être redoutable qu'aux mé-
chants. Car, comme dit l'Apôtre*, « il n'est pas

donné pour faire craindre ceux qui font bien, mais

ceux qui font mal. Voulez-vous ne craindre pas le

prince ? faites bien , et vous n'aurez de lui que des

louanges. Car il est ministre de Dieu pour le bien :

que si vous faites mal , tremblez : car ce n'est pas

en vain qu'il porte l'épée. »

Ainsi le gouvernement est doux de sa nature ;

et le prince ne doit être rude
,
qu'y étant forcé par

les crimes.

Hors de là , il lui convient d'être bon , affable ,

indulgent , en sorte qu'on sente à peine qu'il soit le

maître. « 'Vous ont-ils fait leur prince, ou leur gou-

verneur? soyez parmi eux comme l'un d'eux^.»

C'est au prince de pratiquer ce précepte de l'Ec-

clésiastique "^
: « Prêtez l'oreille au pauvre sans

chagrin ; rendez-lui ce que vous lui devez , et ré-

pondez-lui paisiblement et avec douceur. »

La douceur aide à entendre et à bien répondre.

« Soyez doux à écouter la parole , afin de conce-

voir, et de rendre avec sagesse une réponse véri-

table". »

Par la douceur on expédie mieux les affaires , et

on acquiert une grande gloire. « Mon fils , faites

vos aflaires avec douceur, et vous élèverez votre

gloire au-dessus de tous les hommes*. »

Moise était le plus doux de tous les hommes', et

par là le plus digne de commander sous un Dieu

qui est la bonté même. « Il a été sanctifié par sa

foi et par sa douceur; et Dieu l'a choisi parmi tous

les hommes pour être le conducteur de son peu-

ple '". »

Nous avons vu la bonté et la douceur de Job

,

qui , « assis au milieu du peuple comme un roi en-

vironné de sa cour, était le consolateur des affli-

gés". »

Moïse ne se lassait jamais d'écouter le peuple
,

tout ingrat qu'était ce peuple à ses bontés , « et il

y passait depuis le matin jusqu'au soir '-. »

David était tendre et bon. Nathan le prend par

la pitié , et commence par cet endroit , comme par

le plus sensible , à lui faire entendre son crime.

« Un pauvre homme n'avait, dit-il '^ qu'une petite

brebis ; elle couchait en son sein , et il l'aimait

comme sa fille : et un riche la lui a ravie et tuée, etc.

1. /. Reg-, XIV, 42. — 2. Idem.iS. — 3. Eccl, iv, 53.— 4. Itom..

XIII, 3,4. — 5. Eccli., xxxn ,1.-6. Idem, iv, 8. — 7. Ibid., v, 13.

— «. Ibid., III, 19. — 9. Num., xn. 3. — 10. Eccli., XLV, 4. — H. .lob..

XXIX , 25. — 12. Exod., xviii, 13. — 13. //. Reg., xii, 3, 4.
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Celle femme de Thécua
,
qui venait lui persua-

der de rappeler Absalon, le prend par le même
endroit : « Hélas! je suis une femme veuve : un
de mes fils a tué son frère; et ma parenté assem-

blée me veut encore ôter celui qui me reste , et

éteindre l'étincelle qui m'est demeurée; et le roi

lui dit : Allez, j'y donnerai ordre'. »

Elle achève de le toucher, en lui représentant

le bien du peuple, comme la chose qui lui était

la plus chère. c( D'oii vous vient cette pensée
contre le peuple de Dieu? et pourquoi ne rap-

pelez-vous pas votre fils banni, que tout le peuple
désire^? »

On peut voir, par les choses qui ont été dites,

que toute la vie de ce prince est pleine de bonté

et de douceur. Ce n'est donc pas sans raison que
nous lisons dans un psaume, qui apparemment est

de Salomon '
: « Seigneur ! souvenez-vous de

David et de toute sa douceur. »

Ainsi
,
parmi tant do belles qualités de Da-

vid , son fils n'en trouve point de plus mémora-
ble, ni de plus agréable à Dieu, que sa grande
douceur.

Il n'y a rien aussi que les peuples célèbrent

tant. « Nous avons oui dire que les rois de la mai-

son d'Israël sont doux et cléments*. » Les Syriens

parlent ainsi à leur roi Bénadad
,
prisonnier d'un

roi d'Israël. Belle réputation de ces rois parmi les

peuples étrangers, et qualité vraiment royale I

XII" Proposition. Les princes sont faits pour être aimes.

Nous avons déjà rapporté cette parole : « Salo-

mon s'assit dans le trône du Seigneur, et il plut à

tous, et tout le monde lui obéit^ »

On ne connaît pas ce jeune prince : il se mon-
tre, et gagne les cœurs par la seule vue. Le trône

du Seigneur, où il est assis, fait qu'on l'aime na-

turellement, et rend l'obéissance agréable.

De cet ath'ail naturel des peuples pour leurs

princes, naît la mémorable dispute entre ceux de

Juda et les autres Israélites, à qui servirait mieux
le roi*^. « Ces derniers vinrent à David, et lui di-

rent : Pourquoi nos frères de Juda nous ont-ils

dérobé le roi, et l'ont-ils ramené à sa maison,

comme si c'était à eux seuls de le servir? Et ceux

de Juda répondirent : C'est que le roi nous est

plus proche qu'à vous, et qu'il est de notre tribu :

pourquoi vous fâchez-vous? l'avons-nous fait par

intérêt? nous a-t-on donné des présents ou quel-

que chose pour subsister? Et ceux d'Israël répon-

ciirent : Nous sommes dix fois plus que vous, et

nous avons plus de part que vous en la personne

du roi : vous nous avez fait injure , de ne nous
avertir pas les premiers pour ramener notre roi.

Ceux de Juda répondirent durement à ceux d'Is-

raël. »

Chacun veut avoir le roi ; chacun
,
passionné

pour lui, envie aux autres la gloire de le possé-

der: il en arriverait quelque sédition, si le prince,

qui en effet est un bien public , ne se donnait éga-

lement à tous.

Il Y a un charme pour les peuples dans la vue
du prince; et rien ne lui est plus aisé que de se

i. II. heg., XVI, 5.6, T, R. — 2. Idem, 13. — 3. Ps., cxxxi, i. —
i. III. Reg., XX, 31. - 5. ; Par., xxix, 23. — 6. //. lieg.. xix, if,

42. 13.

faire aimer avec passion. « La vie est dans la gaieté

du visage du roi , et sa clémence est comme la

pluie du soir ou de l'arrière-saison'. » La pluie

qui vient alors rafraîchir la terre desséchée par
l'ardeur ou du jour ou de l'été n'est pas plus agréa-

ble qu'un prince qui tempère son autorité par la

douceur ; et son visage ravit tout le monde quand
il est serein.

Job explique admirablement ce charme secret

du prince. « Ils attendaient mes paroles comme la

posée , et ils y ouvraient leur bouche comme on
fait à la pluie du soir. Si je leur souriais, ils avaient

peine à le croire ; et ils ne laissaient point tomber
à terre les rayons de mon visage^. » Après le grand
chaud du jour ou de l'été , c'est-à-dire après le

trouble et l'affliction , ses paroles étaient conso-

lantes; les peuples étaient ravis de le voir passer :

et heureux d'avoir un regard, ils le recueillaient

comme quelque chose de précieux.

Que le prince soit donc facile à distribuer des

regards bénins, et à dire des paroles obligeantes.

« La rosée rafraîchît l'ardeur, el une douce parole

vaut mieux qu'un présenta »

Et encore : « Une douce parole multiplie les

amis, el adoucit les ennemis; et une langue agréa-

ble donne l'abondance*.

Il y faut pourtant joindre les effets. « L'homme
qui donne des espérances trompetises, et n'accom-

plit pas ses promesses , c'est une nuée et un vent

qui n'est pas suivi de la pluie". »

Un prince bienfaisant est adoré par son peuple.

« Tout le pays fut en repos durant les jours de
Simon ; il cherchait le bien de sa nation : aussi sa

puissance et sa gloire faisaient le plaisir de tout

le peuple ^ »

Que la puissance est affermie, quand elle est

ainsi chérie par les peuples, et que Salomon a rai-

son de dire : « La bonté et la justice gardent le

roi ; el son trône est affermi par la clémence' ! »

Voilà une belle garde pour le roi , et un digne

soutien de son trône.

XIV» PnoposiTio.N . Un prince qui se fait haïr par ses violences

est toujours a la veille de périr.

Il est regardé non comme un homme, mais
comme une bête féroce. « Le prince impitoyable

est un lion rugissant, et-un ours affamé*. »•

Il se peut assurer qu'il vit au milieu de ses

ennemis. Comme il n'aime personne, personne ne

l'aime « Il dit en son cœur : Je suis , et il n'y a

Cfue moi sur la terre : il lui viendra du mal sans

qu'il sache de quel côté : il tombera dans une mi-

sère inévitable. La calamité viendra sur lui, lors-

qu'il y pensera le moins'. )>

u Brisez la tête des princes ennemis qui disent :

Il n'y a que nous'". » Ce n'est pas, comme nous

verrons
,

qu'il soit permis d'attenter sur eux ; à

Dieu ne plaise ! mais le Saint-Esprit nous apprend

qu'ils ne méritent pas de vivre, et qu'ils ont tout

à craindre , tant des peuples poussés à bout par

leur violence
,
que de Dieu qui a prononcé que

« les hommes sanguinaires cl trompeurs ne ver-

ront pas la moitié de leurs jours". »

1. Prov., XVI, 15. —2. Job., xxix, 23, 2i. —3. EccH., xvm, 16.—
i. Idem, VI, 5. — 5. Prov., xxv, 14. — 6.-7. Mach., xiv, 4. —
7. Prov., XX, 28. — 8. Idem, xxviii, 15. — 9. Is., XLvii

, 10, 11. —
10. EcclL, XXXVI, 12. — 11. Psal., Liv, 21.

•
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XV" Phoposition. Le prince doit se garder des paroles rudes
et moqueuses.

Nous avons vu que le prince doit tenir ses mains
nettes de sang et de violence , mais il doit aussi

retenir sa langue , dont les blessures souvent ne
sont pas moins dangereuses ; selon cette parole

de David : « Leur langue est une épée affilée *. »

Et encore : « Ils ont aiguisé leurs langues comme
des langues de serpent. Leur morsure est veni-

meuse et mortelle-. »

La colère du prince, déclarée par ses paroles,

cause des meurtres , et vérifie ce que dit le Sage ^
:

(( L'indignation du roi annonce la mort. »

Son discours , loin d'être emporté et violent , ne
doit pas même être rude. De tels discours aliènent

tous les esprits. « Une douce parole abat la colère,

un discours rude met en fureur*. »

Surtout un discours moqueur est insupportable

en sa bouche. « N'offensez point votre serviteur

qui travaille de bonne foi, et qui vous donne sa

vie". 11 Et encore : « Ne vous moquez pas de l'af-

fligé, car il y a un Dieu qui voit tout, qui élève,

et qui abaisse'. »

Ne vous fiez donc pas à votre puissance et qu'elle

ne vous emporte pas à des moqueries insolentes.

Il n'y a rien de plus odieux. Que peut-on attendre

d'un prince dont on ne reçoit pas même d'honnêtes
paroles?

Au contraire, il est de la bonté du prince de ré-

primer les médisances et les railleries outrageuses.
Le moyen en est aisé : un regard sévère suffit.

<' Le vent de bise dissipe la pluie ; et un visage
triste arrête une langue médisante". »

La médisance n'est jamais plus insolente
,
que

lorsqu'elle a osé paraître devant la face du prince;

c'est là par conséquent qu'elle doit être le plus ré-

primée.

LIA'RE QUATRIEME.
Suite des caractères de la royauté.

ARTICLE PREMIER.

L'autorité royale est absolue.

Pour rendre ce terme odieux et insupportable

,

plusieurs affectent de confondre le gouvernement
absolu et le gouvernement arbitraire. Mais il n'y
a rien de plus distingué , ainsi que nous le ferons
voir lorsque nous parlerons de la justice.

Première Proposition. Le prince ne doit rendre compte à
personne de ce qu'il ordonne.

<' Observez les commandements qui sortent de la

bouche du roi, et gardez le serment que vous lui

avez prêté. Ne songez pas à échapper de devant sa

face , et ne demeurez pas dans de mauvaises œu-
vres, parce qu'il fera tout ce qu'il voudra. La pa-
role du roi est puissante ; et personne ne lui peut
dire : Pourquoi faites-vous ainsi ? Qui obéit n'aura
point de mal*. »

). Ps., Lvi, b. — 2. Idem, cxxxix, 3.-3. Prov., xvi, li. — 4. Idem,
XV, i. — 5. Eccli., vil, 22. — 6. Idem, 12. — 7. Prov., xxv, 23. —
8. Eccli., VIII, 2-i, 6.

Sans cette autorité absolue, il ne peut ni faire le

bien ni réprimer le mal : il faut que sa puissance
soit telle

, que personne ne puisse espérer de lui

échapper : et enfin la seule défense des particu-

liers , contre la puissance publique , doit être leur

innocence.

Cette doctrine est conforme à ce que dit saint

Paul : « Voulez-vous ne craindre point la puis-

sance? faites le bien^ »

II« Proposition. Quand le prince a jugé, il n'y a point d'autre

jugement.

Les jugements souverains sont attribués à Dieu
même. Quand Josaphat établit des juges pour ju-

ger le peuple : « Ce n'est pas , disait-il , au nom
des hommes que vous jugez , mais au nom de
Dieu^. »

C'est ce qui fait dire à l'Ecclésiastique : « Ne
jugez point contre le juge^ » A plus forte raison

contre le souverain juge qui est le roi. Et la raison

qu'il en apporte, « c'est qu'il juge selon la jus-

tice. » Ce n'est pas qu'il y juge toujours, mais
c'est qu'il est réputé y juger, et que personne n'a

droit déjuger, ni de revoir après lui.

Il faut donc obéir aux princes comme à la justice

même , sans quoi il n'y a point d'ordre ni de fin

dans les affaires.

Ils sont des dieux, et participent en quelque
façon à l'indépendance divine. « J'ai dit : Vous
êtes des dieux , et vous êtes tous enfants du Très-
Haut*. 1)

Il n'y a que Dieu qui puisse juger de leurs juge-

ments et de leurs personnes. « Dieu a pris sa séance
dans l'assemblée des dieux; et, assis au milieu, il

juge les dieux^. «

C'est pour cela que saint Grégoire, évêque de
Tours , disait au roi Chilpéric , dans un concile :

« Nous vous parlons; mais vous nous écoutez si

vous voulez. Si vous ne voulez pas
,
qui vous con-

damnera, sinon celui qui a dit qu'il était la justice

même^? »

De là vient que celui qui ne veut pas obéir au
prince n'est pas renvoyé à un autre tribunal : mais
il est condamné irrémissiblement à mort comme
les ennemis du repos public , et de la société hu-
maine. « Qui sera orgueilleux et ne voudra pas
obéir au commandement du pontife , et à l'ordon-

nance du juge, il mourra, et vous ôterez le mal
du milieu de vous'. » Et encore : « Qui refusera

d'obéir à tous vos ordres
,
qu'il meure '

: » C'est

le peuple qui parle ainsi à Josué.

Le prince se peut redresser lui-même, quand
il connaît qu'il a mal fait; mais contre son auto-

rité , il ne peut y avoir de remède que dans son

autorité.

C'est pourquoi il doit bien prendre garde à ce

qu'il ordonne. « Prenez garde à ce que vous faites
;

tout ce que vous jugerez retombera sur vous :

ayez la crainte de Dieu ; faites tout avec grand
soin". 1)

C'est ainsi que Josaphat instruisait les juges à

qui il confiait son autorité : combien y pensait-il

quand il avait à juger lui-même !

1. Rom., xiii, 3. — 2. //. Par., xix , 6. — 3. Eccli., vin, 17. —
1. l's.. Lxxxi, G. — 5. Idem, 3. — 6. Greg. Tiir., lib. VI, Hist. —
7. Dciil., XVII , 12. — 8. Jos., 1, 18. — 9. //. Par., xin, B, 7.
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m» Proposition. Il n'y a point de force coactive

contre le prince.

On appelle force coactive , une puissance pour
contraindre et exécuter ce qui est ordonné légiti-

mement. Au prince seul appartient le commande-
ment légitime; à lui seul appartient aussi la force

coactive.

C'est aussi pour cela que saint Paul ne donne le

glaive qu'à lui seul. « Si vous ne faites pas bien
,

craignez : car ce n'est pas en vain qu'il a le

glaive'. »

Il n'y a dans un Etat que le prince qui soit

armé : autrement tout est en confusion, et l'Etat

retombe en anarchie.

Qui se fait un prince souverain, lui met en main
tout ensemble, et l'autorité souveraine déjuger, et

toutes les forces de l'Etat. « Notre roi nous jugera,

et il marchera devant nous , et il conduira nos
guerres^. » C'est ce que dit le peuple juif quand il

demanda un roi. Samuel leur déclare, sur ce fon-

dement, que la puissance de leur prince sera abso-

lue , sans pouvoir être restreinte par aucune autre

puissance ^ « Voici le droit du roi qui régnera sur

vous, dit le Seigneur : Il prendra vos enfants, et

les mettra à son service; il se saisira de vos terres,

et de ce que vous aurez de meilleur, pour le donner
à ses serviteurs, » et le reste.

Est-ce qu'ils auront droit de faire tout cela lici-

tement? à Dieu ne plaise! Car Dieu ne donne point

de tels pouvoirs : mais ils auront droit de le faire

impunément à l'égard de la justice humaine. C'est

pourquoi David disait* : « J'ai péché contre vous
seul ; ô Seigneur, ayez pitié de moi ! » « Parce
qu'il était roi , dit saint Jérôme sur ce passage °, et

n'avait que Dieu seul à craindre. »

Et saint Ambroise dit sur ces mêmes paroles^ :

J'ai péché contre vous seul : « Il était roi ; il n'était

assujetti à aucunes lois; parce que les rois sont

affranchis des peines qui lient les criminels. Car
l'autorité du commandement ne permet pas que
les lois les condamnent au supplice. David donc
n'a point péché contre celui qui n'avait point d'ac-

tion pour le faire châtier. »

Quand la souveraine puissance fut accordée à

Simon le Machabée , on exprima en ces termes le

pouvoir qui lui fut donné' : « Qu'il serait le prince,

et le capitaine-général de tout le peuple, et qu'il

aurait soin des saints (c'est ainsi qu'on appelait les

Juifs) : et qu'il établirait les directeurs de tous les

ouvrages publics, et de tout le pays ; et les gouver-
neurs qui commanderaient les armes et les garni-

sons; et que ce serait à lui de prendre soin du
peuple ; et que tout le monde recevrait ses ordres

,

et que tous les actes et décrets publics seraient

écrits en son nom ; et qu'il porterait la pourpre et

l'or, et qu'aucun du peuple ni des prêtres ne ferait

contre ses ordres, ni ne s'y pourrait opposer, ni

ne tiendrait d'assemblée sans sa permission, ni ne
porterait la pourpre ou la boucle d'or, qui est la

marque du prince; et que quiconque ferait au
contraire, serait criminel. Le peuple consentit à ce
décret, et Simon accepta la puissance souveraine

à ces conditions. Et il fut dit que cette ordonnance
serait gravée en cuivre , et affichée au parvis du
temple , au lieu le plus fréquenté; et que l'orginal

en demeurerait dans les archives publiques entre

les mains de Simon et de ses enfants'. »

Voilà ce qui se peut appeler la loi royale des
Juifs , où tout le pouvoir des Juifs est excellem-
ment expliqué. Au prince seul appartient le soin

général du peuple : c'est là le premier article et le

fondement de tous les autres : à lui les ouvrages
publics : à lui les places et les armes ; à lui les

décrets et les ordonnances; à lui les marques de
distinction; nulle puissance que dépendante de la

sienne ; nulle assemblée que par son autorité.

C'est ainsi que pour le bien d'un Etal, on en
réunit en un toute la force. Mettre la force hors

de là, c'est diviser l'Etat; c'est ruiner la paix pu-
blique , c'est faire deux maîtres , contre cet oracle

de l'Evangile : « Nul ne peut servir deux maî-
tres^. »

Le prince est par sa charge le père du peuple
,

il est par sa grandeur au-dessus des petits inté-

rêts; l>ien plus : toute sa grandeur et son intérêt

naturel , c'est que le peuple soit conservé
; puis-

qu'enfln le peuple manquant, il n'est plus prince.

II n'y a donc rien de mieux, que de laisser tout le

pouvoir de l'Etat à celui qui a le plus d'intérêt à

la conservation et à la grandeur de l'Etat même.

IVe Proposition. Les rois ne sont pas pour cela affranchis

des lois.

« Quand vous vous serez établi un roi, il ne lui

sera pas permis de mulliplier sans mesure ses

chevaux et ses équipages; ni d'avoir une si grande
quantité de femmes qui amollissent son courage;

ni d'entasser des sommes immenses d'or et d'ar-

gent. Et quand il sera assis dans son trône, il

prendra soin de décrire cette loi , dont il recevra

un exemplaire de la main des prêtres de la tribu

de Lévi , et l'aura'toujours en main, la lisant tous

les jours de sa vie; afin qu'il apprenne à craindre

Dieu , et à garder ses ordonnances et ses juge-

ments. Que son cœur ne s'enfle pas au-dessus de

ses frères, et qu'il marche dans la loi de Dieu sans

se détourner à droite et à gauche, afin qu'il règne
longtemps lui et ses enfants'. »

Il faut remarquer que cette loi ne comprenait
pas seulement la religion, mais encore la loi du
royaume à laquelle le prince était soumis autant

que les autres, ou plus que les autres, par la droi-

ture de sa volonté.

C'est ce que les princes ont peine à entendre.

« Quel prince , me trouverez-vous , dit saint Am-
broise'*, qui croie que ce qui n'est pas bien ne soit

pas permis
,
qui se tienne obligé à ses propres

lois
;
qui croie que la puissance ne doive pas se

permettre ce qui est défendu par la justice? car la

puissance ne détruit pas les obligations de la jus-

tice; mais, au contraire, c'est en observant ce que
prescrit la justice, que la puissance s'exempte de

crime : et le roi n'est pas affranchi des lois; mais

il pèche, il détruit les lois par son exemple. « II

ajoute : « Celui qui juge les autres, peut-il éviter

t. Rom., XIII, i. — 2. ;. lieg., viii, 20. —3. rdem, H.ctc. — i. />«.,

L, C. — 5. Hier, in Psal.. i,. — i!. .\mln-., In l'sal. L; et .ijwlog. Dav.,
ca)]. X, n. 51 ,

— 7. /. Mitcli., xiv, i-J, 4:i. 44, 45.

1. /. JIffidi, , XIV, 4G, 47, 48, 49. — 2. Matth., vi , 24. — 3. Deui:.

XVII, m, 17, elc. — 4. Ambr., l. H; ,\pol. David. aUera, cap. m, n.

8, col. 710.
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se

son propre jugement , et doit-il faire ce qu'il con-

damne? »

De là cette belle loi d'un empereur romain :

« C'est une parole digne de la majesté du prince

de se connaître soumis aux lois'. »

Les rois sont donc soumis comme les autres à

l'équité des lois, et parce qu'ils doivent être jus-

tes, et parce qu'ils doivent au peuple l'exemple de

garder la justice; mais ils ne sont pas soumis aux

peines des lois : ou , comme parle la théologie, ils

sont soumis aux lois , non quant à la puissance

coactive, mais quant à la puissance directive.

V" Proposition. Le peuple doit se tenir en repos

sous l'autorité du prince.

C'est ce qui paraît dans l'apologue où les arbres

choisissent un roi-. Ils s'adressent à l'olivier,

au figuier et à la vigne. Ces arbres délicieux, con-

tents de leur abondance naturelle, ne voulurent

pas se charger des soins du gouvernement. « Alors

tous les arbres dirent au buisson : Venez et régnez

sur nous^ » Le buisson est accoutumé aux épines

et aux soins. Il est le seul qui naisse armé , il a sa

garde naturelle dans ses épines. Par là il pouvait

paraître digne de régner. Aussi le fait-on parler

comme il appartient à un roi. « Il répondit aux

arbres qui l'avaient élu : Si vous me faites vrai-

ment votre roi, reposez-vous sous mon ombre;

sinon il sortira du buisson un feu qui dévorera les

cèdres du Liban*.

Aussitôt qu'il y a un roi, le peuple n'a plus qu'à

demeurer en repos sous son autorité. Que si le

peuple impatient se remue , et ne veut pas se tenir

tranquille sous l'autorilé royale, le feu de la divi-

sion se mettra dans l'Etat, et consumera le buisson

avec tous les autres arbres, c'est-à-dire le roi et les

peuples : les cèdres du Liban seront brûlés , avec

la grande puissance qui est la royale , les autres

puissances seront renversées, et tout l'Etat ne sera

plus qu'une même cendre.

Quand un roi est autorisé, « chacun demeure en

repos et sans crainte sous sa vigne , et sous son

figuier, d'un bout du royaume à l'autre '". »

Tel était l'état du peuple juif sous Salomon. Et

de même , sous Simon le ÎMachabée , « chacun cul-

tivait sa terre en paix : les vieillards assis dans les

rues parlaient ensemble du bien public; et les

jeunes gens se paraient et prenaient l'habit mili-

taire. Chacun, assis sous sa vigne et sous son

liguier, vivait sans crainte ^ »

Pour jouir de ce repos, il ne faut pas seulement
la paix au dehors , il faut la paix au dedans sous

l'autorité d'un prince absolu.

VI= Propositio.-*. Le peuple doit craindre le prince ; mais le

prince ne doit craindre que de faire mal.

« Qui sera orgueilleux , et ne voudra pas obéir

au commandement du pontife , et à l'ordonnance

du juge , il mourra , et vous ôterez le mal du mi-
lieu d'Israël : et tout le peuple qui entendra son
supplice craindra , afin que personne ne se laisse

emporter à l'orgueiF. »

La crainte est un frein nécessaire aux hommes
,

i.Lib. Digiia.Cap. cU Legib. - 2. Juiiic, ix, 8,9, 10,11, 12,13.
— 3. Idem . 14. — 4. Ibid., 15. — 5. //;. Reg., iv, 25. - 6. /. Mach.,
XIV, 8, 9, 12. - 1. DeiU.. xvii, 12, 13.

à cause de leur orgueil et de leur indocilité natu-

relle.

Il faut donc que le peuple craigne le prince;

mais si le prince craint le peuple , tout est perdu.

La mollesse d'Aaron, à qui Moïse avait laissé le

commandement pendant qu'il était sur la mon-
tagne, fut cause de l'adoration du veau d'or. « Que
vous a fait ce peuple? lui dit Moïse' ; et pourquoi

l'avez-vous induit à un si grand mal? » Il impute

le crime du peuple à Aaron ,
qui ne l'avait pas

réprimé
,
quoiqu'il en eût le pouvoir.

Remarquez ces termes : « Que vous a fait ce

peuple pour l'induire à un si grand mal? » C'est

être ennemi du peuple
,
que de ne lui résister pas

dans ces occasions.

Aaron lui répondit'^ : « Que mon Seigneur ne

se fâche point contre moi ; vous savez que ce

peuple est enclin au mal ; ils me sont venus dire :

Faites des dieux qui nous précèdent ; car nous ne

savons ce qu'est devenu Moïse qui nous a tirés

d'Egypte. »

Quelle excuse à un magistrat souverain de

craindre de fâcher le peuple? Dieu ne le reçoit

pas , « et irrité au dernier point contre xVaron , il

voulut l'écraser; mais Moïse pria pour lui^ »

Saûl pense s'excuser sur le peuple , de ce qu'il

n'a pas exécuté les ordres de Dieu. Vaine excuse

que Dieu rejette, car il était établi pour résister au

peuple, lorsqu'il se portait au mal. « Ecoutez, lui

dit Samuel*, ce que le Seigneur a prononcé contre

vous : vous avez rejeté sa parole , il vous a aussi

rejeté, et vous ne serez pas roi. Saiil dit à Samuel :

J'ai péché d'avoir désobéi au Seigneur et à vous

en craignant le peuple, et cédant à ses discours. »

Le prince doit repousser avec fermeté les impor-

tuns qui lui demandent des choses injustes.

La crainte de fâcher, poussée trop avant , dégé-

nère en une faiblesse criminelle. « Il y en a qui

perdent leur âme par une mauvaise honte : l'im-

prudent qu'ils n'osent refuser les fait périr^. »

Vile Proposition. Le prince doit se faire craindre des grands

et des petits.

Salomon , dès le commencement de son règne,

parle ferme à Adonias son frère. Aussitôt que Sa-

lomon eut été couronné, Adonias lui envoya dire :

Que le roi Salomon me jure qu'il ne fera point

lïiourir son serviteur. Salomon répondit : S'il fait

' son devoir, il ne perdra pas un seul cheveu ; sinon

il mourra". »

Dans la suite, Adonias cabala pour se faire roi,

et Salomon le fit mourir''.

Il fit dire au grand-prêtre Abiathar, qui avait

suivi le parti d'Adonias : « Retirez-vous à la cam-

pagne dans votre maison : vous méritez la mort,

mais je vous pardonne parce que vous avez porté

l'arche du Seigneur devant mon père David, et que

vous l'avez fidèlement servi®. »

Sa dignité et ses services passés lui sauvèrent

la vie; mais il lui en coûta la souveraine sacrifica-

ture, et il fut banni de Jérusalem.

Joab, le plus grand capitaine de son temps, et

le plus puissant homme du royaume , était aussi

1. Exod.. xxxn , 21. — 2. Idem, 22, 23. — 3. Deut., i%, 20. — 4. /.

Reg., XV, 11), 23, 24. — 5. EcclL, xx 24. — 0. ///. Reg., i, 51. 52.

— 7. Idem, ii, 22, 25. — 8. Ibid., 26.
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du même parti. Ayant appris que Salomon l'avait

su , il se réfugia au coin de l'autel , où Salomon
ordonna à Banaias de le tuer. « Ainsi, dit-il, vous
éloignerez de moi, et de la maison de mon père,

le sang innocent que Joab a répandu en tuant deux
hommes de bien, et qui valaient mieux que lui,

Abner, fils de Ner, et Amassa, tils de Jether : et

leur sang retombera sur sa tète'. »

L'autel n'est pas fait pour servir d'asile aux as-

sassins ; et l'autorité royale se doit faire sentir aux
méchants

,
quelque grands qu'ils soient.

Dans le Nouveau Testament, et parmi des peu-
ples plus humains , il faut moins faire de ces exé-

cutions sanglantes qu'il ne s'en faisait dans l'an-

cienne loi et parmi les Juifs, peuple dur et enclin

à la révolte. Mais enfin le repos public oblige les

rois à tenir tout le monde en crainte, et plus encore

les grands que les particuliers
,
parce que c'est du

côté des grands qu'il peut arriver de plus grands
troubles.

VIII» PrioposiTiON. L'autorité royale doit être invincible.

S'il y a dans un Etat quelque autorité capable

d'arrêter le cours de la puissance publique, et de

l'embarrasser dans son exercice, personne n'est en

sûreté. Jérémie exécutait les ordres de Dieu, en

déclarant que la ville , en punition de ses crimes
,

serait livrée au roi de Babylone^. « Des grands

s'assemblèrent autour du roi et lui dirent : Nous
vous prions que cet homme soit mis à mort, car il

abat par malice le courage des gens de guerre et

de tout le peuple : c'est un méchant qui ne veut

pas le bien de l'Etat, mais sa ruine. Le roi Sédé-

cias leur répondit : Il est en vos mains , car le roi

ne vous peut rien refuser. » Le gouvernement était

faible, et l'autorité royale n'était plus un refuge à

l'innocent persécuté.

Le roi voulait le sauver, parce qu'il savait que
Dieu lui avait commandé de parler comme il avait

fait. « 11 fit venir Jérémie auprès de lui en parti-

culier, et lui dit' : Vous no mourrez pas, mais que
les seigneurs ne sachent point ce qui se passe entre

nous ; et s'ils entendent dire que vous m'avez parlé,

et qu'ils vous demandent : Qu'est-ce que le roi

vous a dit? répondez : Je me suis jeté aux pieds

du roi, afin qu'il ne me renvoyât pas dans ma pri-

son pour y mourir. » Prince faible, qui craignait

les grands, et qui perdit bientôt son royaume, n'o-

sant suivre les conseils que lui donnait Jérémie
par ordre de Dieu.

Evihnérodac , roi de Babylone , fut un de ces

princes faibles qui se laissent mener par force.

Par son ordre , Daniel avait découvert les fourbes

des prêtres de Bel, et avait fait crever le dragon
sacré que les Babyloniens adoraient. « Ci) que les

seigneurs ayant oui, ils entrèrent dans une grande
colère; et, s'étant assemblés contre le roi, ils di-

saient : Le roi s'est fait Juif, il a renversé Bel, il a

tué le dragon sacré et les prêtres. Et ayant dit ces

choses entre eux , ils vinrent au roi : Livrez-nous
Daniel , lui dirent-ils , autrement nous vous ferons
mourir, vous et votre maison '.

Il leur accorda leur demande"; et si Dieu déli-

vra Daniel des bêtes farouches , ce roi n'en était

1. m. Reg., n , 28, 31 . 33. — 2. ]er., xxxvni , 4, f,. — 3. Idem . 14

,

24, 25, 20. — 4. Dan., xiv, 27, 28. — 5. ;dem,29, clc.

pas moins coupable de sa mort, à laquelle il avait

donné son consentement.

On entreprend aisément contre un prince faible.

Celui-ci
,
qui se laisse intimider par les menaces

qu'on lui fait de le faire mourir, lui et sa maison
,

l'ut tué en une autre occasion pour ses débauches
et ses injustices' : car tout prince faible est injuste,

et sa maison perdit la royauté.

Ainsi ces faiblesses sont pernicieuses aux parti-

culiers , à l'Etat, et au prince môme, contre qui on
ose tout

,
quand il se laisse entamer.

Le prophète Daniel fut encore exposé aux bêtes

farouches, par la faiblesse de Darius le Mède-.
<( 11 voulait donner à Daniel le gouvernement du
royaume

,
parce que l'esprit de Dieu paraissait en

lui
,
plus que dans tous les autres hommes. Les

grands et les satrapes
,
jaloux de sa grandeur,

cherchèrent l'occasion de le perdre, et surprirent

le roi. Puissiez-vous vivre à jamais, ô roi Darius 1

Les grands de votre royaume, et les magistrats, et

les satrapes , les sénateurs et les juges, sont d'avis

qu'on publie un édit royal, par lequel il soit fait dé-

fense d'adresser durant trente jours aucune prière

à qui que ce soit, Dieu ou homme, excepté à vous. »

Le roi fit cette loi , autant tyrannique qu'impie,

selon la forme la plus authentique, et qui la ren-

dait irrévocable parmi les Mèdes et les Perses^.

On ne doit point d'obéissance aux rois contre Dieu.

« Aussi Daniel priait à son ordinaire trois fois le

jour, ses fenêtres ouvertes, tournées vers Jérusa-

lem. Ceux qui avaient conseillé la loi entrèrent en

foule, et le trouvèrent en prières*. »

Ils firent leur plainte au roi; et pour le presser

davantage , ils le prennent par la coutume des Mè-
des et des Perses , et par sa propre autorité. « Sa-

chez , ô roi ! que c'est une loi inviolable parmi les

Mèdes et les Perses
,
que toute ordonnance faite

par le roi ne peut être changée'*. »

Darius abandonna Daniel qui l'avait si bien

servi , et se contenta d'en témoigner une sensible

douleur ^ Dieu délivra ce prophète encore une
fois ; mais le roi l'avait immolé autant qu'il était en

lui à la fureur des lions et à la jalousie des grands,

plus furieux que les lions mêmes.
Un roi est bien faible, qui répand le sang inno-

cent, pour n'avoir pu résister aux grands de son

royaume, ni révoquer une loi injuste, et faite par

une surprise évidente. Assuérus, roi du même
peuple, révoqua bien la loi publiée contre les

Juifs", quand il en connut l'injustice, quoique elle

eût été faite de la manière la plus authentique.

C'est un-e chose pitoyable de voir Pilate dans
l'histoire de la Passion. « Il savait que les Juifs

lui amenaient et accusaient Jésus par envie'. »

Il leur avait déclaré « qu'il ne voyait en cet

homme aucune cause de mort'. Il leur dit encore

une fois'": Vous l'accusez d'avoir excité le peuple

à la sédition; et voilà que, l'interrogeant devant

vous, je n'ai rien trouvé de ce que vous lui repro-

chez. Hérode, à qui je l'ai renvoyé, ne l'a pas

non plus trouvé digne de mort. Et ils se mirent à

crier : Faites-le mourir, et mettez en liberté Ba-

rabbas, qui avait été arrêté pour sédition et pour

i. Deros. apud Joseph., lil). T , cont. Appion. — 2. Dan., vi. 3, 4, 6,

7. — 3. Jdem. 8, 9. — 4. Jbid..lO. 11. — 5. Ibii., 15. —6. Jbid.,

16, 18. —7. l-:slh., VIII, 5, 8.-8. il/a(»i., xxvir, 18; Marc, xv, 10.—
9. Lhc, xxiii,4. — 10. Idc7n, 14, 15, etc.
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iiieurlic. Filate leur parla encore, pensant délivrer

.Jésus; et ils crièrent de nouveau : Crucifiez-le,

crucifiez-le ! Et il leur dit pour la troisième fois :

Mais quel mal a-t-il fait"? pour moi
,
je ne le trouve

pas digne de mort; je le chàtirai, et le renverrai.

Et ils faisaient des efforts horribles , criant qu'on

le crucifiât; et leurs cris s'augmentaient toujours.

Enfin Pilate leur accorda leur demande. Il délivra

le meurtrier et le séditieux, et abandonna Jésus à

leur volonté. »

Pourquoi tant contester pour enfin abandonner
la justice? toutes ses excuses le condamnent.
« Prçnez-le vous-mêmes, leur dit-il', et jugez-le

selon votre loi. » El encore : Prenez-le vous-mêmes
et crucifiez-le. Comme si un magistrat était inno-

cent , de laisser faire un crime qu'il peut empêcher !

On lui allègue la raison d'Etal : « Si vous le

renvoyez, vous ofTenserez César. Qui se fait roi, est

son ennemi-. » Mais il savait bien, et Jésus le lui

avait déclaré
,
que son royaume n'était point de ce

monde'. Il craignit les mouvements du peuple , el

les menaces qu'ils lui faisaient , de se plaindre de
lui à César. Il ne devait craindre que de mal faire.

C'est en vain qu'il « lave ses mains devant tout

le peuple , en disant : Je suis innocent du sang de

cet homme juste, c'est à vous à y aviser*. » L'Ec-

clésiastique le condamne : « Ne soyez point juge,

si vous ne pouvez enfoncer par force l'iniquité :

autrement vous craindrez la face du puissant , et

votre justice trébuchera'^. »

Celte faiblesse des juges est déplorée par le Pro-

phète. « Le grand sollicite , el le juge ne peut rien

refuser^. »

Que si le prince lui-même, qui est le juge des
juges, craint les grands, qu'y aura-t-il de ferme
dans l'Etat? Il faut donc que l'autorité soit invin-

cible , et que rien ne puisse forcer le rempart à
l'abri duquel le repos public el le salut des particu-

liers est à couvert.

IX«Propositio.n. La fermeté est un caractère essentiel

à la royauté.

Quand Dieu établit Josué pour être prince et ca-

pitaine général, il dit à Moïse'' : « Donne les or-

dres à Josué, el l'affermis, et le fortifie : car il

conduira le peuple , el lui partagera la terre que tu

ne feras seulement que voir. »

Quand il eût été désigné successeur de Mo'i'se

qui allait mourir, « Dieu lui dit lui-même : Sois

ferme el fort : car tu introduiras mon peuple dans
la terre que je lui ai promise, et je serai avec loi*. »

Quand , après la mort de Mo'ïse , il se met à la

tête du peuple. Dieu lui dit encore' : « Mo'ise mon
serviteur est mort : lève-toi et passe le Jourdain :

Sois ferme el fort , el garde la loi que Moïse mon
serviteur t'a donnée. » El encore : Je te le com-
mande , sois ferme el fort; ne crains point, ne
tremble point : je suis avec toi. » De même que s'il

lui disait : Si tu trembles, tout tremble avec loi.

Quand la tête est ébranlée, tout le corps chancelle :

le princa doit être fort; car il est le fondement du
repos public dans la paix el dans la guerre.

Aussitôt Josué commande avec fermeté. « Il

1. Joan., xTOi. 31 ; xix, 6. — 2. Idem, xix, 12. — 3. Ibid., x\m,
.36. — *. milh., XXVII, 21. — 5. Eccli., vu, 6. — C. Midi., vu 3, —
1. Deut., 111,28. —8. Wcm, xxxi, 23. —9. Jos., 1,2,6, 1,'J.

II. — r. viij.

donna ses ordres aux chefs , et leur dit : Traversez
le camp , el commandez à tout le peuple qu'il se

tienne prêt; nous allons passer le Jourdain. Il parla

aussi à ceux de Ruben et de Gad , et à la demi-
tribu de Manassé : Souvenez-vous des ordres que
vous a donnés Mo'ise , et marchez avec vos armes
devant vos frères , el combattez vaillamment'. »

Il n'hésite en rien , il parle ferme
, et le peuple

le demande ainsi pour sa propre sûreté. « Qui ne
vous obéira pas

,
qu'il meure : seulement soyez

ferme , el agissez en homme ^ »

Le moyen d'affermir le prince , c'est d'établir

l'autorité , el qu'il voie que tout est en lui. Assuré
de l'obéissance, il n'est en peine que de lui-même :

en s'affermissanl il a tout fait , et tout suit : autre-

ment il hésite, il tâtonne, el tout sejfait mollement.
Le chef tremble quand il esl mal assuré de ses

membres.
'Voilà comme Dieu installe les princes ; il affermit

leur puissance , el leur ordonne d'en user avec fer-

meté.

David suit cet exemple , et parle ainsi à Salo-

mon' : « Dieu soit avec vous , mon fils
;
qu'il vous

donne la prudence et le sens qu'il faut pour gou-
verner son peuple. Vous réussirez si vous gardez

les préceptes que Dieu a donnés par Mo'ise. Soyez
ferme , agissez en homme ; ne craignez point , ne
tremblez point.

Il lui réitère en mourant la même chose : el voici

les dernières paroles de ce grand roi â son fils* :

« J'entre dans le chemin de toute la terre : soyez

ferme , et agissez en homme , et gardez les com-
mandements du Seigneur votre Dieu. » Toujours

,

la fermeté el le courage : rien n'est plus nécessaire

pour soutenir l'autorité; mais toujours la loi de
Dieu devant les yeux : on n'est ferme que quand
on la suit.

Néhémias savait bien que la puissance pubhque
devait être menée avec fermeté. « Tout le monde
me voulait intimider, espérant que nous cesserions

de travailler aux murailles de la ville : el moi je

m'affermissais davantage. Séma'ias me disait : En-
fermons-nous dans la maison de Dieu au milieu du
peuple , car on viendra cette nuit pour vous tuer;

et je répondis : Mes semblables ne fuient jamais.

Je connus que ces faux prophètes n'étaient pas

envoyés de Dieu, el qu'ils avaient été gagnés pour
m'épouvanler, afin que je péchasse , et qu'ils eus-

sent quelque reproche à me faire \ »

Ceux qui intimident le prince, et l'empêchent

d'agir avec force , sont maudits de Dieu. « Sei-

gneur! souvenez-vous de moi , et faites à Tobie, à

Sanaballal, el aux prophètes qui voulaient m'ef-

frayer, faites-leur, Seigneur, selon leurs œuvres^. »

X= Proposition. Le prince doit être ferme contre son propre
conseil et ses favoris, lorsqu'ils veulent le faire servira
leurs intérêts particuliers.

Outre la fermeté contre les périls, il y a une
autre sorte de fermeté

,
qui n'est pas moins néces-

saire au prince : c'est la fermeté contre l'artifice

de ses favoris , el contre l'ascendant qu'ils pren-

nent sur lui.

La faiblesse d'Assuérus , roi de Perse , fait pitié.

i.Jos., 1,10-14. -
*. ;/;. K«s.,ir, 2, 3.

2. Idem, 18. — 3. I. Par., xxii, U, 12. 13. —
5. //. Esdr., VI, 9-13. — C. Idem , U.
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dans le livre d'EsUier. Aman , irrité contre les Juifs

par la querelle particulière qu'il avait avec Mardo-
chée , entreprend do le perdre avec tout son peu-

ple. Il veut faire du roi l'instrument de sa ven-

geance , et faisant le zélé pour le bien de l'Etat , il

parle ainsi' ; « 11 y a un peuple dispersé par toutes

les provinces de votre royaume, qui a des lois et

des cérémonies particulières, et méprise les ordres

du roi. Vous savez qu'il est dangereux à l'Etat

qu'il ne devienne insolent par l'impunité ; ordon-
nez, s'il vous plaît, qu'il périsse, et je ferai entrer

dix mille talents dans vos coffres. Le roi tira de sa

main l'anneau dont il se servait, et le donnant à

Aman : Cet argent, dit-il, est à vous; et pour le

peuple, faites-en ce que vous voudrez. » Aussitôt

les ordres sont expédiés , les courriers sont dépê-
chés par tout le royaume-, et la facilité du roi va
faire périr cent millions d'hommes en un moment.
Que les princes doivent prendre garde à ne se

pas rendre aisément! Aux autres la difficulté de
l'exécution donne lieu à de meilleurs conseils ; dans
le prince, à qui parler c'est faire, on ne peut com-
prendre combien la facilité est détestable.

11 n'en coûte que trois mots à Assuérus, et la

peine de tirer son anneau de son doigt : par un si

petit mouvement, cent millions d'innocents vont

être égorgés , et leur ennemi va s'enrichir de leurs

dépouilles.

Tenez-vous donc ferme , ô prince 1 Plus il vous
est facile d'exécuter vos desseins

,
plus vous devez

être difficile à vous laisser ébranler pour les pren-
dre.

C'est à vous principalement que s'adresse cette

parole du Sage^ : << Ne tournez pas à tout vent, et

n'entrez pas en toutes voies. » Le prince aisé à me-
ner, et prompt à%e résoudre

,
perd tout.

Assuérus fut trop heureux de s'être ravisé , et

d'avoir pu révoquer ses ordres avant leur exécu-
tion. Elle est ordinairement trop prompte, et ne
vous laisse que le repentir d'avoir fait un mal irré-

parable.

XI» Proposition. Il ne faut pas aisément clianger d'avis

après une mûre délibération.

Mais autant qu'il faut être lent à se résoudre,

autant faut-il être ferme quand on s'est déterminé

avec connaissance. « N'entrez point en toutes

voies, » vous a dit le Sage*; et il ajoute : « C'est

ainsi que va le pécheur, dont la langue est double. »

C'est-à-dire qu'il dit, et se dédit, sans jamais s'ar-

rêter à rien, il poursuit : « Soyez fermes dans la

vérité de votre sens, et que votre discours soit

un : » qu'il ne change pas aisément, selon le grec.

ARTICLE II.

De la mollesse, de l'irrésolution et de la fausse fermeté.

Phemiére Proposition'. La mollesse est l'ennemie du gouver-

nement : caractère du paresseu.t et de l'esprit indécis.

'< La main des forts dominera ; la main noncha-
lante paiera tribut". » Un grand roi le dit : c'est

Salomon. Au lieu des forts, l'hébreu porte : de
ceux qui sont appliqués et attentifs. L'attention

est la force de l'âme.

1. Esth., m, R-H. - 2. Idem, 12, etc. — 3. Eccli., v, H. —
t. Idem, V, il, 1-2.— .'). Prov., xn, 24.

« Le paresseux veut , et ne veut pas : les hom-
mes laborieux s'engraisseront'. » L'hébreu porte

encore : les hommes attentifs et appliqués.

Celui qui veut mollement veut sans vouloir : il

n'y a rien de moins propre à exercer le commande-
ment

,
qui n'est qu'une volonté ferme et résolue.

Il ne veut rien ; il n'a que des désirs languissants.

« Les désirs tuent le paresseux ; il ne veut point

travailler : il ne fait que souhaiter tout le long du
jour^. » Il voudrait toujours, il ne veut jamais.

Aussi rien ne lui réussit : il prend toutes les af-

faires. '( Qui est mou et languissant dans son ou-
vrage est frère du dissipateur ^ »

Nous avons dit que la crainte ne convient pas au
commandement : le paresseux craint toujours, tout

lui paraît impossible. « Le paresseux dit : Il y a un
lion dans le chemin

,
je serai tué au milieu des

rues*. » Et encore : « Le paresseux dit : Il y a un
lion dans le chemin : une lionne attend sur le pas-

sage. Le paresseux se roule en son lit, comme une
porte sur son gond. » Assez de mouvement, peu
d'action. Et ensuite : << Le paresseux cache sa main
sous ses bras , et ce lui est un travail de la porter à

sa bouche". »

Comment aidera les autres celui qui ne sait pas

s'aider lui-même ? « La crainte abat le paresseux :

les efféminés manqueront de tout''. »

La négligence abat les toits ; les mains languis-

santes font entrer la pluie de tous côtés dans les

maisons''.

Tout est faible sous un paresseux. « Soyez
prompts dans tous vos ouvrages, et la faiblesse ne

viendra jamais au-devant de vous pour traverser

vos desseins*. »

Les affaires , en effet , sont difficiles : on n'en

surmonte la difficulté que par une activité infati-

gable. On manque tous les jours tant d'entreprises,

que ce n'est qu'à force d'agir sans cesse qu'on as-

sure le succès de ses desseins. « Semez donc le

matin ; ne cessez pas le soir : vous ne savez lequel

des deux profitera ; et si c'est tous les deux , tant

mieux pour vous". »

n<= Proposition. Il y a une fausse fermeté.

L'opiniâtreté invincible de Pharaon le fait voir.

C'était endurcissement, et non fermeté. Cette du-

reté est fatale à lui et à son royaume. L'Ecriture

en fait foi dans tout le livre de VExode.

La force du commandement poussée trop loin
;

jamais plier, jamais condescendre et jamais se re-

lâcher, s'acharner à vouloir être obéi à quelque

prix que ce soit; c'est un terrible fléau de Dieu

sur les rois et sur les peuples.

Celui qui a dit : « Ne tournez pas à tout vent'". »

avait dit un peu auparavant : « Ne forcez point le

cours d'un fleuve". » Il y a une légèreté, et aussi

une raideur excessive.

Une fausse fermeté conseillée à Roboam, par

des jeunes gens sans expérience , lui fit perdre

dix tribus. Le peuple demandait d'être un peu

soulagé des impôts très-grands que Salomon exi-

geait : soit qu'ils se plaignissent sans raison d'un

prince qui avait rendu l'or et l'argent communs

1. Prov., XIII, i. —2. Idem, xxi, 25. - 3. Ibid., xviii, ?. —4. Ibid.,

.\xii, 13. — 5. Ibid., XXVI, 13-13. — 6. Ibid., xviii, 8. — 1. Ibid., X.

18. — 8. Ibid., .\xxi, 27. — il. Ibid.. XI, 8. — 10. Eccli., v, 11. —
H. Idem, iv, 32.
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dans Jérusalem, et qu'en effet Salomon les eût

grevés dans le temps qu'il donna tout à ses pas-

sions. Les vieillards
,
qui connaissaient l'état des

afl'aires, et l'humeur du peuple juif, lui conseil-

laient de l'apaiser avec de douces paroles suivies

de quelques effets : « Si vous donnez quelque chose

à leurs prières, et que vous leur parliez doucement,

ils vous serviront toute votre vie'. »

Mais la jeunesse téméraire, qu'il consulta dans

la suite, se moqua de la prévoyance des vieillards,

et lui conseilla non un simple refus , mais un refus

accompagné de paroles dures et de menaces insup-

portables : « Mon petit doigt, leurdit-iP, est plus

gros que tout le corps de mon père ; mon père vous

a foulés, et moi je vous foulerai eucore davantage ;

mon père vous a fouettés avec des verges , et moi

je vous fouetterai avec des chaînes de fer : et le roi

n'acquiesça pas au désir du peuple, parce que Dieu

s'était éloigné de lui , et voulait accomplir ce qu'il

avait dit contre Salomon^ qu'en punition de ses

crimes il partagerait son royaume après sa mort.

Ainsi cette dureté de Roboam était un fléau en-

voyé de Dieu, et une punition tant de Salomon que

de lui.

Les jeunes gens qu'il consultait ne manquaient

pas de prétextes : Il faut soutenir l'autorité. Qui se

laisse aller au commencement, on lui met à la fm
le pied sur la gorge. Mais par dessus tout cela, il

fallait connaître les dispositions présentes et céder

ù une force qu'on ne pouvait vaincre : Les bonnes

maximes outrées perdent tout. Qui ne veut jamais

plier casse tout à coup.

II|o Proposition. Le prince doit commencer par soi-même à

commander avec fermeté , et se rendre maître de ses pas-

sions.

« Ne marchez point après vos désirs , retirez-

vous de votre propre volonté. Si vous suivez vos
désirs, vous donnerez beaucoup de joie à vos en-

nemis*. 1) Il faut donc résister à vos propres vo-
lontés , et être ferme premièrement contre soi-

même.
Le premier de tous les empires est celui qu'on

a sur ses désirs. « Ta cupidité te sera soumise et

lu la domineras\ »

C'est la source et le fondement de toute l'auto-

rité. Qui l'a sur soi-même mérite de l'avoir sur les

autres. Qui n'est pas maître de ses passions n'a

rien de fort, car il est faible dans le principe.

Sédécias, qui disait aux grands^ : « Le roi ne
vous peut rien refuser, » n'était faible devant eux,

que parce qu'il l'était en lui-même, et ne savait

pas maîtriser sa crainte.

Evilniérodac , abattu par la même passion, se

laissa maltraiter et abattre par les seigneurs qui
lui disaient : « Livez-nous Daniel , ou nous vous
tuerons'. »

Si Darius eût eu assez de force sur lui-même
pour soutenir la justice , il aurait eu de l'autorité

sur les grands qui lui demandaient le même pro-
phète, et n'aurait pas eu la faiblesse de sacrifier

un innocent à leur jalousie ^ »

Pilate avait succombé intérieurement à la tcnla-

1. ///. Reg.,jiu. 7.-2. Jdcm. 10, 41, 15. — 3. Ibid., xi, 31, etc. —
l. Eccli., xviii, 30, 31. — 5. CeK.,iv, 7. — 6. ,/«•., xxxvni,5.—
". Dan., XIV, 28. — 8. Mem, vi, 12 el seq.

tion de la faveur, quand il se laissa forcer à cruci-

fier Jésus-Christ. Il avait beau avoir en main toute

la puissance romaine dans la Judée; il n'était pas

puissant, puisqu'il ne put résister à l'iniquité connue.

David, quelque grand roi qu'il fût, n'était plus

puissant, quand sa puissance ne lui servit qu'à

des actions qu'il a pleurées toute sa vie , et qu'il

eût voulu n'avoir pas pu faire.

Salomon n'était plus puissant
,
quand sa puis-

sance le rendit le plus faible de tous les hommes.
Hérode n'était point puissant, lorsque, désirant

de sauver saint Jean-Baptiste, dont une malheu-
reuse lui demandait la tête, il n'osa le faire, « de

peur de la fâcher'. » Il entra dans son crime quel-

que égard pour les assistants, devant lesquels il

craignit de paraître faible, s'il manquait d'accom-

plir le serment qu'il avait fait. « Le roi était fâché

d'avoir promis la tête de saint Jean-Baptiste; mais

à cause du serment qu'il avait fait, et des assis-

tants, il commanda qu'on la donnât^ »

C'est la plus grande de toutes les faiblesses,

que de craindre de paraître trop faible.

Tout cela fait connaître qu'il n'y a pas de puis-

sance, si on n'est premièrement puissant sur soi-

même ; ni de fermeté véritable , si on n'est pre-

mièrement ferme contre ses propres passions.

IV" Proposition. La crainte de Dieu est le vrai contre-poids de

la puissance : le prince le craint d'autant plus qu'il ne doit

craindre que lui.

« Il faut souhaiter, dit saint Augustin % d'avoir

une volonté droite, avant que de souhaiter d'avoir

une grande puissance. »

Pour établir solidement le repos public , et af-

fermir un Etat , nous avons vu que le prince a dû
recevoir une puissance indépendante de toute au-

tre puissance qui soit sur la terre. Mais il ne faut

pas pour cela qu'il s'oublie , ni qu'il s'emporte

,

puisque moins il a de compte à rendre aux hommes,
plus il a de compte à rendre à Dieu.

Les méchants ,
qui n'ont rien à craindre des

hommes , sont d'autant plus malheureux
,
qu'ils

sont réservés comme Gain à la vengeance divine.

«Dieu mit un signe sur Gain, afin que personne

ne le tuât*. » Ce n'est pas qu'il pardonnât à ce

parricide ; mais il fallait une main divine pour le

punir comme il le méritait.

Il traite les rois avec les mêmes rigueurs. L'im-

punité à l'égard des hommes les soimiet à des

peines plus terribles devant Dieu. Nous avons vu
que la primauté de leur état leur attire une pri-

mauté dans les supplices. « La miséricorde est

pour les petits ; mais les puissants seront puissam-

ment tourmentés : aux plus grands est préparé un
plus grand tourmenta »

Considérez comme Dieu les frappe dès cette vie.

Voyez comme, il traite un Achab ; comme il traite

un Antiochus ; comme il traite un Nabuchodono-

sor, qu'il relègue parmi les bêtes ; un Balthasar, à

qui il dénonce sa mort et la ruine de son royaume,

au milieu d'une grande fête qu'il faisait à toute sa

cour ; enfin , comme il traite tant de méchants
rois : il n'épargne pas la grandeur, mais plutôt il

la fait servir d'exemple.

1. Marc, VI, 26. —2. MattU., XIV. — 3. Aug.. de Trinil., 1. XIII,

cap. 13. —4. Ce»., IV, 15. — 5. Soj)., VI, 6,7, 9.
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Que ne fera-t-il point contre les rois impénitents,

s'il traite si rudement David humilié devant lui,

qui lui demande pardon ! « Pourquoi as-tu méprisé
ma parole , et as-tu faille mal devant mes yeux?
Tu as tué Urie par le glaive des enfants d'Ammon

;

tu lui as ravi sa femme. Le glaive s'attachera à ta

maison à jamais parce que tu m'as méprisé. Et
voici ce que dit le Seigneur : Je susciterai contre
toi ton propre fds : je te ravirai tes femmes , et les

donnerai à un autre qui en abusera publiquement,
et à la lumière du soleil. Tu l'as fait en secret, et

tu as cru pouvoir cacher ton crime ; et moi j'en fe-

rai le châtiment à la vue de tout le peuple, et de-

vant le soleil : parce que tu as fait blasphémer les

ennemis du Seigneur". »

Dieu le fit comme il l'avait dit, et il n'est pas né-

cessaire de rapporter ici la révolte d'Absalon et

toutes ses suites.

Ces châtiments font trembler. Mais tout ce que
Dieu exerce de rigueur et de vengeance sur la

terre, n'est qu'une ombre à comparaison des ri-

gueurs du siècle futur. <( C'est une chose horrible

de tomber entre les mains du Dieu vivant-. »

Il vit éternellement; sa colère est implacable, et

toujours vivante , sa puissance est invincible ; il

n'oublie jamais ; il ne se lasse jamais ; rien ne lui

échappe.

LIVRE CINQUIEME.

Quatrième et dernier caractère de l'autorité

royale.

ARTICLE PREMIER.

Que l'autorité royale est soumise à la raison.

Première Proposition. Le gouvernement est un ouvrage
de raison et d'intelligence.

« Maintenant, ô rois ! entendez ; soyez instruits

,

juges de la terre ^. »

Tous les hommes sont faits pour entendre
;

mais vous principalement sur qui tout un grand
peuple se repose

,
qui devez être l'âme et l'intelli-

gence d'un Etat, en qui se doit trouver la raison
première de tous ses mouvements; moins vous
avez à rendre de raison aux autres

,
plus vous

devez avoir de raison et d'intelligence en vous-
mêmes.

Le contraire d'agir par raison, c'est agir par pas-
sion ou par humeur. Agir par humeur, ainsi qu'a-
gissait Saiil contre David, ou poussé par sa ja-
lousie, ou possédé par sa mélancolie noire, entraîne
toute sorte d'irrégularité, d'inconstance, d'inéga-
lité, de bizarrerie, d'injustice, d'étourdissement
dans la conduite.

N'eùt-on qu'un cheval à gouverner, cl des trou-
peaux à conduire , on ne le peut faire sans rai-
son : combien plus en a-t-on besoin pour mener les
hommes, et un troupeau raisonnable I

« Le Seigneur a pris David, comme il menait
les brebis, pour lui donner â conduire Jacob son
serviteur, et Israël son héritage, et il_les a con-

1. //. Ileg., XII, 9, 10, de. —2. lUb., s, 3i. — .3. Ps., ii, 10.

j

duits dans l'innocence de son cœur, d'une main
i habile et intelligente'. »

Tout se fait parmi les hommes par l'intelli-

gence et par le conseil. « Les maisons se bâtissent

par la sagesse, et s'affermissent par la prudence.

I

L'habilité remplit les greniers , et amasse les ri-

chesses. L'homme sage est courageux : l'homme
habile est robuste et fort, parce que la guerre se

fait par conduite et par industrie : et le salut se

trouve où il y a beaucoup de conseils'. »

[
La sagesse dit elle-même :

«' C'est par moi que
les rois régnent : par moi les législateurs prescri-

I

vent ce qui est juste ^ »

Elle est tellement née pour commander, qu'elle

I

donne l'empire à qui est né dans la servitude. « Le
sage serviteur commandera aux enfants de la mai-
son qui ne sont pas sages , et il fera leurs par-

i

tages*. » Et encore : « Les personnes libres s'assu-

;
jettiront à un serviteur sensé °. »

!
Dieu , en installant Josué , lui ordonne d'étudier

la loi de Moïse, qui était la loi du royaume , « afin,

dit-il '', que vous entendiez tout ce que vous faites. »

Et encore : << Alors vous conduirez vos desseins, et

vous entendrez ce que vous faites. »

David en dit autant à Salomon , dans les der-

nières instructions qu'il lui donna en mourant.

i

« Prenez garde à observer la loi de Dieu, afin que
vous entendiez tout ce que vous faites , et de quel

côté vous aurez à vous tourner \ »

Qu'on ne vous tourne point; tournez-vous vous-

même avec connaissance
;
que la raison dirige tous

vos mouvements : sachez ce que vous faites , et

pourquoi vous le faites.

Salomon avait appris de Dieu même combien la

sagesse était nécessaire pour gouverner un grand
peuple. « Dieu lui apparut en songe durant la nuit,

et lui dit* : Demandez-moi ce que vous voudrez;
Salomon répondit : Seigneur, vous avez usé
d'une grande miséricorde envers mon père David :

comme il a marché devant vous en justice et en

vérité et d'un cœur droit, vous lui avez aussi gardé

vos grandes miséricordes, et vous lui avez donné
un fils assis sur son trône : et maintenant, ô Sei-

gneur Dieu! vous avez fait régner votre serviteur

à la place de David son père : et moi je suis un
jeune homme, qui ne sais pas encore entrer ni

sortir, » (c'est-à-dire, qui ne sais pas me con'duire
;

qui ne sais par oîi commencer, ni par oii finir les

affaires.) <( Et je me trouve au milieu du peupli'

que vous avez choisi, peuple infini et innombrable.

Donnez donc à votre serviteur la sagesse et l'in-

telligence, et un cœur docile, afin qu'il puisse ju-

ger et gouverner votre peuple , et discerner entre

le bien et le mal. Car qui pourra gouverner et ju-

ger ce peuple immense? La demande de Salomon
plut au Seigneur : El il lui dit : Parce que vous

avez demandé cette chose, et que vous n'avez poiut

demandé une longue vie, ni de grandes richesses,

ou de vous venger de vos ennemis, mais que vous

avez demandé Ta sagesse pour juger avec discer-

nement, j'ai fait selon vos paroles et je vous ai

donné un cœur sage et intelligent, en sorte qu'il

n'y eut jamais, ni jamais il n'y aura un homme si

1. Ps., Lxxvn, 70, 71. 72. —2. Prov., xxiv, 3-6. — 3. Idem, viii,

15. — i. Ibiil. ,xvit, 2. — 5. Eccli., x, 28. — B. Jos., i, 7,8. -
7. ///. Hcg., il, 3. — 8. Idem, m, 5, B, 7, elc. ; //. Par., i, 7, 8, etc.
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sage qiio vous. Mais je vous ai encore donné ce

que vous ne m'avez pas demandé : c'est-à-dire les

richesses et la gloire; et jamais il n'y a eu roi qui

en eut tant que vous en aurez. »

Ce songe de Salomon était une extase, oii l'es-

prit de ce grand roi, séparé des sens et uni à Dieu,

jouissait de la véritable intelligence. Il vit en cet

état, que la sagesse est la seule grâce qu'un prince

devait demander à Dieu.

Il vit le poids des atTaires, et la multitude im-

mense du peuple qu'il avait à conduire. Tant d'hu-

meurs, tant d'intérêts, tant d'artifices, tant de pas-

sions, tant de surprises à craindre , tant de choses

à considérer, tant de monde de tous côtés à écou-

ter et à connaître : quel esprit y peut suffire.''

Je suis jeune, dit-il, et je ne sais pas encore me
conduire. L'esprit ne lui manquait pas, non plus

que la résolution ; car il avait déjà parlé d'un ton

de maître à son frère Adonias ; et dès le commen-
cement de son règne il avait pris son parti dans
une conjoncture décisive, avec autant de prudence
qu'on en pouvait désirer : et toutefois il tremble
encore, quand il voit cette suite immense de soins

et d'affaires qui accompagnent la royauté; et il

voit bien qu'il n'en peut sortir que par une sagesse

consommée.
Il la demande à Dieu, et Dieu la lui donne : mais

en même temps il lui donne tout le reste qu'il n'a-

vait pas demandé : c'est-à-dire, et les richesses et

la gloire.

Il apprend aux rois que rien ne leur manque
quand ils ont la sagesse, et qu'elle seule leur attire

tous les autres biens.

Nous trouvons un beau commentaire de la prière

de Salcmon dans le livre de la Sagesse, qui fait

parler ainsi ce sage roi' : « J'ai désiré le bon sens,

et il m'a été donné ; j'ai invoqué l'esprit de sagesse,
et il est venu sur moi. J'ai préféré la sagesse aux
royaumes et aux trônes; au prix de la sagesse les

pichesses m'ont paru comme rien : devant elle l'or
' l'a semblé un grain de sable, et l'argent comme
ie la boue : elle est plus aimable que la santé et la

bonne grâce. Je l'ai mise devant moi 'comme un
lambeau, parce que sa lumière ne s'éteint jamais.
Vous les biens me sont venus avec elle, et j'ai reçu
îe ses mains la gloire, et des richesses immenses. »

IIo Proposition. La véritable fermelé est le fruit

de l'intelligence.

« Considérez ce qui est droit , et que vos yeux
précèdent vos pas; dressez-vous un chemin, et
toutes vos démarches seront fermes^. » Qui voit
devant soi marche sûrement.

Autant donc que la fermeté est nécessaire au
,2-ouvernement

, autant a-t-il besoin de la sagesse.
Le caractère de la sagesse est d'avoir une con-

duite suivie. « L'homme sage est permanent comme
le soleil ; le fou change comme la lune-'. »

Le plus sage de tous les rois fait dire ces paroles
à la sagesse ; « A moi appartient le conseil et l'é-

ipiité; à moi la force*. »

Ces choses, à le bien prendre, sont inséparables.
<i L'homme sage est courageux , l'homme habile

est robuste et fort". » ;

1. Sop., VII. 7. 8. 9, etc. — 2. Prov., v, 25, 26. — 3. «cdi. , xxvii
12. — 4. Proi'., VII, U. — 5. /rfem.xxiv, 5.

Les brutaux n'ont qu'une fausse hardiesse. « Na-
bal était impérieux, et personne n'osait lui parler

dans sa maison'. » Tant qu'il crut n'avoir rien à

craindre de David, il disait insolemment : « Qu'ai-je

à craindre de David, qui est le fils d'Isaï^ » Aussitôt
qu'il eût appris que David avait juré sa perte, quoi-
qu'on lui eût dit que sa femme l'avait apaisé, « le

cœur lui manqua : il demeura comme une pierre

,

et mourut au bout de dix jours^. »

Roboam est méprisé pour son peu de sens. « Sa-
lomon laissa après lui la folie de la nation, Ro-
boam

,
qui manquait de prudence, et qui divisa le

peuple par les mauvais conseils qu'il suivit*. »

Comme il n'avait point de sagesse, il n'avait

point de fermeté; et son propre fils est contraint

de dire : « Roboam était un homme malhabile et

d'un courage tremblant, et il n'eut pas la force de
résister aux rebelles'^. » Au lieu de malhabile et de
courage tremblant, l'hébreu porte : « C'était un
enfant tendre de cœur. » Ce n'est pas qu'il ne leur

ait fait la guère : " Roboam et Jéroboam eurent
toujours la guerre entre eux'. »

Il n'est point accusé d'avoir manqué de courage
militaire , mais c'est qu'il n'avait pas cette force

qui fait prendre et suivre avec résolution un bon
conseil. A voir pourtant de quel ton il parla à tout

le peuple , on le croirait ferme et résolu. Mais il

n'était ferme qu'en paroles ; et au premier mouve-
ment de la sédition , on lui voit honteusement
prendre la fuite. « Roboam envoya Aduram, qui
avait la charge de lever les tributs , et les enfants
d'Israël le lapidèrent. Ce que Roboam n'eut pas
plus tôt su, qu'il se pressa de monter dans son cha-
riot, et s'enfuit en Jérusalem; et le peuple d'Is-

raël se sépara de la maison de David '. »

Voilà l'homme qui se vantait d'être plus puis-
sant que Salomon : il parle superbement quand il

croit qu'il fera peur à un peuple suppliant. A la

première émeute , il tremble lui-même , et il affer-

mit les rebelles par sa fuite précipitée.

Ce n'est pas ainsi qu'avait fait son aïeul David :

Quand il apprit la révolte d'Absalon , il vit ce qu'il

y avait à craindre , et se retira promptement , mais
en bon ordre et sans trop de précipitation , « mar-
chant à pied avec ses gardes , et ce qu'il avait de
meilleures troupes ; et se posta dans un lieu désert
et de difficile accès , en attendant qu'il eût des
nouvelles de ceux qu'il avait laissés pour observer
les mouvements du peuple*. »

Il est vrai qu'il allait, en signe de douleur, « nu-
pieds , et la tête couverte , lui et tout le peuple
pleurant'. » Cela était d'un bon roi , et d'un bon
père

,
qui voyait son fils bien-aimé à la tête des

rebelles , et combien de sang il fallait répandre ; et

que c'était son péché qui attirait tous ces malheurs
sur sa maison et sur son peuple.

Il s'abaissait sous la main de Dieu , attendant
l'événement avec un courage inébranlable : << Si je
suis agréable à Dieu , il me rétablira dans Jérusa-
lem

; que s'il me dit : Tu ne me plais pas ; il est le

maître
; qu'il fasse ce qu'il trouvera le meilleur '". »

Etant donc ainsi résolu , il pourvoyait à tout
avec une présence d'esprit adm.irable , et il trouva

i. T. Beff.,xxv,n. —2. Jdem.W. - 3. IbUI.,31. 38.-4. Eccli.,
XLVii.27,28. — 5. ;/. Par., XIII, 7. — 6. Idem.xu, 15.— 7. //. Par.,
X, 18, 19. — 8. //. fteg., xv, 14, Ifi, 17, 18, 28. — 9. Idem, 30.— 10. Ibid., 25, 26.
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sans hésiter ce beau moyen qui dissipa les conseils

d'Ahsalon et d'Achitophel '.

Et quand , après la victoire , il vit Séba, fils de

Bochri
,
qui ramassait les restes des séditieux , il

ne se reposa pas sur l'avantage qu'il venait de

remporter. « Et il dit à Abisaï : Séba , nous fera

plus de peine qu'Absalon : prenez donc tout ce

qu'il y a ici de gens de guerre , de peur qu'il ne

se jette dans quelque ville forte , et ne nous
échappe-. » Par cet ordre, il assura le repos pu-
blic , et étouffa la sédition dans sa naissance.

Voilà un homme vraiment fort, qui sait craindre

où il faut; et qui sait prendre à propos les bons

conseils.

nie Proposition. La sagesse du prince rend le peuple heureux.

« Le roi insensé perdra son peuple : les villes

seront habitées par la prudence de leurs princes ^ »

Voici les fruits bienheureux du sage gouverne-

ment de Salomon : « Le peuple de Juda et d'Israël

était innombrable; ils buvaient, ils mangeaient et

ils vivaient à leur aise : et ils demeuraient sans

rien craindre, chacun dans sa vigne et sous son

figuier'. »

« L'or et l'argent étaient communs en Jérusalem

comme les pierres : et les cèdres naissaient dans

les vallées en aussi grande quantité que les syco-

mores^. »

Sous un prince sage tout abonde ; les hommes
,

les biens de la terre, l'or et l'argent. Le bon ordre

amène tous les biens.

La même chose arriva sous Simon le Machabée.

Son caractère était la sagesse. Parmi les Macha-
bées, enfants de Malhathias , Judas était le fort%

et Simon était le sage. Mathathias l'avait bien con-,

nu, lorsqu'il parle ainsi à ses enfants'*: « Votre

frère Simon est homme de bon conseil : écoutez-le

en toutes choses et regardez-le comme votre père. »

Nous avons déjà vu comme le peuple fut heu-

reux sous sa conduite : mais il faut voir le parti-

culier.

Il avait trouvé les affaires en mauvais état :

« Sous lui les Juifs furent affranchis du joug des

Gentils*. »

« Toute la terre de Juda était en repos durant

les jours de Simon : il chercha le bien de ses ci-

toyens ; aussi prenaient-ils plaisir à voir sa gloire

et sa grandeur. Il prit Joppé, et y fit un port, et il

s'ouvrit un passage dans les îles de la mer. 11 éten-

dit les bornes de sa nation, et fit beaucoup de con-

quêtes. Personne ne lui pouvait résister. Chacun
cultivait sa terre en paix ; la terre de Juda et les

arbres produisaient leurs fruits ; les vieillards, as-

sis dans les places publiques , ne parlaient que de

l'abondance où on vivait; la jeunesse prenait plai-

sir à se parer de riches habillements, et portait

l'habit militaire. Il pourvoyait à la subsistance des

villes, et les fortifiait : la paix était sur la terre, et

Israël vivait en grande joie, chacun dans sa vigne

et sous son figuier, sans avoir aucune crainte :

personne ne les attaquait; les rois ennemis étaient

abattus : il protégeait les faibles; il faisait obser-

ver la loi : il ôtait les méchants de dessus la terre
;

1. //. /i«g.,xv.33, 3». -2. Wcm, xx, fi. —3. EccH., x, 3. —4. HT.
«cj., IV, 20. 2(i. — 5. Idem . x ,

2"; //. Par., i , 15. — G. /. Uaeh., ii,

OG. —1. Mail, C5. —8. Ibiil . xiii, H.

il ornait le temple, -et augmentait les vaisseaux sa-

crés'. Enfin il faisait justice, il gardait la foi et ne
songeait qu'au bonheur et à la grandeur de son
peuple-.

Que ne fait point un sage prince! sous lui les

guerres réussissent ; la paix s'établit ; la justice rè-

gne ; les lois gouvernent ; la religion fleurit ; le

commerce et la navigation enrichissent le pays; la

terre même semble produire les fruits plus volon-

tiers. Tels sont les effets de la sagesse. Le Sage
n'avait-il pas raison de dire : « Tous les biens me
sont venus avec elle^? »

Qu'on doive tant de biens aux soins et à la pru-

dence d'un seul homme : peut-on l'aimer assez?

jVous voyons aussi que la grandeur de Simon fai-

sait les délices du peuple. Il n'y a rien qu'ils ne lui

accordent*.

Quand Dieu veut rendre un peuple heureux, il

lui envoie un prince sage. Hiram , admirant Salo-

mon qui savait tout faire à propos, lui écrivait^ :

« Parce que Dieu a aimé son peuple , il vous a fait

roi. Et il ajoutait : Béni soit le Dieu d'Israël
,
qui

a fait le ciel et la terre , et qui a donné à David un
fils sage, habile, sensé et prudent. »

K Heureux vos sujets et vos domestiques
,
qui

sont tous les jours devant vous, et écoutent votre

sagesse, s'écriait la reine de Saba". Béni soit le

Seigneur votre Dieu, à qui vous avez plu ;
qui vous

a fait roi d'Israël, parce qu'il aimait ce peuple d'un

amour éternel; et vous a établi pour y faire justice

et jugement! »

IV' Proposition. La sagesse sauve les Etats plutôt que
la force.

« Il y avait une petite ville, et peu de monde de-

dans. Un grand roi est venu contre elle; il l'a en-

ceinte de tranchées , où il a bâti des forts de tous

côtés , et il a formé un siège devant cette place. Il

s'y est trouvé un homme pauvre et sage, et il a dé-

livré sa ville par sa sagesse. Et j'ai dit en moi-

même que la sagesse vaut mieux que la force''. »

C'est ainsi que Salomon nous explique les effets

de la sagesse. Et il répète encore une fois* : « La
sagesse vaut mieux que les armes ; mais qui man-
que en une chose perd de grands biens. »

Les combats sont hasardeux ; la guerre est fâ-

cheuse pour les deux partis : la sagesse, qui prend

garde à tout et ne néglige rien , a des voies non-

seulement plus douces et plus raisonnables , mais

encore plus sûres.

Dans la révolte de Séba contre David , le rebelle

se retira dans Abéla, ville importante, où Joab ne

tarda pas à l'assiéger par ordre de David ^ Pen-
dant qu'on en ruinait les murailles , une femme de

la ville demanda à parler à Joab , et lui tint ce dis-

cours au nom de la ville qu'elle introduisait comme
lui parlant : « Il y a un certain proverbe, que qui

veut savoir la vérité la demande à Abéla'". » (Cette

ville était en réputation d'avoir beaucoup de sages

citoyens qu'on venait consulter de tous côtés.)

« C'est moi qui réponds la vérité aux Israélites;

cependant vous voulez me détruire et ruiner une

mère en Israël! » (C'est-à-dire une ville capitale.")

i. I. Mach., XIV, i-O, etc. — 2. Idem, 35.— 3. Sap., vu, H. —
i. /. Mach., XIV. U, 35, 46. - 5. //. Parai., n. H, 12. — 6. ///. Heg..

X, 8, U. — 1 Eccle , IX, 14, 15, 16. — 8. Idem, 18. - 0. ir. neg., xx,
14, etc. — 10. Idem, 18, clc.
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« Pourquoi renversez-vous l'héritage du Seigneur,

et une ville qu'il a donnée à son peuple? A Dieu

ne plaise ! répondit Joab
,
que je veuille la renver-

ser; mais Séba s'est soulevé contre le roi, livrez-le

tout seul , et nous laisserons la ville en repos. La

femme lui répondit : On vous jettera sa tète du
haut de la muraille. Elle parla au peuple assem-

blé , et discourut sagement, de sorte qu'on résolut

de faire ce qu'elle avait dit; et Joab renvoya l'ar-

mée. »

Voilà une ville sauvée par la sagesse. La sa-

gesse fiait tout à coup , sans rien hasarder, et en

ne perdant que le seul coupable , une guerre qui

avait donné-lant d'appréhension à David.

Béthulie , assiégée par Holopherne , est sauvée

par les conseils de Judith
,
qui empêche, première-

ment, qu'on ne suive la pernicieuse résolution de

se rendre, déjà prise dans le conseil ; et ensuite fait

périr les ennemis par une conduite aussi sage que

hardie'.

Ainsi ou voit que la sagesse est la plus sûre dé-

fense des Etats. La guerre met tout en hasard.

« L'empire du sage est stable-. »

'< La sagesse fortifie le sage plus que s'il était

soutenu par les principaux de la ville ^ »

V« Proposition. Les sages sont craints et respectés.

David était vaillant , et savait parfaitement l'art

de la guerre. « Ce n'est pas ce qui donnait le plus

de crainte à Saûl. Mais il le craignait parce qu'il

était très-prudent en toutes choses*. »

David lui-même craignait plus le seul Achito-

phel
,
que tout le peuple qui était avec .\bsalon ;

parce qu'en ce temps ce on consultait Achitophel

comme si c'eût été un Dieu\ »

C'était autant la sagesse que la puissance de Sa-

lomon, qui tenait en crainte ses voisins, et conser-

vait son royaume dans une paix profonde.

Parce que Josaphat était sage, instruit de la loi

et prenant soin d'en faire instruire le peuple, tous

ses voisins le craignaient. « Le Seigneur répandit

la terreur sur les royaumes voisins, et ils n'osaient

faire la guerre à Josaphat : les Philistins lui appor-

taient des présents , et les Arabes lui payaient tri-

but".»
Josaphat était belliqueux : mais l'Ecriture attri-

bue tous ces beaux effets à la piété et à la sagesse

de ce roi, qui n'avait pas encore fait la guerre,

dans le temps qu'il était si redouté de ses voisins.

Si la sagesse fait respecter le prince au dehors

,

il ne faut pas s'étonner qu'elle le fasse respecter

au dedans. Quand Salomon eut rendu ce jugement
mémorable, oii il montra un si grand discernement,
K tout Israël entendit la sentence que le roi avait

prononcée; et ils craignirent le roi, voyant que la

sagesse de Dieu était en lui ^ »

Il y a quelque chose de divin à ne se tromper pas;

et rien n'inspire tant de respect ni tant de crainte.

Et voyez comme l'Ecriture marque exactement
l'effet naturel de chaque chose. La bonne grâce de
Salomon lui avait déjà attiré l'amour des peuples.

« Il parut dans le trône de son père , et il plut à

tous*. >)

1. /iKii(h., VII, y. 10,28; ix , x , etc. —2. Eccli., x, 1. —3. Idem,
vil, 20. - i. I. Iteg., xviii, ii. — 5. /;. Reg., xvi, 23. — 6. //. Par.,
xvii, 7, 8, )0, H, etc. — 7. III. Reg., tu, 28. - 8. II. Par., xxix,23.

Voici quelque chose de plus grand. Il montra
un discernement exquis ; et on le craignit, de cette

crainte respectueuse, qui tient tout le monde dans
le devoir.

C'est donc avec raison qu'on lui fait dire : « La
sagesse vaut mieux que les forces ; et l'homme pru-

dent est au-dessus de l'homme fort'. »

Vis' Proposition. C'est Dieu qui donne la sagesse.

« Toute sagesse vient du Seigneur; elle a été

avec lui devant tous les siècles, et y sera à jamais.

Qui a compté le sable de la mer, et les gouttes de
pluie, et les jours du monde? Qui a mesuré la hau-

teur des cieux, et la largeur de la terre, et les pro-

fondeurs de l'abîme? Qui a pénétré cette sagesse

de Dieu qui a précédé toutes choses? La sagesse a

été produite la première ; l'intelligence est engen-
drée devant tous les siècles. A qui a été connue la

source de la sagesse , et qui a découvert toutes ses

adresses? Il n'y a qu'un seul sage, un seul redouta-

ble: c'est le Seigneur assis sur le trône de la sagesse.

C'est lui qui l'a créée par son esprit, et qui l'a con-

nue, et qui l'a comptée, et qui en sait toutes les me-
sures. Il l'a répandue sur tous ses ouvrages, et sur

toute chair, à chacun selon qu'il lui a plu ; et il l'a

donnée à ceux qui l'aiment. » C'est par où com-
mence l'Ecclésiastique ^

Dieu est le seul sage ; en lui est la source de la

sagesse , et c'est lui seul qui la donne.

C'est à lui que la demande le Sage. « Dieu de
mes pères ! ô Seigneur miséricordieux

,
qui avez

tout fait par votre parole ! donnez-moi la sagesse

qui est toujours auprès de votre trône. Vous m'a-
vez fait roi , et vous m'avez ordonné de vous bâtir

un temple. Votre sagesse est avec vous; elle en-

tend tous vos ouvrages : elle était avec vous quand
vous avez fait le monde ; elle savait ce qui vous
plaisait, et ce qui était droit dans tous vos com-
mandements. Envoyez-la-moi des cieux , du trône

sublime où vous êtes assis plein de gloire et de ma-
jesté, afin qu'elle~soit toujours et travaille toujours

avec moi, et que je connaisse ce qui vous est agréa-

ble ; car elle sait tout : elle me fera observer une
juste médiocrité dans toutes mes actions , et me
gardera par sa puissance. Et ma conduite vous
plaira, et je gouvernerai votre peuple avec justice :

et je serai digne du trône de mon père ^ »

Qui désire ainsi la sagesse , et qui la demande à

Dieu avec cette ardeur, ne manque jamais de l'ob-

tenir. « Je t'ai donné un cœur sage et intelligent*. »

Et encore : « Dieu donna la sagesse â Salomon et

une prudence exquise , et une étendue de cœur
(c'est-à-dire d'intelligence) , comme le sable de la

mer°. »

Il lui a donné la sagesse , pour l'intelligence de

la loi et des maximes ; la prudence
,
pour l'appli-

cation ; l'étendue de connaissance, c'est-à-dire une
grande capacité, pour comprendre les difficultés et

toutes les minuties des affaires. Dieu seul donne
tout cela.

VIIo Proposition. U faut étudier la sagesse.

Dieu la donne, il est vrai ; mais Dieu la donne à

ceux qui la cherchent.

\. Sap., VI, 1. — 2. Eccli., i ,^-4, etc. — 3. Sap., IX, i, i, 7, 8, etc.

— i. m. Hej., m . 12. — 5. Idem , iv, 29.
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n J'aime ceux qui m'aiment, dit la Sagesse elle-

même' ; et qui me cherche du matin, me trouve. »

Le commencement de la sagesse est un véritable

désir de la savoir^, d

«Aimez mes discours, dit-elle% et désirez de

les entendre , et vous aurez la science. »

« La sagesse se laisse voir facilement à ceux qui

l'aiment, et se laisse trouver à ceux qui la cher-

chent : elle prévient ceux qui la désirent, et se

montre la première à eux : qui s'éveille du matin
pour penser à elle ne sera pas rebuté , et il la trou-

vera à sa porte. Y penser, c'est la perfection : qui

veille pour l'obtenir sera bientôt content, car elle

tourne de tous côtés pour se donner à ceux qui

sont dignes d'elle ; elle leur apparaît avec un vi-

sage agréable , et n'oublie rien pour aller à leur

rencontre''. »

Elle est bonne , elle est accessible ; mais il faut

l'aimer et travailler pour l'avoir.

Il ne faut pas plaindre les peines qu'.on prendra
à cette recherche, on en est bientôt récompensé.
« Mon fils , faites-vous instruire dès votre jeunesse,

et la sagesse vous suivra jusqu'aux cheveux gris :

cultivez-la avec soin , comme celui qui laboure et

qui sème , et attendez ses bons fruits. Vous travail-

lerez un peu pour l'acquérir, et vous ne tarderez

pas à manger ses fruits \ Mettez vos pieds dans ses

entraves , votre cou dans ses liens, votre épaule

sous son joug. A la fin vous y trouverez le repos,

et elle vous tournera en plaisir**. »

VIII" Proposition. Le prince doit étudier et faire étudier les

choses utiles : quelle doit être son étude.

Il ne faut pas s'imaginer le prince un livre à la

main , avec un front soucieux , et des yeux profon-

dément attachés à la lecture. Son livre principal

est le monde : son étude c'est d'être attentif à ce

qui se passe devant lui pour en profiter.

Ce n'est pas que la lecture ne lui soit utile , et le

plus sage des rois ne l'a pas négligée.

« Comme l'Ecclésiaste (c'est Saïomon) était très-

sage , il a instruit son peuple , et il a recherché les

sages sentences. L'Ecclésiaste a étudié pour trou-

ver des discours utiles , et il a écrit des choses

droites, des paroles véritables. Les discours des

sages sont comme un aiguillon dans le cœur ; les

maîtres qui les ont ramassés étaient conduits par

un seul pasteur''. » C'était le roi qui prenait soin

et de chercher par lui-même , et de faire chercher
aux autres les discours utiles à la vie.

« Mon fils, n'en désirez pas davantage. » C'est-

à-dire, renfermez-vous dans les choses profitables :

laissez les livres de curiosité. « On multiplie ler

livres sans fin ; et de trop longues spéculations

épuisent le corps*. »

Les vraies études sont celles qui apprennent les

choses utiles à la vie humaine. Il y en a qui son!

dignes de l'application du prince habile. Dans les

autres, c'est assez pour lui d'exciter l'industrie des
savants par les récompenses , dont la principale

est toujours, aux esprits bien faits, l'agrément ci

l'estime d'un maître entendu.
Il ne convient pas au prince de se fatiguer pai'

1. l'rov., vin , n. — 2. Sap., vi, i8. — 3. Idem. 12. — i. Mi-,
13-n. - 5. KccU., VI, lX-20. — 6. lûem, 25, 26, 29. — 7. Fxcles.,
XII, U-ll. — 8. Idem, 12.

de longîics et curieuses lectures. Qu'il lise peu de
livres; qu'il lise, comme Salomon, les discours
sensés et utiles. Surtout qu'il lise l'Evangile, et

qu'il le médite. C'est là sa loi , et la volonté du
Seigneur.

IX" Proposition. Le prince doit savoir la loi.

Il est fait pour juger, et c'est la première insti-

tution de la royauté. « Faites-nous un roi qui nous
juge. » Et encore : « Nous voulons être comme les

autres nations , et avoir un roi qui nous juge'. »

Aussi avons-nous vu que Dieu commande aux
rois d'écrire la loi de Moïse, d'en avoir toujours
avec eux un exemplaire authentique, et de la lire

tous les jours de leur vie^.

C'est pour cela que dans leur sacre on la leur

mettait en main. « Ils amenèrent au temple le fils

du roi, et lui mirent le diadème, et la marque
royale sur la tête ; ils lui mirent aussi la loi à la

main , et le firent roi. Le pontife .Joïada et ses en-
fants le sacrèrent ; et tout le peuple cria : Vive le

roi^. »

Le prince doit croire aussi que dans la nouvelle

alliance il reçoit l'Evangile de la main de Dieu,
pour se régler par cette lecture.

Le peuple doit savoir la loi, sans doute, du
moins dans ses principaux points, et se faire ins-

truire du reste dans les occurrences : car il la doit

pratiquer. Mais le prince, qui, outre cela, la doit

faire pratiquer aux autres, et juger selon ses dé-
crets, la doit savoir beaucoup davantage.
On ne sait ce qu'on fait

,
quand on va sans règle,

et qu'on n'a pas la loi pour guide : la surprise , la

prévention, l'intérêt et les passions olTusquent

tout. « Le prince ignorant opprime sans y penser
plusieurs personnes, et fait triompher la calom-
nie*. »

« Mais le commandement est un flambeau de-

vant les yeux; la loi est une lumière'*. » Le prince

qui la suit , voit clair; et tout l'Etat est éclairé.

« Que si l'œil de l'Etat (c'est-à-dire le prince) est

obscurci
,
que seront les ténèbres mêmes , et com-

bien ténébreux sera tout le corps** ! »

Qu'il sache donc le fond de la loi
,
par laquelle il

doit gouverner, et s'il ne peut pas descendre à toutes

les ordonnances particulières que les affaires font

naître tous les jours, qu'il sache du moins les grands
principes de la justice

,
pour n'être jamais surpris.

C'était le Deutéronome, le fondement de la loi, que
Dieu l'obligeait d'étudier et de savoir.

Que la vie du prince est sérieuse! il doit sans

cesse méditer la loi. Aussi n'y a-t-il rien parmi les

hommes do plus sérieux ni de plus grave, que l'of-

fice de la royauté.

X" Proposition. Le prince doit savoir les affaires.

Ainsi a-t-on vu Jephté , élu prince du peuple de

Dieu
,
prouver par la discussion des droits de ce

peuple
,
que le roi des Ammonites leur faisait in-

justement la guerre '.

On voit l'affaire discutée avec toute l'exactitude

possible. Dans cette discussion , les principes du

droit sont joints par Jephté avec la reciierche des

i. J. Reg., vin, .'i, 20. —2. Denl., wn, 18. — 3. //. Parai., xxiii,

11.— i. Vi-ov.. xxvii. le. — 5. /((cm, VI, 23. — (S.MttUh.,\\, 33. —
7. Jud., XI, 15 e!c. Virfe sup., liv. U,arl. 2.
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faits, et la connaissance des antiquités. C'est cf

qu'on appelle savoir les affaires.

Le prince qui sait ces choses met visiblement la

raison de son côté : ses peuples sont encouragés à

soutenir la guerre, par l'assurance de leur bon

droit; ses ennemis sont ralentis : les voisins n'ont

rien à dire.

Une semblable discussion fil beaucoup d'hon-

neur à Simon le Machabée '
: « Le roi d'Asie lui

envoya redemander par Athénobius la citadelle de

.Jérusalem, avec Joppé et Gazara, places impor-

tantes, qu'il soutenait être de son royaume. »

Simon , sur cette demande , fait premièrement

les distinctions nécessaires. Il distingue les an-

ciennes terres qui appartenaient de tout temps aux
Juifs, d'avec celles qu'ils avaient conquises depuis

peu.

« Nous n'avons, dit-il-, rien usurpé sur nos voi-

sins , et ne possédons rien du bien d'autrui , mais

l'héritage de nos pères que nos ennemis ont pos-

sédé quelque temps injustement, dans lequel nous

sommes rentrés aussitôt que nous en avons trouvé

l'occasion : et nous ne faisons que revendiquer
l'héritage de nos pères. »

On a vu les offres qu'il fit pour Joppé et pour
Gazara , encore qu'il les eût prises par une bonne
et juste guerre : et il se mit si bieu à la raison

,

qu'Athénobius , envoyé du roi d'Asie, n'eut rien

à répondre''. »

11 est beau et utile que les affaires d'une certaine

importance soint discutées autant qu'il se peut par
le prince même, avec un grand raisonnement.

Quand il s'en fie tout à fait aux autres, il s'expose

à être.trompé, ou avoir ses droits négligés. Per-
sonne ne pénètre plus dans les affaires

,
que celui

qui y a le principal intérêt.

XI" Proposition. Le prince doit savoir connaître les occasions

et les temps.

C'est une des principales parties de la science

des aflaires, qui toutes dépendent de là.

<< Chaque chose a son temps , et tout passe sous

le ciel dans l'espace qui lui est marqué. Il y a le

temps de naître, et le temps de mourir ; le temps
de planter, le temps d'arracher; le temps de bles-

ser, et le temps de guérir; le temps de bâtir, et le

temps d'abattre; le temps de pleurer, et le temps
de rire; le temps d'amasser, et le temps de ré-

pandre; le temps de couper, et le temps de coudre
(c'est-à-dire, le temps de s'unir, et le temps de se

rompre) ; le temps de parler, et le temps de se taire ;

le temps de guerre, et le temps de paix. Dieu
même fait tout en certains temps*. <>

Si toutes choses dépendent du temps , la science

des temps est donc la vraie science des affaires, et

le vrai ouvrage du sage. Aussi est-il écrit que le

cœur du sage connaît le temps, et règle sur cela

son jugements
C'est pourquoi il faut dans les affaires, beaucoup

d'application et de travail. « Chaque affaire a son

temps et son occasion; et la vie de l'homme est

pleine d'affliction, parce qu'il ne saif point le passé,

et il n"a point de messager qui lui annonce l'avenir.

Il ne peut rien sur les vents, il n'a point de pouvoir

1. /. Mach., XV. 28, etc. — 2. Idem, 33. 34. — 3. Ihiil., xv. 35. —
'* Eccles., m. 1, 2, etc. — 5. Idem, vni, 5.

sur la mort, il ne peut différer quand on vient lui

faire la guerre'. » Nul ne fait ce qu'il veut; une
force majeure domine partout : les moments passent

rapidement, et avec une extrême précipitation; qui

les manque, manque tout.

Cette science des temps a fait la principale

louange de la sagesse de Salomon. « Béni soit le

Dieu d'Israël, qui a donné à David un fils habile,

avisé, sage et prudent pour bâtir un temple au Sei-

gneur, et un palais pour sa personnel dans une
profonde paix, dans une grande abondance, après

les préparatifs faits par son père. C'était le temps
d'entreprendre de si grands ouvrages.

Parce que les Machabées prirent bien leur temps,

ils engagèrent les Romains à les protéger ; et ils

s'affranchirent des rois de Syrie
,
qui les oppri-

maient. « Jonathas vit que le temps était favorable,

et il envoya renouveler l'alliance avec les Ro-
mains ^ »

11 faudrait transcrire toutes les histoires saintes

et profanes, pour marquer ce que peuvent, dans les

affaires , les temps et les contre-temps.

Il y a encore dans les choses , certains temps à

observer, pour garder les bienséances , et entrete-

nir l'ordre : « Mon fils , observez les temps, et évi-

tez le mal'. »

Les temps règlent toutes les actions jusqu'aux

moindres. « Malheur à toi , terre dont les rois se

gouvernent en enfants , et mangent dès le matin !

Heureuse la terre dont le roi n'a que de grandes
pensées ; dont les princes mangent dans le temps ,

pour la nécessité, et non pour la délicatesse'. »

C'est une espèce de similitude pour montrer que le

temps gouverne tout , et que chaque chose a un
temps propre.

XII" Proposition. Le prince doit connaître les hommes.

C'est là sans doute sa plus grande affaire, de sa-

voir ce qu'il faut croire des hommes , et à quoi ils

sont propres.

Il faut avant toutes choses, qu'il connaisse le na-

turel de son peuple ; et c'est ce que le Sage lui pres-

crit , en la figure d'un pasteur : « Connaissez , dit-

il", la face de votre brebis , et considérez votre

troupeau. »

Sans regarder aux conditions, il doit juger de

chacun, parce qu'il est dans son fond, 'c Ne mépri-

sez pas le pauvre, qui est homme de bien : n'élevez

pas le riche, à cause qu'il est puisèanf. » Et en-

core : 'I Ne louez ni ne méprisez l'homme par ce

qui paraît â la vue : l'abeille est petite , et il n'y a

rien de plus doux que ce qu'elle fait*. »

Il faut surtout qu'il connaisse ses courtisans.

(I Prenez garde à ceux qui vous environnent, et

tenez conseil avec les sages'. »

Autrement tout ira au hasard dans un Etat et il

arrivera ce que déplore le Sage'". « J'ai vu sous le

soleil
,
qu'on ne confie pas la course au plus vite, ni

la guerre au plus vaillant
;
que ce n'est point aux

sages qu'on donne du pain , ni aux plus habiles

qu'on donne les richesses ; et que ce ne sont pas

les plus intelligents qui plaisent le plus : mais que
la rencontre et le hasard font tout sur la terre. »

t. Eccles., vm, 6, 7, 8. — 2. U. Parai., ii. 12. — 3. llach., xii, 1.
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C'est ce qui arrive sous un prince inconsidéré

,

qui ne sait pas choisir les hommes, mais qui prend

ceux que le hasard et l'occasion , ou son humeur,
lui présentent.

La surprise et l'erreur confondent tout dans un
tel règne. J'ai vu sous le soleil un mal, où le prince

se laisse aller par surpise : un fou tient les hautes
places, et les grands sont à ses pieds ^ »

Le prince qui choisit mal, est puni par son pro-

pre choi.x. (i Celui qui envoie porter les paroles par

un fou , sera condamné par ses propres œuvres^. »

David, pour avoir bien connu les hommes, sauva
ses affaires dans la révolte d'Absalon. Il vit que
toute la force du parti rebelle était dans les conseils

d'Achitophel, et tourna tout son esprit à les dé-

truire. Il connut la capacité et la fidélité de Chusaï.

C'était un sage vieillard qui , le voyant contraint

de prendre la fuite, « vint à lui la tête couverte

de poussière , et les habits déchirés. David lui dit :

Si vous venez avec moi , vous me serez à charge :

si vous faites semblant de suivre le parti d'Absa-
lon, vous dissiperez le conseil d'Achitophel ". »

Il ne se trompa point dans sa pensée. ChusaV em-
pêcha Absalon de suivre un conseil d'Achitophel,

qui ruinait David sans ressource'. Achitophel sen-

tit aussitôt que les affaires étaient perdues, et se fil

périr par un cordeau"^.

David non content d'envoyer Chusaï, lui donna
des personnes affidées. Il ne fallait pas s'y trom-

per ; car au moindre faux-pas , le précipice était

inévitable. « Voici donc ce que David dit à Chusaï :

Tout ce que vous apprendrez des desseins d'Absa-

lon, dites-le aux prêtres Sadoc et Abiathar : ils ont

deux enfants par qui vous me manderez toutes les

nouvelles''. »

Chusaï n'y manqua pas. Après avoir rompu les

desseins d'Achitophel , il manda à David
,
par ces

deux hommes, tout ce qui s'était passé'', et lui

donna un avis qui sauva l'Etat.

Ainsi David
,
pour avoir connu les hommes dont

il se servait, reprit le dessus, et rétablit ses affaires

presque désespérées.

Au contraire , Roboam
,
pour avoir mal connu

l'humeur de son peuple et l'esprit de Jéroboam qui

le soulevait
,
perdit dix tribus , c'est-à-dire plus de

la moitié de son royaume.
Le prince qui s'habitue à bien connaître les hom-

mes, paraît en tout inspiré d'en-haut; tant il donne
droit au but. Joab avait envoyé une femme habile

pour insinuer quelque chose à David. Ce prince

connut d'abord de qui venait le conseil. Il répondit

à cette femme' : Dites-moi la vérité ; n'est-ce pas

Joab qui vous envoie me parler? Seigneur, lui dit-

elle
,
par le salut de votre âme , vous ne vous êtes

détourné ni à droite ni à gauche. Votre serviteur

Joab m'a mis à la bouche toutes les paroles que
j'ai dites : mais vous , Seigneur, vous êtes sage

comme un ange de Dieu, et il n'y a rien sur la

terre que vous ne sachiez. »

C'est ce que voulait dire Salomon dans cette

belle sentence. « La prophétie est dans les lèvres

du roi; il ne se trompe point dans son jugement'. »

Ce sage roi l'avait éprouvé, dans ce jugement
1. Eccles., X, 5, 6. — 2. Prov., xxvi, 6. -

34. — i. /iem.xvii, 7, elc. — 5. Ibid., 23. -
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XVI, i.

3. II. Beg.. xv, 32, 33,
- 6. Ibia., XT, 35. 36.—
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mémorable qu'il rendit entre ces deux mères. Parce
qu'il connut la nature, et les effets des passions, la

malice et la dissimulation ne put se cacher à ses

yeux : Et tout le peuple connut que la sagesse de
Dieu était en lui', »

Outre que la grande expérience, et la connais-

sance des hommes, donnent à un prince appliqué

un discernement délicat; Dieu l'aide en effet, quand
il s'applique, car « le cœur du roi est entre ses

mains ^. »

C'est Dieu qui mit dans le cœur de David ces

salutaires conseils qui lui remirent la couronne
sur sa tête. Ce ne fut pas la prudence de David :

« Ce fut le Seigneur lui-même, qui dissipa les

conseils utiles d'ArchitopheP. »

Aussi s'était-il d'abord tourné à Dieu. « Sei-

gneur! confondez les conseils d'Achitophel'! »

Voilà donc deux choses que le prince doit faire :

premièrement , s'appliquer de toute sa force à bien
connaître les hommes; secondement, dans cette

application, attendre les lumières d'en-haut, et les

demander avec ardeur, car la chose est délicate et

enveloppée.

11 ne se peut rien ajouter à ce que dit sur ce su-

jet l'Ecclésiastique. Je rapporterai son discours,

comme il est porté dans le grec, bien plus clair que
notre version latine '^

: « Tout conseiller vend son

conseil ; mais il y en a qui conseillent pour eux-

mêmes. Gardez-vous donc d'un conseiller, et re-

gardez avant toutes choses quel besoin vous en
avez, et quels sont ses intérêts. Car souvent, il con-

seillera pour lui-même , et hasardera vos affaires

pour faire les siennes. 11 vous dira : Vous faites

bien ; et il prendra garde cependant à ce qui vous
arrivera, pour en profiter. Ne consultez donc pas

avec un homme suspect. Regardez les vues d'un
chacun. Ne prenez pas l'avis d'une femme sur celle

dont elle est jalouse , ni d'un homme timide sur la

guerre , ni du marchand sur la difficulté des voi-

tures, ni du vendeur sur le prix de ses marchan-
dises (chacun se fera valoir, et regardera son pro-

fit). Ne consultez non plus l'envieux sur la récom-
pense des services ; ni celui dont le cœur est dur,

sur les libéralités et sur les grâces ; ni l'homme
lent , sur quelque entreprise que ce soit ; ni le

mercenaire que vous avez à votre service , sur la

fin de l'ouvrage qu'il a entrepris (car il a intérêt de

le faire durer le plus qu'il pourra) ; ni un serviteur

paresseux , sur les travaux qu'il faut entreprendre.

Ne prenez point de tels conseils : mais ayez auprès

de vous un homme religieux
,
qui garde les com-

mandements , dont l'esprit revienne au vôtre, et

qui compatisse à vos maux quand vous tomberez

.

Et faites-vous un conseil dans votre cœur ; car

vous n'en trouverez point de plus fidèle. L'esprit

d'un homme lui rapporte plus de nouvelles que
sept sentinelles mises sur de hauts lieux

,
pour dé-

couvrir, et pour observer. Et par-dessus tout cela

priez le Seigneur, afin qu'il conduise vos voies. »

XIII" Proposition. Le prince doit se connaître lui-même.

Mais de tous les hommes que le prince doit con-

naître , celui qu'il lui importe plus de bien connaî-

tre , c'est lui-même.

i. III. Reg., III

14. — 4. Idem, 15,

, 2R, —
31. —;

2- Prov., XXI, 1. — 3. //. Rcg., xvii

,

. Eccli., xxxvii, 8, il, etf.
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« Mon fils , éprouvez votre âme dans toute votre '

vie : et si elle vous semble mauvaise , ne lui don-

nez pas de pouvoir '
: » c'est-à-dire , ne vous laissez

pas aller à ses désirs. Le grec porte :

« Mon fils , éprouvez votre àme : connaissez ce

qui lui est mauvais, et gardez-vous de le lui

donner. »

Tout ne convient pas à tous ; il faut savoir à

quoi on est propre. Tel homme qui serait grand

,

employé à certaines choses , se rend méprisable
,

parce qu'il se donne à celles oi^i il n'est pas propre.

Connaître ses défauts est une grande science :

car on les corrige , ou on y supplée par d'autres

movens. » Mais qui connaît ses fautes? » dit le

Psalmiste-. Nul ne les connaît par lui-même : il

faut avoir quelque ami fidèle qui vous les montre.

Le Sage nous le conseille. « Qui aime à savoir,

aime à être enseigné
;
qui hait d'être repris , est

insensé'. »

En effet , c'est un caractère de folie , d'adorer

toutes ses pensées , de croire être sans défaut , et

de ne pouvoir souffrir d'en être averti. « L'insensé

marchant dans sa voie, trouve tous les autres

fous'. » Et encore : « Ne conférez point avec le

fou ,
qui ne peut aimer que ce qui lui plaît ^ »

Le Sage dit au contraire ^
: « Qui donnera un

coup de fouet à mes pensées , et une sage instruc-

tion à mon cœur, afin que je ne m'épargne pas

moi-même, et que je connaisse mes défauts : de

peur que mes ignorances et mes fautes ne se mul-
tiplient , et que je ne donne de la joie à mes enne-

mis , qui me verront tomber à leurs pieds? »

Voilà ce qui arrive à l'insensé qui ne veut pas

connaître ses fautes. Les princes, accoutumés à

la flatterie , sont sujets plus que tous les autres

hommes à ce défaut. Parmi une infinité d'exem-
ples, je n'en rapporterai qu'un seul.

Achab ne voulait point entendre le seul prophète

qui lui disait la vérité
,
parce qu'il la disait sans

flatterie. « Josaphat, roi de Juda, dit à Achab,
roi d'Israël' : N'y a-t-il pas ici quelque prophète

du Seigneur? 11 nous en reste encore un, répon-

dit le roi d'Israël, qui s'appelle Michée, fils de

Jemla ; mais je le hais, parce qu'il ne me pro-

phétise que du mal, et jamais du bien. »

Il le reprenait de ses crimes , et l'avertissait

des justes jugements de Dieu afin qu'il les évitât.

.\chab ne pouvait souffrir ses discours. 11 aimait

mieux être environné d'une troupe de prophètes

flatteurs qui ne lui chantaient que ses louanges

,

et des triomphes imaginaires. Il voulut être trompé

,

et il le fut. Dieu le livra à l'esprit d'erreur, qui

remplit le cœur de ses prophètes de flatteries et

d'illusions auxquelles il crut pour son malheur ;

et il périt dans la guerre oij ses prophètes lui annon-
çaient tant d'heureux succès.

.\u contr.aire, le pieux roi Josaphat reprend le

roi d'Israël
,
qui ne voulait pas qu'on écoutât ce

prophète de malheurs. « Ne parlez pas ainsi , roi

d'Israël *. >> 11 faut écouter ceux qui nous mon-
trent , de la part de Dieu , et nos fautes , et ses

jugements.
Le même roi Josaphat , au retour de la guerre

i. Eccli.. xxxvn. 30. — 2. Ps., x\Tii. — 3. Prov., xii, 1. — i. Ec-
cla.. \. 3. — S. Eccli.. vin, 20. - 6. Idem, xxiir. 2, 3. — 7. ///. Reg..
XXII, -1. 8 ; //. Parai., xviii, 6, 7. — 8. //. Par., .\ix, 2, 3.

OÙ il avait été avec Achab , écouta avec soumis-

sion le prophète Jéhu qui lui dit '
: « Vous donnez

secours à un impie, et vous faites amitié avec les

ennemis de Dieu : et. vous méritez sa colère : mais

il s'est trouvé en vous de bonnes œuvres. »

Il marchait en tout sur les pas de son père

David, qui, recevant avec respect les justes ré-

préhensions des prophètes Nathan et Cad , recon-

nut ses fautes, et en obtint le pardon.

Ce ne sont pas seulement les prophètes qu'il

faut ouïr , le sage regarde tous ceux qui lui décou-

vrent ses fautes avec prudence, comme des hom-
mes envoyés de Dieu pour l'éclairer. Il ne faut

point avoir égard aux conditions : la vérité con-

serve toujours son autorité naturelle; dans quel-

que bouche qu'elle soit. « Les hommes libres obéis-

sent aux serviteurs sensés ; l'homme prudent et

instruit ne murmure pas étant repris ^. »

L'homme qui peut souffrir qu'on le reprenne

est vraiment maître de lui-même. « Qui méprise

l'instruction , méprise son àme : qui acquiesce aux
répréhensions: est maître de son cœur^ »

XlVe Proposition. Le prince doit savoir ce qui se passe

au dedans et au dehors de son royaume.

Sous un prince habile et bien averti ,
personne

n'ose mal faire. On croit toujours l'avoir présent

,

et même qu'il devine les pensées. « Ne dîtes rien

contre le roi dans votre pensée ; ne parlez point

contre lui dans votre cabinet : car les oiseaux du
ciel rapporteront vos discours *. »

Les avis volent à lui de toutes parts , il en sait

faire le discernement, et rien n'échappe à sa

connaissance.

Ce soldat à qui Joab , son général , commandait
quelque chose contre les ordres du roi , « lui ré-

pondit °
: Quelque somme que vous me donnassiez,

je ne ferais pas ce que vous me dites ; car le roi

l'a défendu : et quand je ne craindrais pas ma
propre conscience , le roi le saurait ; et pourriez-

vous me protéger? »

« Nathan vint à Bethsabée , mère de Salomon
,

et lui dit : Ne savez-vous pas qu'Adonias , fils

d'Haggith , s'est fait reconnaître roi ; et le roi, notre

maître , l'ignore encore ? Sauvez votre vie et celle

de Salomon ; allez promptement , et parlez au

roi ^
! » Un mal connu est à demi guéri : les plaies

cachées deviennent incurables.

Voilà pour le dedans. Et pour le dehors : .Ama-

sias, roi de Juda, enflé de la victoire nouvelle-

ment remportée sur les Iduméens , voulut mesurer

ses forces avec le roi d'Israël plus puissant que

lui. « Joas , roi d'Israël , lui fit dire : Le chardon

du Liban voulut marier son fils avec la fille du cè-

dre ; et les bêtes qui étaient dans le bois de cette

montagne , en passant écrasèrent le chardon. Vous
avez défait les Iduméens et votre cœur s'est

élevé. Contentez-vous de la gloire que vous avez

acquise , et demeurez en repos. Pourquoi voulez-

vous périr, vous et votre peuple? Amasias n'ac-

quiesça pas à ce conseil : il marcha contre Joas
;

il fut battu et pris. Joas abattit quatre cents cou-

dées des murailles de Jérusalem, et enleva les

i. //. Beg., xn et xxiv. —2. Eccli., x, 28. — 3. Prov.. xv, 3i. —
4. Eccl., X, 20. — 5. //, Reg., xvni, 12, 13, etc. — 6. Ilf. Reg.. r. 11,

12, 13.
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trésors de la maison du Seigneur et de la maison
du roi '. » Si Amasias eût connu les forces de ses

voisins , il n'aurait pas cru qu'il pût vaincre un roi

plus puissant que lui
,
parce qu'il en avait vaincu

un plus faible ; et cette ignorance causa sa ruine.

Au contraire, Judas le Machabée
,
pour avoir

parfaitement connu la conduite et les conseils des
Romains , leur puissance et leur manière de faire

la guerre , enfin leurs secrètes jalousies contre les

rois de Syrie ^, s'en fit des protecteurs assurés, qui

donnèrent moyen aux Juifs de secouer le joug
des Gentils.

Que le prince soit donc averti , et n'épargne rien

pour cela. C'est à lui principalement que s'adresse

cette parole du Sage : « Achetez la vérité^. » Mais
qu'il prenne donc garde à ne point payer des trom-
peurs , et à ne pas acheter le mensonge.

XVo Proposition. Le prince doit savoir parler.

« Les ouvrages sont loués par la main de l'ou-

vrier; et le prince du peuple est reconnu sage par
ses discours*. »

On n'entend de lui que de grandes choses. Job
sentait en cela son obligation , et l'attente des peu-

ples , lorsqu'il disait'^ : « On n'attendait de ma
bouche que de belles sentences , et- on se taisait

pour écouter mes conseils.' On ne trouvait rien à

ajouter à mes paroles. »

Ce n'est pas tout de tenir de sages discours , ni

de dire de bonnes choses ; il les faut dire à propos.
" Les belles sentences sont rejetées dans la bouche
de l'imprudent : car il ne les dit pas en leur

temps". »

C'est pourquoi le Sage pense à ce qu'il dit, pour
ne parler que quand il faut. « Le cœur du sage ins-

truit sa bouche, et donne grâce à ses lèvres. Des
paroles bien ordonnées sont comme le miel ; la

douceur en est extrême'. »

« Les paroles du sage le rendront agréable ; celles

du fou l'engageront dans le précipice : il com-
mence par une folie et finit par une erreur insup-

portable *. »

S'il n'y a rien de plus agréable qu'un discours

fait à propos , il n'y a rien de plus choquant qu'un
discours inconsidéré. « Un homme désagréable

ressemble à un discours hors de propos '. »

Parler mal à propos n'est pas seulement chose

désagréable , mais nuisible. « Le discoureur se

blesse lui-même d'une épée ; la langue des sages
,

est la santé '". » Et encore : « Qui garde sa bouche,

garde son âme ; le parleur inconsidéré se perdra

lui-même". »

Le vain discoureur a un caractère de folie.

(' L'insensé parle sans-fin'^. « Et encore: «Voyez-
vous cet homme prompt à parler? il y a plus à

espérer d'un fou que de lui '^ »

La langue conduite par la sagesse est un ins-

trument propre à tout. Voulez-vous adoucir un
homme irrité ? « Une douce réponse apaise la co-

lère ; mais une parole rude excite la fureur '\ » Et
encore : « Une langue douce est l'arbre de vie ;

une langue emportée accable l'esprit'". »

i. IV. Reg., XIV, 8. — 2. I. Mâchai., vm. 1-3, etc. -r 3. Prov.,
x.\in, 23. — K. EccU., IX, 24.-5. Job., xxix, 21,22. —G. Eccli.,x\,
22. — 7. Prov.. XVI, 23, 2i, — 8. Eccles., x, 12, 13. — 9. EccU.,
XX, 21. — 10. Prov., X. 1,18. — 11. Idem, XIII, 3 12. Eccles., X,
14.— 13. Pro».,xxix,20. — 14. Idem, xv, 1. — 15. Ibid., 4.

Voulez-vous gagner quelqu'un qui soit mécon-
tent? la parole vous y sert plus que les dons. )> La
rosée rafraîchit l'ardeur; et une parole vaut mieux
qu'un présent'. »

Il faut donc être maître de sa langue. « Le cœur
du sage instruit sa bouche , » comme nous venons
de voir. Et encore : k Le cœur dos fous est en la

puissance de leur bouche ; et la bouche des sages
est en la puissance de leur cœur ^ » La déman-
geaison de parler emporte l'un ; la circonspec-

tion mesure toutes les paroles de l'autre ; l'un s'é-

!
chauffe en discourant, et s'engage; l'autre pèse

, tout dans une balance juste, et ne dit que ce qu'il

veut.

XVIo Proposition. Le prince doit savoir se taire : le secret

est i'àme des conseils.

« Il est bon de cacher le secret du roi^ »

Le secret des conseils est une imitation de la

' sagesse profonde et impénétrable de Dieu. « On
ne peut connaître la hauteur des cieux , ni la pro-

fondeur de la terre, ni le cœur des rois*. »

Il n'y a point de force où il n'y a point de se-

cret. » Celui qui ne peut retenir sa langue est une
ville ouverte et sans muraille\ » On l'attaque, on
l'enfonce de toutes parts.

Si trop parler est un caractère de folie, savoir

se taire est un caractère de sagesse. " Le fou

même, s'il sait se taire, passera pour sage^ »

Le sage interroge plus qu'il ne parle : « Faites

semblant de ne pas savoir beaucoup de choses , et

écoutez en vous taisant et en interrogeant '. »

Ainsi , sans vous découvrir , vous découvrirez

les autres. Le désir de montrer qu'on sait, empê-
che de pénétrer et de savoir beaucoup de choses.

11 faut donc parler avec mesure. « L'insensé dit

d'abord tout ce qu'il a dans l'esprit : le sage ré-

serve toujours quelque chose pour l'avenir*. »

Il ne se tait pas toujours, « mais il se tait jus-

qu'au temps propre : l'insolent et l'imprudent ne

connaissent pas le temps'. »

« Il y en a qui se taisent parce qu'ils ne savent

pas parler ; et il y en a qui se taisent
,
parce qu'ils

connaissent le temps'". »

Tant de grands rois, à qui des paroles témérai-

rement échappées ont causé tant d'inquiétude, jus-

tifient celte parole du Sage : Qui garde sa bouche

et sa langue
,
garde son âme de grands embarras

et de grands chagrins ". »

« Qui miîttra un sceau sur mes lèvres, et une
: garde autour de ma bouche, afin que ma langue

I

ne me perde point'-? »

XVII" Proposition. Le prince doit prévoir.

Ce n'est pas assez au prince de voir, il faut qu'il

prévoie. « L'habile homme a vu le mal qui le me-
naçait , et s'est mis à couvert : le malhabile a

passé outre, et a fait une grande perte '^ »

« Jouissez des biens dans les temps heureux
;

mais donnez-vous garde du temps fâcheux : car le

Seigneur a fait l'un et l'autre '*. »

Une faut point avoir une prévoyance pleine di'

1. EccU., XVIII, 16. — 2. Jdem, xxi, 29. — 3. Tob.. xiii, 7. —
4. Prov.. XXV, 3. — 5. Idem. 28. — 6. Ibid-.am. 28.-7. EccU., xxxn,
12. — H. Prov., XXIX, 11. — 9. EccU . xx, 7. — 10. Idem . 6. —
11. Prov.. XXI, 23. — 12. EccU., xxii , 33. — 13. Prov., xxii,3. —
14. Eccles,, \» , 15.
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souci et d'inquiétude
,
qui vous trouble dans la

bonne fortune : mais il faut avoir une prévoyance
pleine de précaution

,
qui cmpêclie que la mauvaise

fortune ne nous prenne au dépourvu.
« Dans l'abondance , souvenez-vous de la famine :

pensez à la pauvreté et au besoin parmi les ri-

chesses : le temps change du matin au soir'. »

Nous avons vu David
,
pour avoir prévu l'avenir,

ruiner le parti d'Absalou , et étouffer la rébellion

de Séba dans sa naissance ^
Roboam , Amasias , et les autres dont nous

avons vu les égarements , n'ont rien prévu , et sont

tombés. Les exemples de l'un et l'autre événe-
ment sont innombrables.

Il n'y a guère d'homme qui ne soit touché d'un

grand mal présent , et ne fasse des efforts pour s'en

tirer ; ainsi toute la sagesse est à prévoir.

L'homme prévoyant prend garde aux petites

'choses, parce qu'il voit que de celles-là dépendent
les grandes. « Qui méprise les petites choses , tom-
bera peu à peu^ »

Dans la plupart des affaires, ce n'est pas tant la

chose que la conséquence qui est à craindre : qui

n'entend pas cela n'entend rien.

La santé dépend plus des précautions que des
remèdes. « Apprenez , avant que de parler; prenez
le remède avant la maladie*. »

Que les particuliers aient des vues courtes cela

peut être supportable. Le prince doit toujours re-

garder au loin , et ne se pas renfermer dans son
siècle. « La vie de l'homme a des jours comptés;
mais les jours d'Israël sont innombrables °. »

prince ! regardez donc la postérité. Vous
mourrez , mais votre Etat doit être immortel.

XVIII<: Proposition. Le prince doit être capable
d'instruire ses ministres.

C'est-à-dire que la raison doit être dans la tête.

Le prince habile fait les ministres habiles , et les

forme sur ses maximes.
C'est ce que voulait dire l'Ecclésiaste : « Le

sage juge, c'est-à-dire le sage prince , instruira

son peuple : et le gouvernement de l'homme sensé

sera durable'^. » Et encore : « L'homme sage ins-

truit son peuple , et les fruits de la sagesse ne sont

pas trompeurs''. »

L'exemple de Josaphat, également sage, vail-

lant et pieux, nous apprendra ce qu'il faut faire.

Dans la troisième année de son règne , il envoya
cinq des seigneurs de la cour pour « instruire le

peuple dans les villes de Juda, et avec eux huit

lévites et deux prêtres. Ils enseignaient le peuple
de Juda , ayant en main le livre de la loi du Sei-

gneur ; et ils parcouraient toutes les villes de Juda

,

et ils instruisaient le peuple'. »

Ptemarquez toujours que la loi du Seigneur était

la loi du royaume dont le peuple doit être instruit
;

et le roi prend soin de l'en faire instruire. Comme
cette loi contenait ensemble les choses religieuses

et politiques , aussi
,
pour enseigner le peuple il

envoya des prêtres avec des seigneurs. Mais voyons
la suite.

" 11 établit des juges par toutes les villes fortes

i. £:cdi.,xvni, 25. 50. — 2. IT. Iteg., xv, xx. —3.EccH., xix, 1.

— 4. Idem, XMii, 19. 20. —5. Ibid., xxxvii.28. — 6. Ibid., x, 1. —
7. ma., xxxvii, 2G. — 8. /;. Parai., xvii, 7, 8, 9.

de Juda , leur disant : Prenez garde à ce que vous
avez à faire , car ce n'est pas le jugement des hom-
mes que vous exercez, mais le jugement du Sei-

gneur : et tout ce que vous jugerez retombera sur
vous. Que la crainte du Seigneur soit donc avec
vous : et faites tout avec soin , car il n'y a point
d'iniquité dans le Seigneur votre Dieu , ni d'ac-

ception de personnes , ni de désir d'avoir des pré-

sents'. »

Outre ces tribunaux érigés dans les villes de
Juda, il érigea un tribunal plus auguste dans la

capitale du royaume. « Il établit dans Jérusalem
des lévites et des prêtres , et les chefs de famille

,

pour juger le jugement du Seigneur, et terminer
toutes les causes en son nom. Et il leur dit : Vous
ferez ainsi, et ainsi, dans la crainte du Seigneur,
avec fidélité , et d'un cœur parfait. Dans toute

cause de vos frères qui viendra à vous , où il sera

question de la loi, des commandements, des or-

donnances et de la justice, apprenez-leur à ne
point offenser Dieu , de peur que la colère de Dieu
ne vienne sur vous et sur eux ; en faisant ainsi

vous ne pécherez pas^. »

Un prince habile donne ordre que le peuple soi

bien instruit des lois ; et lui-même il instruit ses

ministres, afin qu'ils agissent selon la règle.

ARTICLE II.

Moyens à un prince d'acquérir les connaissances
nécessaires.

Premizbe Proposition. Premier moyen : Aimer la vérité, et

déclarer qu'on la veut savoir.

Nous avons montré au prince
,
par la parole de

Dieu , combien il doit être instruit , et de combien
de choses : donnons-lui'les moyens d'acquérir les

connaissances nécessaires , en suivant toujours

cette divine parole comme notre guide.

Le premier moyen qu'a le prince pour connaî-

tre la vérité est de l'aimer ardemment , et de té-

moigner qu'il l'aime : ainsi elle lui viendra de
tous côtés

,
parce qu'on croira lui faire plaisir de

la lui dire.

« Les oiseaux de même espèce s'assemblent'. »

Les véritables cherchent les véritables ; la vérité

vient aisément à un esprit disposé à la recevoir

par l'amour qu'il a pour elle.

Au contraire, toute leur cour sera remplie d'er-

reur et de flatterie , s'ils sont de l'humeur de ceux
qui disent « aux voyants : Ne voyez pas ; et à

ceux qui regardent : Ne regardez pas pour nous
ce qui est droit; dites-nous des choses agréables;

voyez pour nous des illusions *. »

Peu disent cela de bouche ; beaucoup le disent

de cœur. Le monde est rempli de ces insensés

dont parle le Sage : « L'insensé n'écoute pas les

discours prudents, ni ne prête l'oreille , si vous ne
lui parlez selon ses pensées". »

11 ne suffit pas au prince de dire en général

qu'il veut savoir la vérité , et de demander, com-
me fit Pilate à Notre Seigneur '^

: » Qu'est-ce que
la vérité? » puis s'en aller tout à coup, sans at-

tendre la réponse. Il faut et le dire , et le faire de

bonne foi.

1. II. Par.. XXI, 5, 0,7. — 2. Idem, xx, 8 , 9, 10. — 3. Eccli.,

xxvTi, 10. — i. Is., XXX, 10. — 5. l'rov-, xMii, 2. — 6. Joan., xviii, 38.
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Les uns s'informent de la vérité par manière
d'acquit , et en passant seulement , comme il sem-
ble que Pilate fit en ce lieu. Les autres, sans se

soucier de la savoir, s'en informent par ostenta-

tion , et pour se faire honneur de cette recherche.

Tel était Achab , roi d'Israël, dans lequel nous
voyons tous les caractères de ce dernier genre
d'hommes.
Au fond il n'aimait que la flatterie , et craignait

la vérité. C'est pourquoi « il haïssait Michée
,
par

cette seule raison, qu'il ne lui prophétisait que des
malheurs '. »

Repris de cette aversion injuste par Josaphat
roi de Juda, il n'ose lui refuser d'écouter ce pro-

phète véritable : mais en l'envoyant quérir par un
courtisan flatteur, il lui fit dire sous main , comme
nous avons déjà vu : « Tous les prophètes annon-
cent uniquement au roi des succès heureux : tenez-

lui un même langage ^ »

Cependant, quand il paraît devant Josaphat, et

devant le monde, il fait semblant de vouloir savoir

la vérité. << Michée , dit Achab , entreprendrons-
nous cette guerre? Je vous demande, encore une
fois , au nom de Dieu , de ne me dire que la vé-

rité ^ »

Mais aussitôt que le saint prophète commence à

la lui expliquer, il s'en fâche ; et à la fin de son
discours , il le fait mettre en prison. « Ne vous
avais-je pas bien dit qu'il ne vous prophétiserait

que des malheurs * ? »

C'est ainsi qu'il parla à Josaphat , aussitôt pres-

que que Michée eût ouvert la bouche. Et quand il

eût tout dit, '1 le roi d'Israël donna cet ordre : En-
levez-moi Michée , et menez-le au gouverneur de
la ville, et à Joas, fils d'Amélech, et dites-leur:

Le roi commande qu'on mette cet homme en pri-

son, et qu'on le nourrisse au pain et à l'eau en pe-
tite quantité, jusqu'à ce que je revienne en paix". »

Voilà à quoi aboutit ce beau semblant que fit

Achab , de vouloir savoir la vérité. Aussi Michée,
le jugeant indigne de la savoir, lui répondit d'a-

bord d'un ton ironique : « Allez , tout vous réus-

sira^. »

Enfin, pressé au nom de Dieu de dire la vérité,

le prophète exposa devant tout le monde cette ter-

rible vision' : « J'ai vu le Seigneur assis dans son
trône ; et toute l'armée du ciel à droite et à gau-
che ; et le Seigneur dit : Qui trompera Achab , roi

d'Israël, afin qu'il assiège Ramoth-Galaad, et qu'il

y périsse? L'un disait d'une façon, et l'autre d'une
autre. Un esprit s'avança au milieu de l'assemblée,

et dit au Seigneur : Je le tromperai. En quoi le

tromperas-tu , dit le Seigneur? Et il répondit : Je
serai esprit menteur dans la bouche de tous les pro-

phètes. Le Seigneur lui dit : Tu le tromperas et tu
prévaudras ; va, et fais comme lu dis. -Maintenant
donc, poursuivit Michée, le Seigneur a mis l'es-

prit de mensonge dans la bouche de tous vos pro-
phètes, et il a résolu votre perte. »

Qui ne tremblera en voyant de si terribles juge-
ments? mais qui n'en admirera la justice? Dieu
punit par la flatterie les rois qui aiment la flatle-

i. m. neij.. XXII, 8; ;;. Par., xviii, 7. — 2. ///. Reg. xxii , 13-,

II. Ileg., XV. .1. a. — 3. ///. Iteg. xxii, 15, 16; //. Parai., xviii,
14, 15. — i. ///. Iteg. xxii, 18; Parai., xviji , 17.— 5. ///. Reg.,
XXII, 20, 27; //. Parai., xvm, 25, a;. — G. III. Reg. xxii 15-//.
Par., xviii, l-i ,— 7. ;//. Reg. xxii, l'J; II. rural., xvm, 18.

rie , et livre à l'esprit de mensonge , les rois qui

cherchent le mensonge , et de fausses complai-
sances.

Achab fut tué ; et Dieu fit voir que qui cherche

à être trompé trouve la tromperie pour sa perte.

« Vous êtes juste , ô Seigneur ! et tous vos juge-
ments sont droits'. »

Ile Proposition. Deuxième moyen : Etre altentif et considéré.

On a beau avoir la vérité devant les yeux; qui

ne les ouvre pas , ne la voit pas. Ouvrir les yeux à

l'âme , c'est être attentif.

(' Les yeux du sage sont en sa tête ; le fou marche
dans les ténèbres-. » On demande à l'imprudent

et au téméraire : Insensé, à quoi pensiez-vous? où
aviez-vous les yeux? Vous ne les aviez pas à la tète,

ni devant vous ; vous ne voyiez pas devant vos
pieds : c'est-à-dire, vous ne pensiez à rien; vous
n'aviez aucune attention.

C'est comme si on n'avait point d'yeux ni d'o-

reilles. « Ce peuple ne voit pas de ses yeux, et

n'écoute pas des oreilles ^ » Ou, comme traduit

saint Paul '*
: « Vous écouterez, et n'entendrez pas

;

vous verrez, et ne concevrez pas. »

C'est pourquoi le sage nous dit qu'il y a un « œil

qui voit , et une oreille qui écoute : et c'est , dit-il

,

le Seigneur qui fait l'un et l'autre'^. »

Ce don de Dieu n'est pas fait pour ceux qui dor-

ment, et qui ne pensent à rien. Il faut s'exciter soi-

même et considérer. « Que vos yeux considèrent

ce qui est droit
,
que vos paupières précèdent vos

pas. Dressez-vous vous-même un chemin , et vos
démarches seront fermes". » Regardez avant que
de marcher : soyez attentif à ce que vous faites.

Il ne faut jamais rien précipiter. « Où il n'y a

point d'intelligence , il n'y a point de bien : qui se

précipitera choppera : la folie des hommes les fait

tomber, et puis, ils s'en prennent à Dieu dans leur

cœur. »

Soyez donc attentif et considéré en toutes cho-

ses. « Devant que de juger, ayez la justice devant

les yeux; apprenez avant que de parler : prenez

la médecine devant la maladie; examinez -vous
vous-même, avant que de prononcer un juge-

ment : et Dieu vous sera propice''. »

L'attention en tout, c'est ce qui nous sauve.
(I Le conseil et l'attention vous garderont, la'pru-

dence vous sauvera des mauvaises voies : vous
serez délivré de l'homme qui parle malicieuse-

ment, qui laisse le droit chemin, et marche par

des voies ténébreuses*. »

Au milieu des déguisements et des artifices qui

régnent parmi les hommes, il n'y a que l'attention

et la vigilance qui nous puissent sauver des sur-

prises.

Qui considère les hommes attentivement, y est

rarement trompé. Jacob connut au visage de La-
ban que les dispositions de son cœur étaient chan-
gées. 11 vit que le visage de Laban était autre qu'à
l'accoutumée". Et sur cela il prit la résolution de

se retirer.

Car, comme dit l'Ecclésiastique selon les Sep-
tante : « On connaît les desseins de vengeance

1. Ps.. oxviii, 137. — 2. Ecoles., il, U. — 3. Is., Vi, 10.— 4. Act..
xxviii. 20. — 5. Prov., XX, 12. — 0. Idem, iv, 25, 26. — 7. EccU.,
xvm, 19, 20. — 8. fiw., XX, 12. — y. Ce»., xxxi,2, 5.
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dans le changement du visage'. » Et encore : « Le
cœur de l'homme change son visage, soit pour le

bien, soit le mal-. »

Mais cela n'est pas aisé à découvrir, il y faut

une grande application. « On trouve difficilement

et avec travail les vestiges d'un cœur bien disposé,

et un bon visage ^ »

Que le prince considère attentivement toutes

choses; mais surtout qu'il considère attentivement

les hommes. La nature a imprimé sur le dehbrs

une image du dedans. » L'homme se connaît à la

vue ; on remarque un homme sensé à la rencontre :

l'habit, le ris, la démarche découvrent l'homme*. »

11 ne faut pourtant pas en croire les premières

impressions. Il y a des apparences trompeuses :

il y a de profondes dissimulations. Le plus sûr est

d'observer tout, mais de n'en croire que les œu-
vres. « Vous les connaîtrez par leurs fruits", »

c'est-à-dire, par leurs œuvres, dit la Vérité même.
Et ailleurs : « L'arbre se connaît par son fruité »

Encore faut-il prendre garde à ce que dit l'Ec-

clésiastique : « Il y en a qui manquent, mais ce

n'est pas de dessein. Qui ne pèche point dans ses

paroles ''

? » Comme s'il disait : Ne prenez pas

garde à quelque parole et à quelque faute qui

échappe. C'est en regardant la suite des paroles et

des actions, que vous porterez un jugement droit.

Il n'y a rien de moins attentif, ni de moins con-

sidéré que les enfants. Le Sage nous veut tirer de

cet état, et nous rendre plus sérieux, quand il nous
dit : c( Laissez l'enfance; et vivez et marchez par

les voies delà prudence*. »

L'homme qui n'est point attentif tombe dans
l'un de ces deux défauts : ou il est égaré, ou il est

comme assoupi dans une profonde léthargie. Le
premier de ces défauts fait les étourdis, l'autre fait

les stupides, états qui, poussés à un certain point,

font deux espèces de folie.

Voici en deux paroles deux tableaux qui sont

faits de la main du Sage. « La sagesse reluit sur le

visage de l'homme sensé : les yeux du fou regar-

dent aux extrémités de la terre". »

Voyez comme l'un est posé : l'autre
,
pendant

qu'on lui parle
,
jette deçà et delà ses regards in-

considérés ; son esprit est loin de vous; il ne vous
écoute pas, il ne s'écoute pas lui-même : il n'a rien

de suivi , et ses regards égarés font voir combien
ses pensées sont vagues.

Mais voici un autre caractère qui n'est pas moins
mauvais , ni moins vivement représenté. « C'est

parler avec un homme endormi, que de discourir

avec l'insensé, qui à la fin du discours demande :

De quoi parle-t-on '"? »

Que ce sommeil est fréquent parmi les hommes!'
qu'il y en a peu qui soient attentifs et aussi qu'il y
a peu de sages! C'est pourquoi Jésus-Christ, trou-

vant tout le genre humain assoupi , le réveille par

cette parole qu'il répète si souvent : « Veillez,

soyez attentifs, pensez à vous-mêmes". »

« Voyez, veillez, priez. Veillez, encore une fois.

Et, ce que je vous dis, je le dis à tous : veillez. Vous
ne savez pas à quelle heure viendra le voleur'^. »

1. Eccli., xvm. ii. — 2. Idem, xm. 31 — 3. lbid..ii. — i. nid.,

XIX, 2i;, 27. — 5. .Vatih. .\ii, lii, 20. — 6. Idem, xii. 33. — 7. Eccli.,

XIX, 16, 1". — 8. Prov.. IX , 6. — 9. Idem, xvii, 21. — 10. Eccli.
,

XXII. 9. — 11. Matth., xxlv, 42, 43; xxv, 13; xxvi, 38, 41; Luc.,
XVII, 3; XXI , 34. — 12. Marc, xm, 33, 35, 37.

Qui ne veille pas est toujours surpris. Quelle

erreur au prince ,
qui veut autour de lui des senti-

nelles qui veillent, et qui laisse dormir en lui-

même son attention , sans laquelle il n'y a nulle

garde qui soit sûre !

Le prince est lui-même une sentinelle établie

pour garder son Etat. 11 doit veiller plus que tous

les autres. Peuple malheureux ! tes sentinelles

lies princes , tes magistrats, tes pontifes, en un
mot, tous tes pasteurs qui doivent veiller à ta con-

duite) ; « tes sentinelles, dis-je, sont tous aveugles;

ils sont tous ignorants ; chiens muets
,
qui ne sa-

vent point japper; ils ne voient que des choses

vaines : ils dorment, ils aiment les songes : ce sont

des chiens impudents et insatiables. Les pasteurs

mêmes n'entendent rien : chacun songe à son inté-

rêt : chacun suit son avarice, depuis le premierjus-

qu'au dernier. Venez, disent-ils, buvons, enivrons-

nous : il sera demain comme aujourd'hui, et cela

durera longtemps '. »

Voilà le langage de ceux qui croient que les af-

faires se font to'utes seules , et que ce qui a duré

durera de lui-même sans qu'on y pense. Vient ce-

pendant tout à coup le moment fatal. « iM.\né, Thé-

CEL, Phares : Dieu a compté les jours de ton règne,

et le nombre en est complet. Tu as été mis dans la

balance, et tu as été trouvé trop léger. Ton royaume
a été divisé , et il a été donné aux Mèdes et aux

Perses. Et la même nuit Balthazar, roi des Chal-

déens, fut tué, et Darius le Mède eut son royaume '^ »

III" Proposition. Troisième moyen : Prendre conseil,

et donner toute liberté à ses conseillers.

« Ne soyez point sage en vous-même'. » Ne
croyez pas que vos yeux vous suffisent pour tout

voir. »

« La voie de l'insensé est droite à ses yeux. Il

croit toujours avoir raison. Le sage écoute con-

seil*. »

Un prince présomptueux ,
qui n'écoute pas con-

seil, et n'en croit que ses propres pensées , devient

intraitable, cruel et furieux. « Il vaut mieux ren-

contrer une ourse à qui on enlève ses petits, qu'un

fou qui se confie dans sa folie ^. »

Le fou qui se confie dans sa folie , et le présomp-

tueux qui ne trouve bon que ce qu'il pense, est déjà

défini par ces paroles du Sage : « Le fou n'écoute

pas les discours prudents , si vous ne lui parlez se-

lon sa pensée ^ »

Qu'il est beau d'entendre parler ainsi Salomon,

le plus sage roi qui fùtjamais ! qu'il se montre vrai-

ment sage , en reconnaissant que sa sagesse ne lui

suffit pas !

Aussi voyons-nous qu'en demandant à Dieu la

sagesse, il demande un cœur docile. « Donnez, dit-

il, ô mon Dieu ! à votre serviteur, un cœur docile, »

un cœur capable de conseil : point superbe, point

prévenu, point aheurté : « afin qu'il puisse gouver-

ner votre peuple '. » Qui est incapable de conseil,

est incapable de gouvernement.

Avoir le cœur docile c'est n'être point entêté de

ses pensées; c'est être capable d'entrer dans celle

des autres , selon cette parole de l'Ecclésiastique :

1. Is., L\T, 10, 11 , 12. — 2. Dan., v, 25, 26, etc. — 3. Pi-oi'., m ,
7.

— 4. Iiiem. \u, 15. — 5. Ibid., xvii, 12. — fi. Iliid., xvm, 2. — 7. ///.

I\eg., m, 9.
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« Soyez avec les vieillards prudents, et unissez-

vous de tout votre cœur à leur sagesse'. »

Ainsi faisait David. Nous avons vu combien il

était prudent : nous le voyons aussi écoutant tou-

jours , et entrant dans la pensée des autres
,
point

aheurté à la sienne. Il écoute avec patience cette

femme sage de la ville de Thécué, qui osa bien lui ve-

nir parler des plus grandes affaires de son Etat et de
sa famille. « Qu'il me soit permis, dit-elle-, de par-

ler au roi mon seigneur. El il lui dit : Parlez. Elle

poursuivit : Pourquoi le roi mon Seigneur offense-

t-il le peuple de Dieu, et pourquoi fait-il cette faute,

de ne vouloir pas rappeler Absalon qu'il a chassé?»
David l 'écouta paisiblement, et trouva qu'elle avait

raison.

Quand Absalon , abusant de la bonté de David

,

eût péri dans sa rébellion , ce bon père s'abandon-
nait à la douleur, Joab lui vint représenter de quelle

conséquence il lui était de ne point témoigner tant

d'affliction de la mort de ce rebelle, (c Vous avez,

dit-iP, couvert de confusion les visages do vos
fidèles serviteurs qui ont exposé leur vie pour votre

salut, et de toute votre famille : vous aimez ceux
qui vous haïssent, et vous haïssez ceux qui vous
aiment : vous nous faites bien paraître que vous ne
vous souciez pas de vos capitaines, ni de vos servi-

teurs : et je vois bien que si Absalon vivait, et que
nous fussions tous perdus, vous en auriez de la joie.

Levez-vous donc, paraissez, et contentezvos servi-

teurs par des paroles honnêtes : sinon je vous jure,

en vérité
,
qu'il ne demeurera pas un seul homme

auprès de vous ; et le mal qui vous arrivera sera le

plus grand de tous ceux que vous avez jamais
éprouvés depuis votre première jeunesse jusqu'à
présent. »

David, tout occupé qu'il était de sa douleur, entre

dans la pensée d'un homme qui en apparence le

traitait mal, mais qui en effet le conseillait bien, et

en le croyant il sauva l'Etat.

C'est donc en prenant conseil, et en donnant
toute liberté à ses conseillers

,
qu'on découvre la

vérité, et qu'on acquiert la véritable sagesse. » Moi,
sagesse, j'ai ma demeure dans le conseil, et je me
trouve au milieu des délibérations sensées*. » Et
encore : « La guerre se fait par adresse, et le salut

est dans la multitude des conseils'^. »

C'est là que se trouvent avec abondance les expé-
dients. « La science du sage est une inondation , et

son conseil est une source inépuisable". »

C'est pourquoi « le commencement de tout ou-
vrage est la parole, et le conseil doit marcher avant
toutes les actions'. »

« Où il n'y a point de conseil les pensées se dis-

sipent; où il y a plusieurs conseillers elles se con-
lirmenl*. »

« Mon fils, ne faites rien sans conseil, et vous ne
vous repentirez point de vos entreprises'. »

" Outre que les choses ordinairement réussissent
par les bons conseils, on a cette consolation

,
qu'on

ne s'impute rien quand on les a pris. »

C'est une chose admirable de voir ce que de-
viennent les petites choses conduites par les bons
conseils. Mathathias n'avait à opposer que sa famille

1. £cdi., VI, 35. — 2. //. /It'f)., XIV, 12, etc. — 3. ;d<rm, xix, 5, etc.— i. Prov., VIII, 12. — 5. Idem, xxiv . fi. — 8. Hccli., xxi, 16. —
7. Idem, xxxvii, 20. — 8. Prov., xv, 22. — U. Eccli., xxxii , 24.

et un petit nombre de ses amis à la puissance re-

doutable d'Antiochus, roi de Syrie, qui opprimait
la Judée. Mais parce qu'il règle d'abord les affaires

et les conseils, il pose les fondements de la déli-

vrance du peuple' : « Simon votre frère est homme
de conseil : écoutez-le en tout, et il sera votre père.

Judas, homme de guerre, commandera les troupes,

et fera la guerre pour le peuple. Vous attirerez avec

vous ceux qui sont zélés pour la loi de Dieu. Com-
battez, et défendez votre peuple. » Un bon dessein,

un bon conseil, un bon capitaine pour exécuter,

est un moyen assuré d'attirer du monde dans le

parti. Voilà un gouvernement réglé, et un petit

commencement d'une grande chose.

IV" Proposition. Quatrième moyen : Choisir son conseil.

«Ne découvrez pas votre cœur atout le monde^.»
Et encore : « Que plusieurs personnes soient bien

avec vous ; mais choisissez pour conseiller un entre

millet »

C'est pourquoi les conseils doivent être réduits

à peu de personnes. Les rois de Perse n'avaient

que sept conseillers, ou sept principaux ministres.

Nous avons vu « qu'ils étaient toujours auprès du
roi, et qu'il faisait tout par leur conseil*. »

David en avait encore moins. « Jonatham, oncle

de David, homme sage et savant, était son conseil-

ler. Lui et Jahiel , fils de Hachamoni, étaient avec

les enfants du roi. Achitophel était aussi conseil-

ler du roi, et Chusaï était son principal ami. Après
Achitophel, Joïadas, fils de Banaïas et Abiathar

furent appelés aux conseils. Joab avait le com-
mandement des armées" : » et c'était avec lui que
David traitait des affaires de la guerre.

11 faut donc plusieurs conseillers ; car ils s'éclai-

rent l'un l'autre, et un seul ne peut pas tout voir :

mais il se faut réduire à un petit nombre.
Premièrement, parce que l'àme des conseils est

le secret. « Nabuchodonosor assembla les sénateurs

et les capitaines , et tint avec eux le secret de son

conseiP. »

C'est un ange qui dit à Tobie "
: « Il est bon de

cacher le secret du roi, mais il est bon de découvrir

les œuvres de Dieu. »

Le conseil des rois est un mystère ; leur secret

,

qui regarde le salut de tout l'Etat, a quelque chose

de religieux et de sacré , aussi bien que leur per-

sonne et leur ministère. C'est pourquoi l'interprète

latin a traduit le secret par le mot de mystère et

de sacrement, pour nous montrer combien le se-

cret des conseils du prince doit être religieusement

gardé.

Au reste, quand l'ange dit qu'il est bon de ca-

cher le secret du roi, mais qu'il est bon de décou-

vrir les œuvres de Dieu , c'est que les conseils des

rois peuvent être détournés étant découverts : mais

la puissance de Dieu ne trouve point d'obstacle à

ses desseins : et Dieu ne les cache point par crainte

ou par précaution , mais parce que les hommes ne

sont pas dignes de les savoir, ni capables de les

porter.

Que le conseil du prince soit donc secret; et

pour cela, qu'il soit entre très-peu de personnes.

1. ;. Mach., Il, 65. 66. — 2. Eccli.. viii , 22. — 3. Idem, vi, 6. —
— 4. Esth., 1, 13. — 5. /. Paml.. xxvii, 32-34.— fi. .ludilh.. il, 2. —
7. Tob., XII, 7.
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Car les paroles échappent aisément, et passent

trop rapidement d'une bouche à l'autre. « Ne tenez

point conseil avec le fou
,
qui ne saura pas cacher

votre secret'. »

Une autre raison oblige le prince à réduire son

conseil à peu de personnes ; c'est que le nombre
de ceux qui sont capables d'une telle charge est

rare.

Il y faut premièrement une sagesse profonde,
chose rare parmi les hommes : une sagesse qui

pénètre les secrets desseins , et qui déterre
,
pour

ainsi dire, ce qu'il y a de plus caché. « Les des-

seins qu'un homme forme dans son cœur sont un
abîme profond; un homme sage les épuisera^. »

Cet homme sage ne se trouve pas aisément. Mais
je ne sais s'il n'est pas encore plus rare et plus

difficile de trouver des hommes fidèles. « Heureux
qui a trouvé un véritable ami'M » Et encore : « Un
ami fidèle est une défense invincible

;
qui l'a trouvé

a trouvé un trésor : rien ne lui peut être comparé
;

l'or et l'argent ne sont rien au prix de sa fidélité*. »

La difficulté est de connaître ces vrais et ces

sages amis. 11 y a des hommes rusés qui conseillent

les autres, et ne peuvent pas se servir eux-mêmes"

.

Il y a des raffîneurs qui se rendent odieux à tout le

monde ^. Il y eu a qui sont sages pour eux-mêmes,
et les fruits de leur sagesse sont fidèles dans leur

bouche '^
: » c'est-à-dire, leurs conseils sont salu-

taires.

Pour les faux amis, ils sont innombrables. « Tout
ami dit : Je suis bon ami; mais il y a des amis qui

ne sont amis que de nom. N'est-ce pas de quoi
s'affliger jusqu'à la mort, quand on voit qu'un ami
devient ennemi? malheureuse pensée! pourquoi
viens-tu couvrir toute la terre de tromperie? Il y a
des amis de plaisir qui nous quittent dans l'afflic-

tion. 11 y a des amis de table et de bonne chère :

ne sont des lâches qui abandonneront leur bouclier
dans le combat^ » Et encore : « Il y a des amis
qui cherchent leur temps et leurs intérêts : ils vous
quitteront dans la mauvaise fortune. Il y a des amis
qui découvriront les paroles d'emportement qui
vous seront échappées dans votre colère. Il y a des
amis de table

,
que vous ne trouverez pas dans le

besoin. Dans la prospérité, un tel ami sera comme
un autre vous-même, et il agira hardiment dans
votre maison. Si vous tombez, il se mettra contre
vous, et se retirera'.

Parmi tant de faux sages et de faux amis, il faut

faire un choix prudent, et ne se fier qu'à peu de
personnes.

Il n'y a point de plus sûr lien d'amitié que la

crainte de Dieu. « Celui qui craint Dieu sera ami
fidèle; et son ami lui sera comme lui-même'". »

El de là vient le sage conseil" : « Ayez toujours
avec vous un homme saint que vous connaîtrez
rraignant Dieu, dont l'âme s'accorde avec la vôtre,"

't qui compatisse avec vos secrets défauts. »

Prenez garde , dans tous ces préceptes
,
que le

Sage vous marque toujours un choix exquis, et

qu'il faut se renfermer dans le petit nombre.
Mais il faut surtout consulter Dieu. Qui a Dieu

pour ami , Dieu lui donnera des amis. « Un ami
1. EccU., Mil, 20, secund. Lxx. — 2. Prov., XX, 5. — 3. Eccli., xxv,

12. — 1. Idem, vi, U, 15. — ,î. Jbid., xxxvii , 21. — 6. Ibid., 23. —
". Ibid.. 25, 20. — 8. Ib!d.. 1.2,3, 4, 5. — 9. Ibid., vi, 8, 9, 10,
Il . 12. — 10. Ibid., il. — H.lbîd., xxxvir, 15, 10.

n. — T. vni.

fidèle est un remède pour nous assurer la vie et

l'immortalilé. Ceux qui craignent Dieu le trouve-
ront'.

V' Proposition. Cinquième moyen : Ecouter et s'informer.

Autres.sont les personnes qu'il faut consulter or-

dinairement dans ses affaires, autres celles qu'il

faut écouter.

Le prince doit tenir conseil avec très-peu de per-
sonnes. Mais il ne doit pas renfermer dans ce petit

nombre tous ceux qu'il écoute : autrement, s'il ar-

rivait qu'il y eût de justes plaintes contre ses con-
seillers, ou des choses qu'ils ne sussent pas, ou
qu'ils résolussent de lui taire , il n'en saurait ja-
mais rien.

Nous avons vu David écouter sur des affaires im-
portantesjusqu'à une femme, et suivre ses conseils :

tant il aimait la raison et la vérité, de quelque côté
qu'elle lui vînt.

Il faut que le prince écoute, et s'informe de toutes

parts , s'il la veut savoir. Ce sont deux choses : il

faut qu'il écoute, et remarque ce qui vient à lui , et

qu'il s'informe avec soin de tout ce qui n'y vient
pas assez clairement. « Si vous prêtez l'oreille, vous
serez instruit ; si vous aimez à écouter, vous serez
sage^. »

Après tant d'instructions tirées des auteurs sa-
crés, ne refusons pas d'écouter un prince infidèle,

mais habile et grand politique. C'est Dioclétien,
qui disait : « Il n'y a rien de plus difficile que de
bien gouverner : quatre ou cinq hommes s'unis-

sent , et se concertent pour tromper l'empereur.
Lui, qui est enfermé dans ses cabinets , ne sait pas
la vérité. Il ne peut savoir que ce que lui disent
ces quatre ou cinq hommes qui l'approchent. Il

met dans les charges des hommes incapables. Il

en éloigne les gens de mérite. C'est ainsi , disait

ce prince qu'un bon empereur, un empereur vigi-

lant , et qui prend garde à lui , est vendu : Bonus
,

cautiis , optimus venditur imperator^.
Oui, sans doute, quand il n'écoute que peu de

personnes, et ne daigne pas s'informer de ce qui
se passe.

VI" Proposition. Sixième moyen : Prendre garde à qui on croit,

et punir les faux rapports.

Dans cette facilité de recevoir des avis de plu-
sieurs endroits , il faut craindre

,
premièrement

,

que le prince ne se rabaisse en écoutant des per-
sonnes indignes. Cette femme que David écouta si

tranquillement' était une femme sage et connue
pour telle. L'Ecclésiastique

,
qui recommande tant

d'écouter, veut que ceux qu'on écoute soient des
vieillards honorables, et des hommes sensés. « Soyez
avec les sages vieillards , et unissez votre cœur à
leurs sages pensées. Si vous voyez un homme sensé,

fréquentez souvent sa maison, ou l'appelez dans la

vôtre". »

Secondement, il faut craindre que le prince qui
écoute trop ne se charge de faux avis, et ne se laisse

surprendre aux mauvais rapports.

« Qui croit aisément a le cœur léger, et se dé-
grade lui-même". »

Ne croyez doHc pas à toute parole '
: « Pesez tout

1 Eccli., VI, 16. — 2. Idem, 34. — 3. Flavius \oji. .\urel. — i. II.

Reij., XIV, 2. — 5. Eccli., vi, 35, 36. —6. Idem, xix, i. — 7. .'du/., 10.
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dans une justo balance. » « Complez cl pesez, »

dit l'Ecclésiastique'.

Il faut entendre , et non pas croire , c'est-à-dire

peser, les raisons, et non pas croire le premier venu
sur sa parole. « Le simple croit tout ce qu'on lui

dit; le sage entend ses voies-. »

SalomoQ
,
qui parle ainsi , avait profité de ce

sage avis du roi son père^ : « Prenez garde que
vous entendiez tout ce que vous faites , et do quel

côté vous aurez à vous tourner. » Comme s'il di-

sait : Tournez-vous de plus d'un côté , car la vérité

veut être cherchée en plusieurs endroits : les af-

faires humaines veulent être aussi tentées par di-

vers moyens ; mais de quelque côté que vous vous
tourniez , tournez-vous avec connaissance , et ne
croyez pas sans raison.

Surtout prenez garde aux faux rapports. « Le
prince qui prend plaisir à écouler les mensonges
n'a que des méchants pour ses ministres*. »

On jugera de vous par les personnes à qui vous
croyez. « Le méchant écoute la méchante langue;

le trompeur écoute les lèvres trompeuses ^ »

« Plutôt un voleur, dit le Sage^ que la conver-

sation du menteur. » Le menteur vous dérobe par

ses artifices le plus grand de tous les trésors, qui

est la connaissance de la vérité ; sans quoi vous

ne sauriez faire justice, ni aucun bon choix, ni,

en un mot, aucun bien.

Prenez garde que le menteur, qui a aiguisé sa

langue , et préparé son discours pour couper la

gorge à quelqu'un , ne manque pas de couvrir ses

mauvais desseins sous une apparence de zèle. Mi-

phiboseth , fils de Jonathas ,
zélé pour David , est

trahi par Siba, son serviteur, qui, voulant le per-

dre pour avoir ses biens, vint au-devant de David
avec des rafraîchissements pendant qu'il fuyait de-

vant Absalon''. « Où est le lils de votre maître? lui

dit David*. Il est demeuré, répondit le traître, à

Jérusalem, disant que Dieu lui rendrait le royaume
de son père. »

Voilà comme on prépare la voie aux calomnies

les plus noires
,
par une démonstration do zèle.

La malice prend quelquefois d'autres couver-

tures. Elle fait la simple et la sincère. « Les paroles

du fourbe paraissent simples, mais elles percent le

cœur'. 1)

Elle fait aussi la plaisante , et s'insinue par des

moqueries. Mais de là naissent des querelles dan-

gere^ises : i< Chassez le moqueur : les querelles

,

les procès et les injustices se retireront avec

lui'". »

En quelque forme que la médisance paraisse,

craignez-la comme un serpent. « Si la couleuvre

mord en secret , le médisant qui se cache n'a rien

de moins odieux". »

Le remède souverain contre les faux rapports

est de les punir. Si vous voulez savoir la vérité, ô

prince ! qu'on ne vous mente pas impunément. Nul
ne manque plus de respect pour vous que celui

qui ose porter des mensonges et des calomnies à

vos oreilles sacrées.

On ne ment pas aisément à celui qui sait s'in-

former et punir ceux qui le trompent.

4. EcclL, xLii ,7.-2. Prov.. xiv , 15. — 3. ///. neg-, ii , 3. —
4 Prov., XXIX , 12. — 5. Idem, xvii ,4.-6. Efcli., \\, -i~. — 1. II.
lleg., XVI, 1,2. — 8. Idem, 3. — 9. Prov., xvin, 8. — 10. Idem , xxii,
10. - 11. Ecoles., \, M.

La punition que je vous demande pour les faux

rapports, c'est d'ôter toute croyance à ceux qui

les font, et de les chasser d'auprès de vous. « Eloi-

gnez la mauvaise langue; ne laissez point appro-

cher les lèvres médisantes'. »

Ecouter les médisants , ou seulement les souf-

frir, c'est participer à leur crime. « N'ayez rien à

démêler avec le discoureur, et ne jetez point de

bois dans son feu^. » N'entretenez point les médi-

sances en les écoutant, et en les souffrant. Et en-

core : « N'allumez point le feu du pécheur, de

peur que sa flamme ne vous dévore^. »

Ce n'est pas seulement les médisances qui sont

à craindre; les fausses louanges ne sont pas moins
dangereuses, et les traîtres qui vendent les princes

ont des gens apostés pour se faire louer devant

eux. Toutes les malices auprès des grands se font

sous prétexte de zèle. Tobie l'Ammonite, qui vou-

lait perdre Néhémias , lui faisait donner des avis

,

en apparence importants : « Il y a des desseins

contre votre vie ; ils vous veulent tuer cette nuit :

entendez-vous avec moi : tenons conseil dans le

temple au lieu le plus retiré*. Et je compris, dit

Néhémias'', que Sémaïas était gagné par Tobie et

Sanaballat. Tobie entretenait de secrets commerces
dans la Judée? il avait plusieurs grands dans ses

intérêts, qui le louaient devant moi, et lui rappor-

taient toutes mes paroles". »

Dieu! comment se sauver parmi tant de piè-

ges, si on ne sait se garder des'discours artificieux

et parler avec précaution? <( Mettez une haie d'é-

pines autour de vos oreilles ; » n'y laissez pas en-

trer toutes sortes de discours : « N'écoutez pas la

mauvaise langue : faites une porte et une serrure

à votre bouche : pesez toutes vos paroles''. »

prince ! sans ces précautions , vos affaires

pourront souffrir ; mais quand votre puissance

vous sauverait de ces maux, c'est pour vous le

plus grand de tous les maux de faire souffrir les

innocents , contre qui les méchantes langues vous

auront irrité.

Qu'il est beau d'entendre David chanter sur sa

lyre* : « J'étais dans ma maison avec un cœur
simple; je ne me proposais point de mauvais des-

seins; je haïssais les esprits artificieux. Le cœur
malin ne trouvait point d'accès auprès de moi : je

persécutais celui qui médisait en secret conlre son

prochain; je ne pouvais vivre avec le superbe et

le hautain ; mes yeux se tournaient vers les gens

de bien pour les faire demeurer avec moi. Celui

qui vil sans reproche était le seul que je jugeais

digne de me servir ; le menteur ne me plaisait pas.

Dès le matin je pensais à exterminer les impies ;

et je ne pouvais souffrir les méchants dans la cité

de mon Dieu! »

La belle cour, où l'on voit tant de simplicité cl

tant d'innocence, et tout ensemble tant de cou-

rage, tant d'habileté et tant de sagesse !

Vil" Proposition. Septième moyen : Consulter les temps passés,

et ses propres expériences.

En toutes choses, le temps est un excellent con-

seiller. Le temps découvre les secrets ;
le temps

1 Prov IV 24. — 2. Eccli., viii ,4.-3. Idem , 13, secuudum i.xx.

— 4. //. 'Esdr., VI , 10. — 5. Idem. 12. — 6. Ibid., 17, 18, 19. —
1. EcclL, x.wiii, 28, 29.-8. Psalm.. c.
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fait naître les occasions : le temps confirme les

bons conseils.

Surtout qui veut bien juger de l'avenir, doit

consulter les temps passés.

Si vous voulez savoir ce qui fera du bien et du
mal aux siècles futurs, regardez ce qui en a fait

aux siècles passés. Il n'y a rien de meilleur que
les choses éprouvées. « N'outre-passez point les

bornes posées par vos ancêtres'. »

Gardez les anciennes maximes sur lesquelles la

monarchie a été fondée, et s'est soutenue.

Imitez les rois de Perse, qui avaient toujours

auprès d'eux « ces sages conseillers instruits des

lois et des maximes anciennes^. »

De là les registres de ces rois, elles annales des

siècles passés qu'Assuérus se faisait apporter pen-
dant la nuit, quand il ne pouvait dormira

Toutes les anciennes monarchies, celle des Egyp-
tiens , celle des Hébreux, tenaient de pareils re-

gistres. Les Romains les ont imités. Tous les peu-
ples, enfin, qui ont voulu avoir des conseils suivis,

ont marqué soigneusement les choses passées pour
les consulter dans le besoin.

« Qu'est-ce qui sera? ce qui a été. Qu'est-ce qui
a été fait? ce qu'on fera. Rieu n'est nouveau sous
le soleil , et personne ne peut dire : Cela n'a ja-

mais été vu : car il a déjà précédé dans les siècles

qui sont devant nous*. »

C'est pourquoi , comme il est écrit dans la Sa-
gesse : <c Qui sait le passé, peut conjecturer l'ave-

nir". »

« L'insensé ne met point de fin à ses discours.

L'homme ne sait pas ce qui a été devant; qui lui

pourra découvrir ce qui viendra après*? »

N'écoutez pas les vains et infinis raisonnements,
qui ne sont pas fondés sur l'expérience. Il n'y a

que le passé qui puisse vous apprendre et vous

^
garantir l'avenir.>De là vient que l'Ecriture appelle toujours aux
conseils des vieillards expérimentés. Les passages
en sont innombrables. En voici un digne de re-

marque" : « Ne vous éloignez point du sentiment
des vieillards ; écoutez ce qu'ils vous racontent, car

ils l'ont appris de leurs pères. Vous trouverez l'in-

telligence dans leurs conseils , et vous apprendrez
à répondre comme le besoin des affaires le deman-
dera. »

Job, déplorant l'ignorance humaine, nous fait

voir que s'il y a parmi nous quelque étincelle de
sagesse, c'est dans les vieillards qu'elle se trouve.

« Où réside la sagesse, dit-iP, et d'où nous vient

l'intelligence? Elle est cachée aux yeux de tous les

vivants ; elle est même inconnue aux oiseaux du
ciel » (c'est-à-dire , aux esprits les plus élevés).

« La mort et la corruption ont dit : Nous en avons
ouï quelque bruit. » Les vieillards expérimentés,
qu'un grand âge approche du tombeau, en ont ouï
dire quelque chose.

Job avait dit la même chose en d'autres paroles :

« La sagesse est dans les vieillards et la prudence
vient avec le temps'.

C'est donc par l'expérience que les esprits se
raffinent. « Comme le fer émoussé s'aiguise avec

I. Prov.. xxii. 28. — 2. Esth..i. 13. — 3. Idem, \'l.l.— i. EccUs.,
I. 9, 10. — 5. Sap., vin,8. — 6. £ccics., x. U. — 1. Eccli.,\tn,H, 12.
- 8. Job., xxviii, 20, 21, 22. — 9. Idem, xii, 12.

grand travail, ainsi la sagesse suit le travail et

l'application'. »

« Employez le sage, et vous augmenterez sa sa-

gesse'. » L'usage et l'expérience le fortifiera.

Par l'expérience on profite même de ses fautes.

« Qui n'a point été éprouvé, que sait-il? L'homme
qui a beaucoup vu, pensera beaucoup : qui a beau-
coup appris, raisonnera bien. Qui n'a point d'ex-
périence, sait peu de chose. Celui qui a été trompé
se raffine, et met le comble à sa sagesse. J'ai beau-
coup appris dans mes fautes et dans mes voyages :

l'intelligence que j'y ai acquise, a passé tous mes
raisonnements, je me suis trouvé dans de grands
périls, et mes expériences m'ont sauvée »

C'est ainsi que la sagesse se forme : nos fautes

mêmes nous éclairent , et qui sait en profiter est

assez savant.

Travaillez donc, ô prince! à vous remplir de sa-

gesse. L'expérience toute seule vous la donnera,
pourvu que vous soyez attentif à ce qui se passera
devant vos yeux. Mais appliquez-vous de bonne
heure : autrement vous vous trouverez aussi peu
avancé dans un grand âgé que vous l'avez été dans
votre enfance.

« Pensez-vous trouver dans votre vieillesse ce
que vous n'aurez point amassé dans votre jeune
âge'. »

« Laissez l'enfance, et vivez ; et marchez par les

voies delà prudence ^ »

VIII« Proposition. Huitième moyen : S'accoutumer
à se résoudre par soi-même.

Il y a ici deux choses : la première
,
qu'il faut

savoir se résoudre ; la seconde
,
qu'il faut savoir

se résoudre par soi-même. C'est à ces deux choses
qu'il se faut accoutumer de bonne heure.

Il faut donc, premièrement, savoir se résoudre.
Ecouter, s'informer, prendre conseil , choisir son
conseil, et toutes les autres choses que nous avons
vues, ne sont que pour celle-ci, c'est-à-dire, pour
se résoudre.

Il ne faut donc point être de ceux qui , à force

d'écouter, de chercher, de délibérer, se confondent
dans leurs pensées et ne savent à quoi se détermi-
ner : gens de grandes délibérations et de grandes
propositions, mais de nulle exécution. A la fin tout

leur manquera.
« Où il y a beaucoup de discours , beaucoup de

propositions, de raisonnements infinis, la pauvreté

y sera. L'abondance est dans l'ouvragée » 11 faut

conclure et agir.

« Ne soyez pas prompt à parler, et languissant

à faire \ » Ne soyez point de ces discoureurs qui

ont à la bouche de belles maximes, dont ils ne sa-

vent pas faire l'application ; et de beaux raisonne-

ments politiques , dont ils ne font aucun usage.

Prenez votre parti , et tournez-vous à l'action.

« Ne soyez donc point trop juste ni trop sage

,

de peur qu'à la fin vous ne soyez comme un stu-

pide *, » immobile dans l'action, incapable de pren-

dre un dessein.

Cet homme trop juste et trop sage est un homme
qui, par faiblesse, et pour ne pouvoir se résoudre,

i. Eccli.,\, 10. — 2. Prov., ix, 9. — 3. Ecdi., xxxiv, 9. 10, 11,

12; sec. Lxx. — 4. Idem, xxv, 5. — 5. Prov., ix , 6. — 0. Idem.
XIV, 23. — 7. Eecli., iv, 34. — 8. Eccles., vu, 17.



388 POLITIQUE DM L'ÉCRITURE SAINTE.

l'ait scrupule de tout, et trouve des difficultés iii-

linies on toutes choses.

Il y a un certain sens droit qui fait qu'on prend
son parti nettement. « Dieu a fait l'homme droit

et il s'est embarrassé de questions infinies'. » Il

reste à notre nature , même après sa chute
,
quel-

que chose de cette droiture : c'est par là qu'il faut

se résoudre , et ne point toujours s'abandonner à
de nouveaux doutes.

« Qui observe le vent ne sèmera point, qui con-
sidère les nuées ne fera jamais sa moisson^ » Qui
veut trop s'assurer et trop prévoir ne fera rien.

Il n'est pas donné aux liommes de trouver l'as-

surance entière dans leurs conseils et dans leurs

affaires. Après avoir raisonnablement considéré les

choses , il faut prendre le meilleur parti , et aban-
donner le surplus à la Providence.
Au reste

,
quand on a vu clair et qu'on s'est dé-

terminé par des raisons solides, il ne faut pas aisé-

ment changer. Nous l'avons déjà vu. « Ne tournez
pas à tout vent, et ne marchez point en toute voie.

Le pécheur (celui qui se conduit mal) a une double
langue^ » Il dit et se dédit, il résout d'une façon

,

et exécute de l'autre. « Soyez ferme dans votre in-

telligence, et que votre discours soit un*. »

Quand je dis qu'il faut savoir prendre sa résolu-

tion , c'est-à-dire qu'il la faut prendre par soi-

même : autrement , nous ne la prenons pas : on
nous la donne ; ce n'est pas nous qui nous tour-

nons, on nous tourne.

Revenons toujours à cette parole de David à Sa-
lomou'' : « Prenez garde, mon fils, que vous en-
tendiez tout ce que vous faites , et de quel côté

vous aurez à vous tourner. »

« Le sage entend ses voies °. » Il a son but , il a
ses desseins : il regarde si les moyens qu'on lui

propose vont à sa fin. « L'imprudence des fous est

errante. » Faute d'avoir un but arrêté , ils ne sa-

vent oii aller, et ils vont comme on les pousse.

Qui se laisse ainsi mener, ne voit rien : c'est un
aveugle qui suit son guide.

!

« Que vos yeiix précèdent vos pas , » nous a déjà

dit le Sage'. Vos yeux, et non ceux des autres.

Faites-vous tout expliquer; faites-vous tout dire :

ouvrez les yeux et marchez; n'avancez que par
raison.

Ecoutez donc vos amis et vos conseillers ; mais
ne vous abandonnez pas à eux. Le conseil de l'Ec-

clésiastique est admirable* : " Séparez-vous de vos
ennemis, prenez garde à vos amis. » Prenez garde
qu'ils ne se trompent : prenez garde qu'ils ne vous
ti'ompent.

Que si vous suivez à l'aveugle quelqu'un qui

aura l'adresse de vous prendre par votre faible, et

de s'emparer de votre esprit, ce ne sera pas vous
qui régnerez : ce sera votre serviteur et votre mi-
nistre ". Et ce que dit le Sage vous arrivera : « Trois

;

l.Eccies., VII, 30. -2. /i(cm, xi, 4. — 3. £«;/., v, 11. — 4. /d«m, 12,
vers. Lxx. — 5. ///. Beg., u, 3. — Ij. l'roi'., xiv, S.— 7. Idem, iv,

25. — 8. EcclL, vi, 13.

y. Voici les leçons qu'un des instituteurs de Louis XVl donnait à ce prince,

sur le sujet ([ue traite ici Bossuet ; « Lorsque nous restons dans ia roule où
X la i'rovidcncR eile-mème nous a i)lacés. nous devons comiiter sur son assis-

« tance ; car, di>s que c'est elle qui veut que nous soyons dans cette route, il

« est de sa justice comme de sa bonté de nous accorder les secours qui nous
» sont nécessaires pour que nous y niarcliions au gré de sa volonté. Ainsi

,

» vous lites appelé par la Provideuc* à régner. Tant que vous régnerez par
" vous-iuème , vous êtes en riroil de lui demander, et vous pouvez être cer-
•• tain d'en obtenir toutes les lumières , tous les moyens dont vous aurez be-

choses émeuvent la terre : la première est un ser-

viteur qui règne'. »

Dans quelle réputation s'était mis ce roi de Ju-
dée, dont il est écrit dans les Actes- : « Hérode
était en colère contre les Tyriens et les Sidoniens :

ils vinrent à lui tous ensemble, et, ayant gagné
Blatus , chambellan du roi , ils obtinrent ce qu'ils

voulurent? »

On vient au prince par cérémonie ; en effet, on

traite avec le ministre. Le prince a les révérences,

le ministre a l'autorité effective.

On rougit encore pour Assuérus, roi de Perse,

quand on lit dans l'histoire la facilité avec laquelle

il se laisse mener par Aman , son favori ^
« Etablissez-vous donc un conseil en votre cœur,

car vous n'en trouverez point de plus fidèle. L'es-

prit d'un homme attentif à ses alfaires lui rapporte

plus de nouvelles que sept sentinelles posées dans
des lieux éminents*. »

On ne peut trop vous répéter ce conseil du
Sage.

Il est malaisé dans votre jeunesse que vous ne
croyiez quelqu'un; car l'expérience manque dans
cet âge : les passions y sont trop impétueuses; les

délibérations y sont trop promptes. Mais si vous
voulez devenir bientôt capable d'agir par vous-

même , croyez de telle manière que vous vous fas-

siez expliquer les raisons de tout; accoutumez-vous

à goûter les bonnes. « Faites-vous instruire dans

votre jeunesse : et jusqu'aux cheveux blancs votre

sagesse croîtra». »

Et remarquez ici que la véritable sagesse doit

toujours croître; mais elle doit commencer par la

docilité. C'est pourquoi nous avons ouï Saiomon
au commencement de son règne , et dans sa pre-

mière jeunesse , demander un cœur docile. Et le

livre de la Sagesse lui fait dire : « J'étais un enfant

ingénieux, et j'avais eu en partage une bonne
àme^ ; » c'est-à-dire portée au bien, et capable de

prendre conseil.

Il parvint en peu de temps
,
par ce moyen , au

plus haut degré de sagesse. Il vous en arrivera au-

tant. Si vous écoutez au commencement , bientôt

vous mériterez qu'on vous écoute. Si vous êtes

quelque temps docile, vous deviendrez bientôt

maître et docteur.

IX" Proposition. Neuvième moyen : Eviter les

mauvaises finesses.

Nous en avons déjà vu une belle idée dans ces

mots de l'Ecclésiastique' : « Il y a des hommes ru-

sés et artificieux, qui se mêlent d'enseigner les

autres, et qui sont inutiles à eux-mêmes ; il y a des

raflineui's odieux dans leurs discours, et à qui tout

» soin pour bien régner. Mais si ce sont des favoris on des ministres, ou la

>) majorité, ou même l'unanimité d'un conseil qui font tout dans votre royaume,

« alors ce n'est plus vous qui régnez ; alors vous voilà hors de la route oii la

» Providence vous avait placé; alors elle neTous doit plus rien. Ce serait une

» véritable impiété de lui demander, de vous aider à bien régner, quand, contre

» sa volonté, vous refusez de régner. Sans doute, vous ne pourrez pas tout

« prévenir, tout connaître, tout savoir; aussi aurez-vous un conseil; consul-

» tez-en les membres ; mais souvenez-vous qu'aucun d'eux n'est roi, que c'est

» Vous qui l'êtes
,
que tout doit rouler sur votre tète. Lors donc que vous au-

)) rez appris ce que vous pensiez ne pas savoir; lorsque vous aurez recueilli

» les lumières que vous pensiez vous manquer : prononcez , décidez en roi

,

» votre oi)inion fùl-elle contraire à celle de tous ; et soyez sûr que la Provi-

> dencc sera de votre côté. » (Eloge du l>. Berihier, par Montjoye ;
Paris, de

l'imprimerie Royale, 1817, pag. 99 et suiv.)[Ë(;î(. Vers.]

1. Prov., XXX, 21,22. —2. Act., xii , 20. — 3. Esth., m, 8. —
i. Eccli., xxxvii, n, 18; vers. i.xx. — 5. EccU., vi, 18. —G. Sap.,

viii, 19. —7. EccU , xxxvn, 17, 21,22,23; vers.LXK.
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manque. » A force de raffiner, ils sortent du bon

sens , et tout leur échappe.

Ce que j'appelle ici mauvaises finesses, ce ne

sont pas seulement les finesses grossières ou les

raffinements trop subtils , mais en général toutes

les finesses qui usent de mauvais moyens.
Elles ne manquent jamais d'embarrasser celui

qui s'en sert. « Qui marche droitement, se sau-

vera
;
qui cherche les voies détournées tombera

dans quelqu'une, » dit le plus sage des rois'.

11 n'y a rien qui se découvre plutôt que les mau-
vaises finesses. « Celui qui marche simplement,

marche en assurance : celui qui pervertit ses voies

sera bientôt découvert'. »

Le trompeur ne manque jamais d'être le premier

trompé. « Les voies du méchant le tromperont : le

trompeur ne gagnera rien^. » Et encore : « Qui

creuse une fosse tombera dedans
;
qui rompt une

haie, un serpent le mord*. »

Ecoutez la vive peinture que nous fait le Sage,

du fourbe et de l'imposteur' : « Le fourbe et l'infi-

dèle a des paroles trompeuses : il cligne les yeux :

il marche sur les pieds : il fait signe des doigts »

(il a des intelligences secrètes avec tout le monde) :

son cœur perverti machine toujours quelques trom-

peries; il fait mille querelles , et brouille les meil-

leurs amis. Il périra bientôt ; une chute précipitée

le brisera, et il n'y aura plus de remède. »

Si une telle conduite est odieuse dans les parti-

culiers , combien plus est-elle indigne du prince

,

qui est le protecteur de la bonne foi !

Souvenez-vous de cette parole vraiment noble et

vraiment royale du roi Jean
,
qui , sollicité de vio-

ler un traité , répondit : « Si la bonne foi était pé-

rie par toute la terre, elle devrait se retrouver dans
le cœur et dans la bouche des rois. »

« Les méchants sont abominables aux rois , les

trônes sont affermis par la justice. Les lèvres justes

sont les délices des rois; qui parle sincèrement, en

sera aimé". »

Voilà comme agit un roi quand il songe à ce qu'il

est, et qu'il veut agir en roi.

X" Proposition. Modèle de la finesse et de la sagesse véri-

tables, dans la conduite de Saiil et de David : pour servir

de preuve et d'exemple à la proposition précédente.

Nous pouvons connaître la différence des sages

véritables, d'avec les trompeurs, par l'exemple de
Saiil et do David.

Les commencements de Satil sont magnifiques :

il craignait le fardeau de la royauté; il était caché
dans sa maison , et à peine le put-on trouver quand
on l'éluf. Après son élection, il y vivait dans la

même simplicité , et appliqué aux mêmes travaux
qu'auparavant. Le besoin de l'Etat l'oblige à user
d'autorité; il se fait obéir par son peuple : il défait

les ennemis, son cœur s'enfle; il oublie Dieu*.
La jalousie s'empare de son esprit. Il avait aimé

David "
: il ne le peut plus souffrir, après que ses

services lui ont acquis beaucoup de gloire. Il n'ose

chasser de la cour un si grand homme , de peur de
faire crier contre lui-même ; mais il l'éloigné, sous
prétexte de lui donner un commandement considé-

i. Prov., xxvm, 18.— 2. Idem, x, 9. — 3. lUd.. xii, 20, 27. —
4. EcHes., >, 8. — 5. Prov., vi, 12, 13, U, 15. — G. Idem, xvi, 12,
13. — 7. ;. Tieo., X, 21, etc.; xi, 5. — 8. liem, xi, xii, xiii, xiv, xv.— 9. ;W(i.,xvr, 21.

rable '. Par là il lui fait trouver les moyens d'aug-

menter sa réputation, et de lui rendre de nouveaux
services.

Enfin, ce prince jaloux se résout à perdre David
;

et il ne voit pas qu'il perd lui-même le meilleur

serviteur qu'il ait dans tout son royaume. Sa ja-

lousie lui fournit de noirs artifices pour réussir

dans ce dessein. « Il lui promet sa fille ; mais afin

qu'elle lui soit une occasion de ruine. Il lui fait dire

par ses courtisans : « Vous plaisez au roi , et tous

ses ministres vous aiment^ ; » mais tout cela pour
le perdre. Sous prétexte de lui faire honneur, il

l'expose à des occasions hasardeuses , et l'engage
.

dans des périls presque inévitables. « Vous serez

mon gendre, dit-il, si vous tuez cent Philistins.

David le fit, et Saiil lui donna sa fille. Mais il vit

que le Seigneur était avec David : il le craignit, et

il le haït toute sa vie'. »

Son fils Jonathas, qui aimait David, fil ce qu'il

put pour apaiser son père jaloux, Satil dissimule,

et trompe son propre fils, pour mieux tromper
David. 11 le fait venir à la cour. David se signale

par de nouvelles victoires, et la jalousie transporte

de nouveau Satil. Pendant que David jouait de la

lyre devant lui, il le veut percer de sa lance. Da-
vid s'enfuit , et il est contraint de se dérober de la

cour"*.

Satil le rappelle par de nouvelles caresses, et lui

tend toujours de nouveaux pièges. David s'enfuit

de nouveau'.
Le malheureux roi, qui voyait la gloire de David

s'augmenter toujours; et que ses serviteurs, jus-

qu'à ses propres parents et son fils même, aimaient

un homme en effet si accompli , leur parla en ces

termes'^ : « Ecoutez, enfants de Jémini (il était lui-

même de cette race) : est-ce le fils d'isaï qui vous

donnera des champs et des vignes , ou qui vous
fera capitaines et généraux des armées? Pourquoi
avez-vous tous conjuré contre moi, et que personne
ne m'avertit ouest le fils d'isaï, avec qui mon pro-

pre fils est lié d'amité? Aucun de vous n'a pitié de

moi , ni ne m'avertit de ce qui se passe. On aime
inieux servir mon sujet rebelle, qui fait de conti-

nuelles entreprises contre ma vie. »

Il ne pouvait parler plus artificieusement, pour
intéresser tous ses serviteurs dans la perle de Da-
vid. Il trouve des flatteurs qui entrent dans ses

injustes desseins. David, très-fidèle au roi, est

traité comme un ennemi public. « Les Ziphéens

vinrent avertir Said que David était caché parmi

eux dans une forêt. Et Satil leur dit : Bénis soyez-

vous de par le Seigneur, vous qui avez seuls dé-

ploré mon sort. Allez, préparez tout avec soin;

n'épargnez pas vos peines : recherchez curieuse-

ment où il est, et qui l'aura vu ; car c'est un homme
rusé, qui sait bien que je le hais. Pénétrez toutes

ses retraites ; rapportez-moi des nouvelles certaines,

afin quej'aille avec vous. Fiît-il caché dans la terre,

je l'en tirerai, et je le poursuivrai dans tout le pays

de Juda'. »

Que d'artifices, que de précautions, que de dis-

simulations, que d'accusations injustes! Mais que
d'ordres précis donnés, et avec combien d'attention

1. /. Reg., XVIII, 7, 8. — %. Idem , 21 , 22. —3. Ibid., 25-2!

i. ibid., XIX. — 5. /6îii.,xx. — 6. /Md., xxii, 7,8.-7. Ibii., >

19-23

12. —3. ;M., 25-29. —
XXIII,
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et de vigilance ! Tout cela pour opprimer un sujet

fidèle.

Voilà ce qui s'appelle des finesses pernicieuses.

Mais nous allons voir en David une sagesse véri-

table.

Plus Saiil tâchait, en le flattant, de faire qu'il

s'oubliât lui-même, et s'emportât à des paroles

orgueilleuses
,
plus sa modestie naturelle lui en

inspirait de respectueuses. « Qui suis-je, et de

quelle importance est ma vie; quelle est ma pa-

renté en Israël, afin que je puisse espérer d'être

le gendre du roi'? » Et encore : « Vous semble-

t-il que ce soit peu de chose
,
que d'être le gendre

du roi? Pour moi
,
je suis un homme pauvre, et

ma fortune est basse'. »

Il ne se défendit jamais des malices de Saiil par

aucune voie violente. Il ne se rendait redoutable

que par sa prudence
,
qui lui faisait tout prévoir.

« 11 agissait prudemment dans toutes ses voies, et

le Seigneur était avec lui. Satil vit qu'il était pru-

dent , et il le craignait^. »

Il avait des adresses innocentes, pour échapper

des mains d'un ennemi si artificieux et si puissant.

Il se faisait descendre secrètement par une fenê-

tre; et les satellites de Saiil ne trouvaient dans

son lit, où ils le cherchaient ,
qu'une statue bien

couverte, qui lui avait servi à dérober sa fuite à

ses domestiques*.

S'il se servait de sa prudence pour se précau-

tionner contre la jalousie du roi , il s'en servait

encore plus contre les ennemis de l'Etat. « Quand
les Philistins marchaient en campagne , David les

observait mieux que tous les autres capitaines de

Saiil; et son nom se rendait célèbre". »

Comme il était bon ami et reconnaissant, il se

fit des amis fidèles qui ne le trompèrent jamais.

Samuel lui donna retraite dans la maison des pro-

phètes''. Achimélech, le grand-prêtre, ayant été tué

pour avoir servi David innocemment, il sauva son

fils Abialhar : « Demeurez avec moi, lui dit-il,

j'aurai le même soin de votre vie que de la mienne,

et nous nous sauverons tous deux ensemble'. »

Abiathar, gagné par un traitement si honnête , ne

manqua jamais à David.

Son habileté et sa vertu lui gagnèrent tellement

Jonathas, fils de Saiil, que, loin de vouloir entrer

dans les desseins sanguinaires du roi son père, il

n'oublia jamais rien pour sauver David". En quoi

il rendait service à Saûl même, qu'il empêchait de

tremper ses mains dans le sang innocent.

Quoiqu'il sût que Jonathas ne le trompait pas,

comme il connaissait mieux Saiil que lui , il ne se

reposait pas tout à fait sur les assurances que lui

donnait son ami. « Jonathas lui dit' : Vous ne

mourrez point; mon père ne fera ni grande ni

petite chose qu'il ne me la découvre : m'aurait-il

caché ce seul dessein? cela ne sera pas. Mais Da-

vid lui dit : Votre père sait que vous m'honorez

de votre bienveillance , et il dit en lui-même : Je

ne me découvrirai point à Jonathas, de peur de le

contrister. Vive le Seigneur, et vive votre âme I il

n'y a qu'un petit espace entre moi et la mort. »

Afin donc de ne se tromper point dans les des-

1. / )iP3., xvin,28. —2. ;rf.-m, 23. —3. Ihid.. H, i5. — i. nid..

xix, Il . di.etc. — 5. Ibiil., xviii, 3U. — 0. Jliul.. xix. 18, l'J, 20. —
1. Jbid., wii 23.-8. rti(/., .\ixelxx. — 9. Vdirf., XX, 2, 3.

seins de Saiil, il donna des moyens à Jonathas

pour les découvrir; et ils convinrent entre eux
d'un signal

,
que Jonathas donnerait à David dans

le péril'.

Comme il vit qu'il n'y avait rien à espérer de
Saiil , il pourvut à la sûreté de son père et de sa

mère, qu'il mit entre les mains du roi de Moab :

« jusqu'à ce que je sache , dit-il-, ce que Dieu
aura ordonné de moi. » Voilà un homme qui

pense à tout, et qui choisit bien ses protecteurs
;

car le roi de Moab ne le trompa point. Par ce

moyen , il n'eut plus à penser qu'à lui-même. Et

il n'y a rien de plus industrieux ni de plus inno-

cent que fut alors toute sa conduite.

Contraint de se réfugier dans les terres d'Achis,

roi des Philistins, les satrapes vinrent dire au roi :

« Voilà David, ce grand homme, qui a défait tant

de Philistins ^ » David fit réflexion sur ces dis-

cours , et sut si bien faire l'insensé
,
qu'Achis , au

lieu de le craindre et de l'arrêter, le fil chasser de

sa présence , et lui donna moyen de se sauver.

Environné trois à quatre fois par toute l'armée

de Saul, il trouve moyen de se dégager, et d'avoir

deux fois Saûl entre ses mains*.

Alors se vérifia ce que David a lui-même si sou-

vent chanté dans ses Psaumes'; << Le méchant est

tombé dans la fosse qu'il a creusée : il a été pris

dans les lacets qu'il a tendus. »

Quand ce fidèle sujet se vit maître de la vie de

son roi , il n'en tira aucun avantage que celui de

lui faire connaître combien profondément il le res-

pectait , et de confondre les calomnies de ses en-

nemis. « Il lui cria de loin" : Mon seigneur et mon
roi

,
pourquoi écoutez-vous les paroles des mé-

chants qui vous disent : David attente contre votre

vie? Ne voyez-vous pas vous-même que le Sei-

gneur vous a mis entre mes mains? Et j'ai dit : A
Dieu ne plaise, que j'étende ma main sur l'oint

du Seigneur! Reconnaissez donc, ô mon roi! que

je n'ai point de mauvais dessein, et que je n'ai

manqué en rien à ce que je vous dois. C'est vous

qui voulez me perdre. Que le Seigneur juge entre

vous et moi , et qu'il me fasse justice quand il

lui plaira. Mais à Dieu ne plaise que ma main at-

tente sur votre personne! Contre qui vous achar-

nez-vous , roi d'Israël? contre qui vous achar-

nez-vous? contre un chien mort, contre uii ver

de terre! Que le Seigneur soit juge entre vous et

moi, et qu'il protège ma cause et me délivre de

vos mains'. »

Par cette sage et irréprochable conduite , il con-

traignit son ennemi à reconnaître sa faute. « Vous
êtes plus juste que moi , lui dit Saiil*. »

La colère de ce roi injuste ne s'apaisa pas pour

cela. « David, toujours poursuivi, dit en lui-

même' : Je tomberai un jour entre les mains de

Satil , il vaut mieux que je me sauve en la terre des

Philistins ; et que Saûl , désespérant de me trouver

dans le royaume d'Israël, se tienne en repos. »

Enfin il fil son traité avec Achis , roi de Geth ; et

se ménagea tellement, que sans jamais rien faire

contre son roi et contre son peuple , il s'entretint

toujours dans les bonnes grâces d'Achis '".

i. I. RfAj., XX , 5, 6, 20 , 21 . 22. — 2. Idem, xxii, 3. I. —
3. Ibid., XXI, H, 12, elc. — 4. Ibld., xxit cl xxvi. — 5. l's., vu

,
10

;

IX, 10, elc. — G. I. Retj., xxiv, 9, 10, 11, 12, 13, l.'i, 10. — 7. Idem,

9-10. _ 8. Ibid., 18. — 9. Ihiil., xxvn , 1 . — 10. liiid., xxvii el xxviii.
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Vous voyez Saiil et David tous deux avisés et

iiabiles, mais d'une manière bien différente. D'un

côté , une intention perverse : de l'autre , une in-

tention droite. D'un côté, Saûl, un grand roi
,
qui,

ne donnant nulles bornes à sa malice, emploie tout

sans réserve pour perdre un bon serviteur dont il

est jaloux : de l'autre côté , David , un particulier

abandonné et trahi , se fait une nécessité de ne se

défendre que par les moyens licites, sans manquer
à ce qu'il doit à son prince et à son pays. Et ce-

pendant la sagesse véritable , renfermée dans des

bornes si étroites , est supérieure à la fausse
,
qui

n'oublie rien pour se satisfaire.

ARTICLE IIL

Des curiosités et connaissances dangereuses ; et de

la confiance qu'on doit mettre en Dieu.

Phemière Proposition. Le prince doit éviter les consultations

curieuses et superstitieuses.

Telles sont les consultations des devins et des

astrologues : chose que l'ambition et la faiblesse

des grands leur fait si souvent rechercher.

(c Qu'il ne se trouve personne parmi vous qui

consulte les devins, ni qui croie aux songes et aux

augures. Qu'il n'y ait ni enchanteur, ni devin , ni

aucun qui se mêle d'évoquer les morts. Le Sei-

gneur a toutes ces choses en exécration. Il a dé-

truit, pour ces crimes, les peuples qu'il a livrés

entre vos mains. Soyez parfaits et sans tache de-

vant le Seigneur votre Dieu. Les nations que vous

détruirez écoutent les devins et ceux qui tirent des

augures. Mais pour vous, vous avez été instruits

autrement par le Seigneur votre Dieu. Il veut que

vous ne sachiez la vérité que par lui seul : et s'il

ne veut pas vous la découvrir, il n'y a qu'à s'aban-

donner à sa providence'. »

Les astrologues sont compris dans ces malédic-

tions de Dieu. Voici comme il parle aux Chal-

déens , inventeurs de l'astrologie , en laquelle ils

se glorifiaient^ : « Le glaive de Dieu sur les Chal-

déens, dit le Seigneur, et sur les habitants de Ba-

bylone; sur leurs princes et sur leurs sages. Le
giaive de Dieu sur leurs devins, qui deviendront

fous : le glaive sur leurs braves, qui trembleront :

le glaive sur leurs chevaux , sur leurs chariots , et

sur tout le peuple : ils seront tous comme des

femmes : le glaive sur leurs trésors
,

qui seront

pillés. »

11 n'y a rien de plus faible ni de plus timide,

que ceux qui se fient aux pronostics : trompés

dans leurs vains présages , ils perdent cœur, et

demeurent sans défense.

Ainsi périt Babylone, la mère des astrologues

au milieu de ses réjouissances, et des triomphes

que lui chantaient ses devins. Isaïe
,
prévoyant sa

prise, lui parle en ces termes : » Viens, dit-iP,

avec tes enchantements et tes maléfices, dans les-

quels tu t'es exercée dès ta jeunesse, pour voir

s'ils te serviront, ou te rendront plus puissante.

Te voilà à bout de tous tes conseils, que tu fondais

sur des pronostics. Appelle tous tes devins, qui

observaient sans cesse le ciel
,
qui contemplaient

les astres, qui comptaient les mois, et faisaient des

1. Deut., xviii, 10, 11, 12, 13, 14. — 2. Jer., L
, 35 , 36, 37. — 3. Is..

xi.vii, 12, 13, 14.

supputations si exactes pour l'annoncer l'avenir.

Qu'Us te sauvent des mains de tes ennemis? Ils

sont comme de la paille que le feu dévore , ils ne
peuvent te sauver de la flamme. »

Ceux qui se vantent de prédire les événements
incertains, se font semblables à Dieu. Car écoutez

comme il parle '
: « Qui est celui qui appelle , et

qui compte au commencement toutes les races

futures ? Moi le Seigneur, qui suis le premier et

le dernier : qui suis devant et après. »

« Amenez-moi vos dieux , ô Gentils , dit le Sei-

gneur, que je leur fasse leur procès. Parlez , si

vous avez quelqu» chose à dire, dit le roi de Ja-

cob; qu'ils viennent, et qu'ils vous annoncent l'a-

venir. Découvrez-nous des choses futures, et nous
vous tiendrons pour des dieux-. »

Et encore^ : Ecoutez, maison d'Israël' voici ce

que dit le Seigneur : Ne marchez point dans les

voies des Gentils ; ne craignez point les signes du
ciel

, que les Gentils craignent : la loi de ces

peuples est vaine. »

Les Gentils ignorants adoraient les planètes et

les astres ; leur attribuaient des empires , des ver-

tus , et des influences divines
,
par lesquelles ils

dominaient sur le monde , et en réglaient les évé-

nements , leur assignaient des temps et des lieux,

011 ils exerçaient leur domination. L'astrologie ju-

diciaire est un reste de cette doctrine , autant im-
pie que fabuleuse. Ne craignez donc ni les éclipses,

ni les comètes , ni les planètes, ni les constellations,

que les hommes ont composées à leur fantaisie, ni

ces conjonctions estimées fatales, ni les lignes for-

mées sur les mains ou sur le visage , et les images
nommées talismans, imprégnées des vertus cé-

lestes. Ne craignez ni les figures, ni les horoscopes,

ni les présages qui en sont tirés. Toutes ces choses

où l'on n'allègue pour toute raison que des paroles

pompeuses , au fond sont des rêveries que les af-

fronteurs vendent cher aux ignorants.

Ces sciences curieuses
,
qui servant de couver-

ture aux sortilèges et aux maléfices , sont condam-
nées dans tous les Etats; et néanmoins souvent
recherchées par les princes qui les défendent.

Malheur à eux, malheur encore une fois! Ils veulent

savoir l'avenir, c'est-à-dire pénétrer le secret de
Dieu. Ils tomberont dans la malédiction de Saûl.

Ce roi avait défendu les devins, et il les consulte.

Une femme devineresse lui dit sans le connaître '*
:

« Vous savez que Saiil , a exterminé les devins , et

vous venez me tenter pour me perdre? Vive le

Seigneur! répondit Saiil, il ne vous arrivera aucun
mal. La femme lui dit : Qui voulez-vous que je

vous évoque? Evoquez-moi Samuel, répondit Saiil.

La femme ayant vu Samuel , s'écria de toute sa

force : Pourquoi m'avez-vous trompée? vous êtes

Saiil. Saûl lui dit : Ne craignez rien, qu'avez-vous

vu? Je vois quelque chose de divin qui s'élève de
terre. Saûl répliqua : Quelle est sa figure? Un
vieillard s'élève, dit-elle, revêtu d'un manteau. Il

comprit que c'était Samuel, et se prosterna la face

contre terre. Alors Samuel dit à Saiil : Pourquoi
troublez-vous mon repos en m'évoquant? et que
vous sert de m'interroger, après que le Seigneur
s'est retiré de vous

,
pour aller à celui que vous

1. fs.. XLi, 4. —2. Idem, 24, 22, 23. — 3. Jerem., x, 1 , 2, 3. —
4. ;. Reg., xxvni, 9, 10, etc.
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enviez? Le Soigneur fera suivant que je vous l'ai

dit de sa pari; il vous ôlera votre royaume, et le

donnera à David
;
parce que vous n'avez pas obéi

à la parole du Seigneur, et n'avez pas satisfait sa

juste colère contre Amalec. C'est la cause de tous

les maux qui vous arrivent aujourd'hui. Et le Sei-

gneur livrera avec vous le peuple d'Israël aux Phi-

listins : demain, vous et vos enfants serez avec

moi. » C'est-à-dire , vous serez parmi les morts.

A cette terrible sentence , Salil tomba de frayeur,

et il était hors de lui-même'. Et le lendemain la

prédiction fut accomplie-.

Il n'était pas au pouvoir d'une enchanteresse
d'évoquer une âme sainte ; ni au pouvoir du démon,
qui a paru, selon quelques-uns, sous la forme do
Samuel, de dire si précisément l'avenir. Dieu con-

duisait cet événement , et voulait nous apprendre
que, quand il lui plaît, il permet qu'on trouve la

vérité par des moyens illicites
,
pour la juste puni-

tion de ceux qui s'en servent.

Ne vous étonnez donc pas de voir arriver quel-

quefois ce qu'ont prédit les astrologues. Car , sans

recourir au hasard, parce que ce qui est hasard à

l'égard des hommes est dessein à l'égard de Dieu.

Songez que, par un terrible jugement. Dieu mémo
livre à la séduction ceux qui la cherchent. 11 aban-

donne le monde , c'est-à-dire , ceux qui aiment le

monde , à des esprits séducteurs dont les hommes
ambitieux et vainement curieux sont le jouet. Ces
esprits trompeurs et malins amusent et déçoivent

par mille illusions les âmes curieuses , et par là

crédules. Un de leurs secrets est l'astrologie, et

les autres genres de divinations, qui réussissent

quelquefois, selon que Dieu trouve juste de livrer

ou à l'erreur, ou à de juste supplices, une folio

curiosité.

C'est ainsi que Salil trouva dans sa curiosité la

sentence de sa mort. C'est ainsi que Dieu doubla
son supplice , le punissant non-seulement par le

mal même qui lui arriva , mais encore par la pré-

voyance. Si c'est un genre de punition, de livrer

les hommes curieux à des terreurs furieuses , c'en

est un autre de les livrer à de flatteuses espérances.

Enfin leur crédulité, qui fait qu'ils se fient à d'au-

tres qu'à Dieu, mérite d'être punie do plusieurs

manières , c'est-à-dire , non-seulement par le men-
songe, mais encore par la vérité; afin que leur té-

méraire curiosité leur tourne à mal en toutes fa-

çons.

C'est ce qu'enseigne saint Augustin , fondé sur

les Ecritures , dans le deuxième livre de la Doc-

trine chrétienne , c. xx et suivants.

Gardez-vous bien , ô rois ! ô grands de la terre !

d'approcher de vous ces trompeurs et ces igno-

rants, que l'on appelle devins : « qui vous font

des raisonnements , et vous donnent dcîs décisions

do co qu'ils ignorent, » dit le plus sage des rois^.

Ne cherchez point parmi eux des inlorprètes de
vos songes, comme s'ils étaient mystérieux. « Ce-
lui qui s'y fie est un insensé : une vaine espé-

rance , et le mensonge est son partage. Celui qui

s'arrête à ces trompeuses visions, ressemble à

l'homme qui ombrasse une ombre, et qui court

après le vent. Un homme croit voir un autre hom-
me devant lui dans son sommeil , et prend pour

1 ,
r. Ileij-, xxviii, 20, -21

.
_ 2. Idem, XNXr. — 3. l'rov., xxiii, 6.

vérité une creuse et vaine ressemblance. » ( Ce no
sont que vapeurs impures

,
qui s'élèvent dans le

cerveau, d'une nourriture mal digérée. ) « Espé-
rez-vous épurer vos pensées par ce mélange confus
d'imaginations , ou que le mensonge vous instruise

de la vérité? La divination est une erreur, les au-

gures une tromperie, et les songes un mensonge et

une illusion. 11 n'appartient qu'au Très-Haut d'en-

voyer de véritables visions : et tout le reste res-

semble aiLX fantaisies qu'une femme enceinte se

met dans l'esprit. N'y mettez point votre cœur, si

vous ne voulez être le jouet d'une honteuse fai-

blesse, d'une folle crédulité, et d'une espérance

trompeuse'.

IIo Proposition. On ne doit pas présumer des conseils tiumains

ni de leur sagesse.

« L'homme sait à peine les choses passées : qui

lui découvrira les choses futures^ ? »

Ainsi « qui se fie en son cœur , est fou'. » Et

encore : » Ne vous élevez pas dans votre cœur
comme un taureau furieux, de peur que cette pen-
sée ne vous dévore. Vos feuilles seront mangées ,

vos fruits tomberont ; vous demeurerez un bois

sec : votre gloire et votre force s'évanouiront'. »

Les Egyptiens se piquaient d'une sagesse ex-

traordinaire dans leurs conseils. Voici comme Dieu

leur parle' : « Les princes de Tanis , sages con-

seillers de Pharaon , lui ont donné des conseils

extravagants. Comment dites-vous à Pharaon : Je

suis le fils des sages ; le fils de ces anciens rois

renommés par leur prudence? Où sont maintenant

vos sages? Qu'ils vous disent ce que le Dieu des

armées a ordonné de l'Egypte. Les princes de Ta-

nis ont perdu l'esprit : les princes de Memphis se

sont trompés, et ils ont trompé l'Egypte, eux en

qui elle se fiait comme en ses remparts. Le Sei-

gneur a répandu au milieu d'eux l'esprit de ver-

tige : la tête leur a tourné : et ils font errer d'E-

gypte, comme un ivrogne qui chancelle et tournoie

en vomissant. L'Egvple ne fera plus rien : elle ne

fera ni grandes ni petites choses. On la verra éton-

née et tremblante comme une femme. Tous ceux

qui la verront , trembleront à la vue des desseins

que Dieu a sur elle. »

Quand on voit ses ennemis prendre de faibles

conseils, il ne faut pas pour cela s'enorgueillir,

mais songer que c'est le Seigneur qui leur envoie

ces esprits d'égarement pour les punir, et craindre

un semblable jugement.
S'il se retire, dit le saint prophète*^, « la sagesse

des sages périt, et l'intelligence des prudents est

obscurcie. »

(c C'est lui qui réduit à rien les conseils pro-

fonds, et qui rend inutiles les grands de la terre'. »

Tremblez donc devant lui , et gardez-vous de

présumer de la sagesse humaine.

111= Proposition. Il faut consulter Dieu par la prière , et

mettre en lui sa confiance, en faisant ce qu'on peut de son

côté.

Nous avons vu que c'est Dieu qui donne la sa-

gesse. Nous venons de voir que c'est Dieu qui l'ote

i. Ecc.n., xxxiv, 1, 2, 3, ^, 5, n, t. — 2. Eecle., x, U. — 3. l'roïK.

xxvin, 2IÎ. — 4. Ectli., VI, 2. 3. secuiid. i.xx. — 3. /s., xix. 12, 13, etc.

— C. litm, xsix, li. — 7. IbuL, xL, 23.
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aux superbes. Il faut donc la lui demander hum-
hlement.

C'est ce que nous enseigne l'Ecclésiastique, lors-

qu'après nous avoir prescrit, dans le chapitre xxxvii

tant de fois cité, tout ce que peut faire la prudence,

il conclut ainsi '
: « Mais

,
par-dessus tout

,
priez

le Seigneur, afin qu'il dirige vos pas à la vérité. »

Lui seul la connaît à fond ; c'est à lui seul qu'il en

faut demander l'intelligence.

Mais qui demande de Dieu la sagesse, doit faire

de son côté tout ce qu'il peut. C'est à cette condition

qu'il permet de prendre confiance à sa puissance

et à sa bonté. Autrement, c'est tenter Dieu, et s'i-

maginer vainement qu'il enverra ses anges pour
pour nous soutenir, quand nous serons précipités

nous-mêmes, ainsi que Satan osait le conseiller à

Jésus-Christ^.

ARTICLE IV.

Conséquences de la doctrine précédente : de la majesté,

et de ses uccompaijnements.

Première Proposition. Ce que c'est que la majesté.

Je n'appelle pas majesté cette pompe qui envi-

ronne les rois, ou cet éclat extérieur qui éblouit le

vulgaire. C'est le rejaillissement de la majesté , et

non pas de la majesté elle-même.
La majesté est l'image de la grandeur de Dieu

dans le prince.

Dieu est infini, Dieu est tout. Le prince, en tant

que prince, n'est pas regardé comme un homme
particulier : c'est un personnage public, tout l'Etat

est en lui ; la volonté de tout le peuple est renfer-

mée dans la sienne. Comme en Dieu est réunie
toute perfection et toute vertu , ainsi la puissance
des particuliers est réunie en la personne du prince.

t
Quelle grandeur qu'un seul homme en contienne
tant!

La puissance de Dieu se fait sentir en un instant

de l'extrémité du monde à l'autre : la puissance
royale agit en même temps dans tout le royaume.
Elle tient tout le royaume en état , comme Dieu y
tient tout le monde.
Que Dieu retire sa main, le monde retombera

dans le néant : que l'autorité cesse dans le royaume,
tout sera en confusion.

Considérez le prince dans son cabinet. De là par-

tent les ordres qui font aller de concert les magis-
trats et les capitaines, les citoyens et les soldats,

les provinces et les armées par mer et par terre.

C'est l'image de Dieu qui, assis dans son trône au
plus haut des cieux, fait aller toute la nature.

« Quel mouvement se fait, dit saint .\ugustin\
au seul commandement de l'empereur! il ne fait

que remuer les lèvres, il n'y a point de plus léger

mouvement, et tout l'empire se remue. C'est, dit-

il, l'image de Dieu, qui fait tout par sa parole. Il

a dit, et les choses ont été faites; il a commandé,
et elles ont été créées. »

On admire ses œuvres; la nature est une matière
de discourir aux curieux. « Dieu leur donne le

monde à méditer; mais Us no découvriront jamais
le secret de son ouvrage depuis le commencement
jusqu'à la fin '. » On en voit quelque parcelle ; mais

1. Ercli., xxxvii. 19. — 2. Mallh.,
cxLvui, num. 2. — i. Ecoles., m, H.

3. Àuij., in rsal.

le fond est impénétrable, .\insi est le secret du
prince.

Les desseins du prince ne sont bien connus que
par l'exécution. Ainsi se manifestent les conseils

de Dieu : jusque-là
,
personne n'y entre que ceux

que Dieu y admet.
Si la puissance de Dieu s'étend partout , la ma-

gnificence l'accompagne. Il n'y a endroit de l'uni-

vers où il ne paraisse des marques éclatantes de sa

bonté. Voyez l'ordre, voyez la justice, voyez la

tranquillité dans tout le royaume : c'est l'efîet natu-

rel de l'autorité du prince.

Il n'y a rien de plus majestueux que la bonté

répandue , et il n'y a point de plus grand avilisse-

ment de la majesté
,
que la misère du peuple cau-

sée par le prince.

Les méchants ont beau se cacher, la lumière de
Dieu les suit partout ; son bras va les atteindre

jusqu'au haut des cieux , et jusqu'au fond des abî-

mes. « Où irai-je devant votre esprit , et où fuirai-

jc devant votre face ? Si je monte au ciel , vous y
êtes ; si je me jette au fond des enfers

,
je vous y

trouve; si je me lève le matin, et que j'aille me
retirer sur les mers les plus éloignées , c'est votre

main qui me mène là , et votre main droite me
tient. Et j'ai dit : Peut-être que les ténèbres me
couvriront : mais la nuit a été un jour autour de
moi. Devant vous les ténèbres ne sont pas ténèbres,

la nuit est éclairée comme le jour ; l'obscurité et la

lumière ne sont qu'une même chose'. » Les mé-
chants trouvent Dieu partout , en haut et en bas ,

nuit et jour
;
quelque matin qu'ils se lèvent, il les

prévient
;
quelque loin qu'ils s'écartent , sa main

est sur eux.

Ainsi Dieu donne au prince de découvrir les

trames les plus secrètes. Il a des yeux et des

mains partout. Nous avons vu que les oiseaux du
ciel lui rapportent ce qui se passe. Il a même reçu

de Dieu
, par l'usage des affaires , une certaine

pénétration qui fait penser qu'il devine. A-t-il pé-
nétré l'intrigue, ses longs loras vont prendre ses

ennemis aux extrémités du monde : ils vont les

déterrer au fond des abîmes. Il n'y a point d'asile

assuré contre une telle puissance.

Enfin ramassez ensemble les choses si grandes
et si augustes que nous avons dites , sur l'auto-

rité royale. Voyez un peuple immense réuni en
une seule personne : voyez cette puissance sacrée

,

paternelle et absolue : voyez la raison secrète qui

gouverne tout le corps de l'Etat, renfermée dans
une seule tête ; vous voyez l'image de Dieu dans
les rois , et vous avez l'idée de la majesté royale.

Dieu est la sainteté même, la bonté même, la

puissance même , la raison même. En ces choses

est la majesté de Dieu. En l'image de ces choses
est la majesté du prince.

Elle est si grande, cette majesté
,
qu'elle ne peut

être dans le prince comme dans sa source ; elle

est empruntée de Dieu qui la lui donne pour le bien

des peuples , à qui il est bon d'être contenus par
une force supérieure.

Je ne sais quoi de divin s'attache au prince , et

inspire la crainte aux peuples. Que le roi ne s'oublie

pas pour cela lui-même. « Je l'ai dit, c'est Dieu
qui parle

; je l'ai dit : Vous êtes des dieux ; et vous
i. l's., cxxxvm,"-9, etc.
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êtes tous enfants du Très-Haut; mais vous mourrez
comme les hommes , et vous tomberez comme les

grands '. » Je l'ai dit : Vous êtes des dieux ; c'est-

à-dire : Vous avez dans votre autorité , vous portez

sur votre front un caractère divin. Vous êtes les

enfants du Très-Haut : c'est lui qui a établi votre

puissance pour le bien du genre humain. Mais, ô

dieux de chair et de sang, ô dieux de boue et de
poussière, vous mourrez comme des hommes, vous
tomberez comme les grands ! La grandeur sépare
les hommes pour un peu de temps ; une chute com-
mune à la fin les égale tous.

rois ! exercez donc hardiment votre puissance,

car elle est divine et salutaire au genre humain ;

mais exercez-la avec humilité. Elle vous est appli-

quée pour le dehors. Au fond, elle vous laisse

faibles ; elle vous laisse mortels ; elle vous laisse

pécheurs, et vous charge devant Dieu d'un plus

grand compte.

Il» Proposition. La magnanimité, la magnificence, et toutes

les grandes vertus conviennent à la majesté.

A la grandeur conviennent les choses grandes
à la grandeur la plus éminente, les choses les plus

grandes, c'est-à-dire les grandes vertus.

Le prince doit penser de gran(3es choses.

« Le prince pensera des choses dignes d'un

prince ^. »

Les pensées vulgaires déshonorent la majesté.

Saûl est élu roi ; en même temps Dieu qui l'a élu,

« lui change le cœur, et il devient un autre hom-
me '. »

Taisez-vous
,

pensées vulgaires : cédez aux
pensées royales.

Les pensées royales sont celles qui regardent

le bien général ; les grands hommes ne sont pas

nés pour eux-mêmes : les grandes puissances

que tout le monde regarde , sont faites pour le

bien de tout le monde.
Le prince est

,
par sa charge , entre tous les

hommes, le plus au-dessus des petits intérêts, le

plus intéressé au bien public : son vrai intérêt est

celui de l'Etat. Il ne peut donc pas prendre des

desseins trop nobles, ni trop au-dessus des petites

vues et des pensées particulières.

Ce Saiil changé en un autre homme , dans le

temps qu'il fut fidèle à la grâce de son ministère,

était au-dessus de tout.

Au-dessus de la royauté , dont il appréhende le

fardeau, et dont il méprise le faste *. Nous l'avons

déjà vu.

Au-dessus des sentiments de vengeance. A un
jour de victoire, où tout le peuple lui veut immo-
ler ses ennemis, il offre à Dieu un sacrific.e de
clémence ^.

Au-dessus de lui-même, et de tous les senti-

ments que le sang inspire : prêt à dévouer pour
le peuple sa propre personne et celle de Jonathas

son fils bien-aimé'^.

Que dirons-nous de David , à qui on donne cette

belle et juste louange' : « Le roi, mon seigneur,

ressemble à un ange de Dieu : il n'est ému ni du
bien ni du mal qu'on dit de lui? » Il va toujours

1. l's., Lxxxi, 6, 1. — 2. Is., xxxu, 8. — 3. L l\eg.. x, (î, 9. —
4. Idem, x, .\i. — 5. Ibid., xi, 12, 13.— 6. Ibid., xiv, il. —7, //. /tej.,

XIV, n.

au public; soit que les hommes ingrats blâment sa

conduite, soit qu'elle trouve les louanges dont elle

est digne.

Voilà la véritable magnanimité que les louanges
n'enflent point, que le blâme n'abat point, que la

seule vérité touche.

On abandonne avec joie toute sa fortune à la

conduite d'un tel prince : « Vous êtes comme un
ange de Dieu; faites de moi tout ce qu'il vous
plaira, » lui dit Miphiboseth', petit-fils de Saiil,

trahi par Siba , son serviteur.

En effet, David n'était plein que de grandes cho-

ses, de Dieu et du bien public.

Nous avons vu que malgré les rébellions et l'in-

gratitude de son peuple , il se dévoue pour lui à la

vengeance divine , comme étant le seul coupable :

« Frappez, Seigneur, frappez ce coupable, et épar-

gnez le peuple innocent^. »

Combien sincèrement avoue-t-il sa faute , chose
si rare à un roi I Avec quel zèle la répare-t-il ! « J'ai

péché, dit-iP, d'avoir fait le dénombrement du peu-
ple. Seigneur! pardonnez-moi, car j'ai agi trop

follement. »

Nous lui avons vu mépriser sa vie en cent com-
bats ; et après, nous l'avons vu se mettre au-dessus

de la gloire de combattre , en se conservant pour
son Etat.

Mais combien est-il au-dessus du ressentiment

et des injures? Nous avons admiré sa joie, quand
Abigaïl l'empêcha de se venger de sa propre main.

Nous l'avons vu épargner, et défendre contre les

siens, Saiil son persécuteur, quoiqu'il sût qu'en se

vengeant il s'assurait la couronne, dont la succes-

sion lui appartenait. Quelle hauteur de courage

,

de se mettre si aisément au-dessus de la douceur
de régner et de celle de la vengeance?
Quand Saiil et Jonathas furent tués, David les

pleure tous deux; David chante leur louange. Ce
n'est pas seulement Jonathas, son intime ami , dont

il déplore la perte : il pleure son persécuteur. « Saiil

et Jonathas , tous deux aimables et couverts de

gloire , toujours unis dans leur vie , n'ont pas été

séparés à la mort. Filles d'Israël, pleurez Saiil qui

vous habillait de pourpre, par qui vous aviez des

parures d'or; » et le reste*.

11 ne tait point les vertus d'un prédécesseur in-

juste, qui a fait tout ce qu'il a pu pour le perdre :

il les célèbre, il les immortalise par une poésie in-

comparable.
Il ne pleure pas seulement Saiil; il le venge, et

punit de mort celui qui s'était vanté de l'avoir tué.

«' Je l'ai percé de mon épée, disait ce traître",

après lui avoir ôté le diadème de dessus la tête,

et le bracelet qu'il avait au bras, pour vous ap-

porter ces marques royales , à vous , mon sei-

gneur. »

Ces riches présents ne sauvèrent pas ce parri-

cide. (' Pourquoi n'as-tu pas craint de mettre la

main sur l'oint du Seigneur''? »

Que ce soit , si vous voulez , l'intérêt de la

royauté qui lui ait fait venger son prédécesseur :

toujours est-ce un sentiment au-dessus des pensées

vulgaires
,
que David banni, loin de témoigner de

la joie d'une mort qui le délivrait d'un si puissant

1. //. neg-, XIX, 27. — 2. Idem, xxiv. 17. — 3. Ibid., xxiv, 17.—
i. Ibid., 1, 17, 23, 2i, etc. - 5. Ibid., 10. — 6. ibid., i, U.
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ennemi et lui mettait le diadème sur la tête , la

venge sur l'heure , et assure le repos public avec

la vie des rois.

Il avait encore un redoutable ennemi ; c'était un
fils de Saiil qui partagait le royaume : il semblait

que la politique le pouvait porter à ménager da-

vantage celui qui le défit de Saiil ; mais ce grand

courage ne veut point être délivré de ses ennemis
par des attentats et par des crimes.

En effet, quelque temps après, des méchants lui

apportèrent la tête de ce second ennemi. « Voilà,

lui dirent-ils', la tète d'Isboseth, fils de Saiil, qui

en voulait à votre vie ; mais le Seigneur vous en a

vengé. David dit : Vive le Seigneur qui m'a déli-

vré de tout péril! j'ai fait mourir celui qui croyait

m'apporter une nouvelle agréable en m'annonçant

la mort de Saiil ; il trouva la mort lui-même au

lieu de la récompense qu'il espérait : combien
plus vous dois-je ôler de la terre, vous qui avez

tué dans son lit un homme innocent! »

Il les fit mourir aussitôt , et fit arracher en lieu

public leurs mains sanguinaires et leurs pieds qui

avaient couru au meurtre , afin que tout Israël

connût qu'il ne voulait point de tels services.

Et ce qui montre qu'il agit en tout par les mo-
tifs les plus nobles, c'est le soin qu'il prend des

restes de la maison de SaiiP : « Resle-t-il encore

quelqu'un de la maison de Saiil , afin que je lui

fasse du bien pour l'amour de Jonathas? Il trouva

Miphiboseth, fils de Jonathas, à qui il donna sa

table, après lui avoir rendu toutes les terres de sa

maison.

Au lieu que les rois d'une nouvelle famille ne

songent qu'à alTaiblir et à détruire les restes des

maisons qui ont été sur le trône devant eux , Da-
vid soutient et relève la maison de Saiil et de Jo-

nathas.

En un mot toutes les actions et toutes les pa-

roles de David respirent je ne sais quoi de si grand,

et par conséquent de si royal, qu'il ne faut que
lire sa vie et écouter ses discours pour prendre l'i-

dée de la magnanimité.
A la magnanimité répond la magnificence qui

joint les grandes dépenses aux grands desseins.

David nous en est encore un beau modèle. Ses
victoires étaient marquées par les dons magnifi-

ques qu'il faisait au sanctuaire, qu'il enrichissait

des dépouilles des royaumes subjugués'.

La belle chose de voir ce grand homme, après

avoir achevé glorieusement tant de guerres , pas-

ser sa vieillesse à faire les préparatifs et les des-

seins de ce magnifique temple que son fils bàtil

après sa mort!
Il assembla à grands frais tout ce qu'il y avait de

plus excellents ouvriers : il amassa des poids im-
menses de fer et d'airain : les cèdres qu'il fit venir

n'avaient point de prix : il consacra à ce grand ou-

vrage cent mille talents d'or, et dix millions de ta-

lents d'argent; le reste était innombrable. Salo-

mon mon fils est jeune , et la maison , disait-il, que
je veux bâtir, doit être renommée par tout l'uni-

vers : ainsi je lui en veux préparer toute la dé-

pense'. »

Après de si magnifiques préparatifs, il croyait

I. ir.Reg.. IV, 8,9. 10.11.12. — 2. Idem, ix, 1.7, 9. - 3. Ibid.

VIII, 11; /. l'ai:, xvm, 11. —4. /. Par., xxii, 1-5, 1+.

n'avoir rien fait. « J'ai offert, dit-il', à Dieu toutes

ces choses dans ma pauvreté. » Il trouve pauvre
tout ce qu'il a préparé

,
parce que cette dépense

royale n'égalait pas ses désirs ni ses idées , tant \\

les avait grandes.
On parlera plus commodément , en un autre en-

droit, des magnificences de Salomon, et des autres

grands rois de Juda. Et pour définir en quoi con-
siste la magnificence , on verra qu'elle paraît dans
les grands travaux consacrés à l'utilité publique

,

dans les ouvrages qui attirent de la gloire à la na-

tion, qui impriment du respect aux sujets et aux
étrangers, et rendent immortels les noms des

princes.

LIVRE SIXIÈME.
Les devoirs des sujets envers le prince,

établis par la doctrine précédente.

ARTICLE PREMIER.
Du service qu'on doit, au prince.

Première Proposition. On doit au prince les mêmes services

qu'à sa patrie.

Personne n'en peut douter, après que nous avons
vu que tout l'Etat est en la personne du prince. En
lui est la puissance, en lui est la volonté de tout

le peuple; à lui seul appartient de faire tout cons-
pirer au bien public. 11 faut faire concourir en-
semble le service qu'on doit au prince et celui qu'on
doit à l'Etat, comme choses inséparables.

IIo Proposition. Il faut servir l'Etat comme le prince l'entend.

Car nous avons vu qu'en lui réside la raison qui
conduit l'Etat.

Ceux qui pensent servir l'Etat autrement qu'en
servant le prince, et en lui obéissant, s'attribuent

une partie de l'autorité royale ; ils troublent la paix
publique , et le concours de tous les membres avec
le chef.

Tels étaient les enfants de Sarvia
,
qui

,
par un

faux zèle , voulaient perdre ceux à qui David avait

pardonné. « Qu'y a-t-il entre vous et moi, enfants

de Sarvia? vous m'êtes aujourd'hui un satané »

Le prince voit de plus loin et de plus haut : on
doit croire qu'il voit mieux; et il faut obéir sans
murmure

,
puisque le murmure est une disposition

à la sédition.

Le prince sait tout le secret et toute la suite des

affaires : manquer d'un moment à ses ordres, c'est

mettre tout au hasard. «'David dit à Amasa : As-
semblez l'armée dans trois jours, et rendez-vous
près de moi en même temps. Amasa alla donc as-

sembler l'armée, et demeura plus que le roi n'a-

vait ordonné. Et David dit à Abisai : Séba nous
fera plus de mal qu'Absalon ; allez vite , avec les

gens qui sont près de ma personne, et poursuivez-

le sans relâche^. »

Amasa n'avait pas compris que l'obéissance con-

siste dans la ponctualité.

m» Proposition. Il n'y a que les ennemis publics qui séparent
l'intérêt du prince de l'intérêt de l'Etat.

Dans le style ordinaire de l'Ecriture , les enne-
1. /. Par., xiu, li. —2. //. Reg., xix,22. — 3. /i/eni, xx, i. 5, 6.
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mis de l'Etat sont appelés aussi les ennemis du roi.

Nous avons déjà remarqué que Saiil appelle ses

ennemis les Philistins , ennemis du peuple de

Dieu'. David ayant défait les Philistins ; « Dieu,

dit-il", a défait mes ennemis. » Et il n'est pas be-

soin de rapporter plusieurs exemples d'une chose

trop claire pour être prouvée.

Il ne faut donc point penser ni qu'on puisse at-

taquer le peuple sans attaquer le roi, ni qu'on puisse

attaquer le roi sans attaquer le peuple.

C'était une illusion trop grossière que ce dis-

cours que faisait Rabsace, général de l'armée de

Scnnachérib , roi d'Assyrie. Son maître l'avait

envoyé pour exterminer Jérusalem, et transporter

les Juifs hors de leur pays. 11 fait semblant d'a-

voir pitié du peuple réduit à l'extrémité par la

guerre, et tâche de le soulever contre son roi Ezé-

chias. Voici comme il parle devant tout le peuple

aux envoyés de ce prince' : « Ce n'est pas à Ezé-

chias , votre maître, que le roi mon maître m'a en-

voyé ; il m'a envoyé à ce pauvre peuple , réduit à

se nourrir de ses excréments. Puis il cria atout le

peuple : Ecoutez les paroles du grand roi , le roi

d'Assyrie ; voici ce que dit le roi : Qu'Ezéchias ne

vous trompe pas, car il ne pourra vous délivrer de

ma main. Ne l'écoutez pas ; mais écoutez ce que dit

le roi des Assyriens : faites ce qui vous est utile

,

et venez à moi. Chacun de vous mangera de sa

vigne et de son figuier, et boira de l'eau de sa

citerne, jusqu'à ce que je vous transporte à une

terre aussi abondante et aussi fertile que la vôtre,

abondante en vin, en blé, en miel, en olives, et

en toutes sortes de fruits : n'écoutez donc plus

Ezéchias qui vous trompe. »

Flatter le peuple pour le séparer des intérêts de

son roi , c'est lui faire la plus cruelle de toutes les

guerres , et ajouter la sédition à ses autres maux.
Que les peuples détestent donc les Rabsace, et

tous ceux qui font semblant de les aimer lorsqu'ils

attaquent leur roi. On n'attaque jamais tant le

corps, que quand on l'attaque dans la tête ,
quoi-

qu'on paraisse pour un temps flatter les autres

parties.

IV" Proposition. Le prince doit être aimé comme un bien

public et sa vie l'objet des vœux de tout le peuple.

De là ce cri de : vive le roi ! qui a passé du peu-

ple de Dieu à tous les peuples du monde. A l'élec-

tion de Saiil , au couronnement de Salomon , au
sacre de Joas, on entend ce cri de tout le peuple :

Vive le roi ! vive le roi ! vive le roi David 1 vive le

roi Salomon*! *

Quand on abordait les rois, on commençait par

ces vœux : « G roi! vivez à jamais'^; Dieu con-

serve votre vie, ô roi mon seigneur! »

Le prophète Baruch commande, pendant la cap-

tivité , à tout le peuple , de « prier pour la vie du
roi Nabuchodonosor, et pour la vie de son fils Bal-

thasar^. »

Tout le peuple « offrait des sacrifices au Dieu
du ciel, et priait pour la vie du roi, et celle de ses

enfants'. »

Saint Paul nous a commandé de prier pour les

1. r.Rea..%\v,«i — 2. II. Reg.,\', '20. — 3. IV. fi«5.,xvin, 27,28,
20. de. —4. /. Reg., x, 2t; ///. Iteg., i, 31, 31, 3!l-, IV. lleq.. xi,

12. — 5. II. Eidr., 11, 3. — n. Ilanich., i, H. — 7. /. Esir.,
VI, 10.

puissances ' , et a mis dans leur conservation celle

de la tranquillité publique.

On jurait par la vie du roi , comme par une chose

sacrée : et les chrétiens, si religieux à ne point

jurer par les créatures, ont révéré ce serment,

adorant les ordres de Dieu dans le salut et la vie

des princes. Nous en avons vu les passages.

Le prince est im bien public que chacun doit

être jaloux de se conserver. " Pourquoi nos frères

de Juda nous ont-ils dérobé le roi comme si c'était

à eux seuls de le garder^? » et le reste que nous

avons vu.

De là ces paroles , déjà remarquées : « Le peu-

ple dit à David ^
: Vous ne comlîattrez pas avec

nous ; il vaut mieux que vous demeuriez dans la

ville pour nous sauver tous. »

La vie du prince est regardée comme le salut

de tout le peuple : c'est pourquoi chacun est soi-

gneux de la vie du prince, comme de la sienne,

et plus que de la sienne.

« L'oint du Seigneur, que nous regardions

comme le souffle de notre bouche'' ; » c'est-à-dire,

qui nous était cher comme l'air que nous respirons.

C'est ainsi que Jérémie parle du roi.

« Les gens de David lui dirent : Vous ne vien-

drez plus avec nous à la guerre, pour ne point

éteindre la lumière d'Israël". »

Voyez comme on aime le prince ; il est la lu-

mière de tout le royaume. Qu'est-ce qu'on aime

davantage que la lumière? Elle fait la joie et le

plus grand bien de l'univers.

Ainsi un bon sujet aime son prince comme le

bien public , comme le salut de tout l'Etat , comme
l'air qu'il respire , comme la lumière de ses yeux

,

comme sa vie , et plus que sa vie.

\^ Proposition. La mort du prince est une calamité publique,

et les gens de bien la regardent comme un châtiment de

Dieu sur tout le peuple.

Quand la lumière est éteinte , tout est en ténè-

bres, tout est en deuil.

C'est toujours un malheur public, lorsqu'un Etat

change de main , à cause de la fermeté d'une auto-

rité établie , et de la faiblesse d'un règne naissant.

C'est une punition de Dieu pour un Etat, lors-

qu'il change souvent de maître. « Les péchés de

la terre, dit le Sage", sont cause que les princes

sont multipliés : la vie du conducteur est prolon-

gée, afin que la sagesse et la science abonde. »

C'est un malheur à un Etat d'être privé des con-

seils et de la sagesse d'un prince expérimenté; et

d'être soumis à de nouveaux maîtres, qui souvent

n'apprennent à être sages qu'aux dépens du peuple.

Ainsi quand Josias eiU été tué dans la bataille

de Magcddo, « toute la Judée et tout Jérusalem le

pleurèrent ; et principalement Jérémie , dont tous

les musiciens et musiciennes chantent encore à

présent les lamentations sur la mort de Josias'. »

Et ce ne sont pas seulement les bons princes,

comme Josias , dont la mort est réputée un mal-

heur public ; le même Jérémie déplore encore la

mort de Sédécias, de ce Sédécias dont il est écrit,

« qu'il avait mal fait aux yeux du Seigneur, et

1. /. Tim., M, 2. — 2. //. neg.. xix. 12. etc. — 3. Idem, xviii. 3.

— 4. Jer., Lam., iv, 20. — 5. ir. Ileg., xxi, 17. - G. Prov., xxviii,

2. — 7. /;. Par., xxxv, 2i.
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qu'il n'avait pas respecté la face de Jérémie qui

lui parlait de la part de Dieu '. » Loin de respecter

ce saint prophète, il l'avait persécuté'. Et toute-

fois , après la ruine de Jérusalem, où Sédécias,

fait prisonnier, eut les yeux crevés, Jérémie, qui

déplore les maux de son peuple, déplore comme
un des plus grands malheurs le malheur de Sédé-

cias. « L'oint du Seigneur, qui était comme le

souffle de notre bouche , a été pris pour nos pé-

chés : lui à qui nous disions : Nous vivrons sous

votre ombre parmi les Gentils'! » Un roi captif,

un roi dépouillé de ses Etats , et même privé de la

vue , est regardé comme le soutien et la consola-

tion de son peuple captif avec lui. Ce reste de ma-
jesté semblait encore répandre un certain éclat sur

la nation désolée : et le peuple , touché des mal-

heurs de son prince , les déplore plus que les siens

propres. « Le Seigneur, dit-il % a renversé sa mai-

son ; il a oublié les fêtes et les sabbats de Sion ; le

roi et le pontife ont été l'objet de sa fureur. Les

portes de Jérusalem sont abattues : Dieu a livré

son roi et ses princes aux Gentils. »

Le prophète regarde le malheur du prince comme
un malheur public , et un châtiment de Dieu sur

tout le peuple : même le malheur d'un prince mé-
chant ; car il ne perd pas par ses crimes la qualité

d'oint du Seigneur, et la sainte onction qui l'a

consacré le rend toujours vénérable.

C'est pourquoi David pleure avec tout le peuple

la mort de Saiil
,
quoique méchant. « Tes princes

sont morts sur les montagnes , ô Israël ! Comment
les forts ont-ils été tués ? Ne portez point cette

nouvelle dans Geth ; ne l'annoncez point dans les

rues d'Ascalon : de peur que les femmes des Phi-
listins ne s'en réjouissent, de peur que ce ne soit

un sujet de joie aux filles des incirconcis. Monta-
gnes de Gelboé

,
que la rosée ni la pluie ne distil-

lent plus sur vous , que vos champs stériles ne
portent plus de quoi offrir des prémices, puisque

sur vous sont tombés les boucliers des forts, le

bouclier de Saiil , comme s'il n'avait pas été oint de
l'huile sacrée ^ » Et le reste que nous avons déjà

rapporté.

C'est ainsi que la mort du prince
,
quoique mé-

chant, quoique réprouvé, fait la joie des ennemis
de l'Etat, et la douleur de ses sujets. Tout le

pleure, tout est en deuil pour sa mort : et il faut

que les choses les plus insensibles , comme les

montagnes , et enQn que toute la nature s'en res-

sente.

VI= Phopos[Tiox. Un homme de bien préfère la vie du prince

à la sienne, et s'expose pour le sauver.

Nous l'avons vu : le peuple va combattre, il ne

se soucie pas de son péril
,
pourNTi que le prince

soit en sûreté'.

La manière dont on fait la garde autour du
prince , à la ville et à la campagne , le fait voir.

Quand David entra de nuit dans la tente de Saiil

,

il fallut passer au travers d'Abner, et de tout le

peuple, qui reposait autour de Iui\ Et David,
ayant pris la coupe du roi et sa pique^ pour mon-
trer qu'il avait été maître de sa vie , « crie de loin

à .\bner et à tout le peuple '
: Abner ! êtes-vous un

homme ? Pourquoi gardez-vous si mal le roi votre

maître ? quelqii'un est entré dans sa tente pour le

tuer. Vive le Seigneur 1 vous méritez tous la mort,

vous tous qui gardez si mal le roi votre maître

,

l'oint du Seigneur. Regardez oîi est sa pique et sa

coupe ? »

Le peuple doit garder le prince ; le peuple campe
autour de lui ; il faut avoir enfoncé tout le camp

,

avant qu'on puisse venir au prince : on doit veiller

afin que le prince repose en sûreté ; qui néglige de
le garder est digne de mort.

Quand le roi était à la ville, le peuple et les

grands mêmes couchaient à sa porte. « Urie (quoi-

qu'il fût homme de commandement) couchait à la

porte du palais royal , avec les autres serviteurs du
roi son maître^. »

Durant la rébellion d'Absalon , Ethaï Géthéen
marchait devant lui à la tète de six cents hom-
mes de Geth, tous braves soldats. C'étaient des

troupes étrangères , dont David voulait éprouver
la fidélité, et il dit à Ethaï ^ : « Pourquoi venir

avec nous "? retournez et attachez-vous au nouveau
roi. Vous êtes étranger, et vous êtes sorti de
votre pays : vous arrivâtes hier, et dès aujour-
d'hui vous marcherez avec nous ? Pour moi

,

j'irai où je dois aller; mais vous, allez, ramenez
vos frères , et le Seigneur récompensera la fidélité

et la reconnaissance que vous m'avez témoignée.

Ethaï répondit au roi : Vive le Seigneur et vive le

roi, mon maître! en quelque lieu que vous soyez,

à roi mon seigneur! j'y serai avec vous; et je ne
vous quitterai ni à la vie, ni à la mort. Da^id lui

dit : Venez. » A la réponse qu'il lui fit, il le con-

nut pour un homme qui savait ce que c'était do

servir les rois.

ARTICLE IL

De l'obéissance due au prince.

Première Proposition. Les sujets doivent au prince
une entière obéissance.

Si le prince n'est ponctuellement obéi , l'ordre

public est renversé , et il n'y a plus d'unité
,
par

conséquent plus de concours ni de paix dans un
Etat.

C'est pourquoi nous avons vu que quiconque
désobéit à la puissance publique est jugé digne de

mort. « Qui sera orgueilleux, et refusera d'obéir

au commandement du pontife , et à l'ordonnance

du juge , il mourra, et vous oterez le mal du milieu

d'Israël*. »

C'est pour empêcher ce désordre que Dieu a

ordonné les puissances; et nous avons ouï saint

Paul dire en son nom^ « que toute àme soit sou-

mise aux puissances supérieures , car toute puis-

sance est de Dieu : il n'y en a point que Dieu n'ait

ordonnée. Ainsi
,
qui résiste à la puissance résiste

à l'ordre de Dieu. »

« Avertissez-les d'être soumis aux princes et aux
puissances, de leur obéir ponctuellement, d'être

prêts à toute bonne œuvre". »

Dieu a fait les rois et les princes ses lieutenants

sur la terre, afin de rendre leur autorité sacrée et

1. //. Par, Nxxvi, ii. — 2. Jerem., xxvii et xxxviii. — 3. Jerem.,
Lam.. n-, 20. — 4. Idem, ii, G, 9. — 5. //. Reg., i, t9. 20,21. -
G. Idem, xvm et xxi. — 7. /. Iteg., xxvi, 7. — S. Idem, 12.

i 1. lieg . sxvr. H. ih, IC. - a. //. Reg., xi, 9.-3. hiem, xv. 19.

20. 21, 22. — i. D«u<., XVII, 12. — 5. Hom., xiii , 1, 2. — 6. Ti/.,

111,1.
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inviolable. C'est ce qui fait dire au même saint

Paul qu'ils sont « ministres de Dieu' : » confor-

mément à ce qui est dit dans le livre de la Sa-

gesse-'', que H les princes sont ministres de son

royaume. »

De là saint Paul conclut^ « qu'on leur doit obéir

par nécessité, non-seulement par la crainte de

la colère , mais encore par l'obligation de la cons-

cience. »

Saint Pierre a dit aussi* : « Soyez soumis pour
l'amour de Dieu à l'ordre qui est établi parmi les

hommes. Soyez soumis au roi , comme à celui qui

a la puissance suprême; et aux gouverneurs,

comme étant envoyés de lui, parce que c'est la

volonté de Dieu. »

A cela se rapporte, comme nous avons déjà vu,

ce que disent ces deux apùtres, « que les servi-

teurs doivent obéir à leurs maîtres
,
quand même

ils seraient durs et fâcheux'^. Non à l'œil et pour
plaire aux hommes, mais comme si c'était à Dieu". »

Tout ce que nous avons vu pour montrer que la

puissance des rois est sacrée, confirme la vérité

de ce que nous disons ici ; et il n'y a rien de mieux
fondé sur la parole de Dieu que l'obéissance qui

est due, par principe de religion et de conscience,

aux puissances légitimes.

Au reste, quand Jésus-Christ dit aux Juifs :

« Rendez à César ce qui est dû à César'', » il n'exa-

mina pas comment était établie la puissance des

Césars : c'était assez qu'il les trouvât établis et

régnants : il voulait qu'on respectât dans leur au-

torité l'ordre de Dieu et le fondement du repos
public.

Il» Proposition. Il n'y a qu'une e.xception à l'obéissance qu'on
doit au prince, c'est quand il commande contre Dieu.

La subordination le demande ainsi : « Obéissez

au roi, comme à celui à qui appartient l'autorité

suprême : et au gouverneur, comme à celui qu'il

vous envoie*. » Et encore : « 11 y a divers degrés :

l'un au-dessus de l'autre : le puissant a un plus

puissant qui lui commande , et le roi commande à
tous les sujets ^ » -

L'obéissance est due à chacun selon son degré
;

et il ne faut point obéir au gouverneur, au préju-

dice des ordres du prince.

Au-dessus de tous les empires est l'empire de
Dieu. C'est à vrai dire le seul empire absolument
souverain , dont tous les autres relèvent ; et c'est

de lui que viennent toutes les puissances.

Comme donc on doit obéir au gouverneur, si

,

dans les ordres qu'il donne , il ne paraît rien de
contraire aux ordres du roi ; ainsi doit-on obéir

aux ordres du roi , s'il n'y paraît rien de contraire

aux ordres de Dieu.

Mais
,
par la même raison , comme on ne doit

pas obéir au gouverneur contre les ordres du roi

,

on doit encore moins obéir au roi contre les ordres
de Dieu.

C'est alors qu'a lieu seulement cette réponse
que les apôtres font aux magistrats'" : « Il faut
obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. »

1. Rom.. XIII, i. ~ 2. Sap., vi , B. — 3. Hom., xni, 5. — 4. 7.

Petr. II. n, U, 15. —5. Idem. 18. - 0. Evites., \i, 5; Colos..ui,
22,23.- 7. HlaWi \\n,H. — S. 1. l'etr 13, U. - 9. £ccie.. v,
7.8.-- 10. /Ici., V, 29.

111» Proposition. On doit le tribut au prince.

Si , comme nous avons vu , on doit exposer sa

vie pour sa patrie et pour son prince , à plus forte

raison doit-on donner une partie de son bien pour

soutenir les charges publiques. Et c'est ce qu'on

appelle ici le tribut.

Saint Jean-Baptiste l'enseigne'. « Les publicains

(c'étaient eux qui recevaient les impôts et les reve-

nus publics) vinrent à lui pour être baptisés, et lui

demandaient : Maître ,
que ferons-nous pour être

sauvés?» U ne leur dit pas : Quittez vos emplois
,

car ils sont mauvais et contre la conscience ; mais

il leur dit : N'exigez pas plus qu'il ne vous est or-

donné^. »

Notre Seigneurie décide. Les pharisiens croyaient

que le tribut qu'on payait par tète à César, dans la

Judée , ne lui était pas dû. Ils se fondaient sur un
prétexte de religion, disant que le peuple de Dieu

ne devait point payer de tribut à un prince infidèle.

Ils voulurent voir ce que dirait iNotre Seigneur sur

ce sujet : parce que, s'il parlait pour César, ce leur

était un moyen de le décrier parmi le peuple ; et

s'il parlait contre César, ils le déféreraient aux Ro-

mains. Ainsi ils lui envoyèrent leurs disciples qui

lui demandèrent^ : « Est-il permis de payer le tri-

but qu'on exige par tête pour César? Jésus connais-

sant leur malice, leur dit : Hypocrites, pourquoi

tâchez-vous de me surprendre? Montrez-moi une

pièce de monnaie. Ils lui donnèrent un denier. Et

Jésus leur dit : De qui est cette image et cette ins-

cription? De César, lui dirent-ils. Alors il leur dit :

Rendez donc à César ce qui est à César, et à Dieu

ce qui est à Dieu. »

Comme s'il eût dit : Ne vous servez plus du pré-

texte de la religion pour ne point payer le tribut :

Dieu a ses droits, séparés de ceux du prince. Vous
obéissez à César; la monnaie dont vous vous ser-

vez dans votre commerce, c'est César qui la fait

battre : s'il est votre souverain , reconnaissez sa

souveraineté en lui payant le tribut qu'il impose.

Ainsi les tributs qu'on paie au prince sont une
reconnaissance de l'autorité suprême; et on ne les

peut refuser sans rébellion.

Saint Paul l'enseigne expressément'. Le prince

est ministre de Dieu, vengeur des mauvaises ac-

tions. Soyez-lui donc soumis par nécessité, non-

seulement par crainte de la colère du prince, mais

encore par l'obligation de votre conscience. C'est

pourquoi vous lui payez tribut; car ils sont minis-

tres de Dieu, servant pour cela. Rendez donc à

chacun ce que vous lui devez : le tribut , à qui est

dû le tribut; la taille, à qui elle est due; la crainte,

à qui elle est due ; et l'honneur à qui est dû l'hon-

neur. »

On voit
,
par ces panoles de l'Apôtre

,
qu'on doit

payer le tribut au prince religieusement et en

conscience , comme on lui doit rendre l'honneur

et la sujétion qui est due à son ministère.

Et la raison fait voir que tout l'Etat doit contri-

buer aux nécessités publiques auxquelles le prince

doit pourvoir.

Sans cela il ne peut ni soutenir ni défendre les

particuliers, ni l'Etat même. Le royaume sera en

1. i«c.,m, 12. — 2. /rfem,13. — 3. Ma((/i., xxii, 17, 18, 19, 20,

21. — 4. Ji(j)n.,xiii, -t, 5, 6, 7.
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proie, les particuliers périront dans la ruine de

l'Etat. De sorte qu'à vrai dire le tribut n'est autre

chose qu'une petite partie de son bien qu'on paie

au prince pour lui donner moyen de sauver le

tout.

IV" Proposition. Le respect, la fidélité et l'obéissance qu'on

doit aux rois ne doivent être altérés par aucun prétexte.

C'est-à-dire qu'on les doit toujours respecter,

toujours servir, quels qu'ils soient , bons ou mé-
chants : « Obéissez à vos maîtres , non-seuleraenl

quand ils sont bons et modérés, mais encore quand
ils sont durs et fâcheux'. »

L'Etat est en péril, et le repos public n'a plus

rien de ferme, s'il est permis de s'élever pour quel-

que cause que ce soit contre les princes.

La sainte onction est sur eux , et le haut minis-

tère qu'ils exercent au nom de Dieu les met à cou-

vert de,toute insulte.

Nous avons vu David non -seulement refuser

d'attenter sur la vie de Saiil , mais trembler pour

avoir osé lui couper le bord de sa robe
,
quoique

ce fût à bon dessein : « Que j'ose lever ma main
contre l'oint du Seigneur, à Dieu ne plaise! Et le

cœur de David fut frappé
,
parce qu'il avait coupé

le bord de la cotte d'armes de Saûl'. »

Les paroles de saint Augustin sur ce passage

sont remarquables. « Vous m'objectez, dit-il, à

Pélilien , évêque donatiste^ que celui qui n'est

pas innocent ne peut avoir la sainteté. Je vous de-

mande si Satil n'avait pas la sainteté de son sacre-

ment et de l'onction royale, qu'est-ce qui causait

en lui de la vénération à David? Car c'est à cause

de cette onction sainte et sacrée qu'il l'a honoré
durant sa vie, et qu'il a vengé sa mort. El son

cœur frappé trembla quand il coupa le bord de la

robe de ce roi injuste. Vous voyez donc que Saiil,

qui n'avait point l'innocence , ne laissait pas d'a-

voir la sainteté ; non la sainteté de vie , mais la

sainteté du sacrement divin
,
qui est saint , même

dans les hommes mauvais. »

Il appelle sacrement l'onction royale ; ou
,
parce

qu'avec tous les Pères , il donne ce nom à toutes

les cérémonies sacrées , ou parce qu'en particulier

l'onction royale des rois, dans l'ancien peuple,

était un signe sacré institué de Dieu pour les ren-

dre capables de leur charge , et pour figurer l'onc-

tion de Jésus-Christ même.
Mais ce qu'il y a de plus important , c'est que

saint Augustin reconnaît, après l'Ecriture, une
sainteté inhérente au caractère royal qui ne peut

être effacée par aucun crime.

C'est, dit-il, cette sainteté que David injuste-

ment poursuivi à mort par Saiil, David sacré lui-

même pour lui succéder, a respectée dans un prince

réprous'é de Dieu. Car il savait que c'était à Dieu
seul à faire justice des princes , et que c'est aux
hommes à respecter le prince tant qu'il plaît à

Dieu de le conserver.

Aussi voyons-nous que Samuel , après avoir dé-

claré à Saijl que Dieu l'avait rejeté, ne laisse pas

de l'honorer. « J'ai mal fait, lui dit Saiil*; mais,

je vous prie, portez mon péché, et retournez avec

moi pour adorer le Seigneur. Samuel lui répondit :

i. l.Pelr., n, 18. —2. /. Reg., xxit, 6. 7.-3. Lib. II cont.

UU. Petil.. c. XLvni, num. 112. — 4. /. Reg., xv. 24-28, 30, 31.

Je n'irai pas avec vous
,
parce que vous avez re-

jeté la parole du Seigneur : et le Seigneur vous a

aussi rejeté ; il ne veut plus que vous soyez roi.

Samuel se tournait pour se retirer, et Saiil le prit

par le haut de son manteau
,
qui se déchira. Sur

quoi Samuel lui dit : Le Seigneur a séparé de
vous le royaume d'Israël, et l'a donné à un plus

homme de bien. Ce Dieu puissant et victorieux ne
s'en dédira pas, car il n'est pas comme un homme,
pour se repentir de ses desseins. J'ai péché , ré-

pondit Saiil , mais honorez-moi devant les séna-

teurs de mon peuple , et devant tout Israël; et re-

tournez avec moi, afin que j'adore avec vous le

Seigneur votre Dieu. Alors Samuel suivit Saiil, et

Saiil adora le Seigneur. »

On ne peut pas déclarer plus clairement à un
prince sa réprobation; mais Samuel à la fin se

laisse fléchir, et consent à honorer Saiil devant les

grands et devant le peuple, nous montrant, par

cet exemple
,
que le bien public ne permet pas

qu'on expose le prince au mépris.

Roboam traita durement le peuple ; mais la ré-

volte de Jéroboam et des dix tribus qui le suivi-

rent
,
quoique permise de Dieu en punition des

péchés de Salomon , ne laisse pas d'être détestée

dans toute l'Ecriture
,
qui déclare qu'en se révol-

tant contre la maison de David , ils se révoltaient

contre Dieu qui régnait par elle'.

Tous les prophètes qui ont vécu sous les mé-
chants rois : Elle et Elisée sous Achab et sons Jé-

zabel , en Israël ; Isaïe sous Achaz et sous Manas-
sès; Jérémie, sous Joachim, sous Jéchcmias, sous

Sédécias; en un mot, tous les prophètes, sous tant

de rois impies et méchants, n'ont jamais manqué
à l'obéissance, ni inspiré la révolte, mais toujours

la soumission et le respect.

Nous venons d'ouïr Jérémie après la ruine de

Jérusalem et l'entier renversement du trône des

rois de Juda , parler encore avec un respect profond

de son roi Sédécias : « L'oint du Seigneur ,
que

nous regardions comme le souffle de notre bouche,

a été pris pour nos péchés , lorsque nous lui di-

sions : Nous vivrons sous votre ombre parmi les

Gentils ^ »

\
Les bons sujets ne se tenaient pas quittes du

respect qu'ils devaient à leur roi , après même que
son royaume fût renversé , et qu'il fût emmené
comme un captif avec tout son peuple. Ils respec-

I

talent jusque dans les fers , et après la ruine du

I

royaume , le caractère sacré de l'autorité royale.

V" Pboposition. L'impiété déclarée, et même la persécution ,

!
n'exemptent pas les sujets de l'obéissance qu'ils doivent

I

aux princes.

Le caractère royal est saint et sacré , même dans

les princes infidèles ; et nous avons vu que Cyrus
est appelé par Isaïe « l'oint du Seigneur'. »

Nabuchodonosor était impie et orgueilleux jus-

qu'à vouloir s'égalera Dieu, et jusqu'à faire mou-
rir ceux qui lui refusaient un culte sacrilège ; et

néanmoins Daniel lui dit ces mots : « Vous êtes le

roi des rois : et le Dieu du ciel vous a donné le

royaume , et la puissance , et l'empire , et la

gloire*. »

1. //. Par., xiii, 5-8.
— i.Dan., u, 37.

2. Jerem., Lam., n- . 20. — 3. /j..xlv, 1.
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C'est pourquoi le peuple de Dieu priait pour la

vie de Nabuciiodonosor, de Balthasar ' , et d'Assué-

rus -.

Achub et Jézabel avaient fait mourir tous les

prophètes du Seigneur. Elie s'en plaint à Dieu' :

mais il demeure toujours dans l'obéissance.

Les prophètes , durant ce temps , font des prodi-

ges étonnants pour défendre le roi et le royaume*.
Elisée en fit autant sous Joram , fds d'Achab%

aussi impie que son père.

Rien n'a jamais égalé l'impiété de Menasses qui

pécha et fit pécher Juda contre Dieu , dont il tâcha

d'abolir le culte
,
persécutant les fidèles serviteurs

de Dieu , et faisant regorger Jérusalem de leur

sang". Et cependant Isaie , et les saints prophètes
qui le reprenaient de ses cfimes

,
jamais n'ont ex-

cité contre lui le moindre tumulte.

Cette doctrine s'est continuée dans la religion

chrétienne.

C'était sous Tibère, non-seulement infidèle, mais
encore méchant, que Notre Seigneur dit au.\ Juifs :

<< Rendez à César ce qui est à César''. »

Saint Paul appelle à César*, et reconnaît sa

puissance.

Il fait prier pour les empereurs % quoique l'em-

pereur qui régnait du temps de cette ordonnance
fût Néron , le plus impie et le plus méchant de
tous les hommes.

Il donne pour but à cette prière la tranquillité

publique
,
parce qu'elle demande qu'on vive en

paix, même sous les princes méchants et persé-

cuteurs.

Saint Pierre et lui commandent aux fidèles d'être

soumis aux puissances '". Nous avons vu leurs pa-

roles ; et nous avons vu quelles étaient alors les

puissances dans lesquelles ces deux saints apôtres

faisaient respecter aux fidèles l'ordre de Dieu.

En conséquence de cette doctrine apostolique

,

les premiers chrétiens
,
quoique persécutés durant

trois cents ans , n'ont jamais causé le moindre
mouvement dans l'empire. Nous avons appris

leurs sentiments par TertuUien, et nous les voyons
dans toute la suite de l'histoire ecclésiastique.

Ils continuaient à prier pour les empereurs

,

même au milieu des supplices auxquels ils les con-

damnaient injustement. « Courage, dit Tertul-

lien", arrachez, ô bons juges ! arrachez aux chré-

tiens une âme qui répand des vœux pour l'empe-

reur. »

Constance , fils de Constantin le Grand
,
quoi-

que protecteur des ariens , et persécuteur de la

foi de Nicée, trouva dans l'Eglise une fidélité in-

violable.

Julien l'Apostat, son successeur, qui rétablit le

paganisme condamné par ses prédécesseurs , n'en

trouva pas les chrétiens moins fidèles ni moins
zélés pour son service : tant ils savaient distin-

guer l'impiété du prince d'avec le sacré caractère

de la majesté souveraine.

Tant d'empereurs hérétiques qui vinrent de-
puis , un Valons , une Justine , un Zenon , un
Basilisque, un Anastase, un lléraclius, un Cons-

1. narruch., i, H. — 2. Esdr.. vi.lO. — 3. II!. Reg., xix, 10, U.

—

4. Iikm. XX. — 5. IV. lieg., m, vi, ii. — 6. Jdem, xxi , 2, 3,1G.

—

7. ilallh., XXII, 21. — 8. Act., xxv, 10, U, clc. — 9. /. Tint., il,

12. — 10. nom., XIII, 5; l. Pet 12,11,17,18. —11. Terl.. .^iidog.,

n.30.

tant: quoiqu'ils chassassent de leur siège les évo-

ques orthodoxes , et même les Papes , et qu'ils

remplissent l'Eglise de carnage et de sang, ne vi-

rent jamais leur autorité attaquée ou affaiblie par
les catholiques.

Enfin, durant sept cents ans, on ne voit pas

seulement un seul exemple où l'on ait désobéi

aux empereurs sous prétexte de religion. Dans le

huitième siècle , tout l'empire demeure fidèle à

Léon Isaurien , chef des iconoclastes , et persécu-

teur des fidèles. Sous Constantin Copronyme, son

fils
,
qui succéda à son hérésie et à ses violences

aussi bien qu'à sa couronne , les fidèles d'Orient

n'opposèrent que la patience à la persécution.

Mais dans la chute de l'empire, lorsque les césars

suffisaient à peine à défendre l'Orient où ils s'é-

taient renfermés, Rome, abandonnée près de deux
cents ans à la fureur des Lombards , et contrainte

d'implorer le secours des Français , fut obligée de

s'éloigner des empereurs.
On pàtit longtemps avant que d'en venir à cette

extrémité ; et on n'y vint enfin, que quand la capi-

tale de l'empire fut regardée
,
par ses empereurs

,

comme un pays exposé en proie , et laissé à l'a-

bandon.

VI" PaorosiTioN. Les sujets n'ont à opposer à la violence des

princes que des remontrances respectueuses , sans mutinerie

et sans murmure, et des prières pour leur conversion.

Quand Dieu voulut délivrer les Israélites de la

tyrannie de Pharaon, il ne permit pas qu'ils pro-

cédassent par voie de fait contre un roi dont l'inhu-

manité envers eux était inouïe. Us demandèrent

avec respect la liberté de sortir, et d'aller sacri-

fier à Dieu dans le désert.

Nous avons vu que les princes doivent écouler

i
même les particuliers, à plus forte raison doivenl-

! ils écouter le peuple qui leur porte avec respect

ses justes plaintes par les voies permises. Pharaon,

tout endurci et tout tyran qu'il était , ne laissait

pas du moins d'écouler les Israélites. Il écoutait

Moïse et Aaron '. « Il reçut à son audience les ma-

I

gislrats du peuple d'Israël, qui vinrent se plain-

dre à lui avec de grands cris , et lui disaient :

Pourquoi traitez-vous ainsi vos serviteurs^? »

Qu'il soit donc permis au peuple oppressé de

recourir au prince par ses magistrats , et par les

voies légitimes : mais que ce soit toujours avec

respect.

Les remontrances pleines d'aigreur et de mur-
mure sont un commencement de sédition, qui ne

doit pas être souffert. Ainsi les Israélites murmu-
raient contre Moïse, et ne lui ont jamais fait une

remontrance tranquille ^.

Moïse ne cessa jamais de les écouter, de les

adoucir, de pi-ier pour eux , et donna un mémora-
ble exemple de la bonté que les princes doivent à

leur peuple ; mais Dieu
,
pour établir l'ordre , fit

de grands châtiments de ces séditieux.

Quand je dis que ces remontrances doivent être

respectueuses
,
j'entends qu'elles le soient effecti-

vement , et non-seulement en apparence , comme
celles de Jéroboam et des dix tribus, qui dirent à

Roboam : « Votre père nous a imposé un joug in-

1. IC.roii ,
V, vu. — 2. Jikm,

XX , etc.

3. Num., XI, xiii. XIV,
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supportable : diminuez un peu un joug si pesant,

et nous vous serons fidèles sujets'. »

Il y avait dans ces remontrances quelque mar-
que extérieure de respect , en ce qu'ils ne man-
daient qu'une petite diminution , et promettaient

d'être fidèles. Mais faire dépendre leur fidélité de
la grâce qu'ils demandaient, c'était un commence-
ment de mutinerie.

On ne voit rien de semblable dans les remon-
trances que les chrétiens, persécutés faisaient aux
empereurs. Tout y est soumis , tout y est modeste;
la vérité de Dieu y est dite avec liberté ; mais ces

discours sont si éloignés des termes séditieux
,

qu'encore aujourd'hui on ne peut les lire sans se

sentir porté à l'obéissance.

L'impératrice Justine , mère et tutrice de Valen-
tinien II, voulut obliger saint Ambroise à donner
une église aux ariens , qu'elle protégeait , dans la

ville de Milan , résidence de l'empereur. Tout le

peuple se réunit avec son évêque ; et , assemblé à

l'église , il attendait l'événement de cette affaire.

Saint Ambroise ne sortit jamais de la modestie
d'un sujet et d'un évêque. Il fit ses remontrances
à l'empereur. « Ne croyez pas, lui disait-iF, que
vous ayez pouvoir d'ôter à Dieu ce qui est à lui.

Je ne puis pas vous donner l'église que vous de-
mandez : mais si vous la prenez, je ne dois pas
résister. » Et encore^ : « Si l'empereur veut avoir

les biens de l'Eglise , il peut les prendre
;
personne

de nous ne s'y oppose : qu'il nous les ôte, s'il

veut ; je ne les donne pas , mais je ne les refuse

pas. »

« L'empereur, ajoutait-il'', est dans l'Eglise,

mais non au-dessus de l'Eglise. Un bon empereur,
loin de rejeter le secours de l'Eglise , le recherche.
iXous disons ces choses avec respect : mais nous
nous sentons obligés de les exposer avec liberté.»

Il contenait le peuple assemblé tellement dans
le respect, qu'il n'échappa jamais une parole in-

solente. On priait, on chantait les louanges de
Dieu , on attendait son secours.

Voilà une résistance digne d'un chrétien et d'un
évêque. Cependant, parce que le peuple était as-
semblé avec son pasteur , on disait au palais que
ce saint pasteur aspirait à la tyrannie. 11 répon-
dit" : « J'ai une défense , mais dans les prières des
pauvres. Ces aveugles et ces boiteux , ces estro-

piés et ces vieillards, sont plus forts que les soldats

les plus courageux. » Voilà les forces d'un évêque,
voilà son armée.

Il avait encore d'autres armes, la patience et les

prières qu'il faisait à Dieu. « Puisqu'on appelle
cela une tyrannie, j'ai des armes, disait-il", j'ai le

pouvoir d'offrir mon corps en sacrifice. Nous avons
notre tyrannie et notre puissance. La puissance
d'un évêque est sa faiblesse. Je suis fort quand je
suis faible, disait saint Paul. »

En attendant la violence dont l'Eglise était me-
nacée, le saint évêque était à l'autel, demandant à
Dieu, avec larmes, qu'il n'y eût point de sang ré-

pandu , ou du moins qu'il plût à Dieu de se con-
tenter du sien. « Je commençai, dit-il', à pleurer
amèrement en offrant le sacrifice, priant Dieu de

1. /;/. Iteg., XII, 4; //. I>ar..\,i. —2. .lîniir., £;). xxi, al- xiii, n. IG,
22. tom. 11. — 3. Ambr., Vrai, de Basilicis non IradeDclis, n. 33, lom. II,

c. 872. — -4. Idem, a. 30, c. 873. — 5. Ibid. — 6. Ambr., ep. xxi, al.
xiii, U.23, c. 858. — 7. Idem, a. 5, c, 853.

B. — T. vni.

nous aider de telle sorte, qu'il n'y eût point de
sang répandu dans la cause de l'Eglise : qu'il n'y

eût du moins que le mien qui fût versé , non-seu-
lement pour le peuple , mais même pour les im-
pies. )>

Dieu écouta des prières si ardentes : l'Eglise fut

victorieuse , il n'en coûta le sang à personne.
Peu de temps après, Justine et son fils, presque

abandonnés de tout le monde , eurent recours à

saint Ambroise , et ne trouvèrent de fidélité ni de
zèle pour leur service, qu'en cet évêque, qui s'é-

tait opposé à leurs desseins dans la cause de Dieu
et de l'Eglise.

Voilà ce que peuvent les remontrances respec-
tueuses : voilà ce que peuvent les prières, .\insi

faisait la reine Esther : ayant conçu le dessein de
fléchir Assuérus , son mari , après qu'il eût résolu

de sacrifier tous les Juifs à la vengeance d'Aman
,

elle fit dire à Mardochée' : « Assemblez tous les

• Juifs que vous trouverez à Suse, et priez pour
\

moi. Ne mangez ni ne buvez pendant trois jours

et trois nuits. Jejeûnerai de même avec mes fem-
mes : après

, je m'exposerai à perdre la vie , et je

parlerai au roi, contre la loi, sans attendre qu'il

m'appelle. »

Quand elle parut devant le roi-, « les yeux étin-

celants de ce prince témoignèrent sa colère : mais
Dieu , se ressouvenant des prières d'Esther, et de
celles des Juifs , changea la fureur du roi en dou-
ceur. » Et les Juifs furent délivrés à la considéra-
tion de la reine.

Ainsi quand le prince des apôtres fut arrêté pri-

sonnier par Hérode, « toute l'Eglise priait pour
lui sans relâche^ » Et Dieu envoya son ange pour
le délivrer. Voilà les armes de l'Eglise ; des vœux
et des prières persévérantes.

Saint Paul, prisonnier pour Jésus-Christ, n'a

que ce secours et ces armes. « Préparez-moi un
logement; car j'espère que Dieu me donnera à vos
prières*. »

En effet, il sortit de prison : « Et il fut délivré

de la gueule du lion °. » Il appelle ainsi Néron
,

l'ennemi non-seulement des chrétiens , mais de
tout le genre humain.
Que si Dieu n'écoute pas les prières de ses fidè-

les; si, pour éprouver et pour châtier ses enfants,

il permet que la persécution s'échauffe contre eux,

;

ils doivent alors se ressouvenir que Jésus-Christ
les a « envoyés comme des brebis au milieu des
loups". I)

Voilà une doctrine vraiment sainte , vraiment
digne de Jésus-Christ et de ses disciples.

ARTICLE IIL

Deux difficultés tirées de l'Ecriture

et des Machabées.

de David

Première Proposition. La conduite de David ne favorise pas
la rébellion.

David persécuté par Saûl , ne se contenta pas de
prendre la fuite, mais encore « il assembla ses
frères et ses parents; tous les mécontents, tous
ceux qui étaient accablés de dettes , et dont les af-

1. Eslh., IV, 16. — 2. frfem.xv, 10, H ; viii, ix. — 3. Act., xii

5 et seq. — 4. Epist. ad Phil., 22, — 5. //. Tim., iv ,17.-0. llnWi.',

X, 10.
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faires étaient en mauvais étal, se joignirent à lui

au nombre de quatre cents , et il fut leur capi-

taine'. »

Il demeura en cet état dans la Judée, armé con-

tre Saui qui l'avait déclaré son ennemi et qui le

poursuivit comme tel avec toutes les forces d'IsraëP.

11 se retira enfin dans le royaume d'Achis , roi

des Philistins, avec lequel il traita, et en obtint la

ville de Siceleg^
Achis regardait tellemeut David comme l'en-

nemi juré des Israélites, qu'il le mena avec lui les

allant combattre, et lui dit* : « Je vous donnerai
ma vie en garde tout le reste de mes jours. »

En effet, David et ses gens marchaient à la

queue avec Achis ; et il ne se retira de l'armée des
Philistins, que lorsque les satrapes qui se dé-
fiaient de lui , obligèrent le roi à la congédier^.

Il paraît qu'il ne se retira qu'à regret. « Qu'ai-je

fait, dit-il, à Achis"; et qu'avez-vous remarqué en
moi qui vous déplaise depuis que je suis avec
vous, pour m'em pécher de vous suivre et de com-
battre les ennemis du roi mon seigneur? »

Etre armé contre son roi, traiter avec ses enne-
mis

, aller combattre avec eux contre son peuple :

voilà tout ce que peut faire un sujet rebelle.

iVlais pour justifier David, il ne faut que consi-

dérer toutes les circonstances de l'histoire.

Ce n'était pas un sujet comme les autres ; il était

choisi de Dieu pour succéder à Saiil, et déjà Sa-
muel l'avait sacré'.

Ainsi le bien public, autant que son intérêt par-

ticulier, l'obligeait à garder sa vie
, que Saiil lui

voulait ùter injustement.

Son intention toutefois n'était pas de demeurer
en Israël, avec ces quatre cents hommes qui sui-

vaient ses ordres. « 11 s'était retiré auprès du roi

de Moab, avec sou père et sa mère, jusqu'à ce

qu'il plût à Dieu de déclarer sa volonté*. »

Ce fut un ordre de Dieu, porté par le prophète
Gad', qui l'obligea de demeurer dans la terre de
Juda, où il était plus aimé, parce que c'était sa

tribu.

Au reste , il n'en vint jamais à aucun combat
contre Saiil , ni contre son peuple. Il fuyait de dé-

sert en désert , seulement pour s'empêcher d'être

pris'».

Etant dans le Carmel , au plus riche pays de la

Terre-Sainte, et au milieu des biens de Nabal

,

l'homme le plus puissant du pays, il ne lui enleva
jamais une brebis dans un immense troupeau ; et

loin de le vexer, il le défendait contre les courses

des ennemis ".

Quelque cruelle que fût la persécution qu'on lui

fît, il ne perdit jamais l'amour qu'il avait pour
son prince, dont il regarda toujours la personne
comme sacrée'^.

« Il sut que les Philistins attaquaient la ville de
Ceilan, et pillaient les environs. Il y fut avec ses

gens, il tailla en pièces les Philistins, il leur prit

leur bagage et leur butin , et sauva ceux de Cei-

lan". »

« Ses gens s'opposaient à ce dessein. Quoi , di-

1. /. neg., XXII, 1,2. —2. Idem, 6, 7; xxiv, 2, 3; xxvt, 1,2, 3,4.— 3. Ibid., xxvii, e. — i. Jbid.. xxviii, 1 , 2. — 5. Ibid., xxix, i,

2, 3. elc. — 0. Ibid.. 8. — 7. Ibid., xvi,12, 13. — 8. /. Iteg., xxn,
3,4. — a. Idem. 5. — 10. Jbid., xxn , xxiii , xxiv, xxvi. — H. Ibid.,

XXV, 15. — 12. Ibid., XXIV, XXVI. — 13. Ibid., xxiii, 1, 5.

saient-ils , à peine pouvons-nous vivre en sûreté

dans la terre de Juda? Que n'aurons-nous pas à

craindre si nous marchons vers Ceilan, contre les

Philistins'? mais le zèle de David l'emporta sur
leur crainte.

C'est ainsi que, poursuivi à outrance, il ne perd
jamais le désir de servir son prince et son pays.

Il est vrai qu'à la fin il se retira chez Achis, et

qu'il traita avec lui. Mais encore qu'il eût l'adresse

de persuader à ce prince, qu'il faisait des courses

sur les Juifs-; en effet il n'enlevait rien qu'aux
Amalécites , et aux autres ennemis du peuple de

Dieu.

Quant à la ville que lui donna le roi Achis, il l'in-

corpora au royaume de Juda', et le traité qu'il fît

avec l'ennemi profita à son pays.

Que si, pour ne point donner de défiance à Achis,

il le suit quand il marche contre Saûl-; si, pour la

même raison , il témoigne qu'il ne se retire qu'à

regret : c'est un effet de la même adresse qui lui

avait sauvé la vie.

Il faut tenir pour certain que dans cette dernière

rencontre il n'eût pas plus combattu contre son

peuple, qu'il avait fait jusqu'alors. Il était à la

queue du camp avec le roi des Philistins'; auquel

il paraît assez que la coutume de ces peuples ne
permettait pas de se hasarder.

De savoir ce qu'il eût fait dans la mêlée, si le

combat fût venu jusqu'au roi Achis , c'est ce qu'on

ne peut deviner. Ces grands hommes, abandonnés
à la Providence divine , apprennent sur l'heure ce

qu'ils ont à faire; et après avoir poussé la pru-

dence humaine jusqu'où elle peut aller, ils trou-

vent, quand elle est à bout, des secours divins qui,

contre toute espérance , les dégagent des inconvé-

nients où ils semblaient devoir être inévitablement

enveloppés.

11° Proposition. Les guerres des Macliabées n'autorisent

point les révoltes.

Les Juifs, conquis par les Assyriens, étaient pas-

sés successivement sous la puissance des Perses

,

sous celle d'Alexandre , et enfin sous celle des rois

de Syrie.

Il y avait environ trois cent cinquante ans qu'ils

étaient dans cet étal ; et il y en avait cent cinquante

qu'ils reconnaissaient les rois de Syrie, lorsque la

persécution d'Antiochus l'Illustre leur fit prendre

les armes contre lui, sous la conduite des Maclia-

bées. Ils firent longtemps la guerre, durant la-

quelle ils traitèrent avec les Romains et avec les

Grecs contre les rois de Syrie, letxrs légitimes sei-

gneurs , dont enfin ils secouèrent le joug , et se

firent des princes de leur nation.

Voilà une révolte manifeste : ou, si ce n'en est

pas une , cet exemple semble montrer qu'un gou-
vernement tyrannique, et surtout une violente per-

sécution , où les peuples sont tourmentés pour la

véritable religion , les exemple de l'obéissance

qu'ils doivent à leurs princes.

Il ne faut nullement douter que la guerre des

Machabées ne fût juste, puisque Dieu même l'a

approuvée : mais si on remarque les circonstances

du fait , on verra que cet exemple n'autorise pas

1. /. Reg. XXIII, 3, 4, 5. — 2. Tdem , xxvii , 2,3, K, 9, 10, elc. —
3. Ibid.. l). — 4. Ibid., xxix, 2.
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les révoltes que le motif de la religion a fait entre-

prendre depuis.

La religion véritable, jusqu'à la venue du Mes-
sie, devait se perpétuer dans la race d'Abraham

,

et par la trace du sang.

Elle devait se perpétuer dans la Judée, dans
Jérusalem , et dans le temple , lieu choisi de Dieu

pour y offrir les sacrifices , et y exercer les céré-

rémonies de la religion, interdites partout ailleurs.

Il était donc de l'essence de la religion, que les

enfants d'Abraham subsistassent toujours, et sub-

sistassent dans la terre donnée à leurs pères, pour

y vivre selon la loi de Moïse : dont aussi les rois

de Perse, et les autres jusqu'à Antiochus, leur

avaient toujours laissé le libre exercice.

Celte famille d'Abraham, fixée dans la Terre-

Sainte , en devait être transportée une seule fois

par un ordre exprès de Dieu , mais non pour en

être éternellement bannie. Au contraire , le pro-

phète Jérémie qui avait porté au peuple l'ordre de.

passer à Babylone', où Dieu voulait qu'ils subis-

sent la peine due à leurs crimes, leur avait en
même temps promis qu'après soixante et dix ans
de captivité ils seraient rétablis dans leur terre

,

pour y pratiquer, comme auparavant , la loi de

Moïse, et y exercer leur religion à l'ordinaire dans
Jérusalem, et dans le temple rebâti^.

Le peuple ainsi rétabli devait toujours demeu-
rer dans cette terre, jusqu'à l'arrivée de Jésus-

Christ ; auquel temps Dieu devait former un nou-
veau peuple , non plus du sang d'Abraham , mais
de tous les peuples du monde; et disperser en
capti\ ité par toute la terre, les Juifs infidèles à leur

Messie.

Mais auparavant ce Messie devait naître dans
cette race , et commencer dans Jérusalem , au mi-
lieu des Juifs, cette Eglise qui devait remplir tout

l'univers. Ce grand mystère de la religion est at-

testé par tous les prophètes ; et ce n'est pas ici le

lieu d'en rapporter les passages.

Sur ces fondements il paraît que laisser étein-

dre la race d'Abraham, ou souffrir qu'elle fût

chassée de la Terre-Sainte au temps des rois de
Syrie, c'était trahir la religion, et anéantir le culte

de Dieu.

Il ne faut plus maintenant que considérer quel

était le dessein d'Antiochus.

11 ordonna que les Juifs quittassent leur loi pour
vivre à la mode des Gentils, sacrifiant aux mêmes
idoles, et renonçant à leur temple, qu'il fil profa-

ner, jusqu'à y mettre sur l'autel de Dieu l'idole

de Jupiter Olympien

^

Il ordonna la peine de mort contre ceux qui

désobéiraient'.

Il vint à l'exécution : toute la Judée regorgeait
du sang de ses enfants ^

Il assembla toutes ses forces « pour détruire les

Israélites , et les restes de Jérusalem : et pour
effacer dans la Judée la mémoire du peuple de
Dieu, y établir les étrangers, et leur distribuer

par sort toutes les terres*^. »

II avait résolu de vendre aux Gentils tout ce

qui échapperait à la mort : et les marchands des

1. Jerem., xxi, 7, 8, 9. — 2. Idem, xxv, 12; .txvir. 11, 12; xxix,
10. U; XXX, 3, elc. — 3. /. ilach., i, 43, 40, 47. elc, 57. —
l./dem,.i2. — 5. 76id., 60, 63, 64, etc.; //. i/oc/i., vi, 8, 9, 10, elc.— 6. y. Mach.. III, 35, 36.

peuples voisins vinrent en foule avec de l'argent

pour les acheter'.

Ce fut dans celte déplorable extrémité , que
Judas le Machabée prit les armes avec ses frères,

et ce qui restait du peuple juif. Quand ils virent le

roi implacable tourner toute sa puissance « à la

ruine totale de la nation, ils se dirent les uns aux
autres : Ne laissons pas détruire notre peuple

,

combattons pour notre patrie , et pour notre reli-

gion, qui périrait avec nous^ »

Si des sujets ne doivent plus rien à un roi qui

abdique la royauté , et qui abandonne tout à fait

le gouvernement : que penserons-nous d'un roi

qui entreprendrait de verser le sang de tous ses

sujets, et qui, las de massacres, en vendrait le

reste aux étrangers? Peut-on renoncer plus ouver-
tement à les avoir pour sujets , ni se déclarer plus

hautement , non plus le roi et le père , mais l'en-

nemi de tout son peuple?
C'est ce que fit Antiochus à l'égard de tous les

Juifs, qui se virent non-seulement abandonnés,
mais exterminés en corps par leur roi; et cela

sans avoir fait aucune faute, comme Antiochus lui-

même est contraint, à la fin, de le reconnaître.

(( Je me souviens des maux que j'ai faits dans
Jérusalem, et des ordres que j'ai donnés sans rai-

son, pour exterminer tous les habitants de la

Judée ^ »

Mais les Juifs étaient encore en termes bien

plus forts
,
puisque , selon la constitution de ces

temps et de l'ancien peuple , avec eux périssait la

religion ; et que c'était y renoncer que de renoncer
à leur terre. Ils ne pouvaient donc se laisser ni

vendre, ni transporter, ni détruire en corps : et

en ce cas la loi de Dieu les obligeait manifeste-
ment à la résistance.

Dieu aussi ne manqua pas à leur déclarer sa

volonté , et par des succès miraculeux , et par les

ordres exprès que Judas reçut, lorsqu'il vit en
esprit le prophète Jérémie « qui lui mettait en
main une épée d'or en prononçant ces paroles :

Recevez cette sainte épée que Dieu vous envoie,
assuré qu'avec elle vous renverserez les ennemis
de mon peuple d'Israël\ »

C'est à Dieu de choisir les moyens de conserver
son peuple. Quand Assuérus, surpris par les arti-

fices d'Aman , voulut exterminer tout le peuple
juif. Dieu rompit ce dessein impie, changeant,
par le moyen de la reine Esther, le cœur de ce

roi, qu'une malheureuse facilité plutôt qu'une ma-
lice obstinée avait engagé dans un si grand crime.
Mais pour le superbe Antiochus qui faisait ouver-
tement la guerre au ciel , Dieu voulut l'abattre

d'une manière plus haute ; et il inspira à ses en-
fants un courage contre lequel les richesses , la

force et la multitude ne furent que d'un secours
fragile.

Dieu leur donna tant de victoires, qu'à la fin

les' rois de Syrie firent la paix avec eux, et auto-
risèrent les princes qu'ils avaient choisis , les trai-

tant d'amis et de frères" : de sorte que tous les

titres^ de puissance légitime concoururent à les

établir.

l. I. Mach., m, 41; //. J/ocft., viii, 11, 14,34,36. —2. I. ilach.. i

42, 43.-3. Idem, vi , 12. — 4. //. il/ac)i., xv, 15 , 16. — 5. /. tUuh.,
XI, 24, 25, etc.; XIV, 38, 39, etc.; xv, 1,2, etc.
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Remarque. — On trouvera ces deu.x diflicultés, el plusieurs

autres matières concernant les devoirs de la sujétion sous
l'autorité légitime , traitées à fond dans le cinquième Avertisse-

ment contre le ministre Jurieu , el dans la Ih'fensc

des l'ariations contre le ministre llusnage.

nse de l'Histoire

UYEE SEPTIEME.
Des devoirs particuliers de la royauté.

ARTICLE PREMIER.

Division générale des devoirs du prince.

Les sujets ont appris leurs obligations. Nous
avons donné aux princes la première idée des
leurs. Il faut descendre au détail : et afin de ne
rien omettre , faisons une exacte distribution de
ces devoirs.

La fin du gouvernement est le bien et la conser-
vation de l'Etat.

Pour le conserver, il faut , en premier lieu
, y

entretenir au dedans une bonne constitution.

En second lieu, profiter des secours qui lui

sont donnés.
En troisième lieu , il faut sauver les inconvé-

nients dont il est menacé.
Ainsi se conserve le corps humain, en y main-

tenant une bonne constitution ; en se prévalant des
secours dont la faiblesse des choses humaines veut
être appuyée; en lui procurant les remèdes conve-
nables contre les inconvénients et les maladies dont
il peut être attaqué.

La bonne constitution du corps de l'Etat con-
siste en deux choses , dans la religion et dans la

justice : ce sont les principes intérieurs et consti-
tutifs des Etats. Par l'une , on rend à Dieu ce qui
lui est dû, et par l'autre, on rend aux hommes ce
qui leur convient.

Les secours essentiels à la royauté et néces-
saires au gouvernement, sont les armes, les con-
seils , les richesses ou les finances , où on pariera
du commerce et des impôts.

Enfin , nous finitions par la prévoyance des in-

convénients qui accompagnent la royauté , et des
remèdes qu'on y doit apporter.

Le prince sait tous ses devoirs particuliers

quand il sait faire toutes ces choses. C'est ce que
nous allons lui enseigner dans les livres suivants.

Commençons à lui expliquer ce qu'il doit à la reli-

gion.

ARTICLE II.

De la religion en timt qu'elle est le bien des nations
et de la société civile.

Première Proposition. Dans l'ignorance et la corruption du
genre humain, il s'y est toujours conservé quelques prin-
cipes de religion.

Il est vrai que saint Paul parlant aux peuples
de Lycaonie , il leur a dit que « Dieu avait laissé

toutes les nations aller chacune dans leurs voies '
. »

Comme s'il les avait entièrement abandonnées à
elles-mêmes, et à leurs propres pensées en ce qui
regarde le culte de Dieu, sans leur en faisser
aucun principe. Il ajoute cependant, au même
endroit- : « qu'il ne s'était pas laissé lui-même
t..4c(.,xiv, 15.-2. Idem, IG.

sans témoignage , répandant du ciel ses bienfaits

,

donnant la pluie el les temps propres à produire
des fruits; remplissant nos cœurs de la nourriture

convenable, et de joie. » Ce qu'il n'aurait pas dit

à ces peuples ignorants , si , malgré leur barbarie

,

il ne leur fût resté quelque idée de la puissance et

de la bonté divine.

On voit aussi parmi ces barbares une connais-

sance de la divinité, à laquelle ils voulaient sacri-

fier'. Et cette espèce de tradition de la divinité,

du sacrifice et de l'adoration instituée pour la re-

connaître, se trouve, dès les premiers temps, si

universellement répandue parmi les nations où il

y a quelque espèce de police
,
qu'elle ne peut être

venue que de Noé et de ses enfants.

Ainsi, quoique le même saint Paul, parlant

aux Gentils convertis à la foi , leur ait dit « qu'ils

étaient auparavant sans Dieu en ce monde^; » il

ne veut pas dire qu'ils fussent absolument sans
divinité : puisqu'il reproche ailleurs aux Gentils

« qu'ils se laissaient entraîner à l'adoration des
idoles sourdes et muettes^. »

Si donc il reproche aussi aux Athéniens* les

temps d'ignorance , où l'on vivait sans connaissance

de Dieu, c'est seulement pour leur dire qu'ils n'a-

vaient de Dieu que des connaissances confuses et

pleines d'erreur; quoiqu'au reste ils ne fussent

pas tout à fait destitués de la connaissance de

Dieu, puisque même ils l'adoraient quoique in-

connu"', et qu'ils lui rendissent dans leur igno-

rance quelque sorte de culte.

De semblables idées de la divinité se trouvent

dans toute la terre de toute antiquité : et c'est ce

qui fait qu'on ne trouve aucun peuple sans reli-

gion , de ceux du moins qui n'ont pas été absolu-

ment barbares , sans civilité et sans police.

II li Proposition. Ces idées de religion avaient, dans ces peuples,

quelque chose de ferme et d'inviolable.

<( Passez aux îles de Céthim, disait Jérémie",

et envoyez en Cédar (aux pays les plus éloignés

de l'Orient et de l'Occident). Considérez attentive-

ment ce qui s'y passe ; et voyez si une seule de ces

nations a changé ses dieux : et cependant ce ne

sont pas des dieux. » Ces principes de religion

étaient donc réputés pour inviolables : et c'est aussi

par celte raison qu'on a eu tant de peine d'en re-

tirer ces nations.

111= Proposition. Ces principes de religion
,
quoique appliqués

à l'idolâtrie et à l'erreur, ont suffi pour établir une constitu-

tion stable d'Etat et de gouvernement.

Autrement il s'ensuivrait qu'il n'y aurait point

de véritable et légitime autorité hors de la vraie

religion et de la vraie Eglise : ce qui est contraire

à tous les passages où l'on a vu que le gouverne-
ment des empires , même idolâtres , et où règne

l'infidélité, était saint, inviolable, ordonné de

Dieu, et obligatoire en conscience.

La religion du serment, reconnue dans toutes

les nations, prouve la vérité de notre proposition.

Saint Paul observe deux choses dans la religiou

du serment'. L'une, qu'on jure par plus grand

1. Àct., XIV, 10. 11, 12. —2. Eph., II, 12. —.3. /. C.<ir.'.i.u, 2. —
13. Ml., XVII, 30. — 5. Hem, 23. —6. Jer., ii, 10, H. — 7. Heh.,

VI, 13. li;, n, 1«.

II.
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que soi ; l'autre
,
qu'on jure par quelque chose

d'immuable. D'où le même apôtre conclut que « le

serment fait parmi les hommes le dernier affer-

missement , la dernière et finale décision des af-

faires. 1)

Il y faut encore ajouter une troisième condi-

tion : c'est qu'on jure par une puissance qui pé-

nètre le plus secret des consciences ; en sorte qu'on

ne peut la tromper, ni éviter la punition du parjure.

Cela posé, et le serment étant établi parmi toutes

les nations, cette religion établit en même temps

la sûreté la plus grande qui puisse être parmi les

hommes, qui s'assurent les uns les autres par ce

qu'ils jugent le plus souverain, le plus stable, et

qui seul se fait sentir à la conscience.

C'est pourquoi il a été établi, qu'en deux cas, où

la justice humaine ne peut rien : dont l'un est

quand il faut traiter entre deux puissances égales,

et qui n'ont rien au-dessus d'elles, et l'autre est

lorsqu'il faut juger des choses cachées, et dont on

n'a pour témoin ni pour arbitre que la conscience

,

il n'y a point d'autre moyen d'aiTermir les choses,

que par la religion du serment.

Pour cela , il n'est pas absolument nécessaire

qu'on jure par le Dieu véritable; et il suffit que
chacun jure par le Dieu qu'il reconnaît. Ainsi

,

comme le remarque saint Augustin', on affermis-

sait les traités avec les Barbares par les serments

en leurs dieux : Juratione barbarica. Ce que ce

Père prouve par le serment qui affermit le traité

de paix entre Jacob et Laban, chacun d'eux jurant

par son Dieu : Jacob par le vrai Dieu, « qui avait

été redouté et révéré par son père Isaac ; » et La-

ban, idolâtre, jurant par ses dieux- : comme il pa-

raîtra à ceux qui sauront le bien entendre.

C'est donc ainsi que la religion, vraie ou fausse,

établit la bonne foi entre les hommes ; parce qu'en-

core que ce soit aux idolâtres une impiété de jurer

par de faux dieux, la bonne foi du serment qui af-

fermit un traité n'a rien d'impie, étant au contraire

en elle-même inviolable et sainte , comme l'ensei-

gne le même docteur au même lieu. C'est pourquoi
Dieu n'a pas laissé d'être le vengeur des faux ser-

ments entre les infidèles ; parce que encore que les

serments par les faux dieux soient en abomination
devant lui , il n'en est pas moins le protecteur de
la bonne foi qu'on veut établir par ce moyen.
Nous avons vu^ que les nations qui ne connais-

saient pas le vrai Dieu , n'ont pas laissé d'affermir

leurs lois par des oracles de leurs dieux, cherchant
d'établir la justice et l'autorité, c'est-à-dire la tran-

quillité et la paix
,
par les moyens les plus invio-

lables qui se trouvassent parmi les hommes.
Par là ils ont prétendu que leurs lois et leurs

magistrats devenaient des choses saintes et sa-

crées. Et Dieu même n'a pas dédaigné de punir
l'irréligion des peuples qui profanaient les tem-
ples qu'ils croyaient saints, et les religions qu'ils

croyaient véritables , à cause qu'il juge chacun par

sa conscience.

Que si l'on demande ce qu'il faudrait dire d'un

Etal où l'autorité publique se trouverait établie

sans aucune religion; on voit d'abord qu'on n'a

pas besoin de répondre à des questions chiméri-

1. .(119.. Efist. XLVH ad Public, n. 2. — 2. Gcn., xxxi, 53, elc.

— 3. Ci-dessus, liv. 1, art. vi, vu' propos.

ques. De tels Etats ne furent jamais. Les peuples

où il n'y a point de religion sont en même temps
sans police , sans véritable subordination , et en-

tièrement sauvages. Les hommes n'étant point te-

nus par la conscience , ne peuvent s'assurer les

uns les autres. Dans les empires où les histoires

rapportent que les savants et les magistrats mé-
prisent la religion, et sont sans Dieu dans leur

cœur, les peuples sont conduits par d'autres prin-

cipes, et ils ont un culte public.

Si néanmoins il s'en trouvait où le gouverne-
ment fût établi , encore qu'il n'y eût aucune reli-

gion (ce qui n'est pas , et ne paraît pas pouvoir

être) il y faudrait conserver le bien de la société

le plus qu'il serait possible : et cet état vaudrait

mieux qu'une anarchie absolue
,
qui est un état de

guerre de tous contre tous.

IV" Proposition. La véritable religion étant fondée sur des
principes certains, rend la constitution des Etats plus stable

et plus solide.

Quoiqu'il soit vrai que les fausses religions , en
ce qu'elles ont de bon et de vrai

,
qui est qu'il

faut reconnaître quelque divinité à laquelle les

choses humaines sont soumises
,
puissent suffire

absolument à la constitution des Etats , elles lais-

sent néanmoins toujours , dans le fond des cons-

ciences, une incertitude et un doute qui ne permet
pas d'établir une parfaite solidité.

On a honte , dans son cœur, des fables dont

sont composées les fausses religions, et de ce

qu'on voit dans les écrits des sages païens. Quand
il n'y aurait d'autre mal que celui d'adorer des

choses muettes et insensibles ; comme les astres,

la terre , et les éléments ; ou que de croire la di-

vinité figurale , d'en attacher la vertu au bois, à la

pierre et aux métaux, et d'adorer les idoles, c'est-

à-dire l'ouvrage de ses mains, c'est quelque chose

de si insensé et de si bas
,
qu'on ne peut s'empê-

cher d'en rougir au dedans de soi : et c'est pour-
cjuoi les sages païens n'en voulaient rien croire,

encore qu'à l'extérieur ils se conformassent aux
coutumes populaires, comme saint Paul le leur a

reproché '

.

De là vient l'irréligion ; et l'athéisme prend faci-

lement racine dans de telles religions : comme il

paraît par l'exemple des épicuriens, avec lesquels

saijit Paul disputait^.

Cette secte n'admettait des dieux qu'en paroles

et par politique
,
pour se soustraire à la haine et

aux châtiments publics. Mais au reste tout le

monde savait que les dieux que les épicuriens ad-

mettaient, sans soin des choses humaines, sans

puissance et sans providence, ne fpisaient aucun
bien, et n'appuyaient en aucune sorte la foi pu-
blique. On les tolérait toutefois encore que leur

déisme fût au fond un vrai athéisme , et que leur

doctrine, qui flattait les sens, gagnât publique-

ment le dessus parmi les gens qui se piquaient

d'avoir de l'esprit.

Les stoïciens, qui leur étaient opposés, contre

lesquels saint Paul disputa aussi ^, n'avaient pas
une opinion plus favorable à la divinité

, puisqu'ils

faisaient un dieu de leur sage , et même le préfé-

raient à leur Jupiter.

1. Rom., I, 20, etc. — 2. Act., xvii, 18. — 3. lilem.



-'i06 POLITIQUE DK L'ECRITURE SAINTE.

Ainsi les fausses religions n'avaient rien qui se

soutfnL Aussi ne consistaient-elles que dans un
zèle aveugle, séditieux, turbulent, intéressé, plein

d'ignorance, confus, et sans ordre ni raison:

comme il parait dans l'assemblée confuse et tumul-
tueuse des EpUésiens , et dans leurs clameurs in-

j

sensées en faveur de leur grande Diane '
: ce qui

^

est bien éloigné du bon ordre et de la stabilité rai-

sonnable qui constitue les Etats : c'est cependant
la suite inévitable de l'erreur. Il faut donc chercher
le fondement solide des Etats dans la vérité

,
qui

est la mère de la paix : et la vérité ne se trouve que
dans la véritable religion.

ARTICLE III.

Que la véritable religion se fait connaître
par des marques sensibles.

Première Proposition. La vraie religion a pour marque
manifeste son antiquité.

« Souvenez-vous des anciens jours : pensez à

toutes les générations particulières : interrogez

votre père , et il vous l'annoncera ; demandez à vos
ancêtres, et ils vous le diront-. C'est le témoignage
qu'en rendait Moïse à tout le peuple dans ce der-

nier cantique qu'il lui laissait comme l'abrégé et le

mémorial éternel de son instruction. D'où il con-

clut^ : « N'est-ce pas Dieu qui est votre père, qui

vous a possédés, qui vous a faits, qui vous a
[

créés? » Voilà sur quoi il fonde la religion.

Salomon dit la même chose : « N'outre-passez

point les bornes que vos pères ont établies*. » Ne
changez rien, n'innovez rien.

Jérémie a encore donné ce grand caractère à la

religion, pour détruire les nouveautés que le peuple

y introduisait. « Tenez-vous , dit-il % sur les grands
chemins , et informez-vous des voies anciennes , et

quelle est la bonne voie , et niarchcz-y : et vous
trouverez la consolation et le rafraîchissement de
vos âmes. »

Tout cela veut dire qu'en quelque état qu'on re-

garde la religion, et en quelque temps qu'on se

trouve, on verra toujours ses ancêtres, et même
son père devant soi ; on trouvera toujours des

bornes posées
,
qu'il n'est pas permis d'outre-pas-

ser, on verra toujours devant soi le chemin battu,

dans lequel on ne s'égare jamais.

Les apôtres ont donné le même caractère à l'E-

glise chrétienne. « Timothée ! » ( ô homme -de

Dieu! ô pasteur! ô prédicateur! qui que vous
soyez, et en quelque temps que vous veniez) « gar-

dez le dépôt qui vous a été confié : » (une chose

qui vous a été laissée, que vous trouverez toujours

tout établie dans l'Eglise) « évitant les profanes

nouveautés dans les paroles. » Ce que l'Apôtre ré-

pète par deux fois".

Le moyen que les apôtres ont laissé à l'Eglise

pour cela, est celui-ci
,
que saint Paul marque au

même Timothée'' Mon fils , fortifiez-vous dans
la grâce qui est en Jésus-Christ. Et ce que vous
avez ouï de moi en présence de plusieurs témoins,

laissez-le , et le confiez à des hommes fidèles qui

soient capables d'en instruire d'autres. »

Jésus-Christ avait proposé le même moyen et

1. Act., XIX. 21.28, 3i, etc. — 2. Deut., xxxii, 7. — 3. lilem, G.
— t. Prov., XXII, 28. — 5. Jer., vi, 16. - G. /. Tim., vi, 20j /;.
Tim., II, lu. — 7. Idcm,\, 2.

l'avait rendu éternel, en disant à ses apôtres, et en
leurs personnes à leurs successeurs , selon le mi-
nistère qu'il leur a commis '

: Allez , enseignez

,

baptisez : et moi je suis avec vous tous les jours
(sans interruption), jusqu'à la fin des siècles : »

parce qu'il promet qu'il n'y aura jamais d'interrup-

tion dans cette suite du ministère extérieur. Ce
qui se confirme encore par cette parole : « Tu es

Pierre , et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise :

et les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle^ » D'où il s'ensuit, qu'en quelque temps
et en quelque état qu'on soit , on trouvera toujours
l'Eglise ferme, Jésus-Christ toujours avec ses pas-

teurs, la bonne doctrine par conséquent, toujours
établie, et venue de main en main. Ce qui fera

qu'on dira en tout temps : Je crois l'Eglise catho-
lique. Et toujours avec saint Paul' : « Si quel-
qu'un vous annonce et vous donne pour évangile
autre chose que ce que vous avez reçu

,
qu'il soit

anathème. »

Sur ce fondement, en quelque état et en quelque
temps qu'on se trouve après Jésus-Christ , on pos-

sédera toujours la vérité , en allant devant soi dans
le chemin battu par nos pères, en révérant les

bornes qu'ils ont posées , et en les interrogeant de
ce qu'ils croyaient. Par ce moyen , de proche en
proche, on trouvera Jésus-Christ; lorsqu'on y sera

arrivé , on Interrogera encore ses pères , et on trou-

vera qu'ils croyaient le même Dieu , et attendaient

le même Christ à venir, sans qu'il intervienne

d'autre changement entre hier et aujourd'hui,

sinon celui d'attendre hier celui qu'aujourd'hui on
croit venu. Ce qui fait dire à l'Apôtre* : « Dieu
que je sers selon la foi qui m'a été laissée par mes
ancêtres. » El parlant à Timothée" : « Souvenez-
vous de la foi qui est en vous, sans fiction : et qui

a premièrement habité (comme dans un lieu per-

manent et dans une demeure ordinaire) dans votre

aïeule Loïde , et dans votre mère Eunice. » Et en-

core plus généralement : « Jésus-Christ était hier

et aujourd'hui , et il est aux siècles des siècles. »

D'où le même apôtre conclut : « Ne vous laissez

point emporter à des doctrines variables et étran-

gères". »

Par ce moyen , après la succession de l'Eglise

,

qui a son commencement dans les apôtres et en

Jésus-Christ, vous venez à celle de la loi et de ses

pontifes
,
qui ont leur commencement dans Moïse

et dans Aaron. C'est là que Moïse nous apprend à

interroger encore nos pères : et on trouve qu'ils

adoraient le Dieu d'Abraham , d'Isaac et do Jacob
,

qui adoraient celui doiMelchisédech, qui adorait ce-

lui de Sem et de .\oé, qui adoraient celui d'Adam,
dont la mémoire était récente , la tradition toute

fraîche , le culte très-bien établi et très-reconnu.

De sorte qu'en quelque temps donné que ce puisse

être , montant de proche en proche , on vient li

Adam, et au commencement de l'univers, par un

enchaînement manifeste.

II" Proposition. Toutes les fausses religions ont pour

marque manifeste leur innovation.

Pour confondre les idolâtries des rois deJuda,
même dans les temps les plus ténébreux, celle

1. Jt/dWi., XXVIII , 19, 20. — 2. Idem, xiv, 18. — 3. Gal.,i, 0.
—

'

4. //. Tim., I, 3. — 5. Idem, 5. — 6. Ileb-, xiii, 8, 9.

I
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d'Achaz , de Manassès , d'Amon , de Joachaz et de

ses enfants
,
jusqu'au dernier roi, qui fut Sédé-

cias , il ne faut que leur dire avec Moïse : « Inter-

rogez votre père, demandez à vos ancêtres'. » Et

sans recourir jusqu'à eux , et remonter jusqu'à l'o-

rigine des histoires oubliées, il n'y avait qu'à leur

dire : Interrogez Josias , dont la mémoire est toute

récente : interrogez Ezéchias : interrogez Manassès

lui-même, dont les égarements ont été les plus

extrêmes ; et souvenez-vous de la pénitence par

laquelle Dieu l'a fait revenir au culte de son père

Ezéchias. Au-dessus d'Ezéchias , et du temps d'A-

chaz , interrogez Ozias son père , son aïeul Joa-

tham , et son bisaïeul Amasias ; interrogez Josa-

phat, interrogez Asa, voyez quelle religion ils ont

suivie. Pour confondre Abiam, etsonpère Roboam,
fils de Salomon

,
qui à la fin se sont égarés , obli-

gez-les à interroger Salomon : s'ils vous objectent

ses dernières actions , rappelez-leur les premières

,

lorsque la sagesse de Dieu était en lui si visible-

ment. Montrez-leur David et Samuel qui l'a oint

,

't Héli, sous qui Samuel s'était formé; et de pro-

che en proche , tous les juges jusqu'à Josué ; et

immédiatement au-dessus de Josué, Moïse même.
Mais Moïse vous renvoie à vos ancêtres , et il ne
fait que vous montrer des patriarches, dont la

mémoire était toute fraîche jusqu'à Abraham et le

reste que nous avons dit.

Il est vrai que , dans cette suite , il y avait sou-

vent eu de mauvais exemples : et c'est pourquoi il

est dit de certains rois
,
qu'ils firent mal devant le

Seigneur, comme de Joaliim et de ses successeurs :

« Celui-ci fit mal devant le Seigneur, ainsi qu'a-

vaient fait ses pères ^ » Et en général de tout le

peuple : « Ils firent mal comme leurs pères, qui

ne voulaient point obéir au Seigneur'. » Cepen-
dant , à travers la suite des mauvais exemples que
souvent on recevait de ses derniers pères , il était

toujours aisé de démêler ceux qui demeuraient
dans la foi des anciens pères, et ceux qui l'aban-

donnaient : de sorte qu'on disait toujours : Inter-

rogez vos ancêtres et le Dieu de vos pères.

III" Proposition. La suite du sacerdoce rend
cette marque sensible.

La succession du sacerdoce marquait aussi la

suite de la religion. Le sang de Lévi , une fois con-

sacré à cet office , n'a jamais cessé de donner des
ministres au temple et à l'autel : d'Aaron et de ses

enfants, sortis de Lévi, sont toujours sortis des
pontifes et des sacrificateurs , sans que jamais la

succession du sacerdoce ait été interrompue pour
peu que ce fût : et parmi ces sacrificateurs il y en
a toujours eu qui conservaient le vrai culte, les

vrais sacrifices, et toute la religion établie de Dieu
par Moïse. Témoins » les sacrificateurs enfants de
Sadoc

,
qui ont toujours conservé , dit le Seigneur,

les cérémonies de mon sanctuaire
,
pendant que

les enfants d'Israël, et même ceux de Lévi, s'éga-

raient*. »

Tout ce qu'on chantait dans le temple , les

psaumes de David et des autres que tout le peuple
savait par cœur, le temple même, l'autel même, la

pàque , la circoncision , et tout le reste des obser-

». Deut., XXXII. 6, 7. — 2. /;'. Reg., xxiii, 3-2, 37. - 3. Idem,
XVII, 14. — 4. Ezecli., XLVin, U.

vances légales, étaient en témoignage aux errants.

Tout rappelait à David , à Moïse , à Abraham , à

Dieu créateur de tout, et toujours de proche en
proche : en sorte qu'il n'y avait qu'à ouvrir les

yeux, pour reconnaître la suite de la religion toute

manifeste par des faits constants, et sans aucun
embarras, pourvu seulement qu'on voulût voir.

Le schisme de Jéroboam avait de pareilles mar-
ques d'innovation. Car la mémoire du temple bâti

par Salomon était récente. Il n'était pas moins vi-

sible que Salomon n'avait fait que suivre les des-

seins de son père David, qui lui-même n'avait fait

autres choses que de désigner, selon les préceptes

tant de fois réitérés par Moïse , le lieu où le Sei-

gneur voulait être servi.

Ainsi Jéroboam, et les schismatiques qui le sui-

vaient, n'avaient qu'à interroger leurs pères, et

même qu'à se souvenir, par ce qu'ils avaient vu de
leurs yeux , sous Salomon et sous David , dans le

temps où tout le peuple était réuni dans un même
culte et où tout Israël était d'accord

,
que c'était

en sa pureté le culte établi par Moïse , dont tous

recevaient les oracles.

Il n'était pas moins évident que les schismatiques

s'étaient retirés des lévites enfants do Lévi, et des

sacrificateurs enfants d'Aaron, à qui toute la na-
tion et les schismatiques eux-mêmes, ne pouvaient

pas ignorer que Dieu n'eût donné le sacerdoce , et

tout le ministère de la religion.

Jéroboam savait bien lui-même qu'Ahias pro-

phète du Seigneur, qui lui avait prédit qu'il serait

roi , servait le Dieu de ses pères , et détestait ses

veaux d'or. Il continue dans son schisme à le con-
sulter, et en reçoit de dures réponses suivies d'un
prompt effet'. Il était notoire à tout le monde que
les veaux d'or de Jéroboam n'avaient été érigés

que par une pure politique , contre les maximes
véritables de la religion , comme il a été expliqué

ailleurs. Et enfin il n'y avait rien de plus évident

que ce que disait Abia, fils de Roboam, aux schis-

matiques
,
pour les rappeler à l'unité de leurs

frères- : << Dieu (qui a toujours été notre roi) pos-
sède encore le royaume par les enfants de David.

Il est vrai que vous avez parmi vous un grand
peuple , et les veaux d'or vos nouveaux dieux, que
Jéroboam a fabriqués. » Mais vous avez rejeté les

sacrificateurs du Seigneur, les enfants d'Aaron, et

les lévites, <( que vous-mêmes vous reconnaissiez

avec nous, et à qui vous savez bien que Dieu a

donné le sacerdoce par Moïse : et vous vous êtes

fait des sacrificateurs, comme les autres peuples du
monde » (sans succession, sans ordre de Dieu) :

« le premier venu est fait sacrificateur. Poumons
notre Seigneur c'est Dieu même, que nous n'a-

vons point abandonné : et nous persistons à recon-

naître les sacrificateurs qu'il nous a donnés, qui

sont les enfants d'Aaron et les lévites , chacuo-en
son rang. Ainsi Dieu est dans notre armée avec

ses sacrificateurs qu'il a établis. Enfants d'Is-

raël , ne combattez point contre le Seigneur votre

Dieu : car cela ne vous sera point utile. » C'était

ouvertement combattre contre Dieu, que d'in-

nover si manifestement dans la religion, et que
d'en mépriser tous les monuments qui restaient

encore.

i. III. Iteg., XIV, i, 2 et seq. — 2. //. Par., xiii, 8, 0, 10, 12.
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IV<^ PnoposmON. Cette marque d'innovation est ineffaçable.

Le long temps n'effaçait point cette tache. On se

souvenait toujours de David et de Salomon sous

qui toutes les tribus étaient unies. On ne se souve-

nait pas moins distinctement de Jéroboam, qui les

avait séparées. Deux ou trois cents ans après le

schisme, Ezéchias disait encore auxschismatiques' :

« Enfants d'Israël , retournez au Seigneur Dieu d'A-

braham , d'Isaac et de Jacob. » On leur parlait d'y

retourner, comme à ceux qui s'en étaient séparés.

« Ne soyez point, poursuivait-il-, comme vos pères

et vos frères, qui se sont retirés du Dieu de leurs

pères. » On leur apprenait à distinguer leurs der-

niers pères des premiers, dont on s'était séparé.

« N'imitez pas vos pères, qui se sont retirés des

leurs. Suivez le Dieu de vos pères, et remontez à

la source. Venez à son sanctuaire qu'il a sanctifié

pour toujours^ » Ce n'était pas pour un temps que
David et Salomon avaient fait le temple en exécu-

tion de la loi de Moïse. « Servez donc le Dieu de
vos pères ; » le Dieu de Salomon et de David

,
qui

était sans contestation celui de Moïse et celui d'A-
braham.

Le caractère du schisme était d'avoir rompu cet^e

chaîne. Cette marque d'innovation suit les schis-

matiques de génération en génération ; et une ta-

che de cette nature ne se peut jamais effacer.

V" Proposition. La même marque est donnée pour connaître

les schismatiques séparés de l'Eglise chrétienne.

Ainsi en est-il arrivé à tous ceux qui ont fait de

nouvelles sectes dans la religion , et autant parmi
les chrétiens que parmi les Juifs. L'apôtre saint

Jude leur a donné pour caractère « de se séparer

eux-mêmes*. " Et il a expressément marqué que
c'était là l'instruction commune que tous les apô-
tres avaient laissée aux Eglises. « Pour vous, dit-

iP, mes bien-aimés, souvenez-vous des paroles de

la prédiction des apôtres : qu'il viendrait dans les

derniers temps des trompeurs
,
qui marcheraient

selon leurs désirs dans leurs impiétés. » Pour les

connaître sans difficulté , voici leur marque : « Ce
sont ceux, ajoute-t-il, qui se séparent eux-mêmes. »

C'est une tache ineffaçable : et les apôtres
,
qui

craignaient pour les fidèles la séduction de ces

trompeurs , se sont accordés à en donner ce ca-

ractère sensible. Ils rompront avec tout le monde;
ils renonceront à la religion qu'ils trouveront éta-

blie, et s'en sépareront. Ils ont toujours sur le

front ce caractère d'innovation, selon la prédiction

des apôtres.

Nulle hérésie ne s'en est sauvée quoi qu'elle ait

pu faire. Ariens , macédoniens , nestoriens
,
péla-

gicns , eutychiens , tous les autres , dans quelques

siècles qu'ils aient paru , loin ou proche de nous

,

portent dans leur nom
,
qui vient de celui de leur

auteur, la marque de leur nouveauté. On nommera
éternellement Jéroboam

,
qui s'est séparé , et qui

a fait pécher Israël. Le schisme est toujours connu
pur son auteur : la plaie ne se ferme pas par le

temps; et pour peu qu'on y regarde de près, la

rupture parait toujours fraîche et sanglante.

1. //. Par., XXX, U. — 2. Idem. 7.-3. Ibid., 8. — 4. Ep. Jui., l'J.

— ô. Itlem. n-l'j.

VI" PnornsiTiON. Il no suffit pas de conserver la saine doc-
trine sur les fondements de la foi : il faut en tout et partout
être uni à la vraie Eglise.

Les Samaritains adoraient le vrai Dieu, qui était

le Dieu de Jacob ; et ils attendaient le Messie. La
Samaritaine déclare l'un et l'autre , lorsqu'elle dit

au Sauveur' : « Nos pères ont adoré dans cette

montagne. » Et un peu après- : « Le Christ va
venir, et nous apprendra toutes choses. » Doctrine
qu'on sait d'ailleurs avoir été commune aux Sama-
ritains avec le peuple de Dieu. Et néanmoins

,

parce qu'ils étaient séparés de Jérusalem et du
temple , sans communiquer à la vraie Eglise et à
la tige du peuple de Dieu, cette femme reçoit cette

sentence de la bouche du Fils de Dieu'' : « Vous
adorez ce que vous ne savez pas : pour nous (pour
nous autres Juifs) , nous adorons ce que nous sa-

vons et le salut vient des Juifs. » C'est de nous
que viendra le Christ; c'est parmi nous qu'il le

faut chercher; et il n'y a de salut que parmi les

Juifs.

Ainsi en est-il de tous les schismes, et c'est en
vain qu'on s'y glorifie d'avoir conservé les fonde-

ments du salut.

VII« Proposition. U faut toujours revenir à l'origine.

Quelque temps qu'ait duré un schisme , il ne
prescrira jamais contre la vérité. Le schisme de
Samarie avait sa première origine dans celui de
Jéroboam ; et il y avait près de mille ans qu'il sub-

sistait quand le Fils de Dieu le réprouva par la

sentence qu'on vient d'entendre.

Les Cuthéens , appelés depuis les Samaritains

,

avaient été introduits dans la terre des dix tribus

séparées, que les Assyriens en avaient chassées*.

Leur religion naturelle était le culte des idoles;

mais instruits par un prêtre des Israélites, ils y
joignirent quelque chose du culte do Dieu, suivant

que le pratiquaient les schismatiques. Ils étaient

donc à leur place, et leur succédèrent : mais quoi-

qu'ils se soient corrigés dans la suite , et du faux

culte des Israélites , et de leurs idolâtries particu-

lières , ne rendant plus d'adoration ni de culte

qu'au vrai Dieu : tout cela , et le long temps de

leur séparation fut inutile ; et Jésus-Christ a dé-

cidé qu'il n'y avait de salut pour eux qu'en reve-

nant à la tige.

VIII'= Proposition. L'origine du schisme est aisée à trouver.

La connaissance de l'origine de celui des Sama-
ritains dépendait de certains faits qui étaient no-

toires , tel qu'était l'histoire de Jéroboam , et de la

première séparation des dix tribus après le règne

de David et de Salomon, où tout le peuple était

uni. Ce commencement ne s'oublie jamais : et on

oublierait aussitôt son père et sa mère ,
que David

ot Salomon et Jéroboam , dont le dernier avait sé-

paré ce que les deux autres avaient conservé dans

l'union qu'on avait toujours gardée avant eux.

Ce mal ne se répare point. Après cent généra-

tions , on trouve encore le commencement , c'est-

à-dire la fausseté de sa religion. Ce qui rend ce

commencement ot la date du schisme manifeste ,

dans toutes les sectes séparées qui sont ou qui

). Joan., IV, 20. — 2. Idem, 5. - 3. Ibid.. 22. — i. IV. fie,!?., xvn.

2i et scri-
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lurent jamais , c'est qu'il y a toujours un point où
Ion demeure court, sans qu'on puisse remonter
plus haut. Il n'en était pas ainsi du vrai peuple, à

qui la succession de ses prêtres et de ses lévites

rendait témoignage : tout parlait pour lui, le tem-
iile même et la cité sainte , dont il était en posses-
- on de tout temps. Mais au contraire, les schis-

liiatiques de Samarie ne pouvaient jamais établir

leur succession, ni remonter jusqu'à la source, ni

par conséquent effacer la marque de la rupture.

i/est pourquoi le Fils de Dieu prononce contre

••ux la condamnation qu'on a ouïe.

Tous les schismes ont la même marque. Encore
que le sacerdoce ou le ministère chrétien ne suive

pas la trace du sang, comme celui de l'ancien peu-
ple, la succession n'en est pas moins assurée. Les
pontifes, ou les évêques du christianisme, se sui-

vent les uns les autres , sans interruption ni dans
les sièges ni dans la doctrine; mais le novateur,

qui change la doctrine de son prédécesseur, il se

fera remarquer par son innovation . Les catéchismes,

l*s rituels, les livres de prières, les temples mêmes,
i;t les autels, oii son prédécesseur et lui-même avant
l'innovation ont ser\i Dieu, porteront témoignage
contre lui. C'est ce qui faisait dire à Jésus-Christ '

:

« Vous adorez ce que vous ne savez pas. » Vous
ne savez pas l'origine, ni de la religion, ni de l'al-

liance. « Pour nous (pour les Juifs du nombre des-

quels je suis), nous adorons ce que nous savons. »

Nous en connaissons l'origine, jusqu'à la source de
.Moïse et d'Abraham; et le salut n'est que pour
nous.

IVc Propositio.v. Le prince doit employer son autorité pour
détruire dans son Etat les fausses religions.

Ainsi Asa, ainsi Ezéchias, ainsi Josias mirent en
poudre les idoles que leurs peuples adoraient. Il

ne leur ser\'it de rien d'avoir été érigées par les

rois : ils en abattirent les temples et les autels : ils

en brisèrent les vaisseaux qui servaient à l'idolâ-

trie : ils en brûlèrent les bois sacrés : ils en exter-
minèrent les sacrificateurs et les de\'ins : et ils

purgèrent la terre de toutes ces impuretés^. Leur
zèle n'épargna pas les personnes les plus augustes,
ou qui leur étaient les plus proches : ni les choses
les plus vénérables, dont le peuple abusait par un
faux culte. Asa ôta à sa mère Maacha , fille d"Ab-
saloo, la dignité qu'elle prétendait se donner en
présidant au culte d'un dieu infâme; et pour la

punir de son impiété, il fut contraint de la dépouil-

ler de la marque de la royauté^. On gardait reli-

gieusement le serpent d'airain que .Moïse avait érigé

dans le désert par ordre de Dieu. Ce serpent, qui

était la figure de Jésus-Christ', et un monument
des miracles que Dieu avait opérés par cette sta-

tue^, était précieux à tout le peuple. Mais Ezéchias
ne laissa pas de le mettre en pièces*^, et lui donna
un nom de mépris, parce que le peuple en fit une
idole, et lui brûla de l'encens. Jéhu est loué de Dieu
pour avoir fait mourir les faux prophètes de Baal,

qui séduisaient le peuple, sans en laisser échapper
un seul •

: et en cela il ne faisait qu'imiter le zèle

i. Joan., IV, 2î. — 2. ///. Re^., xï, 11-13; r\'. Reg.. xviii, 4; xxiri,

5,6. Tetseq.; //. Par., xiv. 2, 3; xv, 8; xxxiv, 1 , 2, 3 et seq. —
3. lit. Reg.. XT, 2, 13; //. Par., xv. 1«. — i. Joan., m, li. —
5. Sum., XXI, 9. — C. IV. Reg.. xtiu, 4. — 7. Idem, x. 25,
20, 30.

d'Elie'. Nabuchodonosor fit publier par tout son
empire un édit , où il reconnaît la gloire du Dieu
d'Israël, et condamnait sans miséricorde à la mort
ceux qui blasphémaient son nom^.

X« PBOPosmox. On peut employer la rigueur contre les obser-
vateurs des fausses religions; mais la douceur est préfé-

rable.

« Le prince est ministre de Dieu. Ce n'est pas
en vain qu'il porte l'épée : quiconque fait mal le

doit craindre comme le vengeur de son crime'. »

I

II est le protecteur du repos public qui est appuyé
sur la religion; et il doit soutenir son trône, dont
elle est le fondement, comme on a vu. Ceux qui

ne veulent pas souffrir que le prince use de ri-

gueur en matière de religion, parce que la religion

i doit être libre, sont dans une erreur impie. Autre-

ment il faudrait souffrir dans tous les sujets et

dans tout l'Etat , l'idolâtrie , le mahométisme , le

judaïsme, toute fausse religion; le blasphème,
l'athéisme même , et les plus grands crimes se-

raient les plus impunis.

Ce n'est pourtant qu'à l'extrémité qu'il en faut

venir aux rigueurs, surtout aux dernières. Âbia
était armé contre les rebelles et les schismatiques

d'Israël*; mais avant que de combattre, il fait

précéder la charitable invitation que nous avons
vue.

Ces schismatiques étaient abattus , etleurroyaume
détruit sous Ezéchias et sous Josias; et ces princes

étaient très-puissants. Mais, sans employer la force,

I

Ezéchias envoya des ambassadeurs dans toute l'é-

j

tendue de ce royaume « depuis Bersabée jusqu'à

I

Dan ,
pour les inviter en son nom , et au nom de

I
tout le peuple, àlapàque' » qu'il préparait avec

I une magnificence royale. Tout respire la compas-
sion et la douceur dans les lettres qu'il leur adresse.

« Et quoique ceux de Manassé , d'Ephraïm et de
Zabulon se moquassent avec insulte de cette invi-

tation charitable , » il ne prit point de là occasion

de les maltraiter, et il en eut pitié comme de ma-
lades.

I

« Ne vous endurcissez pas, leur disait-il '^, contre

le Dieu de vos pères : soumettez-vous au Seigneur,

et venez à son sanctuaire qu'il a sanctifié pour
toujours ; servez le Dieu de vos pères, et sa colère

se détournera de dessus vous. Si vous retournez

au Seigneur, vos frères et vos enfants, que les

Assyriens tiennent captifs, trouveront miséricorde

devant leurs maîtres , et ils reviendront en cette

terre : car le Seigneur est bon
,
pitoyable , et clé-

ment , et il ne détournera pas sa face de vous , si

vous retournez à lui. »

« Pour Josias, il se contenta de renverser l'autel

!
de Béthel

, que Jéroboam avait érigé contre l'autel

de Dieu, et tous les autels érigés dans la vnlle de

Samarie, et dans les tribus de Manassé, d'E-

phraïm et de Siméon, jusqu'à Nephthali'. » Mais
il n'eut que de la pitié pour les enfants d'Israël

,

et ne leur fit aucune violence, ne songeant qu'à

les ramener doucement au Dieu de leurs pères , et

faisant faire d'humbles prières pour les restes

d'Israël et de Juda*.

1. ///. Bej.. xvin, 40.— 2. Dan., m. 96, 98; iv, ielseq.. 34. —
3. Rom. , XIII . 4. — 4. //. Par., xiii , 9 et seq. — 5. [dem , xxx . 5 et

Beq. — 6. Ibid.. 8, 9.-7. [V. Reg., xxiii, 15, 19; //. Par., xxxiv, 6.

— 8. //. Par., xxxiv, 21.
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Les princes chrétiens ont imité ces exemples,

mêlant, selon l'occurrence, la rigueur à la condes-

cendance. Il y a de fausses religions qu'ils ont

cru devoir bannir de leurs Etats sous peine de
mort; mais je ne veux exposer ici que la conduite

qu'ils ont tenue contre les schismes et les héré-

sies. Ils en ont ordinairement banni les auteurs.

Pour leurs sectateurs , en les plaignant comme
des malades, ils ont employé, avant toutes choses,

pour les ramener, de douces invitations. L'empe-
reur Constant , fils de Constantin , fit supporter

aux donatistes des aumônes abondantes, sans y
ajouter autre chose qu'une exhortation pour re-

tourner à l'unité , dont ils s'étaient séparés par un
heurtement et une insolence inouïe. Quand les

empereurs virent que ces opiniâtres abusaient de
leur bonté et s'endurcissaient dans l'erreur, ils

firent des lois pénales qui consistaient principale-

ment à des amendes considérables. Ils en vinrent

jusqu'à leur ôter la disposition de leurs biens, et

à les rendre intestables. L'Eglise les remerciait de
ces lois; mais elle demandait toujours qu'on n'en

vînt point au dernier supplice, que les princes

aussi n'ordonnaient que dans les cas où la sédition

et le sacrilège étaient unis à l'hérésie. Telle fut la

conduite du quatrième siècle. En d'autres temps,
on a usé de châtiments plus rigoureux; et c'est

principalement envers les sectes qu'une haine en-
venimée contre l'Eglise, un aheurtement impie,

un esprit de sédition et de révolte
,

portait à la

fureur, à la violence et au sacrilège.

XIi^ Proposition. Le prince ne peut ri'^n faire de plus efficace,

pour attirer les peuples à la religion, que de donner bon .

exemple.
[

«Tel qu'est le juge du peuple, tels sont ses
,

ministres; tel qu'est le souverain d'un Etat, tels
[

en sont les citoyens'. »

(( Dès l'âge de huit ans , le roi Josias marcha
dans les voies de son père David , sans se détour- i

ner ni à droite ni à gauche. A seize ans , et dans
la huitième année de son règne

,
pendant qu'il

était encore enfant, il commença à rechercher,

avec un soin particulier, le Dieu de son père Da-
vid^. » A vingt ans, et à la douzième année de
son règne, il renversa les idoles, non-seulement
dans tout son royaume , mais encore dans tout le

royaume d'Israël, qui était de l'ancien domaine de
la maison de David

,
quoiqu'alors assujetti par les

Assyriens.

» A la dix-huitième année de son règne , il re-

nouvela l'alliance de tout le peuple avec Dieu,

étant debout sur le degré du temple à la vue de

tout le peuple qui jura solennellement après lui
,

de marcher dans toutes les voies du Seigneur ; et '

tout le monde acquiesça à ce pacte. 11 ôta donc de

dessus la terre et de toutes les régions non-seule-

ment de Juda, mais encore d'Israël toutes les abo-

minations. Et il fit que tout ce qui restait d'Israël

(el les dix tribus autant que les autres) servirent

le Seigneur leur Dieu. Durant tous les jours de
Josias, ils ne s'éloignèrent point du Seigneur Dieu
de leurs pères'. » Tant a de force dans un roi

l'exemple d'une vertu commencée dès l'enfance,

1. EccU., X , 2. — 2. IV. Reg., xxii ,1,2;//. Par., xxxiv, 1, 2, 3.

^ 3. IV. Reg., XXII , 3 ; xxiii ,2,3, etc. ; //. Par., xxxiv, 8 , 29, etc.

et continuée constamment durant tout le cours de
la vie.

Xll» PnorosiTiON. Le prince doit étudier la loi de Dieu.

« Quand le roi sera assis sur le trône de son
empire, il fera décrire en un volume la loi du
Deutéronome (qui est l'abrégé de toute la loi de
Moïse), dont il recevra un exemplaire des sacrifi-

cateurs de la race de Lévi ; et il l'aura avec lui , el

il le lira tous les jours de sa vie , afin qu'il ap-
prenne à craindre le Seigneur son Dieu, el à gar-

der ses paroles' . » Il doit faire de la loi de Dieu la

loi fondamentale de son royaume.
On voit ici deux grands préceptes pour les rois ;

l'un, de recevoir la loi de Dieu des mains des

lévites, afin que la copie qu'ils en auront soit sûre,

sans altération, el conforme à celle qui se lisait

dans le temple ; l'autre , de prendre son temps
pour en lire ce qu'il pourra avec attention. Dieu
ne lui ordonne pas d'en lire beaucoup à la fois,

mais de se faire une habitude de la méditer, et de
compter celte sainte lecture parmi ses affaires

capitales. Heureux le prince qui lirait ainsi l'E-

vangile ; à la fin , il se trouverait bien récompensé
de sa peine.

XIIl" Propositio.n . Le prince est exécuteur de la loi de Dieu.

C'est pourquoi l'une des principales cérémonies

du sacre des rois de Juda était de lui mettre en

main la loi de Dieu. « Ils prirent le fils du roi , el

ils lui mirent le diadème sur le front , et la loi de

Dieu à la main ; et le pontife Joïada l'oignit avec

ses enfants, et ils crièrent : Vive le roi-! » Qu'il

vive, en employant sa puissance pour faire servir

Dieu qui la lui donne , et qu'il tienne la main à

l'exéculioii de sa loi !

C'est ce que David lui prescrit par ces paroles :

« Maintenant, ôrois! entendez : instruisez-vous, ar-

bitres de la terre ! Servez le Seigneur en crainte^ »

Servez-le comme tous les autres, car vous êtes

avec tous les autres ses sujets ; mais servez-le

comme roi , dit saint Augustin , en faisant servir à

son culte votre puissance royale , et que vos lois

soutiennent les siennes. De là vient que les lois

des empereurs chrétiens, et en particulier celles

de nos anciens rois, Clovis, Charlemagne, et ainsi

des autres, sont pleines de sévères ordonnances
contre ceux qui manquaient à la loi de Dieu ; el

on les mettait à la tête pour servir de fondement
aux lois politiques. De quoi nous verrons peut-être

un plus grand détail.

XIV" Proposition. Le prince doit procurer que le peuple
soit instruit de la loi de Dieu.

« A la troisième année de son règne, Josaphat
envoya les grands du royaume , el avec eux plu-

sieurs lévites el deux prêtres; et ils enseignaient

le peuple, ayant on main la loi du Seigneur; et ils

allaient par toutes les villes du royaume de Juda,
et ils instruisaient le peuple*. »

Le prince ne doit régner que pour le bien du

peuple, dont il est le père el le juge. El si Dieu a

ordonné aussi expressément aux rois d'écrire eux-

1. Deul., XVII , 18 , 19. Voy. ci-dessus , liv . V, arl. 1 . ix* proposit. —
2. 7/. Par., xxiii, H.— 3. Ps., ii , 10. —4. //. Par., xvii

, 7, 8, 9.

Ci-dessus , liv. V, art. i , xviii* proposit.
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mêmes le livre de la loi , d'en avoir toujours avec
eux un exemplaire authentique , de le lire tous les

jours de leur vie , comme nous l'avons déjà re-

marqué, on ne peut douter que ce soit pour les

rendre capables d'en instruire leurs peuples, et de
leur en procurer l'intelligence, comme fit le vail-

lant et pieux roi Josaphat.

Quel soin, quel empressement ne voyons-nous
pas encore dans le roi Josias d'écouter cette loi

,

et d'en faire lui-même la lecture au peuple, aussi-

tiH que le grand-prêtre Helcias lui eût remis entre

les mains l'exemplaire authentique du Deutéro-
nome, qui avait été égaré dès les premières années

du règne de l'impie Wanassès, son aïeul, et que
ce pontife venait de retrouver dans le temple du
Seigneur'! » Le roi ayant fait assembler tous les

anciens de Juda et de Jérusalem, il monta au tem-

ple du Seigneur, accompagné de tous les hommes
de Juda et des citoyens de Jérusalem , des prêtres,

des lévites, des prophètes, et de tout le peuple,

depuis le plus petit jusqu'au plus grand. Ils se mi-

rent tous à écouter dans la maison du Seigneur; et

le roi leur lut toutes les paroles de ce livre de l'al-

liance, qui avait été trouvé dans la maison du Sei-

gneur. ))

L'Ecriture nous fait assez entendre qu'on devait

imputer la principale cause des désordres et des

impiétés auxquels s'étaient abandonnés les rois de

Juda, prédécesseurs de Josias, aussi bien que la

juste vengeance que le Seigneur allait exercer sur

eux, à la négligence qu'ils avaient eue de s'ins-

truire sur la loi de Dieu, et à l'ignorance profonde

de cette loi, où ils avaient laissé tomber le peuple.

« Car, dit ce prince ^ la colère du Seigneur s'est

embrasée contre nous, et est près de fondre sur

nos têtes
,
parce que nos pères n'ont point écouté

les paroles du Seigneur, et n'ont point accompli ce

qui a été écrit dans ce livre. »

En effet, leur négligence avait été portée à un
tel excès, que ces rois avaient laissé égarer l'exem-

plaire authentique du Deutéronome
, que Moïse

avait mis en dépôt à côté de l'arche d'alliance , et

qui fut retrouvé du temps de Josias.

Ce fut aussi sans doute pour récompenser le zèle

dont fut rempli ce saint roi , en cette mémorable
occasion, que Dieu l'exempta expressément de la

sentence terrible qu'il avait prononcée contre les

rois de Juda. « Quant au roi de Juda qui nous a

envoyés ici pour prier et pour consulter le Sei-

gneur, répondit aux envoyés de Josias la prophé-

tesse Olda, inspirée de Dieu% voici ce que dit le

Seigneur Dieu d'Israël : Parce que vous avez écouté

les paroles de ce livre (que vous en avez pénétré

le sens, que vous en avez instruit votre peuple),

que votre cœur en a été attendri
,
que vous vous

êtes humilié devant moi en entendant les maux
dont j'ai menacé Jérusalem et ses habitants, je

vous ai aussi exaucé, dit le Seigneur. Je vous ferai

reposer avec vos pères; vous serez mis en paix

dans votre tombeau, et vos yeux ne verront point

tous les malheurs que je dois faire tomber sur cette

ville et sur ses habitants. » Juste récompense de

la sainte ardeur qu'eut ce prince pieux , d'écouter

1. IV. Reg., xxui, 1,2; //. rnri., xxxiv, 29. 30. —2. lY. tleg.,

xxM, 13; ;/. Parai.. xxxiv,21. — 3. IV.neg., xxii, IS, l'J, 20; 11.

Pnral., x.xxi, 20, 27,28.

lu loi de Dieu, de s'y rendre attentif et d'en avoir

procuré l'intelligence à son peuple.

ARTICLE IV.

Erreurs des hommes du monde, et des politiques, sur
les affaires et les exercices de la religion.

Première Proposition. La fausse politique regarde avec dédain
les affaires de la religion; et on ne se soucie ni des matières
qu'on y traite , ni des persécutions qu'on fait souffrir à ceux
qui la suivent. Première erreur des puissances et des poli-

tiques du monde.

Il n'y a rien de plus bizarre que les jugements
des hommes d'Etat et des politiques sur les affaires

de la religion.

La plupart les traitent de bagatelles et de vaines

subtilités. Les Juifs amenaient saint Paul , avec

une haine obstinée , << au tribunal de Gallion
,
pro-

consul d'Achaïe, et lui disaient que cet homme
voulait 'faire adorer Dieu contre ce que la loi en
avait réglé'. » Ils croyaient avoir attiré son atten-

tion ,
par une accusation si griève et si sérieuse.

« Mais Paul n'eut pas plus tôt ouvert la bouche
(pour sa défense), que le proconsul l'interrompit,

et du haut de son tribunal- : S'il s'agissait, dit-il

aux Juifs, de quelque injustice et de quelque mau-
vaise action, je vous donnerais tout le temps que
vous souhaiteriez. Mais pour les questions de mots
et de noms, et de disputes sur votre loi , faites-en

comme vous voudrez
,
je ne veux point être juge

de ces choses. » Il ne dit pas : Elles sont trop

hautes et passent mon intelligence : il dit que tout

cela n'est que dispute de mots, et vaines subtili-

tés, indignes d'être portées à un jugement sérieux

et d'occuper le temps d'un magistrat.

Les Juifs, voyant que ce juge se mettait si peu
en peine de leurs plaintes, et semblait abandonner
Paul et son compagnon à leur fureur, « se jetèrent

sur Sosthènes, et le battaient^ » (sans aucun res-

pect pour le tribunal d'un si grand magistrat) :

« et Gallion ne se mettait point en peine de tout

cela. » Tout lui paraissait bagatelles, dans ces dis-

putes de religion, et une ardeur imprudente de
gens entêtés de choses vaines.

II» Proposition. Autre erreur des grands de la terre sur la

religion : ils craignent de l'approfondir.

D'autres semblaient prendre la chose plus sé-

rieusement. Félix, gouverneur de Judée, était très-

bien informé de cette voie*, c'est-à-dire, du chris-

tianisme. C'est pourquoi, entendant Paul discourir

de la justice que les magistrats devaient rendre

avec tant de religion ; de la chasteté qu'on devait

garder avec tant de soin et de précaution (parole

si dure aux mondains qui n'aiment que leurs plai-

sirs) ; et du jugement à venir, où Dieu demande-
rail compte de toutes ces choses avec une sévérité

implacable : pour ne point trop approfondir des

matières si désagréables, quoiqu'il ne pût s'em-

pêcher d'en être effrayé, Félix lui dit" : « C'en est

assez pour maintenant
;
je vous appellerai en un

autre temps plus commode. » Des objets qui l'oc-

cupaient davantage dissipaient ces frayeurs : l'a-

varice le dominait, et il ne mandait plus saint Paul

«. que dans l'espérance qu'il lui donnerait de l'ar-

1. .ici., xviii, 12, 13. —2. Idem, U, 15. — 3. Ilml.. 17.-4. Ibid
,

XXIV ,22.-5. Ibid., XXIV, 25.
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gent, le laissant captif durant deux ans , et per-
mettant néanmoins à tous ses amis de le voir'. »

111° Proposition. Autre procédé des gens du monde, qui pren-
nent la religion pour une folie, sans aucun soin de faire jus-
tice, ou d'empêcher les vexations qu'on fait à l'innocence.

Festus , nouveau gouverneur, envoyé à la place

de Félix, était à peu près dans le sentiment de
Gallion, sinon qu'il poussait encore la chose plus

loin. Le roi Agrippa, et la reine Bérénice, celle

qui depuis fut si célèbre par la passion que Tite

eut pour elle, désiraient beaucoup d'entendre saint

Paul : et Festus leur en voulut donner le plaisir

dans une assemblée solennelle
, qu'on tint exprès

pour cela avec grande pompe. « Au reste, disait-il

au roi, je n'ai rien trouvé de mal en cet homme :

mais il y avait entre lui et les Juifs qui me l'ame-
naient, des disputes sur leurs superstitions, et sur

un certain Jésus qui était mort, et dont Paul assu-

rait qu'il était vivant^. » Ces gens, occupés du
monde et de leur grandeur, traitaient ainsi les

affaires de la religion et du salut éternel, sans
même daigner s'informer de faits aussi importants
et aussi extraordinaires, que ceux qui regardaient
le Fils de Dieu : car tout cela ne faisait rien à leurs

intérêts , ni à leurs plaisirs , ou aux affaires du
monde. Comme saint Paul eût pris la parole et

qu'il commençait à entrer dans le fond des ques-
tions, Festus l'interrompit^; et sans respecter la

présence du roi et de la reine , ni attendre leur ju-

gement et celui de l'assemblée , il lui cria à haute

voix : « Paul , vous êtes fou ; trop d'étude vous a

tourné l'esprit*. »

On voit par là que, quelque équitable que parût

Festus envers saint Paul , lorsqu'il demeure d'ac-

cord « qu'il ne l'a point trouvé criminel, et qu'on
l'aurait pu renvoyer, s'il n'avait appelé à l'empe-

reur^; » il entrait dans ce sentiment un secret mé-
pris du fond de la chose, que Festus ne jugeait

pas assez importante pour en faire la matière d'un

jugement, ou mériter que l'empereur en prît con-

naissance. La seule affaire qu'il trouvait ici, était

de savoir ce qu'il en manderait à l'empereur : « Je

ne sais , dit-il ', qu'en écrire au maître. » Et il avait

peur qu'on ne crût qu'il lui renvoyait des affaires

tout à fait frivoles. Car de l'informer des miracles

ou de la doctrine de Jésus-Christ , ou de Paul, et

d'examiner les prophéties, où l'apôtre mettait son

fort : ou enfin de parler sérieusement de l'affaire

du salut éternel , il n'en était pas question.

Cependant cet homme équitable
,
qui ne vou-

lait point condamner saint Paul , ne craignait pas

de le livrer à ses ennemis. Car, au lieu de le juger

à Césarée, où tout était disposé pour cela, et le

renvoyer aussitôt, il proposa de le transportera

Jérusalem
,
pour faire plaisir aux Juifs

,
qui avaient

fait un complot pour le tuer, ou sur le chemin ou
bien dans Jérusalem , où tout le peuple était à

eux. Ce qui obligea saint Paul de dire à Festus'' :

« Je n'ai fait aucun tort aux Juifs , comme vous le

savez parfaitement : personne ne me peut livrer à

eux. J'appelle à César, et c'est à son tribunal que
je dois être jugé. »

1. AcL, XXIV, 2G. — 2. Idem, xxv, 1, 2, etc., 13, 14, 19,22, 23, 25.
— 3. Ibid., XXVI, 1, 2 cl seq. — 4. Ibid., 2-t. —5. Md., xxv, 18,

25; XXVI, 32. — 0. Ibid.. xxv, 20. — 7. Ibid., 9, 10, 11.

Voici tout ce que Festus trouvait de réel et de
sérieux dans cette affaire : faire plaisir aux Juifs

,

contenter la curiosité d'Agrippa, et résoudre ce
qu'il fallait écrire à l'empereur. Quand on allait

plus avant , et qu'on voulait examiner le fond , on
était fou.

V° Proposition. Autre erreur : les égards humains font que
ceux qui sont bien instruits de certains points de religion,

n'en osent ouvrir la bouche.

Agrippa, qui était Juif, attaché à sa religion, et

bien instruit des prophéties, agissait plus sérieu-

sement. Saint Paul
,
qui le connut , le prit à té-

moin des faits qu'il avançait touchant Jésus-Christ.
« Et lorsque Festus lui cria qu'il était fou : Non

,

non, dit-il', très-excellent Festus, je ne suis pas
fou : le roi sait la vérité de ce que je dis, et je

|iarle hardiment devant lui. Car tout cela ne s'est

point passé dans un coin , mais aux yeux de tout

le public. » Puis , adressant la parole au roi lui-

même : « roi Agrippa! dit-il-, ne croyez-vous
pas aux prophètes ? Je sais que vous y croyez. »

Saint Paul voulait l'engager à dire de bonne foi

,

devant Festus et les Romains , ce qu'il savait sur

ce sujet-là; et il devait ce témoignage à des païens.

Mais il ne fait qu'éluder : et sans rien dire de tant

de merveilles qui s'étaient passées en Judée, ni

même oser témoigner ce qu'il croyait des prophé-

ties, où il était tant parlé du Christ, il se contenta

de répondre à saint Paul
,
par manière de raille-

rie : « Peu s'en faut que vous ne me persuadiez

d'être chrétien ^ »

Voilà ce que pensaient les grands de la terre,

les rois, et tous les hommes du monde , sur la

grande affaire de ce temps-là, qui était celle de Jé-

sus-Christ. On ne voulait ni la savoir, ni l'appro-

fondir, ni dire ce que l'on en savait. Qui peut après

cela s'étonner de ce qu'on en trouve si peu de chose

dans les histoires profanes?

V' Proposition. Indifférence des sages du monde
sur la religion.

Mais il n'y eut rien alors de plus merveilleux

que les Athéniens. Athènes était de tout temps le

siège de la politesse, du savoir et de l'esprit : les

philosophes y triomphaient; et depuis qu'assujettie

aux Romains, elle n'avait plus à traiter de la paix

et de la guerre, ni des affaires d'Etat, elle s'était

toute tournée à la curiosité : « en sorte qu'on n'y

pensait à autre chose, qu'à dire ou à ouïr quelque

nouveauté*, » surtout en matière de doctrine. Saint

Paul y étant arrivé, il se trouvait dans le Lycée

avec les philosophes stoïciens et épicuriens. « Il

discourait avec eux. Les uns disaient : Que veut

dire ce discoureur? Et les autres : C'est assurément

un homme qui s'est entêté de nouvelles divinités,

(ou comme ils parlaient) de nouveaux démons". »

Ils se souvenaient que parmi eux on avait fait une

pareille accusation à Socrate : et ils s'en tenaient

toujours à leurs anciennes idées. Sur cela on le

mena à l'Aréopage", la plus célèbre compagnie de

toute la Grèce , sans autre vue que de contenter la

curiosité des Athéniens ; et on tint pour cela le sé-

nat exprès. Paul fut écouté, tant qu'il débita les

1. .Ici., XXVI, 24, 25, 26.— 2. /rfm, 27. — 3. /Wr;..28. — 4. Ibid..

XVII, 21. — 5. Ibid., 18. — G. Ibid., l'J eX seq.
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grands principes de la philosophie; et la Grèce fut

bien aise de lui entendre citer si à propos ses poètes.

Mais depuis qu'il vint au principal, qui était de

leur annoncer Jésus-Christ ressuscité, et les mi-
racles que Dieu avait faits pour montrer que ce

Jésus-Christ était celui qu'il avait choisi pour dé-

clarer sa volonté aux hommes; « les uns se mo-
quèrent de Paul' ; » les autres , plus polis à la vé-

rité, mais au fond ni mieux disposés, ni moins
indifférents , lui dirent honnêtement : « Nous vous
entendrons une autre fois sur cette matière. Et

Paul sortit ainsi du milieu d'eux'. >> En pénétrant

davantage, l'affaire fût devenue sérieuse; il eût

fallu tout de bon se convertir : et le monde ne vou-
lait songer qu'à la curiosité et à son plaisir.

On en avait usé de même dès le commencement
envers Jésus-Christ. Hérode , à qui Pilatc l'avait

renvoyé , ne voulait voir que des miracles et il

aurait souhaité qu'un Dieu employât sa toute-puis-

sance pour le divertir. Parce qu'il ne voulut pas

lui faire un jeu des ouvrages de sa puissante main

,

il le méprisa , et le renvoya comme un fou , avec
uu habit blanc dont il le revêtit ^.

Pilate ne fit pas mieux. Comme Jésus lui eût
dit : « Je suis né , et je suis venu dans le monde
afin de rendre témoignage à la vérité *

: » parole

profonde , où il voulait lui apprendre à chercher
la vérité de Dieu , il lui repartit : « Et qu'est-ce

que la vérité ^ ? » Après quoi il leva le siège sans
s'en informer davantage : comme s'il eût dit : La
vérité , dites-vous ! et qui la sait"? ou que nous im-
porte de la savoir, cette vérité qui nous passe?
Les mondains , et surtout les grands ne s'en sou-

cient guère, et ils n'ont à cœur que les plaisirs et

les affaires.

Nous ne sommes pas meilleurs que tous ceux
dont nous venons de parler : et si nous ne mépri-
sons pas si ouvertement Jésus-Christ et sa doc-
trine, quand il en faut venir au sérieux de la

religion . c'est-à-dire à la pratique : et à sacrifier

son ambition ou son plaisir à Dieu et à son salut

,

nous nous rions secrètement de ceux qui nous le

conseillent ; et la religion ne nous est pas moins
un jeu qu'aux infidèles.

VI" Proposition. Comment la politique en vint enfin à persécuter
la religion avec une iniquité manifeste.

Si on n'eût fait que discourir de la religion

comme d'une matière curieuse , le monde ne l'au-

rait peut-être pas persécutée : mais comme on vit

qu'elle condamnait ceux qui ne la suivaient pas
,

les intérêts s'en mêlèrent. Les pharisiens ne pu-
rent souffrir qu'on décriât leur avarice , ni qu'on
vint ruiner la domination qu'ils usurpaient sur les

consciences. Ceux qui faisaient des idoles, et les

autres qui profitaient parmi les pa'iens du culte

superstitieux, animaient le peuple. On se souvint
que « Diane était la grande déesse des Ephésiens,
quand on vit qu'en la décriant, la majesté de son
temple que tout le monde révérait °, » et ensemble
la grande considération, et le grand profit qui ve-

nait de ce côté-là aux particuliers et au public'',

s'en allait à rien.

Rome elle-même se fâcha qu'on voulût décrier

1. Act., 32. — 2. Idem , 33, 33. — 3. Luc, xxili, 8. H. — 4. Joan.,
XVIII, 37. — 5. Idem.' 38. — 0. Act., xi.\, 27. 28. — 7. Idem, 25, 2G.

ses dieux, à qui elle se persuadait qu'elle devait ses

victoires. Les empereurs s'irritèrent de ce qu'on

ne voulait plus les adorer. La politique romaine
décida qu'il s'en fallait tenir à la religion ancienne;

et qu'y souffrir du changement, c'était l'exposer à

sa ruine. On voulut s'imaginer des sédition s , des

révoltes , des guerres civiles dans l'établissement

du christianisme ; encore que l'expérience fit voir,

qu'en effet la religion s'établissait, sans même que
les persécutions ,

quelque violentes qu'elles fus-

sent , excitassent, je ne dis pas aucun mouvement
et aucune désobéissance , mais même aucun mur-
mure dans les chrétiens. Mais le monde superbe
et corrompu ne voulait pas se laisser convaincre

d'ignorance et d'aveuglement, ni souffrir une re-

ligion qui changeait la face du monde.

VU" Proposition. Les esprits faibles se moquent
de la piété des rois.

Michol, femme de David, nourrie dans le faste,

et sans piété avec son père Saiil
, quand elle vit le

roi, son mari, tout transporté devant l'arche qu'il

faisait porter dans Sion avec une pompe royale

,

« le méprisa en son cœur. Qu'il était beau , disait-

elle', de voir le roi d'Israël avec les servantes.

Marchant nu comme un bateleur! » Ne faisait-il

pas là un beau personnage? Mais David, quoiqu'il

l'aimât tendrement, lui répondit^ : « Vive le Sei-

gneur! qui m'a élevé plutôt que votre père et sa

maison ! je m'humilierai encore plus que je n'ai

fait devant lui, et je serai méprisable à mes yeux ;

et je tiendrai à gloire de m'humilier, comme vous
disiez, avec les servantes. »

Il ne faut point laisser dominer cet esprit de
raillerie dans les cours ; surtout dans les femmes ,

quand même elles seraient reines : puisque c'est

là au contraire ce qu'on doit le plus réprimer.

Dieu récompensa la piété de David , et punit Mi-
chol par une éternelle stérilité'.

VI1I« Proposition. Le sérieux de la religion connu
des grands rois. Exemple de David.

L'arche était dans l'ancien peuple le symbole de
la présence de Dieu, bien inférieur à celui que
nous avons dans l'Eucharistie : et néanmoins la

dévotion de David pour l'arche était immense.
Quand il la fit transporter en Sion, il fit au peuple
de grandes largesses en l'honneur d'un jour si so-

lennel. « On immolait des victimes (tout le long
du chemin où passait l'arche). Elle marchait au
son des trompettes, des tambours et hautbois et

de toutes sortes d'instruments de musique. » Le roi,

dépouillé de l'habit royal qu'il n'osa porter devant
Dieu, « et revêtu simplement d'une tunique de
lin , allait après , avec tout le peuple et ses capi-

taines en grande joie, jouant de sa lyre et dansant
de toutes ses forces, dans le transport où il était'. »

C'étaient des cérémonies que le temps autorisait.

Dans une occasion plus lugubi-e , lorsqu'on pu-
nition de son péché il fuyait devant Absalon , nous
avons vu qu'on lui apporta l'arche, comme la seule

chose qui lui pouvait donner de la consolation.

Mais il ne se jugea pas digne de la voir en l'état où il

était, où Dieu le traitait comme un pécheur. « Hé !

1 . II. Reg., \1, 16, 20. — 2. Idem, 21, 22.

Reg., VI, 13 et seq.; /. Par., xv, 25 el seq.

3. /fcirf., 23.-4. U.
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dil-il', si je trouve grâce devant le Seigneur (après

ces jours do châtiments), il me le montrera un jour

en son tabernacle. » C'était là le plus cher objet

de ses vœux. El durant le temps de Saûl, banni

de son pays et des saintes assemblées du peuple

de Dieu, il ne soupirait qu'après l'arche. Grand
exemple

,
pour faire connaître ce qu'on doit sentir

en présence de l'Eucharistie, dont l'arche n'était

qu'une figure imparfaite!

IX" Proposition. Le prince doit craindre trois sortes de fausse

piété ; et premièrement la piété à l'extérieur, et par poli-

tique.

Deux raisons doivent faire craindre au prince de

donner trop à l'extérieur, dans les exercices de la

piété. La première, parce qu'il est un personnage

public; par conséquent, composé et peu naturel,

s'il n'y prend garde
,
par les grands égards qu'il

doit avoir pour le public
,
qui a les yeux attachés

sur lui. Secondement, parce qu'en elfet la piété

est utile à établir la domination, de sorte qu'insen-

siblement le prince pourrait s'accoutumer à la re-

garder de ce côté-là. Ainsi Saûl disait à Samuel
qui l'abandonnait, et ne voulait plus assister avec

lui plu sanctuaire de Dieu devant tout le peuple- :

<i J'ai mal fait; mais honorez-moi devant Israël, et

devant les sénateurs de mon peuple, et retournez

avec moi adorer le Seigneur votre Dieu. » Il ne

voulait plus l'appeler le sien; et peu soigneux de

la religion , il ne songeait plus qu'à garder les de-

hors par politique.

Ainsi les rois d'Israël se montraient quelquefois

pieux contre Baal et ses idoles. Mais ils se gar-

daient bien de détruire les veaux d'or que Jéroboam
avait érigés pour y attacher le peuple. Car « il

avait dit en lui-même^ : Le royaume retournera à

la maison de David, si ce peuple monte toujours à

Jérusalem dans la maison du Seigneur pour y of-

frir les sacrifices. Le cœur de ce peuple se tour-

nera vers Roboam, roi de Juda, et ils me feront

mourir, et ils retourneront à lui. Ainsi, par un
conseil médité, il fit deux veaux d'or; et il leur dit :

Ne montez plus à Jérusalem; ô Israël! voilà tes

dieux ,
qui t'ont tiré de la terre d'Egypte 1 »

Ainsi Jéhu massacra tous les sacrificateurs de

Baal , et il en brisa la statue , et il mit le feu dans

son temple. Et comme s'il eût voulu s'acquitter de

tous les devoirs de la religion , il prend dans son

chariot le saint homme Jonadab, fils de Réchab
,

pour être témoin de sa conduite. « Venez, lui dit-il'',

et voyez mon zèle pour le Seigneur ! Mais il ne se

retira pas des péchés de Jéroboam , ni des veaux

d'or, qu'il avait dressés à Béthel et à Dan. » La
raison d'Etat ne le voulait pas.

Telle est la religion d'un roi politique. Il fait

paraître du zèle dans les choses qui ne blessent

pas son ambition , et il semble même vouloir con-

tenter les plus gens de bien : mais la fausse poli-

tique l'empêche de pousser la piété jusqu'au bout.

Joachaz , un des successeurs de Jéhu dans le

royaume d'Israël , sembla vouloir aller plus loin.

<c Dieu avait livré Israël à Hazaël , roi de Syrie

,

et à son (ils Bénadab : et Joachaz pria le Seigneur
qui écouta sa voix : car il eut pitié d'Israël

,
que

1. //. /î«ff.,xv, 25. — 2. I. Req.. XV, 30. —3. ///. /ic»/., xii, 20,

27. 28. — 4. IV. Reg., x, 15, 2«,-2',l.

ces rois avaient réduit à l'extrémité'. » Mais

Joachaz
,
qui semblait vouloir retourner à Dieu de

tout son cœur dans sa pénitence, n'eut pas la force

d'abattre ces veaux d'or, qui étaient le scandale

d'Israël : « et il ne se retira pas des péchés de Jé-

roboam : Dieu aussi l'abandonna. Et le roi de

Syrie fit de lui et de son peuple comme on fait de

la poudre qu'on secoue dans la batture^. »

Tout cet extérieur de piété n'est qu'hypocrisie
,

et il est familier aux princes rusés
,
qui ne songent

qu'à amuser le peuple par les apparences. Ainsi

Hérode , ce vieux et dissimulé politique , faisant

semblant d'être zélé pour la loi des Juifs, jusqu'à

rebâtir le temple avec une magnificence qui no cé-

dait rien à celle de Salomon , en même temps il

élevait des temples à Auguste.

Et on sait ce qu'il voidait faire contre Jésus-

Christ^ A ne regarder que l'extérieur, il ne dési-

rait rien tant que d'adorer avec les Mages ce roi

des Juifs, nouveau-né. Il assembla le conseil ecclé-

siastique , comme un homme qui ne voulait autre

chose que d'être éclairci des prophéties ; mais tout

cela pour couvrir le noir dessein d'assassiner le

Sauveur, que le titre de roi des Juifs rendait odieux

à son ambition ; encore que la manière dont il

voulut paraître aux hommes montrât assez que son

royaume n'était pas de ce monde.

X= Proposition. Seconde espèce de fausse piété :

la piété forcée ou intéressée.

Telle était celle d'Holopherne , lorscju'il disait à

Judith* : « Votre Dieu sera mon Dieu, s'il fait

pour moi ce que vous promettez , » c'est-à-dire

tant de victoires. Les ambitieux adoreront qui vous

voudrez, pourvu que leur ambition soit contente.

« Hérode craignait saint Jean qui le reprenait

(avec une force invincible) : car il savait que c'é-

tait un homme saint et juste; et il faisait plusieurs

choses par son avis, et il l'écoutait volontiers^ »

Car nous avons vu que ces politiques veulent quel-

quefois contenter les gens de bien. Mais tout cela

n'était qu'artifice ou terreur superstitieuse; puis-

qu'il craignait tellement saint Jean, qu'après lui

avoir fait couper la tète, il craignait encore qu'il

ne fût ressuscité des morts '^ pour le tourmenter.

Ecoutez un Antiochus , ce superbe roi de Syrie.

« 11 est juste, dit-iF, d'être soumis à Dieu, et

qu'un mortel n'entreprenne pas de s'égaler à lui.

Et il ne parle que d'égaler aux Athéniens les Juifs

,

qu'il ne jugeait pas dignes seulement de la sépul-

ture; et d'affranchir Jérusalem
,
qu'il avait si cruel-

lement opprimée, de combler de dons le temple

qu'il avait dépouillé ; et enfin de se faire Juif. »

Mais c'est qu'il sentait la main de Dieu, à laquelle

il s'imaginait se pouvoir soustraire, par toutes ses

vaines promesses. Dieu méprisa sa pénitence for-

cée ; « et ce méchant demandait la miséricorde qu'il

ne devait pas obtenir*. »

Galère Maximien, et Maximin , les deux plus

cruels persécuteurs de l'Eglise des chrétiens, mou-
rurent avec un aveu aussi forcé et aussi vain de

leur faute' : et avant que de les livrer au dernier

1. IV. Ueg., xiii, 3,4, 5. — 2. rdem,G. 1. — 3. MaWi., il, 3, ici

seq. - 4. Judith... xi,21. — 5. Marc, vi, «0 ; Luc . , m. 1». —G. Marc,
vr, 16. — 7. II. Machab.. ix. i\, 12 ctscq. — 8. Idem, 13. ~9 Eiisch..

Ilist.. eccl.,\. VIII, c. 10, n ; et lili. IX, c. 10; Lad., de Mort, rers.,

11 . 33 et 49.
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supplice, Dieu leur fil faire amende honorable

à son peuple
,

qu'ils avaient si longtemps tyran-

nisé.

XI<^ Proposition. Troisième espèce de fausse piété : la piété

mal entendue, et établie où elle n'est pas.

« Va, et passe au fil de l'épée ce méchant peu-
ple d'Amalec : et ne réserve rien de cette nation

impie, que j'ai dévouée à la vengeance, dit le Sei-

gneur à Saiil. Et ce prince sauva du butin les

Isrebis et les bœufs, pour les immoler au Seigneur.

Mais Samuel lui dit : Sont-ce des victimes ou des

sacrifices que le Seigneur demande , et non pas

qu'on obéisse à sa voix? L'obéissance vaut mieux
que le sacrifice et il est meilleur d'obéir, que d'of-

frir la graisse des béliers : car désobéir, c'est

comme qui consulterait les devins ; et ne se sou-

mettre pas, c'est le crime d'idolâtrie'. »

La sentence partit d'en-haut. « Dieu t'a rejeté,

dit Samuel ; et tu ne seras plus roi-. »

Hérode
,
qui fit mourir saint Jean- Baptiste , au

milieu de ses plus grands crimes , n'était pas sans

quelques sentiments de religion. Il mit en prison

le saint précurseur qui le reprenait hautement de
son inceste. Mais en même temps nous avons vu
« qu'il le craignait, sachant que c'était un homme
juste et saint

;
qu'il le faisait venir souvent , et

même suivait ses conseils^. » Il le livra néan-
moins à la fin : et injustement scrupuleux , la reli-

gion du serment l'emporta à son crime. « Il fut

fâché de s'être engagé ; mais à cause du serment
qu'il avait fait , et de la compagnie , il passa ou-
tre'. » lien eut peur, après même qu'il l'eut fait

mourir : « et entendant les miracles de Jésus,

Jean , dit-il, que j'ai décollé, revit en lui, et c'est

sa vertu qui opère". » Il méprisait la religion , la

superstition le tyrannise. Il écoutait et considérait

celui qu'il tenait dans les fers , un prisonnier qui

avait du crédit à la cour ; l'intrépide censeur du
prince , et l'ennemi déclaré de sa maîtresse

,
qui

néanmoins se faisait écouter ; un homme qu'on
faisait mourir, et qu'après cela on craignait encore.

Tant de craintes qui se combattaient : celle de per-

dre un homme saint , celle d'ouïr de sa bouche des

reproches trop libres , celle de troubler ses plai-

sirs , celle de paraître faible à la compagnie , celle

de la justice divine qui ne cessait de revenir quoi-

que si souvent repoussée ; tout cela faisait ici un
étrange composé. On ne sait que croire d'un tel

prince : on croit tantôt qu'il a quelque religion, et

tantôt qu'il n'en a point du tout. C'est une énigme
inexplicable, et la superstition n'a rien de suivi.

On multiplie ses prières
,
qu'on fait rouler sur

les lèvres sans y avoir le cœur. Mais c'est imiter

les Gentils, » qui s'imaginent, dit le Fils de Diou'^,

être exaucés en multipliant leurs paroles. » El on
entend de la bouche du Sauveur' : « Ce peuple

m'honore des lèvres-, mais son cœur est loin de

moi. »

On gâte de très-bonnes œu\Tes : on jeune et on

garde avec soin les abstinences de l'Eglise ; il est

juste : mais, comme dit le Fils de Dieu, << on laisse

des choses de la loi plus importantes, la justice, la

t. /. lieg., XV, 18 et seq. — 2. Idem, 23. — 3. Marc, vi. 20. —
i. Mallh.. x[v, 9; Marc; vi, 26. — 5. Jl/a(rt., xiv, 1 , 2. — 0. Idem,
VI, 7. —7. md., XV, 8,/*., XXIX, 13.

miséricorde, la fidélité. Il fallait faire les unes et

ne pas omettre les autres'. Savez-vous quel est le

jeune que j'aime, dit le Seigneur? Délivrez ceux
qui sont détenus dans les prisons : déchargez un
peuple accablé d'un fardeau qu'il ne peut porter

;

nourrissez le pauvre , habillez le nu : alors votre

justice sera véritable, et resplendissante comme le

soleil^. »

Vous bâtissez des temples magnifiques ; vous
multipliez vos sacrifices, et vous faites dire des

messes à tous les autels. Mais Jésus-Christ répond :

« Allez apprendre ce que veut dire cette parole :

J'aime mieux la miséricorde que le sacrifice^ Le
sacrifice agréable à Dieu, c'est un cœur contrit, et

abaissé devant lui'. La vraie et pure religion, c'est

de soulager les veuves et les oppressés , et de tenir

son âme nette de la contagion de ce siècle'. »

Mettez donc chaque œuvre en son rang. Si en
faisant les petites , vous croyez vous racheter de
l'obligation de faire les grandes, vous serez de

ceux dont il est écrit ^
: « Ils se fient dans des

choses de néant. Ils ont tissu des toiles d'araignée.

Leurs toiles ne seront pas capables de les habiller,

et ils ne seront pas couverts de leurs œuvres : car

leurs œuvres sont des œuvres inutiles, et leurs

pensées sont des pensées vaines. »

ARTICLE V.

Quel soin ont eu les grands rois du culte de Dieu.

Première Proposition. Les soins de Josué, de David et de
Salomon pour établir l'arche d'alliance , et bâtir le temple
de Dieu.

Josué n'eut pas plus tôt conquis et partagé la

terre promise, que pour la mettre à jamais sous la

protection de Dieu
,
qui l'avait donnée à son peu-

ple , « il établit le siège de la religion à Silo , où il

mit le tabernacle '. » Il fallait commencer par là, et

mettre Dieu en possession de cette terre , et de tout

le peuple , dont il était le vrai roi.

David trouva dans la suite un lieu plus digne à

l'arche , et au tabernacle , et l'établit dans Sion ,

où il la fit transporter en grand triomphe* : et

Dieu choisit Sion et Jérusalem, comme le lieu où
il établissait son nom et son culte.

Il fil aussi , comme on a vu , les préparatifs du
temple , où Dieu voulait être servi avec beaucoup
de magnificence

, y consacrant les dépouilles des

nations vaincues".

Il en désigne le lieu
,
que Dieu même avait choisi

et charge Salomon de le bâtir.

Saloinon fit ce grand ouvrage avec la magnifi-

cence qu'on a vue ailleurs. Car il le voulait propor-

tionner autant qu'il pouvait à la grandeur, de celui

qui voulait y être servi. « La maison, dit-il'", que
je veux bâtir est grande, parce que notre Dieu est

au-dessus de tous les dieux. Qui serait donc assez

puissant pour lui bâtir une maison digne de lui?»

II" Proposition. Tout ce qu'on fait pour Dieu de plus magnifique
est toujours au-dessous de sa grandeur.

Ce fut le sentiment de Salomon , après qu'il eut

bâti un temple si riche, que rien n'égala jamais.

« Qui pourrait croire, dit-il", que Dieu habite sur

1. Slatth., xxHi , 23. — 2. ts., lviii, 6, 7, 8. — 3. ilalth., ix , 13.

— i. PS., i, 19, — 5. Jac, 1,27.-0. /5.,lix, 4-7.-7. yos., xviii,

1. — 8. If. Reg., \t, 12 et seq. — 9. Idem, vu, /. Par., xxii. —
10. //. Par., n, 5. — 11. Idem, vi, 18.
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la terre avec les hommes ; lui que les cieux , et les

cicux des cieux ne peuvent renfermer? » Et David

qui en avait fait les préparatifs, quoiqu'il n'eût

rien épargné, et qu'il eût consacré à cet ouvrage

(( cent mille talents d'or, un million de talents

d'argent, avec du cuivre et du fer sans nombre,

et les pierres avec tous les bois qu'il fallait pour

un si grand édifice', » sans épargner le cèdre
,
qui

est le plus précieux, il trouvait tout cela pauvre,

à comparaison de son désir : '( J'ai , dit-il , offert

tout cela dans ma pauvreté ^ »

nie Proposition. Les princes font sanctifier les fêtes.

Moïse fait mettre en prison , et ensuite il punit

de mort, par ordre de Dieu, celui qui avait violé

le sabbats La loi chrétienne est plus douce, et

les chrétiens plus dociles n'ont pas besoin de tel-

les rigueurs , mais aussi se faut-il garder de l'im-

punité.

Les ordonnances sont pleines de peines contre

ceux qui violent les fêtes et surtout le saint di-

manche. Et les rois doivent obliger les magistrats

à tenir soigneusement la main à l'entière exécu-

tion de ces lois, contre lesquelles on manque beau-

coup , sans qu'on y ait apporté tous les remèdes

nécessaires.

C'est principalement de la sanctification des fêtes

que dépend le culte de Dieu , dont le sentiment se

dissiperait dans les occupations continuelles de la

vie, si Dieu n'avait consacré des jours pour y pen-

ser plus sérieusement , et renouveler en soi-même

l'esprit de la religion.

Les saints l'ois Ezéchias et Josias sont célèbres

,

dans l'histoire du peuple de Dieu
,
pour avoir fait

solenniser la Pàque avec religion , et une magnifi-

cence extraordinaire. Tout le peuple fut rempli de

joie : « on n'avait jamais rien vu de semblable

depuis le temps de Salomon. » C'est ce qu'on dit

de la Pàque d'Ezéchias*. Et on dit de celle de Jo-

sias : « qu'il ne s'en était point fait de semblable

sous tous les rois précédents , ni depuis le temps

de Samuel''. »

Les fêtes des chrétiens sont beaucoup plus sim-

ples , moins contraignantes ; et en même temps

beaucoup plus saintes , et beaucoup plus conso-

lantes que celles des Juifs , où il n'y avait que des

ombres des vérités qui nous ont été révélées : et

cependant on est bien plus lâche à les célébrer.

1\"^ Proposition. Les princes ont soin non-seulement des per-

sonnes consacrées à Dieu, mais encore des biens destinés à

leur subsistance.

« Honorez le Seigneur de toute votre âme; ho-

norez aussi ses ministres'"'. »

« Qui vous écoute, m'écoute; qui vous méprise,

me méprise, » dit Jésus-Christ même à ses dis-

ciples'.

Il Prenez garde de n'abandonner jamais le lé-

vite, tant que vous serez sur la terre'. » La terre

vous avertit, en vous nourrissant, que vous pour-

voyiez à la subsistance des ministres de Dieu qui

la rend féconde.

Toute la loi est pleine de semblables préceptes.

Abraham en laissa l'exemple à toute sa postérité

,

en donnant la dîme de dépouilles remportées sur

ses ennemis, à Melchisédech, le grand pontife du
Dieu très-haut, qui le bénissait et offrait le sacri-

fice pour lui et pour tout le peuple '.

Abraham suivit on cela une coutume déjà éta-

blie. On la voit dans tous les peuples, dès la pre-

mière antiquité. Et nous en avons un beau monu-
ment dans l'Egypte, sous Pharaon et Joseph. Tous
les peuples vendirent leur terre au roi pour avoir

du pain , « excepté les sacrificateurs , à qui le roi

avait donné leur terre
,
qu'ils ne furent point obli-

gés de vendre comme les autres; sans compter

que leur nourriture leur était fournie des greniers

publics, par ordre du roi^ »

Le peuple d'Israël ne se plaignait pas d'être

chargé de la nourriture des lévites et de leurs fa-

milles
,
qui faisaient plus d'une douzième partie

de la nation, étant une de ses tribus des plus

abondantes. Au contraire , on les nourrissait avec

joie. Il y avait, du temps de David, trente-huit

mille lévites, à les compter depuis trente ans, sans

y comprendre les sacrificateurs enfants d'Aai-on,

divisés en deux familles principales par les deux

fils d'Aaron, et subdivisés du temps de David en

vingt-quatre familles très-nombreuses sorties de

ces deux premières ^ Tout le peuple les entrete-

nait de toutes choses très-abondamment, avec leurs

familles : car les lévites n'avaient d'autres posses-

sions ni partages parmi leurs frères, que les dî-

mes, les prémices, les oblations, et le reste que

le peuple leur donnait. Et on mettait dans cet en-

tretien un des principaux exercices de la religion,

et le salut de tout le peuple.

V" Proposition. Les soins admirables de David.

Les grands rois de la maison de David ont rendu

leur règne célèbre, par le grand soin qu'ils ont

pris de maintenir l'ordre du ministère, et de toutes

les fonctions des sacrificateurs et des lévites, se-

lon la loi de Moïse.

David leur en avait donné l'exemple ; et il fit ce

beau règlement qui fut suivi et exécuté par ses

successeurs. Ce roi , aussi pieux et aussi sage que

guerrier et victorieux, employa à cette grande

aft'aire les dernières années de sa vie, pendant

que tout le royaume était en paix : assisté des

principaux du royaume et surtout du souverain

Pontife, avec les chefs des familles lévitiques et

sacerdotales , et des prophètes Cad et Nathan '
;

étant lui-même prophète, et rangé dans l'Ecriture

au nombre des hommes inspirés de Dieu.

Avec ce conseil , et par une inspiration particu-

lière , il régla les heures du service. « Il ordonna aux

lévites de venir au temple le matin et le soir, pour

y bénir Dieu, et pour y chanter ses louanges». »

Il établit la subordination nécessaire dans ce

grand corps des ministres consacrés à Dieu, en

ordonnant aux lévites de servir « chacun à leur

rang , en gardant les rites sacrés et toutes les ob-

servances des enfants d'Aaron
,
qui présidaient à

ces fonctions par l'ordre de Dieu", » et selon la

loi de Moïse.

1.7. Par., xxii, 14. — 2. Idem. — 3. Num.,w. 3-2 et seq. - 4. //. 1. Gènes., xiv, 18-20. - 2. Wem, xi.vii , 22. - 3. /. Para/., xxiii,

Par. XXX 2(i, —5. ;v. /îi.'!;., xxiLi , 22, 23; //. i'ar., XXXV, 18. — 3 et scii. — 4. /. Pora!., xxiii ,2 et seq.; xxiv. G; //. Par., xxix, 20.

—
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Parmi ces lévites , il y en avait trois principaux
« qui servaient auprès du roi : Asaph , Iditliun et

Héman. Ce dernier était appelé le Voyant , ou le

propliète du roi-' ; » et Asaph prophétisait aussi

auprès du prince; il est aussi appelé le Voyant %
et se rendit si célèbre par ses cantiques

,
qu'on le

rangeait avec David. Tels étaient les ecclésiasti-

ques, pour parler à notre manière, qui approchaient
I

le plus près de la personne du roi : des gens ins-
j

pires de Dieu, et les plus célèbres de leur ordre.

David avait aussi auprès de lui un sacrificateur

nommé Ira
,
qui était honoré du titre de prêtre ou

de sacriflcateur de David^

\'l^ Proposition. Soin des lieux et des vaisseaux sacrés.

Le roi Joas , instruit par Joiada, souverain pon-

tife, fit venir les lévites avec les autres sacrifica-

teurs
,
pour les obliger à travailler aux réparations

du temple qu'ils négligeaient depuis plusieurs an-

nées. Il en prescrivit l'ordre et en régla les fonds :

et un officier commis par le roi les louchait avec
le pontife , ou quelqu'un commis de sa part, pour
les mettre entre les mains des ouvriers , « qui ré-

tabliraient le temple dans sa première splendeur et

solidité. Le reste de l'argent fut apporté au roi et

au pontife ; et on fit des vaisseaux sacrés d'or et

d'argent, pour servir aux sacrifices*. »

Ezéchias ne se rendit pas moins célèbre , lors-

qu'il assembla les lévites et les sacrificateurs %
pour les obliger à purifier avec soin le temple et

les vaisseaux sacrés
,
qui avaient été profanés par

les rois impies. Et il fit soigneusement exécuter le

règlement de David ^
•On ne peut assez louer le saint roi Josias , et le

soin qu'il prit de purifier et de rebâtir le temple ^
Dieu inspira un auteur sacré pour lui donner cet

éloge , afin d'exciter les rois à de semblables pra-
tiques.

VU» Proposition. Louanges de Josias et de David.

L'Ecclésiastique parle ainsi de Josias '
: « La mé-

moire de Josias est douce comme une composition
de parfums faite d'une main habile ; elle est douce
en toutes les bouches comme du miel , et comme
une excellente musique dans un banquet où on a
servi du vin le plus exquis. Il a été envoyé de
Dieu pour inspirer la pénitence à la nation; et il a

ôté (du temple et de la terre) toutes les abomina-
tions. Dieu gouverna son cœur et fortifia sa piété,

dans un temps d'iniquité et de désordre, » où
tout était corrompu par les mauvais exemples des
rois ses prédécesseurs.

Le même auteur sacré célèbre aussi en ces ter-

mes les louanges de David "
: « Il a glorifié Dieu

dans toutes ses œuvres. II l'a loué de tout son
' 'fur » (dans ses divins psaumes que tout le peuple
! hantait). « Il a aimé de tout' son cœur le Dieu
qui l'avait fait , et Dieu l'a rendu puissant contre
ses ennemis. Il a rangé les chantres devant l'autel,

et il a composé des airs agréables pour les hom-
mes

,
qu'ils devaient chanter par leur voix harmo-

nieuse. II a rempli de splendeur la célébration du

1. /. Par., x.Kv, 2, 5, 6. — 2. //. Parai.. xxi\, 30. — 3. II. Reg.,
XX. 26. — 4. IV. Reg., xii, 4, 7 cl seq.; II. Par., xxiv, 5, G et scq.— 5. ;/. Par., XXIX. 5, 16 et seq. — 6. Idem, 25. — 1. IV. Reg..
xxiietxxiii; II. Par., xxxiv. — 8. Eccli., XLix.t. 2,3, 4. —
rt. Idem, XLVii, 9, 10, 11,12.
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service divin : et sur la fin de sa vie il a distribué

le temps , en sorte qu'on louât le saint nom du Sei-

gneur, et que dès le matin on le célébrât dans son
sanctuaire. »

Voilà comme le Saint-Esprit loue les rois pieux,

qui ont pris soin de régler les ministères sacrés

,

de décorer le temple , et de faire faire le service

divin avec la splendeur convenable.

VIIIo Proposition. Soin de Néhémias ; et comme il protège
les lévites contre les magistrats.

Il ne faut pas oublier Néhémias
, gouverneur du

peuple de Dieu sous les rois de Perse , et restau-

rateur du temple et de la cité sainte. Il fit justice

aux lévites qu'on avait privés de leurs droits'.

Les chantres sacrés , et tous les autres ministres

,

qui avaient été contraints de se retirer chez eux

,

et d'abandonner le service, faute d'avoir reçu le

juste salaire qui leur était ordonné, furent rappe-

lés. Il ôla à Tobie le maniement qu'Eliasib, sacri-

ficateur, son parent , lui avait donné pour l'enri-

chir, et disposa , selon l'ancien ordre , des fonds

destinés au temple et au service divin-. Il soutint

la cause des lévites contre les magistrats (qui

avaient manqué à leurs devoirs envers eux), et il

mit leurs grains et leurs revenus en des mains
fidèles : préposant à ce ministère le prêtre Sélé-

mias et quelques lévites^ Au surplus, en prenant

soin d'eux, il leur fit soigneusement garder les

règlements de David'. La subordination fut ob-

servée : le peuple rendait honneur aux lévites en
leur donnant ce qu'il leur devait ; et les lévites le

rendaient aux enfants d'Aaron", qui étaient leurs

supérieurs. « Ils gardaient soigneusement toutes

les observances de leur Dieu**. »

Néhémias y tenait la main : il ordonnait aux
sacrificateurs et aux lévites de veiller à ce qui leur

était prescrit. « Il disait aux lévites de se purifier,

et ne pouvait souffrir ceux qui profanaient le sa-

cerdoce , et méprisaient le droit sacerdotal et lévi-

tique'', » c'est-à-dire les règlements que leur pres-

crivaient leurs offices : ce qui lui faisait dire avec

confiance* : « Dieu, souvenez-vous de moi en

bien : et n'oubliez pas le soin que j'ai eu de la

maison de mon Dieu , et de ses cérémonies , et de
l'ordre sacerdotal et lévitique 1 »

princes! suivez ces exemples. Prenez en votre

garde tout ce qui est consacré à Dieu , et non-seu-

lement les personnes , mais encore les lieux et les

biens qui doivent être employés à son service.

Protégez les biens des églises
,
qui sont aussi les

biens des pauvres. Souvenez-vous d'Héliodore et

de la main de Dieu qui fut sur lui
,
pour avoir

voulu envahir les biens mis en dépôt dans le tem-

ple'. Combien plus faut-il conserver les biens non-
seulement déposés dans'le temple, mais donnés en
fonds aux églises !

IXe Proposition. Réflexions que doivent faire les rois à
l'exemple de David, sur leur libéralité envers les églises;

et combien il est dangereux de mettre la main dessus.

Ces grands biens viennent des rois, je l'avoue :

ils ont enrichi les églises de leurs libéralités ; et les

1. //. Esdr., xin. 10. — 2. Idem, 5, 7, 8.9. —3. Md., il , 13. —
4. Ibid.. xn, 24, 44, 45. - 5. Ibid., 40. — 6. Ibid., 44. — 7. lbid.,xm,
22,29.-8. Ibid.. 14, 30, 31. — U. /f. iWat/i., m, 24 et scq.
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peuples n'en ont point fait, sans que leur autorité

y ait concouru : mais tout ce qu'ils ont donné, ils

l'avaient premièrement reçu de Dieu. « Qui suis-

je, disait David' ; qu'est-ce que tout mon peuple,

que nous osions vous promettre tous ces présents

pour votre temple ? Tout est à vous, et nous vous
donnons ce que nous avons reçu de votre main. »

Il continue- : « Nous sommes des voyageurs et

des étrangers devant vous, comme tous nos pères. »

Nous n'avons rien qui nous soit propre : notre vie

même n'est pas à nous. « Nos jours s'en vont
comme une ombre, et nous n'avons qu'un moment
à vivre : » Tout nous échappe , et il n'y a rien qui

soit à nous. « Seigneur notre Dieu! toute cette

abondance de richesses, que nous préparons pour
votre saint temple, vient de votre main, et tout

est à vous •''

. »

Quel attentat de ravira Dieu ce qui vient de lui,

ce qui est à lui, et ce qu'on lui donne, et de mettre

la main dessus pour le reprendre de dessus les au-

tels.

Mais le péril est bien plus grand de mettre la

main sur les ministres de Dieu. « Ne touchez point

à mes oints, dit David*. Il parlait d'Abraham et

d'Isaac, qui étaient au rang de ses sacrihcateurs

et de ses ministres. « Dieu ne permet pas au peuple

de leur nuire, et il châtie les rois qui les offen-

sent \ »

(c Hérode fit couper la tête à Jacques, frère de

Jean : et par complaisance pour les Juifs, il ajouta

à son crime de mettre la main même sur Pierre

,

qu'il fit garder par seize soldats, dans le dessein de

l'exposer au peuple après la fête de Pâques''. »

Mais Dieu, qui le destinait à souiïVir dans un autre

temps et dans un lieu plus célèbre , non-seule-

ment le sut tirer de la prison , mais il sut encore
faire sentir au tyran sa main puissante. Car peu de
temps après, livré à un orgueil insensé, pendant
qu'il se laissait louer et admirer comme un Dieu

,

» l'ange du Seigneurie frappa, et il mourut mangé
devers'. »

Saiil
,
qui fit massacrer Achimélec et les autres

sacrificateurs pour avoir favorisé David , est en
abomination devant Dieu et devant les hommes.
« Ses officiers , à qui il commanda de les tuer,

eurent horreur d'étendre leurs mains contre les

prêtres du Seigneur, » et il n'y eut que Doeg , idu-

méen, un étranger de la race des impies, qui osât !

souiller ses mains de leur sang, sans respecter le
j

saint habit qu'ils portaient*. David, pour avoir été

l'occasion innocente de ce meurtre, en frémit. «Je
suis coupable, dit-iP, de ce sang injustement ré-

pandu. Il prit en sa protection .\biathar, fils d'A-

chimélec. Demeurez avec moi, dit-il, ne craignez

rien
;
qui en veut à votre vie attaque la mienne, et

mon salut est inséparable du votre. »

X' Proposition. Les rois ne doirent pas entrfiprentlre sur les

droits et l'autorité du sacerdoce : ils doivent trouver bon
que l'ordre sacerdotal les maintienne contre toutes sortes

d'entreprises.
;

Lorsque Osias voulut entreprendre sur ces droits

sacrés , et porter la main à l'encensoir, les prêtres
étaient obHgés par la loi de Dieu à s'y opposer.

1. /. Par., XXIX, l.V.
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autant pour le bien de ce prince
,
que pour la con-

servation de leur droit, qui était comme on a dit

celui de Dieu. Ils le firent avec vigueur : et se met-
tant devant le roi, avec leur pontife à leur tète, ils

lui dirent : Ce n'est point votre office, Osias, de
brûler l'encens devant le Seigneur; mais c'est celui

des sacrificateurs et des enfants d'Aaron, que Dieu
a députés à ce ministère. Sortez du sanctuaire; ne
méprisez pas notre parole : car cette entreprise

,

par laquelle vous prétendez vous honorer, ne vous
sera pas imputée à gloire par le Seigneur notre

Dieu'. »

Au lieu de céder à ce discours et à l'autorité du
pontife et de ses prêtres^, « Osias se mit en co-

lère , menaçant les prêtres, persistant à tenir en
main l'encensoir pour offrir l'encens. La terre

tremblai La lèpre parut sur le front de ce prince,

en présence des prêtres, qui (avertis parce mi-
racle) furent contraints de le chasser du sanctuaire.

Lui-même, effrayé d'un coup si soudain, sentit

qu'il venait de la main de Dieu, et prit la fuite. La
lèpre ne le quitta plus : il le fallut séparer, selon

la loi. Et son fils Joathan prit l'administration du
royaume, et le gouverna sous l'autorité du roi son

père. »

Au contraire, le pieux roi Josaphat, loin de rien

attenter sur les droits sacrés du sacerdoce, distin-

gua exactement les fonctions , la sacerdotale et

la royale, en donnant cette instruction « aux lé-

vites , aux sacrificateurs , et aux chefs des familles

d'Israël, qu'il envoya dans toutes les villes pour

y régler les affaires : Amarias , sacrificateur, votre

pontife , conduira ce qui regarde le service de
Dieu, et Zabadias, fils d'Ismahel, qui est le chef

de la maison de Juda , conduira celles qui appar-
tiennent à la charge de roi ; et vous aurez les lé-

vites pour maîtres et pour docteurs*. »

On voit avec quelle exactitude il distingue les

affaires , et détermine à chacun de quoi il se doit

mêler, ne permettant pas à ses ministres d'attenter

sur les ministres des choses sacrées , ni récipro-

quement à ceux-ci d'entreprendre sur les droits

royaux.

A la vérité , nous avons vu que les rois se sont

mêlés des choses saintes : nous avons vu en même
temps que c'était en exécution des anciens règle-

ments , et des ordres déjà donnés de la part de
Dieu ; et encore avec les pontifes , les sacrificateurs

et les prophètes.

Les choses saintes , réservées à l'ordre sacerdo-

tal , sont encore plus clairement distinguées, dans

le Nouveau Testament , d'avec les choses civiles

et temporelles, réservées aux princes. C'est pour-

quoi les rois chrétiens , dans les affaires de la reli-

gion , se sont soumis les premiers aux décisions

ecclésiastiques. Cent exemples le feraient voir, si

la chose était douteuse ; mais en voici un , entre

les autres
,
qui regarde les rois de France.

XI" Proposition. Exemple des rois de France et du concile

de Clialcédoine.

Les sectateurs d'Elipandus , archevêque de To-

lède , et de Félix, évêque d'Urgel, qui renouve-

laient en Espagne l'hérésie de Nestorius, prièrent

1. II. Par., XXVI, 16, 17, 18. — 2. Idem, 19, 20, 21. — 3. Amos..
I, 1 ; Zach., xiv, 5. — 4. //. Par., xix,8, 11.
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Charlemagne de prendre connaissance de ce diffé-

rend , avec promesse de s'en rapporter à sa déci-

sion. Ce prince les prit au mot , et accepta l'offre
,

dans le dessein de les ramener à l'unité de la foi

,

par l'engagement où ils étaient entrés. Mais il

savait comme un prince peut être arbitre en ces

matières. 11 consulta le Saint-Siège , et en même
temps les autres évêques

,
qu'il trouva conformes

à leur chef : et sans discuter davantage la matière

dans sa lettre, qu'il écrit aux nouveaux docteurs',

il leur « envoie les lettres, les décisions et les

décrets formés par l'autorité ecclésiastique ; les

exhortant à s'y soumettre avec lui , et à ne se

croire pas plus savants que l'Eglise universelle :

leur déclarant en même temps
,
qu'après ce con-

cours de l'autorité du Siège apostolique , et de

l'unanimité synodale , ni les novateurs ne pou-
vaient plus éviter d'être tenus pour hérétiques , ni

lui-même et les autres fidèles n'osaient plus avoir

de communion avec eux. » Voilà comme ce prince

décida : et sa décision ne fut autre chose qu'une

soumission absolue aux décisions de l'Eglise.

Voilà pour ce qui regarde la foi. Et pour la dis-

cipline ecclésiastique , il me suffit de rapporter ici

l'ordonnance d'un empereur, roi de France : « Je

veux, dit-il aux évêques ^ qu'appuyés de notre

secours, et secondés de notre puissance, comme le

bon ordre le prescrit, vous puissiez exécuter ce

que votre autorité demande. » Partout ailleurs la

puissance royale donne la loi , et marche la pre-

mière en souveraine. Dans les affaires ecclésiasti-

ques elle ne fait que seconder et servir : famukmte,
ut di'cet, potestate nostra : ce sont les propres termes
de ce prince. Dans les affaires non-seulement de la

foi , mais encore de la discipline ecclésiastique , à

l'Eglise, la décision; au prince la protection, la

défense, l'exécution des canons et des règles ecclé-

siastiques.

C'est l'esprit du christianisme
,
que l'Eglise soit

gouvernée par les canons. Au concile de Chalcé-

doine , l'empereur Marcien, souhaitant qu'on éta-

blît dans l'Eglise certaines règles de discipline

,

lui-même en personne les proposa au concile, pour
être établies par l'autorité de celte sainte assem-
blée ^ Et dans le même concile, s'étant émue sur

le droit d'une métropole une question où les lois

de l'empereur semblaient ne s'accorder pas avec
les canons ; les juges préposés par l'empereur pour
maintenir le bon ordre d'un concile si nombreux

,

où il y avait six cent trente évêques, firent remar-
quer cette contrariété aux Pères , et leur deman-
dèrent ce qu'ils pensaient de cette affaire. Aussitôt

«le saint concile s'écria d'une commune voix : Que
les canons l'emportent; qu'on obéisse aux ca-

nons* : >) montrant par cette réponse, que si, par
condescendance et pour le bien de la paix, elle cède
en certaines choses qui regardent son gouverne-
ment à l'autorité séculière ; son esprit

,
quand elle

agit librement (ce que les princes pieux lui défè-

rent toujours très-volontiers), est d'agir par ses

propres règles , et que ses décrets prévalent par-
tout.

1. Epist. Car. Mag. ad Elipand., Tom. Conc. Call. — 2. Lui. Pu
Capit. II. Tit. IV, tom. II. Concil. Call. — 3. Concil. Chalc, ici. vi

,

tom. IV. Concil., c. 575 et seq. — i. Idem, act. xiii , col. 716.

XIIi! Propositiok. Le sacerdoce et l'empire sont deux
puissances indépendantes, mais unies.

Le sacerdoce dans le spirituel , et l'empire dans
le temporel, ne relèvent que de Dieu. Mais l'ordre

ecclésiastique reconnaît l'empire dans le temporel;

comme les rois, dans le spirituel, se reconnaissent

humbles enfants de l'Eglise. Tout l'état du monde
roule sur ces deux puissances. C'est pourquoi elles

se doivent l'une à l'autre un secours mutuel. « Zo-

robabel (qui représentait la puissance temporelle)

sera revêtu de gloire ; et il sera assis, et dominera
sur son trône : et le pontife ou le sacrificateur sera

sur le sien, et il y aura un conseil de paix (c'est-

à-dire un parfait concours) entre ces deux'. »

XIIIc Proposition. En quels périls sont les rois qui choisissent

de mauvais pasteurs.

Ceci se dit à l'occasion des rois qui ont reçu de
l'Eglise, sous quelque forme que ce soit, le droit

de nommer ou de présenter aux évêchés et aux
autres prélatures : principalement à l'occasion des

rois de France, qni ont ce droit par un concordat

perpétuel. Je ne craindrai point de dire que c'est

la partie la plus importante de leurs soins, et aussi

la plus dangereuse, et dont ils rendront à Dieu un
plus grand compte.

Toute l'instruction du peuple dépend de là. « Les
lèvres du sacrificateur gardent la science, et le

peuple recherche la loi dans sa bouche'. Le roi

même la reçoit de sa main. C'est^ l'ange (c'est l'en-

voyé, c'est l'ambassadeur) du Seigneur des ar-

mées*. Nous sommes ambassadeurs pour Jésus-

Christ, dit saint PauP, et Dieu exhorte par nous.

L'expérience ne fait que trop voir que l'igno-

rance ou les désordres des pasteurs ont causé pres-

que tous les maux de l'Eglise, et des scandales à

faire tomber en erreur, s'il se pouvait jusqu'aux
élus.

Si donc les pasteurs ne sont, comme dit saint

Paul*^, des ouvriers irréprochables, qui sachent

traiter droitement la parole de vérité, c'est la plus

grande tentation du peuple fidèle.

Jésus-Christ « a établi ses apôtres pour être la

lumière du monde , et les a mis sur le chandelier

pour éclairer la maison de Dieu'', » plus encore

par leur bonne vie que par leur doctrine. « Mais si

la lumière qui est en nous n'est que ténèbres, que
seront les ténèbres mêmes"? »

Vous donc
,
qui regardez plus ou la brigue ou la

faveur que le mérite, en mettant des sujets in-

dignes ou par l'ignorance ou par la vie, avez-vous

entrepris de rendre le sacerdoce et l'Eglise même
méprisables"? Ecoutez ce que dit un prophète à de
tels pasteurs ' : « Vous vous êtes détournés de la

voie, et vous avez scandalisé le peuple de Dieu,

en n'observant pas la loi (que vous prêchiez) : je

vous ai livrés au mépris des peuples (vous tom-
berez dans le décri) : vous serez vils à leurs

yeux. »

Car que fera-t-on d'un « sel insipide et affadi ?

Il n'est plus bon, dit le Fils de Dieu'", que pour
être foulé aux pieds. »

Il est écrit de « Simon , fils d'Onias, souverain

1. Zach., VI, 13. — 2. Malacli., ii. 7. —3. Dcul., xvii, 18. — 4. Mal.,
II, 7.-5. //. Cor., v, 20. — 6. //. Tinr.. n. 15. - 7. Hlallli.. v, li,

•15. — 8. Idem, vi, 23. — 9. Malach., u , 8, «. — 10. Malth., v, 13.
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pontife', qu'en montant au saint autel il honorait

et ornait le saint habit qu'il portait. »

Par une raison contraire , les pontifes qui ne
sont pas saints , en montant à l'autel , déshonorent
le saint habit qui les fait regarder avec tant de
respect, et ternissent l'éclat de l'Eglise et de la

religion.

Que ferez-vous donc, ô prince! pour éviter le

malheur de donner à l'Eglise de mauvais pas-
teurs? Faites ce que dit saint PauP : « Qu'ils soient

éprouvés, et puis qu'ils servent. » S'il parle ainsi

des diacres, que dirait-il des évêques? Le clergé

est une milice : ne mettez pas à la tète celui qui
n'a jamais eu de commandement. Consultez la voix
publique. « 11 faut, dit saint PauP, que celui qu'on
veut faire évèque ait bon témoignage , même de
ceux de dehors , » même s'il se peut des hérétiques
et des infidèles; à plus forte raison des fidèles :

« de peur qu'il ne tombe dans le mépris. »

Toutes les fois qu'il faut nommer un évêque , le

prince doit croire que Jésus-Christ même lui parle

en cette sorte : prince ! qui me nommez des mi-
nistres

,
je veux que vous me les donniez dignes

de moi. Je vous ai fait roi, faites-moi régner, don
nez-moi des ministres qui puissent me faire obéir.

Qui m'obéit vous obéit : votre peuple est le peuple
que j'ai mis en votre garde. Mon Eglise est entre

vos mains. Ce choix n'était pas naturellement de
votre office : vous avez voulu vous en charger;
prenez garde à votre péril, et à mon service.

Les rois ne doivent pas croire, sous prétexte

qu'ils ont le choix des pasteurs
,

qu'il leiir soit

libre de les choisir à leur gré : ils sont obligés de
les choisir tels que l'Eglise veut qu'on les choi-

sisse. Car l'Eglise , leur en laissant la nomination
ou le choix , n'a pas prétendu exempter ses mi-
nistres de sa discipline.

L'abrégé de toutes les lois de l'Eglise est celle-

ci , du concile de Trente*. En choisissant les évê-
ques , on est obligé de « choisir ceux qu'on jugera
en conscience les plus dignes et les plus utiles à

l'Eglise, à peine de péché mortel. » Décret qu'on
ne peut trop lire, et trop souvent inculquer aux
princes. " Telle est la ville, quel est son conduc-
teur, » dit le Saint-Esprit". Ainsi, « tout l'état et

tout l'ordre de la famille de Jésus-Christ est en
péril , si ce qu'on veut trouver dans le corps ne
se trouve auparavant dans le chef, » dit le concile

de Trente ^ Il en est de même, à proportion , de
tous les prélats et de tous les ministres de l'Eglise.

Le prince, par un mauvais choix des prélats , se

charge devant Dieu et son Eglise du plus terrible

de tous CCS comptes; et non-seulement de tout le

mal qui se fait par les indignes prélats , mais en-
core de l'omission de tout le bien qui se ferait

,

s'ils étaient meilleurs.

.\IV« Proposition. Le prince doit protéger la piété,

et affeclionner les gens de bien.

Us sont le soutien de son Etat. « S'il se trouve
cinquante justes dans cette ville abominable (qu'on
ne nomme pas); s'il s'y en trouve quarante-cinq,
s'il s'y en trouve quarante, ou trente, ou vingt,

1. Kccli., L, 1, 12. — 2, /. Ttm.. m, 10. — 3. Idem. 7. — i. Conc.
TrU.. scss. XXIV, de Refor\n., c. 1. — 5. Eccli-, x, 2. — fi. Scss.
XXIV, /oc. rit.

s'il s'y en trouve jusqu'à dix, je ne perdrai pas la

ville pour l'amour de ces dix justes, » dit le Sei-

gneur à Abraham '

.

.XV" Proposition. Le prince ne souffre pas les impies, les

blasphémateurs, les jureurs, les parjures ni les devins.

<( Le roi sage dissipe les impies , et courbe des
voûtes sur eux^ » Il les enferme dans des ca-

chots, d'où personne ne les peut tirer. Ou comme
d'autres traduisent sur l'original : « Il tourne des
roues sur eux. » 11 les brise, il les met en poudre,
en faisant rouler sur eux des chariots armés de fer :

comme fit Gédéon à ceux de Soccoth^ et David
aux enfants d'Ammon'.

Le Seigneur dit à Moïse ^ : « Menez le blasphé-
mateur hors du camp » (il ne faut point qu'on y
respire le même air que lui ; et son dernier soupir
exhalé dedans l'infecterait) : « et que ceux qui l'ont

ouï mettent la main sur sa tête (en témoignage),
et que tout le peuple le lapide. Et tu diras, ajoute-

t-il, à tout Israël : Celui qui maudit son Dieu por-
tera son péché, que celui qui blasphème le nom
du Seigneur meure de mort. Toute la multitude

l'accablera de pierres, soit qu'il soit citoyen ou
étranger. » Chacun se doit purger de la part qu'on
pourrait avoir à un crime si abominable.

Nabuchodonosor, un prince infidèle, étonné des

merveilles de Dieu
,
qui avait délivré des flammes

ces trois jeunes hommes si célèbres dans l'histoire

sainte, fit cette ordonnance'^ : « C'est de moi, dit-

il
,
qu'est parti ce décret royal : Quiconque blas-

phémera contre le Dieu de Sidrach , Misach et Ab-
dénago, qu'il périsse, et que sa maison soit ren-

versée; car il n'y a pas un autre Dieu qui puisse

sauver comme celui-là. »

Le parjure est un impie et un blasphémateur,
« qui prend le nom de Dieu en vain' ; » qui par là

traite Dieu de chose vaine; qui' ne croit pas que
Dieu soit juste, ni puissant, ni véritable; qui le

défie de lui faire du mal, et ne craint non plus sa

justice, qu'il invoque contre soi-même, que si au
lieu de Dieu il nommait une idole vaine et muette.

Le jurement fréquent tient du blasphème , et

expose au parjure. « Le discours mêlé de beau-
coup do serments fait dresser les cheveux , et l'ir-

révérence du nom de Dieu pris en vain fait bou-
cher les oreilles '. L'homme qui jure beaucoup
sera rempli d'iniquité , et la plaie ne sortira point

de sa maison".

C'est par la même raison que le prince doit ex-

terminer de dessus la terre les devins et les magi-
ciens, qui s'attribuent à eux-mêmes, ou qui attri-

buent aux démons, la puissance divine. Et on sait

ce qui arriva à Saiil pour avoir lui-même violé

l'ordonnance qu'il avait faite contre cette impiété '".

XVI" Proposition. Les blasphèmes font périr les rois

et les armées.

Sennachérib, roi d'Assyrie, après avoir fait à

Ezéchias et à son peuple des menaces pleines de

blasphèmes , et leur avoir envoyé des ambassa-
deurs avec une lettre oii étaient ces paroles":

1. Gènes., xviii, 26 et seq. — 2. Prov., xx , 26. — 3. Jud., viii,

'i6. —4. //. fiei;., xii, 31; /. />or.,xx, 3. — i.Lev., xxiv, 13 cl seq.

— 6. Dan., m, 96. — 7. Exnd., xx , 7. — 8. Eccli., xxvii, 15. —
i). /dem, xxiii , 12. — 10. l.lteg., xxviii, ci dessus, liv. V, arl. 3,

I" iiropo.«it. — 11. IV. lieg., xix. 10, 11. 12, 13.
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< Que votre Dieu, en qui vous mettez votre con-

fiance, ne vous trompe pas. Les dieux des autres

nations les ont-ils sauvés? Où est le roi d'Emath ,

et le roi d'Arphad, et les rois de tant d'autres

peuples vaincus , » qui ont invoqué leurs dieux

inutilement contre moi? « Voici , dit Ezéchias, un
jour d'affliction, un jour de menace, un jour de

blasphème. » Mais, ô Seigneur! nous ne pouvons
rien. Tout ce peuple fait des efforts inutiles, « sem-

blables à ceux d'une femme dont l'enfant est prêt

à sortir, et qui n'a pas assez de force pour accou-

cher. Mais peut-être que Dieu écoutera les blas-

phèmes de ses ennemis , » qui le comparent aux

idoles des Gentils*. « Et Ezéchias f)rit les lettres

de la main des ambassadeurs, et il alla dans le

temple, et il les étendit toutes ouvertes devant le

Seigneur. » Il n'eut point de plus fortes armes.

Et les blasphèmes de ce prince impie le firent pé-

rir lui et son armée , et il y eut, en une nuit, cent

quatre-vingt-cinq mille hommes égorgés de la

main d'un ange -.

Quoique Dieu ne fasse pas toujours des exécu-

tions si éclatantes, il sait venger les blasphèmes
par des voies aussi efficaces, quoique plus cachées.

Celui qui avait envoyé son ange contre Sennaché-
rib , inspira contre Nicanor un invincible courage

à Judas le Machabée et à ses soldats. L'impie pé-

rit avec son armée immense qui menaçait le ciel.

« La main qu'il avait levée contre le temple y fut

attachée ; sa tète fut exposée au haut d'une tour.

Et sa langue , dont il avait dit : Y a-t-il un Dieu
puissant dans le ciel ? et moi je suis puissant sur

la terre, fut donnée en proie aux oiseaux du ciel.

Et tous les cieux bénirent le Seigneur, en disant :

Béni soit Dieu qui a conservé son temple'. »

XVI [" Proposition. Le prince est religieux observateur
de son serment.

-Nous avons vu les qualités du serment marquées
par saint PauP; et premièrement « qu'on jure par

plus grand que soi^ »

Cela regarde les rois d'une manière toute spé-

ciale. On jure par plus grand que soi : c'est-à-

dire, on jure par son souverain, par son juge.

Dieu est le souverain des rois et des puissances

suprêmes ; il est leur juge spécial , parce que lui

seul les peut juger, et qu'il faudrait qu'il les jugeât

quand il ne jugerait pas le reste des hommes.
" On jure, ajoute l'Apôtre", par quelque chose

d'immuable. » Ce qu'il explique en disant « qu'on

jure par quelque chose qui ne peut mentir, ni

tromper personne. » Et c'est ce qui devrait être

principalement ordonné à l'égard des rois, parce

que tout le monde était si porté à les flatter et à

les tromper, il fallait prendre contre eux, pour
témoin et pour juge , celui qui seul ne les flatte

pas.

Le prince jure à Dieu, dans son sacre, comme
nous allons le voir plus au long, de maintenir les

privilèges des églises, de conserver la foi catholi-

que qu'il a reçue de ses pères, d'empêcher les vio-

lences , et de rendre justice à tous ses sujets. Ce
serment est le fondement du repos public, et Dieu

). / fiej., XIX, 3, 4.— 2. Idan, U, 15, 35. —3. II. Mach.. xv,

*, 5, 32, 33. 3i. — i. Ci-dessus, 1. VU, art. ii, m' piop. — 5. Hebr.,
vi,16. — 0. /(iem, 18.

est d'autant plus obligé par sa propre vérité à se

le faire tenir, qu'il en est le seul vengeur.

Il y a une autre sorte de serment que les puis-

sances souveraines font à leurs égales , de garder

la foi des traités. Car, comme dans tout traité on

se soumet pour l'exécution à quelque juge, ceux

qui n'ont pour juge que Dieu, ont recours à lui

dans leur traité , comme au dernier appui de la

paix publique.

De tout cela il résulte que les princes qui man-
quent à leurs serments (ce qu'à Dieu ne plaise

qu'il leur arrive jamais) ! autant qu'il est en eux,

rendent vain ce qu'il y a de plus ferme parmi les

hommes ; et en même temps rendent impossibles la

société et le repos du genre humain. Par où ils

font Dieu et les hommes leurs justes et irréconci-

liables ennemis, puisque, pour les concilier, il ne

reste plus rien au-dessus de ce qu'ils ont rendu nul.

Qui ne sent pas combien cela est terrible n'a

plus rien qu'il puisse sentir que l'enfer même et

la vengeance de Dieu manifestement et impitoya-

blement déclarée.

XVIIIi Proposition. Où l'on expose le serment du sacre

des rois de France.

L'archevêque consacrant, ou les évèques, par-

lent en ces ternies au roi , dès le commencement
de son sacre , au nom de toutes les églises qui Jui

sont sujettes' : « Nous vous supplions d'accorder,

à nous et à son église
,
que vous conserverez et

défendrez le privilège canonique, avec la loi et

la justice qui leur est due : « ce qui comprend les

immunités ecclésiastiques , également établies par

les canons et par les lois. Et le roi répond : Je

vous promets de conserver à vous, et à vos églises,

le privilège canonique, avec la loi, et la justice qui

leur est due : et je leur promets de leur accorder

la défense de ces choses, ainsi qu'un roi la doit

accorder par droit , dans son royaume , à un évè-

que , et à l'église qui lui est commise. »

Puis on chante le Te Detmi. El le roi, debout,

fait les promesses suivantes : <( Je promets , au

nom de Jésus-Christ, ces trois choses au peuple

chrétien qui m'est sujet. Premièrement, que tout

le peuple chrétien de l'Eglise de Dieu conserve en

tout temps, sous nos ordres, la paix véritable. En
second lieu, que j'interdise toute rapacité et ini-

quité. En troisième lieu, qu'en tout jugement j'or-

donne l'équité et la miséricorde. »

Après qu'on a dit les litanies , le prince pros-

terné se relève, et est interrogé en cette sorte, par

le seigneur métropolitain- : « Voulez-vous tenir la

sainte foi qui vous a été laissée par des hommes
catholiques, et l'observer par des bonnes œuvres?
Et le roi répond : Je le veux. Le métropolitain

continue : Voulez-vous être le tuteur et le défen-

seur des églises, et des ministres des églises? Et

le roi répond : Je le veux. Le métropolitain de-

mande encore : Voulez-vous gouverner et défendre

votre royaume qui vous a été accordé de Dieu,

selon la justice de vos pères? Et le roi répond : Je

le veux ; et autant qu'il me sera possible , avec la

grâce de Dieu , en consolation à tout le monde.
Ainsi je promets de le faire fidèlement, en tout et

partout, n

1. Cérémonial français, p. i4, — 2. Idem, p. 10.
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On lui demande enfln' « s'il veut défendre les

saintes églises de Dieu, et leurs pasteurs, et tout

le peuple qui lui est soumis, justement et religieu-

sement, par une royale providence, selon les cou-

tumes de ses pères. Et après qu'il a répondu qu'il

le fera de tout son pouvoir, l'évêque demande au
peuple, s'il ne s'engage pas à se soumettre à un
tel prince, qui lui promet la justice et toute sorte

de bien ; et s'assujettir à son règne avec une ferme

fidélité , et obéir à ses commandements , selon ce

que dit l'Apôtre : « Que toute âme soit assujettie

» aux puissances supérieures' : soit au roi, comme
» étant au-dessus de tous les autres^. » Qu'alors il

soit répondu, d'une même voix, par tout le clergé

et par tout le peuple : Qu'il soit ainsi
,
qu'il soit

ainsi. Amen, amen.
Après l'onction accoutumée, un évèque fait cette

prière* : <i Accordez-lui, Seigneur, qu'il soit le fort

défenseur de sa patrie , le consolateur des églises

et des saints monastères, avec une grande piété et

une royale munificence : qu'il soit le plus coura-

geux et le plus puissant de tous les rois , le vain-

queur de ses ennemis
;

qu'il abatte ceux qui se

soulèveront contre lui , et les nations païennes
;

^ qu'il soit terrible à ses ennemis par la grande

force de la puissance royale
;
qu'il paraisse magni-

fique , aimable et pieux aux grands du royaume

,

et qu'il soit craint et aimé de tout le monde. »

En lui donnant le sceptre , la main de justice et

l^épée, l'archevêque lui dit^ : que « cette épée est

bénite, afin d'être, selon l'ordre de Dieu, la dé-

fense des saintes églises : et on l'avertit de se sou-

venir de celui à qui il a été dit par le prophète :

« Mettez votre épée à votre côté , ô très-puis

-

» sant''! » Afin que l'équité ait toute sa force, que

les remparts de l'iniquité soient puissamment dé-

truits , et afin que vous méritiez, par le soin que
vous prendrez de la justice, de régner éternelle-

ment avec le Fils de Dieu, dont vous êtes la fi-

gure. »

Le roi « promet aussi' de conserver la souve-

raineté, les droits et noblesse de la couronne de

France , sans les aliéner ou les transporter à per-

sonne , et d'exterminer de bonne foi , selon son

pouvoir, tous hérétiques notés et condamnés par

l'Eglise; » et il affermit toutes ces choses par ser-

ment.
Dans la bénédiction de fépée*, on prie Dieu

« qu'elle soit en la main de celui qui désire s'en ar-

mer pour la défense et la protection des églises, des

veuves et des orphelins, et de tous les serviteurs

de Dieu. » Ainsi on montre que la force n'est éta-

blie qu'en faveur de la justice et de la raison , et

pour soutenir la faiblesse.

Les richesses , l'abondance de toutes sortes de

biens, la splendeur, et la magnificence royale,

sont demandées à Dieu pour le roi
,
par cette

prière^ : « Faites, Seigneur, que de la rosée du
ciel et de la graisse de la terre , le blé , le vin

,

l'huile , et toute la richesse et l'abondance des

fruits , lui soient données et continuées par la sa-

gesse divine; en sorte que, durant son règne, la

santé et la paix soit dans le royaume , et que la

I.Wi-fimOTi. //•(;«(:.. pag. IG. —2. /iom., xwi, 1. —3. /. Peli'

13. — t. Cirémmi. franc.., p. 19. — 5. Idem, p. 20 et 21. — G. Ps.,
XLiv, i. — 7. CMmoii. franc., p. 33. — 8. Idem, p. Si.— 9. Ibid., p. 35.

gloire et la majesté de la dignité royale éclate dans
le palais aux yeux de tout le monde, et envoie
partout les rayons de la puissance royale. »

Cette splendeur doit porter, dans tous les es-

prits, une impression de la puissance des rois, et

paraître comme une image de la cour céleste.

Quel compte ne rendront point à Dieu les prin-

ces qui négligeraient de tenir des promesses si

solennellement jurées ?

XIX" Prûpositio.v. Dans le doute, on doit interpréter

en faveur du serment.

C'est ainsi que fit Josué. La ville de Gabaon était

de celles que Dieu avait destinées à la demeure de
son peuple , et dont il avait ordonné que les habi-

tants seraient passés sans miséricorde au fil de
l'épée , à cause de leurs crimes , aussi bien que
tous les autres. Les Amorrhéens, habitants de
Gabaon , effrayés des victoires de .Josué et des Is-

raélites , usèrent de finesse ; et , feignant de venir
de pays bien éloignés , ils les abordèrent en disant

qu'ils « venaient de loin
, émerveillés des prodiges

que Dieu faisait en leur faveur
,
pour se soumettre

à leur empire '. » Ils firent tout ce qu'il fallait pour
tromper Josué et les autres chefs

,
qui leur promi-

rent la vie avec serment.

Trois jours après , on connut la vérité. La ques-

tion fut de savoir si on s'en tiendrait à l'alliance

jurée. Deux fortes raisons s'y opposaient; l'une

était la fraude de ces peuples , à qui on ne par-

donna que sur un faux exposé ; l'autre était le com-
mandement de Dieu

,
qui ordonnait qu'on les ex-

terminât entièrement. Mais Josué et les chefs du
peuple s'en tinrent au serment et à l'alliance.

Contre la surprise, on disait qu'il fallait s'être

informé de la vérité avant que de s'engager, et

iuterroger la bouche du Seigneur^; » en quoi Jo-

sué avait manqué : mais que l'engagement étant

pris , et le nom de Dieu y étant interposé , il s'en

fallait tenir là.

Au commandement divin de faire passer tous

ces peuples au fil de l'épée, Josué et les chefs op-

posaient un commandement plus ancien et plus

important, de ne prendre pas en vain le nom de

Dieu. « Nous avons juré par le nom du Seigneur

Dieu d'Israël, que nous leur sauverions la vie :

nous ne pouvons la leur ôter^ » Tout le peuple,

qui murmurait auparavant , se rendit à cette raison,

et approuva la décision de Josué et de ses chefs.

Dieu même la confirma lorsqu'il délivra Gabaon
des rois amorrhéens qui la tenaient assiégée, par

celte fameuse victoire oi!i Josué arrêta le soleil*.

Et longtemps après, du vivant de David, parce

que pendant le règne de Saiil, ce prince cruel

avait voulu remuer cette question , et sous prétexte

de zèle, faire mourir les Gabaonites, Dieu envoya
la peste en punition de cet attentat, et ne se laissa

fléchir qu'après qu'on eût puni rigoureusement

la cruauté de Satil dans sa famille '^
: soit qu'elle y

y eût concouru, soit qu'elle fût justement châtiée

pour d'autres crimes. Ainsi la décision de Josué

fut confirmée par une déclaration manifeste de la

volonté de Dieu : et tout le peuple y demeura

ferme jusqu'aux derniers temps.

1. Jos., i.H,3 elseq. — 2. Idem, ix. U.
X. — â. II. Heg., xxt, 1, 2 cl scii.

3. rbid.. 10. - i. Ibid.,
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La force de la décision eut un effet perpétuel et

non-seulement sous les rois, mais encore du temps

d'Esdras, et au retour de la captivité'.

C'est ainsi que furent sauvés les Gabaonites. La
foi du peuple de Dieu, la sainteté des serments, la

majesté et la justice du Dieu d'Israël, éclatèrent

magnifiquement dans cette occasion ; et il restera

à la postérité un exemple mémorable, d'interpré-

ter les traités en faveur du serment.

ARTICLE VL

Des motifs de religion particuliers aux rois.

Première Proposition. C'est Dieu qui fait les rois , et qui

établit les maisons régnantes.

Saiil cherchait les ânesses de son père Cis ; Da-
vid paissait les brebis de son père Isaï, quand
Dieu les a élevés, d'une condition si vulgaire, à la

royauté".

Comme il donne les royaumes , il les coupe par

la moitié quand il lui plait. 11 fit dire à Jéroboam
par son prophète ^

: u Je partagerai le royaume de

Salomon, et je t'en donnerai dix tribus, à cause

qu'il a adoré Astarthé la déesse des Sidoniens , et

Chamos , le dieu de iMoab, et Moloch , le dieu des

enfants d'.\mmon. Je lui laisserai une tribu, à

cause de David mon serviteur, et Jérusalem la cité

sainte que j'ai choisie. »

Le prophète Jéhu, fds d'Hanani, eut aussi ordre

de dire à Baasa, le troisième roi d'Israël après

Jéroboam* : « Je t'ai élevé de la poussière et je t'ai

donné la conduite de mon peuple d'Israël; et tu

as marché sur les voies de Jéroboam, et lu as

excité mon indignation contre toi : je te perdrai

toi , et ta maison. »

Par la même autorité, un prophète alla à Jéhu,

fds de Josaphat, fils de Namsi; « et le trouvant au
milieu des grands, il dit tout haut : prince! j'ai

à vous parler. A qui de nous voulez-vous parler?

répondit Jéhu. A vous, prince, continua le pro-

phète. Et il le tira, selon l'ordre qu'il avait reçu

de Dieu, dans le cabinet le plus secret de la mai-
son , et lui dit : Le Seigneur vous a oint roi sur le

peuple d'Israël ; et vous détruirez la maison d'A-

chab, votre seigneur \ »

Dieu exerce le même pouvoir sur les nations

infidèles. « Va, dit-il au prophète Elie'^, retourne

sur tes pas par le désert jusqu'à .Damas, et quand
tu y seras arrivé , tu oindras Hazaël pour être roi

de Syrie. »

Par ces actes extraordinaires , Dieu ne fait que
manifester plus clairement ce qu'il opère dans tous

les royaumes de l'univers , à qui il donne des maî-
tres tels qu'il lui plaît. <( Je suis le Seigneur, dit-

il', c'est moi qui ai fait la terre avec les hommes
et les animaux ; et je les mets entre les mains de
qui je veux. »

C'est Dieu encore qui établit les maisons ré-

gnantes. Il a dit à Abraham' : « Les rois sortiront

de vous; » et à David" : « Le Seigneur vous fera

une maison; » et à Jéroboam'" : << Si tu m'es fi-

dèle, je te ferai une maison comme j'ai fait à Da-
vid. »

^. 1. Esdr., u, 70; mi, 24; Tiii, 17, 20. — 2. /. Heg., ix, x, xvi. —
3. ni. Beg., xr, 31-33. — i. Idem, xvi, 1, 3. — 5. IV. Reg., ix, 4,

5 el SOI]. — 6. III. Heg., xix, 15. — 7. Jer., xxvii, 5. — 8. 6e».,
xvn.O. — 'J. //.««j., VII, 11. —10.///. neg.,y.\, 38.

Il détermine le temps que doivent durer les mai-

sons royales. « Tes enfants seront sur le trône

jusqu'à la quatrième génération, dit-il à Jéhu'. >>

n J'ai donné ces terres à Nabuchodonosor, roi

de Babylone. Ces peuples seront assujettis à lui

,

à son fils , et au fils de son fils, jusqu'à ce que le

temps soit venu^ »

Et tout cela est la suite de ce conseil éternel

,

par lequel Dieu a résolu de « faire sortir tous les

hommes d'un seul
,
pour les répandre sur toute la

face de la terre , en déterminant les temps et les

termes de leur demeure^. »

TI« Proposition. Dieu inspire l'obéissance aux peuples,

et il y laisse répandre un esprit de soulèvement.

Dieu , qui tient en bride les flots de la mer, est

le seul qui peut aussi tenir sous le joug l'humeur

indocile des peuples. Et c'est pourquoi David lui

chantait '
: « Béni soit le Seigneur mon Dieu, mon

protecteur en qui j'espère, qui soumet mon peuple

à ma puissance. »

Il agit dans les cœurs des nouveaux sujets qu'il

avait donnés à Saiil : « et une partie de l'armée,

dont Dieu toucha le cœur, suivit Saiil °. »

En inspirant l'obéissance aux sujets, il met aussi

dans le cœur du prince une confiance secrète ,
qui

le fait commander sans crainte : « Et Dieu donna
à Sattl un autre cœur*^. » Lui qui se regardait au-

paravant comme le dernier de tout le peuple d'Is-

raël, prend en main le commandement et des peu-

ples et des armées , et sent en lui-même toute la

force qu'il fallait pour agir en maître.

Après que le prophète envoyé de Dieu eût parlé

à Jéhu pour le faire roi , « les seigneurs lui de-

mandèrent' : Que vous souhaitait cet insensé? Et

il leur dit : Le connaissez-vous, et savez-vous ce

qu'il m'a dit? Ils lui répondirent : Tout ce qu'il

aura dit est faux : mais ne laissez pas de nous le

raconter. » Voilà ce qu'ils dirent
,
peu disposés

,

coînme on voit, à en croire le prophète. Mais Jéhu
ne leur eût pas plus tôt rapporté que ce prophète

l'avait sacré roi
,
que « tous aussitôt prirent leurs

manteaux, les étendant sous ses pieds en forme de

tribunal, et firent sonner la trompette, et crièrent :

Jéhu est roi*. » Et ils oublièrent Joram, leur roi

légitime
,
pour qui ils venaient d'exposer leur vie

dans une bataille sanglante contre le roi de Syrie,

et dans le siège de Ramolh-Galaad : tant Dieu
changea promptement les cœurs.

Il faut toujours se souvenir que ces choses si

extraordinaires ne servent qu'à manifester ce que

Dieu fait ordinairement d'une manière aussi effi-

cace ,
quoique plus cachée. En même temps qu'il

inspire aux grands de suivre Jéhu
,
par un secret

jugement de sa providence , il se répand dans

le peuple un esprit de soulèvement universel , et

rien ne le soutient plus dans le royaume. Jéhu
marche avec sa troupe conjurée, à Jezraël, oii

était le roi. Comme on le vit arriver, Joram envoie

pour lui demander s'il venait en esprit de paix'.

De quelle paix me parlez-vous , dit-il à celui qui

lui faisait ce message? Passez ici, et suivez-moi.

Joram en envoya un autre pour faire la même de-

1. IV. Reg., s., 30. —2. Jerem., xxvii,6, 7. —3. Act.. xvii, 26.

— 4. Psalm., cxLiii, 1, 2. — 5. /. Reg., x, 26. — 6. Idem, 9; ix,

21. — 7. IV. Reg., ix, 11, 1-2. — 8. Idem. 13. — !>. Ibid.. 18, 19,

20,21.
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niando : il reçut la même réponse , et il imita le

premier en se joignant à Jéhu. Le roi
,
qui ne re-

cevait aucune réponse , avance en personne avec

le roi de Juda, croyant étonner Jéhu par la pré-

sence de deux rois unis dont l'un était son souve-

rain. « Aussitôt qu'il eût aperçu Jéhu, il lui dit' :

Venez-vous en paix. Quelle paix y a-t-il pour
vous? répliqua-t-il. Et en même temps il banda
son arc , et perça d'un coup de flèche le cœur de

Joram, qui tomba mort à ses pieds. » Il restait

dans le palais, la reine Jésabel, mère de Joram.
«Elle parut à la fenêtre, richement parée , les

yeux colorés d'un fard exquis. Qui est celle-là,

dit Jéhu? et il ordonna aux eunuques de cette

princesse de la précipiter du haut en bas'^ « Après
toute cette sanglante exécution , il envoie des or-

dres à Samarie , de faire mourir les enfants du
roi^; et tous les grands du royaume résolurent de
les faire mourir, au nombre de soixante et dix

,

dont ils portèrent les têtes à Jéhu , et il envahit le

royaume sans résistance. Dieu vengea par ce

moyen les impiétés d'Achaz et de Jézabel , sur eux
et sur leur maison.

Voilà l'esprit de révolte qu'il envoie
,
quand il

veut renverser les trônes. Sans autoriser les ré-

bellions , Dieu les permet , et punit les crimes par

d'autres crimes, qu'il châtie aussi en son temps :

toujours terrible et toujours juste.
'

m» Proposition. Dieu décide de la fortune des autres.

« Le Seigneur Dieu frappera Israël comme on
remue un roseau dans l'eau, et l'arrachera de la

bonne terre, qu'il avait donnée à leurs pères, et

comme par un coup de vent il les transportera à

Babylone*. » Tant est grande la facilité avec la-

quelle il renverse les royaumes les plus florissants.

IVo Proposition. Le bonheur des princes vient de Dieu

,

et a souvent de grands retours.

Enflé d'une longue suite de prospérités. Un
prince insensé dit en son cœur : Je suis heureux

,

tout me réussit; la fortune qui m'a toujours été

favorable
,
gouverne tout parmi les hommes , et il

ne m'arrivera aucun mal. « Je suis reine , » disait

Babylone^ qui se glorifiait dans son vaste et re-

doutable empire : « je suis assise » (dans mon
trône heureuse et tranquille) : « je serai toujours

dominante
;
jamais je ne serai veuve

,
jamais pri-

vée d'aucun bien
;
jamais je ne connaîtrai ce que

c'est que stérilité et faiblesse. » Tu ne songes pas
,

insensée
,
que c'est Dieu qui t'envoie ta félicité :

peut-être pour t'aveugler, et te rendre ton infor-

tune plus insupportable. J'ai tout mis entre les

mains de Nabuchodonosor, roi de Babylone ; et

jusqu'aux bêtes, je veux que tout fléchisse sous

lui. Les rois et les nations qui ne voudront pas su-

bir le joug périront non-seulement par l'épée de ce

conquérant, mais de mon côté je leur enverrai la

famine et la peste, jusqu'à ce que je les détruise

entièrement'' : » afin que rien ne manque ni à son
bonheur, ni au malheur de ses ennemis.

Mais tout cela n'est que pour un temps , et cet

excès de bonheur a un prompt retour. « Car pen-

1. IV. lieg., ix.22ctseq. — 2. Idem. 30 et scq. - 3. Ibii., x, l el

seq. - i. m. IU(j., XIV, 15.— 5. Is., XLVii, 7, 8 6. Jer., xxvu,
6,7,8.

dant qu'il se promenait dans Babylone , dans ses

salles et dans ses cours, et qu'il disait en son
cœur : N'est-ce pas cette grande Babylone, que
j'ai bâtie dans ma force , et dans l'éclat de ma
gloire ? » sans seulement jeter le moindre regard
sur la puissance suprême d'où lui venait tout ce

bonheur, « une voix partit du ciel , et lui dit : Na-
buchodonosor ! c'est à toi qu'on parle. Ton royaume
te sera ôté à cet instant : on te chassera du milieu

des hommes ; tu vivras parmi les bêtes
,
jusqu'à

ce que tu apprennes que, le Très-Haut tient en sa

main les empires et les donne à qui il lui plaît'. »

prince ! prenez donc garde de ne pas considé-

rer votre bonheur comme une chose attachée à

votre personne , si vous ne pensez en même temps
qu'il vient de Dieu

,
qui le peut également donner

et ôter. « Ces deux choses , la stérilité et la viduité

,

viendront sur vous en un même jour, » dit Isaïe'.

1

Tous les maux vous accableront. « Et pendant que
' vous n'aurez à' la bouche que la paix et la sécu-

! rite , la ruine survient tout à coup^ >>

Ainsi le roi Balthasar, au milieu d'un festin

royal qu'il faisait avec ses seigneurs et ses courti-

sans en grande joie, ne songeait qu'à « louer ses

dieux d'or et d'argent, d'airain et de marbre, »

qui le comblaient de tant de plaisirs et de tant de

gloire, quand ces trois doigts, si célèbres, paru-

rent en l'air, qui écrivaient sa sentence sur la mu-
raille : « MaxXé , Thécel , Phares : Dieu a compté
tes jours , et ton règne est à sa fin. Tu as été mis
dans la balance, et tu as été trouvé léger. Ton
empire est divisé ; et il va être livré aux Mèdes et

aux Perses. »

Vf! Proposition. Il n'y a point de hasard dans le gouvernement
des choses humaines ; et la fortune n'est qu'un mot qui n'a

aucun sens.

« C'est en vain que les aveugles enfants d'Israël

dressaient une table à la fortune, et lui sacri-

fiaient*. « Ils l'appelaient la reine du ciel, la do-

minatrice de l'univers, et disaient à Jérémie"* :

prophète ! « nous ne voulons plus écouter vos dis-

cours ; nous en ferons à notre volonté. Nous sacri-

fierons à la reine du ciel ; et nous lui ferons des

elîusions , comme ont fait nos pères , nos princes

et nos rois. Et tout nous réussissait, et nous re-

gorgions de biens, w

C'est ainsi que , séduits par un long cours d'heu-

reux succès, les hommes du monde donnent tout à

la fortune, et ne connaissent point d'autre divinité ;

ou ils appellent la reine du ciel l'étoile dominante

et favorable qui , selon leur opinion , fait prospérer

leurs desseins. C'est mon étoile, disent-ils, c'est

mon ascendant, c'est l'astre puissant et béni qui

a éclairé ma nativité
,
qui met tous mes ennemis à

mes pieds.

!\Iais il n'y a , dans le monde , ni fortune jii

astre dominant. Rien ne domiue que Dieu. « Les

étoiles, comme son armée, marchent à son ordre :

chacune luit dans le poste qu'il lui a donné. 11 les

appelle par leur nom , et elles répondent : Notas

voilà. Et elles se réjouissent, et luisent avec plaisir

pour celui qui les a faites ''. »

1. Dan.. IV, 26,27, 28, 29. — 2. Isàie, xi.vii, '.). — 3.

V, 3 — -i. 7i.,i.xv, H. — 5. Jer., xliv, 10, 17. —fi. Ba

3t X^.

3. /. Thess.,

rnctî., m.
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VI» Proposition. Comme tout est sagesse dans le monde ,

rien n'est hasard.

« Dieu a répandu la sagesse sur toutes ses œu-
vres '. Dieu a tout vu. Dieu a tout mesuré , Dieu a

tout compté-. Dieu a tout fait avec mesure ,
avec

nombre et avec poids^ » Rien n'excède, rien ne

manque. A regarder le total , rien n'est plus grand

ni plus petit qu'il ne faut : ce qui semble défec-

tueux , d'un côté , sert à un autre ordre supérieur

et plus caché
,
que Dieu sait. Tout est épandu à

pleines mains ; néanmoins tout est fait et donné
par compte. « Jusqu'aux cheveux de notre tête,

ils sont tous comptés'. Dieu sait nos mois et nos

jours : il en a marqué le terme, qui ne peut être

passé'. Un passereau même ne tombe pas sans

votre Père céleste^ » Ce qui emporterait d'un

côté a son contre-poids de l'autre : la balance est

juste et l'équilibre parfait.

Où la sagesse est infinie, il ne reste pltis de

place pour le hasard.

vile Proposition-. 11 y a une providence particulière dans le

gouvernement des choses humaines.

« L'homme prépare son cœur, et Dieu gouverne
sa langue". »

« L'homme dispose ses voies : mais Dieu con-

duit ses pas*. »

On a beau compasser dans son esprit tous ses

discours et tous ses desseins , l'occasion apporte

toujours je ne sais quoi d'imprévu, en sorte qu'on

dit et qu'on fait toujours plus ou moins qu'on ne
pensait. Et cet endroit inconnu à l'homme dans
ses propres actions , et dans ses propres démar-
ches , c'est l'endroit secret par oii Dieu agit , et le

ressort qu'il remue.
S'il gouverne de cette sorte les hommes en par-

ticulier, à plus forte raison les gouverne-t-il en
corps d'Etats et de royaumes. C'est aussi dans les

affaires d'Etat que « nous sommes (principalement)

en sa main, nous et nos discours; et toute sa-

gesse, et la science d'agir ^ »

« Dieu a fait en particulier les cœurs des hom-
mes : il entend toutes leurs œuvres. C'est pour-

quoi , ajoute le Psalmiste'", le roi n'est pas sauvé

par sa grande puissance, ou par une grande ar-

mée, mais par la puissante main de Dieu. » Lui

qui gouverne les cœurs de tous les hommes, et

qui tient en sa main le ressort qui les fait mou-
voir, a révélé à un grand roi qu'il exerce spéciale-

ment ce droit souverain sur les cœurs des rois :

" Comme la distribution des eaux (est entre les

mains de celui qui les conduit), ainsi le cœur du
roi est antre les mains de Dieu, et il l'incline où il

lui plaît".» 11 gouverne particulièrement le mou-
vement principal , par lequel il donne le branle

aux choses humaines.

VllI" Proposition. Les rois doivent plus que tous les autres

s'abandonner à la providence de Dieu.

Toutes les propositions précédentes aboutissent

à celle-ci. Plus l'ouvrage des rois est grand
,
plus

il surpasse la faiblesse humaine
;
plus Dieu se l'est

1. Eccli., 1. 10. — 2. Idem. i,9. — 3. Sap., xi.Sl. —4. Mallh.,

X. 30. — 5. Job. XIV, 5. — 6. Matih., x. 29 — 7. Prov-, xvi. 1. —
S. Idem, 9. — 9. Sap., vu. IC. — 10. Ps., xxxii , 15, 16. —
11 . Prov., XXI. 1

.

réservé , et plus le prince qui le manie doit s'unir

à Dieu , et s'abandonner à ses conseils.

En vain un roi s'imaginerait _qu'il est l'arbitre

de son sort , à cause qu'il l'est de celui des autres :

il est plus gouverné
,
qu'il ne gouverne. Il n'y a

point de sagesse , il n'y a point de prudence , il n'y

a point de conseil contre le Seigneur'. »

« Les pensées des mortels sont tremblantes , et

leur prévoyance incertaine'. »

« 11 s'élève plusieurs pensées dans le cœur de

l'homme" (elles le rendent timide et irrésolu) :

les conseils de Dieu sont éternels. » Ceux-là seuls

subsistent toujours : ils sont invincibles,

IXo Propositio.n. Nulle puissance ne peut échapper des mains
de Dieu.

Salomon, bien averti par un prophète, que Jéro-

boam partagerait un jour son royaume, tâche de

le faire mourir; mais en vain, puisqu'il trouve une

retraite assurée chez Sésac, roi d'Egypte*.

Achab, roi d'Israël, est averti par Michée qu'il

périrait dans une bataille" : « Je changerai d'ha-

bit , dit-il, et j'irai ainsi au combat. « Mais pen-

dant que l'ennemi le cherche en vain et tourne

tout l'effort contre Josaphat, roi de Juda, qui seul

paraissait en habit royal , « il arriva qu'un soldat

,

en tirant en l'air, blessa le roi d'Israël entre le cou

et l'épaule. Je suis blessé! s'écria-t-il : tournez,

continua-t-il à celui qui conduisait son chariot , et

tirez-moi du combat. » Mais le coup qu'il avait

reçu était mortel , et il en mourut le soir même.
Tout semblait concourir à le sauver. Car, encore

qu'il y eût ordre de l'attaquer seul, on ne le con-

naissait pas ; et Josaphat qu'on prit pour lui , fut

délivré , Dieu détournant tous les coups qu'on lui

portait. Achab , contre qui on ne tirait pas , faute

de pouvoir le connaître , fut atteint par une flèche

tirée au hasard. Mais ce qui semble tiré au hasard,

est secrètement guidé par la main de Dieu.

Il n'y avait plus qu'un moment pour sauver

Achab : le soleil allait se coucher; la nuit allait sé-

parer les combattants : mais il fallait qu'il pérît;

« et il fut tué au soleil couchant*^. «

C'est en vain que Sédécias croit, dans la prise

de Jérusalem, avoir évité par la fuite les mains de

Nabuchodonosor, à qui Dieu voulait le livrer' :

« il est repris avec ses enfants
,
qui furent tués à

ses yeux ; et on les lui crève , » après ce triste

spectacle,

David était sage et prévoyant plus qu'homme de

son siècle, et il se servit de toute son adresse pour

couvrir son crime. Mais Dieu le voyait : « Tu l'as

fait, dit-iP, en cachette ; mais moi j'agirai à dé-

couvert, (Et tout ce que tu crois avoir enveloppé

dans des ténèbres impénétrables) paraîtra aux

yeux de tout Israël, et aux yeux du soleil. »

Les finesses sont inutiles : tout ce que l'homme
fait pour se sauver avance sa perte , « il tombe
dans la fosse qu'il a creusée; et le filet qu'on a

tendu nous prend nous-mêmes ^ »

Il n'y a donc de recours qu'à s'abandonner à

Dieu avec une pleine confiance.

1. Prov.. XXI, 30.— 2. Sap-, IX, 14. — 3. Prou., xix, 21. - 4. /i/.

Reg.. XI, 40. — 5. //. Par., xviii ,
2", 2S, 29 el scq. — 6. Idem.

XVIII, 34.-7. Jerem., xxxix, i. 5.6. 1. — S. U. Reg.. xii , 12.

— y. Ps.. VII, 16; xxxiv, 8; Eccli., xxvii. 29.



426 POLITIQUE DE L'ÉCRITURE SAINTE.

X" Proposition. Ces sentiments produisent dans le cœur des

rois une piété véritable.

Telle fut celle de David , lorsque fuyant devant

son fils Absalon , abandonné de tous les siens , il

dit à Sadoc , sacrificateur, et aux lévites qui lui

amenaient l'arche d'alliance du Seigneur' : « Re-
portez-la dans Jérusalem : si j'ai trouvé grâce de-

vant le Seigneur, il me la montrera , et le taber-

nacle. Que s'il me dit : Vous ne me plaisez pas;

il est le maître
,
qu'il fasse ce qui lui plaira. » Je

suis soumis à sa volonté.

Ses serviteurs fondaient en larmes, le voyant

obligé de fuir avec tant de précipitation et d'igno-

minie : mais David , avec un cœur intrépide , leur

relève le courage. 11 veut même, par une généro-

sité qui lui était naturelle , renvoyer six cents de

ses plus vaillants soldats , avec Elhaï le Géthéen

,

qui les commandait, pour ne les pas exposer à

une ruine qui paraissait inévitable-.

« Pourquoi venez-vous avec nous? Retournez.

Pour moi, ajoute-t-il, j'irai où je dois aller. »

Quel courage ! quelle grandeur d'âme ! mais en

même temps quelle résignation à la volonté de

Dieu! il reconnaît la main divine qui le poursuit

justement, et met toute sa confiance en celte main

qui seule peut le sauver.

XI» Proposition. Cette piété est agissante.

Il y a un abandon à Dieu qui vient de force et

de piété : il y en a un qui vient de paresse. S'a-

bandonner à Dieu, sans faire de son côté tout ce

qu'on peut, c'est lâcheté et nonchalance.

La piété de David n'a point ce bas caractère.

En même temps qu'il attend avec soumission ce

que Dieu ordonnera du royaume et de sa per-

sonne, pendant la révolte d'Absalon; sans perdre

un moment de temps, il donne tous les ordres

nécessaires aux troupes , à ses conseillers , à ses

principaux confidents
,
pour assurer sa retraite

,

et rétablir les affaires

^

Dieu le veut : agir autrement c'est le tenter

contre sa défense : « Vous ne tenterez pas le Sei-

gneur votre Dieu*. » Ce n'est pas en vain qu'il

vous a donné une sagesse , une prévoyance , une

liberté : il veut que vous en usiez. Ne le faire pas,

et dire en son cœur : J'abandonnerai tout au gré

du hasard ; et croire qu'il n'y a point de sagesse

parmi les hommes , sous prétexte qu'elle est su-

bordonnée à celle de Dieu ; c'est disputer contre

lui; c'est vouloir secouer le joug et agir en dé-

sespéré.

XII° Proposition. Le prince qui a failli ne doit pas perdre

espérance , mais retourner à Dieu par la pénitence.

Ainsi Manassès , roi de Juda , après tant d'im-

piétés et d'idolâtrie ; après avoir répandu tant de

sang innocent, jusqu'à en faire regorger les mu-
railles de Jérusalem % frappé de la main de Dieu

,

« et livré à ses ennemis qui le transportèrent à

Jérusalem, et chargé de fers, pria le Seigneur

son Dieu dans son angoisse, et se repentit avec

beaucoup de douleur devant le Dieu de ses pères :

et il lui fit des prières , et il le pria instamment ;

et Dieu écouta sa prière, et il le ramena à Jéru-

i. II. Req., XV, 21, 2ri, 2r.. _ 2. Idem, dO , 20, 21. — 3, Md., xv,
XV I , XVII , xvin. — K. Ucut., VI , 16. — 5. IV. Heg., xxi, 2, 10.

salem dans son trône ; et Manassès reconnut que

le Seigneur était le vrai Dieu'. » Mais il faut bien

remarquer que la pénitence de ce prince fut sé-

rieuse , son humilité sincère , et ses prières pres-

santes.

Dieu ne laisse pas quelquefois d'avoir égard à

la pénitence des impies , lorsque , même sans se

convertir, ils sont effrayés de ses menaces. Achab
ayant entendu les menaces que Dieu faisait par le

prophète Elle, en fut effrayé^. « Il déchira ses

habits, et couvrit sa chair d'un cilice , et il jeûna ;

et il se coucha en son lit revêtu d'un sac : et il

marcha la tête baissée (cette tète auparavant si

superbe). Et le Seigneur dit à Elie : N'avez-vous n

pas vu Achab humihé devant moi? Parce donc
|

qu'il s'est humilié à cause de moi
,
je ne ferai pas

tomber sur lui tout le mal dont je l'ai menacé
;

mais je frapperai sa maison du temps de son fils. »
j

Dieu semble avoir de la complaisance à voir les
g

grands rois et les rois superbes humiliés devant

lui. Ce n'est pas que les plus grands rois soient

plus que les autres hommes â ses yeux , devant

lesquels tout est également ain néant : mais c'est

que leur humiliation est d'un plus grand exemple

au genre humain.
On ne finirait jamais , si on voulait ici parler de

la pénitence de David , si célèbre dans toute la

terre. Elle a tellement effacé tous ses péchés qu'il

semble même que Dieu les ait entièrement oubliés.

David est demeuré, comme auparavant, l'homme
selon le cœur de Dieu , le modèle des bons rois

,

et le père par excellence du Messie. Dieu lui a

rendu , et même augmenté , non-seulement l'esprit

de justice , mais encore l'esprit de prophétie et les

dons extraordinaires ; en sorte qu'on peut dire

qu'il n'a rien perdu.

XIII" PnoposiTios. La religion fournit aux princes des motifs

particuliers de pénitence.

«J'ai péché contre vous seul, disait David ^
Contre vous seul

,
puisque vous m'aviez rendu in-

dépendant de toute autre puissance que de la

vôtre. Tel est le premier motif : « J'ai péché contre

vous seul. » Je dois donc
,
par ce motif spécial de

l'olTense que j'ai commise contre vous, me dévouer

entièrement â la pénitence.

Le second motif : c'est que si les princes sont

exposés à de plus dangereuses tentations, Dieu

leur a donné de plus grands moyens de les répa-

rer, par leurs bonnes œuvres.

Le troisième : c'est que le prince dont les péchés

sont plus éclatants , les doit expier aussi par une

pénitence, plus édifiante.

XIV» Proposition. Les rois de France ont une obligation par-

ticulière à aimer l'Eglise et à s'attacher au Saint-Siège.

« La sainte Eglise romaine, la mère, la nourrice

et la maîtresse de toutes les églises, doit être con-

sultée dans tous les doutes qui regardent la foi et

les mœurs; principalement par ceux qui, comme
nous , ont été engendrés en Jésus-Christ

,
par son

ministère, et nourris par elle du lait de la doctrine

catholique. » Ce sont les paroles d'ilincmar, célè-

bre archevêque de Reims.

1 . ;;. ;'«!., xxxm , H, 12, 13. - 2. ///. Ileg., xxi, 27, 28, 21). -
;). i>s.. L, c.
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Il est vrai qu'une partie de ce royaume, comme
l'Eglise de Lyon et les voisines , ont reçu la foi

d'une mission qui leur venait d'Orient; et parle

ministère de saiut Polycarpe , disciple de l'apôtre

saint Jean. Mais comme l'Eglise est une par tout

l'univers, cette mission orientale n'a pas été moins

favorable à l'autorité du Saint-Siège, que celle qui

en est venue directement. Ce qui paraît par la

doctrine de saint Irenée , évêque de Lyon', qui,

dès le second siècle , a célébré si hautement la né-

cessité de s'unir à l'Eglise romaine , « comme à la

principale Eglise de l'univers, fondée par les deux

principaux apôtres, saint Pierre et saint Paul.

L'Eglise gallicane a été fondée par le sang

d'une infinité de martyrs. Et je ne veux ici nom-
mer qu'un seul Pothin, un saint Irénée, les saints

martyrs de Lyon et de Vienne, et saint Denis avec

ses saints compagnons.
L'Eglise gallicane a porté des évêques des plus

doctes, des plus saints, des plus célèbres qui aient

jamais été : et je ne ferai mention que de saint Hi-

laire et de saint Martin.

Quand le temps fut arrivé que l'empire romain
devait tomber en Occident, Dieu qui livra aux Bar-

bares une si belle partie de cet empire, et celle où
était Rome, devenue le chef de la religion, il des-

tina à la France des rois qui devaient être les dé-

fenseurs de l'Eglise. Pour les convertir à la foi

.

avec toute la belliqueuse nation des Francs, il sus-

cita un saint Rémi, homme apostolique, par lequel

il renouvela tous les miracles qu'on avait vus écla-

ter dans la fondation des plus célèbres Eglises

,

comme le remarque saint Rémi lui-même dans son

testament^.

Ce grand saint et ce nouveau Samuel , appelé

pour sacrer les rois, sacra aussi ceux de France,

en la personne de Clovis, comme il dit lui-même-',

« pour être les perpétuels défenseurs de l'Eglise

et des pauvres, « qui est le plus digne objet de la

royauté. Il les bénit et leurs successeurs, qu'il ap-

[leile toujours ses enfants ; et priait Dieu , nuit

et jour, qu'ils persévérassent dans la foi. Prière

exaucée de Dieu avec une prérogative bien parti-

culière
,
puisque la France est le seul royaume de

la chrétienté qui n'a jamais vu sur le trône que

des rois enfants de l'Eglise.

Tous les saints qui étaient alors furent réjouis

du baptême de Clovis, et dans le déclin de l'em-

pire romain , ils crurent voir, dans les rois de

France, « une nouvelle lumière pour tout l'Occi-

dent, et pour toute l'Eglise*. »

Le pape Anastase II crut aussi voir dans le

royaume de France , nouvellement converti , « une

colonne de fer, que Dieu élevait pour le soutien

de sa sainte Eglise
,
pendant que la charité se re-

froidissait partout ailleurs % » et même que les

empereurs avaient abandonné la foi.

Pelage II, se promet des descendants de Clovis,

comme des voisins charitables de l'Italie et de

Rome, la même protection pour le Saint-Siège^,

qu'il avait reçue des empereurs. Saint Grégoire

le Grand enchérit sur ses saints prédécesseurs,

1. Iren., lib. III, adv. Hœres.. cap. m, p. 175.— 2. Test. S. Remig.,
ttjmd FM., lili. 1 , cap. 18 ; Bibl. Patr. — 3. Idem. — 4. Epist. Avit.

Vienu. ad. Clodov., lom. I. Conc. Gall., p. 15i. — 5. .^nasl. Il Ep.
M, ud Clod., lom. IV, Conc, col. 1282. — G. Pelag. II. Ep. ad .4k-

nach., lom. 1. Conc. Gaii., pag. 37ti.

lorsque, touché de la foi et du zèle de ses rois, il

les met « autant au-dessus des autres souverains
,

que les souverains sont au-dessus des particu-

liers'. »

Les enfants de Clovis n'ayant pas marché dans

les voies que saint Rémi leur avait prescrites ,

Dieu suscita une autre race pour régner en France.

Les papes et toute l'Eglise la bénirent en la per-

sonne de Pépin, qui en fut le chef-. L'empire y
fut établi , en la personne de Charlemagne et de

ses successeurs. Aucune famille royale n'a jamais

été si bienfaisante envers l'Eglise romaine ; elle en

tient toute sa grandeur temporelle : et jamais l'em-

pire ne fut mieux uni au sacerdoce , ni plus res-

pectueux envers les papes
,
que lorsqu'il fut entre

les mains des rois de France.

Après ces bienheureux jours, Rome eut des

maîtres fâcheux : et les Papes eurent tout à crain-

dre, tant des empereurs, que d'un peuple séditieux.

Mais ils trouvèrent toujours en nos rois ces chari-

tables voisins que le pape Pelage II avait espérés.

La France, plus favorable à leur puissance sacrée,

que l'Italie, et que Rome même, leur devint comme
un second siège, où ils tenaient leurs conciles, et

d'où ils faisaient entendre leurs oracles à toute

l'Eglise : comme il paraît parles conciles deTroyes,

de Clermont, de Toulouse, de Tours, et de Reims.

Une troisième race était montée sur le trône;

race, s'il se peut, plus pieuse que les deux autres;

sous laquelle la France est déclarée, par les papes,

« un royaume chéri et béni de Dieu, dont l'exal-

tation est inséparable de celle du Saint-Siège ^ »

Race aussi qui se voit seule, dans tout l'univers,

toujours couronnée et toujours régnante , depuis

sept cents ans entiers sans interruption : et ce qui

lui est encore plus glorieux, toujours catholique;

Dieu, par son infinie miséricorde, n'ayant même
pas permis quiun prince

,
qui était monté sur le

trône dans l'hérésie, y persévérât.

Puisqu'il paraît, par cet abrégé de notre histoire,

que la plus grande gloire des rois de France leur

vient de leur foi, et de la protection constante qu'ils

ont donnée à l'Eglise, ils ne laisseront pas affaiblir

cette gloire : et k race régnante la fera passer à la

postérité, jusqu'à la fin des siècles.

Elle a produit saint Louis, le plus saint roi qu'on

ait vu parmi les chrétiens. Tout ce qui reste au-

jourd'hui de princes de France est sorti de lui; et

comme Jésus-Christ disait aux Juifs'' : « Si vous

êtes enfants d'Abraham, faites les œuvres d'Abra-

ham ; » il ne me reste qu'à dire à nos princes : Si

vous êtes enfants de saint Louis, faites les œuvres
de saint Louis ^.

1. Greg. Mag., Ep., lih. IV, Ep. vi, lom. Il, col. 795.— 2. Paul.

I, Ep. X ad Franc, lom. n. Conc Gall.. p. 59. — 3. .iiex. III. Ep.
XXX, lom. X. Conc, col. 1212; Greg. IX, lom. XI, Conc, c. 367. —
4. Joan., vni, 39.

5. Nous insérons ici un fragment des Mémoires de Louis XIV, qui a un

rapporl particulier aux matières traitées dans ce livre VII. On y remarquera

que les inslruclions du përe à son fils s'accordent parfaitement avec les leçons

de l'instituteur à son élève; et on verra en même temps quelle importance

ce grand roi mettait à inspirer au Dauphin, en toute occasion, les sentiments

de religion dont il était lui-même pénétré.

Après «voir parlé des mesures qu'il prit pour la répression du duel , il

continue ainsi :

« Je rétablis, par une nouvelle ordonnance, la rigueur des anciens édits

contre les jurements, dont je fis bientôt après quelques exemples ; et pour au-

toriser toutes ces actions extérieures par une marque de piété personnelle

,

j'allai publiiîuement à pied, avec tous mes domestiques, aux stations du jubilé

,

voulant que tout le monde conçût, par le profond respect que je rendais à

Uicu, que c'était de sa grâce et de sa protection, plutôt que de ma propre con-
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LIVRE HUITIEME.
Suite des devoirs particuliers de la royauté.

De. la Justice.

ARTICLE PREMIER.

Que la juslice est établie sur la religion.

Première Propositio.n. Dieu est le juge des juges, et préside

aux jugements.

« Dieu a pris sa séance dans l'assemblée des

dieux ; et assis aux milieu d'eux , il juge les

dieux'. »

Ces dieux que Dieu juge, sont les rois, et les

juges assemblés sous leur autorité
,
pour exercer

leur justice , il les appelle des dieux , à cause que
le nom de Dieu, dans la langue sainte, est un nom
de juge; et qu'aussi l'autorité de juger est une par-

ticipation de la justice souveraine de Dieu, dont il

a revêtu les rois de la terre.

Ce qui leur mérite principalement le nom de

dieux, c'est l'indépendance avec laquelle ils doi-

vent juger, sans distinction de personnes, et sans

craindre le grand nom plus que le petit ; « parce

que c'est le jugement du Seigneur, » disait Moïse-,

où l'on doit juger avec une indépendance semblable

à celle de Dieu, sans craindre ni ménager personne.

Il est dit que Dieu juge ces dieux de la terre,

parce qu'il se fait devant lui une perpétuelle révi-

sion de leurs jugements.
Le psaume continue, et fait parler Dieu en cette

sorte ^ : « Jusques à quand jugerez-vous avec in-

justice, et que vous regarderez en jugeant (non le

droit), mais les personnes des hommes? » Il tou-

duile, que je prétendais obtenir l'accomplissement de mes desseins et la féli-

cité de mes peuples.

» Car vous devez savoir, avant toutes choses, mon fils, que nous ne saurions

montrer trop de respect pour celui qui nous fait respecter de tant de milliers

d'hommes.
« La première partie de la iiolitique est celle qui nous enseigne à le bien

servir. La soumission que nous avons pour lui est la plus belle leçon que
nous puissions donner de celle qui nous est due ; et nous péchons contre la pru-

dence . aussi bien que contre la juslice , quand nous manquons de vénération

pour celui dont nous ne sommes que les lieutenants. Ce que nous avons d'a-

vanlages sur les autres bonimes-est pour nous un nouveau titre de sujétion ; et

après ce qu'il a fait pour nous, notre dignité se relève par tous les devoirs que

nous lui rendons. M;Us sachez que pour le servir selon ses désirs , il ne faut

pas se contenter de lui rendre un culte extérieur comme font la plupart des

autres hommes. Des obligations plus signalées veulent de nous des devoirs

plus épurés ; et comme , en nous donnant le sceptre , il nous a donné ce qui

parait de plus éclatant sur la terre, nous devons, en lui donnant notre cœur,

lui donner ce qui est de plus agréable à ses yeux.

Quand nous aurons armé tous nos sujets j}our la défense de sa gloire;

([uand nous aurons relevé ses autels abattus ; quand nous aurons fait connaître

son nom_,aux climats les plus reculés de la terre, nous n'aurons fait que l'une

des parties de notre devoir : et sans doute nous n'aurons pas fait celle qu'il dé-

sire le plus de nous, si nous ne nous sommes soumis nous-mêmes au joug de ses

commandements. Les actions de bruit et d'éclat ne sont pas toujours celles

qui le touchent davantage; et ce qui se passe dans le secret de notre cœur,

est souvent ce qu'il observe avec plus d'attention.

» 11 est infiniment jaloux de sa gloire ; mais il sait mieux que nous discer-

ner en quoi elle consiste. Il ne nous a jieut-ètre faits si grands, qu'afin que

nos respects l'honorassent davantage; et si nous manquons de remjilir en cela

ses desseins, peut-être qu'il nous laissera tomber dans la poussière de laquelle

il nous a tirés.

» Plusieurs de mes ancêtres qui ont voulu donner à leurs successeurs de

pareils enseignements,- ont attendu pour cela l'extrémité de leur vie; mais je

ne suivrai pas en ce point leur exemple. Je vous en parle dès cette heure

,

mou fils, et vous en parlerai toutes les fois que j'en trouverai l'occasion. Car,
outre que j'estime qu'on ne peut de trop bonne heure imprimer dans les jeunes
esprits des pen.>ées de cette conséquence , je crois qu'il se peut faire que ce

qu'ont dit ces princes , dans un état si pressant, ait quelquefois été attribué à

la vue du péril où ils se trouvaient ; au lieu que, vous en parlant maintenant,
je suis assuré que la vigueur de mon âge, la liberté de mon esprit et l'état

florissant de mes affaires, ne vous pourront jamais laisser pour ce discours
au<un soupçon de faiblesse, ou de déguisement. » (Voy. SIém. de Louis XIV,
ann. tIJiU a 1GG6; fragments, !'• part., p. 33 et suiv. i [Ed Vers,]

1. Ps., Lxxxi, 1. — 2, Deul.. i, H. — 3. I>s., lxx.m, 2.

che la racine de toute injustice, qui consiste à

avoir égard aux personnes plutôt qu'au droit.

« Jugez pour le pauvre et pour le pupille, justi-

fiez le faible et le pauvre. Arrachez le pauvre et le

mendiant de la main du pécheur qui l'opprime'. »

(c Jugez pour le pauvre. » Cela s'entend , s'il a

le droit pour lui, car Dieu défend ailleurs^ d'a-

voir « pitié du pauvre en jugement
;
parce qu'il

ne faut non plus juger par pitié, que par complai-

sance ou par colère, mais seulement par raison.

Ce que la justice demande, c'est l'égalité entre les

citoyens, et que celui qui opprime demeure tou-

jours le plus faible devant la justice. C'est ce que
veut ce mot : Arrachez. Ce qui marque une action

forte contre l'oppresseur, afin d'opposer la force

à la force; la force de la justice à celle de l'ini-

quité.

Après cette sévère répréhension, et ce comman-
dement suprême , Dieu se plaint , dans la suite du
psaume , (les juges qui n'écoutent pas sa voix.

<i Ils n'ont pas compris, ils n'ont pas su; ils mar-
chent dans les ténèbres : tous les fondements de la

terre seront ébranlés^. » Il n'y a rien d'assuré

parmi les hommes si la justice ne se fait pas.

C'est pourquoi Dieu regarde en colère les juges

injustes, et les fait souvenir qu'ils sont mortels.

« Je l'ai dit : Vous êtes dieux*, » et je ne m'en

dédis pas ; << et vous êtes tous les enfants du
Très-Haut , » par ce divin écoulement de la justice _

souveraine de Dieu sur vos personnes : « mais

vous mourez comme des hommes , et tombez (dans

le sépulcre) comme tous les princes'*. » Vous serez

jugés avec eux.

Après quoi il ne reste plus qu'à se tourner vers

Dieu , et lui dire : Il n'y a point de justice parmi

les hommes : « Elevez-vous, ô Dieu! jugez vous-

même la terre ,
puisque toutes les nations sont vo-

tre héritage'''. »

C'est ainsi que le Saint-Esprit nous montre dans

ce divin psaume, la justice établie sur la religion.

Ile Propositiom. La juslice appartient à Dieu, et c'est lui

I qui la donne aux rois.

I (( Dieu! donnez votre jugement au roi, et

votre justice au fils du roi
,
pour juger votre peu-

ple selon la justice, et vos pauvres avec un juge-

ment droit". » C'est la prière que faisait .David

pour Salomon.
Le peuple que le roi doit juger est le peuple de

Dieu plus que le sien. Les pauvres sont à lui par

un titre plus particulier, puisqu'il s'en déclare le

père.

C'est donc à lui qu'appartiennent en propriété

la justice et le jugement ; et c'est lui qui les tlonne

aux rois. C'est-à-dire, qu'il leur donne non-seule-

ment l'autorité de les juger, mais encore l'inchna-

tion , et l'application à le faire comme il le veut, el

selon ses lois éternelles.

11I« Proposition. La justice est le vrai caractère d'un roi.

et c'est elle qui affermit son trône.

David connut et prédit le règne heureux de Sa-

lomon. « La justice se lèvera en ces jours, avec

l'abondance de la paix, pour durer autant que la

1 l's.. Lxxxi,, 3,i. — 2. Eicod., xxiii , 3. — 3. Ps., Lxxxi, 5. —
i. Idem, G.— 5. Ibid.,'!. — G. lliid..S. —1. lUi-, >xxi, I.
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lune dans le ciel'. » La justice se lève, comme un
beau soleil , dans le règne d'un bon roj ; la paix la

suit comme sa compagne inséparable. Le même
David le déclare ainsi ^

: « Les montagnes rece-

vront la paix pour tout le peuple , et les collines

,

seront remplies de la justice. » Elle tombera sur les

montagnes et sur les collines , comme la pluie qui

les arrose et qui les engraisse. Le trône du roi

s'affermira , « et sera stable comme le soleil et

comme la lune'-' : » ou comme dit un autre psau-

me*, « son trône demeurera comme le soleil, et

comme la lune, qui est faite pour durer toujours,

témoin fidèle dans le ciel , » par la régularité de

son cours, de l'immutabilité des desseins de Dieu.

Si quelque empire doit s'étendre , c'est celui

d'un prince juste. Tout le monde le désire pour

maître. « Il dominera d'une mer à l'autre, et du
fleuve (principal de son domaine)

,
jusqu'à l'extré-

mité du monde; les Elhiopieos se prosterneront

devant lui ; ses ennemis lui baiseront les pieds.

Les rois de Tharse, et des îles les plus éloignées,

les rois de l'Arabie et de Saba lui offriront des

présents. Tous les rois l'adoreront; toutes les na-

tions prendront plaisir à le servir". »

C'est la description du règne de Jésus-Christ :

et le règne d'un prince juste en est la figure,

(c parce qu'il délivrera le faible et le pauvre de la

main du puissant qui l'opprime*^. » Le pauvre

demeurait sans assistance , mais il a trouvé dans

le prince un secours assuré. C'est un second ré-

dempteur du peuple, après Jésus-Christ; et l'a-

mour qu'il a pour la justice a son effet.

IV= Proposition. Sous un Dieu juste , il n'y a point de pouvoir
purement arbitraire.

Sous un Dieu juste, il n'y a point de puissance

qui soit affranchie
,
par sa nature , de toute loi na-

turelle , divine ou humaine.
Il n'y a point au moins de puissance sur la terre

qui ne soit sujette à la justice divine.

Tous les juges, et même les plus souverains,

que Dieu pour cette raison appelle des dieux
,

sont examinés et corrigés par un plus grand juge.

« Dieu est assis au milieu des dieux , et là il juge
les dieux'', » comme il vient d'être dit.

Ainsi tous les jugements sont sujets à révision,

devant un plus auguste tribunal. Dieu dit aussi

par celte raison' : « Quand le temps en sera venu,

je jugerai les justices. » Les jugements rendus
par des justices humaines repasseront devant mes
yeux.

Ainsi les jugements les plus souverains et les

plus absolus sont, comme les autres, par rapport

à Dieu , sujets à la correction , avec cette seule

différence, qu'elle se fait d'une manière cachée.

Les juges de la terre sont peu attentifs à cette

révision de leurs jugements
; parce qu'elle ne pro-

duit point d'effets sensibles, et qu'elle est réservée

à une autre vie : mais elle n'en est que plus ter-

rible, puisqu'elle est inévitable. Quand le temps
de ces jugements divins sera venu, « vous n'au-

rez de secours ni du levant ni du couchant , ni des

montagnes solitaires, » et des lieux retirés , d'où

I. Ps., Lxxi, 7. —2. Idem. 3. - 3. Ibid.. 5.

38. - 5. Ibid.. Lxxi, 8, U, 1», H. — 6. Uid.
Lxxxi.l. —8. Ibid.. Lxxiv,3.

- 4. Ibid., Lxxxvm,
12, 13. — 7. Ibid..

il descend souvent des secours cachés ; « parce

qu'alors Dieu est juge', » contre lequel il n'y a

point de secours.

« Il a en main la coupe de sa vengeance, pleine

d'un vin pur et brûlant^, » d'une justice qui ne
sera tempérée par aucun mélange adoucissant. Au
contraire, « il sera mêlé d'amertume, » de liqueurs

nuisibles et empoisonnantes. C'est une seconde
raison pour craindre cette terrible révision des ju-

gements humains : elle se fera dans un siècle où
la justice sera toute pure, et s'exercera dans sa

pleine et inexorable rigueur. « Cette coupe est en
la main du Seigneur ; et il l'épanché sur celui-ci

et sur celui-là, » à qui il la présente à boire. Il

la présente aux pécheurs endurcis et incorrigibles,

et surtout aux juges injustes : «Il faudra l'avaler

tout entière, et jusqu'à la lie. » Et il n'y aura plus

pour eux de miséricorde : en sorte que cette ven-

geance sera éternelle.

ARTICLE IL

Du gouvernement que l'on nomme arbitraire.

Première Proposition. Il y a parmi les hommes une espèce
de gouvernement, que l'on appelle arbitraire, mais qui ne
se trouve point parmi nous, dans les Etats parfaitement

policés.

Quatre conditions accompagnent ces sortes de
gouvernement.

Premièrement, les peuples sujets sont nés es-

claves , c'est-à-dire vraiment serfs , et parmi eux
il n'y a point de personnes libres.

Secondement, on n'y possède rien en propriété :

tout le fonds appartient au prince ; et il n'y a

point de droit de succession
,
pas même de fils à

père.

Troisièmement, le prince a droit de disposer

à son gré non-seulement des biens , mais encore

de la vie des sujets, comme on ferait des esclaves.

Et enfin en quatrième lieu , il n'y a de loi que
sa volonté.

Voilà ce qu'on appelle puissance arbitraire. Je

ne veux pas examiner si elle est licite ou iUicite.

Il y a des peuples et de grands empires qui s'en

contentent ; et nous n'avons point à les inquiéter

sur la forme de leur gouvernement. Il nous suffît

de dire que celle-ci est barbare et odieuse. Ces
quatre conditions sont bien éloignées de nos
mœurs ; et ainsi le gouvernement arbitraire n'y a

point lieu.

C'est autre chose que le gouvernement soit ab-

solu, autre chose qu'il soit arbitraire'. Il est ab-

solu par rapport à la contrainte , n'y ayant aucune
puissance capable de forcer le souverain

,
qui en

ce sens est indépendant de toute autorité humaine.
Mais il ne s'ensuit pas de là que le gouvernement
soit arbitraire : parce qu'outre que tout est sou-

mis au jugement de Dieu, ce qui convient aussi

au gouvernement qu'on vient de nommer arbi-

traire , c'est qu'il y a des lois dans les empires

,

contre lesquelles tout ce qui se fait est nul de
droit ; et il y a toujours ouverture à revenir contre,

ou dans d'autres occasions , ou dans d'autres

temps : de sorte que chacun demeure légitime

possesseur de ses iDiens
;
personne ne pouvant

1. Ps.,i.xxiv, 7. — 2. /(i«m, 9 . — 3. Ci-dessus , liv. 1\ , aii. i.



430 POLITIQUE DE L'ÉCRITURE SAINTE.

croire qu'il puisse jamais rien posséder en sûreté

au préjudice des lois, dont la vigilance et l'action

contre les injustices et les violences est immor-
telle, ainsi que nous l'avons expliqué ailleurs plus

amplement. El c'est là ce qui s'appelle le gouver-

nement légitime, opposé, par sa nature, au gou-

vernement arbitraire.

Nous ne toucherons ici que les deux premières

conditions de cette puissance qu'on appelle arbi-

traire, que nous venons d'exposer. Car, pour les

deux dernières, elles paraissent si contraires à

l'humanité et à la société, qu'elles sont trop visi-

blement opposées au gouvernement légitime.

llo Proposition. Dans le gouvernement légitime,

les personnes sont libres.

Il ne faut que rappeler les passages où nous

avons établi que le gouvernement était paternel

,

et que les rois étaient des pères '
: « ce qui fait la

dénomination des enfants, dont la différence d'a-

vec les esclaves , c'est qu'ils naissent libres et in-

génus.

Le gouvernement est établi pour affranchir tous

les hommes de toute oppression et de toute vio-

lence, comme il a été souvent démontré-. Et c'est

ce qui fait l'état de parfaite liberté ; n'y ayant dans

le fond rien de moins libre que l'anarchie
,
qui ôte

d'entre les hommes toute prétention légitime , et

ne connaît d'autre droit que celui de la force.

Ill" Proposition. La propriété des biens est légitime

et inviolable.

Nous avons vu sous Josué la distribution des

terres, selon les ordres de Moïse

^

C'est le moyen de les faire cultiver : et l'expé-

rience fait voir que ce qui est non-seulement en

commun, mais encore sans propriété légitime et

incommutable, est négligé et à l'abandon. C'est

pourquoi il n'est pas permis de violer cet ordre

,

comme l'exemple suivant le fait voir d'une manière

terrible.

IV° Proposition. On propose l'histoire d'Achab, roi d'Israël,

de la reine Jézabel sa femme, et de Naboth.

« Naboth, habitant de Jezrahel.qui était la ville

royale
, y avait une vigne auprès du palais d'A-

chab , roi de Samarie. Le roi lui dit : Donnez-moi
votre vigne pour faire un jardin potager, parce

qu'elle est voisine et proche de ma maison , et je

vous en donnerai une ailleurs ; ou s'il vous est

plus commode, je vous en paierai le prix qu'elle

vaut. A Dieu ne plaise! répondit Naboth, que je

vous donne l'héritage de mes pères. Ce qui aussi

était défendu par la loi de Dieu. Achab retourna

à sa maison plein d'indignation et de fureur contre

la réponse de Naboth; et se jetant sur son lit, il

tourna le visage vers la muraille, et ne put manger.
» Jézabel, sa femme, le trouvant en cet état, lui

dit : Quel est le sujet de votre affliction? et pour-
quoi ne mangez-vous pas? Il lui raconta la propo-

sition qu'il avait faite à Naboth , avec sa réponse.
Jézabel lui repartit : Vraiment , vous êtes un
homme de grande autorité, et un digne roi d'Is-

raël
,
qui savez bien commander 1 Levez-vous

,

1. Ci-dessus, I. II. arl. i; 1.

- 3 Jos., xm, XIV cl seq.

m, arl. III. — 2. Ci-dessus, 1. I, arl. m.

mangez, soyez en repos : je vous donnerai cette

vigne. Elle écrivit aussitôt une lettre au nom d'A-

chab , et la scella de son anneau , et l'envoya aux
sénateurs et aux grands

,
qui demeuraient dans la

ville avec Naboth. Et la teneur de la lettre était :

(ordonnez un jeune solennel ; et faites asseoir Na-
both avec les premiers du peuple , suscitez contre

lui deux faux témoins, qui disent : 11 a parlé con-

tre Dieu et contre le roi
;
qu'on le lapide et qu'il

meure. Cet ordre fut exécuté , et les grands ren-

dirent compte de l'exécution à Jézabel. Ce qu'ayant

appris, la reine dit à Achab : Allez, et mettez-

vous en possession de la vigne de Naboth, qui n'a

pas voulu consentir à ce que vous souhaitiez , car

il est mort. Achab alla donc pour se mettre en pos-

session de cette vigne.

» Alors la parole de Dieu fut adressée à Elle le

Thesbite (son prophète), et il lui dit : Lève-toi, et

marche au-devant d'Achab qui va posséder la

vigne de Naboth, et lui dis : Voici la parole du Sei-

gneur. Tu as fait mourir un innocent ; et outre cela

tu as possédé ce qui ne t'appartenait pas. Et tu

ajouteras : Mais le Seigneur a dit : En ce lien où

les chiens ont léché le sang de Naboth (injuste-

ment lapidé comme criminel et blasphémateur), ils

lécheront ton sang'. »

Achab crut éluder la rigueur de cette juste sen-

tence en faisant une querelle particulière à Elle,

qui avait eu ordre de la lui prononcer, et lui di-

sant : « M'avez-vous trouvé votre ennemi
,
pour

me traiter de cette sorte? Oui , lui dit Elle au nom
du Seigneur. Je vous ai trouvé mon ennemi, puis-

que vous êtes vendu (comme un esclave, à l'ini-

quité) pour faire mal devant le Seigneur. Et moi,

de mon côté, dit le Seigneur, j'amènerai sur toi

le mal, le mal d'un juste supplice pour le mal
que tu as commis injustement, je détruirai ta pos-

térité , et tout ce qui t'appartient, et sans rien

épargner; et je ne laisserai pas survivre un chien

de la maison d'Achab , et tout ce qu'il y aura de

plus méprisable en Israël. Et je ferai de ta maison

comme j'ai fait de celle de Jéroboam et de celle de

Baasa , deux rois d'Israël que j'ai entièrement ex-

terminés puisque, comme eux, tu as provoqué ma
colère, et que tu as fait pécher Israël par tes exem-
ples scandaleux et tes ordres injustes. Et le Sei-

gneur a prononcé contre Jézabel : Les chiens lé-

cheront le sang de Jézabel dans les champs de Jez-

rahel. Si Achab périt dans la ville , les chiens

mangeront ses chairs ; et s'il meurt à la campagne,
elles seront la proie des oiseaux du ciel. »

L'Ecriture ajoute, « qu'il n'y a point eu d'homme
plus méchant qu'Achab, vendu pour faire mal aux
yeux du Seigneur. Sa femme Jézabel

,
qu'il avait

crue dans son premier crime , le portait au mal. »

Elle acquit tout pouvoir sur son esprit, pour son

malheur; et il fut le plus malheureux comme le

plus abominable de tous les rois, « poussant l'abo-

mination jusqu'à adorer les idoles des Amorrhéens,
que le Seigneur avait exterminés par l'épée des

enfants d'Israël. »

En exécution de cette sentence , Achab et Jéza-

bel périrent ainsi que Dieu l'avait prédit. La ven-

geance divine poursuivit aussi avec une impitoya-

ble rigueur, les restes de leur sang; et leur postérité

1. ///. liey., XXI et seq.
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(Je l'un et de l'autre sexe fut exterminée sans qu'il

en restât un seul '.

Le crime que Dieu punit avec tant de rigueur

c'est, dans Achab et dans Jézabel, la volonté dé-

pravée de disposer à leur gré indépendamment de

la loi de Dieu qui était aussi celle du royaume, des

biens , de l'honneur, de la vie d'un sujet ; comme
' aussi de se rendre les maîtres des jugements pu-

blics , et de mettre en cela l'autorité royale.

Ils voulaient contraindre ce sujet à vendre son

héritage. C'est ce que n'avaient jamais fait les bons
rois , David et Salomon , dans le temps qu'ils bâ-

tissaient les magnifiques palais dont il est parlé

dans l'Ecriture. La loi voulait que chacun gardât

l'héritage de ses pères
,
pour la conservation des

biens des tribus. C'est pourquoi Dieu compte lui-

même entre les crimes d'.Achab , non-seulement
qu'il avait tué, mais encore qu'il avait possédé ce

qui ne lui pouvait appartenir. Cependant il est

expressément marqué qu'Achab offrait la juste va-

leur du morceau de terre qu'il voulait qu'on lui

cédât , et même un échange avantageux. Ce qui

montre combien était réputé saint et inviolable le

droit de la propriété légitime , et combien l'inva-

sion était condamnée.
Cependant Achab était en furie du refus de Na-

both. Il en perd le boire et le manger, et compte
pour rien un si grand royaume , et tant de posses-

sions , s'il n'y ajoute une vigne pour augmenter
son jardin. Tant la royauté est pauvre de soi , et

tant elle est incapable de contenter un esprit dé-

réglé.

Sa femme Jézabel survient, et, au lieu de gué-

rir cet esprit malade , au contraire elle lui per-

suade, par des manières moqueuses, qu'il a perdu
toute autorité s'il ne fait tout à sa fantaisie. Enfin,

sans garder aucune forme de jugement , elle or-

donne elle-même les voies de fait qu'on a vues.

Elle sacrifie encore la religion à ses injustes des-

seins ; elle veut qu'on se serve de celle du jeûne
public pour immoler un homme de bien à la ven-
geance du roi , et â cette idée d'autorité qu'on fait

consister à faire tout ce qu'on veut.

La considération où était Naboth ne l'arrête pas.

C'était un homme d'importance
,
puisqu'on le met

entre les premiers du peuple. Jézabel fait semblant

de lui conserver son rang et sa dignité pour le

perdre plus sûrement ; et joignant la dérision à la

violence et à l'injustice , à ce prix elle se croit

reine , et croit rendre la royauté au roi son époux.

En même temps la justice divine se déclare.

Achab est puni en deux manières : Dieu le livre

au crime, pour le livrer plus justement au supplice.

Jézabel n'avait déjà que trop de pouvoir sur ce

prince
,
puisqu'Elie n'eût pas plus tôt exterminé

tes faux prophètes de Baal
,
que le roi en donna

l'avis à Jézabel, pour sacrifier un si grand pro-

phète à la vengeance de cette femme , autant im-

périeuse qu'impie ^ Mais depuis qu'elle l'eût rendu

maître de ce qu'il voulait, d'une manière si détes-

table , elle eut plus que jamais tout pouvoir sur

l'esprit de ce malheureux prince
,
qui se livra à

tous les désirs de sa femme , comme vendu à l'i-

niquité.

Comme il allait à l'abandon de crime en crime

,

1. lY. Reg., ix, x, xi. —2. W. Reg., xix, 1, -2.

il fut aussi précipité de supplice en supplice, lui et

sa famille , où tout fut immolé à une juste
,
perpé-

tuelle et inexorable vengeance. Et, c'est ainsi que
furent punis ceux qui voulaient introduire dans le

royaume d'Israël la puissance arbitraire.

Cependant, au milieu de ces châtiments, où la

main de Dieu est si déclarée contre une famille

royale , Dieu toujours juste et toujours vengeur
de la dignité des rois, dont il est la source, la con-

serve tout entière en cette occasion
; puisque l'in-

justice d'Achab n'est pas de punir de mort celui

qui parle contre le roi , mais d'avoir imputé un tel

attentat à un homme qui est innocent. En sorte

qu'il passe pour constant que c'est là un digne

sujet du dernier supplice, et que ce crime, de mal
parler du roi , est presque traité d'égal avec celui

de blasphémer contre Dieu.

ARTICLE III.

De la législation et des jugements.

Pre.mière Proposition. On définit l'un et l'autre.

La loi donne la règle, et les jugements en font

l'application aux affaires et aux questions parti-

culières , ainsi qu'il a été dit'.

« Si c'est véritablement, et d'un cœur sincère

que vous vantez la justice , enfants des hommes
,

jugez droitement^. » Si vous aimez la justice dic-

tée par la loi, mettez-la donc en pratique, et qu'elle

soit la seule règle de vos jugements.

IIo Proposition. Le premier effet de la justice et des lois, est

de conserver non-seulement à tout le corps de l'Etat, mais
encore à chaque partie qui le compose, les droits accordés
par les princes précédents.

Ainsi fut conservée à la tribu de Juda la préro-

gative dont elle avait toujours joui , de marcher à

la tête des tribus.

Ainsi celle de Lévi jouit éternellement de droits

accordés par la loi , selon les favorables explica-

tions des anciens rois.

Ainsi fut conservé aux tribus de Cad et de Ru-
ben ce qui leur avait été accordé par Moïse ^, pour
avoir passé les premiers le Jourdain.

Ainsi les Gabaonites furent toujours maintenus

dans l'exécution du traité fait avec eux par Josué*;

aussi leur fidélité fut inébranlable.

La bonne foi des princes engage celle des sujets,

qui demeurent dans l'obéissance , non-seulement
par la crainte , mais encore inviolablement par af-

fection. ,

111" Proposition. Les louables coutumes tiennent

lieu des lois.

Avant que David montât sur le trône, il s'était

élevé une dispute entre les soldats qui avaient été

au combat et ceux qui étaient restés par ordre à

garder les bagages ; et ce sage prince jugea en fa-

veur des derniers, et prononça cette sentence" :

« La part du butin sera la même pour ceux qui

auront combattu et pour ceux qui sont demeurés
pour la garde des bagages, et ils partageront éga-

lement. Et de ce jour, et depuis, cette ordonnance
subsiste, et a été comme une loi en Israël. »

1. Ci-dessus, liv.I. art. iv. — 2. fs., lvii, 1. — 3. Xum., xxxii. 33 ;

Jos., xiii, 8. — 4. Ci-dessus, liv. Vil, art. v, xix^ prop. — 5. 1. Reg..

XXX. 24 et seq.
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La conservation de ces anciens droits , et de ces

louables coutumes, concilie aux grands royaumes

une idée, non-seulement de fidélité et de sagesse,

mais encore d'immortalité, qui fait regarder l'Etal

comme gouverné, ainsi que l'univers, par des con-

seils d'une immortelle durée.

W'o Proposition. Le prince doit la justice; et il est lui-même

le premier juge.

« Faites-nous des rois qui nous jugent , comme
en ont les autres nations '. » C'est l'idée des peuples

lorsqu'ils demandent des rois à Samuel. Et ainsi

le nom de roi est un nom de juge.

Quand Absalon aspira à la royauté, « il allait à

la porte des villes, et dans les chemins publics, in-

terrogeant ceux qui venaient de tous côtés au ju-

gement du roi, cl leur disant : Vous me paraissez

avoir raison , mais il n'y a personne préposé par

le roi pour vous entendre. Et il ajoutait : Qui m'é-

tablira juge sur la terre , afm que tous ceux qui

ont des aflaires viennent à moi, et que je juge jus-

tement-? » Il n'osait dire : Qui me fera roi? la ré-

bellion eût été trop déclarée ; mais c'était le nom
de roi qu'il demandait sous celui déjuge.

Il décriait le gouvernement du roi son père, en

disant qu'il n'y avait point de -justice; c'était une

calomnie : et , loin de négliger la justice, David la

rendait lui-même avec un soin merveilleux. « Il

régnait sur Israël; et dans les jugements, il faisait

justice à tout son peuple ^ »

Nathan vint à David lui porter la plainte du

pauvre, à qui un riche injuste avait enlevé une

brebis qu'il aimait* : et David irrité reçut la plainte.

C'était une parabole; mais puisque la parabole se

tire des choses les plus usitées , celle-ci montre la

coutume de porter aux rois les plaintes des parti-

culiers; et David rendit justice en disant : « Il ren-

dra la brebis au quadruple". »

u Je suis une femme veuve, et j'avais deux fils,

disait au même David cette femme de Thécué, qui

s'étanl querellés à la campagne , sans que personne

les put séparer, l'un a frappé l'autre , et il en est

mort : et la famille poursuit son frère pour le punir

de mort. Ils me ravissent mon seul héritier, et

cherchent à éteindre la seule étincelle qui me reste

sur la terre pour faire revivre le nom de mon mari.

El le roi lui répondit : Allez en repos à votre mai-

son , et j'ordonnerai ce qu'il faudra en votre fa-

veur*^. »

Elle ajoute : « Que cette iniquité demeure sur

moi, el sur la maison de mon père ; mais que le

roi et son trône en demeurent innocents'. » On ne

croyait pas le roi innocent, ni son trône sans tache,

s'il refusait de rendre justice. Aussi David répon-

dit : «Amenez-moi vos parties, ceux qui s'op-

posent à vous, el qui vous poursuivent, et on ces-

sera de vous nuire*. »

La poursuite paraissait juste, selon la rigueur

de la loi, qui condamnait à mort le meurtrier; et

c'était le cas d'avoir recours à la grâce et à la clé-

mence du prince , dans une cause si favorable à

une mère afiigée.

La femme pressait David en lui disant : « Que

1. /. /îej., viu, .s. — 2. //. fifj., xv,2 et seq. — 3. Mcti, vMi, 15.

— 4, Ibid., xir, i et scq. — 5. Iliicl., G. — fi. Ibitl., xiv. 5 et seq. ^
1. Ibid., 9. — 8. Ibid., 10.

le roi se souvienne du Seigneur son Dieu, et ne
laisse pas multiplier par la vengeance le sang ré-

pandu. » Elle ne craint point d'appeler David de-

vant le juge des rois. El ce juste prince approuva
sa plainte, et lui dit : « Vive le Seigneur! Il ne
tombera pas un cheveu de la tête de votre fils'. »

On sait le jugement de Salomon, qui lui attira

dans tout le peuple cette crainte respectueuse qui

fait obéir les rois , et qui établit leur empire.

V« Proposition. Les voies de la justice sont aisées

à connaître.

Le chemin de la justice n'est pas de ces chemins
tortueux, qui, semblables à des labyrinthes, vous
font toujours craindre de vous perdre. « La route

du juste est droite : c'est un sentier étroit, el qui

n'a point de détour; l'on y marche en siJreté^ »

Un païen même disait^ qu'il ne faut point faire

ce qui est douteux et ambigu. L'équité, poursuit

cet auteur, éclate par elle-même ; et le doute semble
envelopper quelque secret dessein d'injustice.

Voulez-vous savoir le chemin de la justice? mar-
chez dans le pays découvert : allez oîi vous con-

duit votre vue; el « que vos yeux, comme dit le

Sage', précèdent vos pas. » La justice ne se cache

pas.

Il est vrai qu'en beaucoup de points elle dépend
des lois positives ; mais le langage de la loi est sim-

ple : sans vouloir briller ni raffiner, elle ne veut

être que nette et précise.

Comme, néanmoins, il est impossible qu'il ne se

trouve des difficultés et des questions compliquées,

le prince, pour n'être pas surpris, et pour donner

lieu à un plus grand éclaircissement de la vérité
,

y apporte le remède qu'on va expliquer.

VI" Proposition. Le prince établit des tribunaux ; il en nomme
les sujets avec grand choix, et les instruit de leurs de-

voirs.

Ainsi l'avait pratiqué Mo'ise lui-même", de peur

de se consumer par un travail inutile.

C'est de quoi il rend compte au peuple en ces

termes*^ : « Je ne puis pas terminer seul toutes vos

affaires ni vos procès. Choisissez parmi vous des

hommes sages et habiles, dont la conduite soit ap-

prouvée. Et j'ai tiré de vos tribus, des gens sages,

nobles et connus; et je les ai établis vos juges , en

leur disant : Ecoutez le peuple , et prononcez ce

qui sera juste entre le citoyen ou l'étranger, sans

distinction de personnes, jugeant le petit comme le

grand; parce que c'est le jugement du Seigneur,

qui n'a nul égard aux personnes. Et vous me rap-

porterez ce qui sera de plus difficile. »

On voit trois choses dans ces paroles de Moïse ;

en premier lieu, l'établissement des juges sous le

prince : en second lieu , leur choix et les qualités

dont ils doivent être ornés : en troisième lieu , la

réserve des affaires les plus difficiles au prince

même.
Ces juges étaient établis dans toutes les villes

,

et dans chaque tribu; et Moïse l'avait ainsi or-

donné''.

A cet exemple , nous avons vu les tribunaux éta-

1. )/. Rej., XIV, H. —2. Ps., xxvi, 7. — 3. Cic, de Offtc-. lib.

I, c. a. — 4. Prov-, IV, 25. — 5. Exod., xviii, 13 etseq. — G. Dmt.,
1, 12, 13 ctseq. — 7. Idem, xvi, 18.
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blis par Josaphat', prince zélé pour la justice, s'il

en fût jamais parmi les rois de Juda et sur le trône

»de David.

Ces tribunaux étaient de deux sortes. Il y avait

ceux de toutes les villes particulières, et il y en'

avait un premier dans la capitale du royaume, et

sous les yeux du roi : à l'exemple, et peut-être

pour perpétuer le grand sénat des soixante-dix,

ique
Moïse avait établi.

Nous avons aussi remarqué le soin qu'il prenait

de les instruire en personne-, à l'exemple de Moïse.

Ce qui avait deux bons effets : le premiiM', de faire

sentir la capacité du prince, ce qui tenait tout le

monde dans le devoir : et le second, de graver
plus profondément dans les cœurs les règles de la

I

justice. Dans la suite, on voit subsister parmi les

Juifs ces deux sortes de tribunaux.

Dans les actions solennelles, oii il s'agissait de
quelque grand bien de l'Etat, les bons rois, comme
Josias^ « ramassaient ensemble les sénateurs, tant

des villes de Juda que ceux de Jérusalem. » Il ap-

prenait de leur concours, ce qu'il fallait faire pour

^ le bien commun, et de l'Etat en général, et des

villes en particulier.

ARTICLE IV.

Des vertus qui doivent accompagner la justice.

Première Proposition. Il y en a trois principales, marquées
par le docle et pieu,x Gerson ' dans un sermon prononcé de-
vant le roi : la constance, la prudence et la clémence.

La justice doit être attachée aux règles, ferme
et constante : autrement elle est inégale dans sa
conduite; et plus bizarre que réglée, elle va selon
l'humeur qui la domine.

Elle doit savoir connaître le vrai ou le faux,
dans les faits qu'on lui expose : autrement elle

est aveugle dans son application. Ce discernement
est un avantage qu'elle tient de la prudence.

Enfin elle doit quelquefois se relâcher : autre-
ment elle est excessive et insupportable dans ses
rigueurs ; et cet adoucissement de la rigueur de la

justice est l'eifet de la clémence.
La constance l'affermit dans les maximes; la

prudence l'éclairé dans les faits ; la clémence lui

fait supposer et excuser la faiblesse. La constance
la soutient; la prudence l'applique; et la clémence
la tempère.

U" Proposition. La constance et la fermeté sont nécessaires

à la justice, contre l'iniquité qui domine dans le monde.

Le genre humain , dès son origine , était devenu
si criminel aux yeux de Dieu qu'il résolut de le

perdre par le déluge : « voyant que la malice des
hommes était grande sur la terre, et que toute la

pensée du cœur humain était tournée au mal en
tout temps ^. » Voilà cette malheureuse fermeté
dans le mal, dès le commencement du monde. Cette

» pente naturellement invincible du cœur humain
vers le mal , fait dire aussi que « le péché est à la

porte '^
: » c'est-à-dire, qu'il ne cesse de nous pres-

ser à lui ouvrir.

Toutes les eaux du déluge n'ont pu effacer une
tache si inhérente au cœur humain. « Parcourez,

1. 11. Par., XIX, 5, 6. 7, 8. Ci-dessus, liv. V. art. i, xvm' propos. —
2. II. Par.. XIX, 9. 10. - 3. lY. IKg.. xxiii. i. — i. GersoD., De
Jutt.. l. IV. — 5. Gcnes., vi, 5. — U. Idem, iv,7.

B. — T. VIll.

disait Jérémie', toutes les rues, et toutes les places

de Jérusalem : considérez attentivement et voyez
si vous trouverez un liomme de bien et de bonne
foi. » Par une fausse constance, ils se sont affermis

dans le vice : « ils ont endurci leurs visages comme
un rocher, et n'ont pas voulu revenir de leurs in-

justices ^ »

« Malheur à moi ! disait Michée^, il n'y a plus
de saint sur la terre : la droiture ne se ti'ouve plus
parmi les hommes! chacun tend des pièges à son
ami, pour en répandre le sang; une chasse cruelle

et barbare s'est introduite, oïi chacun tâche de
prendre non des bêtes, mais ses amis comme sa
proie. Ne croyez plus un ami; ne vous fiez plus

au magistrat; ne dites point votre secret à celle

qui se repose dans votre sein. Car le fils outrage
son père; la fille s'élève' contre sa mère; le maître
a pour ennemis ceux de sa propre maison. » Toutes
les familles sont divisées, et les liaisons du sang
n'ont point de lieu.

Si, dans ce désordre des choses humaines, vous
croyez trouver un refuge dans la justice publique,
vous vous trompez. Elle n'a plus de règle ni de
fermeté. « Tout ce qu'un grand ose demander, le

juge se croit obligé de le lui donner comme une
d£Ue'. » Le mal est appelé bien ; il n'y a plus de
lois parmi les hommes.

« Les magistrats (qui devaient soutenir les fai-

bles) sont des lions rugissants, qui les dévorent;
les jnges sont des loups ravissants qui ne réservent

pas jusqu'au matin la proie qu'ils ont prise le

soir^. » Ils contentent sur-le-champ leur appétit

insatiable.

C'est ainsi que sont les hommes, naturellement
loups les uns aux autres. David s'en était plaint le

premier. « Il n'y a plus de juste , disait-il % il n'y a

plus de juste sur la terre ; il n'y a plus d'homme
intelligent, il n'y en a point qui cherche Dieu :

tous se sont éloignés de la droite voie ; tous sont
inutiles. Il n'y a pas un homme de bien, il n'y en
a pas même un seul ! »

Contre ce débordement de l'iniquité il n'y a
qu'une seule digue

,
qui est la fermeté de la justice.

111° PropositiOiN. Si la justice n'est ferme, elle est emportée
par ce déluge d'injustice.

Si le devoir du juge est, comme dit l'Ecclésias-

tique\ « d'enfoncer les cabales de l'iniquité, »

comme un bataillon réuni ; il faut, pour accomplir
ce devoir, que la justice ne soit pas seulement
forte, mais encore qu'elle soit invincible et intré-

pide. Autrement il arrivera ce que disait Isaïe' :

« Le jugement recule en arrière : la justice (qui

voulait entrer, repoussée par un si grand concours
d'intérêts contraires, se tient éloignée ; » et l'é-

quité ne peut plus forcer de si grands obstacles.

Si le respect que l'on conserve pour le nom de
la justice est affaibli , on ne la rend qu'à demi, et

seulement pour sauver les apparences. Ainsi , di-

sait le prophète Habacuc', « l'injustice a prévalu
;

l'opposition à la vérité s'est rendue la plus puis-

sante. La loi a été déchirée (on en a pris une partie

,

et méprisé l'autre) ; et le jugement n'arrive jamais

1. Jer., V. 1. —2. Idem. 3. —3. llich... vu, i, 2, h. 0. — 4. Hem.
3. — 5. Soph , m, 3. — 6. Ps.. xiii, 2, 3; Rom., m, 10 el seq.

—

7. Eccli., Tii, 6. — 8. ;«., LIS, li. — 9. Habacuc., i, 3, 4.
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à sa perferlion. » La justice rendue à demi, n'est

qu'une injustice colorée, et elle n'en est que plus

dangereuse.
« La justice, disait le Sage', est immortelle

et perpétuelle. » L'égalité est l'esprit de cette

vertu. C'est en vain que ce magistrat se vante

quelquefois de rendre justice : s'il ne la rend

en tout et partout, l'inégalité de sa conduite fait que

la justice n'avoue pas pour sien, même ce qu'il

fait selon les règles
,
puisque la règle cesse d'être

règle
,
quand elle n'est pas perpétuelle , et ne mar-

che pas d'un pas égal.

Au milieu de tant de contrariétés, rendre la

justice , c'est une espèce de combat, où « si l'on ne

marche en face contre l'ennemi , et qu'on ne s'op-

pose pas comme une muraille (c'est-à-dire, comme
une digue affermie) pour la maison d'Israël, et

pour le peuple de Dieu , » on est vaincue
11 faut être par une ferme résolution, et par une

forte habitude, « comme une place fortifiée (et dé-

fendue de tous côtés) , comme une colonne de fer,

comme une muraille d'airain^ : » autrement on

est bientôt forcé.

Le prince doit donc , par sa constance et par sa

fermeté , rendre aisé et facile l'exercice de la jus-

tice : car les choses difficiles ne sont pas de longi*e

durée.

IV« Propositio.n. De la prudence, seconde vertu compagne de

la justice. La prudence peut être e.tcitée par les dehors,

sur la vérité des faits; mais elle veut s'en instruire par elle-

même.

« Le cri contre Sodome et Gomorrhe s'est aug-

menté, et leurs crimes se sont multipliés jusqu'à

l'excès. Je descendrai, dit le Seigneur, et je ver-

rai si la clameur qui est élevée contre ces villes

est bien fondée, ou s'il en est autrement, afin que

je le sache*. »

Celui qui sait tout, et ne peut être trompé, se

rabaisse, disent les saints Pères, jusqu'à s'infor-

mer, afin d'instruire les princes, sujets à tant d'i-

gnorances et à tant de surprises , de ce qu'ils ont

à faire.

Il leur donne trois instructions. Premièrement,
quand il dit : « Je veux savoir ce qui en est, » il

leur montre le désir qu'ils doivent avoir de con-

naître la vérité des faits dont ils doivent juger.

Secondement, en faisant connaître que le cri est

venu jusqu'à lui, il leur apprend que leur oreille

doit être toujours ouverte, toujours attentive, tou-

jours prête à écouter ce qui se passe.

Enfin , en ajoutant : « Je descendrai, et je ver-

rai , » il leur montre qu'après avoir écouté , il faut

venir à une exacte perquisition , et n'asseoir son

jugement que sur une connaissance certaine.

Les rapports et les bruits communs doivent

exciter le prince ; mais il ne doit se rendre qu'à la

vérité connue".
Ajoutons qu'il ne suffit pas de recevoir ce qui

se présente ; il faut chercher de soi-même , et aller

au-devant de la vérité , si nous voulons la décou-
vrir. Nous. l'avons déjà vu'^.

Les hommes, et surtout les grands, ne sont pas
si heureux que la vérité aille à eux d'elle-même

,

1. Sap., I, 15. — 2. Eiech., xni, !i. — 3. Jer., i , 18. — i. Gen.,
xvm, 2U,21. — 5. Ci-dessus, liv. V, art. ii. n* |]ro|i. — 0. Ci-dessus,

liv. V, art. n, propos, v".

ni d'un seul endroit, ni qu'elle perce tous les obs-

tacles qui les environnent. Trop de gens ont inté-

rêt qu'ils ne sachent pas la vérité tout entière :

et souvent ceux qui les environnent, s'épargnent

les uns les autres, pour ainsi dire, à la pareille.

Souvent même on craint de leur découvrir des

vérités importunes
,
qu'ils ne veulent pas savoir.

Ceux qui sont toujours avec eux se croient sou-

vent obligés de les ménager, ou par prudence ou
par artifice. Il faut qu'ils descendent de ce haut

faîte de grandeur, d'où rien n'approche qu'en
tremblant; et qu'ils se mêlent en quelque façon

parmi le peuple, pour reconnaître les choses de

près , et recueillir deçà et delà les traces dispersées

de la vérité.

Saint Ambroise a ramassé tout ceci en peu de

mots'. « Quand Dieu dit qu'il descendra, il a parlé

ainsi pour votre instruction , afin que vous appre-

niez à rechercher les choses avec soin. Je descen-

drai pour voir; c'est-à-dire : Prenez soin de des-

cendre , vous qui êtes dans les hautes places.

Descendez
,
par le soin de vous informer; de peur

qu'étant éloignés, vous ne voyiez pas toujours ce

qui se passe. Approchez-vous
,
pour voir les choses

de près. Ceux qui sont placés si haut, ignorent

toujours beaucoup de choses. »

V« Proposition. De la clémence, troisième vertu : et premiè-
rement, quelle est la joie du genre humain.

« La sérénité du visage du prince est la vie de
ses sujets, et sa clémence est semblable à la pluie

du soir^ : » ou si l'on veut, peut-être plus confor-

mément au texte original, à la pluie « de l'arrière-

saison. » A la lettre, il faut entendre que la clé-

mence est autant agréable aux hommes, qu'une

pluie qui vient sur le soir, ou dans l'automne,

tempérer la chaleur du jour, ou celle d'une saison

plus brûlante, et humecter la terre que l'ardeur

du soleil a desséchée.

Il sera permis d'ajouter que comme le matin dé-

signe la vertu, qui seule peut illuminer la vie hu-
maine, le soir nous représente, au contraire, l'état

où nous tombons par nos fautes; puisque c'est là

en effet que le jour décline , et que la raison cesse

d'éclairer. Selon cette explication , la rosée du ma-
lin serait la récompense de la vertu; de même que

la pluie du soir serait le pardon accordé aux fau-

tes. Et ainsi Salomon nous ferait entendre que
pour réjouir la terre et pour produire les fruits

agréables de la bienveillance publique, le prince

doit faire tomber sur le genre humain et l'une et

l'autre rosée , en récompensant toujours ceux qui

font bien , et pardonnant cpielquefois à ceux qui

manquent, pourvu que le bien public et la sainte

autorité des lois n'y soient point intéressés.

Nous avons vu que David , le modèle des bons

rois
,
promit sa protection à une mère , à qui on

voulait ôter son second fils , le reste de son espé-

rance et de sa famille , en punition de la mort qu'il

avait donnée à son aîpé, par un coup plus malheu-

reux que malin'. C'est ainsi que l'équité tempère

souvent la rigueur que la justice demandait, contre

celui qui avait ôté la vie à son frère. David avait

compris que la justice doit être exercée avec quel-

1. Ambr., de Abrtih., 1. I, cap. G, n. 47. — 2. Proi:, xvi, 15. —
3. Gi-dcssus, liv. 111, art. m, xa» propos.
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que tempérament ; qu'elle devient inique et insup-

portable
,
quand elle use impitoyablement de tous

ses droits ; et que la bonté, qui modère ses rigueurs

Bxtrèmes , est une de ses parties principales.

VI= Proposition. La clémence est la gloire d'un règne.

Moïse, que l'Ecriture appelle roi', et un roi si

absolu et si rigoureux quand il fallait , est renommé
comme « le plus doux de tous les hommes-. » Na-

turellement il eût pardonné : quand il punissait

,

ce n'était pas lui, mais la loi qui exerçait la ri-

gueur pour le bien commun.
« Souvenez-vous de David , et de toute sa dou-

ceur^. » C'est ce que chanta Salomon, son fds, à

la dédicace du temple ; et il semblait que la clé-

mence de David eût fait oublier toutes ses autres

vertus.

Heureux le prince qui peut dire avec Job* :

« La clémence est crue avec moi dès mon en-

fance : et elle est sortie avec moi du ventre de ma
mère I »

C'était un beau caractère donné aux rois d'Israël

même par leurs ennemis : « Les rois de la maison
d'Israël sont cléments^ »

vil" Proposition. C'est un grand bonheur
de sauver un homme.

»

« Délivre ceux qu'on mène à la mort : ne cesse

point d'arracher ceux que l'on entraîne au tom-
beau ^ »

C'est le plus beau sacrifice que l'on puisse offrir

au Père de tous les vivants, que de lui sauver un
de ses enfants , si ce n'est qu'il soit de ceux dont

la vie est la mort des autres , ou par sa cruauté

,

ou par ses exemples.

VIII" Proposition. C'est un motif de clémence que de se

souvenir qu'on est mortel.

« Nous mourons tous, disait à David cette femme
sage de Thécué '

; et comme les eaux , nous nous
écoulons sur la terre, sans espérance de retour :

et Dieu ne veut point qu'un homme périsse ; mais
il repasse en lui-même la pensée de ne perdre pas
entièrement celui qui est rejeté. Pourquoi donc
ne pensez-vous pas à rappeler un banni et un dis-

gracié? »

La vie est si malheureuse d'elle-même, et s'é-

coule si vite, qu'il ne faut pas, s'il se peut, laisser

passer dans l'accablement des jours si briefs. La
mortalité nous rend faibles , et dans cette fragilité

on fait aisément des fautes ; il faut donc se porter
à l'indulgence , et excuser les faiblesses du genre
humain.

IXo Proposition. Le jour d'une victoire, qui nous rend maître
de nos ennemis, est un jour propre à la clémence.

Saûl défit les Ammonites; et ses fidèles sujets

qui virent son trône affermi par cette victoire , in-

dignés contre ceux d'entre le peuple qui peu au-
paravant méprisaient le nouveau roi , disaient à
Samuel' : « Où sont ceux qui disaient : Est-ce
que Saûl régnera sur nous? Qu'on nous les livre

,

et nous les ferons mourir. Saiil répondit : Nul ne

1. Dell!., xxxiiT, 5. — 2. A'um., xii, 3. — 3. Ps., cxxxi, d. —
.4. Job.. XXXI, 18. — 5. ///. Hej., xx, 31. — 6. Prov-, xxiv, H.—
7- //. Reg., xiv, 13, 14. — 8. /. Reij., xi, 11. 1-2, 13.

sera tué en ce jour, qui est un jour de salut que
Dieu donne au peuple. » Et nous devons imiter sa

miséricorde.

C'est encore une raison de pardonner, lorsque

Dieu livre nos ennemis entre nos mains
,
par une

grâce et une providence particulière.

« Frappez-les d'aveuglement, Seigneur, » di-

sait Elisée des Syriens, qui faisaient la guerre
aux Israélites'. « Et Dieu les frappa d'aveugle-
ment. » Et en cet état le prophète les mena au
milieu de Samarie. « Le roi d'Israël dit à Elisée^ :

Mon père, ne faut-il pas les tuer? Gardez-vous-en
bien , reprit Elisée , car vous ne les avez pris ni

par votre épée ni par votre arc, pour ainsi les

massacrer ; mais donnez-leur du pain et de l'eau

,

afin qu'ils en prennent en liberté et les renvoyez à
leur seigneur. »

Un prince ne se montre jamais plus grand à ses

ennemis, que lorsqu'il use avec eux de générosité

et de clémence.

X= Proposition. Dans les actions de clémence, il est souvent
convenable de laisser quelque reste de punition , pour la

révérence des lois et pour l'exemple.

« Vos raisons m'ont apaisé envers Absalon, »

malgré l'attentat énorme qu'il a commis sur son
frère Amnon , disait David à Joab ^ « Faites donc
revenir ce jeune prince dans sa maison : mais qu'il

ne voie point la face du roi. Ainsi il fut rappelé
dans Jérusalem , et il y demeura deux ans , sans
oser se présenter devant le roi. »

Moïse avait donné un semblable exemple , lors-

que Marie , sa sœur, devenue lépreuse pour avoir
désobéi , demanda pardon à Moïse par l'entremise

d'Aaron. « Et Moïse cria au Seigneur, et le pria

de la délivrer. Mais le Seigneur répondit : Si son
père (pour quelque fatite) lui avait craché sur le

visage, n'était-il pas juste qu'elle portât sa confu-
sion du moins durant sept jours? Qu'elle soit donc
éloignée du camp durant sept jours; et après elle

sera rappelée*. »

Xl° Proposition. 11 y a une fausse indulgence.

Telle fut celle de David envers Amnon, son fils

aîné, dont le crime le contrista beaucoup^ ; mais
cela ne suffisait pas, et il fallait le punir. Au lieu

que, « ne voulant pas affliger l'esprit d'Amnon,
son fils aîné

,
qu'il aimait beaucoup, » il laissa son

attentat impuni : ce qui causa la vengeance d'Ab-
salon, qui tua son frère.

Ce grand roi eut aussi trop d'indulgence pour
les entreprises d'Absalon et d'Adonias. Ce dernier
« s'élevait excessivement dans la vieillesse de Da-
vid. Ce père trop indulgent ne le reprit pas, en
lui disant : Pourquoi faites-vous ainsi '^? » Et son
excessive facilité eut les suites qu'on sait assez.

On sait aussi l'indulgence d'Héli, souverain pon-
tife , homme saint d'ailleurs, et la manière étrange
dont Dieu le punit".

Ce sont des fautes dangereuses , dont on voit

que les gens de bien
,
portés naturellement à l'in-

dulgence , ont plus à se garder que les autres
hommes.

1. IV. Recj., VI, 18. —2. Idem, 21. —3. //. Reg., xiv, 21,24,28.— 4. A'iim.,xii, 13. 14. — 5. //. Rerj., xiii.21, 28, 29.-6. ///. Reg.,
I, 5, 0. — 7. /. Reg., m, 13; iv, 14et seq.
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XII» Proposition. Lorsque les crimes se multiplienl, la justice

doit devenir plus sévère.

C'est ce qui paraît dès l'origine du monde, par

ces paroles de Lamech , de la race de Gain , à ses

deux femmes Ada et Sella' : « Ecoulez ma voix,

femmes de Lamech ; prêtez l'oreille à mon discours.

J'ai tué un homme pour mon malheur et un jeune

homme dont la blessure me perce moi-même. On
prendra sept fois vengeance de Gain, et de Lamech
septante fois. »

Les hommes s'accoutument au crime, et l'habi-

tude de le voir le leur rond moins horrible. Mais-

il n'en est pas ainsi de la justice. La vengeance

s'appesantit sur Lamech, qui, bien éloigné de pro-

fiter de la punition de Gain, un de ses ancêtres,

et de s'éloigner du crime par cet exemple domes-
tique, semble plutôt avoir pris Gain pour son mo-
dèle.

La juste sévérité que Dieu fait éclater si visible-

ment dans les saints Livres, quand les crimes se

sont multipliés , et sont parvenus jusqu'à un cer-

tain excès, doit être en quelque sorte le modèle

de celle des princes dans le gouvernement des

choses humaines.

ARTICLE V.

Les obstacles à la justice.

Première Proposition. Premier obslacle : la corruption

et les présents.

« N'ayez point d'égard aux personnes ni aux
présents, car les présents aveuglent les yeux des

sages , et changent les paroles des justes-. »

Moïse ne dit pas : ils aveuglent les yeux des

méchants, et ils en changent les paroles. 11 dit :

Ils aveuglent les yeux des sages, et ils changent

la parole des justes. Auparavant, le juge parlait

bien : le présent est venu, et ce n'est plus le même
homme ; une nouvelle jurisprudence, que son inté-

rêt lui fournit, le fait changer de langage. Ge ne

sont pas toujours les grands présents qui produi-

sent cet effet; les petits, donnés à propos, mar-
quent quelquefois un secret empressement d'ami-

tié
,
qui incline et gagne le cœur.

Ceux qui sont, par leur dignité , au-dessus de

ce genre de corruption, ont d'autres présents à

craindre, les louanges et les flatteries. Qu'ils se

mettent bien dans l'esprit cette parole du Sage^ :

« Ne louez point l'homme avant sa mort. » Toute

louange donnée aux vivants est suspecte. Aimez
la justice, ô vous qui jugez la terre M » Ne soyez

point le jouet d'un subtil flatteur.

Les services rendus à l'Elat sont encore une

autre manière de séduire les rois. « Ne regardez

point les personnes, » dit le Seigneur. Les ser-

vices demandent une autre sorte de justice, qui

est celle de la récompense. Prince , vous la de-

vez, mais ne payez pas cette dette aux dépens

d'autrui.

Il" Proposition. La prévention : second obstacle.

C'est une espèce de folie qui empêche de raison-

ner. <i Le fou n'écoule pas les paroles du prudent", »

et ne veut entendre au^re chose que ce qu'il a dans
son cœur. »

i. Cen-, IV, 23, 24. — 2. Peut., xvi, 19.

i Sap., 1, 1. —5. Prati, xviii, 2.

3. Eccli., XI, 30.

L'homme prévenu ne vous écoule pas : il est

sourd ; la place est remplie, et la vérité n'en trouve

plus.

Salomon opposait à la prévention cette humble
prière : » Donnez à votre serviteur un cœur do-

cile. Et Dieu lui donna un cœur étendu comme le

sable de la mer', » capable de tout.

L'esprit du prince doit être une" glace nette et

unie, où tout ce qui vient, de quelque côté que ce

soit, est représenté comme il est, selon la vérité.

Il est dans un parfait équilibre ; il ne se détourne

ni à droite ni à gauche-. C'est pour cela que Dieu

l'a mis au i'aîte des choses humaines; afin que,

libre des attaques, qui lui viendront de ce qu'il a

au-dessous de lui , il ne reçoive des impressions

que d'en-haut , c'est-à-dire de la vérité. « Appre-

nez-moi, Seigneur, la vérité, et la discipline, et la

science'. »

Il y a deux moyens d'éviter les préventions.

L'un est de considérer que nos jugements se-

ront revus par celui qui dit : « Je jugerai les jus-

tices*. » Entrez dans l'esprit du Juge supérieur,

et dépouillez-vous de vos préventions.

L'autre moyen.: « Jugez du prochain par vous-

même''. » Ainsi sorti de vous-même, vous jugerez

purement, et vous ferez comme vous voudriez

qu'on vous fit. .

Ul" Proposition. Autres obstacles : la paresse

et la précipitation.

«Ayez les yeux dans votre tête. Soyez attentif:

et que vos paupières précèdent vos pas^ » Don-
nez-vous le temps de considérer : ne précipitez

pas votre jugement; ne craignez pas la peine de

penser. « L'homme impatient ne peut rien faire à

propos, et n'opère que des folies'. »

A la paresse et à la précipitation, le prince doit

opposer l'attention et la vigilance. Nous avons

déjà traité cette matière ^ et il est inutile de la

répéter ici.

IV" Proposition. La pitié et la rigueur.

N'ayez pitié de personne en jugement, pas même
du pauvre. Nous l'avons déjà vu. « Rendez, impi-

toyablement œil pour œil, dent pour dent, plaie

pour plaie ^ » Tournez votre pitié d'un autre côté,

C'est de l'oppressé, et du peuple qui souffre par

les hommes injustes et violents, qu'il faut avoir

compassion.

D'autres penchent toujours à la rigueur. Mais

vous, prince, ne vous détournez ni à di-oite ni à

gauche. On se détourne vers la gauche, lorsqu'en

tendant au relâchement et à la mollesse, on affai-

blit la sévérité de la loi. On ne fait pas mieux en

se détournant vers la droite, c'est-à-du'e, en pous-

sant trop loin la rigueur des lois.

Le zèle de trouver le tort, lait souvent qu'on le

donne à qui ne l'a pas. On veut déterrer les au-

teurs des crimes, et plutôt que de les laisser im-

punis, on en charge l'innocent. La justice alors

devient une oppression. Mais le Sage a dit : « Ce-

lui qui absout l'impie, et celui qui condamne le

juste, l'un ell'autre est abominable devantDieu'". »

1. m. rieg., 111, 9; IV, 29. -2. DeuL.v, 32. —3. Ps., cxviii, 06

— i. Idem, Lxxiv, 3. — 5. Eccli.. x\xi, 18. - 6. Ecoles., u, U;
Prov. IV, 2.Ï. — 7. Prov., xiv, 17. — 8. Ci-ilcssus , liv. V. art. 11 , ji'

propos. — 9. Exoi.. xxi, 24. — 10. Prov., xvii
,
15.



LIVRE IX. LES ARMES, PREMIER SECOURS DE LA ROYAUTÉ. 437

i

V'' Pbopositio.n. La colère.

La colère est une passion des plus indignes du
prince. On doit s'exercer à la vaincre quand on
aime la justice, dont elle est l'ennemie. « L'homme
patient est préféré au courageux : et celuT qui sur-

monte sa colère vaut mieux que celui qui prend
les villes'. »

L'empereur Théodose le Grand avait bien com-
pris cette maxime du Sage. Ce prince tant de fois

victorieux, et illustre par ses conquêtes, encore
qu'il lut naturellement d'une colère impétueuse,
profita si bien des conseils de saint Ambroise

,

qu'à la fin, comme dit ce Père-, il se tenait obligé

quand on le priait de pardonner; et quand il était

ému par un sentiment plus vif de la colère, c'était

alors qu'il se portait plus facilement à la clémence.

VI« Proposition. Les cabales et la chicane.

« Rompez les liaisons des impies (des hommes
injustes) ; ne permettez pas qu'on accable l'inno-

cent, et ôtez-Iui cette charge trop pesante à ses

épaules'. »

Soyez en garde contre la protection que trou-

vent les richesses. A" 'abandonnez pas le pauvre
sous prétexte qu'il n'a personne qui prenne en
main sa défense. C'est l'effet du crédit et de la

cabale. « Le riche a fait quelque outrage (à un
innocent), et il frémit. Il est le première se plain-

dre et à menacer. Le pauvre, au contraire, quoi-

que offensé et outragé, n'osera ouvrir la bouche*. »

Veillez donc et pénétrez le fond des choses , vous
qui aimez la justice.

Pour les chicanes, il est écrit" : « Qui aime les

procès, aime sa ruine. » Et la justice les doit ré-

primer, pour son propre bien, aussi bien que pour
celui des autres.

Vlfc Proposition. Les guerres et la négligence.

Trop occupé de la guerre, dont l'action est si

vive, on ne songe point à la justice. Mais il est

écrit de David, au milieu de tant de guerres, et

pendant qu'il combattait les Moabites , les Am-
monites, les Syriens, les Philistins, les Iduméens,
et lantd'aulres ennemis : « David faisait jugement
et justice à tout son peuple'. » C'est là régner vé-

ritablement
, que de faire régner la justice au mi-

lieu du tumulte de la guerre, en sorte qu'elle ne
manque à qui que ce soit.

On est soigneux ordinairement de rendre lajus-

tice dans les grands lieux : et on la néglige dans
les villages et dans les lieux déserts. Au contraire

Isaïe écrit d'un bon roi , c'est Ezéchias dont il

parle : « Qu'en son temps le jugement habitait

dans la solitude, et que la justice tenait sa séance
dans les grands lieux'', » qu'il appelle le Carmel,
selon l'usage de la langue sainte. La justice éclai-

rait jusqu'aux lieux les plus écartés : les pauvres
sentaient son secours , et l'abondance ne corrom-
pait point ceux qui la rendaient.

VIII= Proposition. Il faut régler les procédures de la justice.

(' Vous poursuivrez justement ce qui est juste'. »

Ce n'est pas assez d'avoir bon droit, il faut encore
le poursuivre par les bonnes voies , sans fraude

,

sans détour, sans violence, sans se faire justice à

soi-même; mais en l'attendant de la puissance pu-
blique.

LIVRE NEUVIÈME.
Des secours de la royauté.

Les armes ; les richesses ou. les finances
;

les conseils.

ARTICLE PREMIER.

De la guerre et de ses justes motifs, généraux

et particuliers.

Première Proposition. Dieu forme les princes guerriers.

C'est ce qui fait dire à David : <c Béni soit le

Seigneur mon Dieu, qui donne de la force à mes
bras pour le combat, et forme mes mains à la

guerre '
! »

II» Proposition. Dieu fait un commandement exprès
aux Israélites de faire la guerre.

Dieu ordonne à son peuple de faire la guerre à

certaines nations.

Telles étaient les nations dont il est écrit'- :

« Vous détruirez devant vous plusieurs nations
,

le Héthéen , le Gergéséen, l'Amorrhéen, le Chana-
néen , le Phéréséen , le Hévéen , et le Jébuséen :

sept nations plus grandes et plus fortes que vous
;

mais Dieu les a livrées entre vos mains , afin que
vous les exterminiez de dessus la terre. Vous ne
ferez jamais de traités avec elles, et vous n'en au-

rez aucune pitié. »

Et encore : « 'Vous ne ferez jamais de paix avec

elles ; et vous ne leur ferez aucun bien durant tous

les jours de votre vie, dans toute l'éternité'. »

Voilà une guerre à toute outrance , à feu et à

sang, irréconciliable, commandée au peuple de

Dieu.

C'est pourquoi Saûl est puni sans miséricorde
,

et privé de la royaué, pour avoir épargné les Ama-
lécites', un de ces peuples chananéens maudits de

Dieu.

Illo Proposition. Dieu avait promis ces pays à .\braham
et à sa postérité.

Ce sont les peuples dont le Seigneur avait pro-

mis à Abraham de lui donner le pays par ces pa-

roles» : « Lève les yeux, et regarde depuis le lieu

où tu es. Je te donnerai toute la terre qui est de-

vant toi , au midi et au nord , vers l'orient et vers

l'occident, pour être ton héritage éternel et incom-

mutable, et celui de ta postérité. »

Et encore : « Dieu fait un traité d'alliance avec

Abraham, et lui dit" : Je donnerai à ta postérité

toute cette terre depuis le Nil qui arrose l'Egypte,

jusqu'au grand fleuve d'Euphrate; les Cinéens,

les Géthéens , les Amorrhéens , » et les autres

qu'.on vient de nommer.

i. Prov, XVI, 32. — 2. Ambr., De obilu Theodos., orat., a 13. 1. Pj.csliii, 1. — 2. Deut., vu, 1. 2.-3. Idem, xxiii, 6. —
— 3. Is., Lviii , (i. — i. EccU,, xiii, 4. — 5. Prov., xvii, 19. — 4. /. Reg.. xv, 7, S, a et seq. — 5. Cen., xtii, 14, 15. — 6. Idem.
fi. //. flej., viiT, 15. — 7. /«., XXXII. 16. — 8. C«K., XVI, 20. xv, 18 et seq.
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!¥< PnoposmoN. Dieu voulait châtier ces peuples et punir

leurs impiétés.

C'étaient des nations abominables , et dès le

commencement adonnées à toutes sortes d'idolâ-

trie , d'injustices et d'impiétés ; race maudite de-

puis Cham et Chanaan , à qui la malice avait passé

en nature par ses habitudes corrompues. Comme
il est écrit dans le livre de la Sagesse^ : « Sei-

gneur, vous les aviez en horreur, parce que leurs

actions étaient odieuses, et leurs sacrifices exé-

crables. Ces peuples immolaient leurs propres en-

fants à leurs dieux ; ils n'épargnaient ni leurs hôtes

ni leurs amis ; et vous les avez perdus par la main

de nos ancêtres ,
parce que leur malice était natu-

relle et incorrigible. »

Tels étaient , dit le Saint-Esprit dans ce divin

livre, les anciens habitants de la Terre-Sainte. El

c'est pourquoi Dieu les en chassa par un juste ju-

gement, pour la donner aux Israélites.

V" Propositiom. Dieu avait supporté ces peuples avec une

longue patience.

« Les iniquités des Amorrhéens ne sont pas en-

core accomplies, dit le Seigneur à Abraham"''. »

Quelque volonté qu'il eût de donner à un servi-

teur si fidèle et si chéri l'héritage qu'il avait pro-

mis à sa foi, il en suspend la donation actuelle par

un conseil de miséricorde.

Mais encore combien durera ce délai? Quatre

cents ans, dit-iP, pendant lesquels il exerce la

patience de son peuple, et attend ses ennemis à la

pénitence. En attendant, dit-il, « tes enfants seront

affligés quatre cents ans. » Tant il a de peine à dé-

posséder de leur terre des peuples méchants et

maudits !

Arbitre de l'univers! qui vous obligeait à tant

de ménagements, vous qui ne craignez personne"?

comme il est marqué dans le livre de la Sagesse*.

« Et qu'avait-on à vous dire
,
quand vous eussiez

fait périr une des nations que vous avez faites?

Mais c'est que vous voulez montrer que vous faites

tout avec justice, et que plus vous êtes puissant,

plus vous aimez à pardonner. »

Vl« Proposition. Dieu ne veut pas que l'on dépossède les an-

ciens habitants des terres, ni que l'on compte pour rien les

liaisons du sang.

Quoique maître absolu de toute la terre pour la

donner à qui il lui plaît, Dieu ne se sert pas de ce

droit et de ce domaine souverain, pour déposséder

de leur pays les peuples qui en avaient la jouis-

sauce paisible; et il ne les en dépouille, pour le

donner à son peuple, que par un juste châtiment

de leurs crimes.

C'est par cette raison qu'il donne cet ordre ex-

près aux Israélites" : « Vous passerez par les con-

fins de vos frères, les enfants d'Esaii, qui occupent

le mont de Seir, et qui seront effrayés de votre

passage. Mais prenez garde soigneusement de ne

faire aucun mouvement contre eux : car je ne vous
donnerai aucune parcelle de cette montagne

,
que

j'ai donnée en possession aux enfants d'Esaii, pas

même autant qu'on pourrait couvrir le pas d'un

\. .Su;)., XII. 3, I pt seq. — 2. Cènes., xv, 1(i. — 3. Idem, 13. —
i. Snp., XII, l:), li, IT), 10. — 5. Iieiil., ii, i, 5, 0; //. Par.,
x.\, 10.

homme. » Vous garderez avec eux toutes les lois

du commerce et de la société. <( Vous achèterez

leurs vivres argent comptant, et leur paierez jus-

qu'à l'eau que vous puiserez dans leurs puits, et

que vous boirez (dans un pays où elle est si rare).

Vous ne passerez point sur leurs terres, mais vous
prendrez un chemin détourné, » de peur d'avoir

occasion de querelle avec eux.

« Usez -en de même avec les Moabites et les

Ammonites, » descendants de Lot, cousin d'Abra-

ham, et comme lui sorti de Tharé, leur père com-
mun. » Ne combattez point contre eux, car je ne
vous donnerai aucune partie de leur terre

,
parce

que je l'ai donnée aux enfants de Loi '. »

Les anciens habitants de ces terres
,
que Dieu

avait données aux enfants d'Esaii et à ceux de Lot,

sont appelés des géants , et d'autres noms odieux

^

qui , dans le style de l'Ecriture , signifient des

hommes robustes et de grande taille, mais san-

guinaires, injustes, violents, oppresseurs et ravis-

seurs. Et l'Ecriture le marque, pour montrer que
Dieu les avait livrés à une juste vengeance

,
quand

il les chassa de leurs terres ; encore que ce ne fût

pas avec un commandement aussi exprès , et une
providence aussi particulière

,
qu'il la fit paraître

à son peuple dans la conquête de la Terre-Sainte.

En un mot , Dieu veut que l'on regarde les

terres comme données par lui-même à ceux qui

les ont premièrement occupées , et qui en sont

demeurés en possession tranquille et immémoriale :

sans qu'il soil permis de les troubler dans leur

jouissance , ni d'inquiéter le repos du genre hu-
main.

Dieu veut aussi que l'on conserve le souvenir de
la parenté, et des origines communes, si éloignées

qu'elles soient.

Ainsi
,
quelque éloignés que fussent les Israélites

de Lot et d'Esaii , et même sans considérer qu'Esaii

avait été un mauvais frère , il veut toujours qu'on
se souvienne des pères communs, et qu'Esaii,

comme Jacob, venait d'Isaac : parce qu'il est le

père et le protecteur de la société humaine, et qu'il

veut faire respecter aux hommes toutes les liaisons

du sang, pour rendre autant qu'il se peut, la

guerre odieuse par toutes sortes de titres.

V11I« Proposition. Il y a d'autres justes motifs de faire la

guerre, les actes d'hostilités injustes, le refus du passage
(iemandé à des conditions équitables, le droit des gens
violé en la personne des ambassadeurs.

Outre le motif du commandement exprès de

Dieu comme juste juge, qui ne paraît qu'une fois

dans l'Ecriture, en voici encore d'autres.

Quatre rois conjurés entrèrent dans le pays du
roi de Sodome , du roi de Gomorrhe , et de trois

autres rois voisins^ Les agresseurs furent victo-

rieux , et se retiraient chargés de butin , et emme-
nant leurs captifs, parmi lesquels était Lot, neveu
d'Abraham, qui demeurait dans Sodome. Mais

Dieu lui avait préparé un libérateur. Son oncle

Abraham poursuivit ses ravisseurs, les tailla en

pièces , ramena Lot , les femmes captives , avec un

peuple innombrable et tout le butin. Dieu agréa sa

victoire, et le fit bénir par son grand pontife, le

1. ncut., u, 0, 10. — 2. Idem. 10, M, 12, lïi, 20 cl scr|. — 3. Gen.

XIV, 1 et St;il.
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célèbre Melchisédech, la plus excellente figure de
Jésus-Christ.

Og', roi de Basan, vint aussi à main armée à la

rencontre des Israélites, pour les attaquer; et ils le

taillèrent en pièces, comme un agresseur injuste,

et lui prirent soixante villes, malgré la hauteur de
leurs murailles et de leurs tours'.

Aussi ne doit-on pag épargner les agresseurs

injustes. Et pour le refus du passage, le traitement
rigoureux, mais juste, qu'on fit à Séhon, roi d'Hé-
sébon, est un exemple bien remarquable.

« Les Israélites envoyèrent des ambassadeurs à

Séhon, roi d'Hésébon- (pour lui faire cette paisible

légation) : Nous passerons par votre terre, mais
nous ne prendrons aucun détour suspect, ni à droite

ni à gauche ; nous marcherons dans le grand che-

min. Vendez-nous nos aliments, et jusqu'à l'eau

que nous boirons, nous ne vous demandons que le

seul passage. »

Pour le rassurer davantage , on lui propose
l'exemple de la conduite qu'on avait tenue avec les

autres peuples' : « C'est ainsi qu'en ont usé les en-

fants d'Esaii et les Ammonites. Nous ne voulons
point arrêter ; et nous ne voulons que venir jus-

qu'au Jourdain, à la terre que notre Dieu nous à

donnée. »

Le grand chemin est du droit des gens
,
pourvu

qu'on n'entreprenne pas le passage parla force, et

qu'on le demande à condition équitable. Ainsi on
déclara justement la guerre à Séhon, dont Dieu
endurcit le cœur, pour ensuite lui refuser tout par-
don, et il fut mis sous le joug.

Voilà donc deux justes motifs de faire la guerre :

l'injuste refus du passage demandé à des conditions

équitables, et l'hostilité manifeste qui vous rend
agresseur injuste.

11 faut rapporter à ce dernier motif ce qu'a fait

le peuple de Dieu pour s'affranchir d'un joug in-

justement imposé, pour venger la liberté opprimée,
et pour défendre sa religion par ordre exprès de
Dieu. Et tel a été le motif des guerres des Macha-
bées, ainsi qu'il a été rapporté ailleurs*.

Enfin celui du droit des gens violé en la per-
sonne des ambassadeurs , est un des plus impor-
tants.

« Naas, roi des Ammonites, étant mort, et son
fils étant monté sur le trône, David dit : Je montre-
rai de l'amitié à Hanon , comme son père m'en a
fait paraître''. » Les Ammonites, qui connaissaient

peu le cœur généreux et reconnaissant de David

,

persuadèrent à leur roi que ces ambassadeurs étaient

des espions, qui venaient reconnaître le faible de
la place , et exciter les peuples à la rébellion. Ainsi
il leur fit un traitement indigne ; et sentant com-
bien ils avaient offensé David, ils se liguèrent contre
lui avec les rois voisins. Mais David envoya contre
eux Joab, avec une armée , et marcha lui-même en
personne

, pour achever cette guerre
,
qui lui fut

heureuse.

C'est à quoi se réduisent les motifs de la guerre
qu'on nomme étrangè"i'e, qui sont marqués dans
l'Ecriture.

\. Deut., m, i, 2 et seq. —2. Idem, it, 2G.27. 28. — 3. Ibid., 29,
30. — i. Ci-dessus, 1. VI, art. m, u" prop. — 5. II. Iteg., x, 1, 2 el

sei|.

ARTICLE II.

Des injustes motifs de la guerre.

Première Proposition. Premier motif : les conquêtes
ambitieuses.

Ce motif paraît bientôt après le déluge en la

personne de Nemrod, homme farouche, qui devint,
par son humeur violente, le premier des conqué-
rants'. Mais il est expressément marqué qu'il était

des enfants de Chus, fils de Cham, le seul des en-
fants de Noé qui ait mérité d'être maudit par son
père.

Le titre de conquérant prend naissance dans cette

famille : et l'Ecriture exprime cet événement, en
disant « qu'il fut le premier puissant sur la terre ; »

c'est-à-dire qu'il fut le premier que l'amour de la

puissance porta à envahir les pays voisins.

II<i Proposition. Ceux qui aiment la guerre, et la font pour
contenter leur ambition, sont déclarés ennemis de Dieu.

« Je redemanderai votre sang de la main de
toutes les bêtes, et de celle de tous les hommes qui
auront répandu le sang humain

,
qui est celui de

leurs frères. Qui répandra le sang humain , son
sang sera répandu, parce que l'homme est fait à
l'image de Dieu^ »

Dieu a tant d'horreur des meurtres, et de la

cruelle effusion du sang humain qu'il veut en quel-
que façon qu'on regarde comme coupables, jus-

qu'aux bêtes qui le versent. Il semblerait, à entendre
ces paroles, que Dieu voudrait obliger les animaux
farouches à respecter l'ancien caractère de domi-
nation qui nous avait été donné sur eux

,
quoique

presque effacé par le péché. Le violement en est

réputé aux bêtes comme un attentat : et c'est une
espèce de punition oii il les assujettit, de les rendre
si odieuses, qu'on ne cherche qu'à les prendre et

à les faire mourir.

La raison de cette défense est admirable :

« C'est , dit-il
,
que l'homme est fait à l'image de

Dieu. » Cette belle ressemblance ne peut trop pa-
raître sur la terre. Au lieu de la diminuer par les

meurtres , Dieu veut au contraire que les hommes
se multiplient : « Croissez, leurdit-iP, et remplis-

sez la terre. »

;

Que si ravir à un seul homme le présent divin

j

de la vie , c'est attenter contre Dieu
,
qui a mis sur

I

l'homme l'empreinte de son visage ; combien plus

j

sont détestables à ses yeux ceux qui sacrifient tant

j

de millions d'hommes et tant d'enfants innocents
à leur ambition !

Ill" Proposition. Caractère des conquérants ambitieux,
tracé par le Saint-Esprit

Après que Nabuchodonosor , roi de Ninive et

d'Assyrie , eût défait et subjugué Arphaxad , roi

des ftièdes', « son empire fut élevé, et son cœur
s'enfla : et il envoya à tous les peuples qui habi-
taient dans la Cilfcie , à Damas , vers le Liban et le

Carmel , aux Arabes , aux Galiléens , dans les vas-

tes plaines d'Esdrélon , aux Samaritains , et aux
environs du Jourdain , et à toute la terre de Jessé
jusqu'aux hmites de l'Ethiopie. Il dépêcha ses en-

1. Gen.. X, 8,9, 10, H. - 2. Idem. ix. 5, 0. - 3. Ibid., ix,7. —
4. Judilh., 1,5,6, elseq.
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voyés à tous ces peuples, pour les obliger de se

soumettre à sa puissance. Mais ces nations (jalou-

ses de. leur liberté) , renvoyèrent ses ambassadeurs

les mains vides, et sans leur rendre aucun hon-

neur. Alors le roi d'Assyrie entra en indignation,

et jura qu'il se défendrait contre tous ces peuples, »

ou plutôt qu'il se vengerait de leur résistance.

Voilà le premier trait d'un conquérant injuste.

Il n'a pas plus tôt subjugué un ennemi puissant,

qu'il croit que tout est à lui ; il n'y a peuple qu'il

n'oppresse : et si on refuse le joug , son orgueil

s'irrite. Il ne parle point d'attaquer, il croit avoir

sur tous un droit légitime. Parce qu'il est le plus

fort, il ne se regarde pas comme agresseur; et il

appelle défense le dessein d'envahir les terres des

peuples libres. Comme si c'était une rébellion de

conserver sa liberté contre son ambition, il ne

parle plus que de vengeance; et les guerres qu'il

entreprend ne lui paraissent qu'une juste punition

des rebelles.

Il passe outre : et non content d'envahir tant de

pays qui ne relèvent de lui par aucun endroit, il

croit ne rien entreprendre digne de sa grandeur,

s'il ne se rend maître de tout l'univers. C'est la

suite du caractère de cet injuste conquérant. « La

parole fut répandue dans le palais du roi d'Assy-

rie, qu'il se défendrait et se vengeraiL Et appelant

ses vieux conseillers, ses capitaines et ses guerriers,

il leur déclara , dans une assemblée tenue exprès

en particulier avec eux, que sa volonté était de

soumettre à son empire toute la terre habitable'. »

Ce n était point un conseil qu'il demandait à

cette grande assemblée : il n'a pour conseil que

son orgueil indomptable; et, sans consulter da-

vantage, pour on venir à l'exécution, « il donne
ses ordres à Holopherne, chef général de sa mi-
lice

(
grand homme de guerre) : et, dit-il, ne par-

donne à aucun royaume, ni à aucune place forte :

que vos yeux ne soient touchés d'aucune pitié , et

que tout fléchisse sous ma loi'. »

C'est le second trait de cet orgueilleux carac-

tère. Ce superbe roi n'a pas besoin de conseil;

l'assemblée de ses conseillers n'est qu'une céré-

monie; pour déclarer d'une manière plus solen-

nelle ce qui est déjà résolu, et pour mettre tout

en mouvement.
Mais voici un dernier Irait. C'était de ne respec-

ter ni connaître ni Dieu ni homme, et de n'épar-

gner aucun temple
,
pas même celui du vrai Dieu,

qu'il eût voulu mctlre en cendres avec tous les

autres, au milieu de Jérusalem. Car « il avait com-
mandé à Holopherne d'exterminer tous les dieux,

afin qu'il n'y eût de Dieu que le seul Nabuchodo-
nosor, dans toutes les terres que ses armes au-

raient subjuguées^. »

Cela se fait en deux manières : ou en s'attri-

buant ouvertement les honneurs divins, ainsi qu'il

est arrivé presque à tous les conquérants du paga-

nisme : ou par les effets , lorsque avec un orgueil

outré, sans songer qu'il y ait un Dieu , on se rap-

porte ses victoires à soi-même, à sa force, et à ses

conseils , et que l'on semble dire en son cœur :

" Je suis un Dieu, » et je me suis fait moi-même :

comme il est écrit dans le Prophète*.

i. Judith., II , 1 . 2, 3.

4. Ezech., xx*in, 2.
2. Idem, 4, 5, 0, — 3. /bid., m, 3.

Ou pour répéter les paroles d'un autre Nabucho-
donosor' : « N'est-ce pas là celte grande Babylone
que j'ai bâtie dans la force de ma puissance, et

dans l'éclat de ma gloire
,
pour être le siège de

mon empire? » sans songer qu'il y a un Dieu , à

qui on doit tout.

Tel est le caractère des conquérants ambitieux

,

qui , enivrés du succès de leurs armes victorieuses,

se disent les maîtres du monde, et que leur bras

est leur Dieu.

IV" Proposition. Lorsque Dieu semble accorder tout à de tels

conquérants, il leur prépare un châtiment rigoureux.

« J'ai donné toutes les terres et toutes les mers
à Nabuchodonosor, roi de Babylone, mon servi-

teur^, » et minisire de mes justes vengeances. Ce
n'est pas àjdire qu'il les ait données afin qu'il en

fût le légitime possesseur : c'est-à-dire que par un
secret jugement , il les a abandonnées à son ambi-

tion
,
pour les occuper et les envahir. Rien n'é-

chappera de ses mains : « et jusqu'aux oiseaux du
ciel (c'est-à-dire ce qu'il y a de plus libre) y tom-
bera^. »

Voilà en apparence une faveur bien déclarée :

mais le Tètour est terrible. « Le marteau qui a

brisé les nations de l'univers est brisé lui-même''.

Le Seigneur a rompu la verge dont il a frappé le

reste du monde d'une plaie irrémédiable". Je

-tombe sur toi , ô superbe ! dit le Seigneur des ar-

mées : ton jour est venu , et le temps où lu seras

visité (par la justice divine). Dieu renversera Ba-
bylone, comme il a fait Sodome et Gomorrhe , et

ne lui laissera aucune ressource". Il n'y a plus de

remède à ses mau.x : son jugement est monté jus-

qu'aux cieux, et a percé les nues''. »

Vo Proposition. Second injuste motif de la guerre : le pillage.

Ainsi s'armèrent les quatre rois dont on vient de

parler' : et ils enlevèrent le riche butin, et les

captifs qu'Abraham délivra.

Si l'on souffre de telles guerres, il n'y aura plus

de royaume ni de province tranquille. C'est pour-

quoi Dieu oppose à ces ravisseurs la magnanimité

d'Abraham
,
qui ne se réserve rien du butin qu'il

avait repris, que ce qui appartenait à ses alliés,

cojiipagnons de son entreprise. Et au surpliis, il

ne veut pas que personne se pût vanter sur la

terre « d'avoir enrichi Abraham'. »

Souvent aussi Dieu livre ceux qui pillent à d'au-

tres pillards. Ecoulez Isa'ie'" : « Malheur à vous

qui pillez ! ne serez-vous pas pillés vous-mêmes ?

Et vous qui méprisez toutes les lois de la justice

,

et croyez pouvoir tout voler impunément, ne se-

rez-vous pas méprisés par quelque autre plus puis-

sant que vous? Oui
,
quand vous aurez cessé de

piller, on vous pillera. El quand , las de combattre
,

vous cesserez de mépriser vos ennemis (au milieu

des périls d'une guerre injuste), vous tomberez

dans le mépris. »

VJo Proposition. Troisième injosle motif : la jalousie.

« Isaac s'enrichit, et sa puissance allait toujours

croissant, jusqu'à ce qu'il devînt très-grand : et

1. Pan., IV, 27. — 2. Jer., xxvir,6. - 3. Dan., u, 38. — i.Jer.,

I, 23. — 5. Is., XIV, 5, 6. — 6. Jer., h, 31, 40. — 7. Idem, u, 9. —
8. Gen.. xiv, 9, 11 12 ; Ci-dessus , art . i, vii'iiiop. —9. Idem. 23, 2*.

— 10. Is., xxxiii , 1.
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ï

alors les Philistins, lui portant envie, exercent

contre lui des hostilités et des violences injustes.

Et le roi du pays lui fil dire : Relircz-vous, parce

que vous êtes devenu beaucoup plus puissant que

nous'. »

Quoique cette raison de lui nuire fût basse et

injuste , il céda pour le bien de la paix , se reti-

rant dans le voisinage : et l'affaire se termina

par un traité de paix solennel, où ses ennemis

reconnurent le tort qu'ils avaient, et le bon droit

d'Isaac.

Vil» Proposition. Quatrième injuste motif: la gloire des armes,

et la douceur de la victoire. Premier exemple.

11 n'y a rien de plus flatteur que cette gloire mi-

litaire : elle décide souvent d'un seul coup des

choses humaines , et semble avoir une espèce de

toute-puissance, en forçant les événements; et

c'est pourquoi elle tente si fort les rois de la terre.

Mais on va voir combien elle est vaine.

Amasias, roi de Juda, avait remporté des vic-

toires signalées contre l'Idumée, et en avait pris

les forteresses les plus renommées. Enflé de ce

succès , « il envoya des ambassadeurs à Joas , roi

d'Israël, pour lui dire^ : Venez, et voyons-nous

(à main armée ; éprouvons nos forces). Joas (plus

modéré) lui fit répoudre : Vous avez prévalu con-

tre les enfants d'Edom, et votre cœur s'est enflé :

contentez-vous de cette gloire , et demeurez en re-

pos. Pourquoi voulez-vous vous attirer un grand

mal, et tomber vous et voire peuple sous sa

main ? Amasias n'acquiesça pas à ce sage conseil.

Le roi d'Israël marcha : ils se virent , comme Ama-
sias l'avait proposé, à Bethsamès, ville de Juda.

Ceux de Juda furent battus et prirent la fuite :

Joas prit Amasias et le ramena dans Jérusalem , el

fil démolir quatre cents coudées de murailles de

celte ville royale ; et en enlev^a tout l'or et tout

l'argent qui s'y trouva, et tous les vaisseaux de la

maison du Seigneur (de celle d'Obédédom, où

l'arche avait reposé du temps de David) et du pa-

lais , et prit des otages, et retourna à Samarie. »

Tel fut le fruit de la querelle que fil Amasias à

Joas , sans autre sujet que celui d'une vaine gloire,

et de faire paraître ses forces et le courage des

siens.

VIII» Proposition. Second exemple du même motif, qui fait

voir combien la tentation en est dangereuse.

« Néchao , roi d'Egypte, marcha en bataille

contre les Charcamiles, le long de l'Eiiplirate : et

Josias alla à sa rencontre ^ Mais Néchao lui en-

voya des ambassadeurs pour lui dire : Qu'ai-je à

démêler avec vous, roi de Juda? Ce n'est pas à

vous que j'en veux : j'attaque un autre pays , où

Dieu m'a commandé de marcher en diligence :

ne combattez plus contre Dieu qui est avec moi,

de peur que je ne vous fasse périr. Josias ne vou-

lut point s'en retourner, mais il se mit en état de

faire la guerre , el ne voulut point écouler Néchao,

qui lui parlait de la part de Dieu. Il s'avança donc

pour combattre dans la plaine de Mageddo. Blessé

par les archers, il dit à ses serviteurs : Relirez-

moi du combat, car je suis blessé. On l'enleva de

1. Gaies., XXVI, 12, 13 et seq. — 2. IV. lieg.. xiv, 7, 8 et seq.

—

a. //. Par., XXXV, 20, 21 et scq.

son chariot pour le transporter dans un autre qui

le suivait, selon la coutume des rois, el on le ra-

mena à Jérusalem , où il mourut pleuré de tout le

peuple , et principalement de Jérémie , dont les la-

mentations se chantent encore aujourd'hui partout

Israël. »

Si un si bon roi se laisse tenter par le désir de

la victoire , ou en tout cas par celui de faire la

guerre sans raison
,
que ne doit-on pas craindre

pour les autres?

IX<= Proposition. On combat toujours avec une sorte de désa-

vantage, quand on fait la guerre sans sujet.

On peut remarquer, sur ces deux exemples, que
c'est an désavantage de faire la guerre sans raison.

Une bonne cause ajoute aux autres avantages

de la guerre le courage et la confiance. L'indigna-

tion contre l'injustice augmente la force, et fait

que l'on combat d'une manière plus déterminée et

plus hardie. On a même sujet de présumer qu'on

a Dieu pour soi
,
parce qu'on y a la justice, dont

il est le protecteur naturel. On perd cet avantage,

quand on fait la guerre sans nécessité , et de gailé

de cœur : de sorte que, quel que puisse être l'évé-

nement, selon les terribles el profonds jugements

de Dieu
,
qui distribue la victoire par des ordres

et par des ressorts Ifès-cachés , lorsqu'on ne met

pas la justice de son côté, on peut dire, par cet

endroit-là, que l'on combat toujours avec des for-

ces inégales.

C'est même déjà un effet de la vengeance de

Dieu d'être livré à l'esprit de la guerre. El il est

écrit d' Amasias, dans l'occasion que nous venons

de voir, que ce prince ne voulut pas écouler les

sages conseils du roi d'Israël, qui le détournait

d'une gtierre injustement entreprise : << parce que

c'était la volonté du Seigneur, qu'il fût livré aux

mains de ses ennemis, à cause des dieux d'Idu-

mée qu'il avait servis'. »

X= Proposition. On a sujet d'espérer qu'on met Dieu de son

côté, quand on y met la justice.

« Seigneur! disait Josaphat^, les enfants d'Am-
mon et de Moab , et les habitants de la montagne

de Séir, ont été épargnés par nos ancêtres, lors-

qu'ils sortaient de l'Egypte, et ils se sont détour-

nés à côté
,
pour ne passer point sur ces terres , et

n'avoir pas occasion de combattre ces peuples. Et

eux, au contraire, ils assemblent une armée im-

mense pour nous chasser de la terre que vous nous

avez donnée. Vous donc, noire Dieu, ne les juge-

rez-vous pas, puisque nous n'avons point assez de

force pour nous opposer à cette prodigieuse mul-

titude qui tombe sur nous? Nous ne savons que

faire pour leur résister, il ne nous reste que de

lever les yeux vers vous.

Ainsi pria Josaphat : el il reçut dans le moment
des assurances de la protection de Dieu.

XIo Proposition. Les plus forts sont assez souvent les plus

circonspects à prendre les armes.

On en a vu des exemples dans les guerres d'A-

raasias et de Josias. J'en ajouterai encore un dans

un fait particulier.

Dans une déroute des enfants d'Israël du parti

1. II. Par., XXV, s - 2. Idem, XX, 10, 11 el seq.
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d'Isboseth, conduit par Ahner contre David',

« Asaël , un des frères de Joab
,
qui se fiait en la

légèreté de ses pieds, plus vites que ceux des che-

vreuils , habitants des forêts, poursuivait Abner
sans se détourner à droite ni à gauche, et allant

toujours sur ses pas. Abner regarda un moment
derrière , et lui dit : Etes-vous Asaël ? Oui , ré-

pondit-il. Abner poursuivit : Retirez-vous d'un

côté ou d'un autre, et attachez-vous à qui vous
voudrez parmi la jeunesse fugitive

, pour en avoir

la dépouille. Asaël ne cessa point de le presser, et

Abner répéta encore : Retirez-vous, je vous prie,

et cessez de me poursuivre ; autrement je serai

contraint devons percer, et de vous laisser attaché

à la terre : et comment pourrai-je après cela lever

les yeux devant votre frère Joab? Asaël méprisa
ce discours , et Abner le frappa dans l'aine , et le

perça d'outre en outre. Il mourut sur-le-champ de

sa blessure : et tous les passants s'arrêtaient pour
voir Asaël couché par terre. »

On ne pouvait garder plus de modération, dans
sa supériorité

,
que le faisait Abner, un des vail-

lants hommes de son temps , ni ménager davan-
tage Joab et Asaël.

Xllf Proposition

par
Sanglante dérision des conquérants
tr le prophète Isaïe.

« Comment êtes-vous tombé , bel astre qui lui-

siez au ciel comme l'étoile du matin? vous qui

frappiez les nations, et disiez en votre cœur : Je
monterai jusqu'au ciel

;
je m'élèverai au-dessus des

astres; je prendrai séance sur la montagne du
temple où Dieu a fixé sa demeure à côté du nord

;

je volerai au-dessus des nues, et je serai semblable
au Très-Haut. Mais je vous vois plongé dans les

enfers, dans l'abîme profond du tombeau. Ceux
qui vous verront, se baisseront pour vous considé-

rer dans ce creux , et diront en vous regardant :

N'est-ce pas là celui qui troublait la terre
,
qui

ébranlait les royaumes, qui a fait du monde un
désert

,
qui en a désolé les villes et renfermé ses

captifs dans des cachots? Les rois des Gentils sont

morts dans la gloire, et enterrés dans leurs sé-

pulcres : mais vous, on vous en a arraché, et vous
êtes resté sur la terre, comme une branche inutile

et impure, sans laisser de postérité-. »

Et un peu devant' : « Quand vous êtes demeuré
à terre, tout l'univers est tombé dans l'étonnement

et dans le silence : les pins mêmes se sont réjouis,

et ont dit que depuis votre mort personne ne les

coupe plus (pour en construire des vaisseaux et en
faire des machines de guerre) : l'enfer a été trou-

blé par votre arrivée , et a envoyé au-devant de

vous les géants. Les rois de la terre se sont éle-

vés , et tous les princes des nations ; et tous vous
disent : Quoi donc ! vous avez été blessé comme
nous? Vous êtes devenu semblable à nous? Votre
orgueil est précipité dans les enfers , votre cadavre
est gisant dans le tombeau ; vous êtes couché sur
la pourriture, et votre couverture sont les vers! »

XIII» Proposition. Deux paroles du Fils de Dieu qui anéantis-
sent la fausse gloire, et éteignent l'amour des conquêtes.

Il n'y a rien au-dessus de ces expressions que la

1. Il.llcg.u. n, ISclsccj. — 2'. /OTi.,>iiv, 12, 13 et seq. — 3. Idem,
G, 7 cl sei|.

simplicité de ces deux paroles du Fils de Dieu' :

Que sert à l'homme de conquérir le monde, s'il

perd son âme? Et qu'est-ce qu'on donnera en
échange pour son âme? »

El encore
,
pour foudroyer d'un mot la fausse

gloire : « Ils ont reçu leur récompense ^ » Ils ont
prié dans les coins des rues; ils ont jeûné; ils ont
fait l'aumône. Ajoutons : ils ont exercé ces grandes
vertus militaires, si laborieuses et si éclatantes

pour faire parler les hommes : « En vérité, je vous
le dis : ils ont reçu leur récompense. » Ils ont
voulu qu'on parlât d'eux : ils sont contents; on en
parle par tout l'univers : ils jouissent de ce bruit

confus dont ils étaient enivrés : et vains qu'ils

étaient, ils ont reçu une récompense aussi vaine

que leurs projets : Recepevunt viercedem suam, vani

vanam, comme dit saint Augustin ^
Que de sueurs, que de travaux, disait Alexandre

(mais que de sang répandu), pour faire parler les

Athéniens! Il sentait la vanité de cette frivole ré-

compense : et en même temps il se repaissait de
cette fumée.

ARTICLE III.

Bes guerres entre, les citoyens, avec leurs motifs;
et des régies qu'on y doit suivre.

Première Proposition. Premier exemple. On résout la guerre
entre les tribus par un fau-x soupçon; et en s'expliquant on
fait la paix.

Ceux de la tribu de Ruben et de Gad , et la moi-
tié de la tribu de Manassé , étaient séparés de
leurs frères par le Jourdain, et ils érigèrent sur les

bords de ce fleuve un autel d'une grandeur im-
mense. Le reste des enfants d'Israël , ayant appris

qu'on érigeait contre eux cet autel dans la terre de
Chanaan , s'assemblèrent tous en Silo pour com-
battre contre eux ; et en attendant envoyèrent un
député de chaque tribu, avec Phinéès, fils d'Eléa-

sar, souverain sacrificateur. Comme ils furent ar-

rivés dans la terre de Galaad, où ils trouvèrent les

Rubénistes , et les autres qui élevaient cet autel

,

ils leur parlèrent ainsi* : « Quelle est cette trans-

gression de la loi de Dieu? Pourquoi abandonnez-
vous le Dieu d'Israël, et bâtissez-vous un autel

sacrilège pour vous éloigner de son culte! Que si

vous croyez que la terre que vous habitez est im-

monde (faute d'être sanctifiée par un autel), venez
plutôt avec nous dans la terre où est établi le ta-

ternacle du Seigneur, et y demeurez. Nous vous
prions seulement de ne pas délaisser le Seigneur
ni notre société, en établissant un autre autel que
celui du Seigneur notre Dieu , et de ne point atti-

rer sur nous tous sa juste vengeance, comme fit

Achab par son blasphème. »

« Ceux de Ruben et les autres répondirent à ce

discours : Le Seigneur, le très-puissant Dieu sait

,

et tout Israël en sera témoin, que nous n'élevons

cet autel
,
que pour être un mémorial éternel du

droit que nous avons, nous et nos enfants, sur les

holocaustes , de peur qu'un jour vous ne leur di-

siez : Vous n'avez point de part au culte de Dieu.

Phinéès, qui était le chef de la légation, ayant ouï

cette réponse prononcée par les Rubénistes et les

autres, avec exécration du sacrilège qu'on leur im-

1. muh.
XII, n. 2. -

XVI, 26. — 2. Idem, vi.2,
- 4. Jos., XXII, 10, 11 et seq.

3. In l's. cxviii, scrm.
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putait, en fit rapport à tout le peuple qui en fut

content; et le nouvel autel fut appelé : Témoignage
que le Seigneur était Dieu. »

On voit là que les tribus allaient armer contre

leurs frères, qu'ils estimaient prévaricateurs; mais

que , sans rien précipiter, on en vint à un entier

éclaircissement , comme la prudence et la charité

le voulait ; et la paix fut faite.

II" Proposition. Second exemple : Le peuple arme pour la

juste punition d'un crime , faute d'en livrer les auteurs.

Un lé^^te faisant son chemin, logea en pas-

sant dans la ville de Gabaa qui appartenait à

ceux de Benjamin : il en fut indignement traité,

lui et sa femme, qui mourut entre leurs bras im-

pudiques'. Le lévite, pour exciter la vengeance

publique , en partagea le corps mort en douze

morceaux
,

qu'il dispersa dans tous les confins

d'Israël. A ce spectacle, chacun s'écriait^ : « On
n'a jamais vu une telle chose en Israël. Assem-
blez-vous , dit-on aux tribus, et ordonnez en com-
mun ce qu'il faut faire. »

Les tribus étant assemblées, il fut ordonné
qu'avant toutes choses on demanderait les cou-

pables'. Mais, au lieu de les livrer, ceux de Ben-
jamin en entreprirent la défense, et se jetèrent

dans Gabaa , au nombre de vingt-cinq mille com-
battants, tous gens de main et de courage, et très-

instruits dans l'art de la guerre. Cependant les

tribus entreprirent une guerre si difficile ; et après

divers combats avec un événement douteux, la

tribu de Benjamin fut exterminée, à la réserve

de six cents hommes
,
qui avaient échappé à tant

de sanglantes batailles.

Outre la difficulté de cette guerre, il y avait en-

core à considérer l'extinction d'une tribu dans
Israël. C'est de quoi toutes les tribus étaient af-

fligées : Quoi donc! disait-on % il périra une des

tribus , une des sources d'Israël ? » Mais la justice

l'emporta : et tout ce qu'obtint le regret d'une

perte si considérable , c'est d'aider cette misérable

tribu , autant qu'on pouvait , à se rétablir par le

mariage.

Ill'î Proposition. Troisième exemple : On procédait parles

armes à la punition de ceux qui ne venaient pas à l'armée

,

étant commandés par ordre public.

C'est ce qui paraît dans la même guerre , où

l'on introduisit une accusation en demandant :

« Qui sont ceux qui ne se sont pas rendus à l'assem-

blée générale'? On trouva que ceux de Jabès-Galaad

y avaient manqué : et on choisit dix mille des

meilleurs soldats pour les passer au fil de l'épée ^. »

Gédéon avait puni à peu près de même ceux de

Soccoth
,
qui

,
par un esprit de révolte , refusèrent

des vivres à l'armée qui marchait à l'ennemi. Il

prit la tour de Phanuel , où ils mettaient leur es-

pérance ; il la démolit , et en fit mourir les habi-

tants*^.

C'est ainsi qu'on ôte aux rebelles et aux mutins

les forteresses dont ils abusent ; et on laisse un
exemple à la postérité, du châtiment qu'on en fait.

On voit clairement, par ces exemples, que la

1. Jud., XIX. 1.2,01 seq. — 2. tdem. 30. - 3. Ibid., xx, 1, 2 et scq.

— 4. Ibid., XXI, 3, G, 7 el seq. — 5. Ibid., 8, 9, 10. — 6. Jud., viii

,

5, C et seq.

puissance publique doit être armée , afin que la

force demeure toujours au souverain.

IV" PROPosmoN. Quatrième exemple : La guerre entre David
et Isboseth , fils de Saiil.

Tout le royaume de Saiil , après la mort de ce

prince, appartenait à David. Dieu en était non-
seulement le maître absolu ,

par son domaine sou-

verain et universel, mais encore le propriétaire,

par ses titres particuliers sur la famille d'Abra-

ham, et sur tout le peuple d'Israël. Dieu donc
ayant donné ce royaume entier à David, qu'il avait

fait sacrer par Samuel, el à sa famille, on ne peut

douter de son droit : et néanmoins Dieu voulait

qu'il conquît ce royaume qui lui appartenait à si

juste titre.
' Ce droit de David avait été reconnu par tout le

peuple, et même par la famille de Saùl. Jonathas,

fils de Saul , dit à David '
: « Je sais que vous ré-

gnerez sur Israël, et je serai le second après vous :

et mon père ne l'ignore pas. » En effet , Saiil lui-

même , dans un de ses bons moments , avait parlé

à David en ces termes^ : « Comme je sais que vous

régnerez très-certainement , et que vous aurez en

main le royaume d'Israël, jurez-moi que vous con-

serverez les restes de ma race. » Ainsi le droit de

David était constant.

Ce qui retarda l'exécution de la volonté de Dieu,

fut qu'Abner, fils de Ner, qui commandait les ar-

mées sous Saùl , fit valoir le nom de ce prince , et

mit son fils Isboseth sur le trône durant sept ans%
pendant que David régnait à Hébron sur la maison
de Juda.

Quelque certain et reconnu que fût le droit de

David , il n'usa pas de ses avantages durant cette

guerre, et ménagea le sang des citoyens. En ce

temps, les Philistins, ennemis du peuple de Dieu,

n'entreprenaient rien, et David n'avait rien à crain-

dre du côté des étrangers : ainsi il ne pressait pas

Isboseth, et le laissa deux ans paisible, sans faire

aucun mouvement. La guerre s'alluma ensuite

,

« et il y eut un combat assez rude entre les deux
partis*. » Mais Abner, d'une hauteur où il s'était

raUié, avec ce qu'il avait de troupes plus affection-

nées à la maison de Saùl
,
qui étaient celles de la

tribu de Benjamin, d'où il était, « ayant crié à

Joab
,
qui poursuivait àprement l'armée en dé-

route" : Jusqu'à quand poursuivrez-vous des fugi-

tifs"? et voulez-vous les passer tous au fil de l'é-

pée? Ignorez-vous ce que peuvent de braves gens
dans le désespoir, el ne vaut-il pas mieux empê-
cher vos troupes de pousser à bout leurs frères? »

Joab ne demandait pas mieux , et n'eût pas plus

tôt ouï le reproche d'Abner, qu'il lui répondit :

« Vive le Seigneur ! si vous aviez parlé plus tôt , le

peuple dès le matin aurait cessé de poursuivre son
frère. Il fit en même temps sonner la retraite, et

le combat
,
qui avait duré jusqu'au soir, cessa à

l'instant. »

On voit , en celte conduite , l'esprit où l'on était

d'épargner le sang fraternel , c'est-à-dire celui des

tribus toutes sorties de Jacob. C'est le seul combat
mémorable qui fut donné : el quelque rude qu'il

eût été, on ne trouva parmi les morts que dix-

1. /. Reg., xxiu, 17. —2. Idem, xxiv,21, 22. -3. //. /ÎC3.,ii. 8

et seq. — 4. Idem, 17. — 5. Ibid., 26. 27, 28.
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neuf hommes du côté de David ; et de celui d'Ab-

ner, quoique battu, seulement trois cent soixante.

On remarque même que David n'alla jamais en

personne à cette guerre, de peur que la présence

du roi n'engageât un combat général. Ce prince

ne voulait pas tremper ses mains dans le sang de

ses sujets, et il ménagea autant qu'il pouvait les

restes de la maison de Saiil , à cause de Jonathas.

Ce ne furent que rencontres particulières, où,
comme << David allait toujours croissant et se for-

tifiant de plus en plus
,
pendant que la maison de

Saiil ne cessait de diminuer', » il crut qu'il valait

mieux la laisser tomber comme d'elle-même, que
de la poursuivre à outrance.

Tout roulait dans le parti d'Isboseth sur le cré-

dit du seul Abner. David n'avait qu'à le ménager,
et à profiter comme il fit des mécontentem.ents
qu'il recevait tous les jours d'un maître également
faible et hautaine

Abner, en son âme , savait que David était le

roi légitime; et un jour, maltraité par Isboseth, il

le menaça de faire régner David sur tout Israël,

comme le Seigneur l'avait ordonné et promis^.
II traita en effet avec David , à qui il avait gagné

tout Israël et tout Benjamin, en leur disant : « Hier
et avant-hier vous cherchiez David pour le faire

roi : accomplissez donc ce que le Seigneur a dit :

Qu'il sauverait par sa main tout Israël de la main
des Philistins*. »

Il arriva, dans ces conjonctures, que Joab tua

Abner en trahison. » Et sa mort ne fut pas plus tôt

sue par Isboseth
,
que les bras lui tombèrent de

faiblesse, et que tout Israël fut mis en troubles'^. »

Ce qui donna la hardiesse à deux capitaines de
voleurs de le tuer lui-même en plein jour dans son
lit, où il dormait sur le midi ; et ils apportèrent sa

tête à David".
Ainsi finit la guerre civile, comme David l'avait

toujours espéré , sans presque verser de sang dans

,les combats. Mais David, dont les mains en étaient

pures, de peur qu'on ne crût qu'il avait eu part à

l'assassinat d'Abncr et à celui d'Isboseth , s'en dis-

culpa par deux actions éclatantes qui lui gagnèrent
tous les cœurs.

La conjoncture des temps , où le règne qui com-
mençait était encore peu affermi , ne permettait

pas à David de faire punir Joab , dont la personne
était importante et les services nécessaires. Ce qu'il

put faire au sujet du meurtre d'Abner fut de dire à

toute l'armée, et à Joab même'' : « Déchirez vos
habits , et revêtez-vous de sacs , et pleurez dans les

funérailles d'Abner. David lui-même suivait le cer-

cueil. Et quand on eût enterré Abner, David éleva

la voix , et dit en pleurant : Abner n'est pas mort
comme un lâche : tes mains n'ont pas été liées

,

ainsi qu'on fait aux vaincus ; ni tes pieds n'ont pas

été mis dans les entraves , tu es tombé comme il

arrive aux plus braves, devant des enfants d'ini-

quité. A ces mots tout Israël redoubla ses pleurs.

Et comme toute la multitude venait pour manger
avec le roi pendant le jour : A Dieu ne plaise , dit

David
, que j'interrompe le deuil , et que je goûte

un morceau de pain avant le coucher du soleil !

i.l!.lteg.,m,i.—2. Idem, 6,7, 8. — 3. /fiirf., 9, 10. — 4. IbhHl,
18, 19. — 5. Ibid.. IV, 1. - 6. Ibid.. 5, fi, 7, 8. — 7. Jbid.. in, 31,
32 el seq.

Ainsi Dieu me soit en aide ! Tout le peuple enten-
dit ce serment : et louant ce que fit David, le re-

connut innocent du meurtre d'.\bner. »

Il fil plus, et « disait tout haut à ses serviteurs '
:

Ne voyez-vous pas qu'Israël perd aujourd'hui un
grand capitaine"? Pour moi je suis faible encore,

et sacré depuis peu de temps. Ces enfants de Sar-
via (c'était Joab et Abisaï son frère) me sont durs :

le Seigneur rende aux méchants suivant leurs

crimes ! » C'est tout ce que permettait la conjonc-

i

ture des temps.

I
Pour ce qui regarde Isboseth

,
quand ces deux

j

chefs de brigands, Baana et Réchab , lui en appor-
tèrent la tête, croyant lui rendre un grand service :

I

(c Vive le Seigneur, dit-il-, qui m'a toujours déli-

vré de toute angoisse ! Celui qui vint m'annoncer
la mort de Saiil , dont il se vantait d'être l'auteur,

et qui croyait m'apporter une nouvelle agréable

,

dont il attendait récompense , fut mis à mort par

mon ordre. Combien plus redemanderai-je à deux
traîtres le sang d'un homme innocent, qu'ils ont

tué sur son lit, et qui ne leur avait fait aucun mal ! »

Ainsi périrent ces deux voleurs, comme avait péri

celui qui se glorifiait d'avoir tué le roi Saul. La
différence qu'y mil David , c'est que celui-ci fut

puni comme meurtrier de l'oint du Seigneur, et

ceux-là furent tués comme coupables du sang d'un

homme innocent qui ne leur faisait aucun mal,
sans l'appeler l'oint du Seigneur, parce qu'en effet

il ne l'était pas.

On voit, par la conduite de David que, dans
une guerre civile , un bon prince doit ménager le

sang des citoyens. S'il arrive des meurtres, qu'on
pourrait lui attribuer à cause qu'il en profile, il

doit s'en justifier si hautement, que tout le peuple

en soit content.

V« Proposition. Cinquième et sixième exemple : La guerre civile

d'Absalon et de Séba, avec l'Iiistoire d'Adonias.

Jamais prince n'était né- avec de plus grands
avantages naturels, ni plus capable de causer de

grands mouvements, et de former un grand parti

clans un Etat, qu'Absalon, fils de David. Outre les

grâces qui accompagnaient toute sa personne',

c'était le plus accueillant et le plus prévenant de

tous les hommes. Il faisait paraître un amour im-
mense pour la justice, et savait flatter, par cet

endroit -là, tous ceux qui paraissaient avoir le

moindre sujet de se plaindre*. Nous l'avons ob-

servé ailleurs : et je ne sais si nous avons aussi

remarqué que David s'était peut-être un peu ralenti

de ce côté-là, durant qu'il était occupé de Bethsa-

bée. Quoi qu'il en soit, Absalon sut profiler de la

conjoncture où la réputation du roi son père sem-
blait être entamée par celte faiblesse, et encore

plus par le meurtre odieux d'Urie, un si brave

homme, si attaché au service, et si fidèle à son

maître.

Il était le fils aîné du roi : le trône le regardait;

et il en était si proche, qu'à peine lui reslait-il un
pas à faire pour y monter.

Pour se donner un relief proportionné à une si

haute naissance, « il se fit des chariots, et des ca-

valiers , avec cinquante hommes qui le précé-

1. //. Reg., m, 38, 39. —2. Idem, iv , 9, 10, 11. — 3. Ibid., xiv,

25. — 4. Jbii.,\v,i.
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daient' ; » et il imposait au peuple avec cet éclat.

Ce fut une faute contre la bonne politique; et il ne
fallait rien permettre d'extraordinaire à un esprit

si entreprenant. Le roi
,
peu défiant de sa nature

,

et toujours trop indulgent à ses enfants, ne le re-

prit pas de cette démarche hardie. Absalon le sa-

vait gagner par les flatteries ; et privé dans une
disgrâce de la présence du roi, il lui fit dire- :

Pourquoi m'avez-vous retiré de Gessur où j'étais

banni ? Il m'y fallait laisser achever mes jours. Que
je voie la face du roi, ou qu'il me donne la mort. »

Quand il eut assez établi ses intelligences par

tout le royaume, et qu'il se crut en état d'éclater,

il choisit la ville d'Hébron, l'ancien siège de la

royauté, qui lui était tout acquise, pour se décla-

rer. Le prétexte de s'éloigner de la cour ne pou-
vait être plus spécieux , ni plus flatteur pour le

roi : « Pendant que j'étais banni de votre cour, j'ai

fait vœu, si je revenais à Jérusalem pour y jouir

de votre présence , de sacrifier au Seigneur dans
Hébron ^. »

Absalon ne fut pas plus tôt à Hébron
,
qu'il fit

donner le signal de la révolte à tout Israël. Et on
s'écria de tous côtés : « Absalon règne dans Hé-
bron'. »

Ce prince artificieux engagea dans ce voyage
deux cents hommes des principaux de Jérusalem",
qui ne pensaient à rien moins qu'à faire Absalon
roi; mais ils se trouvèrent cependant forcés à se

déclarer pour lui. En même temps on vit paraître

à la tête de son conseil, Achitophel, le principal

ministre et le conseiller de David', que l'on con-
sultait comme Dieu, et sous David, et depuis sous
Absalon'. » En même temps Amasa, capitaine re-

nommé, fut mis à la tête de ses troupes"; et ce

prince n'oublia rien pour donner de la réputation
à son parti.

Pour imprimer dans tons les esprits que l'affaire

était irréconciliable, Achitophel conseilla à Absa-
lon , aussitôt qu'il fût arrivé à Jérusalem , d'en-
trer en plein jour dans l'appartement des femmes
du roi', afin que, quand on verrait l'outrage qu'il

faisait au roi, dont il souillait la couche, tout le

monde sentît aussitôt qu'il était engagé sans re-

tour, et qu'il n'y avait plus de ménagement.
Tel était l'état des affaires du côté des rebelles.

Considérons maintenant la conduite de David.
Il commença d'abord par se donner du temps

pour se reconnaître ; et abandonnant Jérusalem
,

cille rebelle devait venir bientôt le plus fort, pour
l'accabler sans ressource, il se retira dans un lieu

caché du désert avec l'élite des troupes '".

Comme il sentit la main de Dieu qui le punis-
sait, selon la prédiction de Nathan, il entra à la

vérité dans l'humiliation qui convenait à un cou-
pable que son Dieu frappait, se retirant à pied en
pleurant avec toute sa suite, la tête couverte, et

reconnaissant le doigt du Seigneur ".Mais en même
temps il n'oublia pas son devoir. Car ayant vu que
tout le royaume était en péril par cette révolte, il

donna tous les ordres nécessaires pour s'assurer

tout ce qu'il avait de plus fidèles serviteurs; comme
les légions entretenues de Phéléthi et de Céréthi,

i. /'. Reg.,\v, 3—2. Idem, xiv, 32. —3. Ibid., xv. 7, R. —
i. Ibid., 10. — 5 Ibid.i^. — ti. Ibid., 12. — 7. Jbid., xvi, 23. —
8. Jbid., xvii, 25. — 9. Ibid., xvi. 20, 21.— 10. Ibid.. xv, 14, 18,
28. —11. Ibid., 16,23 30.

comme la troupe étrangère d'Etha'iGéthéen, comme
Sadoc et Abiathar avec leur famille'. 11 songea
aussi à être averti des démarches du parti rebelle,

en diviser les conseils, et détruire celui d'Achito-

phel, qui était le plus redoutable^.

Après avoir ainsi arrêté le premier feu de la ré-

bellion, et pourvu aux plus pressants besoins, par
des ordres qui lui réussirent, il se mit en état de
combattre. 11 partagea lui-même son armée en
trois (ce qu'il faut une fois observer) ; parce que
cette division était nécessaire pour faire combattre
sans confusion , surtout de grands corps d'armées
telles qu'on les avait alors. 11 en nomma les offi-

ciers et les commandants, et leur dit : « Je mar-
cherai à votre tête^ » Il vit bien qu'il y allait du
tout pour la royauté, et crut qu'il n'avait point à

se ménager, comme on a vu qu'il avait fait contre

Isboselh.

Tout le peuple s'y opposa, en lui disant « qu'il

le comptait lui seul pour dix mille hommes : et

que
,
quelque malheur qui leur arrivât dans le

combat, ils ne seraient point sans ressource, tant

que le roi leur resterait'. »

Nous avons remarqué ailleurs °, qu'il ne fit point

le faux brave à contre-temps, et qu'il céda aux
sages coiiseils qui avaient pour objet le bien du
royaume.

Il n'oublia pas le devoir de père, et recommanda
tout haut à Joab , et aux autres chefs de sauver
Absalon ^ Le sang royal est un bien de tout l'Etat,

que David devait ménager, non-seulement comme
père, mais encore comme roi.

On sait l'événement de la bataille; comme Ab-
salon y périt, malgré les ordres de David; et

comme, pour épargner les citoyens, on cessa de
poursuivre les fuyards'.

David cependant fit une faute considérable où
le jeta son bon naturel. Il s'affligeait démesuré-
ment de la perte de son fils , s'écriant sans cesse

d'un ton lamentable : « Mon fils Absalon , Absa-
lon mon fils

,
qui me donnera de mourir en votre

place ! Absalon , mon cher fils , mon fils bien-
aimé*! »

La nouvelle en vint à l'armée, et la victoire fut

changée en deuil : le peuple était découragé ; et

comme un peuple battu, et mis en déroute, il n'o-

sait paraître devant le roi**. Ce qui obligea enfin

Joab à lui donner le conseil que nous avons remar-
qué ailleurs'". Et ce qui doit faire entendre aux
princes, que dans les guerres civiles, malgré sa

propre douleur, contre laquelle il faut faire effort,

on doit savoir prendre part à la joie publique que
la victoire inspire ; autrement on aliène les esprits,

et l'on s'attire et au royaume de nouveaux mal-
heurs.

Cependant la rébellion ne fut pas sans suite.

Séba , fils de Bochri, de la famille de Jémini
, qui

était celle de Satil, sou'eva, par ces paroles de
mépris, le peuple encore ému" : « Nous n'avons
rien de commun avec David, et le fils d'Isa'i ne
nous touche en rien. Le roi connut le péril, et dit

à Amasa : Hâtez-vous d'assembler tout Juda. Il

d. //. Reg., XV, n. 22, 27. - 2. Idem, 31, 32 et seq. — 3. Ibid.,
XVIII. i el seq. — 4. ibid., 3. — 5. Ci-dessus. 1. 111, an. ui, xi'prop.

—

6. //. Heg. xviii. 5, 12. — 7. Idem, ti. 7 el seq. — 8. Ibid.. xxviii,
33, — 9. Ibid., XIX, 1 2 el seq.— 10. Ci-dessus, I. V, arl. a, m' prop,
— 11. //. Keg., XX, 1,2 et seq.
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exécuta cet ordre lentement , et David dit à Abisaï :

Le fils de Bochri nous va faire plus de mal qu'Ab-

salon ; hàtez-vous donc , et prenez ce qu'il y a de

meilleures troupes, sans lui laisser le temps de se

reconnaître, et de s'emparer de quelque ville. »

Abisaï prit les légions de Céréthi et de Phéléthi

,

avec ce qu'il y avait de meilleurs soldats dans Jé-

rusalem. Joab, de son côté, poursuivait Séba, qui

allait de tribu en tribu soulevant le peuple, et em-
menant ce qu'il pouvait de troupes choisies. Mais
Joab fit entendre à ceux d'Abéla, oii le rebelle s'é-

tait renfermé
, qu'il ne s'agissait que de lui seul.

A sa persuasion, une femme sage du pays, qui se

plaignait qu'on voulait perdre une si belle ville,

sut la délivrer en faisant jeter à Joab la tête de

Séba par-dessus les murailles.

Ainsi finit la révolte , sans qu'il en coûtât de

sang que celui du chef des rebelles. La diligence

de David sauva l'Etat. Il avait raison de penser
que cette seconde révolte

,
qui venait comme du

propre mouvement du peuple , et d'un sentiment

de mépris , était plus à craindre que celle qu'avait

excitée la présence du fils du roi. Il connut aussi

combien il était utile d'avoir de vieux corps de
troupes sous sa main : et tels furent les remèdes
qu'il opposa aux rebelles.

On peut rapporter, à ce propos , ce qui arriva à

Adonias, fils de David'. Ce prince , se prévalant

de la vieillesse du roi, son père, dont il était l'aîné,

voulait malgré lui s'emparer du royaume, et s'en-

tendait pour cela avec Joab, et avec Abiathar, grand
sacrificateur. Mais Sadoc, le prince des prêtres

après lui, et Banaïas avec les troupes dont il avait

le commandement, et la force de l'armée de David,

n'était point pour Adonias. David, avec ce secours,

prévint la guerre civile qu'Adonias, soutenu d'un
grand parti, méditait; et laissa le royaume pai-

sible à Salomon, à qui il le destinait par ordre de.

Dieu.

Ainsi l'on continua à reconnaître l'utilité des

troupes entretenues, par lesquelles un roi demeure
toujours armé, et le plus fort.

Ve Proposition. Dernier exemple de guerres civiles : celle qui
commença sous Roboam, par la division des dix tribus.

La cause de cette révolte , dans laquelle le

royaume d'Israël, ou des dix tribus, fut érigé,

viendra plus à propos ci-après dans d'autres en-

droits. Nous remarquerons ici seulement :

En premier lieu, que les rois de Juda, après une
si grande révolte qui partagea le royaume, obligés

à se défendre non-seulement contre l'étranger-,

mais encore contre leurs frères rebelles, bâtirent

dans le territoire de la tribu de Juda un grand
nombre de nouvelles forteresses et des arsenaux

,

où il y avait des magasins de vivres en abondance,
et à la fois de toutes sortes d'armures ^
En second lieu, ils se préparèrent à reconquérir

par les armes le nouveau royaume que la rébellion

avait élevé contre la maison de David. Mais Dieu,
qui voulut montrer combien le sang d'Israël devait
être cher à leurs frères, et que, même après la di-

vision, il ne fallait pas oublier la source commune,
fit défendre par son prophète à ceux de Juda de

i. II. Ueçi., I, 7, H ctseq. — 2. Idem, xiv, 2G. — 3. ///. l'ar., xi,

5. fi, 7 el seq.

faire la guerre à leurs frères', quoique rebelles et

schismatiques.

11 arriva même, dans la suite, et c'est ce qu'on re-

marque en troisième lieu, que le royaume de Juda
s'unit par une étroite alliance avec le royaume re-

belle. Car encore que, contre la volonté de Dieu, et

peut-être plus par la faute de ceux d'Israël que de
ceux de Juda, il y eût durant quelques règnes une
guerre continuelle entre les deux royaumes-; néan-
moins, par la suite du temps, l'alliance fut établie

si solidement entre eux, que le pieux roi Josa-
phat,-invité par Achab, roi d'Israël, à joindre ses

armes avec celles des Israélites, pour les aidera
recouvrer sur le roi de Syrie une place forte qu'ils

prétendaient, vint en personne pour lui dire ^
:

<i Vous et moi nous ne sommes qu'un. Votre peu-
ple n'est qu'un même peuple avec le mien ; ma ca-

valerie est la vôtre. »

L'alliance se confirma dans la suite : et le même
Josaphat répondit encore à Joram, roi d'Israël, qui

le priait de le secourir contre le roi de Moab* :

« J'irai avec vous : qui est à moi, est à vous; mon
peuple est votre peuple , et ma cavalerie est la

vôtre. »

On voit par là, que, pour le bien de la pais, et

pour la stabilité des choses humaines, les royau-
mes fondés d'abord sur la rébellion , dans la suite

sont regardés comme devenus légitimes, ou par la

longue possession , ou par les traités et la recon-
naissance des rois précédents.

Et remarquez que la loi de la possession a eu
lieu dans un royaume qui avait joint la révolte

contre la religion véritable, à la défection.

En quatrième lieu, les rois légitimes se doivent
toujours montrer les plus modérés , en tâchant de
ramener par la raison ceux qui s'étaient écartés

de leur devoir. Ainsi en usa le roi Abia , fils de
Roboam , avant d'en venir aux mains avec les re-

belles : et les armées étant en présence , il monta
sur une éminence où il fit aux Israélites, avec au-
tant de force que de douceur, ce beau discours

qui commence ainsi : « Ecoutez, Jéroboam, et tout

Israël; » leur remontrant, par vives raisons, le

tort qu'ils avaient contre Dieu et contre leurs rois^
Il était le plus fort , sans comparaison

; mais plus

soigneux encore de ramener les rebelles, que de
profiter de cet avantage , il ne s'aperçut pas que
Jéroboam l'environnait par derrière. Il se trouva
presque enveloppé par ses ennemis. Dieu prit son
parti , et répandit la terreur sur les rebelles

,
qui

prirent la fuite.

Nous donnerons pour cinquième et dernière re-

marque
,
que le royaume d'Israël, quoique rendu

par la suite légitime et très-puissant, n'égala ja-

mais la fermeté du royaume de Juda , d'où il s'é-

tait séparé.

Comme il s'était établi par la division, il fut

souvent divisé contre lui-même. Les rois se chas-
saient les uns les autres. Baasa chassa la famille

de Jéroboam, qui avait fondé le royaume, dès la

seconde génération. Zambri , sujet de Baasa, se

souleva contre lui, et ne régna que sept jours. .\mri

prit sa place, et le contraignit à mettre lui-même

I. ni. Reg., XII , 24; //. Par., xi, i. —2. ///. Ueg.. xiv, 30;
XV, 33. — 3. Mcm, xxii,5. — +. IV. Reg.,m,l. —5. II. Par., xlii,

4, Vi, i^ et seq.
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le feu dans le palais, où il se brûla. Le royaume
se divisa en deux. Amri, dont le parti prévalut, et

qui semblait avoir relevé le royaume d'Israël en

bâtissant Samarie', y régna peu; et sa famille

périt sous son petit-fils. Les familles royales les

mieux établies virent à peine quatre ou cinq races.

Et celle de Jéhu
,
que Dieu même avait fait sa-

crer par Elisée, tomba bientôt par la révolte de

Sellum, qui tua le roi, et s'empara du royaume^.
Au contraire, dans le royaume de Juda, où la

succession était légitime , la famille de David de-

meura tranquille sur le trône; et il n'y eut plus de

guerre civile ; on aimait le nom de David et de sa

maison. Parmi tant de rois qui régnèrent sur Is-

raël , il n'y en eut pas un seul que Dieu approu-

vât : mais il sortit de David de grands et de saints

rois imitateurs de sa piété. Le royaume de Juda
eut le bonheur de conserver la loi de Moïse , et la

religion de ses pères. Il est vrai
,
que pour leurs

péchés , ceux de Juda furent transportés dans Ba-
bylone , et le trône de David fut renversé : mais
Dieu ne laissa pas sans ressource le peuple de

Juda, à qui il promit son retour dans la terre de

ses pères après soixante et dix ans de captivité.

Mais pour le royaume d'Israël, outre qu'il tomba
plus tôt, il fut dissipé sans ressource par les mains
de Salmanasar, roi d'Assyrie^, et se perdit parmi

les Gentils.

Telle fut la constitution et la catastrophe de ces

deux royaumes. Celui que la révolte avait élevé

malgré les rois légitimes
,
quoiqu'ensuite reconnu

par les mêmes rois, eut en lui-même une perpé-

tuelle instabilité, et périt enfin sans espérance, par

ses fautes.

ARTICLE IV.

Encore que Dieu fit la yucrre pour son peuple, d'une

façon extraordinaire et miraculeuse, il voulut qu'il

s'aguerrit, en lui donnant des rois belliqueux , et de

grands capitaines.

Première PROPOsmON. Dieu faisait la guerre pour son peuple
du haut des deux, d'une façon extraordinaire et miracu-
leuse.

Ainsi l'avait dit Moïse sur les bords de la mer
Rouge : « Ne craignez point ce peuple immense
dont vous êtes poursuivi. Le Seigneur combattra
pour vous, et vous n'aurez qu'à demeurer en re-

pos'. »

Outre qu'il ou\Tit la mer devant eux, il mit son

ange, pendant qu'ils passaient, entre eux et les

Egyptiens
,
pour empêcher Pharaon de les appro-

cher'.

A la fameuse journée où le soleil s'arrêta à la

voix de Josué, pendant que l'ennemi était en fuite.

Dieu fit tomber du ciel do grosses pierres , comme
une grêle'', afin que personne ne put échapper, et

que ceux qui avaient évité l'épée fussent accablés

des coups d'en-haut.

Les murailles tombaient devant l'arche ; les fleu-

ves remontaient à leur source pour lui donner pas-

sage'', et tout lui cédait.

Quelquefois Dieu envoyait à leurs ennemis, dans
leurs songes, des pronostics affreux de leur perte.

Ils voyaient l'épée de Gédéon qui les poursuivait

1. ///. Reg.. XV, 27; xvi, 9, 10, 10, 18, 21, 2i. —2. ;V. Reg.. ix,
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de si près qu'ils ne pouvaient échapper; et ils

fuyaient en désordre avec de terribles hurlements,

au bruit de ses trompettes et à la lumière de ses

flambeaux, et tiraient l'épée l'un contre l'autre, ne

sachant à qui se prendre de leur déroute '.

Une semblable fureur saisit les Philistins, quand
Jonathas les attaqua , et ils firent un carnage hor-

rible de leurs propres troupes-.

Dieufaisaitgronderson tonnerre surlesfuyards^
qui

,
glacés de frayeur, se laissaient tuer sans ré-

sistance.

Quelquefois on entendait un bruit de chevaux,
et de chariots armés

,
qui épouvantait l'ennemi, et

lui faisait croire qu'un grand secours était arrivé

aux Israélites; en sorte qu'il se mit en fuite, et

abandonna le camp a\'ec tous les équipages*.

D'autres fois , au lieu de ce bruit , Elisée faisait

apparaître des chariots enflammés à son compa-
gnon effrayé % qui crut voir autour d'eux une

armée invincible, plus forte que celle des Syriens

leurs ennemis. Le même prophète frappa les Sy-
riens d'aveuglement, et les conduisit jusqu'au mi-
lieu de Samarie'".

On sait le carnage que fit un ange de Dieu en

une nuit, à la prière d'Ezéchias, de cent quatre-

vingt-cinq mille hommes de l'armée de Sennaché-
rib , qui assiégeait Jérusalem''.

Mais il faut finir ces récits par quelque spectacle

encore plus surprenant.

Josaphat, qui ne voyait aucune ressource contre

l'armée effroyable de la ligue des Iduméens, des

Moabites et des Ammonites , soutenus par les Sy-
riens", après avoir imploré le secours de Dieu, et

en avoir obtenu les assurances certaines par la

bouche d'un saint prophète, comme il a été re-

marqué ailleurs, marcha contre l'ennemi par le

désert de Thécué , et donna ce nouvel ordre de

guerre' : « qu'on mît à la tête de l'armée les chan-

tres du Seigneur, qui tous ensemble chantassent

ce divin psaume : « Louez le Seigneur, parce qu'il

est bon
,
parce que ses miséricordes sont éternel-

les. » Ainsi l'armée change en chœur de musique :

à peine eût-elle commencé ce chant divin
,
que les

ennemis, qui étaient en embuscade, se tournèrent

l'un contre l'autre , et se taillèrent eux-mêmes en

pièces; en sorte que ceux de Juda, arrivés à une

hauteur vers la solitude, virent de loin tout le pays

couvert de corps morts , sans qu'il restât un seul

homme en vie parmi les ennemis ; et trois jours ne

suffirent pas à ramasser leurs riches dépouilles.

Cette vallée s'appela la Vallée de Bénédiction;

parce que ce fut en bénissant Dieu qu'ils défirent

une armée qui paraissait invincible. Josaphal re-

tourna à Jérusalem en grand triomphe; et entrant

dans la maison du Seigneur, au bruit de leurs

harpes , de leurs guitares et de leurs trompettes

,

on continua les louanges de Dieu
,
qui avait mon-

tré sa bonté dans la punition de ces injustes agres-

seurs.

C'est ainsi que s'accomplissait ce qu'avait chanté

la prophétesse Débora'" : « Le Seigneur a choisi

une nouvefie manière de faire la guerre : on a com-
battu du ciel pour nous; et les étoiles, sans quitter

1 . Jud., vu , 13 et seq. — 2. /. Reg. xiv, 19, 20. — 3. Idem , vu ,
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'eur poste, ont renversé Sisara. » Tonte la nature

était pour nous : les astres les ont déclarés; et les

anges, qui y président sous l'ordre de Dieu, et à la

manière qu'il sait, ont lancé d'en-haut leurs ja-

velots.

II<: Proposition. Celte manière extraordinaire de faire la guerre
n'était pas perpétuelle, le peuple ordinairement coratallait

à main armée, et Dieu n'en donnait pas moins la victoire.

La plupart des batailles de David se donnèrent
à la manière ordinaire. 11 en fut de même des au-

tres rois : et les guerres des Machabées ne se

firent pas autrement. Dieu voulait former des com-
battants, et que la vertu militaire éclatât dans son

peuple.

Ainsi fut conquise la Terre-Sainte par les valeu-

reux exploits des tribus. Ils forçaient l'ennemi

dans ses camps et dans ses villes parce, qu'ils

étaient de vigoureux attaquants'. C'était Dieu tou-

jours qui donnait aux chefs, dans les occasions, les

résolutions convenables, et aux soldats'l'intrépidité

et l'obéissance : au lieu qtt'il envoyait au camp en-

nemi l'épouvante, la discorde et la confusion. Ja-

bès, le plus brave de tous ses frèi-es , invoqua le

Dieu d'Israël, et lui fit un vœu qui lui attira son

secours^; mais ce fut en combattant vaillamment.

Ainsi Caleb ; ainsi Juda; ainsi les autres. Ruben
et Gab conquijjent les Agaréens et leurs alliés,

« parce qu'ils invoquèrent le Seigneur dans le com-
bat : et il écouta leurs prières , à cause qu'ils eu-

rent confiance en lui en combattante »

1II« Proposition. Dieu voulait aguerrir son peuple :

et comment

(( Je ne détruirai pas entièrement les nations que
Josué a laissées en état, avant sa mort*. » Dieu
donc les a laissées en état, et ne les a pas voulu
exterminer tout à fait, ni les livrer aux mains de
Josué, <( afin qu'Israël fût instruit par leur résis-

tance , et que tous ceux qui n'ont pas vu les

guerres de Chanaan , apprissent, eux et leurs en-
fants, à coiubattre l'ennemi, et s'accoutumassent à

la guerre e »

IVn Proposition. Dieu a donné à son peuple de grands
capitaines, et des princes belliqueux.

C'était un nouveau moyen de le former à la

guerre. Et il ne faut que nommer un Josué , un
Jephté, un Gédéon, un Saiil et un Jonathasfun
David, et sous lui un Joab, un Abisa'i, un Abner
et un Amasa ; un Josaphat, un Osias, un Ezécliias

;

un Judas le Machabée, avec ses deux frères Jona-
Ihas et Simon; un Jean Hircan, fils du dernier; et

tant d'autres, dont les noms sont célèbres dans les

saints livres, et dans les archives du peuple de
Dieu : il ne faut, dis-je, que les nommer, pourvoir
dans ce peuple plus de grands capitaines et de
princes belliqueux , de qui les Israélites ont appris
la guerre, qu'on n'en connaît dansles autres nations.

On voit même, à commencer par Abraham
,
que

ce grand homme si renommé par sa foi, ne l'est

pas moins dans les combats.
Tous les saints livres sont remplis d'entreprises

militaires des plus renommées, faites non-seule-

i. t. Par , VII, 2 3, 4 et spq. — 2. Idem iv 10
~i. lui., I. 2t, 23.— 5. Idem, i.i, i.

3. Ibid., V, 20.

ment en corps de nation, mais aussi parles tribus

particulières, dans la conquête de la terre sainte :

ainsi qu'il paraît par les neuf premiers chapitres

du premierlivre des Paralipomènes. Si bien qu'on
ne peut douter que la vertu militaire n'ait éclaté

par excellence dans le peuple saint.

V° Proposition. Les femmes mêmes, dans le peuple saint, ont
excellé en courage , et ont fait des acies étonnanis.

Ainsi Jahel, femme de Haber, perça de part en
part les tempes de Sisara avec un clou. Ainsi, sous

les ordres de Barac et de Débora la prophétesse,

se donna la sanglante bataille où Sisara fut taillé

en pièces'.

La prophétesse chanta sa défaite par une ode^
dont le ton sublime surpasse celui de la lyre d'un
Pindare et d'un Alcée, avec celle d'un Horace leur

imitateur. Sur la fin, on y entend le discours de la

mère de Sisara, qui regarde par la fenêtre, et s'é-

tonne de ne pas entendre le bruit de son char vic-

torieux; pendantque la plus habile de ^es femmes
répondait chantant ses victoires, et se le représen-

tait comme un vainqueur à qui le sort destinait,

de sa part d'un riche butin, la plus belle de toutes

les femmes", comme faisaient les peuples barbares.

Mais', au contraire, il était tombé par la main d'une
femme. « Ainsi périssent. Seigneur, conclut Dé-
bora*, tous tes ennemis; et que ceux qui t'aiment

brillent comme un beau soleil dans son orient. »

Telle fut donc la victoire qui donna quarante ans
de paix au peuple de Dieu.

î
Tout le monde me prévient ici

,
pour y ajouter

une Judith , avec la tète d'un Holopherne qu'elle

avait coupée, et par ce moyen mis en déroute l'ar-

mée des Assyriens, commandée par un si grand
général.

Ce fut en vain qu'il assembla une redoutable
' armée, qu'il surmonta tant de montagnes, força

tant de places, traversa de si grands fleuves, mit
le feu dans tant de provinces, reçut les soumis-
sions de tant de villes importantes, où il choisis-

sait ce qu'il y avait de braves soldats pour grossir

ses troupes e
Sa vigilance à mener ses troupes, à les aug-

menter dans sa marche, à visiter les quartiers, à

reconnaître les lieux par où une place pouvait être

réduite, et à lui couper les eaux, lui fut inutile :

sa tête était réservée à une femme , dont ce fier gé-

néral croyait s'être rendu le maître.

Cette femme, par ses vigoureux conseils, avait

premièrement relevé le courage de ses citoyens;

et par la mort d'un seul homme, elle dissipa le

superbe camp des Assyriens. Ce ne fut point une
vigoureuse jeunesse , ce ne fut point les Titans

hautains , ni les Géants
,
qui frappèrent leur ca-

pitaine : c'est Judith , fille de Mérari
,
qui le captiva

par ses yeux, et le fit tomber sous sa main.
Les Perses furent effrayés de sa constance, et les

Mèdes de son audace ". » Ainsi chantait-elle comme
une autre Débora, la victoire du Seigneur par une
femme, qui , durant tout le reste de sa vie, fit l'or-

nement de toutes les fêtes, et demeura à jamais

célèbre'', pour avoir su joindre la force à la chasteté.

i. Jud.. IV. — 2. Idem, v. 1, 2 el scq. — 3. Ibid., v, 28, 29, 30. —
4. /b/ii., 31,32. — 5. /((il/,, 1, 11 III. — 6. ;6i(/., XVI, 8, 12. — 7. /(/id..

25, 20, 27.
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Les Romains vantent leur Clélie et ses compa-
gnes , dont la hardiesse à traverser le fleuve

étonna et intimida le camp de Porsenna. Voici

,

sans exagérer, quelque chose de plus. Et je n'en

dis pas davantage.

VI° Proposition'. .4vec les conditions requises, la guerre n'est

pas seulement légitime, mais encore pieuse et sainte.

« Chacun disait à son prochain : Allons; com-
battons pour notre peuple

,
pour nos saints lieux

,

pour nos saintes lois, pour nos saintes cérémo-

nies'. »

C'est de telles guerres qu'il est dit véritable-

ment : « Sanctifiez la guerre^ ; » au sens que Moïse

disait aux lévites : « Vous avez aujourd'hui con-

sacré vos mains au Seigneur^ » quand vous les

avez armées pour sa querelle.

Dieu s'appelle ordinairement lui-même le Dieu

des armées , et les sanctifie en prenant ce nom.

Vil': Proposition. Dieu néanmoins, après tout, n'aime pas la

guerre; et préfère les pacifiques aux guerriers.

H David appela son fils Salomon , et lui parla

en cette sorte : Mon Itls
,
je voulais bâtir une mai-

son au nom du Seigneur mon Dieu; mais la parole

du Seigneur me fut adressée en ces termes : Vous
avez répandu beaucoup de sang , et vous avez en-

trepris beaucoup de guerres ; vous ne pourrez

édifier une maison à mon nom*. Je n'ai pas laissé

de préparer pour la dépense de la maison du Sei-

gneur cent mille talents d'or, et dix millions de

talents d'argent , avec de l'airain et du fer sans

nombre, et des bois et des pierres pour tout l'ou-

vrage, avec des ouvriers excellents pour mettre

tout cela en œuvre. Prenez donc courage , exé-

cutez l'entreprise , et le Seigneur sera avec vous\ «

Dieu ne veut point recevoir de temple d'une

main sanglante. David était un saint roi, et le mo-
dèle des princes; si agréable à Dieu, qu'il avait

daigné le nommer l'homme selon son cœur. Ja-

mais il n'avait répandu que du sang infidèle dans
les guerres qu'on appelait guerres du Seigneur;

et s'il avait répandu celui des Israélites , c'était

celui des rebelles
,
qu'il avait encore épargné au-

tant qu'il avait pu. Mais il suffit que ce fiit du
sang humain

,
pour le faire juger indigne de pré-

senter un temple au Seigneur, auteur et prolec-

teur de la vie humaine.
Telle fut l'exclusion que Dieu lui donna dans la

première partie du discours prophétique. Mais la

seconde n'est pas moins remarquable : c'est le

choix de Salomon pour bâtir le temple. Le titre

que Dieu lui donne est celui de Pacifique. Des
mains si pures de sang sont les seules dignes d'é-

lever le sanctuaire. Dieu n'en demeure pas là : il

donne la gloire d'affermir le trône à ce Pacifique",

qu'il préfère aux guerriers par cet honneur. Bien

plus, il fait de ce Pacifique une des plus excel-

lentes figures de son Fils incarné.

David avait conçu le dessein de bâtir le temple

par un excellent motif; et il parla en ces termes

au prophète .Nathan'' : « J'habite dans une maison
de cèdre ; et l'arche de l'alliance du Seigneur est

1. /. Mach.. m, 43. — 2. Jet:, vi. i. — 3. Exod., xxxn, 29. — 4. I.

Pnr., xxii, 6.7.8; x,\vm. 3. — 5. Idem,U, 15, IG. — 6. Ibid.,

\\n,9, 10. — 7. //. Reg., vu, 2; /. Par., xvn, 1,2.

B. T. YIII.

encore sous des tentes et sous des peaux. » Le
saint prophète avait même approuvé ce grand et

pieux dessein, en lui disant : » Faites ce que vous
avez dans le cœur, car le Seigneur est avec vous'.

Mais la parole de Dieu fut adressée à Nathan , la

nuit suivante, en ces termes- : Voici ce que dit le

Seigneur : Vous ne bâtirez point de temple en
mon nom. Quand vous aurez achevé le cours de '

votre vie , un des fils que je ferai naître de votre

sang, bâtira le temple , et j'affermirai son trône à

jamais. »

Dieu refuse à David son agrément, en haine du.

sang dont il voit ses mains toutes trempées. Tant
de sainteté dans ce prince n'en avait pu effacer la

tache. Dieu aime les pacifiques; et la gloire de la •

paix a la préférence sur celle des armes, quoique

saintes et religieuses.

ARTICLE V.

Vei'tus , institutions , ordres et exercices militaires.

Première Proposition. La gloire préférée à la vie.

Bacchideset Alcime avaient vingt mille hommes,
avec deux mille chevaux, devant Jérusalem : et

Judas était campé auprès avec trois mille hommes
seulement, tirés des meilleures troupes. Comme
ils virent la multitude de l'armée ennemie, ils en

furent effrayés. Cette crainte dissipa l'armée, où
il ne demeura que huit cents hommes ^ Judas,

dont l'armée s'était écoulée
,
pressé de combattre

en cet état, sans avoir le temps de ramasser ses

forces, eut le courage abattu. C'est le premier sen-

timent, qui est celui de la nature. Mais on le peut

vaincre par celui de la vertu. « Judas dit à ceux
qui restaient* : Prenons courage, marchons à nos

ennemis , et combattons-les. Ils l'en détournaient

en disant : Il est impossible , sauvons-nous quant

à présent; rejoignons nos frères, et après nous re-

viendrons au combat. Nous sommes trop faibles,

et en trop petit nombre pour résister maintenant.

Mais Judas reprit ainsi : A Dieu ne plaise que nous
fassions une action si honteuse , et que nous pre-

nions la fuite ! Si notre heure est venue , et qu'il

nous faille mourir, mourons courageusement en
combattant pour nos frères , et ne laissons point

cette tache à notre gloire. A ces mots, il sort du
camp : l'armée marche au combat en bon ordre. »

L'aile droite dé Bacchides était la plus forte : Ju-
das l'attaqua avec ses meilleurs soldats, et la mit

en fuite. Ceux de l'aile gauche, voyant la déroute,

prirent Judas par derrière, pendant qu'il poursui-

vait l'ennemi, le combat s'échaufTa ; il y eut d'abord

beaucoup de blessés de part et d'autre : Judas fut

tué, et le reste prit la fuite.

Il y a des occasions où la gloire de mourir cou-

rageusement vaut mieux que la victoire. La gloire

soutient la guerre. Ceux qui savent courir pour
leur pays à une mort assurée, y laissent une répu-

tation de valeur qui étonne l'ennemi : et par ce

moyen ils sont plus utiles à leur patrie, que s'ils

demeuraient en vie.

C'est ce qu'opère l'amour de la gloire. Mais il

faut toujours se souvenir que c'est la gloire de dé-

fendre son pays et sa liberté. Les Machabées s'é-

\. II. Reg., VII, 3. — 2. Idem, 5, 12, 13. — 3. /. Mach., XX, i, 5, (i,

". — 4. /ton, 8,9, 10 el seq.
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taicnl d'abord proposé celle fin, lorsqu'Us disaient

« Mourons lous dans notre simplicité : le ciel el la

terre seront témoins que vous nous attaquez injus-

tement'. » Et après : « Nous combattrons pour nos

vies, pour nos femmes, pour nos enfants, pour nos

âmes, et pour nos lois^ » El encore : « Ne vaut-il

pas mieux mourir en combattant, que de voir périr

devant nos yeux notre pays, et abolir nos saintes

lois? Arrive ce que le ciel en a résolue » Et pour

tout dire en un mot : Mourons pour nos frères,

comme le dit le courageux Judas. Laissons-leur

l'exemple de mourir pour nos saintes lois ; et que

la mémoire de notre valeur fasse trembler ceux

qui voudront attaquer des gens si déterminés à la

mort. Qu'il soit dit éternellement en Israël : Quel-

que faibles que nous soyons ,
qu'on ne nous atta-

que pas impunément.

Il" Proposition. La nécessité donne du courage.

(( Il n'en est pas aujourd'hui comme hier et avant-

hier. Nous avons l'ennemi en face, disait Jonathas

aux siens*; le Jourdain deçà et delà, avec des ri-

vages désavantageux, des marais, des bois qui

rompent l'armée; il n'y a pas moyen de reculer

poussons nos cris jusqu'au ciel. » En même temps
on marche à l'ennemi ; Bacchides est poussé par

Jonathas
,
qui , le voyant ébranlé

,
passe le Jour-

dain à la nage pour le poursuivre, et lui tue mille

hommes.

m» Proposition. On court à la mort certaine.

Samson en avait donné l'exemple. Après lui avoir

crevé les yeux, les Philistins assemblés louaient

leur dieu Dagon
,
qui leur avait donné la victoire

sur un ennemi si redoutable. Ils le faisaient venir

dans leurs assemblées et dans leur banquet, pour
s'en divertir; et le mirent au milieu de la salle,

entre deux piliers qui soutenaient l'édifice".

Samson, qui sentait avec la renaissance de ses

cheveux le retour de sa force, « dit au jeune homme
qui le menait^ : Laisse-moi reposer un moment
sur ces piliers. » Toute la maison était pleine

d'hommes et de femmes et lous les princes des

Philistins y étaient au nombre d'environ trois mille,

qui étaient venus pour voir Samson, dont ils se

jouaient. Alors il invoqua Dieu en cette sorte' :

c< Seigneur, souvenez-vous de moi : rendez-moi ma
première force, ô mon Dieu! et que je me venge
de mes ennemis (qui étaient ceux du peuple de
Dieu, dont il était le chef et le juge); et que par

une seule ruine, je me venge des deux yeux qu'ils

m'ont ôtés. » En même temps saisissant les deux
colonnes qui soutenaient l'édifice, l'une de sa main
droite et l'autre de sa main gauche : « Que je meure,
dit-iP, avec les Philistins. » Et ébranlant les co-

lonnes , il renversa toute la maison sur les Philis-

tins , et en tua plus en mourant, par ce seul coup,

qu'il n'avait fait pendant sa vie.

Les interprètes prouvent très-bien
,
par l'Ecclé-

siastique
, et par l'Epîlre aux Hébreux, que Sam-

son était inspiré dans cette action. Dieu donnait
de tels exemples d'un courage déterminé à la mort,
pour accoutumer son peuple à la mépriser.

1. Mdcli., Il, 37. — 2. Idem, m, 20, 21. — 3. Ibid., ii,59, GO. -
•t. Ibid., IX, U ctseq. — 5. Jud., xvi, 21 et scq. — 6. Idem, 26. —
-../lirf., 28, 29. — 8. Ibid. ,30,.

On peut croire qu'une semblable inspiration

poussa Eléazar, qui voyait le peuple étonné de la

prodigieuse armée d'Antiochus , et plus encore du
nombre et de la grandeur de ses éléphants, d'aller

droit à celui du roi, qu'on reconnaissait à sa hau-
teur et à son armure. » Il se livra pour son peuple,

et pour s'acquérir un nom éternel. Et s'étant fait

jour à droite et à gauche , au milieu des ennemis
qui tombaient deçà et delà à ses pieds, il se mit

sous l'éléphant, lui perça le ventre , et fut écrasé

par sa chute '
. »

Ces actions d'une valeur étonnante faisaient voir

que tout est possible à qui sait mépriser sa vie, et

remplissaient à la fois, et le citoyen de courage,

et l'ennemi de terreur.

IV" Propositio.n. Modération dans la victoire.

Les exemples sont infinis. Celui de Gédéon est

remarquable.
Le peuple, affranchi par ses victoires signalées,

vint lui dire en corps : « Soyez notre seigneur sou-

verain , vous et vos enfants, et les enfants de vos

enfants
,
parce que nous vous devons notre li-

berté ^ » Mais Gédéon, sans s'en orgueillir et sans

vouloir changer le gouvernement , répondit : « Je

ne serai point votre seigneur, ni mon fils, ni notre

postérité; et le Seigneur demeurera le seul sou-

verain. »

Dès l'origine de la nation, Abraham, après avoir

repris tout le bien des rois ses amis, que l'ennemi

avait enlevé, paie la dîme au grand pontife du
Seigneur, conserve à ses alliés leur part du butin;

et du reste, sans se réserver « un seul fil, ni une
courroie, rend tout, et ne veut rien devoir à au-

cun morteP. »

V" Proposition. Faire la guerre équitablement.

Ménager ses anciens alliés, et leur demander le

passage à de justes conditions , c'est ce qu'on a

exposé dès le commencement de ce livre*.

Par l'effet de la même équité, on posait des bor-

nes entre les peuples voisins. C'étaient des témoins

immortels de ce qui leur appartenait : Tumulus
teslis^.

« Ne transgressez point les bornes que vos pères

ont établies, » dit le Sage''.

Respecter ces bornes, c'est respecter Dieu, 'qu'on

avait pris à témoin, et qui seul était présent quand
on les posait. « Nous n'avons témoin de nos trai-

tés que Dieu seul
,
qui est présent, et qui nous re-

garde'. »

On le prend aussi pour vengeur de la foi violée :

<i Qu'il nous voie; et qu'il voie entre nous quand
nous nous serons séparés*. »

C'est aussi par esprit de justice, qu'Abraham,
qui traitait d'égal et de souverain à souverain avec

le roi Abimélech, lui reproche la violence qu'on

avait faite à ses serviteurs , au lieu de commencer
par se plaindre à lui. « Mais Abimélech repartit' :

« Je ne l'ai pas su : vous ne m'en avez rien dit, et

c'est d'aujourd'hui que je le sais. »

Enfin cet esprit d'équité, qui doit régner même
au milieu des armes, ne paraît nulle part avec plus

i. I. ilach., VI, 43-lG. — 2. Jud., viii , 22, 23. — 3. Gènes., xiv, 23.

- 4. Ci-dessus, art. 1, vu' prop. — 5. Geti.. xx.xi.-iH. — C. Pr.. xxii,

28. - 7. Gen., xxi, 50. — 8. Wem , 49.
—

'J. /Jiii., xxi, 25, 26.
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d'évidence que dans la manière de faire la guerre,

que Dieu prescrit à son peuple en lui mettanl les

armes à la main.
« Si vous assiégez une ville , d'abord vous lui

ofTrirez la paix. Si elle l'accepte , et qu'elle vous
ouvre ses portes, tout le peuple qu'elle contient

sera sauvé , et vous servira sous tribut. Si elle re-

fuse l'accommodement, et qu'elle vous fasse la

guerre, vous la forcerez : et quand le Seigneur
vous l'aura mise entre les mains, vous passerez au

fil de l'épée tout ce qu'elle aura de combattants

,

en épargnant les femmes , les enfants et les ani-

maux. "Vous ferez ainsi à toutes les villes éloignées,

et qui ne sont pas du nombre de celles qui doivent

vous être données pour votre demeure'. » A celles-

là. Dieu n'ordonne point de miséricorde, pour des

raisons particulières, que nous avons déjà remar-
quées-, mais c'est une exception, qui, comme on
dit, affermit la loi.

Moïse continue de la part de Dieu ^
: « Lorsque

vous tiendrez longtemps une ville assiégée et que

vous l'aurez environnée de travaux, vous ne cou-
perez point les arbres fruitiers, et vous ne ravage-
rez point les environs. Vous ne vous armerez
point de cognées contre les plantes : car c'est du
bois , et non pas des hommes qui peuvent accroître

le nombre de ceux qui vous combattront (cela s'en-

tend des arbres fruitiers). Mais pour les arbres sau-

vages, qui sont propres à d'autres usages, coupez-
les, et dressez vos machines, jusqu'à ce que la ville

soit prise. »

La prudence, la persévérance, et en même temps
la justice avec la bénignité, reluisent dans ces pa-
roles.

VI' Proposition. Ne se point rendre odieux dans une
terre étrangère.

Vous me troublez parla guerre injuste que vous
avez entreprise contre ceux de Sichem ; et vous
me rendez odieux aux peuples de cette contrée,
que j'avais toujours si bien ménagés, dit Jacob à
Siméon et à Lévi ses enfants*. Il se retire et cher-
che la paix.

VU" Proposition. Cri militaire avant le combat, pour connaître
la disposition du soldat.

« Quand on sera prêt à venir aux mains, les chefs

de chaque escadron feront celte publication à toute

l'armée" : Si quelqu'un a bâti une maison, et ne
l'a pas dédiée, qu'il y retourne, et qu'il n'ait point

le regret de la laisser peut-être dédier à un autre.

Qui a planté une vigne , dont il n'a point encore
exposé le fruit en vente, qu'il fasse de même. Qui
a fiancé une femme, et ne l'a point encore épou-
sée, qu'il aille la prendre, et ne la laisse point à

un autre. »

Ce cri voulait des soldats qui n'eussent rien à

% cœur que le combat, et n'eussent rien , dans le sou-

venir, qui piit ralentir leur ardeur.

Après, on faisait encore ce cri général'^ : « Si

quelqu'un est effrayé dans son cœur, qu'il se re-

tire dans sa maison , de peur qu'il n'inspire à ses

frères la terreur dont il est rempli. »

i. Deut., XX, 10, 11 et seq. — 2. Ci-iicssus, ail. i, ii* prop. —
3. Cent., XX, 19, 20. — i. Gen., xxxiv,30. —5. Deut., xx, 2, 5 et

seq — 0. Uem, 8.

La coutume de ce cri durait encore dans les

guerres des Machabées'. Elle ne laissait au soldat

que l'amour de la patrie , avec le soin de combat-
tre, sans avoir regret à sa vie.

Vni= Proposition. Choix du soldat.

Quand Gédéon assembla l'armée pour poursui-
vre les Madianites, il reçut cet ordre de Dieu'^ :

« Parle au peuple , et que tout le monde entende
ceci : Qui a peur, qu'il se retire. Il se retira vingt-

deux mille hommes, et il n'en resta que dix mille.

Dieu continua' : Mène ce peuple au bord des eaux.

Que ceux qui lécheront les eaux en passant , à la

manière des chiens, et que ceux qui fléchiront les

genoux (pour boire à leur aise), soient mis à part :

et le nombre des premiers, qui prenant l'eau avec
la main, la portèrent à leur bouche, fut de trois

cents seulement, que Dieu choisit pour combattre ; »

et apprit à ce général, que ceux qui se trouveraient

les plus propres à supporter la faim et la soif étaient

les meilleurs soldats.

IX» Proposition. Qualité d'un homme de commandement.

« Sois courageux et fort. Soyez homme : ne crai-

gnez rien : n'appréhendez rien*. >i

C'est la première vertu qu'on demande aux hom-
mes de commandement, et le fondement de tout le

reste.

C'est aussi ce qui faisait dire à Néhémias, gou-
verneur de la Judée, lorsqu'on lui inspirait des
conseils timides : <( Mes pareils n'ont point peur,

et ne fuient jamais". »

X= Proposition. Intrépidité.

« Josué leva les yeux, et vit devant lui un homme
qui le menaçait l'épée nue''. Il s'avance sans s'ef-

frayer, et lui dit : Etes-vous des nôtres, ou du parti

ennemi? » comme qui dirait parmi nous : Qui vive?

Il apprit, en approchant, que c'était un ange. « Je

suis, dit-il, un des princes de l'armée du Seigneur; »

de cette armée invisible toujours prête à combattre

pour ses serviteurs. Et Josué tourna son attaque en

adoration, après néanmoins avoir appris par cette

preuve
,
qu'il ne faut rien craindre à la guerre

,

pas même un ange de Dieu en forme humaine.

XIiî Proposition. Ordre d'un général.

" Que chacun fasse comme moi, et suive ce qu'il

me verra exécuter' : » les yeux attachés au gé-

néral, et le cœur prêt à le suivre dans tous les pé-

rils.

Ainsi parla Gédéon, au commencement d'un com-
bat. C'est l'ordre le plus noble et le plus fier, que
général donna jamais à ses soldats.

Xlle Proposition. Les tribus se plaignaient lorsqu'on ne les

mandait pas d'abord pour combattre l'ennemi.

« Ceux de la tribu d'Ephra'im disaient à Gé-
déon* : D'où vient que vous ne nous avez pas
mandés plus tôt, et dès le moment que vous alliez

à la guerre contre Madian ? Ils lui parlaient dure-
ment, tout prêts à lui faire violence. »

On les avait seulement mandés pour poursuivre

1. /. Mach.. m, 5(i. — 2. Jud., vu, 3. — 3. Itlem , i, 5, G. —
i. Jos., i,(j, 7,9; /. Par.,xxii, 13. — 5. //. Esdr.,\i,\l. —fi. ./os..

V. 13-16. — 7. Jud., vil, n. — 8. Idem, viil, 1.
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l'ennemi mis en déroute , et ils avaient coupé che-

min aux Madianites ; en sorte qu'ils avaient pris

Oreb et Zeb, deux de leurs chefs, dont ils por-

taient les têtes au bout de leurs piques '. Et l'envie

de combattre était si grande, qu'ils murmuraient
contre Gédéon comme on vient d'entendre.

XIII° Proposition. Un général apaise des braves gens

en les louant.

« Mais Gédéon leur répondit^ : Qu'ai-je pu faire

qui égale vos vaillants exploits ? Un raisin de la

tribu d'Ephraim vaut mieux que toute la vendange
d'Abiézer (quelque abondant que soit ce pays). Le
Seigneur vous a livré Oreb et Zeb : qu'ai-je pu

faire qui vous égalât? » Leur colère fut apaisée

par cette louange.

XIV» Proposition. Mourir ou vaincre.

C'est ce qui fait des soldats déterminés
,
qui ne

démordent jamais : tels que furent ceux dont il est

parlé dans la guerre entre David et Isboseth.

« Abner dit à Joab : Que notre jeunesse joue

devant nous^; » c'est-à-dire qu'elle combatte à

outrance, en combat singulier, comme on faisait

dans nos tournois. Aussitôt on choisit douze de la

tribu de Benjamin, du côté d'Isboseth, et douze
du côté de David. En ce moment ils s'approchent.

Chacun d'eux prit la têle de son ennemi , » à la

façon peut-être des gladiateurs qui avaient un rets

à la main pour cela , « et en même temps lui en-

fonça le poignard dans le flanc ; et ils tombèrent
tous morts l'un sur l'autre en même temps. » Sur
l'heure on récompensa leur valeur, en appelant

ce champ le « Champ des Forts en Gabaon. » Et le

titre lui en demeura , en mémoire d'une action si

déterminée.

XV» Proposition. Accoutumer le soldat à mépriser
l'ennemi.

« Amenez-moi ces cinq rois qui se sont cachés

dans cet antre*. » Dieu les avait condamnés à

mort. « Quand on les eût amenés, Josué appela

ses soldats , et en leur présence il donna cet ordre

aux chefs ° : Mettez le pied sur la gorge à ces

malheureux. Et pendant qu'on les foulait ainsi

aux pieds : Dieu
,
poursuit-il , en fera autant à

tous vos ennemis. Soyez gens de cœur, et ne crai-

gnez rien. Et après les avoir tués, on les attacha

à cinq poteaux jusqu'au soir, pour être en spec-

tacle au peuple : et on les jeta dans la caverne où
ils avaient été pris, entassant, selon la coutume
d'alors , de grosses pierres à son ouverture

,
pour

mémorial éternel à la postérité. »

XVli' Proposition. La diligence est la précaution dans les

e.'spéditions , et dans toutes les affaires de la guerre.

« Prenez des vivres autant qu'il en faut. Dans
trois jours (à jour nommé) vous passerez le Jour-
dain , et vous entrerez dans le pays ennemi*. »

En même temps Josué env'oie des gens aux nou-
velles , et fait observer Jéricho. Il apprit que tout

était dans l'épouvante. Il marche toute la nuit',

voulant signaler le commencement de sa nouvelle

1. Jud., vu, 24, 25. — 2. Idem, vni, 2, 3. — 3. //. lieg.. il, U,
15, 1(1. — i. Jos.. X, 22, 23.-5. Wera, 24-26. — G. Ibid..i,il.—
7. Ibid., II, l, 2, 24; m, 1.

principauté par quelque action d'éclat. « Je com-
mencerai, dit le Seigneur', aujourd'hui à faire

éclater ton nom comme celui de Moïse. »

Gédéon se lève la nuit, assemble l'armée, bal

l'ennemi , le poursuit sans relâche , tombe à l'im-

pourvu sur quinze mille hommes qui restaient
;

prit leurs commandants, qui se reposaient en assu-

rance , et ne s'attendaient à rien moins qu'à être

attaqués ; tailla tout en pièces , et revint devant le

coucher du soleil -.

Pour profiter de son avantage, et voyant que
le soldat avait repris cœur, Saûl , sans perdre un
moment , et sans même donner le temps de se ra-

fraîchir, prend dix mille liommes qu'il trouva sous

sa main : « Et , dit-il , maudit soit celui qui man-
gera avant que je sois vengé de mes ennemis. » Il

en fit un grand carnage depuis Machmis jusqu'à

Aïalon, dans un grand pays^ Non content de

cette victoire
,
quoique ses soldats fussent très-fati-

gués : (( Marchons, disait-il', tombons-leur dessus

pendant la nuit , et ne cessons de faire main basse

jusqu'au matin. »

Baasa , roi d'Israël, fortifiait Rama, et empê-
chait par ce moyen les rois de Juda de mettre les

pieds sur ses terres ; s'assurant un poste d'où il

tirait de grands avantages. Mais Asa , roi de Juda

,

en vit l'importance. Sans ménager ni or ni argent,

il gagne le roi de Syrie contre Baasa : l'ouvrage

est interrompu par cette guerre imprévue , et Baasa
se retire^ : Asa, sans perdre de temps, envoie ses

ordres par tout son royaume , en cette forme ab-

solue" : <( Que personne ne soit excusé. Ainsi on
enleva en diligence les matériaux de la nouvelle

fortification de Rama : et Asa en bâtit deux for-

teresses. » Tel fut l'effet de sa diligence. Elle

affaiblit l'ennemi et le fortifia lui-même.
On irait à l'infini , si l'on voulait rapporter les

exemples d'activité , de vigilance , de précautions

qu'ont donnés, dans les expéditions de guerre, les

Josué , les Gédéon , les David , les Machabées , et

les autres grands capitaines dont l'histoire sainte

nous a conservé la mémoire.

XYIli! Proposition. Alliance à propos.

On en vient de voir un bel exemple, quand Asa
s'unit si à propos avec le roi de Syrie : les autres

seraient superflus ; et il suffit de remarquer une
fois

,
qu'il y a des conjonctures où il ne faut rien

épargner.

XVIIl'' Proposition. La réputation d'être homme de guerre

tient l'ennemi dans la crainte.

« Chusa'i dit à Absalon'' : Vous connaissez votre

père et les braves gens qu'il a avec lui, d'un cou-

rage intrépide, et qui s'irrite par ses pertes, comme
une ourse à qui on a ôté ses petits. Votre père est

un homme de guerre , et ne s'arrêtera point avec

le reste du peuple; il vous attend dans quelque

embuscade, ou dans quelque lieu avantageux. S'il

nous arrive le moindre échec, le bruit aussitôt s'en

! répandra de tous côtés , et on publiera qu'Absalon

j

a été battu ; et ceux qui sont à présent comme des

lions, perdront courage par cette nouveUe. Car on

1. Jos.. 1,7. — 2. Jud., VII, 1; VIII, H, 12, 13. — 3. I.Eeg..

XIV, 24 fl seq. — 4. Idem, 3B. — 5. ///. Reg., xv, 17-21. — 6. Idem,
i 22. — 7. ;;. /ie»., xvii, 8, 9, 10.
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sait quç votre père est un homme fort , et qu'il est

environné de braves gens. » Il concluait à ne rien

hasarder, et à l'attaquer à coup sûr. Ce qui don-

nait à David le temps de se reconnaître, et lui as-

surait la victoire. Et il arrêta par cette seule consi-

dération, l'impétuosité d'Absalon, qui craignit dans

David les ressources que ce grand capitaine pou-

vait trouver dans son habileté dans la guerre, et

dans son courage.

XIX° Proposition. Honneurs militaires.

Saiil après ses victoires, érigea un arc de triom-

phe ', en mémoire à la postérité, pour l'animer par

les exemples , et par de pareilles marques d'hon-

neurs.

La constitution du pays ne permettait pas alors

d'ériger des statues que la loi de Dieu réprouvait.

On érigeait des autels, pour servir de raémoriaP,

ou l'on faisait des amas de pierres^.

XX» Proposition. Exercices militaires et distinctions marquées

parmi les gens de guerre.

David fit apprendre aux Israélites à tirer de

l'arc*; et fit un cantique pour cet exercice, à la

louange de Saiil
,
qui apparemment l'avait établi.

Ceux de la tribu d'Issachar étaient en réputation

de savoir mieux que les autres le métier de la

guerre. « Il y avait deux cents hommes de cette

tribu qui étaient très-habiles et savaient instruire

Israël, » à faire en son temps et à propos toutes

sortes de mouvements ; « et le reste de la tribu sui-

vait leurs conseils ^ »

Dans la paix profonde du règne de Salomon , les

exercices militaires demeurèrent en honneur, et

deux cent cinquante chefs instruisaient le peuple".

Ce prince si pacifique entretenait dans le peuple

l'humeur guerrière. 11 employait les étrangers aux
ouvrages royaux : mais non pas les enfants d'Is-

raël. C'étaient eux qu'il occupait de la guerre'. Ils

étaient les-premiers capitaines et commandaient la

cavalerie et les chariots.

Les uns , et principalement ceux de Juda et de

Nephthali , combattaient avec le bouclier et la pi-

que; les autres joignaient l'arc avec le bouclier'* :

et chacun était instruit à manier les armes dont il

se servait.

Josaphat, quoiqu'il fît la guerre plus pour ses

alliés que pour lui-même , se rendit célèbre par le

bon ordre qu'il donna à la milice '.

La réputation d'Osias fut portée bien loin par

une semblable vigilance
,
qui lui fit ajouter aux

soins des rois ses prédécesseurs celui de construire

des magasins d'armes et de casques, de boucliers,

d'arcs et de frondes , avec des machines de toutes

les sortes ; tant celles qu'il conservait dans les

tours, que celles qu'il tenait dressées sur les mu-
railles pour -tirer des dards, et jeter de grosses

pierres '"
: en sorte que rien ne manquait à l'exer-

cice des armes.

Les distinctions honorables animèrent aussi le

courage des braves gens.

On distinguait sous David de ces espèces de ti-

\. I. Reo-, XV, 12. — 2. Wem,xix.33. - 3. Jos.. x.27; //. Reg.,

XVII, n, 18. — i. II Reg.. i, 18. — 5. /. Par., xii. 32. — C. Idem.

VIII, 10. — 1. II. Par., vrii, 9. —8. /. Pni-., viii, 10; xii , 24,34,
38. — 9. ;/. Par., xvii, 2, 10, 13 el scq. — 10. Idem ,

xxvi, 8,
14,15.

très '
: les trois forts , de deux ordres différents

,

avec les trente qui avaient leur chef. Leurs actions

étaient remarquées dans les registres publics. Il y
en avait qu'on nommait les capitaines du roi ; les

grands , ou les premiers capitaines ^
; ou les capi-

taines des capitîiines'.

On voit ailleurs comme un état de deux mille

six cents officiers principaux*. Sous chaque prince,

on reconnaît ceux qui étaient établis pour les com-
mandements généraux , ceux qui commandaient
après eux, et tout l'ordre de la milice ^

Dieu voulait montrer dans son peuple un Etat

parfaitement constitué , non-seulement pour la re-

ligion et pour la justice, mais encore pour la

guerre comme pour la paix, et conserver la gloire

aux princes guerriers.

ARTICLE VI.

Sur la paix et la guerre : diverses observations

sur l'une et sur l'autre.

PRE.yiÈRE Proposition. Le prince doit afTectionner les braves

gens.

Saiil , en qui l'on admirait de si grandes quali-

tés, se faisait remarquer par celle-ci : « tout homme
qu'il voyait courageux et propre à la guerre il se

l'attachait. »

C'est le moyen de s'acquérir tous les braves.

Vous en prenez un , vous en gagnez cent. Quand
on voit que c'est le mérite et la valeur que vous

cherchez , on entre en reconnaissance du bien que

vous faites aux autres , et chacun espère y venir à

son tour.

Ile Proposition. Il n'y a rien de plus beau dans la guerre,

que l'intelligence entre les chefs et la conspiration de tout

l'Etat.

Joab se voyant comme environné des ennemis
,

partagea l'armée en deux
,
pour faire tète de tous

côtés; une partie contre les Ammonites et une

partie contre les Syriens. « Si les Syriens me for-

cent, dit Joab à Abisa'i^ secourez-moi; et si les

Ammonites'prévalent de votre côté, je serai à votre

secours. Soyez homme de courage, et combattons

pour notre peuple et pour la cité de notre Dieu.

Après cela
,
que le Seigneur fasse ce qu'il plaira à

ses yeux. » Faire ce qu'on doit, s'entendre, être

attentif l'un à l'autre, être résolu à tout, et soumis

à Dieu , c'est tout ce que doivent faire de bons

généraux

.

Judas parla en ces termes à son frère Simon *
:

(c Choisissez des hommes ; marchez , et délivrez

vos frères dans la Galilée, et moi , avec Jonathas,

nous irons dans le pays de Galaad. » Il laissa Jo-

seph , fils de Zacharie , et Azarias , deux chefs de

l'armée , avec le reste des troupes pour garder la

Judée , leur défendant de combattre jusqu'à leur

retour. Simon, avec trois mille hommes, combattit

heureusement dans la Galilée
,
poursuivit les vain-

cus bien avant, et jusqu'aux portes de Ptolémaïde ;

fit beaucoup de butin, et amena en Judée ceux

que les Gentils tenaient captifs avec leurs femmes
et leurs enfants. En même temps Judas et Jo-

nathas passèrent le Jourdain avec huit mille

1. ;/. fleg.,xxxni, 9 et seq.-, /. [Par., xi, 10, H, 15 et scq. —
2. II. Par., XXVI, 11; viii, 9. — 3. /. Par., vu, 40. — 4. //. Par.,

XXVI, 12. — 5. Idem, xvit. 14, 15'et seq. — 6. /. Reg., xiv, 52. —
1 7. /;. Reg., y. , 11 , 12. — 8. /. Mach., v, 17 et seq.
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hommes, prirent beaucoup de places fortes dans
Galaad , et après avoir remporté, sans perte, de
signalées victoires, ils retournèrent en triomphe

dans Sion , où ils offrirent leurs holocaustes en

actions de grâces. Le peuple saint prit le dessus

de ses ennemis par ce concours de trois chefs. Jo-

seph , fils de Zacharie, et Azarie, un des chefs,

rompirent ce beau concert , et firent une grande
plaie en Israël , comme on le dira dans un mo-
ment.

Squs Satil , Jabès en Galaad , ville au delà du
Jourdain , assiégée par Naas , roi des Ammonites

,

offrit de traiter et de se soumettre à sa puissance.

Naas répondit avec une dérision sanglante' :

« Tout le traité que je veux faire avec vous , c'est

que vous me livriez chacun son œil droit, et que
je vous fasse l'opprobre de tout Israël. Le conseil

dé la ville répondit : Donnez-nous sept jours pour
envoyer aux tribus; et si dans ce temps nous ne

sommes secourus, nous nous rendrons à votre

volonté. » Leurs envoyés vinrent donc à Gabaa,
où Saiil faisait sa résidence , et ils déclarèrent à

tout le peuple l'état où était la ville : tout le peuple

éleva la voix , et fondit en larmes. Chacun pleurait

une ville qu'on allait perdre, comme si on lui arra-

chait un de ses membres. Saiil arriva pendant
l'assemblée , suivant ses bœufs qui venaient de la

campagne. Car nous avons déjà vu que tout sacré

qu'il était, et reconnu roi, il faisait sans façon et

sans s'élever davantage, son premier métier. Telle

était la simplicité de ces temps. Etant venu dans
l'assemblée, il dit- : « Quel est le sujet de tant de
larmes , et de ces cris lamentables de tout le peu-

ple? » Alors on lui raconta l'état de Jabès. « L'es-

prit de Dieu le saisit ; il mit en pièces ses deux
bœufs , et en envoya les morceaux par tout Israël

,

avec cet ordre : Ainsi sera fait aux bœufs de tout

homme qui manquera de suivre Saiil , et de mar-
cher en campagne. » On obéit : il fit la revue ; il

trouva sous ses étendards trois cent mille combat-
tants : et la seule tribu de Juda y en ajouta trente

mille. Il renvoya les députés de Jabès avec cette

réponse précise : « Vous serez secourus demain. »

L'effet suivit la parole. Dès le matin , Saiil parta-

gea son armée en trois , entra au milieu du camp
ennemi , et ne cessa de tuer jusqu'à la grande
chaleur du jour, tous les ennemis furent dispersés,

et il ne resta pas deux hommes ensemble. C'est ce

que fit l'intérêt public , la diligence , la conspira-

tion du roi , du peuple , et de toutes les forces de

l'Etal.

On conserva éternellement la mémoire d'un tel

bienfait. Ceux de Jabès-Galaad, touchés de ce sou-

venir, furent fidèles à Saiil jusqu'après sa mort,
et furent les seuls de tout Israël qui l'ensevelirent.

David leur en sut bon gré, et leur fit dire^ : « Bé-

nis soyez-vous de Dieu, vous qui avez conservé

vos reconnaissances à Saiil votre seigneur : le Sei-

gneur vous le rendra, et moi-même je vous récom-
penserai de ce devoir de piété. Car encore que
Saiil votre seigneur soit mort, Juda m'a choisi

pour roi. El je succéderai à l'amilié qu'il avait

pour vous, ainsi qu'à son trône. «

1. ;. I>eii., XI, 1 , 2 et scq. - 2. Idem
,

^ , .T et scq
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lllo Proposition. Ne point combaUre contre les ordres.

Pendant que Judas et Simon firent les exploits

qu'on a vus en Galilée et dans Galaad', Joseph et

Azarie , les deux chefs à qui ils avaient laissé la

garde de la Judée, avec défense de combattre jus-

qu'à la réunion de toute l'armée, furent flattés de

la fausse gloire de se faire un nom , à leur exem-
ple, en combattant les Gentils dont ils étaient en-

vironnés. Ils sortirent donc en campagne : mais
Gorgias vint à leur rencontre et les poussa jus-

qu'aux confins de la Judée. Deux mille hommes
des leurs demeurèrent sur la place et la frayeur se

mit dans tout le pays, parce qu'ils n'obéirent pas

aux sages ordres qu'ils avaient reçus de Judas, s'i-

maginant de partager avec lui la gloire de sauver

le peuple. « Mais ils n'étaient pas de la race dont

devait venir le salut ^ »

Leur général les connaissait mieux qu'ils ne se

connaissaient eux-mêmes. On les laissait pour gar-

der le pays , et ils n'avaient qu'à demeurer sur la

défensive. Faute d'avoir obéi, ils firent perdre à

à leurs troupes l'avantage de combattre avec tout

le reste de l'armée, et sous de plus sages chefs.

IV" Proposition. Il est bon d'accoutumer l'armée

à un même général.

« Tout Israël et Juda aimaient David, même du
vivant de Saiil, parce qu'ils le voyaient toujours

marcher à leur tête, et sortir en campagne devant

eux^ » On s'accoutume, on s'attache, on prend

confiance ; on regarde un général comme un père

qui pense à vous plus que vous-même.
On s'en souvint, lorsqu'il fallut réunir les tri-

bus pour reconnaître David. « Hier, et avant-hier,

vous cherchiez David pour le faire régner sur vous.

Faites donc, et rangez-vous sous son étendard*. »

Ce n'est pas un inconnu que je vous propose , dit

Abner à tout Israël.

V" Proposition. La pai.K affermit les conquêtes.

Il est bon qu'un Etal ait du repos. La paix du
temps de Salomon assura les conquêtes de David.

Les Hétéens, les Amorrhéens et les autres peuples

que les Israélites n'avaient pas encore entièrement

abattus, furent subjugués par Salomon, et devin-

rent ses tributaires"^.

VI» Propositio.n. La paix est donnée pour fortifier le dedans.

De quelque paix qu'on jouisse, toujours envi-

ronné de voisins jaloux , il ne faut jamais entière-

mont oublier la guerre
,
qui vient tout à coup.

Pendant que l'on vous laisse en repos, c'est le

temps de se fortifier au dedans.

Salomon en donna l'exemple. Il bâtit les villes

qu'Iram lui avaient cédées, et y établit des colo-

nies d'Israélites''. Il fortifia Emath-Suba, place

éloignée dans la Syrie, et ancien siège des rois. Il

bàtil Palmyre dans le désert, qui plusieurs siècles

après fut une ville royale , où Odenat et Zénobie

tenaient leur siège. 11 érigea en Emath plusieurs

villes fortes; il éleva lajiaute et basse Béthoron

,

et d'autres places murées, avec des remparts et

I. /. M(!ch., V, ,=i5,
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des portes. Il établit aussi des places pour y tenir

sa cavalerie et ses chariots; et il remplit de ses

bâtiments Jérusalem, le Liban, et toutes les terres

de son obéissance.

Les autres grands rois, Asa, Josaphat et Osias

l'imitèrent.

« Asa construisait des villes fortes
,
parce qu'il

était dans le repos, et ne se trouvait pressé d'au-

cune guerre'. » La guerre demande d'autres soins,

et ne donne pas ce loisir. Il prit donc ce temps
pour dire à ceux de Juda- : « Bâtissons ces villes;

entourons-les de murailles ; munissons-les par des

tours ; fortifions les portes
,
pendant que tout est

paisible , et qu'aucune guerre ne nous presse. Ils

les bâtirent donc sans empêchement. » On voit, en

passant, les fortifications dont ces temps avaient

besoin, et l'on n'en négligeait aucune.
« Josaphat bâtit aussi des châteaux en forme, et

environna plusieurs villes de murailles; et on vit

de tout côté de grands travaux^. »

« Osias fortifia les portes de Jérusalem , en les

munissant de tours ; la porte de l'Angle , et la

porte de la Vallée , et les autres du même côté de
la muraille*. » C'étaient apparemment les endroits

les plus difficiles à défendre, et qu'il fallait tâcher

de rendre imprenables.

VU" Proposition. Au milieu des soins vigilants, il faut toujours
avoir en vue l'incertitude des événements.

Entre plusieurs exemples que nous fournit l'E-

criture des chutes inopinées , celui d'Abimélech
est des plus remarquables.

Abimélech , fils de Gédéon , avait persuadé à
ceux de Sichem de se rendre à lui. Ce poste était

important, et c'est là oîi depuis fut bâtie Samarie.
Il leva des troupes , de l'argent qu'ils lui donnè-
rent , et s'empara du lieu où étaient ses frères au
nombre de soixante et dix

,
qu'il massacra tous

sur une même pierre ; à la réserve de Joatham , le

plus jeune
,
qu'on cacha. Il fut él^i roi à un chêne

près de Sichem, quoique Joatham leur reprochât
leur ingratitude envers la maison de Gédéon leur

libérateur; mais il fut contraint de prendre la

fuite par la crainte d'Abimélech, qui demeura le

maître durant trois ans sans aucun trouble.

Après les trois ans , il se sema un esprit de di-

vision entre lui et les habitants de Sichem
,
qui

commencèrent à le ha'ir, et les grands de Sichem
qui l'avaient aidé dans le parricide exécrable qu'il

avait commis contre ses frères. Au temps donc
qu'Abimélech était absent, ils se firent un chef

nommé Gaal , fils d'Obed
, qui , étant entré dans

Sichem, donna courage aux habitants soulevés,
qui allaient pillant et ravageant tout aux environs,
et maudissant Abifiiélech au milieu de leurs fes-

tins et dans le temple de leur dieu. Il restait à

Abimélech un ami fidèle , nommé Zébul , à qui

il avait laissé le gouvernement de la ville
,

qui

aussi lui donna de secrets avis de tout ce qu'il

avait vu
, l'exhortant à faire tout ce qu'il pourrait

sans perdre de temps.
Abimélech part la nuit et marche vers Sichem

où Gaal était le maître. Le combat se donne à la

porte , et Gaal est contraint de se renfermer dans

1. //. Par.. XIV, 0. — 2. Idem,'. — 3. Ibid., xvii,12, 13.

—

1. /Iiid., XXVI, 9.

la place, qu'Abimélech assiégea. Les gens de Gaal
furent battus et défaits pour la seconde fois. Abi-
mélech pressait le siège sans relâche, et ne laissa

aucun habitant , ni pierre sur pierre dans la ville

,

qu'il réduisit en une campagne qu'il sema de sel.

Il restait aux Sichémites un vieux temple
, qu'ils

avaient fortifié avec soin; mais Abimélech y fit

transporter toute une forêt, et ayant allumé autour
un grand feu, y fit crever de fumée ses ennemis.

Vainqueur de ce côté-là , il assiégea Thèbes
qu'il réduisit bientôt. 11 y avait une haute tour
où les hommes et les femmes s'étaient réfugiés

avec les principaux de la ville. Abimélech le

pressait avec vigueur, prêt à y mettre le feu ; car
il avait tout l'avantage : mais une femme trou-

vant sous sa main un morceau d'une meule , le lui

jeta sur la tête. Il tomba mourant ; et celui qui
faisait la guerre si ardemment et si heureusement
que rien ne lui résistait

,
périt par une main si

faible : contraint, dans son désespoir, de se faire

percer le flanc par un de ses soldats , « de peur
qu'il ne fût dit qu'une femrne lui avait donné le

coup de la mort '. »

i\e vous fiez ni dans votre force , ni dans votre
diligence , ni dans vos heureux succès ; surtout

dans les entreprises injustes et tyranniques. La
mort , ou quelque désastre affreux , vous viendra

du côté dont vous l'attendez le moins ; et la haine

publique, qui armera contre vous la plus faible

main , vous accablera.

VIII' Proposition. Le luxe, le faste, la débauche, aveuglent
les hommes dans la guerre, et les font périr.

Ela , roi d'Israël, fils de Baasa, faisait la guerre
aux Philistins, et son armée assiégeait Gebbethon,
une de leurs places des plus fortes , sans se mettre
en peine de ce qui se passait à l'armée et à la

cour, content de faire bonne chère chez le gouver-
neur de Thersa, apparemment aussi peu soigneux
des afl'aires que son maître. Zambri cependant, à

qui , sans le bien connaître , Ela avait donné le

commandement de la moitié de la cavalerie, l'ayant

surpris dans le vin et à demi-ivre chez le gouver-
neur, regorgea avec sa famille et ses amis, et

s'empara du royaume. Le bruit de cette nouvelle

étant venu dans l'armée qui assiégeait Gebbethon,
elle fit un roi de son côté , nommé Amri

,
qui en

était le général ; et Zambri se trouva forcé à se

brûler dans le palais après un règne de sept jours ^.

L'aventure de Bénadad , roi de Syrie, n'est

guère moins surprenante. Il assiégeait Samarie,
capitale du royaume d'Israël, avec une armée im-
mense, et trente-deux rois ses alliés ^ Il était à

table avec eux sous le couvert de sa tente plein de

vin et d'emportement. On vit avancer quelques
hommes, et on vint dire à Bénadad que quelqu'un

était sorti de Samarie. « Allez, dit-il aussitôt',

et qu'on les prenne vifs : soit qu'ils viennent pour

\

capituler ou pour combattre. » Il ne songeait pas

que sept mille hommes suivaient. On tua tous les

Syriens qui s'avançaient à la négligence. L'armée
syriennç se mit en fuite : Bénadad prit la fuite

aussi avec sa cavalerie, et laissa toute sa dépouille

au roi d'Israël.

l.Jad.,K.5i.—'î.llI.neg., Nvi, S, » el seq. — 3. Wtm, xx, 1,

2 elseq. —4. Ibid., 18.
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Pour lui relever le courage, ses conseillers l'a-

musèrent par des superstitions de sa religion en

lui disant' : « Les dieux des montagnes sont leurs

dieux : et si nous les combattons en pleine cam-

pagne , nous aurons pour nous les dieux des val-

lées. » Mais ils ajoutèrent à ce vain propos un con-

seil bien plus solide : « Laissez tous ces rois (qui

ne font qu'embarrasser une armée) , et mettez de

bons capitaines à la place ; rétablissez votre armée

sur le mçme pied qu'elle était : combattez-les dans

la plaine, et à découvert, et vous remporterez la

victoire. » Le conseil était admirable; mais Béna-

dad était un roi timide et vain ,
qui n'avait que du

faste et de l'orgueil. Et Dieu le livra encore entre

les mains du roi d'Israël : trop heureux de trouver

de l'humanité dans son vainqueur.

IX" Proposition. Il faut, avant toutes choses , connaître

et mesurer ses forces.

« Qui est le roi qui, ayant à faire la guerre con-

tre un roi , ne songe pas auparavant en lui-même

s'il pourra marcher avec dix mille hommes à la

rencontre de celui qui en a vingt mille? Autre-

ment, pendant que son ennemi est encore éloigné,

il envoie une ambassade pour lui demander la

paix. » C'est ce que dit la Sagesse éternelle ^
Alors, pour négocier la paix, on 'fait marcher

devant les présents , comme Jacob fit à Esaii; et,

comme lui, on les accompagne de paroles douces' :

car il est écrit
,
que « la parole vaut mieux que le

don*. »

Xo Proposition. Il y a des moyens de s'assurer les peuples

vaincus , après la guerre achevée avec avantage.

David non-seulement crut nécessaire de mettre

des garnisons dans les villes de la Syrie, de Damas
et de ridumée ,

qu'il avait conquises , mais lorsque

les peuples étaient plus rebelles il les désarmait en-

core, et faisait rompre les cuisses aux chevaux".

On punissait rigoureusement les violateurs des

traités. Ainsi les Israélites, non contents de dé-

truire toutes les villes de Moab , couvraient de

pierres les meilleures terres : ils bouchaient les

sources , ils coupaient les arbres et démolissaient

les murailles ^
Dans les guerres entreprises pour des attentats

plus horribles, comme lorsque les Ammonites vio-

lèrent avec une dérision cruelle , dans les ambas-
sadeurs de David , les lois les plus sacrées parmi

les hommes, on usa d'une plus terrible vengeance.

Il voulut en faire un exemple
,
qui laissât éternel-

lement dans tous ces peuples une impression de

terreur qui leur ôtât tout courage de combattre ;

leur faisant passer sur le corps , dans toutes leurs

villes, des chariots armés de couteaux'.

On peut rabattre de cette rigueur ce que l'esprit

de douceur et de clémence inspire dans la loi nou-

velle; de -peur qu'il nous soit dit, comme à ces

disciples qui voulaient tout foudroyer : « Vous ne

songez pas de quel esprit vous êtes*. »

Un vainqueur chrétien doit épargner le sang;

et l'esprit de l'Evangile est là-dessus bien différent

de celui de la loi.

i. m. Reg.. XX, 23. — 2. Luc, xiv, 31,32. — 3. Ci;».,XJXii, 3-

5;xxxii[,9-H. — 4. Bccii.,xvin, 16. —5. //. Reg.. viii,4, 5, 13,

11. — 0. lY. Reg., m, 4,5, 25. —7. //. Ileg., xii, 31. — 8. Luc,
IX, 55.

XI" Proposition. Il faut observer les commencements et les fins

des règnes par rapport aux révoltes.

Lorsque l'Idumée fut assujettie par David, Adad,
jeune prince de la race royale, trouva moyen de

se retirer en Egypte, où il fut très-bien reçu de

Pharaon'. Comme il apprit la mort de David, et

celle de Joab arrivées au commencement du règne

de Salomon; croyant le royaume affaibli par la

perte d'un si grand roi , et par celle d'un général

si renommé, il dit à Pharaon^ : « Laissez-moi al-

ler dans ma terre. » C'était pour y réveiller ses

amis, et jeter les semences d'une guerre qu'on vit

éclore en son temps.

L'extrême vieillesse de David donna lieu à des

mouvements qui menacèrent l'Etat d'une guerre

civile.

Adonias, fils aîné de David, après Absalon, fai-

sait revivre son frère par sa bonne mine
,
par le

bruit et l'ostentation de ses équipages, et par son

ambition'. Il avait sur Absalon ce malheureux
avantage, qu'il trouva David défaillant, qui avait

besoin , non d'être poussé
,
puisqu'il avait sa vi-

gueur entière , mais d'être réveillé par ses servi-

teurs. Il avait mis dans son parti Joad, qui com-
mandait les armées, et Abiathar, souverain pontife,

autrefois si fidèle à David, et beaucoup d'autres

des serviteurs du roi de la tribu de Juda. Avec ce

secours , il n'aspirait à rien moins qu'à envahir le

royaume du vivant du roi , et contre la disposition

qu'il en avait déclarée, en désignant Salomon pour

son successeur, et le faisant reconnaître par tous

les grands
,
par toute l'armée , comme celui que

Dieu préférait à ses autres frères, pour le remplir

de sagesse, et lui faire bâtir son temple au milieu

d'une paix profonde*.

Adonias voulait renverser un ordre si bien éta-

bli. Pour rassembler le parti, et donner comme le

signal à ses amis de le faire reconnaître pour roi

,

ce jeune prince fit un sacrifice solennel, suivi d'un

superbe festin. Toute la cour était attentive. L'on

remarqua qu'il avait prié les principaux de Juda,

avec Joad et Abiathar , et à la réserve de Salomon,
tous les fils du roi. Comme on n'y vit ni ce prince,

ni Sadoc sacrificateur, ni Nathan, ni Banaïas très-

assuré à David, et qui commandait les vieilles

troupes, tous attachés au roi et à Salomon, on pé-

nétra le dessein d'Adonias, et on découvrit le mys-
tère. En même temps Nathan et Bethsabée, mère
de Salomon, agirent avec grand concert auprès de

David, en lui parlant coup sur coup. Ils ouvrirent

les yeux à ce prince
,
qui jusqu'alors demeurait

tranquille , non par mollesse , mais par confiance

dans un pouvoir aussi établi que le sien , et dans

une résolution aussi expliquée. Le roi parla avec

tant de fermeté et d'autorité; ses ordres furent si

précis et si promptement exécutés, qu'avant la fin

du festin d'Adonias toute la ville retentissait de la

joie du couronnement de Salomon. Joad , tout

hardi qu'il était, et tout expérimenté, fut surpris;

la chose se trouva faite , et chacun s'en retourna

honteux et tremblant. Le nouveau roi parlaà Ado-

nias d'un ton de maître; rien ne branla dans'le

royaume, et la rébellion qui grondait fut assoupie.

Elle ne revint qu'au commencement du règne

1. /;/. fiei;.,xr,n, 18. —2. Mm, 21,22. - 3. «.»'., r, 1.2,5
et seq. — 4. /. Par., xxviii, 1, 2 et seq.
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de Roboam. Et c'est là un temps de faiblesse qu'il

faut toujours observer avec plus de soin, si l'on

veut bien assurer le repos public.

XII» PKOPOsmo.\. Les rois sont toujours armés.

Nous avons vu sous David les légions Céréthi

et Phéléthi, que Banaïas commandait, toujours

sur pied.

Il avait aussi conservé le corps de six cents

vaillants combattants commandés par Ethaï, Gé-
théen , et des autres qui étaient venus avec lui

pendant sa disgrâce*.

Je ne parlerai point des autres troupes entrete-

nues , si nécessaires à un Etat. Ce sont tous des

corps immortels, qui en se renouvelant dans le

même esprit qu'ils ont été formés, rendent éter-

nelles leur fidélité et leur valeur.

On ornait ces troupes choisies d'une façon par-

ticulière, pour les distinguer. Et c'est à quoi étaient

destinées les deux cents piques garnies d'or, et

les deux cents boucliers lourds et pesants couverts

de lames d'or, avec trois cents autres d'une autre

figure
,
pareillement couverts d'or très-affiné , et

d'un grand poids, que Salomon gardait dans ses

arsenaux-.
Outre les garnisons des places* qu'on trouve

partout dans les livres des Rois et des Chroniques,
et outre les troupes qui étaient sur pied , il y en
avait d'infinies sous la main du roi, avec des chefs

désignés, et qui étaient prêts au premier ordre'.

On ne sait eg quel rang placer les gens de
guerre

,
qui se relevaient au nombre de vingt-

quatre mille, à chaque premier jour du mois, avec
douze commandants*.

11 n'est pas nécessaire de marquer que, pour ne
point charger l'Etat de dépenses, on les assemblait
selon le besoin, dont l'on a beaucoup d'exemples.

Ainsi les Etats demeurent forts au dehors contre
l'ennemi , et au dedans contre les méchants et les

rebelles, et la paix publique est assurée.

LIVRE DIXIEME ET DERNIER.
Suite des secours de la royauté.

Les richesses ou les finances, les conseils;
les inconvénients et tentations qui ac-
compagnent la royauté , et les remèdes
qu'on y doit apporter.

ARTICLE PREMIER.
Des richesses ou des finances, du commerce et des impôts.

Première Proposition. Il y a des dépenses de nécessité;
il y en à de splendeur et de dignité.

'< Qui jamais fit la guerre à ses dépens? Quel
soldat ne reçoit pas sa paye^? »

On peut ranger, parmi ces dépenses de néces-
sité, toutes celles qu'il faut pour la guerre; comme
la fortification des places, les arsenaux, les maga-
sins et les munitions , dont il a été parlé.

Les dépenses de magnificence et de dignité ne
sont pas moins nécessaires, à leurs manières, pour

1./;. Reg. XV, 18, 19; III. Reg.,i. 8, 10,38; /. Par..xn. 1 et seq.— 2. /;/. Reg.. x, 16, 17; ///. Par., ix, 15, 16. — 3. II. Par.,
xviii,U et scq. ; xxvi, 12, 13. — 4. /. Par., xxvii, 1, 2 et seq. —
5. /. Cor., IX, 7.

le soutien de la majesté , aux yeux des peuples et

des étrangers.

Ce serait une chose infinie de raconter les ma-
gnificences de Salomon'.

Premièrement, dans le temple, qui fut l'ornement
comme la défense du royaume et de la ville. Rien
ne l'égalait dans toute la terre, non plus que le

Dieu qu'on y servait. Ce temple porta jusqu'au
ciel, et dans toute la postérité, la gloire de la na-
.tion, et le nom de Salomon son fondateur^.

Treize ans entiers furent employés à bâtir le

palais du roi dans Jérusalem , avec les bois , les

pierres, les marbres, et les matériaux les plus pré-
cieux; comme avec la plus belle et la plus riche

architecture qu'on ait jamais vue. On l'appelait

Liban , à cause de la multitude de cèdres qu'on y
posa, en hautes colonnes comme une forêt, dans
de vastes et de longues galeries , et avec un ordre
merveilleux'.

On y admirait en particulier le trône royal, où
tout resplendissait d'or, avec la superbe galerie où
il était érigé. Le siège en était d'ivoire, revêtu de
l'or le plus pur : les six degrés par où l'on mon-
tait au trône , et les escabeaux où posaient les

pieds, étaient du même métal; les ornements qui
l'environnaient étaient aussi d'or massif^
Auprès se voyait l'endroit particulier de la ga-

lerie où se rendait la justice , tout construit d'un
pareil ouvrage.

Salomon bâtit en même temps le palais de la

reine sa femme, fille du roi Pharaon^, où tout

étincelait de pierreries ; et où, avec la magnificence,

on voyait reluire une propreté exquise.

Ce prince appela pour ces beaux ouvrages, tant

de son royaume que des pays étrangers, les ou-
vriers les plus renommés pour le dessin, pour la

sculpture, pour l'architecture"^, dont les noms sont

consacrés à jamais dans les registres du peuple de
Dieu , c'est-à-dire , dans les saints livres.

Ajoutons les lieux destinés aux équipages'', où
les chevaux , les chariots , les attelages étaient in-

nombrables.
Les tables et les officiers de la maison du roi

pour la chasse
,
pour les nourritures

,
pour tout le

service, dans leur nombre comme dans leur ordre,

répondaient à cette magnificence^
Le roi était servi en vaisselle d'or. Tous les va-

ses de la maison du Liban étaient de fin or". Et
le Saint-Esprit ne dédaigne pas de descendre dans
tout ce détail, parce qu'il servit, dans ce temps de
paix, à faire admirer et craindre, au dedans et au
dehors, la puissance d'un si grand roi.

Une grande reine , attirée par la réputation de
tant de merveilles , vint les voir dans le plus su-
perbe appareil , et avec des chameaux chargés de
toutes sortes de richesses". Mais quoique accou-
tumée à la grandeur où elle était née, elle demeu-
rait éperdue à l'aspect de tant de magnificence de
la cour de Salomon. Ce qu'il y eut de plus remar-
quable dans son voyage, c'est qu'elle admira la sa-

gesse du roi plus que toutes ses autres grandeurs
;

1. /;;. Reg.. vi-ix; II. Par., i-vii. — 2. /. Par., xix , 23-25. —
3. III. Reg.. vu, 1 , 2 et seq, — i. Idem, x, 18. 19,20; //. Par.,
IX. 17.18,19. —5. Mem,ni. 1; ix , 24; II. Par., viii , 11. —
6. ;/. Par., II. 13, li. — 7. ///, fieg., iv, 26; x, 26; //. Par., i,

14; IX, 25 —8. III. Reg., iv,22,23. — 9. ldem,\. 2i ; II. Par.,
IX, 20. — 10. ///. «ejf., X, 1,2 et seq.; //. Parai., ix, 12 et seq.



458 POLITIQUE DE L'ÉCRITURE SAINTE.

et qu'il arriva ce qui arrive toujours à l'approche

des grands hommes, qu'elle reconnut dans Salo-

mon un mérite qui surpassait sa réputation.

Les présents qu'elle lui fit, en or, en pierreries,

et en parfums les plus exquis, furent immenses,
et demeurèrent cependant beaucoup au-dessous de
ceux que Salomon lui rendit'. Par où le Saint-

Esprit nous fait entendre qu'on doit trouver dans
les grands rois une grandeur d'âme qui surpasse

tous leurs trésors , et que c'est là ce qui fait véri-

tablement une âme royale.

Les grands ouvrages de Josaphal , d'Ozias, d'E-

zéchias , et des autres grands rois de Juda, les

villes, les aqueducs, les bains publics, et les au-

tres choses qu'ils firent, non-seulement pour la

sûreté et pour la commodité publique, mais encore
pour l'ornement du palais et du royaume, sont

marqués avec soin dans l'Ecriture-. Elle n'oublie

pas les meubles précieux qui paraient leurs palais,

et ceux qu'ils y faisaient garder; non plus que les

cabinets des parfums, les vaisseaux d'or et d'ar-

gent , tous les ouvrages exquis , et les curiosités

qu'on y ramassait.

Dieu défendait l'ostentation que la vanité ins-

pire , et la folle enflure d'un cœur enivré de ses

richesses; mais il voulait cependant que la cour
des rois fût éclatante et magnifique, pour impri-
mer aux peuples un certain respect.

Et encore aujourd'hui , au sacre des rois, comme
on a déjà vu, l'Eglise fait celte prière^ : « Puisse la

dignité glorieuse , et la majesté du palais , faire

éclater aux yeux de tous la grande splendeur de
la puissance royale ; en sorte que la lumière , sem-
blable à celle d'un éclair, en rayonne de tous

côtés ! » Toutes paroles choisies pour exprimer
la magnificence d'une cour royale

,
qui est deman-

dée à Dieu comme un soutien nécessaire de la

royauté.

11° Phoposition. Un état florissant est riche en or et en argent;
et c'est un des fruits d'une longue paix.

L'or abondait tellement durant le règne de Sa-
lomon, « qu'on y comptait l'argent pour rien; et

qu'il était (pour ainsi parler) aussi commun que
les pierres, et les cèdres aussi vulgaires que les

sycomores qui croissent (fortuitement) dans la

campagne*. »

Comme c'était là le fruit d'une longue paix , le

Saint-Esprit le remarque, pour faire aimer aux
princes la paix

,
qui produit de si grandes choses.

III» Proposition. La première source de tant de richesses

est le commerce et la navigation.

« Car les navires du roi allaient en Tharsis, et

en pleine mer, avec les sujets d'Hiram, roi de Tyr;
et rapportaient tous les trois ans de l'or, de l'ar-

gent et de l'ivoire , avec les animaux les plus ra-

res". »

Salomon avait une flotte à Asiongaber auprès
d'Ailath , sur le bord de la mer Rouge ; et Hiram

,

roi de Tyr, y joignit la sienne , où étaient les Ty-
ricns, peuples les plus renommés de toute la terre

pour la navigation et pour le commerce : qui rap-

1. ;//. licji.. X, t, 2 el seq.; //. Parai., IX. 12 el seq. — 2. lY.
ncg , XX, 13.20; ri. Par., xvii, xxvi, xxxii,27, 28, 20. — 3. Cérém.
franc.. \>. 10.35,61.-4. ;;;. lieg., x, 21,27; /;. /'ar., ix, 20, 27.
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portaient d'Ophir (quel qu'ait été ce pays), pour le

compte de Salomon, quatre cent vingt talents d'or,

souvent même quatre cent cinquante, avec les bois

les plus précieux et des pierreries'.

La sagesse de Salomon paraît ici par deux en-
droits : l'un, qu'après avoir connu la nécessité du
commerce, pour enrichir son royaume, il ail pris,

pour l'établir, le temps d'une paix profonde, oîi

l'Etat n'était point accablé des dépenses de la

guerre; l'autre, que ses sujets n'étant point encore

exercés dans le négoce et dans l'art de naviguer,

il ait su s'associer les habiles marchands, et les

guides les plus assurés dans la navigation qui fus-

sent au monde , c'est-à-dire les Tyriens ; et faire

avec eux des traités si avantageux et si sûrs.

Quand les Israélites furent instruits par eux-
mêmes dans les secrets du commerce , ils se pas-

sèrent de ces alliés; et l'entreprise, quoique mal-
heureuse du roi Josaphat, dont la flotte périt dans
le port d'Asiongaber^, fait voir que les rois conti-

nuaient le commerce et les voyages vers Ophir;
sans qu'il y soit fait mention du secours des Ty-
riens.

IVs Proposition. Seconde source des richesses :

• le domaine du prince.

Du temps de David il y avait des trésors dans Jé-

rusalem ; Azmoth, et fils d'Adiol, en était le garde'.

Pour les trésors qu'on gardait dans les villes, dans
les villages, el dans les châteaux ou dans les tours,

Joathan, fils d'Ozias, en avait la^harge. Ezri, fils

de Chélub, avait soin de ceux qui étaient occupés

au labourage el aux travaux de la campagne. Il y
avait un gouverneur particulier pour ceux qui fai-

saient les vignes et prenaient soin des celliers : el

c'était Séméias el Zabdias. Balanan était préposé

pour la culture des oliviers el des figuiers : el Joas

veillait sur les réservoirs d'huile. On voit par là

que le prince avait des fonds, et des officiers pré-

posés pour les régir.

On marque aussi les villages qui étaient à lui

,

et le soin qu'il eut de les entourer de murailles'.

On faisait des nourritures dans les pâturages de la

montagne de Saron, et sur les vallons qui y étaient

destinés. L'Ecriture spécifie les bêles à cornes, les

chameaux el les troupeaux de brebis. Chaque ou-

vrage avait son préfet : <c el tels étaient les' gou-

verneurs , ou les intendants ,
qui avaient soin des

biens el des richesses du roi David". »

La même chose continue smis les autres rois. Et

il est écrit d'Ozias^ : « qu'il creusa beaucoup de

citernes, parce qu'il nourrissait beaucoup de trou-

peaux dans les pâturages, el dans les vastes cam-
pagnes; qu'il prenait grand soin de la culture des

vignes ; el de ceux qui étaient employés , dans les

coteaux et sur le Carmel : el qu'il élail fort affec-

tionné à l'agriculture. »

Ces grands rois connaissaient le prix des ri-

chesses naturelles, qui fournissent les nécessités

de la vie , el enrichissent les peuples plus que les

mines d'or el d'argent

Les Israélites avaient appris dès leur origine ces

utiles exercices. El il est écrit d'Abraham', qu'il

1. ril. fieg., IX, 26,27, 28; X, 11; //. PamI., v.ii, 17, 18. —
2. m. Reg., xxii, 49; //. Parai., xx, 3G, 37. — 3. /. 7>ar

. , x xvii

,

25,26,27,28. — 4. //^/. flei/., ix, 49. — 5. /. Par., xxvii, 29, 30,

31. — 6. ;;. Par., XXV, 10. — 7. Gen., xiu, 2.



LIVRE X. — AUTRES SECOURS DE LA ROYAUTE. 459

était « tres-riche en or et en argent. » Ce qui, sans

connaître les lieux où la nature resserre ses riches

métaux , lui provenait seulement des soins de la

nourriture et des troupeaux. D'où est venue aussi

la réputation de la vie pastorale, que ce patriarche

et ses descendants ont embrassée.

V<! Proposition. Troisième source des richesses : les tributs

imposés aux rois et aux nations vaincues, qu'on appelait

des présents.

Ainsi David imposa tribut aux Moabites et à Da-

mas, et y établit des garnisons pour leur faire payer

ces présents'.

Salomon avait soumis tous les royaumes depuis

le fleuve de la terre des Philistins jusqu'aux conflns

de l'Egypte. Et tous les rois de ces pays lui of-

fraient des présents , et lui devaient certains ser-

vices '^

Le poids de l'or, qu'on payait tous les ans à Sa-

lomon , était de six cents talents ; outre ce qu'a-

vaient accoutumé de payer les ambassadeurs de

diverses nations , et les riches marchands étran-

gers, el tous Jes rois d'.Arabie, ef les princes des

autres terres
,
qui lui apportaient de l'or et de

l'argent^. C'est ainsi qu'on l'avait chanté par

avance sous le roi David', que les filles de Tyr,

(c'est-à-dire les villes opulentes), et leurs plus ri-

ches marchands , apporteraient leurs présents à la

cour de Salomon.
Tous les rois des terres voisines envoyaient cha-

que année leurs présents à Salomon
,
qui consis-

taient en vases d'or et d'argent, en riches habits
,

en armes, en parfums, en chevaux et en mulets^;

c'est-à-dire ce que chaque pays avait de meilleur.

Les Ammonites apportaient des présents à Ozias,

et son nom était célèbre jusqu'aux confins de l'E-

gypte ^
On comptait parmi ces présents non-seulement

l'or et l'argent , mais encore des troupeaux : et

c'est ainsi que les Arabes payaient par an à Josa-

phat sept mille sept cents béliers, et autant de

boucs ou de chevreaux'.

Vie Phopositios. Quatrième source des richesses :

les impôts que payait le peuple.

Dans tous les Etats, le peuple contribue aux
charges publiques , c'est-à-dire à sa propre conser-

vation ; et cette partie qu'il donne de ses biens lui

en assure le reste , avec sa liberté et son repos.

L'ordre des finances , sous les rois David et Sa-

lomon , était qu'il y avait un surintendant préposé

à tous les impôts, pour donner les ordres géné-
raux*.

Il y avait, pour le détail , douze intendants dis-

tribués par canton; et ceux-ci étaient chargés,

chacun à son mois , des contributions nécessaires

à la dépense du roi el de sa maison'. Leur dépar-
tement était grand, puisqu'un seul avait à sa charge
soixante grandes villes environnées de murailles,

avec des serrures d'airain '".

On lit aussi de Jéroboam" : que « Salomon, qui

le voyait , dans sa jeunesse , homme de courage

,

i. I. Par., xviii. 2, 6. — 2. ///. Keg.. iv, 21. — 3. Idem, x, U, 15;
//. Par , is, 13, U. — 4. Ps. xliv, 13. — 5. //. Par., ix, 23, 24.
— 0. Idem. XXVI, 8. — 7. Ihid., xv ii, 11. — 8. //. fie^., xx, 24 ;

;//. Rej., IV, 0; xii. 18; //. Par., x, 18. — 9. ///. RcQ., iv, 8 et

scc). — 10. Idem , 13. — 14. Ibii., xi, 28.

appliqué et industrieux (ou agissant, comme parle

l'original), le préposa aux tributs de la maison de

Joseph ; » c'est-à-dire , des deux tribus d'Ephraïm
et de Manassé. Ce qui montre, en passant, les

qualités qu'un sage roi demandait pour de telles

fonctions; encore que sa prudence ait été trompée
dans le choix de la personne.

VII"^ Proposition. Le prince doit modérer les impôts

et ne point accabler le peuple.

« Qui presse trop la mamelle pour en tirer du
lait , en l'échauffant et la tourmentant , tire du
beurre ; qui se mouche trop fortement, fait venir le

sang; qui presse trop les hommes, excite des ré-

voltes et des séditions. » C'est la règle que donne
Salomon '

.

L'exemple de Roboam apprend sur cela le de-

voir aux rois.

Comme cette histoire est connue, et qu'elle a

déjà été touchée ci-devant-, nous ferons seulement

quelques réflexions.

En premier lieu , sur les plaintes que le peuple

fit à Roboam contre Salomon
,
qui avait fait des

levées extraordinaires ^ Tout abondait dans son

règne, ainsi que nous avons vu. Cependant comme
l'histoire sainte ne dit rien contre ce reproche , et

qu'il y passe au contraire pour avéré, il est à

croire que sur la fin de sa vie , abandonné à l'a-

mour des femmes, sa faiblesse le portait à des dé-

penses excessives
,
pour contenter leur avarice et

leur ambition.

C'est le malheur, ou plutôt l'aveuglement, où

sont menés les plus sages rois, par ces déplorables

excès.

En second lieu , la réponse dure et menaçante
de Roboam poussa le peuple à la révolte, dont

l'effet le plus remarquable fut d'accabler à coups

de pierres Aduram, chargé du soin des tributs,

quoique envoyé par le roi pour l'exécution de ses

rigoureuses réponses. Ce qui efl"raya tellement ce

prince, qu'il monta précipitamment sur son char,

et s'enfuit vers Jérusalem *
: tant il se vit en péril.

En troisième lieu , la dureté de Roboam à refu-

ser tout soulagement à son peuple , et la menace
obstinée d'en aggraver le joug jusqu'à un excès

insupportable, a mis ce prince au rang des insen-

sés. « A Salomon succéda la folie de la nation, dit

le Saint-Esprit", et Roboam, destitué de prudence,

qui aliéna le peuple par le conseil qu'il suivit. »

Jusque-là son propre fils et son successeur, Abia,

l'appelle ignorant, et d'un cœur lâche '^.

En quatrième lieu , cette réponse orgueilleuse el

inhumaine est attribuée à un aveuglement permis

de Dieu, et regardé comme un effet de cette justice

qui met l'esprit de vertige dans les conseils des

rois. « Le roi n'acquiesça pas à la prière de son

peuple, parce que le Seigneur s'était éloigné de
lui pour accomplir la parole d'.Ahias Silonite", qui

avait prédit, du vivant de Salomon , la révolte des

dix tribus , et la division du royaume . » Ainsi

,

quand Dieu veut punir les pères, il livre leurs en-
fants aux mauvais conseils, et châtie tout ensemble
les uns et les autres.

1. Prov., xxs. 33. — 2-. Ci-dessus, liv. IV, art. ii, ii' prop. — 3. ///.
neg.. xu, 1, 2, 3, 4; //. Par., x, 2, 3, 4. — 4. ///. Keg., xii, 18;
II. Parai., x. 18. — 5. EccH., xlvii, 27, 28. — 6. //, Par., xni, 7.

— 7. m. /)«</., xii, 15; //. Par., .\, 15.
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En cinquième lieu, la suite est encore plus ter- I

rible. Dieu permit que le peuple soulevé oubliât

tout respect, en massacrant, comme aux yeux du
roi, un de ses principaux ministres, et renonçant

tout ouvertement à l'obéissance.

En sixième lieu , ce n'est pas que ce massacre

et cette révolte ne fussent des crimes. On sait assez

que Dieu en permet dans les uns
,
pour châtier

ceux des autres. Le peuple eut tort, Roboam eut

tout ; et Dieu punit l'énorme injustice d'un roi qui

se faisait un honneur d'opprimer son peuple , c'est-

à-dire ses enfants.

En septième lieu , cette dureté de Roboam effaça

par un seul trait le souvenir de David et de toutes

ses bontés , aussi bien que celui de ses conquêtes

et de ses autres grandes actions. (( Quel intérêt,

dit le peuple d'Israël', prenons-nous à David ; et

que nous importe ce que deviendra le fils d'Isaï?

David ! pourvoyez à votre maison , et à la tribu

de Juda. Pour nous , allons-nous-en chacun chez

nous, sans nous soucier de David ni de sa race. »

Jérusalem , le temple, la religion:, la loi de Moïse
furent aussi oubliés ; et le peuple ne fut plus sen-

sible qu'à sa vengeance.
Enfin, en huitième lieu, quoique l'attentat du

peuple fût inexcusable , Dieu sembla vouloir en-

suite autoriser le nouveau royaume qui s'établit

par ce soulèvement : et il défendit à Roboam de

faire la guerre aux tribus révoltées , « parce que

,

dit-il-, tout cela s'est fait par ma volonté, » par

ma permission expresse, et par un juste conseil.

Jéroboam paraît devenir un roi légitime
,
par le don

que Dieu lui fit du nouveau royaume. Ses succes-

seurs constamment furent de vrais rois que Dieu
fit sacrer par ses prophètes. Ce n'était pas qu'il

aimât ces princes
,
qui faisaient régner toutes sortes

d'idolâtries et de méchantes actions ; mais il voulut

laisser aux rois un monument éternel, qui leur fît

sentir combien leur dureté envers leurs sujets était

odieuse â Dieu et aux hommes.

VIII» Proposition. Conduite de Joseph dans le temps de cette

horrible famine dont toute l'Egypte et le voisinage furent

afiligés.

Joseph , en vendant du blé aux Egyptiens , mit

tout l'argent de l'Egypte dans les coffres du roi.

Par ce moyen il acquit aussi pour le prince tous

leurs bestiaux , et enfin toutes leurs terres , et

même jusqu'à leurs personnes, qui furent mises

dans la servitude ^
'

Loin de s'offenser de cette conduite , toute ri

goureuse qu'elle paraisse , la gloire de Joseph fut

immortelle. Ce sage ministre tourna tout au bien

public. Il fournit au peuple de quoi ensemencer
leurs terres

,
que Pharaon leur rendit ; il régla les

impôts qu'ils devaient au roi , à la cinquième par-

tie de leurs revenus ; et fit honneur à la religion
,

en exemptant de ce tribut les terres sacerdotales.

C'est ainsi qu'il accomplit tout le devoir d'un zélé

ministre envers le roi et envers le peuple
,
qu'il

mérita le titre de Sauveur du monde*.

1. /;;. neg.. xn.lG-,;;. Paral., x, 16. — 2. IIL fleij., xii. 23, 2i;
//. Parai., XI, 3,i. — 3. Cen., XLvii , 13, U, 15 et seq. —4. Idem,
XLi, 45.

IX" PnopoRiTioN. Remarques sur les paroles de Jésus-Christ
et de ses apôtres touchant les tributs.

(( Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu
ce qui est à Dieu, » dit Jésus-Christ'. Pour pro-

noncer cette sentence, sans demander comment et

avec quel ordre se levaient les impôts, il ne re-

garde que l'inscription du nom de César, gravé
sur la monnaie publique.

Son apôtre prononce de même- : « Rendez le

tribut à qui vous devez le tribut, et l'impôt à qui

vous devez l'impôt (en argent ou en espèces , selon

que la coutume l'établit) ; l'honneur à qui vous
devez l'honneur, la crainte à qui vous devez la

crainte. »

Saint Jean-Baptiste avait dit aux publicains

chargés de lever les droits de l'empire : « N'exigez

rien au delà de ce qui vous est ordonné". »

La religion n'entre point dans les manières d'é-

tablir les impôts publics, que chaque nation con-

naît. La seule règle divine, et inviolable parmi

tous les peuples du monde , est de ne point acca-

bler les peuples, et de mesurer les impôts sur les

besoins de l'Etat, et sur les charges publiques.

X» Proposition. Réfle.xions sur la doctrine précédente

et définition des véritables richesses.

On doit conclure , des passages que nous avons

rapportés , que les véritables richesses sont celles

que nous avons appelées naturelles, à cause qu'elles

fournissent à la nature ses vrais besoins. La fécon-

dité de la terre , et celle des animaux , est une
source inépuisable des vrais biens ; l'or et l'ar-

gent ne sont venus qu'après
,
pour faciliter les

échanges.

Il faut donc , à l'exemple des grands rois que

nous avons nommés
,
prendre un soin particulier

de cultiver la terre, et d'entretenir les pâturages

des animaux , avec l'art vraiment fructueux d'éle-

ver des troupeaux, conformément à cette parole' :

« Ne négligez point les ouvrages, quoique labo-

rieux , de la campagne , et le labourage que le

Très-Haut a créé. » Et encore" : " Prenez garde

à vos bestiaux ; ayez soin de les bien connaître.

Considérez vos troupeaux. »

Le prince qui veille à ces choses , rendra ses

peuples heureux et son Etat florissant.

XI" Proposition. Les vraies richesses d'un royaume
sont les hommes.

On est ravi quand on voit, sous les bons rois,

la multitude incroyable du peuple, parla grandeur

étonnante des armées. Au contraire, on est honteux

pour Achab, et pour le royaume d'Israël épuisé de

peuple, quand on voit camper son armée, « comme
deux petits troupeaux de chèvres'^; » pendant que

l'armée syrienne qu'elle avait en tête , couvrait

toute la face de la terre.

Parmi le dénombrement des richesses immenses
de Salomon , il n'y a rien de plus beau que ces

paroles" : « Juda et Israël étaient innombrables

comme le sable de la mer. »

Mais voici le comble de la félicité et de la richesse.

C'est que « tout ce peuple innombrable mangeait

1. Mntth., XXII, 21.— 2. flom . , xm , 7 .
— 3 iitc, m . 13. —

4. Er.cli.. VII 16. — 5. Idein , 24 et rrnv.. xxvii, 23. — G. III. flt'a .

I XI, 27. — 7. Idem, rv, 20.
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et buvait du fruit de ses mains, et chacun sous sa

vigne et son figuier, et était en joie'. » Car la joie

rend les corps sains et vigoureux , et fait profiter

l'innocent repas que l'on prend avec sa famille,

loin de la crainte de l'ennemi, et bénissant, comme
l'auteur de tant de biens , le prince qui aime la

paix encore qu'il soit en état de faire la guerre, et

ne la craigne que par bonté et par justice. Un peuple

triste et languissant perd courage et n'est propre

à rien : la terre même se ressent de la nonchalance
j

où il tombe : et les familles sont faibles et désolées.

XII' Proposition. Moyens certains d'augmenter le peuple, i

C'est qu'il soit un peu à son aise, comme on vient

de voir.

Sous un prince sage, l'oisiveté doit être odieuse
;

et on ne la doit point laisser dans la jouissance de

son injuste repos. C'est elle qui corrompt les mœurs
et fait naître les brigandages. Elle produit aussi

les mendiants, autre race qu'il faut bannir d'un

royaume bien policé; et se souvenir de cette loi- :

« Qu'il n'y ait point d'indigent ni de mendiant
parmi vous. » On ne doit pas les compter parmi

les citoyens ,
parce qu'ils sont à charge à l'Etat,

eux et leurs enfants. Mais, pourôter la mendicité,

il faut trouver des moyens contre l'indigence.
;

Surtout il faut avoir soin des mariages , rendre

facile et heureuse l'éducation des enfants, et s'op-

poser aux unions illicites. La fidélité , la sainteté

et le bonheur des mariages est un intérêt public,

et une source de félicité pour les Etats.

Cette loi est politique autant que morale et reli-

gieuse^ : " Qu'il n'y ait point de femmes de mau-
vaise vie parmi les filles d'Israël, ni de débauché
parmi ses enfants. » Soient maudites de Dieu et

des hommes les unions dont on ne veut point voir

de fruit, et dont les vœux sont d'être stériles.

Toutes les femmes de la famille d'Abimélech le

devinrent, par un exprès jugement de Dieu, à

cause de Sara, femme d'Abraham*. Au contraire,

Dieu favorise et bénit les fruits des mariages lé-

gitimes. On voit croître ses enfants autour de sa

table comme déjeunes oliviers". Une femme ravie

d'être mère est regardée avec complaisance de ce-

lui qu'elle a rendu père de si aimables enfants. On
leur apprend que la modestie, la frugalité, et l'é-

pargne conduite par la raison, est la principale

partie de la richesse; et nourris dans une bonne
maison, mais réglée, ils savent mépriser la vanité

qu'ils n'ont point vue chez leurs parents.

La loi seconde leurs désu's
,
quand elle réprime

le luxe. Les premiers qu'elle soulevait contre leurs

enfants déréglés, étaient les pères et les mères,

qu'elle contraignait à les déférer au magistrat, en

lui disant : « Voilà notre fils désobéissant
,
qui

sans écouter nos avis et nos corrections
,
passe sa

vie dans la bonne chère , dans le désordre et dans

la débauche. » La peine de ce débauché incorrigible

était « d'être lapidé ; et tout Israël , saisi de crainte,

se retirait du désordre*. » On n'en était pas quitte

en disant : Je ne fais tort à personne , on se

trompe : dans les dérèglements qui empêchent ou
qui troublent les mariages, il faut éviter et punir,

1. ///. Reg. , IV, 20. 25. — 2. Deut., xv, 4. — 3. Idem . xxiii , il.

— 4. Gen., xx, 17, 18, — 5. P*.,cxxyii, 3. —G. Deut., xxi,18, 19,

20,21.

non-seulement le scandale, l'injure qu'on fait aux
particuliers , mais encore colle qu'on fait au pu-

blic, qui est plus grande et plus sérieuse qu'on ne

pense.

Concluons donc , avec le plus sage de tous les

rois : « La gloire du roi et sa dignité , est la mul-
titude du peuple : sa honte est de le voir amoindri

et diminué par sa faute'. »

ARTICLE II.

Les conseils.

Nous en avons déjà beaucoup parlé, et posé les

principes ', surtout quand nous avons traité des

moyens dont un prince se doit servir pour acqué-

rir les connaissances qui lui sont nécessaires pour

bien gouverner. Mais l'on approfondit ici encore

davantage ce qui regarde une matière de cette im-

portance ; et l'on réunit , sous un même point de

vue, les préceptes et les exemples que l'Ecriture

nous fournit , même quelques-uns de ceux qui se

trouvent dispersés dans cet ouvrage, afin qu'après

en avoir posé les principes, on en puisse voirtians

un même lieu l'application et le détail dans toute

son étendue.

Première Proposition. Quels ministres, ou officiers,

sont remarqués auprès des anciens rois.

Sous David, Joab commandait l'armée; Bana'îas

avait la conduite des légions Céréthi et Phéléthi

,

qui étaient comme la garde du prince , et sem-
blaient être détachées du commandement général

des armées , sous un chef particulier, qui ne ré-

pondait qu'au roi. Aduram était chargé des tributs

ou finances. Josaphat était secrétaire et garde des

registres. Siva, qu'on appelle ailleurs Saraïas, est

appelé scribe, homme lettré auprès du prince. Ira

était prêtre de David ^ Jonathan, oncle de David,

son conseiller, homme intelligent et lettré; il était,

avec Jahiel, gouverneur des enfants du roi. Achi-

tophel fut le conseiller du roi ; et après lui, Joïada

et Abiathar ; et Chusaï était l'ami du roi*.

On marque , auprès de Salomon , des personnes

appelées gens de lettres : Banaïas, commandant
les troupes. Azarias, fils de Nathan, était à la tête

de ceux qui assistaient auprès du roi. Zabud était

prêtre, et l'ami du roi. Ahisar, s'il était permis de

traduire ainsi, était grand-maître de sa maison; et

Adoniram était chargé des finances".

On nomme aussi les grands-prêtres, ou les prin-

cipaux d'entre les prêtres qui étaient alors% pour

montrer que leur sacré ministère leur donnait rang

parmi les officiers publics , et que , sous les rois

,

ils se mêlaient des plus grandes afl'aires : témoin

Sadoc, qui eut tant de part à celle où il s'agissait

de donner un successeur au royaume'.

La dignité de leur sacerdoce était si éminente

,

que cet éclat donnait lieu à dire que « les enfants

I

de David étaient prêtres'; » quoiqu'ils ne pussent

pas l'être, n'étant pas de la race sacerdotale, ni de

la tribu d'où les prêtres étaient tirés. Mais on leur

donnait ce grand nom, pour montrer la part qu'ils

avaient dans les grandes alfaires. Ce qui semble

1. Prov., XIV, 28.-2. Ci-dessus, liv. V, art. i. il. — 3. //. Reg.,

VIII 16 n, 18 ; XX , 23, 24. 25, 26.-4. /. Par. . xxvi, 32, 33. 31. —
5. /';/. Reg., IV, 2.3,4, 5,0. —6. Idem. — 7. Ibid , 1,8, 32,44.

—

8. //. Reg., vin, 18.
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être la même chose que ce que l'Ecriture remarque

ailleurs' : « Les enfants de David étaient les pre-

miers sous la main du roi ; » c'est-à-dire , étaient

les premiers à porter et à exécuter ses ordres.

Le soin qu'on prenait à les élever dans les let-

tres
,
paraît par la qualité d'homme lettré, qu'on

donne à Jonathan, leur gouverneur.

Il est aussi marqué sous Ozias
,
que les troupes

étaient commandées par Jéhiel et Maasias^, qui

sont appelés scribes, docteurs, ou gens de lettres
;

pour montrer que les grands hommes ne dédai-

gnaient pas de joindre la gloire du savoir à celle

des armes.

Ce qu'on appelle lettrés, étaient ceux qui étaient

versés dans les lois, et qui dirigeaient les conseils

du prince à leur observance.

Le soin de la religion se déclare, non-seulement

par la part qu'avaient les grands-prêtres dans le

ministère public, mais encore par l'office de prêtre

du roi
,
qui semble être celui qui réglait dans la

maison du prince les affaires de la religion. Tel

était, comme on a vu. Ira, sous David; et Zabud,

sous Salomon, dont il est encore appelé l'ami.

Celte qualité d'ami du roi
,
qu'on a vu dans le

dénombrement des ministres publics, appelés et

caractérisés par un terme particulier, est remar-

quable , et faisait souvenir le roi qu'il n'était pas

exempt des besoins et des faiblesses communes de

la nature humaine ; et qu'ainsi , outre ses autres

ministres
,
qu'on appelait ses conseillers , à cause

qu'ils lui donnaient leurs avis sur les affaires , il

devait choisir avec soin un ami , c'est-à-dire un
dépositaire de ses peines secrètes et de ses autres

sentiments les plus intimes.

La charge de secrétaire et de garde des registres

publics, semble originairement venir de Moïse, à

qui Dieu parla ainsi' : « Ecrivez ceci dans un livre

(la défaite des Amalécites)
,
pour servir de monu-

ment éternel , car je détruirai de dessous le ciel le

nom d'Amalec. » Comme s'il disait : Je veux que
l'on se souvienne des faits mémorables, afin que
le gouvernement des hommes mortels, conduit par

l'expérience et les exemples des choses passées,

ail des conseils immortels.

C'est par le moyen de ces registres
,
qu'on se

souvenait de ceux qui avaient servi l'Etat, pour en

marquer la reconnaissance envers leur famille.

Une des maximes les plus sages du peuple de

Dieu, était que les services rendus au public ne
fussent point oubliés. Ainsi, dans le sac de Jéricho,

on publia cet ordre* : « Que cette ville soit ana-

thème : que la seule Rahab vive, elle et toute sa

famille, parce qu'elle a sauvé nos envoyés. »

Lorsqu'on passa au fil de l'épée tous les habi-

tants d(; Luza, on eut soin de sauver, avec toute sa

parenté, celui qui avait montré le passage par où
l'on y aborda".

Le public ordinairement passe pour ingrat; et

il était de l'intérêt de l'Etat de le purger de cette

tache, afin qu'on fût invité à bien servir.

Personne n'ignore comme Assuérus , roi de
Perse , dans une insomnie qui le travaillait, se fit

lire les arcliives, où il trouva le service de Mardb-
chée, qui lui avait sauvé la vie, enregistré suivant

1. /;./'ttr., XXVI, H.— 2. /. Par., xviii, n.— 3. Exot/., xvii, li.— 4. Jos., VI, n. — 5. Jud., 1,24,25.

la coutume'; et comme il fut excité par une lec-

ture à le reconnaître par une récompense éclatante

mais plus glorieuse au roi qu'à Mardochée même.
Lorsqu'on informa Darius, roi de Perse, de la

conduite des Juifs retournés dans leurs pays , ses

officiers les interrogèrent pour en rendre compte
au roi , et lui racontèrent ce que leurs vieillards

avaient répondu suivant les ordonnances de Cyrus
dans la première année de son règne. Après quoi

ils ajoutaient ces paroles : « Maintenant , s'il plaît

au roi , il fera rechercher dans la bibliothèque

royale, et dans les registres publics qui se trouve-

ront à Babylone, ce qui a été ordonné par Cyrus
sur la réédification du temple ; il nous expliquera

ses volontés^. » Les registres se trouvèrent, non
point à Babylone, comme on avait cru, mais dans

I Ecbatanes^; tout y était conforme à la prétention

des Juifs, qui aussi fut autorisée par le roi.

; Tel était l'usage des registres publics et de la

' charge établie pour les garder. Elle conservait la

mémoire des services rendus : elle immortalisait

les conseils; et ces archives des rois, en leur pro-

posant les exemples des siècles passés, étaient des

conseils toujours prêts à leur dire la vérité, et qui

ne pouvaient être flatteurs.

Au reste , on ne prétend pas proposer pour rè-

gles invariables ces pratiques des anciens royau-
mes, et ce dénombrement des officiers de David
et de Salomon ; c'est assez qu'ils puissent donner
des vues aux grands rois , dont la prudence se

gouvernera selon les lieux et les temps.

II» Phoposition. Les conseils des rois de Perse par qui dirigés.

« Le roi consulta les sages qui étaient toujours

auprès de sa personne
,
qui savaient les lois et le

droit, elles coutumes des ancêtres; et il faisait

tout par leur conseil*. » Les premiers et les plus

intimes étaient les sept chefs, ou, si l'on veut tra-

duire ainsi, les sept ducs, ou les princes des Perses

et des Mèdes qui voyaient le roi , car le reste, même
des seigneurs, ne le voyaient guère.

III" Proposition. Réflexions sur l'utilité des registres publics,

joints aux conseils vivants.

L'utilité des registres publics était appuyée sur

cette sentence du Sage" : « Qu'est-ce qui a été? ce

qui sera. Qu'est-ce qui a été fait? ce qui se fera

encore. Il n'y a rien de nouveau sous le soleil, et

personne ne peut dire : Cela est nouveau, car il a

déjà précédé dans les siècles qui ont été, avant

nous : » et les grands événements des choses hu-
maines ne font, pour ainsi parler, que se renouve-
ler tous les jours sur le grand théâtre du monde.
Il semble qu'il n'y a qu'à consulter le passé, comme
un fidèle miroir qui se passe à nos yeux.

D'autre côté, le Sage ajoute que, quelques re-

gistres qu'on tienne, il échappe des circonstances

qui changent les choses. Ce qui lui fait dire^ : << La
mémoire des choses passées se perd ; la postérité

oubliera ce qui est arrivé auparavant. » Et il est

rare de trouver des exemples qui cadrent juste

avec les événements sur lesquels il se faut déter-

miner.

Il faut donc joindre les histoires des temps pas-

t. Esth.. VI, 1. 2 et seq. — 2. Esdr., v, 7, 17. — 3. hlcm. vi, t, 2

et seq. — 4. Esth., i,i3, 14. — 5. Ecoles. ,\,i),iO. -0. Idem, H.
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ses avec le conseil des sages
,
qui , bien instruits

des coutumes et du droit ancien , comme on vient

de dire des ministres et des rois de Perse, en sa-

chent faire l'application à ce qu'il faut régler de

leurs jours.

De tels ministres sont des registres vivants, qui,

toujours portés à conserver les antiquités, ne les

changent qu'étant forcés par des nécessités impré-

vues et particulières , avec un esprit de profiter à

la fois , et de l'expérience du passé, et des conjonc-

tures du présent. C'est pourquoi leurs conseils

sages et stables produisent des lois qui ont toute

la fermeté, et pour ainsi dire, l'immobilité dont les

choses humaines sont capables. « Si vous l'avez

agréable, disent ces ministres à Assuérus', qu'il

parte un édit de devant le roi , selon la loi des

Perses et des iMèdes, qu'il ne soit point permis de

changer, et qui soit publié
,
pour être inviolable

dans toute l'étendue de votre empire. »

C'était l'esprit de la nation : et tant les rois que
les peuples tenaient pour maxime cette immutabi-
lité des décrets publics.

Les grands, qui voulaient perdre Daniel, vin-

rent dire au roi^ : « N'avez-vous pas défendu de

faire , durant trente jours , aucune prière aux dieux

et aux hommes, sous peine d'être jeté dans la

fosse aux lions? Il est ainsi, répondit le roi ; et il

a été prononcé par un édit qui doit être inviolable

à jamais. »

Quand après il voulut chercher une excuse en
faveur de Daniel, qui avait prié trois fois le jour,

tourné vers Jérusalem, on osa lui dire : » Sachez,

prince
,
que c'est la loi des Mèdes et des Perses

,

qu'il n'est pas permis de changer les ordonnances
duroi^. »

C'était en effet la loi du pays ; mais on abuse des

meilleures choses. La première condition de ces

lois
,
qu'on doit regarder comme sacrées et invio-

lables , c'est qu'elles soient justes; et on aperce-

vait du premier regard une impiété manifeste à

vouloir faire la loi à Dieu même , et à lui défendre

de recevoir les vœux de ses serviteurs. Le roi de
Perse devait donc connaître qu'il avait été surpris

dans cette loi, comme il est expressément marqué*
;

et que c'était là une cabale des grands contre son
service , afln de perdre Daniel , le plus fidèle et le

plus utile de tous ses ministres, dont le crédit leur

donna de la jalousie.

lY^ Proposition. Le prince se doit faire soulager.

C'est le conseil que donna Jéthro à Moïse
,
qui,

par un zèle de la justice et une immense charité

,

voulait tout faire par lui-même. « Que faites-vous,

lui dit-il°, en tenant le peuple du matin au soir

à attendre votre audience? Vous vous consumez
par un travail inutile , vous et le peuple qui vous
environne : vous entrepreuez un ouvrage qui passe
vos forces. Réservez-vous les grandes affaires : et

choisissez les plus sages et les plus craignant

Dieu , qui jugent le peuple à chaque moment (qui

expédient les affaires à mesure qu'elles viennent)

,

et qui vous fassent rapport de ce qu'il y aura de
plus important. »

Remai-quez trois sortes d'affaires : celles que le

1. Eslh.,1, 19,20.-2. Dan., VI, 1-2. — 3. Idem.', 15. —i.Ibid.,
0. — 5. Exod., xvui, 14 eC seq.

prince se réserve expressément, et dont il doit

prendre connaissance par lui-même : celles de
moindre importance , dont la multitude l'accable-

rait , et aussi qu'il laisse expédier à ses officiers :

enfin , celles dont il ordonne qu'on lui fera le rap-
port , ou pour les décider lui-même , ou pour les

faire examiner avec plus de soin. Par ce moyen,
tout s'expédie avec ordre et distinction.

Ve Proposition. Les plus sages sont les plus dociles
. à croire conseil.

Moise , nourri dès son enfance dans toute la sa-

gesse des Egyptiens , et de plus inspiré de Dieu
dans le degré le plus éminent de la prophétie

,

non-seulement consulte Jéthro , et lui donne la

liberté de lui reprocher dans l'immensité de son
travail une espèce de folie ; mais encore il reçoit

son avis en bonne part, et il exécute de point en
point tout ce qu'il lui conseillait. C'est ce qui vient

d'être dit.

N'avons-nous pas aussi déjà vu avec quelle do-
cilité David ,trop accablé de douleur de la mort de
son fils Absalon , écouta les reproches amers 'de

Joab, se rendit à son conseil, et changea entière-

ment de conduite? Et Salomon, le plus sage des
rois , ne demandait-il pas à Dieu un cœur docile

,

en lui demandant la sagesse?

VI» Proposition. Le conseil doit être choisi avec discrétion.

« Ayez plusieurs hommes avec qui vous viviez

en paix (à qui vous donniez accès auprès de
vous

) ; mais pour conseiller , choisissez-en un entre

mille'. »

Vile Proposition. Le conseiller du prince doit avoir passé par
beaucoup d'épreuves.

(( Celui qui n'a point été éprouvé que sait-il -? »

11 ne sait rien : il ne se connaît pas lui-même ; et

comment démêlera-t-il les pensées des autres
,
qui

est le sujet des plus importantes délibérations ! Au
contraire , « celui qui est exercé

,
pensera beau-

coup , » continue le Sage. Il ne fera rien légère-

ment, et ne marchera point à l'étourdie.

• C'est ce qui faisait dire au saint homme Job :

« Où se trouvera la sagesse? On ne la trouvera pas
dans la terre de ceux qui vivent doucement', » et

nonchalamment parmi les plaisirs.

Et encore* : « Elle est cachée aux yeux des

hommes : les oiseaux (les esprits sublimes qui

semblent percer les nues) ne la connaissent pas.

La mort (l'extrême vieillesse), a dit : Nous en avons
ouï la renommée. » C'est à force d'expérience, en
pâtissant beaucoup

,
qu'à la fin vous en acquerrez

quelque petite lundière.

Vlll" Proposition. Quelque soin que le prince ait pris de choisir

et d'éprouver son conseil, il ne s'y doit point livrer.

« Si VOUS avez un ami , acquérez-le avec épreuve
;

et ne vous livrez point à lui par trop de facilitée»

Le caractère d'un prince livré le fait connaître

et mépriser.

« Hérode (Agrippa, roi de Judée), était irrité

contre ceux de Tyret de Sidon. Ils le vinrent trou-

ver d'un commun accord ; et ayant gagné Blaste

,

1. Eccli., Ti. 6. — 2. H«m. xxxiv, 9.— 3. Jo&., xxviii, 12, 13.

— i. Idem, 21, 22. — 5. Eccli., vi, 7.
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qui était chambellan du roi , ils demandèrent la

paix, parce que leur pays tirait sa subsistance des

terres du roi. Hérode donc, ayant pris jour pour

leur parler, parut vêtu d'une robe royale, et étant

sur son trône il les haranguait (dans une audience

publique, selon la coutume du temps) ; et le peu-

ple disait : C'est un dieu qui parle, et non pas un
homme'. »

On voit ici une ambassade solennelle , une au-

dience publique avec tout l'appareil de la royauté,

les acclamations de tout le peuple pour le prince

qui croit avoir tout fait : mais on savait le fond
;

c'est enfin que les Tyriens avaient mis Blaste dans

leur intérêt, qui était grand dans cette affaire; et

peut-être l'avaient-ils corrompu parleurs présents.

Quoi qu'il en soit, tout était fait avant le traité

solennel ; et si l'on en fit l'honneur au roi , tout le

monde savait , et on se nommait à l'oreille le vrai

auteur du succès.

Le Saint-Esprit n'a pas dédaigné de remarquer

en un mot ce caractère d'Hérode Agrippa
,
pour

apprendre aux princes qui ne sont que vains , l'es-

time qu'on fait d'eux, et comme on les repaît d'une

fausse gloire.

IX<= Proposition. Les conseils des jeunes gens, qui ne sont pas

nourris aux affaires, ont une suite funeste, surtout dans un
nouveau règne.

Sur la plainte de Jéroboam faite à Roboam, fils

et successeur de Salomon, à la tête des dix tribus,

pour lui demander quelque diminution des impôts

du roi son père, ce prince leur répondit- : « Ve-
nez dans trois jours. Et le peuple s'étant retiré, il

tint conseil avec les vieux conseillers du roi son

père , et leur dit : Quel conseil me donnez-vous :

et quelle réponse ferai-je à ce peuple? Ils lui di-

rent : Si (aujourd'hui et dans le commencement
de votre règne) vous déférez à leur prière, et que

vous leur disiez des paroles douces , ils vous ser-

viront le reste de vos jours. Roboam méprisa le

conseil de ces sages vieillards, et appela les jeunes

gens, qui avaient été élevés auprès de lui , et qui

le suivaient toujours. Ils lui parlèrent comme des

jeunes gens nourris avec lui dans les plaisirs, et

ils lui dirent : Répondez ainsi à ce peuple : Mon
petit doigt est plus gros que tout le corps de mon
père : et mon père vous a imposé un joug pesant,

et moi je l'augmenterai : mon père vous a frappés

avec des fouets , et moi je vous frapperai avec des

verges de fer. Roboam, selon ce conseil, lorsque

Jéroboam avec tout le peuple revint à lui au troi-

sième jour, leur répondit durement , leur répéta

les mêmes paroles que les jeunes gens lui avaient

inspirées, et rejeta le conseil des vieillards. Il ne

déféra donc point aux prières de son peuple
,
parce

que le Seigneur s'était retiré de lui
,
pour accom-

plir la prophétie d'Ahias le Silonite, sur la division

du royaume. Quand les dix tribus eurent ouï cette

réponse , ils se retirèrent en se disant les uns aux
autres : Quel intérêt avons-nous à la maison de

David? Et que nous importe de conserver l'héri-

tage au fils d'Isaï? Retirons-nous chacun dans nos
pavillons , et que David gouverne sa maison. »

Ce fut d'abord à Roboam une sage précaution
,

i. /Ici.. XII, 21, 22. — 2. m. /ifj., XII, 5, G et seq.; II. Par., y.,

3, 'i et seq.

de prendre un temps pour demander conseil, et

de se tourner vers les ministres expérimentés qui

avaient servi sous Salomon. Mais ce prince ne
trouva pas sa puissance et sa grandeur assez flat-

tée par des conseils modérés. La jeunesse impé-
tueuse et vive lui plut davantage ; mais son erreur

fut extrême. Ce que les sages vieillards conseil-

laient le plus , c'étaient des paroles douces ; mais

au contraire, la fière et imprudente jeunesse, au
lieu qu'en conseillant des choses dures elle devait

du moins en tempérer la rigueur par la douceur
des expressions, joignit l'insulte au refus, et af-

fecta de rendre les discours plus superbes et plus

fâcheux que la chose même. C'est aussi ce qui

perdit tout. Le peuple, qui avait fait sa requête

avec quelque modestie, en demandant seulement

une légère diminution du fardeau', fut poussé à

bout par la dureté des menaces dont la réponse

fut accompagnée.
Ces téméraires conseillers ne manquaient pas de

prétextes. Il faut, disaient-ils, abattre d'abord un
peuple qui commence à lever la tête, sinon c'est

le rendre plus insolent. Mais ils se trompèrent,

faute d'avoir su connaître la secrète pente des dix

tribus à faire un royaume à part , et à se désunir

de celle de Juda, dont ils étaient jaloux. Les vieux

conseillers
,
qui avaient vu si souvent , du temps

de David, les tristes effets de cette jalousie, les

voulaient remettre devant les yeux de Roboam, et

les lui auraient pu faire entendre; et bien instruits

de ces dangereuses dispositions, ils conseillaient

une douce réponse. La jeunesse flatteuse et bouil-

lante méprisa ces tempéraments, et porta la jalou-

sie des dix tribus, jusqu'à leur faire dire avec

amertume et raillerie : Quel intérêt avons-nous à

la grandeur de Juda? David, contentez-vous de

votre tribu. Nous voulons un roi tiré des nôtres.

La puissance veut être flattée, et regarde les

ménagements comme une faiblesse. Mais outre

cette raison, les jeunes gens, nourris dans les plai-

sirs, comme remarque le texte sacré, espéraient

trouver, dans les richesses du roi , de quoi entre-

tenir leur cupidité , et craignaient d'en voir la

source tarie par la diminution des impôts. Ainsi,

en flattant le nouveau roi , ils songeaient à ce se-

cret intérêt.

Le caractère de Roboam aidait à l'erreur. '« C'é-

tait un homme ignorant, et d'un courage timide,

incapable de résister aux rebelles- : » comme son

fils Abia est contraint de l'avouer. Ignorant, qui

ne savait pas les maximes du gouvernement , ni

l'art de manier les esprits. Timide, et du naturel

de ceux qui, fiers et menaçants d'abord, lâchent le

pied dans le péril ; comme on a vu que fit Roboam,
lorsqu'il prit la fuite au premier bruit. Un homme
vraiment courageux est capable de conseils mo-
dérés ; mais quand il est engagé , il se soutient

mieux.

X» Proposition. Il faut ménager les hommes d'importance,

et ne les pas mécontenter.

Après la mort de Saiil , lorsque tout le monde
allait à David, « Abner, fils de Ner (qui comman-
dait les armées sous Saûl), prit Isboseth, fils de

ce roi , et le montra à l'armée de rang en rang . et

t. m. neg., xii,4; //. Par., x, 4. — 2. II. Par., Xlli, 7.
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le fil reconnaître roi par les dix tribus'. » Un seul

liomme
,
par son grand crédit , fit un si grand ou-

vrage.

Le même Abner, maltraité par Isboselh sur un
sujet peu important, dit à ce prince^ : « Suis-je à

mépriser, moi qui, seul fidèle à votre père Saûl,

vous ai fait régner? Et vous me traitez comme un
malheurex

,
pour une femme! Vive le Seigneur!

j'établirai le trône de David. Il le fit, et Isboseth

fut abandonné.
Ce n'est pas seulement dans les règnes faibles

,

et sous Isboseth , « qui craignait Abner, et qui n'o-

sait lui répondre^, » qu'on a besoin de tels ména-
gements : nous avons vu que David ménagea Joab et

la famille de Sarvia, quoiqu'elle lui fût à charge.

Quelquefois aussi il faut prendre de vigoureuses

résolutions, comme fit Saiomon. Tout dépend de

savoir connaître les conjonctures, et de ne pas

pousser toujours les braves gens sans mesure, et

à toute outrance.

X\<^ Proposition'. Le fort du conseil est de s'attacher à décon-
certer l'ennemi, et à détruire ce qu'il a de plus ferme.

Les conseils ne font pas moins que le courage
dans les grands périls.

Ainsi, dans la révolte d'Absalon, où il s'agissait

du salut de tout le royaume , David ne se soutint

pas seulement par courage , mais il employa toute

la prudence* : comme on a déjà remarqué ail-

leurs". Et pour aller à la source il tourna tout son
esprit à détruire le conseil d'Achitophel , où était

la force du parti contraire. Pour s'y opposer utile-

ment, il envoya Chusa'î, qu'il munit des instruc-

tions et des secours nécessaires; lui donnant Sadoc
et Abiathar, comme des hommes de confiance, pour
agir sous lui. Par ce moyen, Chusaï l'emporta sur

Achitophel, qui, se voyant déconcerté, désespéra
du succès, et se donna la mort*^.

L'adresse de Chusaï contre Achitophel paraît en
ce que sans attaquer la réputation de sa prévoyance,

trop reconnue pour être affaiblie, il se contente de
dire'' : « Pour cette fois Achitophel n'a pas donné
un bon conseil. » Ce qui ne l'accuse que d'un dé-

faut passager, et comme par accident.

XIl" Propositiox. Il faut savoir pénétrer et dissiper les cabales,

sans leur donner le temps de se reconnaître.

Par cela on doit observer tout ce qui se passa

dans la révolte d'Adonias, fils de David, qui, con-
tre sa volonté , voulait monter sur le trône destiné

à Saiomon. Cette histoire est déjà rapportée ail-

leurs'', dans toute son étendue. Voici ce qu'on re-

marque seulement ici.

A la fin de la vie du roi son père, Adonias fit un
festin solennel à la famille royale, et à tous les

-rands de sa cabale'. Ce festin fut à Joab, et à
t lux de son intelligence , comme un signe de la

rébellion; mais il ouvrit les yeux au roi. Il prévint

Adonias; et dans ce festin, où ce jeune prince

avait espéré de s'autoriser, on lui vint annoncer
sa perte, et que Saiomon était couronné. A ce mo-
ment l'effroi se répand dans le parti , la cabale est

i. //. Beg., 11, 8, 9. — 2. Idem, m, 7. 8. 0, 10. — 3. Jiid., U.
— i. m. Reg., XV, 31, 33 el seq. — 5. Ci-dessus. 1. V, art. i, xu'prop.;

I 1. IX, an. 111, V iirop. — 6. //. Beg., xvii, 14, 23. — 7. Jdem. 7.

8. Ci-dessus, liv. IX, art. vi, xi' prop. — 9. ///. Beg.,i, 1, 5. 8, 9
I seq

.

dissipée, et chacun s'en retourna dans sa maison. »

Le coup est frappé , et la trahison s'en va avec l'es-

pérance.

La vigilance et la pénétration des fidèles minis-

tres de David, qui avertirent ce prince à propos;
la fermeté de ce roi , et ses ordres exécutés avec

promptitude, sauvèrent l'Etat, et achevèrent ce

grand ouvrage sans effusion de sang.

XIII" PaoposiTioN. Les conseils relèvent le courage du prince.

Ezéchias, menacé par le roi d'Assyrie, « tint

conseil avec les grands du royaume, et avec les

gens de courage'. » Et ce concert produisit les

grands ouvrages et les généreuses résolutions qui

relèvent les cœurs abattus , et qui firent dire à

Isaïe- : « Ce prince aura des pensées dignes d'un

prince. «

Le peuple doit ressentir cet effet. Et Judith avait

raison de dire à Ùzias, et aux chefs qui défendaient

Béthulie ^
: « Puisque vous êtes les sénateurs , et

que l'âme de vos citoyens est en vos mains, élevez-

leur le courage par vos discours. »

XIV^ Proposition. Les bons succès sont souvent dus
à un sage conseiller.

« Joas, roi de Juda, régna quarante ans. Il fît

bien devant le Seigneur, tout le temps que Joïada

vécut, et lui donna ses conseils*. Après la mort
de Joïada, les grands du royaume vinrent à ses

pieds : et gagné par leurs flatteries, il suivit leurs

mauvais conseils", » qui à la fin le perdirent.

XVe Proposition. La bonté est naturelle aux rois; et ils n'ont

rien tant à craindre que les mauvais conseils.

« Les mauvais ministres, disait le grand roi Ar-

taxerxès^ (dans la lettre qu'il adressa aux peuples

de cent vingt-sept provinces soumises à son em-
pire), en imposent par leurs mensonges artificieux

aux oreilles des princes, qui sont simples , et qui,

naturellement bienfaisants, jugent des autres hom-
mes par eux-mêmes. »

XVIe Proposition. La sage politique, même des Gentils

et des Romains, est louée par le Saint-Esprit.

Nous en trouvons ces beaux traits dans le livre

des Machabées :

« Premièrement, qu'ils ont assujetti l'Espagne,

avec les mines d'or et d'argent dont elle abondait,

par leur conseil et leur patience'. » Où l'on fait

cette réflexion importante : que sans jamais rien

précipiter, ces sages Romains , tout belliqueux

qu'ils étaient, croyaient avancer et affermir leurs

conquêtes, plus encore par conseil et par patience,

que par la force des armes.

Le second trait de la sagesse romaine , loué par
le Saint-Esprit , dans ce divin livre : c'est que
leur amitié était sûre* ; et que, non contents d'as-

surer le repos de leurs alliés par leur protection

,

qui ne leur manquait jamais, ils savaient les enri-

chir et les agrandir : comme ils firent du roi Eu-
mènes, en augmentant son royatmie des provinces

qu'ils avaient conquises. Ce qui faisait désirer leur

amitié à tout le monde.

1. //. Par., xxxii, 3 elseq. — 2. Is., xxxii, 8. — 3. Judilh. vin,

21. — i. /V. Reg., xii, 1,2; //. P(ii'.,xxiv, 1,2. —5. Wem. 11, IH
et seq. — 6. Eslher.,x\-i, G. — 7. I. Mach., viu, 3. — 8. Mem, 12.
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Le troisième trait : c'est qu'ils gagnaient de

proclio en proclie, soumettant premièrement les

royaumes voisins ; et se contentant pour les pays
éloignés , de les remplir de leur gloire , et d'y en-
voyer de loin leur réputation , comme l'avant-

courrière de leurs victoires '.

On remarque aussi que, pour régler toutes leurs

démarches , « et faire des choses dignes d'eux, ils

tenaient conseil tous les jours, sans division et

sans jalousie-; » et uniquement attentifs à la pa-
trie et au bien commun.
Au reste, dans ces beaux temps de la république

romaine , au milieu de tant de grandeurs , on gar-

dait l'égalité et la modestie convenable à un état

populaire ,« sans que personne voulût dominer sur

ses concitoyens; sans pourpre , sans diadème, et

sans aucun titre fastueux. On obéissait au magis-
tral annueP, » c'est-à-dire aux consuls, dont cha-

cun avait son année , avec autant de soumission

et de ponctualité, qu'on eût fait dans les monar-
chies les plus absolues.

Il ne reste plus qu'à remarquer que quand ce

bel ordre changea, le peuple romain vit tomber sa

majesté et sa puissance.

Tels sont les conseils qu'on peut prendre de la

politique romaine, pourvu qu'on sache d'ailleurs

mesurer tous ses pas par la régie de la justice.

XVII» Proposition. La grande sagesse consiste à employer
chacun selon ses talents.

« Je sais que votre frère Simon est un homme
|

de conseil; écoutez-le en tout, et il sera comme
votre père. Judas Machabée est brave et coura- '

geux dès sa jeunesse : qu'il marche à la tête des
armées, et qu'il fasse la guerre pour le peuple*. "

C'est ainsi que parla Mathathias
,
prêt à rendre

les derniers soupirs ; et il posa dans sa famille les

fondements de la royauté , à laquelle elle était des-

tinée bientôt après, sur tout le peuple d'Israël.

Au reste, Simon était guerrier comme Juda; et

la suite le fit bien paraître. Mais ce n'était pas
au même degré ; et le Saint-Esprit nous enseigne
à prendre les hommes par ce qu'ils ont de plus

éminent.

XVlll" Proposition. Il faut prendre garde aux qualités per-
sonnelles et aux intérêts cachés de ceux dont on prend
conseil.

« Ne traitez point de la religion avec l'impie ; ni

de la justice avec l'injuste; ni avec la femme ja-

louse, des affaires de sa rivale. Ne consultez point

les cœurs timides sur la guerre ; ni celui qui tra-

fique, sur le prix du transport des marchandises
(qu'il fera toujours excessif); ni sur la valeur des

choses à vendre , celui qui a dessein de les ache-

ter ; ni les envieux de quelqu'un sur la récompense
que vous devez à ses services. N'écoutez pas le

cœur dur et impitoyable sur la' largesse et sur les

bienfaits (qu'il voudra toujours restreindre); ni

sur les règles de l'honnêteté et de la vertu , celui

dont les mœurs sont corrompues ; ni les ouvriers
de la campagne, sur le prix de leur travail jour-
nalier; ni celui que vous louez pour un an , sur la

fin de son ouvrage (qu'il voudra toujours tirer en

1. ilach., VIII , 13
4. nui., 11, (J5, «G.

2. Iilem, 15, 16. —3. Ibid., li.lll.

longueur et n'y mettre jamais de fin) ; ni un ser-

vitiuir paresseux , sur les ouvrages qu'il faut en-
treprendre'. I) N'appelez jamais de telles gens à

aucun conseil.

L'abrégé de tout ce sage discours est de décou-
vrir l'aveuglement de ceux qui prennent des con-
seils intéressés et corrompus , ou même douteux
et suspects

, pour se déterminer dans les affaires

importantes.

XIX" Proposition. La première qualité d'un sage conseiller,

c'est qu'il soit homme de bien.

« Ayez toujours auprès de vous un homme
saint ; celui que vous connaîtrez craignant Dieu et

observateur de la loi,, dont l'âme sera conforme à

la vôtre- : » sensible à vos intérêts, et dans les

mêmes dispositions pour la vertu.

« L'àme d'un homme de bien (sans fard
,
qui ne

saura point vous flatter) vous instruira de la vé-

rité
,
plus que ne feront sept sentinelles que vous

aurez mises en garde sur une tour, ou sur quelque
lieu éminent, pour tout découvrir, et vous rappor-

ter des nouvelles^. »

ARTICLE III.

On propose au prince divers caractères des ministres

ou conseillers : bons , mêlés de bien et de mal , et mé-
chants.

Première Proposition. On commence par le caractère

de SamueL

Je ne veux pas tant remarquer ce qu'un si grand
caractère a de surnaturel et de prophétique

,
que

ce qui le rapproche de nous et des voies ordinaires.

Samuel a cela de grand et de singulier qu'ayant

durant vingt ans , et jusqu'à sa vieillesse, jugé le

peuple en souverain, il se vit comme dégradé sans

se plaindre. Le peuple lui vient demander un roi.

On ne lui cache pas le sujet de cette demande.
« Vous êtes vieux, lui dit-on*, et vos enfants ne
marchent pas dans vos voies. Donnez-nous un roi

qui nous juge. » Ainsi on lui reproche son grand
âge, et le mécontentement qu'on avait de ses en-

fants. Quoi de plus dur à un père
,
qui, bien loin

de l'espérance qu'il pouvait avoir en récompense
d'un si long et si sage gouvernement, de voir ses

enfants succéder à sa dignité, s'en voit dépouillé

lui-même de son vivant?

Il sentit l'affront : « Ce discours déplut aux yeux
de Samuel'. » Mais, sans se plaindre ni murmu-
rer, son recours fut de « venir prier le Seigneur,

qui lui ordonne d'acquiescer au désir du peuple^ »

Ce qui était le réduire à la vie privée.

Il ne lui reste qu'à se soumettre au roi qu'il

avait établi, c'était Saiil , et de lui rendre compte
de sa conduite devant tout le peuple , ce peuple

qu'il avait vu durant tant d'années recevoir ses

ordres souverains. « J'ai toujours été sous vos

yeux depuis ma jeunesse. Dites, devant le Sei-

gneur et devant son Christ, si j'ai pris le bœuf ou

l'âne de quelqu'un, ou si j'ai opprimé quelqu'un,

ou si j'ai pris des présents de la main de qui que ce

soit : et je le rendrai. » On n'eut rien à lui repro-

cher. Et il ajouta : « Le Seigneur et son Oint se-

1 . Eccli., xxxvii. 12, 13 et seq. Il faut ici conférer roriginal grec avec

la Viilgale. — 2. Idem. 15. - 3. Ibid., 18. — i. l. Heij., vm , i, 5.

— 5. Idem, G. — G. Ibid., 1.
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ront témoins contre vous de mon innocence', » et

que ce n'est point pour mes crimes que vous m'a-
vez déposé.

Ce fut là toute sa plainte : et tant qu'il fut écouté,

il n'abandonna pas tout à fait le soin des affaires.

On voit le peuple s'adresser à' lui dans les con-

jonctures importantes-, avec la même confiance

que s'il ne l'avait point offensé.

Loin de dégoûter ce peuple du nouveau roi

qu'on avait établi à son préjudice, il profita de
toutes les conjonctures favorables pour affermir

son trône. Et le jour d'une glorieuse victoire de
Saiil sur les Philistins, il donna ce sage conseil :

« Venez, allons tous en Galgala; renouvelons le

royaume. Et on reconnut Saiil devant le Seigneur,

et on immola des victimes, et la joie fut grande
dans tout Israël^ »

Depuis ce temps il vécut en particulier; se con-
tentant d'avertir le nouveau roi de ses devoirs, de
lui porter les ordres de Dieu , et de lui dénoncer
ses jugements'. »

Comme il vit ses conseils méprisés, il n'eut plus

qu'à se retirer dans sa maison à Ramatha, où nuit

et jour il pleurait Saiil devant Dieu, et ne cessait

d'intercéder pour ce prince ingrat. » Pourquoi
pleures-tu Saiil que j'ai rejeté de devant ma
face? » lui dit le Seigneur ''.Va sacrer un autre

roi. Ce fut David. Il semblait que pour récom-
pense du souverain empire qu'il avait perdu sur le

peuple. Dieu le voulût faire l'arbitre des rois et

lui donner la puissance de les établir.

La maison de ce souverain dépossédé fut un
asile à David

,
pendant que Saûl le persécutait.

Saiil ne respecta pas cet asile
,
qui devait être sa-

cré. Il envoya courrier sur courrier et messager
sur messager, pour y prendre David", qui fut con-
traint de prendre la fuite , de quitter ce sacré re-
fuge

, et bientôt après le royaume. Et le secours
de Samuel lui fut inutile.

Ainsi vécut Samuel retiré dans sa maison

,

comme un conseiller fidèle dont on méprisait les

avis, et qui n'a plus qu'à prier Dieu pour son roi.

Une si belle retraite laissa au peuple de Dieu un
souvenir éternel d'une magnanimité qui jusqu'a-

lors n'avait point d'exemple. Il y mourut plein de
jours , et mérita que « tout Israël s'assemblât à Ra-
matha pour l'ensevelir, et faire le deuil de sa mort
en grande consternation'.

Il" Proposition. Le caractère de Néhémias, modèle
des bons gouverneurs.

Les .Juifs rétablissaient leur temple , et commen-
çaient à relever Jérusalem, sous les favorables

édits des rois de Perse , dont ils étaient devenus
sujets par la conquête de Babylone ; mais ils étaient

traversés par les continuelles hostilités des Sama-
ritains et de leurs autres voisins, anciens ennemis
de leur nation, et même par les ministres des rois,

avec une opiniâtreté invincible*.

Ce fut dans ces conjonctures que Néhémias fut

envoyé par Artaxerxès , roi des Perses
,
pour en

être le gouverneur. L'ambition ne l'éleva pas à
cette haute charge , mais l'amour de ses conci-

1. I.Reg.. su, 3, 4, 5. —2. Idem, xi, 12. — 3. Ibid.. li, i, 5. —
i. tbid., XV. — 5. Ibid., xvi , \. — G. Ibid., XIX. 18,19 et seci. —
1. liid., .\xv, 1 ; XX, viii, 3. — 8. //. Esdr., i, ii, m, iv.

toyens ; et il ne se prévalut des bonnes grâces du
roi , son maître

,
que pour avoir le moyen de les

soulager.

Parti de Perse dans cette pensée , il trouva que
Jérusalem désolée, et de tous côtés en ruine, n'é-

tait plus que le cadavre d'une grande ville, oîi

l'on ne connaissait ni forts, ni remparts, ni portes,

ni rues, ni maisons.
Après avoir commencé de réparer ces ruines

plus par ses exemples que par ses ordres, la pre-
mière chose qu'il fit fut de tenir une grande as-

semblée contre ceux qui opprimaient leurs frères.

Quoi! leur disait-il', vous exigez d'eux des usu-
res

,
pendant qu'ils ne songent qu'à engager leurs

prés et leurs vignes, et même à vendre jusqu'à
leurs enfants pour avoir du pain . et payer les tri-

buts au roi! Vous savez, poursuivait-il, que nous
avons racheté nos frères qu'on avait vendus aux
Gentils : et vous vendrez les vôtres

,
pour nous

obliger encore à les racheter ! » Il confondit par
ce discours tous les oppresseurs de leurs frères;

et surtout quand il ajouta en secouant son sein,

comme s'il eût voulu s'épuiser lui-même^ : « Moi,
et mes frères, et mes domestiques, avons prêté du
blé et de l'argent aux pauvres , et nous leur quit-

tons cet emprunt. »

« Les gouverneurs qui m'ont précédé, et encore
plus leurs ministres (car c'est l'ordinaire), avaient

accablé le peuple
,
qui n'en pouvait plus. Mais

moi, au contraire, j'ai remis les droits attribués au
gouvernements » Il savait qu'en certains états

d'indigence extrême de ceux qui nous doivent

,

exiger ce qui nous est dû légitimement c'est une
espèce de vol.

« Sa table était ouverte aux magistrats et aux
voisins survenus. On y trouvait des viandes choi-
sies, et en abondance, et des vins de toutes les

sortes*. » Il avait besoin, dans la conjoncture, de
soutenir sa dignité , et conciliait les esprits par
cet éclat.

« J'ai, dit-il% vécu ainsi durant douze ans.

J'ai rebâti la muraille à mes dépens; personne n'é-

tait inutile dans ma maison , et tous mes domesti-
ques travaillaient aux ouvrages publics. »

Voici encore qui est remarquable
, et d'une

exacte justice : « Je n'ai acheté aucune terrée »

C'est un vol de se prévaloir de son autorité et de
l'indigence publique

,
pour acheter ce qu'on veut

et à tel prix qu'on y veut donner.
Ce qu'il y a de plus beau, c'est qu'il faisait tout

cela dans la seule vue de Dieu et de son devoir, et

lui disait avec confiance' : « Seigneur, 'souvenez-
vous de moi, selon tout le bien que j'ai fait à ce

peuple. »

Il ne faut pas s'étonner s'il employait son auto-
rité à « faire observer exactement le sabbat, les

ordonnances de la loi et tout le droit lévitique et

sacerdotal*. »

Venons aux vertus militaires, si nécessaires à ce
grand emploi.

Pendant qu'on rebâtissait la ville avec diligence,

pour la mettre hors de péril , « il fit partager les

citoyens , dont la moitié bâtissait
,
pendant que

1. JI. Es*'., V, 1,2, 3,7,8. —2. Mm, 10, 13. —3. Ibid., li 15.— i. Ibid., n, 18. —5. Ibid., 14,16. —6. Ibid., 16. — 1. Ibid.,
19. — 8. lbid.,y.m.
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l'autre gardait ceux qui travaillaient, et repoussait

l'ennemi à main armée'. » Mais, dans l'ouvrage

mémo , les travailleurs étaient prêts à prendre les

armes. Tout le monde était armé, et, comme s'ex-

prime l'Ecriture^, « d'une main on tenait l'épée
,

et on travaillait de l'autre. » Et comme ils étaient

dispersés en divers endroits , l'ordre était si bon
,

qu'on savait où se rassembler au premier signal.

Comme on ne pouvait abattre Néhémias par les

armes , on tâchait de l'engager dans des traités

captieux avec l'ennemi''. Sanaballat et les autres

chefs avaient gagné plusieurs magistrats, et l'en-

vironnaient de leurs émissaires
,
qui les vantaient

auprès de lui. On lâchait de l'épouvanter par des

lettres qu'on faisait courir, et par de faux bruits.

On lui faisait craindre de secrètes machinations

contre sa vie
,
pour l'obliger à prendre la fuite , et

on ne cessait de lui proposer des conseils timides,

qui auraient mis la terreur parmi le peuple. « Ren-
fermons-nous , disaient-ils'', et tenons des conseils

secrets au dedans du temple à huit clos. » Mais il

répondait avec une noble fierté qui rassurait tout

le monde" : " Mes pareils ne craignent rien , et ne
savent ni se cacher ni prendre la fuite. » Par tant

de trames diverses, on ne tendait qu'à le i^alentir

ou à l'amuser, si on ne pouvait le vaincre ; mais il

se trouva également au-dessus de la surprise et de

la violence.

La source de tant de biens était une solide piété,

un désintéressement parfait , une attention toujours

vive à ses devoirs, cl un courage intrépide.

m» Proposition. Le caractère de Joab , mêlé de grandes vertus

et de grands vices, sous David.

David trouva dans sa famille , et en la personne
de Joab , fds de sa sœur Sarvia", un appui de son

trône.

Dès le commencement de son règne , il le jugea
le plus digne de la charge de général des armées.

Mais il voulait qu'il la méritât par quelque service

signalé rendu à l'Etal : car il était indigne d'un si

grand roi, et peu glorieux à Joab, que David
pariit n'avoir eu égard qu'au sang , et à l'intérêt

])articulier. Lorsque ce prince attaqua Jébus, qui

fut depuis appelée Jérusalem , et que David desti-

nait à être le siège de la religion et de l'empire, il

fit celte solennelle déclaration" : « Celui qui aura
le premier poussé le Jébuséen , et forcé la muraille,

sera le chef de la milice. » Ce fut le prix qu'il pro-

posa à la valeur. « Joab monta le premier, et il fui

fait chef des armées. Ainsi fut prise la citadelle de

Sion
,
qui fut appelée la cité de David, à cause

qu'il y établit sa demeure. »

Après cette belle conquête , « David bâtit la ville

aux environs depuis le lieu appelé Mello ; et Joab

(qui avait eu tant de part à la victoire) acheva le

reste*. » Ainsi il se signala dans la construction

des ouvrages publics, comme dans les combats,
et tint, auprès de David, la place que l'histoire

donne auprès d'Auguste au grand Agrippa son
gendre.

Quand David pour son malheur eût entrepris

dans Juda el dans Israël le dénombrement des

1. /;. Esilras.. iv, K. — 2. Idem, 17. — 3. Ibid.. 1, 2 et sw|. —
4. Ibid.. 10. — .'). IMd., 11. — (1. /. Par., ii, IG. — ". //. Heg., v,

7, 8; /. rai:, .\i, 4-7.-8. //. Itey., v, 8.

hommes capables de porter les armes
,
qui lui at-

tira le fléau de Dieu, Joab, à qui il en donna le

commandement, fil en fidèle ministre ce qu'il put

pour l'en détourner, en lui disant' : « Que le Sei-

gneur augmente le peuple du roi mon seigneur

jusqu'au centuple de ce qu'il est; mais que prétend

le roi, mon seigneur, par un tel dénombrement?
N'est-ce pas assez que vous sachiez qu'ils sont

tous vos serviteurs ? Que cherchez-vous davantage,

et pourquoi faire une chose qui tournera eh péché'

à Israël? » Dieu ne voulait pas qu'Israël, ni son

roi , mît sa confiance dans la multitude de ses com-
battants, qu'il fallait laisser multiplier â Celui

« qui avait promis d'en égaler le nombre aux étoi-

les du ciel, et au sable de la mer^ »

Le roi persista ; et Joab obéit
,
quoique à regret.

Ainsi , au bout de neuf mois , il porta au roi le

dénombrement, qui, tout imparfait qu'il était, fit

voir à David , à diverses reprises
,
qu'il avait quinze

cent mille combattants sous sa puissance ^
« Le cœur de David fut frappé

,
quand il vit le

dénombrement*. » Il sentit sa faute; et sa vanité

ne fut pas plus tôt satisfaite, qu'elle se tourna en

remords et en componction : en sorte qu'il n'osa

faire insérer le dénombrement dans les registres

royaux \
Que lui servit d'avoir vu sur du papier tant de

milliers de jeunesse prête à combattre, pendant

que la peste que Dieu envoya ravageait le peuple,

et en faisait des tas de morts? Joab avait prévu

ce malheur ; et on a pu remarquer dans son dis-

cours , avec toute la force que la chose méritait,

tous les ménagements possibles , el les plus dou-
ces insinuations.

Nous avons déjà vu, en un autre endroit, et

lorsque David, après la mort d'Absalon, s'aban-

donna à la douleur, comme Joab lui fit connaître

qu'il mettait au désespoir tous ses serviteurs ;

qu'ils voyaient tous que David les aurait sacrifiés

volontiers pour Absalon
;
que l'armée était déjà

découragée, et qu'il allait s'attirer des maux plus

grands que tous ceux qu'il avait jamais éprouvés''.

C'était parler à son maître avec toute la liberté

que l'importance de la chose, son zèle et ses ser-

vices lui inspiraient. Il alla jusqu'à une espèce de

dureté : sachant bien que la douleur poussée à l'ex-

trémité veut être comme gourmandée el aÉallue

par une espèce de violence; autrement elle trouve

toujours de quoi s'entretenir elle-même , et con-

sume l'esprit comme le corps par le plus mortel de

tous les poisons.

Au reste , il aimait la gloire de son roi. Dans le

siège important de la ville et des forteresses de

Rabbath, il fit dire à David : « J'ai combattu heu-

reusement, la ville est pressée ; assemblez le reste

des troupes et venez achever le siège, afin que la

victoire ne soit point attribuée à mon nom''. » Ce
n'était pas un trait d'habile courtisan : David n'a-

vait pas besoin d'honneurs mendiés, el Joab savait

quand il fallait finir les conquêtes. Mais c'était ici

une action d'éclat, où il s'agissait de venger sur

les Ammonites un insigne outrage fait aux ainbas-

1. ;/. Reg., XXIV, 2,3; r. Par., xxi, 2, 3. — 2. /. Parai, xxvii, 23.

— 3. Idem, xxi, 4, 5, 6; II. Beg., xxiv, 8, 9. — i. II. Reg.,

XXIV, 10. — 5. /. Par., x.xvii, 24. — 0. //. Reg., xix, 1,2 elscq.

Ci-dessus, liv. X, art. ii, m' prop. ; liv. IX, mt. m, V prop. — 7. Idem,

\n, 27,28.
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sadeurs de David ; et la conjoncture des temps de-

mandait qu'on en donnât la gloire au prince.

Quand il fallut lui parler pour le retour d'Absa-

lon, et entrer dans les alTaires de la famille royale,

Joab, bien instruit qu'il y a des choses où il vaut

mieux agir par d'autres que par soi-même, ména-
gea la délicatesse du roi , et il employa auprès de

David cette femme sage de Thécué. Mais un prince

si intelligent « reconnut bientôt la main de Joab, et

lui dit' : « J'ai accordé votre demande; faites re-

venir Absalon. Joab, prosterné à terre répondit :

Votre serviteur connaît aujourd'hui qu'il a trouvé

grâce devant son seigneur, puisqu'il fait ce qu'il

lui propose. " Il sentit la bonté du roi dans cette

occasion , où il s'agissait de l'intérêt d'autrui

,

plus vivement que dans les grâces quoique infinies

qu'il avait reçues en sa personne.

Je passe les autres traits qui feraient connaître

l'habileté de Joab et ses sages ménagements. Les

vengeances particulières, et ses ambitieuses jalou-

sies , lui flrent perdre tant d'avantages , et au roi

l'utilité de tant de services.

Nous avons raconté ailleurs le honteux assassi-

nat d'.\hner, que David ne put punir sur un homme
aussi nécessaire à l'Etat qu'était Joab , et dont il

fut contraint de se disculper en public.

Il se vit même forcé de destiner sa place à un
autre : et il choisit Amasa-, qui en était digne,

mais Joab le tua en traître. « Et ses amis disaient :

Voilà celui qui voulait avoir la charge de Joab^. »

Il mettait sa gloire à se faire redouter, comme un
homme que l'on n'attaquait pas impunément.
En un mot , il était de ceux qui veulent le bien

,

mais qui veulent le faire seuls sous le roi. Dange-
reux caractère, s'il en fût jamais; puisque la ja-

lousie des ministres, toujours prêts â se traverser

les uns les autres , et à tout immoler à leur ambi-
tion , est une source inépuisable de mauvais con-

seils, et n'est guère moins préjudiciable au service

que la rébellion.

C'est le désir de se maintenir, qui le fit entrer

dans les intérêts d'Adonias contre Salomon , et

contre David.

On sait les ordres secrets que ce roi mourant fut

obligé de laisser à son successeur', contre un mi-
nistre qui s'était rendu si nécessaire

,
que les con-

jonctures ne lui permettaient pas de le punir. 11

fallut enfin verser son sang , comme il avait versé

celui des autres. Trop complaisant pour David, il

fut complice de la mort d'Urie que ce prince rendit

porteur des ordres donnés pour sa perte à Joab
même°. Dieu le punit par David, dont il flatta la

passion. C'est alors plus que jamais qu'il devait le

contredire, et faire sentir aux rois que c'est les

servir que d'empêcher qu'ils ne trouvent des exé-
cuteurs de leurs sanguinaires desseins.

IVc Proposition. Holopherne, sous Kabuchodonosor,
roi de Kinive , et d'Assyrie.

Judith lui parle en ces termes'' : « Vive Kabu-
chodonosor, roi de la terre ! et vive sa puissance

qu'il a mise en vous, pour la correction de toute

âme errante ! Non-seulement les hommes lui seront

l. II. Ke!)..xiv, 10, 21,22. —2. hUm. xix
, 13. —3. Ibid.. xx.

11. 10. H. — i. III. neg.,ii, 5,6. — 5. //. Reg.,yi.i, U, 15, 17.—
(î. Judith., XI, 5, 6.

soumis par votre vertu, mais encore les bêtes lui

obéiront. Car le bruit de votre sagesse s'est répandu

par toutes les nations de l'univers. On sait par toute

la terre
,
que vous êtes le seul bon et le seul puis-

sant dans tout son royaume ; et le bon ordre que
vous y établissez se publie dans toutes les pro-

vinces. »

Il paraît, par ces paroles, qu'il n'était pas seule-

ment chef des armes; mais encore qu'il avait la di-

rection de toutes les affaires, et qu'il avait la répu-

tation de faire régner la justice, et de réprimer les

injures et les violences.

Son zèle pour le roi son maître éclate dans ses

premières paroles à Judith '
: » Soyez en repos et

ne craignez rien : je n'ai jamais nui à ceux qui

sont disposés à servir le roi Nabuchodonosor. »

Partout il parle avec raison, avec dignité. Les

ordres qu'il donne dans la guerre seront approu-

vés de tous les gens du métier ; et on ne trouve

rien à désirer à ses précautions dans les marches,

ni à sa prévoyance pour les recrues et la subsis-

tance des troupes.

Il ne faut point attendre de religion des hommes
ambitieux. « Si votre Dieu accomplit la promesse
que vous me faites , de me livrer votre peuple , il

sera mon Dieu comme le vôtre ^ » Le Dieu des

âmes superbes est toujours celui qui contente leur

ambition.

" C'était un opprobre, parmi les Assyriens, si

une femme se moquait d'un homme ^ » en con-

servant sa pudeur. Les gens de guerre
,
par-dessus

les autres , se piquent de ces malheureuses victoi-

res ; et regardent un sexe infirme comme la proie

assurée d'une profession si brillante.

Holopherne
,
possédé de cette passion insensée

,

parut hors de lui-même à la vue de l'étonnante

beauté de Judith ; et la grâce de ses discours acheva

sa perte. La raillerie s'en mêla : « Quelle agréable

conquête que celle d'un pays qui nourrit un si

beau sang! et quel plus digne sujet de nos com-
bats*? » L'aveugle Assyrien se mit en joie : enivré

d'amour plus que de vin, il ne songeait qu'à con-

tenter ses désirs.

On croit ses passions
,
qui , dit-on , ne font tort

à personne , innocentes ou indifférentes dans les

hommes du commandement. C'est par là que périt

Holopherne , un si habile homme d'ailleurs. C'est

par là que se ruinèrent les affaires del'.^ssyrie, et

d'un si grand roi. Chacun en sait l'événement, à

la honte éternelle des grandes armées. Une femme
le met en déroute par un seul coup de sa faible

main, plus aisément que n'auraient fait cent mille

combattants.

Si on voulait raconter tous les malheurs, tous

les désordres, tous les contre-temps que les his-

toires rapportent à ces passions qu'on ne juge pas

indignes des héros , le récit en serait trop long ;

et il vaut mieux marquer ici d'autres caractères.

V=^ Proposition. Aman, sous Assuérus, roi de Perse.

L'aventure est si célèbre, et le caractère si

connu, qu'il en faudra toucher les principaux

traits.

« Le roi Assuérus éleva Aman au-dessus de

\.JtiJith, XI, 1. — 2. Idem, il.

X, 18.

3. IbUL, XII, 11. — i. Ibid.,
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tous les grands du royaume. Et tous les serviteurs

du roi fléchissaient le genou et adoraient le favori,

comme le roi l'avait commandé ; excepté le seul

Mardochée', » Il était Juif, et sa religion ne lui

permettait pas une adoration qui tenait de l'hon-

neur divin.

Aman , enflé de sa faveur, « appela sa femme
et ses amis et commença à leur vanter ses riches-

ses , le grand nombre de ses enfants , et la gloire

où le roi l'avait élevé'. » Tout concourait à sa

grandeur : et la nature même semblait seconder

les volontés du roi. Et il ajouta comme le comble
de sa faveur : » La reine même n'a invité que
moi seul au festin qu'elle donne au roi ; et demain
j'aurai cet honneur. Mais quoique j'aie tous ces

avantages, je crois n'avoir rien
,
quand je vois le

Juif Mardochée qui, à la porte du roi, ne branle

pas de sa place à mon abord ^. »

Ce qui flatte les ambitieux , c'est une image de

toute puissance qui semble en faire des dieux sur

la terre. On peut voir sans chagrin l'endroit par

oîi elle manque , et tout paraît manquer par ce

seul endroit : plus l'obstacle qu'on trouve à ses

grandeurs paraît faible
,
plus l'ambition s'irrite de

de ne le pas vaincre ; et tout le repos de sa vie en

est troublé.

Par malheur pour le favori , il avait une femme
aussi hautaine et aussi ambitieuse que lui. " Fai-

tes élever, lui dit-elle % une potence de cinquante

coudées ; et faites-y pendre Mardochée. Ainsi

vous irez en joie au festin du roi. » Une vengeance
éclatante et prompte est aux âmes ambitieuses le

plus délicat de tous les mets. « Ce conseil plut au
favori : et il fit dresser le funèbre appareil. »

«Mais il jugea peu digne de lui de mettre les

mains sur Mardochée seul ; et il résolut de perdre

à la fois toute la nation^ : » soit qu'il voulût cou-

vrir une vengeance particulière sous un ordre plus

général ; soit qu'il s'en prît à la religion
,
qui ins-

pirait ce refus à Mardochée ; soit qu'il se plût à

donner à l'univers une marque plus éclatante de

son pouvoir, et que le supplice d'un seul parti-

culier fût une trop légère pâture à sa vanité.

Le prétexte ne pouvait pas être plus spécieux.

« Il y a un peuple, dit-il au roi% dispersé par tout

votre empire
,
qui trouble la paix publique par ses

singularités. » Personne ne s'intéresse à la con-

servation d'une nation si étrange. Ils sont en

divers endroits, remarquc-t-il, sans pouvoir s'entre-

secourir : et il est facile de les opprimer. C'est une
race désobéissante à vos ordres, ajoute cet arti-

ficieux ministre , dont il faut réprimer l'insolence.

On ne pouvait pas proposer à un roi une vue poli-

tique mieux colorée ; la nécessité et la facilité

concouraient ensemble. Aman, d'ailleurs, qui

savait que souvent les plus grands rois, pour le

malheur du genre humain , au milieu de leui'

abondance , ne sont pas insensibles à l'augmenta-

tion de leurs trésors, ajouta pour conclusion "
:

'< Ordonnez qn'ils périssent
,
(et par la confiscation

de leurs biens,) je ferai entrer dix mille talents

dans vos coffres. »

Le roi était au-dessus de la tentation d'avoir de
l'argent ; mais non au-dessus de celle de le donner

1. Eslh., 111, 1,2. — 2./rf«m. v. 10. —3. Jhid., i-2, !.!. —i. Ibid-,

M. — 5. Ibid., m, C. — 6. Ibid., H. — 1. Ibid., i).

pour enrichir un ministre si agréable, et qui lui

parut si affectionné aux intérêts de l'Etat et de sa

personne. « L'argent est à vous, dit-il ' , faites ce que
vous voudrez de ce peuple : et il lui donna son an-

neau pour sceller les ordres.

Un favori heureux n'est plein que de lui-même.
Aman n'imagine pas que le roi puisse compter
d'autres services que les siens. Ainsi, consulté sur

les honneurs que le roi avait destinés à Mardochée
qui lui avait sauvé la vie, il procure les plus grands
honneurs à son ennemi, et à lui-même la plus hon-

teuse humiliation. Les rois se plaisent souvent à

donner les plus grands dégoûts à leurs favoris

,

ravis de se montrer maîtres. Il fallut qu'Aman mar-
chât à pied devant Mardochée, et qu'il fût le héraut

de sa gloire dans toutes les places publiques-. On
vit dès lors et on lui prédit l'ascendant que Mardo-
chée allait prendre sur lui ; et sa perte s'appro-

chait.

Vint enfin le moment du festin fatal de la reine %
dont le favori s'était tant enorgueilli. Les hommes
ne connaissent point leur destinée. Les ambitieux
sont aisés à tromper, puisqu'ils aident eux-mêmes
à la séduction , et qu'ils ne croient que trop aisé-

ment qu'on les favorise. Ce fut à ce festin , tant

désiré par Aman
,
qu'il reçut le dernier coup, par

la juste plainte de cette princesse. Le roi ouvrit les

yeux sur le conseil sanguinaire que lui avait donné
son ministre ; et il en eut horreur. Pour comble do

disgrâce, le roi, qui vit Aman aux pieds de la reine

pour implorer sa clémence , s'alla encore mettre

dans l'esprit qu'il entreprenait sur son honneur,
chose qui n'avait pas la moindre apparence en l'é-

tat où était Aman. Mais la confiance une fois bles-

sée se porte aux sentiments les plus extrêmes.

Aman périt : et déçu par sa propre gloire , il fut

lui-môme l'artisan de sa perte, jusqu'à avoir fabri-

qué la potence où il fut attaché, puisque ce fut celle

qu'il avait préparée à son ennemi.

ARTICLE IV.

Vour aider le prince à bien connaître Us hommes, on lui

en montre en général quelques caractères , tracés par
le Saint-Espi'it dans les livres de la Sagesse.

Première Proposition. Qui sont ceux qu'il faut éloigner des

emplois publics , et des cours mêmes , s'il est possible.

Nous avons remarqué ailleurs
,
qu'une des plus

nécessaires connaissances du prince était de con-

naître les hommes. Nous lui avons facilité cette

connaissance, en réalisant dans plusieurs particu-

liers des caractères marqués en bien et en mal.

Nous allons encore tirer, des livres de la Sagesse,

des caractères généraux qui feront connaître qui

sont ceux qu'il faut éloigner des emplois publics,

et des cours mêmes s'il se peut,

11 y en a qui ne trouvent rien de bon que ce

qu'ils pensent, rien de juste que ce qu'ils veulent :

ils croient avoir renfermé dans leur esprit tout ce

qu'il y a d'utile et de bon sens , sans vouloir rien

écouter. C'est à ceux-là que Salomon dit* : « Ne
soyez point sages en vous-mêmes. » Et ailleurs'' :

« Le fou n'entend rien que ce qu'il a dans sa tête
;

et les paroles prudentes n'y ont point d'entrée. »

i. Eslh., m, 10, H. —2. Idem, vi, l,2elseq. — 3. Ibirl., vu, 1,2

cl seq. — l. Prov., ui, 7.— 5. Idem, xviii, 2.
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Et enfin' : « L'insensé croit toujours avoir raison,

le sage écoute conseil. »

Il y a aussi « l'innocent, qui croit à toute parole
;

mais le sage (tient le milieu), et considère ses

pas-. » C'est le parti que le prince prudent doit

toujours suivre.

« Le brouillon cause des procès, et le discoureur

sépare les princes', » en disant indiscrètement ce

qui nuit comme ce qui sert.

< L'homme a deux langues (a deux paroles) :

le menteur et le brouillon affecte un langage sim-

ple; mais il pénètre dans le sein*. » Il y laisse des

impressions , et fait des blessures profondes
,
par

ces rapports déguisés.

« Chassez le railleur et le moqueur, et la con-

tention s'en ira avec lui : les disputes et les injures

cesseront^. »

Surtout craignez le flatteur, qui est le vice des

cours, et la peste de la vie humaine. « Les mor-
sures de l'ami

(
qui ne vous offense qu'en disant

la vérité) valent mieux que les baisers trompeurs

d'un ennemi'^, qui se cache sous une belle appa-

rence.

Le fanfaron, « celui qui se vante et s'exalte, fait

des querelles'. >> A chaque mot, on se sent poussé

à le contredire.

(( L'homme qui se hâte de s'enrichir, ne sera

point innocent*. » Et ailleurs : « La pauvreté

pousse au crime ; et le désir des richesses aveu-

gle^. » Les fortunes précipitées sont suspectes. Le
bien médiocre qu'on a de ses pères , fait présiuner

une bonne éducation.

« L'impatient ne se sauvera pas de la perte'". »

Les affaires se gâtent entre ses mains
,
par la pré-

cipitation et les contre-temps.

Au contraire, « l'esprit paresseux et irrésolu

veut et ne veut pas ". » 11 ne sait jamais se déter-

miner : tout lui échappe des mains
,
parce que ou

il ne donne point aux affaires le temps de mûrir,

ou qu'il ne connaît point les moments. Et parce

qu'il a ouï dire
,

qu'il ne faut rien précipiter, et

que " celui dont le pied va vite, tombera'', il se

croit plus sage , dans sa lenteur, que sept sages

qui prononcent des sentences'^ : dont les paroles

sont autant d'oracles. »

Pour éviter ces inconvénients , la décision du
sage est que « toute affaire a son rtfoment , et son

occasion'*. » Il ne faut ni la laisser échapper, ni

trop aller au-devant, mais l'attendre, et veiller

toujours.

Vous êtes toujours en joie , toujours content de

vous-même. Vous ne voyez rien : les choses hu-
maines ne portent pas ce perpétuel transport. C'est

ce qui fait dire à l'Ecclésiaste'^ : " Le cœur du
Sage est celui oii il y a de la tristesse; et le cœur
de l'insensé est celui qui est toujours dans la joie. »

« Ne soyez point trop juste , ni plus sage qu'il

ne faut ; de peur que vous ne deveniez comme un
stupide"', » sans vie et sans mouvement. Etre trop

scrupuleux , c'est une faiblesse. Vouloir assurer

les choses humaines
,
plus que leur nature ne le

1. Prov., xu. 15. — 2 Idem , xiv, {b. — 3.Ibid ,
xvi,28. — 4. Ihid.,

xviii, 8; XXVI, 2-2.— 5. Ibid , xxii , 10. —G. Ibid.. xxTii, 0. —
7. Ibid., xxviii, 25. — 8. Ibid., 20. — 9. Eccli.. xxvii, 1. —
10. Proii.,.xix, 19. —11. Idem, xui, i. — 12. ftirf., xix ,

2.

—

13. Ibid-, XXVI, IG. — 14, Ecclcs., vin , 6. — 15. Idem, vu , 5. —
16. IbuL, il.

permet, c'en est une autre, qui fait tomber non-
seulement dans la léthargie et dans l'engourdisse-

ment, mais encore dans le désespoir.

Il y a un vice contraire , de tout oser sans me-
sure , de ne faire scrupule de rien. Et le Sage
reprend aussitôt après : « N'agissez pas comme un
impie'. » Ne vous affermissez pas dans le crime,
comme s'il n'y avait point de loi ni de religion

pour vous.

Ceux qui songent à contenter tout le monde , et

nagent comme incertains entre deux partis; ou
qui se tournent tantôt vers l'un ou tantôt vers

l'autre, sont ceux dont il est écrit ^ : « Le cœur
qui entre en deux voies (et qui veut tromper tout

le monde) aura un mauvais succès. » II n'aura ni

ami fidèle, ni alliance assurée, et il mettra à la fin

tout, le monde contre lui.

C'est à de tels esprits que le Sage dit^ : « Ne
tournez point à tout vent , n'entrez point en toute

voie , et n'ayez point une langue double. » Que
vos démarches soient fermes ; que votre conduite

soit régulière, et que la sûreté soit dans vos pa-

roles.

« N'ayez point la réputation d'un brouillon, et

qu'on ne vous confonde point par vos paroles*. »

Tels sont ceux à qui on ne cesse de reprocher la

légèreté de leurs paroles, qui se détruisent les uns
les autres.

Ceux qui s'ingèrent auprès des rois
,
qui se

veulent rendre nécessaires dans les cours, sont no-

tés par cette sentence" : « Ne vous empressez pas

à paraître sage auprès des rois. » La sagesse ne
se déclare qu'à propos. Ces gens, qui veulent

toujours donner tous les bons conseils , sont ceux
dont il est écrit'' : « Tout conseiller vante son

conseil , » et par là le rend inutile et méprisable.

L'homme avare doit être en exécration. « Celui

qui est mauvais à lui-même, et qui se plaint, tout

ce qu'il goûte de ses biens , à qui sera-t-il bon ? Il

n'y a rien de plus mauvais que celui qui s'envie à

lui-même son soulagement ; et c'est la juste puni-

tion de sa malice'. »

Enfin les caractères les plus odieux sont réunis

et marqués dans ces paroles : « Il y a six choses

que le Seigneur hait, dit le Sage'; et son âme dé-

teste la septième : les yeux altiers, la langue amie
du mensonge, les mains qui répandent le sang in-

nocent , le cœur qui forme de noirs desseins, les

pieds légers pour courir au mal , le faux témoin
;

enfin celui qui sème la discorde parmi ses frères. »

11° Proposition. On propose trois conseils du Sage

j

contre trois mauvais caractères.

« Ne VOUS opposez point à la vérité : et si vous

vous êtes trompé , humiliez-vous '. » Qui est le

mortel qui ne se trompe jamais? Faites un bon
usage de vos fautes , et qu'elles vous éclairent

i

pour une autre occasion.

« Ne rougissez pas d'avouer vos fautes; mais

ne vous laissez pas redresser par tout le monde '"
: »

comme font les hommes faibles, qui se désespè-

rent et perdent courage.
<c Ne résistez pas à celui dont la puissance est

1. Ecdes., \ii, 18. — 2. Eccli., m, 28. — 3. Idem, v, 11. —
4. Ibid.. 10. — 5. Ibid., vu, 5. — 6. Ibid., xxxvii, 8, — 7. Ibid.,

XIV, 5, G. —8. Prov., VI, lU-19. —9. Eccli. ,i\, 30.— 10. Idem, 31.
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supérieure ; et n'allez pas contre le torrent , ou

contre le courant du fleuve qui entraîne tout'. »

Le téméraire croit tout possible, et rien ne l'arrête.

Voici encore trois caractères maudits par le Sage.

« Malheur au cœur double
,
qui marche en deux

voies ^; et l'ait son fort du déguisement et de l'in-

constance.
" Malheur au cœur lâche (qui se laisse abattre

au premier coup), faute de mettre sa confiance en

Dieu^. »

« Malheur à celui qui perd la patience', » qui se

lasse de poursuivre un bon dessein.

III» Proposition. Le caractère de faux ami.

C'est celui qu'il faut le plus observer. Nous l'a-

vons déjà marqué; mais on ne peut trop le faire

observer au prince, pour l'en éloigner : puisque

c'est la marque la plus assurée d'une âme mal éle-

vée, et d'un cœur corrompu.
« Tout ami dit : J'ai fait un ami^ -> et ce lui est

une grande joie. « Mais il y a un ami qui n'est

ami que de nom : n'est-ce pas de quoi s'affliger

jusqu'à la mort, « quand on voit l'abus d'un nom
si saint?

Cet ami de nom seulement, « est l'ami selon le

temps; et qui vous abandonne dans l'affliction", »

lorsque vous avez le plus besoin d'un tel secours.

« Il y a l'ami compagnon de table''. » Il ne

cherche que son plaisir, et vous quitte dans l'ad-

versité.

« L'ami qui trahit le secret de son ami , est le

désespoir d'une âme malheureuse*, » qui ne sait

plus à qui se fier, et ne voit nulle ressource à son

malheur.
« Mais il y a encore un ami plus pernicieux.

C'est celui qui va découvrir les hames cachées , et

ce qu'on a dit dans la colère et dans la dispute'. »

Il y a l'ami léger et volage , « qui ne cherche qu'une

occasion, un prétexte pour rompre avec son ami :

c'est un homme digne d'un éternel opprobre'" . »

Un homme qui fait paraître une fois en sa vie un

tel défaut, est caractérisé à jamais, et fait l'horreur

éternelle de la société humaine.

IV^ Proposition. Le vrai usage des amis et des conseils.

« Le fer s'aiguise par le fer; et l'ami aiguise les

vues de son ami". »

Le bon conseil ne donne pas de l'esprit à qui

n'en a pas; mais il excite, il éveille celui cjui en a :

<( Il faut avoir un conseil en soi-même'-, » si l'on

veut que le conseil serve. Il y a même des cas où

il se faut conseiller soi-même. Il faut se sentir, et

prendre sur soi certaines choses décisives, oii l'on

ne peut vous conseiller que faiblement.

La règle que le Sage donne pour les amitiés est

admirable. « Séparez-vous de votre ennemi ; » ne

lui donnez point votre confiance : « mais prenez

garde à l'ami''; » n'en épousez point les passions.

V'^ Proposition. L'amitié doit supposer la crainte de Dieu.

« Un bon ami est un remède d'immortalité et de

vie, celui qui craint Dieu, le trouvera "'. » La crainte

1. ficdi. ,1V, 32. —2. Hem, 11, 14. — 3. KM., 15. — 4. Jbid..iB.
— 5. /Wrf-.xvxvii, 1. — G. IhiiL, vi,8. — 7. Ibid.JO. — 8. Ibid.,

xxvii , 21. —S). Jbid., VI, 0. — 10. l'rov.. xviir, 1. — H. Idem.
xxvii, n. — 12. Eccli., xxxvii, 8. — 13. Idem, vi, 13. — U. Ibid-,
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de Dieu donne des principes; et la bonne foi se

maintient sous ses yeux qui percent tout.

VI" Proposition. Le caractère d'un liomme d'Elal.

« Le conseil est dans le cœur de l'homme comme
une eau profonde : l'homme sage l'épuisera'. » On
ne le découvre point , tant ses conduites sont pro-

fondes , mais il sonde le cœur des autres ; et on
dirait qu'il devine, tant ses conjectures sont siires.

Il ne parle qu'à propos; car « il sait le temps et

la réponse^. » Isaïe l'appelle Architecte'. Il fait

des plans pour longtemps ; il les suit : il ne bâtit

pas au hasard.

L'égalité de sa conduite est une marque de sa-

gesse, et le fait regarder comme un homme* assuré

dans toutes ses démarches.» L'homme de bien dans
sa sagesse, demeure comme le soleil ; le fou change
comme la lune*. » Le vrai sage ne change point;

on ne le trouve jamais en défaut. Ni humeur ni

prévention ne l'altère.

VII" Proposition. La piété donne quelquefoi.^ du crédit,

même auprès des mécliants rois.

Elisée disait à la Sunamite'' : << Avez-vous quel-

que affaire? et voulez-vous que je parle au roi, ou
au chef de la justice? » L'impie Achab même, qui

était ce roi , l'appelait : Mon père".

« Hérode craignait saint Jean-Baptiste, sachant

que c'était un homme saint et juste; et quoiqu'il

le tînt en prison , il l'écoutait volontiers , et faisait

beaucoup de choses à sa considération''. » A la fin

pourtant on sait le traitement qu'il lui fit. Et Achab
en préparait un semblable à Elisée : « Que je sois

maudit de Dieu, dit ce prince', si aujourd'hui la

tête d'Elisée est sur ses épaules. »

La religion se fait craindre à ceux-là même qui

ne la suivent pas : mais la terreur superstitieuse

qui est sans amour, rend l'homme faible, timide,

cruel , défiant, sanguinaire , et tout ce que veut la

passion.

VIK" Proposition. La faveur ne voit guère deux générations.

Quels plus grands services que ceux de Joseph?
Il avait gouverné l'Egypte quatre-vingts ans avec

une puissance absolue , et avait eu tout le temps
de s'affermir lui et les siens. « Cependant il vint

un nouveau roi qui ne connaissait pas Joseph'. »

Le prince oublia que l'Etat lui devait non-seule-

ment sa grandeur, mais encore son salut ; et il ne
songea plus qu'à perdre ceux que son prédéces-

seur avait favorisés.

IX» Proposition. On voit auprès des anciens rois

un conseil de religion.

S'il fallait parler ici du ministère prophétique ,

nous avons vu Samuel auprès de Saïil, l'interprète

des volontés de Dieu'". Nathan, qui reprit David

de son péché , entrait dans les plus grandes affaires

de l'Etat".

Mais, outre cela, nous connaissons un ministère

plus ordinaire, puisque Ira est nommé « le prêtre

de David '-. » Zabud était celui de Salomon ; et il

1. /"roi.-., XX, 5.-2. Eccles., vui,5. — 3. /s., m. 3. — 4. Eccl:..

xxvii, 12. — 5. /V. fie»., IV, 13.— 0. Idem. v,21. — 7. Marc . vi,

20. — 8. lY. lieg-, vi. 31. — 9. Exod., i, 8, U . 10. - 10. /. Ileg.,

X, XII, XIII. XV, xvi. — 11. m. neg., i, 10, 12,23,24*— 12 //.

Iteg., XX, 26.
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est appelé : « Fami du roi' : » marque certaine que

le prince l'appelait à son conseil le plus intime ; et

sans doute principalement en ce qui regardait la

religion et la conscience.

On peut rapporter en cet endroit le conseil du

Sage- : « Ayez toujours avec vous un homme
saint, dont lame revienne à la vôtre, et qui,

voyant vos chutes (secrètes) dans les ténèbres,

les pleure avec vous, » et vous aide à vous re-

dresser.

ARTICLE V.

De la conditite du prince dans sa famille ; et du soin

qu'il doit avoir de sa santé.

Première Proposition. La sagesse du prince paraît à gouverner

sa famille , et à la tenir unie pour le bien de l'Etat.

Nous avons déjà remarqué que « les fils de

David étaient les premiers sous la main du roi% »

pour exécuter ses ordres. Ils sont nommés dans
les Septante, aularqucs, c'est-à-dire princes de la

Cour, pour la tenir tout unie aux intérêts de la

royauté.

Pour mettre la paix dans sa famille , il régla la

succession en faveur de Saloraon ; ainsi que Dieu

l'avait ordonné par la bouche du prophète Nathan *.

La règle était de la donner à l'aîné °, si le roi n'en

ordonnait autrement. Et c'est encore la coutume
des rois d'Orient.

L'indulgence de David , « qui ne voulut point

contrister Amnon , son fils aîné", » celui qui viola

Tharaar, sa sœur, est reprise dans l'Ecriture. Il

soutTrit aussi trop tranquillement les entreprises

d'Absalon, qui était devenu l'aîné, et qui voulut

envahir le trône. Mais Dieu le voulait punir ; et sa

facilité, suivie d'une rébellion si affreuse, laissa

un terrible exemple à lui et à tous les rois qui ne
savent pas se rendre les maîtres de leur famille.

Ainsi quoiqu'il eût encore une excessive indul-

gence pour Adonias
,
qui était l'aîné après Absa-

lon, dès qu'il sut qu'il en abusait jusqu'à prétendre

au royaume , contre sa disposition expresse et dé-

clarée , et qu'il avait dans ses intérêts contre Salo-

mon les princes ses frères , avec la plupart des

grands du royaume, il détruisit la cabale dans sa

naissance , en faisant au lit de la mort sacrer son

fils Salomon , et donna la paix à l'Etaf.

On sait les derniers ordres qu'il laissa au roi son

fils, pour le bien de la religion et de ses peuples.

X ce moment. Dieu lui inspira ce divin psaume,
dont le titre est pour Salomon, qui commence par

ces beaux mots* : « Dieu! donnez votre jugement

au roi et votre justice au fils du roi. « Tout n'y

respire que paix , abondance , bonheur des pauvres

soulagés sous la protection et la justice du nou-

veau roi, qui en devait abattre les oppresseurs.

C'est l'héritage qu'il laisse à son fils , et à tout son

peuple, en leur promettant un règne heureux.

Il y avait déjà longtemps qu'on lui avait dédié

le Psaume intitulé : « Pour le bien-aimé', » où les

enfants de Coré virent en esprit le règne de Salo-

mon, oii fleurirait la paix. Salomon y est « exhorté

à la vérité, à la douceur et à la justice '". » C'étaient

les souhaits de David ; et c'est parla que son règne

i. m. lieg.. i\,5.— S Eccli. xxxvn. 15. 16. — 3. /. /'ar., xviii,

n. - 4. //. neg., vil, 12. 13 et seq. — 5 ///. neg., 5, fi; ii, 15, 22.
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devait figurer celui du Messie
,
qui était le vrai fils

de David.
Pour ne rien omettre , la reine , fille du roi Pha-

raon , destinée à Salomon pour épouse , y est mar-

quée ; et sous le nom de David on lui adressait

ces paroles' : « Ecoutez, ma fille, et voyez ; et ou-

bliez votre peuple , et la maison de votre père , »

toute royale et tout éclatante qu'elle est, et épou-

sez les intérêts de la famille où vous entrez. Vous
en serez récompensée « par l'amour du roi

,
qui

sera épris de vos beautés^, » et vous trouvera en-

core plus belle et plus ornée au dedans qu'au de-

hors. C'est ainsi qu'Israël instruisait ses reines,

comme ses rois, par la bouche de David.

C'est cette reine , si parfaite et si aimable, sous

la figure de qui Salomon a chanté l'époux et l'é-

pouse, et les délices de l'amour divin. Ce roi ma-
gnifique la traita selon son mérite, et selon sa

naissance. Il lui bâtit un palais superbe. Quoiqu'elle

sût que , selon la coutume de ces temps , il y eût

pour la magnificence de la cour, « soixante reines,

et un nombre infini de femmes et déjeunes filles % »

elle sentit que seule elle avait le cœur. Elle était

la Sulamite , « l'unique parfaite, que les reines et

toutes les autres louaient*. » Cette reine, sans s'en-

orgueillir de ces avantages, se laissait conduire

au sage roi son époux , et entrait en son esprit en

lui disant : « Je vous mènerai dans le cabinet de

ma mère : là vous m'enseignerez % » par de douces

insinuations. Et encore : « Ceux qui sont droits

vous aiment". » On n'est digne de vous aimer que
lorsqu'on a le cœur droit; et vous aimer c'est la

droiture.

De semblables instructions avaient fait imiter à

Bethsabée, mère de Salomon, la pénitence de David.

Et c'est dans cet esprit qu'elle parlait en ces termes

à son fils' : « Que vous dirai-je, mon bien-aimé de

mes entrailles, et le cher objet de mes vœux?
mon fils ! ne donnez point aux femmes vos riches-

ses ; les rois se perdent eux-mêmes en les voulant

enrichir. Ne donnez point, ô Lamuel (c'est ainsi

qu'elle appelle Salomon), ne donnez point de vin

aux rois, parce qu'il n'y a point de secret où règne

l'ivresse : de peur aussi qu'ils n'oublient les juge-

ments droits, et ne changent la cause du pauvre.»

C'est après ces belles paroles qu'elle fait l'image

immortelle « de la femme forte, digne épouse des

sénateurs de la terre*. »

Salomon lui-même a rapporté ces paroles de sa

mère , et les a voulu consacrer dans un livre ins-

piré de Dieu , avec ce titre à la tête : « Paroles du

roi Lamuel. » C'est la vision dont sa mère l'a ins-

truite Il ne faut donc pas s'étonner s'il a si sou-

vent répété dans tout ce livre'" : « Ecoutez les en-

seignements de votre père. » Et ailleurs "
: « J'ai

été son fils tendre et bien-aimé, et l'unique de ma
mère. Elle m'enseignait, et me disait : <c Mon fils,

aimez la sagesse. » Et ailleurs'^ : » Conservez, mon
fils, les préceptes de votre père ; et n'abandonnez

pas les conseils de votre mère. » Pour inspirer l'a-

mour de la sagesse, Salomon faisait concourir dans

ce divin livre les préceptes de son père et de sa

mère ; les uns plus forts, les autres plus affectueux

1. Ps., XLiv, 11. — 2. Idem, 12 —3. Cant., vi, 7. — 4. Hem, 8.
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et plus tendres , et tous les deux faisant dans le

cœur des impressions profondes.

S'il faut remonter plus haut, Job, qui était

prince en son pays, tenait sa famille unie. « Il

avait sept fils et trois filles. Chacun de ses fils avait

son jour pour traiter toute la famille dans sa mai-

son. Les frères y conviaient leurs sœurs. » Le soin

de Job « était de les bénir tous quand le tour était

passé, et d'ofîrir des holocaustes pour chacun d'eux :

de peur, disait-il, que mes enfants (dans leur joie)

n'aient peut-être offensé le Seigneur. Ainsi faisait

Job tous les jours de sa vie'. »

Les princes, comme les autres, tenaient leurs

enfants, et jusqu'à leurs filles, toujours prêts à

immoler leur vie pour le salut du pays.

La fille unique de Jephté
,
juge souveram d'Is-

raël , voyant arriver son père « qui déchirait ses

habits à sa vue, lui parla en cette sorte- : « Mon
père , si vous avez ouvert votre bouche au Sei-

gneur (par quelque vœu qui me soit fatal) , faites

de moi tout ce que vous avez promis. C'est assez

pour nous, que vous ayez remporté la victoire sur

vos ennemis. » Elle se trouva si bien préparée,

qu'elle perdit la vie sans qu'il lui en coûtât un
soupir, et laissa un deuil immortel à toutes les

filles d'Israël.

Jonathas eût éprouvé le même sort. Et encore

qu'il eût regret à la vie , il allait être sacrifié , si

le peuple ne l'eût arraché des mains de son père

SauP.

Il" Phoposition. Quel soin le prince doit avoir de sa santé.

'( Asa fut malade , à la trente-neuvième année
de son règne, d'une violente douleur des pieds. Et

dans son infirmité , il ne mit pas tant sa confiance

au Seigneur son Dieu
,
que dans l'art des méde-

cins. Et il mourut deux ans après, à la quarante

et unième année de son règne*. »

Dieu n'a pas condamné la médecine, dont il est

l'auteur. « Honorez, dit-il% le médecin, à cause

de la nécessité ; car c'est le Très-Haut qui l'a créé.

La médecine vient de Dieu, et elle aura les pré-

sents des rois. La science du médecin le relèvera;

et les grands la loueront à l'envi. Le Seigneur a

créé les médicaments; et l'homme sage ne s'en

éloignera pas. Dieu les a faits pour être connus,
et le Très-Haut en a donné la connaissance aux
hommes, pour découvrir ses merveilles. » Si vous
trouvez que ces connaissances vont lentement , et

qu'on n'invente pas assez de remèdes pour vaincre

tous les maux , il s'en faut prendre au fonds iné-

puisable d'infirmités qui est en nous. Cependant le

peu qu'on découvre doit aiguiser l'industrie.

Dieu veut donc que l'on se serve de la médecine,
« et de l'étude des plantes

,
qui adoucissent les

maux par des onctions salutaires : et ces heureuses
inventions croissent tous les jours", » parles nou-
velles découvertes que l'expérience nous fait faire.

Ce que le Seigneur défend, c'est d'y mettre sa

confiance, et non pas en Dieu, qui seul bénit les

remèdes, comme il les a faits, et en dirige l'usage.

(1 Mon fils, ne négligez pas votre santé, et ne vous
méprisez pas vous-même. Priez le Seigneur, qui

i. Job.. 15. —2. ,/u,i.,xi, 3,i, Slietseq. — 3. /. Ecq., xiv, 43-i5.
— 4. //. Par., XVI, H, 13. — 5. Eccli-, xxxviu, 1, 2 et seq. —
0. Wcm, 7.

vous guérira. Eloignez-vous du péché (dont votre

mal est le vengeur). Multipliez vos offrandes, et

donnez lieu au médecin , car c'est le Seigneur qui

l'a créé (et qui vous le donne). Qu'il ne vous quitte

pas, parce que son secours vous est nécessaire'. »

Gardez-vous bien de le mépriser, à la manière
de ceux qui

,
parce qu'il n'est pas un Dieu, qui ait

la vie et la santé dans la main , en dédaignent le

travail. « Le temps viendra que vous aurez besoin
de son secours^; » et vous serez étonné de l'effet

d'une main hardie et industrieuse.

ARTICLE VI ET DERNIER.*

Les inconvénients et les tentations qui accompagnent
la royauté; et les remèdes qu'on y doit apporter.

Première Proposition. On découvre les inconvénients de la

puissance souveraine, et la cause des tentations attachées

aux grandes fortunes.

Il n'y a point de vérité
,
que le Saint-Esprit ait

plus inculquée, dans l'histoire du peuple de Dieu,

que celle des tentations attachées aux prospérités

et à la puissance.

11 est écrit du saint roi Josaphat
,
que « son

royaume s'étant affermi en Juda, et sa gloire, et

ses richesses étant au comble , son cœur prit une
noble audace dans les voies du Seigneur, et il en-
treprit de détruire les hauts lieux et les bois sa-

crés', » où le peuple sacrifiait : ce qui avait été

vainement tenté par les pieux rois qui l'avaient

précédé.

C'est là en effet le sentiment véritable que la

puissance devrait inspirer. Mais tous les rois ne
ressemblent pas à Josaphat.

« Le royaume de Roboam, fils de Salomon, s'é-

tant affermi (par le retour de plusieurs des dix

tribus séparées, et par d'autres heureux succès),

il abandonna la loi du Seigneur, et tout Israël

avec lui*. »

Amasias, victorieux d'Idumée, en adora les

dieux ^ : tant les grands succès, qui augmentent
la puissance , dérèglent le cœur.

Ozias , un si grand roi , et si religieux , « enflé

pour sa perte (par ses grands succès , et par sa

puissance), négligea son Dieu, et voulut offrir l'en-

cens, menaçant les prêtres'', » dont il usurpait

l'honneur.

Le saint roi Ezéchias se défendit-il du plaisir

d'étaler sa gloire et ses richesses aux ambassa-
deurs de Babylone avec une ostentation que Dieu
condamna par ces dures paroles d'isaïe' : « Le
jour viendra que tous ces trésors seront transpor-

tés à Babylone (à qui tu les as montrés avec tant

de complaisance), sans qu'il en demeure ici la

moindre parcelle? » Tout allait bien pour ce prince

« à la réserve de la tentation arrivée à l'occasion

de cette ambassade : et Dieu la permit pour dé-

couvrir tous les sentiments de son cœur, et l'or-

gueil qui s'y tenait caché*. »

Cette sentence fait trembler. Dieu ordonne la

magnificence dans les cœurs , comme nous l'avons

démontré : Dieu a horreur de l'ostentation et la

foudroie , sans la pardonner à ses serviteurs.

Quelle attention ne doit pas avoir un roi pieux;

1. ftdi., Nxxvui, 9-12. — 2. Wcm, 13. — 3. IT. Par., wii, 5, r..
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quelle réflexion profonde ne doit-il pas faire , sur

la périlleuse délicatesse des tentations dont nous
parlons !

Saint Augustin se fondait sur ces exemples, lors-

qu'il a dit qu'il n'y a point de plus grande tenta-

tion , même pour les bons rois
,
que celle de la

puissance : Quanta altior, tanto periculosior'.

Saiil fut choisi de Dieu pour être roi, sans qu'il

y pensât; et nous avons vu ailleurs, dans le temps
qu'on l'élisait, qu'il se tenait caché dans sa mai-

son'. Et néanmoins il succomba à la tentation de

la puissance, en désobéissant aux ordres de Dieu,

et épargnant Amalec; en offrant le sacrifice sans

attendre Samuel : peut-être dans la jalousie de

régner en maître absolu, pour secouer un joug im-

portun; et enfin en persécutant à toute outrance,

dans tous les confins du royaume, David, le plus

fidèle de ses serviteurs^

Qu'arriva-t-il à David lui-même, et jusqu'à quel

excès succomba-t-il à la tentation de la puissance?

Encore fit-il pénitence, et couvrit-il son ignominie

par ce bon exemple. Mais Dieu n'a pas voulu que
nous eussions une connaissance certaine d'une con-

version semblable dans Salomon , son fils
,
qui a

été premièrement le plus sage de tous les rois ; et

ensuite dans sa moUesse , le plus corrompu et le

plus aveugle. La tentation de la puissance le plon-

gea dans ses faiblesses. Il adora jusqu'aux dieux

des femmes qui lui avaient dépravé le cœur; et

les énormes dépenses qu'il lui fallut faire en con-

tentant leur ambition , et en leur érigeant tant de

temples, jetèrent un si bon roi dans les oppres-

sions qui donnèrent lieu sous son fils à la division

de la moitié du royaume.
Aveuglé par la tentation de la puissance , Nabu-

chodonosor se fil Dieu, et ne prépara que des four-

naises ardentes à ceux qui refusaient leurs adora-

tions à sa statue*. C'est lui qui, séduit par sa propre

grandeur, n'adora plus que lui-même. « N'est-ce

pas là, disait-iP, cette grande Babylone, que j'ai

faite par ma puissance, et pour la manifestation

de ma gloire"? » Babylone qui voyait le monde en-

tier sous sa puissance , disait dans l'égarement de

son orgueil : « Je suis , et il n'y a que moi sur la

terre. » Et encore : « Je suis reine , la maîtresse

éternelle de l'univers; je ne serai jamais veuve ni

seule, mon empire ne périra jamais'^. »

Un autre roi disait en lui-même
,
plutôt par ses

sentiments et par ses œuvres, que par ses pa-

roles" : (c Le fleuve est à moi, et je me suis fait

moi-même
;
j'ai fait ce grand fleuve, qui m'apporte

tant de richesses. » C'est ce que disent les rois su-

perbes, lorsqu'à l'exemple d'un Pharaon , roi d'E-

gypte, ils se croient arbitres de leur sort, et agis-

sent comme indépendants des ordres du ciel, qu'ils

ont oubliés.

Un Antiochus, ébloui de sa puissance qu'il croyait

sans bornes , « éleva sa bouche contre le ciel ; et

attaquant le Très-Haut par ses blasphèmes, il en
voulut écraser les saints, et éteindre le sacrifice*. »

On le voit paraître en son temps, comme un homme
qui ne croit rien impossible à sa puissance : car

1. Aug.,Enar. in Ps., cxxxvu, num. 9. tom. IV, col. 1529. —
2. /. fie5.,x,2,3. 9,22, 23. — 3. Idem, xv, 8,9, 13,14; xiii,8,9;
xviu, XIX, XX et scq. — 4. Dan,, ni, 6, — 5, Idem, iv, 2, 26,27.
— R. Is.. xi.vii, 7, y, —7, £s(!cli,,xxix, 3,9,-8. Dan., Vii,25;
Vil, 11, 12.

« il croyait pouvoir voguer sur la terre , et mar-
cher sur les flots de la mer'. » .\insi son audace
entreprenait tout, et il voulait que tout le monde
n'eût d'autre loi que ses ordres. Cependant il était

l'esclave d'une femme ,
qu'il appela Antiochide

,

de son nom , et vit des peuples entiers se révolter

contre lui , parce qu'ils étaient la proie d'une im-
pudique, à qui le roi donnait ses provinces^.

Hérode, sur un trône auguste, et revêtu des

habits royaux
,
pendant qu'il parlait se laissa flat-

ter des acclamations du peuple qui lui criait : « Ce
sont les paroles d'un dieu et non pas d'un homme ; »

et mérita d'être » frappé en ce monde par un ange,

en sorte qu'il mourut mangé par les vers^. » Comme
si Dieu, qu'il oubliait, lui eût voulu dire, ainsi

qu'à cet autre roi'' : « Diras-tu encore : Je suis un
dieu; toi qui es un homme, et non pas un dieu,

sous la main qui te donne la mort, » en l'envoyant

une si étrange maladie?

Voilà les effets funestes de la tentation de la

puissance : l'oubli de Dieu, l'aveuglement du
cœur, et l'attachement à sa volonté ; d'où suivent

des raffinements d'orgueil et de jalousie, et un
empire des plaisirs qui n'a point de bornes.

Cela fut ainsi dès l'origine. Et aussitôt qu'il y
eut des puissances absolues , on craignit tout de

leurs passioire : « Abraham dit à Saraï, sa femme" :

Vous êtes belle; quand les Egyptiens vous ver-

ront , ils diront : C'est sa femme ; et ils me tue-

ront pour vous avoir. Dites que vous êtes ma sœur
(comme elle l'était aussi en un certain sens). Pha-
raon fut bientôt instruit de la beauté de Saraï, et

Abraham reçut un bon traitement pour l'amour

d'elle ; et on lui donna des troupeaux et des es-

claves en abondance ; et on enleva sa femme dans
la maison de Pharaon. » Il en arriva autant à

Abraham chez un autre roi, c'est-à-dire, chez Abi-

mélech, roi de Gérare, dans la Palestine ^ Et on

voit que depuis l'établissement de la puissance ab-

solue il n'y a plus de barrière contre elle, ni d'hos-

pitalité qui ne soit trompeuse, ni de rempart as-

suré pour la pudeur, ni enfin de sûreté pour la vie

des hommes.
Avouons donc de bonne foi qu'il n'y a point de

tentation égale à celle de la puissance ; ni rien de

plus difficile que de se refuser quelque chose

quand les hommes vous accordent tout, et qu'ils ne

songent qu'à prévenir ou même à exciter vos désirs.

Ile Prûpositio.x. Quels remèdes oa peut apporter aux
inconvénients proposés.

Il y en a qui , touchés de ces inconvénients
,

cherchent des barrières à la puissance royale. Ce
qu'ils proposent comme utile , non-seulement au
peuple, mais encore aux rois , dont l'empire est

plus durable quand il est réglé.

Je ne dois pas entrer ici ni dans ces restrictions,

ni dans les diverses constitutions des empires et

des monarchies. Ce serait m'éloigner de mon des-
sein. Je remarquerai seulement ici, premièrement,
que Dieu, qui savait ces abus de la souveraine

puissance, n'a pas laissé de l'établir en la personne
de Saiil, quoiqu'il sût qu'il en devait abuser au-

1. II.Mach.,v, 21. — 2, Idem.iv, 30. — 3. .4cl., xii, 22, 23.—
4. E%ech., xxvm , 9, 23. — 5. Gen„ xu , H , 12 el seq. — 6. Idem,
XX, 11, 12.
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tant qu'aucun roi : secondement, que si ces incon-

vénients devaient contraindre le gouvernement jus-

qu'au point que l'on veut imaginer, il faudrait ôter

jusqu'aux juges choisis tous les ans par le peuple,

puisque la seule histoire de Suzanne suffit pour
montrer l'abus qu'ils ont fait de leur autorité.

Sans donc se donner un vain tourment à cher-

cher dans la vie humaine des secours qui n'aient

pas d'inconvénient, et sans examiner ceux que les

hommes ont inventés dans les établissements des

gouvernements divers ; il faut aller à des remèdes
plus généraux, et à ceux que Dieu même a ordon-
nés aux rois , contre la tentation de la puissance

,

dont la source est dans ce principe.

II!<^ Proposition. Tout empire doft être regardé sous un autre
empire supérieur et inévitable, qui est l'empire de Dieu.

« Ecoutez-moi , rois , et entendez : juges de la

terre, apprenez votre devoir : prêtez l'oreille, vous
qui contenez la multitude et qui vous plaisez à

vous voir environnés des troupes des peuples!
C'est le Seigneur qui vous a donné la puissance
et toute votre force vient du Très-Haut, qui exa-
minera vos œuvres, et sondera vos pensées; parce
qu'étant les ministres de son royaume, vous n'avez
pas jugé droitement, et vous n'avez pas gardé la

loi de la justice, et vous n'avez pas tnarché selon

la volonté de Dieu. Il vous apparaîtra tout d'un
coup, d'une manière terrible; et ceux qui com-
mandent seront jugés par un jugement très-rigou-

reux et très-dur. Car les petits seront traités avec
douceur; mais les puissants seront puissamment
tourmentés. Dieu ne fait point d'acception de per-

sonne, ni il ne craint la grandeur de qui que ce
'

soit
; parce qu'il a fait le petit comme le grand , et

il a un soin égal des uns et des autres : les plus
forts auront à porter un tourment plus fort*. »

Il ne faut ni réflexion ni commentaire. Les rois,

comme ministres de Dieu, qui en exercent l'em-

pire, sont avec raison menacés, pour une infidélité

particulière, d'une justice plus rigoureuse, et de
supplices plus exquis. Et celui-là est bien endormi,
qui ne se réveille pas à ce tonnerre.

IVc Proposition-. Les princes ne doivent jamais perdre de vue
la mort , Qù l'on voit l'empreinte de l'empire inévitable de
Dieu.

" Je suis un homme mortel comme les autres. »

C'est ainsi que la Sagesse éternelle fait parler Sa-
lomon^. « Je suis le fils de ce premier homme qui

a été formé de terre; et j'ai été fait chair (c'est-à-

dire, l'infirmité même), dans le ventre de ma mère,
qui m'a porté dix mois. J'ai été composé de sang, '

sorti d'une race humaine parmi le trouble des
sens, dans une espèce de sommeil. » Ma concep-
tion n'a rien que de faible. « Ma naissance m'a
jeté et comme exposé sur la terre : j'ai respiré le

même air que tous les autres mortels , et comme
eux j'ai commencé ma vie en pleurant; on m'a
nourri dans des langes avec de grands soins. Les
rois n'ont point un autre commencement : tous les

hommes sont entrés dans la vie de la même ma-
nière et ils la finissent aussi par un même sort. »

C'est la loi de Dieu établie pour tous les mor-
tels : il sait égaler par là toutes les conditions. La

i. Sop., VI, 2-4 cl scq. —2. Idem, vii,l-ij.

mortalité, qui se fait sentir dans le commencement
et dans la fin, confond le prince et le sujet; et la

fragile distinction qui est entre eux deux, est trop

superficielle et trop passagère pour mériter d'être

comptée.

V" Proposition. Dieu fait des exemples sur la terre :

il punit par miséricorde.

« Le prophète Nathan dit à David '
: Vous êtes

cet homme coupable dont vous venez de prononcer
la condamnation (dans la parabole de la brebis).

Et voici ce que dit le Seigneur : Je vous ai fait

roi sur mon peuple d'Israël; je vous ai donné la

maison de votre seigneur avec tous ses biens :

pourquoi donc avez-vous méprisé la parole du Sei-

gneur, pour faire mal à ses yeux, en répandant le

sang d'Urie, en lui ôtant sa femme, et le tuant
par l'épée des enfants d'Ammon? Pour cela, l'épée

ne se retirera point à jamais de votre maison

,

parce que vous m'avez méprisé. Et voici ce que
dit le Seigneur : Je susciterai le mal dans votre
maison : vos femmes vous seront enlevées à vos
yeux; vous les verrez entre les mains de celui qui
vous touchera de plus près (de votre propre fils),

aux yeux du soleil. Car vous l'avez fait en secret;

mais moi j'accomplirai cette parole à la vue de
tout Israël, et à la vue du soleil... Et parce que
vous avez fait blasphémer le nom du Seigneur par
ses ennemis, l'enfant (qui \''ous est si cher) mourra
de morl^ »

Tout s'accomplit de point en point. Absalon fil

éprouver à David tous les maux, et tous les af-

fronts que le prophète avait prédits. David, jusque-
là, toujours triomphant , et les délices dé son peu-
ple, fut contraint de prendre la fuite à pied avec
tous les siens, devant sou fils rebelle; et, pour-
suivi dans sa fuite à coups de pierre, se vit réduit

à souffrir les outrages de ses ennemis, et, ce qu'il

y a de plus déplorable , à avoir besoin de la pitié

de ses serviteurs. Le glaive vengeur le poursuivit.

Jeté de guerre civile en guerre civile, il ne se put
rétablir que par des victoires sanglantes

,
qui lui

coûtèrent le sang le plus cher^
Voilà l'exemple que Dieu fit d'un roi qui était

selon son cœur, et dont-il voulait rétablir la gloire

par la pénitence.

Vie Proposition. Exemples des châtiments rigoureux :

Saiil, premier exemple.

» Qui voulez-vous que j'évoque d'entre les

morts?» disait l'enchanteresse que Saiil consultait

à la veille d'une bataille^ « Evoquez-moi Samuel,
répondit ce prince. Qui voyez-vous? je vois comme
des dieux (quelque chose d'auguste et de diviu)

,

qui s'élève de la terre (et qui sort du creux d'un
tombeau). Quelle en est la forme? Un vieillard

s'élève enveloppé d'un manteau. Saiil reconnut
Samuel à cet haîjit, et se prosterna en terre, » soit

que ce fût Samuel lui-même
, Dieu le permettant

ainsi pour confondre Saiil par ses propres désirs,

ou seulement sa figure. « Et Samuel lui dit*-.

Pourquoi me troublez-vous dans le repos de la

sépulture? et que sert de m'interroger, puisque
le Seigneur vous a rejeté de devant sa face, par

i. 11. Rcg., XII, 7, 8 et scq. — 2. Idem, H. —3. Ibid., xv, xvi
,

xviii, XX. — 4. /. Reg-, xxviii, \i et seq. — 5. Idem, 45, 46 et seq.
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votre désobéissance? Dieu livrera Israël aux Phi-
listins. Demain vous et vos enfants serez avec moi
(parmi les morts) , et les Philistins tailleront en

pièces l'armée d'Israël. »

A cette courte et terrible sentence, le cœur de
Saûl fut épouvanté. Le lendemain les Philistins

firent un horrible carnage de toute l'armée, comme
il avait été dit : Joualhas et les enfants de Saûl
qui y combattaient à ses côtés périrent. Ce roi

,

aussi malheureux qu'impie , se tua lui-même de
désespoir, pour ne point tomber entre les mains
de ses ennemis '

; et passa ainsi de la mort tem-
porelle à l'éternelle.

VU" Propositio.n. Second exemple : Balthasar, roi

de Babylone.

" Balthasar fil un grand festin. Et déjà échauffé

parle vin, il fit apporter les vases d'or et d'ar-

gent, que son père iS'abuchodonosor avait enlevés
du temple de Jérusalem^ : » comme si le vin y
eût été meilleur, et que la profanation y ajoutât

un nouveau goût. « Le roi donc , ses femmes , ses

maîtresses , et les grands de sa cour, buvaient de
ce vin et louaient leurs dieux d'or et d'argent

,

d'airain et de fer, de bois et de pierre, quand tout

d'un coup il parut, vis-à-vis d'un chandelier, deux
doigts (en l'air), comme d'une main humaine

,
qui

écrivaient sur la muraille de la salle du banquet.
A ce spectacle de la main qui écrivait , le visage
du roi changea et ses pensées se troublaient ; ses

reins furent séparés, ses genoux branlèrent et se
brisaient l'un contre l'autre. Il fit un grand cri :

toute la cour fut effrayée ; on appela les devins , <>

selon la coutume.
Mais tous ces devins ne purent lire cette écri-

ture. On fit venir Daniel comme un homme qui
avait l'esprit des dieux. Et ce fidèle interprète fit

cette réponse^ : « roi! le Très-Haut avait élevé
.Nabuchodonosor votre père; il fit en son temps
tout ce qu'il voulut sur la terre. Quand son cœur
s'enfla, et que son esprit s'enorgueillit, il fut

frappé, et sa gloire fut éteinte: La raison lui fut

ôtée; et déposé de son trône, il se vit rangé parmi
les bêtes, broutant l'herbe comme un bœuf, et

j

battu par les eaux du ciel, jusqu'à ce qu'il eût
connu que le Très-Haut donnait les royaumes à
qui il voulait. Vous donc , 6 roi Balthasar ! son
fils, qui savez toutes choses, vous n'en avez point
profité, et ne vous êtes point humilié devant le

Seigneur; mais vous avez profané les vaisseaux
sacrés de son temple, et avez loué vos dieux de I

bois et de métal. C'est pour cela que le doigt de la

main (qui a paru en l'air) vous est envoyé. Et en
voici l'Ecriture : Mané. Le Seigneur a compté les

|

années de votre règne, et en a marqué la fin. Thé-
CEL. Vous avez été mis dans la balance , et on ne
vous a pas trouvé du poids qu'il fallait. Phares.
Votre royaume a été divisé, et a été donné aux
Mèdes et aux Perses. »

" En cette nuit Balthasar fut tué , et Darius le

Mède fut mis sur son trône*. "

1. /. Reg., XXXI, 1-4. — 2. Dan., v, 1, 2 el seq. — 3. Idem, 18.
— 4. md.,\, 30, 31.

!

Vnio Proposition. Troisième exemple : Antiochus, surnommé
I

l'Illustre, roi de Syrie.

\

« .\ntiochus marchait dans les provinces supé-

I

rieuresde la grande .\sie : et il apprit les richesses
d'Elyma'ide, ville de Perse, et de son temple, où

: Alexandre, fils de Philippe, roi de Macédoine,
'I qui avait commencé l'empire des Grecs , avait dé-
posé les riches dépouilles de tant de royaumes

1
vaincus. Et il s'approcha de la ville qu'il voulait
surprendre ; mais l'entreprise fut découverte : et

battu par ses ennemis, il revenait en fuite avec
honte'. »

« Plongé dans une profonde tristesse , il apprit
auprès d'Ecbatanes, l'une des capitales de son
royaume, la défaite de ses généraux iNicanor et

Lysias) qu'il avait laissés en Judée pour la subju-

j

guer. Et emporté de colère, il crut pouvoir réparer
sur les Juifs l'opprobre où l'avaient jeté ceux qui

;
l'avaient contraint à prendre la fuite; menaçant
Jérusalem dans son orgueil , de n'en plus faire

qu'un sépulcre de ses citoyens-. »

Pendant qu'il ne respirait que feu et sang contre
les Juifs, poursuivi par la vengeance divine, il pré-

cipitait le cours de ses chariots, et reçut en versant
de rudes coups. Les nouvelles qui lui venaient
coup sur coup, du mauvais succès de ses desseins
en Judée, l'effrayèrent et le mirent en trouble. Dans
l'excès de la mélancolie où l'avaient jeté ses espé-
rances trompées, il tomba malade : sa tristesse se

renouvelait dans une longue langueur, et il se sen-

tait défaillir. Au milieu de ses discours menaçants.
Dieu le frappa d'une plaie cachée qui lui causa d'in-

supportables tourments. « Ce qui était le juste sup-
plice de ceux qu'il avait inventés contre les autres.

Celui qui croyait pouvoir commander aux flots de
la mer, et se croyait au-dessus des astres

,
porté

sur un brancard , rendait témoignage de la puis-

sance de Dieu, dont le bras l'atterrait. Il sortit des
vers de son corps. L'armée n'en pouvait souffrir

la puanteur, qui lui devint insupportable à lui-

même ^ »

« Alors il appela ses serviteurs les plus affidés

,

et leur dit* : Jene connais plus le sommeil; je suis

abîmé dans la tristesse , moi dont les joies étaient

si emportées. Le souvenir des maux que j'ai faits

sans raison dans Jérusalem, et le pillage injuste de
tant de richesses , ne me laissent pas de repos ; et

je meurs sans consolation dans une terre éloi-

gnée. »

Alors il commença à se réveiller comme d'un pro-
fond assoupissement ; et dans le continuel accrois-

sement de ses maux, rentrant enfin en lui-mêrne :

<< Il est juste, s'écria-t-il', d'être soumis à Dieu,
et qu'un mortel ne s'égale pas à sa puissance. Il

implorait la miséricorde, qui lui était refusée. Il pro-
testait d'affranchir Jérusalem qui avait été l'objet

de sa haine. Il promettait d'égaler aux Athéniens
les Juifs, qu'auparavant il voulait donner en proie,
grands et petits , aux oiseaux et aux bêles ravis-
santes. Il ne parlait que des beaux présents qu'il

destinait au temple saint, et promettait de se faire

Juif, et d'aller de ville en ville publier la gloire et

la puissance de Dieu. » Mais il ne reçut point la

i. /. Mach., M, 1. 2 et seg. — 2. II. Mach., ix, 1, 2 el seq. —
3. //. J/adi.,vi, 6, 8. — 1. /. Mach., vi, 10-13. - 5. //. Mach.,
IX, 41-n.
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miséricorde qu'il voulait acheter, et non fléchir, ni

aucun fruit d'une conversion que Dieu, qui lit dans

les cœurs, connaissait trompeuse et forcée.

« Ainsi mourut d'une mort misérable, sur des

montagnes éloignées , cet homicide et ce blasphé-

mateur ; ainsi recul-il le traitement qu'il avait fait

à tant d'autres'. »

C'est assez d'avoir rapportéces tristes exemples

,

et nous nous tairons du nombre infmi qui reste.

IX» Proposition. Le prince doit respecter le genre humain

,

et révérer le jugement de la postérité.

Pendant que le prince se voit le plus grand ob-

jet sur la terre des regards du genre humain, il en

doit révérer l'attentioii, et considérer dans chacun

des hommes qui le regardent, un témoin inévitable

de ses actions et de sa conduite.

Surtout il doit respecter le jugement de la pos-

térité, qui rend des arrêts suprêmes sur la conduite

des rois. Le nom de Jéroboam marchera éternelle-

ment avec cette note infamante : « Jéroboam qui

pécha, et fit pécher IsraëP. »

Les louanges de David iront toujours avec cette

restriction, u excepté l'affaire d'Urie Héthéen'. »

Encore pour David sa gloire est réparée par sa pé-

nitence; mais celle de Salomon n'étant point con-

nue , il demeurera , après tant d'éloges que lui

donne l'Ecclésiastique, avec cette tache inhérente

à son nom' : « sage, tu t'es abaissé devant les

femmes ; tu as mis une tache dans ta gloire ! Tu as

profané ton sang : et ta folie a donné lieu au par-

tage de ton royaume. » Rien n'a efTacé cette tache.

Et si l'on veut prendre l'Ecclésiaste comme un
ouvrage de la pénitence de Salomon, profitons-y

du moins de cet aveu'* : « J'ai parcouru dans mon
esprit toutes les occupations de la vie humaine

,

l'impiété de l'insensé, et l'erreur ëes imprudents;

et le fruit de mes expériences a été de reconnaître

que la femme était plus amère que la mort. »

Xiï Proposition. Le prince doit respecter les remords futurs

de sa conscience.

Combien de fois, le cœur percé de componction,

David a-t-il dit en lui-même : Urie était connu
comme un des forts d'Israël, et des plus fidèles à

son roi; cependant je lui ai ôlé l'honneur et la vie!

« Seigneur ! délivrez-moi de son sang^ » qui me
persécute. La plaie que je lui ai faite par les traits

des Ammonites, pendant qu'il combattait dans les

premiers rangs pour mon service , est toujours

ouverte devant rnes yeux; « et mon péché est tou-

jours contre moi'. » Que n'eùl-il pas fait pour se

délivrer de ce reproche sanglant?

Que la crainte d'un semblable sentiment arrête

les mains sanguinaires, et prévienne la profonde

plaie que fait dans les cœurs la victoire que rem-
portent les basses et honteuses passions.

XI» Proposition. Réflexion que doit faire un prince pieux sur

les e.\eDiples que Dieu fait des plus grands rois.

Qui m'a dit , si j'étais rebelle à la voix de Dieu
,

que sa justice ne me mettrait pas au nombre de
ces malheureux

,
qu'il fait servir d'exemples aux

1. //. ilach.. IX, 28. — 2. tV. Heg.. xiv, 24; xv, 9. — 3. lU.
Reg., XV, 5. — i. EccU., xlvii , 21 , 22, 23. — 5. Ecoles., vu , 20,
27. —6. PS., i.,16. — ". /ton, 5.

autres? Dieu craint-il ma puissance? et quel mor-
tel en est à couvert?

Mais peut-être que c'est seulement sur des scé-

lérats qu'il exerce ses vengeances? Non : il imputa
à David le dénombrement du peuple, par où ce

prince paraissait seulement prendre trop de con-

fiance en ses forces ; et sans autre miséricorde que
de lui donner l'option de son supplice , il lui or-

donna de choisir entre la famine , la guerre et la

peste. Nous venons de voir Ezéchias étaler ses

richesses aux Babyloniens, ce qui n'était après

tout qu'une ostentation ; et cependant le Seigneur

lui dit en punition, par la bouche de son prophète

Isaïe '
: « Je transporterai ces richesses de tant de

rois à Babylone; et les enfants qui sortiront de toi

seront esclaves dans le palais de ses rois. »

C'est des rois les plus pieux que Dieu exige un
détachement plus entier de leur grandeur. C'est

sur eux qu'il venge le plus durement la confiance

qu'ils mettent dans leur pouvoir, et l'attachement

qu'ils ont à leurs richesses. Que ne fera-t-il donc
pas , dans la nouvelle alliance , après l'exemple et

la doctrine du fils de Dieu descendu du ciel, pour
anéantir toutes les grandeurs humaines?

Xll" Proposition. Réflexion particulière à l'état

du christianisme.

Il faut ici se souvenir que le fondement de toute

la doctrine chrétienne, et la première béatitude

que Jésus-Christ propose à l'homme, est établie

dans ces paroles : « Bienheureux les pauvres d'es-

prit
,
parce qu'à eux appartient le royaume des

cieux'^. » Expressément il ne dit pas : Bienheu-

reux les pauvres ; en effet , comme si l'on ne pou-
vait être sauvé dans les grandes fortunes. Mais il

dit : Bienheureux les pauvres d'esprit, c'est-à-dire.

Bienheureux ceux qui savent se détacher de leurs

richesses, s'en dépouiller devant Dieu par une
véritable humilité. Le royaume du ciel est à ce

prix; et sans ce dépouillement intérieur, les rois

de la terre n'auront pas de part au véritable

royaume
,
qui sans doute est celui des cieux.

Rien ne convenait davantage à Jésus-Christ,

que de commencer par cette sentence le premier

sermon, oîi il voulait, pour ainsi parler, donner le

plan de sa doctrine. Jésus-Christ, c'est un Dieu

abaissé , un roi descendu de son trône ;
qui a

voulu naître pauvre , d'une mère pauvre , à qui il

inspire l'amour de la pauvreté et de la bassesse,

dès qu'il l'a choisie pour sa mère. « Dieu, dit-elle",

a regardé la petitesse, la bassesse de sa servante : »

ce n'est pas seulement la vertu de cette mère ad-

mirable
,
qu'il a choisie pour son fils , mais encore

la petitesse de son état. C'est pourquoi elle ajoute

aussitôt après : « Il a dissipé ceux qui s'enorgueil-

lissent dans leur cœur; il a déposé les puissants

de leur trône, et il a élevé les petits et les humbles ;

il a rempli de bien ceux qui ont faim (ceux qui

sont dans le besoin, dans l'indigence), et il a ren-

voyé les riches les mains vides*. »

La divine mère exprime par ce peu de mots,

tout le dessein de l'Evangile. Un roi comme Jé-

sus-Christ, qui n'a rien voulu garder de la gran-

deur extérieure de tant de rois ses ancêtres , n'a

\. IV. lieg.. XX, 17, 18. — 2. Mallh., v, 3. — 3. Luc, i
,
M, —

4. Mem, 51-53.



LIVRE X. — AUTRES SECOURS DE LA ROYAUTE. 479

pu se proposer autre chose, en venant au monde

,

que de rabaisser les puissances à ses yeux, et d'é-

lever les humbles de cœur aux plus hautes places

de son royaume.

.\lIIo Proposition. On expose le soin d'un roi pieux à suppri-

mer tous les sentiments qu'inspire la grandeur.

«Seigneur, disait David', je n'ai point enflé

mon cœur, je n'ai point élevé mes yeux : je n'ai

point marché dans les hauteurs, ni dans des choses

admirables au-dessus de moi. » J'ai combattu les

pensées ambitieuses; et je ne me suis point laissé

posséder à l'esprit de grandeur et de puissance.

<c Si je n'ai pas eu des sentiments humbles, et que

j'aie élevé mon âme (Seigneur, ne me regardez

pas). Semblable à un enfant qu'on a sevré de la

mamelle de sa mère, ainsi mon àme a été sevrée »

des douceurs de la gloire humaine
,
pour être ca-

pable d'un aliment plus solide et plus substantiel,

(c Qu'Israël, le vrai Israël de Dieu, c'est-à-dire le

chrétien, espère au Seigneur maintenant, et au

siècle des siècles. » Qu'il n'ait point d'autre senti-

ment, ni pour le passé ni pour l'avenir.

C'est la vie de tout chrétien , et des rois ainsi que

des autres, car ils doivent, comme les autres, être

vraiment pauvres d'esprit et de cœur, et, comme
disait saint Augustin % « préférer au royaume où

ils sont seuls , celui où ils ne craignent point d'a-

voir des égaux.
David, rempli de l'Esprit du Nouveau Testament,

sous lequel il était déjà par la foi, a ramassé ces

grands sentiments dans un des plus petits de ses

psaumes, et il le donne pour entretien et pour

exercice aux rois pieux.

XIV" Proposition. Tous les jours, et dès le matin, le prince

doit se rendre devant Dieu attentif à tous ses devoirs.

« Ecoutez, Seigneur, mes paroles d'une oreille

favorable ; entendez le cri de mon cœur. Soyez at-

tentif à ma prière, mon roi et mon Dieu. Je vous

ferai ma prière , et vous m'écouterez dès le matin.

Je me présenterai à vous dès le matin, et je con-

sidérerai que vous êtes un Dieu qui haïssez l'ini-

quité. L'homme malin n'approchera point de vous;

les méchants ne subsisteront point sous vos yeux.

Vous haïssez tout homme qui fait mal ; vous per-

drez ceux qui profèrent le mensonge. Le Seigneur

a en abomination l'homme sanguinaire et le trom-

peur. Pour moi, j'espère en la multitude de vos

miséricordes. J'entrerai dans votre maison
;
j'ado-

rerai dans votre saint temple en votre crainte.

Amenez-moi dans votre justice ; aplanissez vos

voies devant moi, pour me délivrer de ceux qui

me tendent des pièges. La vérité n'est point en

leur bouche ; leur cœur est plein de fraude pour

me surprendre ; leur bouche est un sépulcre ouvert

(pour engloutir l'innocent). Ils adoucissent leurs

langues (par des paroles flatteuses). Jugez-les,

Seigneur ; rendez leurs desseins inutiles ; repous-

sez-les selon le nombre de leurs impiétés
,
parce

qu'ils ont irrité votre colère. Mais que ceux qui

espèrent en vous, se réjouissent; ils vous loueront

à jamais. Vous protégerez ceux qui aiment votre

nom; vous habiterez en eux, ils se réjouiront en

vous : bénissez le juste. Vous environnerez leur

i. Ps.. cxxx, 1 et seq. — 2. Aug., de Civ. Dei, lib. v, cap. 24.

tète comme d'un bouclier , selon votre bonne vo-

lonté '. »

On voit David , un si grand roi , dès le matin et

dans le moment où l'esprit est le plus net et les

pensées les plus dégagées et les plus pures, se

mettre en la présence de Dieu, entrer dans son

temple , faire son adoration et sa prière en consi-

dérant ses devoirs ; sur ce fondement immuable , .

que Dieu est un Dieu qui hait l'iniquité : ce qui

oblige ce prince à la réprimer en lui-même et dans

les autres. C'est ainsi qu'on se renouvelle tous les

jours, et qu'on évite l'oubli de Dieu, qui est le

plus grand de tous les maux.

X'V= ET DERNIÈRE PROPOSITION. Modèlo do la vie d'un prince dans

son particulier ; et les résolutions qu'il y doit prendre.

« Seigneur ! je célébrerai par mes chants

votre miséricorde et vos jugements
;
je vous chan-

terai des psaumes , et je m'instruirai dans la voie

parfaite et sans tache
,
quand vous approcherez de

moi. Je marchais dans mon innocence, et dans la

simplicité de mon cœur, au milieu de ma maison.

Je ne mettais dans mon esprit aucune piensée in-

juste, je haïssais celui qui se détournait de vos

voies. Un mauvais cœur ne m'approchait pas; je ne

connaissais point de mal; je ne laissais aucun repos

à celui qui médisait en secret de son prochain.

Les yeux superbes et les cœurs avares et insatia-

bles n'avaient point de place à ma table ( et dans

ma familiarité). Mes yeux se tournaient vers les

fidèles de la terre, pour vivre en leur compagnie
;

je me servais de celui dont les voies étaient inno-

centes et irréprochables. Le superbe n'habitait

point dans ma maison ; le menteur ne plaisait pas

à mes yeux. Mon zèle s'allumait dès le matin

contre les méchants et les impies
;
je les faisais

mourir dès le matin (je méditais leur perte ) : afin

de les exterminer tous de la cité du Seigneur^. »

C'est ainsi que parlait David , en roi zélé pour

la religion et pour la justice : et il apprenait aux

rois, par son exemple, quels conseillers, quels

ministres
,
quels amis , et quels ennemis ils doivent

avoir. Quel spectacle, de voir le plus doux et le

plus clément de tous les princes , dès le matin , au

milieu du carnage spirituel des ennemis de Dieu,

quand il les voyait scandaleux et incorrigibles!

Mais quel plaisir de considérer, dans ce psaume
admirable , son innocence, sa modération , son in-

tégrité , et sa justice ; ceux qu'il approche de lui

,

ceux qu'il en éloigne: son attention sur lui-même,

et son zèle contre les méchants !

Avec toutes ces précautions, il est tombé, et

d'une chute terrible : tant est grande la faiblesse

humaine, tant est dangereuse la tentation de la

puissance. Combien plus sont exposés ceux qui

sont toujours hors d'eux-mêmes , et ne rentrent ja-

mais dans leur conscience 1 C'est donc le plus

grand remède à la tentation dont nous parlons. Et

je ne puis mieux finir cet ouvrage, qu'en mettant

entre les mains des rois pieux ces beaux psaumes
de David.

Conclusion. En quoi consiste le vrai bonheur des rois.

Apprenons-le de saint Augustin parlant aux em-
pereurs chrétiens, et en leurs personnes à tous les

1. Psal., V, 1 et seq. — 2. Ps., c,l etseq.
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princes, et à tous les rois de la terre '. C'est le fruit

et l'abrégé de ce discours.

« Los empereurs chrétiens ne ilous paraissent

pas heureux, pour avoir régné longtemps; ni

pour avoir laissé l'empire à leurs enfants après

une mort paisible ; ni pour avoir dompté , ou les

ennemis de l'Etat, ou les rebelles. Ces choses, que

Dieu donne aux hommes dans cette vie malheu-

reuse (ou pour leur faire sentir sa libéralité , ou

pour leur servir de consolation dans leurs misères),

ont été accordées même aux idolâtres
,
qui n'ont

aucune part au royaume céleste, où les empereurs

chrétiens sont appelés. Ainsi , nous ne les esti-

mons pas heureux pour avoir ces choses qui leur

sont communes avec les ennemis de Dieu : et il

leur a fait beaucoup de grâces, lorsque, leur inspi-

rant de croire en lui, il les a empêchés de mettre

leur félicité dans des biens de cette nature. Ils sont

donc véritablement heureux, s'ils gouvernent avec

justice les peuples qui leur sont soumis; s'ils ne

s'enorgueillissent point parmi les discours de leurs

flatteurs , et au milieu des bassesses de leurs cour-

tisans ; si leur élévation ne les empêche pas de se

souvenir qu'ils sont des hommes mortels; s'ils font

servir leur puissance à étendre le culte de Dieu, et

à faire révérercette majesté infinie; s'ils craignent

Dieu, s'ils l'aiment, s'ils l'adorent, s'ils préfèrent

1. De Civit. Dei, lib. v, cap. H,

au royaume où ils sont les seuls maîtres, celui où

ils ne craignent point d'avoir des égaux; s'ils sont

lents à punir, et au contraire prompts à pardon-

ner; s'ils exercent la vengeance publique, non
pour se satisfaire eux-mêmes , mais pour le bien

de l'Etat, qui a besoin nécessairement de celte sé-

vérité; si le pardon qu'ils accordent tend à l'amen-

dement de ceux qui font mal, et non à l'impunité

des mauvaises actions; si, lorsqu'ils sont obligés

d'user de quelque rigueur, ils prennent soin de

l'adoucir autant qu'ils peuvent par des bienfaits et

par des marques de bonté ; si leurs passions sont

d'autant plus réprimées qu'elles peuvent être li-

bres; s'ils aiment mieux se commander à eux-

mêmes et à leurs mauvais désirs, qu'aux nations

les plus indomptables et les plus fières ; et s'ils sont

portés à faire ces choses non par le sentiment d'une

vaine gloire , mais par l'amour de la félicité éter-

nelle ; offrant tous les jours à Dieu pour leurs pé-

chés , un sacrifice agréable de sainte prière , de

compassion sincère des maux que souffrent les

hommes, et d'humilité profonde devant la majesté

du Roi des rois. Les empereurs qui vivent ainsi

sont heureux en celte vie par espérance ; et ils le

seront un jour en effet, quand la gloire que nous

attendons sera arrivée.

FIN DE L.\ POLITIQUE TIRÉE DE l'ÉCRITURE SAINTE.
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La première communion est un fondement de nou-

velle vie pour le chrotien. Il faut après cela commencer
à vivre comme un homme qui a reçu Jésus-Christ, et

qui a été admis au plus saint de tous les mystères.

Toute notre manière de vivre se doit sentir de celte

grâce. C'est alors qu'il faat écouter plus que jamais

cette parole du Sage : « Laissez l'enfance, et vivez et

» marchez par les voies do la prudence'. «Que doit-on

espérer d'un homme à qui Jésus-Christ reçu ne fait

rien? Et qu'y aura-t-il après cela qui soit capable de

le toucher? Le plus grand de tous les objets, le plus

grand de tous les sacrements , les plus granries de toutes

les grâces, c'est ce que contient l'Eucharistie. Si des

remèdes puissants ne changent point le malade en

mieux, sa santé est dé.sespérèe. Il faut donc, après la

communion, commencer à vivre de sorte qu'on s'aper-

çoive que Jésus-Christ a fait quelque chose en nous.

Mais, alin qu'un si grand mystère opère en nos cœurs
ce qu'il y doit opérer, on a besoin d'une grande prépa-
ration. Elle doit commencer par l'instruction , et il y a

I. Prov., IX, fi.

cinq choses principales à apprendre sar cet adorable

sacrement :

1. Ce que c'est.

2. Pourquoi il a été insUtué.

3. Ce qu'il faut faire avant de le recevoir.

4. Ce qu'il faut faire en le recevant.

5. Ce qu'il faut faire après l'avoir reçu.

1. Qu'est-ce que le saint Sacrement?

Jésus-Christ nous l'apprend par ces paroles :

« Ceci est mon corps ii\ré pour vous'. »

« Ceci est mon sang du Nouveau Testament , ré-

pandu pour la rémission des péchés^. »

C'est donc ce même corps, conçu du Saint-Esprit,

né de la Vierge Marie , crucifié, ressuscité, élevé aui

cieux, placé à la droite du Père, avec lequel Jésus-

Christ viendra juger les vivants et les morts.

C'est ce même sang, infiniment précieux, qui a été

ré|)andu pour nous, et par lequel nos péchés ont été

la\és.

Ce corps et ce sang, après la résurrection, sont insé-

parables. Ainsi, avec le corps on reçoit le sang; avec

le sang on reçoit le corps; et on reçoit avec l'un et

l'autre l'âme et la divinité de Jésus-Christ, qui ne

|)euvent en être séparés; c'est-à-dire qu'on reçoit Jésus-

Christ entier, Dieu et homme tout ensemble.

Avec Jé.sus-Christ vont toutes les grâces, toutes les

lumières, toutes les consolations, enfin toutes les ri-

chesses du ciel et de la terre; tout nous est donné avec

Jésus-Christ, et qui se donne soi-même ne peut plus

rien refuser.

1. Mallh., XXVI , 2G. — 2. Idem , 28.
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Voilà ce qu'il faut croire d'une ferme foi. N'importe

que nos sens ni notre raisonnement naturel ne com-
prennent rien dans ce mystère, f^e chrétien n'a rien à

écouter que Jésus-Christ : « Celui-ci est mon Fils bien-

» aimé dans lequel je me suis plu ;
écoulez-le'. » Il est

la vérité même; il fait tout ce qui lui plait par sa pa-

role; il est cette Parole éternelle par qui tout a été tiré

du néant. Exerçons ici notre foi par le mépris du rap-

port que nous font nos sens. Il n'y a rien ici pour eux.

C'est un exercice pour la foi. N'écoutons que Jésus-

Christ, et jouissons du bien infini qu'il nous présente.

II. Pourquoi est institué ce sacrement?

Jésus-Christ l'a expliqué par ces paroles :

« Faites ceci en mémoire de moi ; » et encore :

H Comme mon Père vivant m'a envoyé, et que je vis

» jiour mon Père^, ainsi celui qui me mange vivra pour

» moi '. »

Souvenez-vous de cette nuit triste et bienheureuse

tout ensemble, où Jésus-Christ fut livré pour être cru-

cilié le lendemain. Lui qui savait toutes choses, qui

sentait approcher son heure dernière, ayant toujours

aimé tendrement les siens, il les aime jusqu'à la mort :

et assemblant, en la personne de ses saints apôtres,

tous ceux pour qui il allait mourir, il leur dit, en leur

laissant le don précieux de son corps et de son sang :

« Faites ceci en mémoire de moi ''. » Célébrez ce saint

mystère jusqu'à ce que je vienne juger les vivants et

les morts, et souvenez-vous, en le célébrant, de ce

que j'ai fait pour votre salut. Souvenez-vous de mon
amour; souvenez-vous de mes bontés infinies; rappelez

en votre mémoire tout ce que j'ai fait pour vous, et sur-

tout n'oubliez jamais que je vais mourir pour \otre sa-

lut. C'est moi-même qui donne ma vie volontairement;

« personne ne me la ravit 5. » Mais je la donne de bon
cœur, parce que vous avez besoin d'un tel sacrifice.

Méditons donc, à la sainte table , l'amour que le Fils

de Dieu a pour nous. Cet amour lui a fait faire pour
notre bien des choses incompréhensibles : pour s'ap-

procher de nous et s'unir à nous , il a pris une chair

humaine. Cette chair qu'il a prise pour l'amour de nous,

il l'a donnée pour nous avec tout son sang ; non content

de donner pour nous son corps et son sang à la croix

,

il nous le donne dans l'Eucharistie; et tout cela nous

est un gage qu'il se donnera un jour à nous dans le

ciel
,
pour nous rendre éternellement heureux.

Songeons à toutes ces choses ; et nous laissant atten-

drir à "tant de marques d'amour de notre Sauveur, ne

soyons plus qu'amour pour lui. C'est ce qu'il attend de

nous; et c'est pour exciter cet amour qu'il a institué ce

saint mystère.
Il nous le dit lui-même par ces paroles : Comme mon

Père vivant m'a envoyé, et que je vis pour mon Père,

ainsi celui qui me mange « vivra pour moi". » On voit

par ces paroles
,
que l'elfet véritable de la communion

,

c'est de nous faire vivre pour Jésus-Christ comme il a

vécu pour son Père : exemple admirable proposé aux
chrétiens, Jésus-Christ ne respirait que la gloire de son

Père; il n'y a rien qu'il n'ait fait et qu'il n'ait soulforl

pour la procurer ; sa nourriture était de faire en tout et

)iartoul la volonté de son Père ; il a subi volontairement

une mort infâme et cruelle, parce que son Père le \ou-

lail ainsi. « Le prince de ce monde, » dit-il, c'est-à-

dire le démon , « ne trouvera rien en moi qui lui donne
» prise, » parce que je suis sans péché; et toutefois je

m'en vais m'abandonner à sa puissance , et souifrir,

entre les mains de ceux qu'il possède, une mort in-

fâme, « afin que le monde voie que j'aime mon Père,

» et que je fais ce qu'd me commande'. »

L'amour qu'il a pour son Père lui fait aimer ses com-
mandements, quelque rigoureux qu'ils soient aux sens.

l. Mallh , XYii, 5. — 2. Luc , xxii, 19. — 3. Joan., vi . 5S. —
•t. Luc , XXII, 10. — 5. Joan., x, 18. — 0. Idem, vi , 58. — 7. Jliid.,

XIV, 31.

B. — T. VIII.

Il ne vit que pour son Père, puisqu'il est prêt à chaque
moment à donner sa vie pour lui plaire : ainsi celui

qui reçoit Jésus-Christ doit vivre uniquement pour
lui ; c'est-à-dire qu'il doit être tout amour pour son Sau-

veur, ne respirer que sa gloire, aimer ses commande-
ments, sacrifier tous ses désirs pour lui plaire; il faut

que Jésus-Christ soit sa joie , et le possède tout entier

au corps et en l'âme. Car c'est ainsi que s'accomplit

cette parole : « Qui me mange doit vivre pour moi'. »

III. Que faut-il faire avant la communion?

Saint Paul nous le dit par ces paroles : après avoir

rapporté comme Jésus-Christ nous donne son corps et

son sang, avec ordre de célébrer ce saint mystère en
mémoire de sa mort, il ajoute ce qui suit : « Quiconque
n mangera ce pain ou boira le calice du Seigneur indi-

» gnement, sera coupable du corps et du sang du Sei-

» gneur. Que l'homme donc s'éprouve lui-même, et ne
» présume point manger de ce pain ni boire de cette

» coupe sans cette épreuve : car celui qui mange et boit

» indignement, mange et boit son jugement, ne discer-

1) nant point le corps du Seigneur. C'est pour cela qu'il

» y en a plusieurs parmi vous qui tombent malades, et

» que plusieurs meurent. Que si nous nous jugions

« nous-mêmes, nous ne serions point jugés. Et quand
» nous sommes jugés, nous sommes repris par le Sei-

» gneur, afin de n'être point condamnés avec le mon-
» de-. »

Ces paroles de saint Paul sont terribles, et doivent
être écoutées avec trembleraei4 de tous ceux qui ap-
prochent de la sainte table.

Elles nous apprennent : I. Que ceux qui communient
indignement sont coupables du corps et du sang de Jé-

sus-Christ, c'est-à-dire qu'ils sont coupables du crime
de Judas qui l'a livré, et du crime des Juifs qui l'ont

mis à mort et qui ont répandu son sang innocent. Car
communier indignement, c'est lui donner avec Judas
un baiser de traître, c'est violer la sainteté de son
corps et de son sang , les profaner, les fouler aux pieds,

les outrager d'une manière plus indigne que n'ont fait

les Juifs qui ne le connaissaient pas dans leur fureur
;

au lieu que le chrétien sacrilège l'outrage en le con-
naissant pour le Roi de gloire et l'appelant son Sau-
veur.

II. Ces paroles nous font voir jusqu'où va le mépris
que ces chrétiens sacrilèges ont pour Jésus-Christ, en
ce qu'ils ne discernent point le corps du Seigneur, et

le mangent comme ils feraient un morceau de pain,

sans songer auparavant à purifier leur conscience : ce

qui est le mépris le plus oulrageux qu'on puisse faire à

un Dieu qui se donne à nous.

III. Saint Paul conclut de là que celui qui mange in-

dignement le corps de Jésus-Christ , mange et boit son

jugement ; car comme celui qui pèche aux yeux du
juge, qui a en main la puissance publique pour châtier

les scélérats, s'attire une prompte et inévitable puni-

tion; ainsi ce chrétien téméraire qui communie sans

avoir purifié sa conscience, mène son Juge en lui-même,

où il semble ne l'introduire qu'afin qu'il voie de plus

près ses crimes , et qu'il soit comme forcé à en prendre

une prompte et rigoureuse vengeance.
IV. Saint Paul nous enseigne que Dieu châtie sou-

vent, dès cette vie, les communions indignes en frap-

pant ceux qui les font de maladies mortelles et de morts
soudaines; ce qui doit faire appréhender que les com-
munions sacrilèges, si fréquentes parmi les chrétiens,

n'attirent, et sur les particuliers et sur la chrétienté,

des châtiments effroyables.

V. Le même saint Paul nous apprend que ces châti-

ments temporels qui nous sont envoyés pour nous aver-

tir, quelque terribles qu'ils soient, ne sont rien en
comparaison de ceux qui sont réservés en l'autre vie

aux malheureux chrétiens que do tels avertissements

1. Joan.,s\, 58. —'2. /. Cor., x, 27-33.
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n'auront pas pu détourner de leurs communions sacri-

lèges.

VI. Ce saint Apôtre conclut de tout cela <[uo l'homme
doit seprouver lui-même avant que d'approcher de la

communion, et ne présumer pas de la recevoir sans

avoir fait celte épreuve.

Elle consiste en deux choses : premièrement à exami-

ner sa conscience et à se juger indigne de la communion
quand on se sent souillé d'un péché mortel; seconde-
ment, à éprouver ses forces durant quelque temps,
pour voir si on aura le courage de surmonter ses mau-
vaises habitudes. Car on ne doit point présumer de re-

cevoir ce saint sacrement, qu'il n'y ait une apparence
bien fondée qu'on est en élai d'en profiter.

Cette épreuve se doit faire par Tavis d'un sage con-
fesseur, qui sache nous donner si à propos ce remède
salutaire, que nous nous en portions mieux, et que notre

vie devienne tous les jours meilleure.

Car, sans doute , c'est profaner le corps et le sang de

Jésus-Christ
,
que de les recevoir sans qu'il y paraisse

à notre vie. Ce n'est point discerner le corps de Notre
Seigneur d'avec une nourriture ordinaire, que de de-

meurer toujours aussi grand pécheur après l'avoir reçu

qu'auparavant ; il n'y a rien qui endurcisse davantage

les pécheurs, ni qui les mène plus certainement à l'im-

pémtence que de recevoir les sacrements sans en profi-

ter, parce que, s'accoutumant à les recevoir sans effet,

ils n'en sont plus touchés et ne se laissent aucun moyen
de se relever. Dieu retire ses grâces de ceux qui en abu-

sent, et plus elles sont abondantes dans l'Eucharistie,

plus on se rend odieux à la justice diyine
,
quand on les

laisse écouler sans fruit.

Que le pécheui' s'éprouve donc soi-même, et qu'il juge

sérieusement devant Dieu , avec un sage confesseur, s'il

est en état de profiter de sa communion; car s'il n'en

profite pas , il se met dans un danger évident d'être

pire qu'auparavant, selon cette parole de Jésus-Christ :

Le dernier état de cet ho.mme est pis que le pre-
mier.
Mais malheur à celui qui, n'étant pas jugé digne de

communier, n'est point percé de douleur et ne regarde

pas cette privation comme une image terrible du der-

nier jugement, où Jésus-Christ séparera pour jamais de

sa compagnie ceux qui auront mérité la damnation.

Ce jugement n'est pas assez redouté, parce que les

hommes le regardent comme une chose éloignée : mais

Jésus-Christ nous le rend présent dans l'Eucharistie , il

y sépare les agneaux d'avec les boucs, il appelle les

justes et éloigne de lui les pécheurs, et leur dénonce
par la qu'ils n'auront jamais de part avec lui, s'ils ne
font bientôt pénitence.

Il y en a qui se font un sujet d'orgueil de ne pas com-
munier, et qui s'imaginent être plus vertueux que les

autres quand ils se retirent de la sainte table, sans se

disposer à en approcher au plus tôt. C'est une illusion

pernicieuse : cette privation est un sujet d'humiliation

profonde. Jésus-Christ est notre pain que nous devrions

manger tous les jours, comme faisaient les premiers

chrétiens : et nous devons nous confondre quand nous

sommes jugés indignes de le recevoir. Donc, au lieu de

nous reposer dans cette privation, il faut entièrement

tourner notre cœur <i déplorer notre malheureux état et

travailler avec ardeur à recouvrer bientôt Jésus-Christ

dont nos crimes nous ont séparés.

Quelques jours a\ aiit que de communier, il y faut pré-

parer son cœur par des actes fréquents de foi , d'espé-

rance et de charité, et travailler peu à ])eu à nous les

rendre si familiers, qu'ils sortent comme naturelle-

ment de notre cœur, sans qu'il soit besoin d'y être exci-

tés par aucun elfort.

Chacun, en faisant ces actes, doit s'éprouver soi-

même sur ces trois vertus. Le chrétien doit examiner
sérieusement si , en disant les paroles par lesquelles les

actes sont exprimés, il en a le sentiment en lui-même
;

c'est-à-dire qu'il doit sonder son cœur pour considérer

s'il croit véritablement les saintes vérités de Dieu , s'il

met toute sa confiance en ses promesses, s'il l'aime de
tout son cœur, s'il désire sa gloire.

Après avoir fait cette épreuve et avoir reçu l'absolu-

tion avec un cœur vraiment repentant, on peut s'appro-

cher de la communion, ipiehiue indigne qu'on se sente

de la recevoir. Car les pécheurs humbles et repentants

sont ceux que Jésus-Christ est venu chercher.

Il faut donc aller à lui avec confiance comme à l'uni-

que soutien de notre faiblesse; et puisqu'il nous a déjà

donné le repentir de nos fautes, chercher encore en lui-

même la force nécessaire pour persévérer.

IV. Que faut-il faire dans la communion?

« Seigneur, je ne suis pas digne que vous entriez dans

» ma maison ; mais dites seulement une parole, et mon
» âme sera guérie'. » « Venez, Seigneur Jésus, ve-

» nez-. »

Dans cette sainte action , il faut mêler ensemble ces

deux sentiments : une profonde humilité par laquelle

nous nous sentons indignes de recevoir Jésus-Christ

,

avec une ardeur extrême de s'unir à lui pour ne s'en sé-

parer jamais.

C'est ici le mystère de l'union de l'Epoux céleste avec

l'Eglise, son épouse; c'est ici qu'il s'unit à elle corps à

corps, cœur à cœur, esprit à esprit, pour ne faire avec

elle qu'une même chose; oii il se donne à posséder tout

entier aux âmes chastes qui sont ses épouses, et où il

veut aussi les posséder sans réserve.

Quel amour, quel ardent désir ne doit-on point res-

sentir à l'approche d'une telle grâce? mais que cet

amour doit être humble et respectueux! que l'âme doit

être pénétrée de sa bassesse et de son néant, de la

grandeur de l'Epoux céleste qui se donne à elle, de ses

bontés infinies, de ses miséricordes innombrables!

On ne peut tro|) répéter ces deux paroles : « Seigneur,

» je ne suis pas digne ; venez , Seigneur Jésus je ne suis

» pas digne ; » car je ne suis qu'un pécheur et un néant.

« Mais venez. Seigneur Jésus, venez : car vous êtes

» venu chercher les pécheurs; vous êles le seul soutien

» de ma faiblesse, vous êtes le seul remède à mes maux
» extrêmes; vous êtes le pain et la nourriture qui ré-

» pare mes forces abattues; vous êtes ma \ ie et mon es-

» pérance ; vous êtes enfin tout mon bien et en ce monde
» et en l'autre. »

Il faut s'éveiller [dans un grand respect et avec un
grand sentiment de l'action qu'on a à faire, et se tenir

toujours recueilli au dedans; et sans s'arrêter à des pa-

roles certaines, laisser aller son cœur à ces deux mou-
vements d'humilité et d'amour.

Il faut tâcher de les exciter avec une nouvelle ardeur

durant la messe où nous avons dessein de communier;
prions-y plus que jamais pour toute l'Eglise et pour la

paix de la chrétienté; pour les justes, pour les pé-

cheurs, pour les pasteurs do l'Eglise et pour les princes,

afin que Dieu soit servi partout, et le monde bien gou-

verné en toutes manières; pour les hérétiques, pour les

infidèles, pour ses amis, pour les ennemis, pour ceux

(pii doivent communier ce jour-là; enfin pour tous les

vivants et pour les morts; et olfrons à Dieu notre com-
munion pour toutes ces choses ; car c'est ici le mystère

de charité envers tous les hommes, de faire naître en

son cœur le désir de leur faire tout le bien possible.

Il faut recommander avec plus de soin ceux qu'on a

une obligation particulière de recommander à Dieu. Ce

saint mystère est élalili pour nous perfectionner dans

tous nos devoirs, pour nous faire exercer toutes les ver-

tus, et pour donner de la force à toutes nos prières et à

tous nos vœux.
OfTrons-nous donc à Dieu par Jésus-Christ en sacrifice,

et offrons-lui avec nous tous ceux a\ec qui nous souhai-

tons de régner éternellement avec lui.

1. lAlc, vu, e. — 2. Apoc, XXII, 20.
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Quand le prêtre communie , excitons-nous plus que
jamais; abandonnons notre cœur aux senliments qu'une
humilité sincère et un amour plein de confiance nous
inspirera , et disons toujours , non tant par paroles que
par un intime sentiment du cœur : « Seigneur ! je ne
)> suis pas digne; venez, Seigneur Jésus , venez. »

Après la communion du prêtre , il faut approcher de
l'autel. Songeons, en prenant la nappe, quel honneur
nous allons recevoir d'être appelés à la table du Roi des
rois , où lui-même devient notre nourriture. « Qui suis-

je, Seigneur? qui êtes-vous? quoi! Seigneur, vous ve-
nez à moi ! venez , Seigneur Jésus , venez. » Il faut dire

son Conjiteor avec un regret extrême de ses péchés.

Frappons notre poitrine en disant : Med culpd ;
plus en-

core par une vraie componction que par l'action exté-
rieure de la main.
Quand le prêtre ûilNisereatitr et Indulgentiam, prions

Dieu avec lui qu'il nous pardonne nos péchés et qu'il

nous fasse la grâce de les corriger. « Seigneur ! se-

» rai-je assez malheureux et assez ingrat pour vous of-

)) fenser dorénavant ? Plutôt la mort , mon Dieu, plutôt

» la mort. »

Le prêtre dit ensuite , et nous avec lui : Domine, non
sum diijtuis. On le répète trois fois, et on ne peut le dire

trop souvent, ni trop admirer la bonté d'un Dieu qui

ne dédaigne pas de venir à nous. Là, on adore Jésus-
Christ avec un abaissement profond d'esprit et de corps;
on frappe sa poitrine, mais on doit encore plus frapper
son cœur en l'excitant à la componction.

.\pres , le prêtre s'approche pour nous apporter Jé-
sus-Christ; puis, faisant le signe de la croix et nous
souhaitant la vie éternelle , il nous donne ce divin corps
qui contient en soi toutes choses.

Heureux celui qui, ouvrant la bouche, ouvre plus

son cœur pour le recevoir ! « Jésus ! vous êtes à moi,
» vous vous donnerez tout entier ; ô Jésus! je me donne
)> à vous, je veux être à vous sans réserve, n

Ayant reçu Jésus-Christ, on se retire modestement,
les mains jointes, plein d'une joie intérieure, comme
un homme qui a trouvé un trésor et qui possède ce
qu'il aime.

Il faut demeurer quelque temps tranquille, jouissant
intérieurement de la présence de Jésus-Christ et écou-
tant ce qu'il nous dira au fond du cœur ; car il a des
paroles de consolation et de paix dont nul ne peut en-
tendre la douceur que celui qui les a ouïes.

« I-'arlez , Seigneur Jésus
,
parlez , votre serviteur vous

écoute'
;
j'ai trouvé celui que mon âme aimait, je ne

.. le quitterai jamais-. »

« JNIon âme loue le Seigneur, et mon esprit se réjouit

» en Dieu mon Sauveur'*. »

« Louez le Seigneur, parce qu'il est bon, parce que
Il ses miséricordes sont éternelles^. »

« Tirez-moi après vous, ô mon bien-aimé! que je

» coure après l'odeur de vos parfums! que je ne sente
» plus que vos douceurs ^ ! »

A\ec de tels ou do semblables sentiments, il faut

goûter intérieurement Jésus-Christ , et le prier de se

faite tellement goûter que nous perdions le goût de toute
autre chose.

On peut faire, après cela, les actions de grâces qui
sont marquées dans le livre de prières ; mais il n'y en a
pas de meilleures que celles qui sortent naturellement
(l'un cœur rempli des bontés de Dieu et touché de ses
infinies miséricordes.

Le jour (ju'on communie on entend deux messes , et

la seconde se doit passer principalement en actions de
grâces

; l'âme qui sent son bonheur no peut quitter cette

pensée , et s'épanche tout entière en acte d'amour et

en cantiques de réjouissance.

Elle fait aussi des demandes, mais des demandes ani-

mées d'un amour céleste; elle demande, pour toute

1. /. Reg., 111, 10. — 2. Cant., m. i. — 3. Luc, i, ilj, «. —
t. Psal., cv, 1. —'5. CaïK., 1, 3.

grâce
,
qu'il lui soit donné d'aimer Dieu ; elle souhaite

et demande le même bonheur à tous ceux qu'elle aime;
et plus elle aime quelqu'un

,
plus elle prie qu'il soit rem-

pli de l'amour divin.

« Qu'on vous aime , ô mon Dieu ! qu'on vous aime
;

» que je vous aime de tout mon cœur; que tous ceux
» qui me sont chers vous aiment! que tout le monde
» vous aime! Puissions-nous tous vous minier, vous louer,

» et vous bénir maintenant et à jamais! »

Après la seconde messe et après ces actes d'amour,
on se retire plein de Jésus-Christ et du désir de lui

plaire.

V. Que faut-il faire après la communion?

Jésus-Christ nous l'apprend par ces paroles : « Celui
» qui mange ma chair et boit mon sang , demeure en
» moi et moi en lui'. »

La grâce de la communion n'est pas une grâce pas-
sagère

, c'est une grâce de persévérance et de force qui
doit nous unir avec Jésus-Christ d'une manière stable

et permanente : « Qui me mange demeure en moi, et

» moi en lui. »

Il faut demeurer- en lui par l'obéissance à ses pré-
coptes, afin qu'il demeure en nous par le continuel
épanchement de ses grâces.

La force de cette viande céleste doit tellement pren-
dre le dessus en nous, qu'elle nous conforme tout à fait

à elle ; en sorte que Jésus-Christ paraisse dans toute
notre conduite, c'est-à-dire que nous vivions selon ses
préceptes et ses exemples.

Quiconque mange Jésus-Christ, en doit tellement être
possédé, que toutes ses actions, toutes ses paroles, et

enfin toute sa vie s'en ressente.

Qui a goûté cette viande doit être tellement rempli
de ce di\in goût, qu'il soit sans cesse attiré à la table

de Notre Seigneur, et qu'il se dise souvent à lui-même :

« Mon âme goûte et ressent combien le Seigneur est
.

» doux ^ heureux l'homme qui espère en lui ^
! »

Le propre effet de la communion, c'est de nous faire

aimer Jésus-Christ , c'est-à-dire sa personne adorable

,

sa parole, son Evangile, sa doctrine céleste , ses vérités
saintes, ses exemples, son obéissance et sa charité in-
finie. Il faut prendre dans la communion le goût de
toutes ces choses ; il faut que Jésus-Christ nous'plaise

,

que nous l'imprimions en nous-mêmes, que nous en
soyons une vive image, et que nous fassions notre
plaisir du soin de lui plaire.

Ainsi nous accomplirons cette parole qu'il a pronon-
cée : « Comme je vis pour mon Père, ainsi celui qui
1) me mange vivra pour moi , » c'est-à-dire accomplira
mes volontés , comme j'ai accompli celles de mon Père.

Il faut donc que celui qui a communié prenne bien
garde de ne plus tomber dans les péchés qui le séparent
d'avec Jésus-Christ et l'excluent de sa communion.
C'est une terrible profanation de l'Eucharistie de re-

tomber dans le crime après l'avoir reçue, et de se lais-

ser emporter à nos passions après avoir goûté ce don
céleste.

Que Jésus-Christ vive donc éternellement dans nos
cœurs; que le péché y meure; que les mauvais désirs

s'y éteignent peu à peu; que Jésus-Christ prenne le

dessus; qu'il demeure en nous et nous en lui, et que
rien ne soit capable de nous séparer de son amour.
Amen. Amen.

DE EXISTENTIA DEI.
Cet écrit fut pubfié pour la première fois, en 1828, par M.

Floquet ,
qui en met la date vers 1672, et non pas vers 1680

,

comme de récents éditeurs. Le manuscrit, conservé à la Bi-
bliothèque nationale, est de la main de Ledieu.

1. Joan., VI, 54. — 2. Idem, 58.
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SERENISSIMO DELPHINO.
PosTEA i|uam milii rcgiim inaximus, te, Ludoviciî

Dklpiiine, non lam cxornandum littcris quam sapientiic

prœceplis paulatim informandmn oxcolcndumquo tra-

didit, saepe nudluin(pi(3 his de rébus, quanlum tua fc-

rebat œtas, collocuti sumus, eoque te interrogando

perduximus ut multa inlelligeres quœ necessaria scitu,

neqiie dictu injucunda forent. Nunc ea omnia juvat uno
sermone complecti, ut simul in conspectu sint quaî,

prout se res ipsa praebuil, diversissimis lemporibus cau-

sisque diximus.

Cum itaquo percontarer, anle undecim ferc annos,
ubi dogeres, quid ageres

,
qua in parte univorsi deli-

lesceres; le vero his temporibus necdum exstitisse fate-

baris : cum deinde quœrerem quis te ex his veluti tene-

bris in lucem eduxerit, quis corporis parles lam apte

collocarit, quis huic denique moli mentera infuderil,

respondebas ; Deiim. ï'rxclarc, inquiebam; neque enim
homo humanic \irtutis opus, neque quisquam hominum
est qui has infinitas |)artos, quibusnobis vila sensusque

constat, animo coniprehendere , nedum eIBngere et

coaptare qiieal. Menlem vero ipsam cpiae conlempletur

Deum eique adhaerescal , ipiis praîter Deum condere

humanoque corpori conlemperare potuisset'? Audi Ma-
chabaeorum malrcm, sanctissimam feminam : septem
ilios suos forlissimos liberos his verbis alioquentem :

nescio qualiter, inquil in utero meo apparuistis ; neque

enim ego spiritum et animam donavi vohis et vitam ; et

singiilorum membra non ego ipsa compcgi'. Quare, ju-

bel ut cœhini aspicianl, unde liomines originoni duci-

mus , atque ad auctorem Deum ortus nostri docet pri-

mordia refercnda. At non est aliushumani generis quam
qui tolius naturœ parens.

Cum enim mundi parles tam apte cohœreant, eadem
profeclo mens elsingulas etiecil et disposuit universas.

An vero.exislimas sicut a rege Versalianum palatium,

sic orbem a Deo fuisse conditum? Non ila est; num
enim lapides rex ipse fecit? Imo, in lerrœ Aisceribus

ipsius Artificis nalurœ confecti manu, inde in humanos
usus proferuntur. Neque vero rex creavit aut homines
quibus ulilur ad œdilicium construendum, aut ferra-

menla aliaque id genus quibus ligna et lapides caedun-

tur, expoliuntur, et in ordinem coUocanlur. At ille

mundi opifex Deus , materiam suam non aliunde de-

sumpsit, \erum ipsam quuque jussit cxisterc ;
ipsam

ornavit ut voluil : denique rcrum ordinem, nuUis instru-

menlis aul machinamentis adscitis, nutu suc verboque
constiluil , idem opcris inciiyjtor et effector.

DE INCOGITANTIA.
C'est M. Floquet qui a restitué à cette pièce son véritable

titre : les anciens éditeurs l'intitulaient : Exhortation à l'amour

(le la vertu.

SERENISSIMO DELPHINO.

NoLi putare, Princeps, te liberalibus sludiis operan-

tem adeo graviter increpari eo tantùm nomino
,
qui)d

prœter grammalicœ leges, verba senlentiasque colloces.

Id ipiidem lurpe principi, in (pio eomposita omnia esse

decet. Vcriim altiiis inspicimus, cura his erratis offen-

(liuuir. Neque enim tam nobis erratum ipsum
,
quàm

A MONSEIGNEUR LE DAUPHIN.
Ne croyez pas , Monseigneur, qu'on vous reprenne si sévè-

rement pendant vos études, pour avoir simplement violé les

règles de la grammaire en composant. 11 est sans doute hon-
teux à un prince, qui doit avoir de l'ordre en tout, de tomber
en de telles fautes ; mais nous regardons plus haut quand
nous en sommes si fâché : car nous ne blâmons pas tant la

l. II. Mach., vu, 22.

errati causa, incogitantia, displicet. Ea namque efEcit

ul verba confundas; quœ si consueludo invalescere at-
que inveterascere sinilur, cimi res ipsas, nonjam verba,
traclabis

,
perturbabis rerum ordinem. Nunc contra

granunaticae leges loqueris ; tum ralionis praescripta

non audies. Nunc verba , tum res ipsas aliène pones
loco; mercedem pro supplicio

,
pro prœmio supplicium

usurpabis. Denique perlurbatè omnia faciès , nisi à
puero assuescas attendere animum , motus ejus vagos
atque incomposilos cohibere, rerumque agendarum se-
duio tecum ipse inire rationem.
Ac vobis quidem principibus , nisi diligentissimè ca-

veatis, ipsa rerum copia inerliam ingeneral animiquo
molliliem. Caeteros sanè mortales egestas acuit; curœ
ipsae sollicitant, et instigant, neque animum sinunl con-
quiescere. VobiSj cùm omnia sive quae ad vitam neces-

saria, sive quai ad Aoluptatera suavia, sive quœ ad
splendorem illuslria sunt, ultro se offeraiil; neque lan-
limi suppetant, sed supcrsinl; nihil omnino est in ejus-

modi rébus, quod labore quœratis, quod studio atque
industriâ comparelis. Atqui, princeps, non ila libi sa-
pientia; fructus sine tuo raaximo labore provenienl. Ne-
que hajc

,
quae ad virtulem ralionemque excolendam

pertinent, incogitandi possumus infundcre. Quo magis
necesse est ipse le excites; ipse animum adhibeas, sum-
moque studio conlendas ut in le ratio valeal \igealque.

Hic libi labor unus, hoc unum agendum cogitandimique
est. Cijm enim ipsà ratione homines libi regendi sint,

adeoque necesse sit iis ut ratione praestes, ideo provi-

sura est ut libi reliquorum ferè laborum omnium quae-

dam cessatio esset, qub uni animo ralionique informandœ
incumberes.
An verb exislimas lot populos, lot exercitus, lanlam

denique gentem, tamque bellicosam, tam mobiles ani-

mes, tam industries, lam féroces, unius imperio con-
lineri posse, nisi is lanlo operi, tolis ingenii viribus,

adlaborel? Ne cquum quidem unum, paulo ferociorem,

faute elle-même, que le défaut d'attention, qui en est la cause.

Ce défaut d'attention vous fait maintenant confondre l'ordre

des paroles; mais si nous laissons vieillir et fortifier cette

mauvaise habitude, quand vous viendrez à manier, non plus

les paroles, mais les choses mêmes, vous en trouhlcrcz tout

l'ordre. Vous parlez maintenant contre les lois de la gram-
maire; alors vous mépriserez les préceptes de la raison. Main-
tenant vous placez mal les paroles, alors vous placerez mal
les choses; vous récompenserez au lieu de punir; vous puni-

rez quand il faudra récompenser : enfin vous ferez tout sans

ordre , si vous ne vous accoutumez dès votre enfance à tenir

votre esprit attentif, à régler ses mouvements vagues et in-

certains, et à penser sérieusement eu vous-même à ce que
vous avez à faire.

Ce qui fait que les grands princes comme vous , s'ils n'y

prennent sérieusement garde, tombent facilement dans la pa-

resse et dans une espèce de langueur, c'est l'abondance où
ils naissent. Le besoin éveille les autres hommes , et le soin

de leur fortune les soUicite sans cesse au travail. Pour vous,

à qui les biens nécessaires non-seulement pour la vie, mais

pour le plaisir et pour la grandeur, .?e présentent d'eux-mêmes,

vous n'avez rien à gagner par le travail, rien à acquérir par

le soin et l'industrie. Slais, Monseigneur, il ne faut pas croire

que la sagesse vous vienne avec la même facilité , et sans que

vous y travailUez soigneusement. Il n'est pas en notre pouvoir

de vous mettre dans l'esprit ce qui sert à cultiver la raison et

la vertu ,
pendant que vous penserez à toute autre chose. IJ

faut donc vous exciter vous-même, vous appliquer, vous ef-

forcer, afin que la raison domine toujours en vous. Ce doit

être là toute votre occupation; vous n'avez que cela à faire

et à penser. Car comme vous êtes né pour gouverner les hom-
mes par la raison , et que pour cela il est nécessaire que vous

en ayez plus que les autres , aussi les choses sont-elles dis-

posées de sorte que les autres travaux ne vous regardent pas,

et que vous avez uniquement à cultiver votre esprit, à former

votre raison.

Pensez-vous que tant de peuples, tant d'armées, une nation

si nombreuse, si belhqueuse, dont les esprits sont si inquiets,

si industrieux et si fiers, puissent être gouvernés par un seul

homme , s'il ne s'applique de toutes ses forces à un si grand

ouvrage? N'eussiez-vous à conduire qu'un seul cheval un peu



DE INCOCtITANTIA. 485

manu molli et languidâ, solutoque animo regero et coer-

cere qucas. Qiiantô minus immensam illam mullitudi-

nem diversissimis motibus et cupiditatibus aesluantem ?

Bella ingruent; seditiones essurgent; plebs efferata pas-

sim sœviet; no\ i qiiotidie motus existent; nova urge-

bunt pericula. Ille te insidiis, hic blanditiis ac fraudibus

peteC; alius, rerum novarum cupidus
,
provincias re-

motissimasconcitabit; alius ipsam adortus Aulam, hoc

est ipsum rerum caput , eam factionibus distrahet ; hu-
jus ambilionem , hujus effraenera ac. prœcipitem auda-

ciam, hujus animum fegrum et saucium commovebit.
Vix quomquam invenias satis tibi fidum ; adeo turbis,

prodilionibus
,
pessimisque artibus omnia miscebuntur,

Tu niihi interea domi tôt inter tempestates securus ac

placidus desidebis, sperabisque, ut comicus tuusait,

dormienti tibi omnia confecturos Deos. Nœ tu, si id

putas, faisus animi es. Praeclarè Cato apud Sallustium :

« Yigilando, agendo, bene consulendo, prospéré omnia
» cedunt. Ubi socordiae tête atqiie ignaviae tradideris

,

» necquicquam deos implores : irati , infestique sunt. »

Sic profeclb res habet. Non frustra nobis Deus indidit

\iviaam illam aciem, atque indefessam animi vim, quâ

et prœterila recordamur, et praîsentia compleclimur,

et fulura prospicimus. Id cœleste munus quicumque in

se neglexerit, Deura hominesque necesse est ad\crsis-

simos habeat. Neqiie enim aut homines verebuntur cum,
qui id, quo homo est, aspernelur ; aut adjuvabit Deus,

qui jam amplissima dona contempserit.

Quin tu igitur expergisceris, princcps, atque intueris

summum virum parentem tuura , regura maximum. Hic
pacebelloque juxtà bonus, rébus omnibus prœest, con-

silia omnia moderatur ; ad exterorura principum man-
data respondet; suis ipse legatis quid fieri velit, osten-

dit, ac rerum tractandarum arcana docet; optimis

legibus constituit rempublicam; alios alib dirigit, alios

ipse ductat exercitus , ac summam rerum mente com-
plexus, singulis quoque curis adjicit animum. Atque

fougueux, vous n'en viendriez pas à bout, si vous lâchiez tout

à fait la main , et si vous laissiez aller votre esprit ailleurs :

combien moins gouvernerez-vous cette immense multitude, où
bouillonnent tant de passions, tant de mouvements divers?

Il viendra des guerres; il s'élèvera des séditions; un peuple
emporté fera de toutes parts sentir sa fureur. Tous les jours

de nouveaux troubles , de nouveaux dangers. On vous tendra

des pièges : vous serez environné de flatteurs , de fourbes ;

un brouillon remuera des provinces éloignées; un autre caba-

lera jusque dans votre Cour, qui est le centre des affaires : il

animera l'ambitieux, il soulèvera l'entreprenant, il aigrira le

mécontent. A peine trouverez-vous quelqu'un à qui vous puis-

siez vous fier : tout sera factions, artifices , trahisons. Au mi-

lieu de l'orage vous croirez qu'il n'y a qu'à demeurer tranquille

dans votre cabinet, espérant, comme dit un de vos poètes,

que les dieux feront vos affaires pendant que vous dormirez.

Vous seriez loin de la vérité , si vous le pensiez. « C'est en

» veillant, disait sagement Caton, ainsi que Salluste l'a rap-

» porté, c'est en agissant, c'est en prenant bien sou parti,

» qu'on a d'heureux succès. Mais livrez-vous à une lâche in-

» dolence ; vous implorerez en vain les dieux ; ils sont en co-

» 1ère, et disposés à vous nuire. » Voilà en effet ce qui arrive.

Dieu ne nous a pas donné pour n'en pas faire usage , le flam-

beau qui nous éclaire sans discontinuation , celte faculté de

nous rappeler le passé, de connaître le présent, de prévoir

l'avenir. Quiconque ne daignera pas mettre à profit co don
du ciel, c'est une nécessité qu'il ait Dieu et les hommes pour
ennemis. Car il ne faut pas s'attendre, ou que les hommes res-

pectent celui qui méprise ce qui le fait homme , ou que Dieu
protège celui qui n'aura fait aucun état de ses dons les plus

excellents.

Que tardez-vous donc. Monseigneur, à prendre votre essor?
Que ne jetez-vous les yeux surle plus grand des Rois , votre

auguste père , dont la paix et la guerre font également briller

la vertu ; qui préside à tout; qui donne lui-même aux ministres

étrangers ses réponses, et aux siens les lumières dont ils ont

besoin pour exécuter ses ordres; qui établit dans son royaume
les plus sages lois; qui décide la marche de ses armées, et

souvent les commande en personne; qui enfin, tout occupé des
affaires générales, ne laisse pas d'embrasser les détails. Rien
qu'il souhaite avec tant d'ardeur que de vous faire entrer dans

ille quidera avet tecum commimicare consilia , ac tene-
ram £Btatem regnandi artibus informare. Finge modb
animum tantis rébus parem. Neque quantum imperium
à majoribus acceperis, sed quanta vigilantià retinere

illud, ac tueri valeas, fac cogites; neque occupatissi-

mam ac negotiosissimam \itam luam ab incogitantiâ

atque desidià inchoatam velis. His quippe initiis oranem
animi lacera extinxeris, ac prœclaro licèt natus ingénie,

tantum Dei munus aut ipse ultro amiseris, aut rébus
gerendis prorsus inutile effeceris. Quô enim tibi arma,
quamvis aff'abrè fada, nisi ad manum habeas? aut quô
tibi animus atque ingenium . nisi eo diligenter utaris,

ejusque aciem intendas? Scilicet ea tibi bona omnia pe-
ribunt : utque, si à sallando aut scribendo désistas, ipsa

désuétude in imperitiara desinat ; ita plané nisi animum
eserceas et adtendas, is turpi vclerno torpidus corrum-
petur, neque cùm maxime velis languentem excitare,
aut erigere jacentem , ullà industriâ poteris.

Interea fœdfe cupiditates exsurgent : libido, iracun-
dia, perniciosissimi principum consultores, te ad pes-
simum quodque facinus stimulabunt

; atque obrutâ semel
ingenii luce, ad eas pestes comprimcndas nihil tibi auxi-

lii reliqueris. Quod quàm alienum ab imperio sit, tute

ipse per te facile intelligas. Qui enim suis cupiditatibus

rapitur, is mérité vocatur impotcns. Neque valere quid-

quam ille putandus est
,
qui cùm cœteris imperet , ipse

suî potens non est. Cujus sanè eo est gravier ac Iristior

servitus, quod eà parte serviat, quam omnino sui juris

Deus esse voluit : ea est animus, ac mens. Igitur qui
potens esse et haberi vult, is à se imperandi ducat ini-

tium; modum imponat iras; voluptates quamvis blan-

dientes coerceat et castiget ; animum denique suum
habeat in potestate. Quod nemo sibi comparaverit , nisi

serib agere , atque ad rationis normam vitam exigere

jam inde à puero instituerit.

Veniat in mentem, obsecro Dionis Qlius, qui cùm in

Dionysii Tyranni potestate esset, is parentis odio, acer-

ses vues , et de vous apprendre de bonne heure l'art de ré-

gner. Formez-vous un esprit qui réponde à de si hauts pro-
jets. Ne songez point combien est grand l'empire que vous ont
laissé vos ancêtres ; mais quelle vigilance il faudra que vous
ayez pour le défendre et le conserver. Ne commencez pas par
l'inapplication et par la paresse une vie qui doit être si occu-
pée et si agissante. De tels commencements feraient qu'étant

né avec beaucoup d'esprit, vous ne pourriez que vous imputer
à vous-même l'extinction ou l'inutilité de cette lumière admi-
rable, dont le riche présent vous vient du ciel. A quoi, en
effet, vous serviraient des armes bien faites, si vous ne les

avez jamais à la main? A quoi, de même, vous servira d'avoir

de l'esprit, si vous ne l'employez pas, et que vous ne vous
appliquiez pas? C'est autant de perdu. Et comme si vous ces-

siez de danser ou d'écrire, vous viendriez, manq^ue d'habitude,

à oublier l'un et l'autre; de même, si vous n exercez votre

esprit, il s'engourdira, il tombera dans une espèce de léthar-

gie ; et quelques efforts que vous eussiez alors envie de faire

pour l'en tirer, vous n'y serez plus à temps.
Alors il s'élèvera en vous de honteuses passions. Alors le

goût du plaisir et la colère
,
qui sont les plus dangereux con-

seillers des princes, vous porteront^i toutes sortes de crimes ;

et le flambeau qui seul aurait pu vous guider, étant une fois

éteint, vous vous serez mis hors d'état de compter sur aucun
secours. Vous comprenez aisément vous-même combien on se-

rait, dans une pareille situation, peu capable de gouverner.

Aussi n'est-ce pas à tort qu'un homme emporté par ses pas-
sions est regardé comme n'étant plus maître de rien. Puisqu'il

n'est pas son maître, comment le serait-il des autres? Esclave
d'autant plus à plaindre, que sa servitude tombe sur cette

partie de lui-même, sur cette raison, par laquelle Dieu a voulu

que tous les hommes fussent libres. Qui voudra donc être

maître , et tenu pour tel
,
qu'il commence par exercer sur lui-

même son pouvoir : qu'il sache commander à la colère : que
les plaisirs, malgré tout ce qu'ils auraient d'attrayant, ne le

tyrannisent point : qu'il jouisse toujours de sa raison. Or voilà

ce qu'on ne doit attendre de personne , si ce n'est une habi-

tude prise dans le bas âge.

Rappelez-vous, je vous en conjure, de quelle manière De-
nys le tyran traita le fils de Dion, pendant qu'il l'eût en sa

puissance. Tout ce qu'on peut imaginer de plus barbare , c'est
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bissima quaîquo in adolescenlis pcrniciem cogitavit.

Quid poi'i'o fecerit, lui Corndii Ncputis prodit hisloria.

Novuin exi'ogilaxil ullionis genus ; iiecpie eiiira aut for-

riini strinxit in pueruin, aiil. iii \incula conjccit, aiil in-

sonteni \cxa\il faîne; veriiin, (piod lucUiosiiis , animi
boiia corrupit. Id autcni qiià ralione peifecit? nempe
induisit oninia, alque inconsiiltam adulescentiam suis

pcrniisil consiliis vivere. lta(pie adolcscens, duce vo-
luplaU; , in onme probrum prosiliit. Nemo regcîbal aeta-

teni imt)ro\idam; nemo vitiis blandicnlibus repugnabat.
Quidquid illi collibuerat, induigebant

;
quidquid orrave-

rat, collaudabanl. Sic animus fœdâ adulationo corrup-
tus, in onins Qagitium prœccps ruit. At inluerc, prin-
ceps, quantô faciliùs homines in libidinem proriianl,

quàm ad \irlulis sUidiiim rcvocenlur. Posiqiiam ado-
lcscens reslilulus est patri , is custodes adliibiiit qid

eum à pristino victu deducerent. Sed id fiustra fuit;

nam carerelucc, quàm consuetis voluptatibus maluit,
seque ex supei'iori parte dejecit aediuni. Ex quo, duo
qu;cdam intelligis. Primum, amicos eos esse qui nostris

cupiditalibus obsistant, vel inimicissimos qui faveant.

Tuni illud imprimis si pueris mature cura adhibeatur,

patriam auctoritatem et rectam institutionera valere :

ubi pravis inslitulis prœoccupatur animus, lura consue-
tudinis inviclam esse vim , atque invetcratum morbum
frustra remediis aut arte tentari. Huic igitur malo , ne
fiât insanabilo, quàm primùm occurrendum. In id in-

cunibo, princeps, atque ut in te ratio maxime inva-
lescat, ne tu animuni hue illuc divagari, aut rébus ina-

nibus pasci sinas; sed eum alas optimis sanctissimisque

cogitationibus, bas sectetur, his adliœrescat, his penitus

imbuatur, ex his fructus capere uberrimos assuescat.

ce que la haine qu'il avait pour le père lui (it entreprendre
contre le fils. Vous avez vu dans votre Cornélius Nepos,
qu'inventeur d'un nouveau geure de vengeance , il ne tira

point l'épée contre cet enfant innocent, il ne le mit point en
prison, il ne lui fit point soulTrir la faim ou la soif; mais,
ce qui est' plus déplorable, il corrompit en lui toutes les

bonnes qualités de l'âme. Pour exécuter ce dessein, il lui

permit tout, et l'abandonna, dans un âge inconsidéré, à ses

fantaisies, à ses humeurs. Le jeune homme, emporté par le

plaisir, donna dans la plus affreuse débauche. Personne n'a-

vait l'œil sur sa conduite; personne n'arrêtait le torrent de
ses passions. On contentait tous ses désirs; on louait toutes

ses fautes. Ainsi corrompu par une malheureuse flatterie, il

se précipita dans toutes sortes de crimes. Mais considérez.
Monseigneur, combien plus facilement les hommes tombent
dans le désordre, qu'on ne les ramène à l'amour de la vertu.

Après que ce jeune homme" eiU été rendu â son père, il fut

mis entre les mains de gouverneurs qui n'oublièrent rien pour
obtenir qu'il changeât. Tout fut inutile : car plutôt que de se
corriger, il aima mieux renoncer à la vie, en se jetant du
hant en bas de sa maison. Tirez de là deux conséquences;
dout la première est que nos véritables amis sont ceux qui
résistent à nos passions, et que ceux au contraire qui les fa-

vorisent, sont nos jMus cruels ennemis : la seconde et la plus
importante, que de si bonne heure on prend bien garde aux
enfants, alors l'autorité paternelle et de bons documents peu-
vent beaucoup. Au contraire, si de mauvaises et fausses maxi-
mes leur entrent une fuis dans l'esprit, alors la tyrannie de
l'habitude se rend invincible , et il n'y a plus ni remède ni

secret qui puisse guérir le mal. Pour em|)t;chftr qu'il ne de-
vienne incurable, il faut le prévenir. Travaillez-y, iVIonsei-

gneur; et afin que votre raison fasse les plus grands progrès,
fuyez la dissipation, ne vous livrez point à de frivoles amu-
sements , mais nourrissez-vous de réljexions sages et salutai-

res ; remplissez-vous-en l'esprit; faites-en la règle de votre
conduite; et accoutumez-vous à recueillir les fruits abondants
qu'elles sont capables de produire.

EXTRAITS DE LA MORALE D'ARISTOTE.

En IS.'il, M. Nourrisson publia ces extraits dans le Journal
ih l'instniclion publique. Voici comme il décrit le manuscrit
qui se conserve à la bibliothèque du grand séminaire de
Mcaux, et qui est de Bossuet : « Il se compose de deux feuilles

très-remplies et d'une écriture que la précipitation de la main
a souvent rendue presque indéchiffrable. fJeux maximes tirées

de la Vie d'Aristote, par Diogène Laèrte, lui servent d'épigra-
phe. Tantôt Bossuet paraphrase et développe en français la

pensée d'Aristote; tantôt, et le plus souvent, il cite le' texte
même; quelqusfois enfin il y mêle de très-courtes notes en
latin. » M. Nourrisson ne donna pas le texte grec; il le tra-

duisit. Nous reproduisons et sa traduction et le texte grec que
M. Lâchât a été le premier éditeur à publier. On remarquera
que , dans le recueil des Pensées sur divers sujets , les anciens
éditeurs avaient déjà inséré la paraphrase de Bossuet, avec
ces titres : Sur l'homme, et Sur la société.

'EpwTïiOs't; , Tt -fïjpâtj/.ci xayù. Xotpis ï'^r\ • 'Epunrflùi,

-t È'jnv ÈX-'iç ÈypTjyopo'io;, à'<pr), evuîivov. Diog. Laert'.

DE MORIBUS AD NICOMACHUM.
Livre I, Chapitre 6.

Il semble que la perfection de chaque chose consiste

en son action , car chaque chose a son action. La per-
fection et le bien d'un architecte , c'est de bâtir, et du
peintre, comme tel, de faire un tableau, et ainsi des
autres. Quoi donc? Les artisans, ceux mêmes qui font

profession des arts les plus mécaniques ont leurs ac-
tions, les cordonniers , les maçons, les charpentiers :

l'homme seul se trouverait-il sans action? La nature
l'aura-t-elle formé si beau, si adroit, si désireux de
savoir, pour le laisser languir inutile? Ou bien ne faut-

il pas dire plutôt que les yeux, les oreilles, le cœur, le

cerveau et généralement toutes les parties qui composent
l'homme ont leur action? L'homme aura, outre celles-là,

quelque action
,
quelque ouvrage

,
quelque fonction

principale. Quelle donc pourra être son action? Car,

certes, la faculté de croître lui est commune avec les

plantes. Or il est ici besoin de quelque chose qui lui

soit propre
,
parce que nous trouvons que la perfection

de chaque chose est d'exercer l'action que Dieu et la

nature lui ont donnée pour la distinguer des autres.

Par exemple, la perfection du joueur de luth, en tant

qu'il est tel , ne consiste pas en ce qu'il peut a\oir de
commun entre l'arithméticien et le peintre , comme
peuvent être la subtilité de la main et (le la science des

nombres, maison ce qui lui est propre. Pour cette

même raison, il est clair que l'homme ne peut pas

trou\er la perfection dans des facultés animales. Car
les bétes brutes l'égalent et le surpassent même quel-

quefois en cette partie. Que si nous trouvons , après

une exacte recherche de ce qui est dans l'homme, que
la raison est tout ensemble ce qu'il y a de plus propre

et de plus divin, ne faudra-t-il pas décider que la per-

fection de l'homme est de vivre selon la raison? Et, de

là, il résulte que c'est dans cet exercice que consiste

la félicité. Car il est certain que chaque chose est heu-

reuse quand elle est parvenue à la perfection pour la-

quelle elle est née, et le bonheur du joueur de luth
,

comme tel, est de toucher délicatement cet instrument

si harmonieux. Car, comme le propre du joueur de

luth , c'est de jouer du luth , aussi c'est d'un bon joueur

do luth d'en jouer selon les règles de cet art. Que si

l'homme n'a\ait d'autre qualité que celle de jouer du

luth, il serait parfaitement heureux quand il aurait at-

teint la perfection de cette science. Il en est de même
de la raison. Et encore qu'il y ait en l'homme autre

chose que la.raison, si est-ce néanmoins qu'elle est la

1 . Comme on lui demandait (piollc est la cliose (jui vieillit vile : « La rc-

oonn.'dssance , riîpondil-il. »

A celle autre question ; Qu'csl-ce que res|)i!rancc? il répomlit : « Le

songe d'un bomme (iveillé. » (Diog. L^ekt.)
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partie dominante, et l'autre eft née pour lui obéir. Par
où il parait que la félicité de l'iiomme est à vivre selon

la raison. En quoi il ne faut pas prendre garde aux sen-

timents des particuliers. Car l'esprit de l'homme est

ca|)able d'erreur non moins dans le choix des choses

qu'il faut faire pour être heureux, que dans la connais-

sance de toutes les autres vérités. De sorte qu'il nefaul
pas a\oir égard à ceux qui se sont figuré une fausse

idée de bonheur, et ainsi, leur imagination étant abu-
sée , semblent jouir de quelque ombre de félicité, sem-
blables aux hypocondriaques dont la fantaisie blessée

se repaît du simulacre et du songe d'un plaisir vain et

chimérique, et d'un fantôme léger, d'un spectacle sans
corps.

II.

Livre I, Ch.\pitre 10.

El (iÈv oùv y.x\ aXXoTi ©îwv Ès-t S(j5pr;|jia àvGpoSjiO'.; , sù'Xo-

yov xai TT)V £ÙSai[xov;av OadooTOv eivai'.

III.

Livre I, Chapitre 12.

Quaerit sitne habenda félicitas -ûv irraivE-Sv, an twv
Ti[j.''a)v , ac laudari qiiidem quœ alicujus rei comparandîB
isla sunt. E! S' èa-iv 6 t-amo; Tojv TOiO'Jtwv, Zf]'kov oti -wv
api'îjTwv O'j/. l'îTiv i':taivo;' iXXk jxî'.Çov Tt •/.ai ps),-''ov... xoà;

yap OeoÙ; |iazap!'Çojji£v y.aà £Ûoai[j.ov'Xo[JiHV... oùSs'i; yàp xrjv

EÙSaiaov'av œaivsî zaOaTiîp to oizaiov , àXk' 6; OstoTEpôv ti

xa'i [5c).t;ov uazapL'Jïi. Aozôî 5: -/.xi EJ'ooÇo; zaXojç auvrj-copîj^at

nsp\ T(-t)v_apia-£ro)v -?, f|00v?j- to yàp |xt) EKatvEÎaOat itôv

a-pOtTJv O'jgav
, [ir;vj£!v weto o't! zpEÎTTOv é'œti tûv l;ûacvEXwv

,

TOtciJTOv o' eivat xov 0eov y.xl TayaGov^.

IV.

Livre II, Chapitre 9.

AeÎ Tov OTOyatôiiEvov tou [j.£'aou , jrpojTOV [j-ev à;;oy topEtv

TOij pLà).).ov £vavTÎo;>* -tTiv yàp à/.pojv to [jlÈv é'a~LV àaxpTw-
^.OTEpOV, "0 sa fiTTOv'.

V.
Livre IV, Chapitre 6.

Où "càp e'i; lauxov Sa-avr^po; ô |jLE-ca>.07:pE::ri; , àW e!; Ta
xotvà''.

VI.
Livre IV, Chapitre 7.

IlEpi pLEyaXo'Ijyi'a;. — ... E! 3' Si] ^V[iXon lauTOv a|t(ov,

aÇio; wv, y.a'i [iaXisTa TÛv (j-EYiaxcov, JiEp'i ev [icéXiaia av eI't]...,

magnanimnm nemini injuriam facere. T;vo; yàp ivEza

r.fi^ii aîoypi, ii'i oJOÈv |J.E'fa; zaO' É'zaaToc 3' ÈjiiazonoSvTi

;:âii.-av -^tXoioi çaivo;-' av ô [iE-j-aXdiJuyo; [J.r) àyaOo; wv'.

VII.

Livre IV, Chapitre 8.

\:6 O-Epd^Tai oozoïsiv sivai.

Oùz ïi'i (j.tzpoz''v3'jvo; oùoÈ tpiXozivBuvo; , 8ià tô iXl'ix

Ti|;.âv.

1

.

S'il est quelcfue aulre bien que les dieux aient accordi! aux hommes, il

faut avouer que le bonheur est aussi un présent divin

,

2. Qwœrit sitne habe?i(la félicitas in numéro tô>v s—aivsTtov an
Tfijv tiiaÎwv , ac landari quidem qnœ alicui rei comparandœ ajita

sunt. . . Si la louange s'ailacliait à de pareilles choses , évidemment elle ne
porterait pas sur ce ([ui est le plus excellent , et il y aurait quelque chose de
plus grand et de meilleur. . . Car nous disons des dieux qu'ils jouissent d'un
bonheur, d'une fëlicité sans mélange. .. Personne , en elïet, ne loue le bon-
heur à l'égal de la justice , mais on le célèbre comme quelque chose de plus
divin et de meilleur. . . C'est pourquoi Eudoxe semble avoir parfaitement
montré ce qu'il y a d'excellent dans le plaisir ; car de ce que , le plaisir se
trouvant parmi les biens, cependant il n'est pas loué, il pensait que le plaisir

l'emporte sur tous ces biens ; or c'est là ridée que l'on se fait de Dieu et du
souverain bien.

3. Il faut que celui qui s'efforce d'atteindre le milieu , s'éloigne avant tout
des contraires...; car en allant aux extrêmes, tantôt on pèche par le trop,

et tantôt par le trop peu.
4. Ce n'est point en eifet pour lui-même que l'homme magnifique fait de

grandes dépenses , mais )iour la chose publique.

5. De la grandeur d'âme. — Si donc celui qui a de la grandeur d'âme
se juge à bon droit digne de grandes choses, et surtout s'il ne croit rien

au-dessus de lui
, il n'aura plus qu'une pensée unique et qu'une unique af-

faire... — magjianimum nemini injuriam facere... — car pouniuoi
commettrait-il une action honteuse, lui pour qui rien n'est grand? D'ailleurs,

à considérer les détails , un homme qui a de la grandeur d'âme paraîtrait

complètement ridicule, s'il n'était en même temps homme de bien.

AozoD'at 3È za\ [xvïjaovE'jEiv o'j; av ~0'.r,<!w7'.'/ eu, wv S'av
-iOto'jtv, où • iXi-iMV fàp ô ;;aOrl)v h ~oû TzoïiîaavTOç, |3oûXe-

Tai 31 uj;EpE'yE!v... za't àpyov Eivai za'i [jiEXXrjTTjv , àXX' rj

o~ou Ttur) |jtE-càXr) r) Ëp^ov • za'i ÔXi'ywv |xÈv KpazTizov |JtEY<xXti)V

o£ za\ ovo|JiaaTwv...

Ka'i çj.s'X.Etv Tfj; àXr;OE'!a; [jiâXXov rj T^ç So'Çrj; , za't Xs'yEiv za'i

JTpctTTE'.v '^avEpû; • zaTaypovriTtzo; yàp.
0Ù3È iivr,ar/.azo;, où yap |AEyaXdij<!jyou TO à-o;ivri;j.ovEÙEtv ,

aXXto; TE za't zazà.

OùSÈ Oau[j.a(jT'.zo; , oùOsv yàp |JiEya oÙtw k'aTiv.

Iva'i oto; zEZT^aOat [jtàXXov Ta xaXà za\ azapTia twv zap::''-

|itov za't toaEXt[j.(uv , aÙTapzo'jç ^yàp |j.âXXov. Ka\ z''vr|5'.; oÈ

(jpaSeîa toû |j.EyaXo'tj<uyou oozeT Etvat'.

VIII.

Livre V, Chapitre 8.

Gratiarum templum in propatulo orbis loco coUocari
solet , ut remuneratio commcndetur.

IX.

Livre VI, Chapitre 14.

nâvTa yàp çùaEt k'yet xt Oeîov^.

X.
Livre VII, Chapitre 1.

O'^Xcov [J.ÈV ovTwv 0Ù3ÈV Ssî SizatoaùvT); • o'V.aiot 3' ovxe;
,

TïpooOE'ovTat otXc'aç'.

XI.

Livre VIII, Chapitre 14.

0'. 3' avOpwTCOi où |j.dvov t?;; TEZvo~OL'a; yâpiv duvoixouaiv,

àXXà za't TÙv e!; tov pi'ov. E'ÙOù; yàp St^prixai Ta È'pya • x«i

Eaxtv ÊTEpa àvSpoçza't yuvatzô;... Suv3e(j[j.o; 3è xà XE'zva Soxeï

EÎvai • 010 Oâxxov o'i àxEzvoi SiaXùovxai • xà yàp xs'zva zoivov

àyaOov à|jL<poTv, auvEy^Et Se xo zoivov*.

XII.

LuTiE IX, Chapitre 12.

Kat xot; çi'Xoiç atpEXojxaTov 'e<jti to duÇrîv... Ka"i oj; Tzpoç

iaaxov s'y Et, oÙTta za't npo; tov ç'^Xov, ;tEp\ aùxov Se 5) a'i'aOrjTi;

XIII.

Livre X, Chapitre 7.

'O 0£ Toioîïxo; av eiVj pioi zpEÎxxojv f] zax__' avOpcorov où yàp
7] avOpto;To; Ecjxiv ojxa> lîiojaExai, aXX' tj OeTov xt ev auxto

UTiâpyEi... Où ypr| 8È zaxà xoùç Tiapaivoijvxaç àvOptÔTtiva

opovEtv avOpw'Ov dvxa oùSà Gvr^xà xov Ovrjxôv , aXX' £^' daov

EvSî'yExai aOavax''ÇEiv zaï -âvxa koieÎv îxpoç xo Çr;v zaxà xô

xpâxiŒxov Ttôv £v aùxto".

i . C'est pour cela que les hommes qui ont de la grandeur d'âme parais-

sent dédaigneux... Ils ne s'exposent pointa de faibles dangers et n'aiment
point les hasards , parce qu'ils n'estiment que peu de choses . . En outre

,

ou voit qu'ils se souviennent de ceux qu'ils ont obligés; mais il n'en est pas

de même de leurs bienfaiteurs; car l'obligé est inférieur à celui qui oblige;

or. l'homme qui a de la grandeur d'àifie prétend à la supériorité...; on re-

marque chez lui de la nonchalance et de la lenteur, à moins qu'il n'y ait à
obtenir un grand honneur ou une grande action à accomplir; il agit peu,
mais ses actions sont grandes et vont à la postérité..., il prend plus souci de
la vérité que de l'opinion et parle et agit ouvertement, car il est superbe...,

il ne garde point souvenir des injures , car il n'est pas digne d'un homme
qui a de la grandeur d'âme de ne pas savoir oublier, surtout lorsqu'il s'agit

des maux qu'il a soufferts .. Rarement il admire; car pour lui rien n'est

grand ; il préfère ce qui est beau , mais stérile , à ce qui est utile et profi-

table ; car cela convient mieux à un homme qui se suffit à lui-même...; ses

mouvements n'ont rien de précipité.

2. En toutes choses il y a du divin.

3

.

Que des citoyens s'aiment , et la justice est inutile ; s'ils sont justes, ils

ont besoin d'amitié.

4. Ce n'est point seulement pour la procréation des enfants que les hommes
habitent la même demeure, mais pour tous les besoins de la vi?'; aussitôt

en effet, les rôles sont distribués , et celui du mari n'est pas le même que
celui de la femme..., les enfants semblent en être un lien : c'est pourquoi

les époux qui n'ont pas d'enfants se séparent jilus aisément ; car les enfants

sont â tous les deux un bien commun et ce qui est commun réunit...

5. Ce qu'il y a de préférable pour des amis , c'est de vivre ensemlile; car

ce qu'on éprouve ponr soi-même , on l'éprouve aussi pour son ami ; or on
aime soi-même â sentir qu'on est. .

.

G. Une pareille vie sera au-dessus de la condition humaine , car alors ce

n'est plus l'homme qui vivra, mais ce qui en lui se trouve de divin; il ne
faut doue pas , comme plusieurs y invitent , hommes que nous sommes, nour-
rir des pensées humaines, ni mortels des pensées mortelles, mais autant

qu'il se peut , nous dégager de la mortalité et tout faire pour vivre confor-

mément à la partie dominante de notre être. . •
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XIV.

De virluUbus et viiiis caput ultiinum.

"Eart SI à,oET% xa\ m sùspYEtsîv toù; âÇi'ou; , xal tÔ !pi).EÎv

xoù; «yaOciù;, xai to jiTfTE xoXaTTixôv EÎvac
,
pi^TE Tifitopriiizôv,

àXXà î'Xeojv xai £Ùij.Evtxov xa'i auYYVtoij.ovixciv. 'AxoXoDOai oà

Tfj «pET^ /PI^TOTiflÇ, Èn^EtxEta, EÙYVtup.oaivr) , £)^n'i; âY«Or)'.

XV.

Livre X, CiiAriTRE 9.

Ka\ OEO-^iWiTaxoç eoixev Etvai (ô [jiaxâpio;) • eÎ yàp t^ç

È7:i|j.E').E'.a Twv âvOp(i)-'.vt»v Cra 0£wv y^vE-ai, oia^Ep ooxeî,

xa\ e'.V) <xv EuXoyov yaipEîv te aÙToà; Ttô âp'!aT(o xai toi <sufyz-

VEaTstTw (toSto ' «v Ei'rj ô voû;) xa'i toÙ; à-|'a7;wvTa; [AocXtaTa

TOÛTO zaï cijj.ùvTa; àvT£u;;ot£Îv • ro; Twv oiXiov aùxoîç £:ii[j.£-

).ouiJ.£'vou;, xa! ôpOto; T£ xa'i zaXw; JcpâxTOVTa; • oti 8È Ttâvxa

xaijTa xw aoafTi jj.aX[aO ' 0~àpy El , oûx aorjXov • ÛEOîptX^axaxo;

apa. Tov aùxôvS'EÎxo? xal £u3ai[j.ov£CTX«xov " tôaxE zav oûxwç

eIV) ô aoçoç |j.â).iax' EÙSai'(i(i)v-.

XVI.

Livre VII, Chapitre 15.

Oûx a'.Ei 8' oùOÈv rflù xo aùxo, oik xo |xr) ànXrîv 7)|xûv EÎvat

xr|V ç'jaiv , iXk' eivai xt xal exeoov , xaOo tpOapxà... 'Eii£i e!

XOU ri ^'j^iç à;îlfi eI't) , a'.Et t] aùxr] ;TpaÇtç fjOi'jXT] È'axai. Atô 6

©eÔ; aiEt [Ji'!av xa\ àjiX^v ya^pzi TjÔovtjv. Oj yàp ijiovov xivtJ-

0£w; Eaiiv , EVEpyE'.a . àXXà xoà àx'.vrja''a; • xat f)00vr) [iîXXov Èv

Ècriat'ct Èax'iv , f] Èv xivriîEt. j\lExa6oXr) 3= jiàvxtov yXuxuxâxov...

Z'.à. "OVTjoi'av "'.va • oi'îTïEp ystp avOpto;:oç EÙ|j.Exa6oXo; 6 TTOvTjpôç,

xai rj ç'jai; î] 3£0jj.E'vr) |jLExa6oX% • où yàp «;;X^ o'J3 ' ÈntEixrj; *.

XVII.

Livre Vil, Chapitre 11.

Atwxovxat oià xô <3'^o3pa\ EÎvai uTiô xtJ5v àXXatç [j.r) Suvau.^-

vtov yaipETv corporis voluptates : aùxoi yoûv lauxoîç OL'^ia;

X'.vàç 7:apaaxEoaÇouaiv..., oîxe yàp ïyouaiv É'xEpa i'^' oiç yai-

pouŒiv • atE\ yàp ::oveî xô Çtoov, toTT^sp xat oi ^uaixol Xoyot [J-ap-

T'jooâii xô ôpîv xai xô àxo'JE'.v (pâtJ/.ovXE; Etvat Xu;;r)pôv àXX'

r)Sr) ouvii'Oeiç £<jjjlèv , w; çâ^tv. Itaque animal multo labore

onuslura; laborat. cnim omnium sensuum cxcrcens fti-

cultatcs
,
qnanquam assiietudo vetat qiiominus id sen-

tiat, in voiuptalem tanquara in quietem ac rclaxalio-

nem siispiral.

'O[J.0''w; 5' EV [J.ÈV xîj vEûxr)X'. S'.à xf;v ajÇrJîiy , wT::Ep ùt

oîvdjas'voi O'.ixEivxat, xa\ f|3ù rj vEÔxr;;. Oï Se liîXay^oXixo: xr)v

<pilaiv aÎE\ 3e'ovx«i îaxpE^a; • xat y«p xô <jcTj[j.a SaxvôtJtEvov

oiaxEXEîSti xïjv xpSitv (lemperamentum), xat aÎEi Èv ops^Ei

oçoSpôt EÎalv. Porro voluptates medicamenti cujusdam
esse,'quo dolores atque illa acris animi melancliolici

veliicatio ac vehemons impetus tantisper remittatur.

"Oxav EÔ'Xoyov ttavrj xô 3tà zl oat'vExai àXrjOÈç, oûx ov

i. Il apparlient encore à l'homme vertueux de couvrir de sa protection

ceux (jui en sont dignes, d'aimer les gens de bien, de ne recherelier ni les

reprtisailles , ni la vengeance , mais d'être miséricordieux , clément et prêt à

pardonner. La vertu a pour compagne la probiié , l'équité et l'espérance...

2. 11 est probable que le sage est cher à la divinité; car si les dieux, ainsi

qu'il le semble
,
prennent quelque soin des affaires humaines, comme d'ail-

leurs , selon toute apparence ce (pii leur agrée par-dessus tout ce qu'il y a de
plus excellent et île plus semblable à eux, c'esl-â-dire l'esprit, ils doivent,

payant de retour ceux qui l'honorent et le cultivent, les récompenser pour
des occupations qu'ils chérissent et qui sont si nobles et si relevées. Or. il

est manifeste que ces occupations sont surtout celles du sage. Il semble donc
qu'il doive à la fois être aimé des dieux et jouir d'un bonheur parfait. De
telle sorte qu'à ce point de vue même , le sage est encore très-heurenx.

3.11 n'y a rien en quoi nous puissions trouver un perpétuel agrément, parce

que notre nature n'est pas simple, mais qu'en elle règne une diversité, qui

lui est nn in-iucipe de mort... Prenez une nature simple, et son aclinn aura

tou,iours pour clic le même agrément. C'est pourquoi Dieu jouit d'un plaisir

toujours simple et toujours un. L'acte U'nn être, en effet, ne consiste pas
seulement dans le mouvement , mais aussi dans l'absence du mouvement,' et

il y a dans le repos
, plus de plaisir (pte dans le mouvement. Si le change-

ment est la plus douce des dioses , cela vient d'un mautpie et d'une imper-
fection. Car de même ([u'un.homme qui tourne à tout vent est misérable, de
même aussi la nature est misérable qui a besoin de changement ; car elle est

multiple et sans règle.
|

âXrjOiÇ , xriaxEÔEiv ;îOt£T xô> âXr|OEÎ |j.ô(XXov. Itaque videtur

cur voluptates praesertim corpori.s quam vehementis-
sime appetantur, primum ut molesliae temperentur,
instar medicamenti adversus molestias'.

XVIII.

Ad eodemicm, Livre IV, Chapitre 8.

La société consiste dans les services naturels que so
rendent les particuliers. C'est pourquoi lout a lieu par
la communication et permutation. El tout cela est né
du besoin, parce qu'il n'est pas possible qu'un seul

homme puisse suffire à tout. Ainsi, la société demande
la diversité des ouvrages. Car s'il n'y en avait que
d'une sorte, chacun serait suffisant à lui-même.

De là vient que deux médecins ne composeront jamais
une société, mais le médecin, par exemple, et le la-

boureur. Ils se donnent donc l'un à l'autre les choses
dont ils ont besoin. Mais d'autant qu'il y en a dont l'ou-

vrage vaut mieux que celui des autres, afin d'obliger
le meilleur à donner au moindre, il a fallu faire une
mesure commune , et cela , les hommes l'ont fait par
l'estimation. Or, afin que cela fût plus commode , d'au-
tant qu'il semblait extrêmement difficile d'égaler des
choses de si différente nature, comme une maison et du
blé, on a introduit l'usage de l'argent. -le vous donne
mon blé, par exemple, mais j'aurai besoin d'un loge-
ment dans quelque temps; je fais un échange avec
Paul , afin de me loger; mais l'aul n'a pas de quoi m'ac-
commoder. Il substitue de l'argent à la place du loge-

ment que je lui demande, et ainsi l'argent m'est comm_i
caution que je pourrai avoir une maison , quand la né
ce.ssité me pressera. Sans quoi il est é\ ident que je ne
livrerais pas mon blé que je n'eusse la maison en mes
mains. C'est pourquoi Aristote appelle l'argent, num-
mus sponsor, xô vo'(j,t<5(j.a oiov Èyyurjxrj; Eaxiv rjiJtwv.

L'argent n'est pas une cho.se que la nature désire
pour lui-même. Car les métaux par eux-mêmes n'ont
aucun usage utile au dernier des hommes. Aussi, dans
l'origine des choses , les richesses consistaient dans la

possession des biens dont la nature axait besoin et dont
le désir nous est naturel , tel qu'on le trouve dans le

vin, dans les troupeaux. Nous le voyons chez les pa-
triarches. Que si l'argent ne nous est nécessaire que
comme substitué en la place de ces choses, le désir n'en
doit pas être plus grand qu'il ne serait de ces choses-là

mômes. Or, les bornes du besoin sont étroites. La na-
ture est sobre et so contente de peu. Mais la cupidité

est advenue, qui n'a plus voulu se contenter du néces-
saire, mais par le désir du commode, du plaisant, du
bienséant , de là est montée au délicieux , au mol , au
superflu, au somptueux; nous nous sommes fait cer-
taines idées d'une bienséance incommode, d'où il arrive

qu'un homme peut être en pénurie et néanmoins ne
manquer de rien de ce (|ue la nature désire absolument.
Et ainsi ce que dit Aristote : 8;''|a; xt'và; ;:apa'3xcaâJo!J3t

,

est vrai.

\. C'est pourquoi ils recherchent les voluptés du corps, parce qu'elles sont
violentes, ceux qui n'ont point d'autres moyens d'apaiser leurs douleurs...;

ils se créent ainsi et exeileut une soif qui les dévore...; car pour eux il n'y

a point d'antres joies... L'animal , en effet, en souffre perpéluellemenl

,

comme l'attestent eux-mêmes les écrits composés sur la physi(|ue , oii on lit

que voir et entendre sont des choses fati-aiiiçs, mais qui chaque jour le

deviennent moius par l'accoutumance... haqur miniin! mnito iabnrc onu-
stum , laborat enim omniitm sensîium twcrcciis j'afullitU's , iiuanquam
assuetudo vetat qaominu^ id sentlat , in voluptalcm tanquam in quie-
tem sasjylrnt. . . lit de même , durant ia jeunesse , <â cause que le corps se

développe et s'accroît , les hommes sont endormis dans le vin, et la jeunesse
leur est une douce chose. Quant k ceux dont le naturel est mélancolique, ils

ont toujours besoin de remèdes, car leur corps est sans cesse mordu par i'ai-

guillon de leur tempérament , et ils sont constamment travaillés par de
violents appétits. Porro voluptates instar metticamenli ciijusdain est

,

q^io dolores atque illa acris animi veliicatio ac veheinens impetus tan-

tisper remittatur... "Oxav Eii).o-yov tpav^ xo Jià xi (jW.tvETOti a/.Y,6£;,

sùx iîv àX-(i6È;, •kkjxe-jeiv tzoïii xôj àXï]9ïî <j.i'A'AO-i. Itaque voluptates

paulatim corporis quam vehementissimas asscctantur, xtt molcstia: tem-
perentur instar medicamenti adversus molestias.
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SENTENCES
POUR MONSEIGNEUR LE DAUPHIN,

CHOISIES PAR MÛNSEIONEUR l'ÉVÊiILT; DE COXDOM.

Le manuscrit, conservé à la Bibliothèque nationale, porte

la date de 1672. Il est de la main de Ledieu.

I. Le plus excellent parmi les hommes n'est pas celui

qui prend le plus, mais celui qui donne le plus. (Plat.,

Gorykis.)

IL II se faut , disait Cyrus, approcher des belles fem-

mes avec plus de crainte que du feu. Car le feii ne brûle

que ceux qui le touchent , au lieu qu'elles brûlent même
ceux qui ne font que les regarder. (Xénopii., Inst. do
Cyrus, liv. III.)

III. Le général doit supporter, plus que tous lés au-
tres, le soleil, le froid et tous les travaux

;
par là il gagne

ses soldats, il les encourage, et au fond il a moins de
peine qu'eux

,
parce que la gloire le soutient. Paroles

d'Astyages, roi des JNIèdes , à Cvrus, son pelit-ûls. (Id.,

ibid., i.'i.)

IV. Le plus bel ornement du prince est de voir ses

amis ornés de ses dons. (Id., De la guerre du jeune Cy-
rus, 1. I.)

V. Il ne faut point souffrir qu'oi) parle d'amour aux
jeunes gens, de peur d'exciter en eux un désir déjà trop

fort. (II)., De l'inst. de Cynis, 1. i.)

VI. Il faut, à l'exemple de Cyrus, durant sa jeunesse,

faire avec plus d'attache les exercices qu'on sait le

moins, pour les ap|)rendre. ylbid.)

VII. Il faut, comme Cyrus, s'accoutumera parler peu
et à rendre raison de tout. (Id., ibid., 1. i.)

VIII. Le général d'armée doit prier les dieux en par-

tant
,
qu'il pense, qu'il dise ou qu'il exécute, ce qui ren-

dra son commandement le plus agréable aux dieux et

aux hommes. (Id.)

IX. C'est un art divin, quand on a à commander, de
savoir se faire obéir volonlairement. (Id., Mem., 1. v.)

X. Sachez, Gambyse, disait Cyrus en mourant à Cam-
byse son fils aîné

,
que ce n'est point ce sceptre d'or qui

vous conservera le royaume; mais que des mains fidèles

sont le vrai sceptre du roi. (Xénqph., Inst. de Cyrus, 1.

VIII.)

XL II ne faut point s'imaginer que les hommes nais-

sent fidèles; il les faut faire tels; et cela ne se fait point

par la force, mais par la bonté. Cyrus mourant à son fils

Cambyse. {Inst., liv. viii.)

Xli. Qui veut paraître bon à quelques choses doit

l'être en effet. (Id., Mem. Soc.)

XIII. Dans les affaires du monde, la félicité même est

à craindre. La gloire fait des ennemis; les richesses at-

tirent l'envie; la puissance fait entreprendre plus qu'on
ne peut. (Id , ibid., 1. iv.)

XIV. Un homme né pour commander doit éviter, sur

toutes choses, de ne savoir pas, c'est-à-dire d'être mal
instruit. (Id., ibid.)

XV. Ceux qui regardent et conversent familièrement

avec les belles personnes, sont plus hardis que ceux qui

se jettent dans les périls ou au milieu des précipices.

(Il) . ibid.)

X\l. L'esprit de l'homme se nourrit et se fortifie en
apprenant et en pensant ; il fait toujours quelque chose:
il est toujours occupé de quelque recherche et est attiré

par le plaisir de voir et d'ouïr. (Cicero, lib. i, De off.)

XVII. Il ne faut pas toujours user de douceur, la sé-

vérité doit avoir aussi son exercice, à cause du bien de
l'Etat, qui, sans elle, ne peut exister (Id., ibid.) '

XVIII. Il ne faut point écouter ceux qui disent que
c'est un acte de grand courage de se venger de ses en-
nemis. Il n'y a rien de plus louable et de plus glorieux

que de s'apaiser facilement et d'avoir de la clémence.
(Id., ibid.)

XIX. Le châtiment doit être sans injure, sans injus-

tice et sans excès, et il faut le rapporter non à sa propre
utilité, mais à celle de l'Etat. (Id., ibid.)

XX. Ceux qui gouvernent les Etats doivent être sem-
blables aux lois

,
qui sont portées au châtiment non par

la colère, mais par l'équité. (Id., ibid.)

XXI. La nature ne nous a pas faits pour le jeu et pour
la raillerie, mais pour des exercices sérieux et graves.
(Id., ibid.)

XXII. Il faut que la manière de vivre et le soin que
nous prenons de notre corps se rapportent à la bonne
constitution et à la santé, et non au plaisir. (Id., ibid.)

XXIII. Il vaut mieux prévoir que se repentir. (Denys
d'Halicarnasse, Antiq. Rom., lib. xi.)

XXIV. Les flatteurs sont incapables d'être amis : ils

veulent être ou maîtres ou esclaves, (Plat,, De rep.,

c. 9.1

XXV. Plus on est méchant
,
plus on est malheureux.

Le méchant qui réussit devient plus méchant; par con-
séquent plus misérable, (Id., ibid.)

XXVI. Le plaisir d'apprendre est le plus grand de
tous à un esprit raisonnable. (Id., ibid.)

XXVII. Opprimer les laboureurs , c'est opprimer les

nourriciers du peuple. (Id., ibid., c. 8.)

XXVIII. Personne ne doit être prince, qui ne sache
entendre expliquer les raisons des choses. (Id,, ibid.,

c, 7,)

XXIX. L'injustice est toujours faible, parce qu'elle

n'est jamais d'accord avec elle-même et ne peut unir

ses forces. (Id., De rep. et de just.)

XXX. Il ne faut jamais mépriser la réputation : mais
il faut savoir que la véritable gloire est toujours unie à
la vertu. (Id., De leg., c. 2.)

XXXI. Le monde étant mêlé de bien et de mal , le

grand soin de ceux qui gouvernent doit être que le bien
prévale, (Id,, ibid., c. Ù.)
XXXIL La destinée de ceux qui ne songent qu'au

plaisir et à s'engraisser, c'est d'être la proie des autres.

(Id., ibid., c. 7.)

XXXIII. Pour bien juger, il ne faut ni trop de juges
ni trop peu, (Id,, ibid., c. 6,)

XXXIV. Le plus grand de tous les maux est de faire

tort à quelqu'un. Il vaut mieux souffrir une injure que
de la faire. ;Id,, Gorgias.)

XXXV. Si c'est un plus grand mal de faire une in-

jure que de la recevoir, la justice qui nous empêche
d'en faire est un plus grand bien que la puissance qui

nous em|iêche d'en recevoir. (Id., ibid.)

XXXVI. Etre sage, c'est se connaître soi-même. (Id.)

XXXAII. La seule prudence rend les hommes puis-

sants. (Id., Gorgias.)

XXXVIII. Le plus grand mal de l'homme sont les

plaisirs non réprimés. (Id., ibid.)

XXXIX. Le péché le plus impuni est le plus nuisible

à celui qui le commet. (Id., ibid.)

XL. Il faut suivre la raison , autrement vous serez

toujours contraire à vous-même : ce qui est pis que si

vous aviez tous les hommes pour ennemis. (Plat.,

Gorgias.)

XLI. Dieu se moquera des moqueurs, et il bénira

les hommes bienfaisants. [Prov., m , 34.)

XLII. Il ne faut rien souffrir contre les bonnes mœurs
sur les théâtres : l'esprit n'est pas éloigné des vices dont
la représentation lui plaît. (Aristot., Polit., lib. viii

,

c. 4.)

XLIII. Mettre les choses en ordre, c'est un ouvrage
divin. C'est Dieu qui entretient l'ordre dans l'univers.

(Id., ibid , lib. vu , c. 4.)

XLIV. Faire observer la loi , c'est faire régner Dieu
;

faire régner un homme sans la loi , c'est faire régner
une bête farouche. {\D.,ibid.)

XLV. Il faut faire en sorte que les enfants se réjouis-
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senl de bien faire et ne trouvent rien de plus agréable

que do juger sainement de toutes choses. (Id., ibid.,

)ib. Mil, c. 4.)

XLVI. Le vrai roi est celui qui commande non pour
exercer sa domination , mais pour profiter à ses sujets.

(In., ibid, lib. vu.)

XLVIl. L'homme montre qu'il a de la raison en s'éle-

^ant au-dessus de son naturel et de ses habitudes. (Id.,

ibid., lib. vil, c. I.'j.)

xLviII. Ce qui fait tomber les royaumes hérédi-

taires, c'est quand il naît des principes faibles que les

peuples méprisent. (Id., ibid., lib. v, c. 10.)

XLIX. Le meilleur état de l'âuie est celui où elle sent

le moins la vie des sens. (Id., Momie, lib. vu , c. '15.)

L. Quoique nous soyons mortels, nous ne devons
point nous assujettir aux choses mortelles, mais, autant

que nous pouvons, nous élever à l'immortalité, et vivre

selon ce qu'il y a de meilleur en nous. (Id., ibid , lib.

ii,c. 8.)

LI. Où il y a beaucoup de raison et do conduite, il y
a peu de hasard. (Id.. ibid., lib. ii, c. 8.)

LU, La vie, selon la raison, est la meilleure à l'hom-
me, et c'est par là qu'il est homme. (Id., ibid., lib. x.)

LUI. Celui qui aime la guerre pour elle-même, et non
pour la paix, est un meurtrier. (Id., ibid.)

LIV. Quand l'homme vit vertueusement, ce n'est pas
en tant qu'homme, mais autant qu'il y a en lui quelque
chose de Dieu. (Id., ibid.)

hV. La meilleure profession, le meilleur emploi, en-
fin la meilleure vie et la jilus heureuse est celle qui

nous donne le moyen de mieux considérer et connaître

Dieu. El, au contraire, ce (jui empêche de connaître et

de servir Dieu est mauvais. (Id., ibid., lib. vu, c. iH.)

LVI. Si la sagesse entre dans votre cœur, et que la

science vous plaise , le conseil vous conservera , et vous
serez gardé par la prudence. iProv., ii, 10, M.)

LVII. Que vos yeux considèrent ce qui est droit, et

qu'ils précèdent vos pas. (Prov. iv, c. 23.)

LVIII. Le paresseux veut et ne veut pas; celui qui

travaille engraissera. (Prov., xui, 4.)

LIX. Le paresseux tient sa main sous son bras, et

ce lui est une fatigue de la porter à sa bouche. (Prou.,

XXVI, 1.5.)

LX. Méditez le chemin que vous devez tenir, et vos
démarches seront fermis. [Prov., iv, 26.)

LXI. Le paresseux dit : Il y a un lion sur le chemin

,

je serai dévoré si je sors. (Prov., xxii, 13.)

LXII. Je hais l'arrogance, les mauvaises lois et la

bouche qui a deux langues. (Prov., via , 13.)

LXIII. Ne soyez point sage à vos yeux, craignez

Dieu , et vous retirez du mal. (Prov., m , 7.)

LXIV. Les rois aiment les lèvres justes; qui parle

droitement sera aimé. (Prov., xvi, 13.)

LXV. Le paresseux n'a point voulu labourer pendant
l'hiver, il ne recueillera rien en été , il mendiera son
pain, et il sera refusé. (P)w., xx, 4.)

LX"VI. Le chemin des paresseux est plein d'épines,

celui des justes sans embarras. (Prov., xv, 19.)

LXVII. La main courageuse et laborieuse dominera,

la main paresseuse et lâche paiera tribut. (Prou., xii, 'ai.,)

LXVIII. Les désirs tuent le paresseux ; il passe tout

le jour à souhaiter, et sa main ne travaille pas. (Prov.,

XXI, 25.)

LXIX. Comme la porte se roule sur son gond , ainsi

en est-il du paresseux qui se remue et n'avance pas.

{Prov., XXVI, 14.)

LXX. Celui qui est languissant dans son travail est

frère du dissipateur. {Prov., xviii, 9.)

LXXI. Eloignez-vous de la mauvaise langue, ne lais-

sez point api)rocher de vous une bouche médisante.
{Prov., IV, 21.)

LXXII. Laissez l'enfance, et vivez et marchez par les

voies de la prudence. [Prov., ix, 6.)

LXXIII. Une main lâche et paresseuse amène la

pauvreté, une main courageuse amasse des richesses.

(Prov., X, 4.)

LXKIV. Mettez votre confiance en Dieu de tout votre

cœur, et ne vous appuyez pas sur votre prudence. {Prov.,

III, 5.)

LXX'V. La vie est dans la gaieté du visage du prince,

et sa bonté ressemble à la pluie du soir. (Prov., xvi, 1o.)

LXXVI. N'aimez pas le sommeil , de peur que la

pauvreté ne se saisisse de vous; veillez et vous serez

riche. IPi-ov., xx, 13.)

LXXVII. La crainte abat le paresseux; les efTéminés

auront faim. (Prov., xviii, 8.)

LXXVIII. Vous dormirez, vous sommeillerez, vous
demeurerez les bras croisés; et la pauvreté viendra
comme un homme armé , sans que vous ayez de résis-

tance. (Prov., XXIV, 33.)

LXXIX. Aimez la justice, vous qui jugez la terre;

ayez les dignes sentiments de Dieu , et cherchez-le en
la simplicité de votre cœur. .Sap., i, 1.)

LXXX. Judicium durissimuin iiis qui praesunl fîet
;

potentes autem potenter tormenta palienlur. (Sap., vi,

6.)

LXXXI. Les impies ont cru que notre vie n'était

que jeu de raillerie. (Sap., xv, 12.)

LXXXII. Une justice très-rigoureuse sera faite à

ceux qui commandent, elles puissances seront puis-

samment tourmentées. [Sap., vi, 6.)

LXXXIII. Ecoutez, ô rois; prêtez l'oreille, ô vous
qui commandez les nations et qui \ous plaisez à la mul-
titude dont \ous êtes environnés. 'La puissance vient

de Dieu qui interrogera vos œuvres et pénétrera le

fond de vos pensées, parce que étant les ministres de
son royaume vous n'avez pas jugé selon ses lois. (Ibid.,

LXXXI'V. Dieu n'aura point égard à la qualité des
personnes ni ne craindra la grandeur ou la puissance

de qui que ce soit ; prenez-y garde, ô rois, apprenez la

sagesse afin de ne pas y tomber. (Ibid., 8.)

LXXXV. Prêtez l'oreille au pauvre sans chagrin, et

rendez-lui ce que vous devez et répondez-lui avec dou-
ceur. Eccli., IV, 8.)

LXXXVI. Ne dites pas : J'ai péché, et que m'est-il

arrivé de triste? car le Très-Haut est lent pour punir.

(Eccli., \% 4.)

LXXXVII. Le fou marchant dans sa voie, trouve
tous les autres fous; (Eccle. x, 3.)

LXXXVIII. Faites promplement ce que vous avez à

faire, car il n'y aura plus ni sagesse, ni raison, ni ou-
vrage dans le tombeau où vous allez être jeté. (Eccle., ix,

10.)

LXXXIX. Je demeure dans le conseil , dit la Sagesse,

et je me trouve au milieu dos réflexions raisonnables et

sensées. (Prov., viii, 12.)

XC. J'ai passé par. le champ du paresseux et par la

vigne du fou : tout y était plein d'épines et d'orties, et

la muraille d'alentour était tombée. (Prov., xxiv, 30.)

XCI. Le roi insensé perdra son peuple, et les villes

seront habitées par le bon sens de leurs seigneurs.

(Eccli., X, 3.)

XGII. Une parole douce multiplie les amis et apaise

les ennemis, et la langue qui parle bien donne l'abon-

dance. (Eccli., VI, 5.)

XCIII. Ne dites pas . La miséricorde de Dieu est

grande , car la miséricorde et la vengeance so sui\ ont

de près. (Eccli., v, 6.)

XCIV. Semez le matin, ne vous relâchez pas le soir,

car vous ne saurez lequel des deux vous produira des

fruits. (Eccle., xi, 6.)

XCV. Ne parlez point avec le fou. qui n'aime que ce

qui lui plait. [Eccli., viii, 20.)

XCVI. Pleurez sur le mort, car il a perdu la lu-

mière; pleurez sur le fou , car il a perdu le sens. {Eccli.,

XXII, 10.)

XGVII. Ne soyez point comme un lion dans votro
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maison, opprimant vos sujets et vos domestiques. [Eccli. .

IV, 35.)

XCVin. Il a paru au monde inutilement, il va dans

les ténèbres, et son nom sera oublié. {Eccle., vi, 4.)

XCIS.. Le médisant est un serpent qui mord en se-

cret [Eccle. ,\, 11).

C. Vanité des vanités, dit l'Ecclésiaste, et tout est

vanité. [Eccle., i, 2.)

CL Les yeux du sage sont en sa tète, le fou marche
dans les ténèbres. [Eccle., ii, 14.)

CIL Que votre main ne soit pas ouverte pour prendre
et resserrée pour donner [Eccli., iv, 36.)

cm. A"abandonnez point vos anciens amis : les nou-

veaux ne les égalent point. [Eccli., ix, 14.)

CIV. Ne tournez pas à tout vent, et n'entrez pas

dans d'autres voies. {Eccli., v, 11.)

GV. Le cœur du sage connaît le temps et les réponses

qu'il faut faire. [Eccle., viii, 5.)

CVI. Le paresseux est couvert de boue, on n'en parle

qu'avec mépris [Eccli., xxii, 1.)

CVII. Soyez doux à écouter les paroles sages, afin de
les bien entendre et de rendre avec considération une
réponse véritable. [Eccli., \, 13.)

CVIII. Si vous ne travaillez à entretenir votre maison,
la pluie pénétrera de tous côtés, et vous la verrez tom-
ber en ruines. [Eccle., x, 18.)

CIX. La pire des dissensions est de ne s'accorder pas

avec soi-même, ce qui arrive nécessairement à ceux qui

n'écoutent pas la raison. (Plat., Gorgias.)

MAXIMES DE CESAR,
TIRÉES DE SES COIDIENTAIRES.

Le manuscrit, de l'écriture de l'abbé Ledieu, est à la Biblio-

thèque nationale. Il a été publié pour la première fois par M.
Lacliat.

Il (César) emprunta de ses centurions pour les enga-

ger. Il donna libéralement à l'armée pour gagner les

soldats.

Ne point donner le temps, ni aux siens de se relâcher,

ni aux ennemis de se reconnaître.

Inspirer de la confiance et du mépris à l'ennemi , en

se fortifiant comme aj ant peur.

Après un combat de mauvais succès pour la cavalerie,

ne pas l'exposer si tôt
,
quelque résolution qu'il y pa-

raisse.

Accoutumer peu à peu les soldats aux troupes qu'ils

ne connaissaient pas.

Embuscade : on résiste dans la surprise; on croit en-

suite n'avoir plus rien à craindre, la confiance succède.

Bon traitement aux peuples vaincus : nulles charges

nouvelles, récompense.
Manière de rendre une rivière guéable, en la détour-

nant dans un fossé de trente pieds de profondeur.

Ayant affaire en Afrique au reste de ses ennemis dé-

faits, il ne se contente pas d'une victoire assurée ; il ne

la veut pas sanglante ;
pour cela il gagne du temps, afin

que ses ennemis se débandent.

Sachant que Labiénus était en embuscade, il ne l'at-

taque pas d'abord, mais il attend qu'il devienne plus

négligent en faisant toujours la môme chose. Il connais-

sait le naturel de l'esprit humain, qui se dégoûte et se

relâche.

Il change sa manière de combattre vive et prompte,
à cause de la manière nouvelle de combattre de ses en-

nemis en .\frique, jusqu'à ce que ses gens fussent ac-

coutumés à leurs ruses...

Le temps de faire la paix, quand chacun s'assure de

ses forces et que les deux partis semblent égaux.

On l'attaquait à l'endroit où l'on voyait les feux ; il

fit faire les feux d'un côté , et posa les gardes de l'autre.

Il ne faut point empêcher les soldats d'agir d'abord.

Garnison en Egypte à deux fins, et pour garder les

rois , s'ils étaient iidèles au peuple romain , et pour les

retenir s'ils y manquaient.
Dans les affaires pressées, ncque cxciisatio : neque

tergiversatio.

Il ne veut pas que les alliés croient qu'ils se puissent

défendre tout seuls et les prévient par son secours, de

peur qu'ils ne réussissent sans lui. Gaulois contre le Ger-

main.
Approcher ses travaux de la ville, pour donner plus

de facilité à ceux qui voudraient se rendre.

FABLE LATINE
COMPOSÉE PAR BOSSUET POUR LE D.\UPHIN,

FILS DE LOUIS XIY.

.Manuscrit à la Bibliothèque nationale , de la main de Bos-

suet.

IN LOCUTULEIOS.

JVe quid loquaris lanerè.

De regno quondam contenderunt Belluae :

Placuit componi amice controversiara :

Tum concioni habendœ condictus dies,

Locusque : hue omne adcurrit animantûm genus.

Quaeque arva, quœque saltus umbrosos tenent.

Et quae patentes œtheris vasti plagas
;

Bipèdes, quadrufiedesque irruunt magno ambitu.

Extollit audax robur invictum Léo ;

Elephantus moli admistam vim prudentiae;

Prodit superbus Sonipes cervice arduà :

Notamque formas dignitatem praedicat,

Habilemque bello pari ter ac pace indolera
,

Humi jacentes .\quila ab alto despicit,

Sibique jactat creditum fulmen Jovis.

Sua quemque rapiunt studia. Tandem Simius

Composite vultu turbam in mediam prosilit,

Suique haberi rationem postulat :

Natura quod se fecerit simillimum.

Homini , cui nemo regium invideat decus.

Hic tenuitatis Psittacus oblitus suae,

[Quas non pertentat animas ambitio impotens !)

Si tantis facitis, inquit, humanum genus,

Ut qui sit homini propior, is potissimus

Habeatur : cedat Simius, pulcherrimi

Imago turpis : Me, me eligite. o Principes :

Egoille humanae vocis, imitator scitus,

Qua voce prœstat cœteris , hominem exprime.

Tum Simius ; Tace, improbe et tantum loquax
;

Sat multa blateras, \erum nil intelligis :

Tibi prompta lingua est, animus at sensùs inops

Fanda atque infanda profert ore fiitili.

Sic garrulee avis relusa est impudentia.

Temere loquentes hoc sibi dictum putent
;

Tu non quod libet dicito, sed quod decet :

Os regat animus; linguee mens praeluceat.
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CATÉCHISME DU DIOCÈSE DE MEAUX.

AVERTISSEMENT
DE MONSEIGNEUR LÉVÉQUE DE MEAUX,

Aux Curés, Vicaires, aux Pérès et aux Mé7'es,
et à tous les Fidèles de son Diocèse.

Jacques-Bénigne, par la permission divine, évêque
de INIeaux , à tous les curés et vicaires de notre diocèse

,

salut et bénédiction.

Il y a longtemps qu'on nous demande de tous côtés et

de toutes les paroisses, que, selon l'exemple de la plu-
part des évéques, nous ayons aussi à donner à notre
diocèse un catéchisme un peu plus ample et plus expli-
qué que celui dont on s'est servi jusqu'à présent ; et la

grande ignorance où nous voyons la plupart des peuples,

à l'égard de plusieurs vérités très-importantes, nous y
invitait d'elle-même. Outre que par les soins des évèques
nos prédécesseurs, les instructions ayant été plus fré-

quentes et mieux, faites que dans les temps précédents,
il est juste que nous prolitions de cette bonne disposi-
tion, pour donner des catéchismes plus étendus, à me-
sure que les hdèles en deviennent plus capables. Et en-
fin, le retour des hérétiques à l'Eglise, nous sollicite à
donner des instructions plus amples, pour ôter tout à
fait le vieux levain,

C'est , mes frères , ce qui nous a excité à vous donner
ce nouveau catéchisme, où, si vous trouvez quelquefois
des choses qui semblent surpasser la capacité des en-
fants, vous ne devez pas pour cela vous lasser de les

leur faire apprendre, parce que l'expérience fait voir
que, pourvu que ces choses leur soient expliquées en
termes courts et précis, quoique ces termes ne soient

pas toujours entendus d'abord
,
peu à peu en les médi-

tant on en acquiert l'intelligence : joint que, regardant
au salut de tous, nous avons mieux aimé que les moins
avancés et les moins capables, trouvassent des choses
qu'ils n'entendissent pas, que de priver les autres de ce
qu'ils seraient capables d'entendre.

Il nous a aussi paru que le fruit du catéchisme ne de-

vait pas être seulement d'apprendre aux fidèles les pre-
miers éléments de la foi, mais encore de les rendre ca-
pables, peu à peu, des instructions plus solides; de
sorte qu'il a fallu commencer à leur en inspirer le goût,
et leur donner quelque teinture du langage de l'Ecriture

et de l'Eglise, afin qu'ils fussent en état de profiter dans
la suite, des sermons qu'ils entendraient.

Nous avons jugé nécessaire d'appuyer un peu plus
sur la création de l'Iiomme, sur sa chute, et sur les

mauvaises dispositions où le péché nous a mis ; comme
aussi sur le mystère admirable de notre rédemption, et

sur les saints sacrements qui nous en appliquent la

vertu ; afin que chacun connût plus distinctement les

remèdes que Dieu a donnés à nos maux , et les disposi-

tions avec lesquelles il les faut recevoir.

Et nous avons trouvé à propos de nous étendre da-
\antage sur ces choses, que sur les vertus et les vices

particuliers, réservant cette instruction pour l'âge plus
avancé, où l'on fait des réflexions plus sérieuses sur les

obligations générales de tous les chrétiens , et sur les

obligations particulières de son état.

Enfin, nous avons voulu principalement faire entendre
les mystères et la vertu des sacrements, parce que ces

vérités bien entendues contiennent la vraie semence
venue du ciel, qui produit dans la suite les fruits des
bonnes œuvres, quand la terre où on la jette est bien
cultivée.

C'est pourquoi nous vous exhortons à répandre tou-
jours dans vos prônes et dans vos sermons quelque chose
du catéchisme, et d'y ramener souvent les mystères de
Jésus-Christ et la doctrine des sacrements, parce que
ces choses étant bien traitées, inspirent l'amour de Dieu,

et avec l'amour de Dieu, toutes les vertus.

C'est aussi la véritable fin de tous les mystères. Dieu
n'ayant pas fait des choses si admirables pour être la

pâture des esprits curieux, mais pour être le fondement
des saintes pratiques auxquelles la religion nous oblige.

Et il est clair, qu'en expliquant aux fidèles ce qui est

opéré en nous par le baptême, et à quoi nous nous y
sommes obligés; quelles sont les lois de la pénitence
chrétienne

;
quel est le dessein de Jésus-Christ dans l'ins-

titution de l'eucharistie, et avec quel sentiment il faut

entendre la messe et communier, on produit insensible-

ment dans les cœurs la véritable piété , et on rend les

hommes capables de profiter du service divin auquel ils

assistent.

Et il ne faut pas croire que les peuples , et même les

gens de travail, soient incapables d'entendre ces choses;

l'expérience fait voir au contraire, que pourvu qu'on
s'y prenne bien, et qu'en excitant en eux le désir d'ap-
prendre, on se montre toujours prêt à les instruire, tant

en public et dans l'Eglise
,
qu'en particulier et à la mai-

son , on les peut avancer dans la connaissance de Dieu
et de son royaume.
On trouve certains villages, qui, pour avoir eu seu-

lement quelques bons curés qui se sont donnés tout en-

tiers à les instruire , ont fait de si grands progrès dans
la doctrine chrétienne, qu'on en est surpris; de sorte

que (|uand on crie tant que les peuples sont incapables
,

il est à craindre que ce ne soit un prétexte pour se dé-

charger de la peine de les instruire.

L'exemple même des hérétiques peut fermer la bouche
à ceux qui cherchent une excuse à leur négligence, dans
l'incapacité des peuples. Car enfin on y voit les plus

grossiers artisans , et les femmes mêmes et les enfants

citer l'Ecriture, et parler des points de controverse ; et

quoique ces connaissances dégénèrent en un babil dan-
gereux, et se consument en vaines disputes, c'en est

assez pour nous faire voir de quoi on pourrait rendre

les peuples capables, en tournant mieux les instructions.

Mais il est vrai que jiour cela il ftiut un grand soin;

et comme nous venons de dire, il faut faire le'catéchisme

plus encore dans les maisons et en particulier, que dans
l'église, et le faire non-seulement aux enfants, mais
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principalemenl aux pères de famille et aux maîtres d'é-

colo, alin que peu à pou toutes les familles soient ins-

truites.

Je m'adresse donc maintenant à vous
,
pères et mères

,

qui nous témoignez si souvent que vous désirez que vos
enfants soient bien instruits ; sachez que vous en devez
être les premiers et principaux catéchistes.

Vous êtes les premiers catéchistes de vos enfants,

parce qu'avant qu'ils viennent à l'église, vous leur ins-

jiirez, avec le lait, la saine doctrine que l'Eglise vous
donne pour eux.

Vous êtes les principaux catéchistes
,
parce que c'est

à vous à leur faire apprendre par cœur leur catéchisme,
à le leur faire entendre, cl a lo leur répéter tous les

jours dans la maison; autrement, ce qu'ils appren-
draient à l'église lo dimanche et durant un temps de
l'année , se perdra trop aisément dans lo reste.

Mais comment pourrez-vous les instruire, si vous-

mêmes vous n'êtes pas instruits? Vous devez donc assis-

ter au catéchisme avec autant de soin que vos enfants

mêmes ; vous devez vous y renouveler avec eux. et re-

prendre le premier lait que vous a\ ez sucé dans l'Eglise

,

étant enfants.

Et il n'y a point do père ni de mère de famille, qui

ne doivent souvent repasser sur son catéchisme , et le

relire avec attention. Les principes de la religion chré-
tienne contenus dans le catéchisme , ont cola de grand

,

que plus on les relit
,
plus on y découvre de vérités. Nous

venons même de remarquer qu'il y a beaucoup de choses

qu'on dit aux enfants, qu'ils n'entendent que dans un
âge plus avancé ; de sorte qu'il y a dans le catéchisme
à apprendre pour tout le monde. El quand les pères de
famille ne reliraient le catéchisme que pour se rendre
capables d'en instruire leurs enfants et leurs serviteurs,

c'est une assez forte raison pour les y obliger.

Mais il n'est que trop vrai que la plupart des hommes
ne le savent pas assez ; et ce qu'il y a de pis , c'est que
depuis qu'ils sont arrivés h un certain âge, sans l'avoir

bien su , ils négligent , et mémo ils ont honte de le rap-

prendre.

Pour empêcher un si grand mal , il faut tâcher d'éta-

blir dans ce diocèse une coutume qu'on voit déjà en
beaucoup d'autres, que les hommes et les femmes d'âge,

non-seulement "assistent avec les enfants aux catéchis-

mes , mais encore qu'ils sont bien aises d'y être inter-

rogés et d'y répondre.

Je vous exhorte
, mes chers enfants, de vous rendre

dociles à pratiquer ce saint exercice ; et vous , mes
frères les prêtres, à introduire, le plus que vous pour-
rez , une pratique si nécessaire.

Surtout ne vous relâchez pas de l'obligation qui vous
est imposée, d'interroger ceux qui se présentent pour la

confession
,
pour le mariage

,
pour être parrains et

marraines
; et ne les recevez pas , s'ils ne savent leur

catéchisme.

Faites entendre souvent aux pères et mères de fa-

mille, qu'ils sont, comme dit l'Apôtre, pires qu'infi-

dèles, s'ils ne procurent l'instruction de leurs servi-

teurs; et par là faites-leur comprendre ce qu'ils doivent
à leurs enfants.

Représentez-leur que les fêtes, et princitialement le

saint dimanche, est institué particulièrement pour va-
quer à cette instruction. Montrez-leur le crime qu'ils

commettent, en préférant le cabaret et le jeu au salut

de leurs enfants ; et faites-leur connaître , au contraire
,

que si leurs enfants sont bien instruits, ils goûteront les

premiers le fruit de leur instruction, puisqu'ils leur se-

ront d'autant plus soumis, qu'ils le seront davantage à
Dieu

, et qu'ils seront mieux informés do ses volontés.
Au reste , vous devez prendre garde à faire le caté-

chisme, non-seulement avec une grande assiduité et
alfection, mais encore avec une gravité mêlée de douceur,
alin que la gravité inspire du respect aux enfants, et que
votre douceur leur soit un attrait pour vous entendre.

Avant que de faire réciter lo catéchisme aux enfants,

faites toujours précéder un discours plein do piété et

d'onction, qui leur donne l'idée des vérités dont vous
leur demanderez compte : que ce discours soit familier

et court, autant qu'all'ectueux et insinuant. Ifinissez par
quoique chose de touchant, et recueillez en peu de pa-
roles ce (jui aura été dit. Répandez à propos dans tout

le catéchisme des traits vifs et perçants, pour inspirer

aux enfants l'amour de la vertu et l'horreur du vice.

Mettez-leur souvent devant les yeux les peines de la vie

future, et les suites affreuses du péché mortel. Conso-
lez ces âmes tendres par la vue des récompenses éter-

nelles. Tâchez de les attendrir en ne cessant de leur

inspirer l'amour do Dieu et de Jésus-Christ. Mêlez aux
instructions quelques histoires tirées de l'Ecriture, ou
des auteurs approuvés; l'expérience faisant voir qu'il y
a un charme secret dans de tels récits, qui réveillent

l'attention, et vous donneront le moyen d'insinuer agréa-

blement la sainte doctrine dans les cœurs. C'est pour-
quoi, lorsque vous aurez à expliquer un mystère ou un
sacrement , vous devez poser pour fondement ce qui se

sera passé dans l'accomplissement de ce mystère, ou
dans l'institution de ce sacrement. Et pour \ous faciliter

ces récits, M. Fleury, prêtre du diocèse de Paris, et

abbé du Loc-Dieu, vous en a donné, dans son Caté-
chisme historique, des modèles approuvés de nous. Nous-
même nous vous avons ici indiqué quelques récits que
vous pourrez faire, non pas pour vous y astreindre , ni

pour dire tout, mais pour exciter votre vigilance à en
chercher de semblables dans les cas pareils. Le tout est

do savoir rendre sensibles les choses que vous aurez à

raconter. Etudiez-vous à prendre les sens, afin que par
les sens, vous vous saisissiez do l'esprit et du cœur.

Inculquez et répétez souvent avec force les choses
plus difficiles et plus importantes ; et surtout ne vous
lassez pas dans un ouvrage pénible autant que néces-
saire, puisque la couronne de gloire vous est réservée

pour un aussi utile travail, et (|ue vous n'avez que ce
moyen de rendre un bon compte à Dieu des âmes qu'il

vous a confiées.

C'est ce que saint Paul vous ordonne par ces paroles :

Sot/cz attentif à la lecture, à l'exhortation et à l'instruc-

tion Méditez ces choses; soyez-en toujours occupé,
afin que votre avancement soit connu de tous. Veillez

sur vous-même , et soyez appliqué à l'instruction , parce
que par ce moyen vous vous sauverez vous-même, et ceux
qui vous écoutent'. Et encore ; Annoncez la parole;
prenez les hommes à temps et à contre-temps ; reprenez,

suppliez, menacez avec toute sorte de patience et de doc-

trine Soyez vigilant; souffrez constamment tous les

travaux; faites la charge d'un ivangcliste; remplissez

les devoirs de votre ministère^.

Nous ordonnons que cet avertissement sera lu au
prône aussitôt que ce catéchisme vous sera présenté ; et

que, pour l'instruction des pères et mères, il sera relu

intelligiblement et distinctement deux fois l'année, à

savoir, le premier dimanche d'octobre, et le premier
dimanche de Carême.
Donné à Meaux , le sixième jour du mois d'octobre

mil six cent quatre-vingt-six.

-J-
J. BÉNIGNE, évoque de Meaux.

Par mondit seigneur, Royer.

Nous partageons ceux qu'il faut instruire, en deux
ordres ou en deux classes.

La première classe est de ceux qui commencent, et

qui peuvent être préparés à la confirmation.

La seconde classe est de ceux qui sont déjà plus avan-

cés , et (]uo l'on prépare à leur première communion.
Selon ces deux classes , nous proposons deux caté-

chismes.

Nous on ajoutons un troisième pour l'intelligence des

1. /. Tim., IV, 13, 15, 10. — 2. IJ. Tim., iv, 2.
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fêtes et des observances de l'Eglise, pour l'usage de ceux

qui seront encore plus avancés.

PREMIER CATÉCHISME,
ou ABRÉGÉ

DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE,
pour ceux qui commencent.

Il les faut encore distinguer en deux ordres ; car il y a un
catéchisme qu'on doit apprendre aux enfants dans la maison,

dès qu'ils commencent à parler et à pouvoir retenir quelque
cbose. Alors ce catéchisme leur doit être appris par leurs

pères et par leurs mères.
Premièrement, dès qu'ils bégayent, il leur faut apprendre

à faire le signe de la croix, eu leur disant :

Demande. Faites le skjne de la croix. — Réponse.

f Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi

soit-il.

Ce qu'il est bon aussi de leur faire dire en latin , afin que
dès le berceau, ils s'accoutument au langage de l'Eglise.

-{- In nomine Palris, et Filii, et Spiritùs sancti. Amen.
Quand ils commencent à parler, il leur faut faire ces de-

mandes, et leur en apprendre les réponses les unes après les

autres, selon qu'ils les peuvent retenir, sans les presser, et

sans se mettre en peine s'ils les entendent
,
parce que Dieu

leur en donnera l'intelligence dans le temps.

Qui est-ce qui vous a créé? — C'est Dieu qui m'a créé.

Qu'est-ce que Dieu ?— Dieu est le créateur de toutes

choses.

y a-t-il plusieurs Dieux ? — Non. Il n'y a qu'un seul

Dieu.

y a-t-il plusieurs personnes en Dieu ? — Oui. Il y a

trois personnes en Dieu.

Quelles sont-elles? — Le Père, le Fils, et le Saint-
Esprit.

Laquelle de ces trois personnes s'est faite homme? —
C'est la seconde.

Quelle est-elle?— Dieu le Fils.

Où s'est-il fait homme? — Dans le sein de la sainte

vierge Marie.
Comment a-t-il été fait homme? — Par l'opération du

Saint-Esprit.

Comment l'appelez-vous? — Jésus-Christ, Dieu et

homme.
Où est Dieu? — Dieu est partout.

Dieu voit-il tout?— Oui. Dieu voit toiH.

Dieic a-t-il une fiqure humaine? — Non. Dieu n'a

point de figure humaine.
Dieu a-t-il un corps? — Non. Dieu n'a point de corps;

c'est un esprit.

A mesure qu'ils avancent et deviennent capables de rete-

nir, il leur faut soigneusement apprendre, premièrement le

Credo, ou le Symbole des Apôtres , le Pater, ou l'Oraison do-

minicale , et VAve Maria, ou la Salutation de l'Ange.

Remarquez qu'il leur faut apprendre ces choses, sans se

mettre en peine s'ils les entendent
,
premièrement en fran-

çais, et ensuite en latin, selon que leur mémoire sera capable.

Dites le Symbole des Apôtres. — Je crois en Dieu, etc.

Dites le Symbole des Apôtres en latin. — Credo in

Deum, etc.

Dites l'Oraison dominicale. — Notre Père
,
qui êtes

dans les cieux, etc.

Dites l'Oraison dominicale en latin. — Pater noster,

qui es in cœlis , etc.

Dites la Salutation angélique. — Je vous salue , Ma-
rie, etc.

Dites la Salutation angélique en latin. — Ave, Ma-
ria, etc.

On doit aussi leur apprendre les Commandements de Dieu

et de l'Eglise , quand on les voit capables de les retenir, se-

lon qu'ils sont portés dans ces vers pour une plus grande
facilité.

Dites les Commandements de Dieu. — Un seul Dieu
tu adoreras, etc.

Dites les Commandements de l'Eglise. — Les diman-
ches messe ouïras, etc.

Il faut accoutumer les enfants, le plus qu'il se peut, à
faire le signe de la croix, quand on les couche, quand on les

lève, au commencement et à la fin de tous leurs repas, en
disant : .Au nom du Père , et du Fils , et du Saint-Esprit. Ainsi
soit-il.

CATECHISME
QUI SE DOIT FAIRE DANS L'ÉGLISE ET DANS L'ÉCOLE,

A ceux qui commencent à avoir l'usage de la raison,
et à peu prés quand on a coutume de leur donner la

confirmation.

Quand les enfants sont assemblés , le catéchiste leur doit

faire montrer leur catéchisme, prendre garde s'ils le tien-

nent propre, et les bien avertir de ne le pas perdre, et de
ne le pas laisser gâter ni déchirer.

Il leur faut soigneusement répéter tout ce qui est dit dans
la précédente instruction, et se bien garder de passer outre,
jusqu'à ce que les enfants la sachent parfaitement et sans
liésiter. Après, pour leur faire mieux entendre ce qu'ils ont

dit,, on leur fera les leçons suivantes.

LEÇON I.

De l.\ Doctrine chrétienne en général, et de
LA connaissance DE DiEU.

On commencera cette instruction, en faisant connaître l'u-

tilité du catéchisme, où l'on apprend le chemin de la vie

éternelle.

On représentera Jésus-Christ à l'âge de douze ans , écou-

tant les docteurs, les interrogeant, et leur répondant (Luc,
II, 46, 47) : mystère où il a voulu sanctifier les commence-
ments des enfants, et nous donner quelque idée du caté-

chisme. On le fera voir aussi dans toute la suite de son en-

fance , obéissant et profitant (Luc, ii, 40, 51, 52); et on

avertira souvent les enfants d'imiter, autant qu'ils pourront,

la sainte enfance de Jésus-Christ, et de s'y unir. Voyez Caté-

chisme des Fêtes, Fêtes de Notre Seigneur, leçon vi.

Etes-voits chrétien? — Oui. Je suis chrétien par la

grâce de Dieu.

Qui appelez-vous chrétien? — Celui qui est baptisé,

qui croit et confesse la doctrine chrétienne.

Qu'appelez-vous la doctrine chrétienne? — Celle que
Jésus-Christ a enseignée.

Comment est-ce qu'on apprend la doctrine chrétienne ?

— Par le catéchisme.

Que veut dire ce mot catéchisme? — Il veut dire ins-

truction.

De qui faut-il recevoir cette instruction?

'

— De l'E-

glise et de ses pasteurs.

Que nous apprend la doctrine chrétienne?— EWe nous

apprend pourquoi Dieu nous a mis au monde.
Pourquoi Dieu 7ious a-t-il mis au monde? — Pour le

connaître, l'aimer, le servir, et par ce moyen obtenir

la \ie éternelle.

Qu'est-ce que Dieu? — C'est le créateur du ciel et de

la terre , et le Seigneur universel de toutes choses.

Oit est Dieu? — Il est au ciel, en la terre et en tout

lieu.

Dieu voit-il tout? — Dieu \oit tout, et jusqu'à nos

plus secrètes pensées.

Dieu voit-il l'avenir? — Il voit tout ensemble le pré-

sent, le passé et l'avenir.

LEÇON II.

Du SIGNE DE LA CROIX , ET DE LA PROFESSION 3n CHRISTIANISME.

On pourra commencer, en représentant Jésus-Christ en
croix, bénissant les hommes, et nous apprenant que toute

bénédiction est dans la croix.

Par quel signe le chrétien se peut-il faire connaître?
— Par le signe de la croix.

Comment faites-vous le signe de la croix ? — Je le

32
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fais en mettant la main à la tête, puis à l'estomac, ot

enfin sur les deux épaules , disant : f Au nom du Père
,

et du l'élis, et du Saint-Ii^sprit.

Ne fait-on pas encore le signe de la O'oix en d'autres
manières? — Oui. On lo fait ordinairement au commen-
cement de chaciue évangile, en imprimant la croix sur
son front , sur sa bouche et sur son estomac.

Pourquoi sur ces trois parties? — Pour montrer qu'on
veut consacrer à Dieu ses pensées, ses paroles, et son
cœur ou ses affections.

Pourquoi faites-vous le signe de la croix? — Je le

fais principalement pour marquer que je fais profession

d'être chrétien.

Que veut dire faire profession d'être chrétien ? —
C'est faire profession de vouloir toute sa vie croire et

pratiquer la doctrine que Jésus-Christ a enseignée.
Faut-il faire profession du christianisme, ou de la

doctrine de Jcsus-Cliris^? — Il le faut, et il n'y a point

de salut [)Our ceux qui ne le font pas.

Pourquoi dites-vous qu'on fait profession du christia-

nisme en faisant le signe de la croix? — Pai'ce qu'on y
confesse les deux principaux mystères de la religion

chrétienne.

Quels sont-ils? — Le mystère de la Trinité , et celui

de la rédemption du genre humain.
Comment y confesscz-votts le mystère de la Trinité ? —

En disant : Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-
Esprit.

Que devez-vous penser en les nommant? — Que j'ai

été baptisé en leur nom.
Comment confesse-t-on le mystère de la rédemption du

genre humain? — En faisant sur nous le signe de la

croix , en signe que nous avons été rachetés par la croix

de Notre Seigneur Jésus-Christ.

Quand faites-vous le signe de la croix? — Le matin
en me levant, le soir en me couchant, et au commen-
cement de chaque action.

Qu'entendez-vous par ces actions que vous commencez
par le signe de la croix? — C'est que je le fais avant le

repas, avant le travail, en commençant et en finissant

la prière , au commencement du sermon et du caté-

chisme.

N'y a-t-il pas quelque oocasion particulière oii l'on

fasse le signe de la croix? — Oui. On le fait dans les

grands périls, et surtout dans le péril et occasion du
péché.

Pourquoi commencer ses actions par le signe de la

croix? — Pour s'exciter à tout faire au nom et pour
l'amour de Dieu, Père, Fils, et Saint-Esprit.

Quel profit tire-t-on de ce signe? — C'est qu'étant

fait avec foi et ré\érence, il chasse les démons, il dis-

sipe les tentations et les mauvaises pensées, et il attire

la bénédiction de Dieu sur les choses sur lesquelles on
le fait.

LEÇON III.

Du MYSTÈRE DE LA TRÈS-SAINTE ThINITÉ.

On racontera ici le baptême de Jésus-Christ, où parurent
les trois personnes divines [Matih., m, 14; Mare, i, 10; Luc,
m, 21). Voyez Caiéch. des Fêtes, Fêtes de Jésus-Christ, leçon v.

On avertira soigneusement que la Trinité est invisible en elle-

même, encore qu'elle paraisse ici par quelque cliose de sen-
sible.

y a-t-il plusieurs Dieux? — Non. Il n'y a qu'un seul

Dieu.

Combien y a-t-il de personnes en Dieu? — Il y en a
trois, lo l'ère, le Fils, et lo Saint-Esprit; et c'est ce
qu'on appelle la très-sainte Trinité.

Lequel est le plus grand, le plus sage et le plus puis-
sant des trois? — Ils ont la même grandeur, la même
sagesse et la même puissance.
Le Père est-il plus ancien que le Fils et le Saint-Es-

prit? — Non. Ils sont tous trois d'une même éternité;

enfin ils sont égaux en toutes choses, parce qu'ils ne
sont qu'un seul Dieu.

Pourquoi repétcz-vous si souvent ces paroles : Au nom
du Père, du Fils, et du Saint-Esprit? — Pour nous res-

souvenir que nous avons été baptisés au nom des trois

personnes divines. Père, Fils, et Saint-Esprit.

LEÇON IV.

Du MYSTÈRE DE l'IncARNATION ET DE LA RÉDEMPTION
DU GENRE HUMAIN.

On commencera par le récit du message de l'Ange à la

sainte Vierge, en disant qu'à l'acte de soumission qu'elle fit,

Jésus-Christ fut formé dans ses entrailles par le Saint-Esprit
(Luc, I, 26).

Quelle est celle des trois personnes de la très-sainte

Tritiité, qui s'est faite homme? — C'est Dieu le Fils, la

seconde personne.
Qu'est-ce à dire , se faire homme ? — C'est prendre

un corps et une âme comme nous.

Où a-t-il pris ce corps et cette âme ? — Dans le sein de
la bienheureuse vierge Marie.
Comment a-t-il été conçu dans le sein d'une vierge ?—

Par l'opération du Saint-Es[)rit.

Comment s'appelle-t-il? — Jésus-Christ.

Comment appelle-t-on ce mystère? — On l'appelle le

mystère de l'incarnation.

Que veut dire ce mot incarnation ? — Il veut dire que
le Fils de Dieu s'est fait chair, c'est-à-dire, qu'il s'est

fait homme , et a pris une chair comme la nôtre.

Est-il homme seulement? — Non. Il est Dieu et

homme.
Pourquoi le Fils de Dieu s'est-il fait homme? — Pour

nous racheter de l'enfer par son sang précieux, et nous
sauver de la mort éternelle, par la mort de la croix.

Etions-nous perdus? — Oui. Nous étions perdus par
le péché d'Adam, notre premier père.

Quel est l'effet du péché d'Adam? — C'est de nous
faire naître dans le péché.
Comment appelle-t-on ce péché dans lequel nous nais-

sons? — Le péché originel.

Que veut dire ce mot originel ? — Un péché que nous
apportons dès notre origine, c'est-à-dire, en naissant.

LEÇON Y.
Du Symbole des Apôtres, et de la Prière.

Récit. Jésus-Clirist ressuscité, et envoyant ses apôtres prê-
cher par tout l'univers (Mallh., xxviii, 18) : ou, si l'on veut,
quelque autre endroit où Jésus-Christ envoie ses apôtres, et

ordonne de les croire , comme Luc, a, x, etc.

Quel est le fondement de la vie chrétienne ? — C'est

la foi.

Quels sont les principaux articles de foi ? — Ceux
qui sont compris dans le Symbole des Apôtres.

Combien y en a-t-il? — Il y en a douze.
Uécitez-les? — Je crois en Dieu , etc.

Est-ce une chose agréable à Dieu , de réciter souvent

le Symbole? — Oui, pour imprimer dans son cœur les

articles delà foi, d'où dépend notre salut.

LEÇON VI.

De ia prière , ou du Pater et de h'Ave.

RÉCIT. Les disciples autour de Jésus-Christ, lui demandant
qu'il leur apprenne à prier, et Jésus-Christ le leur apprenant.

(Luc, xi).

Quel est le plus nécessaire exercice du chrétien ? —
C'est la prière.

Pourquoi la prière est-elle si nécessaire? — C'est

qu'elle nous obtient le secours de Dieu, sans lequel nous
ne pouvons avoir ni faire aucun bien.

Quelle prière dites-vous le plus souvent? — L'Oraison
dominicale, ou le Pater.

Que veut dire ce mot. Oraison dominicale? — C'est-à-

dire, la prière que Notre Seigneur nous a enseignée.

Récitez-la. — Notre Père, qui êtes dans les cieux, etc.

N'y a-t-il pas encore quelque autre prière que vous

fassiez souvent? — H y a encore la Salutation de l'.Vnge.

Pourquoi la dites-vous si souvent? — En mémoire de

l'incarnation du Fils de Dieu, et pour honorer sa sainte

Mère. '
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Récitez-la. — Je vous salue , Marie , etc.

Qice faut-il faire quand on commence sa 'prière? —
Se metlre en la présence de Dieu.

Qu'appelez-vous se mettre en la présence de Dieu? —
Faire un acte de foi, par lequel on croie que Dieu est

présent , et l'adorer comme celui qui voit le fond de nos

cœurs.
Que dites-vous de ceux qui prient sans attention ? —

S'ils négligent d'être attentifs , loin de servir Dieu , ils

l'offensent.

LEÇON VII.

Des dls Commandeiients de Dieu, et en pahticclier

du premier.

Récit. Dieu donnant les dix commandements dans le dé-

sert, sur le mont de Sinai {Exod., xix, 16 et suiv.; xx, 1, etc.,

18, 19, 20, 21).

Combien y a-t-il de commandements de Dieu? — Il y
en a dix , savoir ;

I. Un seul Dieu tu adoreras, etc.

Dites-moi ce qu'il y a à considérer en général en cha-

que commandement de Dieu. — C'est qu'en chaque com-
mandement il faut entendre quelque chose qui nous est

commandé , et quelque autre chose qui nous est dé-
fendu.

Expliquez chaque commandement de Dieu en particu-

lier. Que veut dire le premier. Un seul Dieu tu adoreras?
— Le premier commandement nous oblige à aimer et

adorer Dieu de tout notre cœur.
Que nous défend-il? — Il nous défend toute idolâtrie,

magie, hérésie, et toutes superstitions.

Qu'appelez-vous superstition? — Une fausse dévotion.

Que dites-vous de ceux qui guérissent, ou font guérir

les hommes ou les animaux par certaines paroles? —
Ils i^)échent contre ce commandement.
Pourquoi ? — Parce qu'ils ont recours au démon.
Mais si ces paroles sotit saintes ?— C'est toujours une

tromperie du malin esprit, qui nous fait abuser des sain-

tes paroles.

Mais si on a intention d'honorer Dieu? — C'est une
superstition

,
parce que Dieu n'a pas attaché une telle

vertu à ces paroles.

Est-il défendu par ce commandement d'honorer les

saints? — Non, parce que nous n'honorons pas les

saints comme Dieu, mais comme les amis de Dieu.

Est-il défendu d'honorer les images de Jésus-Christ

ou des saints? — Non, parce qu'on ne les a qu'en mé-
moire des originaux, et que l'honneur qu'on rend aux
images se rapporte à eux.

Et les l'cliques des saints? — On les honore de même,
en mémoire des saints.

LEÇON VIII.

Du SECOND ET DU TROISIÈME COMMANDEMENT DE DiEU.

Dans les leçons suivantes, pour récit, quelques exemples des

châtiments de Dieu contre ceux qui violent ses commande-
ments , comme pour celui des fêtes , l'exemple d'Achan
[Jos., vu).

Expliquez le second commandement. Dieu en vain tu

ne jureras. — Par ce commandement sont défendus les

jurements faits sans respect et sans nécessité, les parju-

res, les reniements et les blasphèmes contre Dieu et con-

tre les saints.

Qu'est-ce qui nous est ordonné par ce second comman-
dement ? — Il nous est ordonné d'accomplir nos pro-
messes et nos vœux.
Expliquez le troisième commandement. Les dimanches

tu garderas. — Il est commandé ae sanctifier les diman-
ches et les fêtes.

Que faut-il faire pour cela? — Il faut entendre la

messe, la prédication et le service de l'Eglise, avec dé-

votion et respect , et vaquer aux bonnes œuvres.
Et que nous est-il défendu ? — Il est défendu de faire

aucune œuvre servile.

Qu'appelez-vous les œuvres serviles? — Les œuvres
mercenaires, par où ordinairement on gagne sa vie.

Quelles autres œuvres faut-il particidièrement éviter,

pour bien sanctifier les fÊtes? — Il faut éviter principa-

lement le péché, et tout ce qui porte au péché, comme
le cabaret, les danses, les assemblées de brelans et des
jeux défendus.

Et piour les jeux ou exercices permis ?— Il se faut bien
garder d'y donner trop de temps, et surtout d'y passer
le temps de la messe paroissiale, de la prédication , ou
du catéchisme et du ser\ ice divin.

LEÇON IX.

Du QC.iTRIÈME , CINQUIÈME , SIXIÈME ET NEUVIÈME COMMANDEMENT.

RÉCIT. Le feu descendu sur Sodome {Gen., xix); ou le zèle

de Phinèes contre les impurs {Niim., xxv, 6); ou le rigoureux
châtiment de David, adultère et homicide (//. lieg., xii, 1,

8, etc.; XV, 13; etc.); ou quelqu'autre exemple de châtiment qui
imprime de la terreur.

Expliquez le quatrième commandement , Père et mère
honoreras. — Il est commandé aux enfants d'honorer
leurs pères et leurs mères, de leur obéir, et de les aider

en leurs nécessités corporelles et spirituelles.

Que nous présent encore ce commandement ? — De
respecter tous supérieurs

,
pasteurs, rois, magistrats et

autres.

Et que nous est-il défendu? — Il nous est défendu de
leur être désobéissants, de leur faire peine, et d'en dire

du mal.

Expliquez le cinquième commandement , Homicide
point ne seras. — Il est défendu, 1» de tuer, blesser

frapper, nuire au prochain en son corps, par soi, ou par
autrui; 2" de l'offenser par des paroles injurieuses; 3» de
lui souhaiter du mal.

A quoi nous oblige ce commandement? — A pardon-
ner à nos ennemis, et à bien vivre avec tout le monde.

Expliquez le sixième commandement. Luxurieux point
ne seras. — Dieu défend par-là tous les plaisirs de la

chair, hors l'usage légitime du mariage.
Est-ilpermis de les désirer? — Non, et Dieu le défend

expressément par le neuvième commandement, où il est

dit : L'œuvre de chair ne désireras.

Expliquez un peu davantage le sixième et le neuvième
commandement. — C'est-à-dire, que Dieu défend toutes

actions, paroles, pensées volontaires, désirs et attou-
chements déshonnêtes.

Et quoi encore ? — Tout ce qui donne de mauvaises
pensées, comme les tableaux, les livres, les chansons,
les danses et les entretiens impudiques.

Que faut-il faire pour bien garder ce commandement?
— Il faut être honnête et modeste dans ses paroles, ha-
billements, contenances et postures du corps; et garder
la modération dans le boire et le manger.

LEÇON X.

Du SEPTIÈME ET HUITIÈME COMMANDEMENT.

Expliquez le septième commandement , Le bien d'au-
trui tu ne prendras. — Il est défendu de prendre le bien
d'autrui, et de le retenir contre la volonté du maître.

Et que nous est-il commandé dans ce précepte ? — Il

est commandé de rendre le bien d'autrui , soit dérobé

,

soit trouvé, et de faire l'aumône aux pauvres selon ses

moyens.
Dites quelques-unes des manières dont on prend ou

dont on retient le bien d'autrui. — Les plus ordinaires

sont l'usure et les tromperies.

Qu'est-ce que l'usure? — C'est le profit qu'on tire du
prêt.

Qu'entendez-vous par les tromperies ? — C'est comme
quand on trompe dans la quantité ou dans la qualité des
choses qu'on vend.

Qu'appelez-vous la quantité? — Le poids, le nombre
et la mesure.

Et la qualité, qu'est-ce que c'est? — C'est comme
quand on vend de mauvais blé ou de mauvais vin

,

comme bon.

N'y a-t-il pas d'autres moyens de prendre ou de rcte-



:.0(i CATECHISME DE MEAUX.

nir le bien d'autrui? — Oui, comme quand on relient

lo salaire d'un serviteur ou d'un ouvrier, et quand un
manouvrier ou artisan ne travaille pas loyalement, ou
exige ce qu'il n'a pas gagné.

Expliquez le huitième commandement , Faux témoi-
gnage ne diras. — Il est défendu de porler faux témoi-
gnage en justice contre son prochain, de médire de lui,

d'en juger témérairement, de mentir; et il est com-
mandé de dire la vérité.

LEÇON XI.
Du DIXIÈME CO.MHANDEMENT,

Qu'est-ce qui est défendu par le dixième commande-
mant. Bien d'autrui ne convoiieras? — C'est-à-dire,
que Dieu défend non-seulement Telfet, mais encore la

volonté de s'approprier le bien d'autrui.

Qu'est-ce que Dieu défend encore? — Il défend de
souhaiter d'acquérir les biens de la terre par des voies
injustes.

M (luoi encore? — De laisser languir de faim les pau-
vres , plutôt que de leur faire part de ce qu'on a moyen
de leur donner.

A quoi est-on obligé par ce précepte?— A se contenter
de l'eiat où il plait à Dieu de nous mettre, et à souffrir

la nécessité avec patience
,
quand il lui plait de nous

l'envoyer.

Comment faut-il accomplir ce précepte ? — En sou-
haitant que la volonté de Dieu soit accomplie, et non
pas la nôtre.

Qui sont ceux qui contreviennent à ce commande-
ment? — Ceux qui portent envie à l'élévation et au
profit du prochain; comme quand les ouvriers ne vou-
draient pas que d'autres qu'eux fussent employés dans
leur art.

Les marchands et les autres hommes ne péchent-ils
pas aussi contre ce précepte? — Oui , (piand ils souhai-
tent la disette , alin de débiter plus chèrement ce qu'ils

ont à vendre.
LEÇON XIL

Des Commj\ndejients de l'Eglise, et la récompense de ceux qui

g.\rdent ces commandements.

Combien y a-t-il de commandements de l'Eglise?— Il

y en a six, savoir : I. Les dimanches messe ouïras, etc.

L'Eglise a-t-elle le pouvoir de faire des commande-
ments? — Oui, sans doute, puisque Dieu nous Ta don-
née pour mère, et que les commandements qu'elle nous
fait, servent à observer les commandements de Dieu.

Suffit-il de savoir les commandements? — Non. Il

faut les observer tous.

Le peut-on? — Oui. Dieu et l'Eglise ne les feraient

pas, si on ne pouvait les observer.
Mais le peut-on de soi-même et par ses propres forces?

— Non. On ne le peut que par la grâce ; mais Dieu est
toujours prêt à nous la donner, si nous la lui demandons.

Quelle récompense Dieu promet-il à ceux qui feront
tous ses commandements? — Dieu leur promet lo pa-
radis, où ils seront éternellement bienheureux.

Quel châtiment recevront ceux qui ne les auront pas
gardés? — Ils seront misérables en ce monde; et après
cette vie ils iront en enfer, où ils seront privés de la

vue de Dieu, et brûlés à jamais avec les démons.

LEÇON XIII.

Des sacrements.

Combien y a-t-il de sacrements? — Il y en a sept : le

baptême, la confirmation, l'eucharistie, la pénitence,
l'extrêrae-onction

, l'ordre et lo mariage.
Qu'est-ce que le baptême? — C'est un sacrement qui

nous fait chrétiens et enfants de Dieu.
Ce sacrement est-il nécessaire aux petits enfants? —

Oui
,
pour elliicer en eux le péché originel , avec lequel,

nous naissons tous.

Qu'est-ce que la confirmation?— C'est un sacrement
qui nous donne le Saint-Esprit, et qui nous fait parfaits
chrétiens.

Qu'est-ce que l'eucharistie? — C'est un sacrement
qui contient, sous les espèces du pain et du vin , le vrai
corps et le vrai sang de Notre Seigneur, pour ètro
notre nourriture spirituelle.

Qu'est-ce que la pénitence? — C'est un sacrement
qui remet les péchés commis après le baptême.

Qu'est-ce que l'extrême-onction? — C'est un sacre-
ment qui nous aide à bien mourir, et achève en nous la
rémission des péchés.

Qu'est-ce que l'ordre? — C'est un sacrement institué
par Jésus-Christ, pour donner à son Eglise des prédica-
teurs de sa parole, et des ministres de ses sacrements.

Quels sont-ils ? — Ce sont les évèques, les prêtres, les
diacres, et les autres.

Qu'est-ce que le mariage? — Cail un sacrement qui
donne la grâce à ceux qui se marient, de vivre chré-
tiennement dans cet état , et d'élever leurs enfants se-
lon Dieu.

LEÇON XIV.
Des deux sacrements que l'on fréquente le plus, savoir :

la pénitence et l'eucharistie.

Quels sacrements fréquentons-nous le plus ordinaire-
ment? — Ce sont la pénitence ou confession, et l'eu-
charistie ou communion.
Que faut-il faille pour se bien confesser? — Il faut

faire cinq choses : 1" Examiner sa conscience, et penser
à ses péchés; 2o en avoir grande douleur;. 3» avoir un
ferme propos de ne les plus commettre ;

4° les dire tous
à son confesseur, sans en cacher aucun ;

5o faire la pé-
nitence qui nous est ordonnée.

Qu'est-ce que le prêtre en la sainte messe élève en
haut, et montre au peuple? — C'est le corps de Jésus-
Christ sous les espèces du pain ; et dans le sacré calice
le sang de Jésus-Christ, sous les espèces du vin.

Qu'appelez-vous les esjjêces du pain? — C'est la blan-
cheur du pain, la rondeur, le goût.

Qu'appelez-vous les espèces du vin? — C'est la cou-
leur du vin , l'humidité , le goût.

Faut-il adorer le corps et le sang de Jésus-Christ? —
Il les faut adorer sans aucun doute, parce que ce corps
et ce sang sont inséparablement unis à la divinité.

Que reçoit-on à la sainte table? — Le corps adorable
de Jésus-Christ.

Ne reçoit-on que le corps de Jésus-Christ? — On re-
çoit en môme temps son .sang, son âme, sa divinité, et,

en un mot, la personne entière de Jésus-Christ, parce
que tout cela est inséparable.

Faut-il adorer Jésus-Chî-ist en le recevant ? — Il le

faut adorer sans aucun doute, parce que c'est la propre
personne du Fils de Dieu.

Quelles dispositions faut-il avoir pour bien commu-
nier?— Il y en a de deux sortes, dont les unes regardent
le corps , et les autres regardent l'âme.

Dites celles qui regardent le corps. — lo II faut être
à jeun

;
î" il faut être habillé modestement et propre-

metit, autant qu'il se peut.

Dites les dispositions qui regardent l'âme. — Il faut,
avant toutes choses, n'avoir aucun péché mortel sur la

conscience, et, pour cela, s'en être confessé, si on en a.

Est-ce tout? — Non; il faut encore être instruit du
Symbole des Apôtres et des principaux points de la-re-
ligion.

Et quoi encore? — Il faut en particulier avoir une
ferme foi , et une croyance certaine

,
qu'on reçoit dans

ce sacrement le corps de Jésus-Christ, et lui-même tout
entier.

Et enfin? — Enfin, il faut désirer de s'unir à lui par
un saint amour.

LEÇON XV.
Du chapelet.

Comment dites-vous le chapelet? — Je me mets on la

présence de Dieu, je fais le signe de la croix, en disant :

hi nomine Patris, etc.; et puis je dis :

Adoremus te, Christe . et benedicimus tibi , quia per
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crucem tuam redemisti mundum : qui vivis et régnas
Deus in ssecula sxculorum. Amen.
Que veulent dire ces paroles? — C'est-à-dire : Jé-

sus-Christ! nous vous adorons et nous vous bénissons,

parce que vous avez racheté le monde par la croix
;

vous qui étant Dieu , vivez et régnez aux siècles des

siècles. Ainsi soit-il.

Que faites-vous ensuite? — Je dis le Credo tout en-

tier, en latin ou «n français.

Que faut-il dire sur les gros grains? — Il faut dire le

Pater- en latin ou en français; et sur les petits, dire

VAve.
Pourquoi dit-on le chapelet? — Pour imprimer dans

son esprit les principaux actes du chrétien, comme l'acte

de foi en récitant le Symbole, et la principale prièie en

récitant le Pater.

Pour quelle autre fin dit-07i encore le chapelet? —
Pour montrer qu'on est aflèctionné à la sainte Vierge,

el pour obtenir de Dieu, par son moyen, les grâces qui

nous sont nécessaires.

Quelle opinion avez-vous de la sainte Vierge? — Que
c'est une excellente et bienheureuse créature, pleine de

grâce et de vertu , et la très-digne mère de Jésus-Christ.

A quoi doit-on penser en disant A\e? — On doit

penser au message que la sainte Vierge reçut , lorsque

range saint Gabriel lui vint annoncer qu'elle serait mère
de Dieu.

Est-il utile de penser à ce message? — Oui, parce

c'est le commencement de notre salut, et le fondement
de l'honneur qu'on rend à la sainte Vierge.

A quoi doit-on penser en disant sanota Maria?— On
doit penser à la mort, et au besoin particulier que nous

y aurons de la grâce de Dieu
,
que la sainte Vierge peut

nous obtenir par ses prières.

Est-il utile de répéter souvent la même prière?— Oui
;

si en la récitant on est soigneux de penser et d'imprimer
dans son cœur ce qu'elle contient.

Faut-il croire qu'il y ait quelque vertu dans le nom-
bre de Pater ou d'Ave ? — Non, ce serait une croyance
superstitieuse.

A qui le chapelet peut-il profiter? — A tous, puis-

qu'il contient ce qu'il y a de plus nécessaire et de plus

utile dans la religion ; mais il sert principalement à ceux
qui ne savent pas lire, ou qui ne sont pas assez exercés

a prier.

LEÇON XVI,
La m.\mèbe de servir et répondre a la messe.

Celui qui sert à la messe a soin que les cierges soient allu-

més, et les burettes (garnies devin et d'eau, avant que la

messe commence. 11 aide au prêtre à se revêtir, et prend garde

qu'il soit revêtu proprement.
Si le prêtre part du revestiaire tout habillé, il marcbe de-

vant modestement, portant le missel et les burettes (si déjà

elles n'étaient à l'autel), et s'il passe devant le Saint-Sacre-

ment, il fait la révérence.

Etant arrivé à l'autel, il passe au côté de l'Evangile, et y
ayant reçu le bonnet, il le place en un lieu convenable, hors

de dessus l'autel
;
puis ayant mis le missel sur l'aulel , et les

burettes en leur place, aussitôt il se va mettre à genoux au-

dessous des degrés, tout en bas du côté de l'Evangile, et se

tourne vers le milieu de l'autel.

Il fait toujours la révérence lorsqu'il passe devant l'autel.

Il n'a ni livre ni chapelet à la main, afin d'être plus Ubre et

plus attentif à bien servir le prêtre.

Il fait le signe de la croix avec le prêtre, au commencement.
et répond clairement et distinctement , au même ton que le

prêtre.

Le catéchiste fera dire les réponses aux enfants en latin, et

les avertira qu'ils les trouveront en français dans le livre des
prières , se servant de cette occasion pour les obliger à l'avoir.

11 leur parlera fortement du respect et de la dévotion avec les-

quels ils doivent servir à la messe; et se servira aussi de celte

occasion pour imprimer à tous les enfauts un grand respect

inlérieur et extérieur dans l'église, et particulièrement en en-

tendant la sainte messe.

Quand les enfants doivent recevoir le sacrement de confir-

mation, il faut les y préparer par des instructions particuhères.

et les mettre en état de répondre sur le catéchisme précédent.

On les doit aussi instruire particulièrement sur le baptême,
dont ce sacrement confirme la grâce , et puis leur faire ap-

prendre ce que c'est que la confirmation. Pour cela, on leur

fera ces deux leçons, surtout s'ils sont dans un âge plus avancé.

LEÇON XVII.
"Du BAPTÈ.^^E.

Raconter le baptême de Jésus-Christ, ou la manière dont on
baptise dans l'Eglise : d'autres fois, l'aUiance entre Dieu el

Abraham dans la circoncision, avec les promesses mutuelles

{Gen., xvn); ou l'aUiance entre Dieu et le peuple par le minis-

tère de Moïse et par celui de Josué [Exod., xxiv, 1, etc., jus-

qu'au 9; DeuL, XXIX, 1, 10 et seq.; Jos., xxiv).

Qu'est-ce que le baptême? — C'est un sacrement par

lequel nous sommes faits chrétiens et enfants de Dieu.

Comment donne-t-on le baptême? — On verse de l'eau

sur la tète de celui qu'on baptise, en disant ces paroles :

Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit; avec l'intention de faire ce que fait l'Eglise en

baptisant.

Que signifie l'eau dans le baptême ? — Elle signifie

que comme l'eau lave le corps , ainsi le baptême lave

l'âme de ses péchés. ^

Pourquoi dit-on ces paroles : Je te baptise au nom du
Père, du Fils, et du Saint-Esprit?— Pour faire enten-

dre au chrétien, dès sa première entrée dans l'Eglise,

qu'il est consacré à un seul Dieu , Père , Fils, et Saint-

Esprit.

Qu'est-ce que fait le baptême en celui qui est baptisé?
— Il le nettoie du péché originel , et des autres péchés

qu'il peut avoir commis depuis sa naissance, s'il a at-

teint l'usage de la raison.

Que fait encore en nous le saint baptême? — Il nous

fait enfants de Dieu , et nous donne droit au royaume
descieux, comme à notre vrai héritage.

Pouvons-nous mériter ces choses? — Non; elles nous

ont été données gratuitement par le sang et par les mé-
rites de Jésus-Christ.

Pourquoi appelle-t-on le baptême une seconde nais-

sance? — Parce qu'il efface le péché que nous avions

apporté en naissant au monde, et nous donne une nou-
velle vie.

Le baptême est-il nécessaire au salut?— Le baptême
est nécessaire au salut.

Mais ceux qui sont en âge de discrétion, ne peuvent-

ils suppléer au défaut du baptême, lorsqu'il ne leur est

pas possible de le recevoir? — Ils y peuvent suppléer, ou

par le martyre, ou par un [larfait amour de Dieu, pourvu

j

qu'ils aientle vœu du baptême.

i

Qu'appelez- vous le vœu du baptême? — Une sincère

I

résolution de le rece\oir quand on le pourra?

A quoi s'oblige celui qui reçoit le baptême? — Il s'o-

blige à croire en Dieu, Père, Fils, et Saint-Esprit, et

toute la doctrine de Jésus-Christ.

A quoi s'oblige-t-il encore? — Il s'oblige à renoncer

au diable , à ses pompes et à ses œuvres.

Comment l'Eglise explique- t-elle cette obligation? —
En disant à celui qu'on va baptiser : Abrenuntias Sa-
tanse, et omnibus pompis ejus, et omnibus operibus ejus?

Que veulent dire ces paroles ? — C'est-à-dire : Ne re-

noncez-vous pas au diable, et et toutes ses pompes, et à

toutes ses œuvres?
Que répond-on pour celui qu'on va baptiser? — On

répond : Abrenuntio, j'y renonce.

Qu'appelez-vous les pompes du diable? — Les vani-

tés et l'éclat trompeur du monde.
Qu'appelez-vous les œuvres du diable? — Les péchés

et les maximes corrompues du monde.
Dites quelques-unes de ces maximes du monde. —

Par exemple : qu'il faut faire comme les autres, c'est-

à-dire , être libertin et débauché comme la plupart des

hommes; qu'il est honteux de ne se pas venger quand
on a été offensé, d'être pauvre, d'être humble, et ainsi

du reste.
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Que dites-vous de ceux qui craignent de paraître dé-

vots et vrais chrétiens? — Qu'ils manquent aux obliga-

tions, et renoncent à la grâce du baptême.

Quand les enfants seront bien instruits des demandes pré-

codenles, le curé ou le catécliiste leur fera renouveler les

promesses du baptême en cette forme, surtout devant la con-

firmation.

Vous tenez-vous obligés à garder ce que vos parrains

et marraines ont répondu pour vous dans le baptême ?

— Oui
,
puisque Dieu ne m'a reçu à sa grâce que sous

ces promesses.
Renouvelez les promesses de votre baptême? — Je

crois en Dieu le Père tout-puissant, créateur du ciel et

de la terre
;

Et en Jésus-Christ son Fils unique , Dieu et homme
tout ensemble, qui a racheté le monde par la croix

;

Et au Saint-Esprit.

Je crois l'Eglise catholique, la communion des saints,

la rémission des péchés, la résurrection de la chair, et

la vie éternelle.

Je renonce de tout mon cœur au diable, à ses pompes,

aux vanités et à l'éclat trompeur du monde, aux œuvres
du diable, à tout péché, et aux maximes corrompues

du monde, et je veux vivre et mourir en vrai chrétien,

moyennant la grâce de Dieu. Ainsi soit-il.

Et le prêtre dira : Faites ainsi et vous vivrez.

LEÇON XVIII.
De la confirmation.

Représenter la descente du Saint-Esprit au jour de la Pen-
tecôte {Act., ui); ou les apôtres donnant la confirmation à Sa-

marie {Ad., viii, 14, 15, 16, 17); et saint Paul la donnant à

Ephèse (Act., XIX, 1 , etc.).

Qu'est-ce que la confirmation?— C'est un sacrement

qui nous donne le Saint-Esprit, et qui nous fait parfaits

chrétiens.

N'avo7is-nous pas le Saint-Esprit par le baptême ? —
Oui, nous l'avons: mais ce n'est pas avec la même force

que dans la conQrmation.

Comment est-ce que la confirmation nous fait par-

faits chrétiens? — En augmentant en nous la grâce du

baptême, et en nous donnant la force de confesser le

nom de Jésus-Christ.

Que veut dire ce mot confirmer? — Il veut dire don-
ner de la force.

Donnez-moi l'exemple de quelque occasion ait le sa-

crement de confirmation donne de la force? — Si un
infidèle menaçait un chrétien qui aurait été confirmé,

de le faire mourir, à moins qu'il ne voulût renoncer à la

foi , ce sacrement donnerait courage au chrétien pour ne

pas craindre ces menaces, et pour persévérer dansia foi.

Qui est le ministre de ce sacrement?— C'est l'évêque.

Que fait l'évêque en donnant la confirmation? — Il

étend premièrement les mains sur ceux qu'il doit con-

firmer, en invoquant le Saint-Esprit, afin qu'il descende

sur eux avec ses dons.

Que faut-il faire pendant que l'évêque fait cette

prière? — Ouvrir son cœur au Saint-Esprit par un acte

de foi et par le désir de le recevoir.

De quelle matière se sert l'évêque dans la confirma-

tion? — Du saint chrême.
Qu'est-ce que le saint chrême? — De l'huile d'olive

mêlée de baume, (|ue l'évêque a consacrée le Jeudi saint..

Que signifie l'huile dans la confirmation ? — Elle si-

gnffie l'abondance de la grâce du Saint-Esprit, qui se

répand dans les âmes.
Que signifie le baume mêlé avec l'huile? — Le baume

par sa bonne odeur signifie que le chrétien
,
qui est prêt

à confesser la foi , doit édifier le prochain par l'odeur

d'une sainte vie.

Que fait l'évêque avec le saint chrême sur celui qui

est confirmé? — Il lui fait une onction, en forme de

croix, sur le front.

Pourquoi sur le front? — Parce que le front est la

partie la plus haute cl la plus apparente du corps.

Pourquoi encore? — Parce que les signes de la honte

et de la crainte paraissent pi'incipalement sur le front.

Et que veut-on dire par-là? — Qu'il faut faire une
profession ouverte de la foi de Jésus-Christ , et qu'on
n'a ni crainte ni honte de confesser son nom.

Pourquoi fait-on l'onction en forme de croix? — Pour
montrer qu'on ne doit pas rougir de la croix de Jésus-

Christ.

Pourquoi l'évêque donne-t-il un soufflet à celui qu'il a
confirmé'? — Afin qu'il se souvienne qu'il doit être prêt

à souffrir toutes sortes d'affronts et de peines.

Faut-il être en état de grâce afin de recevoir ce sacre-

ment ? — Oui , il faut être en état de grâce.

Pourquoi ? — A cause que ce sacrement augmentant
la grâce et confirmant la sainteté, il suppose qu'elle

soit déjà dans le fidèle.

Que doit faire le chrétien qui doit recevoir ce sacre-

ment , s'il se sent en péché mortel ? — Il doit se con-
fesser avant que de le recevoir.

Dans quel temps est-on plus oblige de recevoir la con-

firmation ? — Dans le temps que l'Eglise est persécutée.

Mais le doit-on négliger lorsque l'Eglise est dans la

paix? — Non, parce que les enfants de Dieu ont tou-

jours à souffrir une espèce de persécution.

Quelle est cette persécution que les enfants de Dieu
ont toujours à souffrir ? — C'est que le démon les tente

,

et que le monde les contraint autant qu'il peut à vivre

selon ses maximes.
Est-ce un péché de ne se pas présenter au sacrement

de confirmation ? — Oui
,
quand c'est par mépris qu'on

ne s'y présente pas.

JVe doit-on pas se presser de recevoir ce sacrement ?

— On le doit, principalement quand on prévoit que
l'occasion de le recevoir ne reviendra pas de longtemps

,

et peut-être jamais.

A quel âge doit-on recevoir la confirmation? — On la

donne ordinairement quand on commence â avoir l'u-

sage de la raison.

Lorsque la confirmation donne le Saint-Esprit, donne-

t-elle la même grâce que les apôtres reçurent le jour de

la Pentecôte? — Oui, elle donne la même grâce, mais

non pas de la même manière.

Pourquoi la même grâce ? — Parce que le Saint-Es-

prit habite dans le chrétien qui est confirmé , comme il

habita dans les apôtres, et qu'il lui donne comme à eux
la grâce de confesser la foi.

Pourquoi ne recevons-nous pas cette grâce de la même
manière ? — Parce que les apôtres la reçurent sous la

figure des langues de feu , au lieu qu'elle est figurée par

le saint chrême à celui qui est confirmé.

Peut-on recevoir deux fois la confirmation ? — Il

s'en faut bien garder, ce sacrement ne peut se réitérer.

Que doit faire le chrétien pour en conserver la grâce?
— Il la doit souvent renouveler par le souvenir, et en

invitant le Saint-Esprit à demeurer dans son cœur.

LEÇON XIX.
Bref exercice pour régler les principales actions

du chrétien durant la journée.

Il le faut faire lire aux enfants , le leur faire bien entendre

,

et leur en demander compte en la manière que le catéchiste

trouvera le plus convenable.

1

.

Le matin, à soi réveil , il faut faire le signe de la

croix, en disant : Au nom du Père, etc., et dire : Mon
Dieu

,
je vous donne mon cœur.

2. Etant sorti du lit, il est bon de prendre de l'eau

bénite , et de se souvenir du baptême.
.•). Etant habillé , il faut se mettre à genoux , et il est

bon que ce soit devant ciuelque dévête image qui recueille

notre esprit en Dieu. On dit ensuite : Mon Dieu, je vous

remercie de m'avoir créé et mis au monde , racheté

,

fait chrétien, conservé la nuit passée. Je vous ofl're

toutes les actions que je ferai aujourd'hui. Faites-moi la

grâce de ne point vous offenser, je vous la demande au

nom de Notre Seigneur Jésus-Christ.
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{Ensuite toute la famille se rassemble pour faire en commun
la prière du matin marquée à la fin de ce catéchisme).

4. Avant que l'on comrnence son Étude ou son travail :

Mon Dieu, je \ous offre le travail que je veux faire

pour l'amour de vous ; donnez-y, s'il vous plaît , votre

bénédiction.

3. Avant le repas. Benedicite : Dominus , nos et ea.

etc. Bénissez
;
[C'est la demande que l'on fait au père de

famille, ou à la persomie la plus digne, à quoi il ré-

pond : ; C'est au Seigneur qu'il a|)|)artient de bénir. Puis

on continue, en disant : Que la main de Jésus-Cbrist

nous bénisse , nous et la nourriture que nous devons
prendre. .A.u nom du Père , etc.

6. Après le repas. Laus Deo, pax vivis, etc. Louanges
à Dieu

,
paix aux vivants , et repos aux morts ; et vous

,

ô Seigneur! ayez pitié de nous. ç. Rendons grâces à

Dieu.

Ou bien : Agimus tibi graiias, Rex omnipotens
Deus, etc. Nous vous rendons grâces de tous vos bien-

faits, ô Dieu! Roi tout-puissant, qui vivez et régnez
aux siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Ou bien : Régi sxculorum immortali et invisibili, soli

Beo, honor et gloria in ssecula sxculorum. Amen. Au
Roi des siècles, immortel et invisible, au seul Dieu,
honneur et gloire aux siècles des siècles. Ainsi soit-il.

7. Dés qu'on s'aperçoit d'avoir commis quelque péché,
surtout si l'on craint qu'il soit mortel, il faut s'en re-

pentir au fond de son cœur, et dire, en s'excitant à la

contrition : Je déteste, ô mon Dieu ! pour l'amour de
vous, le péché que j'ai commis

;
je vous en demande

pardon par le sang de Notre Seigneur, et moyennant
votre sainte grâce

,
je ne vous offenserai plus.

8. Le soir, avant qu'on se couche , on doit faire dans
la famille la prière du soir eti commun, comme elle esta
la fin de ce catéchisme.

[Il faut examiner sa conscience, et rappeler en sa mémoire
toutes les pensées, les paroles et les actions de la journée. Si

l'on reconnaît que l'on a commis quelque péché mortel, il faut

s'en repentir avec un coeur vraiment contrit, en s'aidant pour
cela de l'acte de contrition tnarqué ci-dessus. Car celui que la

mort surprendra en péché mortel, avant qu'il se soit approché
du sacrement de pénitence, ou qu'il se soit au moins bien sin-

cèrement repenti de son crime, celui-là' sera éternellement

damné.)

9. Enfin il est bon de prendre de l'eau bénite, et avant
que de s'endormir, faire le signe de la croix, et dire :

— Jésus, soyez mon sauveur; sainte Vierge, mère de

Dieu, priez pour moi, maintenant et à l'heure de la

mort. Mon Dieu, que je meure en votre grâce. Requies-

cant inpace, amen ; c'est-à-dire : Que les âmes des fi-

dèles qui sont morts reposent en paix. Ainsi soit-il.

Il est bon de savoir ces courtes prières par cœur, pour
prendre l'habitude de prier; mais dans la suite chacun pourra
dire ce que Dieu lui inspirera; et il faut bien avertir tes en-
fants que la prière ne consiste pas tant dans les paroles

,
que

dans la bonne volonté et le sentiment.

PRIERES DU MATIN.
-- Au nom du Père, etc. •]- Ira nomine Patris, etc.

.idorons Dieu , et mettons-nous en sa sainte présence.

Dieu éternel et tout-puissant, qui nous avez créés à

votre image et ressemblance , et qui nous avez faits ca-
pables de vous aimer et de vous posséder éternellement,

nous vous adorons en toute humilité comme notre sou-
verain Seigneur. Faites-nous la grâce de reconnaître

votre bonté infinie par l'amour qui vous est dû, et par
une parfaite obéissance à vos saints commandements.

Remercions Dieu de toutes les grâces qu'il nous a faites.

mon Dieu! qui avez tout en votre puissance, nous
reconnaissons que nous n'avons rien qui ne vienne de
vous. C'est pour cela que nous ne cesserons de publier

vos miséricordes, et de vous remercier de tous les biens

et de toutes les grâces que vous nous avez faits
,
parti-

culièrement de ce que nous sommes dans la vraie

Eglise; et que vous nous avez préservés durant cette
nuit, et pendant notre vie, de tant de mauvais accidents.
Pensons aux péchés auxquels nous sommes le plus enclins, et

prenons une ferme résolution de n'y plus retomber. (Il faut
s'arrêter ici pour penser à ses péchés.)

Tâchons par un vrai repentir de nos péchés, d'en obtenir
la l'émission.

Mon Dieu , nous vous demandons très-humblement
pardon et miséricorde, par Notre Seigneur Jésus-Christ,
votre Fils. Nous avons regret de vous avoir offensé, et
nous détestons nos péchés, parce qu'ils vous déplaisent,
et que vous êtes infiniment bon. Nous promettons, mon
Dieu , moyennant votre sainte grâce, de n'y plus retom-
ber, d'en "éviter les occasions, d'en faire pénitence, et
de mieux vivre à l'avenir.

Offrons-Jious à Dieu de tout notre cœur, et prions-le que tout
ce que nous ferons soit pour sa gloire.

]Mon Dieu, nous vous offrons notre corps, notre âme,
et tout ce que nous sommes; et parce que la faiblesse
humaine ne peut rien sans vous, nous vous prions de
nous aider par \otre grâce, afin que tout ce que nous
ferons et souffrirons aujourd'hui , soit pour votre plus
grande gloire, et pour la rémission de nos péchés; par
Jésus-Christ Notre Seigneur. Ainsi soit-il.

Demandons à Dieu les grâces qui nous sotit nécessaires pour
passer saintement ce jour; et faisons la prière que Notre Sei-
gneur Jésus-Christ nous a donnée lui-même.

Pater noster, etc. Notre Père, etc.

La Salutation de Hnge.
Ave Maria, etc. Je vous salue , Marie , etc.

Le Symbole des .ipôtres.

Credo inDeum, etc. Je crois en Dieu, etc.

Seigneur Dieu tout-puissant, qui nous avez fait arri-

ver au commencement de cette journée, sauvez-nous
par votre puissance, afin que durant ce jour nous ne
nous laissions aller à aucun péché; mais que toutes nos
pensées

, nos paroles et nos actions étant conduites par
votre grâce, ne tendent qu'à accomplir les règles de
votre justice; par Notre Seigneur Jésus-Christ" votre
Fils, qui vit et règne avec vous, en l'unité du Saint-
Esprit, par tous les siècles des siècles. .A.insi soit-il.

Que la sainte Vierge et tous les saints intercèdent pour
nous envers Notre Seigneur Jésus-Cbrist, afin que nous
obtenions d'être secourus et sauvés par lui.

Que le Seigneur tout-puissant établisse nos jours et

nos actions dans sa sainte paix; qu'il nous garde de tout
mal; qu'il nous conduise à la vie éternelle; et que, par
sa miséricorde, les âmes des fidèles qui sont morts re-

posent en paix, .\insi soit-il.

PRIÈRES DU SOIR.

•f hi nomine Patris , etc. •{- Au nom du Père, etc.

Demandons l'assistance du Saint-Esprit.

Esprit-Saint, \ enez en nous, répandez dans nos âmes
les rayons de votre lumière, et brûlez nos cœurs par le

feu de votre amour.
Mettons-nous en la présence de Dieu, adorons-le,

et le remercions de tous ses bienfaits.

Nous vous adorons , ô mon Dieu ! qui êtes ici pré-
sent; nous vous louons, aimons, et reconnaissons comme
Père de miséricorde , et comme la source de tout bien.

Nous vous rendons grâces de tout notre cœur, par Notre
Seigneur Jésus-Christ, votre Fils unique, de tous les

effets de votre bonté et charité envers nous.

Demandons à Dieu les lumières pour connaître et haïr

véritablement nos péchés.

Donnez-nous, ô mon Dieu, les lumières qui nous sont

nécessaires pour connaître le nombre , la laideur et la

griôveté de nos offenses.

Examinons nos consciences sur les fautes que nous avons com-
mises aujouj-d'hui par pensées, paroles, œuvres et omissions,

en nous arrêtant particulièrement aux péchés auxquels nous
sommes le plus enclins. (Il faut s'arrêter ici pour examiner
sa conscience.)
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Demandons pardon à Dieu.

Mon Dieu , nous \ ous demandons très-humblement
pardon et mi.-éricorde, par Notre Seigneur Jésus-Christ,

votre Fils. Nous a\ons regret de vous avoLr offensé, et

nous détestons nos péchés, parce qu'ils \oiis déplaisent,

et que vous êtes infiniment bon. Nous promettons
,

moyennant votre sainte grâce, de n'y plus retourner,
d'en éviter les occasions, d'en faire pénitence, et de
mieux \ivre à ra\enir.

Mon Dieu
, ne nous traitez pas selon nos péchés, et

ne nous rendez pas ce que nous avons mérité par nos
offenses; mais au contraire, faites paraître sur nous les

effets de votre ineffable miséricorde. Délivrez-nous des
peines que nous avons méritées. Délivrez-nous de tout
mal, de tout péché, des embûches du démon, de nos
mauvaises inclinations, d'une mort imprévue ; et en nous
faisant la grâce de nous conduire à une véritable péni-
tence, faites que nous [luissions persévérer dans une
bonne vie jusques à la mort.

Confiteor, etc. Indidgentiam, etc. Misercatur, etc.

Demandons à Dieu ce que Notre Seigneur Jésus-Clirist nous a
Itii-mfme enseirjni; récitons ensuite la Salutation de l'.inge et

le Symbole des Apôtres avec foi.

Pater, Ave, Credo , etc.

Prions pour notre évtque ,'bfm que Dieu le protège
et le sanctifie par sa grâce.

Dieu tout-puissant et éternel, ayez pitié de votre ser-

viteur, et conduisez-le par votre bonté dans la voie du
salut éternel , en lui faisant vouloir, par le don de votre
grâce

, ce qui vous est agréable, et le lui faisant accom-
plir de toutes ses forces.

Prions pour le roi et pour toute la famille royale.

Seigneur, sauvez le roi, et bénissez sa famille. Con-
servez la maison de saint Louis, votre serviteur, et faites

que ses enfants soient imitateurs de sa foi.

Que chacun en particulier demande ici à Dieu les grâces
dont il a besoin pour le bien servir.

Seigneur, brûlez nos cœurs par le feu de votre Saint-
Esprit, afin que nous vous servions dans un corps chaste,
et que par la pureté de nos âmes, nous vous soyons tou-
jours agréables.

Prions Dieu pour les dmes des fidèles trépassés.

Seigneur, qui êtes le créateur et le rédempteur de tous
les fidèles , accordez aux âmes de vos serviteurs et ser-
vantes la rémission de tous leurs péchés, afin qu'elles
obtiennent par les humbles prières de votre Eglise, le

pardon qu'elles ont toujours désiré. C'est ce que nous
\ous demandons pour elles, ô Jésus ! qui vivez et régnez
par tous les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Mettons-nous en l'état auquel nous voudrions être à l'heure de
notre mort, puisque nous ne sommes pas assurés si nous
mourrons celte nuit ou non.

Mon Dieu , faites que nous nous tenions soigneuse-
ment sur nos gardes, et que nous veillions sans cesse,
parce que le démon notre ennemi , tournant à l'entour
cle nous comme un lion rugissant, cherche quelqu'un
qu'il puisse dévorer comme sa .proie. Donnez-nous, Sei-

gneur, la force de lui résister, et de demeurer toujours
fermes dans votre foi.

Nous vous prions, mon Dieu, de visiter celte de-
meure, et d'en éloigner toutes les embûches du démon
notre ennemi. Que vos saints anges y habitent pour nous

y conserver en paix ; et que votre bénédiction demeure
toujours sur nous : par Jésus-Christ Notre Seigneur.
Ainsi soil-il.

Que le Seigneur tout-puissant et miséricordieux, le

Père, le Fils, et le Saint-Esprit, nous donne une nuit
tranquille et une heureuse fin

;
qu'il nous bénisse et nous

protège toujours. Ainsi soit-il.

Sainte Vierge Marie, mère do Dieu, priez pour nous.
Nos saints anges, veillez autour de nous.
Tous saints et saintes de Dieu

,
priez pour nous.

SECOND CATÉCHISME,
Pour ceux qui sont plus avances dans la connais-

sance (les mystères , et que l'on commence à pré-
parer à la première communion.

.Vu commencement de ce second catéchisme , on fera

aux enfants un récit en abrégé de l'Histoire sainte, à

peu près selon la forme qu'on va mettre ici. Le curé le

pourra étendre, et le diviser en autant de discours ou de
leçons qu'il avisera par sa prudence. Mais

,
par toutes

sortes de moyens, il tâchera de le faire entrer bien
avant dans l'esprit des enfants, en le leur faisant de la

manière la plus vive et la plus insinuante, et avec les

caractères les plus marqués et les plus sensibles qu'il

liourra;en le leur répétant souvent, et leur en faisant

répéter tantôt une partie, tantôt une autre; même le

faisant apprendre par cœur à ceux qui auront assez de
mémoire pour cela

; se souvenant toujours que rien ne
s'insinue mieux dans les esprits, et n'y fait plus d'im-
pression, que les narrés, et qu'il n'y a rien de meilleur
que d'y insérer la doctrine, comme Dieu l'a fait faire à

Moïse et aux évangélistes.

ABRÉGÉ DE L'HISTOIRE SAINTE.
I. La création du monde , et celle de l'homme. — Au

commencement et avant tous les siècles, de toute éter-

nité. Dieu était; et il était Père, Fils, et Saint-Esprit,
un seul Dieu en trois personnes, Esprit bienheureux et

tout-puissant. Parce qu'il est bienheureux, il n'a besoin
que de lui-même; et parce qu'il est tout-puissant, de
rien il peut créer tout ce qu'il lui plaît. Ainsi rien n'é-

tait que Dieu, Père, Fils, et Saint-Esprit; tout le reste,

que nous voyons et que nous ne voyons pas n'était rien

du tout.

Dieu créa donc au commencement le ciel et la terre
,

les choses visibles et invisibles, la créature spirituelle

et la corporelle, et l'ange aussi bien que l'homme. Dieu
commanda, et tout sortit du néant à sa parole. Il n'eut

qu'à \ouloir, et aussitôt tout fut créé, et chaque chose
rangée à sa place; la lumière, le firmament, le soleil,

la lune, les astres, la terre et la mer, les plantes, les

animaux , et enfin l'homme.
11 lui |jlut de faire le monde en six jours; à la fin du

sixième jour il fit l'homme à son image et ressemblance,

en lui créant une âme capable d'intelligence et d'amour
;

et il voulut qu'il fût éternellement heureux, s'il s'appli-

quait tout entier à connaître et aimer son Créateur; en
même temps il lui donna la grâce de le pouvoir faire :

et le bonheur éternel de l'homme devait être de possé-

der Dieu qui l'avait créé. S'il n'eût point péché , il n'eût

point connu la mort; et Dieu avait résolu de le conser-

ver immorlel en corps et en âme.
II. La chute d'Adam, et le Sauveur promis. — Dieu

créa pareillement la femme; il appela l'homme Adam,
et la femme E\e, et voulut que tout le genre humain
naquit de ce premier mariage. Il mit nos premiers pa-
rents dans son paradis ; c'était un jardin délicieux. Et
pour montrer qu'il était leur souverain, il leur donna
un commandement, qui fut de ne pas manger du fruit

d'un certain arbre. Dieu appela cet arbre, l'arbre de la

science du bien et du mal : le bien était de demeurer
soumis à Dieu , et le mal devait paraître si l'homme dé-

sobéissait au commandement divin. L'homme avait été

créé bon et saint, mais il n'était pas pour cela incapable

de péché, ni absolument parfiiit. Le démon le tenta; H

désobéit à Dieu, et mangea le fruit défendu. Aussitôt

Dieu lui prononça son arrêt de mort; et par un juste

jugement, son péché devint le péché de tous ses enfaiils,

c'èst-à-dire, do tous les hommes. Dieu le chassa do son

paradis, et le mit sous la puissance du démon
,
par qui

il s'était laissé vaincre. Mais en même temps , touché
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f:

de pitié, il lui promit que de sa race il lui naîtrait un
sau\eur, par qui l'empire du démon serait détruit, et

l'homme délivré du péché et de la mort : c'est le Christ

ou le Messie qui devait nailre au milieu des temps.
III. La corruption du monde, et le déluge. — Les

hommes ainsi corrompus dès leur origine, devenaient
lus méchants à mesure qu'ils se multipliaient. Gain.

un des fils d'Adam, tua son frère, .4bel le ji'Ste, dont

il était jaloux; et sa postérité imita ses crimes. Dieu

donna Seth à Adam au lieu d'Abel. La connaissance et

le ser\ice de Dieu, se conserva dans la famille de Seth,

jusqu'à ceque cette famille bénite s'étant mêlée avec celle

de Gain, méchant et maudit, tout le genre humain fut

corrompu. Alors Dieu résolut de noyer tous les hommes
par un déluge universel , en réservant seulement Noé
avec sa famille, afin de repeupler de nouveau la terre.

A\ant que d'envoyer le déluge. Dieu ordonna à Noé de
faire de bois , en forme de coffre , un grand bâtiment

qu'on appela l'arche , et il y renferma les hommes avec

les animaux qu'il voulut sauver, de toutes les espèces.

Les eaux s'élevaient par toute la terre
,
jusqu'à couvrir

les plus hautes montagnes. L'arche, protégée de Dieu,

voguait dessus. Noé en sortit quand la terre fut dessé-

chée , et un an après qu'il y était entré. La première

chose qu'il fit fut d'élever un autel, et d'offrir à Dieu un
sacrifice en action de grâces.

IV. L'ignorance et l'idolâtrie répandues par toute la

terre : la vocation d'Abraham : les promesses et l'al-

liance. — La terre se repeupla d'hommes et d'animaux,

et toutes les nations se formèrent des trois enfants de

Noé : Sem, Gham, et Japhet. En s'éloignant des com-
mencements, les hommes oubliaient Dieu qui avait fait

le ciel et la terre, et les avait faits eux-mêmes. On adora

les créatures où l'on vit quelque chose d'excellent,

comme les astres, le ciel, les hommes extraordinaires;

et l'idolâtrie commençait à se répandre par tout l'uni-

vers. La véritable religion ne laissait pas de se conser-

ver avec la mémoire de la création du monde : les

hommes se la laissaient les uns aux autres par tradi-

tion, et comme de main en main. Mais de peur qu'avec

le temps elle ne se perdit tout à fait parmi tant de cor-

ruption, Dieu appela le patriarche Abraham, né de la

race de Sem; il fit alliance avec lui, en lui promettant

d'être son Dieu et de sa postérité, et l'obligeant aussi à

le servir, lui et ses descendants. La circoncision fut

établie comme le sceau de l'alliance. Abraham fut in-

troduit dans la terre de Ghanaan , que Dieu lui promit

de donner à sa postérité. C'est celle que nous appelons

la Judée, la Palestine, ou la Terre-Sainte. Dieu y vou-
lait être servi par les descendants d'Abraham. Pour
combler ce patriarche de ses grâces, il lui ]iromit de

nouveau le Sauveur du monde qui devait naître de sa

race, et par lequel toutes les nations de la terre , après

s'êlre longtemps égarées, devaient retourner un jour

au vrai Dieu qui avait fait le ciel et la terre, les hommes
et les animaux.

Dieu confirme son alliance, et les promesses du Christ

qui devait venir, à Isaac, fils d'Abraham, et à Jacob, son

petit-fils. Il donna à Jacob le nom d'Israël. Abraham,
Isaac et Jacob vécurent dans la Palestine, tantôt d'un

côté , tantôt d'un autre , sans y avoir de demeure fixe.

Leur vie était simple et laborieuse; ils nourrissaient de
grands troupeaux. Dieu bénissait leur travail à cause
qu'ils le servaient, et ils étaient respectés des princes

et des habitants du pays. Jacob y eut douze enfants,

qu'on appelle les douze patriarches, c'est-à-dire, les

premiers pères des Israélites, et la tige de leurs douze
tribus. C'est de là que sont sortis les Israélites, et on les

appelle aussi les Hébreux.
V. Le peuple de Dieu captif en Egypte, et délivré par

Moise. — Une famine universelle obligea Jacob à quit-

ter la terre de Ghanaan, pour se retirer avec ses enfants

dans l'Egypte, qui n'en était pas éloignée. Tout abon-
dait en Egypte par la prévoyance de Joseph, un des Qls

do Jacob , et celui qu'il aimait le mieux ; mais il croyait

l'avoir perdu, et l'avait pleuré comme mort, il y avait

déjà longtemps. Cependant Dieu l'avait conservé mira-

culeusement; et PharaoTl , roi d'Egypte, lui avait donné
tout pouvoir dans son royaume. Jacob reçu en Egypte
par ce moyen, s'y établit avec sa famille; et là, prêt à

expirer, il" bénit ses enfants, chacun en particulier.

Parmi tous ses enfants, Judas devait être le plus célè-

bre. C'était du nom de Juda que la Palestine devait un
jour tirer son nom, et devenir la Judée. De ce même
nom tous les Hébreux devaient aussi un jour être ap-
pelés Juifs. Jacob en le bénissant, lui annonça la gloire

de sa postérité, et lui prédit que le Christ, sorti de sa

race, serait l'attente des peuples.

La famille de Jacob devint un grand peuple; elle de-
meura dans la fui des patriarches, et servit le Dieu d'A-
braham, d'Isaac et de Jacob, que l'Egypte plongée dans
l'idolâtrie, ne connaissait pas. Cependant un autre Pha-
raon monta sur le trône , et ne se souvint plus des ser-

vices de Joseph. La jalousie de ce prince et de ses sujets

leur fit prendre la résolution d'exterminer les Hébreux.
Dieu les sauva de leurs mains sous la conduite de Moïse,

par des prodiges inouïs. L'Egypte fut frappée de dix

terribles fléaux de Dieu
,
qu'on appelle les dix plaies

d'Egypte. L'eau des rivières fut changée en sang, et les

Egyptiens trouvaient à peine de quoi boire ,
les gre-

nouilles remplirent toutes leurs maisons; des mouches
de diverses sortes pénétraient partout, et ne leur lais-

saient aucun repos; Dieu envoya la mortalité et des

ulcères terribles sur les hommes et sur les animaux; la

grêle ravagea les moissons , dont les restes furent dévo-

rés par des sauterelles qui couvraient la face de la terre;

toute l'Egypte fut couverte de ténèbres épaisses, on ne

se connaissait plus; enfin, Dieu envoya son ange, qui

en une nuit fit mourir tous les premiers-nés des Egyp-
tiens , depuis le fils du roi assis sur son trône, jusqu'au

fils de la servante occupée au moulin , et dans les ser-

vices les plus bas de la maison. Pharaon à cette fois

écouta la voix de Dieu, et laissa sortir les Israélites. La
mer Rouge s'ouvrit devant eux pour leur faire un pas-

sage, et un peu après ils virent flotter sur les eaux le

corps de Pharaon et ceux de ses soldats, qui les pour-

suivaient : c'est qu'ils s'étaient repentis d'avoir obéi à

Dieu ; Dieu aussi les fit périr sans miséricorde.

VI. Le peuple dans le désert : la loi : l'entrée dans la

terre promise : Josué : David : Salomon : le temple : le

schisme de Jéroboam : la captivité de Babylone : les

prophéties : l'attente du Christ. — Les Israélites restè-

rent quarante ans dans le désert; mais Dieu les proté-

geait. La manne tomba du ciel pour les nourrir; un

rocher, frappé par la verge de Moïse, leur fournit des

eaux en abondance. Dès le commencement , Dieu leur

parut sur le mont de Sinaï, avec une démonstration

étonnante de sa majesté et de sa puissance , au milieu

des éclairs et des tonnerres; il écrivit de son doigt les

dix commandements, qu'on appelle le Décalogue, sur

deux tables de pierre, et leur donna la loi sous laquelle

ils devaient vivre dans la terre de Ghanaan, jusqu'à la

venue du Christ.

Le temps était arrivé où Dieu avait résolu de donner
aux Israélites cette terre promise à leurs pères. Moïse,

leur législateur, les mena jusqu'à l'entrée : Josué les y
introduisit , et la partagea entre les douze tribus. Dieu

enfin suscita David
,
qui en acheva la conquête : la

royauté fut établie dans sa famille : Dieu lui promit que

le Christ sortirait de lui. Aussi Da\id était-il de la tribu

de Juda , dont le Messie devait naître, selon l'oracle de

Jacob. David chanta dans ses Psaumes les merveilles du
Sauveur qui devait venir : il en \il la figure dans la

personne de Salomon son fils et son successeur. Durant
le règne de Salomon , le temple fut bâti dans Jérusalem,

et celte sainte cité fut la figure de l'Eglise chrétienne.

Salomon ne fut pas fidèle à Dieu, et aussi son royaume
fut divisé sons Roboam , son fils et son successeur. Des
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douze tribus il y en eul dix qui se séparèrent du temple

et de la famille de David, à qui Dieu avait donné le

royaume. Jéroboam fut le chef de ces rebelles. C'est la

figure des schismatiques et de feurs auteurs, qui se sé-

parent de l'Eglise. Dieu les rejeta, et le nom en est

aboli. La tribu de Juda fut le chef de ceux qui demeu-
rèrent fidèles-. Mais les Juifs oublièrent souvent le Dieu

de leurs pères, et leurs infidélités leur attirèrent divers

châtiments. .'Vprès les impiétés d'Achaz et de Manassès,
rois de Juda, Dieu appela Nabuchodonosor, roi de Ba-
bylone, pour punir les ingratitudes de son peuple : Jé-

rusalem fut détruite, le temple réduit en cendres, et

tout le peuple mené captif en Babylone. Mais Dieu se

souvenait toujours de ses anciennes miséricordes, et des

promesses qu il avait faites à Abraham, Isaac et Jacob.

Ainsi , après soixante et dix ans de captivité , il ramena
son peuple dispersé dans la terre de ses pères : Jérusa-

lem fut réparée , et le temple rétabli sur ses ruines.

Cyrus, roi de Perse, fut choisi de Dieu pour accomplir

cet ouvrage. Esdras et Néhémias y travaillèrent sous

les ordres des rois de Perse. En ce temps, et durant
plusieurs siècles. Dieu ne cessa d'envoyer ses prophètes,

qui reprenaient le peuple et fortifiaient les serviteurs de
Dieu dans son culte. Ensemble ils prédisaient le règne

éternel, et les souffrances du Christ, et le peuple de
Dieu vivait dans cette attente.

VII. La venue de Jésus-Christ : sa prédication : sa

mort : sa résurrection : son ascension : sa toute-puis-

sance. — Il y avait environ quatre mille ans que le

monde vivait dans les ténèbres. Dieu n'était connu qu'en

Judée, et dans le plus petit peuple de l'univers. L'heure

bienheureuse étant arrivée , ou ce Christ tant promis
devait venir. Dieu envoya au monde son propre Fils : le

Verbe de Dieu se fit homme. La nouvelle de sa pro-
chaine venue fut annoncée à Marie, qui devait être sa

mère , et néanmoins toujours vierge. Elle crut : le Christ,

Fils de Dieu , fut conçu dans ses entrailles. Il naquit à

Bethléem : il fut circoncis et nommé Jésus , c'est-à-dire.

Sauveur. Il croissait en obéissant à Marie sa mère, et

à Joseph son nourricier. A l'âge d'environ trente ans,

il fut baptisé par saint Jean-Baptiste : il prêcha dans la

Judée, et il annonça l'Evangile, c'est-à-dire, la bonne
nouvelle; et cette bonne nouvelle , c'est la rémission des

péchés, et la vie éternelle, à ceux qui croiraient en lui,

et vivraient selon les préceptes de la loi nouvelle qu'il

prêchait. Pour jeter les fondements de son Eglise, il

appela ses douze apôtres, dont saint Pierre fut établi le
j

chef par Jésus-Christ. Cependant la jalousie des pon-
tifes, des pharisiens et des docteurs de la loi s'élevait

contre lui, à cause qu'il reprenait leurs erreurs et leur

hypocrisie. Enfin , il fut crucifié sur le Calvaire, auprès

de Jérusalem , entre deux v oleurs. Les Juifs continuè-
rent à l'outrager au milieu de son supplice; et comme
il eût demandé à boire, on lui présenta dans une éponge
du fiel et du vinaigre. Tout ce qui était écrit de lui

dans les Psaumes et dans les Prophéties , fut accompli :

il expira sur la croix ; son corps fut mis dans un tom-
beau : son âme sainte descendit dans les enfers, oii elle

délivra les Pères détenus dans ces lieux souterrains , et

se réunit à son corps le troisième jour. Ce jour même

,

Jésus-Christ ressuscité se fit voir a ses disciples incré-

dules. Ils voient , ils touchent ses plaies, ils y enfoncent
leurs doigts et leurs mains, ils sont convaincus. Durant
l'espace de quarante jours Jésus-Christ leur parle, il les

instruit; il envoie ses douze apôtres par toute la terre,

pour y être les fondateurs des églises chrétiennes, et la

source de tous les pasteurs qui les devaient gouverner
jusqu'à la fin du inonde ; enfin , après leur avoir promis
d'être toujours avec eux jusqu'à la fin des siècles, il

monte aux cieux en leur présence. Là il est assis à la

droite de son Père, et toute puissance lui est donnée
dans le ciel et sur la terre.

VIII. Descente du Saint-Esprit , et l'établissement de
l'Eglise. — Cinquante jours après Pâques, et le jour do

la Pentecôte, il envoya le Saint-Esprit qu'il avait promis.
Les apôtres remplis de force, prêchent par tout l'uni-

vers Jésus-Christ ressuscité, et la rémission des péchés
en son nom et par son sang. En peu de temps ils rem-
plissent tout l'univers de l'Evangile, et répandent leur

sang pour en confirmer la vérité. L'empereur Néron , le

plus infâme et le plus cruel de tous les princes, fut le

premier persécuteur de l'Eglise, et il fit mourir à Rome
les apôtres saint Pierre et saint Paul. Aussitôt après
cette première persécution , la guerre commença contre
les Juifs qui avaient excité l'empire romain contrôles
saints, et avaient livré les apôtres aux empereurs. A
ce coup , Jérusalem périt sans ressource , le temple fut

consumé par le feu , les Juifs périrent par le glaive.

.\lors ils ressentirent l'eflèt du cri qu'ils avaient fait

contre le Sauveur ; Son samj soit sur nous, et sur nos
enfants. La vengeance de Dieu les poursuit, et partout
ils sont captifs et vagabonds. Cependant le monde, cor-

rompu par l'idolâtrie et par toutes sortes de vices, ap-
prend une vie nouvelle. L'Eglise, persécutée durant
trois cents ans, souffre sans murmurer les dernières
extrémités, et tout l'univers s'unit en vain pour la dé-
truire. La sainteté de ses enfants , et la constance de ses

martyrs, édifie et convertit tous les peuples. Au temps
que Dieu avait résolu de lui cTonner du repos , il suscita

Constantin, empereur romain, son serviteur, qui em-
brassa publiquement le christianisme. Les rois de la

terre devinrent les enfants et les défenseurs de l'Eglise;

et selon les anciennes prophéties, elle s'établit par toute

la terre. Les hérésies prédites par Jésus-Christ et par les

apôtres s'élèvent : tous les mystères de la foi sont atta-

qués les uns après les autres : la foi ne fait que s'affer-

mir et s'éclaircir davantage. Par la saine doctrine et

par l'administration des saints sacrements , l'Eglise pro-

duit toujours des saints, qu'elle tient cachés dans son
sein. Tous les siècles sont illustrés par l'exemple de
quelque sainteté plus éclatante. Parmi beaucoup de ten-

tations et de périls, les chrétiens attendent la résurrec-

tion générale , et le jour oîi Jésus-Christ reviendra , dans
sa majesté, juger les vivants et les morts.

Pour imprimer ce récit dans l'esprit des enfants, il est bon
de leur faire retenir les noms de ceux dont Dieu s'est princi-

pateraent servi; parce que l'expérience fait voir, que la suite

de l'Histoire sainte, comme attachée à ces noms, se conserve
mieux dans la mémoire. On pourra donc faire ces demandes ,

ou d'autres semblables.

Qui est le créateur du ciel et de la terre ? — Dieu éter-

nel , Père, Fils, et Saint-Esprit, un seul Dieu en trois

personnes.

Quel est le premier homme que Dieu a créé? — C'est

Adam.
Et la première femme? — C'est Eve.
Sont-ce là nos premiers parents? — Opi, Adam et

Eve sont nos premiers parents.

Qu'eti avo7is-nous hérité? — Le péché et la mort.

Quel est le premier de tous les justes qui est mort dans
la grâce? — C'est Abel, que son frère Caïn tua par ja-

lousie.

Quel autre enfant Dieu donna-t-il à Adam à la place

d'Abel? — Il lui donna Seth, dans la famille duquel le

service de Dieu se conserva.

Comment est-ce que Dieu punit la corruption univer-

selle du monde? — En envoyant le déluge.

Est-ce qu'il n'y avait point de juste sur la terre? —
Il y avait le jusie Noé.

Quelle grâce Dieu lui fit-il ? — De le conserver dans
l'ai'che contre le déluge, lui et sa famille.

Tar qui fut repeuplé le monde ? — Par les trois en-
fants de Noé

,
qui sont Sem , Cham et Japhet.

Avec qui Dieu a-t-il commencé son alliance ? — A\ ec

Abraham.
De qui était-il descendu?— De Sem,
Qui appelez-vous les patriarches?— .\braham, Isaac

son flis, Jacob, fils d'Isaac, et ses douze enfants.
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Quel autre nom a Jacob ? — Il s'appelle aussi Israël
;

et c'est de lui que sont sortis les Israélites, c'est-à-dire,

le (leuple de Dieu.

D'où sont sorties les doice tribus d'Israël? — De ces
douze enfants de Jacob.

Qui est celui de ces douze enfants de Jacob dont Jé-
sus-Christ devait naitre? — De Juda.

Où est-ce que les Israélites furent captifs dans le

commencement? — En Egypte, où leurs pères s'étaient

réfugiés dans une famine universelle.

De qui Dieu se servit-il pour les délivrer de cette

servitude ?— De Moïse.
Par qui Dieu a-t-il donné la loi aux anciens Hé-

breux?— Par le même Moïse.
Qui les a introduits dans la terre promise ? — C'est

Josué.

Qui a achevé la conquête de cette tore ? — Le roi

David.
De quelle tribu était-il? — De celle de Juda.
Quelle promesse particulière reçut-il de Dieu? — Que

le Christ ou le Messie sortirait de sa race.

Qui a biUi le temple de Jérusalem? — Salomen, flls

de David, un des ancêtres de Jésus-Christ.

Que nous figure le temple? — L'Eglise catholique,

où Dieu veut être servi.

Sous quel roi est-ce que dix tribus se séparèrent du
temple? — Sous Roboam, fils de Salomon.
Qui fut l'auteur de ce schisme ? — Jéroboam , dont le

nom est infâme à la postérité.

Que nous figure cela? — Les hérésies et les schismes.
Quelle tribu fut le chef de ceux qui demeurèrent

fidèles? — C'est la tribu de Juda, dont le Christ de\ait
sortir.

Etait-il attendu par le peuple juif? — Oui , il était

attendu , et il était prédit par Moïse
,
par David dans

ses Psaumes, et par les prophètes.
Quand est-ce que Jésus-Christ est venu? — Environ

l'an quatre mille du monde.
De qui est-il fils? — Il est Fils de Dieu dans l'éternité,

et de la vierge JMarie dans le temps.
Qui so7it ceux qu'il a appelés pour établir son Eglise?

— Les douze apôtres.

Qui est le premier des douze apôtres ? — C'est saint
Pierre.

Qui lui a donné cette primauté?— Jésus-Christ mênie.
D'où sont venus tous les évêques et tous les pasteurs

de l'Eglise? — Des douze apôtres.

Qui est le premier persécuteur de l'Eglise ? — C'est

Néron, le plus cruel et le plus infâme de tous les

princes.

Par qui commença-t-il la persécution? — Par les apô-
tres saint Pierre et saint Paul.

Où leur fit-il souffrir le martyre ? — A Rome même.
Qui est le premier prince qui ait fait publiquement

profession du christianisme ? — C'est l'empereur Cons-
tantin.

Le curé ou le catéchiste pourra ici raconter la conversion
de Constantin; la croix qui lui apparut dans le ciel avec ces
paroles : En celle-ci tu vaincras; la victoire qui s'en ensuivit,

et comme la religion cbrétienne fut embrassée ^t exaltée par
cet empereur.

Il pourra aussi raconter succinctement et à diverses re-
prises, pour ne point trop charger en une fois la mémoire
des enfants

,
que le premier évèque qui a prêché l'Evangile

en ces pays, a été saint Denys, envoyé par le pape qui était

alors; que saint Denys confirma l'Evangile par son martyre;
que c'est de là qu'est venue une longue suite d'évêques, par
la grâce de Dieu, tous catholiques; que la nation clés Fran-
çais étant entrée dans ces pays, Clovis, un de ses rois, ga-
gna une grande bataille, en invoquant Jésus-Christ; qu'il fut

baptisé par saint Rémi, archevêque de Reims, avec tous les

Français; qu'il se fit à leur conversion une infinité de mira-
cles, par où la foi catholique fut tellement afl'ermie, que de-
puis ce temps elle n'a jamais été altérée, et que depuis douze
cents ans nos rois et tout ce royaume a toujours été catho-
lique

, uni à l'Eglise romaine et au successeur de saint Pierre.

Que le catéchiste ne croie pas avoir perdu son temps , en
imprimant ces choses dans l'esprit des enfants : car par ce
moyen il leur donne une idée générale de la religion , et les

attache au corps de l'Eglise catholique.

PREMIÈRE PARTIE

DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE,
qui contient une instniction générale , et les

premiers principes de la religion.

LEÇON I.

De la doctrine chrétienne en sénéral, et de la
connaissance de dieu.

Représenter Jésus-Christ enfant au milieu des docteurs

,

comme ci-dessus, I. Cat., Leçon i; ou Jésus-Christ enseignant
sur la montagne, ou sur la nacelle de Pierre, et l'attention

de tout le peuple; ou les miracles dont il a confirmé sa doc-
trine.

Etes-vous chrétien? — Oui, je suis chrétien par la

grâce de Dieu.

Pourquoi dites-vous par la grâce de Dieu ? — Parce
que c'est un don de Dieu , et le plus grand de tous les

dons, d'être chrétien.

Qui apiielez-vous chrétien? — Celui qui est baptisé, et

qui croit et confesse la doctrine chrétienne.
Qu'appelez-rous la doctrine chrétienne ? — Celle que

Jésus-Christ a enseignée.

Comment est-ce qu'on apprend la doctrine chrétienne?
— Par le catéchisme.
Que veut dire ce mot catéchisme ? — Il veut dire ins-

truction.

De qui faut-il recevoir cette instruction ? — De l'Eglise

et de ses pasteurs.

Que nous apprend la doctrine chrétienne? — Elle
nous ap|irend pourquoi Dieu nous a mis au monde.

Pourquoi nous a-t-il mis au monde? — Pour le con-
naître, l'aimer, le servir, et par ce mo^'en obtenir la vie
éternelle.

Qu'est-ce que Dieu? — C'est le Créateur du ciel et de
la terre, et le Seigneur universel de toutes choses.

Faites-nous connaître un peu plus en particulier ce

que vous croyez de Dieu. — Dieu est un esprit infini,

.éternel, incompréhensible, qui est partout, qui voit

tout, qui peut tout, qui a fait toutes choses de rien,

qui gouverne tout par sa sagesse.

Dites tout cela en un mot. — Dieu est parfait.

Qu'entendez-vous par ce mot? — Tout ce qu'on peut
concev oir de perfection est en Dieu , et infiniment au
delà : rien ne lui manque.

Qu'entendez-Xfius , quand vous dites que Dieu est un
esprit? — Qu'il est une raison , une intelligence, qui ne
peut être vue de nos yeux, ni touchée de nos mains, ni

aperçue par aucun de nos sens, mais seulement conçue
par notre esprit.

Mais notre esprit peut-il comprendre Dieu ? — Non :

Dieu est incompréhensible.
Dieu a-t-il un corps? — Dieu n'a ni corps, ni forme

ou figure humaine, ni corporelle.

Pourquoi donc parle-t-on si souvent des mains de Dieu,
de ses yeux, et ainsi du reste? — Par ses )eux, on si-

gnifie qu'il \ oit tout
;
par ses mains

,
qu'il fait tout

;
par

ses bras, on entend sa grande puissance : et on exprime,
comme on peut , sa grandeur, en mettant toutes les

créatures à ses pieds.

Qu'entendez-vous en disant que Dieu est partout ? —
Qu'il est au ciel , en la terre , et en tout lieu.

Dieu est-il en nous? — Il est en nous, et c'est lui qui
continuellement nous donne l'être et la vie.

Qu'entendez-vous en disatit que Dieu voit tout ? —
Qu'il voit tout ensemble le passé , le présent et l'avenir,

et jusqu'à nos plus secrètes pensées.
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Qii'entendcz-votis en disant que Dieu peut tout ? —
j

Qu'il peut tout co qu'il lui plaît, et qu'il fait tout sans
1

aucune peine, par sa seule volonté.
]

Qu'ente7idcz-vous en disant que Dieu gouverne tout? ,

— Qu'il n'arrive rien que ce qu'il ordonne, ou ce qu'il

permet.
Par oii connaissez-vous Dieu? — Par la beauté de ses

ouvrages, par l'ordre du monde, et par sa lumière qu'il

a mise en nous.

Dieu a-t-il fait tontes les créatures? — Oui , il les a

faites toutes, jusqu'à un ver de terre.

Comment pouvez-vous croire qu'il a fait de si viles

créatures? — Parce que sa puissance et sa sagesse y
reluisent , aulant et plus quelquefois que dans celles que
nous admirons le plus.

Dieu a-t-il fait le péché f — A Dieu ne plaise : Dieu
n'a pas fait le péché ; mais il le permet seulement.

Pourquoi Dieu permet-il le péché? — Pour en tirer un
plus grand bien.

LEÇON II.

De la cré.\tion de l'.inge et de l'homme.

Raconter l'œuvre des six jours {Gen., i), ou en particulier

la création de l'homme {Gen., i, 26; ii, 7, 8, etc.).

Quelles sont les pZus parfaites créatures de Dieu? —
C'est l'ange et l'homme.

N'y a-t-il pas de bons et de mauvais anges? — Oui,

il y'a de bons et de mauvais anges.

Qu'appelez-vous les bons anges ? — Ceux qui ont per-

sévéré dans le bien.

Et les mauvais anges, qui sont-ils ?— Ceux qui n'ont

pas persévéré dans le bien.

Comment les appelez-vous ? — Les démons, les diables,

les malins esprits, les anges de ténèbres, dont Satan
est le chef.

Dieu est-il le créateur des mauvais anges comme des

bons ? — Dieu en est le créateur, mais il ne les a pas

faits mauvais.
Dieu les avait-il créés bons et saints comme les autres?

— Oui, Dieu les avait créés bons et saints comme les

autres.

Qu'est-ce qui les a faits mauvais? — C'est eux-

mêmes qui se sont faits mauvais |)ar leur péché.

D'où vient qu'ils tentent les hommes, et qu'ils les in-

duisent au mal? — Parce qu'ils sont mauvais, et ja-

loux du bonheur qui nous est promis.

Dieu a-til fait le corps de l'homme aussi bien que son

âme? — Oui, Dieu a également fait l'un et l'autre.

De quoi a-t-il formé le corps du premier homme ? — De
terre, ou plutôt de boue.

Et S071 âme l'a-t-il aussi formée de terre ? — Non ,
il

l'a créée par sa toute-puissance.

Et crée-t-il de picme nos âmes ?— Oui , il les crée, et

les unit au corps humain, toutes les foi^ qu'il forme un
homme.
Comment appelez-vous l'âme de l'homme ? — Je l'ap-

pelle âme raisonnable.

Pourquoi l'appelez-vous raisonnable? — ' Parce qu'elle

est capable de raison.

En quoi connaissez-vous que l'homme est capable de

raison ? — Parce qu'il rend raison de ce qu'il fait , et

sait pourquoi il le fait.

Donnez-en un exemple? — Par exemple, je sais que

je viens au catéchisme pour apprendre ma religion, et

pour être éternellement bienheureux en la pratiquant.

En quoi consiste l'excellence de l'ûme de l'homme? —
En ce que Dieu l'a faite à son image et ressemblance.

En quoi est-ce que l'âme est faite à l'image et res-

semblance de Dieu? — En ce qu'elle peut le connaître

et l'aimer, et par ce moyen être comme lui éternelle-

ment bienheureuse.

L'ange et l'homme n'ont-ils pas le libre arbitre ? —
Oui, l'ange et l'homme ont le liljre arbitre.

Qu'appelez-vous le libre arbitre? — La liberté du
choix qui nous est donnée, en ce que nous pouvons faire

et ne faire pas , comme il nous plaît , les choses que
nous faisons.

Donnez-nous-en quelque exemple?— Par exemple, je

puis parler ou me taire, marcher ou ne marcher pas; et

ainsi du reste.

Pouvez-vous faire de même ce qui regarde le salut?
— Oui, je le puis; mais avec la grâce de Dieu.

Que sentez-vous donc de principal en vous-même? —
Deux choses principales : connaître ou entendre, et vou-

loir ou me porter à ce qu'il me plaît.

Quel usage devez-vous faire de ces deux choses? —
Les rapporter à Dieu , c'est-à-dire , le connaître et

l'aimer.

Pourquoi les devez-vous rapporter à Dieu? — Parce
que Dieu me les a données pour cette un.

Qui vous a donc donné votre intelligence ou votre en-

tendement? — C'est Dieu.

Qui vous a donné la liberté par laquelle vous choisis-

sez ce que vous voulez? — C'est Dieu.

Quel usage en devez-vous faire? — Les lui consacrer.

Comment appelez-vous nos premiers parents?— Adam
et Eve.
Pourquoi Dieu a-t-il voulu que tous les hommes sortis-

sent d'un seul mariage? — Pour établir l'union et une
espèce de parenté entre tous les hommes.

LEÇON III.

De la chute de l'homme.

La tentation d'Adam, sa désobéissance, le châtiment; le

chérubin tournant son glaive enflammé pour empêcher le re-

tour à l'arbre de vie (Gen., m).

Dieu avait-il fait le premier homme bon et saint ? —
Oui, Dieu l'avait fait bon et saint.

Et nous, sommes-nous aussi bons et saints en venant

au monde? — Non, nous sommes mauvais et pécheurs.

Est-ce Dieu qui nous a faits mauvais ? — A Dieu ne

plaise; Dieu ne fait rien qui ne soit bon.

Comment donc naissons-nous pécheurs ? — C'est par

le péché de notre premier père.

Comment est-ce que nous sommes pécheurs par le pé-

ché de notre père? — Il ne faut pas demander comment,
il suffit que Dieu l'ait révélé.

Comment appelez-vous ce péché que nous apportons

en naissant?— On l'appelle péché originel, c'est-à-dire,

péché qu'on apporte des son origine ou dès sa nais-

sance.

Quel a été le péché d'Adam ? — C'est d'avoir mangé
du fruit défendu.

Ce fruit était-il mauvais? — Non , Dieu ne fait rien

de mauvais.
Pourquoi donc Dieu l'avait-il défendu à l'homme? —

Pour éprouver son obéissance.

Qui est-ce qui porta l'homme à désobéir à Dieu? —
C'est le démon qui le tenta.

Qu appelez-vous tenter l'homme? — Le porter au mal.

L'homme n'a donc pas péché , puisque c'est le démon
qui l'a porté à mal faire? — Il a grièvement péché,

parce qu'avec la grâce de Dieu il pouvait résister à ia

tentation du malin esprit.

LEÇON IV.
Des effets du péché d'Adam.

Adam surpris dans son crime; il n'ose paraître devant

Dieu ; le remords de sa conscience; la honte de sa nudité ; son

travail et ses misères , et la corruption du genre humain [Gen,,

ni, 7, 8, 9, 10, U, 16, 17, 18, 19. iv, vi).

Quels effets ressentons-nous du péché d'Adam ? — De
très-malheureux effets dans le corps et dans l'âme.

Quels effets en resscntons-yious dans-le corps ? — La
mort et toutes ses suites, comme sont les maladies et

toutes les incommodités de la vie.

L'homme eùt-il été immortel, s'il n'eût point péché?
— Oui , sans le péché , Adam et tous les hommes au-

raient été immortels dans le corps comme dans l'âme.

Comment le corps aurait-il été immortel? — Par un

don particulier de Dieu.
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Quels effets du péché ressentons-nous duns nos âmes?
— Deux malheureux effets, l'ignorance, et la convoitise
ou concupiscence.
En quoi consiste notre ignorance? — Principalement

en ce que nous avons perdu la connaissance de Dieu et

de nous-mêmes.
A quoi voyez-vous que l'homme a perdu la connais-

sance de Dieu?— Je le vois principalement par l'idolâ-

trie, qui avant la venue de Jësus-Christ, occupait pres-

que tout le genre humain.
Qu'est-ce que l'idolâtrie ? C'est adorer la créature au

lieu du Créateur.

Pourquoi dites-vous que l'idolâtrie occupait presque
tout le genre humain? — Parce qu'il n'y avait que le

peuple juif qui reconnût Dieu.

Le peuple juif était-il fort étendu?— Il était renfermé
dans un fort petit pays.

Et ce peuple était-il tout à fait pur d'idolâtrie ? — Il

y était très-enclin, €t y retombait souvent.

Pourquoi dites-vous que l'homme ne se connaît pas
lui-même? — Parce qu'il ne songe pas qu'il ait rien au-
dessus des bètes, mettant toutes ses pensées dans son
corps.

Qu'appelez-vous la concupiscence ou la convoitise ? —
C'est l'inclinalion au mal.

Somines-nous enclins au mal? — Oui, nous sommes
enclins au mal.

Comment ? — En ce que nous sommes portés à nous
attacher aux plaisirs sensibles, et à nous aimer nous-
mêmes plus que Dieu.

LEÇON V.

De la réparation du gexre hcmaix , et du Rédempteur.

Raconter sommairement comment Jésus-Christ a été promis
à Adam, à .\braham, et au.x patriarches; à Moïse, à David, à

Salomon , et aux prophètes. Voyez ci-dessus, au commencement
de ce catéchisme.

Que méritaient les hommes par le péché originel ? —
Ils méritaient tous la mort éternelle.

Comment Dieu les en a-t-il délivrés ? — Par une pure
miséricorde.

De quel moyen s'est-il servi pour les en délivrer ? —
C'est en leur donnant un Sauveur et un Rédempteur.

Quel est-il ? — C'est Jésus-Christ.

Pourquoi est-il appelé Sauveur? — Parce qu'il nous
sauve de nos péchés.

Et le mot de Rédempteur, que veut-il dire ? — Il veut
dire qui rachète, comme quand on rachète des esclaves.

Jésus-Christ a-t-il toujours été connu? — Oui : dès l'o-

rigine du monde.
Les Juifs l'attendaient-ils ? — Oui : ils l'attendaient

sous le nom de Christ ou de Messie.

Les Juifs ne l'attendent-ils pas encore ? — Oui : ils

l'attendent encore , tant ils sont aveugles.

LEÇON VI.

De ce qu'il faut faire pour être sauve, et des trois
VERTUS théologales.

Instruction sur la liaison qui doit être entre les vertus; et

en rapporter des exemples en Abraham : de sa foi, lorsqu'il

sortit de son pays à la voix de Dieu [Gen., xii), et qu'il crut
qu'il lui donnerait de Sara, sa femme, vieille et stérile, une
longue postérité {Gen., xv, 1, etc., jusqu'au 7) : de son espé-
rance, lorsqu'il s appuya sur la promesse de Dieu, qui l'assura
qu'il serait son protecteur et sa grande récompense (Gen., xv,
1) : de sa charilé,_ lorsqu'il voulut immoler pour l'amour de
Dieu son fils Isaac (Gen., xxn).

N'avons-nous rien à faire pow être sauvés par Jésus-
Christ?— Ce serait une impiété de le croire.

Que faut-il faire pour être sauvé par Jésus-Christ?—
Il faut croire en lui, et vivre selon ses préceptes et ses

exemples.

Ce n'est donc pas lui qui nous sauve? — C'est lui

qui nous sauve, parce qu'il nous mérite lui seul la ré-
mission de nos péchés, et la grâce de bien faire.

Quelles vertus Jésus-Christ nous ordonne-t-il d'avoir

pour être sauvés? — Il y en a trois, qui sont particu-
lières au chrétien , et auxquelles toutes les autres se
rapportent.

Nommez-les. — La foi, l'espérance et la charité.

Comment les appelle-t-on ? — On les appelle les trois

vertus théologales, ou divines.

Qu'appelez-vous vertus théologales ou divines? — Cel-
les qui se portent vers Dieu considéré en lui-même

,

comme vers leur objet principal.

Qu'appelez-vous un objet? — La chose vers laquelle
on se porte • comme la vue se porte vers la lumière et
les couleurs : c'est son objet.

Quel est donc l'objet principal des vertus théologales ?— C'est Dieu considéré en lui-même.
Montrez comment les troisvertus théologales se portent

vers Dieu ? — C'est que nous croyons en Dieu par la

foi
;
par l'espérance nous espérons de le posséder ; et

nous l'aimons par la charité.

Qu'est-ce que la foi? — C'est une vertu et un don de
Dieu , par lequel nous croyons en lui , et tout ce qu'il a
révélé a son Eglise.

Qu'est-ce que l'espérance? — C'est une vertu et un
don de Dieu

,
par lequel nous attendons la vie éternelle

qu'il a promise à ses serviteurs.

Qu'est-ce que la charité? — C'est une vertu et un don
de Dieu, par lequel nous aimons Dieu sur toutes choses
et notre prochain comme nous-mêmes.

Pourquoi dites-vous que ces vertus sont des dotis de
Dieu? — Parce qu'en effet c'est Dieu qui les donne.

Les autres vertus, par exemple, la sobriété, ne doivent-
elles pas aussi se rapporter à Dieu ? — Oui ; mais ce
n'est pas immédiatement.

Qu'appelez-vous se rapporter à Dieu immédiatement ?— C'est-à-dire, se rapporter à Dieu sans milieu , et en
le considérant en lui-même.

Eclaircissez ceci par quelque exemple ?— La sobriété,
par exemple , est une vertu qui nous apprend à nous
modérer dans le boire et dans le manger; et c'est par là

son propre objet.

Et quel est le propre objet des vertus théologales? —
C'est Dieu même; car c'est croire en Dieu, mettre son
espérance en Dieu, aimer Dieu plus que soi-même ei

que toutes choses.

SECONDE PARTIE

DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE,
Qui contient les instructions

particulières sur chaque vertu théologale,

et particulièrement sur la foi.

LEÇON I.

De la foi et du Sy.mbole des Apôtres.

Exemples. La foi d'Abraham et des patriarches. — Récit.
Jésus-Christ envoyant ses apôtres, comme cirdessus , I. Cat.,

Leçon V.

Qu'est-ce que la foi? — C'est une vertu et un don de
Dieu, par lequel nous croyons en Dieu, et ce qu'il a ré-

vélé à son Eglise.

Ûii sont contenues les choses principales que Dieu a ré-

vélées à son Eglise? — Dans le Symbole des Apôtres.
Que veut dire ce mot Symbole? — Il veut dire un si-

,gne , une marque ou une chose établie par un commun
consentement.

Pourquoi le Symbole est-il un signe ou une marque?—
Parce que c'est à cette marque qu'on reconnaît le chré-
tien , et qu'on le distingue d'avec l'infidèle.

Pourquoi attribuez-vous le Symbole aux apôtres ? —
Parce qu'il leur est attribué par la commune tradition

de toutes les Eglises chrétiennes.

Combien y a-t-il d'articles dans le Symbole ? — Il y
en a douze.
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Récitez le Symbole. — Credo inDcum, etc. Je crois

en Dieu, etc.

LEÇON II.

Explication des huit premiers articles du Symbole.

Récit. De la création ou de l'incarnation de Jésus-Christ,

après le message de l'Ange à la sainte Vierge.

Qu'est-ce qui nous est enseigné par les huit premiers

articles du Symbole? — Par ces articles, on nous ins-

truit des deu.x plus grands mystères de notre foi
,
qui

sont la sainte Trinité et l'incarnation

Qu'est-ce que la sainte Trinité? — C'est un seul Dieu

en trois personnes. Père, Fils, et Saint-Esprit.

Qu'est-ce que Dieu? — Dieu est un esprit infini, éter-

nel , incomprcliensible, qui est partout, qui voit tout,

qui peut tout, qui a fait toutes choses de rien, et qui

gou\erne tout par sa sagesse.

r a-t-il plusieurs Dieux? — Non : il n'y a qu'un seul

Dieu.

Combien y a-t-il de personnes en Dieu? — Trois.

Quelles sont-elles? — Le Père, le Fils, et le Saint-

Esprit; et c'est ce que nous appelons la sainte Trinité.

Le Père est-il Dieu? — Uni.

Le Fils est-il Dieu? — Oui.

Le Saint-Esprit est-il Dieu? — Oui.

Ce sont donc trois Dieux? — Non ; car encore que ce

soient trois personnes distinctes, elles ne sont pourtant

qu'un seul Dieu
,
parce qu'elles n'ont qu'une même di-

vinité.

Lequel est le plus grand, le plus sage et le plus puis-

sant des trois? — Ils ont la même grandeur, la même
sagesse et la même puissance.

Le Père est-il plus ancien que le Fils et le Saint-Es-

prit? — Non, ils sont tous trois d'une même éternité;

enfin ils sont égaux en toutes choses
,
parce qu'ils ne

sont qu'un seul Dieu.

Pourquoi répétez-vous si souvent ces paroles : Au nom
du Père, du Fils, et du Saint-Esprit ? — Pour nous

ressouvenir que nous avons été baptisés au nom des

trois personnes divines, Père, Fils, et Saint-Esprit.

Laquelle des trois Personnes s'est faite homme? —
Dieu le Fils, la seconde personne.

Le Père s'est-il fait homme? — Non.
Qu'est-ce à dire se faire homme?— C'est prendre un

corps et une âme comme nous.

Où le Fils de Dieu a-t-il pris ce corps et cette âme? —
Au sein et dans les entrailles de la bienheureuse vierge

Marie.
Comment cela s'est-il fait ? — Par l'opération du Saint-

Esprit, et sans la connaissance d'aucun homme.
Mais saint Joseph , époux de la Vierge, n'est-il pas le

père de Notre Seigneur? — Non, il n'en est pas le propre

père, il n'en a été que le gardien et le nourricier.

La sainte Vierge a donc été toujours vierge? — Oui :

elle a toujours été vierge, el devant l'enfantement, et

dans l'enfantement, et après.

Comment se peut-il faire qu'elle ait été mère, et qu'elle

soit demeurée vierge?— C'est par un miracle de la toute-

puissance de Dieu.

Le Fils de Dieu fait homme , comment s'appelte-t-il ?

— Il s'appelle Jésus-Christ.

Quel jour a-t-il été conçu au sein de sa bienheureuse

mère ? — Le jour de l'Annonciation
,
qu'on appelle vul-

gairement la Notre-Dame de Mars.

Quand est-il né? — La nuit de Noël.

Que veut dire ce mot Noël ? — Il est tiré d'un mot la-

tin qui signifie naissance, natalis, par corruption, Noël.

Quel jour a-t-il été circoncis et appelé Jésus? — Le
premier jour de l'an.

Quel jour a-t-il été adoré des mages ? — Le sixième

jour (le janvier, qui pour cela est appelé le jour de l'E-

piplianic, ou manifestation de Notre Seigneur, vulgai-

rement appelé le jour dos Rois.

Quel jour a-t-il été présenté au temple? — Le jour de

la Chandeleur, auquel sa sainte Mère accomplit aussi la

loi de la purification.

Quel jour est-il mort? — Le vendredi saint.

Comment est-il mort? — Attaché à une croix.

Quel jour est-il ressuscité? — Le jour de Pâques.

Quel jour est-il monté au ciel? — Le jour de l'As-

cension.

Quel jour a-t-il envoyé son Saint-Esprit à son Eglise?

— Le jour de la Pentecôte.

Quand viendra-t-il du ciel en teire? — A la fin du
monde

,
pour juger les vivants et les morts.

Pourquoi le Fils de Dieu s'est-il fait homme? — Pour
nous racheter de l'enfer par son sang précieux, et nous

sau\er de la mort éternelle par la mort de la croix.

LEÇON III.

Des quatre derniers articles du Symbole.

L'Eglise assemblée et formée le jour delà Pentecôte par la

descente du Saint-Esprit, et par la prédication des apôtres

(Acl., II).

Qu'est-ce que nous enseigne le neuvième article. Je

crois la sainte Eglise ? — De croire la sainte Eglise ca-

tholique, et la communion des saints.

Que veut dire ce mot , Eglise ?— Il veut dire assemblée.

Et ce mot, catholique, que veut-il dire? — Il veut

dire universelle.

Pourquoi l'Eglise est-elle appelée universelle? —
Parce qu'elle est dans tous les temps et dans tous les

lieux.

Qu'est-ce que l'Eglise? — C'est l'assemblée ou la so-

ciété des fidèles.

Qu'est-ce qui les unit au dedans? — La même foi.

Qu'est-ce qui les unit au dehors? — La profession

d'une même foi, d'une même loi, les mêmes sacrements;

le même gouvernement ecclésiastique, sous un même
chef visible, qui est le Pape.

Peut-on être sauvé hors de l'Eglise catholique? —
Non. Ainsi les Juifs, les païens, les hérétiques n'auront

pas la vie éternelle, s'ils meurent hors de l'Eglise.

Qu'entendez-vous par la communion des saints? —
J'entends principalement la participation qu'ont tous

les fidèles du fruit des bonnes œuvres les uns des autres.

Que nous propose le dixième article, la rémission des

péchés? — One dans l'Eglise catholique réside la vertu

de remettre les péchés, et qu'elle s'exerce dans le bap-

tême , et au sacrement de pénitence.

Que nous propose le onzième article , la résurrection

de la chair"? — Qu'à la fin du monde le corps de chaque

homme sera réuni le même à son âme.

Que nous propose le dernier et douzième article, la vie

éternelle? — (Ju'après la résurrection générale, les

justes vivront éternellement en corps et en âme dans la

gloire et dans la félicité du paradis.

Faites un acte de foi sur tous les mystères du Sym-
bole? — Mon Dieu, je crois tous et chacun de ces mys-

tères
,
parce que vous les avez révélés à votre Eglise;

et j'aimerais mieux mourir que d'en rejeter aucun.

Quel fruit devoris-nous tirer de la connaissance des

mystères de la Trinité, de l'incarnation, de lajMSsion

du Sauveur, et de la vie éternelle?— I . De ne point pas-

ser un seul jour sans remercier Dieu de ses bienfaits.

2. De détester le péché qui a fait souffrir tant de maux
à Notre Seigneur pour l'amour de nous. 3. D'avoir con-

fiance qu'avec la grâce de Notre Seigneur, nous par-

viendrons à la vie éternelle.

Explication plus particulière du Symbole. — On apprendra

aux enfants l'expUcation contenue dans les huit leçons sui-

vantes, quand on verra qu'ils seront plus intelligents : par

exemple, approchant le temps de leur première communion;
et un peu après, dans le temps que le très-saint Sacrement les

rendra plus attentifs et mieux disposés à entendre.

LEÇON IV.

Explication du premier article du Symbole , oîi il est parlé

du Père, et de la création.

Récitez le premier article du Symbole. — Je crois en
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Dieu le Père tout-puissant , créateur du ciel et de la

terre.

Que veut dire ce mot. Je crois? — Il veut dire qu'on

se soumet à ces vérités de tout son cœur, et sans hésiter.

Est-ce comme on croit les autres choses dont on est

persuadé ? — Non : c'est croire avec une ferme foi, et

plus que ce qu'on voit de ses yeux.

Pourquoi croit-on de cette sorte? — Parce que c'est

Dieu même qui le dit, et qu'il le faut croire plus que ses

sens et sa propre raison, comme étant la vérité même.
Que signifient ces mots. Je crois en Dieu? — Ils si-

gnifient qu'on se porte vers Dieu de tout son cœur et

de toute son affection , aussi bien que de tout son en-

tendement.
Peut-oJi croire en autre qu'en Dieu ? — Non : parce

que Dieu seul est la première et souveraine vérité.

Que tious propose le premier article du Symbole? —
Ce qui regarde le Père éternel et la création.

Qu'entendez-vous par ce mot de Dieu? — J'entends

un esprit inCmi, éternel, incompréhei^ible, qui est par-

tout, qui voit tout, qui peut tout, qui a fait toutes

choses de rien, et qui gouverne tout par sa sagesse; en

un mot, qui est parfait, à qui rien ne manque.
Pourquoi dites-vous que Dieu est un esprit? — Parce

qu'il est une raison, une intelligence, qui n'a ni corps

ni figure, qui ne peut ni être vue de nos yeux, ni touchée

de nos mains, ni aperçue par aucun de nos sens, mais
seulement conçue par notre esprit.

Pouvons-nous connaître Dieu parfaitement? — Non,
il est incompréhensible dans sa nature, dans sa perfec-

tion, dans ses conseils et dans ses œuvres.
Qu'entendez-vous par ce mot, Père ? — Que Dieu est

l'auteur de toutes choses.

Et quoi encore? — Qu'il est le Père de tous les chré-

tiens, qu'il adopte pour ses enfants.

Qu'appelez-vous adopter? — Les choisir et les prendre

pour ses enfants par sa volonté.

Qu'entendez-vous encore par le mot de Père? — Que
de toute éternité Dieu est Père de son Fils unique, qui

est la seconde personne de la très-sainte Trinité.

Que veut dire ce mot, tout-puissant? — On comprend
sous ce mot toutes les perfections de Dieu.

Que signifie-t-il particulièrement ? — Il signifie par-

ticulièrement que Dieu peut tout ce qui lui plait, sans

peine et par sa seule volonté.

Pourquoi nous propose-t-on en particidier la toute-

puissance de Dieu? — Afin que nous \ivions entière-

ment dans sa dépendance.
Pourquoi l'appelle-t-on Créateur ? — Parce qu'il a

tout tiré du néant.

Qu'est-ce qu'on entend par ces mots. Créateur du

ciel et de la terre ? — On entend, qu'avec le ciel et la

terre. Dieu a fait tout ce qu'ils contiennent, c'est-à-dire

toutes choses.

LEÇON V.

Explication des articles où il est parlé de Jésus-Christ et de

LA RÉDEMPTION ; ET PRE.MIÈREMENT Dn SECOND ARTICLE , et m Jé-

siis-Christ , etc.

Récitez le second article du Symbole. — Et en Jésus-

Christ son Fils unique , Notre Seigneur.

Que nous propose ce second article, et les stiivants

jusqu'au huit ? — Ce qu'il faut croire de Jésus-Christ

,

et (le la rédemption du genre humain.
Pourquoi dit-on. Je crois en Jésus-Christ, comme on

dit. Je crois en Dieu le Père ? — Parce que le Fils de
Dieu, Jésus-Christ, est Dieu comme le Père.

Est-ce un autre Dieu que le Père ? — A Dieu ne

plaise, il n'y a qu'un seul Dieu.

Comment donc Jésus-Christ est-il Dieu ? — Parce

qu'il est un seul Dieu avec le Père.

Que veut dire ce mot, Jésus? — Il veut dire Sau-
veur.

Pourquoi appelle-t-on ainsi Jésus-Christ? — Parce
qu'il nous sauve de nos péchés.

D'où est venu ce nom de Jésus ? — Il a été apporté

par un ange.

Et ce mot de Christ
,
que veut-il dire ? — Il veut dire

oint, et c'est la même chose que les anciens Hébreux
entendaient par le mot de Messie.

Que veut dire le mot de Messie ? — Il veut dire Christ

ou oint.

Pourquoi notre Saiivew est-il appelé oint? — Parce
qu'on oignait anciennement les prêtres ou sacrifica-

teurs , les rois , les prophètes , et que Jésus-Christ était

tout cela.

Mais Jésus-Christ a-t-il été oint d'une onction corpo-

relle? — Non, cette onction de Jésus-Christ, c'est la

divinité qui habite en lui.

Pourquoi Jésus-Christ est-il appelé le Fils unique de
Dieu ? — Parce qu'il en est le seul vrai Fils.

Mais ne sommes-nous pas aussi enfants de Dieu ? —
Nous sommes enfants de Dieu par adoption , c'est-à-dire,

par l'élection de Dieu , et par sa grâce ; mais Jésus-

Christ est le seul vrai Fils par nature.

Que s'ensuit-il de ce que Jésus-Christ est l'unique et

vrai Fils de Dieu par nature ? — Qu'il est de même na-
ture que son Père , et Dieu comme lui.

Comment cela s'ensuit-il ? — Parce que , même parmi
les hommes, le fils est de même nature que son père.

Jésus-Christ est-il éternel comme son Père ? — Oui , il

est éternel comme son Père
,
puisqu'il est de même na-

ture, et un seul Dieu avec lui.

N'appelle-t-on pas aussi le Fils de Dieu du nom de

Verbe? — Oui , on l'appelle le Verbe de Dieu , le Verbe
éternel.

Que veut dire ce mot de Verbe ? — Il veut dire pa-

role.

Le Fils de Dieu est-il la parole de son Père ? — Il est

sa parole intérieure et sa pensée éternellement subsis-

tante , et de même nature que lui.

Qu'entendez-vous en disant que cette parole est subsis-

tante? — Que c'est une personne, comme le Père est

une personne.

Pourquoi appelez-vous Jésus-Christ Notre Seigneur?
— Parce que , comme Dieu , il est le Seigneur de toutes

choses.

Pourquoi encore ? — Parce qu'en qualité de Sauveur,

il nous a acquis par son sang pour être son peuple par-

ticulier.

LEÇON VI.

Explication du tboisièsie article : Qui a été conçu, etc.

Répétez le troisième article. — Qui a été conçu du

Saint-Esprit, né de la vierge Marie.

Que veut dire cet article ? — Que Jésus-Christ
,
qui

est le Fils de Dieu de toute éternité, a été fait dans le

temps le fils de Marie.

Cela s'est-il fait jmr changement? — Non, mais la

personne du Fils de Dieu , en demeurant toujours ce

qu'elle était, a élevé à soi la nature humaine, et se

l'est unie.

Le Fils de Dieu et le Fils de Marie , est-ce la même
personne? — Oui, le Fils de Dieu et le Fils de Marie,

c'est la même personne, un seul Jésus-Christ , \rai Dieu

et vrai homme, Dieu parfait et homme parfait.

Iai sainte Vierge est donc mère de Dieu ? — Oui , la

sainte Vierge est mère de Dieu.

Pourquoi dites-vous que Jésus-Christ a été conçu du
Saint-Esprit ? — Parce que toute la divinité est en lui.

Pourquoi est-il homme parfait? — Parce qu'il a un

corps et une âme comme nous, et nous est semblable

en tout, excepté le péché.

Il y a donc deux natures en Jésus-Christ ? — Il y a

deux natures en Jésus-Christ, à savoir, la nature divine

et la nature humaine.
Comment entendez-vous que ces deux natures soient

une même personne? — A peu près comme l'âme rai-

sonnable et le corps humain est un seul homme ; ainsi

Dieu et l'homme est un seul Jésus-Christ.
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Comment appele::-vous ce mystère? — Incarnation,

ou lo mystère du Verbe incarné.

Que veut dire ce mot incarné ? — Il veut dire fait

chair.

Est-ce donc que le Fils de Dieu n'a pris que notre

chair? — Par la chair on entend la nature humaine
tout entière, et aussi bien l'âme que le corps.

Jésus-Christ est-il vrai fds de Marie? — Il est vrai fils

de Marie, conçu de son sang virginal , et né de son sein

béni.

Pourquoi dites-vous que Jésus-Christ a été conçu du
Saint-Esprit? — Parce que c'est par l'opération du
Saint-Esprit que son corps a été formé dans les entrailles

de Marie toujotirs vierge.

Mari'e est elle toujours vierge? — Oui, elle est toujours

vierge, de\ant l'enfantement, dans l'enfantement, et

après l'enfantement.

Est-ce là ce que veut dire cette parole du Symbole, né
de la vierge Marie? — Oui, elle veut dire ([ue Marie est

toujours vierge, et la sainte Eglise l'a toujours ainsi en-
tendu.

LEÇON VU.
Suite de l'instruction sur l.\ personne de Jésus-Christ et sur

LE mystère de la RÉDE.MPTION , DANS LE QUATRIÈME ARTICLE DU
Symbole.

Récitez le quatrième article du Symbole? — Qui a

souH'erl sous Ponce Pilate, a été crucifié, mort, et en-
seveli.

Que veut dire ce mot
,
qui a souffert? — Il exprime

tous les tourments que Jésus-Glirist a endurés, et sa

passion tout entière.

Où est-ce que Jésîts-Christ a souffert ? — Dans le jardin

des Olives, où il a été en agonis
,
jusqu'à suer du sang,

et entre les mains des soldats, qui le prirent et l'emme-
nèrent comme un criminel.

Où encore? — Chez Caïphe, souverain pontife, et

chez Anne, beau-père de Gaïplie, où il- fut accusé, con-
damné , battu , souffleté , couvert de crachats , outragé
et maltraité en toutes manières.

Oii encore? — Chez Ponce-Pilate, président et gou-
verneur de Judée pour les Romains.
Que souffrit-il chez Pilate? — Il fut accusé de nou-

veau, flagellé, couronné d'épines qu'on lui enfonça dans
la tête à coups de cannes; moqué et outragé par toute

la compagnie des soldats; poursuivi à mort, à grands
cris, par tout le peuple, qui lui préféra Barabbas, un
voleur de grand chemin et un meurtrier^ et enfin con-
damné à expirer sur une croix, encore que le juge eût
reconnu son innocence.

Comment fut-il mené au supplice? — En portant sa

croix sur ses épaules au milieu de Jérusalem.
Où fut il crucifié? — Sur le Calvaire, petite montagne

auprès de Jérusalem.
Qu'y eut-il de plus honteux dans son supplice? —

Qu'il ait été crucifié entre deux voleurs , comme le plus

criminel.

A quelle heure fut-il crucifié? — A la troisième heure
du jour, qui comprenait tout le temps depuis neuf heures
du malin jusqu'à midi.

Combien de temps fut-il en croix? — Quatre ou cinq

heures environ ; après quoi il expira en faisant un grand
cri.

Que lui firent les Juifs pendant qu'il était sur la

croix? — Ils continuèrent à l'outrager et à le traiter in-

dignement, jusqu'à lui présenter à boire du fiel et du
vinaigre.

Pourquoi a-t-il souffert ces supplices et la mort même ?
— Pour la rémission de nos péchés.

Fallait-il qu'il souffrit toutes ces choses ? — Dieu l'a-

vait ainsi ordonné, et le Sauveur s'y était soumis volon-
tairement.

Pourquoi devait-il mourir? — Afin de nous délivrer
de la mort, en la souffrant pour nous.

Pouniuni d'une mort violente ? — .\fin d'être une vic-

time dont tout le sang fût répandu , comme celui des
taureaux et des boucs dans les anciens sacrifices.

Sa mort est donc un sacrifice? — Oui, c'est un parfait
sacrifice, et d'un mérite infini.

Pourquoi d'un mérite infitii? — Parce que la per-

sonne qui l'offro étant Dieu et homme, elle est d'une
dignité infinie.

Powquoi a-t-il choisi lu mort de la croix?— Parce
que c'était la plus ignominieuse

, et celle dont on punis-
sait les plus scélérats.

Pourquoi a-t-il souffert la peine des plus grands pé-
cheurs? — Pour elfacer nos péchés.

Quel est le prix de notre rachat? — C'est le sang de
Jésus-Christ, un prix d'une viileur infinie.

Pourquoi Jésus-Christ, a-t-il été enseveli et mis en
terre? — Pour entrer en toutes manières dans l'état des
morts.

Pourquoi encore? — Pour montrer qu'il était vérita-
blement mort. ^

Comment fut-il ffiseveli? — Il fut mis dans des linges

avec des paifcims. au milieu d'un jardin, en un sépulcre
taillé dans le roc, où personne u'a\ait encore été mis.

Qui lui rendit cet office? — Joseph d'Arimathie, qui
demanda courageusement le corps de Jésus à Pilate,
avec Nicodème et les Maries.

Que veut dire ce pieux appareil? — Que le sépulcre
de Jésus-Christ doit faire notre amour et nos délices.

Que devons-nous faire pour honorer la sépulture de
Jésus-Chi'ist? — Nous ensevelir avec lui dans son tom-
beau, et mourir tout à fait au monde.

LEÇON VIII.

Suite de la .iième instruction sur la personne de Jésus-Christ,

DANS les articles V, VI ET VII.

Dites le cinquième article. — Est descendu aux enfers,

le troisième jour est ressuscité de mort à vie.

Que veut dire cet article? — Pendant que le corps de
Jésus-Christ était dans le tombeau, son âme sainte alla

délivrer les Pères.

Qui appelez-vous les Pères ? — Les patriarches , les

prophètes, et les autres serviteurs de Dieu
,
qui avaient

vécu avant la venue de Jésus-Christ.

Où étaient-ils ?— Dans les lieux que l'Ecriture appelle

les enfers, et qu'on appelle vulgairement les Limbes.
D'où vient qu'ils n'étaient pas dans le ciel ? — Parce

que Jésus-Christ y devait entrer le premier, et nous en
ouvrir l'entrée par son sang.

Quand est-ce que Jésus Chi'ist est ressuscité? — Le
troisième jour après qu'il eût été mis dans le tombeau.

Quels ont été les témoins de sa résurrection? — Les
apôtres et ses autres disciples.

Qii'ont-ils fait pour le faire croire au monde? — Ils

ont enduré toutes sortes de tourments, et la mort même,
pour soutenir le témoignage qu'ils ont rendu de la ré-

surrection de Notre Seigneur.

Que devons-nous faire pour avoir part à la résurrec-

tion de Jésus-Christ? — Nous de\ons mourir au péché

,

jiour commencer avec Jésus-Christ une \ le nouvelle.

Qu'appelez-vous mourir au péché? — N'en plus com-
mettre. .

Et quelle est cette vie nouvelle que nous devons com-
mencer? — Une vie chrétienne.

Pourquoi appelez-vous la vie chrétienne une vie nou-

velle? — Parce que l'hoinnie commence premièrement
à vivre selon les sens, et qu'après il doit vivre selon

l'esprit et selon la foi.

Quand est-ce qu'il faut commencer cette vie nouvelle?
— C'est principalement quand on a été instruit par le

catéchisme des devoirs du chrétien.

Dites le sixième article ? — Est monté aux cieux , est

assis à la droite de Dieu le Père tout-puissant.

Que veut dire cet article? — Que Jésus-Christ monta
aux cieux en présence de ses disciples , le quarantième

jour après sa résurrection.
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Pourquoi fut-il quarante jours avant que de monter
aux cieux? — Pour visiter ses disciples, et les confir-

mer dans la foi de sa résurrection.

Que veulent dire ces paroles, que Jésus-Christ est

assis à la droite de Dieu? — Elles signifient que toute-

puissance a été donnée à Jésus-Christ dans le ciel et sur

la terre [Matth., xxviii , 18).

A quoi nous oblige ce mystère ? — A transporter au
ciel tous nos désirs.

Que "propose le septième article. D'où il viendra juger

les vivants et les morts? — Que Jésus-Christ viendra
juger les vivants et les morts.

Que signifie cet article?— Qu'il descendra en grande
majesté, pour rendre à chacun selon ses œuvres.

Que veut dire rendre à chacun selon ses œusres? —
C'est rendre aux bons une récompense éternelle , et une
peine éternelle aux méchants.

LEÇON IX.

Du Saint-Esprit, et de la S;\xctificatiox ol' justification,

SUR LES ARTICLES V, VIII ET IX.

Récit. La descente du Saint-Esprit ; l'Eglise formée ; les

persécutions, les hénjsies; la victoire de l'Eglise. Description

da concile des apôtres [Act., sv), de celui de Kicée, etc.

Quel est le huitième article? — Je crois au Saint-

Esprit.

Que veut dire cet article? — Qu'on croit au Saint-Es-

prit comme on croit au Père et au Fils.

Pourquoi croit-on au Saint-Esprit comme on croit au
Père et au Fils ? — Parce qu'il est un même Dieu avec
le Père et le Fils.

Comment l'appelle-t-on saint? est-ce comme les créa-

tures ? — Non.
Pourquoi? — C'est que les créatures sont saintes,

parce qu'elles sont sanctifiées par le Saint-Esprit, mais
le Saint-Esprit est saint par lui-même.
Que voulez-vous donc dire en l'appelant saint? —

Qu'il est saint par sa nature, et qu'il nous sanctifie.

Récitez le neuvième article. — La sainte Eglise catho-

lique , la communion des saints.

Que remarquez-vous d'abord dans cet article?— Qu'il

y a deux parties ; l'une dans ces mots. Je crois l'Eglise

catholique; et l'autre dans ceux-ci, la communion des

saints.

Que veut dire ce mot Eglise ? — Assemblée , congré-
gation , société.

Et ce mot catholique, que veut-il dire? — Il veut dire

universelle.

Qice veut-on dire
,
quand on dit que l'Eglise est uni-

verselle? — Qu'elle est dans tous les temps et dans tous

les lieux.

Pourquoi dit-on que l'Eglise chrétienne est univer-
selle? — Pour marquer la différence qui est entre l'E-

glise chrétienne , et l'ancienne société ou synagogue des
Juifs.

En quoi mettez-vous cette différence? — Je la mets
dans les temps et dans les lieux.

Que dites-vous à l'égard des temps? — Que la synago-
gue ou société des Juifs ne de\ait durer que jusqu'à

Jésus-Christ, et à la prédication de l'Evangile.

Et l'Eglise chrétienne? — Elle doit durer jusqu'à la

fin du monde.
Et pour les lieux , qu'en dites-vous? — Que la société

des Juifs était renfermée dans un seul pays,
t Quel était ce pays ? — La Judée.

P Et l'Eglise chrétienne? — Elle embrasse tout l'uni-

vers , sans qu'aucun pays en soit exclu.

Dites maintenant en abrégé ce que vous entendez par
ces mots. Eglise catholique ou universelle. — Que l'E-

glise chrétienne est dans tous les temps et dans tous les

lieux.

Qu'est-ce donc que l'Eglise catholique? — L'assemblée

ou la société des fidèles répandue par toute la terre.

Qu'est-ce qui les unit au dedans? — La même foi.

B. — T. viii.

Qu'est-ce qui les unit au dehors? — La profession
d'une même foi, d'une même loi, les mêmes sacrements,
le même gouvernement ecclésiastique sous un même
chef visible, qui est le Pape.
Pourquoi dit-on que l'Eglise est apostolique? — Parce

que les évêques ou principaux pasteurs ont succédé
sans interruption aux apôtres.

Qu'appelez-vous saris interruption?— En s'ordonnant
et consacrant successivement les uns les autres, depuis
le temps des apôtres jusqu'à nous , sans aucune inter-
ruption.

Pourquoi cette succession? — Pour transmettre suc-
cessivement , et comme de main en main, la doctrine
apostolique, depuis le temps des apôtres, jusqu'à la fin

du monde.
Pourquoi appelle-t-on l'Eglise catholique Eglise ro-

maine? — Parce que l'Eglise établie à Rome est le

chef et la mère de toutes les autres Eglises.

D'où vient que vous lui attribuez cet honneur? —
Parce que là est établie la chaire de saint Pierre,
prince des apôtres , et des papes ses successeurs.

Peut-on être sauvé hors de l'Eglise catholique, apos-
tolique et romaine? — Non. Ainsi les Juifs, les païens,
les hérétiques , n'auront pas la vie éternelle, s'ils meu-
rent hors de l'Eglise.

Pourquoi joignez-vous l'article ix. Je crois l'Eglise

catholique, au viiie. Je crois au Saint-Esprit? — Pour
montrer le rapport et la liaison de ces deux articles.

En quoi mettez-vous ce rapport? — En ce que c'est

le Saint-Esprit qui éclaire et anime l'Eglise.

Comment l'éclaire-t-il? — En lui enseignant toute

vérité.

Comment l'anime-t-il? — En la remplissant de ses

dons et de ses grâces.

Qu'entendez-vous par ces mots. Je crois l'Eglise? —
J'entends qu'elle est toujours, et qu'il faut croire tout

ce qu'elle enseigne.

Pourquoi faut-il croire tout ce qu'elle enseigne? —
Parce qu'elle est illuminée par le Saint-Esprit.

L'Eglise catholique est donc infaillible? — Oui, l'E-

glise catholique est infaillible.

Et ceux qui rejettent ses décisions? — Ils sont héré-
tiques.

LEÇON X.
Suite de l'article IX.

Expliquez la seconde partie de cet article. Je crois la

communion des saints. — C'est-à-dire, que tous les

chrétiens sont frères, et membres d'un même corps,

qui est l'Eglise.

Et de là, que s'ensuitil?— Que tous les biens spiri-

tuels sont communs entre les fidèles.

En quoi metlez-vous cette communion de biens spiri-

tuels? — En ce que les grâces que chacun reçoit, et

les bonnes œuvres qu'il fait, profitent à tout le corps

et à chaque membre de l'Eglise.

D'oii vient cela? — C'est à cause de l'union parfaite

de tout le corps et de tous les membres de l'Eglise.

Que doit opérer cette union? — Que lorsqu'un mem-
bre de l'Eglise a quelque bien, tous les autres s'en ré-

jouissent (I. Cor., xii).

Et quoi encore? — Que lorsqu'un membre est affligé,

tous les autres membres y compatissent [Idem).

Quels vices sont exclus par cette communion des

fidèles? — Les inimitiés et les jalousies.

Que dites-vous donc de ceux qui sont jaloux de leurs

frères chrétiens? — Qu'ils pèchent contre cet article du
Symbole, la communion des saints.

Pourquoi les fidèles sont-ils appelés saints ? — Parce
qu'ils sont appelés à la sainteté, et qu'ils sont consacrés

à Dieu par le baptême.
Qui sont ceux à qui ce nom convient particulièrement?

— Ce sont ceux qui, dans une foi parfaite, mènent
aussi une sainte vie.

L'Eglise peut-elle priver quelqu'un de la communion

33
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des saints? — Oui, elle on peut priver les pécheurs

scandaleux.

Comment les en privc-t-elle? — Par l'excommunica-

tion.

Quel est l'effet de Vexcommunication? — D'être sé-

paré do l'Eglise, et tenu comme un païen, et un péacjer,

ainsi que Jésus- Christ l'a dit lui-mémo {Matth., xviu
,

17).
LEÇON XI.

Suite de l'instruction sur le Saint-Esprit et la sanctifi-

cation , DANS LES articles X , XI ET XII.

Répétez le dixième article. — Je crois la rémission

des péchés.

Que veut dire cet article? — Que nos péchés nous

sont remis par la grâce du Saint-Esprit.

Comment appelez-vous cette grâce de la rémission des

péchés? — On l'appelle sanctification et justification.

Qu'entendez-vous par ces mots ? — Que de pécheurs,

nous sommes faits saints et justes par la grâce de Dieu.

Où 710US est donnée cette grâce? — Dans le baptême,
dans le sacrement de pénitence.

Cvmmcnt nous y est-elle donnée?— Par l'application

du mérite de Jésus-Christ.

Pouvons-nous mériter celte grâce ? — Non , Dieu nous

la donne gratuitement par Jésus-Christ.

Dites l'article onzième. — Je crois la résurrection de

la chair.

Que veut dire cet article? — Qu'au jour du jugement
nous ressusciterons avec le même corps.

Pourquoi? — Pour êtro éternellement heureux ou

malheureux en corps et en âme.
Dites l'article douzième. — Je crois la vie éternelle.

Que veut dire cet article? — Que si nous vivons et

mourons chrétiennement, nous vivrons éternellement

avec Dieu.

Quelle sera cette vie? — De voir Dieu éternellement

tel qu'il est, et de l'aimer sans pouvoir jamais le perdre.

Quelle est la conclusion de tout le Symbole? — Que
Dieu est bon, et qu'il récompense ceux qui le servent

{Hebr., xi , 6).

Et ceux qui l'offensent et meurent dans le péché mor-

tel? — Leur supplice n'aura point de fin.

Peut-on exprimer le bonheur des saints et le malheur

des damnés? — Non, tout cela est inexplicable.

LEÇON XII ET DERNIÈRE,
Cil l'on PROPOSE l'abrégé ET LE SOMMAIRE DE TOUTE LA DOCTRINE

DU Symbole, divisé en cinq articles.

Notez qu'il ne faut donner cette leçon aux enfants que lors-

qu'ils sauront toutes les leçons précédentes , et qu'on les en

sentira capables.

ARTICLE I.

Des trois ouvrages attribués dans le Symbole
aux trois Personnes divines.

Qu'avez-vous entendu dans tout le Symbole?— Qu'on

nous y propose les trois Personnes divines , et l'ouvrage

qui est attribué à chacune d'elles.

Qu'appelez-vous personne? — C'est une chose qui vit,

qui agit, qui subsiste comme vous, comme moi, comme
les autres personnes qui sont ici.

iV'y a-t-il aucune différence? — Il y a une grande

différence.

Quelle est-elle? — En ce que les personnes qui sont

ici, sont plusieurs hommes, et que les trois Personnes

divines ne sont qu'un seul Dieu.

Pourquoi ne sont-elles qu'un seul Dieu ? — Parce

qu'elles n'ont qu'une seule et même nature, qu'une seule

et même essence, une seule et même divinité.

Quelle est la première personne? — C'est le Père.

Et quel ouvrage lui est attribué? — La création.

Far quelles paroles ?— Je crois en Dieu, le Père tout-

puissant. Créateur du ciel et de la terre.

Quelle est la seconde personne?— C'est le Fils.

Quel ouvrage a-t-il accompli? — L'ou\ rage de la ré-

demption.

Comment l'a-t-il accompli? — En prenant la nature

humaine, dans laquelle il a satisfait pour nous.

Qu'appelez-vous satisfaire pour nous? — C'est |)orter

la ppino (pic nous avions méritée.

Quelle est cette peine? — Souffrir et mourir.

Par où méritons-nous de souffrir et de mourir?— Par

le péché.

Et Jésus-Christ ci-t-il porté pour nous cette peine? —
Oui, puisqu'il a souffert et qu'il est mort pour nous.

Dans quel article du Symbole est expliqué cet ouvrage

de la réclemptioyi ? — Dans cet article, et en Jésus-Christ,

son Fils unique, et dans les suivants.

Quelle est la troisième personne? — C'est le Saint-

Esprit.

Quel ouvrage lui est attribué? La justification ou la

sanctification.

Où lui est attribué cet ouvrage? — Dans l'endroit du
Symbole où, après avoir cru au Saint-Esprit, nous con-

fessons l'Eglise catholique, la communion des saints, la

rémission des péchés, et enfin la vie éternelle, qui en est

le fruit.

La rémission des péchés est-elle particulièrement attri-

buée au Saint-Esp)-it? — Oui
,
puisque Notre Seigneur,

pour donner à ses apôtres la grâce de remettre les pé-

chés, souffla sur eux, en leur disant ; Recevez le Saint-

Esprit (Joan., XX, 22).

Dites le passage entier. — Recevez le Saint-Esprit;

ceux dont \ous remettrez les péchés, ils leur seront re-

mis; et ceux dont vous retiendrez les péchés, ils leur

seront retenus.

Pourquoi met-on ces articles, la communion des saints,

la rémission des péchés, et la vie éternelle, après celui-

ci : Je crois l'Eglise catholique? — Pour montrer qu'il

n'y a ni de sainteté, ni de rémission des péchés , ni par

conséquent de salut et do vie éternelle que dans l'Eglise

catholique.

Et pourquoi met-on tout cela après avoir cru au Saint-

Esprit?— Four montrer que c'est le Saint-Esprit qui as-

semble et qui anime l'Eglise, où il a mis toutes ces

grâces.

Et la résurrection de la chair est-elle aussi parmi les

grâces que nous recevons dans l'Eglise par le Saint-Es-

'prit? — Oui, la résurrection pour la vie.

Et les damnés ne ressusciteront-ils pas aussi? — Oui
;

mais leur résurrection sera une peine, et non une grâce.

D'où viennent donc toutes les grâces que vous venez

de rapporter? — Du Saint-Esprit qui nous les donne

dans l'Eglise catholique.

Il n'y a donc point de salut /tors de l'Eglise? — Non,

il n'y a point de salut hors de l'Eglise.

A l'occasion de l'article de la résurrection, l'on pourra ra-

conter l'histoire de la transfiguration de Notre Seigneur, et

montrer la gloire des corps ressuscites (Matth., xvii, 5 ; //. Pet.,

I, 16), ou celle de la résurrection et des apparitions qui suivi-

rent.

AETICLE II.

Que ces trois ouvrages sont également d'une grandeur infinie.

Ces trois ouvrages de la création, de la rédemption et

de la sanctification, sont-ils égaux? — Oui , ces trois

ouvrages sont égaux.

Pourquoi? — Parce qu'ils demandent tous trois une

vertu infinie.

La création demandc-t-elle une vertu infinie?— Oui.

Il faut être tout-puissant pour être créateur du ciel et

de la terre; et c'est pourquoi nous disons : Je crois en

Dieu , le Père tout-puissant , créateur du ciel et de la

terre.

Et la rédemption? — Elle demande aussi une vertu

infinie.

Pourquoi? — Parce que pour nous racheter du péché,

qui est un mal infini , il faut un prix qui le soit aussi.

Pourquoi dites-vous que le péché est un mal infini? —
Parce que par le péché on offense Dieu, dont la majesté

est infinie
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Par où est-ce que Dieu yiniis montre que le mal du pé-
ché est infini? — En le punissant d'un supplice infini et

éternel.

Et le prix que Jésus-Chi-ist a payé pour nous est-il in-

fini? — Oui, le prix que Jësus-Ghrist a payé pour nous
est infini.

Quel est ce prix ?— Son sang précieux, et le sacrifice

qu'il a offert en la croix.

Pourquoi ces choses sont-elles d'un- mérite infini?—
Parce que Jésus-Christ qui les offre est d'une dignité in-

finie, étant Dieu et liomme tout ensemble.

Et l'ouvrage de la sanctification demande-t-il aussi

une vertu infinie? — Oui, parce qu'il faut être infini-

ment saint pour donner la sainteté à tous les fidèles.

Est-ce donc un si grand ouvrage que de nous tirer du
péché pour nous faire saints? — Oui, nous tirer du pé-
ché pour nous faire saints, c'est un ouvrage en quelque
sorte plus grand que nous tirer du néant en nous don-
nant l'être.

En quoi donc connaissovous l'égalité des trois Per-
sonnes divines? — En ce que nous leur attribuons des
ouvrages égaux dans le Symbole, et qu'aussi nous disons
également : Je crois au Père, je crois auFils, je crois au
Saint-Esprit.

Dit-on de même , Je crois en l'Eglise catholique? —
Non ; on dit, le crois l'Eglise catholique.

ARTICLE m.
Comment ces trois ouvrages sont attribués au.ï irais

Personnes divines.

N'y a-t-il que le Père qui soit créateur? — Le Fils

est aussi créateur.

Et le Saint-Esprit n'est-ilpas aussi créateur? — Oui,

le Saint-Esprit est créateur; en un mot, le Père, le Fils,

et le Saint-Esprit est un seul créateur.

Pourquoi donc attribuez-vous la création au Père? —
Parce qu'il est la première personne de la très-sainte

Trinité , d'où les autres procèdent.

Qu'est-ce à dire qu'elles en procèdent? — C'est-à-dire,

qu'elles ont l'être de lui.

Leur donne-t-il l'être comme aux créatures?— A Dieu
ne plaise; il les produit en lui-même de toute éternité,

et elles lui sont égales en toutes choses.

Pourquoi attribuez-vous la rédemption au Fils? —
Parce qu'il Ta \éritablement accomplie, et qu'il a effec-

tivement satisfait pour nous dans sa nature humaine.
Est-ce le Fils seul qui a pris la nature humaine? —

Oui, c'est le Fils seul.

Le Père et le Saint-Esprit n'ont-ils pas jiris la nature
humaine? — Non , c'est le Fils seul qui l'a prise.

Le Saint-Esprit est-il le seiU sanctificateur? — Non,
le Père est aussi sanctificateur, et il en est de même du
Fils.

Pourquoi donc attribuez -vous particulièrement la

sanctification au Saint-Esprit? — Parce que c'est la cou-

tume de l'Ecriture sainte d'attribuer au Saint-Esprit la

grâce qui nous unit intérieurement à Dieu.

En pourriez-vous dire quelque raison? — C'est que le

Saint-Esprit est le don commun du Père et du Fils, et

leur éternelle union.

ARTICLE IV.

Des processions divines, et de l'incompréhensHilité des mystères.

De qui procède le Fils? — Du Père seul.

De qui procède le Saint-Esprit? — Du Père et du Fils.

Le Fils est-il fait ou créé? — A Dieu ne plaise.

Et pourquoi donc? — Il est engendré du Père seul

,

et de sa propre substance.

Le Père l'a-t-il engendré d'une partie de sa substance?
— A Dieu ne plaise; Dieu n'a point de parties, il a en-
gendré son Fils de toute sa substance, il est un avec lui.

Le Sai)it-Esprit est-il fait ou créé?— A Dieu ne plaise.

Est-il engendré? — Non.
Quoi donc? — L'Ecriture dit seulement qu'il procède,

et il n'en faut pas chercher davantage.

Ce mystère est donc impénétrable? — Oui.

Et tout le mystère de la Trinité?— II est pareillement
impénétrable.

Et celui de l'incarnation? — De même.
Pourquoi donc croyons -nous toutes ces choses? —

Parce que Dieu nous les a révélées.

Et pourquoi Dieu nous a-t-il obligés à croire des choses
inconcevables? — Parce qu'il lui a plu d'exercer ainsi

notre foi.

Est-ce nous faire tort que de nous obliger à croire des
choses qui sont au-dessus de nous? — Au contraire, c'est

nous faire honneur.
Pourquoi? — Parce que c'est nous élever au-dessus

de nous-mêmes.
Que doit produire en nous la foi de tant de choses in-

concevables? — Le désir de les voir un jour.

Oii les verrons-nous ? Dans le ciel , lorsque Dieu se dé-

couvrira clairement à nous.

Que dites-vous de ceux qui s'imaginent pouvoir enten-
dre les secrets de Dieu? — Que ce sont des insensés.

Pourquoi les appelez-vous insensés? — Ils ne se con-
naissent pas eux-mêmes, ils ne savent pas comment
sont faites les plus petites choses, une mouche, une
fourmi , un épi de blé; et ils veulent pénétrer les secrets

de Dieu.

ARTICLE V.

Des moyens dont Dieu s'est servi pour nous révéler la doctrine

chrétienne, à savoir : VEcriture et la Tradition.

Où sont compris les mystères que Dieu nous a révélés,

et toute la doctrine chrétienne? — Dans les Ecritures de
l'Ancien et du Nouveau Testament.

Qu'appelez-vous les Ecritures de l'Ancien Testament?
— Celles qui ont été données à l'ancien peuple juif.

Quelles sont-elles?— Il y a premièrement les ouvrages
de Moïse, divisés en cinq livres : la Genèse, l'Exode, le

Lévitique , les Nombres cl le Deutéronome; et c'est par
où commence l'Ecriture sainte.

Que contiennent les livres de Moïse? — La loi de Dieu
et l'histoire de son peuple, depuis la créalion du monde,
jusqu'à l'entrée du peuple dans la Terre sainte.

Qu'y a-t-il ensuite?— Il y a les livres d'histoires, tant

de celles qui regardent tout le peuple de Dieu
,
que de

celles qui regardent quelques saints.

Dites les livres oii sont écrites les histoires qui regar-
dent tout le peuple de Dieu? — Le livre de Josué, celui

des Juges, les quatre livres des Rois, les deux des
Chroniques appelés Parali[)omènes, le livre d'Esdras et

celui de Néhémias ; et à la fin do l'Ancien Testament,
les deux livres des Machabées.
De quels saints avons-nous l'histoire en particulier

dans l'Ecriture sainte? — Celle de Tobio , de Judith,
d'Esther et de Job , dont les livres portent le nom.

Quels autres livres avotis-nous encore dans l'Ancien

Testament? — Les livres d instruction et de louange,

comme les Psaumes de David, les Proverbes , l'Ecclé-

siaste, et le Cantique des cantiques de Salomon, avec
le livre de la Sagesse et l'Ecclésiastique.

Est-ce tout? — Non; il y a encore les livres des pro-

phètes Isaïe, Jérémie, Ezéchiel, Daniel , et les douze
autres, qu'on appelle les petits prophètes, à cause qu'ils

ont moins écrit que les quatre premiers.

Quelles sont les Ecritures du Nouveau Testament? —
Celles qui ont été données au nouveau peuple , c'est-à-

dire aux chrétiens.

De combien y en a-t-il de sortes? — Il y a les livres

d'histoires, où sont rapportées les actions de Notre Sei-

gneur et des apôtres.

Nommez-les? — Il y a les quatre Evangiles de saint

Matthieu , de saint Marc , de saint Luc et de saint Jean,

et les .\ctes des Apôtres écrits par saint Luc.
Quels sont les autres livres du Nouveau Testament? —

Ce sont les Epîtres ou les lettres que les apôtres ont

écrites aux fidèles, comme sont quatorze Epitres de
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saint Paul, une de saint Jacques, une de saint Pierre,

trois de saint Jean , une de saint Judo, et à la fin l'Apo-

calypse ou Révélation de saint Jean.

Poiirijiioi est-il nccessaii-c de connaître cen livres? —
Afin que lorsqu'on entend citer dans la chaire quelques

auteurs, on sache distinguer les livres divins et les

autres.

Quelle différence y a-t-il des livres divins d'avec les

écrits des autres docteurs? — C'est que dans les livres

divins tout est inspiré de Dieu jusqu'au moindre mot; il

n'en est pas ainsi des autres docteurs.

Comment donc recevez-vous les saints Pères et les

autres doctcws ? — Parce que leur consentement nous
fait voir la foi de l'Eglise.

Et en particulier leur autorité n'est-elle pas de grand
poids? — Oui, elle est de grand poids, mais non pas

entièrement décisive, comme celle des prophètes et des

apôtres.

Ne croyez-vous que ce qui est écrit? — Je crois aussi

ce que les apôtres ont enseigné de vive voix, et qui a

toujours été cru dans l'Eglise catholique.

Comment appelez-vous cette doctrine? — Je l'appelle

parole de Dieu , non écrite, ou tradition.

Que veut dire ce mot tradition? — Doctrine donnée
de main en main, et toujours reçue dans l'Eglise.

Par le ministère de qui avons-nous reçu les saintes

Ecritures? — Par le ministère de l'Eglise catholique.

Par le ministère de qui recevons-nous l'intelligence de
l'Ecriture? — Par celui de la même Eglise.

Et ceux qui pensent pouvoir entendre l'Ecriture sainte

par eux-mêmes? — Ils s'exposent à faire autant de
chutes que de pas.

Que faut-il donc faire lorsqu'on lit, ou qu'on entend
lire quelque chose de l'Ecriture? — Profiter de ce qu'on
entend, croire et adorer ce qu'on n'entend pas, et se

soumettre en tout au jugement de l'Eglise.

Quel dessein doit-on avoir quand on désire de lire

l'Ecriture sainte? — Celui de vivre selon ses pré-
ceptes.

Et ceux qui la lisent par curiosité et sans soumis-
sion? — Ils s'y perdent.

Pourquoi n'est-il point parlé de l'Ecriture dans le

Symbole? — Parce qu'il suffit de nous y montrer la

sainte Eglise catholique, par le moyen de laquelle nous
recevons l'Ecriture et l'intelligence de ce qu'elle con-
tient.

Faites un acte de foi selon le Symbole. — Je crois de
tout mon cœur^ de toute mon âme, de toute mon intel-

ligence, de toute mon alTcction, en un seul Dieu, Père,
Fils, et Saint-Esprit. Je crois avec la même foi la ré-

demption du genre humain par la mort de Jésus-Christ,

et la grâce qui nous en applique le fruit. Je crois l'E-

glise catholique, apostolique et romaine, et tout ce que
Dieu lui a révélé

;
j'espère , en vivant selon cette foi

,

avoir la vie éternelle. Amen.
Que veut dire cet amen? — Il est ainsi, ou ainsi soit-il.

TROISIEME PARTIE

DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE.

LEÇON I.

De l'espérance et de la prière.

Abraham prêt à immoler Isaac , et espérant en Dieu qui le

pouvait ressusciter {Gen., xxii; Ileb., xi, 17, 18, 19). Joseph
naï de ses frères; sauvé de leurs mains; vendu; prisonnier
pour avoir bien fait ; toujours protégé de Dieu , et le sauveur
de l'Egypte et de sa famille [Gen., xxxvii, x.xxlx, xl et seq.).

Quelle est la seconde vertu théologale? — C'est l'espé-

rance.

Qu'est-ce que l'espérance? — C'est une vertu et un

don de Dieu
,
par lequel nous attendons la vie éternelle

qu'il a promise à ses serviteurs.

Pourquoi dites-vous que vous espérez la vie éternelle

que Dieu a promise ?— Parce que la promesse de Dieu
est le fondement de notre espérance.

Que faut-il faire pour obtenir la vie éternelle?— Il

faut garder les préceptes.

Qui l'a dit? — C'est Jésus-Christ lui-même.
Pouvons-nous garder les préceptes comme il faut jwr

nos propres forces ? — Non, nous ne le pouvons que par
la grâce de Dieu.

Mais ne faut-il pas coopérer à la grâce? — Oui, sans
doute.

Qu'est-ce à dire coopérer à la grâce de Dieu ? — C'est

en suivre l'inspiration et le mouvement.
Peut-on résister à la grâce de Dieu?— On le peut, et

on n'y résiste que trop.

Peut-on mériter la vie éternelle en coopérant à la grâce
de Dieu? — Oui, sans doute, puisque la vie éternelle est

la récompense promise aux bonnes œuvres.
La vie éternelle n'est donc pas une grâce

,
puisqu'on la

peut mériter?— La vie éternelle ne laisse pas d'être une
grâce.

Pourquoi? — Parce qu'elle nous est promise gratui-

tement par les mérites de Jésus-Christ.

Pourquoi encore? — Parce que les mérites et les

bonnes œuvres par lesquels nous l'obtenons, nous sont

donnés par la grâce.

Que doit donc croire le chrétien de lui-même ? — Que
de soi il n'est rien, qu'il n'a rien, et qu'il ne peut rien.

A r^ui devons-nous avoir recours dans nos besoins ?—
A Dieu.

Comment ? — Par la prière fréquente.

Pourquoi ? — Parce que l'oraison est le grand moyen
que Dieu nous a donné pour obtenir de lui quelque chose.

LEÇON IL
De l'Oraison dominicale.

Récit, comme ci-dessus, I. Cal., Leçon vi. Jésus-Christ ap-
prend à ses disciples à prier (Luc, xi). Daniel prie trois fois le

iour, le visage tourné vers le temple , et il est délivré des
'fions (Dan., vi). Les trois enfants louent Dieu dans la four-

naise ardente (Idem, m, 14 et seq.).

Quelle est la meilleiire prière que nous puissions faire

à Dieu ? — C'est le Pater, que nous appelons autrement
l'Oraison dominicale, ou l'Oraison du Seigneur.

Pourquoi appelez- vous le Pater l'Oraison du Sei-

gneur? — Parce que Notre Seigneur nous l'a enseignée

lui-même.
Récitez-la en latin. — Pater noster, etc.

Récitez l'Oraison dominicale en français ? — Notre
Père, etc.

A qui parlons-nous quand nous disons le Pater ? —
Nous parlons à Dieu.

Pourquoi l'appelons-nous notre Père? — Parce qu'il

nous a créés, et qu'il nous a adoptés pour ses enfants.

Qu'appclez-vous adoplerl — C'est choisir et prendre
volontairement quelqu'un pour son fils.

Quel est l'effet de l'adoption ? — Que Jésus-Christ ne
dédaigne pas de nous appeler ses frères.

Et quoi encore ? — Que nous avons part avec Jésus-
Christ à l'héritage du Père.

Quel est cet héritage ?— Son royaume éternel.

Pourquoi disons-nous notre Père, qui êtes dans les

cieux? Dieu n'est-il pas partout ? — Dieu est partout ; il

est sur la terre, dans le ciel , et en tous lieux.

Pourquoi dites-vous donc, qui êtes dans les cieux? —
Parce que le ciel est le lieu où il se découvre en sa

gloire à ses enfants.

Est-ce là leur héritage? — Oui, c'est là leur héritage.

Pourquoi disons-nous, notre Père, et nonpas , mon
Père ? — Pour montrer que tous les chrétiens sont

frères.

Combien y a-t-il de demandes au Pater ? — Il y en a

sept.
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Que demandons-nous par la première, Votre nom soit

sancliQé? — Nous demandons que Dieu soit honore
,

aimé et servi de tout le monde, et de nous en particu-

lier.

Que demandons-nous par la seconde demande. Que vo-

tre règne arrive? — Nous prions Dieu qu'il règne dans
nos cœurs par sa grâce , et qu'il nous fasse régner avec
lui dans sa gloire.

Aurons-nous ce royaume sans peine , sans souffrir?
— Non, pour l'obtenir il faut endurer patiemment les

maux et les alflictions qu'il plait à Dieu de nous en-

voyer .

Que demandons-nous en la troisième demande. Que
.

votre volonté soit faite en la terre comme au ciel?

— La grâce de faire en toutes choses la volonté de Dieu

aussi promptement que les saints et les anges la font

dans le ciel.

Qu'est-ce que faire la volonté de Dieu? — C'est ohéir

à ses commandements.
Et quoi encore? — Souffrir les afflictions qu'il nous

envoie.

Quelle pensée devons-nous avoir quand Dieu nous en-

voie des afflictions? — Que Dieu est juste, et que nous
en méritons beaucoup davantage.

Et quoi encore? — Qu'il est bon, et qu'il fait tout

pour notre mieux.
Que devons-nous dire alors? — Votre volonté soit

faite.

Que demandons-nous en la quatrième demande. Don-
nez-nous aujourd'hui notre pain de chaque jour ? —
Nous demandons à Dieu ce qui nous est nécessaire

chaque jour pour l'entretien de la vie.

Que nous apprend la cinquième demande. Et nous
pardonnez nos offenses, comme nous pardonnons à ceux
qui nous ont offensés? — Elle nous apprend que nous
offensons Dieu tous les jours; et que nous avons besoin

de lui demander continuellement pardon.

Que voulons-nous dire par ces paroles , Gomme nous
pardonnons à ceux qui nous ont offensés? — Nous de-
mandons à Dieu qu'il nous pardonne nos péchés selon

que nous pardonnons aux autres.

Ceux donc qui ne veulent point pardonner, doivent-

ils espérer que Dieu leur pardonnera? — Non, loin de
cela, ils se condamnent eux-mêmes en faisant cette

prière.

Que demandons-nous en la sixième demande. Et ne
nous induisez pas en tentation? — Nous prions Dieu
de nous préserver des tentations, et de nous faire la

grâce de les surmonter.
Pourquoi Dieu permet-il que nous soyons tentés? —

Pour nous faire connaître notre misère et nous fortifier

dans la vertu.

Que demandons-nous en la septième demande. Mais
délivrez-nous du mal ? — Nous demandons d'être pré-

servés de toutes sortes de maux de l'âme et du corps,

et du démon qui nous les suscite.

Qui est le plus grand de tous les maux? — C'est le

péché.

Que demandons-nous donc principalement à Dieu,
quand nous le prions qu'il nous délivre du mal?— Qu'il

efface les péchés que nous avons commis, et nous pré-
serve d'en commettre de nouveaux.
Quand serons-nous parfaitement délivrés de tout mal?

— A la résurrection bienheureuse.

Pourquoi? — Parce que nous serons délivrés du pé-
ché et de toutes ses suites.

Quelles sont-elles? — L'ignorance,' les mauvais dé-
sirs, et toutes les infirmités de la nature.

A quoi donc se termine enfin l'Oraison dominicale?
— A demander à Dieu la vie éternelle.

LEÇON III.

Des dispositions pour bien prier.

La ferveur d'Anne, mère de Samuel, en priant Dieu dans
le temple (/. Reg-, i, 10). Jésus-Christ priant Dieu dans le

jardin des Olives {Malth., x.xvi, 38, 39. Ia(C , xxii, 41) ; et à la

croix [Luc, xxiii, 34. Hcb., v, 7). L'effet de la prière persé-
vérante , et saint Pierre délivré de la prison par un ange
[Act., xu, 5, etc.).

Est-on assicré d'obtenir ce que l'on demande èi Dieu
par la prière?— Oui

,
pourvu qu'elle soit bien faite.

Sur quoi est fondée cette assurance? — Sur la pro-
messe expresse de Dieu.

Quelles sont les dispositions pour bien prier"! — Il y
en a quatre principales : l'attention, la confiance, la

pure intention, et la persévérance.

Qu'est-ce qu'avoir l'attention? — C'est penser à ce
qu'on dit, prier de cœur et de bouche.

lYe peut-on pas prier Dieu sans parler? — On le

peut, en élevant son cœur à Dieu.

Et la prière qui ne se fait que des lèvres? — Elle

est rejetée de Dieu {Is., xxix, 13. Matth., xv, 8).

Quelle confiance faut-il avoir dans la prière?— Que
Dieu nous écoulera, parce qu'il est bon.

Qu'appelez-vous la pure intention ? — C'est de rap-

porter nos prières à la gloire de Dieu , et à notre salut

éternel.

N'est-il pas permis de demander les choses tempo-
relles dont on a besoin? — Oui, si elles sont utiles pour
le salut.

Qu^est-ce que persévérer dans la prière? — Ne se

lasser point de prier.

Par qui faut-il prier? — Par Jésus-Christ.

Qui nous donne l'exemple? — L'Eglise, dans ses

prières qu'elle finit toujours par ces paroles : Per Domi-
num nostrum .JesumChristiim.

Que veulent dire ces paroles ; Per Dominum nostrum
Jesum Christum? — Par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Qui nous a commandé de prier ainsi? — C'est Jésus-

Christ môme.
Et quand on ne dit pas ces paroles ? — Elles sont

toujours sous-entendues dans l'intention.

Pourquoi faut-il prier par Jésus-Christ? — Parce que
c'est par lui que nous avons accès auprès de Dieu.

Pourquoi? — Parce qu'il est notre sauveur.

LEÇON IV.

De l'Avc Maria, et de la prière des saints.

L'ange présentant à Dieu la prière des saints, comme un
encens [.ipoc, viii, 3, 4). Les saints invités par saint Jean à
se réiouir avec l'Eglise , et le faisant {Idem , xvni, 20 ; xix,

1, etc). Les amis de Job, renvoyés à lui, afin qu'il prie pour
eux (Job., xLii, 7-10).

Quelle prière avez-vous accoutumé de dire api'ès le

Pater? — C'est l'Are Maria, par lequel nous nous
adressons à la sainte Vierge.

Pourquoi, après avoir parlé à Dieu, vous adressez-

vous Cl la sainte Vierge ? — Afin qu'elle porte notre

prière à Dieu , et qu'elle nous aide auprès de lui en le

priant pour nous.

Récitez TAve Maria en latin. — Ave Maria , etc.

Récitez-le en français. — Je vous salue, etc.

Pourquoi appelez-vous TAve Maria la Salutation an-

gélique ? — Parce qu'elle commence par les paroles

dont se servit l'ange Gabriel
,
quand il vint annoncer à

la sainte Vierge qu'elle serait mère de Dieu.

Qui a composé cette prière? — La première partie,

jusqu'à benedicta tu , est de l'ange.

Et la seconde ? — Depuis benedicta tu, jusqu'à sancta,

ce sont les paroles que sainte Elisabeth adressa à la

sainte Vierge, quand elle en fut visitée.

Et le reste, depuis sancta Maria? — C'est l'Eglise

qui l'a ajouté.

A quoi doit-on penser principalement en disant Z'Ave

Maria ? — Au mystère de l'incarnation.

A quoi encore ? — A la pureté et à l'humilité pro-

fonde de la sainte Vierge.

A quoi encore ? — Au grand secours que nous rece-

vons par ses prières.

Est-il bon et utile de prier les autres saints ? — Il
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est très-bon et très-utile de les prier, principalement nos

saints anges gardiens, les saints patrons du diocèse et

de sa paroisse.

Peut-on réciter l'Oraison dominicale devant quelque
image de la Vierge ou de quelque saint ? — Oui

,

pourvu qu'on ait intention de demander au saint qu'il

présente à Dieu
,
pour nous et'avec nous, cette prière.

Priez-vous les saints comme Dieu ? — A Dieu ne
plaise.

Quelle différence y a-t-il? — C'est que nous prions
Dieu de nous donner les choses qui nous sont néces-
saires , mais nous prions les saints qu'ils prient Dieu
pour nous les obtenir.

£t quand on dit quelquefois que les saints nous don-
nent quelque chose ? — Il faut entendre qu'ils nous la

donnent en nous l'obtenant de Dieu.

Quel fruit devons-nous recueillir de cette doctrine de
la prière ? — 1 . De mettre notre confiance en Dieu
dans nos besoins. 2. S'appliquer souvent, et le plus

qu'on peut à la prière. 3. Demander celle do la sainte

Vierge et des saints qui sont avec Dieu.

Quand faut-il principalement 2n'ier ? — Il faut prier,

tout au moms, le matin, quand on se lève, le soir,

quand on se couche , devant et après le repas, et quand
on sonne ïAngélus, en mémoire de l'incarnation du
Fils de Dieu.

QUATRIÈME PARTIE

DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE.

DES COÎllMANDEMENTS DE DIEU ET DE L'ÉGLISE.

LEÇON I.

Du DÉCALOGBE.

Est-ce assez, pour être sauvé, d'être baptisé et de
croire en Jésus -Christ? — Non, il faut encore garder
les commandements.

Combien y a-t-il de commandements de Bleu? — Il y
en a dix.

Comment les appelez-vous ? — Le Décalogue.
Que veut dire ce mot Décalogue? — Il veut dire les

dix paroles, ou les dix commandements de Dieu.

Récitez ces commandements comme Dieu même les a
prononcés? — Je suis le Seigneur ton Dieu, qui t'ai tiré

de la terre d'Egypte , de la maison de servitude [Exod.,
xx).

1. Tu n'auras point de dieux étrangers devant moi.
Tu ne feras point d'image taillée, ni aucune figure de
ce qui est en haut au ciel , ni de ce qui est en bas sur la

terre ou dans les eaux. Tu ne les adoreras point , ni ne
les serviras.

2. Tu ne prendras point en vain le nom du Seigneur
ton Dieu.

3. Souviens-toi de sanctifier le jour du sabbat.

4. Honore ton père et ta mère, afin que tu vives long-
temps sur la terre que le Seigneur ton Dieu te donnera.

5. Tu ne tueras point.

6. Tu ne seras point adultère.

7. Tu ne déroberas point.

8. Tu ne porteras point faux témoignage contre ton
prochain.

9. Tu ne di'sireras point la femme de ton prochain.
10. Tu ne désireras point la maison de ton prochain,

ni son serviteur, ni sa servante, ni son bœuf, ni son
âne, ni rien qui lui appartienne.

Le calijchiste pourra ici répéter aux enfants ce qui est dit

ci-dessus au premier catéchisme, leçon VI, et le leur faire
bien entendre, et même répéter s'il en est besoin.

Il aura soin d'expliquer nettement l'usage des images sui-
vant la doctrine du saint concile de Trente , en la session xxv

;

et sur le sixième commandement il inspirera aux enfants une
grande horreur de toute déshonnèteté , sans trop particulari-
ser, mais en sorte qu'il fasse entendre qu'en tout âge il se

commet d'horribles péchés contre ce commandement, qui atti-

rent la malédiction de Dieu sur toute la vie, et causent de
grands sacrilèges par la lionle qu'on a de les confesser. Il faut

insinuer celle qu'on devrait en avoir plutôt que de les com-
mettre , et montrer que celle pudeur, et la honte que nous
avons actuellemenl de certaines choses, est un moyen de nous
enseigner ce qui déplaît à Dieu. On doit aussi montrer quel
mal c'est, d'oser commettre devant Dieu les péchés qu'on ne
voudrait pas commettre devant les hommes. Cet avertissement
est plus important qu'on ne peut dire; et les curés et le caté-

chiste n'y peuvent trop faire de réflexion.

LEÇON II.

IXSTECCTION GÉNÉRALE SUR LE DÉCALOGUE , ET SUR LES DEUX
PRÉCEPTES DE LA CHARITÉ.

A l'occasion de la charité envers le prochain, on pourra
parler de l'aumône. — Récit. La sentence de Jésus-Christ au
dernier jour [Matlh., xxv, 34, etc). Une autre fois la mort de
Tabitha ; les larmes des veuves , et les habits qu'elle leur fai-

sait, montrés à saint Pierre; la résurrection de cette pieuse
femme [Act., ix, 36, etc.).

A qui Dieu a-t-il donné le Décalogue? — A Moïse,
pour le peuple Hébreu.
Dans quel temps l'a-t-il donné à Moïse? — Après la

sortie d'Egypte, quand le peuple était dans le désert.

Oi( l'u-t-il donné? — Sur la montagne de Sinaï, au
milieu des tonnerres et des éclairs.

Pourquoi? — Pour inspirer la terreur et la majesté de
Dieu.

Comment Dieu a-t-il donné les préceptes dti Déca-
logue? — Gravés de sa propre main sur la pierre.

Pourquoi? — Afin que nous apprissions à les révérer,

comme chose venue de Dieu.

Quel esf l'abrégé des commandements? — L'amour de
Dieu et du prochain.

Qui l'a dit? — C'est Jésus-Christ même.
Dites le commandement de l'amour de Dieu et du pro-

chain, comme il est rapporté dans l'Evangile. — Tu ai-

meras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute

ton âme, et de tout ton esprit ; c'est là le premier et le

grand commandement. Et voici le second, qui est sem-
blable à celui-là : Tu aimeras ton prochain comme toi-

même. Dans ces deux commandements sont renfermés

toute la loi et les prophètes (Matth., xxii, 37 ; Marc, xii,

30 ; Luc, s , 27).
LEÇON III.

Des COMMANDEMENTS DE l'EgLISE.

Qui a donné à l'Eglise le pouvoir de faire des comman-
dements? — Dieu même, en nous la donnant pour mère.

Est-on obligé d'obéir à l'Eglise? — Oui, puisque c'est

Jésus-Christ qui nous le commande.
Pourquoi encore? — Parce que les commandements

de l'Eglise servent à observer les commandements de
Dieu.

Combien y a-t-il de commandements de l'Eglise? — Il

y en a six.

Récitez le premier et le second commandement. —
l» Les dimanches messe ouïras, et fêtes de commande-
ment.

2» Les fêtes tu sanctifieras, qui te sont de commande-
ment.
Que veut dire ce mot dimanche? — Il veut dire jour

du Seigneur.

Mais Dieu n'avait-il pas établi un autre jour?— Oui;

autrefois le jour du Seigneur était le septième jour, ou

le samedi.

Pourquoi Dieu avait-il établi ce jour? — En mémoire
de ce qu'il avait créé le monde on six jours, et que le

septième jour il s'était reposé de tous ses ouvrages.

Que veut dire ce mot? — Que le monde était parfait

,

et qu'il n'y avait |ilus rien à faire de nou\ eau ; mais seu-

lement à copserver et à gouverner ce qui était fait.

Et quoi encore? — Que Dieu nous prépare à la fin du
monde un repos éternel.

Par quelle autorité ce jour-là a-t-il été changé au di-

manche?— Par l'autorité des apôtres et de l'Eglise.
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Pourquoi a-t-on choisi ce jour pour le repos des chré-

tiens? — En mémoire de la résurrection de Notre Sei-

gneur, et de la descente du Saint-Esprit arrivée en ce

jour.

Quelles autres fêtes l'Eglise a-t-clle instituées ?— Les
fêtes de Notre Seigneur et des saints.

Pourquoi a-t- elle institue les fêtes de Notre Seigneur?
— En mémoire des saints mystères qu'il a accomplis.

Et les fctes de la sainte Vierge et des saints? — En
mémoire des grâces que Dieu leur a faites , et pour en
remercier sa bonté suprême.

Pourquoi encore? — Afin que nous imitions leurs

exemples, et que nous soyons aidés par leurs prières.

Que faut-il faire pour sanctifier les fûtes selon l'in-

tention de l'Eglise? — Il faut entendre la messe, la pré-

dication, et le service de l'Eglise avec dévotion et res-

pect, et vaquer aux bonnes œuvres.
Que nous est-il défendu? — Il est défendu de faire

aucune œuvre servile.

Qu'appelez-vous les œuvres scrviles? — Les œuvres
mercenaires, par où ordinairement on gagne sa vie.

N'y a-t-il rien d'excepté ? — On en excepte les œu-
vres nécessaires à la vie.

Que doit-on faire à cet égard? — Disposer tellement

son temps qu'on en réserve tout ce qu'on pourra pour
le service divin.

Quelles autres œuvres faut-il particulièrement éviter

pour bien sanctifier les fêtes? — Il faut éviter le péché
et tout ce qui porte au péché ; comme le cabaret , les

danses, les assemblées de brelans et de jeux défendus.

Et pour les jeux et exercices permis? — Il se faut bien
garder d'y donner trop de temps, et surtout d'y passer

le temps de la messe paroissiale, de la prédication , ou
du catéchisme , et du service di\in.

Dites le troisième commandement de l'Eglise? — Tous
tes péchés confesseras à tout le moins une fois l'an.

Que nous ordonnet-il? — De confesser tous nos pé-
chés au moins une fois l'an au propre prêtre, qui est le

curé, ou avec sa permission, à quelque autre qui ait

pouvoir de nous absoudre.
Dites le quatrième commandement. — Ton Créateur

tu recevras au moins à Pâques humblement.
Que nous ordonne-t-il? — Qu'étant parvenus à l'âge

de discrétion , nous recevions le saint Sacrement au
moins une fois l'an, à Pâques.
Où faut-il recevoir le saint Sacrement? — A sa pa-

roisse.

Répétez le cinquième commandement de l'Eglise. —
Quatre-temps

, vigiles jeûneras , et le carême entière-
ment.

Expliquez ce commandement? — Il nous commande
de jeûner certains jours

,
quand on a l'âge, et qu'on n'a

point d'empêchement légitime.

Répétez le sixième commandement. — Vendredi chair
ne mangeras, ni le samedi mêmement.

Qu'est-il défendu par là? — De manger de la viande
les vendredis et les samedis sans nécessité, sous peine
de péché mortel.

Pourquoi s'abstenir de viande ces jours-là? — 1" Pour
faire chaque semaine quelque œuvre de pénitence; 2o en
mémoire de la mort douloureuse que Notre Seigneur a

soufferte le vendredi ; 3» pour honorer sa sépulture, et le

jour qu'il y demeura, qui fut le samedi; 4« pour nous
préparer à sanctifier le dimanche.

LEÇON IV.

Du PÉCHÉ, ET DE LA JUSTICE CHRÉTIENNE.

Qu'est-ce que le péché? — C'est ce qui se fait , ce
qui se dit, ce qui se résout contre le commandement de
Dieu.

Combien y a-t-il de sortes de péchés? — Do deux
sortes , le péché originel et le péché actuel.

Qu'est-ce que le péché originel?— C'est celui que nous
apportons dès notre origine, c'est-à-dire, en naissant.

Qu'est-ce que le péché actuel? — C'est celui que nous
commettons nous-mêmes, étant parvenus à l'usage de
la raison ; comme dérober, mentir.

Combien y a-t-il de sortes de péché actuel? — De
deux sortes, le mortel et le véniel.

Qu'est-ce que le péché mortel? — C'est celui qui donne
la mort à l'âme, lui fait perdre la grâce de Dieu ; comme
tuer, dérober quelque chose considérable, ne point en-
tendre la messe un jour de dimanche ou de fête.

Qu'est-ce que le péché véniel'l — C'est celui qui n'ôte

pas la grâce, mais qui refroidit la charité, et dispose
au péché mortel ; comme dire quelque paroles inutiles,

mentir en chose légère, être distrait dans ses prières,

faute de s'y appliquer autant qu'il faut.

Il faut donc beaucoup craindre le péché véniel? —
Beaucoup, et en avoir une grande horreur, surtout

quand on le commet avec une volonté délibérée.

Que mérite le péché mortel? — Une peine éternelle.

Que mérite le péché véniel? — Des peines temporelles

et très-grièves.

Oii le's souffre-t-on ? — En ce monde et en l'autre.

Faut-il beaucoup de péchés mortels pour être damné?
— Il n'en faut qu'un seul , les démons sont damnés éter-

nellement pour un seul péché d'orgueil.

Quelle horreur faut-il avoir d'un péché mortel ? —
Plus que d'un poison.

Quel remède y a-t-il aupéché ? — La pénitence.

Avons-nous tous besoin de lapénitcnce ? — Oui
,
puis-

que nous sommes tous pécheurs.

Quel fruit recueillez-vous de cette doctrine des com-
mandements et des péchés ? — C'est d'avoir et de prati-

quer la justice chrétienne.

Qu'est-ce que la justice chrétienne ? — C'est fuir le

mal , faire le bien
,
prier Dieu qu'il nous en fasse la

grâce , et lui demander continuellement pardon.

LEÇON V,

Qu'on fera aux phis avancés , aussi bien que les deux suivantes.
•

Des péchés d'omission, et dd précepte de l'a-mour de Dieu.

Quels sont les plus dangereux de tous les péchés ? —
Ce sont les péchés d'omission.

Pourquoi les jjlus dangereux ? — Parce qu'ils sont

les plus cachés.

Qu'appelez-vous péché d'omission ? — C'est celui que
nous commettons en négligeant de nous acquitter de nos
obligations générales ou particulières.

Qu'appelez-vous les obligations générales ? — Celles

qui sont communes à tous les chrétiens, comme de
croire en Dieu , d'espérer en Dieu , d'aimer Dieu , et de
le prier.

Qu'appelez-vous les obligations particulières? — Celles

qui conviennent à certains états, comme celles d'un

père, celles d'un fils, colles d'un mari, d'une femme,
d'un magistrat, d'un artisan, et ainsi des autres.

Dites-nous-en quelque exempile. — Comme quand un
père de famille ou une mère ne sont pas soigneux d'ins-

truire leurs enfants, et leurs serviteurs et servantes;

quand ils manquent de les reprendre , de les faire prier

Dieu soir et matin , de les envoyer ou de les mener au
service divin , au catéchisme, au sermon.

Donnez-nous-en quelque exemple. — Comme quand
un enfant ne rend pas à son père ou à sa mère l'hon-

neur, ou le service ou l'assistance qu'il leur doit , sur-

tout dans la maladie et dans le besoin.

Quels sont les principaux péchés d'omission ? — Ceux
où l'on néglige ce qu'on doit à Dieu, comme de l'adorer

et de le prier ; de penser à la loi de Dieu et à son salut
;

d'aimer Dieu de tout son cœur.
Est-ce un grand péché de manquer à aimer Dieu ? —

C'est un très-grand péché, et la cause de tous les autres.

Pourquoi ? — Parce que si on aimait Dieu
, jamais on

ne manquerait à aucun de ses commandements.
Repétez le commandement de l'amour de Dieu. — Tu

aimeras lo Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute
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ton àmp, et de tout ton esprit. C'est là le premier et le

grand commandement. Et voici le second, qui est sem-
blable à celui-là : Tu aimeras Ion prochain comme toi-

même. Dans ces deu.\ commandements sont renfermés

toulc la loi et les prophètes.

Combien y a-t-il de sortes d'obligations à l'homme
d'accomplir ce précepte ? — De deux sortes , l'une géné-

rale et continuelle, et l'autre particulière.

Quelle est l'obligation générale et continuelle ? —
C'est de n'aimer en aucun temps la créature plus que
Dieu, d'être à toute heure et à tout moment disposé à

aimer Dieu plus que toutes choses.

Comment cela? — Comme un bon fils est toujours

disposé à aimer son père , et à lui donner des marques
de son amour.
Mais n'y a-t-il pas des occasions oii il y a obligation

particulière de s'exciter à aimer Dieu? — Il y en a qu'il

est difficile de déterminer, parce qu'elles dépendent des
circonstances particulières.

Outre ces obligations particidiéres, n'y a-t-il pas obli-

gation de s'exciter de temps en temps à aimer Dieu?—
Oui , et nous devons tellement multiplier les actes d'a-

mour de Dieu, que nous ne soyons pas condamnés pour
avoir manqué à un exercice si nécessaire.

Faites-moi connaître la faute qu'il y a de manquer à
un tel exercice? — C'est parce que celui qui manque à

aimer Dieu, manque à la principale obligation de la loi

de Jésus-Christ, qui est une loi d'amour.
Pourquoi encore ? — Parce que manquer à l'amour de

Dieu, c'est manquer à la principale obligation de la

créature raisonnable.

Quelle est cette obligation? — De reconnaître Dieu
comme le premier principe et comme la fin dernière.

Qu'appelez-vous premier principe? — La première

cause de notre être.

Qu'appelez-vous pi dernière ? — Celle à laquelle on

doit rapporter toutes ses actions et toute sa vie.

Qtielle est notre fin dernière? — C'est Dieu.

Pourquoi? — Parce qu'il nous rend heureux en se

donnant à nous.

De quoi est digne celui qui n'aime pas Dieu? — D'en

être privé éternellement.

LEÇON VL
Des sept péchés capit.\ux.

L'orgueil de Nabuchodonosor est puni (Dan., iv). Appari-

tion terrible devant le festin de Balthasar [Idem, v). Hérode
frappé par un ange [Ad., xn, 20-23).

Quels sont les péchés qu'on appelle capitaux? — Ce
sont ceux auxquels tous les autres se peuvent réduire

comme à leur source.

Quels sont-ils ? — On en compte sept : orgueil, ava-

rice, envie, gourmandise, luxure, colère, paresse.

Qu'est-ce que l'orgueil? — C'est présumer de soi-même

et de ses forces.

Qu'est-ce que présumer de soi-même ? — C'est se croire

quelque chose au lieu qu'on n'est rien.

Qu'arrive-t-il de là? — Qu'on se préfère aux autres

,

et qu'on veut toujours s'élever au-dessus d'eux.

Qu'est-ce que présumer de ses forces? — C'est agir

comme si on pou\ ail quelque chose de soi-même, comme
font ceux qui négligent de prier Dieu dans les tentations,

ou pour les prévenir.

Que leur urrive-t-il en punition de leur orgueil? —
Dieu les abandonne à eux-mêmes , et ils tombent dans

le i)éché.

L'orgueil est-ce un grand péché ? — Oui , l'orgueil

est un grand péché, puisque c'est lui qui fait les dé-

mons.
Qu'est-ce que l'avarice? — C'est un amour désordonné

des biens de la terre
,
principalement de l'argent.

L'avarice est-ce un grand péché? — Oui, puisque

saint Paul rappelle une idolâtrie.

Pourquoi? — Parce que l'avare fait son Dieu de son

argent.

Que dit encore saint Paid de l'avarice? — Il dit que
c'est la racine de tous les maux.

Pourquoi l'avarice est-elle la racine de tous les maux?
— Parce que l'argent nourrit toutes les passions, et

nous donne le moyen de les satisfaire.

Qu'est-ce que l'envie?— C'est la douleur que nous res-

sentons du bien qui arrive au prochain, parce que nous
en sommes moins considérés.

Donnez-nous-en un exemple? — Comme quand un
marchand et un ouvrier est fâché de ce qu'un autre

marchand et un autre ouvrier réussit dans son travail.

A qui ressemble-t-on par l'envie? — Au démon, qui

tâche de nous perdre, par l'envie qu'il a de notre bon-
heur.

Et à qui encore ? — A Cain qui porta envie à son
frère Abel , et le tua.

Que cause l'envie? — Les calomnies et les médi-
sances.

Qu'appelez-vous calomnie? — C'est inventer du mal
de son prochain.

Qu'appelez-vous médisance? — C'est se plaire à dé-
couvrir le mal qu'on en sait.

Quel crime est-ce que la médisance et la calomnie ?—
C'est une espèce de meurtre et d'empoisonnement.

Qu'est-ce que la gourmandise ? — C'est une attache

démesurée aux plaisirs de la bouche.

Quelle est la plus dangereuse gourmandise ? — C'est

l'ivrognerie, qui nous fait perdre la raison, et nous
change en une bêle furieuse.

Quel est le plus grand danger de la gourmandise ? —
C'est qu'elle nous porte à la luxure.

Qu'appelez-vous luxure? — C'est le vice d'impureté.

La luxure est-ce un grandpéché? — Oui : la luxure

est un grand péché
,
puisqu'il obscurcit l'entendement,

et nous fait souiller en nous-mêmes le temple de Dieu
,

c'est-à-dire , notre corps.

Que dit saint Paul de la luxure, et des péchés qui en
dépendent? — Qu'ils ne devraient pas même être nom-
més parmi les chrétiens, à cause de leur excessive dés-

honnêteté.

Qu'est ce que la colère? — C'est le désir de la ven-

geance, qui attire sur nous la vengeance de Dieu.

Qu'est-ce que la paresse? — C'est une langueur de

l'âme qui nous empêche de goûter la vertu, et nous

rend lâches à la pratiquer.

LEÇON VIL
De la te.\'t.\tion et de la concupiscence.

Qu'est-ce qui cause en nous le péché? — C'est la ten-

tation.

Combien y a-t-il de sortes de tentations ? — Il y en a

deux : celle qui vient du dehors, par exemple au dé-

mon; et celle qui vient du dedans, et de notre concu-

piscence.

Qu'appelez-vous la concupiscence? — Les mauvais

désirs que nous ressentons continuellement en nous-

mêmes.
Quelle est la plus dangereuse de toutes les tentations?

— C'est celle de nos mauvais désirs
,
parce que le dé-

mon même ne peut nous nuire qu'en les excitant {Jac,

Combien y a-t-il de sortes de concupiscences? — L a-

pôtre saint .lean en raconte de trois sortes; à savoir :

la concupiscence de la chair, la concupiscence des yeux,

et l'orgueil ou l'ambition (I. Joan., ii, 161.

Qu'est-ce que la concupiscence de la chair ? — C'est

l'amour du plaisir des sens.

Qu'est-ce que la concupiscence des yeux? — C'est la

curiosité, qui est la mère de toutes les sciences dange-

reuses.

Qu'appelez-vous les sciences dangereuses? — C'est,

par exemple, la magie, l'astrologie judiciaire, et les au-

tres sciences par lesquelles on s'imagine pouvoir deviner

l'avenir.
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Qu'y a-t-il de si dangereux dans cette science de de-

viner? — Outre que c'est une tromperie et une illusion,

c'est de plus, se vouloir soustraire àia divine Providence.

Comment? — En pénétrant l'avenir dont Dieu s'est

réservé la connaissance.

Est-il jH'nnis de consulter les devins, et de se faire

dire sa bonne aventure? — Non : c'est une illusion et

une abomination de\ ant Dieu.

Qu'en arrive-t-il? — Il en arrive sou\ent que les

maii.\ qu'on nous prédit , nous arrivent par un juste ju-

gement de Dieu.

Ne permet-il pas aussi quelquefois que les biens qu'on

nous prédit nous arrivent "? — Quand Dieu le permet
ainsi , c'est pour nous aveugler, et nous punir ensuite

davantage.

JVe peut on pas aussi excéder dans la recherche des

sciences honnêtes? — Oui, quand on les désire avec trop

d'ardeur, et qu'on s'y applique davantage qu'à la piété.

Qu'est-ce que l'orgueil ou Vambition? — C'est se trop

estimer soi-même, et vouloir toujours s'élever au-dessus

des autres.

Quel mal nous en arrive-t-il? — De nous dissiper

comme une fumée, et d'attirer sur nous la colère de
Dieu.

Pourquoi? — Parce qu'il se plaît à foudroyer les or-

gueilleux , et à relever les simples et humbles de cœur.
Faut-il résister à ces trois concupiscences? — Oui, il

leur faut continuellement résister, et c'est l'exercice de
toute la vie.

CINQUIÈME P.\RTIE

DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE.

DES sackkm:ents.
LEÇON I.

Des sacrejie.\ts en général.

Qu'est-ce qu'un sacrement? — C'est un signe visible

de la grâce invisible , institué par Jésus-Christ pour
sanctifier nos âmes.

Qu'appelez-vous choses visibles ? — Visible ou sensi-

ble est ici la même chose; et c'est-à-dire, ce que nous
apercevons par nos sens, comme ce que nous voyons, ce

que nous entendons, ce que nous touchons.

Dites quelques exemples oii il paraisse que le sacre-

ment est un signe visible de la grâce invisible. — Par
exemple, dans le baptême, l'eau qui sert à laver le corps,

étant versée sur la tète de l'enfant , est le signe visible

de la grâce intérieure ou invisible que Dieu répand dans

l'âme de l'enfant pour la laver de la tache du péché ori-

ginel.

Montrez-nous la même chose dans le sacrement de pé-

nitence. — L'absolution que le prêtre prononce est le

signe de l'absolution intérieure que Dieu donne au pé-

cheur ; et ainsi dans les autres sacrements.

De quoi sont composés les sacreinents? — De deux
choses : de matière et de forme.

Qu'est-ce que la matière des sacrements? — C'est la

chose visible dont on se sert en l'administration des

sacrements; comme l'eau dans le baptême.
Qu'est-ce que la forme? — Ce sont les paroles qu'on

prononce en administrant les sacrements ; comme celles-

ci dans le baptême : Je te baptise au nom du Père, et

du Fils, et du Saint-Esprit.

A quoi nous sont yiécessaires les sacrements? — A
nous conférer la grâce de Dieu , et à nous exciter à la

pratique des vertus.

A quelles vertus les sacrements nous excitent-ils? —
A la foi , à l'espérance, et à la charité.

Comment à la foi? — Parce qu'ils en déclarent les

mystères; par exemple, dans le baptême, le mystère de
la Trinité et celui de la Rédemption nous sont déclarés.

Comment à l'espérance? — En renouvelant les pre-

messes de Dieu; comme quand on nous dit dans l'eu-

charistie, qu'on nous la donne pour la \ie éternelle.

Comment à la charité? — Parce qu'ils nous appli-

quent et nous font connaître les bienfaits de Dieu
;
par

exemple , dans le baptême et dans la pénitence , la ré-
mission des péchés.

Les sacrements servoit-ils aussi à la charité envers le

prochain? — Oui, puisqu'ils servent à unir les chrétiens
entre eux; surtout celui de l'eucharistie, où ils mangent
à la même table du Sauveur le même pain de la vie éter-

nelle.

Combien y a-t-il de sacrements? — Sept : le baptême,
la confirmation, l'eucharistie, la pénitence, l'extréme-
onction , l'ordre et le mariage.

LEÇOx'^ II.

Des sacrements en particulier.

Qu'est-ce que le baptême? — C'est un sacrement par
lequel nous sommes faits chrétiens et enfants de Dieu.

Qu'est-ce ciue la confirmation? — C'est un sacrement
qui nous donne le Saint-Esprit , et qui nous fait parfaits

chrétiens.

Qu'est-ce que l'eucharistie? — C'est un sacrement
qui contient, sous les espèces du pain et du vin, le vrai

corps et le vrai sang de Notre Seigneur, pour être notre

nourriture spirituelle.

Qu'est-ce que la pénitence? — C'est un sacrement qui
remet les péchés commis après le baptême.

Qu'est-ce que l'extrême-onction? — C'est un sacre-

ment qui nous aide à bien mourir, et achève en nous la

rémission des péchés.

A ciuelle fin l'extrême-onction est-elle donnée aux ma-
lades? —' A trois fins : 1" Pour les nettoyer des restes

des péchés
;
par exemple , des péchés véniels. 2° Pour

les fortifier contre les efforts du démon à l'heure de la

mort. 3° Pour leur rendre la santé du corps, si Dieu le

juge à propos pour leur salut.

Qu'est-ce que l'ordre? — C'est un sacrement institué

par Notre Seigneur Jésus-Christ pour donner à son
Eglise des prédicateurs de sa parole, et des ministres

de ses sacrements ; comme sont les évêques, les prêtres,

les diacres et les autres.

De quels sacrements sont-ils principalement établis

ministres'^ — Du sacrement de l'eucharistie.

Qu'appelez-vous /ninistres de l'eucharistie? — J'ap-

pelle ministres de l'eucharistie ceux qui donnent le pou-

voir de consacrer le corps de Jésus-Christ, et ce sont

les évêques ; ceux à qui ce pouvoir est donné , ce sont

les prêtres; et ceux dont les fonctions se rapportent au
sacrifice de la messe, comme les diacres, sous-diacres,

acolytes et autres.

Quelle est l'entrée aux ordres ecclésiastiques?— C'est

la tonsure cléricale.

Qu'est-ce que la tonsure cléricale ? — C'est une céré-

monie ecclésiastique qui destine le tonsuré à l'Eglise,

et le dispose aux saints ordres.

La tonsure est-elle un ordre ? — Non , mais une pré-

paration aux ordres ; do même que les exorcismes sont

une préparation au baptême, et non pas le baptême;
les fiançailles une préparation au mariage , et non pas le

mariage.

A quoi sert la tonsure? — Elle fait le tonsuré clerc,

le rend capable de bénéfices et des immunités de l'E-

glise.

Que doivent pratiquer les clercs toiisurés ? — Ils doi-

vent porter les cheveux courts , la couronne sur la tête,

la soutane, et assister en surplis à la paroisse.

Quelles dispositions faut-il pour être tonsuré? — 1" Il

faut avoir la volonté de servir Dieu dans l'état ecclé-

siastique ;
20 savoir lire et écrire et son catéchisme

;

30 être confirmé. Mais la principale disposition, c'est

d'y être appelé de Dieu.

Ceux-là offensent-ils Dieu, qui ne se font tonsurer, ou
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ne font tonsurer leurs enfants, que pour posséder des

bénéfirca ? — Oui, iis oll'ensent Dieu grièvement; car

celle vocalion doit venir de Dieu, et non pas d'eux.

Qu'est-ce que le mariage? C'est un sacrement qui

donne la grâce à ceux qui se marient, de vivre chré-
tiennement en cet élat, etd'élexer leurs enfants selon

Dieu.

Tous les sacrements sont-ils semblables? — Non , il

y en a qu'on ne reçoit qu'une fois, et d'autres qu'on
reçoit plusieurs fois; il y en a qu'on appelle sacrements
des morts, el d'autres qu'on appelle sacrements des vi-

vants.

Quels sacrements ne peut-on recevoir qu'une fois f —
Le baptême, la confirmation el l'ordre.

Quels sacrements pnct-on recevoir plusieurs fois?—
Les quatre autres ; l'eucharistie, la pénitence, l'extrême-

onction el le mariage.

Qu'appelcz-vous les sacrements des morts ? — Ceux
qu'on peut recevoir sans être en étal do grâce, et par
lesquels on est mis en cet étal, si on n'y apporte point

d'empêchement.
Qu'appelez-vous les sacrements des vivants? — Ceux

qu'on ne doit point recevoir, si l'on n'est en état de
grâce.

Quels sotit les sacrements des morts? — Le baptême
et la pénitence.

Quels sont les sacrements des vivants? — Les cinq
autres, la confirmation, l'eucharistie, l'extrême-onc-
tion, l'ordre el le mariage.
Pourquoi appelez-vous morts ceux qui ne sont pas en

état de grâce; et vivants, ceux qui sont en état de grâce?
— Parce que la grâce sanctifiante est la vie de l'âme

;

d'où il s'ensuit que ceux qui l'ont sont vivants, et que
ceux qui en sont privés sont morts spirilnellement.

Quels fruits faut-il recueillir de la doctrine des sacre-

ments? — 1» Remercier Dieu de nous avoir donné des

moyens si puissants et si faciles pour faire notre salut.

20 Apporter aux sacrements des dispositions convenables,
quand on s'en approche. 3» Profiler de l'usage qu'on en
fait, el en devenir meilleur.

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES
Sur les Sacrements de Pénitence, d'Eucharistie el

de Mariage , en faveur de ceux qui se disposent à
les recevoir.

INSTRUCTION POUR LE SACREMENT DE PÉNITENCE.

LEÇON I.

Du SACREMENT DE PÉNITENCE , ET DE SES TROIS PARTIES EN GÉNÉRAL.

Jésus-Christ ressuscité, et donnant aux apôtres le pouvoir
de remettre les péchés [Joan., xx, 21, 22, 23). Les fidèles d'E-

phèse confessant leurs péehés, et les réparant (Ad., xix, 18,

19) . On peut aussi expliquer sensiblement comment par le bap-
tême on était entré en alliance avec Dieu; et comment l'ayant

violée, on la renouvelle par la pénitence.

Qu'est-ce que le sacrement de pénitence ? — C'est un
sacrement qui remet les péchés commis après le bap-
tême.

En quelle disposition faut-il être pour recevoir la ré-

mission de ses péchés dans le sacrement de pénitence?—
Il faut être vraiment pénitent, c'est-à-dire, vraiment
repentant de ses péchés , el converti à Dieu de tout son
cœur.

Combien y a-t-il de parties du sacrement de péni-
tence? — Il y en a trois : la contrition, la confession el

la satisfaction.

Qu'est-ce que la contrition? — C'est un regret d'avoir
offensé Dieu , avec une ferme résolution de ne l'offenser

plus.

Estpliquez ce que c'est que ce regret et cette résolution?
— C'est

,
par exemple

,
quand un homme se dit à lui-

même : Que je suis malheureux d'avoir dérobé, de m'ô-
tre parjuré ! j'ai offensé mon Dieu. Ah ! je voudrais que
cela fui encore à ma liberté, je n'aurais garde do déro-
ber, ni de me parjurer. Vous le savez, mon Dieu; forti-

fiez ma résolution, car je suis véritablement résolu de
ne le plus faire.

Qu'est-ce que la confession f — C'est une accusation
de tous ses péchés , faite à un prêlre approuvé pour en
avoir l'absolution.

Qu'est-ce que la satisfaction? — C'est rendre, autant
que nous le pouvons, à Dieu el au prochain , ce que
nous leur avons ôté par le péché.

Quel est celui qui peut administrer le sacrement de
pénitence? — Tout prêtre approuvé pour entendre les

confessions.

Quelles paroles prononcent les prêtres en donnant
l'absolution? — Celles-ci : Je t'absous de tes péchés, au
nom du Père, du Fils, et du Saint-Esprit.
Quand est-ce que Jésus-Christ a donné ce pouvoir aux

prêtres? — Quand il leur a dit, en la personne des apô-
tres : Recevez le Saint-Esprit; ceux dont vous remettrez

les péchés , ils leur seront remis ; et ceux dont vous re-
tiendrez les péchés , ils seront retenus (Joan., xx, 22).

Montrez-moi dans le sacrement de pénitence un signe
visible de la grâce invisible? — C'est l'absolution que le

prêtre prononce sur le pénitent , laquelle signifie l'abso-

lution mtérieure et la rémission des péchés que Dieu
lui accorde.

LEÇON II.

De la contrition et du bon propos.

La pécheresse aux pieds de Jésus-Christ [Luc, vu, 36).
L'enfant prodigue (Idem, xv). Le pharisien et le publicain
(Ibid., xviii, 10).

Quelle est la première partie du sacrement de péni-
tence? — C'est la contrition.

Qu'est-ce que la contrition? — C'est un regret d'avoir

offensé Dieu , avec une ferme résolution de ne l'offenser

plus.

Que veut dire ce mot. Contrition? — Il veut dire bri-

sure et froissure, comme quand une pierre est brisée,

el comme réduite en poudre.

Qiî entendez-vous donc par le cœur contrit? — Un
cœur dur auparavant, el maintenant brisé et froissé

par la douleur de ses péchés.

Pourquoi l'Ecriture se sert-elle de ce mot? — Pour
montrer combien est louché, el combien est changé un
cœur pénitent.

Combien y a-t-il de conditions nécessaires à une bonne

contrition? — Il y en a trois. Il faut qu'elle soit surna-
turelle, souveraine, et universelle.

Que veut dire surnaturelle ? — C'est-à-dire , excitée

dans le cœur par le Saint-Esprit, el fondée sur les con-

sidérations que la foi nous enseigne.

Qu'entendez-vous en disant que la contrition doit être

souveraine ? — C'est qu'elle doit être par-dessus toules

cho.ses.

Comment par-dessus toutes choses ? — C'est qu'on doit

être plus fâché d'avoir offensé Dieu, qu'on ne le serait

de toute autre chose, même de la perte de la vie.

Qu entendez-vous en disant que la contrition doit être

universelle ? — C'est-à-dire
,
qu'elle doit s'étendre sur

tous nos péchés.

Qu'enferme donc la contrition? — Deux choses : la

haine el la détestation de la vie passée; le ferme propos

el le commencement d'une vie nouvelle.

Quelle doit être la haine et le regret de ses fautes?— Il

faut qu'il exclue la volonté de pécher.

Qu'est-ce qu'il faut considérer -pour s'excitera la haine

et au regret de ses fautes ? — Il faut considérer la rigou-

reuse justice de Dieu, et l'horreur du péché mortel, cpii

nous rend dignes de souffrir éternellement les peines do
l'enfer.

Quelle autre considération faut-il encore employer à

s'exciter au regret de ses péchés ? — Que la bonté de
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Dieu est infinie, qu'il est notre créateur, à qui nous

devons tout, qui nous aime plus que les meilleurs pères

ne font leurs enfants.

Que faut-il encore penser? — Que le Fils de Dieu s'est

fait homme pour nous, enfant, nécessiteux, qu'il a en-

duré toutes sortes d'outrages pour nous sauver; et que

les péchés que nous allons confesser ont été la cause de

sa mort.

A quel regret doit-on être excité par cette pensée ? —
Si on avait fait mourir son père, on en aurait du regret

toute sa vie. Jésus-Christ nous est plus qu'un père , et

il a donné sa vie pour nous.

Quelles coiisidérations servent à exciter le ferme pro-

pos à l'avenir ? — Les mêmes qui excitent à s'affliger

des péchés passés.

Quelles sont ces considérations?— Celles de la crainte;

comme de craindre l'enfer, et la mort éternelle.

Mais quelles sont les principales considérations qui

peuvent exciter en nous le ferme propos?— Celles de

l'amoirr. On doit être affligé d'avoir offensé un si bon

père , et un Sauveur si miséricordieux et si bienfai-

sant.

Lequel de ces deux motifs est le plus parfait ? — Celui

de l'amour.

Quelle est la perfection?— C'est que la contrition par-

faite en charité suffit, avec le désir du sacrement, pour

nous remettre incontinent en grâce.

Et ceux qui n'ont pas cette contrition parfaite, ne peu-
vent-ils espérer la rémission de leurs péchés ? — Ils le

peuvent par la vertu du sacrement, pourvu qu'ils y ap-

portent les dispositions nécessaires.

Quelles sont ces dispositions ? — La première est de

considérer la justice de Dieu , et s'en laisser effrayer

(Conc. Trid., Sess. vi, Can. vi).

Que faut-il faire ensuite?— Croire que le pécheur est

justifié, c'est-à-dire , remis en grâce par les mérites de

Jésus-Christ; et espérer en son nom le pardon de nos

péchés.

Et quoi encore ? — Commencer à aimer Dieu comme
la source de toute justice (Ihid. et Can. i). .

Qu'est-ce qu aimer Dieu comme la source de toute jus-

tice? — C'est l'aimer comme celui qui justifie le pécheur,

gratuitement et par une pure bonté.

Pourquoi y ajoutez-vous cette dernière condition, de

commencer à aimer Dieu ? — Parce qu'il ne parait pas

que le pécheur puisse être vraiment converti sans ce

sentiment d'amour.
Pourquoi? — Farce que si le pécheur ne commence

à aimer Dieu, il doit craindre qu'il ne continue à n'ai-

mer que soi-même et la créature.

Et de là que s'ensuit-il? — Qu'il ne serait pas con-

verti , et que son cœur ne serait pas cliangé.

Que dites-vous donc de celui qui dans le sacrement de

pénitence négligerait de s'exciter à l'amour de Dieu ? —
Qu'il n'aurait pas assez de soin de son salut.

LEÇON III, qu'on peut fayre aux plus avancés.

De la contrition et de l'attrition.

Combien met-on ordinairement de sortes de contri-

tions? — De- deux sortes; la contrition parfaite, et la

contrition imparfaite (Conc. Trid., Scss. xiv, cap. 4).

Comincnt les appelle-t-on? — La contrition parfaite

retient ordinairement le nom de contrition; la contrition

im[iarfaite est communément appelée attrilion.

Quelle sorte de contrition appelle-t-on parfaite ? —
Celle qui étant parfaite par la charité, réconcilie d'abord

le pécheur à Dieu avec le \œu du sacrement.
Qu'appelez-vous le vœu du sacrement ? — Le ferme

propos de le recevoir.

Quelle est la contrition qu'on nomme imparfaite f —
C'est celle qui est conçue communément par la laideur

du péché, ou par la crainte de la damnation.
Quel est l'effet de la douleur conçue par ces motifs?—

C'est qu'avec l'exclusion de la \olonté de pécher, et

l'espérance du pardon , elle dispose à recevoir la grâce
de Dieu dans le sacrement.
La crainte des peines éternelles est-elle bonne ? — Elle

est bonne; et c'est un mouvement du Saint-Esprit, qui
n'habite pas encore en nos cœurs, mais qui nous ébranle
pour s'y faire une entrée.

Faut-il dans le sacrement de pénitence, exciter la

crainte'! — Il faut, selon le précepte de l'Evangile, s'ex-

citer à craindre celui qui , après avoir fait mourir le

corps, envoie l'âme dans la géhenne et dans les suppli-

ces éternels Matth., x , 28 ; Luc, xii , 4.3).

A quoi est bonne la craintel — A préparer les voies

à l'amour de Dieu.

Et celui qui se contente de la crainte sans s'exciter à
l'amour de Dieu, qu'en perisez-vousf — Qu'il n'a pas
assez de soin de son salut.

Pourquoi ? — Parce qu'il se repose trop sur une opi-

nion douteuse.

Que faut-il donc faire pour assurer son salut autant
qu'on y est tenu''. — Désirer vraiment d'aimer Dieu , et

s'y exciter de toutes ses forces.

Le peut-on'! — Oui, avec la grâce de Dieu, toujours

prête, si on la demande.

LEÇON IV.

De l.\ confession.

David confessant son péché devant Nathan , et en obtenant

le pardon (//. Reg., xii). Esdras confessant ses péchés et ceux
du peuple, et renouvelant ralliance avec Dieu (/. Esdras, ix, x).

Quelle est la seconde partie de la pénitence ? — C'est

la confession.

Qu'est-ce que la confession ? — C'est une accusation

de tous ses péchés faite à un prêtre approuvé
,
pour en

avoir l'absolution.

Pourquoi la confession des péchés est-elle ordonnée?—
Pour humilier le pécheur.

Pourquoi encore ? — Afin que le pécheur découvrant
son mal au prêtre, comme à un médecin, il reçoive le

remède convenable.

Pourquoi encore? — Pour se soumettre à la puissance

des clefs et'au jugement des prêtres, qui ont le pouvoir

de retenir les péchés, et de les remettre.

Est-il nécessaire de déclarer tous ses péchés ? — Oui

,

il est nécessaire de s'accuser de tous les péchés mortels

qu'on a commis.
Et celui qui en retiendrait un seid volontairement ?—

Celui qui en retiendrait un seul volontairement, non-
seulement ne recevrait pas l'absolution de tous les au-
tres , mais il commettrait encore un horrible sacrilège.

Ne faut-il pas dire aussi les circonstances? — Oui, il

y en a qu'il est nécessaire de déclarer.

Quelles sont les circonstances qu'il faut déclarer? —
Celles qui changent l'espèce du péché, et celles qui en

augmentent notablement l'énormité dans une même es-

pèce , lesquelles on appelle circonstances notablement

aggravantes.

Donnez un exemple des circonstances qui changent

l'espèce du péché? — Le vol des choses consacrées à

Dieu, comme d'un calice, d'un ciboire; ou les coups

donnés à un ministre de l'Eglise, ne sont pas seulement

un péché de larcin contre le septième commandement,
ou une violence contre le cinquième, ils enferment en-

core une autre espèce de péché, savoir un sacrilège.

Que concluez-vous de là? — Qu'il ne suffit pas de

s'accuser d'avoir dérobé ou frappé : on est obligé de

s'accuser d'avoir volé l'Eglise ou frappé un prêtre.

Dites encore quelque autre exemple. — Celui qui a
commis un péché mortel contre la pudeur, soit par pen-

sée, soit par action, doit déclarer si sa pensée ou son

action s'est portée vers une personne mariée, ou parente,

ou alliée , et ainsi du reste.

Pourquoi? — Parce que la première espèce d'impu-

reté est un adultère, et la seconde un inceste.

Donnez aussi quelques exemples des circonstances no-
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tablement aggravantes. — Celui qui a péché contre le

quatrième et le cinquième coramandemenl, haïssant,

méprisant, ou frappant, offensant son père, sa mère, son

maître, ou quelqu'autro supérieur, doit déclarer s'il les

a offensés outrageusement, ou rudement frappés.

N'arrive-t-il pas quelque chose de semblable à l'égard

du septième commandement , qui défend de dérober? —
Oui, celui qui a péché contre ce commandement, en dé-

robant une très-grosso somme, a péché plus grièvement

que celui qui en a i)ris une méaiocre; et ainsi il faut

déclarer cette circonstance.

Apportez encore quelques exemples sur d'autres com-
mandements. — Celui qui a blasphémé, chanté des chan-

sons déshonnôtes, dit des médisances devant un grand

nombre de personnes, a fait un plus grand mal que si

c'eût été devant peu do personnes.

Que doit-il donc faire? — Il doit déclarer qu'il a

scandalisé beaucoup do personnes par ces sortes de pé-

chés, et spécifier à peu près le nombre.
Est-il nécessaire de déclarer combien de temps a duré

lepéché? — Oui, s'il a considérablement plus duré qu'il

ne dure pour l'ordinaire; comme quand on passe les

miits entières dans la gourmandise et l'ivrognerie.

S'il arrive qu'on ait oublié quelque péché? — Si le

péché est mortel , il faut retourner à confesse : s'il est

léger, il en faut demander pardon à Dieu.

Combien y a-t-il de sortes de confessions? — De deux
sortes, la particulière, et la générale.

Qu'est-ce que la confession particulière? — C'est une
accusation des péchés qu'on a commis depuis sa dernière

confession.

Qu'est-ce que la confession générale? — C'est une
accusation des péchés déjà confessés, ou de toute la vie,

ou d'un temps considérable.

Est-il bon de faire tine confession générale? — Il est

bon, et quelquefois nécessaire, par exemple, pour remé-
dier aux défauts des confessions précédentes.

Quelle utihté nous revient-il d'une confession géné-

rale? — Elle nous humilie, excite en nous l'horreur

du péché, et nous donne de nouvelles forces pour le

surmonter; enlin elle donne une grande paix de cons-
cience.

LEÇON V.

De la satisfaction.

Zachée satisfaisant à Dieu et au prochain [Luc, xix, i, etc.).

Quelle est la troisième partie du sacrement de péni-

tencet — C'est la satisfaction.

Qiiest-ce que la satisfaction ? C'est réparer l'injure

que nous avons faite à Dieu, et le tort que nous avons
fait au prochain.

Pouvons-nous offrir à Dieu une satisfaction suffisante

pour notre péché ? — Non pas a\ec une égalité parfaite.

Pourquoi "? — Parce que Dieu
,
que nous offensons

,

est d'une majesté infinie , et que notre satisfaction ne

l'est pas.

Que concluez-vous de là ? — Qu'elle ne peut jamais

être proportionnée à l'offense.

Pourquoi donc s'efforcer en vain de satisfaire à Dieu ?

— Pour faire, avec sa grâce, ce que nous pouvons,
attendant le reste de sa bonté.

Ne pouvons-nous pas offrir à Dieu une satisfaction

suffisante en quelque manière ? — Oui
,
parce qu'avec

sa grâce nous lui pouvons satisfaire d'une manière dont
il veut bien se contenter.

Qu'est-ce qui donne le prix à nos satisfactions '^ —
Celle de Jésus-Christ qui est infinie , à laquelle nous
unissons les autres comme nous pouvons.

Quelles sont les œuvres qu'on appelle satisfactoires ?

— Des œuvres pénibles que le prêtre nous impose en
pénitence.

Dites-en quelques-unes^ — Les aumônes, les jeûnes,
les austérités, les privations de ce qui agrée à la na-
ture

, les prières
, les lectures spirituelles.

Pouvons-nous aussi satisfaire à Dieupar les afflictions

qu'il nous envoie ? — Nous le pouvons, en les endurant
patiemment en esprit de pénitence.

Qu'est-ce que satisfaire au prochain ? — C'est lui

rendre ce qu'on lui a ôté; son bien, si on l'a dérobé
;

son honneur, si on l'a calomnié, ou qu'en quelqu'aulre

sorte on ait bles.sé sa réputation.

Dites-moi la manière particulière de satisfaire au
prochain quand on l'a offensé ? — C'est lui demander
pardon.

Et celui qui n'est pas dans la résolution de satisfaire'^

— Sa confession lui est inutile.

LEÇON VI.

Pratique de i.a confession , suivant la doctrine précédente.

Apprenez-nous le moyen de recevoir utilement le sacre-

ment de pénitence^. — Il faut observer ce qu'on doit

faire avant la confession, ce qu'on doit faire dans la

confession , et ce qu'on doit faire après la confession.

Que faut-il faire avant la confession ? — Il faut pre-
mièrement examiner sa conscience.

Qu'est-ce que l'examen de conscience ? — C'est une
soigneuse recherche des péchés qu'on a commis.

Cet examen est-il nécessaire ? — Oui
,
parce qu'on ne

peut avoir regret de ses péchés , ni les confesser entière-

ment , si on ne les connaît auparavant ; ce qui ne se

peut faire sans examen.
Comment faut-il faire cet examen ? — Il faut deman-

der à Dieu la lumière, pour connaître ses fautes, et la

grâce de les détester.

Et aprés'l — Il faut rechercher en quoi on a manqué
par pensée, parole, action et omission contre les com-
mandements de Dieu et de l'Eglise.

Avec quel soin et quelle diligence faut-il examiner sa
conscience avant la confession'^ — A\ec le même soin

et la même diligence qu'on a coutume d'apporter aux
affaires de conséquence.

Quel moyen de faciliter cet examen ? — C'est de faire

tous les jours l'examen de sa conscience avant qu'on se

couche.
Dites les autres choses qu'il faut faire avant la con-

fession. — Il faut concevoir un regret d'avoir offensé

Dieu , et faire un ferme propos de ne le plus offenser.

Comment excitez-vous ce regret et ce ferme propos'^—
En disant ces paroles, ou autres semblables : « Sei-
» gneur, j'ai péché, et je suis digne de l'enfer 1

» qu'il est horrible de tomber entre les mains du
» Dieu vivant !

» Qui pourrait demeurer dans le feu éternel , avec ce
» ver dévorant, avec ce grincement de dents, et ce dé-
» sespoir, où il n'y a point de remède ?

» mon père, j'ai péché contre le ciel et devant
» vous, et je ne suis pas uigne d'être appelé votre fils! Je
» ne veux jamais vous désobéir, ni vous déplaire, à
» cause do votre bonté.

» Dieu, ayez pitié de moi, pécheur! »

Suffit-il de dire ces paj-oles de bouche ? — Non , il les

faut dire avec componction de cœur.

Qu'appelez-vous componction "? — C'est avoir le cœur
percé de douleur.

Que faut-il faire dans la confession''. — Il faut,

I» étant aux pieds du prêtre, lui demander sa bénédic-

tion , en disant en latin . Benedic mihi , paler, quia pec-

cavi ; ou en français, Bénissez-moi , mon père, parce

que j'ai péché : puis dire le Confiteor jusqu'à meâ culpà

,

et le temps do sa dernière confession ; et ensuite dire

ses péchés.

Est-il nécessaire de déclarer tous ses péchés? — Il est

nécessaire de dire tous ses péchés mortels; et celui qui

y manquerait volontairement forait une confession nulle,

et un horrible sacrilège.

Mais quand lepéché est si honteux qu'on n'ose le dire,

n'est-on pas excusable'' — Non, celui qui n'a pas eu

honte de le faire , ne doit pas avoir honte de le dire.
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Et si l'on craint que le confesseur ne le publie'! — On
ne le doit pas craindre, puisque le confesseur est obligé
au secret sous peine de grand péché.
Et si l'on est en danger d'être entendu des autres pé-

nitents ? — Il y faut mettre remède , mais non pas taire

son péché.

Comment faut-il confesser ses péchést — Avec beau-
coup de componction et d'humilité, en commençant par
les plus honteux.
Et après les avoir confessés! — Il faut dire : « De ces

» péchés, et de tous ceux dont je ne nie souviens pas,
» j'en demande pardon à Dieu de tout mon cœur; et à
" vous, mon père, pénitence et absolution. »

Apres qu'on a dit ce que l'on sait, n'est-il pas à pro-
pos de prier le confesseur de nous interroger! — Oui,
cela est à propos.

Et quand tout cela est fait! — Il faut ache\ er le Co7i-

fiteor, depuis meâ culpâ , écouter attentivement ce que
le prêtre nous dira : et s'il ne nous trouve pas sutEsam-
ment disposés pour recevoir l'absolution, il faudra suivre
son conseil.

Que faut-il faire après la confession ? — Il faut satis-

faire à Dieu et au prochain, et se corriger de ses fautes.

Que faut-il faire pour se corriger de ses fautes ! — Se
délier de soi-même, et se tenir continuellement sur ses
gardes.

Et quoi encore!— Eviter les occasions et les compa-
gnies qui nous induisent au péché.
Et quoi encore! — Prier beaucoup.
Et quoi encore! — Eviter l'oisiveté.

Les trois leçons suivantes se feront à ceux qui seront plus
avancés en capacité et en âge.

LEÇON VU.
De la S0U5IISSI0N qd'on doit avoir da.xs le BEFi's DE l'absolution.

Le prêtre peut-il quelquefois différer ou refuser l'ab-

solution! — Oui, le prêtre peut quelquefois différer ou
refuser l'absolution.

Pourquoi! — Parce que Jésus-Christ lui a donné le

pouvoir de lier aussi bien que de délier, et de retenir les

péchés aussi bien que de les remettre {,Matth., xviii, 28
;

Jean, xx, 23).

Dites-nous les cas auxquels on doit différer l'absolu-
tion. — Il y en a de deux sortes : le défaut de la bonne
instruction, et le défaut de la bonne volonté.

Qui est celui qui n'a pas les instructions nécessaires!— Celui qui ne sait pas, an moins en substance, les

articles du Symbole des apôtres, les commandements
de Dieu et de l'Eglise, ni ce que c'est que le sacrement
de pénitence, et les dispositions qui y sont requises.

Quand est-ce qu'on présume le manquement de bonne
volonté! — On le présume, si le pécheur doit quelque
chose au prochain à quoi il n'ait pas encore satisfait,

l'ayant déjà promis à son confesseur.

Dites-nous en quelque exemple.— Comme s'il refuse de
demander pardon à celui qu'il a offensé, et lui restituer

sa réputation ou ses biens, étant en pouvoir de le faire.

Que doit faire en ce cas le confesseur! — Il doit dé-
clarer au pénitent, de la part de Dieu, qu'il n'est pas
en état d'être absous.

Quel autre cas y a-t-il de différer ou de refuser l'ab-

solution faute de bonne volonté ! — Si le pécheur est dans
l'occasion prochaine du péché mortel, et qu'il ne veuille
pas s'en retirer.

Qu'appelez-vous occasion prochaine! — Celle où on a
coutume de pécher.

Dites-en des exemples. — Comme si en de certaines
compagnies

, ou dans de certaines maisons, comme au
cabaret, on a accoutumé de blasphémer, ou de faire des
jurements criminels, de s'enivrer, de s'emporter de co-

lère, de voler^ ou de commettre quelque impureté.

Que dites-vouf de tels pécheurs! — Qu'ils sont inca-
pables d'être absous, s'ils n'ont une ferme résolution de
s'éloigner de ces compagnies et de ces maisons.

Et celui qui en jouant ne peut s'empêcher de blasphé-
mer ou de tromper! — Il est obligé de quitter le jeu

;

autrement il est incapable d'être absous.
Et celui qui se sent porté à l'impureté dans les danses!

— Il est incapable d'être absous, s'il n'est résolu de les

éviter.

Et ceux qui ne veulent pas se défaire de leurs mauvais
livres! — De même.
Que dites-vous des chansons qui portent au liberti-

naije et entretiennent de mauvaises pensées '? — C'est
encore pis que les livres.

Que dites-vous de celui qui est dans l'habitude du pé-
ché mortel; par exemple, de blasphème, d'ivrognerie

,

ou de quelque impureté! — Qu'il doit souffrir humble-
ment le refus de l'absolution, s'il n'en fait aucun profit.

A quoi jugez-vous que l'absohdion tie profite pas au
pécheur! — Si les rechutes sont toujours aussi promptes
et aussi fréquentes qu'auparavant.

Pourquoi doit-on refuser l'absolution à un pécheur
qui retombe toujours! — Parce qu'on a sujet de croire
qu'il n'a pas le ferme propos de s'amender.
Mais le prêtre ne doit-il pas en croire sonpénitent! —

Non : l'homme ne se connaît pas soi-même, surtout quand
il est aveuglé par ses passions et ses mauvaises habitudes.
A quoi donc peut-on connaître l'homme ! — L'Evan-

gile nous apprend qu'on le connaît à ses œuvres.
Mais le confesseur n'est-il point trop rude, quand il

diffère l'absolution à son pénitent ! — Non : il res-
semble à un médecin qui tente tous les remèdes pour
sauver son malade.

- Qu'appelez-vous tenter tous les remèdes!— Tenter
les voies de rigueur, quand le pécheur a trop longtemps
abusé des grâces de Dieu.

Mais le pécheur à qui on diffère l'absolution, doit-il

désespérer de son salut! — A Dieu no plaise; au con-
traire , il doit croire que les rigueurs de l'Eglise lui

sont salutaires.

Mais le pécheur à qui on refuse l'absolution à cause
de ses rechutes fréquentes , doit-il se retirer tout à fait

de la confession! — Non ; la confession lui est utile en
plusieurs sortes.

Comment! — C'est qu'il s'y humilie; il y reçoit de
bons conseils et des pénitences salutaires; il produit
quelques bons désirs, en attendant de bonnes œuvres;
le prêtre prie pour lui; et enfin il y a toujours de la

grâce à subir le jugement de l'Eglise.

Quels sont les inconvénients des absolutions mal don-
nées! — C'est d'exposer le pécheur à la profanation des

sacrements.

Et de là que s'ensuit-il! — Qu'on lui attire la colère

de Dieu, au lieu de la miséricorde.

Quel autre inconvénient y a-t-il! — D'accoutumer le

pécheur à ne profiter pas des remèdes, et les lui rendre
inutiles.

Où tombe-t-il par là! — Dans une fausse confiance,

et dans l'impénilence finale.

Qu'appelez-vous impénitence finale! — C'est mourir
dans le péché.

Qu'arrive-t-il à ceux qui cherchent des confesseurs

qui les flattent! — Il leur arrive ce que dit Notre
Seigneur : Si un aveugle conduit un aveugle, ils tom-
beront tous deux dans la fosse.

Qu'est-ce à dire, tous deux! — C'est-à-dire, tant

celui qui mène que celui qui suit.

Que doit donc faire un vrai pénitent! — Se mettre

entre les mains d'un confesseur discret , et se sou-

mettre à lui comme à son juge.

LEÇON VIII.

De la soumission qu'on doit avoir dans l'imposition

DE la pénitence.

Quelles pénitences devons-nous désirer qu'on nous
impose! — Des pénitences salutaires et convenables

[Conc. Trid., Sess. xiv, c. viii).



526 CATECHISME DE MEAUX.

Ou'nppelez-vous des pénitences convenables'* — Dos
pi5nilence.s qui servent de remèdes particuliers à nos
habitudes vicieuses.

Dites-nous-en quelques exemples^ — Ordonner des
auuioties à ceux qui volent ou qui pèchent par a\arice;
des jeûnes à ceux (|ui ont violé le carême ; des austérités

à ceux qui ont pris des plaisirs déréglés.
Qu'entendez-vous encore par des pénitences co7ive-

nables ? — Des pénitences qui soient en quelque sorte
proportionnées à la grandeur des fautes.

Et les confesseurs qui imposait des œuvres et des
peines trés-légéres pour des péchés très-griefs ? — Ils

participent au péché d'autrui.

A quoi donc doivent servir les pénitences qu'on nous
impose •?

.

A corriger les mauvaises habitudes.
A quoi encore ? — A venger et à châtier les péchés

passés.

A quoi encoret — A nous rendre conformes à Jésus-
Christ souffrant, et crucifié pour nos péchés.

M.ais n'a-til pas satisfait pour nous ? — Oui
,
plus

que suffisamment.

Pourquoi donc en pardonnant la peine éternelle ré-

serve-t-it des peines temporelles? — Par bonté, et pour
nous retenir davantage dans la crainte.

Pourquoi l'Eglise nous itnpose-t-elle de ces peines
temporelles dans le sacrement de pénite/icef — Parce
qu'il n'y en a point de plus utiles, ni de plus douces,
que celles qui nous sont imposées par un jugement de
l'Eglise.

Qu'arrive-t-il à ceux qui, étant réconciliés à Dieu
par la pénitence, n'auront pas suffisamment satisfait

pour leurs péchés en cette vief — Ils satisferont en
l'autre par des peines bien plus rigoureuses.
Où? — Dans le purgatoire.

Et s'ils ne veulent aucunement satisfaire? — Ils se-

ront damnés pour avoir fait trop peu de cas do la jus-
tice de Dieu.

Quand le pénitent refuse la pénitence que son confes-
seur lui impose? — 11 lui doit refuser l'absolution.

Ne peut-il pas quelquefois faire accomplir quelque
partie de la pénitence, ou la pénitence tout entière à
son pénitent , avant que de lui donner l'absolution? —— Il le peut avec discrétion , s'il le juge utile à la par-
faite conversion de son pénitent.

Et ceux dont les crimes sont notoires , et publique-
ment scandaleux? — Le concile de Trente déclare que,
selon le précepte de l'Apôtre, il faut leur imposer une
pénitence publique [Sess. xxiv, de Réf., cap. viii; I.

Tim., V, 20, 24).

Pourquoi? — C'est , comme dit le concile , afin que,
par leur bon exemple, ils ramènent à la vertu ceux que
leur mauvais exemple on a détournés.

Peut-on se dispenser de cette règle? — Le concile re-
met à la conscience de l'évêque de faire ce qui leur
sera le plus utile.

Pourquoi instruire les pénitents de ces choses, ne suf-
fit-il pas d'en instruire les confesseurs? — Il est bon
d'en instruire aussi les pénitents, afin qu'ils apprennent
à se soumettre à la conduite d'un sage confesseur.

LEÇON IX.

Des induloences.

Qu'est-ce que la foi nous enseigne des indulgences ? —
Que l'Eglise a reçu de Jésus-Christ le pouvoir de les

accorder, et que l'usage en est très-salutaire au peuple
chrétien IConc. Trid-, Sess. xxv, Dec. de indulg.)

Pourquoi sont-elles si salutaires? — Parce qu'elles

sont établies pour relâcher la rigueur des peines tempo-
relles dues au p(>ché.

Est-il nécessaire de savoir précisément comment cette

rigueur est relâchée? — Non; il suffit de croire qu'une
bonne mère coinuie l'Eglise ne donne rien à ses enfants
qui no serve véritablement à les soulager en cette vie
et en l'autre.

Est-ce rintention de l'Eglise de nous décharger par
l'indulgence de l'obligation de satisfaire à Dieu? —
Nullement; et au contraire, l'esprit de l'Eglise est de
n'accorder l'indulgence qu'à ceux qui se mettent en de-

voir de satisfaire de leur côté à la justice divine.

A quoi donc nous sert l'indulgence? — Elle nous sert

beaucoup en toutes manières, puisque nous avons tou-
jours sujet de croire que nous sommes bien éloignés

d'avoir satisfait selon nos obligations.

Et de là que s'ensuit-il ? — Que nous serions enne-
mis de nous-mêmes , si nous n'avions recours aux grâces
et aux indulgences de l'Eglise.

Quel est donc, en un mot, l'esprit de l'Eglise dans
la dispensation des indulgences? — C'est d'aider les

hommes de bonne volonté à s'acquitter envers Dieu, et

suppléer à leur infirmité.

Que prétend-elle par là? — Exciter de plus en plus

dans les cœurs la ferveur de la dévotion et l'amour de
Dieu , conformément à cette ^^arole de Notre Seigneur :

Celui à qui on donne davantage , doit aussi aimer da-
vantage (Luc, VII, 47).

Quelle est la meilleure disposition pour bien gagner
les indulgences? — C'est de faire de bonne foi tout ce
qu'on peut pour les bien gagner, et d'en attendre l'effet

de la miséricorde de Dieu
,
qui seul connaît le secret des

cœurs.
Sur quoi sont fondées les indulgences ? — Sur les sa-

tisfactions de Jésus-Christ et des saints.

Pourquoi ajoutez-vous les satisfactions des saints à
celles de Jésus-Christ ? — A cause de la bonté de Dieu

,

qui veut bien, en faveur des plus pieux de ses servi-

teurs, se laisser fléchir envers les autres.

Pourquoi encore? — A cause que les satisfactions des
saints sont unies à celles de Jésus-Christ, dont elles ti-

rent toute leur valeur.

Qui a le pouvoir de donner les indulgences ? — Le
Pape dans toute l'Eglise ; et les évoques dans leurs dio-

cèses, avec les limitations que l'Eglise y a apportées.

INSTROCTION SUR LE SACREMENT DE L'EUCHARISTIE.

LEÇON \.

Ce que c'est que le s.^cresie.nt de l'eucharistie.

Représenter l'institution de cet adorable sacrement (Malth.,
xxvii ; Marc, xiv; Lxw , xxii ; /. Cor., xi). Les promesses de
Jésus-Cfirist (Joan., vi).

Qu'est-ce que le sacrement de l'eucharistie? — C'est
un sacrement qui contient , sous les espèces du pain et

du vin , le vrai corps et le vrai sang de Notre Seigneur,
pour être notre nourriture spirituelle.

Mais ce qu'on met d'abord sur l'autel et dans le calice,

n'est-ce pas du pain et du vi7i? — Oui : et c'est toujours
du pain et du vin, jusqu'à ce que le prêtre prononce
les paroles de la consécration.

Et qu'arrive-t-il par ces paroles? — Le pain est

changé au corps , et le vin est changé au sang de Notre
Seigneur.

JVe reste-t-il rien du pain et du vin ? — Il n'en reste

que les espèces.

Qu'appelez-vous les espèces du pain ? — C'est la blan-
cheur du pain , la rondeur et le goût.

Qu'appelez-vous les espèces du vin? — C'est la cou-
leur du vin

,
l'humidité et le goût.

N'y a-t-il sous les espèces du pain que le corps de
Notre Seigneur? — H y a avec son corps, son sang,
son âme, et en un mot la personne entière de Jésus-
Christ, parce que tout cela est inséparable.

Et sous les espèces du viii ? — Jésus-Christ y est aussi

tout entier.

Pourquoi donc Jésus-Christ ne nous parle-t-il que de
son corps et de son sang ? — Parce que c'est par son
corps et par son sang qu'il nous a sauvés.

Comment ? — En s'offrant en sacrifice sur la croix.

Et en effet que nous donne-t-il sous chaque espèce? —
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Tout ce qu'il est, c'est-à-dire, un Dieu parfait, et uu

homme parfait.

QuiUe-t-il les cieuxt — A Dieu ne plaise ; il de-

meure toujours à la droite de Dieu son père , et n'en

sortira que lorsqu'à la fin du monde il paraîtra en sa

majesté
,
pour juger les vivants et les morts.

Comment se peut-il donc faire qu'il soit sur l'autel^

— Par la toute-puissance de Dieu qui peut tout ce qu'il

veut.

Ce n'est donc pas l'homme qui fait ce miracle"^— Non :

c'est Jésus-Christ , dont la parole est employée dans ce

sacrement.

C'est donc lui qui consacre"! — C'est lui qui consacre

comme le vrai sacrificateur ; et le prêtre n'est que son

ministre.

A quelle fin Jésus-Christ a-t-il établi ce sacrement?—
En mémoire de sa mort.

En quoi consiste cette commémoration de la mort de

Notre Seigneur? — C'est qu'en disant séparément avec

Jésus-Christ : Ceci est mon corps, ceci est mon sang , on
représente la mort violente que Jésus-Christ a souherte

par la séparation de son corps et de son sang.

Mais le corps et le sang sont-ils effectivement séparés?
— Non. C'est assez que les signes le soient, et que les

paroles dont on se sert pour les consacrer soient diffé-

rentes.

Pourquoi? — Parce que par ce moyen la mort de Jé-

sus-Christ et l'effusion de son sang est représentée.

Faut-il adorer le corps et le sang de Jésus-Christ? —
Oui, sans aucun doute; parce que ce corps et ce sang

sont inséparablement unis à la Divinité.

LEÇON II.

De la sainte Messe, et do sacrifice de l'Eucharistie.

Représenter la célébrité des sacrifices de la loi, et conclure

à plus forte raison pour celui-ci. Salomoa dédiant le temple

{III. Beg-, VIII, //. Par., v, vi, vu).

Quel est le premier usage que l'on fait du corps et du
sa7ig de Jésus-Christ? — C'est de les offrir en sacrifice

à la sainte messe, au Père éternel.

Qu'est-ce à dire les offrir en sacrifice au Père éternel?

— C'est-à-dire les présenter devant sa face sur l'autel,

comme la victime la plus agréable qu'on puisse lui of-

frir.

Pourquoi offre-t-on ce sacrifice? — En commémora-
tion de celui de la croix, et pour en appliquer la vertu.

Jésus-Christ répand-il son sang dans ce sacrifice,

comme autrefois sur la croix ?— Non ; c'est ici un sacri-

fice non sanglant.

Jésus-Christ est-il immolé dans ce sacrifice? — Il y
est immolé mystiquement.
Comment?— En tant que son corps et son sang, pré-

sents dans ce mystère, y paraissent comme séparés l'un

de l'autre.

Mais le sont-ils en effet? — Xous avons dit plusieurs

fois qu'ils ne le sont pas, et ne le peuvent plus être,

après la résurrection de Jésus-Christ.

Que doit-on faire en assistant à ce sacrifice^ — Con-
templer Jésus-Christ mourant, comme si on était sur le

Calvaire, et se laisser attendrir au souvenir de sa mort.

Qu'est ce que l'Eglise offre dans le sacrifice de l'autel

avec le corps et le sang de Jésus-Christ 1 — Les vœux et

les prières de tous les fidèles.

Pourquoi'! — Parce qu'elles sont agréables étant of-

fertes à Dieu avec le corps et le sang de son Fils.

Qu'est-ce que l'Eglise offre encore à Dieu avec ce corps

et ce sang'! — Elle s'offre elle-même, afin d'offrir à Dieu
tout ensemble le chef et les membres

Qu'est-ce à dire offrir tout ensemble le chef et les mem-
bres! — C'est offiir Jésus-Christ avec ses fidèles.

A qui offre-t-on le sacrifice'! — A Dieu seul.

Pourquoi y fait-on mémoire des saints qui sont avec

Dieu'! — En actions de grâces pour les bienfaits qu'ils

en ont reçus.

Pourquoi particulièrement dans ce sacrifice^ — Pour
montrer qu'ils ont été sanctifiés par la victime qu'on lui

offre.

Pourquoi prie-t-on Bien d'avoir agréables les prières

que les saints lui font pour nous ? — Pour faire concou-

rir, dans ce sacrifice, les vœux de toute l'Eglise; tant

de celle qui est dans le ciel
,
que de celle qui est sur la

terre.

Ne fait-on pas aussi mémoire des âm,es pieuses qui ne

sont pas encore dans le cieV! — Oui ; on en fait mémoire,
afin, de tout unir dans ce sacrifice.

Quel soulagement reçoivent ces âmes par ce sacrifice^

— Un très-grand soulagement.

Pourquoi'! — Parce que Jésus-Christ, qu'on y offre,

est la commune propitiation de tout le genre humain.

Que devons-nous apprendre par ce sacrifice ?— A nous

offrir en Jésus-Christ , et par Jésus-Christ, comme des

hosties vivantes , à la majesté divine.

LEÇON III.

De la Communion.

Marie-Madeleine pleurant devant le tombeau de Jésus , et y
cherchant son corps enseveh. Quelle ardeur pour ce corps vi-

vant et glorifié (Joan., xx, 11)1

Pourquoi Jésus-Christ se présentc-t-il à nous sous les

espèces du pain et du vin"! — Pour nous montrer qu'il

est notre nourriture spirituelle.

Qu'appelez-vous notre nourriture spirituelle^ — Celle

qui donne la vie à l'âme.

Que croyez-vous recevoir sous les espèces du pain ? —
Le propre corps de Jésus-Christ, et lui-même tout en-

tier.

Mais quand on est quelquefois obligé de rorripre une
hostiel — Jésus-Christ no se divise pas pour cela.

Pourquoi'! — Parce qu'il demeure tout entier sous

chaque parcelle du pain , et sous chaque goutte du vin

consacre.

Cela se peut-il'! — Oui, par la toute-puissance de

Dieu.

Ne pourriez-vous point apporter quelque exemple sen-

sible de cette merveille'! — On se sert ordinairement de

l'exemple d'un miroir, qui étant cassé , fait paraître en

chaque parcelle le même visage qu'il représentait en son

entier.

Cet exemple explique-t-il parfaitement ce mystère'! —
Non, il n'y a rien dans la nature qui en puisse égaler la

grandeur.
Pourquoi recevons-nous Jésus-Christ "! — Pour être

consommés en un avec lui.

Qu'est- ce qu'être consommé en un avec lui ? — C'est

être uni avec lui, et lui avec nous, corps à corps, et

esprit à esprit.

Comment s'accomplit cette union de notre parf! —
C'est que

,
prenant par la bouche le corps de Jésus-

Christ, par la foi nous nous unissons à sa divinité.

Et Jésus, que fait-il de son côté'! — Jésus, récipro-

quement par notre corps, auquel il s'unit, fait passer

la vertu de sa divinité dans notre âme.

iVe sanctifie-t-il 2>as aussi notre corps ? — Oui , il

sanctifie notre corps, et nous apprend à le conserver

en toute pureté.

Qui a porté Jésus-Christ à se donner à nous de cette

sorte'! — t^on amour.
Comment le devez-vous recevoir'! — Avec amour, et

ne vivre dorénavant que pour lui.

Par où, est-on excité à cet amour envers Jésus-Christ?

— Par sa mort et passion , dont on célèbre la mémoire
toutes les fois que l'on communie.

Eaut-il communier souvent? — L'Eglise désirerait que
l'on communiât tous les jours , toutes les fois que l'on

entend la sainte messe, comme dans la primitive Eglise

[Conc. Trid., Sess. xxii, cap. vi).

Pourquoi ne le fait-on pas^ — Parce qu'on n'est pas

assez parfait.
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Que faut-il faire du moins toutes les fois qu'on entend

la messe? — Communior spirituellement.

Qu'est-ce que communier sinrituellement'! — C'est,

en se ressouvenant de la mort de Notre Seigneur, dési-

rer de communier en effet.

Que faut-il faire pour communier spirituellement'! —
Il laut, autant qu'on peut, s'exciter à la môme dévo-
tion que si l'on communiait sacramentellement.
Quand est-ce qu'on est obligé de communier sacramen-

tellement'f — Dans le péril de la mort; et au surplus

l'Eglise n'oblige de communier dans tout le cours de
l'année, qu'une fois dans la quinzaine de Pâques; mais
les fidèles no doivent pas se contenter de cette seule

communion.
y at-il quelque régie certaine pour fréquenter la

communion'.' — Non, cela dépend de la disposition de
chaque lidèle, et du profit qu'il fait de la communion,
par son application à mener une bonne vie.

Mais (/uelle régie peut-on suivre dans la vie com-
mune? — Il est à souhaiter que tout fidèle se mette en
état de communier du moins une fois le mois , et les

fêtes solennelles de l'année.

Mais qu'y a-t-il de plus certaine — C'est que chacun
devrait vivre de manière qu'il pût communier tous les

jours.

Peut-on communier plusieurs fois en un jour 1 — Non.
Et que faut-il faire le i-este de la journée'! — La pas-

ser en actions de grâces, et savourer cette viande céleste.

LEÇON IV.

Pratique de la communion suivant la doctrine précédente ; et

premièrement ce (ju'il faut faire avant la communion.

La parabole des conviés et de l'habit nuptial, pour expli-

quer la netteté intérieure et e.xtérieure qu'il faut apporter à la

sainte table (Maith., x.\ii, 1 ; Luc, xiv, lli, etc.).

Que faut-il faire pour bien communier'! — Il y a des

préparations qui regardent l'âme , et il y en a qui re-

gardent le corps.

Quelles sont les préparations de l'âme pour faire une
bonne communion'! — C'est la paix avec Dieu, la cha-
rité avec le |)rochain; ce sont les actes de foi et d'hu-
mililé; c'est le souvenir de la passion du Fils de Dieu.

Qu'appelez-vous la paix de l'âme avec Dieu'! — C'est

la pureté de conscience, qui ne sent aucun reproche du
péché, au moins qui soit mortel.

Dites-moi pourquoi il faut recevoir ce sacrement en
état de grâce'! — C'est que ce sacrement est la nourri-
ture de l'âme , et que la nourriture suppose la vie.

Que concluez-vous de là'! — Qu'il faut que l'âme vive

de la vie de la grâce, pour recevoir sa nourriture par
ce sacrement.

Est-ce un grand péché que de communier avec un pé-
ché mortel dans l'âme'! — C'est le péché de Judas, et

un horrible sacrilège.

Qu'appelez-vous la charité avec le prochain ? — C'est

l'esprit d'union et de concorde avec lui, et une sincère

réconciliation , si on était auparavant dans l'inimitié.

Apprenez-moi à faire quelque acte de foi qui dispose

à la communion ? — Mon Sauveur, je crois fermement
que votre corps, votre sang, votre ame, et votre divi-

nité sont au saint sacrement de l'autel
,
parce que vous

l'avez dit. Je suis prêt à donner ma vie pour cette vérité.

Et comment faites -vous un acte d'humilité'! — Com-
bien de fois ai-je mérité par mes péchés de souffrir la

soif du mauvais riche, et la faim des damnés! Cepen-
dant, ô mon Dieu, vous daignez devenir vous-même
mon aliment et mon breuvage.
Pourquoi faut-il penser aie mystère de la passion,

pour se préparer à la communion'! — C'est que le Fils

de Dieu ayant institué le sacrement de l'eucharistie en
mémoire de sa passion , cette dévotion est selon l'esprit

du mystère.

N'y a-t-il point quelque autre préparation de l'âme ?
— Il faut, autant qu'il se peut, dès le jour précédent

de la communion, s'y préparer par la récollection et

par la retraite.

Et quoi encore'!— Se priver des plaisirs même permis.
Pourquoi? — Pour apporter à Jésus-Christ un esprit

et un corps plus pur, et être tout occupé de lui.

Quelles doivent être les préparations du corps pour
bien communier '! — Il faut être à jeun, et n'avoir pris

aucune chose par forme de nourriture ni de médicament
depuis le minuit.

Si en lavant la bouche on avait avalé quelque goutte
d'eau , sans y penser, cela pourrait-il empêcher la com-
munion? — Il faut prendre garde que cela n'arrive

point ; mais pourtant la chose étant arrivée, elle ne doit

point empêcher qu'on ne communie.

LEÇON V.

Ce qu'il faut faire quand on est prêt A COMMUNIER
,

ET DANS LA COMMUNION MÊME.

L'humilité et la foi du centenier quand Jésus veut entrer
chez lui {Matth., viii, 8). La foi de la femme qui se croit

guérie en touchant seulement le bord de sa robe. Jésus acca-
blé du inonde qui l'environnait, ne se sent véritablement tou-
ché que de celle qui le touche avec foi [Matth., ix, 20; Luc,
VIII, 42, 43, 45, 46, de).

Que faut-il faire quand on est prêt à communier"! —
Il y a des choses qui regardent l'âme, et d'autres

qui regardent le corps.

Que faut-il faire à l'égard de l'âme'! — Il faut pre-
mièrement entendre la messe à laquelle on désire de
communier, avec une dévotion particulière.

Que faut-il faire particulièrement pour celai — Se
joindre à l'intention du prêtre, qui, un peu après l'élé-

vation, incliné profondément vers l'autel , demande la

grâce de Dieu pour tous ceux qui communieront.
Il est donc à propos d'entendre la messe , et de com-

munier à celle qu'on entend? — Oui, autant qu'il se

peut ; et c'est l'esprit de l'Eglise.

A quel endroit de la messe est-il à propos de commu-
nier? — Après la communion du prêtre , et avant qu'il

achève la messe.

Pourquoi'! — Pour se conformer au prêtre, se prépa-
rer avec lui ù la communion, communier avec lui, et

faire avec lui ses actions de grâces.

A quoi faut-il principalement penserl — A la mort
et à la [lassion de Notre Seigneur.

Pourquoi'! — Pour s'exciter à un tendre amour en-
vers lui.

Que faut-il faire encore"! — De fréquents actes de foi.

En quel endroit principalement '! — Quand le prêtre

se retourne, l'hostie à la main, en disant ces paroles :

Ecce AgnusDei, c'est-à-dire : Voici l'Agneau de Dieu,
voici celui qui ôte les péchés du moiule , il faut dire la

même chose en son cœur.
Et quels autres actes faut-il faire'?— Des actes d'a-

doration et d'humilité.

En quel endroit principalement'! — Quand le prêtre

dit. Domine non sum dignus, il faut dire de cœur avec
lui : Seigneur, je ne suis pas digne que vous veniez à
moi, mais dites seidement un mot, et mon âme sera

sauvée.

Et quand le prêtre dit, Corpus Domini nostri Jesu
Christi custodiat animam tuam in vitam asternam. Amen ?

— Il faut dire du moins de cœur ; Amen. Il est ainsi.

Je crois. Seigneur, que ce que je reçois, c'est votre

corps : qu'il conserve mon âme pour la vie éternelle.

Quel est donc le vrai esprit de la communion? — De
se conformer aux intentions de l'Eglise, et aux paroles

du prêtre.

Qu'y a-t-il à observer pour le corps'? — A être mo-
deste et propre, autant qu'il se peut, mais sans affecta-

tion.

Que faut-il observer particulièrement à l'égard des

habits"! — Les hommes doivent poser le chapeau, la

calotte, l'épée, les gants; et les femmes doivent baisser

leurs jupes, et faire descendre leurs coiffes un peu plus
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pas que les yeux; ne point paraître la gorge découverte,

ni avec des mouches sur le visage, ou avec des parures
qui sentent la vanité.

Que doivent-elles apprendre de là'! — A mépriser
toute leur vie ce qu'elles n'osent porter devant Jésus-

Christ.

Comment faut-il tenir la téte^ — Il faut tenir la tête

ferme et droite sans la remuer, ni l'avancer ni la retenir

en arrière, crainte d'accident.

Comment les yeux ? — Il ne faut pas les laisser égarer

çà et là, mais on les doit tenir baissés, ou les arrêter

sur la sainte hostie.

Comment faut-il ouvrir la bouchcf — Avec médio-
crité, ni trop, ni trop peu.

Comment faut-il avoir la languet — Un peu avancée
sur les lèvres.

Ne faut-il point mâcher la sainte hostie'! — Il n'est

pas nécessaire.

Qu'en faut-il donc faire'! — La laisser quelque peu
de temps sur sa langue; puis étant un peu humectée,
l'avaler avec révérence.

lie la faut-il pas laisser fondre tout à fait en la

bouche'! — Non, à cause du péril qu'il y aurait de ne

pas communier.
Mais que faudrait-il faire si la sainte hostie s'atta-

chait au palais'! — Il ne se faut point troubler de cela
;

mais la détacher seulement avec la langue, sans y por-

ter les doigts.

Après avoir communie, faut-il s'essuyer les lèvres avec

la nappe'! — Non , mais si on sent , ou si on doute que
quelque fiarticule de la sainte hostie soit demeurée sur

les lèvres, il faut avec révérence l'attirer dans sa bou-
che. San* y attirer les doigts.

S( quelquefois le prêtre, en communiant, donnait deux
ou trois hosties, ou bien n'en donnait que la moitié d'une,

cela devrait il troubler le communiant '! — Non, puis-

qu'on ne reçoit pas plus en trois hosties, qu'en une, ni

moins en la moitié d'une, qu'en une tout entière.

Faut-il faire des prières vocales, et jeter des soupirs,

quand on est sur le point de communier'! — Il faut ces-

ser pour lors de le faire , et prier de l'esprit
,
plutôt que

du mou\ementdes lèvres.

LEÇON VI ET DERNIÈRE.
Ce qu'il fadt faire après la coslmuniox.

Que faut-il faire après la communion'! — Il faut pas-

ser quelque temps, et le plus qu'on peut, à faire des actes

intérieurs d'amour, de remerciment, d'offrande de soi-

même, de demande de nos besoins, et des nécessités de

ceu.\ pour lesquels nous prions.

Que faut-il principalement demander à Jésus-Christ'!

— Qu'il nous fasse part di son esprit, comme il nous a

donné son corps.

Quelles prières vocales peut-on ajouter après celai —
Des cantiques d'actions de grâces : comme le Te Deum
laudamus; Benedicite omnia opéra; Magnificat; Lau-
date.

Nota que ces prières se trouvent en latin et français dans

un recueil fait exprès.

Que faut-il faire le reste du jour'! — Il le faut passer,

autant <iu'il se peut, dans le recueillement , et en œuvres
de piéto.

INSTRUCTION SUR LE SACREMENT DE MARIAGE.

Le mariage de la sainte Vierge avec saint Joseph. Les noces

de Cana honorées de la présence et du premier miracle de

Notre Seigneur (Joan., n). La création de la femme [Gen., u,

21). Le mariage du jeune Tobie [Tob., vu, vin).

Qu'est-ce que le mariage'! — C'est un sacrement qui

donne la grâce à ceux qui se marient, de vivre chré-

tiennement dans cet état, et d'élever leurs enfants selon

Dieu.

Que signifie ce sacremenf! — Il signifie l'union de Jé-

sus-Christ avec l'Eglise?

B. — T. VlII.

Combien y a-t-il de sortes d'unions de Jésus-Christ
avec l'Eglise'! — Il y en a de deux sortes; l'une natu-
relle, et l'autre spirituelle.

Qu'appelez-vous union naturelle'! — La ressemblance
de la nature.

Qu'appelez-vous union spirituelle'! — L'union des
cœurs par la charité.

y a-til union naturelle entre Jésus-Christ et l'Eglise?— Oui, parce que Jésus-Christ est homme, qu'il a un
corps et une âme comme les fidèles qui composent TE-
glise.

r a-t il union spirituelle entre Jésus-Christ et l'Eglise?
— Oui

,
parce que le Fils de Dieu a tant aimé l'Eglise,

qu'il a versé son sang pour elle, et que l'Eglise est sou-
mise aux volontés de Jésus-Christ.

Quelle est celle de ces deux unions que le mariage re-

présente'! — Il signifie les deux.
Cette union du mari et de la femme, est elle indisso-

luble et inséparable'! — Oui , elle est indissoluble et in-

séparable, comme celle de Jésus-Christ avec son Eglise.

A quel âge peut-on se marier'! — Les garçons à l'âge

de quatorze ans accomplis; et les filles à douze aussi

accomplis.

En quel temps de l'année l'Eglise permet-elle la célé-

bration du mariagel — Depuis le lendemain de la fêle

de l'Epiphanie, jusqu'au mardi d'après le dimanche de
la Quinquagésime inclusivement ; et depuis le lendemain
du dimanche appelé de Quasimodo , elle le permet en ce

diocèse, jusqu'au jeudi seulement^ qui précède le pre-

mier dimanche de i'Avent.

N'y a-t-il point de jour auquel on ne puisse point cé-

lébrer le mariage'! — Il n'y a point de jour auquel on
ne le puisse, à l'exception des dimanches et des fêtes,

en ce diocèse.

A l'exception de ces jours, chacjue jour est-il bon pour
la célébration du mariage '? — Ce serait une superstition

de croire qu'un jour de la semaine fût plus malheureux
qu'un autre.

Dans c/uel dessein doit-on user du mariagel — Dans
le dessein de multiplier les enfants de Dieu.

Quel autre dessein peut- on avoir'! — Celui de remé-
dier aux désordres de la concupiscence.

Quelles sont les obligations du mariage ? — C'est de

s'unir ensemble, et s'entre-secourir par la charité; se

supporter mutuellement, et toutes les peines du mariage
par la patience; et se sauver par la sainte éducation

qu'on donnera aux enfants.

Quelle est la principale chose qui doit déterminer une
personne à en prendre une autre en mariagel — C'est

la vertu et la ressemblance des mœurs.
Marquez-moi quelques manières défectueuses d'entrer

dans le mariage. — 1" D'y entrer sans examiner la vo-

lonté de Dieu, et sans connaître les obligations du ma-
riage; 2» d'y entrer seulement pour satisfaire la sensua-

lité; 3» de se marier contre la juste volonté de ses

parents.

Comment se doit-on disposer ù recevoir ce sacrements
— On s'y doit disposer par une'sainte confession, et il

est bon de faire une re\ue de plusieurs confessions de-

puis un temps notable
;
par une sainte communion

;
par

des prières et des aumônes; par une grande retenue et

chasteté.

Doit-on demeurer ensemble avant le mariage ? — Il se

faut bien garder de demeurer en même maison durant

le temps de la recherche et des fiançailles avec péril

d'offenser Dieu.

En quel temps doit-on se confesser et communier à cette

intention'! — On le doit faire quelques jours a\ant la

célébration du mariage.

Quelle est la perfection du mariage^ — C'est que le

mari représente Jésus-Christ, l'époux de l'Eglise, et que
la femme représente l'épouse de Jésus-Christ.

En quoi est-ce que le mari doit particulièrement re-

présenter Jésus-Christ'! — En aimant sa femme cordia-

34
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lement comnio lo Fils do Dieu a aimé l'Eglise, recher-

chanl, l'iililité de l'Eglise, et non pas ses propres intcTiits.

En quoi la femme doit-elle particulièrement représen-

ter l'Eijlise'' — Dans le respect et dans la soumission

qu'elle doit avoir pour son mari , comme l'Eglise en a

pour Ji'sus-Clirist.

Dites-moi le mal qu'il faut éviter dans l'usa(je du ma-
riage? — C'est do refuser injustement le devoir conju-

gal ; c'est d'user du mariage pour satisfaire la sensualité ;

c'est d'éviter d avoir des enfants ; ce qui est un crime
abominable.

CATECHISME DES FETES
ET ADTHES SOLENNITÉS ET OBSERVANCES DE L'ÉGLISE.

AVERTISSEMENT

Aux Curés, Vicaires et Catéchistes du diocèse.

J.\CQiiES-BÉîNiGNE
,
par la permission divine, évèque

de Meaux, aux curés, vicaires, et catéchistes do notre

diocèse, salut et bénédiction.

Vous n'ignorez pas, mes frères, qu'une des princi-

pales fins que l'Eglise se propose dans l'institution des

fêtes, c'est l'instruction des fidèles; et c'est une vérité

que vous d^vez très-souvent inculquer et répéter à vos

paroissiens dans vos prônes , dans vos sermons et dans
vos catéchismes.

Vous leur devez faire entendre que l'année chrétienne,

aussi bien que l'année ordinaire, est comme distribuée

en ses saisons; et que les solennités sont répandues en

divers temps, afin de nous instruire par ce moyen de

ce que Dieu a daigné faire pour notre salut, et de ce

qu'il y a de plus nécessaire pour y parvenir.

En eti'et, si les chrétiens prenaient bien seulement

l'esprit des fêtes, ils n'ignoreraient rien de ce qu'ils

doivent savoir, puisqu'ils trouveraient dans ces fêtes

tous les bons exemples.

C'est ce qui nous ir porté à vous donner ce Caté-
chisme des Fêtes, à l'exemple de plusieurs diocèses, où
on le fait avec une grande utilité.

On maripiera à cïiaque endroit de ce catéchisme , en
quels jours ces instructions doivent être faites; et pour
les rendre plus utiles, vous y pourrez joindre un caté-

chisme qu'on appelle celui des Images , ou en propo-
sant des images pieuses attachées à la chaire , ou en
quel(|ue autre lieu apparent, on s'en sert pour rendre

le peuple et les enfants attentifs.

Il n'y a que la fête de la Trinité dont il n'est pa^ à

propos de proposer aucune image ;
parce qu'encore que

les figures (ju on en voit (juelquefois dans les églises,

puissent avoir leurs raisons, et puissent être explupiées

en un bon sens, il faut prendre garde que les enfants

ne soient frappés d'abord de ces idées, dont l'impres-

sion demeure trop dans leurs esprits, et qui leur met-
tent dans la pensée quelque chose de corporel. Mais au
lieu que dans les autres fêles dont le mystère s'est ac-
compli \isil)lement, on peut concilier l'attention par
les images (pi'on en donne; quand il s'agit de parler de
la Divinité , ou d'expliquer la Trinité adorable, on doit

commencer à rendre le peuple attentif, en lui faisant

remarquer qu'en cette fête on ne lui propose aucune
image sensible, parce que ce qui regarde la Divinité et

la Trinité des personnes, est tout à fait au-dessus des
sens et de l'intelligence humaine.
Le fondement dc! ce catéchisme doit être un court

récit de ce qui s'est passé dans la fête, ou une courte
exposition de ce qui en fait le principal sujet : et ici il

faut éviter la sécheresse des narrations ordinaires, en
y mêlant de temps en temps des affections et des ré-
flexions pieuses.

Ce Catéchisme des Fêtes, que nous vous mettons

entre les mains, vous paraîtra s'élever un peu au-dessus
des catéchismes précédents : aussi le proposons-nous
princi|)alement pour les personnes plus avancées; par
exemple, pour ceux qui ont communié, et dans les der-

niers temps de l'instruction. Mais vous devez si bien

faire
,
qu'il soit aussi soigneusement appris que les ca-

téchismes précédents, parce que c'est un fondement
qui servira à ceux que vous instruirez, dans tout le

reste de leur vie, pour entendre utilement les sermons,
el assister avec fruit au service dix in.

Avertissez souvent les personnes âgées de lire atten-

tivement ce catéchisme, puisqu'il a de si grands usages;

et vous pouvez le regarder vous-mêmes , comme devant
faire le fond de l'insfruction que vous ferez les jours de
fête.

Au reste, si vous voulez expliquer à votre peuple la

doctrine chrétienne, d'une manière qui lui profite, dites

pou dc choses à la fois; répétez-les souvent, et incul-

quez-les avec force. Tournez-les en dilférentes manières,
afin de faire toujours de nouvelles et de plus profondes
impressions dans les esprits. Faites-en l'application à

quelque chose de pratique, selon qu'on en a ici donné
l'exemple ; et songez que celui qui est préposé pour
parler toute sa vie à un même pcu|)le, doit être aussi

court dans ses instructions que soigneux et assidu à

les faire.

Donné à Meaux, dans notre palais épiscopal, le

sixième jour du mois d'octobre mil six cent quatre-

vingt-six.

-^ J. BÉNIGNE, évoque do Meaux.
Par moiulil seigneur, Royer.

DU SAINT DIMANCHE,

Et par occasion de la messe paroissiale,
et des devoirs d'un bon paroissien.

Cette instruction doit être faite au moins quatre fois l'an-

née ; à savoir, après l'Epiphanie, après Pâques, après la Pen-
tecôte , après la Toussaint.
Le pasteur ou catéchiste pourra la continuer deux ou trois

dimanches consécutifs, jusqu'à ce qu'on la sache parfaitement,
et il l'iuculquera beaucoup, parce qu'elle est la plus impor-
tante.

LEÇON I.

De l'institutio.\ du dimanche.

Pieprésenter le repos de Dieu, considérant ses ouvrages ac-

complis, et les approuvant (Gen., i), 6u Jésus-Christ sorti du
tombeau, et éternellement affranchi des peines de sa vie mor-
telle; ou après la résurrection et le jugement dernier, le mémo

^

Jésus introduisant les fidèles dans le repos éternel (/.

6'or., xv).

Demande. Qu'est-ce que le saint dirnanehe ? — RÉ-
' poNSE. C'est le jour que Dieu a choisi pour être parti-

culièrement sanctifié.

Qu'appelez-vous sanctifier le dimanchet — Le passer

saintement.

Que veut dire ce mot de dimanche ? — Il veut dire le

jour du Seigneur, c'est-à-dire, celui qu'il a spécialement
consacré à son service.

Pourquoi dites-vous que Dieu a particulièrement
choisi ce jour'? — Parce que, dès l'origine du monde.
Dieu ayant voulu partager les jours ])ar semaines, il a

choisi un des sept jours de la semaine pour être particu-

lièrement sanctifié.

Quel jour avait-il choisi anciennement ? — Le sep-
î tième, qu'on appelait pour cette raison le jour du sab-
bat ou du repos.

j
Pourquoi Dieu avait-il institué ce jour ? — En mé-

I

moire de ce qu'il avait créé le monde en six jours , et

que le septième jour il s'était reposé de tous ses ou-
vrages.

Que veut dire ce repos ? — Que le monde était par-
fait, et qu'il n'y avait plus rien à faire de nouveau.
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Et quoi encore'' — Que Dieu nous prépare à la fin

du monde un repos éterni?! [Ilcbr., iv, 3 et seq.).

Par quelle autorité ce jour a-t-il été changé au di-

manche '? — Par l'autorité des apôtres et de l'Eglise.

Pourquoi a-t on choisi ce jour pour être le repos des

chrétiens'! — En mémoire de la résurrection de Notre

Seigneur, et de la desconte du Saint-Esprit arrivée en

ce jour.

Qu'y a-t-il donc ici de divin ? — L'institution d'un

jour dans chaque semaine pour le consacrer à Dieu.

Et lu ti-anslation du samedi au dimanche ? — C'est

une institution apostolique.

Quel rang tient le dimanche parmi les jours de la se-

maine'! — Le premier.

Quel jour est représenté par le dimanche^ — Le pre-

mier jour de la création, qui est celui où Dieu fit la

lumière.

Ce jour a-t-il quelque rapport au jour de Pâques et

de la Pentecôte, dont l'Eglise renouvelle la mémoire en

ce jour'! — Oui, puisque Jésus-Clu'ist , sorti du tom-

beau, est la lumière du monde , et que l'envoi du Saint-

Esprit a illuminé les apôtres.

LEÇON IL
De l.\ messe p.^noissuLE, et premièrement du prône.

Représenter l'ordre de la messe solennelle
,
principalement

comme elle était autrefois, accompagnée de la communion de

tout le peuple : faire voir le clergé séparé du peuple, les hom-
mes d'avec les femmes : l'ordre, le silence, l'alteation, tout

le monde répondant, et le reste de celte sorte.

Que faut-il faire pour sanctifier ce jour, et le consa-

crer à Dieu'! — L'employer à do bonnes œuvres.

Quelle est la principale de toutes les bonnes œuvres
r) quoi on est obligé en ce saint jourl — A entendre la

<ainte messe.
Quelle messe doit-on principalement entendre"! — La

messe paroissiale, autant qu'il se peut, selon l'institu-

tion ancienne.

Pourquoi vaut-il mieux entendre la messe paroissiale

qu'une autre messe? — Parce qu'à la messe paroissiale

se fait l'assemblée des fidèles.

Pourquoi encore^ — Parce que le prône se fait dans
la messe paroissiale.

Qu'est-ce que le prône ? — Le prône comprend deux
choses princi[)ales.

Quelles sont-elles'! — La première est la prière pu-
blique, commandée de Dieu pour toute l'Eglise, pour
les pasteurs, pour les princes, pour les malades, pour
les affligés, et pour toutes les nécessités publiques et

particulières du peuple de Dieu.

Cette prière est-elle agréable à Dieu'! — Oui, princi-

palement quand elle se t'ait en commun par le pasteur

tt tous les fidèles assemblés.

Quelle est la seconde partie principale du prône ? —
C'est l'instruction pastorale.

L'instruction pastorale est-elle pdus agréable à Dieu
que les autresl — Oui, parce que c'est l'instruction de
celui qui est chargé de nos âmes.

Pourquoi encore'! — Parce que c'est celle que l'Eglise

a établie, et qu'elle recommande le plus. Outre que
c'est là qu'on publie ses ordonnances, ses fêtes, ses

jeunes, ses observapces , et ce qui regarde le service de
Dieu.

LEÇON lU.

De l'offrande , du s.icrifice , et de la communion , et en général
DE l'amour qu'on DOIT AVOIR POUR SA PAROISSE.

Que signifie l'offrande? — C'est (ju'autrefois les fidèles

apportaient à l'autel leur pain et leur vin pouryétie
oll'erts.

Et que faisaient-ils ensuite? — Ils communiaient de
leurs oblations

, et le reste était destiné à la subsistance
du clergé, et à faire l'aumône au.\ pauvres.

D'où vient que cette coutume a cessé?— Parce que le

peuple a cessé de communier comme autrefois aux
messes solennelles que célébraient les pasteurs.

Et pour ce qui demeurait pour la subsistaiice du
clergé ? — On y a suppléé par ce qui s'appelle à pré-
sent l'olTrande.

Ne serait-il pus à désirer que l'on communiât comme
autrefois à la messe solennelle célébrée par le pasteur?
— Oui, et ce serait une bonne pratique que ceux de la

paroisse qui veulent communier, le fissent ensemble à la

messe de paroisse.

Pourquoi? — Parce que la communion est plus
agréable à Dieu

,
quand elle se fait en commun.

Qu'y remarquez-vous alors qui soit plus agréable à
Dieu? — La société fraternelle, qui est une des choses
signifiées par le mot de communion.

Bhtis le mot de communion ne veut-il pas dire la com-
munion au corps de Jésus-Christ? — Oui, mais il veut
dire encore la communion des fidèles, dont le corps de
Jésus-Clirist est le lien.

La messe paroissiale a-t-elle aussi quelque chose de
plus agréable à Dieu ? — Oui.

Et pourquoi ? N'est-ce pas le même Jésus Christ qu'on

offre dans toutes les messes? — Il est vrai ; mais la

messe paroissiale est recomraandabledo plus par l'union

des fidèles.

Qu'y a-t-il en cela de particulièrement recomman-
dable? — C'est d'offrir ses prières à Dieu, en commun .

par la bouche de celui qui est établi sur tout le trou-
pea u

.

Cela se trouverait donc bien plus partieuUèremenl
dans la messe pontificale ou épiscopale ? — Sans doute ;

mais le grand nombre des lidèles a obligé de les diviser

en paroisses.

Qu'est-ce que les paroisses ont encore de recommanda-
ble? — C'est qu'elles sont comme la source de l'instruc-

tion et des sacrements.
Comment de l'instruction ? — Par le catéchisme.
Et les sacrements? — Parce qu'on y administre le

baptême ; on y conserve le saint chrême et les saintes
huiles; on y fait la communion pascale.

Et qu'y a-t-il encore dans les paroisses? — La sépul-
ture commune des chrétiens.

Qu'est-ce que fait tout cela à la société chrétienne? —
C'est que l'on renaît ensemble par lo baptême; on reçoit

l'instruction et les sacrements de la même source ; et on
attend en commun la résurrection des morts.

Est ce bien fait que de contribuer à la décoration des
paroisses? — Oui, pour inviter davantage les chrétiens

à les fréquenter.

Que faut- il faire principcdement pour les décorer? —
Entretenir la propreté et la netteté, tant de l'église et

des autels
,
que des habillements et vaisseaux sacrés.

LEÇON IV.

De l'eau BÉNITE, DU PAIN BÉNIT, ET DU RESTE QUI REGARDE
LA SANCTIFICATION DU DIMANCHE.

Qu'est-ce ([ue l'eau bénite qu'on fait solennellement à
la messe paroissiale? — C'est une eau sur laquelle l'E-

glise fait des bénédictions particulières, semblables à

peu près à celles de l'eau qu'on bénit pour le baptême.
En quoi consistent ces bénédictions de l'Eglise? — En

saintes prières auxquelles on joint le signe de la croix.

Pourquoi le signe de la croix? — Pour montrer que
nous recevons toutes bénédictions spirituelles par la

croix de Jésus-Christ.

Que veut dire le sel bénit qu'on mêle avec l'eau bénite?
— La sagesse chrétienne, dont notre vie et tous nos
discours doivent être assaisonnés [Col., iv, 6).

Pourquoi? — Afin que nous n'ayons rien de fade ni

de languissant ; et que, selon le précepte de Jésus-Christ,

nous soyons le sel de la terre.

Comment le sel de la terre? — En empêchant la cor-

ruption en nous-mêmes et dans les autres, et reprenant
vivement les vices.

Qu'est-ce que l'Eglise a dessein de rappeler en notre

mémoire pur l'aspersion de l'eau bénite , au commence-
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ment de la messe? — Notre sanctification par le bap-
témo.

Et quoi encore? — La pureté de conscieuce avec la-

quelle 011 doit prier, particiilièi'ement dans le sacrifice.

Et If i>ain bénit que veut-il dire? — C'est un signe de
communion entre les fidèles.

Toute créature de Dieu n'est-elle pas bonne? — Oni,
toute créature de Dieu est bonne, et bénite par la main
de Dieu qui l'a faite.

Pourquoi donc bénir le pain de nouveau? — Parce
que saint Paul

,
qui a dit que toute créature de Dieu

est bonne, ne laisse pas do dire aussitôt après, qu'elle

est sanctifiée par la parole do Dieu et par la prière.

Que concluez-vous de là? — Qu'à plus forte raison

devons-nous tenir pour sanctifié ce qui est bénit à l'é-

glise parles prêtres pour servir à la piété (f. Tim., iv, .5).

Quelle est l'origine du pain bénit? — On l'a donné à

la messe lorsque les fidèles ont cessé d'y communier
toujours selon l'ancienne coutume.

Pourquoi le donne-t-on? — En mémoire de l'eucha-

rislie, et en signe de communion entre les fidèles.

De quoi faisait-on le pain bénit? — Des restes des
offrandes; et de là vient qu'on l'offre encore à l'autel.

N'y a-t-ilpoird quelque autre raison du pain bénit?—
Cette institution tient quelque chose des leslins de cha-

rité, que les anciens chrétiens faisaient autrefois en
signe de leur union.

Comment appelait-on ces festins? — Agapes.
Que veut dire ce mot Agage? — Charité.

Que faut-il donc apprendre par le pain bénit? — La
charité.

Et en général, qu'est-ce que la messe de paroisse a de
phis recommandable? — La charité et la communion
des sajnts.

Et le reste de l'office ecclésiastique ne doit il pas être

fréquenté les jours de fêtes et dimanches?— Oui, pour
les passer en bonnes œuvres; principalement dans les

églises paroissiales, où tous les fidèles sont ensendjie.

Quelles œuvres sont défendues les joins de fêles et de
dimanches ? — Les œuvres serviles.

Qu'appelez-vous œuvres serviles? — Celles par les-

quelles on a accoutumé de gagner sa vie.

N'en excepte-t-on pas quelques -unes^ — On en excepte
celles des métiers qui sont nécessaires à la vie.

Que faut-il principalement éviter? — Le péché et

tout ce qui porte au péché; comme les cabarets, les

danses, les jeux
,
principalement ceux de hasard, et les

autres choses de cette nature.

far oi(. faut-il commencer la sanctification du diman-
che? — Par se consacrer à Dieu, en faisant des actes

de foi , d'espérance et de charité, ou d'amour de Dieu.

Quelles bonnes œuvres doit-on principalement prati-
quer envers le prochain? — Des œu\res de miséricorde
et de réconciliation.

DES FETES DE NOTRE SEIGNEUR,

Et des observances de l'Église qui ont rapport
avec les mystères de Jésus-Christ.

LEÇON \.

Av.\NT LE PREMIER DIMANCHE DE l'AvENT.

Quel est le dimanche prochaine — C'est le premier

dimanche de l'Avent.

Qu'appclez-voits le temps de l'Avcnt'l — Le temps où
l'Eglise s'occupe de la venue désirée de Notre Sei-

gneur.

Que médite-t-elle durant ce saint tempsi — Les vœux
des Pères qui soupiraient après la venue du Messie.

Qu'appelez-vous le Messie'l — Le Christ ou l'oint du
Seigneur; celui qu'il a consacré par l'onction intérieure

do la divinité.

Que médite encore l'Eglise touchant l'avêncment de

Jésus-Christ t — Elle médite encore la prédication de
saint Jean-Baptiste, par laquelle il lui prépare la voie.

Comment lui prépare-t- elle la voici — Par la péni-

tence.

L'Eglise ne médite-t-elle pas aussi le dernier avène-
ment de Notre Seigneur'} — Oui, l'Eglise médite encore
le dernier avènement,do Notre Seigneur, oîi il viendra

juger les vivants et les morts.

Pourquoi médite-t-elle ce second avènement ? — Afin

que si nous ne profitons du premier avènement où Jé-

sus-Christ nous apporte la grâce, nous craignions celui

où il exercera sa justice.

Où nous doit conduire la crainte de la rigoureuse jus-
tice de Dieu'f — A son saint amour.
Que devons-nous apprendre de cette doctrine^ — A

désirer Jésus-Christ, et à lui préparer nos cœurs par la

pénitence.

Les collectes se trouvent dans les Prières ecclésiastiques.

LEÇON IL
Pour le jour de NoëL.

Elle commencera le dimanche qui précédera cette fête , et

pourra être continuée le jour de Noël, et à quelqu'une des
fêtes suivantes.

Quelle fête célébrons-nous , N. prochaine — Le jour

de Noël.

Que veut dire le jour de Noéll — Le jour natal de
Notre Seigneur, le jour de sa sainte nativité.

Quelle fut saméret — Marie, toujours vierge.

Qu'est-ce à dire toujours viergel — Vierge a\ant l'en-

fantement , vierge dans l'enfantement, vierge après l'en-

fantement.

Pourquoi la nuit de Noël est-elle demeurée plus célèbre

que toutes les autres? — En mémoire de ce que Noire
Seigneur voulut naître pendant la nuit.

Pourquoi naître pendant la nuit? — Pour montrer
qu'avant sa venue, le monde était dans les ténèbres.

Qu'est-ce que cette fête a de particiûier entre toutes

1rs autres? — Qu'on y dit trois messes solennelles;

l'une à minuit, l'autre à la pointe du jour, et la troi-

sième à l'heure ordinaire.

Que faut-il penser à la messe de minuit? — Il faut

considérer Jésws-Christ né dans une étable , et posé
dans une crèche.

Quand le faut-il principalement regarder en cet état?
— Au moment qu'on pose son corps adorable, par la

consécration, sur l'autel, il faut regarder l'autel comme
la crèche, et adorer Jésus-Christ.

Que faut-il faire à la seconde messe? — Venir adorer
le divin enfant avec les bergers à qui l'ange annonça
sa naissance.

Qu'entendirent ces pieux bergers
,
pour les inviter à

la crèche du Sauveur? — Une musique céleste, et un
cantique de réjouissance.

Quel cantique? — Celui que l'Eglise se plait tant à

refléter dans la messe, et qu'il faut chanter dans ce

jour avec une joie plus particulière.

Quel est-il ? — C'est le Gloria : Gloire soit à Dieu
dans les lieux très-hauts, et qu'en terre la paix soit

donnée aux hommes de bonne volonté.

Que doit on considérer êi la troisième messe ? — Que
cet enfant, qu'on voit dans le temps naître de la Vierge
Marie, de toute éternité est le Fils de Dieu.

Le Fils de Dieu et le Fils de Marie est-ce la même per-

sonne? — Oui, c'est la même personne, un homme
parfait et un Dieu parfait.

Que veut-dire homme parfait? — Qui a, comme
nous, un corps et une àme, et nous est semblable en

tout , excepté le péché.

Pourquoi veut-il être enfant? — Pour porter toutes

nos faiblesses, et se faire tendrement aimer.

Jésus-Christ est-il né pauvre et souffrant? — Oui,

sans doute, puisqu'il est né dans une ètable , dans une
saison incommode, sans avoir seulement un berceau.
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Pourquoi? — Pour nous faire aimer la pauvreté et la

souffrance.

Quel honneur devons-nous rendre à ces états et à ces

vertus de notre Sauveur? — De les imiter.

Comment imiterons-nous sa pauvreté? — En aimant
les pauvres, en méprisant les \ aines parures, et em-
ployant à aider les pauvres l'argent qu'on y met.
Et les souffrances de Jésus-Christ, comment les faut-il

imiter dans cette fête ? — En ne craignant pas de souiTrir

quelque incommodité pour assister au service.

Quelle préparation devons-nous apjwrter à cette fête ?

— Une grande pureté, que l'on doit se procurer par
une bonne confession ; un grand désir de recevoir Notre
Seigneur, pour lui faire un meilleur accueil que n'ont

fait les Juifs.

LEÇON III.

Pour la fête de la Circo.ncjsion, au dlmanche qui précède, ou si

CE DIMAXCHE EST EMPÊCHÉ d'aILLEURS , AU JOUR MÊME DE LA FÊTE.

Quelle fête avons-nous N. prochain? Ou, Quelle fête

avons-7ious aujourd'hui? — La fête de la Circoncision.

Qu'est-ce que c'était que la circoncision ?— C'était un
sacrement de l'ancienne loi

,
qui donnait entrée dans le

peuple de Dieu, comme maintenant le baptême nous
fait entrer dans l'Eglise.

A qui a été donnée la circo7icision ? — A Abraham

,

en signe de l'alliance que Dieu contractait avec lui et sa

postérité.

Que signifiait particidiêrement la circoncision? —
Que l'oiigme du genre humain était impure.
Comment impure? — Par le péché originel.

Pourquoi Jésus-Christ a-l-il voulu être circoncis, puis-

qu'il était saint? — Pour montrer qu'il venait porter

la peine de nos péchés et les e.\pier.

Pourquoi répandre son sanq dés son enfance? — Pour
nous montrer qu'il nous venait laver par son sang.

Que fit-on encore en ce jour? — On donna au Fils de
Dieu le nom de Jésus.

Que veut dire ce nom de Jésus? — Ce nom signifie

Sauveur; pt on le donne au Fils de Dieu, parce ([u'il

nous sauve de nos péchés.

De quel honneur est diqne le nom de Jésus ? — On ne
peut lui rendre assez d'honneur, puisqu'à ce nom tout

fléchit le genou dans le ciel, sur la terre et dans les en-

fers [Phil., Il, 10).

Que nous apprend la circoncision de Notre Seigneur?
— A circoncire notre cœur, c'est-à-dire , à retrancher
les mauvais désirs, et particulièrement l'attache aux
plaisirs des sens.

Que faut-il faire en ce jour?— Consacrer à Dieu toute
cette année, et le prier que nous la passions dans son
service.

LEÇON IV.

De l'Epipua.me , au dlm.\.ncue qui la précède , pour être
co.ntlnuée le jour même.

D'oii vient que N. prochain on fait si grande fête? —
C'est à cause du jour de l'Epiphanie.

Qu'appelez-vous Epiphanie ? — La manifestation de
Notre Seigneur.

Pourquoi appelle-t-on cette ffte d'un si beau nom? — '

Parce que l'Eglise y célèbre trois grands mystères , où la

gloire de Jésus-Christ fut manifestée.

Quels sont-ils?— L'adoration des mages, le baptême
de -Noire Seigneur par saint Jean -Baptiste, et son pre-
mier miracle , lorsqu'il changea l'eau en vin , aux noces
de Cana en Galilée.

Quels étaient les mages ? — Des grands seigneurs
d'Oi'ient , qu'on appelle rois.

Us n'étaient donc pas du peuple de Dieu? — Non, ils

étaient gentils.

Pourquoi Dieu les appela-t-il à adorer son Fils? —
Pour montrer que c'était le temps où les gentils devaient
être appelés à sa connaissance.

Comment les conduisit-il au lieu oii était Jésus ? —
Par une étoile.

Oit apprirent-ils que Jésus devait être dans Bethléem ,

selon les prophéties ? — Dans Jérusalem, où était alors

le signe principal de la vrae Eglise.

Que firent les mages , quand ils eurent trouvé l'enfant

Jésus ? — Ils l'adorèrent , et lui otirirent de l'or, de
l'encens et de la myrrhe.
Pourquoi ces trois présents? — Ils lui donnèrent de

l'or comme à un roi, de l'encens comme à un Dieu, et

de la myrrhe comme à un homme, et pour honorer sa

sépulture.

Les Juifs vinrent-ils aussi l'adorer? — Non, et c'était

un signe de leur aveuglement prochain.

Et Hérodc qui était le roi de Jérusalem ? — Il fit sem-
blant de le vouloir adorer, mais son dessein était seu-
lement de le découvrir pour le tuer.

Que représe7ite Hérode? — Les hypocrites
,
qui font

semblant de vouloir adorer Jésus , et cependant le cru-

cifient en eux-mêmes.
Que faut-il faire pour profiter de cette fête ? — Suivre

l'étoile qui nous conduit à Jésus-Christ, c'est-à-dire,

l'inspiration de sa grâce.

Et quoi encore? — Au lieu des banquets dissolus, lui

faire de pieux présents.

Comment ? — En la personne des pauvres
,
par des

aumônes.
LEÇON V.

Pour faire le dimanche d'après l'Epiphanie , sur le baptême de

Jésus-Christ, et le changement d'eau en vin.

Vous nous dites N. dernier, qu'avec l'adoration des

mages, l'Eglise célébrait encore deux autres mystères

où Jésus-Christ se manifestait : quels sont-ils ? — L'un
est le baptême de Notre Seigneur.

A cjucl âge fut-il baptisé ? — Environ à l'âge de
trente ans.

Par qui fut-il baptisé? — Par saint Jean-Baptiste.

Que signifiait ce baptême? — Il signifiait la pénitence

et la rémission des péchés.

Jésus-Christ avait-il besoin d'être baptisé ? — Non
,

puisqu'il était la sainteté même.
Pourquoi donc voulut-il être baptisé? — Pour porter

la ressemblance du péché qu'il venait expier.

Pourquoi encore? — Pour établir et consacrer le bap-

tême.

Qu'y eut-il de plus vénérable dans le baptême de Jé-

sus-Christ? — Une voix d'en-haut qui disait : Celui-ci

est mon Fils bien-aimé , dans lequel je me suis plu.

Et qu'arriva-t-il encore? — Le Saint-Esprit descendit

sur Jésus-Christ sous la forme d'une colombe.

Pourquoi sous cette figure? — Pour nous montrer la

douceur de Jésus-Christ.

Que signifiaient toutes ces choses?— L'union et la ma-
nifestation des trois Personnes divines dans le baptême.
Comment? — Le Père parait dans la \oix , le Fils en

sa propre personne , et le Saint-Esprit sous la figure

d'une colombe.
Quel est l'autre miracle dont on fait mémoire? —

C'est le changement d'eau en vin, aux noces de Cana en
Galilée.

Que signifiait ce changement? — Il signifiait le chan-

gement prochain de la loi de Moïse on l'Evangile.

Que signifiait donc le vin? — La joie spirituelle, et

la sainte ferveur des enfants de Dieu par la grâce de
Jésus-Christ.

Comment est-ce que Jésus-Christ fut manifesté par ce

miracle? — Parce que ce fut le premier miracle de No-
tre Seigneur, et que ses disciples crurent en lui , ainsi

qu'il est écrit dans l'évangile de saint Jean.

Que faut-il faire pour honorer tant de merveilles f —
Se ressouvenir de notre baptême , et en renouveler les

promesses.

Comment 't — En promettant de nouveau de vouloir

croire de tout notre cœur en Jésus-Christ.

Et quoi encore^ — En renonçant à toutes les pompes
et à toutes les œuvres du diable.
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Qu'est-ce à dire à toutes ses pompes'! — A toutes les

vanités.

Qu'est-ce à dire h toutes ses œuvres? — A toute la

dépravation et aux maximes corrompues du monde.

LEÇON VI.

De la vie cachée de jÉsus-CnnisT avec la salnte Vieroe
ET SAINT JOSEI'H.

I^our le dimanche durant l'octave de l'Epiphanie ; et on
pourra continuer quelques dimanclies consécutifs, suivant la

[irudence du curé. Cette leçon est très-imporlante ; et il la faut

beaucoup inculquer. On commencera en récitant, avec de très-

courtes réile.xions, l'évangile de ce jour {Luc, ii, 41 , 42, jus-
qu'à la fin).

Faites-nous le récit des merveilles qui parurent au
commencement de la vie de Jésus-Christ? — Les anges
glorifièrent Lieu à sa naissance ; les bergers \inrent l'a-

dorer dans la crèche; les mages y apportèrent leurs

présents; et le jour (ju'il fut présenté au temple, il fut

reconnu et glorifié par saint Siméon , et par la sainte

|)rophélesse Anne.
Qu'arriva-t-il ensuite? — Là commencèrent ses per-

sécutions, et ses parents furent contraints de l'emme-
ner en Egypte.
Pourquoi? — I^our éviter la colère d'Hérode qui le

voulait Uier.

Pourquoi fallut-il que ce divin enfant fût ainsi per-
sécuté dés le berceau? — Parce que la croix était son
partage.

Comment fut-on averti des mauvais desseins d'Hé-
rode? — Un ange les découviit à saint Joseph dans un
songe, et lui ordonna de fuir en Egypte hors de la

puissance d'Hérode.

Eh quoi! ce divin enfant n'attirait donc que des souf-

frances à ses parents? — C'est qu'il fait part de sa

croix à ceux qu'il aime.

Quand revint-il d'Egypte? — Après la mort d'Hé-
rode, saint Joseph fut averti par I ange de le ramener
dans la terre d'Israël.

Dcmeura-t-il en Judée? — Non, par la crainte d'Ar-

chélaiis , fils d'Hérode, qui avait conservé la mauvaise
volonté de son père.

Cet enfant eut donc toujours des ennemis? — Oui , et

de grands ennemis , inème des rois.

Où demeura-t-il? — A Nazareth, petite bourgade de
Galilée, avec ses parents.

N'y eut-il rien depuis ces premiers temps qui fit écla-

ter la venue de Jésus-Christ?— Rien du tout jusqu'à ce
qu'il eût l'âge de douze ans.

Que lui arriva-til à cet âge? — Qu'étant allé à Jéru-

salem
,
pour solenniser la fête avec Marie, et Joseph

qui le nourrissait , il s'écha|)pa de leurs mains , et ils le

retrouvèrent dans le temple.

Qu'y faisait-il? — Il y était assis au milieu des doc-
teurs, les écoutant et les interrogeant; et tout le monde
était ravi de sa sagesse et de ses réponses.

Que remarquez-vous dans ses paroles? — Que Jésus-
Christ y faisait en quelque sorte ce (pie doivent faire

j

les enfants.

Comment? — En écoutant les docteurs , en les inter-

rogeant, et en répondant à leurs demandes.
Pourquoi donc était-il assis au milieu des docteurs? —

Parce qu'en eilet il était le maître
;
quoiqu'il n'exerçât

pas encore toute l'autorité de ce ministère.

Pourquoi Jésus-Christ voulut-il faire paraître sa sa-
gesse à l'âge de douze ans? — Pour montrer que si le

reste du temps il était demeuré caché, c'était par choix.
Combien de temps demeura-t-il caché? — Jusqu'à ce

(luil cùi environ trente ans, et qu'il se fit baptiser par
saint Jean-Baptiste.
Que sait-on de lui durant ce temps? — Rien, sinon

[

qu'à mesure qu'il avançait en âge, il donnait de plus
i

grandes manpios de la sagesse qui élailen lui.

Qu est-il encore écrit de Jésus-Christ? — Qu'il
obéissant à son porc et à sa mère.

était

Et quoi encore? — Qu'il travaillait avec saint Joseph,

et qu'il ('tait connu comme un artisan.

A quel métier travaillail-il ? — La tradition nous a|>-

prend (pi'il travaillait à faire des charrues.

Est-ce là U7ie vie digne d'un Dieu? — Oui, puisqu'elle

instruit les hommes.
Que leur apprend-elle? — A ne se montrer que quand

Dieu y appelle; et au surplus à aimer une vie cachée,
laborieuse et pauvre.

Qu apprend-il en particulier aux enfants? — Que
leur vertu consiste principalement à obéir à leurs pa-
rents.

Et quoi encore? — Qu'ils doivent être dans le temple
en écoutant les docteurs , en les interrogeant , et en ré-

pondant à leurs demandes.
Oit peuvent-ils pratiquer celai — Dans le catéchisme,

où ils doivent écouter et répondre.

Doivent-ils aussi interroger? — Oui
,
pour apprendre

ce qu'ils ne savent pas.

Et de là que s'en suivrait-il? — Qu'à l'exemple de
Jésus-Christ, ils croîtraient en âge et en sagesse.

La sagesse de Jésus-Clirist n'etait-elle pas parfaite dés

son enfance? — Oui sans doute; mais il la déclare tous

les jours de plus en plus, afin d'apprendre aux enfants à

faire de continuels progrès.

Quelle vie menait la sainte Vierge ? — Une vie aussi

cachée que Jésus-Christ.

A quoi s'occupait-elle? — A méditer ce que faisait

Jésus, et tout ce qu'on disait de lui.

En quoi donc consistait la sainteté de la famille de
Jésus-Christ? — A fréquenter le temple dans le temps
que la loi avait ordonné, à obéir à Dieu en toutes choses,

à faire son travail , et à se cacher.

Qu'apprenons-nous de tout cela? — Que la vraie

sainteté ne consiste pas à faire des actions éclatantes
;

mais à se sanctifier dans son état en grande humilité et

pauvreté.

Mais pourquoi les évangélistes nous disent-ils si peu
de chose de Jésus-Christ et de sa sainte famille? — Ils en
disent ce qui sufiît pour nous instruire; et en même
temps ils nous apprennent à n'être pas curieux.

De quoi devons-nous être curieux ? — De profiter de .

ce que nous savons ; et au surplus nous humilier dans
notre ignorance.

LEÇON VII.

Au DLMANCHE DE LA SePTOAGÉSIME ; TANT POUR CE DMTAXCHE

QUE POUR LES SUIVANTS.

Représenter les enfants d'Israël dans la captivité de Baby-
lone , où ils ne veulent chanter aucun cantique d'allégresse.

Que remarquez-vous de particulier dans l'Eglise en

saint temps ? — C'est qu'on y retranche les chants de

joie, comme Alléluia, Gloria in excelsis, Te Deum; et

que l'on change d'ornements.

Pourquoi cela se fait-il '? — En signe d'affliction et

de deuil.

Pourquoi cette affliction et ce deuil ? — Pour deux
raisons.

Quelle est la première ? — C'est que ces jours nous
représentent les jours d'Adam , dont on commence à

lire l'histoire dans l'Eglise.

Que veulent dire les jours d'Adaml — Les jours de
douleur et de pénitence, comme il convient à des pé-

cheurs et à des bannis.

Que nous apprend donc l'Eglise par ce deuil public ? —
Elle nous apprend à retrancher les joies, lesfestijis, les

mascarades, et les autres récréations insolentes.

Pourquoi ? — Pour pleurer comme de bons enfants

avec l'Eglise leur mère, la mort et la passion de notre

Sauveur.

Quelle est la seconde raison ? — Pour nous disposer à
bien passer le saint temps de carême.

D'oii vient donc qu'en ce temps-ci, plutôt qu'en tout

autre, la bonne chère, les divertissements et les vanités
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sotit plus m usage? — C'est une inventien du démon
pour contrarier les desseins de l'Eglise.

Quels miiux arrive-t-il encore par cette mauvaise cou-
tume? — C'est qu'elle empêche le fruit du jeûne, et

toutes les autres bonnes œuvres que les chrétiens pour-
raient faire en carême.
Que faut-il faire pour se conformer aux_desseins de

l'Eglise en ce temps de car}iaval? — Il faut première-
ment se rendre \oIontiers aux lieux où se font les

prières de quarante heures, lâchant de faire compa-
gnie à Notre Seigneur, tandis que la plupart des hom-
mes l'abandonnent.

Et quoi encore ? — II faut se retirer des jeux , des

festins, des mascarades, des danses, et des autres ré-

créations insolentes. Si l'on s'y trouve par quelque sorte

de nécessité et de bienséance , il faut s'y comporter avec
une modestie et une retenue plus grande qu'en d'autres

temps.

A qui pouvons-nous comparer ces coureurs de nuit,

qui font tant de désordres et tant d'insolences avec leurs

masques ? — Aux Juifs et aux soldats qui dépouillèrent

Notre Seigneur, qui lui bandèrent les yeux, et lui firent

mille outrages pendant la nuit de sa passion.

LEÇON VIII.

Au PREMIER DIMANCHE DE CaRÈ-ME.

Représenter Jésus-Christ dans le désert : ou le jeûne et le

deuil de Ninive pénitente (Mailh., iv, 1 ; hue , iv; Joan., m, 5).

D'oii vient le Carême? — Il vient d'une institution

ancienne et apostolique.

Pourquoi le Carême est-il établi? — Pour honorer la

retraite du Fils de Dieu, qui jeûna quarante jours dans
le désert.

Pourquoi encore? — Pour faire pénitence de nos pé-
chés, par les jeûnes et les autres mortifications.

Pourquoi encore? — Pour nous disposer à la célébra-

tion de la passion de Notre Seigneur, et à la fête de
Pâques.
A quoi l'Eglise veut-elle nous porter par le jeûne et

l'abstinence du Carême? — Au véritable jeûne et à la

véritable abstinence.

Quelle est-elle? — C'est de s'abstenir du jiéché.

Et quoi encore '? — Des jeux , des amusements, et des
divertissements ordinaires.

Que faut-il donc faire pour bien passer le Carême se-

lon l'esprit de l'Eglise'* — Iilodérer avec le manger, le

sommeil et les divertissements
,
pour vaquer à la prière.

Comment les chrétiens doivent-ils passer le Carême?
— En jeûnes, en prières, en aumônes plus grandes
qu'en un autre temps: s'éloignanl des compagnies, s'hu-

iniliaiit à la vue de leurs péchés qui ont causé la mort
à Notre Seigneur.

Qui sont ceux qui sont obligés au jeûne? — Toutes
personnes qui ont vingt et un ans accomplis, s'ils n'en

sont légitimement dispensés.

Ceux qui ne sont pas obligés au jeune, sont-ils tout à
fait exempts de la mortification?— Non ; et ils doivent,

autant qu'ils peuvent, entrer dans l'esprit de l'Eglise,

en se retranchant quei(|ue chose.

D'où vient que dans le temps de Carême, on couvre la

croix et les images, et qu'on tend un voile devant l'autel?

En signe de deuil et de [lénitence.

Quel doit donc être le sentiment du chrétien dans le

Carême?— Une sainte tristesse, un saint gémissement,
une humble et sincère pénitence.

Et quelle doit être la pratique? — Entendre la pa-
role do Dieu sans aucune curiosité , avec foi et com-
])onction.

Et quoi encore? — Assister à l'ofiBce , et y gémir avec
l'Ei»lise.

Et quoi encore ? — Se préparer à sa confession , et la

faire dans les premier^ dimanches de Carême, selon les

pieux statuts de ce diocèse, pour éviter l'empressement

du temps de Pâques.

LEÇON IX.

Au DIMANCHE DE LA PaSSION , POUR LE DIMANCHE DES R.VMEAUX.

Quelle solennité avons-nous dans l'Eglise dimanche
prochain? — Le dimanche des Rameaux, autrement dit

Pâques fleuries.

Pourquoi l'appelle-t-on le dimanche des Rameaux?—
A cause de la procession qui se fait en ce jour, où cha-
cun porte un rameau , ou une palme à la main.

Pourquoi fait-on cette procession? — En mémoire de
l'entrée triomphante de Notre Seigneur dans Jérusalem,

six jours avant sa passion.

Que signifiait ce triomphe de Notre Seigneur si peu
de temps avant sa mort? — Que par sa mort il triom-
pherait du diable, du monde et de la chair, et nous ou-
vrirait l'entrée du ciel.

Pourquoi est-ce qu'au retour de la procession, on
frappe trois fois à la porte , et qu'à la fin elle s'ouvre!
— Pour signifier que Notre Seigneur par sa mort entra

dans le ciel , et nous en ou\ rit l'entrée.

Qui furent ceux qui allèrent au-devant de Notre Sei-

gneur? — Le simple peuple et les enfants.

Pourquoi? — Parce qu'il aime la simplicité et les

louanges des âmes innocentes.

D'où vient que les grands de la ville de Jérusalem et

les docteurs de la loi ne vini'ent pas au-devant de lui?

— Leur orgueil les rend indignes d'avoir part au triom-

phe de Notre Seigneur.

Que fxut-il donc faire pour y avoir part?— Etre doux
comme lui, et humble de cœur.

Pourquoi Jésus-Christ monta-t-il sur une ânesse? —
Pour accomplir les prophéties.

Et d'où vient que Dieu l'avait ainsi prédestiné ? —
Afin d'éloigner de nous l'esprit de grandeur.

LEÇON X.

Le dimanche des Rameaux, pour la Semaine sainte.

Comment- appelle-t-on la semaine où, nous allons en-

trer? — La grande semaine, on la semaine peineuse, ou
la semaine sainte.

Pourquoi est-elle ainsi appelée? — A cause du grand
mystère -de notre rédemption que Notre Seigneur y a

opéré , et des grands travaux qu'il y a soufferts.

Qu'est-il arrivé le mercredi? — Ce jour-là Notre Sei-

gneur fut vendu aux Juifs, par Judas, son disciple,

trente deniers.

Qu'est-ce qui fut fait le jeudi? — Notre Seigneur sur

le soir lava les pieds de ses apôtres, et institua le très-

saint Sacrement.
Quand est-ce que Notre Seigneur fut livré entre les

mains des Juifs"!— La nuit du jeudi au vendredi, Judas
qui venait défaire sa première communion, entrant dans

le jardin des Olives, salua Notre Seigneur, par un baiser

selon la coutume; et ce fut le signal aux soldats qu'il

avait amenés de se saisir de Jésus-Christ, et de le lier

comme ils firent.

Qu'est-ce que Notre Seigneur souffrit cette nuit-là ?—
Il fut conduit comme un criminel devant Anne et Caîphe,

qui étaient les princes des sacrificateurs. Saint Pierre

le renia trois fois ; ses disciples s'enfuirent : et toute la

nuit étant laissé à la discrétion des soldats, ils lui firent

soulfrir toutes les indignités possibles, blasphémant son

saint nom , lui donnant des soufilets ,
et se moquant de

lui.

Qu'arriva-t-il le vendredi^ — Les Juifs dès le grand

matin l'accusèrent devant Pilate, gouverneur de Judée
pour les Rcmiains ; Pilate l'envoya à Hérode, et il fut

traité comme un insensé par lui et par toute sa Cour :

puis étant encore renvoyé d'Hérode à Pilate, il fut con-

damné au fouet ; ce que les soldats exécutèrent a\ec des

excès et des cruautés inouïes.

Que firent-ils aprrés la flagellation ? — Les soldats le

revêtirent d'un manteau de pourpre; lui mirent une

couronne d'épines sur la tête, et un roseau à la main,

le saluant par dérision comme un roi de théâtre. Mais
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les Juifs n'otant pas encore satisfaits de le voir en cet

étal, obligèrent Piiatede le condamner àla mort, comme
il fit pour condescendre à leur mauvais dessein.

Après que loutre Seigneur ei'it été ainsi condamné, que

firent les Juifs'! chargèrent une pesante croix

sur les épaules, et le traînèrent ainsi au haut do la mon-

tagne du Calvaire, où, l'ayant di'pouillè tout nu, ils l'at-

tachèrent à cette croix entre deux infâmes larrons.

Leur fureur fut-elle du moins assouvie par ce supplice ?

— Non : ils continuèrent à l'outrager, et Jésus ayant

dit qu'il avait soif, ils lui présentèrent- du fiel et du vi-

naigre.

Que signifie cette soif de Jcsus-Chrisf! — Un désir

ardent de notre salut.

Et quand nous ne répondons pas à son désira — Nous
lui donnons du fiel et du vinaigre, à l'exemple de ses

ennemis et de ses bourreaux.

Qu'arriva-t-il à la mort de Jésus-Christ ?— Une éclipse

extraordinaire de soleil avec un grand tremblement de

terre : les rochers furent fendus, les sé|)ulcres ouverts

Et quoi encore'! — Plusieurs morts ressuscitèrent , et

apparurent aux hommes; et le voile du temple se déchira

du haut en bas.

Qu'était-ce que ce voile du temple '? — Une sorte de

rideau parsemé de chérubins, qui séparait le sanctuaire,

ou le lieu très-saint, d'avec le reste du temple.

Que signifiait cette rupture du voile? — Que le ciel

qui est le vrai sanctuaire où Dieu habite en sa majesté,

nous était ouvert par la mort de Jésus-Christ.

Pourquoi Dieu fit-il tous ces prodiges à ta mort de son

Fils"! — Ce fut en témoignage contre les Juifs.

N'est-ce pas aussi en témoignage contre nousl — Oui

si nous ne profitons de cette mort.

Que firent ceux qui en profitèrenfi — Ils s'en allaient

frappant leurs |)oitrines, et s'écriant : Vraiment celui-ci

était le Fils de Dieu.

Quand est-ce qu'il faut exciter en soi-même ces senti-

ments'! — Lorsqu'on vient adorer la croix.

Pourquoi'! — Parce qu'alors on reconnaît celui qui est

attaché à la croix pour le vrai Fils unique de Dieu.

L'adoration ne se termine donc pas à la croix maté-
rielle! — A Dieu ne plaise.

A qui se termine-t-elle! — A Jésus-Christ, Fils du
Dieu vivant.

Comment entendez-vous cela!— Comme lorsque saint

Paul dit qu'il met sa gloire en la croix de Jésus-Christ,

c'est-à-dire, qu'il la met en Jésus-Christ crucifié.

Que fit-on à Notre Seigneur après sa mort ?— Un soldat

lui perga le côté d'une lance, et aussitôt on en vit sortir

du sang et de l'eau.

Que signifie ce sang et cette eau sortis du côté de Notre
Seigneur! — Le baptême , où son Eglise est lavée dans
le sang de son Sauveur, et dans une eau sainte.

Comment Jésus-Christ fut-il enseveli? — Le jour de

sa mort, sur le soir, Joseph d'Arimathie, homme noble,

et Nicodème, pharisien craignant Dieu, l'ayant des-

cendu de la croix, l'ensevelirent honorablement dans des

linges blancs, et le mirent avec des parfums dans un
tombeau tout neuf taillé dans le roc.

Que fait-on en l'Eglise le samedi saint ? — La céré-

monie du cierge pascal , et la bénédiction des fonts :

cérémonies qui sont toutes plemes de mystères.

Quand se faisaient-elles autrefois? — Pendant la nuit

du samedi au dimanche, qui fut celle où Jésus-Christ

sortit du tombeau.
Que signifie le cierge pascal? — La lumière et la joie

que J('sus-Christ ressuscité apporte au monde.
Pourquoi bénit-on l'eau du baptême? — Pour nous

montrer la vertu dentelle est remplie.
Que devons-nous faire pour bien passer cette semaine?

— 1" Jeûner plus exactement; 2» nous priver des com-
|)agnies ; 3" aller à confesse au plus tôt, si déjà nous n'y

avons été ;
4° assister avec componction à ténèbres et a

tout le service des trois jours; venir adorer la croix le

vendredi saint; et compatir à Notre Seigneur, endurant
quelque chose pour l'amour de lui; îj" pour faire toutes

ces choses dans leur véritable esprit, repasser conti-

nuellement les mystères de sa passion dans notre pensée,

durant ces trois jours, et joindre à la prière une pieuse

lecture, i'oî/e; sur ce sitjct II. Cat., H. Partie, Le-
çon VII.

LEÇON XL
Pour le saint jour de Pâques.

Elle pourra être continuée les deux jours suivants.

Quelle fête avoyis-nous aujourd'hui dans l'Eglise? —
La plus grande de toutes les fêtes

,
que nous appelons la

fêle de Pâques, laquelle, pour marque de son excel-

lence, se continue encore demain et après-demain, et

autrefois se continuait toute l'octave.

Quel mystère célèbre l'Eglise en ce saint jour?— C'est

la sainte résurrection de Notre Seigneur.

Que veut dire résurrection ? — La réunion de son

âme et de son corps, que la mort avait séparés.

Par qui a été vu Jésus-Christ ressuscité ? — Par les

femmes pieuses, par ses apôtres, et par plus de cinq

cents de ses disciples.

Quelle preuve leur donna-t-il de sa résurrection? — Il

mangea, il conversa avec eux; il leur fit toucher son

corps, et mettre leurs mains dans ses plaies.

Que veut dire ce mot , alléluia , qu'on répète si souvent

en ce saint jour, et dana le Temps pascal!— Il veut dire

louange ii Dieu; et c'était un cri de réjouissance dans la

langue sainte.

D'où vient donc qu'on le répète si souvent! — En si-

gne de joie.

Et pourquoi prie-t-on debout en ce temps ? — C'est

aussi en signe de joie, et pour figurer la résurrection de

Notre Seigneur.

Pourquoi cêlèbre-t-on cette fête, et tout le Temps pas-
cal avec tant de joie! — Parce que Jésus-Christ y paraît

comme viclorieux de la mort et du péché.

Pourquoi de la mort ! — Parce qu'il vit et ne meurt
plus.

Pourquoi du péché ? — Parce qu'il surmonte la mort
que le [léché avait causée.

La pdque n'était- elle pas une fête dupevplejuif! —
Oui , c'était une fêle où se célébrait la sortie d'Egypte

,

et la délivrance du peuple de Dieu.

Quel rapport a cette pdque avec la nôtre? — Parce

que Jésus-Christ en ressuscitant, nous délivre de la

mort et de l'enfer.

Que veut dire ce mot pâque? — Pâquc veut dire pas-

sage.

Que nous signifie ce passage? — Que d-e même que
Jésus-Christ est passé de la mort à la vie, ainsi nous
devons passer du péché à la grâce.

Que concluez-vous de ce que Jésus-Christ ressuscité

ne meurt plus? — Que nous ne devons plus pécher.

Comment donc pourra-t-on connaître si on est véri-

tablement ressuscité avec Jésus-Christ en cette fête de

Pâques? — Si on renonce non-seulement à tous les pé-

chés, mais encore à toutes les occasions et les compa-
gnies dangereuses.

Comment encore? — Si l'on recherche les choses du
ciel , et qu'on méprise tout ce qui est ici-bas, les gran-

deurs, les parures et les plaisirs ; et enfin si on a du goût

pour les choses divines.

Qu'est-ce ci dire avoir du goût pour les choses di-

vines! — Aimer les exercices de piété, la prière, le ser-

vice paroissial , la prédication et le catéchisme.

Dans quels sentiments devons-nous passer tout le Temps
pascal! — Dans une joie spirituelle.

Comment! — En goûtant la rémission des péchés^ et

l'espérance de ressusciter comme^Jésus-Christ.

Qu'est-ce ci dire ressusciter comme Jésus-Christ ! —
Etre revêtus de sa gloire en corps et en âmo, si nous

participons à ses souf^^£^nces.
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LEÇON XII.

Le duia.vche avant la sai.nt Marc , et encore avant les

Rogations.

On la fera avec soin
, parce qu'elle est importante.

ARTICLE I.

De l'instilulion , et de la fui des litanies et des processions.

Représenter David faisant des prières extraordinaires pour
le peuple frappé du fléau de la peste, et priant Dieu de se
contenter de le frapper seul (//. Hey., .\xiv, 14, 1.^, etc.); et

le même David à pied avec tout le peuple fuyant devant Ab-
salon, et s'huiniliant sous la main de Dieu {Idem, xv, 14, 15,
16, 23, 24, etc.).

Que fait on dans l'Eglise le jour de saint Marc, et aux
trois jours des Rogations''! — On fait des processions,
et des prières solennelles qu'on appelle litanies.

Que veut dire ce mot, litanies? — La même chose
que rogations , et les deux signifient prières , supplica-
tions.

Qu'est-ce donc que ces litanies et rogations ? — Des
prières publiques qu'on fait à Dieu, pour détourner sa
colère de dessus son peuple, et le prierde bénir les fruits

de la terre qui commencent à pousser.
Pourquoi joindre ces deux choses ensemble^ — Parce

que la famine, la stérilité et la mortalité qui les suit

dans les hommes et dans les animaux , sont des fléaux

do Dieu. '

A-t-on besoin d'apaiser la colère de 01611°! — Oui,
puisque les scandales se multiplient, le luxe et le désor-
dre se répand dans toutes les conditions, et la loi de Dieu
est foulée aux pieds.

Comment les processions servent-elles pour apaiser la

colère de Dieu'! — C'est qu'elles servent à rendre le deuil
et la pénitence plus publics, comme si on allait crier
dans les rues et à la campagne ; Faites pénitence, et

demandez pardon à Dieu.
Pourquoi va-t-on d'église en église ? — Pour chercher

partout des intercesseurs.

Que fait-on dans les litanies ? — Tout ce qui peut ser-
vir a apaiser Dieu.

ARTICLE II.

Explication des litanies.

Par où commence-ton les litanies"! — En implorant
tous ensemble la miséricorde de Dieu, Père, Fils, et

Saint-Esprit; et c'est ce que veulent dire ces mots si

souvent répétés : Kyrie, eleison; Christe , eleison; Ky-
rie, eleison.

Seigneur, ayez pitié de nous! Christ, ayez pitié

de nous ! Seigneur, ayez pitié de nous !

Que fait-on ensuite'! — On s'adresse particulièrement
à Jésus-Christ, comme à celui par qui nous devons être
exaucés.

Que lui dit-on ? — Christe, audi nos ; Christe, exaiidi
nos, c'est-à-dire : Christ, écoutez-nous; Christ, exau-
cez-nous.

Et après ? — On invoque distinctement les trois Per-
sonnes dixines, le Père, le Fils, et le Saint-Esprit; et

ensuite en commun toute la sainte Trinité, qui est un
seul Dieu, en lui disant ; Miserere nobis, ayez pitié de
nous.

Que fait-on dans la suite de la litanie "! — On de-
mande les prières de la sainte 'Vierge, des saints anges,
des saints patriarches, et des saints prophètes ; des saints
apôtres, des saints martyrs, des saints évèques, des
saints confesseurs, prêtres, diacres, moines, solitaires;
des saintes vierges et des saintes veuves, et enfin de
tous les sainls et de toutes les saintes.

Pourquoi'! — Pour mettre en prières avec nous tous
les amis de Dieu, et toute 1 Eglise triomphante.
Que leur dit-on? — Ora pro riobis, priez pour nous.
Que fait-on ensuite? — On revient à -Jésus-Christ,

que l'on conjure, par tout ce qu'il a fait pour notre sa-
lut, de nous délivrer de tous les maux, et principale-
ment du péché.

Que dit-on à Jésus-Christ? — Libéra nos. Domine,
délivrez-nous, Seigneur.
Et après? — On prie pour tous les ordres de l'E-

glise, et pour l'union et le bonheur de tout le peuple de
Dieu.

Que répond le peuple? — Dieu! écoutez-nous, nous
vous en prions : te rogamus , audi nos.

Que veut dire cette prière, Agiius Dei , qu'on répète
trois fois vers la fin ? — On y prie Jésus-ChrisI, l'Agneau
de Dieu, qui Ole les péchés du mimde, de nous exaucer
et de nous pardonner.
Par oit finit cette prière? — Par où on a commencé,

en implorant la miséricorde de Dieu.

Est-ce tout?— Non ; le prêtre qui officie prend la pa-
role au nom du peuple, et commence par l'Oraison do-

minicale.

Que fait-il ensuite? — Après qu'on a chanté un
psaume pour demander à Dieu son secours, le prêtre

réilère les prières pour tous les ordres de l'Eglise , et le

peuple lui répond.
Et enfin? — Le prêtre offre à Dieu les vœux de tout

son peuple par diverses oraisons, qu'il finit en priant

universellement pour les vivants et les morts.
En quel nom demandn-t-il toutes ces choses ? — Au

nom de Jésus-Christ.

ARTICLE m.
De l'abstinence, et autres choses concernant les litanies.

Pourquoi fait-on abstinence durant les trois jours
des rogations? — Pour joindre la mortification à la

prière.

Pourquoi ne fait-on pas un jeûne aussi parfait? —
C'est à cause qu'anciennement on ne jeûnait pas dans le

Temps pascal, qui était un temps de joie.

Que nous apprend l'Eglise par une prière si solen-

nelle? — Le vrai esprit de prier.

Cette prière est-elle ancienne? — Très-ancienne, et le

peuple y assistait avec grand concours; on cessait même
le travail pour y assister.

D'oit vient donc r/u'on est si peu soigneux maintenant
d'assister à ces litanies et processions'! — Cela vient du
relâchement de la piété.

Puurriez-vous dire quelque raison de ce que les ro-

gations se font immédiatement devan^ l'Ascension de
Notre Seigneur ? — Il semble que Jésus-Christ montant
aux cieux , l'Eglise le veuille charger de tous ses vœux

,

comme le vrai médiateur de Dieu et des hommes.

LEÇON XIII.

Le jour de l'Ascension.

Quelle fête avons-nous aujourd'hui? — La fête de
l'Ascension; c'est-à-dire, le jour que Notre Seigneur est

monté aux cieux.

Jésus-Clirist n'était-il pas dans les cieux? — Il y
était comme Dieu, et toujours dans le sein du Père
éternel ; mais il est monté au ciel comme homme en
corps et en âme.
Comment? — Par sa propre vertu.

Qu'entendez-vous par les cieux? — C'est la demeure
des bienheureux.

Pourquoi Jésus-Christ y est-il monté ? — Pour y com-
mencer son règne.

Pourquoi encore? Pour nous y préparer notre place,
et nous y servir d'avocat.

En quel temps Jésus-Christ est-il monté aux cieux? —
Quarante jours après sa résurrection.

Pourquoi attendit-il ces quarante jours? — Il vou-
lait, par diverses apparitions, confirmer la vérité de sa
résurrection à ses disciples.

Oii était-il durant ce temps? — Il n'est pas permis
de le rechercher.

Pourquoi? — Parce qu'il n'a pas plu à Dieu de nous
le révéler.

Que fit-il le jour qu'il monta au ciel? — Il mangea
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avec ses disciples, leur parla longtemps; les mena en
Béllianie cl à la sainte montagne des 01i\iers, d'où il

devait monter aux cieux; el il élc\a ses mains pour les

bénir.

Qu'arriva-t-il alors? — Pendant qu'il les bénissait,

il s'éle\a peu à peu à la \ue de ses disciples, jusqu'à ce
qu'une nuée l'eût dérobe à leurs yeux.

Et que virent-ils? — Comme ils continuaient de re-

garder avec attention, deux anges leur parurent en habit

blanc.

Savez-vous ce que leur dirent ces anges? — Qu'il n'y

avait plus rien à regarder, et que Jésus reviendrait un
jour visiblement des cieux, comme il y était monté.

Que firent les disciples? — Ils se retirèrent ensemble
selon le précepte de Jésus-Christ , avec Marie mère de
Jésus, el attendirent en grand silence et recueillement

le Saint-Esprit cpi'd leur avait promis.

En quel état est Jésus-Christ dans le ciel?— En grande
puissance et majesté, assis à la droite de Dieu son père.

Que veut dire cela? — Que toute puissance lui est

donnée dans le ciel et sur la terre.

A quoi nous oblige ce mystère? — A élever nos cœurs
en haut, et à ne vouloir aucune gloire, jusqu'à ce que
celle de Jésus-Christ soit manifestée.

LEÇON XIV.
Pour le jour de la Pentecôte , le dimanche durant

l'octave de l'Ascension.

EUe sera continuée le jour de la fête, et les deux fêtes suivantes.

ARTICLE I.

Circonstances de la descente du Saint-Esprit.

Quelle est la grande fête que l'Eglise solennise diman-

che prochain? — C'est la fête de la Pentecôte, et la

descente du Saint-Esprit.

Que veut dire ce mot Pentecôte? — C'est-à-dire, le

cinqiiant ième jour après Pâques, jour très-solennel parmi

les Juifs.

Quand est-ce donc que l'Esprit-Saint descendit? — Le
cinquantième jour après I-'âques , un dimanche vers les

neuf heures du matin.

Cotnmcnt se fit cette descente?— On entendit tout d'un

coup un grand bruit qui venait du ciel, comme d'un

vent violent, et il remplit toute la maison où les disci-

ples étaient assemblés.

Qu'urriva-t-il ensuite? — Ils virent paraître comme
des langues de feu qui se partagèrent, el s'arrêtèrent

sur chacun d'eux.

Que firent tes Juifs? — Les Juifs qui étaient assemblés

en Jérusalem de toutes les parties du monde |iour solen-

niser la Pentecôte, accoururent au grand bruit qu'on

avait entendu du ciel.

Que trouvèrent-ils? — Ils trouvèrent les apôtres qui

célébraient les merveilles de Dieu ; et chacun les enten-

dait parler en sa langue.

Qu'était-il donc arrivé aux apôtres ? — A la présence

de ce feu céleste, ils avaient été remplis de ferveur et de

courage pour annoncer Jésus-Christ ressuscité.

Que signifiait ce grand éclat rjui avait précédé? — Il

signifiait la terreur religieuse qui précède l'inspiration

de l'amour divin.

Que signifiaient ces langues de feu? — Elles signi-

fiaient la prédication apostolique pleine de lumière et de

ferveur.

Qu'est-ce que le Saint-Esprit en prédisait? — Qu'elle

éclairerait et embraserait tout l'univers.

Comment le Sai)it-Ksprit le prédisait-il? — Parce
que chacun entendait les apôtres parler en sa langue.

Et que voulait dire cela? — Que l'Evangile de Jésus-

Christ serait prêché en toute langue.

ARTICLE II.

Du mot de Pentecôte, et de la signification du cinquantiime jour.

Les Juifs avaient-ils leur Pentecôte? — Oui , nous
avons déjà dit que les Juifs avaient leur Pentecôte.

Qu'est-ce que c'était? — Le cinquantième jour après
leur Pâque, jour très-solennel parmi eux.

Qu'était-il arrivé au cinquantième jour après la pre-
mière pi'ic/ue , OM ils sortirent d'Egijpte? — C'est ipie la

loi leur fut donnée en ce jour sur le mont Sinaï, au mi-
lieu des feux et des éclairs.

Quel rapport de ceci avec la Pctitecôte des chrétiens?
— C'est que la loi nouvelle est aussi publiée en ce jour,

au milieu d'un feu nouveau que Dieu fait (laraitre.

Quelle différence entre les feux de Sinaî, et le nouveau
feu qui nous parait? — C'est que l'un inspirait la ter-

reur, et l'autre inspire la douceur et l'amour.

Que faisaient les Juifs ci la fête de la Pentecôte , ou
du cinquantième jour après leur pâque? — Ils offraient

à Dieu des pains faits avec les prémices de la moisson.

Qu'appelez-vous les prémices? — Les premiers fruits.

Et qu'a cela de commun avec notre Pentecôte? — C'est

qu'au jour de la Pentecôte
,
par la desconte du Saint-

Esiirit et par la prédication de saint Pierre, les prémices
de l'Eglise naissante furent offertes à Dieu.

Comment?— Par la conversion de trois mille hommes,
qui furent suivis de beaucoup d'autres.

ARTICLE III.

Merveilles que le Saint-Esprit opéra dans l'Eglise naissante.

Quelle vie menaient ces nouveaux disciples qui com-
posèrent l'Eglise naissante? — Une vie d'une sainteté

admirable.

Jî)i quoi était-elle si admirable? — Ils n'avaient tous

qu'un cœur et qu'une âme; et tout était commun entre

eux.

Comment? — Ils vendaient leurs biens, et en appor-
taient le prix aux pieds des apôtres, qui distribuaient à

chacun selon ses besoins.

Quelle vertu éclate encore dans les premiers chré-
tiens? — La joie de souffrir pour le nom de Jésus-
Christ.

Quel était leur service et leur culte? — De s'assembler

tous les jours pour prier ensemble, écouter la prédica-
tion des apôtres, ^t célébrer l'Eucharistie.

Ils étaient donc d'une merveilleuse édification?— Oui,

on les voyait toujours ensemble en prières dans le tem-
ple, et tout le monde les aimait.

Et qu'est-ce qu'on admirait principalement? — Le
changement arrivé dans les apôtres.

Quel était ce changement? — Que des hommes si gros-

siers et si ignorants expliquassent si hautement les se-

crets de Dieu et les saintes Ecritures.

Qu'y avait-il encore de changé dans les apèitres ? —
C'est que de lâches ils de\ inrenl courageux , pour ren-

dre témoignage de la résurrection de Jésus-Cliiist.

Et comment confirmaient-ils leurs témoignages? —
Par les miracles qu'ils faisaient de\ ant le peuple.

Comment encore? — En s'exposant à la mort et à tous

les sup|>lices, pour soutenir qu'ils avaient vu
,

qu'ils

avaient oui' et touché Jésus-Christ ressuscité.

Qui leur donna cette force ? — Le Saint-Esprit , en al-

lumant la charité dans leurs cœurs.

ARTICLE IV.

De l'opération perpétuelle du Saint-Esprit dans l'Eglise.

Le Saint-Esprit a-t-il opéré seulement dans l'Eglise

naissante? — Non, il continue le même secours dans
la suite des temps.

En qui parait principalement l'opération du Saint-

Esprit dans l'Eglise? — Dans la force invincible qu'il

lui donne.

Et en quoi l'Eglise a-t-elle montré cette force? — En
souffrant, trois cents ans durant, une continuelle per-

sécution, sans murmurer.
La force de l'Eglise ne parait-elle pas encore en d'au-

tres choses ? — Elle parait encore dans la victoire iiu'elle

a remportée contre tant d'hérésies.

Qu'appelez-vous des hérésies? — De mau\ aises doc-
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ti'ines où l'on préfère opiniâtrement des raisonnements

humains à ce que Dieu a révélé, et son sens [larticulier

au jugement de l'Eglise.

Quelle assistance le Saint-Esprit donne-t-il encore dans
l'Eglise? — En ce que la same doctrine et l'esprit de

sainteté y demeure toujours , dans une si grande cor-

ruption de mœurs.
Que fdut-il faire pour corriijer les mauvaises mœurs?

— Se conformer aux exemples qu'a donnés l'Eglise nais-

sante.

Que devons-nous principalement apprendre d'elle?—
A nous réjouir dans les souffrances.

Et quoi encore? — A n'être tous qu'un cœur et qu'une

âme.
Comment? — En bannissant d'entre nous les inimi-

tiés et les discordes.

L'Eglise subsistera-t-elle toujours? — Oui . et les por-

tes de l'enfer ne prévaudront point contre elle , comme
Jésus-Glirist l'a promis.

Qu'est-ce à dire les portes de l'enfer? — La puissance

de l'enfer; et cela veut dire que l'Église ne sera jamais

renversée, ni par les persécutions, ni par les hérésies,

ni par la corruption des mœurs , ni par celle des parti-

culiers, ni par celle de ses ministres.

Sera-t-elle toujours véritable et toujours sainte , mal-

gré toutes ces choses?— Oui , toujours \ éritable et tou-

jours sainte.

Comment toujours véritable^ — Parce qu'elle ensei-

gnera toujours toutes les vérités que Dieu a révélées.

Comment toujours sainte^ — Parce que par sa doc-
trine toujours sainte, elle ne cessera jamais de produire

des saints dans son unité.

Qui opère cette merveille? — Le Saint-Esprit qui l'a-

nime.

ARTICLE V.

Acte de foi envers le Saint-Esprit , et pour s'attacher à l'EtjHse.

Croyez-vous fermement ce que vous venez de dire du
Saint-Esprit et de l'Eglisel — Oui, je crois de tout mon
cœur au Saint-Esprit, la sainte Eglise catholique, et la

communion des saints?

Le Saint-Esprit est-il Dieul — Oui, le Saint-Esprit est

un même Dieu a\ ec le Père et le Fils.

Qui l'a envoyé aujourd'hui ? — Le Père et le Fils.

Pourquoi dites-vous que le Père et le Fils l'ont envoyée
— Parce qu'il procède de l'un et de l'autre.

Pourquoi mettez-vous l'Eglise incontinent après le

Saint-Espriti — Alin de déclarer que toute l'autorité,

toute la sainteté , et toute la force de l'Eglise , vient du
Saint-Esprit.

Le Saint-Esprit habite-t-il dans les vrais fidèles comme
autrefois dans les apôtres ? — Oui , il habite dans les

vrais lidèles; ils sont tous le temple du Saiut-Es|)rit.

Et leur corps est-il aussi le temple du Saint-Esprit'?

— Oui , leur corps est aussi le temple du Saint-Esprit.

A quoi cela les oblige-t-il ? — A ne souiller pas le

temple de Dieu.

Comment souiUe-t-on ce temple de Dieu qui est nous-

mêmes? — Par le péché.

Par quel péché principalement? — Par l'impureté.

Pourquoi"? — Parce qu'il souille tout ensemble l'âme

et le corps.
LEÇON XV.

Pour le jour de la Tri.nité.

Quelle fête célébrons-nous aujourd'hui^ — La fôle de

la très-saint.' Trinité.

Qu,est-ce que la trés-saintc Trinité"? — Ln seul Dieu

en trois personnes distinctes, le Père, le Fils, et le Saint-

Esprit.

Comment pouvons-nous honorer la très-sainte Trinité''.

— En nous unissant entre nous parla charité, comme
le Père, le Fils, et le Saint-Esprit sont unis par la na-

ture.

Le catéchiste joindra ici ce qu'il trouvera à propos touchant

le mystère de la Trinité, et le tirera principalement du se-

coDd"Caléchisme, //. Part., Leçon u et xii, art. i, m et iv.

Notez que la leçon suivante se doit commencer le jour de la

Trinité , à cause que le jeudi du Saint-Sacrement la procession

et le service laissent peu de temps ponr le catùcliisme.

LEÇON XVL
Pour la fête du ëAl.VT-SACRE.MENT.

Elle continuera les deux jeudis et le dimanche de Voctave,

selon qu'on aura du temps.

Représenter David avec les sacrificateurs, les lévites, et

tout le peuple conduisant en triomphe l'arche du Seigneur

dans la maison d'Obédédom, et de là, avec la même pompe,

sur la sainte montagne de Sion, pour y reposer dans le ta-

bernacle que David lui avait construit (//. Iletj., vi; /. Parai-,

XIII ; XV, 25; xvi, 1, etc.).

Quelle fête célébrons-nous jeudi prochain ? — La fête

du Saint-Sacrement de l'autel.

Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué une procession si

magnifique en ce jour? — Pour deux raisons princi-

pales.

Quelle est la première? — Pour remercier Xotre Sei-

gneur d'avoir institué un banquet si div in, et un si saint

sacrifice.

Quelle est la seconde? — Pour célébrer la victoire que

.Jésus-Christ a donnée à son Eglise sur les ennemis de

ce sacrement.

Comment faut-il assister à la procession de ce jour?
— Avec un esprit recueilli , les yeux baissés en toute

modestie, un cierge à la main , en signe de joie, pour

l'honneur qu'on rend aujourd'hui à Jésus-Christ, et par

la mémoire d'un si grand bienfait.

Est-ce assez pour témoigner à Notre Seigneur la re-

connaissance d'un si grand bieiifait, d'assister à la pro-

cession et au service de ce jour-là? — Non ,
mais encore

pendant l'octave , il faut assister aux saints, et le visi-

ter au moins une fois le jour dans l'église.

Quel fruit faut-il retirer de cette fête ? — Croire fer-

mement ce mystère , et faire souvent des actes de foi,

disant : Je crois fermement, mon Seigneur Jésus-Christ,

que vous êtes en corps et en âme dans le saint Sacre-

ment de l'autel.

Que faut-il joindre à cet acte de foi ? — Un humble

remerciment d'un si grand don , et se tenir en grand

respect devant lui.

Si le catéchiste a du temps , il fera ici répéter ce qu'il trou-

vera à propos de l'instruction faite pour ce saint mystère.

POUR LES FÊTES DE LA SAINTE MERGE
ET r»ES S^VIISTTS.

LEÇON UNIQUE.

De ces fêtes e.n oé.^ékal.

Cette leçon doit être faite quatre fois l'année, une fois à

chaque saison, selon la discrétion des curés, pour bien ap-

prendre aux enfants l'esprit de ces fêtes.

Qu'appelez-vous les fêtes des saints ? — Des fêtes dé-

diées à Dieu en mémoire des saints.

Quel jour en célèbre-t-on la mémoire ? — C'est ordi-

nairement le jour de leur mort.

Pourquoi l'appelle-t-on donc le jour de leur nativité
,

selon le langage de l'Eglise? — Parce que leur vraie

nativité est celle où ils naissent dans le ciel , et pour la

gloire éternelle.

Pourquoi l'Eglise a-t-clle établi de telles fêtes? —
Pour honorer Dieu dans ses saints ?

Comment? — Parce que c'est Dieu qui les a faits

saints, et que c'est Dieu qui les rend heureux.

Quelle est donc l'intention de l'Eglise datis les fêtes

établies en mémoire des saints ? — D'otl'rir à Dieu des

actions de grâces pour la grâce et pour la gloire qu'il

leur a donnée.
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Quelle est la gloire des saints ? — C'est la gloiro do

Dieu même, qui lejaillil sur eux.

Quelle utilité nous rcvientU de célébrer la fête des

saints ? — Deux grandes utilités.

Dites la première ? — C'est qu'en célf!brant la mé-
moire des saints, nous sommes incités à profiter de

leurs exemples.

Et la seconde? — C'est que nous sommes aidés par

leurs prières.

Pourquoi l'Eglise célébre-t-elle avec une dévotioti par-

ticulière les fêtes de la sainte Vierge Marie? — Parce

qu'elle a une excellence particulière, et un titre incom-

municable à tout autre.

Quel est ce titre? — Le titre de Mère de Dieu.

Quel avantage lui donne ce titre? — D'être unie d'une

façon particulière à toute la très-sainte Trinité.

Comment au Père éternel? — Par le Fils qui leur est

commun.
Comment au Fils ? — Parce qu'elle est sa mère.

Comment au Saint-Esprit ? — Parce qu'il est survenu

en elle pour former Jésus-Clirislde son sang très-pur.

Que devons-nous croire de cette vierge ? — Que Dieu

l'a comblé» do grâces, en la faisant mère de son Fils.

Et quoi encore ? — Qu'il l'a préparée pour en être la

digne demeure.
JVe devez-vous pas espérer de grandes grâces par ses

prières? — Oui : puisque Dieu l'a choisie pour nous

donner par elle l'auteur de la grâce.

POUR LES FÊTES DE LA SAINTE VIERGE.

LEÇON L
Pour la Conception, 8 décembre.

Quelle fête avons-nous aujourd'hui ?— La Conception

miraculeuse delà sainte Vierge [Const. Sixt. IV. Ciim

praee-xcelsa. Lib. iv. Extrav. comm. de Reliq. et vener.

SS.).

Pourquoi l'appelez-vous miraculeuse ? — Parce que
Dieu la donna par miracle à son père saint Joachim , et

à sainte Anne sa mère qui était stérile.

D'où a-t on appris ce miracle ? — D'une pieuse tradi-

tion venue d'Or. ent, et répandue dans toutes les Eglises.

Que tiennent communément les théologiens de la con-

ception de la sainte Vierge?— Que par une grâce par-

ticulière elle a été immaculée, c'est-à-dire , sans aucune
tache , et sans le pi'clié originel

.

Quelle raison ont-ils de le dire ainsi? — C'est parce

qu'ils trouvent peu convenable à la majesté de Jésus-

Christ, que sa sainte Mère ait pu être un seul moment
sous la puissance de Satan.

Mais si elle n'y avait jamais été , il semble que Jésus-

Christ ne serait pas son Sauveur? — Il ne laisserait pas
d'être son Sauveur.

Coynmetit? — En la préservant du mal commun du
genre humain, et en prévenant par sa grâce la contagion

du péché d'Adam.
L'Eglise a-t-elle défini que la conception de la Vierge

fût immaculée? — Non : le Saint-Siége a déclaré que
la chose n'était pas encore définie; et que ce n'était ni

hérésie ni péché mortel de ne le croire pas. (Const. Sixt.

IV. Grave niinis. Conc. Trid. Scss. v. Dec depec. origin.)

Que faut-il considérer en cela?— La grande prudence
du Saint-Siége, et le soin qu'on y apporte à examiner la

tradition constante de tous les siècles.

Qu'y a-t-il donc de certain en cette matière? — C'est

que l'Eglise permet de croire la conception immaculée,
et que cette opinion est pieuse.

Que devons-nous principalement méditer en cette fête?— La grande corruption de notre nature et la grande
grâce que Dieu fait au monde, en lui donnant la sainte

Vierge, par laquelle elle aura le Sauveur.

LEÇON IL

Pour l.\ Nativité de la sainte Vierge, 8 septembre.

Quelle fête avons-nous aujourd'hui? — La Nativité

de la sainte Vierge.

Naquit-elle dans le péché comme les autres hommes?
— Un ne le doit pas croire , ni que Dieu lui ail accordé

moins de grâce qu'à saint Jean- Baptiste.

Quelle grâce Dieu accorda-t-il à saint Jean-Baptiste?
— D'être sanctifié dès le ventre de sa mère ; cela se fit

à la voix de la sainte Vierge.

Qice concluez-vous de là? — Qu'elle-même ne doit pas

avoir reçu un moindre privilège; et il faut plutôt croire

(ju'elle en aura reçu de plus grands.

Quelle fut donc la sainteté de la bienheureuse Vierge?
— Une sainteté très-abondante

,
jusqu'à être exempte de

tout péché, même véniel, comme l'Eglise le tient [Conc.

Trid. Sess. vi. Can. 23).

Qu'y a-t-il déplus remarquable dans les vertus de cette

Vierge? — La promesse qu'elle fit à Dieu dès son pre-

mier âge de garder sa virginité, chose qui n'avait point

encore d'exemple.

Que joignit-elle à la sainte virginité ? — La prière et

la retraite.

Et le reste de sa conduite , quel était-il? — Tel qu'il

convenait à celle qui devait être mère de Jésus-Christ,

de le recevoir dans ses entrailles.

Que decons nous apprendre de là? — A nous rendre

dignes des bienfaits de Dieu , et à nous bien préparer à

recevoir Jésus-Christ dans l'Eucharistie.

Qui doit principalement imiter la sainte Vierge? —
Les filles et les femmes, parce qu'elle est l'honneur de

leur sexe.

En quoi la doivent-elles imiter? — Dans sa retenue,

dans sa modestie, dans sa chasteté, et dans son hu-

milité.

LEÇON III.

Pour l'Annonciation de la sainte Vierge , 25 de mars.

Elle doit être commencée le dimanche précédent, et continuée

le jour même.

Quelle fête avons-nous N. prochain? — Celle oii l'ange
'

Gabriel annonça à la sainte Vierge Marie qu'elle serait

mère de Dieu.

Pourquoi fut-elle troublée à la salutation de l'ange?
— Parce qu'elle se jugeait indigue d'un si grand bon-
heur.

Pourquoi encore? — Une vierge vraiment pudique a

toujours de l'inquiétude, quand elle voit quelque chose

d'extraordinaire.

Quelles vertus fit paraître la sainte Vierge datis ce

mystère? — Une pureté admirable, ne voulant pas con-

sentir à l'honneur d'être mère de Jésus-Christ au préju-

dice de sa pureté.

Quelle autre vertu encore ? — Une humilité profonde,

quand choisie pour être la mère, elle dit : Je suis la

servante du Seigneur.

Quelle autre vertu encore? — Une foi et une obéis-

sance parfaites, en disant à l'ange : Qu'il me soit fait

selon votre parole.

Qu'urriv a-t-il à ce moment? — Le Fils de Dieu s'in-

carna dans ses entrailles.

Qu'est-ce à dire , s'incarner ? — Prendre une chair hu-
maine avec une âme comme la nôtre; et en un mot, se

faire homme.
Dieu voulait-il donc qu'elle consentit à l'incarnation

du Sauveur? — Oui : Dieu voulait qu'elle consentit à

l'incarnation du Sauveur.

Pourquoi? — Afin que l'obéissance de Marie réparât

la désobéissance d'Eve.

Et quel rapport voyez-vous entre Eve et Marie? — Il

en parait un très-grand dans ce mystère.

Comment? '— Eve est abordée par un mauvais ange;

et Marie est saluée par un ange saint.

Qu'y a-t-il de plus? — Eve , séduite par le tentateur,

désobéit à Dieu ; et Marie lui obéit en croyant à l'ange.



CATECHISME DE MEAUX. 541

Et quoi encore? — Eve présente à Adam le fruit de
mort ; et Marie nous donne le fruit de vie.

Quoi enfin ? — Par Eve commence notre perte ; et par
Marie conunencp notre. salut.

Que peul-on conclure de là? — Que de même que
Jésus-Ciirisl est le nouvel Adam , Marie est la nou-
velle Eve.
Que veut dire ce mot , Eve ? — Mère de tous les vi-

vants.

Quelle est donc la véritable Eve et la vraie mère de

tous les vivants? — La véritable Eve et la vraie mère
de tous les vivants , c'est la sainte Vierge.

Faut-il espérer beaucoup de ses prières? — Il n'en

faut point douter.

Que faut-il apprendre d'elle aujourd'hui? — Il en

faut apprendre les dispositions avec lesquelles on doit

recevoir Jésus-Clirist.

Quelles sont-elles? — La pureté et l'humilité. Plutôt

mille morts que le moindre désir impur, quand on doit

recevoir Jésus-Christ , et après l'avoir reçu.

LEÇON IV.

Pour la Visitation de la sainte Vierge, 2 juillet.

Le dimanclie précédent.

De quel mystère fait-on mémoire N. prochain? — De
l'humble et charitable visite que rendit la bienheureuse
Vierge à sa cousine sainte Elisabeth.

En quel état étaient-elles toutes deux? — Elisabeth

était enceinte de saint Jean-Baptiste, et Marie de Jésus-

Christ.

Qu'arriva-t il alors? — A la voix de Marie, l'enfant

que portait sainte Elisabeth tressaillit de joie, et adora
le Sauveur.
Que dit sainte Elisabeth à la sainte Vierge? — Elle

s'écria de toute sa force à la sainte Vierge : Vous êtes

bienheureuse entre toutes les femmes, et le fruit de vos

entrailles est béni.

Et Marie à qui on faisait de si grands honneurs? —
Elle dit le sacré cantique de Magnificat.

Que contient en abrégé cet admirable cantique? —
Marie y gloritie Dieu , et s'abime dans son néant.

'

Pourquoi chante-t-on tous les jours ce sacré cantique?
— En mémoire de la sainte joie que le Saint-Esprit ré-

pandit aujourd'hui dans les cœurs.
Dans quelle disposition faut il dire ce divin canti(/ue?

— Avec une grande joie des grandeurs de Dieu, et une
profonde humilité.

LEÇON V.

Pour la Purification , 2 février.

Elle se commencera le dimanche précédent, et se continuera
le jour même.

Quelle fête célébrons nous N. prochain? — La PuriQ-
cation de la sainte Vierge, et la présentation de Jésus-
Christ au temple.

Quelle était dans l'ancienne loi la cérémonie de la pu-

rification? — La loi obligeait toutes les femmes à se

venir purifier dans le temple quarante jours après l'en-

fantement, si elles avaient eu un fils; et soixante jours,

si c'était une fille (Levit., xii).

Que signifiait cette purification? — Qu'après le péché
d'Adam, noire naissance était impure et maudite.

y avait-il eu quelque chose d'impur dans la naissance
du Fils de Dieu, et dans l'enfantement de Marie ? — A
Dieu ne plaise.

Pourquoi donc fut-elle soumise à la loi de la purifi-
cation? — L'exemple et l'humilité le voulaient ainsi.

D'où vient qu'elle présenta Jésus-Christ au temple? —
Parce que la loi ordonnait qu'on y présentât les pre
miers-nés [Exod., xm, W.

Pourquoi''. — En mémoire de ce qu'en Egypte, lors-

que Dieu délivra son peuple, il frappa tous les pre-
miers-nés des Egyptiens , et sauva les premiers-nés des
Hébreux.
Et ensuite qu'ordonna-t-il? — Que les premiers-nés

des Hébreux lui fussent présentés par leurs parents, qui

en même temps les raclietaient de lui par de l'argent

qu'ils donnaient.

Quel sacrifice offrait-on à la purification? — Les
riches offraient un agneau, et les pauvres une paire de
tourterelles ou deux colombes (Levit., xii , 6 , 8).

Pourquoi est-ce que dans l'Evangile il n'est parlé que
de tourterelles et de colombes? — A cause que Joseph
et Marie, comme pauvres , offraient les présents que les

pauvres avaient accoutumé d'offrir.

Que devons-mms apprendre de là? — A aimer la pau-
vreté qui nous rend semblables à la famille de Jésus-
Christ , et à lui-même.
Pourquoi fallait-il que Jésus-Christ fut prescrite au

temple? — Il y devait être présenté comme la victime
du genre humain.

Fut-il connu de quelqu'un dans cette présentation?—
Oui : Dieu suscita le saint vieillard Siméon, avec la

sainte veu\'e Anne, célèbre par sa piété et par ses jeûnes,

et qui avait le don de prophétie.

Que faisait-elle en ce jour? — Pendant qu'on présen-
tait Jésus-Christ au temple, elle parlait à tous ceux qui
attendaient la rédemption cl'I'iraél.

Et que fit le saint vieillard Siméoti? — Il prit le divin
EnTant entre ses bras, et dit le cantique : Nunc dimit-
tis, etc.

Que veut dire ce saint cantique? — Que le saint vieil-

lard ne se souciait plus de mourir, après avoir vu celui

qui devait être la lumière du monde.
Que fit-il ensuite? — Il prédit les contradictions que

de\ait soutirir Jésus-Christ , et la peine qu'en aurait sa
sainte Mère.
Pourquoi allume-t-on des cierges à cette fête? — En

signe de joie, et en mémoire de ce que dit Siméon, que
Jésus serait la lumière pour éclairer les gentils, et pour
la gloire du peuple d'Israël.

Que faut-il apprendre de Marie en cette fête? —

A

observer exactement la loi de Dieu, et à ne point cher-
cher des raisons pour nous en exempter.

Que faut-il apprendre de Jésus-Christ ? — A nous of-

frir avec lui au Père éternel, principalement au saint

sacrifice de la messe.
Pourquoi chante-t-on tous les jours le cantique Nunc

dimittis? — En mémoire de la piété du bon Siméon, et

pour apprendre de lui à ne désirer pas la vie.

Que devons-nous d-cmc désirer? — De posséder Jésus-
Christ.

LEÇON VL
Pour l'Assomption de la sainte Vierge, 15 août.

Le dimanclie précédent.

Quelle fête célébrons-nous N. prochain? — La mort
bienheureuse, et l'Assomption do la sainte Vierge.

Qu'en dit la sainte Eglise? — Qu'à ce jour elle fut

élevée au-dessus de tous les chœurs des anges , et rem-
plit tout le ciel de joie.

Que dit encore la sainte Eglise? — Qu'elle fut digne-
ment reçue et glorifiée par son Fils.

Et quoi encore? — Nous lisons dans la collecte de
plusieurs églises célèbres, qu'encore qu'elle soit morte
en ce jour, la mort n'a pu l'abattre.

Que tiennent communément les fidèles et les saints doc-

teurs? — Qu'elle a été glorifiée en corps et en âme.
Sur quoi peut-on établir cette doctrine? — Sur ce que

Jésus-Christ en ressuscitant , ressuscita plusieurs saints

qu'il mena avec lui en triorafihe dans les cieux ; et qu'on
doit croire qu'il n'aura pas moins fait pour sa sain te mère.

Et sur quoi encore? — Sur ce qu'en efiet l'Eglise soi-

gneuse dès les premiers temps, de recueillir les reliques

des corps des saints apôtres, de saint Etienne, et des
autres de ce premier temps, n'a jamais fait mention de
celles de la sainte Vierge.

Mais que faut-il principalemeut penser de la sainte

Vierge? — Que, selon la parole de son Fils, elle a été

autant exaltée qu'elle a été humble.
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En quoi son humilité cxt-etlc prindiialement remar-
quable? — Kn ce que dans la plus grande dignité où
puisse être élevée une rréalure, elle a été la plus

iiunible.

Quel est le sujet de la procession de ce jour ? — C'est

une dévotion des rois de France, commencée par Louis
XIII do pieuse mémoire, où ils mettent leur personne
et leur royaume sous la protection particuliers de la

sainte Vierge.

Faut-il lieaucoiip espérer de ses prières ? — Quelqu'un
en peut-il douter?

Que~ demande t-elle principalement de ceux qui sont

dévots envers elle? — L'imitation de ses vertus, et sur-

tout de sa i)ureté et de son humilité.

LEÇON VIL
De la Présektation de i.a sainte Vierge, 21 novemiîre.

Que nous rappelle la sainte Eglise dans la Présenta-

tion de la sainte Vierge? — Une pieuse tradition venue
d'Orient.

Que porte-t-ellc? — Que la bienheureuse Marie fut

consacrée à Dieu dès son enfance, et lui fut présentée

dans son lenqile.

Y a-t-il raison d'ajouter foi ù cette tradition? —-, On
doit croire l'acilement tout ce qui est avantageux à la

sainte Vierge, quand il n'est pas contre la foi.

Mais qu'y at-il de certain? — C'est qu'en elTel la

sainte Vierge a (Hé consacrée spécialement à Dieu dès

sa première enfance, et toujours nourrie sous ses ailes.

Quel rapport avait-elle avec le temple? — C'est qu'elle

était le temple vivant où le Fils de Dieu devait ha-
biter.

Que devons-nous apprendre de cette fêle ? — A nous
présenter continuellement à Dieu dans son saint temple
dès notre enfance.

Comment nous rendrons-nous dignes de cet honneur?
— Par la prière

,
par la chasteté et par la modestie.

POUR LES FÊTES DES SAINTS.

LEÇOiN L

Poun la N.\tivité de saint Jean-Baptiste.

Cette leçon doit être commencée le dimanche précédent,

et continuée le jour même.

Que célébrons-nous N- prochain ? — La Nativité de
saint Jean-Baptiste.

Qui est saint Jean-Baplisie? — Le précurseur de Jé-
sus-Christ , et le plus grand de tous les prophètes et de
tous les hommes, selon la parole du Fils de Dieu.

Que veut dire précurseur ou avant-coureur de Jésus-
Christ? — Celui qui a préparé le monde à le recevoir,

et l'a montré au doigt, disant : Le voilà.

Quelle est l'excellence de ce ministère? — De montrer
Jésus-Christ présent, au lieu que les patriarches et les

prophètes ne l'axaient vu que de loin.

Que signifiait son baptême'! — Il signifiait le baptême
plus excellout que devait donner Jésus-Christ, et lui pré-

parait les voies, en annonçant la pénitence.

Qu'a de particulier sa nativité^ — Qu'il est né dans
la grâce.

Comment? — Parce qu'il fut sanctifié dès le ventre

de sa mère sainte F.lisabeth, par la présence de Jésus-
Christ, et à la voix de la sainte Vierge.

Quelle fut la principale merveille qui parut à sa na-
tivité ? — C'est que son père, saint Zacharic, qui avait
perdu la parole, la recouvra pour dire ce pieux canti-
que henedietus.

Quel est l'abrégé de ce cantique? — Qu'à la naissance
du saint prtn-ur.-eur, où la luiuière de Jésus-Christ com-
mence à paraiire, on doit a\oir une joie pareille à celle

du jour naissant.

Pourquoi? — Parce que le vrai orient, qui est Jésus-
Christ, commence à faire paraître ses lumières en son
précurseur.

Quelle fut la vie de saint Jean-Baptiste^ — D'une
admirable innocence, et tout ensemble d'une pénitence
et d'une mortification affreuse.

En quoi parait son innocence^ — En ce que dès l'âge

de trois ans il se relira dans le désert, et donna le mo-
dèle de la vie des saints solitaires.

Et sa pénitence , quelle fut-elle? — Il ne but jamais
que de l'eau ; il ne vécut que de sauterelles , et n'eut

pour tout habit qu'un ciliée.

Pourquoi l'Eglise témoigne-t-elle tant de joie à sa
naissance?— Elle ne fait en cela que perpétuer celle

que l'ange avait prédite.

Comment?— L'ange Gabriel avait prédit à son père
saint Zaeharie qu'on se réjouirait à sa naissance.

Est-ce pour cela qu'on allume des feux de joie ? —
Oui , c'est pour cela.

L'Eglise prend-elle part à ces feux? — Oui
,
puisque

dans plusieurs diocèses, et en particulier dans celui-ci,

])lusieurs paroisses font un feu qu'on appelle ecclésias-

tique.

Quelle raison a-t-on eu de faire ce feu d'une manière
ecetésiastiç[ue? •— Pour en bannir les superstitions qu'on
pratique au feu de la Saint-Jean.

Quelles sont ces superstitions? — Danser à l'entour du
fou, jouer, faire des festins, chanter des chansons dés-
honnêtes, jeter des herbes par-dessus le feu , en cueillir

avant midi ou à jeun, en porter sur soi, les conserver
le long de l'année

,
garder des tisons ou des charbons

du feu, et autres semblables.

Que devoiis-noiis apprendre de saint Jean-Baptiste?
— Le mépris du monde, et joindre la mortilication

a\ec l'innocence.

LEÇON II.

Des saints Apôtres et des saints Évangélistes en général.

Cette leçon se fera deux ou trois fois l'année

à quelques fêtes d'apôtres.

Qui appelez-vous les apôtres ? — Ceux que Jésus-

Christ a appelés les premiers pour être les pasteurs de
son Eglise.

Quelle a été leur vocation ? — D'être les témoins des

miracles de Jésus-Christ , et les dépositaires de sa doc-
trine.

Par oit nous paralt-il principalement que leur témoi-

gnage est recevable ? — En ce qu'ils l'ont scellé de leur

sang.

Comment la dignité des apiôtres nous est-elle mar-
quée dans l'Ecriture? — Elle est marquée dans ces

douze pierres de l'Apocalypse sur lesquelles est fondée

la cite sainte, c'est-à-dire l'Eglise, et sur lesquelles

étaient écrits les noms des douze apôtres.

Pourquoi sont-ils regardés comme les fondements de
l'Eglise ? — Parce que l'Eglise est fondée sur la doctrine

apostolique.

Comment se perpétue la doctrine apostolique ? — En
venant à nous de main en main par le ministère des

évê(|ues, successeurs des apôtres.

D'où- vient que 7ious savons si peu de chose de la plu-
part des apôtres? — Leurs travaux paraissent assez par

leurs fruits.

Quels en sont les fruits ? — C'est que, par leur prédi-

cation, tout le monde, et jusqu'aux nations les plus

barbares, a été rempli de l'Evangile et d'églises chré-

tiennes.

Et qui sont les évangélistes? — Les quatre historiens

qui ont recueilli la vie et les prédications de Jésus-Christ.

Qui est le premier? — Saint Matthieu, publicain, et

puis apôtre, qui écrivit en Judée, un peu après la mort
de Notre Seigneur.

Et le second? — Saint Marc, fils spirituel et disciple

de saint Pierre, qui écrivit à Rome dans le temps cpiu
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saint Pierre y fondait l'Eglise, dix ans environ après la

mort de Jësus-Christ.

Le trohiéme, quel est-il? — Saint Luc, médecin , com-

pagnon et disciple de saint Paul, qui écri\il son Evan-

gile vingt-trois ans environ après la mort de Josus-

Christ, et fut le premier qui nous révéla les mystères

de son enfance.

Et le quatrième? — Saint Jean le bien-aimé do Notre

Seigneur, qui re()osa sur sa poitrine dans la cène, tou-

jours vierge, apôtre, évangéliste, prophète, qui corn-

mence soii Evangile par la génération éternelle du Fils

de Dieu.

Quand éorivit-il son Evangile? — Environ l'an

soixante et cinq après la passion de Notre Seigneur, à

l'occasion de quelcpies hérétiques qui niaient sa divinité.

Saint Luc n'a-l-il pas encore écrit un autre livre ? —
Il a écrit les Actes des .\potres, oii est l'histoire de l'E-

glise naissante et des actions de saint Paul.

Qu'y a-t-il de plus remarquable dans les écrits des

évangélistes? — Leur sainte simplicité qui inspiio du

respect , et se fait croire par les esprits qui ne sont pas

contentieux.

Et quoi encore? — Leur conformité sans concert.

En quoi devons -nous principalement honorer les

apôtres? — En lisant leurs écrits avec humilité, et en

écoutant la prédication où leur sainte doctrine est expli-

quée.

En quoi devons-nous les imiter? — En aimant à souf-

frir pour Jésus-Christ.

LEÇON IIL

Pour le jour de saint Pierre et de saint Paul.

Quelle fête célébrons-nous aujourd'hui ? — Celle des

deux glorieux princes des apôtres, saint Pierre et saint

Paul.

Pourquoi célébre-t-on leur fête en même jour? —
Parce qu'en elfet dans le même jour qui est aujourd'hui

ils souffrirent ensemble le martyre, et consacrèrent par

leur sang l'Eglise romaine, qui devait être le chef de

toutes les églises.

Pourquoi en doit-elle être le chef? — A cause que la

divine Providence avait choisi Rome, capitale de l'uni-

vers, pour y établir la chaire de saint Pierre, à qui Jé-

sus-Christ avait donné la primauté.

En quoi consiste la primauté de l'Eglise romaine? —
En ce qu'elle est établie de Dieu pour être la mère des

églises, et la principale gardienne de la vérité.

En quoi encore? — En ce que toutes les églises doi-

vent garder l'unité avec elle.

Qu'est-ce que tous les fidèles doivent an Pape? — Une
véritable obéissance, comme au successeur de saint

Pierre, et au chef de tout le gouvernement ecclésias-

tique.

Quel était saint Paul ? — Un docte pharisien , d'abord

persécuteur ardent , et ensuite prédicateur de l'Evan-

gile.

Pourquoi Jésus-Christ voulut-il le convertir par un
miracle si éclatant? — Pour faire paraître en lui la

puissance de sa grâce, et rendre son témoignage plus

recevable.

'Par qui a-t-il été fait apôtre? — Par Jésus-Christ res-

suscité.

Quelle fut sa vocation particulière? — D'être le doc-

teur des gentils.

Qu'a-t-il écrit? — Quatorze épîtres admirables.

Quel martyre souffrit-il? — I! fut décapité.

Et saint Pierre? — Il fut crucifié ,
mais il pria que ce

fût les pieds eu haut, ne se jugeant pas digne de souffrir

le même supplice que Jésus-Christ.

Saint Pierre n'a-t-il rien écrit? — Il a écrit deux épî-

tres admirables.

Que devo)is-nous apprendre de ces saints apôtres? —
A aimer Jésus-Christ jusqu'à mourir pour lui , et à ne

nous lasser jamais de travailler pour sa gloire.

LEÇON IV.

Pour le jour des saints Innocents, 28 décembre.

Qui sont les saints Innocents? — Un grand nombre de

petits enfants qu'Hérodo lit tuer, pensant faire mourir

Jésus-Christ avec eux.

Quelle récompense ont-ils eue d'être jnorts à l'occasion

de Jésus-Christ? — Il leur a donné la couronne et la

gloire du martyre.

Que devons-nous apprendre d'eux? — L'innocence de

l'enfance chrétienne.

Qu'appelez-vous l'enfance chrétienne? — La sainte

simplicité et la sainte docilité des enfants de Dieu sans

malice et sans artifice.

LEÇON V.

Pour le jour de saint Etienne, 2G décembre.

Quelle fête avons-nous aujourd'hui? — Celle de saint

Etienne, premier martyr, et patron de ce diocèse.

Quelle est la grâce du martyre? — De sceller par son

sang la vérité de l'Evangile.

Et quoi encore? — De témoigner à Jésus-Christ, se-

lon sa parole, le plus grand amour qui se puisse, en
donnant sa \ie pour sa gloire (Joan., xv, 131.

Quelle est la gloire particulière de saint Etienne? —
C'est d'avoir donné l'exemple à tant do martyrs.

Le nombre en est-il si grand? — Il a été innombrable

durant trois cents ans de |iersécution universelle, sans

compter les persécutions excitées depuis très-souvent

par les infidèles et les hérétiques.

Qu'y a-t-il de plus remarquable dans ce nombre pro-

digieux de martyrs? — C'est qu'on a vu une infinité de

jeunes enfants, et même des vierges délicates, souffrir

pour la foi les plus cruels tourments.

Que veut dire ce mot de martyr'? — Il \eut dire té-

moin.
Quelle est donc la gloire de l'Eglise? — Que sa foi soit

confirmée par le sang de tant de témoins.

Que devons-nous apprendre des martyrs? — De té-

moigner notre foi par nos bonnes œuvres et par notre

patience.

Que devons-nous apprendre en particidier de saint

Etienne notre patron ? — De prier Dieu pour nos en-

nemis.
Quel fruit devons-nous attendre de la prière que nous

ferons pour nos ennemis? — Leur conversion; comme
la prière de saint Etienne obtint la conversion de saint

Paul qui consentit à sa mort, et qui gardait les man-
teaux de ceux qui le lapidaient {Act., vu, S7, o9).

LEÇON VI.

De saint Denys et de ses compagnons, 9 octobre.

Pourquoi ce jour nous est-il si vénérable ? — Parce

que c'est celui oii saint Denys, notre premier évèque,

et ses compagnons, scellèrent de leur sang l'Evangile

qu'ils avaient planté en ce pays.

Quel a été le fruit de leur martyre? — D'établir si

bien la foi dans ce pays, que par la grâce de Dieu elle

y a été inébranlable.

Quel autre fruit avons-nous tiré du martyre de saint

Denys? — D'avoir eu tant de saints évêques; entre au-

tres saint Saintin, disciple de saint Denys, et saint

Faron
,
qui fut une des lumières de son siècle.

Que devons-nous demander à Dieu en ce saint jour?
— Nous devons demander à Dieu

,
par les prières de

saint Denys, du saint prêtre Rusticpie, et du saint dia-

cre Eleuthère, qu'il sanctifie nos évoques, nos prêtres
,

et tout le clergé do ce diocèse.

LEÇON VII.

Pour le jour de saint Martin, évêque, U novembre.

Quelle fête avons-nous aujourd'hui? — La fête de

saint Jlartin, évêque de Tours, la lumière de son siècle,

et la gloire de l'Eglise gallicane.

Quelles furent ses principales vertus? — La foi

,
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riiumiliti* , la persévérance dans le jeûne el dans la

prière. Mais c'est en \ain qu'on rechercherait ses vertus

particuhères, puisqu'il excellait en toutes.

De quoi furent suivies ses vciius? — De miracles en

si grand nombre, durant sa vie et après sa mort, que le

bruit s'en est répandu par tout l'univers.

Comment fautil sanctifier la fête de sai)it Martin? —
Par la sobriété, en détestant ceux qui s'abandonnent en

ce jour à l'ivrognerie, comme étant les ennemis de ce

saint, el plus même que les hérétiques qui ont jeté au

vent ses cendres sacrées.

LEÇON VIII.

POL'R LE JOUn DE SAINT FlACBE , 30 AOUT.

Quel est aujourd'hui le sujet d'une joie si universelle

dans ce diocèse? — C'est la l'ète de saint Fiacre, patron

de Brie.

Qui était saint Fiacre'! — Un saint solitaire, à qui

saint Faron, un de nos évèques, donna pour retraite,

auprès de Meaux, le saint lieu où est à présent le mo-
nastère et l'église dédiée snus son nom.

Qui a rendu ce monastère et cette église si célèbres

dans toute la France? — Les miracles dont Dieu a

voulu honorer l'humilité de ce saint confesseur.

Qu'entendez-vous par le nom de confesseur? — Celui

qui, par ses souffrances ou ses saintes œuvres, confesse

et glorifie Jér^us-Christ.

biireposent les os de saint Fiacre?— Dans l'église ca-

thédrale, au-dessus du maître-autel; et un si saint dépôt

rend cetle église plus célèbre.

Que devo)is-nous principalement imiter dans la vie

de saint Fiacre? — La retraite, le silence, et la prière

continuelle de ce saint.

De quelle maladie devons-nous principalement le prier

de nous préserver par ses prières? — Du péché et de

l'impénitence.

LEÇON IX.

Qui sera faite environ le temps de sainte Geneviève, 3 janvier,

ou la fête de quelque autre sainte.

Quelle est la fleur et l'honneur de l'Eglise chrétienne?

— Ce sont les saintes vierges.

Pourquoi? — Parce que la virginité est une vertu qui

n'était point connue avant l'Evangile.

Qu'a-t-cllc de si admirable? — C'est qu'elle est dans

une chair impure et mortelle, une imitation de la vie

des anges.

Quelles sont les vierges qu'on honore particulièrement

dans ce diocèse? — Sainte Geneviève, sainte Fare et

sainte Céline.

Qui doit principalement profiter de leurs exemples?
— Les filles en doivent apprendre la pudeur, la retraite,

la modestie dans les habits, et à désirer un époux cé-

leste.

L'Eglise ne célèbre-telle que la nativité des vierges?

— Elle célèbre aussi celle des saintes femmes, des sain-

tes veuves et des saintes pénitenles.

Qu'honore-t-elle dans chacun de ces états? — Dans

les premières, la foi et la chasteté conjugale, l'éduca-

tion des enfants, le soin du ménage; dans les secondes,

la retraite el la prière ;
dans les troisièmes, l'humilité

et la pénitence.
LEÇON X.

Pour la fête de tous les Sai.nts, 1'"' novembre.

Le dimanche précédent.

Pourquoi l'Eglise a-t-elle établi la fête des saints?—
Pour honorer Dieu dans ses serviteurs.

Comment ? — Parce que c'est Dieu qm les a faits

saints, et que c'est Dieu qui les rend heureux.

Quelle est donc l'intention de l'Eglise clans les fêtes

établies en mémoire des saints?— C'est la gloire de Dieu

même
,
qui rejaillit sur eux.

Quelle utilité nous revient-il de célébrer la fête des

saints? — Deux grandes utilités.

Dites la première? — C'est qu'en célébrant la mé-
moire des saints, nous sommes invités à |)roriter de

leurs exemples.

Et la seconde? — C'est que nous sommes aidés par

leurs prières.

Pourquoi l'Eglise a-t-elle établi la fête de tous les

saints que nous célébrerons N. prochain? — Afin de
rendre grâces à Dieu pour toutes les âmes bienheu-
reuses.

Pourquoi encore? — Pour nous exciter davantage à

la vertu, en nous proposant tout d'un coup tant de
saints exemples; et enfin pour multiplier nos interces-

seurs.

Pourquoi cette fête tient-elle un rang si distingué

parmi les fêtes de l'année? — Parce que c'est l'image

de la fête éternelle que Dieu fait lui-même dans le ciel

avec tous les saints.

i

LEÇON XL
Pour le jour des morts, oli il est aussi parlé des funérailles,

et de la messe des morts.

Le même jour qu'on expliquera la fête de tous les Saints,

on fera l'instruction suivante pour la Commémoration des

morts.

Pourquoi l'Eglise clestine-t-elle un jour particulier à la

commémoration de tous les fidèles trépassés? — Pour
leur procurer un soulagement général.

Pour qui faut-il principalement prier? — Pour ses

parents
,
pour ses amis, et pour ses bienfaiteurs.

Pour qui encore? — Pour ceux pour qui on ne fait

point, ou l'on fait peu de prières particulières : l'Eglise,

end I

'
' '

ment.
comme la mère commune

,
prend soin de leur souTage-

Pourquoi la messe des morts est-elle si différente des

aidres? — C'est qu'on en retranche toutes les choses qui

ressentent la célébrité et la joie.

Pourquoi? — Parce que l'Eglise se souvient que la

mort est entrée au monde par le péché.

Comment? — Parce que l'homme avait été créé pour

ne mourir pas ; et qu'ayant péché , il fut condamné à la

mort.

Ce n'est donc pas pour la perte des biens temporels

que l'Eglise prend une couleur^ et fait retentir des chants

lugubres ? — Non , c'est pour déplorer le péché.

Quelle est la consolation des chrétiens dans la mort?
— C'est l'espérance de la résurrection.

Comment est-ce que l'Eglise marque cette espérance

dans les funérailles des morts?— En allumant des flam-

beaux , des cierges et des torches.

Que signifient toutes ces choses? — Ce sont des signes

de vie et de joie.

Il y a donc de la joie mêlée dans les funérailles et dans

l'office des morts? — Oui, à cause de la résurrection.

Les morts sont-ils soulagés par les prières? — Oui, et

principalement par le sacrifice de l'autel.

Pourquoi? — Parce qu'on y offre la victime commune
du genre humain.

LEÇON XII.

Pour les Quatre-Temps et pour les Vigiles.

Pourquoi a.-t-on institué le jeûne des quatre-temps?
— Pour consacrer à Dieu toutes les saisons de l'année.

Pourquoi trois jeimes à chaque saisoti? — C'est un

jeûne [loiir chaque mois.

Pourquoi célèbre -t- on les ordinations penriant ce

temps? — L'Eglise profite de l'occasion d'un jeûne pu-

blic et solennel
,
pour obtenir la grâce de donner aux

autels de dignes ministres.

Les fidèles doivent-ils faire des prières particulières

pour les saintes ordinations? — Oui
,
puisque c'est pour

eux qu'on les fait, ils doivent prier Dieu de les bénir.

Pourquoi les plus grandes fêtes sont-elles précédées

par des jeûnes? — Parce qu'en cette vie, il faut joindre

la pénitence à la joie.

Quelle sera la vie future ? — Une pure joie , et une

fêle perpétuelle.
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LEÇON XIII.

Pour le joi'h de la Dédicace de l'Eglise.

Pourquoi consacre-t-on les églises avec tant de solen-

nité? — Pour inspirer le respect envers les lieux saints.

Pourquoi encore? — Parce que les églises, bâties de

pierres, sont la figure de la vraie Eglise, et de la so-

ciété des saints.

Comment? — Parce que l'église est le vrai temple où
Dieu habite , et que ce temple est composé des tidèies

comme de pierres vivantes.

Pourquoi renouvelle-t-on tous les ans la mémoire de la

dédicace de l'éylise? — Pour renouveler dans le cœur
des fidèles la révérence des saints lieux et des mystères
qu'on y célèbre tous les jours.

Pourquoi encore? — Afin que chaque fidèle renou-

velle la mémoire du saint jour où il a été dédié à Dieu.

A quel jour avons-nous été dédiés à Dieu ?— Dans le

baptême , oii nous avons été faits les temples vivants

du Père, du Fils, et du Saint-Esprit.

Que faut-il faire en ce jour? — Renouveler les pro-

messes du baptême, en protestant de nouveau de croire

en Dieu, et de renoncer aux pompes et aux œuvres de
Satan

, c'est-à-dire , aux vanités et aux corruptions du
monde.

LEÇON XIV.
Pour les fêtes des P.\tbons.

Pourquoi chaque église a-t-elle un fiatron ?— Afin de

proposer aux fidèles un modèle do vertu, dont ils soient

particulièrement touchés.

Que faut-il particulièrement imiter dans saint N.f

Le catéchiste marquera ici quelqu'une des vertus du saint

patron, et accoutumera les enfants à y faire attention, et à en
profiter.

LEÇON XV.

Pour la fête des saints Anges gardiens au comsiencement

du mois d'octobre.

Est-il bien vi'ai que Dieu ait daigné députer les anges
pour nous garder? — Oui, nous afiprenons de l'Ecriture

que les anges sont envoyés pour être les ministres de
noire salut; et qu'il y en a qui sont députés non-seule-
ment pour garder les royaumes et les nations, mais
encore les hommes particuliers.

Quel profit devons-nous tirer de cette doctrine? —
D'avoir une grande reconnaissance pour la divine bonté.

Et quoi encore ? — D'a\ oir un grand respect pour tous

les fidèles, jusqu'aux plus petits enfants, dont les anges
voient sans cesse lafacedu Père céleste [Matth., xviii, 10).

Et quoi encore? — De respecter la présence du saint

ange, qui est en garde autour de nous, et de ne le con-
trister par aucun péché.

Et enfin?— De répandre devant Dieu de saintes priè-

res, et de prier nos saints anges de les porter à son au-

tel éternel comme un encens agréable [kpoc, viii, 3).

FIN DU CATÉCHISME DE MEAUX.

PRIÈRES ECCLÉSIASTIQUES
POUR AIDER LE CHRÉTIEN A BIEN ENTENDRE LE SERVICE DE LA PAROISSE,

AVX DIMANCHES ET AUX FÊTES PRINCIPALES.

AVERTISSEMENT GENERAL
POUR BIEN ENTENDRE LE SERVICE DIVIN.

La première chose que le chrétien doit considérer,

c'est que le service divin est institué pour adorer Dieu,

le louer, lui rendre grâces, et lui demander nos besoins,

et non-seulement nos besoins spirituels, mais encore les

temporels par rapport aux spirituels.

Telle est en général la fin du service divin. L'Eglise

le diversi.le souvent, afin de rappeler dans l'esprit des,

fidèles les mystères de Jésus-Christ, ou la mémoire de

la sainte Vierge et des saints; et tout cela pour nous
excitera aimer Dieu par toutes sortes de moyens.

Ainsi, ce qu'on doit faire en général dans le service

divin, c'est de se mettre et de se tenir en la présence de

Dieu, et de faire de continuels actes de foi, d'espérance

et de charité.

Pour le bien faire, il est bon de relire souvent ce qui

en est dit dans le second Catéchisme (I. Part., Leçon vi,

et III. Part., Leçoni ; et encore_IV. Part., Leçon v). On
verra que tout le monde est capable de ces actes, et que
pour les faire, on n'a pas besoin d'une grande application

de l'esprit, mais d'une droite intention du cœur.
Et a chaque jour solennel il faut entrer dans l'esprit

de la fête en relisant et méditant avec soin dans le Ca-
téchisme des Fêtes, ce qui est dit pour chacune.

On doit considérer, en second lieu, que c'est avec

beaucoup de raison que l'Eglise de Dieu a continué de

faire le service divin, ou en grec ou en latin, et dans les

autres langues primitives et originales, même après que

ces langues ont cessé d'être vulgaires et connues. La
principale vue que l'Eglise a eue dans cette pratique,

c'est d'éviter les changements trop fréquents qui se font

B. — T. VMI.

dans les langues vulgaires, et de conserver une certaine

uniformité.

Quand même on chanterait les Psaumes et qu'on lirait

les autres parties de l'Ecriture en langue vulgaire, il y
aurait toujours beaucoup de choses que la plus grande

partie du peuple n'entendrait pas. Il ne serait pas pour
cela sans fruit; parce que, comme dit saint Augustin : Si

le peuple chrétien n'entend pas toujours les psaumes qu'il

chante, il croit que ce qu'il chante est bon , et il recueille

le fruit de sa foi (Tr. 221 in Joan.).

Toutefois, pour ne pas priver le peuple de ce fruit

particulier qui lui revient de l'intelligence de ce qui se

chante et se récite en l'Eglise, on y a pourvu par tant

de pieuses versions, que personne n'a sujet de se plaindre

que rien ne lui puisse manquer.
Notre intention , dans ce recueil, est d'aider les plus

ignorants qui ne sont pas capables de plus hautes mé-
ditations, les plus pauvres qui n'ont pas le moyen d'a-

cheter d'autres livres, et les plus occupés qui n'ont pas

le loisir de les lire.

PRIÈRES ECCLÉSIASTIQUES.

Les Prières du matix et du ."oir sont à la suite

du premier Catéchisme.

L'ANGELUS.
C'est la prière que l'Eglise réelle au son de la cloche , au matin . à midi

,

et au soir, pour remercier Dieu , à toutes les heures du jour, du grand bien-

fait de l'incarnation. On l'appelle le Pardon, parce que nous n'avons de

pardon à espérer que par Jésus Christ notre Sauveur.

t. L'ange du Seigneur annonça à Marie qu'elle enfan-

35
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levait un Fils; — n. Et elle le conçut en ce moment par

r()[K'ralion du Saint-Esprit.

Je vous salue, Marie.

t. Voici la servante du Seigneur : — if. Qu'il me soit

fait selon votre parole.

Je vous salue, Marie.

*. Et le Verbe s'est fait chir, — i>. Et il a demeuré
parni' nous.

.le vous salue, Marie.
Prions. — Nous vous prions , Seigneur de répandre

votre grâce dans nos âmes; afin qu'après avoir connu
jiar la voix de l'ange l'incarnation de Jésus-Christ votre
Fils, nous arrivions à la gloire de sa résurrection par
sa passion et par sa mort : Par le même Jésus-Christ
Notre Seigneur. ». Ainsi soit-il.

BREF EXERCICE
POUR RÉGLER LES PRINCIP.\LES ACTIONS DU CHRÉTIEN

DURANT LA JOURNÉE.

Cet Exercice se trouve à la fin du premier Catéchisme , leçon xix.

Les commandements de Dieu, comme Dieu même les

a "prononcés, ci-dessus.

Les Commandements de Dieu en vers. Voyez le Ca-
téchisme.

Les Commandements de l'EjUse. Voyez le Catéchisme.

EXPLICATION
DES CHOSES QUI SE RÉPÈTENT LE PLUS SOUVENT A l'OFFICE.

On doit s'appliquer à bien entendre les choses que
l'Eglise répète souvent, parce que ce sont les plus uti-

les, et celles qui servent le plus à exciter la dévotion et

l'attention.

Du Gloria Patri, et des autres glorifications. — L'E-
glise Unit toutes ses hymnes par une semblable glorifi-

cation
; et ce qui fait qu'elle la répète si souvent , c'est

pour commencer dans son office ce qui se fera éternel-

lement dans le ciel, qui est do glorifier le Père, le Fils,

et le Saint-Esprit.

De TAmen. — Amen, qu'on ajoute après la glorifica-

tion, et à la fin de beaucoup d'autres prières, est un mot
hébreu qui signifie, ;/ est ainsi, ou ainsi suit-il; et c'est

un consentement à ce qui vient d'être dit , et un désir

pour en obtenir l'accomplissement.
Du Kyrie. — L'Eglise dit aussi souvent ces mots

grecs. Les paroles grecques et hébraïques qu'on entre-
lace de temps en temps dans le service, signifient l'uni-

versalité de l'Eglise, qui parle en toutes les langues, et,

autant qu'il est en elle, conserve la communion avec
tous les peuples du monde.
Du Domine, exaudi oratiomem, etc. — Le cri signifie

ici un ardent désir et un grand sentiment intérieur de
son besoin et de sa misère.
Du Deus, in adjutorium meum, etc. — On commence

par là toutes les heures de l'ollice, pour montrer le grand
besoin qu'on a du secours de Dieu en toutes choses, et

particulièrement pour le bien prier.

De /'Alléluia. — On entend aussi souvent retentir ce
cri de réjouissance. Alléluia, c'est-à-dire, louez Dieu.
On le supprime dans le temps destiné à la pénitence,

et on le répète [ilus souvent depuis Pâques jusqu'à la

Trinité, ce qu'on appelle Temps pascal, qui est un temps
consacré à la joie, a cause de la résurrection de Notre
Seigneur. Toutes les fois donc qu'on entend ce cri de
joie , on doit élever son cœur à iJieu avec un épanche-
ment d'allégresse spirituelle, et se réjouir de sa gloire et

de sa grandeur.
Dans le temps de pénitence, au lieu d'Alléluia, l'E-

glise chante : Laus tibi. Domine, Rex xtcrnx glorix :

Louange soit à vous. Seigneur, Roi d'éternelle gloire.

Du Dec gratias. — On finit chaque lieure et chaque
leçon, avec beaucoup d'autres prières, en disant : Deo
g)ytias : rendons grâces à Dieu; et il n'y a rien qui con-
vienne mieux il un chrétien qui a reçu tant de bienfaits
de la main de Dieu.

Du Benedicamus Domino. — On ne saurait trop bé-

nir Dieu , ni trop lui rendre grâces; cl cette manière si

courte de le faire, de\ rait être familière à tous les chré-
tiens à chai|ue rencontre : c'est aussi pour les y accou-
tumer que l'Eglise la répète si souvent.

Du DoMiNUS vobiscum. — C'est la mutuelle salutation

du prêtre au peuple, et du peuple au prêtre, en signe de
communion et de paix, où l'on se souhaite les uns aux
autres le plus grand do tous les biens, qui est d'avoir

Dieu avec soi.

Cette mutuelle salutation se fait ordinairement avant
que le prêtre dise VOremus, c'est-à-dire, la prière qu'on
nomme Collecte, dont il sera parlé ci-après en expli-

quant la sainte messe. Il faut alors, devant VOremus,
unir son esprit et son intention avec le prêtre, et de-
mander à Dieu ce que chacun croit lui être le plus

nécessaire.

De I'Oreuvs. — Le mot Oremus veut dire Prions ; et

l'Eglise le répète souvent, afin de réveiller de temps en
temps notre attention

,
pour faire une prière agréable à

Dieu.

Du Fer Dominum nostrum Jesum Christum , etc. —
Toutes les fois qu'on entend ces paroles, il faut songer
que les prières que nous faisons, ne sont exaucées qu'au
nom de Jésus-Christ, par lequel seul nous avons accès
auprès du Père éternel, étant par nous-mêmes des pé-
cheurs indignes d'en approcher, et ne pouvant le faire

que par Jésus-Christ , le juste qui a lavé et expié nos
péchés par son sang.

On met aussi dans cette prière l'unité parfaite, l'é-

ternité, le règne, et la vie du Père, du Fils, et du
Saint-Esprit

;
pour marquer davantage la dignité de Jé-

sus-Christ, et combien il est capable de nous obtenir

toutes les grâces : et on répond , Amen
,
pour témoigner

son consentement à la prière du prêtre.

Acte d'adoration devant la divine majesté.
On te pourra faire au commencement du service divin, et en d'autre

temps de la journée à sa dévotion , à l'exemple de David {I. Parai., xxL\)g

Béni soyez-vous, ô Seigneur Dieu tout-puissant, de
toute éternité, et durant toute l'éternité. Avons, Sei-

gneur, appartient la majesté et la puissance , et la

gloire, et la victoire, et la louange. Toutes les choses
qui sont dans le ciel et sur la terre sont à vous ; vous
les avez tirées du néant, et vous ne cessez de les con-
server par votre bonté. Il vous appartient de régner, et

vous êtes au-dessus de tous les princes. Les grandeurs
et les richesses sont à vous ; vous les donnez à qui il

vous plaît : heureux ceux à qui vous apprenez à les mé-
priser, et à se contenter de vous seul ! En votre main
est la force et la puissance , la grandeur et l'empire

souverain. Ainen.

Adoration et action de grâces a Jésus-Christ.

Pour la rédemption du genre humain {Apoc, v, 12).

L'Agneau qui a été immolé pour nous , le Fils de Dieu
qui s'est fait notre victime , est digne de recevoir la

gloire qui est due à sa divinité , et à sa sagesse , et à sa

puissance, et à sa force qui le fait régner dans tout l'u-

nivers, et l'honneur, et la louange, et la bénédiction
;

])arce qu'il nous a rachetés par son sang , de tout peu-

ple, de toute langue , et de toute nation, afin de régner

avec lui, et d'être des sacrificateurs spirituels qui lui

ofl'rent des vœux, des prières et des louanges conti-

nuelles pour tous ses bienfaits. Ainsi soit-il.

L A M E S S E .

La messe est le sacrifice des chrétiens, c'est-à-dire,

l'acte principal de religion par lequel on rend à Dieu,

en lui otfrant et consacrant quelque chose de sensible,

le culte suprême qui lui est dii comme à notre créateur,

et l'hommage d'une dépendance absolue. On y rend

grâces à Dieu de tous ses bienfaits ; on lui domaiido les

grâces dont on a besoin, et on apaise sa colère irritée

par nos péchés.
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La victime qu'on offre à Dieu pour toutes ces fins, est

le corps et le sang do .lésus-Christ sous les espèces du
pain et du vin, qu'on lui consacre en mémoire perpé-

tuelle de la passion et de la mort du même Jésus qui l'a

ainsi ordonné.

Ce mot de messe signifie renvoi ; parce qu'autrefois

au commencement de l'action du sacrifice, on ren-

voyait, c'est-à-dire, on faisait sortir de l'église les caté-

chumènes et les pénitents, et qu'à la fin on renvoie en-
core tout le peuple, en disant : Ite. missa est : Allez,

on vous re?ivoie. Ce dernier renvoi veut dire qu'il ne
faut sortir de l'église que lorsque tout le sacrifice est

achevé , et que l'Eglise elle-même
,
qui nous y a invités,

nous renvoie dans nos maisons.
Les catéchumènes étaient ceux qu'on préparait au

baptême , et les pénitents ceux qui étaient en pénitence

publique. C'est donc ici le sacrifice des saints ; et pour

y assister dignement, il faudrait avoir la conscience

toujours pure ; du moins faut-il demander la rémission

de ses péchés , avec une douleur sincère de les avoir

commis ; et c'est par où le prèlro commence la messe,
en se tenant au pied do l'autel comme indigne d'en

approcher, disant son Confiteor, et med culpd, frappant
sa poitrine et se reconnaissant pécheur.

Le temple où l'on oli're le sacrifice représente le ciel

où Dieu se manifeste à ses élus ; il signifie aussi la so-

ciété des fidèles où Dieu habite, et les fidèles sont les

pierres vivantes dont cet édifice spirituel est composé.
C'est pour cela qu'on l'appelle Eylisc. parce qu'il repré-

sente l'Eglise qui est la société des fidèles.

L'autel représente le trône de Dieu , où il reçoit les

adorations de toutes ses créatures. Il signifie aussi

Jésus-Christ en qui tous nos vœux et nous-mêmes nous
sommes offerts à Dieu comme une offrande agréable.

Le prêtre représente Jésus-Christ notre pontife. Les
habits sacrés font reconnaître que le prêtre est une nou-
velle créature portant en lui-même l'image de Jésus-

Christ crucifié , au nom duquel il agit et il parle dans
cette action.

Il faut donc s'unir au prêtre ; et en la personne du
prêtre s'unir à J.-C. môme dont il est le ministre.

Il est aussi le ministre de tout le peuple au nom du-
quel il parle, et dont il porte à Dieu les vœux et les

prières ; de sorte que ce sacrifice n'est pas seulement
le sacrifice du prêtre , mais encore celui de tout le

t peuple.

Anciennement tout le peuple assistait, autant qu'il se

pouvait, à la même messe, afin d'offrir en commun ses

vœux : chose très-agréable à Dieu
,
qui est le Dieu de

paix , et un père qui est bien aise d'être servi par ses

enfants en unité parfaite. C'est ce qu'on fait encore
dans la messe paroissiale.

Les assistants communiaient autrefois avec le prêtre
,

et ce serait encore l'intention de l'Eglise que cela se fil,

comme elle s'en est expliquée dans le concile de Trente,
Sess. XXII, cap. vi ; mais elle ne laisse pas d'offrir à

Dieu son sacrifice, et de célébrer le banquet sacré : en-

core que tous les fidèles n'y participent pas en effet

,

l'Eglise les y invite , et il y faut du moins participer en
esprit.

Autrefois aussi tout le peuple répondait au prêtre; et

le ministre qui le sert doit aussi pour cette raison, par-
ler au nom de toute l'Eglise. Voici les réponses qu'il

faut faire.

LES RÉPONSES DE LA. MESSE.
Le ministre qui sert à la messe, a soin que les cierges soient allumés, et les

burettes garnies lie vin et d'eau , avant que la messe commence. Il aide au
prêtre à se revêtir, et prend p:arde qu'il soit revêtu proprement.

Si le prêtre part du revestiaire tout liabiUê, il marciie devant modestement,
portant le missel et les l)urcttcs (si déjà elles n'étaient à l'autcn, et s'il passe

devant le saint Sacremenl, il fait la révérence.

Etant arrivé à l'autel, il passe au cùlé de l'épître ; et y ayant reçu le bon-
net, il le place en un lieu convenable bors de dessus l'autel : puis .ayant mis
le missel sur l'autel et les burettes en leur place , aussitôt il se va mettre à

genoux au-dessous des degrés, tout en bas, du coté de l'évangile, et se tourne

vers le milieu de l'autel.

Il fait toujours la révérence lorsqu'il passe devant l'autel. Il n'a ni livre ni
cbapelct ,'i la main, afin d'être plus attentif .à bien servir le prêtre.

il fait le signe de la croix avec le prêtre au commencement , et répond po-
sément et distinctement au même ton que le prêtre.

Le prêtre étant debout au pied de l'autel , et le ministre ii genoux, ils font

ensemble le signe de la croix, et le prêtre dit tout haut :

Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi

soit-il.

Puis ils récitent alternativement les prières suivantes :

AiVTlENNE.

Le Prêtre. Je me présenterai à l'autel de Dieu :

Le Ministre. Du Dieu qui réjouit ma jeunesse.

PSAUME 42.

David persécuté par Saiil, et banni des saintes assemblées , désire

d'assisler au sacrifce. Le clirétien, à son exemple, aie de son
esprit tous les diplaisirs de la vie pour se réjouir en Jésus-

Christ.

Ce Psaume ne se dit pas aux messes des morts, ni depuis le dimanche de la

Passion jusqu'au Samedi saint; à cause que c'est un Psaume de réjouissance,

et qu'à ces jours-lâ l'Eglise est dans la tristesse.

P. 1. Seigneur, soyez mon juge, et séparez ma cause
d'avec colle des impies : délivrez-moi des hommes pleins

de tromperie et d'injustice.

M. 2. Car vous êtes mon Dieu; vous êtes ma force :

pourquoi vous éloignez-vous de moi? pourquoi me lais-

sez-vous dans le deuil ' et dans la tristessso sous l'op-

pression de mes ennemis?
P. 3. Faites luire sur moi votre lumière et votre vé-

rité : elles m'ont conduit et m'ont introduit sur votre

montagne sainte et dans votre tabernacle.

M. 4. .\fin que je m'approche de l'autel de Dieu, du
Dieu qui me comble de joie dans ma jeunesse 2.

P. 5. Je chanterai vos louanges sur la harpe', ô mon
Seigneur et mon Dieu : pourquoi donc, mon âme, êtes-

vous triste? et pourquoi me troublez-vous?

M. 6. Espérez en Dieu : car je. le louerai encore,
parce qu'il est mon sauveur, vers qui je tourne ma face,

et mon Dieu.

P. Gloire soit au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit.

M. Et qu'elle soit telle aujourd'hui, et toujours, et dans
les siècles des siècles, qu'elle a été dès le commencement.
Ainsi soit-il.

ANTIRXNE.

P. Je me présenterai à l'autel de Dieu
;

M. Du Dieu qui réjouit ma jeunesse.

On fait sur soi le signe de la croix , en disant :

P. Notre secours est dans le nom et la toute-puissance

du Seigneur.

M. Qui a créé le ciel et la terre.

P. Je me confesse à Dieu , etc.

Le ministre étant incliné.

Que le Dieu tout-puissant vous fasse miséricorde, etc.

Le ministre étant encore incliné , dit :

Je me confesse à Dieu , etc.

P. Que le Dieu tout-puissant vous fasse miséricorde,

et que vous ayant pardonné vos péchés, il vous conduise

à la vie éternelle.

M. Ainsi soit-il.

On fait sur soi le signe de la croix, en disant;

P. Le Seigneur tout-puissant et miséricordieux nous

accorde le pardon, l'absolution et la rémission de nos

péchés.

M. Ainsi soit-il.

On s'incline médiocrement.

P. Dieu, si vous vous tournez vers nous, vous nous
ferez vivre.

M. Et votre peuple se réjouira on vous.

P. Seigneur, montrez-nous votre miséricorde.

M. Et donnez-nous votre salut.

P. Seigneur, écoutez ma prière.

.1/. Et que ma voix s'élève jusqu'à vous.

i . L'âme dans sa détresse se croit délaissée de Dieu ; mais sa foi la relève.

2. La jeunesse de l'âme , c'est la ferveur de l'esprit qui se renouvelle tous

les jours.

3. Les instruments de musique signifient le parfait accord de nos désirs

réglés par la loi de Dieu.
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P. Que lo Seigneur soit avec vous.

M. Et qu'il soit avec votre esprit.

P. Prions.

Le prôlre monle à l'aulel , lit 17h(?'OÏ( ; puis (îtant au milieu Je l'autel

,

il dit le Kiirie eleison

.

Ensuite le prêtre dit quelquefois Gloria in cvcelsis, d'autres fois il ne le

dit pas; mais se tournant aussitôt vers le peuple, ou après avoir dit Gioria

iii excelsis , il dit :

P. Que le Seigneur soit avec vous.

M. Et qu'il soit avec votre esprit.

Il lit une collecte , ou plusieurs , et les termine toujours en disant :

C'est ce que nous vous demandons par Notre Seigneur

Jésus-Christ votre Fils, qui étant Dieu, vit et règne avec

vous en l'unité du Saint-Esprit, par tous les siècles des

siècles. Ainsi soit-il.

Le ]irêtre lit l'Épitre, et à la fin le ministre répond toujours ainsi :

"ReniJons grâces à Dieu.

Le prStre se retire au milieu de l'autel , et le ministre porte le livre au côté

de l'Evangile , et en passant devant l'autel il s'incline , et revient ensuite au

côté de l'épitre.

P. Que le Seigneur soit avec vous.

M. El qu'il soit avec votre esprit.

Le commencement, on, la suite du saint Evangile

selon IV.

Gloire vous soit donnée , ô Seigneur.

A la fin de l'Évangile le ministre répond :

Louange vous soit donnée, ô Jèsus-Ghrist.

Le prêtre dit ensuite : Credo in nnum Deum, et après , ou sans le dire,

se tournant vers le peuple, il dit :

P. Que le Seigneur soit avec vous.

M. Et qu'il soit avec votre esprit.

Lorsque le prêtre offre le pain , le ministre monte au c^ité de l'épitre avec

les burettes; il s'incline devant le prêtre, et il lui présente premièrement

le vin, et puis l'eau. 11 lui donne ensuite à laver, en lui versant quelques

gouttes d'eau sur les doigts. Le prêtre se retire au milieu de l'autel , et puis

se tournant vers le peuple , il dit :

Priez, mes frères, que mon sacrifice qui est aussi le

vôtre, soit agréable à Dieu le Père tout-puissant.

M. Que le Seigneur reçoixe de vos mams le sacrifice,

pour l'honneur et la gloire de son nom; pour notre uti-

lité particulière, et pour le bien de toute son Eglise.

Le prêtre répond tout bas :

Amen.
Le prêtre récite la secrète, à la fin de laquelle il dit la préface à haute

voix.

Le prêtre à la fin de la préface, disant Sanctits , etc., le ministre tinte

la clochette, et allume les flambeaux ou cierges pour l'élévation.

Il tinte la clochette à l'élévation de la sainte hostie , et encore à l'élévation

du calice. Le prêtre prie à voix basse jusqu'à la dernière élévation de la

sainte hostie et du calice enseralile , à laquelle le ministre sonne pour la

dernière fois , et le prêtre dit ensuite ;

Dans tous les siècles des siècles.

M. Ainsi soit-il.

Prions.
Et peu après le prêtre dit :

Notre Père , etc.

Et le ministre répond :

Mais délivrez-nous du mal.
Et le prêtre tout bas :

Ainsi soit-il.

Puis à haute voix :

Dans tous les siècles des siècles.

M. Ainsi soit-il.

P. Que la pai.K du Seigneur soit toujours avec vous.

M. Et qu'elle soit avec votre esprit.

Le prêtre dit tout bas les prières pour se préparer à la communion ; il

communie , iirend premièrement la sainte hostie , et puis le calice ; et alors

le ministre monte à l'autel au côté de l'épitre , avec les burettes. Le prêtre

lui présente le calice , et il y verse quelques gouttes de vin seulement pour

la iiremière ablution. Le prêtre vient à lui tenant le calice entre ses mains,

et il verse quehpies gouttes de vin et d'eau pour la seconde ablution. Il remet

les burettes en leur place; porte le livre au côté de l'épitre; éteint le flam-

heau ou le cierge allumé à l'élévation , et se place au côté de l'évangile. Le

prêtre lit alors la communion , et dit ensuite ;

Que lo Seigneur soit avec vous , etc.

Le prêtre dit la postcommunion , et la termine ainsi qu'il a été dit

des collectes.

Que le Seigneur soit avec vous, etc.

P. .Mlez-vous-en , on vous renvoie.

M. Nous rendons grâces à Dieu.
.\iix messes oit le Gloria m excelsis n'a point été dit , le prêtre dit ;

Bénissons le Seigneur.

M. Rendons grâces à Dieu.

P. Que le Dieu tout-puissant vous bénisse : le Père
et lo Fils, et le Saint-Esprit.

M. Ainsi soit-il.

Aux messes des morts on dit :

Que les âmes des fidèles qui sont morts, reposent en
paix.

Si le prêtre laisse le livre ouvert , le ministre doit le porter au coté de

l'évangile.

Le prêtre dit l'Ev-angile In pi'incipio, et à la fin on dit :

Rendons grâces à Dieu.
Le ministre présente le bonnet au prêtre au pied de l'autel ; et si le prêtre

retourne au revestiaire tout habillé , il marche devant
,
portant le livre et les

burettes ; et quand il y est arrivé , il fait une inclination au prêtre , et se re-

tire en paix.

MANIÈRE DE BIEN ENTENDRE LA SAINTE MESSE.

AVERTISSEMENT GÉNÉRAL.
La première chose qu'il faut faire, c'est île relire souvent et

de bien comprendre ce qui est dit de la messe au second Caté-

chisme, partie v. Instruction sur l'Eucharistie, leçon n.

Il faut aussi bien comprendre ce qui est enseigné dans le Ca-

téchisme des Fêtes, leçon i, du dimanche, partiel, où il est

parlé de la messe paroissiale.

Aux autres fêtes , il faut pareillement relire, et bien com-
preniire ce qui en est dit dans le Catéchisme des Fêtes. On trou-

vera dans les Prières ecclésiastiques, les collectes qui renfer-

ment ce qu'il y a île meilleur, de plus sur et de plus court pour
bien entendre l'intention, et bien prendre l'esprit de l'Eglise dans

l'institution île chaque fête. Et comme l'esprit de l'Eglise, dans

la messe qu'elle célèbre en ces saints jours, c'est de rendre grâces

à Dieu des merveilles dont on fait mémoire, il faut commencer

par les considérer, et s'en faire à soi-mlme l'application pour

son profit spirituel , ainsi qu'il est marqué dans le Catéchisme.

l'eau Bénite.
Les bénédictions de l'Eglise sont des prières qu'elle fait avec des signes

de croix , et d'autres pieuses cérémonies. Les signes de croix signifient que

tout est béni par la croix de Jésus-Christ. Quand l'Eglise apiilique ses prières

sur l'eau et sur d'autres choses qui frappent nos seus , c'est afin de rendre

sensibles , et de réveiller dans notre mémoire les prières qu'on a faites, et

les grâces qu'on a demandées à Dieu.

Les exorcismes sont des prières que fait l'Eglise pour chasser le malin

esprit; et c'est ce que veut dire le mot d'exorcisme. Quand l'Eglise fait des

exorcismes sur l'eau , et sur d'autres choses sensibles, c'est pour montrer

que par le péché de l'homme , toutes les créatures qui lui étaient assujetties,

tombèrent sous la puissance du démon, qui en effet les fit servir à l'idoUUrie

et au péché. On montre en les exorcisant que la puissance du démon est

anéantie, et que l'homme qu'il avait vaincu, lui devient supérieur.

Dans cet esprit, les premiers chrétiens faisaient des signes de croix sur

tout ce dont ils se servaient , soit dans les choses de la religion , soit dans

les usages communs de la vie.

L'eau bénite nous représente en particulier la grâce de notre baptême , et

la continuelle purification que nous devons faire de nos consciences par la

pénitence.

Le sel qu'on y mêle , marque que nous devons éviter la corruption , et si-

gnifie la sagesse céleste dont nos discours doivent être assaisonnés; selon

ce précepte de saint Paul : Que voire discours soit loujoitrs plein de

grâce , et assaisonné de sel, afin que vous sachiez ce que vous devez

répondre à un chacun (Col., iv, 6).

BÉNÉDICTION DE l'eaU.

Exorcisme et bénédiction du sel. — Notre secours est

dans le nom du Seigneur, — Qui a fait lo ciel et la terre.

Je t'exorcise, créature de sel, par le Dieu vivant,

par le Dieu véritable, par le Dieu saint; par le Dieu qui

fit ordonner par le prophète Elisée qu'on le jetât dans

l'eau pour la rendre saine et féconde, afin que, par cet

exorcisme, tu puisses servir aux fidèles pour leur salut,

et que tous ceux qui te prendront, reçoivent la santé

du corps et de l'âme; et afin que le lieu oti tu seras ré-

pandue, soit délivré de toute illusion, malice, ruse et

surprise du diable, et que tout esprit impur en soit

chassé, par la conjuration de celui qui viendra juger

les vivants et les morts, et le monde par le feu. Ainsi

soit-il.

ORAISON. Immensam clémentiarti , etc. — Dieu tout-

puissant et éternel , nous supplions humblement votre

clémence infinie, qu'il vous plaise par votre bonté, de

bénir et de sanctifier cette créature de sel que vous
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avez donnée au genre humain pour son usage , afin

qu'elle serve à tous ceux qui en prendront pour le salut

de leur âme et de leur corps ; et que tout ce qui en

sera touché ou arrosé, soit préservé de toute tache et

de toutes les attaques des esprits malins. Par Notre

Seigneur Jésus-Christ AOtre Fils, qui étant Dieu , vit et

règne avec vous en l'unité du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

Exorcisme et bénédiction de l'eau — Je l'exorcise,

créature d'eau , au nom du Père tout-puissant , et au

nom de Notre Seigneur Jésus-Christ son Fils, et en la

vertu du Saint-Esprit, alin que par cet exorcisme tu

puisses servir à chasser et dissiper toutes les forces de

l'ennemi , et à l'exterminer lui-même avec ses anges

apostats, par la puissance du même Jésus-Christ Notre
Seigneur, qui viendra juger les vivants et les morts, et

le monde par le feu. Ainsi soit-il.

Oraison. Deiis, qui ad salutem, etc. — Dieu, qui

pour procurer le salut du genre humain , avez établi

les plus grands mystères' dans la substance des eaux,

écoutez favorablement nos humbles prières, et répandez

la vertu de votre bénédiction sur cet élément qui est

préparé par diverses purifications; afin que votre créa-

ture, servant à vos mystères, reçoive l'effet de votre

grâce divine
,
pour chasser les démons et les maladies

,

et que tout ce qui sera arrosé de cette eau dans les

maisons ou dans les autres lieux des fidèles, soit pré-

servé de toute impureté et de tous maux; qu'il n'y ait

point , ni d'es|u-it pestilentieux , ni d'air corrompu
;
qu'il

soit délivré des embûches secrètes de l'ennemi ; et s'il

y a quelque chose qui puisse nuire ou à la santé ou au

repos de ceux qui y habitent, qu'elle en soit éloignée

par l'aspersion de cette eau ; et qu'enfin nous puissions

obtenir, par l'invocation de votre saint nom, une pros-

périté comme nous désirons, qui soit à couvert de
toutes sortes d'attaques. Par Notre Seigneur. Ainsi soit-il.

Que ce mélange du sel et de l'eau soit fait au nom du
Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

Le Seigneur soit avec vous; — Et qu'il soit avec vo-
tre Esprit.

Oraison. Deus, qui invictx virtutis , etc. — Dieu,

qui êtes l'auteur d'une puissance invincible , roi d'un

empire inébranlable , et qui triomphez toujours glorieu-

sement
;
qui dissipez les forces du parti contraire; qui

abattez la fureur de l'ennemi rugissant, et qui domptez
puissamment la malice de vos adversaires : nous vous

supplions , avec un profond respect ,
qu'il vous plaise

de regarder d'un œil favorable cette créature de sel et

d'eau, de répandre sur elle la lumière de votre grâce,

et de la sanctifier par la rosée de votre bonté, afin que
tous les lieux qui en seront arrosés, soient préservés,

par l'invocation de votre saint nom, des fantômes de
l'esprit impur; qu'il n'y ait pomtde serpent venimeux à

craindre; mais qu'en implorant votre miséricorde, nous

soyons en tous lieux assistés par la présence du Saint-

Esprit. Par Notre Seigneur. Ainsi soit-il.

La béûédiclion étant finie . le prêtre fait l'aspersion sur l'autel , et ensuite

sur le clergé et le peuple. Cependant on chante dans le chœur ce qui suit

.

Ant. Vous me purifierez , Seigneur, avec l'hysope , et

je serai net ; vous me laverez, et je deviendrai plus blanc

que la neige.

t. .4yez pitié de moi, mon Dieu, selon votre grande

miséricorde, t. Gloire; on répète : Vous me purifierez.

Depuis Pâques jusqu'à la Trinité . on dit l'antienne suivante :

J'ai vu sortir de l'eau du côté droit du temple , louez

Dieu: et tous ceux qui ont été arrosés de celte eau , ont

été sauvés, et ils diront ; Louez Dieu, louez Dieu, louez

Dieu.

t. Célébrez les louanges du Seigneur, parce qu'il est

bon : parce que sa miséricorde est éternelle. — t. Gloire.

1. C'est, avant Jésus-Christ, l'esprit de Dieu porté sur les eauS au com-
mencement du monde ; le déluge où tout l'univers fut purgé et renouvelé :

la mer Rouge qui sauva le peuple de Dieu . et noya ses ennemis : et dans le

Nouveau Testament . le premier miracle de Jésus-Christ , lorsqu'il changea

l'eau en vin : la manifestation de la sainte Trinité dans son liaptêrae, et en-

fin , la rémission des péchés dans le nôtre.

Après l'aspersion de l'eau, le prître étant debout, dit :

*. Seigneur, faites-nous paraître votre miséricorde, —
R. Et accordez-nous votre salut.

*. Seigneur, exaucez ma prière , — iv. Et que mes
cris s'élèvent jusqu'à vous.

*•. Que le Seigneur soit avec vous, — ij. Et qu'il soit

avec votre esprit.

ORAISON. Exaudi nos, etc. — Exaucez-nous, Sei-

gneur, Père saint , Dieu tout-puissant et éternel , et

daignez envoyer du ciel votre saint ange
;
qu'il garde,

qu'il soutienne, qu'il protège, qu'il visite, et qu'il dé-

fende tous ceux qui sont en ce lieu
;
Par Jésus-Christ

Notre Seigneur. Ainsi soit-il.

Première partie de la Messe.

Le sacrifice de la messe, c'est dans la céléhration du mystère

de l'eucharistie , la commémoralion du sacrifice de la croix.

Il est divisé en trois parties : la première est depuis le com-

mencement jusqu'à l'olfertoire; la seconde, depuis l'offertoire

jusqu'après la communion ; la troisième est après la communion
jusqu'à la fin.

Dans la première partie, l'Eglise se prépare au sacrifice par

la prière , par de saints cantiques , et par des lectures tirées de

l'Ecriture sainte.

Quand on voit le prêtre se tenir au pied de l'autel , il faut entrer dans l'es-

prit d'une humilité profonde , et se regarder comme un pécheur banni de

l'autel , et qui n'en approche qu'en tremblant ; et dire dans cet esprit , les

prières qu'on dit au bas de l'autel.

Quand le prêtre monte à l'autel en levant les yeux et les mains au ciel , et

en disant : Oremus, c'est-à-dire, prions, il faut dire avec lui ;

Seigneur, puriflez-nous de nos iniquités et de nos

péchés, afin que nous approchions de votre sanctuaire,

et du Saint des saints, avec des mains pures.

Quand le prêtre baise l'autel et salue les saintes reliques qui y sont en-

fermées, selon l'ancienne tradition :

mon Dieu
,
j'ose approcher de vous avec votre mi-

nistre en unité d'esprit, avec toute votre Eglise, tant

celle qui est sur la terre
,
que celle qui est dans les

cieux; Par Jésus-Christ Notre Seigneur.

Quand le prêtre, au coin de l'autel, fait le signe de la croix, il le faut faire

avec lui ; et si on n'a pas i'inlroit devant les yeux on peut dire :

Le nom de Dieu soit béni maintenant, et aux siècles

des siècles.

Depuis le matin jusqu'au soir, depuis le levant jus-

qu'au couchant, le nom du Seigneur est toujours louable.

Qui est semblable au Seigneur notre Dieu
,
qui a son

siège dans les hauts lieux, et qui regarde les humbles
dans le ciel et sur la terre? Ps. Ui.

Gloria P.vtri, etc. — Gloire soit au Père, et au Fils,

et au Saint-Esprit; — Et qu'elle soit telle aujourd'hui

et toujours, et dans les siècles des siècles, qu'elle a été

dans le commencement. Ainsi soit-il.

Au Kyrie.

On dit ensuite avec le prêtre :

Kyrie, eleison; Seigneur, ayez pitié de nous. Chiiste,

eleisoti; Christ, ayez pitié de nous. Kyrie, eleison; Sei-

gneur, ayez pitié de nous. Trois fois au Père, trois fois

au Fils, et trois fois au Suint-Esprit.

i
Au Kyrie, dans une messe haute. — Père, qui

avez écouté les cris de votre peuple captif en Egypte; ô

;
Dieu, qui avez eu pitié des Niniviles convertis; o Dieu,

qui , touché de la perte du genre humain, avez envoyé
votre Fils pour nous sauver, ayez pitié de nous.

Christ, Fils de Dieu , i]ui êtes venu pour sauver

les pécheurs; vous qui avez eu pitié des larmes de

Pierre, et de celles de la pécheresse qui pleurait à vos

1 pieds; vous qui avez daigné vous-même pleurer pour
\ nous, ayez pitié de nous.

Saint-Esprit, Seigneur et Dieu tout-puissant, qui

nous illuminez , et nous attendrissez par votre onction
;

qui changez les cœurs, qui les remplissez de l'esprit de

comiionction et de gémissement pour leurs péchés, ayez

pitié de nous.

Au Gloria m excelsis Dec.

U le faut dire avec le prêtre , et se souvenir que c'est le cantique des anges

à la naissance de Notre Seigneur, dont on se doit réjouir avec eux et avec les

bergers à qui ils la vinrent annoncer.
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Gloire à Dieu au plus haut des cieux,

Et paix aux hommes do bonne volonté, sur la terre.

Nous vous louons,

Nous vous bénissons.

Nous vous adorons,

Nous vous glorifions,

Nous vous rendons grâces dans la vue de votre gloire

infinie.

Seigneur Dieu, roi du ciel 1 ô Dieu, père tout-puis-

sant!

Seigneur, Fils unique de Dieu, Jésus-Christ.

Seigneur Dieu, Agneau de Dieu, Fils du Père.
vous qui effacez les péchés du monde, ayez pitié

de nous.

O \ ous qui effacez les péchés du monde, recevez notre
prière.

vous qui êtes assis à la droite du Père , ayez pitié

de nous.

Car vous, ô Christ , êtes le seul saint

,

Le seul Seigneur,

Le seul Très-Haut,
A\ ec le Saint-Esprit en la gloire de Dieu le Père.
Ainsi soil-il.

Au DoMiNus voBiscuM. — Quc le Seigneur soit avec
vous. Il faut recevoir le salut du prêtre, et le lui rendre
en disant : Et cum spiritu luo; Et qu'il soit avec voire
esprit; et s'unir avec son esprit pour prier.

A rOuEMUs ou à la collecte. — A ce mot., Oremus,
Prions, il faut, selon l'intention de l'Eglise, réveiller

son attention et dire de cœur : Prions; faisons une
prière véritable, qui no soit pas seulement sur les lè-

vres , mais encore dans le cœur.

La Collecte.

Ce mot coUecte signifie recueil ; et on appelle ainsi cette prière
, parce

qu'alors le prêtre , comme minisire et interprèle île toute l'Eglise , ramasse
en peu (le paroles les vœux et les juièrcs de tout le peuple

,
pour les pré-

senter à Dieu par Jésus-Clirist.

Les collectes lics dimanches et des fêtes sont marquées ci-après.

A l'Epitre.

Ce qu'on appelle l'épitrc est tiré de (|uelque endroit de r.\ncien et du Nou-
veau Testament : jamais néaumoins de l'Evangile. Il y a des livres où l'on
trouve les èpilres et les évangiles en français. Si on ne les a pas, on pourra
dire durant la lecture de l'épitre :

Seigneur, soyez loué à jamais de ce qu'il vous a
plu communiquer votre Esprit aux saints prophètes et
aux saints apùlres, leur découvrant tant d'admirables
secrets pour votre gloire et notre salut. Je crois de tout
mon cœur à leur parole qui est la vôtre; donnez-moi la

grâce d'entendre, par les instructions de votre Eglise,
ce qui m'est profitable , et de le pratiquer jusqu'à la fin

de mes jours.

A /(( fin de l'Epitre, on dit : Dec gratias, Gi'âces à
Dieu. — Seigneur, je vous rends grâces de tant d'ex-
cellentes mérités que \ous a\ez révélées à votre Eglise
pour l'instrucliou et la consolation de vos serviteurs.

Si c'est une haute messe , on pourra s'occuper durant la prière nommée
Graduel

,
qu'on fait entre l'épitre et l'évangile , en disant quelqu'un des

Iisaumes péniteuliels , ou queliiue autre dévole prière.

A l'Evangile.
Le diacre, daus les hautes messes , se met à genoux pour prier Dieu de

purifier ses lèvres , alin de les rendre dignes de prononcer les paroles de Jé-
sus-Christ qu'on va réciter dans l'évangile : le prêtre daus les Lasses messes
fait aussi la même prière étant prolbudément incliné au milieu de l'autel.

On porte avec révérence le livre de l'évangile , la croix et les cierges de-
vant. La croix signilic que l'évangile eu abrégé n'est autre chose que Jésus-
Chrisl crucifié : les cierges allumés signifient la joie avec laquelle on entend
la parole de Jésus-Christ, et la fol qui nous la fait regarder comme la lu-
mière que nous devons suivre. Ou se lève à la lecture de l'évangile

, jiour
montrer la joie et la promptitude avec laquelle on le veut prati(|uer. Quand on
s'incline devant l'évangile, ou qu'on le haise, c'est une adoration rendue à la
vérité éternelle contenue dans ce divin livre.

Priét'e pendant l'Evangile, quand on ne l'a pas de-
vant les yeux pour le lire. — Seigneur, soyez loué à
jamais de ce que, non content de nous enseigner par les

prophètes et |)ar les a|)ôtres, voils avez daignii nous [lar-

ler |iar Jésus-Christ \ otre propre Fils : a ous qui, par une
voie venue du ciel, nous avez commandé do l'entendre,
donnez-moi la grâce de profiter de sa doctrine céleste.

Divin Jésus, tout ce qui est écrit de vous dans votre
évangile, est la vérité même; tout est sagesse dans vos
actions; tout est puissance el, bonté dans vos miracles;
tout est lumière dans vos saintes paroles. Vous avez des
paroles do vie éternelle ; vos paroles sont esprit et vie.

Je les crois : faites-moi la grâce de les pratiquer.

A la fin de l'Evangile on répond : Laus tibi, Christe,

Louange vous soit donnée, ô Jésus-Christ, pour les pa-
roles do vérité qu'on vient de lire dans votre évangile.

Au Credo.
C'est le Symbole des apôtres auquel les Pères du concile de Nicée, et ceux

du concile de Cuiistantinople ont ajouté ce qui était nécessaire pour la con-
damnation des hérétiques qui niaient la divinité du l'ils et du Saint-Esprit,
et d'autres vérités de la foi.

Je crois en un seul Dieu,
Père tout-puissant.

Qui a l'ait le ciel et la terre,

Et toutes les choses visibles et invisibles :

En un seul Seigneur Jésus-Christ, Fils unique de
Dieu

,

Et né du Père avant tous les siècles :

Dieu do Dieu, lumière de lumière, vrai pieu du vrai

Dieu :

Qui n'a pas été fait , mais engendré
;
qui est de môme

substance que le Père, et par qui toutes choses ont été

faites
;

Qui est descendu des cieux pour nous hommes misé-
rables , el pour notre salut,

Et a pris cliair de la vierge Marie par l'opération du
Saint-Esprit, a été fait homme

;

Qui a été aussi crucifié pour nous
;
qui a souffert sous

Ponce-Pilate, et a été mis dans le tombeau
;

Qui est ressuscité le troisième jour, selon les Ecri-
tures

;

Qui est monté au ciel , et est assis à la droite du Père;
Qui viendra de nouveau, plein de gloire, pour juger

les vivants et les morts

,

El dont le règne n'aura point de fin.

Je crois au Saint-Esprit
,
qui est aussi Seigneur, et

qui donne la vie
;

Qui procède du Père et du Fils
;

Qui est adoré et glorifié conjointement avec le Père
et le Fils

;

Qui a parlé par les prophètes.
Je crois l'Eglise qui est une, sainte, catholique et

apostolique.

Je confesse un baptême pour la rémission des péchés,
Et j'attends la résurrection des morts

,

Et la vie du siècle à venir. Cela est ainsi , c'est la

vérité.

.4 L'OFFERTOIRE.

Seconde partie de la Messe,
où COMMENCE l'oBLATION ET LA CÉLÉBRATION DU SAINT SACRIFICE.

Ce sacrifice consiste à offrir à Dieu sur l'autel, du pain et

du vin pour être changés au corps el au sang de Jisus-Christ

,

el ensuite l'Ire consumés à la communion.
Le pain et le vin sont notre nourriture ordinaire; nous offrons

donc à Dieu noire propre vie, en lui offrant ce qui en fait le

soutien.

Le pain nous doit faire souvenir du corps de Jésus-Christ

,

qui est la nourriture de nos âmes ; el le vin, de son sang
,
qui

nous réjouit en nous confirmant la rémission de nos péchés.
Comme il a fallu pour faire du pain , que le blé fût broyé et

froissé ; cl pour faire du vin, que le raisin sous le pressoir
rendit toute sa liqueur ; ainsi, afin que Jésus-Christ fût notre
nouirilure et notre soutien, il a fallu qu'il souffrit dans sa
passion les dernières violences , et qu'il y répandit tout son sang.

Le pain et le vin signifient aussi les fidèles unis ensemble,
comme le pain est composé de plusieurs grains unis , el le vin de
la liqueur de plusieurs raisins ; et c'est en cette sorte qu'en ce

sacrifice , avec le pain et le vin, on offre à Dieu tous ses fidèles,

cl avec Jésus-Christ toute son Eglise.

.linsi nous devons nous considérer comme étant tous offerts à
Dieu : nous devons aussi nous y offrir nous-mêmes. Il faut songer
que le prêtre offre au nom de toute l'Eglise, et qu'en lui et i>ar

lui, tous les assistants doivent aussi offrir à Dieu leur sacrifice:

de sorte que la meilleure manière de participer à cette sainte ac-
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tion, c'est de s'vnir à l'intention du prêtre offrant, et de s'offrir à

Dieu avec Jésus-Christ comme une hostie vivante pour accomplir

sa volonté en toutes choses.

Autrefois chaque fidèle apportait et présentait à l'autel le pain

et le vin dont on prenait ce qui était nécessaire pour le sacri-

fice et pour la communion du peuple : le reste s'employait à la

subsistance du clergé et des paurrcs ; et c'est ce qui a donné lieu

à ce qu'on appelle à présent l'Offrande , ainsi qu'il est expliqué

au Catéchisme des Fêtes, leçon du dimanche.

Du Pain bénit.

La cérémonie en est expliquée au mônse endroit liu Catéchisme : c'est un
signe de communion entre les fidèles ; et pour sui\Te les intentions de l'E-

glise , on peut faire cette prière :

Jésus-Christ vous êtes le vrai pain vivant qui don-
nez la vie au monde. C'est vous qui avez dit que l'homme
ne vit pas seulement du pain , mais de toute parole qui

sort de la bouche de Dieu : ma nourriture sera de faire

votre volonté , comme la vôtre a été de faire la volonté

de votre Père.

A l'Offrande. — mon Dieu
,
je m'offre à vous de

tout mon cœur, pour faire et souffrir tout ce qui vous
plaît : recevez mon olfrande, et soutenez ma faiblesse.

Prière quand on offre le 'pain sur la patène. —
Dieu, ayez agréable ce saint sacrifice, et recevez-le des
mains de votre ministre, pour la gloire de votre saint

nom , et pour le salut de tout votre peuple.

Quand on met de l'eau dans le tin.

Ce mélange signifie l'union de la nature Immaiue avec la nature divine

en la personne de Jésus-Christ ; et il faut dire avec l'Eglise :

Deus, qui humanx substantif, etc. — Dieu, qui

avez créé d'une manière admirable la nature humaine,
et qui l'avez rétablie d'une manière encore plus admira-
ble dans sa première dignité , faites que, par ce mystère
du vin et de l'eau , nous soyons rendus participants de
la divinité de Jésus-Christ votre Fils Notre Seigneur,

qui a voidu participer à notre nature faible et mortelle
;

lui qui vit et règne éternellement avec vous dans l'unité

du Saint-Esprit.

Comme , selon la doctrine des saints , ce mélange signifie encore l'union

du ]ieupie avec Jésus-CIirist , dont le sang qui nous lave est désigné par le

vin : on peut dire quelquefois pour entretenir son esprit de plusieurs

vérités :

Autre prière pour le même sujet. — Jésus, unis-

sez-moi a\ec vous; qu'il ne paraisse plus rien de ce

que je suis, comme il ne parait plus rien de cette eau
mêlée dans le \ in

;
que vous seul paraissiez dans toutes

mes œu\res : plongez-moi dans votre sang, que mes
péchés ne paraissent plus. Amen, amen.

Pendant que le prêtre incliné fait sa prière sur
les dons offerts, et qu'il les bénit.

Il faut songer que ces dons offerts, c'est-à-dire, le pain et le viiï qui doivent
être changés au corps et au sang de Jésus-Christ, sont préparés à ce chan-
gement par la bénédicUon de l'Eglise , nous devons aussi à notre manière

,

être changés en Jésus-Christ avec ces dons, et nous préparer à ce changement
par cette prière.

Seigneur, qui par un effet de votre toute-puissance,

devez changer ce pain et ce vin au corps et au sang de
votre Fils Jésus-Christ, nous nous otfrons nous-mêmes à

vous, a\ec un cœur contrit et humilié; alin que, chan-
gés par votre Esprit-Saint, au dedans du cœur nous
vixions en Jésus-Christ , et lui en nous.

A l'Encensement.
L'encens dans l'Ecriture, signifie les prières des saints. L'ange les pré-

sente dans l'.\pocalypse, et ce parfum s'élève de sa main devant la face

de Dieu {.Xpoc, viii, â, 4). Ainsi l'encens dont on parfume le pain et le vin

,

représente qu'avec ses dons , ou plutôt avec Jésus-Christ , dont on doit faire

le corps et le sang, nous devons faire monter à Dieu nus prières. Il faut donc
dire avec le prèlre cette jprière du psaume 1-iO.

DiRiGATUR, Domine, etc. — Que ma prière, Seigneur,
monte droit vers vous comme la fumée de l'encens

;
que

l'élévation de mes mains vous soit agréable comme le sa-
crilice du soir,

Mettez, Seigneur, une garde à ma bouche', et une
porte à mes lè\ les.

Ne permettez point que mon cœur s'égare dans des

1
. Il prie qu'on ne fasse à Dieu que des prières dignes de lui ; et que si

ou lui demande les choses temporelles, ce soit par rapport aux éternelles.

paroles de malice, pour chercher des excuses dans mes
péchés'.

Au Lavado, lorsque le prêtre lave ses doigts.
Cette action signifie qu'il se faut nettoyer de ses péchés en les délestant,

pour être digne d'assister à un sacrifice si pur.

Pour cela on dit avec le prêtre la lin du psaume 25.

Lavabo intcr innocentes manus meas.
6. Seigneur, je laverai mes mains avec les person-

nes innocentes : et j'environnerai \otre autel.
7. Afin d'écouter la voix de vos louanges, et de ra-

conter toutes vos merveilles.
8. Seigneur, j'ai aimé la beauté de votre maison : et

le lieu où résilie votre gloire.

9. Ne perdez pas mon Ame a\ec les impies : ma vie
avec les hommes sanguinaires et vindicatifs,

10. Qui ont les mains remplies d'injustices : et la main
droite pleine de présents^.

^^. Mais pour moi j'ai marché dans l'innocence : dé-
livrez-moi

, et ayez pitié de moi.
12. Mon pied est demeuré ferme dans la droite voie :

je vous bénirai , Seigneur, dans les assemblées.
Gloire soit au Père, au Fils, etc.

Autre prière. — Seigneur, les innocents mêmes
ont besoin de se laver; purifiez-nous de nos moindres
fautes , et ne permettez pas que nous vous offrions un
sacrifice si pur avec des mains souillées.

Après le Lavabo
, pendant que le prèlre retourne à l'autel, s'incline

de nouveau devant Dieu pour lui offrir les dons proposés.

Prière. — Très-sainte Trinité, Père, Fils, et Saint-Es-
prit : nous vous offrons cette sainte oblation en mémoire
de la passion, de la résurrection et de l'ascension de
Notre Seigneur Jésus-Christ, en honorant tous vos
saints que vous avez sanctifiés par ce sacrifice, et vous
demandant leurs prières, particulièrement celles de la

sainte vierge Marie.

A i'ORATE, FBATRES.
Cet endroit de la messe est très-important. Le prêtre, prêt à entrer dans

l'action du sacrifice , se retourne pour avertir les assistants que c'est en leur

nom qu'il va offrir, et il demande la société du leurs prières dans le sacrifice

qu'ils doivent offrir avec lui ; il leur dit donc :

Orate, fratres, priez, ines frères, que mon sacrifice,

qui est aussi le vôtre, soit agréable à notre Dieu tout-
puissant.

Il faut donc répondre de cœur et de bouche :

Que le Seigneur reçoive de vos mains le sacrifice pour
l'honneur et la gloire de son nom

,
pour notre utilité

particulière, et pour le bien de toute son Eglise.

A l'oraison qu'on appelle Secrète devant le premier
Peeî omnia.

Le prêtre, dans cette oraison, prie Dieu d'accepter les dons qu'on lui offre,

et explique ordinairement le sujet de l'oblalion , surtout dans lès fêtes parti-
culières , où il lui rend grâces , ou pour les mystères qu'il a accomplis eu
Jésus-Christ , ou pour les merveilles qu'il a faites dans ses saints.

Dieu , rendez-moi digne d'assister à ces saints et

redoutables mystères. Dieu, combien est terrible l'ou-

vrageque vous commencez ! Dieu, achevez-le et agréez
nos offrandes, par Jésus-Christ Notre Seigneur votre

Fils, qui vit et règne avec vous en l'unité du Saint-Es-
prit.

Par tous les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Que le Seigneur soit avec vous,
Et qu'il soit avec votre Esprit.

Elevez vos cœurs.
Nous les tenons élevés vers le Seigneur.
Rendons grâces au Seigneur notre Dieu.
Il est juste et raisonnable.
Dans ces deux avertissements du prêtre, et dans les deux réponses que

tout le moude lui fait, est comprise toute l'instruction de ce mystère.
Avoir le cœur en haut, c'est s'élever au-dessus des sens pour ne voir plus

dans ce mystère ce qu'ils nous suggèrent, mais ce que Jésus-Christ va dire
et faire.

1

.

Lorsqu'on se laisse aveugler par l'amour des biens de la terre , et qu'on
en fait tout le sujet de sa prière, on croit être pieux ; et il semble qu'on veuille

chercher de vaines excuses à ses passions déréglées, en les portant juscpie

devant Dieu.

2. Pour corrompre les personnes, et s'en servir à opprimer ses ennemis
innocents.
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Rendre grâces à Dieu, c'est commencer en effet, lesacriiîce de l'Eucharis-

tie
,
qui veut dire action de grâces

.

La pirfnce après le premier Per omnia.

Vebe dignum et justum est, etc.

Pour tMcver les cœurs en liaut selon que l'Eglise nous en avertit , on se

joint avec tous les esprits célestes. La prière et l'action de grâces par laquelle

on le fait s'api)cllc Préface ; parce que c'est par là qu'on commence le sa-

crifice ; et on dit avec le prêtre :

Il est bien juste, ô mon Dieu, Père tout-puissant; il

est bien raisonnable de vous rendre grâces en tout lieu

et en tout Icnips, de tant de biens que nous avons re-

çus , et que nous recevons continuellement de votre

bonté. Nous vous en rendons grâces par Jésus-Christ

Notre Seigneur, par qui les anges mômes, et tous les

esprits célestes louent et glorifient votre sainte et re-

doutable Majesté ; nous unissons avec eux nos cœurs et

nos voix, et nous chantons de toutes nos forces avec les

séraphins :

Sur le Sanctus.

C'est le cantique que le prophète Isaïe ouït chanter aux séraphins avec un
respect étonnant de la majesté divine. L'Eglise y ajoute le Benedictits, qui

est le cri de réjouissance qu'on chanta à Notre Seigneur, lorsqu'il fit son entrée

dans Jérusalem.

Hosanna, en la langue sainte , est un cri de réjouissance , comme qui di-

rait : Béni soit Dieu qui nous délivre.

Saint, saint, saint est le Seigneur, le Dieu des armées.
Votre gloire remplit le ciel et la terre, le salut nous

soit donné du plus haut des cieux.

Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur.

Le salut nous soit donné du plus haut des cieux.

Après le Sanctus.
C'est alors que l'on commence l'action du sacrifice qui s'appelle aussi dans

le style ecclésiastique Vaction, comme étant la plus grande action, et la plus

divine qui se puisse faire dans l'Eglise. On appelle cette prière Canon, c'est-

à-dire règle, pour exprimer qu'on va offrir à Dieu, selon la règle de son

évangile , le sacrifice institué par Jésus-Christ, avec la prière réglée par les

apùtres, et par la tradition perpétuelle de l'Eglise.

En cet endroit il est ;\ propos de parler plus du cœur que de la bouche et

de se tenir attentif au mystère incompréhensible qu'on va opérer.

Néanmoins
,
pour se conformer à l'intention de l'Eglise, ou peut dire :

Prière après le Sanctus. — Te igituu. — Nous vous
prions, Père très-clément, par Jésus-Christ, votre Fils,

Notre Seigneur, de recevoir cette oblation pour toute

votre Eglise catholique. Dieu! qu'il lui plaise de l'unir,

de lui donner votre paix, et de la sanctifier avec notre

saint Père le pape N., et notre évêqtie N., et notre. roi

N., et tous les évèques orthodoxes, tout l'ordre sacré
,

et tout le peuple fidèle.

Au premier Mémento. — Seigneur, nous recom-
mandons à votre bonté nous et nos amis , nos proches

,

nos bienfaiteurs et tous vos fidèles, sans oublier nos
ennemis, que nous voulons toujours regarder comme nos
chers frères.

Seigneur, nous nous unissons de tout notre cœur
tous ensemble dans la communion de vos saints, avec la

glorieuse Marie toujours vierge, mère de notre Dieu et

sauveur Jésus-Christ, et avec vos saints martyrs, et tous

vos saints. Faites que par les prières de ceux qui sont

en si grand honneur et considération devant vous, nous
soyons toujours assistés de votre secours ; au nom de
Jésus-Christ Notre Seigneur.

Quand le prêtre étend les mains sur les dons proposes.

Cette action signifie qu'on s'unit avec ces dons pour être consacrés à Dieu,

c'est-à-dire, changés avec eux ; et il faut dire avec le prêtre ;

Seigneur, ayez agréable cette oblation de toute

votre famille, en témoignage de notre dépendance abso-

lue. Faites couler nos jours dans \otre paix; délivrez-

nous de la damnation éternelle, et mettez-nous au nombre
de vos élus, par Jésus-Christ Notre Seigneur.

Pendant que le prêtre bénit les dons, faisant de.^sus

des si(jnes de croix.
Alors il ne faut plus parler que du cceur. Il faut être attentif à ce que fit Jé-

sus-Christ la veille de sa mort dans sa sainte cène, à sa passion, et à sa mort,
dont tant de signes de croix nous rappellent la mémoire.

Pendant la Consécration.
Il faut tenir son esprit attentif au grand et miraculeux changement qui se va

faire, oîi le pain deviendra le jïropre corps, et le vin le propre sang de Jésus-

Christ, le même corps livré pour nous, le même sang répandu pour nous.

Pendant qu'on élève le corps adorable et le calice du sang précieux , c'est

mieux fait de le regarder en silence et avec uue profonrle humilité en disant

seulement du cœur : Je crois, Seigneur, je crois : fortifiez ma foi, chan-
gez-moi : vivez en moi, et moi en vous.

Quand après la consécration, le prêtre répète ces paroles de Jésus-Christ ;

Toutes les fois que vous ferez ces choses, faites-les en mémoire de moi :

obéissons à sa parole, et disons :

Prière après la Consécration. — Oui , Seigneur, nous
nous souviendrons éternellement de tout ce que vous

avez fait pour notre salut ; de votre passion douloureuse
;

de votre obéissance jusqu'à la mort de la croix ; de votre

glorieuse résurrection; de votre ascension triomphante;

et, en action de grâces de tous ces mystères, nous vous

oll'rons cette hostie sainte, cette hostie pure, cette hostie

sans tache , ce pain de vie éternelle , et ce calice où est

contenu notre salut perpétuel.

Seigneur, de si grands dons vous sont agréables

par eux-mêmes ; mais parce que la manière impure dont

nous vous les offrons, vous pourrait déplaire, nous vous

prions d'avoir notre oblation agréable, comme vous avez

eu agréable celle du juste Abel voire serviteur, et le

sacrifice de notre père Abraham, et celui de votre saint

pontife Melchisédech; et si vous avez regardé en pitié

ceux qui vous offrirent des figures, recevez-nous main-
tenant, nous qui vous offrons Jésus-Christ, qui est la

vérité même.
Seigneur, sanctifiez ceux qui doivent communier

et recevoir de ce saint autel le sacré corps et le sang de

votre Fils Jésus-Christ, et daignez leur accorder toute

bénédiction spirituelle; Par le même Notre Seigneur

Jésus-Christ.

Am second Mémento. — Seigneur, devant qui ceux

qui sont morts dans la paix et dans la communion de

votre Eglise sont vivants, en sorte que leur mort n'est

qu'un sommeil : donnez à nos frères, amis, bienfaiteurs,

et à tous les fidèles trépassés, avec la parfaite rémission

de leurs péchés , le rafraîchissement qu'ils espèrent , et

votre paix éternelle; Par Jésus-Christ Notre Seigneur.

Quand le prêtre frappe sa poitrine, en disant :

NOBIS QUOQUE PECCATORIBUS.

Cette action de frapper la poitrine signifie ta componction d'un cœur qui

s'accuse et s'afflige de ses péchés. Il faut faire cette action avec le prêtre , en

disant :

Nous vous prions, ô Seigneur, de nous regarder en
pitié, nous qui ne sommes que des pécheurs et des

serviteurs inutiles, mais qui mettons notre espérance en

vos gi-andes miséricordes. Seigneur, mettez-nous dans

la ctimpagnie de vos saints apôtres et martyrs, ne pre-

nant pas garde à ce que nous méritons, mais nous par-

donnant par votre grâce, au nom de Notre Seigneur

Jésus-Christ.

Pendant que le prêtre fait des signes de croix avec la sainte hostie sur et

devant le calice , on dit avec lui :

U Seigneur, qui nous avez fait tant de grâces, et qui

créez aujourd'hui pour nous une chose si excellente
;

qui avez donné la'vie aux choses inanimées
,
que nous

avons mises sur vos saints autels, et qui en avez fait

le corps et le sang de votre Fils, que vous nous donnez,

ce n'est pas à nous qu'il appartient de vous glorifier

pour de tels bienfaits; mais que par le même Jésus-

Christ, et avec lui et en lui, honneur et gloire vous

en soit rendue en l'unité du Saint-Esprit; Par tous les

siècles des siècles.

A ces dernières paroles , et en disant Omriis honor et gloria , le prêtre

élève un peu le calice et la sainte hostie. C'était une cérémonie du sacrifice

,

d'élever la victime pour l'offrir à Dieu. On élève dans ce même esprit le corps

et le sang de Notre Seigneur, qui sont notre véritable viclinie.

I

Au second Per omnia, où l'on dit l'Oraison dominicale, il faut profiter

de l'avertissement du prêtre qui dit : Oremus , Prions; disons la plus

excellente de toutes les prières ; puisque c'est celle que le Sauveur nous a

lui-même enseignée : le prêtre ajoute : .Audemus dicere ,
Nous osons

i

dire. .\ ces mots, il faut admirer la bonté de Dieu, qui permet à des pécheurs

comme nous, de l'apjieler notre Père.

Seigneur, pécheurs que nous sommes, assurés sur

votre parole , nous osons vous appeler notre Père , et

nous vous disons :

Pater noster, elc. Notre Père, etc.
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11 faut dire de cœur avec le prêtre , eelte divine oraison , et à la fin ré-

pondre de toute IVtendue de son affection . Sed libéra nos à malo; Déli-

vrez-nous du mal. Puis ajouter avec le prêtre ;

Prière après le Pater. — Seigneur, nous sommes
tout environnés et tout pénétrés de mal; doiivrez-nous

de tous les maux passés, présents et à venir, c'est-à-

dire, des maux que nous nous sommes faits à nous-

mêmes par le péché ; des maux dont nous sommes
accablés parmi les misères de cette vie, et des maux
encore plus grands que nous méritons en punition de
nos crimes; et, par les prières de la sainte Vierge et

de tous les saints, faites régner la paix en nos jours;

délivrez-nous de tout trouble ; affranchissez-nous du pé-

ché, et rendez-nous vraiment libres; Par Jésus-Christ

Notre Seigneur, qui vit et règne avec vous, et le Saint-

Esprit, par tous les siècles des siècles.

Au troisième Per omnia, le prêtre dit : Pax Domini
siT SEMPER voBiscuM. — Quc la paix de Notre Seigneur

soit toujours avec vous.

Prière au troisième Per omnia — Seigneur Jésus-

Christ, qui avez dit à vos saints apôtres : Je vous laisse

la paix, je vous donne ma paix, donnez-nous cette

vraie paix que vous seul pouvez donner; la paix de la

conscience, la paix avec vous : en nous délivrant du
péché qui nous en sépare, la paix est une parfaite union

avec tous nos frères. Donnez la paix à votre sainte

Eglise catholique ; délivrez-la de tout schisme, de toute

oppression et de tout mal.

C'est en ce temps qu'on donne la paix , un peu avant la communion. Cette

cérémonie est mise a la place du saint baiser, du baiser de paix dont jtarle

saint Paul
,
que les fidèles se donnaient mutuellement, selon la coutume du

temps, en signe d'union.

On donnait donc la paix , et on la donne encore avant la communion, pour
faire voir que la plus nécessaire disposition à communier c'est d'être en
pais, et dans une parfaite réconciliation avec ses frères, conformément à

cette parole de l'Evangile : Lorsque vou^s offrez voire présent à l'antel,

s'il vous souvient que votre frère a quelque chose sur le cœur contre
vous , laissez là votre présent devant l'autel , et allez vous réconcilier
premièrement avec votre frère, et après vous viendrez faire votre of-

frande (}.lMb., v, 23, 24).

A la Communion.
Pendant que le prêtre communie , il faut faire avec lui la communion spi-

rituelle , en se souvenant de la mort que Jésus-Christ a endurée pour nous

,

et désirant de participer à sa sainte taille , suivant ce qui est écrit dans le

Catéchisme , leçon V de l'Instruction sur l'Eucharistie.

Troisième partie de la Messe.

Elle consiste dans l'action de grâces qu'on fait à Dieu après la communion

.

Prière après la Communion. — Seigneur, donnez-
moi part au fruit de votre mort, dont on a célébré la

mémoire dans ce sacrifice et dans cette communion
;

heureux ceux qui sont assis à votre table pour y man-
ger le pain de vie! Jésus, mon âme a soif de vous,
ma chair vous désire ; mon cœur et ma chair se réjouis-

sent en vous, ô Dieu vivant! Je vous aime, ô mon Dieu,

de tout mon cœur; que je puisse tous les jours jouir de
votre saint corps, qui est le gage de notre éternelle

félicité, et de l'éternelle jouissance, où nous vous pos-
séderons avec votre Père et avec votre Saint-EsprH,
dans la vision bienheureuse! Je vous rends grâces, ô

Seigneur, de tant de bienfaits, et de la miséricorde que
vous m'avez faite de me recevoir aujourd'hui à ce dési-

rable sacrifice, où vous êtes vous-même le prêtre et la

victime !

Cette prii^re pourra conduire jusqu'à la fin de la messe, et le fidèle qui

aura communié spirituellement avec le prêtre , fera aussi avec lui ses actions

de grâce.

Au Domine salvu.m fac Regem. — Prière pour le

Roi. — Seigneur, sauvez le Roi, et bénissez sa famille.

Conservez la maison de saint Louis votre serviteur, et

faites que ses enfants soient imitateurs de sa foi.

Autre prière pour le Roi. — Seigneur, sauvez le Roi
;

sauvez-le de ses ennemis visibles et invisibles. Donnez-
lui la victoire et la paix; donnez-lui une longue vie et

une santé parfaite de corps et d'esprit. Donnez-lui votre
crainte et votre amour; donnez-lui votre esprit de sa-
gesse et de conseil, de force, de justice et de piété.

Qu'il protège votre Eglise, qu'il extermine les hérésies,

qu'il étende votre empire, qu'il gouverne selon vos lois

le peuple que vous avez mis en sa main, afin qu'il vous
rende bon compte d'une si grande administration, et

qu'il reçoive pour sa récompense votre royaume éternel.

Ainsi soit-il.

Après cela , il ne restera qu'à recevoir humblement dans la bénédiction

du prêtre , celle du Père , du Fils , et du Saint-Esprit
,
par l'impression de

la croix de .lésus-Christ.

Lorsque l'évèque est présent , il bénit en cette sorte, et c'est la même bé-
nédiction qui se donne à la fin du sermon et de l'office.

t. Que le nom du Seigneur soit béni , — r. Dès main-
tenant et à jamais.

*. Notre secours est au nom et en la puissance du
Seigneur, — !). Qui a fait le ciel et la terre.

*•. Que le Dieu tout puissant vous bénisse, -]- le Père,

•f et le Fils, "1- et le Saint-Esprit. — ç. Ainsi soit-il.

Le dernier évangile, qui est d'ordinaire le commence-
ment de l'évangile de saint Jean, In principio.

En lisant l'évangile de saint Jean , il faut considérer d'où le Fils de Dieu
descend pour nous ; c'est du sein de son Père : oii il descend pour nous ; jus-

qu'à l'infirmité de notre chair : combien il a été mal reçu des siens qu'il a

daigné visiter, queli^ue soin qu'il eût pris de les y préparer par saint Jean-

Baptiste ; et quelle grâce il apporte à ceux qui le reçoivent bien
,
qui est celle

d'être enfants de Dieu.

Commencement du saint évangile selon saint Jean. —
Au commencement était le "Verbe, et le Verbe était en
Dieu , et le Verbe était Dieu. Il était au commencement
en Dieu : toutes choses ont été faites par lui , et de tout

ce qui a été fait, rien n'a été fait sans lui. La vie était

en lui, et la vie était la lumière des hommes ; et la lu-

mière luit dans les ténèbres, et les ténèbres ne l'ont point

comprise. Il y eut un homme envoyé de Dieu
,
qui s'ap-

pelait Jean : il vint pour servir de témoin, pour rendre

témoignage à la lumière, afin que tous crussent par lui.

Il n'était pas la lumière, mais il était venu pour rendre

témoignage à la lumière. La lumière véritable était celle

qui éclaire tout homme venant en ce monde. Il était dans

le monde , et le monde a été fait par lui , et le monde ne

l'a point connu. Il est venu chez soi , et les siens ne l'ont

pas reçu; mais il a donné le pouvoir d'être faits enfants de
Dieu à tous ceux qui l'ont reçu , et qui croient en son

nom
;
qui ne sont pas nés du sang, ni de la volonté de

l'homme, mais de Dieu même : et le Verbe a été fait

chair : et il a habité parmi nous, et nous avons vu sa

gloire, la gloire, dis-je, comme du Fils unique du
Père , étant plein de grâce et de vérité. Rendons grâces

à Dieu.

ORAISONS OU COLLECTES DES DIMANCHES,
ET DES PRINCIP.^LES PETES.

Au I"' dimanche de l'Avent. — Nous vous prions

,

Seigneur, de faire paraître votre puissance , et de venir
du ciel sur la terre ; afin que vous nous délivriez et

nous sauviez par votre main toute-puissante, de tous les

périls où nos péchés nous engagent. -Vous qui étant Dieu.

Au 11" dimanche. — Seigneur, excitez nos cœurs à se

préparer pour recevoir votre Fils unique; afin que nos
âmes étant purifiées par la grâce de son avènement,
nous puissions vous rendre un culte digne de vous. Par
le même.
Au III' dimanche. — Prêtez l'oreille à nos prières, ô

Seigneur ; et éclairez les ténèbres de notre esprit par la

grâce de votre avènement. Vous qui étant Dieu.

Au IV^ dimanche. — Déployez votre puissance, Sei-

gneur; venez, et secourez-nous par votre force; afin

que par votre miséricorde toujours indulgente , nous
obtenions les dons salutaires que nos péchés nous font

perdre. Vous qui étant Dieu.

A la fête de Noël, à la messe de minuit. — Dieu,
qui avez rendu cette sainte nuit plus claii'e que le jour,

v faisant naître la véritable lumière qui est Jésus-Christ :

laites, s'il vous plaît, qu'après en avoir connu les mys-
tères sur la terre , nous ayons aussi la joie de le voir à

découvert dans le ciel. Lui qui vit et règne.
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A la messe de l'mirore. — Accordez-nous, ô Dieu

lout-puissant ,
qu'dclairés par la nouvelle lumière du

Verbe incarné, nous fassions éclater dans nos œuvres

ce ([ui luil dans noire espril par la foi. Par le même.
A la mcssv du jour. — Accordez-nous ,

o Dieu tout-

puissant, que la nouvelle naissance de voire Fils uni-

([uo selon la chair, nous délivre de la servitude an-

cienne ou nous sommes nés. Par le même Jésus-Ghrisl.

A la fête de saint Etienne. — Donnez-nous la grâce,

ô Seigneur, d'imiter ce que nous honorons ; alin que

nous apprenions à aimer jusqu'à nos ennemis, en célé-

brant la naissance de celui qui a su prier pour ses per-

sécuteurs. Noire Seigneur Jésus-Christ voire Fils, qui

étant Dieu.

A la fête de saint Jean. — Seigneur, éclairez votre

Eglise, par \otro bonté, et faites qu'instruite de la doc-

trine de saint Jean, votre apôtre et évangéliste, elle

arrive à la possession des biens éternels. Par Notre Sei-

gneur Jésus-Christ votre Fils, qui étant Dieu.

A la fête des saints Innocents. — Dieu dont les In-

nocents vos martyrs ont publié les louanges, non on

parlant, mais en soullrant : éteignez, et mortifiez en

nous tous les maux des vices ; afin que nous attestions

par notre vie et nos bonnes œuvres , la foi que nous

confessons par notre langue. Par Notre Seigneur Jésus-

Christ, votre Fils qui étant Dieu.

Au dimanche de l'octave de Noël. — Dieu tout-

puissant et éternel , réglez nos actions sur le modèle de

votre bon plaisir, alin qu'au nom de votre Fils bien-

aimé, notre vie soit abondante en toutes sortes de

bonnes œuvres. Par le même Jésus-Christ.

A la fête de la Circoncision. — Dieu qui avez fait

part aux hommes du salut éternel par la virginité fé-

conde de la bienheureuse Marie : accordez-nous la grâce

d'éprouver dans nos besoins, combien est puissante en-

vers vous l'inlercession de celle par laquelle nous avons

reçu l'autour do la vie, Notre Seigneur Jésus-Christ

votre Fils, qui étant Dieu.

A la fête de l'Epiphanie. — Dieu
,
qui en ce jour

avez fait connaître et adoré votre Fils unique aux Gen-

tils, en leur envoyant une étoile pour les conduire vers

hii : accordez-nous par votre bonté, que vous connais-

sant déjà par la foi, nous soyons élevés jusqu'à contem-

pler clairement la sublimité de votre gloire. Par notre

Seigneur.

Au dimanche de l'octave de l'Epiphanie. — Seigneur,

recevez en pitié les vœux et les supplications de vos

fidèles; alin que par votre grâce ils connaissent le bien

qu'ils doivent faire, et qu'ils aient la force de pratiquer

ce qu'ils auront connu. Par Notre Seigneur.

A l'oetavc de l'Epiphanie. — Dieu , dont le Fils

unique a ])aru dans la substance de notre chair, nous

vous lirions de nous accorder que nous soyons réformés

au dedans par celui que nous avons vu semblable à nous

au dehors.

Au II' dimanche après l'Epiphanie. — Dieu tout-

puissant et éternel, qui gouvernez également le ciel et la

terre : écoutez en miséricorde les supplications de votre

peuple, et faites que dans notre temps nous jouissions do

votre paix. Par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Au UI" dimanche après l'Epiphame. — Dieu tout-

puissant et éternel , regardez notre faiblesse avec com-
passion , et étendez votre main toute-puissante pour

nous secourir. Par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Au IV dimanche après l'Epiphanie. — Dieu, qui

en nous voyant environnés do tant de périls, saxezbien

que nous ne pouvons subsister dans une telle faiblesse :

donnez-nous la santé de l'âme et du corps, afin que
nous surmonlions par votre assistance tout ce que nous

avons à soutfrir pour nos péchés. Par Notre Sei-

gneur.

Au Y"-' dimanche après l'Epiphame. — Nous vous

prions , Seigneur, de garder votre Egliâe par une conti-

nuelle miséricorde, et de la défendre toujours par votre

protection
,
puisqu'elle se repose sur la seule espérance

de votre grâce. Par Notre Seigneur.

Ail VI dimanche après l'Epiphanie. — Dieu tout-

puissant, donnez-nous la grâce de méditer sans cesse

des choses raisonnables ; afin que nous pratiquions votre

volonté, et par nos paroles et par nos œuvres. Par Notre
Seigneur Jésus-Christ.

Au dimanche de la Septuagésime. — Nous vous
prions, Seigneur, d'exaucer par votre bonté les prières

de votre peuple , afin que nous soyons miséricordieuse-

ment délivrés pour la gloire de votre nom , des maux
dont votre justice nous afflige, en punition de nos pé-

chés. Par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Au dimanche de laScxagésime. — Dieu, qui voyez
que nous ne mettons pas notre confiance en nos propres
œuvres : accordez-nous par l'intercession du docteur

des nations', la grâce qui nous fortifie contre tous les

maux contraires à notre salut. Par Notre Seigneur.

Au dimanche de la Quinquagésime. — Seigneur,

écoutez nos prières par votre miséricorde : faites-nous

sortir des liens de nos péchés , et préservez-nous de
toute adversité. Par Notre Seigneur, etc.

Au 1"' dimanche de Carême. — Seigneur, qui purifiez

votre Eglise par ce saint temps de carême qu'elle observe

religieusement chaque année : faites que vos enfants

s'efforcent d'obtenir de vous par leurs bonnes œuvres,
la grâce qu'ils vous demandent par leur abstinence et

par leurs jeûnes. Par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Au 11' dimanche. — Dieu , qui nous voyez dénués
de toutes forces : gardez-nous au dedans et au dehors;

préservez notre corps de toute adversité , et purifiez

notre âme de toutes les mauvaises pensées. Par Notre
Seigneur.

Au IW dimanche. — Dieu tout-puissant, recevez les

vœux de vos humbles serviteurs, et étendez votre main
toute-puissante pour les protéger. Par Notre Seigneur.

Au IV dimanche. — Dieu tout-puissant, faites-

nous respirer par la consolation de votre grâce , nous
qui sommes ailligés en punition de nos péchés. Par
Notre Seigneur.

Au dimanche de la Passion. — Nous vous prions, ô

Dieu tout-puissant, de regarder vos enfants dans votre

miséricorde : en conservant leurs corps par le soin de
votre providence, et leurs âmes par l'assistance de votre

grâce. Par Notre Seigneur,

Aie dimanche des Rameaux. — Dieu tout-puissant et

éternel
,
qui avez voulu que Notre Sauveur se revêtit

de notre chair, et souffrit le supplice de la croix, afin

que les hommes superbes ne refusassent point de s'hu-

milier à la vue d'un si grand exemple : faites-nous la

grâce de suivre Jésus-Christ dans ses souffrances , afin

d'avoir part à sa résurrection glorieuse. Par le môme
Jésus-Christ.

Pendant la Semaine sainte. — Seigneur, nous

vous prions de regarder en pitié votre famille ici pré-

sente
,
pour laquelle Notre Seigneur Jésus-Christ n'a

])as craint de se livrer entre les mains des méchants , et

de subir le supplice de la croix.

Au jour de Pdques. — Dieu, qui nous avez aujour-

d'hui ouvert l'entrée de l'éternité, par la victoire que

\otro Fils unique a remportée sur la mort :-secondez

par votre secours les prières et les vœux que vous nous

avez \ous-méme inspirés, en nous prévenant par votre

grâce. Par le môme Jésus-Christ.

Au lundi de l'àques. — Dieu, qui avez donné un

souverain remède- au monde dans la solennité de Pâ-

ques ; versez sur votre peuple les dons célestes en abon-

dance; afin qu'il parvienne à la liberté parfaite, et

qu'il s'avance toujours vers la vie éternelle. Par Notre

Seigneur.

\. C'est saint Paul que l'Eglise invoque, parce qu'en ce jour le clergé de

Rome allail anciennement offrir le sacrifice dans l'église dédiée au nom de

ce saint apôtre.

2. Celui de la rémission des péchés par le baptême et la pénitence
,
qui

s'administrent dans l'Eglise, principalement au temps de Pâques.
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Au mar-di de Pâques. — Dieu, qui multipliez sans

cesse votre Eglise par de nouveaux enfants : faites que
vos serviteurs conservent par une vie vraiment chré-

tienne, la grâce du saint baptême, qu'ils ont reçue par

la foi. Par Notre Seigneur.

Au I" dimanche après Pdqites. — Accordez-nous , ô

Dieu tout-puissant, qu'après avoir achevé de célébrer la
I

solennité de Pâques, nous en conservions toujours l'es-

prit dans toute la conduite de notre vie. Par Notre Sei-

gneur.

Au II'' dimatiche après Pâques. Dieu
,
qui avez re-

levé le monde abattu, par l'humilité de votre Fils, don- ,

nez à vos serviteurs une joie solide et continuelle : afin

qu'après les avoir délivrés de la mort éternelle, vous

les fassiez jouir de la félicité qui ne doit jamais finir.

Par le même .Jésus-Christ.

Au IW dimanche après Pâques. — Dieu, qui dé-
couvrez la lumière de votre vérité à ceux qui sont dans

l'égarement, afin qu'ils puissent rentrer dans la voie de
la justice : accordez à ceux qui font profession du chris-

tianisme, de rejeter tout ce qui est contraire à un nom
si saint , et d'embrasser tout ce qui y est conforme. Par
Notre Seigneur.

Au IV dimanche après Pâques. — Seigneur, qui

unissez tous les fidèles dans un même esprit, et une
volonté : accordez à votre peuple la grâce d'aimer ce

que vous commandez; de désirer ce que vous promettez,

afin que parmi l'instabilité des choses du monde, nos

cœurs demeurent attachés oii réside la véritable joie.

Par Notre Seigneur.

Au V dimanche après Pâques. — Dieu, de qui nous

vient tout le bien que nous faisons : nous vous prions

de nous inspirer de saintes pensées par votre grâce, et

de conduire de telle sorte notre volonté
,
que nous les

exécutions. Par Notre Seigneur.

Aux processions des Rogations. — Faites-nous la

grâce, ô Dieu tout-puissant, que mettant notre confiance

dans votre bonté, parmi nos afûiclions, nous soyons
défendus contre toutes les adversités par votre secours.

Par Notre Seigneur.

A la fête de l'Ascension. — Dieu tout-puissant,

faites-nous la grâce qu'ainsi que nous croyons par la

foi
,
que votre Fils unique notre Sauveur est aujour-

d'hui monté dans le ciel, nous y demeurions aussi nous-

mêmes en esprit : c'est ce que nous demandons. Par le

même Jésus-Christ.

Au dimanche de l'octave de l'Ascension. — Dieu tout-

puissant et éternel, faites que notre volonté soit toujours

touchée d'une vraie piété envers vous, et que nous ren-

dions à votre majesté le culte d'un cœur sincère. Par
Notre Seigneur.

A la fcie de la Pentecôte. — Dieu, qui avez instruit

et éclairé en ce jour le cœur de vos fidèles, en y répan-

dant la lumière de votre Esprit-Saint ; donnez-nous par

ce même esprit des sentiments droits, et une joie conti-

nuelle par ses consolations. Par Notre Seigneur.

Au lundi de la Pentecôte. — Dieu, qui avez ré-

pandu sur vos apôtres les dons de votre Saint-Esprit :

accordez à votre peuple ce qu'il vous demande par ses

prières; et donnez votre paix à ceux à qui vous avez

donné la foi. Par Notre Seigneur.

Aumardi de la Pentecôte. — Nous vous prions. Sei-

gneur, que la vertu du Saint-Esprit nous assiste sans

cesse : afin (lue par sa miséricorde il purifie nos cœurs,
et qu'il les garde de toute adversité. Par Notre Seigneur.

A la fcte de la sainte Trinité. — Dieu tout-puissant

et éternel , qui dans la confession de la vraie foi avez
fait connaître à vos serviteurs la gloire de l'éternelle

Trinité , et leur avez fait adorer une parfaite unité dans
voire nature souveraine : faites qù'aflermis par cette foi,

nous demeurions inébranlables dans tous les maux de
cette vie. Par Notre Seigneur.

Au /'' dimanche après la Pentecôte, dont l'Eglise fait

mémoire le jour de la sainte Trinité. — Dieu, qui êtes

la force de ceux qui espèrent en vous, écoutez favora-

blement nos prières : et parce que la faiblesse de

l'homme ne peut rien sans vous, donnez-nous le secours

de votre grâce, afin que nous vous plaisions en accom-
plissant vos commandements par volonté et par œuvre.
Par Notre Seigneur.

A la fête du Saint-Sacrement. — Dieu
,
qui nous

avez laissé la mémoire de votre passion dans cet admi-
rable Sacrement : donnez-nous la grâce de révérer de

telle sorte les sacrés mystères de votre corps et de votre

sang
,
que nous ressentions sans cesse en nos âmes les

fruits de la rédemption que vous avez accomplie. Vous
qui étant Dieu.

Au II' dimanche après la Pentecôte. — Faites, Sei-

gneur, que nous ayons sans cesse la crainte et l'amour

de votre saint nom, puisque vous n'abandonnez jamais

ceux que vous avez établis en la solidité de votre amour.

Par Notre Seigneur.

Au III" dimanche. — Dieu
,
qui êtes le protecteur

de ceux qui espèrent en vous, et sans lequel il n'y a

rien de ferme, ni de saint : multipliez sur nous votre

miséricorde; afin que sous votre conduite, nous passions

de telle sorte par les biens temporels, que nous ne per-

dions pas les éternels. Par Notre Seigneur.

Au IV dimanche. — Accordez-nous, Seigneur, que
les atfaires du monde aient sous vos ordres un cours

paisible, et que votre Eglise vous serve avec joie dans

la tranquillité. Par Notre Seigneur.

Au F= dimanche. — Dieu qui avez préparé des

biens invisibles à ceux qui vous aiment : répandez dans

nos cœurs la tendresse de votre amour, afin que vous

aimant en toutes choses, nous puissions parvenir à la

jouissance de vos promesses qui surpassent tous nos dé-

sirs. Par Notre Seigneur.

Au VI" dimanche. — Dieu des vertus , de qui vient

totalement ce qui est bon , imprimez dans nos cœurs

l'amour de votre nom et augmentez en nous l'esprit

de piété et de ferveur : afin que vous y entreteniez ce

qu'il y a de bien, et que vous le conserviez par l'amour

de la piété. Par Notre Seigneur.

Au VII' dimanche. — Seigneur, dont la providence

ne se trompe point dans sa conduite ; nous vous prions

de détourner de nous tout ce qui nous peut nuire, et de

nous accorder tout ce qui peut servir à notre avance-

ment. Par Notre Seigneur.

Au VIII' dimanche. — Nous vous prions. Seigneur,

de répandre en nous miséricordieusement votre esprit,

auteur des bonnes pensées et des saintes actions ; afin

que ne pouvant être sans vous, nous puissions vivre se-

lon votre volonté. Par Notre Seigneur.

Au IX" dimanche. — Seigneur, que les oreilles de

votre miséricorde soient ouvertes aux prières de ceux

qui l'implorent; et afin que vous leur accordiez ce qu'ils

vous demandent, faites qu'ils ne vous demandent que

ce qui vous est agréable. Par Notre Seigneur.

Au X' dimanche. — Dieu, qui montrez particuliè-

rement votre toute-puissance en pardonnant et en com-
patissant : multipliez sur nous votre miséricorde; afin

qu'après avoir couru vers vos promesses, nous arri-

vions par votre grâce aux biens célestes. Par Notre

Seigneur.

Au XI' dimanche. — Dieu tout-puissant et éternel,

qui surpassez par l'excès de votre bonté les mérites et

les vœux de vos serviteurs : répandez sur nous votre

miséricorde; pardonnez-nous les fautes pour lesquelles

notre conscience est en crainte, et accordez-nous les

grâces que nous n'osons pas même vous demander.
Par, etc.

Au XII' dimanche. — Dieu tout-puissant et miséri-

cordieux , à qui vos serviteurs sont redevables du bon-

heur qu'ils ont de vous rendre un culte agréable et digne

de vous : donnez-nous , s'il vous plait, la grâce de cou-

rir vers les biens que vous nous promettez, sans que

rien nous fasse tomber. Par Notre Seigneur.
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AuXIIF dimanche. — Dieu tout-puissant et éternel,

augmentez en nous la foi, l'espérance et la charité : et

afin que nous méritions d'obtenir ce que vous promet-
tez, faites-nous aimer ce que vous commandez. Par
Notre Seigneur.

Au XIV' dimanche. — Seigneur, gardez votre

Eglise par l'assistance continuelle de votre miséricorde :

et parce que sans vous la faiblesse humaine est toujours

en danger do tomber; retirez-nous de la perdition par
votre secours, et conduisez-nous au salut. Par Notre
Seigneur Jésus-Christ.

Aie XV' dimanche. — Seigneur, purifiez et fortifiez

votre Eglise par votre continuelle miséricorde : et parce
qu'elle ne peut subsister sans votre grâce, conduisez-la

toujours par votre bonté. Par Notre Seigneur.

Au XVF dimanche. — Que votre grâce , ô Seigneur,

nous prévienne et nous accompagne toujours, et qu'elle

nous applique sans cesse aux œuvres de piété. Par
Notre Seigneur.

Au XV!!" dimanche. — Nous vous prions. Seigneur,

de délivrer votre peuple rie la contagion du démon :

afin qu'avec un cœur pur, il soit attaché à vous seul

,

qui êtes son Dieu. Par Notre Seigneur.

Au A'Fni'' dimanche. — Seigneur, que l'opération

de votre grâce conduise nos cœurs, puisiiue sans vous,
nous ne pouvons vous être agréables. Par Notre Sei-

gneur.

Au XIX'- dimanche. — Dieu tout- puissant et miséri-

cordieux, détournez de nous par votre miséricorde tout

ce qui nous est contraire ; afin que nous fassions votre

service avec une liberté parfaite d'esprit et de corps.

Par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Au XX' dimanche. — Seigneur, laissez-vous fléchir

aux prières de vos fidèles; accordez-k'ur le pardon, et

donnez-leur votre paix, afin que purifiés de toutes leurs

fautes, ils vous servent avec tranquillité et avec con-
fiance. Par Notre Seigneur.

Au XXI' dimanche. — Nous vous prions. Seigneur,
de garder ^ os enfants par l'assistance continuelle de vo-

tre bonté; afin que par votre protection ils soient déli-

vrés de toute adversité, et que pour la gloire de votre

nom , ils soient fervents dans la pratique des bonnes
œuvres. Par Notre Seigneur.

Au XXll' dimanche. — Dieu , notre refuge et notre

force, soyez attentif aux pieuses prières de votre Eglise,

vous de qui vient toute piété; en sorte que nous obte-
nions avec efficace, ce que nous vous demandons avec
foi. Par Notre Seigneur.

Au XXIII' dimanche. — Nous vous prions. Seigneur,

de pardonner les offenses de votre peuple, afin que
,
par

votre bonté, vous nous retiriez des liens de nos péchés
dans lesquels nous tombons sans cesse par notre fai-

blesse. Par Notre Seigneur.

S'il va plus de vingt-quatre dimanches depuis la Pentecôte
jusqu'à l'Avent, on reprend ici les Oraisons des dimanches
d'après l'Epiphanie

, lesquelles n'ont pas été dites, et la col-

lecte suivante se réserve toujours pour le dernier dimanche.

Au XXIV dimanche. — Nous vous prions. Seigneur,

de réveiller les volontés de vos fidèles , afin qu'ils pro-
duisent, avec plus d'ardeur, les fruits des saintes ac-
tions, et qu'ils reçoi\ent de plus grands remèdes de
votre bonté. Par Notre Seigneur.

COLLECTES DES FÊTES DE LA SAINTE VIERGE,

ET DES PRLN'CIPALES FÊTES DES SAINTS.

A la fête de S. André, apôtre, 30 novembre. — Nous
vous prions. Seigneur, avec humilité, que saint André,
votre bienheureux apôtre, nous soit auprès de vous un
continuel intercesseur, comme il a été le prédicateur et
le pasteur de votre Eglise. Par Notre Seigneur.

Saint Nicolas, 6 décembre. — Dieu, qui avez ho-
noré d'une infinité de miracles saint Nicolas, évoque,
nous vous prions, par ses mérites et par ses prières,

de nous délivrer du feu de l'enfer. Par Notre Seigneur.
Sainte Fare, 7 décembre. — Dieu, pour l'amour de

qui la bienheureuse Fare a méprisé les vanités du
monde, et a refusé un époux mortel, pour s'en donner
un qui ne meure jamais, faites que nous apprenions, par
son exemple, à mépriser les biens de la terre, et que
nous mettions toute notre joie à goûter les dons céles-

tes. Par Notre Seigneur.

La Conception de la sainte Vierge, 8 décembre. —
Nous vous prions. Seigneur, d'accorder à vos .servi-

teurs, le don céleste do votre grâce , afin que l'enfante-

ment de la bienheureuse Vierge, ayant été le com-
mencement de notre salut , la pieuse solennité de sa
conception nous apporte un accroissement de paix. Par-
Notre Seigneur.

Saint Thomas, apôtre, 21 fZéccmôre. — Accordez-
nous, s'il vous plaît , Seigneur, de célébrer avec joie la

solennité de saint Thomas, votre bienheureux apôtre,
afin que nous soyons toujours assistés de ses prières, et

que nous imitions sa foi avec une vraie piété. Par Notre
Seigneur.

Sainte Geneviève, 'i janvier. — Faites, Seigneur, que
votre Eglise célèbre avec dévotion la glorieuse naissance
de sainte Geneviève ; excitez notre ferveur par le désir

de la gloire que vous lui avez donnée, et faites que nous
profitions de l'exemple d'une si grande foi. Par Notre
Seigneur.

Saint Fabien et saint Sébastien, martyrs, 20 janvier.
— Dieu tout-puissant, jetez les yeux sur notre fai-

blesse, et par l'intercession de saint Fabien et de saint

Sébastien , vos martyrs , soulagez-nous du poids de nos
propres actions, qui nous accable. Par Notre Seigneur.
La Purification de la sainte Vierge, 2 février. —

Seigneur Dieu tout-puissant, abaissés devant votre ma-
jesté, nous la supplions, que de même qu'à ce saint jour
votre Fils unique a été présenté dans votre temple, en
la substance de notre chair; ainsi vous fassiez par votre
grâce, que nous vous soyons présentés avec des cœurs
purifiés. Par le même Jésus-Christ.

Saint Matthias, apôtre, 24 ou 25 février. — Dieu,
qui avez mis saint Matthias au nombre de vos apôtres
accordez-moi, s'il vous plaît, par son intercession, l'as-

sistance de votre paternelle miséricorde. Par Notre
Seigneur.

Saint Joseph, 19 mars. — Nous vous prions, Sei-

gneur, de nous secourir par les mérites du bienheureux
Joseph, époux de votre très-sainte Mère, et de nous
accorder, par son intercession , ce que notre faiblesse

ne peut mériter. Vous Seigneur, qui étant Dieu.

L'Annonciation de la sainte Vierge, 2b mars. —
Dieu, qui avez voulu que dans le message de votre saint

ange, votre Verbe prît notre chair dans le sein de la

bienheureuse Vierge Marie : accordez à votre peuple,

prosterné devant vous
,
que nous tous qui la croyons

vraiment mère de Dieu , nous soyons aidés par ses pieu-
ses prières; Par le même Jésus-Christ.

Saint Marc, évangéliste , 23 avril. — Dieu, qui avez
élevé saint Marc, votre évangéliste, à la dignité de pré-

dicateur de l'Evangile, accordez-nous la grâce de pro-
fiter de sa doctrine , et d'être secourus par ses prières.

Par Notre Seigneur.

Saint Vhilippe et saint Jacr^ues, apôtres, ler mai. —
Dieu qui donnez une nouvelle joie à votre Eglise dans

la solennité de vos apôtres saint Philippe et saint Jac-
ques ; faites-nous profiter de leurs exemples, comme
nous nous réjouissons de leurs mérites. Par Notre Sei-

gneur. •

L'Invention de la sainte Croix, .3 mai. — Seigneur,

qui avez renouvelé les miracles de voire passion, dans
l'invention glorieuse de votre Croix salutaire : faites-

nous la grâce de nous conduire à la vie éternelle, vous
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qui, par ce bois, nous avez rachetés de la mort et de l'en-

fer. Qui étant Dieu.

Saint Hildevert, évéqiie de Meaux , il mai. — Dieu
tout-puissaiil et éternel, qui avez consacré ce jour à

l'honneur de saint Hildevert , votre confesseur et évè-

que : donnez-nous la grâce d'en célébrer la fête avec dé-

votion; afin que, par son intercession, nous obtenions

le pardon de nos péchés, et que nous arrivions à la

gloire éternelle. Par Notre Seigneur.

Saint Barnabe, apùtre. Il juin. — Dieu, qui re-

nouvelez notre joie par la gloire et par l'intercession de

saint Barnabe, votre apôtre : nous implorons vos misé-

ricordes par ses mérites ; accordez-les-nous par le don
de votre grâce. Par Notre Seigneur.

La Nativité de saint Jean-Baptiste, îi juin.— Dieu,

qui nous a\ez rendu ce jour vénérable par la Nativité

de saint Jean-Baptiste : donnez à votre peuple la grâce

d'une joie spirituelle, et conduisez les esprits de tous

vos fidèles dans la voie du salut éternel. Par Notre Sei-

gneur.

Saint Pierre et saint Paul, apôtres, 29 juin. —
Dieu

,
qui avez consacré ce jour par le martyre de vos

apôtres saint Pierre et saint Paul : faites la grâce à votre

Eglise de suivre en tout le précepte de ceux par qui la

religion a commencé Par Notre Seigneur.

La mémoire de saint Paul, apôtre, 30 juin. — Dieu,

qui avez enseigné les nations par la prédication de saint

Paul , votre apôtre : aujourd'hui que nous en célébrons

la naissance, secourez-nous par son intercession. Par
Notre Seigneur.

On fait en particulier mémoire de saint Pierre, apô-
tre. — Dieu, qui avez donné à saint Pierre, votre

apôtre, le pouvoir de lier et de délier les péchés en lui

confiant les clés du ciel : délivrez-nous des liens de nos
péchés par son intercession. Par Notre Seigneur.

La Visitation de la sainte Vierge, 'i juillet. — L'orai-

son de la Conception , au 8 décembre.
Sainte Marie-Madeleine , 22 juillet. — Nous vous

prions. Seigneur, par les suffrages de sainte Marie-Ma-
deleine, de venir à notre aide : vous qui, fléchi par ses

prières, avez fait sortir du tombeau son frère Lazare,
mort depuis quatre jours. Qui étant Dieu.

Saint .Jacques, apôtre, 2-3 juillet. — Seigneur,

sanctifiez \ otre peuple, et soyez-en la garde : afin qu'aidé

par l'assistance de saint Jacques , votre apôtre, il mène
une vie qui vous soit agréable, et vous serve avec tran-

quillité et avec confiance. Par Notre Seigneur.

Sainte Ayine , 'iG juillet. — Dieu, qui avez choisi

sainte Anne pour être la mère de celle par laquelle votre

Fils unique est né selon la chair : secourez-nous par son

intercession , en ce jour où nous solennisons sa mé-
moire. Par Notre Seigneur.

L'Invention de saint Etienne, 3 août. — Donnez-nous
la grâce, ô Seigneur, d'imiter ce que nous honorons;
afin que nous apprenions à aimer jusqu'à nos ennemis,
en célébrant l'Invention de celui qui a su prier pour ses

persécuteurs. Par Notre Seigneur.

La Transfiguration de Notre Seigneur Jésus-Chiist , 6

août. — Dieu
,
qui avez affermi les mystères de la foi

dans la glorieuse Transfiguration de votre Fils Notre

Seigneur, par le témoignage des anciens Pères; et qui

par la voix que vous avez fait entendre dans la nuée lu-

mineuse, nous avez marqué la grâce de la parfaite adop-

tion ; faites-nous, par votre miséricorde, les cohéritiers

do son royaume, et participants de sa gloire. Par Notre
Seigneur.

Saint Laurent, 10 août. — Nous vous prions, Sei-

gneur, d'éteindre en nous l'ardeur de nos vices : vous
qui avez donné à saint Laurent la force de surmonter

les flammes de ses tourments. Par Notre Seigneur.

La réception de la sainte Couronne de Notre Seigneur,

Il août. — U Dieu tout-puissant, en cette solennité,

que nous célébrons sur la terre à l'honneur de la cou-

ronne d'épines de Notre Seigneur Jésus-Christ, pour

nous rappeler la mémoire de sa passion : accordez-nous

la grâce d'être dans lo ciel couronnés de la gloire éter-

nelle, par le Sauveur même
;
Qui étant Dieu, etc.

L'Assomption de la sainte Vierge, 15 août. — Nous
vous prions. Seigneur, de pardonner les péchés de vos

serviteurs; afin qu'étant incapables de vous plaire par

nos actions , nous soyons sauvés par les prières de la

mère de votre Fils; Par le même Jésus-Christ.

Aut7-e collecte du même jour. — Seigneur, que nous
recevions un salutaire secours de la vénérable solennité

de ce jour, où la bienheureuse vierge Marie mère de

Dieu a subi la mort temporelle, mais n'a pu être abattue

par les liens de la mort ; elle dont avait été incarné et

engendré votre Fils unique, qui avec vous et le Saint-

Esprit , vit et règne aux siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Saint Barthélemi , apùtre, 24 août. — Dieu tout-puis-

sant et éternel
,
qui nous donnez une sainte joie à célé-

brer la fête de saint Barthélemi, votre apôtre ; accordez

à votre Eglise la grâce d'aimer les vérités qu'il a crues,

et de les prêcher avec la même liberté qu'il a fait. Par
Notre Seigneur.

Saint Louis, roi de France, 25 août. — Dieu, qui

du royaume de la terre, avez élevé saint Louis, votre

confesseur, à la gloire du royaume du ciel : nous vous

prions par ses mérites et par son intercession, de nous

faire part de la gloire du Roi des rois, Jésus-Christ votre

Fils; Qui étant Dieu.

Saint Fiacre , patron de la Brie , confesseur, 30 août.
"

— Accordez-nous votre grâce , ô Seigneur miséricor-

dieux
,
par la prière de saint Fiacre , votre confesseur,

et soyez propice à nous pécheurs par son assistance.

Par Notre Seigneur.

La Nativité de la sainte Vierge, 8 septembre. —'Voyez
l'oraison de la Conception au 8 décembre.

L'Exaltation de la saiiite Croix, 14 septembre. —
Dieu, qui renouvelez notre joie, lorsque nous renouve-
lons la mémoire de l'Exaltation de la sainte Croix : faites-

nous la grâce d'en bien comprendre le mystère sur la

terre, et de jouir dans le ciel du prix de la rédemption
qu'elle nous a méritée. Par Notre Seigneur.

Saint Matthieu, apôtre et évangéliste.ti septembre.
— Ecoutez, Seigneur, les prières de saint Matthieu,
votre apôtre et évangéliste, et accordez-nous par son

intercession, ce que notre faiblesse ne peut obtenir. Par
Notre Seigneur.

Saint Michel, archange, 29 septembre. — Dieu,

qui dispensez avec un ordre merveilleux le ministère des
anges et des hommes ; accordez-nous par votre bonté

,

que ceux qui se présentent continuellement à vous pour
obéir à vos ordres, soient les protecteurs de notre vie.

Par Notre Seigneur.

Saint Rémi, évéque , 1er octobre. — Dieu, qui

avez donné saint Rémi à votre peuple pour le conduire

au salut éternel : faites qu'après nous avoir enseigné la

doctrine de vie sur la terre, il soit présentement auprès

de vous notre intercesseur dans le ciel. Par Notre Sei-

gneur.

Saint Denys et ses compagnons , 9 octobre. — Dieu,

qui avez fortifié par une constance inébranlable, saint

Denys, pontife, votre martyr, et qui pour annoncer
votre gloire aux Gentils lui avez donné pour compagnons
saint Rustique et saint Eleuthère : accordez-nous cette

grâce, qu'à leur exemple nous méprisions pour l'amour

de vous, toutes les prospérités du monde, et que nous
n'en redoutions aucunes adversités. Par Notre Seigneur.

Saint Saintin, évoque de Meaux, 11 octobre. —
Dieu, gloire éternelle de vos saints, qui avez consacré

ce jour par la mort de saint Saintin, votre confesseur et

évêque : faites que votre Eglise se réjouisse toujours de
sa naissance, et que par votre miséricorde, elle res-

sente l'assistance de ses mérites et de ses exemples. Par
Notre Seigneur.

Saint Luc, évangéliste , 18 octobre. — Faites, Sei-

gneur, que saint Luc, votre évangéliste, soit notre in-
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Icrcesseur après de vous : lui qui pour la gloire de votre

nom a conlinuollemenl porté sur son corps la mortifica-

tion de la croix. Par Notre Seigneur.

La fête des saintes reliques qui reposent dans l'église

de Neaux : clic se célèbre au dimanche qui suit la fête

de saint Luc. — Nous vous prions, Seigneur, d'être

propice à vos serviteurs, par les mérites de vos saints,

dont les reliques reposent dans l'église de Meaux; afin

que, par leur pieuse intercession, nous soyons délivrés

de toute adversité. Par Notre Seigneur.

Sainte Céline, vicrcjc de l'écjlise cleMeaux, 21 octobre.

— Dieu notre Sauveur, écoutez-nous; afin que nous
réjouissant de la fête de sainte Céline, vierge, nous pro-

fitions de l'instruction que nous donne sa dévotion. Par
Notre Seigneur.

Saint Simon et saint Jude, 28 octobre. — Dieu, qui

nous avez donné la connaissance de votre nom par la

prédication de vos apôtres saint Simon et saint .Jude :

accordez-nous la grAce de célébrer toujours leur éter-

nelle gloire avec une nouvelle ferveur, el d'avancer en
votre amour en solennisant leur mémoire. Par Notre

Seigneur.

Saint Faron, évéque de Meaux, 29 octobre. — Dieu,

qui avez fait pour nous de ce jour, où nous solennisons

la mémoire de saint Faron, votre confesseur et évéque,

un jour de bénédictions el de grâces : écoutez en pitié

les prières de votre Eglise, et secourez-la par l'inter-

cession de celui dont elle célèbre les mérites. Par Notre

Seigneur.

A la fête de tous les Saints, l^r novembre. — Dieu

tout-puissant et éternel, qui nous avez fait la grâce de
célébrer dans une même solennité les mérites de tous

vos saints : nous vous prions qu'en multipliant nos in-

tercesseurs, nous obtenions l'abondance tant désirée de
vos miséricordes. Par Notre Seigneur.

Au jour des Morts , 2 novembre. — Dieu , créateur

et rédempteur de tous les fidèles : accordez aux âmes
de vos serviteurs et de vos ser\ antes , la rémission de

tous leurs péchés; afin que par de pieuses prières ils

obtiennent le pardon qu'ils ont toujours désiré. Vous
qui étant Dieu.

Saint Martin, évéque, 11 novembre. — Dieu, qui

voyez que nous ne pouvons nous soutenir par aucune
force : accordez-nous

,
par votre bonté, que nous soyons

fortifiés contre toutes les adversités, jiar l'intercession

de saint Martin, votre confesseur et pontife. Par Notre
Seigneur.

De la Présentation de la sainte Vierge , 21 novembre.
— Dieu

,
qui avez voulu que la bienheureuse Marie

,

toujours vierge, demeure du Saint-Esprit, fût aujour-

d'hui présentée au temple : nous vous prions de nous
accorder que par son intercession nous soyons pré-

sentés au temple de votre gloire. Par Notre Seigneur

Jésus-Clirist.

ORAISONS DU COMMUN DES SAINTS.

Elles se disent aux fêtes où il n'y a point de propres. Il y a des oraisons

propres à toutes les fêtes des saints Apùlres.

A la fête d'un saint martyr, s'il est martyr et évoque.
— O Dieu tout-puissant, jetez les yeux sur notre fai-

blesse; et par l'intercession de saint N., votre martyr et

évéque, soulagez-nous du poids de nos propres actions

qui nous accable. Par Notre Seigneur.

S'il est seulement martyr. — Faites-nous la grâce, ô
Dieu tout-puissant , de nous fortifier dans l'amour de
votre nom, par l'intercession de saint N., votre martyr,
dont nous honorons la naissance. Par Notre Seigneur.

Pour plusieurs saints martyrs et évêques. — Nous
vous supplions, Seigneur, de nous accorder votre assis-

tance on cette solennité de saint N. et de saint N., vos
martyrs et évoques, et d'écouter leurs vénérables prières

en notre faveur. Par Notre Seigneur.

S'ils ne sont pas évêques. — Dieu
, qui renouvelez

notre joie chaque année, dans la solennité de saint N.
et de saint N., vos martyrs : accordez-nous par votre
bonté , la grâce de profiter de leurs exemples, en même
temps que nous nous réjouissons de leurs mérites ; Par
Notre Seigneur.

Un saint Confesseur*, évéque. — Faites-nous la grâce.
Dieu tout-puissant, que la vénérable solennité de saint

N., voire confesseur et évéque, accroisse notre dévo-
tion et avance notre salut. Par Notre Seigneur.

Autre Oraison. — Nous vous supplions. Seigneur,
d'écouter les prières que nous vous adressons en la so-
lennité de saint N., votre confesseur et évéque : et de
nous accorder le pardon de tous nos péchés, par l'in-

tercession de celui à qui vous avez fait la grâce de
vous rendre un culte digne de vous. Par Notre Seigneur.

Un saint Docteur. — O Dieu
,
qui avez donné saint N.

à votre peuple, pour le conduire au salut éternel : faites

qu'il soit maintenant auprès de vous notre intercesseur

dans le ciel, lui qui nous a enseigné la doctrine de vie

sur la terre. Par Notre Seigneur.
U7i saint Confesseur. — (.) Dieu

,
qui renouvelez notre

joie chaque année, en la solennité de saint N., votre
confesseur : accordez-nous par votre bonté, la grâce
d'imiter les actions de celui dont nous honorons la nais-

sance. Par Notre Seigneur.

Un saint Abbé. — Nous vous prions. Seigneur, de
nous secourir par l'intercession de saint I^., abbé ; et do
nous accorder par ses prières, ce que nous ne pouvons
obtenir par nos mérites. Par Notre Seigneur.

Une sainte Vierge, martyre. — Dieu
,
qui avez fait

paraître les merveilles de votre puissance , en donnant
au sexe le plus faible la force de remporter la couronne
du martyre : accordez-nous par votre bonté , la grâce
d'aller à vous en suivant les exemples de sainte N., votre

vierge et martyre, dont nous honorons la naissance.

Par Notre Seigneur.

On dit la même collecte à la fête d'une sainte martyre
qui n'est pas vierge, en omettant le mot de vierge.

Une sainte Vierge. — Dieu notre Sauveur, écoutez-

nous; afin que nous réjouissant de la fête de sainte N.,

votre vierge, nous profitions de l'instruction que nous
donne sa dévotion. Par Notre Seigneur.

On dit la même collecte n la fête d'une sainte qui n'est

pas vierge , en omettant le mot de vierge.

La Dédicace de l'Eglise. — Dieu, qui renouvelez

tous les ans le jour de la consécration de ce saint temple

dédié à votre nom, et nous conservez la vie, afin que
nous assistions toujours à des mystères sacrés : exaucez

les prières de votre peuple , et accordez-nous que qui-

conque entrera dans ce temple pour y demander v os

bienfaits, se réjouisse de les avoir obtenus. Par Notre
Seigneur.

Pour les jours de Patrons. — Faites-nous la grâce

,

Dieu tout-puissant, que la vénérable solennité de saint

N. accroisse notre dévotion , et avance noire salut. Par
Notre Seigneur Jésus-Christ.

L'OFFICE DE L'ÉGLISE.

Quoique notre intention soit de ne mettre ici que l'Offwe des

Vtpres, nous avons toutefois ajouté quelques Cantiques et quel-

ques Psaumes les plus nécessaires à l'instruction et à l'édification

des fidèles, que l'on, trouvera suivant l'ordre qu'on les ctiante à

l'église.

DES TROIS CANTIQUES DU NOUVEAU TESTAMENT.

On appelle cantiques , des clianls de réjouissance
.
que les saints inspirés

de Dieu ont chantés dans le temps qu'ils en ont reçu des grâces particulières.

1. On appelait autrefois confesseurs, ceux qui souffraient quelque peine

pour la confession de la foi : on donne maintenant ce nom à tous les saints

qui n'étant ni apùtres ni martyrs ', ont confessé Jésus-Christ par leurs bonnes

œuvres.
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U y en a trois dans le Nouveau Testament, que l'Eglise chante tous les

jours . à cause de la liaison particulière qu'ils ont avec le mystère du Verbe
incarné. Benedictus se chante ;\ Laudes , et nous le mettons ici le premier.

Magnificat et iVîmc dimittis se trouveront en leur ordre à Vêpres et à Com-
plies.

CANTIQUE DE S.\INT Z\CH.VRIE [LuC, I , 68).

Saint Zachfiric, pfre de saint Jean-Baptiste, n'avait pas cru assez

promptement à la parole de l'ange qui lui annonçait qu'il serait

le pire de ce saint précurseur ; et en punition de son doute, il

devint muet. La parole lui fut rendue a la naissance de ce bien-

heureux enfant : le saint vieillard emploie la voix, qu'il venait

de recouvrer, à louer Dieu , de la venue prochaine de son

Christ, à qui saint Jean venait préparer les voies, et il pro-
phétisa en ces termes :

1. BÉNI soit le Seigneur, le Dieu d'Israël, de ce qu'il

est venu visiter son peuple pour le racheter :

2. Et a suscité dans la maison de David son serviteur,

un puissant médiateur de notre salut ;

3. Comme il l'avait promis par la bouche de ses saints

prophètes, qui ont prédit dès les siècles passés
,

4. Qu'il nous délivrerait de la puissance de nos enne-
mis, et de la main de tous ceux qui nous haïssent :

5. Pour nous faire miséricorde, comme il l'avait pro-
mis à nos pères, et pour accomplir son alliance sainte :

6. Selon le serment par lequel il avait juré à notre

père Abraham , de nous faire la grâce
,

7. Qu'étant délivrés de la puissance de nos ennemis,
nous le servions sans crainte ;

8. Vivant en sa présence tous les jours do notre vie
,

dans la sainteté et dans la justice.

9. jMais vous, enfant, vous serez appelé le prophète
du Très-Haut ; car vous marcherez devant le Seigneur
pour préparer ses voies :

10. En apprenant à son peuple la science du salut,

pour la rémission de ses péchés :

11. Par les entrailles de la miséricorde de notre Dieu,

par laquelle ce soleil' levant nous est venu visiter du
ciel :

12. Pour éclairer ceux qui étaient -ensevelis dan les

ténèbres et dans l'ombre de la mort; et conduire nos
pas dans le chemin de la paix.

Ainsi soit-il.

L'E^^lise récite tous les jours le psaume suivant aux heures de Prime.
Tierce , Scxte , et None ; c'est pourquoi on le met ici comme très-propre i

entretenir la piété des lidèles.

PsaTimo 118.
David banni et fugitif durant la persécution de Saiil, se console

dans la malédiction de la loi de Dieu, et s'excite à l'aimer de

tout son cœur.
PRIME.

1

.

Heureux ceux qui sont purs dans la voie : qui

marchent selon la loi du Seigneur.

2. Heureux ceux qui étudient ses ordonnances, et qui

le cherchent de tout leur cœur.
3. Car ceux qui commettent l'iniquité, ne marchent

point dans ses voies.

4. Vous avez ordonné que vos lois soient exactement
gardées.

0. Plût à Dieu que toutes mes voies tendent à l'obser-

vation de vos ordonnances.
6. Je ne tomberai point dans la confusion, lorsque

j'aurai tous vos commandements devant les yeux.

7. Je vous bénirai avec un cœur droit, lorsque je serai

instruit de vos ordonnances pleines d'équité.

8. Je garderai vos préceptes, ne m'abandtjnnez jamais.

9. Comment l'homme dans sa jeunesse redressera-t-il

sa voie'? En gardant vos paroles.

10. Je vous ai cherché de tout mon cœur : ne per-
mettez pas que je m'éloigne de vos préce|ites.

11. Je tiens vos paroles cachées dans le fond de mon
cœur ; alin que je ne vous olfonse point.

12. Seigneur, vous êtes béni! enseignez-moi votre

loi.

i . C'est ainsi que Jésus-Christ est appelé par les prophètes
,
pour montrer

qu'à son arrivée les ténèbres de l'idolâtrie seraient dissipées.

13. Mes lèvres prononceront toutes les ordonnances
de votre bouche.

14. Je trouve autant do joie dans la voie de vos com-
mandements , que si je possédais toutes les richesses du
monde.

I.j. Je méditerai sur vos préceptes, et je considérerai

vos voies.

16. Je méditerai sur vos ordonnances : je n'oublierai

point vos paroles.

17. RENnEZ votre grâce à votre serviteur : donnez-
moi la vie, et je garderai vos commandements.

18. Dévoilez mes yeux, et je contemplerai les mer-
veilles de votre loi.

19. Je suis étranger sur la terre : ne me cachez pas
vos préceptes.

20. Mon âme désire ' sans cesse de désirer vos com-
mandements.

21. Vous menacez les superbes : ceux qui se détour-
nent de vos commandements , sont maudits.

22. Eloignez do moi l'opprobre et le mépris; puisque
je garde vos commandements.

23. Car les grands de la terre se sont assis, et ils ont
parlé entre eux contre moi : mais votre serviteur médi-
tait survotro loi.

24. Vos ordonnances sont mon entretien continuel :

et vos oracles sont mes conseillers.
2.'j. Mon àino est prosternée contre terre : donnez-moi

la vie selon votre parole.

26. Je vous ai exposé mes voies, et vous m'avez
exaucé : enseignez-moi vos ordonnances.

27. Instruisez-moi de la voie do vos préceptes, et je

m'entretiendrai de vos merveilles.

28. Mon âme s'assoupit dans son ennui ; fortifiez-moi

par vos paroles.

29. Détournez de moi la voie de l'iniquité, et faites-

moi miséricorde selon votre loi.

30. J'ai choisi la voie do la vérité : je n'ai pas oublié

vos jugements.
31

.

Seigneur, je me tiens attaché à vos témoignages :

ne me couvrez pas de confusion.

32. J'ai couru dans la voie de vos commandements
,

lorsque vous m'avez dilaté- le cœur.

TIERCE.
33. Enseignez-moi, Soigneur, la voie do vos comman-

dements, et je la rechercherai sans relâche.

34. Donnez-moi l'intelligence, et j'approfondirai vo-
tre loi : et je la garderai de tout mon cœur.

35. Conduisez-iuoi dans le sentier do vos commande-
ments ; car c'est tout co que je désire.

36. Portez mon cœur vers vos ordonnances, et non ;\

l'avarice.

37. Détournez mes yeux , de peur qu'ils ne s'arrèlenl

sur la vanité : donnez-moi la vie dans votre voie.

38. Affermissez votre parole dans votre serviteur, par
votre crainte.

39. Eloignez de moi l'opprobre^ que j'appréhende:
parce que vos jugeiuents sont doux.

40. Je soupire après vos commandements : donnez-
moi la vie par votre justice.

41. Que votre miséricorde. Seigneur, descende sur
moi : sauvez- moi selon vos oracles.

42. Afin que je réponde à ceux qui me couvrent d'op-
probres, que j'espère en vos paroles.

43. El ne iri'ôtez jamais de la bouche la parole de vé-
rité : parce que je mets toute mon espérance en vos ju-

gements.
44. Je garderai totijours votre loi : je la garderai à

jamais.

1. Comme on malade qui désire d'être guéri de son dégoiit.

2. En y répandant vos consolations.

3. C'est qu'on faisait passer David pour ennemi de son prince et de sa

patrie.
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45. Je marcherai comme dans un chemin spacieux :

parce que je rechcrciie vos préceptes.

46. J'ai parlé de vos témoignages devant les rois; et

je n'en ai point rougi.

47. J'ai médité vos commandements, qui font mes dé-

lices.

48. J'élèverai mes mains pour exécuter vos préceptes,

ui sont mon amour, et je m'exercerai dans la pratique

e votre loi.l

49. SouvENEZ-vous de la promesse que vous avez faite

à votre serviteur, par laquelle vous m'avez donné de

l'espérance.

50. C'est ce qui me console dans mon humiliation
;

parce que votre parole m'a donné la vie.

51. Les superbes font sans cesse des injustices; mais

je ne me suis point détourné de votre loi.

52. Je me suis souvenu, Seigneur, que vos jugements

sont éternels; et j'y ai trouvé ma consolation.

53. La défaillance m'accable à la vue des pécheurs

qui abandonnent voire loi.

54. Vos préceptes sont le sujet de mes cantiques, dans

le lieu do mon exil.

55. Je mo suis souvenu , Seigneur, de votre nom du-

rant la nuit; et j'ai gardé votre loi.

56. Ce bien m'est arrivé; parce que j'ai recherché

vos préceptes.

57. J'ai dit en moi-même, Seigneur, mon partage est

de garder votre loi.

58. J'ai imploré votre assistance de tout mon cœur :

ayez pitié de moi selon vos paroles.

59. J'ai réfléchi sur mes voies ; et j'ai tourné mes pas

vers vos témoignages.

60. Je suis prêt de garder vos commandements, et je

ne suis troublé de rien.

61

.

Les filets des méchants m'ont enveloppé : mais je

n'ai pas oublié votre loi.

62. Je me levais au milieu de la nuit, pour vous louer

sur les jugements de votre justice.

63. Je suis en société avec tous ceux qui vous crai-

gnent, et qui gardent vos commandements.
6i. L'univers est plein de votre miséricorde, Sei-

gneur : enseignez-moi votre loi.

65. Seigneur, vous avez fait miséricorde à votre

serviteur, selon vos promesses.

66. Enseignez-moi la bonté, la discipline, et la

science, parce que j'ai une ferme foi en vos commande-
ments.

67. J'ai péché avant que d'être humilié : c'est pour-

quoi j'ai gardé vos paroles.

68. Vous êtes bon : et dans votre bonté , enseignez-

moi vos ordonnances.

69. L'iniquité des superbes s'est multipliée contre

moi de plus en plus ; mais je ne laisserai pas de recher-

cher vos commandements de tout mon cœur.

70. Leur cœur s'est épaissi' comme le lait; mais moi

j'ai médité sur votre loi.

71. Il m'a été bon que vous m'ayez humilié, pour ap-

prendre vos préceptes.

72. La loi qui est sortie de votre bouche, me vaut

mieux que des millions d'or et d'argent.

73. Vos mains m'ont créé et m'ont formé : donnez-

moi l'intelligence , afin que j'apprenne vos commande-
ments.

74 Ceux qui vous craignent, me verront, et se ré-

jouiront de ce que j'aurai toujours espéré dans vos pa-

roles.

75. Je reconnais, Seigneur, que vos jugements sont

équitables, et que vous m'avez humilié a\ec justice.

76. Que votre miséricorde soit toute ma consolation,

1. Mes ennemis sont devenus charnels et grossiers.

selon la promesse que vous avez faite à votre serviteur.

77. Que vos miséricordes se répandent sur moi, afin

que je vive
;
puisque votre loi est tout mon entretien.

78. Que les superbes soient confondus, pour m'avoir
persécuté injustement : et je m'occuperai de vos ordon-
dances.

79. Que ceux qui vous craignent et qui entendent vos
oracles, s'unissent avec moi.

80. Que mon cœur soit pur dans vos ordonnances,
afin que je ne sois point confus.

SEXTE.

81

.

Mon âme languit dans l'attente de votre salut, et

j'espère en vos paroles de plus en plus.

82. Mes yeux languissent à force d'attendre l'accom-

plissement de vos paroles : ils vous disent ; Quand me
consolerez-vous?

83. Je suis aussi sec qu'une peau exposée à la gelée :

je n'ai point oublié vos ordonnances.

84. Combien de jours reste-t-il encore à votre servi-

teur? Quand jugerez-vous ceux qui me persécutent?

85. Les injustes m'ont conté des fables : mais ce qu'ils

disent n'est pas comme votre loi.

86. Tous vos commandements sont la vérité même :

ils m'ont persécuté injustement; secourez-moi.

87. Ils m'ont presque anéanti sur la terre : mais je

n'ai pas abandonné vos préceptes.

88. Rendez-moi la vie par votre miséricorde, et je

garderai les paroles de votre bouche.

89. Votre parole. Seigneur, subsistera éternellement

dans le ciel.

90. Votre vérité passera de siècle en siècle : vous avez
alfermi la terre, et elle demeurera toujours.

91. Le jour subsiste par votre ordre; car toutes les

créatures vous sont assujetties.

92. Si voire loi n'avait été tout mon entretien
,
je se-

rais péri il y a longtemps dans mon humiliation.

93. Je n'oublierai jamais vos préceptes : car c'est par

eux que vous me donnez la vie.

94. Je suis tout à vous, sauvez-moi : puisque j'ai tou-

jours recherché vos préceptes.

95. Les pécheurs m'attendent pour me perdre : mais

j'ai compris vos ordonnances.

96. J'ai vu la fin de toute la perfection' : votre loi a

une étendue merveilleuse.

97. Que j'aime votre loi. Seigneur ! elle est le sujet de
mon entretien durant tout le jour.

98. Vous m'avez rendu plus sage que mes ennemis
par votre parole ; parce que je m'y suis attaché pour

jamais.

99. Je suis devenu plus intelligent que tous ceux qui

m'instruisent : parce que vos oracles sont mon entre-

tien conlinuel.

100. Je suis devenu plus prudent que les vieillards :

parce que je recherche vos commandements.
101. J'ai retiré mes pieds de toute mauvaise voie,

afin de garder vos paroles.

102. Je ne me suis point écarté de vos jugements :

parce que vous m'avez vous-même donné votre loi.

103. Que vos oracles me sont douxl ils le sont plus

que le miel ne l'est à ma bouche.

104. Vos préceptes me rendent intelligent; c'est pour-

quoi je hais toute voie corrompue.

10.'). Votre parole est la lampe qui éclaire mes pas

,

et la lumière qui luit dans mes voies.

100. J'ai juré, et résolu de garder vos justes juge-

ments.
107. Seigneur, j'ai été réduit à une extrême humilia-

tion : donncz-'moi la vie selon votre parole.

1. Les choses les plus parfaites finissent : mais la loi de Dieu est éter-

nelle.
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108. Agréez, Seigneur, les sacrifices que ma bouche
vous offre; et enseignez-moi vos jugements.

109. Mon âme est toujours en mes mains : Je n'oublie

point votre loi.

110. Les méchants m'ont tendu un piège pour me
perdre ; mais je ne me suis point écarté de vos comman-
dements.

111. J'ai pris vos paroles pour être à jamais mon hé-
ritage; parce qu'elles sont la joie de mon cœur.

112. J'ai porté mon cœur à garder vos jugements
pour jamais, à cause de la récompense.

113. Je hais les injustes; et j'aime uniquement votre

loi.

1 1 4. 'Vous êtes mon refuge et mon prolecteur, et

j'espère de plus en plus en vos paroles.

11 y. Retirez-vous de moi, méchants; el j'étudierai

les commandements de mon Dieu.

1 16. Recevez-moi selon votre parole, et je vivrai : et

ne me confondez point dans mon espérance.
1 17. Secourez-moi, et je serai sauvé : et je méditerai

toujours vos jugements.
118. ^'ous rejetez avec mépris tous ceux qui s'éga-

rent de vos jugements : parce que leur pensée est in-

juste.

119. J'ai regardé tous les méchants de la terre, comme
des prévaricateurs : c'est pourquoi j'aime vos témoi-
gnages.

MO. Pénétrez ma chair de votre crainte; parce que je

tremble dans la vue de vos jugemenls.

121. J'ai gardé la justice et l'équité : ne m'abandon-
nez pas à ceux qui me calomnient.

122. Recevez votre serviteur en grâce : que les su-
^perbes ne médisent plus de moi.

123. Mes yeux sont languissants dans l'attente de
votre secours, et dans l'espérance de voir l'effet des pa-
roles de votre justice.

»124. Traitez votre serviteur selon votre miséricorde,
et enseignez-moi vos jugemenls.

123. Je suis votre serviteur : donnez-moi l'intelligence,

afin que je connaisse vos témoignages.
1 26. Seigneur, il est temps que vous agissiez : ils ont

dissipé votre loi.

127. C'est pourquoi j'aime vos commandements
,
plus

que l'or el la topaze.

128. Et je me conduis selon tous vos préceptes, et je

»hais toute voie corrompue.

KO NE.

129. 'Vos témoignages sont admirables; c'est pourquoi
mon âme les étudie.

1 30. L'explication de vos paroles porte la lumière dans
les esprits, et donne l'intelHgence aux petits.

131. J'ai ouvert la bouche' et j'ai attiré l'air; parce
que je désirais votre loi.

mt 132. Jetez les yeux sur moi, et faites-moi miséricorde;

r comme vous la faites à ceux qui aiment votre nom.
133. Réglez mes pas selon votre parole, et que nulle

iniquité ne domine en moi.
13i. Délivrez-moi des calomnies des hommes; afin

que je garde vos commandements.

P13.5.
Répandez sur votre ser\ iteur la lumière de votre

visage, et enseignez-moi vos jugements.
136. Mes yeux ont versé des ruisseaux de larmes,

parce qu'ils n'ont pas gardé votre loi.

137. Vous êtes juste. Seigneur, et vos jugements sont

droits.

138. Vous avez établi par votre commandement la jus-

tice de \os témoignages, et votre vérité.

139. Mon zèle m'a fait sécher, de ce que mes enne-
mis ont oublié vos paroles.

1 . J'ai soupiré après votre loi.

n. — T. vm.

140. Votre parole est toute brûlante : et votre servi-

teur l'aime tendrement.
141. Je suis jeune et méprisé : mais je n'oublie pas

vos jugements.
1 42. Votre justice est la justice éternelle, et votre loi

,

la vérité même.
143. L'affliction et l'angoisse m'ont pénétré : vos com-

mandements sont mon entretien.

144. Vos témoignages sont éternellement justes : don-
nez-moi l'intelligence et je vivrai.

143. Mon Dieu j'ai crié vers vous de tout mon cœur;
exaucez-moi, et je garderai vos ordonnances.

146. J'ai crié vers v'ous; sauvez-moi : afin que j'ob-
serve vos commandements.

147. Je préviens le jour et je crie vers vous : parce
que j'espère de plus en plus en vos paroles.

148. Aies yeux vous ont pré\enu dès le point du jour,
afin de méditer votre loi.

149. Seigneur, écoutez ma voix selon votre miséri-
corde; donnez-moi la vie selon votre jugement.

loO. Ceux qui me persécutent se sont approchés de
l'iniquité, et ils se sont éloignés de votre loi.

1.51. Seigneur, vous-'ètes proche, et toutes vos voies

sont véritables.

\of. J'ai reconnu, dès le commencement, que vous
avez affermi vos témoignages pour jamais.

1-33. Regardez ma bassesse, et me délivrez; puisque
je n'ai point oublié votre loi.

1.34. Jugez ma cause et rachetez-moi ; donnez-moi la

vie selon votre parole.

153. Le salut est loin des méchants, parce qu'ils ne
recherchent point vos jugements.

156. Seigneur, vos miséricordes sont infinies : don-
nez-moi la vie selon votre jugement.

157. Le nombre est grand de ceux qui me persécutent

et qui m'affligent : mais je ne me suis point écarté de
vos témoignages.

138. J'ai vu les prévaricateurs et j'ai séché; parce
qu'ils ne gardent point vos paroles.

139. Considérez, Seigneur, que j'aime vos comman-
dements : donnez-moi la vie selon votre miséricorde.

160. La vérité est le commencement de vos paroles :

tous vos jugements sont éternellement équitables.

161. Les grands du monde m'ont persécuté sans su-

jet : et mon cœur n'a été effrayé que de vos paroles.

162. Je mets ma joie dans vos paroles, comme un
homme qui a trouvé de riches dépouilles.

163. J'ai l'iniquité en haine et en abomination; mais
votre loi est tout mon amour.

164. Sept fois le jour je vous chante des louanges, sur

vos jugements équitables.

163. La véritable |iaix est avec ceux qui aiment votre

loi, et rien ne les fait tomber.

166. Seigneur, j'ai attendu de vous mon sahit, et j'ai

aimé vos commandements.
167. îilon âme a gardé vos préceptes, et les a aimés

souverainement.
168. J'ai observé vos commandements et vos témoi-

gnages, parce que toutes mes voies sont exposées à vos
yeux.

169. Que ma prière. Seigneur, monte jusqu'à vous :

donnez-moi l'intelligence selon votre parole.

170. Que mes demandes soient présentées à vos yeux :

déli\ rez-moi selon vos promesses.

171. INIes lèvres pousseront des hymnes à votre

louange : lorsque \ous m'aurez enseigné vos jugements.
172. Ma langue publiera vos paroles : parce que tous

vos commandements sont équitables.

173. Tendez-moi la main pour me sauver; puisque je

me suis attaché à vos commandements.

36
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174. Seigneur, je désire de recevoir de vous mon sa-

lut; cl volrc loi e-t tout mon enlrelien.

175. Mon âme vivra et vouslouera ; et vos jugements

viendront à mon aide.

176. J'ai été errant comme une brebis égarée : cher-

chez votre serviteur, puisque je n'ai point oubUé vos

commandements.

VÊPRES DU DIMANCHE.

Dieu, venez à mon aide.

Hâlez-vous, Seigneur, de me secourir.

Gloire soit au Père, et au Fils , et au Saint-Esprit.

El qu'elle soit telle maintenant, et toujours, et dans

les siècles des siècles, qu'elle a été dès lo commence-
ment. Ainsi soit-il. Louez le Seigneur, ou. Louange soit

à vous , Seigneur, roi d'éternelle gloire.

Psaviine 1 O 9 . (Proplifliiiuc.)

David conlemple en esprit le Père éternel, qui fait asseoir Jésus-

Christ à sa droite au jour de son ascension; et célébrant la

puissance, ta génération éternelle, le sacerdoce, et les victoires

du Sauveur, qui devait être son Fils, il l'appelle son Seiqneur

(Mattli., XXII, 44).

1. Le Seigneur a dit à mon Seigneur : Asseyez-vous

à ma droite.

2. Jusqu'à ce que j'aie réduit vos ennemis, à vous

servir de marchepied.

3. Le Seigneur fera sortir de Sion' le sceptre de votre

règne : vous dominerez au milieu de vos ennemis'-.

4. La puissance royale dont vous êtes revêtu, éclatera

au jour de votre force dans la gloire et dans la lumière

des saints ; je^ vous ai engendré de mon sein devant

l'aurore.

5. Le Seigneur a juré, et il ne rétractera point son

serment : vous serez le sacrificateur éternel selon l'ordre

de Melchisédech.

6. Le Seigneur est à votre droite'' ; il brisera les rois

au jour de sa colère.

7. Il jugera les nations, il mettra tout en ruines : il

brisera sur la terre les tètes de plusieurs.

8. Il boira dans le chemin de l'eau ^ du torrent : et

par là il s'élèvera dans la gloire.

AntienJie *. Le Seigneur a dit à mon Seigneur ; As-
seyez-vous à ma droite.

• L'anlienne est un chanl après le psaume , où l'on en ri^pùic ordinaire-

ment le verset le plus remarquable , ou celui qui revient le mieux à la fête.

Les premiers mots de rantienne se disent au commencement du jisaume pour

donner le ton.

PsaxTine 1 1 O. (Moral et d'action de grâces.)

Le prophète célèbre les merveilles de Dieu dans la délivrance

de son peuple, et dans la loi qu'il lui a doiinée.

1. Seigneur, je vous louerai de tout mon cœur, dans

l'assemblée et dans la compagnie des justes.

2. Les ouvrages du Seigneur sont grands : tous ceux

qui les aiment, les recherchent.

3. La magnificence et la gloire reluisent dans ses ou-

vrages : et sa justice demeure éternellement.

4. Le Seigneur bon et miséricordieux a consacré la

mémoire de ses merveilles ; il a donné une nourriture"

à ceux qui le craignent.

0. Il se souviendra éternellement de son alliance' : il

montrera à son peuple la grandeur de ses ouvrages.

1. Parce que l'Evangile par lequel Jésus-Christ règne, devait commencer

à Jérusalem , où était la sainte montagne de Sion, et de là se répandre par-

tout l'univers.

2 Au milieu des Gentils convertis par la prédication des apôtres.

3, C'est le Père éternel qui parle.

i. Par le puissant secours de Dieu, Jésus-Christ triomphera de ses enne-
mis , et exercera de sévères jugemcnls sur les persécuteurs de son Eglise.

5. L'eau du torrent dont Jésus-Christ boira dans le dit iniii, -nui les peines

qu'il endurera dans sa vie mortelle; par lesquelles il <•< >' 1 "i> -a gloire.

6. La manne dans le désert, et l'cucliarislic dans nuli,' |.. I.i iiu-i'.

7. C'est la promesse faite à Abraham ([uatre cents ans devant que de don-
ner la Terre-Sainte à sa race.

6. En leur donnant l'héritage des nations '
: les ou-

vrages de ses mains sont jiisles et véritables.

7. Tous ses oracles sont immuables : ils sont affermis

dans tous les siècles, fondés dans la vérité et la justice.

8. Il a racheté son peuple de servitude^ ; il a établi

son alliance pour jamais.

9. Son nom est saint et redoutable : la crainte du Sei-

gneur est le commencement de la sagesse.

10. La vraie intelligence est pour tous ceux qui ont

celte crainte ; ils en seront loués au siècle des siècles.

Ant. Tous ses oracles sont immuables ; ils sont affer-

mis dans tous les siècles.

Psaïame X 1 1 . (Moral.)

L'homme de bien est heureux.

1. Heureux l'homme qui craint le Seigneur : il met
tout son plaisir à faire ses commandements.

2. Sa postérité sera puissante sur la terre : la race

des justes sera bénie.

3. La gloire et les richesses sont dans sa maison : et

sa justice demeure éternellement.

4. Il s'est élevé une lumière sur les justes au milieu

des ténèbres; le Seigneur est clément, miséricordieux

et juste.

5. Celui-là est aimable qui donne et qui prête au pau-

vre; qui conduit ses paroles avec jugement : il ne sera

jamais ébranlé.

6. La mémoire du juste sera éternelle : il ne craindra

pas d'entendre mal parler de lui.

7. Son cœur est disposé à se confier au Seigneur :

son cœur est inébranlable ; il ne craint rien, jusqu'à oe

qu'il méprise ses ennemis'.

8. Il répand ses aumônes et les distribue aux pau-
vres : sa justice demeurera au siècle des siècles, et il

sera élevé en gloire.

9. Le pécheur le verra avec indignation : il grincera

les dents et séchera de dépit ; les désirs des méchants
s'évanouiront.

Ant. Il met tout son plaisir à faire ses commande-
ments.

Fsavime X 1 3.

Le prophète loue Dieu de la protection qu'il donne
aux humbles et aux gens de bien.

1

.

Louez le Seigneur, vous qui êtes ses serviteurs :

louez le nom du Seigneur.

2. Que le nom du Seigneur soit béni ; dès maintenant,

et dans l'éternité.

3. Le nom du Seigneur mérite d'être loué depuis le

malin jusqu'au soir.

4. Le Seigneur est élevé au-dessus de toutes les na-

tions : et sa gloire parait jusiiu'au-dessus des cieux.

.5. Qui est semblable au Seigneur notre Dieu, qui des

hauts lieux, où il fait sa demeure, regarde les choses

basses dans le ciel et dans la terre?

6. Il lire le faible de la poussière, et relève le pauvre

de dessus lo fumier.

7. Pour le placer entre les princes, entre les princes

de son peuple.

8. Il rend féconde celle qui était stérile , et lui donne

la joie d'être mère de plusieurs enfants.

Ant. Que le nom du Seigneur soit béni dans l'éternité.

Fsavime X X 3

.

David représente la grandeur de Dieu délivrant son peuple,

et la vanité des idoles.

1. LousQu'IsRAËL sorlit d'Egypte, et la maison de

Jacob du milieu d'un peuple barbare,

2. Dieu consacra la maison de Juda à son service, et

établit son empire dans Israël.

3. La mer le vit, et prit la fuite; lo Jourdain remonta

vers sa source.

1. Des peuples de Chanaan, anciens habitants de ce pays.

2. 11 a tiré l'ancien peuple de l'Egypte, et nous de l'enfer.

3. Le juste ne craiut pas ses ennemis ,
parce que Dieu lui en fera bientôt

voir la faiblesse.
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4. Les montagnes sautèrent comme des béliers, et les

collines comme des agneaux.
5. mer, pourquoi fuyais-tu? et toiJourdain

,
pour-

quoi remontais-tu vers ta source?
6. Montagnes, pourquoi sautiez-vous comme des bé-

liers? et NOUS, collines, comme des agneaux?
7. La terre a tremblé devant la face du Seigneur, de-

vant le Dieu de Jacob,
8. Qui a changé la pierre en un torrent d'eau , et la

roche en une fontaine abondante.
9. Que ce ne soit point à nous, Seigneur; que ce ne

soit point à nous que vous donniez la gloire ; mais don-
nez-la à votre nom :

10. Afin que votre miséricorde et votre vérité écla-

tent; et de peur que les nations ne disent : Où est leur

Dieu ?

11

.

Notre Dieu est dans le ciel : il a fait tout ce qu'il

a voulu.

12. Les idoles des nations ne sont qu'or et argent, et

l'ouvrage des mains des hommes
13. Ils ont une bouche , et ne parlent point ; ils ont

des yeux , et ne voient point.

14. Ils ont des oreilles, et n'entendent point; ils ont

des narines, et ne sentent point.

1-5. Ils ont des mains, et ne louchent point; ils ont
des pieds et ne marchent point, et il ne sort aucune
voix de leur bouche.

16. Que ceux qui les font leur deviennent semblables,

avec tous ceux qui y mettent leur confiance.

17. La maison d'Israël a espéré au Seigneur; il est

son appui et son protecteur.

18. La maison d'Aaron a espéré au Seigneur; il est

son appui et son prolecteur.

19. Ceux qui craignent le Seigneur ont mis leur espé-

rance en lui, il est leur appui et leur protecteur.
"20. Le Seigneur s'est souvenu de nous, et il nous a

bénis.

21. Il a béni la maison d'Israël; il a béni la maison
d'Aaron.

22. Il a béni tous ceux qui le craignent, les grands et

les petits.

23. Que le Seigneur multiplie ses dons sur vous; sur

vous et sur vos enfants.

24. Que puissiez-vous être bénis du Seigneur, qui a

fait le ciel et la terre.

23. Le ciel des cieux est au Seigneur ; et il a donné la

terre aux enfants des hommes.

»26. Les morts ne vous loueront point. Seigneur; ni

aucun de ceux qui sont dans le sépulcre :

27. Mais nous qui vivons, nous bénissons le Seigneur,

dès maintenant, et jusqu'à jamais.

Ant. Nous qui vivons, nous bénissons le Seigneur.

Petit chapitre {IL Cor., i, 3, 4).

BÉîs'i soit Dieu, et le père de Notre Seigneur Jésus-

Christ, le père des miséricordes, et le Dieu de toute

consolation, qui nous console en toutes nos afflictions.

îf. Rendons grâces à Dieu.

Hymne, Lucis Creator,

Dieu très-bon, créateur de la lumière, qui la faites

luire pour régler la durée des jours; et qui avez com-
mencé par elle la création du monde.

Dieu, qui avez voulu qu'on appelât jour le temps
qui s'écoule du matin au soir : au moment que les té-

nèbres de la nuit s'approchent, écoutez les prières que
nous vous faisons avec larmes;
De peur que l'âme accablée de crimes ne se ferme

l'entrée de la vie , en ne pensant point aux choses éter-

nelles, et s'engageant dans le péché.

Que nos prières pénètrent les cieux ; qu'elles empor-
tent le prix de la vie éternelle : que nous évitions tout

péché, et que nous la\ ions ceux où nous sommes tombés.
Accordez-nous cette grâce, ù Père de miséricorde,

et vous Fils unique égal au Père, qui avec vous, et

l'Esprit consolateur, régnez dans tous les siècles des
siècles. Ainsi soit-il.

t. Que ma prière, Seigneur, s'élève vers vous.
tf. Comme la fumée de l'encens.

C.4NTIQUE DE L,\ S.VINTE ViERGE (LîiC, I, 46).

A la voix de la sainte Vierge, et à la pn'sence de Jdsus-Christ
qu'elle portait dans son sein , sa cousine sainte Elisabeth

,

qu'elle était venue visiter, la publia bienheureuse , et l'enfant
mime, que cette sainte femme avait dans ses entrailles, en
tressaillit de joie. Alors Marie, animée de l'Esprit de Dieu,
admire ses bontés immenses; et dans la naissance prochaine
de Jésus-Christ, célèbre l'accomplissement des promesses,
l'exaltation des humbles, et l'abaissement des superbes. Voyez
le Catéchisme des Fêtes

, pour les fêtes de la sainte Vierge,
leçon IV.

1. Mon âme glorifie le Seigneur.
2. Et mon esprit s'est réjoui en Dieu mon Sauveur :

3. Parce qu'il a regardé la bassesse de sa servante :

car en cela toute la [)ostérilé ma|:ippllera bienheureuse.
4. Le Tout-Puissant a fait en moi de grandes choses;

et son nom est saint.

5. Sa miséricorde passe d'âge en âge, envers ceux qui
le craignent.

6. Il a déployé la force de son bras; il a dissipé les

superbes avec leurs orgueilleuses pensées.
7. Il a fait descendre les puissants de leurs trônes, et

il a éle\é les humbles.
8. Il a comblé de biens ceux qui avaient faim

; et il a
réduit les riches au néant.

9. Il a pris dans sa sauvegarde Israël , son serviteur,
se souvenant de sa miséricorde :

10. Comme il l'avait promis à nos pères, à Abraham
et à sa postérité pour jamais.

La collecte est l'une de celles qui sont ci-dessus, après laquelle le célé-
brant salue le peuple en disant :

t. Que le Seigneur soit avec vous.
R. Et qu'il soit avec votre esprit.

V. Bénissons le Seigneur. — r. Rendons grâces à Dieu.
t. Que les âmes des fidèles qui sont morts reposent

en paix. — Vf. Ainsi soit-il.

COMPLIES.
CoNVERTissEZ-Nous, ô Dieu, notre salut;

Et détournez votre colère de dessus nous.

Dieu, venez à mon aide, etc.

I

IPsa\ime 4:-

David rend grâces à Dieu de la protection qu'il lui a donnée
dans ses aljlictions.

1. Le Dieu de ma justice m'a exaucé lorsque je l'ai

I

invoqué : vous nVa\ ez mis au large dans l'affliction.

2. Ayez pitié de moi, et exaucez ma prière.

3. Enfants des hommes, jusqu'à quand aurez-vous le

cœur appesanti ? pourquoi aimez-vous la vanité, et re-
cherchez-vous le mensonge ?

4. Sachez que Dieu a glorifié son saint', le Seigneur
m'exaucera , lorsque j'élè\erai ma voix vers lui.

5. Mettez-vous en colère-, et ne péchez point : quand
vous vous reposerez sur votre lit, soyez touchés de com-
ponction de ce que vous aurez dit dans votre cœur'.

6. Offrez au Seigneur un sacrifice de justice, et es-

pérez en lui : plusieurs disent : Qui nous fera jouir des
biens''?

7. La lumière de votre visage , Seigneur, est impri-
mée sur nous : vous avez rempli mon cœur de joie.

8. Ils se sont multipliés^ par l'abondance de leur fro-

ment, de leur vin et de leur huile.

i. David lui-même, qui représente ici Jésus-Christ, et l'âme fidèle.

2. Ayez une sainte indignation contre les impies et les superbes, mais ne
vous laissez emporter contre eux à aucun excès.

3. Ne vous endormez pas, que vous n'ayez auparavant examiné devant Dieu
vos plus secrètes pensées.

4. C'est une parole des hommes charnels; mais dans le verset suivant,
David les avertit de s'élever à Dieu.

5. Les impies mettent leur richesse dans les biens de la terre, et moi dans
l'espérance que j'ai en Dieu.
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9. Et moi jo dormirai et me reposerai en paix :

10. Parce que vous seul, Seigneur, m'avez affermi

dans l'espérance.
Psa-ume 3 0.

David qui espère en Dieu ne craint rien, ni à la vie,

ni à la mort.

1. Seigneur, j'ai mis mon espi^rance en vous, je

ne serai jamais confondu : délivrez-moi par votre jus-

tice' :

2. Prêtez l'oreille à ma voix , hâtez-vous de me tirer

du péril.

3. Soyez-moi un Dieu protecteur, et un lieu d'asile,

afin que vous me sauviez ;

4. Car vous êtes ma force et mon i-efuge : vous me
conduirez, et me nourrirez pour la gloire de votre nom.

5. Vous me délivrerez du piège qu'on m'a tendu :

parce que vous êtes mon protecteur.

6. Je remets mon âme entre vos mains : vous m'avez

racheté, Seigneur, Dieu de vérité.

Psaume 9 0.

L'dme fidèle s'excite clle-mtme à mettre son espérance en Dieu-

et Dieu l'assure de sa protection.

1. Celui qui habite dans l'asile du Très-Haut, de-

meurera sous la protection du Dieu du ciel.

2. Il dira au Seigneur : Vous êtes mon protecteur et

mon refuge : c'est mon Dieu en qui je mettrai ma con-

fiance.

3. C'est lui qui m'a délivré du filet du chasseur, et de

la parole dure-.

4. Il vous couvrira de l'ombre de ses ailes : et vous

espérerez sous ses plumes.

5. Sa vérité vous environnera comme un bouclier :

vous ne craindrez point les frayeurs de la nuit.

6. Ni la flèche qui vole durant le jour, ni les entre-

prises cachées qu'on fera contre vous, ni les attaques

du démon du midi '.

7. Il en tombera mille à votre gauche, et dix mille à

votre droite ; mais le mal n'approchera pas de vous.

8. Vous regarderez toutefois tout ce carnage de vos

yeux; et vous verrez quelle est la punition des mé-
chants :

9. Parce que vous êtes mon espérance, ô Seigneur,

vous avez pris le Très-Haut pour votre refuge.

10. Le mal n'approchera point de vous, ni la plaie de

votre tente :

11. Car il a donné ordre à ses anges de vous garder

en toutes vos voies.

lî. Ils vous porteront sur leurs mains, de peur que

vous ne vous heurtiez le pied contre la pierre.

13. Vous marcherez sur l'aspic et sur le basilic : et

vous foulerez aux pieds le lion et le dragon.

14. Je le délivrerai \ parce qu'il a mis son espérance

en moi ; je le protégerai
,
(larce qu'il a connu mon nom.

I.'j. Il criera vers moi , et je l'exaucerai : je suis avec

lui dans l'aflliction
;
je l'en tirerai et le comblerai de

gloire.

16. Je lui donnerai une longue vie, et lui ferai part

de mon salut.

Psaume 13 3.

Le chef des Uviles qui Haient en garde dans le temple durant

la nuit, les excite à louer Dieu pendant leurs veilles, et ils

répondent comme prils a le faire.

1. BÉNISSEZ maintenant le Seigneur, \ous tous qui

êtes ses serviteurs.

2. Vous qui êtes en garde dans la maison du Sei-

gneur, et dans l'enceinte de la maison de notre Dieu.

3. Ele\ez vos mains durant la nuit vers le sanctuaire,

et bénissez le Seigneur.

i. Selon la fulélili; de vos promesses.

2. Des menaces île mes ennemis.

3. Ce sont les lenlalions violentes ; et soit que l'ennemi nous attaque en

secret ou à découvert. Dieu est toujours prêt à nous secourir.

4. Jusqu'ici finie parle à Dieu et i elle-même ;
maintenant Dieu parle à

l'âme.

4. Béni soyez-vous du Seigneur de Sion*, qui a fait le

ciel et la terre.

Ant. Ayez pitié de moi. Seigneur, et exaucez ma
prière.

HvMNE, Te lucis.

A LA fin de ce jour, nous vous prions, ô Créateur de

toutes choses, de veiller à notre garde avec votre bonté

ordinaire.

Loin de nous les songes et les fantômes de la nuit :

ri'primez notre ennemi, afin que rien ne souille la pu-
reté de nos corps.

Accordez-nous cette grâce, ô Père tout-puissant, par

Jésus-Christ Notre Seigneur, qui vit et règne avec vous

dans l'unité du Saint-Esprit. — Ainsi soit-il.

Petit chapitre [Jcrem., xiv, 9).

Vous êtes avec nous, Seigneur, et votre saint nom a

été invoqué sur nous : ne nous abandonnez point, ô Sei-

gneur notre Dieu. — îf. Rendons grâces à Dieu.

Petit répons.

Seigneur, je remets mon âme entre vos mains.

t. Vous nous avez rachetés , ô Seigneur Dieu de vé-

rité. — ^. Je remets, etc.

f. Gloire soit au Père, etc.— i}. Seigneur, etc.

f. Gardez-nous, Seigneur, comme la prunelle de l'œil.

ij. Mettez-nous à couvert par votre protection, comme
sous l'ombre de vos ailes.

Cantique de saint Siméon [Luc, ii
, 29).

Le saint vieillard Siméon tenant l'Enfant Jésus entre ses bras,

prédit sa gloire et la, conversion des Gentils , et ne veut plus

rien voir après l'avoir vu.

1. Seigneur, vous laisserez maintenant mourir en

paix votre serviteur, selon votre promesse :

2. Puisque mes yeux ont vu le Sauveur que vous avez

envoyé au monde,
3. Et que vous avez destiné pour être exposé à la face

de tous les peuples

,

4. Pour être la lumière qui éclairera les nations, et la

gloire de votre peuple d'Israël.

A7it. Sauvez-nous, Seigneur, lorsque nous sommes
éveillés; et gardez-nous lorsque nous dormons; afin

que nous veillions avec Jésus-Christ , et que nous repo-

sions en paix.

Les prières suivantes se disent aux dimanches ; et aux jours de jeûne elles

se disent à genoux, mais on ne les dit point aux tètes doubles.

Prières.

Seigneur, ayez pitié de nous. Christ, ayez pitié de

nous. Seigneur, ayez pitié de nous.

Notre Père. Tout bas.

t Et ne nous induisez pas en tentation
;

Vf. Mais délivrez-nous du mai.

Je crois en Dieu. Tout bas.

t. Je crois la résurrectiop de la chair,

I). Et la vie éternelle. Ainsi soit-il.

t. Vous êtes béni, ô Seigneur, Dieu de nos pères.

ij. Vous êtes digne de louange et de gloire dans l'éter-

nité.

f. Bénissons le Père, et le Fils, avec le Saint-Esprit.

i(. Louons et glorifions Dieu éternellement.

ir. Vous êtes béni , ô Seigneur, au plus haut des cieux.

n. Et vous êtes digne d'être loué et d'être glorifié, et

d'être exalté dans l'éternité.

*. Que le Seigneur tout-puissant et miséricordieux

nous bénisse et nous protège toujours.— i>. Ainsi soit-il.

L'officiant fait ici la confession générale, et les assistants

lui répondent :

t. Daignez, durant cette nuit. Seigneur,

l>. Nous garder de tout péché.

*. Seigneur, ayez pitié de nous.

i>. Ayez pitié de nous.

t. Faites-nous miséricorde. Seigneur,

i. C'esl la réponse des lévites J leur conducteur.
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H. Selon l'espérance que nous avons mise en vous.
*. Seigneur, écoutez ma prière , etc.

Priutis. — Nous vous prions, Seigneur, de visiter

cette demeure, et d'en éloigner toutes les embûches du
démon , notre ennemi : que vos saints anges y habitent,

pour nous y conserxer en paix, et que votre bénédic-

tion demeure toujours sur nous
;
par Notre Seigneur

Jésus-Christ, votre Fils, qui étant Dieu, vit et règne

a\ec vous en l'unité du Saint-Esprit, par tous les siè-

cles des siècles. Ainsi soit-il.

Bénédiction. — Que le Seigneur tout-puissant et mi-
séricordieux, le Père, et le Fils, et le Saint-Esprit, nous
bénisse et nous protège toujours. — ij. .\insi soit-il.

On dit ensuite l'antienne de la sainte Vierge
,
qui convient au temps.

Antiennes de la sainte Vierge.

L'Eglise , toujours touchtîe des grâces que Dieu a faites au genre humain

par la sainte Vierge
.
par laquelle il nous a donné le Sauveur mÈme, chante

ses louanges à la lin de l'orfice, et les termine par une oraison qu'elle adresse

à Dieu
,
pour le remercier des grâces inestimables qu'il a faites à celle Vierge

très-pure, et pour le prier en même temps d'avoir agréables au nom de Jésus-

Chrisl , les prières que sa sainte Mère lui fait pour nous. Voyes ci-dessous

VAverlissement , devant les Litanies de la sainte Vierge.

Depuis le premier dimanche de l'Avent jusqu'il la Pu-

rification. — Glorieuse Mère du Sauveur, porte du ciel

toujours ouverte, étoile de la mer', prêtez la main au
peuple fidèle qui tombe , et travaille à se relever. Vous
qui

,
par un miracle surprenant , avez enfanté celui-là

même qui vous a créée; Vierge devant et après l'enfan-

tement
,
qui avez appris de l'ange Gabriel le mystère

du Verbe incarné, ayez compassion de nous, |miséra-

bles pécheurs.

Durant l'Avent. — t. L'ange du Seigneur annonça à

Marie qu'elle enfanterait un Fils.

ç. Et elle le conçut en ce moment par l'opération du
Saint-Esprit.

Prions. — Nous vous prions , Seigneur, de répandre

votre grâce dans nos âmes.; afin qu'après avoir connu
par la voix de l'ange l'incarnation de Jésus-Christ, votre

Fils, nous arrivions à la gloire de la résurrection, par

sa passion et par sa mort
,
par le même Jésus-Christ

Notre Seigneur. .-Vinsi soit-il.

Depuis Xocl jusqu'il la Purification. — t. Vous êtes

demeurée \ierge sans tache après \otre enfantement.

ç . Mère de Dieu
,
priez pour nous. i

Prions. — Dieu, qui avez fait part aux hommes du
salut éternel par la virginité féconde de la bienheureuse

Marie : accordez-nous, s'il vous plaît , que nous éprou-

vions dans nos besoins, combien est puissante envers

vous l'intercession de celle par laquelle nous avons reçu

l'auteur de la \ie, Notre Seigneur Jésus-Christ votre

Fils. Ainsi soit-il.

Depuis la Purification jusr{u'au Jeudi saint. — Je

vous salue. Reine des cieux
;
je vous salue, Jilaîlresse

des anges; je vous salue. Racine de Jessé-, Porte du
ciel, par laquelle la lumière est entrée dans le monde.
Réjouissez-vous, glorieuse Vierge, plus belle que toutes

les vierges. Nous vous saluons dans l'éclat do votre

gloire : rendez-nous Jésus-Christ propice.

f. Agréez, ô Vierge sacrée, que je publie vos louanges.

ij. Fortifiez-moi contre vos ennemis.

Prions. — Dieu miséricordieux, fortifiez notre fai-

blesse : et lorsque nous célébrons la mémoire de la

sainte Mère de Dieu, faites que par son intercession

nous nous relevions de nos péchés; par Jésus-Christ

Notre Seigneur. Ainsi soit-il.

Depuis le Samedi saint jusqu'à la Pentecôte. — Reine

du ciel , réjouissez-vous , louez Dieu ; parce que celui

que vous avez mérité de porter dans votre sein , louez

Dieu, est ressuscité, coiimie il l'avait prédit, louez

Dieu. Priez Dieu pour nous , louez Dieu.

1. L'èloile polaire guide le pilote sur la mer, et le remet en son chemin

après la tempête : aussi la sainte Vierge, qui a ramené les hommes au che-

min du salut , en donnant au monde un Sauveur, est appelée l'Etoile de la

mer.
2. C'est ainsi qu'Is.iie appelle la sainte Vierge , lorsqu'il prédit qu'elle

devait naitre de la race de Jessé ,
père de David.

t. Réjouissez-vous, et tressaillez de joie, ô Marie
toujours vierge.

B. Parce que le Seigneur est véritablement ressuscité.

Prions. — Dieu, qui avez rendu la joie au monde
parla résurrection de votre Fils, Notre Seigneur Jésus-

Christ : faites-nous goilter les joies de la vie éternelle,

par l'intercession de la sainte vierge Marie , sa mère
;

par le même Jésus-Christ Notre Seigneur, .\insi soit-il.

Depuis la fête de la sainte Trinité jusqu'à l'Avent. —
Nous vous saluons, ô Reine , mère de miséricorde ; nous
vous saluons, ô notre vie, notre consolation et notre

espérance. Nous élevons nos cris vers vous, pauvres
exilés , et misérables enfants d'Eve. Nous soupirons

vers vous avec pleurs et avec gémissements dans cette

vallée de larmes. notre douce Avocate, jetez sur nous
un œil de compassion ; et obtenez-nous la grâce de voir,

après notre exil, Jésus le fruit béni de vos entrailles, ô
Marie, Vierge compatissante, pleine de douceur et de
bonté pour nous.

t. Priez pour nous , ô sainte Mère de Dieu.

R. Afin que nous soyons rendus dignes des promesses
de Jésus-Christ.

Prions. — Dieu tout-puissant et éternel, qui avez
préparé par l'opération du Saint-Esprit le corps et l'âme

de la bienheureuse Marie, vierge-mère, pour en faire la

digne demeure de votre Fils ; accordez-nous, qu'en

célébrant sa mémoire avec joie, nous soyons délivrés

par son intercession , des maux qui nous pressent, et de
la mort éternelle; par le même Jésus-Christ Notre Sei-

gneur. Ainsi soit-il.

t. Que le divin secours demeure toujours avec nous.

9. Ainsi soit-il.

L'Office se finit en récitant tout bas, Pater, Ave, Credo.

LES PSAUMES DES VEPRES
DES PRINCIPALES FÊTES.

Il y a ici premières et secondes Vêpres en toutes les solen-

nités de l'Eglise. Les premières Vêpres se disent la veille de
la fête; et les secondes, le jour même de la fête.

Les PsACMES des premières Vêpres sont toujours le 109, le

i 10, le ili, le 112 ci-dessus, aux Vêpres du dimanche, avec le

ci-joint , si ce n-est où il est marqué autrement.

Psaume 1X6.
La vocation des Gentils à la connaissance du vrai Dieu.

1

.

Nations, louez toutes le Seigneur
;
peuples, louez-

le tous :

2. Parce qu'il a affermi sa miséricorde sur nous, et

que la vérité du Seigneur demeure éternellement.

Les Psaumes des Vêpres de la Circoncision. Aux premières

et secondes Vêpres, le 109 et le 113 ci- dessus , avec les ci-

joints.
Fsaxxrae 131.

Lorsque David bâtit Jérusalem et Sion , il chanta ce psaume en

la personne du peuple, pour la consacrer à Dieu
, y clnblir

son culte, et en faire la ville royale. Jérusalem est la figure

de l'Eglise.

1

.

Je me suis réjoui , lorsqu'on m'a dit : Nous irons

en la maison du Seigneur.

2. Nous étions debout dans votre enceinte, ô Jéru-

salem.
3. Jérusalem est bâtie comme une \ ille , dont les mai-

sons sont unies ensemble.

4. Car là sont venues toutes les tribus, toutes les tri-

bus du Seigneur : témoignage de l'union d'Israël pour

louer le nom du Seigneur.

6. Là sont établis les tribunaux de la justice , les tri-

bunaux établis sur la maison de David.

6. Demandez la paix de Jérusalem : que ceux qui te

chérissent , ô cité sainte, soient dans l'abondance.

7. Que la paix soit dans tes forteresses , et l'abondance

dans tes tours.
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8. J'ai désir(5 que tu fusses en paix, ô Jérusalem ; à

cause que mes frères et mes proches sont les liabitanls :

9. J'ai clierclié en lOLit les avantages, à cause que

la maison du Seigneurnotre Dieu est dans ton enceinte.

IPsaume 1 3 G

.

Ce psaume est de Salomon ,
qui après avoir bâti la maison de

Dieu et la sienne , le prie de bénir cet ouvrage.

1. Si le Seigneur n'édifie la maison, en vain travail-

lent ceux qui la bâtissent.

2. Si le Seigneur ne garde la ville, en vain les senti-

nelles veillent à sa garde.

3. En vain vous vous lèverez avant le jour : levez-vous

après vous être reposés', vous qui mangez le pain de

douleur.

4. Parce que c'est Dieu qui fait reposer ses bien-ai-

més^ ; les enfants sont un héritage qui vient du Seigneur;

et le fruit des entrailles est une récompense.

5. Ce que sont les flèches en la main d'un vaillant

homme, les enfants^ le sont à leurs pères.

6. Heureux celui qui en a selon son désir ; il ne sera

point confondu , lorsqu'il parlera à ses ennemis devant

les tribunaux des juges.

Fsaxxme 147

.

Le prophète loue Dieu qui alfcrmil le repos des villes,

et préside à toutes les saisons.

\. JÉRUSALEM, louez le Seigneur; Sion, chantez les

louanges de votre Dieu.

2. Farce qu'il a affermi les serrures de vos portes; et

a béni vos enfants au milieu de vous.

3. Il a établi la paix dans votre enceinte ; il vous ras-

sasie du plus pur froment.

4. Il envoie sa parole sur la terre : et sa parole court

avec vitesse.

5. Il fait tomber la neige comme de la laine : il ré-

pand la gelée blanche comme de la cendre.

6. Il envoie la glace en divers petits morceaux^ : qui

pourra subsister exposé à sa fioidure?

7. Il envoie sa parole, el il fond les glaçons; souvent

souffle , el if fait coufer les eaux.

8. Il antionce sa parole à Jacob : les lois de sa justice

et ses jugements à Israël.

9. Il n'a pas ainsi traité les autres nations, et il ne leur

a pas déclaré ses jugements.

Les PsAUiMEs des Vêpres du Saint-Sacrement. Le 109 et le

110, ci-dessus; le 115, ci-après, aux Vêpres des Apôtres; le 127

ci-joint, et le 147, ci-dessus, aux Vêpres de la Circoncision.

IPsaume 13 7.

La crainte de Dieu attire sa bénédiction sur les familles : c'est

pourquoi le peuple fidèle à Dieu après la captivité, devint

aussi nombreux qu'il l'était auparavant.

1

.

Heureux tous ceux qui craignent le Seigneur et qui

marchent dans ses voies.

2. Vous vous nourrirez du travail de vos mains : vous

serez heureux et comblé de biens.

3. Votre femme sera au milieu de votre maison, sem-

blable à une \ igné féconde.

4. 'Vos enfants seront autour de votre table, comme
de nouveaux planU d'oliviers.

5. C'est ainsi que sera béni l'homme qui craint le

Seigneur.

6. Que le Seigneur vous bénisse, de" Sion : et puis-

siez-vous voir le rétablissement de Jérusalem tous les

jours de votre vie.

7. Et les enfants de vos enfants, et la paix dans Is-

raël.

Les Psaumes des secondes Vêpres des saints Apôtres. Le
109 el le 112 , ci-dessus , avec les ci-joints.

1. Ne vous agitez point par de v.iines intpiitîludes.

2. Il ne faut point avoir d'inquiétude, niai.s attendre de Dieu son repos, et

tous les antres liicns.

3. Les enfants sont l'appui de leurs parents.

4. C'est la grêle.

Psaume X 1 5

.

Le prophète rend grâces à Dieu qui l'a délivré des mains

des hommes trompeurs.

1. J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlé, j'ai été humilié

jusqu'à l'excès.

2. J'ai dit dans mon transport : Tout homme est men-
teur.

3. Que rendrai-je au Seigneur pour tous les biens

qu'ils m'a faits"?

4. Je prendrai le calice du salut*, et j'invoquerai le

nom du Seigneur.
'6. Je rendrai mes vœux au Seigneur en présence de

tout son peuple : la mort des saints du Seigneur est pré-

cieuse devant ses yeux.

6. Seigneur, je suis votre serviteur : je suis votre

serviteur, et le fds de voire servante.

7. "Vous avez rompu mes liens; je vous offrirai une

hostie de louange , et j'invoquerai le nom du Seigneur.

8. Je rendrai mes vœux au Seigneur, en présence de

tout son peuple ; à l'entrée de la maison du Seigneur, au

milieu de vous, ô Jérusalem.

Psaume 12 5.

Il rend grâces à Dieu, après le retour de la captivité de Baby-

lone. Ce psaume convient au fidèle délivré de la servitude du

péché.

\ . Lorsque le Seigneur délivra Sion de captivité, nous

en eûmes une extrême joie.

2. Notre bouche poussa des cris de réjouissance; et

notre langue des chants d'allégresse.

3. On dit alors parmi les nations : Le Seigneur a fait

de grandes choses pour eux :

4. Le Seigneur a fait de grandes choses pour nous
;

il nous a comblés de joie.

5. Ramenez, 'Seigneur, les restes de notre captivité;

comme vous faites couler les torrents^ de neiges fondues

au vent du midi.

G.Ceuxquisèmentaveclarmes, recueillerontavecjoie.

7. Ils marchaient en pleurant, lorsqu'ils jetaient leur

semence sur terre :

8. Mais ils reviendront en joie, chargés des gerbes

qu'ils auront recueillies.

Psaume 13 8.

David accusé par ses ennemis, prend à témoin de son inno-

cence. Dieu même qui l'a créé, et qui voit le fond de son

cœur.

1. Seigneur vous me sondez et vous me connaissez :

vous savez lorsque je m'assieds, et lorsquejeme relève'.

2. 'Vous découvrez de loin mes pensées : vous exa-

minez mes démarches et mes pas.

3. Vous prévoyez tous mes desseins, avant même que

la parole soit sur ma langue.

4. Vous connaissez , Seigneur, tout le passé et l'ave-

nir : vous m'avez formé, et vous avez mis votre main

sur moi*.
5. Votre sagesse s'est fait admirer en moi : elle est

élevée au-dessus de moi , et je ne puis y atteindre.

6. Oii irai-je pour me cacher à votre esprit? et où

fuirai-je do devant votre face?
~ 7. Si je monte au ciel , vous y faites votre demeure

;

si je descends aux enfers, vous y êtes présent.

8. Si je prends des ailes pour Voler vers l'orient, ou

si j'établis ma demeure à l'extrémité de la mer,

9. Votre main m'y conduira, el vous me tiendrez

toujours de votre droite.

10. Je me suis dit à moi-même : Peut-être que les

ténèbres me couvriront ; mais la nuit même est devenue

ma lumière dans mes délices^ :

1

.

Il veut parler des effusions oit l'on versait des liqueurs dans les sacri-

fices ; et c'était la figure du calice de l'Eucharistie.

2. Ramenez les captifs de tous ciHés avec autant d'abondance et de promp-

titude
.
que vous faites couler les torrents.

3. Vous connaissez tout le particulier de mes actions.

4. En si^ne de protection.

5. Dans la joie que j'ai d'être toujours sous vos yeux.
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U. Car les ténèbres ne sont point obscures pour

vous; la nuit est claire comme le jour à votre vue; les

ténèbres et la lumière sont la même chose devant vous.

Hî Vous avez sondé mes reins; vous m'avez reçu dès

le ventre de ma mère.
13. Je vous louerai, parce que vous êtes terrible

dans votre grandeur : vos ouvrages sont admirables, et

mon âme en est toute pénétrée.

14. Vous avez connu tous mes os, que vous faisiez

vous-même en secret : et ma propre substance , lors-

qu'elle était au fond de la terre.

1-3. Vos yeux m'ont vu, lorsque je n'étais encore

qu'une masse informe : tous les hommes sont écrits

dans votre livre : vous ferez des jours où il ne naîtra

plus d'hommes.
16. Dieu, combien vos amis sont élevés en hon-

neur ! que leur puissance est solidement aHermiel

17. Si j'entreprends de les compter, leur nombre
égale le sable de la mer : je me suis relevé, et je suis

encore avec vous.

18. Puisque vous ferez mourir les pécheurs, ô mon
Dieu ; hommes de sang, retirez-vous de moi :

19. Vous qui dites en \ous-mèmes : C'est en vain, ô

Seigneur, que vous donnerez des villes aux justes*.

20. Seigneur, n'ai-je pas haï ceux qui vous haïssent?

et n'ai-je pas séché à la vue de vos ennemis"?

21. Je les haïssais d'une haine parfaite-; et ils sont

devenus mes ennemis.

22. Dieu, mettez-moi à l'épreuve, et sondez mon
cœur : interrogez-moi , et examinez toutes mes. dé-

marches.
23. Voyez s'il y a dans moi des traces d'iniquité ; et

mettez-moi dans le chemin de l'éternité.

Les PsAc.MEs des secondes Vêpres des saints Confesseurs

évêques. Les quatre premiers Psaumes , comme aux Vêpres

du Dimauche, avec le ci-joint.

Psavune 13 1.

Le rapport de ce Psaume avec la prière de Salomort, dans la

dédicace du temple (11. Par., vi, 41), fait croire qu'il est de

lui. Salomon donc en transportant l'arche de Sion où son pire

David t'avait mise , dans le temple qu'il venait de bâtir, loue

David qui en avait fait les préparatifs, et prie Dieu de confirmer

dans sa race l'éternité de son règne, en faisant naître Jèsus-

Chrisl qu'il lui a promis. Par l'arche il faut entendre Jésus-

Christ même; et par le temple l'Eglise.

1. Seigneur, souvenez-vous de David, et de toutes

ses miséricordes.

2. Souvenez-vous qu'il jura devant le Seigneur
;
qu'il

fit un vœu au Dieu de Jacob.

3. Je jure que je n'entrerai point^ dans ma maison;

que je ne monterai point sur ma couche
;

4. Que mes yeux ne se fermeront pour dormir, ni

mes paupières jiour sommeiller;

5. El que mes temples ne se reposeront point, jusqu'à

ce que j'aie bâti une demeure au Seigneur, et un taber-

nacle au Dieu de Jacob.

6. Nous avons ouï parler de l'arche en Ephrata';

nous l'aNOns trouvée dans les forêts^.

7. Nous entrerons dans son tabernacle ; nous l'adore-

rons dans le lieu qui lui sert de marchepied s.

8. Seigneur, élevez-\ous dans votre repos : vous et

l'arche où réside votre sainteté.

9. Que \os sacrificateurs se revêtent de justice; et

que vos saints tressaillent de joie.

10. Ne détournez pas votre face de dessus votre

Christ', en considération de David votre serviteur.

i. Parc« que nous les en ctiasserons.

2. Je haïssais les pécht's et non pas les hommes.
3. SalonioD fait ici parler David.

4. David . dés son enfance , et pendant qu'il était à Bethléem on Ephrata,

ville de sa naissance , savait que l'arche n'était pas en lieu assez convenable,

et il en était allligé.

5. La ville de Carialhiarim oii reposait l'arche , avant que David l'eût

transportée dans Sion . éiait située au milieu des bois ,
et en lirait son nom.

(i. C'est l'arche d'alliance où Dieu résidait, qui est la figure de l'humanité

de Jésus-t^lirist . oii réside la divinité.

7. Salomon est appelé comme tous les rois , le Christ et l'Oint du Sei-

11. Le Seigneur a fait à David un serment véritable
,

et il ne le rétractera point
;
j'établirai ' sur votre trône

le fruit qui sortira de vous.

12. Si vos enfants gardent mon alliance, et ces pré-

ceptes que je leur enseignerai

,

13. Ils seront à jamais assis sur votre trône, eux et

leurs descendants.

14. Car le Seigneur a choisi Sion , il l'a choisie pour

sa demeure.
13. Elle sera pour jamais le lieu de mon repos; j'y

établirai ma demeure, parce que je Tai choisie :

16. Je répandrai mes bénédictions sur sa veuve, je

rassasierai de pain ses pauvres;

17. Je revêtirai ses sacrificateurs de ma grâce salu-

taire, et ses saints seront transportés de joie.

18. C'est de là que je ferai paraître la puissance de

David ; j'ai préparé un flambeau- pour mon Christ.

49. Je couvrirai de honte ses ennemis ; et la gloire

de ma sainteté fleurira sur lui.

imiNES QUI SE CHANTENT A ^tPRES

Aux dimanches et aux fêtes principales.

Pendant l'Avent.

Conditor aime siderum, etc.

Créateur des astres, éternelle lumière des fidèles,

Christ, Sauveur de tous les hommes : exaucez les prières

de vos humbles serviteurs.

Touché de voir périr le genre humain par la mort,

vous avez apprêté un remède à ses langueurs, et vous

l'avez sauvé en lui pardonnant ses péchés.

Dans les derniers temps vous êtes venu au monde en

sortant du chaste sein d'une vierge : comme un époux

de son lit nuptial.

Toute créature dans le ciel et sur la terre fléchit le

genou devant votre souveraine puissance, et reconnaît

sa dépendance.
Saint

,
qui viendrez une seconde fois pour juger le

monde : nous vous prions de nous délivrer des tenta-

tions de l'ennemi malin et trompeur.

Louange, honneur, force, et gloire à Dieu, Père, Fils,

et Saint-Esprit , dans tous les siècles des siècles. Ainsi

soil-il.

A L.\ FÊTE DE Noël.
Christe, Redemptor omnium, etc.

Christ, Sauveur de tous les hommes. Fils unique

du Père , et seul avant tous les temps engendré de son

sein d'une manière ineffable.

Vous êtes la lumière et la splendeur du Père, vous

êtes l'espérance éternelle de tout le monde : daignez

écouter les prières que vos serviteurs vous offrent par

toute la terre.

Souvenez-vous que pour opérer notre salut, vous avez

pris un corps comme le nôtre, en naissant d'une vierge

toute pure.

C'est le mystère que nous représente ce bienheureux

jour, qui se renouvelle tous les ans : et il nous fait sou-

venir, que seul descendu du trône de Dieu voire Père,

vous êtes venu sauver le monde.
En ce jour, le ciel, la terre, la mer, et toutes les créa-

tures qu'ils enferment , célèbrent la grâce de votre avè-

nement par leurs louanges et par leurs chants.

Et noirs qui avons été rachetés par votre sang pré-

cieux, nous chantons aussi un nouveau cantique, pour

honorer le jour de votre naissance.

Gloire soit \ vous, ô Seigneur, qui êtes né d'une

\ierge, et soyez honoré avec le Père et le Saint-Esprit,

dans toute l'éternité. Ainsi soit-il.

gncur ; et encore plus particulièrement
,
parce qu'il était la figure de Jésus-

Christ.

1. C'est Dieu qui parle jusqu'à la fin du psaume.

2. C'est la gloire de David , comparée à un flambeau , à cause de son

éclat.
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A CoMPLiES, depuis Noël jusqu'à la Purification,

et toutes les fêtes do la Vierge.

Viigo Dei genitrix , etc.

Vierge , mèro do Dieu , vous avez renferme^ dans

votre seiii le Verbe, Fils de Dieu fait homme, que le

monde entier ne peut contenir.

Vous l'avez enfanté sans cesser d'être vierge ; et la foi

vive qu'on a en lui, a puriûé le monde de ses péchés.

Nous implorons \ otre secours, ô Mère compatissante :

ô Vierge bénie, assistez vos serviteurs.

Gloire soit au Père, au Fils, et au Saint-Esprit:

gloire soit à Dieu. Ainsi soit-il.

S.4INT Etienne, premier martyr, à Véjrres et à Matines-

Illuslrem Stephani funeribus diem , etc.

Christ , soleil de jugtice, en regardant de la droite

du Père , saint Etienne dans son martyre , vous avez

rendu le jour de sa mort plus éclatant que la lumière du
ciel la plus brillante.

Etienne, l'honneur et la fleur des sept diacres, péné-

tré de la grâce dont la lumière rejaillissait sur son visage,

exerçait son ministère à l'autel , comme un ange devant

le trône de Dieu.

Avec un cœur embrasé de l'amour divin, et un esprit

toujours appliqué à la prière, il dresse des tables, et

sert des viandes pour le repas des pauvres, que l'union

des chrétiens faisait appeler festins de charité.

De là il va confonare par la force de l'esprit dont
il est animé, les auteurs des erreurs, qui, comme des

monstres furieux , semblent être sortis de l'enfer : et il

abat aux pieds de la crois de Jésus-Christ, les Juifs, ces

tètes dures et ces cœurs incirconcis.

Telles sont les premières victoires que l'invincible

Etienne remporte sur les incrédules : mais par là il s'ou-

vre le chemin au martyre, et vous lui verrez offrir au
ciel en sa personne les prémices des martyrs.

Louange et gloire soit à vous, ô Seigneur Jésus, qui

de toute éternité engendré dans le sein du Père, venez
aujourd'hui au monde en naissant d'une Vierge très-pure,

que le Saint-Esprit a remplie de sa vertu. Ainsi soit-il.

A Laudes.
Duras elorjuio dum Slephanas potens , etc.

Etienne
,
puissant en paroles , enseigne aux Juifs à

humilier leurs esprits, et à jiorter le joug du Seigneur

qui est doux : et alors sa face plus éclatante qu'une étoile,

leur paraissait plutôt le visage d'un ange que celui d'un

homme.
L'envie anime ses ennemis : ils sont transportés de

fureur; et l'on voit fondre une grêle de cailloux sur le

corps tendre et délicat de l'innocent Etienne : son sang
coule de toutes parts ; ses habits, la terre, les cailloux

mêmes en sont emi)ourprés.

Son corps est tout couvert de plaies; il les souffre en
patience : Jésus ouvre les cieux, et assis à la droite du
Père, il se fait voir à son martyr.
A cette vue p;tienne augmente sa charité, il prie pour

ses ennemis, et demande leur salut en rccompengo de
ses peines ; et Paul de persécuteur devient un vaso d'é-

lection.

âme sainte d'Etienne, qui jouissez de la vue de
Dieu : obtenez-nous le pardon de nos péchés, conduisez-

nous au ciel : vous axez réconcilié vos ennemis avec
Dieu , secourez de votre assistance ceux qui vous hono-
rent.

Louange et gloire vous soit rendue, ô Seigneur Jésus,

qui de toute éternité engendré dans le sein du Père

,

venez aujourd'hui au monde en naissant d'une vierge
très-pure que le Saint-Esprit a remplie defsa vertu. Ainsi

soit-il.

Les 'saints Innocents.
Salvete, flores marLyrum, etc.

Nous VOUS saluons, ô fleurs et prémices des martyrs,
qu'un persécuteur de Jésus-Christ a enlevées dès le

commencement de votre vie, comme un tourbillon en-

lève des roses naissantes.

Vous êtes les premières victimes du Sauveur, vous

êtes les tendres agneaux qu'on a immolés, et vous vous

jouez innocemment devant son autel avec les palmes et

les couronnes que vous avez remportées.

Gloire vous soit rendue, ô Seigneur, qui êtes né d'une

Vierge, et soyez honoré avec le Père, et le Saint-Esprit

dans toute l'éternité. Ainsi soit-il.

A la fête de la Circoncision , comme à la fête de Noél.

A LA FÊTE DE l'ÉpIPHANIE.

Hostjs Herodes impie, elc.

HÉRODE, impie et cruel persécuteur, pourquoi crains-

tu la venue de Jésus-Christ? Il ne vient (las ôter aux

hommes les royaumes de la terre , lui qui leur donne le

royaume du ciel.

Les mages suivirent l'étoile qui les précède : sa lu-

iTiière leur fait trouver la véritable lumière : et ils re-

connaissaient un Dieu par leurs présents.

L'Agneau céleste touche et sanctifie les pures eaux

du Jourdain : il nous lave en sa personne sacrée, des

péchés dont il est innocent.

Miracle nouveau de la puissance de Jésus-Christ :

l'eau rougit dans les cruches de Cana, et elle change de

nature aussitôt que le Sauveur lui ordonne d'être trans-

formée en vin.

Gloire soit à vous, ô Seigneur, qui vous êtes fait con-

naître aujourd'hui; avec le Père et le Saint-Esprit dans

toute l'éternité. Ainsi soit-il.

Pour le Carême.
Audi, bénigne condîLor, etc.

Dieu, notre créateur miséricordieux, écoutez les

prières que nous vous offrons avec larmes dans ce saint

jeûne de quarante jours.

Seigneur, vous voyez le fond des cœurs , et vous

savez quelle est notre faiblesse : nous retournons à vous,

accordez-nous par votre grâce, la rémission de nos

fautes.

Il est vrai nous sommes coupables d'un grand nombre
de péchés ; mais pardonnez-les-nous

,
puisque nous les

confessons devant vous , et guérissez les maladies de

nos âmes pour la gloire de votre nom.
Faites qu'en mortifiant notre corps par l'abstinence

des viandes, notre âme jeûne aussi en s'abstenant de

tout pi'ché.

bienheureuse Trinité , ô unité parfaite , faites que

vos serviteurs profitent du jeûne qu'ils vous offrent.

Ainsi soit-il.

A CoMPUES
,
pendant le Carême.

Cliriste, qui lux es et dics, etc.

Christ, lumière des croyants, et jour des bienheu-

reux , c'est vous qui dissipez les ténèbres du péché :

vous êtes la lumière sortie de la lumière, c'est vous qui

avez apporté au monde la \raie lumière.

Seigneur, nous vous prions d'être en cette nuit

notre défenseur; donnez-nous une nuit traniiuille, soyez

notre repos
;

De peur que le sommeil ne nous accable par sa pe-

santeur, et ne donne lieu à l'ennemi do nous surpren-

dre; et que la chair flattée par ses illusions, ne nous

rende coupables à vos yeux.

Que nos yeux prennent un doux sommeil , et que no-

tre cœur toujours vigilant s'élève à vous; que votre

main toute-puissante soutienne vos serviteurs qui vous

aiment.

Dieu notre défenseur, veillez autour de nous : re-

poussez l'ennemi qui cherche à nous surprendre; soyez

le guide de vos serviteurs, que vous avez rachetés de

votre sang.

Souvenez-vous de nous. Seigneur; et pendant que

nous gémissons sous la pesanteur de ce corps, vous ([ui

êtes défenseur de notre âme, venez à notre secours.
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Gloire à Dieu, Père, Fils, et Saint-Esprit, maintenant
et dans l'élernilé. Ainsi soit-il.

, Au TEMPS DE LA PASSION.

Vexilla régis prodeuut, etc.

L'ÉTENDARD du roi niBrclie; le mystère de la croix

paraît : mystère où le Créateur de la chair a été attaché

a un gibet, avec la chair qu'il avait prise.

Où ensuite il fut percé du cruel fer d'une lance, et

répandit l'eau et le sang dont nos crimes sont lavés.

Ce que David a chanté dans ses vers véritables, est

accompli : Dieu a régné par le bois', comme ce prophète

l'avait prédit.

Arbre précieux et éclalant, empourpré du sang du
Roi des rois, choisi paimi tous les arbres, pour toucher

des membres si saints.

Que tu es heureux d'avoir porté entre tes bras la ran-

çon du genre humain ! tu es la balance où cette rançon
a été pesée, et tu as enlevé à l'enfer sa proie.

Nous te révérons, 6 Croix notre unique espérance ! Que
par toi dans co temps sacré des souHrances d'un Dieu

,

les justes croissent en piété, et que les pécheurs obtien-

nent le pardon de leurs crimes.

Que tout esprit nous loue, ô Dieu Trinité souveraine :

vous qui nous avez sauvés par le mystère de la Croix

,

gouvernez-nous éternellement dans le ciel. Ainsi soit-il.

Pendant la semaine de Pâques, à la Messe

et à Vêpres.

Prose. — Viclima; paschali laudes, etc.

Offrez , chrétiens , un sacrifice de louanges à Jésus-

Christ votre véritable Agneau pascal.

L'Agneau a racheté les brebis : le Christ innocent a

réconcilié les pécheurs avec son Père.

Il y eut un merveilleux combat entre la mort et la vie.

L'auteur de la vie, en mourant, triomphe de la mort,

et règne vivant et glorieux.

Dites-nous , Marie , ce que vous avez vu en allant au
sépulcre ?

J'ai troin é le tombeau vide ; Jésus est vivant
;
j'ai vu

la gloire de sa résurrection; j'ai vu les anges qui me
l'ont annoncée, son suaire et ses linceuls, qui en sont

autant de témoins.

Oui, Jésus mon unique espérance est ressuscité : apô-

tres, il doit aller devant vous en Galilée.

Nous savons que Jésus-Christ est vraiment ressuscité

d'entre les morts : ô Roi vainqueur de la mort, faites-

nous miséricorde. Ainsi soit-il. Louez Dieu.

Depuis Qvxsifsooo jusqu'à VAscension.

Ad cœnam agni providi , etc.

Après avoir passé la mer Rouge, allons, revêtus d'ha-

bits blancs, au festin de l'Agneau, et chantons les louan-

ges do Jésus-Christ notre roi.

Son saint corps a été dans les souffrances, comme
dans un feu, sur l'autel do la croix : en goûtant le sang

qui en est sorti , nous vivons pour Dieu.

Par ce sang nous avons été délivrés de l'ange exter-

minateur au soir de la Pàque, et nous avons été affran-

chis de la rigoureuse tyrannie de Pharaon.
Ainsi Jésus-Christ est notre Pàque, c'est l'Agneau qui

a été immolé pour notre salut; sa chair offerte pour nous
est le vrai pain sans le\ ain , et l'azyme de sincérité dont

nous devons nous nourrir.

victime d'un prix infini! par vous les portes de l'en-

fer ont été brisées, les captifs ont été rachetés, et la

vie a été rendue aux morts.

Jésus-Christ ressuscite du tombeau, il revient victo-

rieux de l'enfer : il a enchaîné le tyran , et il a ouvert

le paradis.

Dieu Créateur de toutes choses, nous vous prions,

dans cette joie sainte que nous donne la solennité de
Pâques, de di'fendre votre peuple contre toutes les at-

taques de la mort.

1. C'était une leçon des Septante, dans le psaume xcv, 10.

Gloire vous soit rendue, ô Seigneur, qui êtes ressus-

cité d'entre les morts; et soyez honoré avec le Père et

le Saint-Esprit dans toute l'éternité. Ainsi soit-il.

A CojiPLiES, depuis Qvxsniono jusqu'à la Trinité.

Jesu Salvator sajculi , etc.

JÉSUS Sauveur du monde, vous êtes le Verbe du
Père tout-puissant ; vous êtes la lumière invisible, et la

garde toujours vigilante de vos serviteurs.

Vous qui êtes le Créateur de toutes choses , et qui

disposez l'ordre des temps, rétablissez, par le repos de
la nuit, les forces de nos corps épuisées par le travail.

Seigneur, nous vous prions de nous délivrer de l'en-

nemi
,
qu'il ne trompe pas ceux que vous avez rachetés

de votre sang.

Pendant le peu de temps que nous avons à vivre dans

ce corps pesant, faites que notre chair se repose de telle

sorte, que notre esprit veille toujours en vous.

Dieu, Créateur de toutes choses, nous vous prions,

dans cette joie sainte que nous donne la solennité de

Pâques, de défendre votre peuple contre toutes les at-

taques de la mort.

Gloire vous soit rendue, ô Seigneur, qui êtes ressus-

cité d'entre les morts : et soyez honoré avec le Père et

le Saint-Esprit dans toute l'éternité. Ainsi soit-il.

Au, lieu iles deux derniers versets , on dit le suivant , depuis

('Ascension jusqu'à la Pcmecôte.

Gloire VOUS soit rendue, ô Seigneur, qui êtes monté
au ciel, avec le Père et le Saint-Esprit, dans toute l'é-

ternité. Ainsi soit-il.

Depuis la Fe^tecôte jusqu'à la Trinité, on dit :

Gloire dans tous les siècles au Père , Seigneur de l'u-

nivers , au Fils ressuscité d'entre les morts, et au Saint-

Esprit notre consolateur. Ainsi soit-il.

A LA FÉTE DE L'AsCENSION.

Jesu nostra Redemptio.

JÉSUS notre Rédempteur, objet de notre amour et

de nos désirs : Dieu Créateur de toutes choses, et homme
dans la Bn des temps.

Quel excès de bonté vous a fait prendre nos crimes

sur vous, et souffrir une cruelle mort pour nous sauver

de la mort !

Vous avez forcé la prison des enfers , vous en avez

tiré vos captifs; et par un glorieux triomphe, vous avez

pris votre place à la droite de votre Père.

Que votre miséricorde. Seigneur, vous porte à sur-

monter nos maux, en nous les pardonnant, et contentez

nos désirs, en nous faisant voir votre gloire.

Soyez notre joie, comme vous devez être notre récom-

pense : faites que nous mettions notre gloire en vous , à

présent et dans l'éternité. Ainsi soit-il.

A LA FÊTE DE LA PENTECÔTE.
Veni Creator, Spiritus , etc.

Venez, ô Saint-Esprit, Ci'éateur, visitez les âmes de

vos fidèles, et remplissez de votre grâce céleste les

cœurs que vous avez créés.

Vous êtes notre Consolateur : vous êtes le don du
Dieu Très-haut, la source d'eau \ive, le feu sacré qui

embrase les cœurs, la charité, et l'onction spirituelle

des âmes.
C'est vous qui venez en nous avec les sept dons de

votre grâce; vous êtes le doigt de Dieu, et c'est par vous

qu'il opère ses merveilles ; c'est vous que le Père avait

promis à l'Eglise : vous êtes descendu sur les apôtres,

et vous avez rendu leur langue éloquente.

Eclairez nos esprits de vos lumières; embrasez nos

cœurs de votre amour ; et fortifiez notre chair fragile par

l'assistance continuelle de votre grâce.

Repoussez loin de nous notre ennemi : faites-nous

goûter votre paix, soyez vous-même notre guide; et

soumise votre conduite, nous éviterons tout ce qui peut

nous faire tomber dans le mal.

Que par vous nous connaissions le Père éternel
,
que
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nous connaissions aussi le Fils, et que nous croyions

toujours en vous qui êtes l'esprit de l'un et de l'autre.

Gloire dans tous les siècles au Père, Seigneur de l'u-

nivers, au Fils ressuscité d'entre les morts, et au Saint-

Esprit notre consolateur. Ainsi soit-il.

Pour le jour de la Pentecôte.
Prose. — Veni, sancle Spirilus, etc.

Venez, ô Esprit-Saint, et envoyez-nous du ciel un

rayon de vos lumières.

Venez, ô Père des pauvres; venez distributeur des

dons célestes ; venez lumière des cœurs.

Venez, Consolateur plein do bonté, doux hôte des

âmes pures , et leur agréable rafraichissemenl.

Vous êtes leur repos dans le travail ,
vous tempérez

leurs mauvaisdésirs, vous les consolez dans leur affliction.

bienheureuse lumière, remplissez de vos clartés les

cœurs de vos fidèles.

Sans votre secours il n'y a fien de bon , ni de pur

dans l'homme.
Lavez nos taches , arrosez nos sécheresses

,
guérissez

nos blessures;

Attendrissez nos cœurs endurcis, échauffez nos froi-

deurs, conduisez-nous dans nos égarements.

Donnez vos sept dons sacrés à vos fidèles, qui met-

tent en vous leur confiance
;

Donnez-leur le mérite de la vertu, une fin heureuse
,

et la joie éternelle. Ainsi soit-il.

A LA fête de la sainte Trinité, et aux Vêpres

du samedi.

lux beala , Trinilas , etc.

BIENHEUREUSE Trinité, lumière éternelle et souve-

raine unité, le soleil se retire, venez éclairer nos cœurs.

Que nous chantions vos louanges dès le matin; que

nous vous adorions le soir; que nous célébrions votre

gloire dans toute l'éternité.

Gloire dans tous les siècles à Dieu le Père, à son Fils

unique, et au Saint-Esprit notre consolateur. Ainsi

soit-il.

A LA FÊTE DU Saint-Sacrement, O Vêpres.

Pange , lingua ,
gloriosi , etc.

Chante ma langue , le mystère du glorieux corps et

du précieux sang, que le Roi des nations, fruit d'une

vierge de race royale, a répandu pour la rédemption du

monde.
Enfant donné au genre humain, né pour nous d'une

Vierge très-pure : il a vécu sur la terre pour être notre

exemple ; et après avoir répandu la divine semence de sa

parole, il a fini avec un ordre admirable la course de sa

vie.

Assis à table avec ses apôtres, dans le dernier souper

qu'il fit avec eux, où il observa pleinement la loi, il se

donna de ses propres mains à ses douze disciples
,
pour

être leur nourriture.

Le Verbe fait chair a changé par sa parole le pain

véritable en celte chair qu'il a prise : le vin devient son

sang; et si le sens humain ne comprend rien dans ce

mystère, la foi suffit pour affermir un cœur sincère.

Révérons donc avec un profond respect un si grand

sacrement : que toutes les ombres de la loi ancienne

cèdent à ce mystère de la loi nouvelle, et qu'une foi

vive supplée au défaut de nos sens.

Gloire, louange, salut et honneur, force et bénédic-

tion au Père, ei au Fils, et à l'Esprit qui procède de

l'un et de l'autre. Ainsi soit-il.

A Matines.

Sacris solemniis juncta sint gaudia , elc

.

chrétiens, tressaillez de joie en cette sainte solen-

nité, faites retentir du fond de vos cœurs des cantiques

de louanges : dépouillez-vous du vieil homme; que tout

soit nouveau en vous, vos cœurs, vos paroles, et vos

œuvres.
Nous repassons la mémoire de ce dernier souper où

le Sauveur donna à ses apôtres l'agneau pascal ,
et des

pains sans levain , selon les cérémonies de la loi pres-

crite à l'ancien peuple.

Après qu'ils eurent mangé cet agneau, figure de Jé-

sus-Christ notre véritable pâque , nous confessons que

le Sauveur donna de ses propres mains son vrai corps à

ses disciples, et le donna tout entier à tous, et tout en-

tier à chacun.
11 nous a donné son corps pour nous soutenir dans

nos faiblesses : il nous a donné le breuvage de son sang,

pour nous réjouir dans nos afflictions , disant : Prenez

le calice que je vous présente, buvez-en tous.

C'est ainsi qu'il institua ce sacrifice. Les prêtres seuls

ont reçu do lui le pouvoir de le consacrer, et c'est eux

qui le doivent prendre et le distribuer.

Ainsi le pain des anges devient le pain des hommes :

les figures de la loi ancienne sont accomplies. mer-

veilles! l'esclave pauvre et misérable mange son Sei-

gneur.

sainte Trinité un seul Dieu, nous vous prions de

nous visiter en ce jour où nous vous honorons : condui-

sez-nous où se portent tous nos désirs, à la lumière

éternelle où vous habitez. Ainsi soit-ih

A Laudes.

Verbum supernum prodiens, etc.

Le Verbe descendu d'en-haut sans quitter la droite de

son Père , et sorti pour accomplir son ouvrage , vint à

la fin de sa vie.

Pendant que Judas méditait le dessein de le livrer à

ses ennemis, il voulut auparavant se donner à ses dis-

ciples
,
pour être leur nourriture et leur vie.

Il leur donna donc sous deux espèces sa chair et son

sang; afin de nourrir l'homme tout entier composé de

ces deux substances.

En naissant il est entré en société avec nous : dans

son festin sacré il s'est fait notre nourriture : en mou-

rant il a été le prix de notre rédemption : dans son

royaume il sera notre récompense.

salutaire Victime, qui nous ouvrez la porte du ciel !

l'ennemi nous presse par ses attaques, soyez notre force

et notre secours.

Gloire éternelle à un seul Dieu, qui subsiste en trois

personnes : et qu'il nous donne la vie éternelle dans la

céleste patrie.

Prose du Saint-Sacrement.

Lauda , Sion , Satvalorem , elc.

SioN, loue ton Sauveur, chante des hymnes et des

cantiques en l'honneur de ton Pasteur et de ton Roi.

Fais tout l'effort possible puisqu'il est au-dessus de

toutes les louanges , et que tu ne peux assez le louer.

Voici en ce jour, un nouveau sujet de louange dans

ce pain vivant et vivifiant,

Que nous croyons sans aucun doute avoir été donné

aux douze apôtres dans la dernière cène.

Que ta louange soit donc pleine et éclatante, et que

l'allégresse de ton esprit soit tout ensemble vive et mo-

deste.

Car en ce jour solennel se renouvelle la mémoire de

l'institution de la sainte table,

Sur laquelle le nouveau Roi a établi la pâque de la loi

nouvelle, et a mis fin il l'ancienne pâque :

Faisant ainsi succéder la nouveauté à la vieillesse, la

vérité à la ligure, et la lumière à la nuit.

Ce que Ji'sus-Christ a fait dans la dernière cène, il

nous a ordonné de le faire en mémoire de lui.

C'est pourquoi, instruits de ses divins oracles, nous

consacrons le pain et le vin pour être la victime de no-

tre salut.

Car la foi enseigne aux chrétiens que le pain est

changé au corps de Jésus-Christ, et le vin en son sang ;

Et animé de la certitude de cette foi, tu crois, contre

l'ordre de la nature, ce que tes yeux ne voient point,

et ce que ta raison ne peut comprendre.
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Sous ces différentes espèces
,
qui ne sont pas des

choses, mais des signes, des choses admirables sont ca-

chées.

C'est la chair de Jésus-Christ même, devenue notre

viande; c'est son sang, devenu noire breuvage : c'est

Jésus-Christ tout entier sous chacune de ces espèces.

Aussi le reçoii-on tout entier, sans le couper, ni le

rompre, ni le diviser ;

Et soit qu'un seul ou que raille le reçoivent, chacun
le reçoit également . et sans le consumer.
Les bons et les méchants le reçoivent; mais avec un

sort bien différent, puisque les uns y trouvent la vie, et

les autres la mort.

Car il est la mort des méchants et la vie des bons ; et

une communion, semblable au dehors, produit au de-

dans des eifets si contraires.

Lorsqu'on rompt l'hostie , que votre foi ne s'ébranle

pas; mais sachez qu'il y a autant sous chaque fragment,

qu'il y avait sous l'hostie entière.

Car on ne rompt que le signe , et non Jésus-Christ

qu'il représente, lequel, par la fraction, ne soutfre ni

diminution ni changement.
Voici donc le pain des anges devenu la nourriture des

voyageurs; c'est là ce vrai pain des enfants, qui ne doit

pas être jeté aux chiens.

L'immolation d'Isaac, le sacrifice de l'agneau pascal,

et la manne que Dieu donna aux Juifs, ont été les ligures

de ce mystère sacré.

Jésus notre bon Pasteur, pain vivant et véritable de

de nos âmes, soyez notre nourriture et notre défense, et

faites-nous posséder la terre des vivants.

Vous, qui connaissez tout, et qui êtes le Tout-puis-

tsant : qui nous nourrissez de vous-même pendant cette

vie mortelle : faites que nous soyons un jour assis à

votre table dans le ciel , et que nous soyons les cohéri-

tiers et les compagnons des saints habitants de ce sé-

jour bienheureux. Ainsi soit-il.

HBKES DES FÊTES DE LA SAINTE YIERGE

L ET DES SA-INTS.

Ave, Maris Stella, etc.

Je vous salue, ô brillante étoile de la mer, incompa-
rable Mère de Dieu, Vierge féconde, bienheureuse porte

du ciel.

»
Recevez la salutation de l'ange Gabriel : devenez

plus véritablement et plus heureusement qu'Eve, la

mère des vnants, et établissez-nous dans une paix so-

lide que rien ne puisse troubler.

Rompez les liens des pécheurs; rendez la lumière

aux aveugles; éloignez de nous les maux qui nous pres-

sent , et obtenez-nous par vos prières toutes sortes de

biens.

Faites-nous ressentir que vous êtes mère ; faites re-

cevoir favorablement nos prières par celui qui s'est

abaissé jusqu'à être votre Fils pour notre salut.

Vierge incomparable, douce et compatissante plus

que toutes les créatures; faites par votre assistance,

qu'après avoir obtenu le pardon de nos péchés, nous
soyons humbles, doux et chastes.

Faites que nous menions une vie pure et sainte, et

que nous marchions dans le chemin droit et assuré;

alin que nous puissions entrer dans la société de votre

joie, et voir avec vous Jésus régnant dans sa gloire.

Louange et gloire à Dieu le père , à Jésus-Christ no-

tre souverain Seigneur, et au Saint-Esprit; un même et

un seul honneur à toute la sainte Trinité. Ainsi soit-il.

A LA FÊTE DE LA PURIFIC.VTION.

Quod chorus vatum veneraudus, olim, etc.

Le mystère que le Saint-Esprit avait prédit par la

troupe sacrée des prophètes, est aujourd'hui accompli
en la personne de Marie , Mère de Dieu.

Vierge, elle a conçu le Dieu du ciel et le Seigneur de
la terre; vierge, elle l'a enfanté; et toujours vierge,

elle a adoré son Fils premier-né.

Messie, ô Sauveur, l'espérance des justes, l'attente

des nations ; avec quelle joie le saint vieillard Siméon
vous a-t-il vu entre ses bras dans le temple du Sei-

gneur !

Mère du Roi des rois, maintenant que vous êtes

assise au plus haut des cieux, recevez favorablement les

prières de vos humbles serviteurs.

Honneut-, puissance, louange et gloire à Dieu seul,

et à la sainte Trinité, sur la terre et au plus haut des

cieux. Ainsi soit-il.

Saint Jean-Baptiste.

ut queant Iaxis resonaie fibris , etc.

Purifiez nos lèvres, ô Précurseur de Jésus, et nous

chanterons les merveilles de votre naissance, de toute

l'étendue de nos \oix.

Il vint un ange du haut du ciel annoncer à Zacharie

la naissance deJean : l'ange marqua au père de l'en-

fant, son nom. sa vie pénitente, son ministère, et la

joie qu'il apporterait au monde.
Le prophète sembla douter : il en fut aussitôt puni

,

et perdit la parole ; mais vous la lui rendîtes en naissant,

ô fils bienheureux.

Encore caché dans le sein de votre mère, vous recon-

nûtes Jésus notre roi. gisant dans les flancs de Marie;

et devenu prophète avant même que de naître, vous en

révélâtes le secret à Zacharie et à Elisabeth.

Gloire au Père , et au Fils qu'il a engendré , et à

vous Esprit de l'un et de l'autre, égal à tous deux, et

avec eux un seul Dieu durant toute l'éternité. Ainsi

soit-il.

Saint Pierre et saint Paul, apôtres.

Aureâ luce et décore roseo , etc.

Jésus, lumière de lumière, vous avez en ce jour

répandu dans le monde un nouveau rayon de lumière

et de gloire : vos saints apôtres ont remporté la palme

du martyre : le ciel en reçoit un nouvel éclat; et nous

pécheurs, nous en avons plus de confiance en votre mi-

séricorde.

Pierre
,
portier du ciel , et Paul , docteur des nations,

tous deux juges du monde, vraies lumières des fidèles,

l'un par la croix, et l'autre par l'épée, tous deux sont

aujourd'hui couronnés dans le ciel.

Rome bienheureuse, tu es empourprée du sang

précieux de deux grands protecteurs! leurs vertus, et

non ta propre gloire, t'élè\ent au-dessus de toute la

terre.

Gloire immortelle, honneur et puissance, avec une

sincère acclamation de joie, à la sainte Trinité à qui

appartient l'empire dans une parfaite unité , maintenant

et à jamais. Ainsi soit-il.

Au JOUR de la Mémoire de saint Paul.

Doctor egregie Faute, mores intrue, etc.

Paul, divin docteur, réformez nos mœurs, et trans-

portez nos esprits au ciel, en attendant que délivrés du
voile de nos corps , vous nous obteniez la grâce de jouir

avec vous de la claire vue de Dieu.

Gloire immortelle, honneur et puissance , avec une
sincère acclamation de joie , à la sainte Trinité à qui

appartient l'empire dans une parfaite unité, maintenant

et à jamais. Ainsi soit-il.

Sainte Marie-Madeleine.
Pater supemi lumiDis, etc.

Père de la vraie lumière, aussitôt que vous regar-

dez Madeleine, vous excitez en son cœur les flammes

du divin amour, et vous en échauffez les froideurs.

Blessée de ce saint amour, elle court à vous : elle se

jette à vos pieds : elle les parfume, les baigne de ses

larmes, les essuie avec ses cheveux , et ne cesse de les

baiser.
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Sans crainte olle se présente à votre croix : elle ne

peut se S(5parer do votre tombeau : 1rs cruels qui le gar-

dent no la troublent pas : l'amour a chassé la crainte.

Clirist, vous êtes seul la vraie charité; pardonnez-

nous nos crimes; répandez votre grâce dans nos cœurs;

conduisez-nous au ciel.

Gloire à Dieu le Père, à son Fils unique, et au Saint-

Esprit, maintenant et à jamais. Ainsi soit-ii.

Sainte Anne.
Clar;c dici gaudiis , etc.

L'Eglise, notre mère, est transportée de joie en ce

saint jour; et chante les louanges d'Anne, l'honneur de

la Judée , et la mère de Marie.

Anne est illustre parmi son peuple, issue du sang des

rois et de la race des sacrificateurs, mais elle l'est en-

core plus par l'éclat de ses vertus.

Elle entre dans les liens d'un saint mariage; Dieu y
verse ses bénédictions : stérile, elle porte en son sein le

fruit bienheureux de cette alliance.

Un ange lui révèle la merveille qui est enfermée dans

ses flancs : ôMère heureuse de qui doit naître une vierge

d'une pureté plus éclatante que les étoiles!

Gloire à Dieu le Père, à son Fils unique, et au Saint-

Esprit , maintenant et à jamais. .Ainsi soit-il.

L'invention de saint Etienne, premier martyr,

à Vêpres et à Matines.

LuciaQC
,
quid moraris , etc.

Lucien*, pourquoi retardez-vous la joie des chré-

tiens? La vérité d'un aussi heureux songe est assez évi-

dente ; de tels signes envoyés d'en-haut aux fidèles ser-

viteurs de Dieu ne sont pas trompeurs.

Levez-vous : le soleil déjà levé a dissipé par sa lu-

mière tous les vains fantômes. Levez- vous, Lucien :

pourquoi apportez-vous un plus long retardement à notre
:

joie?

Enfin , on assemble les évêques des églises voisines
;

on tire du tombeau les ossements du saint martyr ;
il en

sort une odeur qui apaise les douleurs des malades.

Gloire éternelle à la sainte Trinité; égal honneur au

Père, au Fils, et au Saint-Esprit : que toute la terre

chante les louanges d'un seul Dieu et des trois Personnes

divines. Ainsi soit-il.

A Laudes.

Protleas tandem ù tenebris , etc.

Sortez de vos ténèbres, ô précieuses reliques de saint

Etienne : sortez, la guérison vient avec vous, la pâleur

se retirera de dessus les visages , et le malade aupara-

vant abattu de faiblesse, s'en retournera par le raiheu

de la ville portant son lit sur ses épaules.

Une femme, aveugle depuis longtemps, désire avec

impatience de voir la lumière : sortez, venez la lui ren-

dre; déjà l'aveugle montre sur son visage et par ses

gestes, et publie par ses paroles, la joie d'avoir recou-

vré la vue ; et un saint prélat est guéri d'un mal affreux.

Nos yeux s'obscurcissent, nos corps tombent dans la

langueur; notre esprit s'abat : venez à notre secours, et

délivrez-nous de nos maux.
Gloire éternelle soit à la sainte Trinité ; égal honneur

au Père, au Fils, et au Saint-Esprit : que toute la terre

chante les louanges d'un seul Dieu et des trois Person-

nes divines. Ainsi soit-il.

La Transfiguration.
Quiciimquc Chrislum qua;ritis , etc.

Vous tous qui cherchez Jésus-Christ, levez les yeux
en haut ; vous le verrez avec les marques de la gloire

éternelle.

Nous voyons je ne sais quoi d'éclatant qui ne finira

jamais : nous voyons une majesté sublime et immense
,

plus ancienne quo le ciel et que le commencement du
monde.

1. C'était un saint prêtre de l'Eglise de Jt^rusalem, h qui Dieu ri!'vC'la dans

un songe oti Était le tombeau de saint titienne.

C'est ici le roi des nations, le roi des Juifs, promis à

notre père Abraham et à sa postérité.

Après le témoignage des saints prophètes qui vien-

nent encore aujotird'hui nous le montrer, le Père même,
témoin fidèle de la \érité, nous ordonne de l'écouter et

de croire en lui.

Seigneur, qui êtes apparu aujourd'hui, la gloire

vous soit rendue avec le Père et le Saint-Esprit, dans

toute l'éternité. Ainsi soit-il.

La réception de la sainte couronne de Notre
Seigneur Jésus-Christ.

Exile , filiœ Sion , etc.

Sortez, filles de Sion ; vierges
,
qui êtes les délices

du Rui des rois, voyez la couronne de Jésus-Christ, que

sa Mère elle-même lui a composée.
On lui arrache les cheveux : sa tôte percée d'épines

est toute en sang; et ce visage sans couleur marque la

mort prochaine.

Quelle terre inculte et abandonnée, couverte de ronces

et de buissons , a produit de si dures épines ? quelle

cruelle main les a cueillies?

Les épines , empourprées du sang de Jésus-Christ

,

ont perdu leurs pointes, et sont devenues des roses :

elles sont plus propres au triomphe que la palme même,
et portent de meilleurs fruits.

Les épines que nos péchés ont produites, ô Sauveur,

vous ont déchiré ; arrachez celles de nos cœurs, et en-

foncez-y les vôtres.

Louange, honneur, force et gloire à Dieu le Père, et

au Fils, avec le Saint-Esprit, "dans les siècles des siè-

cles. Ainsi soit-il.

Saint Louis , roi de France.

Rex summe regum
,
qui potenli numine , etc.

souverain Roi des rois, qui partagez les royaumes

avec la même puissance que vous les avez établis; tan-

dis que nos églises fument de l'encens que nous brillons

à votre honneur, et retentissent de vos cantiques, écou-

tez les prières que nous vous offrons à la louange d'un

saint roi.

Louis , né dans la pourpre, monta sur le trône de ses

pères étant encore enfant; et élevé sous la conduite de

Blanche, sa mère, dans l'ignorance du mal, il apprit à

être ser\iteur de Jésus-Christ avant que de régner.

Sévère observateur de la justice, il poliça les villes

par de sages lois, et gouverna ses sujets par amour. Il

dompta ses ennemis par la crainte; et par sa piété, il

se rendit le ciel propice. Il dressa des autels et bâtit

des temples à Dieu , et des hôpitaux aux pauvres.

Enfin, il passa les mers, porta ses étendards sur le

rivage des Barbares, et vengeur du sang chrétien, il

leur fit une sanglante guerre ; il y perdit la \ie, et il

l'offrit à Dieu en sacrifice.

Gtoire éternelle soit à la sainte Trinité, honneur,

puissance, et louange à Dieu, à qui seul appartient

l'empire , dès maintenant et dans les siècles à venir.

Ainsi soit-il.

Saint Michel, archange.
Tibi , Cliriste , splendor Patris , etc.

Christ, splendeur du Père, ô vie, ô force des

cœurs! nous nous joignons aux anges, et partagés en

[

deux chœurs, nous chantons tour à tour vos louanges.

j

Cette sainte milice du ciel est aujourd'hui l'objet de

nos chants, et surtout saint Michel, leur prince, qui a

renversé avec force l'orgueil de Satan.

Christ, notre roi, sous la garde d'un tel protecteur,

délivrez-nous de la malice de l'ennemi, et purs d'esiirit

et de corps ,
conduisez-nous au ciel par votre seule mi-

séricorde.

Chantons la gloire du Père avec des accents mélo-

dieux; chantons celle de Jésus-Christ et du Saint-Es-

prit, un seul Dieu en trois personnes, avant tous les

1 siècles. Ainsi soit-il.
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A LA FÊTE DE TOUS LES SAINTS.

Christe , Redemptor omnium , etc.

Christ, Sauveur de tous les hommes , conservez

vos fidèles serviteurs, apaisé par les saintes prières de

la bienheureuse Marie, toujours vierge.

Saintes troupes des esprits bienheureux, détournez de

nous toutes sortes de maux, passés, présents, et à venir.

Nous NOUS prions, ô saints prophètes, et vous saints

apôtres du Seigneur, d'avancer l'œuvre de notre salul

par vos intercessions.

Glorieux martyrs, saints confesseurs, obtenez-nous

par vos prières, la grâce de porter nos désirs vers le

ciel.

Troupe sacrée des saints moines et des chastes vier-

ges; vous tous saints et saintes de Dieu, demandez pour
nous la grâce d'être a\ ec vous les cohéritiers de Jésus-

Christ.

Eloignez de nous les infidèles, afin que jouissant de
la paix, nous chantions de dignes louanges au Sauveur.

Gloire au Père qui n'a point de principe : gloire à son

Fils unique, avec le Saint-Esprit, aux siècles des siè-

cles. .\insi soil-il.

HYMNES DU COMMUN DES SAINTS.

Les saints .\pôtres.
Exultet cœium laudibus . etc.

Que le ciel retentisse de louanges , et que la terre

fasse éclater sa joie ; que tout publie la gloire des saints

apôtres en cette solennité.

vous qui devez être les justes juges de l'univers

,

comme vous en avez été la véritable lumière, nous vous
supplions du profond de nos cœurs d'écouter nos hum-
bles prières.

Vous qui fermez et ouvrez le ciel
,
par la puissance de

votre parole, déliez-nous de tous nos péchés par la

même puissance.

Dieu a soumis à votre pouvoir la santé et la maladie,
guérissez-nous de la corruption de nos mœurs, et réta-

blissez-nous dans la pratique de toutes les vertus.

Afin que quand .Jésus-Christ viendra à la fin des siè-

cles juger le monde, il nous fasse entrer en la jouis-

sance de la félicité éternelle.

Gloire à Dieu le Père et à son Fils unique, avec le

Saint-Esprit consolateur, maintenant et dans toute l'é-

ternité. Ainsi soit-il.

Les saints Apôtres , aie temps de Pâques.

Tristes erant Apostoli , etc.

Les saints apôtres pleuraient leur maître, livré à la

mort par la cruauté des impies :

Mais un ange dit aux femmes cette parole de vérité :

Le Seigneur sera devant vous en Galilée, et là vous le

verrez.

Tandis qu'elles vont en hâte porter cette nouvelle aux
apôtres, elles rencontrent Jésus vivant, et elles lui em-
brassent les pieds.

Ce que les apôtres ayant appris, ils se hâtent d'aller

en Galilée voir leur inaitre tant désiré.

Dieu Créateur de toutes choses, nous vous prions

dans cette joie sainte que nous donne la solennité de
Pâques , de défendre votre peuple contre toutes les at-

taques de la mort. •

La gloire vous soit rendue , ô Seigneur, qui êtes res-

suscité d'entre les morts; soyez honoré avec le Père et

le Saint-Esprit dans toute l'éternité. Ainsi soit-il.

Un saint Martyr.
Deus tuorum militum, etc.

Dieu, qui êtes vous-même l'héritage, la couronne

et la récompense de vos soldats; pendant que nous

chantons les louanges de votre saint martyr, rompez les

liens de nos crimes.

Ce saint a foulé aux pieds les joies et les caresses per-

nicieuses de ce monde : il en a vu la vanité , et il est

arrivé heureusement au ciel.

Il a fourni courageusement la carrière des souffrances,

il a enduré les supplices avec une constance mâle ; et

en répandant son sang pour vous, il est entré dans la

possession des biens éternels.

C'est ce qui fait, ô Dieu do bonté, qu'en célébrant le

triomphe de ce saint martyr, nous vous prions humble-
mont d'accorder à vos serviteurs la rémission de leurs

péchés.

Au temps de Pâques, on dit : — Dieu , créateur de

toutes choses, nous vous prions dans cette joie sainte

que nous donne la solennité de Pâques, de défendre

votre peuple contre toutes les attaques de la mort.

Louange et gloire éternelle dans tous les siècles au

Père, et au Fils, et au Saint-Esprit consolateur. Ainsi

soit-il.

Plusieurs saints îiIarttrs. .

Sanctorum meritis inclita gaudia, etc.

FIDÈLES, joignons ensemble nosAoix, et chantons
avec allégresse les mérites et les glorieuses actions des

saints
; car j'ai le cœur tout brûlant du désir de louer

par des hymnes cette courageuse troupe de vainqueurs.

Ce sont des hommes que le monde a eu en horreur;

parce qu'ils en ont foulé aux pieds la beauté sèche et

stérile, et qu'ils votjs ont suivi , ô Jésus, aimable roi du
ciel.

Ils ont méprisé pour l'amour de vous la fureur et la

rage des hommes , et toute la rigueur des fouets : ils

ont triomphé des ongles de fer qui déchiraient leur

corps , et qui n'ont rien pu sur leur cœur.
On les égorgeait comme des brebis, sans qu'il fissent

entendre la moindre plainte, et leur âtne innocente,
pleine de confiance, conservait dans un cœur tranquille

une patience que rien ne pouvait ébranler.

Quelle voix
,
quelle langue pourra exprimer les ré-

compenses que vous préparez aux saints martyrs? Em-
pourprés du sang qu'ils ont répandu pour vous , ils

reçoivent de votre main des couronnes que le temps ne
peut flétrir.

Dieu en trois personnes, nous vous supplions d'ef-

facer les péchés de vos serviteurs; d'éloigner d'eux ce
qui leur peut nuire; de leur donner votre paix, et de
les rendre dignes de vous glorifier dans tous les siècles.

Ainsi soit-il.

Les saints Confesseurs.
Iste confesser Domini sacratus , etc.

Le saint confesseur du Seigneur, dont les peuples
célèbrent la fête sur la terre, a mérité d'entrer aujour-
d'hui plein de joie dans le sanctuaire du ciel.

[Si ce n'est pas le jour de sa mort, on dit : A rem-
porté aujourd'hui les plus grandes louanges.)

Il a vécu ici-bas avec piété et sagesse , dans l'humi-
lité, la pureté, la tempérance, la chasteté, la paix, et

la tranquillité de son âme.
Et après sa mort souvent les malades reçoivent à son

tombeau la guérison de quelque maladie que ce soit

dont ils soient affligés.

Unissons donc nos voix , et chantons avec joie cette
hymne en son honneur, afin que nous soyons sans cesse
secourus par ses mérites.

Salut , honneur et puissance à Dieu , un en trois per-

sonnes, qui du haut des cieux oii il est élevé, gouverne
par sa providence la machine de ce grand univers. Ainsi

soit-il.

Les saintes Vierges.
Jesu , corona Virginum , etc.

JÉSUS, couronne des vierges, conçu et né d'une
Mère toujours vierge, recevez en pitié les vœux que
nous vous offrons.

Vous qui menez vos troupeaux parmi' les lis, qu'une

1. Parole des Cantiques
,
qui veut dire que l'Epoux céleste fait sa de-

meure parmi les âmes pures (,Cant., ii, iS).



574 PRIÈRES ECCLÉSIASTIQUES.

troupe de vierges environne : Epoux tout l)rillant de

gloire, et qui distribuez de dignes récompenses à vos

épouses.

Partout où vous allez les vierges -vous suivent; elles

courent après vous en célébrant vos louanges; et [es

doux hymnes qu'elles chantent font éclater leur trans-

port.

Jésus, nous vous prions de garder nos sens, en

sorte que nous ne ressentions jamais les blessures de

l'impureté.

Louange, honneur, vertu, gloire à Dieu le Père, et

au Fils, et à l'Esprit consolateur, aux siècles des siècles.

Ainsi soit-il.

Les Saintes, non vierges.
Fortem virili pectore , etc.

FIDÈLES, louons lous Cette femme forte, et d'un

courage au-dessus de son sexe : de toutes parts elle

éclate par la gloire de sa sainteté.

Blessée de l'amour de Jésus-Christ, elle a eu horreur

de l'amour du monde, et par un chemin difficile elle

s'est élevée jusqu'au ciel.

Elle a dompté sa chair par les jeûnes, et a nourri son

âme de la palure délicieuse de l'oraison, et maintenant

elle jouit des joies du ciel.

Jésus, notre roi, notre force, qui seul opérez de

grandes choses, écoutez en pitié nos prières par l'inter-

cession de cette sainte femme.
Gloire à Dieu le Père , à son Fils unique, et à l'Es-

prit consolateur, maintenant et dans toute Téternité.

Ainsi soit-il.

A LA DÉDICACE DE l'EgLISE.
Urbs Jérusalem beata , etc.

Heureuse cité de Jérusalem, dont le nom signifie

vision de la paix, et qui êtes environnée d'anges, comme
une épouse des amis de son époux !

Elle descend du ciel renouvelée par la grâce, et parée

pour être conduite dans sa chambre nuptiale comme la

chère épouse de Jésus-Christ. Ses places publiques et

ses murailles sont de fin or
;

Ses portes toujours ouvertes brillent de pierreries,

et celui qui souffre en ce monde pour l'amour de Jésus-

Christ, y est reçu par la vertu de ses mérites.

Les pierres vivantes dont elle est bâtie, sont taillées

et polies par les souIVrances et les persécutions, et pla-

cées chacune en son lieu par les mains de Tarchitecte,

pour demeurer éternellement dans cet édifice sacré.

Gloire et lionneur à jamais au Dieu très-haut , Père

,

Fils, et Saint-Esprit; louange e4; puissance à Dieu dans

toute l'éternité. Ainsi soit-il.

A la messe des Morts.
Prose. — Dics iras , etc.

JOUR de colère et de vengeance, qui doit réduire

en cendres tout l'univers, selon les oracles de David, et

les prédications de la sibylle :

Quelle sera la frayeur des hommes, lorsque le souve-

rain Juge paraîtra pour examiner toutes leurs actions

selon la rigueur de sa justice :

Le son éclatant de la trompette retentissant jusque

dans les tombeaux, rassemblera tous les morts devant

le tribunal de Jésus-Christ.

Toute la nature et la mort même, seront dans l'éton-

nement et l'effroi, lorsque les liommes ressusciteront

pour répondre devant ce Juge terrible.

On ouvrira le livre où est écrit tout ce qui doit être

la matière de ce jugement formidable;

Et quand le Juge sera assis sur son trône, on verra à

découvert tout ce qui était caché, et aucun crime ne
demeurera impuni.
Que dirai-je alors, malheureux que je suis? qui prie-

rai-je d'intercéder auprès de ce Juge devant qui les

justes mômes ne paraîtront qu'en tremblant?
Roi d'une majesté si redoutable, qui sauvez gra-

tuitement vos élus ; sauvez-moi par votre bonté, ô source

de miséricorde !

Souvenez-vous, doux Jésus, que c'est pour moi que
vous êtes descendu du ciel sur la terre : ne me perdez

pas en ce jour terrible.

Vous vous êtes lassé en me cherchant; vous m'avez
racheté par votre croix; qu'un si grand travail ne soit

pas inutile.

Juste vengeur des crimes, accordez-moi le pardon de

mes fautes avant le jour où il faudra vous en rendre

compte.
Je gémis comme un coupable : mes crimes couvrent

mon visage de confusion : ô Dieu
,
pardonnez à mon

humble prière.

Vous qui avez pardonné à la pécheresse, qui avez
exaucé le larron , vous m'avez moi-même rempli d'es-

pérance.

Mes prières sont indignes d'être exaucées; mais vous
qui êtes la bonté même, délivrez-moi du feu éternel.

Séparez-moi des boucs qui seront à votre gauche, et

placez-moi à votre droite avec les brebis.

Séparez-moi de ces maudits que vous chasserez de
devant vous ; et en les envoyant au feu éternel, appelez-

moi avec ceux que votre Père a bénis.

Je me jette à vos pieds avec un cœur brisé et réduit

en poudre, prenez soin de mon éternité.

jour déplorable, où l'homme criminel sortira de la

poussière du tombeau, pour être jugé par celui qu'il a

offensé !

Pardonnez-lui, ô Dieu de miséricorde, et accordez, ô

Jésus plein de bonté, le repos éternel à ceux pour qui

nous vous prions en ce jour. Ainsi soit-il.

HYMNE DE LOUANGE ET D'ACTION DE GRACES.

Elle se chante tovs les dimanches , si ce n'est pendant l'Avent,et

depuis la Seplnagésime justjxi'à Pâques , et tontes les fêtes à la fin de
Matines, pour rendre à Dieu des actions de grdces publiques pour toutes

sortes de prospérités.

Te Dcum taudamus , etc.

Dieu, nous vous louons, et vous reconnaissons

comme le Seigneur et le maitre.

G Père éternel, toute la terre vous adore.

Tous les Anges, les cieux , et toutes les puissances,

Les Chérubins et les Séraphins ne cessent de chanter

à votre louange.

Saint, saint, saint est le Seigneur, le Dieu des armées.

Le ciel et la terre sont pleins de votre gloire :

Le chœur glorieux des Apôtres,

La vénérable multitude des Prophètes,

L'armée des Martyrs toute brillante de l'éclat de

leurs robes blanches, publient de concert vos louanges.

La sainte Eglise confesse votre nom par toute la terre.

Elle vous confesse, vous Père éternel, dont la majesté

est infinie,

El votre vrai et unique Fils, digne de toute adoration,

Et votre Saint-Esprit le consolateur.

Jésus, vous êtes le Roi de gloire,

Fils du Père, de toute éternité.

Lorsque vous avez pris la chair do l'homme pour le

racheter, vous n'avez point eu horreur de descendre

dans le sein d'une vierge.

Vous avez vaincu l'aiguillon de la mort, et ouvert le

royaume des cieux aux fidèles : /

Vous àtes assis à la droite de Dieu dans la gloire du
Père.

Et nous croyons que vous viendrez pour juger le

monde.
Nous vous prions donc de secourir vos serviteurs que

vous avez rachetés par votre précieux sang.

Faites-nous jouir do la gloire éternelle dans la com-
pagnie de vos saints.

Seigneur, sauvez votre peuple, et bénissez votre hé-

ritage.

Conduisez-les, et les élevez jusque dans l'éternité.
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Nous vous bénissons tous les jours

,

Et nous louons votre nom digne d'être loué aux siè-

cles des siècles.

Daignez, Seigneur, nous garder de tout péché durant

ce jour.

Ajez pitié de nous, Seigneur, ayez ])ilié de nous.

Faites-nous miséricorde. Seigneur, comme nous l'a-

vons toujours espéré de \ ous.

En vous. Seigneur, est tonte mon espérance : je ne

serai pas éternellement confondu.

PRIÈRE POUR LE ROI.

l'savime 19.
David prie pour le roi marchant à la guerre,

4 . Que le Seigneur vous exauce au jour de l'affliction
;

que le nom du Uieu de Jacob soit votre protection.

2. Qu'il vous envoie son secours do son sanctuaire; et

son assistance de Sion.

3. Qu'il conserxe la mémoire de tous vos sacrifices;

et que votre holocauste lui soit agréable.

4. Qu'il remplisse tous les désirs de votre cœur : et

qu'il affermisse tous vos desseins.

5. Nous nous réjouirons de la protection qu'il vous
donnera : et nous mettrons toute noire gloire au nom
de notre Dieu.

6. 'Que le Seigneur vous accorde toutes vos deman-
des : j'ai reconnu maintenant que le Seigneur a sauvé
son Christ.

7. Il l'exaucera du haut du ciel qui est son sanctuaire :

le salut est dans sa droite toute-puissante.

8. Nos ennemis mettent leur confiance dans leurs cha-

riots et dans leurs chevaux : mais nous, nous invoque-
rons le nom du Seigneur notre Dieu.

9. Ils se sont embarrassés, et ils sont tombés : mais
nous, nous nous sommes relevés, et nous demeurons
fermes sur nos pieds.

10. Seigneur, sauvez le roi, et exaucez-nous au jour

que nous vous invoquerons.
Prions. — Nous vous prions. Dieu tout-puissant que

N., votre serviteur et notre roi
,
qui a reçu de voire mi-

séricorde la conduite de ce royaume, en reçoive aussi la

perfection de toutes les vertus : afin qu'en étant doué
comme le doit être un roi très-chrétien, il puisse ter-

rasser les monstres des vices , demeurer victorieux de

ses ennemis, extirper les hérésies, maintenir la paix, et

entrer plein de mérites en votre royaume, ô Sauxeurdu
monde qui êtes la voie , la vérité et la vie; et qui étant

Dieu , vivez et régnez avec le Père et le Saint-Esprit,

aux siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Antienne de la Paix. — Seigneur, donnez-nous la

paix pendant nos jours; puisque nul autre ne combat
pour nous que vous seul , ô notre Dieu.

*. Que la paix soit dans vos forteresses.

R. Et l'abondance dans vos tours.

Prions. — Dieu, qui inspirez les saints désirs, les

conseils droits et les bonnes œuvres ; donnez à vos ser-

viteurs cette paix que le monde ne leur peut donner;

afin que tenant nos cœurs assujettis à vos commande-
ments , et n'ayant point d'ennemis à craindre , nous pas-

sions tranquillement nos jours sous votre protection;

Par Notre Seigneur Jésus-Christ votre Fils, qui étant

Dieu vit et règne avec vous en l'unité du Saint-Esprit

,

par tous les siècles des siècles, iv. Ainsi soit-il.

VEPRES DES MORTS.
Psaurae X X^.

I.e prophète épanche son cœur devant Dieu qui l'a délivré

de grands périls.

1. J'aime le Seigneur, parce qu'il écoutera la voix de

ma prière.

2. Parce qu'il m'a prêté une oreille favorable, je l'in-

voquerai toute ma vie.

3. Les douleurs de la mort m'ont assiégé, et les maux
de l'enfer sont venus fondre sur tnoi.

4. J'ai été dans l'affliction et dans la douleur, et j'ai

invoqué le nom du Seigneur.

5. Dieu, délivrez mon âme : le Seigneur est juste

et compatissant, et notre Dieu est miséricordieux.

6. Le Seigneur garde les petits : j'ai été humilié, et

il m'a sauvé.

7. Mon âme, entrez dans votre repos, parce que le

Seigneur vous a comblée de biens;

8. Car le Seigneur a délivré mon âme de la mort , mes
yeux des larmes , et mes pieds de la chute.

9. Je plairai au Seigneur dans la terre des vivants.

On finit ainsi ces Psaumes :

Seigneur, donnez le repos éternel aux âmes de ceux
qui sont morts, et faites luire sur eux votre éternelle

lumière.

Ant. Je plairai au Seigneur dans la terre des vivants.

IPsa-ame X X 9

.

Il déplore les maux qu'il souffre dans la captivité de Bahijlone,

et il apprend au clirétien à se dégoûter du siècle, où l'on vit

avec des hommes trompeurs.

1

.

J'ai crié au Seigneur dans mon afiliction , et il m'a
exaucé.

2. Seigneur, délivrez mon âme des lèvres injustes, et

de la langue trompeuse.

3. Quel châtiment, et quelle punition éprouveras-tu,

ô langue trompeuse?
4. Les flèches lancées par l'homme fort, sont perçan-

tes, avec les charbons qui consument tout'.

5. Hélas, que mon exil est long! je vis ici parmi les

habitants de Cédar- ; il y a longtemps que mon âme est

étrangère.

6. Je vivais en paix avec ceux qui haïssent la paix :

et lorsque je leur parlais, ils me persécutaient sans

sujet.

Ant. Hélas, Seigneur, que mon pèlerinage est long !

Psavime X 2 O.

Le juste dans ses besoins et dans ses périls se repose

sur la protection de Dieu.

1. J'ai levé mes yeux vers les montagnes, d'oii me
viendra le secours.

2. Mon secours vient du Seigneur, qui a fait le ciel

et la terre.

3. Il ne laissera point chanceler votre pied , et celui

qui vous garde ne s'endormira point.

4. Non, celui qui garde Israël, ne dort ni ne som-
meille.

5. C'est le Seigneur qui vous garde, c'est le Seigneur

qui vous protège ; il se tient à voire droite.

6. Le soleil ne vous nuira point pendant le jour, ni la

lune pendant la nuit.

7. Le Seigneur vous préservera de tout mal : que le

Seigneur prenne votre âme en sa garde.

8. Que le Seigneur vous garde à votre entrée et à

votre sortie, maintenant et à jamais.

Ant. Le Seigneur vous préserve de tout mal
;
que le

Seigneur prenne votre âme en sa garde.

Psaume X 3 9

.

Le pécheur abimé dans ses crimes , n'attend de secours

que de l'infinie miséricorde de Dieu.

1

.

Seigneur, je m'écrie vers vous du fond de l'abîme :

Seigneur, écoutez ma voix.

2. Que vos oreilles soient attentives à la prière que

je vous fais.

1. Il compare la médisance et la calomnie à des flèches perçantes et à des

charbons ardents.

2. Ce sont les peuples étrangers parmi lesquels les Juifs étaient captifs , et

représentent les méchants , dont la malice et la vie scandaleuse affligent con-

tinuellement les justes.



576 PRIÈRES ECCLÉSIASTIQUES.

3. Seigneur, si vous examinez nos péchés, qui pourra

subsister devant vous?
4. Mais en vous est la source des miséricordes, et je

vous ai attendu, Seigneur, à cause de votre loi *.

5. Mon âme a attendu le Seigneur, à cause de sa pa-

role : mon âme a espéré au Seigneur.

6. Que depuis le point du jour jusqu'à la nuit, Israël

espère au Seigneur :

7. Car au Seigneur appartient la miséricorde ; et

la rédemption que nous trouvons en lui est très -abon-

dante.

8. Il rachètera lui-même Israël de tous ses péchés.

Ant. Seigneur, si vous examinez nos péchés ,
qui

pourra Seigneur, subsister devant vous?

3?sa\ime 1 3 7

.

Le prophète adore Dieu deeanl ses saints Anges , et il invite

tous les rois de la terre à l'adorer avec lui.

i. Seigneuk, je vous rendrai grâces de tout mon
cœur, de ce que vous avez entendu les paroles de ma
bouche.

2. Je vous chanterai des hymnes en la présence des

anges : je vous adorerai dans votre saint temple, et je

bénirai \otre nom.
3. A cause do votre miséricorde et de votre vérité :

parce que vous avez gloriûé votre nom par-dessus toutes

choses.

4. En quelque jour que je vous invoque , exaucez-

moi : et répandez dans mon âme une force toujours

nouvelle.

5. Que tous les rois de la terre vous louent, ô Seigneur
;

puisqu'ils ont ouï toutes les paroles de votre bouche :

6. Et qu'ils chantent dans les voies- du Seigneur, que

la gloire du Seigneur est grande.

7. Car le Seigneur est le Très-Haut : il considère les

choses basses, et regarde de loin les choses hautes.

8. Si je marche dans l'allliction , vous me donnerez la

vie : vous étendrez votre main contre la fureur de mes
ennemis, et votre droite me sauvera.

9. Le Seigneur me vengera de mes ennemis : Seigneur,

votre miséricorde est éternelle , ne méprisez pas les ou-

vrages de vos mains.

Ant. Seigneur, ne méprisez pas les ouvrages de vos

mains.
A Magnificat.

Ant. Seigneur, délivrez des liens du péché les âmes

de ceux qui sont morts; afin qu'au jour de la résurrec-

tions glorieuse, ils ressuscitent avec vos saints et vos

élus, pour jouir de la vie éternelle.

Notre Père , tcut bas.

t. El ne nous induisez pas en tentation.

IV. Mais délivrez-nous du mal.

t. La mémoire des justes sera éternelle.

ïf,.
Ils ne craindront pas que l'on parle mal d'eux.

t. Seigneur, délivrez leurs âmes,

ç. De la porte de l'enfer.

t. J'ai une espérance ferme de jouir des biens du Sei-

gneur,

ij'. Dans la terre des vivants.

3?sa\iTne 145.
Dieu nous aide en tous nos maux.

\. MON âme, louez le Seigneur; je louerai le Sei-

gneur toute ma vie : tant que je serai
,
je chanterai les

louanges de mon Dieu.

2. Ne mettez point votre confiance dans les princes,

ni dans les enfants des hommes qui ne vous peuvent

sauver.

3. Leur âme sortira de leur corps , et leur corps re-

tournera en sa ijoussière : en ce jour toutes leurs pen-

sées s'évanouiront.

4. Heureux celui dont le Dieu de Jacob est le défen-

1. Par laquelle vous pronicltez le pardon à ceux qui ont recours à voire

bonté.

2. Le long des chemins qui mènent au temple.

seiir; qui met son espérance au Seigneur son Dieu qui

a fait le ciel et la terre, la mer, et tout ce qu'ils con-

tiennent
;

5. Qui garde la vérité pour jamais
;
qui fait justice à

ceux qui sont opprimés, et donne à manger à ceux qui

ont faim.

6. Le Seigneur rompt les liens des captifs; le Seigneur

éclaire les aveugles :

7. Le Seigneur redresse ceux qui sont brisés et frois-

sés; le Seigneur aime les justes :

8. Le Seigneur est la garde de l'étranger, le refuge de

ror|)helin et de la veuve : et il renversera les entreprises

des méchants.
9. Le Seigneur régnera aux siècles des siècles : votre

Dieu, ô Sion, régnera dans tous les âges.

Prions. — Nous vous prions, Seigneur, que ceux

d'entre vos serviteurs que vous avez mis au nombre des

prêtres apostoliques, par la dignité pontificale (ou sa-

cerdotale) soient aussi éternellement unis à la compa-
gnie de vos saints apôtres.

Dieu qui pardonnez aux pécheurs, et qui aimez le

salut des hommes, nous vous prions par votre bonté de

conduire au séjour de la béatitude éternelle, ceux de

notre société, nos frères , nos parents, et nos bienfai-

teurs qui sont morts : par l'intercession de la bienheu-

reuse Marie, toujours vierge, et de tous les saints.

U Dieu, créateur et rédempteur de tous les fid'èles,

accordez aux âmes de vos serviteurs et servantes la ré-

mission de tous leurs péchés; afin qu'elles obtiennent

par les humbles prières de votre Eglise, le pardon

qu'elles ont toujours désiré. C'est ce que nous vous de-

mandons pour elles, ô Jésus, qui vivez et régnez aux

siècles des siècles.

Nous vous prions.. Seigneur, de pardonner tous les

péchés à l'âme de votre serviteur {oic de votre servante)

N., afin qu'étant mort {ou morte) au monde, il vive [ou

elle vive) en vous; et d'effacer par votre infinie miséri-

corde, toutes les offenses qu'il a [ou qu'elle a) commises
durant cette vie, par la fragilité de la chair; par Notre

Seigneur Jésus-Christ , etc.

Au jour de l'anniversaire. — Seigneur, Dieu dos

miséricordes, nous vous prions, en ce jour, que nous

célébrons l'anniversaire de la mort de vos serviteurs et

de vos servantes d'accorder à leurs âmes un lieu de ra-

fraîchissement, le repos de la béatitude, et la claire vue

de votre gloire
;
par Notre Seigneur Jésus-Christ , etc.

Pour les Itères et mères, on dit la collecte suivante. —
Dieu, qui nous avez commandé d'honorer nos pères

et nos mères, nous vous prions d'avoir pilié de leurs

âmes, selon votre grande miséricorde, en leur remettant

leurs péchés, et nous faisant la grâce d'arriver avec'feux

à la joie de la vie éternelle; par Notre Seigneur Jésus-

Christ, votre Fils, qui étant Dieu, vit et règne, etc.

Poitr un homme mort. — Seigneur
,
prêtez l'oreille

aux prières que nous vous adressons en toute humilité
;

accordez à l'âme de votre serviteur, que vous avez re-

tfré de ce monde, une place dans le lieu do paix et de

lumière, et faites-la entrer dans la compagnie de vos

saints; par Notre Seigneur Jésus-Christ, etc.

Pour une femme. — Nous vous prions. Seigneur, d'a-

voir pitié do l'âme de votre servante, selon votre misé-

ricorde ; et après l'avoir délivrée des tentations de cette

vie mortelle , do lui donner part au salut éternel; par

Notre Seianeur, etc.

LES SEPT PSAUMES DE LA PÉNITENCE.

IPsauTne 6

.

David malade demande pardon à Dieu qui l'a frappé,

et le prie de ijuérir les plaies de son âme.

1. Skignkur, ne me reprenez pas dans votre fureur,

et ne me châtiez pas dans votre colère.

2. Ayez pitié de moi. Seigneur, car je languis de
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faiblesse : guérissez-moi, Seigneur, parce que le trouble

m'a saisi jusqu'au fond des os.

3. Mon âme est toute troublée; mais vous, Seigneur,

jusqu'à quand ditiérerez-vous?

4. Seigneur, tournez-vous vers moi , et délivrez mon
âme : sauvez-moi, à cause de votre miséricorde;

0. Car nul dans la mort ne se souvient de vous : qui

publiera vos louanges dans le sépulcre"?

6. Je me suis lassé à force de gémir : je laverai toutes

les nuits mon lit de mes pleurs; je l'arroserai de mes
larmes.

7. Mon œil a été troublé de fureur ' : j'ai vieilli au

milieu de tous mes ennemis.

8. Retirez-vous de moi-, vous tous qui commettez
l'iniquité ; car le Seigneur a exaucé la voix de mes
pleurs.

9. Le Seigneur m'a accordé mes demandes; le Sei-

gneur a reçu ma prière.

10. Que tous mes ennemis rougissent' et soient saisis

d'étonnement; qu'ils retournent en arrière, et soient

couverts de honte.

IPsaume 3 X .

David ressent le bonheur d'une âme à qui Dieu a pardonné ses

péchés , et représente cette grâce sous la figure d'un malade
qui guérit.

1. Heureux ceux dont les iniquités sont pardonnées,

et dont les péchés sont couverts.

2. Heureux celui à qui le Seigneur n'a point imputé
de péché, et dont l'esprit est sans déguisement.

3. Parce que je me suis tù'', mes os se sont en vieillis,

tandis que je criais tout le jour.

4. Car votre main s'est appesantie sur moi durant le

jour et durant la nuit : je me suis converti dans ma
douleur, lorsque j'ai été percé d'une épine ^.

i. Je vous ai découvert mon péché, et je ne vous ai

caché mon iniquité.

6. J'ai dit ; Je confesserai contre moi-même mon ini-

quité^u Seigneur; et vous avez remis l'impiété de mon
péché.

7. C'est pour cela que tous les saints vous adresseront

leurs prières au temps favorable.

8. Afin que dans le déluge des eaux", elles n'appro-

chent point d'eus.

9. Vous êtes mon refuge contre les maux qui m'envi-

ronnent : ô Dieu
,
qui êtes ma joie, délivrez-moi de ceux

qui m'assiègent'.
10. Je vous donnerai' l'intelligence, et je vous ins-

truirai dans la voie par laquelle vous devez marcher :

je tiendrai mes yeux arrêtés sur vous.
11. Ne devenez pas semblable au cheval et au mulet,

qui n'ont point d'intelligence.

ii. Serrez avec le mors et la bride' la bouche de ceux
qui ne veulent pas s'approcher de vous.

13. Les pécheurs seront frappés de plusieurs plaies :

mais la miséricorde environnera celui qui espère en Dieu.

14. Justes, réjouissez-vous au Seigneur, et tressaillez

de joie; et glorifiez-vous en lui vous tous qui avez le

cœur droit.
Psaume 3 7

.

David ressent les plaies profondes que la longue habitude du
péché a faites en lui , et prie D'icn de le regarder en pitié.

I. Seigneur, ne me reprenez pas dans votre fureur,

et ne me châtiez pas dans votre colère.

i. J'étais comme hors de moi <ians les violents transports de la indladie.

2. Les ennemis de David aUendaienl sa movL pour s'en réjouir, mais Dieu
lui a prolongé la vie.

3. Il souhaite à ses ennemis une sainte honte de leur malice , afin qu'ils se

convertissent.

4. Parce que j'ai été longtemps sans vouloir confesser mes péchés . mes
forces se sont alTaiblies, et je suis réduit maintenant à faire des plaintes

continuelles.

5. D'une sainte componction,

6. Les eaux "signifient les misères de la vie et la corruption du monde.
7. Des démons qui me tentent , et des hommes qui me portent au mal.

8. C'est Dieu qui parle .i l'âme pénitente pour la consoler.

9. 11 prie Dieu de réprimer les mauvais désirs des hommes rebelles et in-

dociles.

B. T. vin.

2. Car vous m'avez percé de vos flèches, et vous avez

appesanti votre main sur jnoi.

3. Il n'y a plus rien de sain dans ma chair à la vue de

votre colère ; il n'y a point de paix dans mes os ' à la

vue de mes péchés.

4. Car mes iniquités se sont-éleyées au-dessus de ma
tète ; et elles m'ont accablé comme un poids insuppor-

table.

0. La pourriture et la corruption s'est formée dans
mes plates , à cause de ma folie.

6. Je suis plongé dans la misère : je suis continuelle-

ment tout courbé
;
je passe tout le jour dans la tristesse.

7. Mes reins sont remplis d'illusions ^ : et il n'y a
plus rien de sain dans ma chair.

8. J'ai été affligé et humilié jusqu'à l'excès; je pousse
du fond de mon cœur des sanglots et des cris.

9. Tous mes désirs vous sont connus. Seigneur : et

mon gémissement ne vous est point caché.

10. Mon cœur est troublé; mes forces me quittent; et

la lumière même de mes yeux m'a abandonné.
^l . Mes amis et mes proches sont venus vers moi , et

se sont élevés contre moi'' :

^%. Ceux qui étaient auprès de moi s'en sont éloignés;

et ceux qui cherchaient a m'ôter la vie, me faisaient

violence.

13. Ceux qui cherchaient à me faire du mal ont publié

des mensonges ; et ils méditaient quelque tromperie pen-

dant tout le jour.

14. Pour moi, j'étais comme un sourd qui n'entend

point , et comme un muet qui n'ouvre point la bouche.

I.D. Je suis devenu comme un homme qui n'entend

plus, et qui n'a rien à répliquer.

16. Parce que j'ai mis en vous , Seigneur, toute mon
espérance : vous m'exaucerez, ô Seigneur mon Dieu.

17. Car je me suis dit à moi-même : A Dieu ne plaise

que je devienne un sujet de joie à mes ennemis
,
qui

ont déjà pirlé insolemment de moi lorsque mes pieds se

sont ébranlés.

18. Je suis préparé au châtiment, et ma douleur est

toujours devant mes yeux.

1 9. Je confesserai mon iniquité , et je serai sans cesse

occupé du désir d'expier mon péché.
"20. Et toutefois mes ennemis vivent , et sont devenus

plus puissants que moi ; et le nombre de ceux qui me
haïssent injustement s'accroit tous les jours.

21. Ceux qui rendent le mal pour le bien médisaient

de moi, parce que j'embrasse la justice.

22. Ne m'abandonnez point, ô Seigneur mon Dieu;
ne vous éloignez point de moi.

23. Hâtez-vous de me secourir, ô Seigneur, Dieu de
mon salut.

Psavime 5 0.

Regrets et prières de David, quand le prophète Nathan lui re-

procha de }a part de Dieu le crime qu'il acait commis avec

Bethsabée.

1. Avez pitié de moi. Seigneur, selon votre grande
miséricorde :

2. Et effacez mon péché selon la multitude de vos
compassions.

3. Lavez-moi de plus en plus de mon iniquité; et pu-

rifiez-moi de mon péché.
4. Car je reconnais mon iniquité; et mon péché est

toujours devant moi.

5. J'ai péché contre vous seul , et j'ai fait le mal en
votre présence : afin que vous soyez trouvé juste * dans
vos paroles et victorieux dans les jugements'' qu'on fera

de vous.

i. Dans mon intérieur.

2. La sensualité remplit mon esprit de mauvaises pensées.

.1. Cela est arrivé â David dans la révolte de son fils Absalon.

4. J'avoue mon crime caché, afin qu'on voie que voire prophète a eu raison

de m'en reprendre de voire part.

5. Quand Dieu souffre longtemps les péchés sans les punir, les hommes
l'accusent de ne les voir pas, ou d'être trop indulgent ; mais on voit par mon
exemple que Dieu songe à les punir, lorsciue nous y pensons le moins.

37
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6. J'ai été conçu en iniquité , et ma mère m'a conçu

dans le péché. •

7. Vous aimez la vérité : vous m'avez découvert ce

qu'il y a d'incci'lain ' et de caché dans voire sagesse.

8. 'S'ous jetterez sur moi de l'eau a\ec l'hysope, et je

serai purilié- : vous me laverez, et je deviendrai plus

blanc que la neige.

9. Vous me ferez entendre une parole de joie et de
consolation'' : et mes os humiliés tressailleront d'allé-

gresse ^
10. Détournez votre face de mes péchés, et effacez

toutes mes offenses.

1-1. Dieu, créez en moi un cœur pur, et renouvelez

l'esprit droit dans mes entrailles.

'1"2. Ne me rejetez pas do devant votre face : et ne re-

tirez pas de moi votre Esprit-Saint.

13. Rendez-moi la joie de votre salut, et fortifiez-moi

par l'esprit principal^.

M. J'apprendrai vos voies aux méchants , et les im-
pies se convertiront à vous.

13. Délivrez-moi du sang 6, ô Dieu, ô Dieu mon Sau-
veur : et ma langue publiera a\ec joie votre justice.

16. Seigneur, ouvrez mes lèvres, et ma bouche chan-
tera vos louanges.

17. Si vous aimiez les sacrifices, je vous en offrirais :

mais les holocaustes" ne vous sont pas agréables.

18. L'esprit affligé est le sacrifice que Dieu de-
mande : ô Dieu , vous ne mépriserez pas un cœur con-
trit et humilié.

19. Seigneur, traitez Sion selon votre miséricorde j et

bâtissez les murs de Jérusalem*.
20. Vous agréerez alors le sacrifice de justice, les

offrandes et les holocaustes : et on vous offrira des

veaux* sur votre autel.

Psaume 1 O 1

.

Il déplore la caplivité du peuple de Dieu dans Babylone , et il

demande le ritablissemenl de Sion : une âme pauvre et désolée

demande, aussi à son exemjde d'être rétablie par la grâce.

1. Seigneur, écoutez ma prière; et que mes cris s'é-

lèvent jusqu'à vous.

2. Ne détournez pas de moi votre face : quelque
jour que je sois dans l'aliliction, prêtez l'oreille à ma
voix :

3. Quelque jour que je vous invoque, hàtez-vous de
me secourir.

4. Car mes jours se sont évanouis comme la fumée,
et mes os se sont desséchés, comme du bois prêt à pren-

dre feu.

5. J'ai été frappé comme l'herbe, et mon cœur est

devenu sec, parce que j'ai oub'ié de manger mon pain.

6. Mes os tiennent à ma peau à force de gémir et de
soupirer.

7. Je suis devenu semblable au pélican des déserts, et

au hibou des lieux solitaires.

8. J'ai passé les nuits en veille, et je suis devenu
semblable au passereau seul sur le toit.

9. Mes ennemis me faisaient des reproches durant
tout le jour, et ceux cjui me louaient faisaient des im-
précalions contre moi :

10 Farce que je mangeais la cendre comme le pain :

et je mêiais mon breuvage do mes larmes,

11. A cause de votre colère et de voire indignation :

parce qu'en m'é^evant, vous m'avez écrase.

t. A noire égard, parce qiip nous n'en pouvons pas pénétrer le fond.

2. On jelail l'eau avec l'hysope dans la purification des itipreu.\, et des au-

tres personnes immondes i^Levit., xiv, d; î^lum., \\\ , 1S).

3. C'est la parole de [lardon qui fut prononcée à David par Nathan , et qui

est prononcée aux pécheurs par les prêtres

4. La joie dans l'intérieur suit l'Iiiimiliation.

5. L'esprit de fermeté et de persévérance.

G. Du sanj,' d'L'rie que j'ai répandu , et qui crie vengeance contre moi.
7. l.'hidycauste était un s.icrifice où la victime était enlierement consumée

par le feu . et il signifie le cœur du chrétien tout emhrasé par la charité.

8. Sous la figure iic Jérusalem et de Sion "il représente l'Eglise et l'âme
pénitente, dont il faut réparer les ruines.

9. Les sacrifices des animaux étaient la figure du sacrifice de Jésus-Christ
immolé sur la croix , et tous les jours oITert sur les autels.

12. Mes jours se sont évanouis comme l'ombre, et je

suis devenu sec comme l'herbe.

13. Mais vous, Seigneur, vous demeurez éternelle-

ment; et la mémoire de votre nom passe de race en
race.

1 4. Vous vous élèverez , et vous aurez pitié de Sion

,

puisque le temps est venu d'avoir compassion d'elle, le

temps en est venu
;

1o. Puisque ses pierres sont aimées de vos serviteurs,

et (]ue la terre où elle était les attendrit'.

1(). Les nations craindront votre nom, et les rois de
la terre publieront votre gloire.

17. Parce que le Seigneur rebâtira Sion, et il se

montrera dans sa gloire.

18. Il a tourné ses regards sur la prière des humbles,
et il n'a pas méprisé leurs vœux.

19. Que ceci soit écrit pour la race qui viendra; et

le peuple qui sera créé louera le Seigneur.

iO. Parce qu'il a regardé du haut de son sanctuaire :

le Seigneur a jeté les yeux du ciel en terre
,

21. Pour écouter les gémissements des captifs ; pour
mettre en liberté les enfants de ceux qu'on a mis à

mort :

22. Afin qu'ils louent le nom du Seigneur dans Sion

,

et qu'ils chantent ses louanges dans Jérusalem,
23. Lorsque les peuples s'uniront ensemble avec les

rois, pour servir le Seigneur.

24. Il lui dit dans sa force 2, faites-moi connaître la

brièveté de mes jours.

23. Ne me tirez pas du monde à la moitié de ma vie :

vos années dureront dans la suite de tous les âges.

26. Seigneur, vous avez fondé la terre dès le com-
mencement, et les cieux sont l'ouvrage de vos mains.

27. Ils périront; mais vous demeurerez : ils vieilli-

ront tous comme un vêtement.

28. Vous les changerez comme un manteau, et ils

changeront de forme : mais vous êtes le même, et vos

années n'auront point de fin.

29. Les enfants de vos serviteurs habiteront sur la

terre, et leur postérité sera éternellement heureuse.

IPsaume 12 9.

Le pécheur abîmé dans ses crimes, n'attend de secours

que de l'infinie miséricorde de Dieu.

1

.

Seigneur, je m'écrie vers vous du fond de l'abîme :

Seigneur, écoulez ma voix.

2. Que vos oreilles soient attentives à la prière que je

vous fais.

3. Seigneur, si vous examinez nos péchés, qui pourra
subsister de\ant vous"?

4. Mais en vous est la source des misé-icordes; et je

vous ai attendu. Seigneur, à cause de votre loi'.

5. Mon âme a attendu le Seigneur, à cause de sa pa-

role : mon âme a espéré au Seigneur.

6. Que depuis le point du jour jusqu'à la nuit, Israël

espère au Seigneur :

7. Car au Seigneur appartient la miséricorde, et la ré-

demption que nous trouvons en lui est très-abondante :

8. Il rachètera lui-même Israël de tous ses péchés.

Psaume l'i2.
David accablé de maux prie Dieu de ne le traiter pas selon la

rigueur de ses jugements, mais de le conduire dans ses voies.

Ce psaume convient à l'état où était David, lorsque la ca-

verne, nû il était réfugié, fut environnée par les troupes de

Saiil qui le poursuivait à mort I. Reg., xii). // erprime aussi

l'état du /léctieur environné de péchés et de tentations, qui ne

se peut sauver que par miracle, comme David.

1. Seigneur, écoutez ma prière; prêtez l'oreille à ma
demande selon votre vérité; exaucez-moi selon votre

jusiice.

1. Les Juifs aimaient jusqu'aux ruines de leur patrie el du Jemple, et eu

chérissaient la poussière , où ils venaient ofi'rir leurs dons.

2. (luelquc forte que paraisse sa santé . il craint de mourir sans avoir vu

Jérusalem rélahlic , et prie Dieu de prolonger ses jours jusqu'à ce temps.

3. l'ar laquelle vous promettez le pardon à ceux qui ont recours à votre

bonté.
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2. N'entrez point en jugement avec votre serviteur :

parce que nul homme vi\ant ne pourra être trouvé juste

devant vous.

3. Car l'ennemi a poursuivi mon âme' : il m'a toute

ma vie humilié sur la terre.

4. Il m'a mis dans des lieux obscurs^, comme les

morts ensevelis depuis longtemps : mon esprit a été

accablé d'ennui, mon cœur a été en moi-môme tout

saisi de trouble.

8. Je me suis souvenu des siècles passés; j'ai médité

sur toutes vos œuvres, et sur les ouvrages de vos mains.

6. J'ai élevé mes mains vers vous; mon âme est de-

vant vous comme une terre sans eau'.
7. Hàtez-\ous, Seigneur, de m'exaucer; mon esprit

tombe en défaillance.

8. Ne détournez pas votre face de dessus moi, de

peur que je ne sois semblable à ceu.x qui descendent

dans le lac.

9. Prévenez-moi en votre miséricorde dès le matin ;

parce que j'ai espéré en vous.
10. Faites-moi connaître la voie par laquelle je dois

marcher; puisque j'ai élevé mon âme vers vous.

11. Seigneur, déli\rez-moi de mes ennemis, j'ai re-

cours à vous : enseignez-moi à faire votre volonté

,

parce que vous êtes mon Dieu.

12. Votre bon esprit me conduira dans un chemin
droit : vous me donnerez la vie, Seigneur, dans votre

justice, pour la gloire de votre nom.
13. Vous tirerez mon âme de l'affliction, et vous ferez

périr tous mes ennemis'*, selon votre miséricorde.

1 4. Vous ferez périr tous ceux qui affligent mon âme :

parce que je suis votre serviteur.

Ant. Seigneur, ne vous souvenez pas de nos fautes,

ni de celles de nos proches, et ne vous vengez pas de

nos péchés.

LITANIES DES SÂINTS!

Pour bien entendre l'esprit des Litanies des Saints, voyez le

Catécliisme des Fêtes, leçon xi, parmi les fctes de Notre

Seigneur.

Seigneur , a^'ez pitié de nous.

Christ, ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Ciirist, écoulez-nous.

Christ, exaucez-nous.
Père céleste qui èies Dieu , ayez pitié de nous.

Fils rédempteur du monde qui êtes Dieu , ayez pitié de

nous.

Saint-Esprit qui êtes Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Trinité qui êtes un seul Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Marie, priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu
,
priez pour nous.

Sainte Vierge des vierges, priez pour nous.

Saint Michel
, priez pour nous.

Saint Gabriel
,
priez pour nous.

Saint Raphaël, priez pour nous.

Vous tous SS. Anges et SS. Archanges, priez pour nous.

Vous tous saints ordres des Esprits bienheureux
,
priez

pour nous.

Saint Jean-Baptiste
,
priez pour nous.

Vous tous saints Patriarches et saints Prophètes
,
priez

pour nous.

Saint Pierre, priez pour nous.

Saint Paul, priez pour nous.

Saint .André, priez pour nous.

Saint Jacques, priez pour nous.

Saint Jean, priez pour nous.

Saint Thomas, priez pour nous.

i. David tiUiit comme enlerriî dans sa caverne, et ses ennemis qui ne

croyaienl pas qu'il leur pût échapper, le regardaient comme mort.

.

2-3. Il représente une àme qui attend la grâce.

i. David ne désire pas que ces maux arrivent i Saiil ni à ses autres enne-

mis , mais il prévoit la punition de leur endurcissement.

Saint Jacques, priez pour nous.
Saint Philippe, priez pour nous.
Saint Barthélemi, priez pour nous.

Saint Matthieu, priez pour nous.

Saint Simon, priez pour nous.

Saint Thadée, priez pour nous.

Saint Matthias, priez pour nous.

Saint Barnabe, priez pour nous.
Saint Luc

,
priez pour nous.

Saint Marc, priez pour nous.

Vous tous saints Apôtres et saints Evangélistes
,
priez

pour nous.

Vous tous saints Disciples du Seigneur, priez pour
nous.

Saint Etienne
,
priez pour nous.

Saint Laurent, priez pour nous.

Saint Vincent
,
priez pour nous.

Saint Denis avec les compagnons de votre martyre, priez

pour nous.

Saint Fabien et saint Sébastien
,
priez pour nous.

Saint Jean et saint Paul
,
priez pour nous.

Saint Côine et saint Damien, priez pour nous.

Saint Gervais et saint Protais, liriez pour nous.
Vous tous saints Martyrs, priez pour nous.

Saint Sylvestre, priez pour nous.

Saint Grégoire, priez pour nous.

Saint Ambroise, priez pour nous.

Saint Augustin, priez pour nous.

Saint Jérôme, priez pour nous.

Saint Hilaire, priez pour nous.
Saint Martin ,

priez pour nous.

Saint Remy, priez pour nous.

Saint Nicolas, priez pour nous.

Saint Saintin, priez pour nous.

Saint Faron
,
priez pour nous.

Saint Hildevert, priez pour nous.

Vous tous saints Evoques et saints Confesseurs
,
priez

pour nous.

Vous tous saints Docteurs, priez pour nous.
Saint Antoine

,
priez pour nous.

Saint Benoit, priez pour nous.

Saint Fiacre, priez pour nous.
Saint Patlius, priez pour nous.

Saint Bernard, priez pour nous.

Saint Dominique, priez pour nous.

Saint François, priez pour nous.

Saint Louis, priez pour nous.

Saint Roch
,
priez pour nous.

Vous tous saints Prêtres et saints Diacres, priez pour
nous.

Vous tous saints Moines et saints Ermites, priez pour
nous.

Sainte Marie-Madeleine, priez pour nous.

Sainte Agalhe, priez pour nous.

Sainte Luce, priez pour nous.

Sainte Agnès, priez pour nous.

Sainte Cécile, priez pour nous.

Sainte Catherine, priez pour nous.
Sainte Anaslasie, priez pour nous.
Sainte Geneviève

,
priez pour nous.

Sainte Céline, priez pour nous.

Sainte Fare, priez pour nous.

Sainte Foi
,
priez pour nous.

Vous toutes saintes Vierges et saintes Veuves, priez

pour nous.

Vous tous Saints et Saintes de Dieu , intercédez pour
nous.

Seigneur, soyez-nous propice, et nous pardonnnez.
Seigneur, soyez-nous propice, et nous exaucez.
Seigneur, dé'li\rez-nous de tout mal.
Seigneur, délivrez-nous de tout péché.
Seigneur, délivrez-nous de votre ire.

De la mort subite et imprévue, délivrez-nous. Seigneur.
Des embûches du démon , délivrez-nous, Seigneur.
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De la col^ro et de la haine, et de toute mauvaise vo-

lonti', dùlivrez-nous, Seigneur.

De l'cspril irimpiireté, délivrez-nous, Seigneur.

Des feux de l'air et des tempêtes, délivrez-nous, Seigneur.

De la mort éternelle, délivrez-nous. Seigneur.

Par le mystère de \ otre sainte Incarnation, délivrez-nous.

Seigneur.

Par votre avènement, délivrez-nous. Seigneur.

Par votre naissance, délivrez-nous , Seigneur.

Par votre baptême et votre saint jeûne, délivrez-nous
,

Seigneur.

Par votre croix et par votre passion, délivrez-nous , Sei-

gneur.

Par votre mortel par votre sépulture, délivrez-nous,

Seigneur.

Par votre sainte résurrection, délivrez-nous. Seigneur.

Par votre admirable ascension, délivrez-nous. Seigneur.

Par l'avénemenl de votre Saint-Esprit consolateur, dé-
livrez-nous, Soigneur.

Au jour du jugement, délivrez-nous. Seigneur.

Nous malheureux pécheurs, nous vous prions de nous
écouter.

Afin que vous nous pardonniez, nous vous prions de
nous écouter.

Afin que vous nous fassiez miséricorde, nous vous prions

de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de nous conduire à la vraie péni-

tence, nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de gouverner et do conserver votre

sainte Eglise, nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de maintenir notre saint Père le

Pape , et tous les ordres de l'Eglise dans la sainte re-

ligion, nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de conserver notre évèque N., et

toutes les sociétés qui lui sont confiées dans les saintes

pratiques de votre service, nous vous prions do nous

écouter.

Afin qu'il vous plaise d'humilier les ennemis de la sainte

Eglise, nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de veiller à la garde de notre roi,

nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de donner la paix, et vraie con-

corde aux rois et aux princes chrétiens, nous vous
prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de tenir le peuple chrétien en paix

et en union , nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de nous conserver et de nous alîer-

mir dans votre service, nous vous prions de nous écou-

ter.

Afin que vous éleviez -nos âmes au désir des choses ce-

lestes, nous vous prions de nous écouter.

Afin que vous récompensiez tous nos bienfaiteurs des

biens éternels, nous vous prions de nous écouter.

Afin que vous délivriez nos âmes, celles do nos frères,

de nos proches, de nos bienfaiteurs, de la damnation
éternelle, nous vous prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de nous donner, et de nous con-
server les fruits de la terre , nous vous prions de nous
écouter.

Afin qu'il vous plaise de donner le repos éternel aux
âmes de tous les fidèles qui sont morts , nous vous

prions de nous écouter.

Afin qu'il vous plaise de nous exaucer, nous vous prions

de nous écouter.

Fils do Dieu, nous vous prions de nous écouter.

Agneau de Dieu qui ôtez les péchés du monde
,
par-

donnez-nous. Seigneur.
Agneau de Dieu qui ôtez les péchés du monde, exaucez-

nous
, Seigneur.

Agneau do Dieu qui ôtez les péchés du monde, faites-

nous miséricorde. Seigneur.
Christ, écoulez-nous.
Christ, exaucez-nous.
Seigneur, ayez pitié de nous.

Christ, écoutez-nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Psaume 5 9

.

Dans une extrtme faiblesse , et parmi des maux pressants

,

David demande un prompt secours.

1. Dieu, venez à mon aide : hâtez-vous, Seigneur,
de me secourir.

î. Que ceux qui cherchent à m'ôter la vie, se reti-

rent chargés do confusion ' et de honte
;

3. Que ceux qui me veulent du mal, se retirent en
arrière couverts de honte '^;

4. Que ceux qui m'insultent dans mes maux, se reti-

rent aussitôt pleins de confusion ^;

5. Que tous ceux qui vous cherchent trouvent en vous
leur repos et leur joie; et que ceux qui aiment leur sa-
lut disent sans cesse, que le Seigneur soit glorifié.

6. Pour moi, je suis pauvre et dans l'indigence : ô
Dieu, venez à mon aide.

-

7. Soyez mon défenseur et mon libérateur ; Seigneur,
no tardez pas davantage.

*•. Mon Dieu , sauvez vos serviteurs;

R. Qui espèrent en vous.

*. Seigneur, soyez-nous une tour forte et imprenable.
i>. Contre les attaques de l'ennemi.

*. Que l'ennemi ne puisse rien contre nous.

1^. Et que le méchant ne nous puisse nuire.

t. Seigneur, ne nous traitez pas selon nos péchés.

i\. Et ne nous rendez pas ce que nos iniquités ont
mérité.

t. Prions pour notre saint Père le Pape N.
Tf. Que le Seigneur le garde, lui donne une longue vie,

le rende heureux sur la terre, et le délivre des mains
de ses ennemis.

t. Prions pour notre évêque N.
rt'. Que le Seigneur veille à sa garde, et lui donne une

longue vie.

*. Prions pour notre roi N.

B'. Seigneur, sauvez le roi, et exaucez-nous en ce jour

que nous vous invoquons.

t. Prions pour nos bienfaiteurs.

ij-. Accordez, Seigneur, la vie éternelle, pour la gloire

de votre nOm , à tous ceux qui nous font du bien. Ainsi

soit-il.

t. Prions pour les fidèles qui sont morts.

ç. Seigneur, donnez le repos éternel aux âmes de
ceux qui sont morts, et faites luire sur eux votre éternelle

lumière.

f. Que leurs âmes reposent en paix.

if. Ainsi soit-il.

*. Prions pour nos frères qui sont absents.

1)1. Mon Dieu, sauvez vos serviteurs qui espèrent en

vous.

t. Seigneur, envoyez-leur votre secours de votre sanc-

tuaire.

Vf. Et votre assistance de Sion.

if. Seigneur, exaucez ma prière, etc.

Prions. — Dieu
,
qui par votre bonté êtes toujours

prêt de faire miséricorde et do pardonner : exaucez nos

prières; et par cette même miséricorde toujours com-
patissante, délivrez-nous des liens du péché, nous tous

qui sommes vos serviteurs.

Nous vous prions. Seigneur, d'exaucer nos humbles
prières, et de nous pardonner nos péchés à nous qui

nous reconnaissons pécheurs devant vous; afin que vous

nous accordiez en môme tem|)s l'indulgence et la dou-
ceur de la paix de conscience.

Seigneur, faites paraître sur nous votre ineffable mi-

séricorde : et en nous délivrant do tous nos péchés, dé-

livrez-nous aussi des peines dont nous nous sommes
rendus coupables en les commettant.

Dieu, que les péchés offensent, et que la pénitence

1-2-3.iCcn'esl pas un mal que David souhaite à ses ennemis : il esl ulilc

aux hommes violents d'êlrc confondus dans leurs mauvais desseins.
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apaise : recevez en pitié les humbles prières de votre

peuple , et détournez de nous les fléaux de votre colère,

que nous avons attirés sur nos tètes par nos oirenses.

Pour le Pape. — Dieu qui êtes vous-même le pas-

teur et le conducteur de tous vos fidèles, regardez en

pitié votre ser\ itour N., que vous avez élevé à la dignité

de pasteur de votre Eglise; faites-lui la grâce d'avancer

le salut de ceux qu'il gouverne, par ses paroles et par

son exemple, afin qu'il puisse arriver à la vie éternelle,

a\ec le troupeau qui lui a été confié.

Pour l'Evêoub. — Dieo tout-puissant et éternel,

ayez pitié de notre évèque N., votre serviteur, et con-

duisez-le par votre bonté dans la voie du salut éternel

,

en lui faisant vouloir par le don de votre grâce tout ce

qui vous est agréable, et le lui faisant accomplir de

toutes ses forces.

Pour le Roi, voyez ci-dessus, pag. 575.

Pour la Paix , etc., ci-dessus , pag. 575.

Seigneur, brûlez nos cœurs; éteignez en nous toute

convoitise par le feu de votre Saint-Esprit; afin que
nous vous servions dans un corps chaste, et que par la

pureté de nos âmes nous vous soyons toujours agréables.

Seigneur, qui êtes le Créateur et le Rédempteur de

tous les fidèles , accordez aux âmes de vos serviteurs et

servantes la rémission de tous leurs péchés; afin qu'elles

obtiennent par les humbles prières de votre Eglise le

pardon qu'elles ont toujours désiré.

Nous vous prions, Seigneur, de prévenir toutes nos

actions par votre esprit , et de les conduire par votre

grâce; afin que toutes nos prières et nos œuvres aient

en vous leur commencement et leur fin.

Dieu tout-puissant et éternel , souverain Seigneur

des vivants et des morts, et qui faites miséricorde à

tous ceux que vous connaissez devoir être du nombre
de vos élus par leur foi et leurs bonnes œuvres : nous

vous prions avec humilité
,
que par cette même miséri-

corde et par l'intercession de tous vos saints, vous

accordiez la rémission de tout péché à ceux pour qui

nous vous offrons des prières, vivants ou morts; Par

Notre Seigneur Jésus-Christ votre Fils, qui étant Dieu

vit et règne avec vous en l'unité du Saint-Esprit, par

tous les siècles des siècles.

LITANIES DU SAINT NOM DE JÉSUS.

Le fidèle doit réciter les Litanies du saint nom de Jésus

avec une tendre piété envers Jésus; car toutes les paroles

qu'on y prononce sont tirées des saints prophètes et des autres

Ecritures saintes ; et le Saint-Esprit qui a dicté lui-même ces

paroles, les a en même temps consacrées à la louange et à la

gloire éternelle de Jésus-Christ notre Sauveur.

Seigneur , ayez pitié de nous.

Christ, ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus, écoutez-nous.

Jésus, exaucez-nous.

Père céleste
,
qui êtes Dieu , ayez pitié de nous.

Fils rédempteur du monde, qui êtes Dieu , ayez pitié de
nous.

Saint-Esprit, qui êtes Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Trinité
,
qui êtes un seul Dieu , ay ez pitié de nous.

Jésus, Fils du Dieu vivant , ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes la splendeur du Père, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes l'éclat de la lumière éternelle, ayez
pitié de nous.

Jésus, qui êtes le roi de gloire, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes le soleil de justice, ayez pitié de nous.

Jésus , Fils de Marie, toujours vierge, ayez |)itié de nous.

Jésus, qui êtes l'admirable, ayez ])itié de nous.

Jésus, qui êtes le Dieu fort , ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes le Père du siècle' à venir, ayez pitié de
nous.

1. Jésus mourant pour nous sur la croix ^ nous y a tous engendrés à la vie

éternelle.

Jésus, qui êtes l'ange du grand conseil, ayez pitié de
nous.

Jésus, qui êtes tout-puissant, ayez pitié de nous.

Jésus, qui avez été très-obéissant ', ayez pitié de nous.

Jésus, qui avez été très-patient 2, ayez pitié de nous.

Jésus, doux et humble de cœur, ayez pitié de nous.

Jésus, qui chérissez la chasteté 5, ayez pitié de nous.

Jésus, notre amour, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes le Dieu de paix, ayez pitié de nous.

Jésus, auteur de la vie , ayez pitié de nous.

Jésus, modèle des vertus, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes plein de zèle pour le salut des âmes*,
ayez pitié de nous.

Jésus, quiètes notre Dieu , ayez pitié de nous.

Jésus, notre unique refuge, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes le père des pauvres, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes le trésor des fidèles^, ayez pitié de nous.

Jésus
,
qui êtes le bon pasteur^, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes la vraie lumière, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes la sagesse éternelle, ayez pitié de nous.

Jésus, source infinie de bonté , ayez pitié de nous.

Jésus
,
qui êtes notre voie et notre vie , ayez pitié de

nous.

Jésus, qui êtes la joie des Anges, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes le maître des Apôtres"', ayez pitiéde nous.

Jésus, qui êtes le docteur des Evangélistes*, ayez pitié

de nous.
Jésus, qui êtes la force des Martyrs s, ayez pitié de nous.

Jésus, qui êtes la lumière des Confesseurs, ayez pitié

de nous.

Jésus, qui êtes la pureté des 'Vierges, ayez pitié de nous.

Jésus
,
qui êtes la couronne et la récompense de tous

les saints, ayez pitié de nous.

Soyez-nous propice, et nous pardonnez, ô Jésus.

Soyez-nous propice, et nous exaucez, ô Jésus.

De tout péché , délivrez-nous, Jésus.

De votre colère, délivrez-nous, -Jésus.

Des embûches du monde, délivrez-nous, Jésus.

De l'esprit d'impureté, délivrez-nous, Jésus.

De la mort éternelle, délivrez-nous, Jésus.

Par le mystère de votre sainte incarnation, délivrez-

nous, Jésus.

Par votre naissance, délivrez-nous, Jésus.

Par votre enfance, délivrez-nous, Jésus.

Par votre vie toute divine, délivrez-nous, Jésus.

Par vos travaux, délivrez-nous, Jésus.

Par votre agonie et votre passion, délivrez-nous, Jésus.

Par votre croix et votre délaissement , délivrez-nous,

Jésus.

Par vos langueurs, délivrez-nous, Jésus.

Par votre mort et votre sépulture, délivrez-nous, Jésus.

Par votre ascension, délivrez-nous, Jésus.

Par vos joies, délivrez-nous, Jésus.

Par votre gloire, délivrez-nous, Jésus.

Agneau de" Dieu, qui ôtez les péchés du monde, par-

donnez-nous, Jésus.

Agneau de Dieu
,
qui ôtez les péchés du monde , exau-

cez-nous, Jésus.

Agneau de Dieu
,
qui ôtez les péchés du monde, faites-

nous miséricorde , Jésus.

1. Jusqu'à la mort, et à la mort de la croùi (Philip., n, 8).

2. Lorsqu'on le calomniait , il ne maudissait point : lorsqu'il était dans

les souffrances, il ne faisait point de menaces; mais il s'est livré soi-même

à un juge qui le devait condamner injustement (/. Hetr.. 11, 53).

3. Lui qui a dit : Bienheumu: sont ceux qui ont le cœur pur (iMatlli.,

V, 8).

4. De qui il est écrit : Le x-èle de votre maison me dévore (Jean . 11, 17).

5. Parce qu'en lui sont renfermés tous les trésors de la sagesse et de

la science de Dieu, oii puisent les âmes fidèles de quoi nourrir leur foi {Co-

loss., II , 3).

(;. Le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis (Jean , \, H).
I. A qui il a dit ; Comme mon Père m'a envoyé, ainsi je vous envoie

(Jean , xx. 25).

8. .\ qui l'esprit de vérité qu'il a envoyé , a enseigné toute vérité (Jean

,

XVI, 13).

II. De qui il a dit en parlant aux aptlres : Je vous donnerai une bouche

cl une sagesse, à laquelle tous vos ennemis ne i>ourront résister (Luc.,

.x.\I, 15).
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Jésus, écoutez-nous.

Jésus, oxaucez-notis.

Prions. — O Jésus-Christ Notre Seigneur, qui avez

dit : Demandez, cl vous recevrez; chercliez, et vous

trouverez; frappez à la porte, et on vous l'ouvrira :

nous vous prions de répandre en nous la tendresse de

votre divin amour : afin que nous vous aimions de tout

notre cœur
;
que par votre bouche nous répandions

partout la bonne odeur de cet amour
;
que nous en don-

nions des marques par nos œuvres; et que nous ne ces-

sions jamais de louer votre saint nom.
Jésus- (Christ Notre Seigneur, mettez en nous pour

jamais la crainte et l'amour de votre sacrée personne,

et de cette humanité sanctifiée par l'union de la di\inité,

puisque vous n'abandonnez jamais ceux que vous avez

établis en la solidité de votre amour; Vous qui étant

Dieu, vivez, etc.

AVERTISSEMENT
Sur les Litanies de la sainte 'Vierge.

Les litanies de la sainte Vierge sont des titres d'honneur

que les sairits Pères ont donnés à la bienheureuse Marie, à

cause principalement de sa qualité incommunicable de Mère de

Dieu. On a cru qu'on ne pouvait assez célébrer celle que Dieu

.

a choisie pour nous donner Jésus-Christ par son moyen; d'au-

tant plus qu'il a plû à Dieu qu'elle donnât son consentement

exprés au mystère de l'Incarnation qu'il voulait accomplir en

elle, et que c'était pour tirer d'elle ce consentement, qu'il lui

envoya l'archange saint Gabriel. Elle fut donc alors remplie d'un

amour immense pour le genre liumain, et s'estima bienlieureuse

d'être clioisie pour lui donner le Sauveur.

Dans la suite , Dieu voulut encore que le premier miracle que

fit Jésus-Christ pour établir la foi dans le cœur de ses disciples,

se fit à la prière de la sainte Vierge, car ce fut elle qui pria

son Fils de fournir par sa toute-puissance, dans les noces de

Cana en Galilée, le vin dont on y manquait : et quniqu'a l'exté-

rieur il semble d'abord que Jésus-Christ , pour earrcer l'Iiumi-

lité admirable de sa sainte -Mère, ne la veuille pas écouler, néan-

moins il fait en effet ce qu'elle souhaite, et il opère ce miracle

dont saint Jean écrit dans son Evangile : C'est ici le commence-
ment des miracles que lit Jésus, et ses disciples crurent en

lui {Jean, n, 2). C'est à cela que regardait saint Auguslin quand
il disait de la sainte Vierge : Que selon la chair elle est Mère
de Jésus-Christ, notre chef, et selon l'esprit, mère de ses

membres, c'est-à-dire, de nous tous, parce qu'elle a coopéré
par sa charité à la naissance des fidèles dans l'Eglise {S. Aug.,

de Virg., cap. 6).

C'est donc en ce sens que la sainte Vierge est l'Eve de la

nouvelle alliance , c'est-à-dire , la vraie mère de tous les vivants,

et Dieu lui a voulu donner la même part dans notre salut,

qu'Eve a eue dans noire perte. Voyez Catéchisme des Fêtes,

leçon unique des fêtes de la sainte Vierge et des Saints, et

sur les fêtes de la sainte Vierge, leçon m, pour l'Annonciation.

C'est sur ce solide fondement que sont appuyés lotis les éloges

que l'Eglise a toujours donnés à la sainte Vierge, et qu'elle a
comme recueillis dans ces Litanies.

On peut voir un modèle de ces éloges et de ces titres d'hon-

neur, dans le concile d'Ephèsc, qui rsl le troisième général. Il

fut tenu dans Véglise principale d'h^phése appelée Marie, du
ïiorft de la très-sainle I ii'njf , en nwnioi.re de ce qu'elle avait

passé une grande partie de sa vie en celte ville avec l'apôtre

saint Jean, à qui Jésus-Christ mourant l'avait laissée en garde.

Ce fut donc ilans celle église que le saint concile d'Ephèse fit

retentir les louanges rie la Mère de Dieu, a qui saint Cyrille,

patriarche d'.ilej:andrie, et président de celle vénérable as-

semblée , adressa ces mots au nom de tous les Pères qui la

composaietU , et de toute l'Eglise catholique qui y était repré-

sentée .-Nous vous saluons, ô Marie, mère de Dieu, véné-
rable trésor de tout l'univers, flambeau qui ne se peut jamais
éteindre, couronne de la virginité, sceptre de la foi ortho-

doxe, temple mcorruplible, lieu de celui qui n'a pas de lieu,

par laquelle nous a été donné celui qui est appelé Béni par
excellence , et qui est venu au nom du Seigneur. C'est par
vous que la Trinité est gloriliée

;
que la croix est célébrée et

adorée par toute la terre : c'est par vous que les cieux tres-

saillent de joie, que les anges sont réjouis, que les démons
sont mis en fuite

,
que le dérhnn tentateur est tombé du ciel

,

que la créature tombée est mise à sa place; et le reste qu'il

serait trop long de rapporter, et qu'il finit par ces mois : Ado-
rons la tres-sainte Trinité, en célébrant par nos hymnes Marie
toujours vierge, et son Fils, l'époux de l'Eglise, Jésus-Christ

Notre Seigneur, à qui appartient tout honneur et gloire, aux
siècles des siècles.

C'est ainsi que tout l'ouvrage de la Ilédemption est attribué

à sa manière, à la sainte Vierge, par laquelle le Père éternel

nous a donné son Fils, notre Sauveur. C'est ainsi qu'on unil les

louanges de celte Vierge-Mère avec celles de son Fils , et mime
avec celles de toute la très-sainle Trinité.

LITANIES DE LA SAINTE VIERGE.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Christ , ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Christ, écoutez-nous.

Christ, exaucez-nous.

Père céleste, qui êtes Dieu , ayez pitié de nous.

Fils Rédempteur du monde, qui êtes Dieu, ayez pitié de

nous.

Saint-Esprit
,
qui êtes Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Trinité, qui êtes un seul Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Marie, priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu, priez pour nous.

Sainte Vierge des vierges, priez pour nous.

Mère de Jésus-Christ, priez pour nous.

Mère de l'Auteur de la grâce, priez pour nous.

Mère très-pure
,
priez pour nous.

Mère très-chaste, priez pour nous.

Mère d'une pureté inviolable, priez pour nous.

Mère sans tache, priez pour nous.

Mère tout aimable, priez pour nous.

Mère tout admirable, priez pour nous.

Mère de notre Créateur, priez pour nous.

Mère de notre Sauveur, priez pour nous.

Vierge très-prudente, priez pour nous.

Vierge digne de tout honneur, priez pour nous.

Vierge digne de toute louange, priez pour nous.

Vierge très-puissante auprès de Dieu, priez pour nous.

Vierge pleine de bonté et de clémence, priez [lour nous.

Vierge toujours fidèle à Dieu, priez pour nous.

Vous, qui êtes un modèle de sainteté, priez pour nous.

Vous, qui avez servi de trône à la Sagesse divine, priez

pour nous.

Vous, qui êtes la source de notre joie, priez pour nous.

Vous
,
qui êtes un vaisseau d'élection orné de toutes les

grâces du Saint-Esprit, priez pour nous.

Vous, qui êtes le plus beau de ces vaisseaux de misé-

ricorde que Dieu a préparés pour la gloire, priez pour

nous.

Vous, qui êtes un vase précieux oii Dieu a versé la plus

tendre piété, priez pour nous.

Vous, qui êtes la rose mystérieuse, qui avez rempli le

monde de l'odeur de votre sainteté, priez pour nous.

Vous, qui êtes la tour do David, inaccessible à tous les

ennemis, priez pour nous.

Vous, qui êtes la tour d'ivoire, dont la pureté est invio-

lable
,
priez pour nous.

Vous, qui êtes le temple du vrai Salomon, tout brillant

de l'or de la charité, priez pour nous.

Vous, qui êtes l'arche de la nouvelle alliance, priez

pour nous.

Vous, qui êtes la porte du ciel, par laquelle le Seigneur

est venu à nous, priez pour nous.

Vous, qui êtes l'étoile du matin, qui avez annoncé la

venue du soleil de la grâce, priez pour nous.

Vous, qui êtes le soutien des faibles, et le salut des ma-

lades, priez pour nous.

Doux refuge des pécheurs, et leur avocate auprès de

Dieu
,
priez pour nous.

Vous, qui êtes la consolation des affligés, priez pour

nous.

Vous, qui êtes la protection des chrétiens, priez pour

nous.

Reine des anges, priez pour nous.

Reine des patriarches, priez pour nous.
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Reine des prophètes, priez pour nous.
Reine des apôtres, priez |iour nous.

Reine des niariyrs, priez pour nous.
Reine des confesseurs, priez pour nous.
Reine des xiei'^es, priez pour nous.
Reine de tous les saints, priez pour nous.
Agneau de Dieu, qui ùtez les péchés du monde, par-

donnez-nous, Seignei;r.

Agneau de Dieu, qui ôtez les péchés du monde, exau-
cez-nous . >eigneur.

Agneau de Dieii, qui ôtez les péchés du monde, faites-

nous miséricorde, Seigneur.

EXERCICE DE LA CONFESSION.

PREPARATION.
11 faut relire dans le Catéchisme l'Instruction particulière

sur la pénitence, second Catéchisme; et méditer attentivement
les actes nécessaires pour la confession. Premièrement, pour
l'e-xamen de conscience.

Seigneur, qui voyez le secret des cœurs, donnez-
moi la grâce de connaUre mes péchés, et de vous les

confesser avec crainte.

CO.MPONCTION.
Il faut ensuite écouter devant Dieu sa conscience, comme

celle qu'il nous a donnée pour nous faire connaître et sentir
le bien et le mal. On en étouffe la voi.-;, quand on se laisse
aller au péché : à présent il la lui faut rendre, et écouter ses
justes reproches, en disant avec David :

Je repasserai sur toutes mes années dans l'amertume
de mon cœur : ô Seigneur, j'ai péché contre vous , et

j'ai fait le mal à vos yeux. J'ai dit ; Je confesserai mes
iniquités contre moi-même; et vous avez remis mon ini-

quité et mon péché.
Le pécheur doit ici considérer qu'en effet le ressouvenir de

son péché et le désir de le confesser peut être accompagné de
tant de larmes, d'une componction si vive, d'une contrition et

d'une charité si parfaite, qu'on en reçoit d'abord la rémis-
sion.

Pour connaître ses péchés, il faut encore écouter la loi de
Dieu, et parcourir ses dix Commandements avec ceux de sa
sainte Eglise, premier et second Catéchisme, H'" Partie, le-

çons I, u, ni, IV, v et VI.

Après l'examen , le pécheur s'effraye à la vue de la

justice de Dieu. — Seigneur, mes iniquités se sont
multipliées par-dessus les cheveux de ma tète : je suis
accablé de ce poids. Seigneur, pourrai-je supporter
votre redoutable justice! Seigneur, pénétrez-moi de
la terreur de vos jugements. Où fuirai-je de devant vo-
tre face? Où irais-je , si je mourais à ce moment? Gouf-
fres éternels, étangs de soufre et de flammes, ver dévo-
rant, grincement de dents, enfer; en un mot, il n'y a
entre vous et moi qu'une vie, qui à chaque instant peut
s'éteindre! Puis-je vivre, puis-je goûter le sommeil en
cet état?

Le lâcheur se console dans la vue de la miséricorde de
Dieu, et de la mort de Jésus-Christ. — Seigneur,
tout est perdu , si vous n'avez pitié de moi ; mais vous
êtes bon ; vos miséricordes éclatent par-dessus tous vos
ouvrages; où le p?ché abonde, la miséricorde sura-
bonde. Jésus, votre obéissance jusqu'à ia mort de la

croix a expié ma désobéissance et mon ingratitude!
Le pécheur s'excite à aimer Dieu, et résout de mourir

plutôt que de l'offenser. — Mon Père, j'ai [léché contre
le ciel et contre vous. Je ne suis pas digne d'être appelé
voire fils : vos bienfaits ne m'ont point touché; vos bon-
tés ne m'ont point attendri. C'est en vain que vous m'at-
tendiez depuis si longtemps à pénitence : votre miséri-
corde, ô Dieu tout bon, m'a donné la hardiesse de vous
offenser. Quel malheur, quelle ingratitude d'a\oirolîensé
un si bon Père! Seigneur, que ne suis-je mort plutôt
que de \ous déplaire? .Mille morts, Seigneur, mille
morts, plutôt que de \ous offenser?

Fallait-il, ô mon Jésus, Sauveur si bénin, fallait-il

que je foula-se aux pieds \otre sang par lequel j'ai été
racheté, et que je vous crucifiasse encore une luis? Et
voilà que vous tendez encore les bras à cet indigne pé-
cheur. Vous me regardez en pitié, quelle miséricorde!
quelle bonté! Seigneur, je \ous aimerai toute ma vie :

\oiis seul possédez mon cœur.
Le pécheur demande pardon de ses péchés par cette

prière de Moïse (Exod., xxxiv. 9'. — Seigneur Dieu,
iMaitre absolu de toutes choses : Tout-puissant, clément,
miséricordieux; terrible dans vos jugements, fidèle dans
vos promesses: vous de\anl qui nul n'est innocent;
vous qui ôtez nos iniquités, nos péchés et nos crimes :

ô Seigneur, je vous en conjure, marchez devant nous;
ôtez nos iniquités et nos péchés, et possédez-nous.

Il est bon de répéter souvent et avec ardeur ces mots : Et
possédez-nous.

Le pécheur résout de se confesser au plus tôt. — J'ai
dit en mon cœur, j'irai confesser mes iniquités contre
moi-même : je les dirai à celui à qui vous avez donné
pouvoir de les remettre ; au prêtre qui est votre ange

,

le dépositaire et le ministre de vos grâces : à qui vous
a\ez dit en la personne de vos saints apôtres : Recevez
le Saint-Espiit : ceux dont vous remettrez les péchés,
ils leur seront remis : ceux dont vous les retiendrez , ils

leur seront retenus. J'irai lui confesser mes péchés :

nulle honte ne m'empêchera de dire toutes mes faibles-

ses. Il fallait. Seigneur, il fallait rougir quand je \ous
otiènsais; mais il ne faut pas rougir de s'humilier du
péché commis. J'obéirai aux ordres de votre ministre
et à la sainte discipline de votre Eglise. Soit qu'il me
remette mes péchés, soit qu'il juge plus à propos pour
mon bien de les retenir, je subirai humblement la péni-
tence salutaire qui me sera imposée. Seigneur, inspirez
votre prêtre, et donnez-moi la componction et l'obéis-
sance.

Le pécheur commence sa confession humblement et avec
soumission, et il dit son Confileor jusqu'au premier meà ctilpâ,

confessant devant Dieu, devant ses anges, devant ses saints
qui sont dans le ciel, et devant tous les hommes, qu'il est pé-
cheur, et grand péclieur.

En disant, mea ciilpâ , par ma faute., le pécheur frappe sa
poitrine, à l'exemple du Publicain , se reconnaissant le seul
auteur de son péché, et n'en accusant que lui-même. Quand
le prêtre le reprend, il ne cherche point à s'excuser, ni à re-
jeter sa faute sur les autres; mais il écoute avec respect et
soumission , trouvant toujours qu'on le traite trop doucement.
Quand on lui donne sa pénitence, il écoute avec respect et
soumission, prêt à obéir à tout; et lorsqu'on lui va donner
l'absolution, il s'excite de nouveau au regret de ses péchés
pour l'amour de Dieu , et en espère la rémission par sa pure
bonté, par les mérites de Jésus-Christ qui lui sont appliqués
dans le sacrement.
Le pécheur après avoir reçu l'absolution, va goûter en un

coin entre Dieu et lui la grâce de la rémission des péchés. Il

résout de nouveau, avec la grâce de Dieu, de mourir plutôt
que d'y retomber ; et il dit avec le prophète le psaume sui-
vant :

Fsaume X0 3.
U rend grâces à Dieu de la n'mission des péchés , pénétré de ia

profondeur de ses plaies , et de l'immense miséricorde de son
libérateur.

1. MON âme , bénis le Seigneur, et que tout ce qui
est au dedans de moi loue son saint nom.

2. mon âme, bénis le Seigneur, et n'oublie jamais
les grâces que tu as reçues de lui.

3. C'est lui qui te pardonne toutes tes offenses : c'est

lui qui guérit toutes tes langueurs :

4. C'est lui qui rachète ta vie de la mort : c'est lui

qui te couronne de miséricorde et de grâce :

5. C'est lui qui remplit tous tes désirs par l'abon-

dance de ses biens; qui te rajeunira, et te donnera la

vigueur de l'aigle.

6. Le Seigneur fait miséricorde, il fait justrce à tous
ceux que l'on op[)rime.

7. Il a di'claré ses \oies à Moïse, et ses volontés aux
enfants d Israël.
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8. Le Seigneur est clément et doux : il est lent à pu-

nir et plein de miséricorde.

9. II ne gardera pas clernellcmenl sa colère : il ne

fera pas toujours des menaces.

10. 11 ne nous a pas traités selon nos péchés, et il ne
nous a pas rendu ce que nos fautes méritent.

11. Car autant que le ciel est élevé au-dessus de la

terre, autant il a affermi sa miséricorde sur ceux qui le

craignent.

12. Autant que le levant est éloigné du couchant, au-

tant il a éloigné nos péchés de nous.

13. Comme un père s'attendrit sur ses enfants, ainsi

le Seigneur a pitié de ceux qui le craignent; parce qu'il

connaît notre fragilité.

14. Il s'est souvenu que nous ne sommes que poudre,

que la vie de l'homme passe comme l'herbe, et qu'il

fleurit comme une fleur de la campagne.
13. Un vent souffle, et elle se sèche; et il n'en reste

plus dq trace sur la terre.

16. Mais la miséricorde du Seigneur s'étend depuis

l'éternité jusque dans toute l'éternité sur ceux qui le

craignent;

17. Et sa justice protège les enfants des enfants de
ceux qui gardent son alliance. >

18. Et "qui se souviennent de ses commandements
pour les observer.

19. Le Seigneur a préparé son trône dans les cieux

,

et tout sera assujetti a son règne.

20. Anges du Seigneur, bénissez-le tous; vous dont
la puissance est si grande

,
qui êtes soumis à sa parole,

et qui faites qu'on obéit à sa voix.

21. Armées du Seigneur bénissez-le toutes, \ous qui

êtes ses ministres, et qui exécutez ses volontés.

22. Ouvrages du Seigneur, bénissez-le tous dans toute

l'étendue de sa domination : ô mon âme, bénis le Sei-

gneur.

Le pécheur regardant la périitence comme un aecond

baptême, renouvelle les promesses du baptême.— Dieu,

Père, Fils, et Saint-Esprit, je crois en vous de tout mon
cœur.

Dieu , Père de miséricorde
,
je crois qu'il n'y a de

salut, ni d'espérance, que dans la mort de Jésus-Christ

votre Fils, qui est notre Sauveur par son sang.

Je renonce de tout mon cœur à Satan, à toutes ses

pompes, et à toutes ses vanités, à toutes ses œuvres, à

toutes ses mau\ aises maximes, et à toutes ses corrup-
tions.

Dieu, aidez-moi à exécuter ce que vous m'inspirez :

car on ne peut pas même désirer le bien sans vous.

Donnez-moi un cœur nouveau, et renouvelez en moi un
esprit droit. Ainsi soit-il.

EXERCICE DE LA COMMUNION.
Il faut, mitant qu'il se peut, ijuelijucs jours avant la commu-

nion, s'y préparer pur la lecture île l'Instruction particulière

sur le sacrement de l'Eucharistie, dans le seciinil Catéchisme, et

surtout des leçons iv, v et vi, et par la mCdUalion de l'instruc-

tion que nous avons mise ici. Et pour les actes qu'on trouvera
ensuite, qui doivent servir de disposition prochaine, il se les

faut rendre si familiers
,
que le cœur seul les prononce, ou ptuiôl

les goûte, dans le temps de la communion.

INSTRUCTION SUR LA SAINTE CÛMUNION.
La fin de la communion est de renouveler le fidèle,

et de toujours cliangei- sa vie en mieux, jusqu'à ce qu'il

parvienne à la perlection chrétienne, et enfin à la vie
éternelle. Il faut donc qu'après la communion i\ paraisse
par sa manière do \ivrc, qu'il a reçu la grâce de Jésus-
Christ, el qu'il a (''t(' admis au plus saint de tous les mys-
tères. Que doit-on esp('rer d'un homme à qui Jésus-Christ
reçu, ne sert de rien? Kt qu'y aura-t-il après cela qui
soit capable de le toucher? Le plus grand de tous les

objets, le plus grand de tous les sacrements, les plus

grandes de toutes les grâces, c'est ce que contient l'Eu-

charistie. Si des remèdes si puissants ne changent point
le malade en mieux , sa santé est désespérée. Mais afin

qu'un si grand mystère opère en nos cœurs ce qu'il y
doit opérer, on a Lesoin d'une grande préparation. Elle

doit commencer par l'instruction ; il y a cinq choses
principales à apprendre sur cet adorable sacrement :

î» ce que c'est; 2" pouhquoi il a été institué; 3» ce qu'il

faut faire avant que de le recevoir; 4» ce qu'il faut, faire

en le recevant; 3o ce (pi'il faut faire apiès ra\oir reçu.

§ I. Qu'est-ce r^ue le Saint-Sacrement? — Jésus-Christ
nous l'apprend par ces paroles : Ceci est mon corps livré

pour volts (Luc, xxii, 19), ou selon saint Paul, rompu
pour vous (I. Cor., xi, 24). Ceci est mon sang du Nou-
veau Testament, répandu pour la rémission des péchés
(Mattli., xxvi , 28).

C'est donc ce même corps conçu du Saint-Esprit, né
de la vierge Marie, crucifié, ressuscité , élevé aux cieux,

placé à la droite du Père, avec lequel Jésus-Christ vien-
dra juger les vivants et les morts.

C'est ce même sang infiniment précieux, qui a été

répandu pour nous, et par lequel nos péchés ont été

lavés.

Ce corps et ce sang après la résurrection sont insé-

parables. Ainsi avec le corps on reçoit le sang; avec le

sang on reçoit le corps; et avec l'un et l'autre on reçoit

l'àme et la divinité de Jésus-Christ, qui ne peuvent en
être séparées; en un mot, on reçoit Jésus-Christ entier,

Dieu et homme tout ensemble.
Avec Jésus-Christ vont toutes les grâces, toutes les

lumières, toutes les consolations, enfin toutes les ri-

chesses du ciel et de la terre. Tout nous est donné avec
Jésus-Christ; et qui se donne soi-même, ne peut plus

rien refuser.

Voilà ce qu'il faut croire d'une ferme foi. N'importe
que nos sens et notre raisonnement naturel ne com-
prennent rien dans ces mystères : le chrétien n'a rien à

écouter que Jésus-Christ. Celui-ci est mon Fils bien-aimé
dans lequel je me suis plu, écoutez-le (Matth., xvii , 5).

Il est la vérité même; il fait tout ce qu'il lui plait par
sa parole. Il est celte parole éternelle par qui tout a
été tiré du néant. Exerçons ici notre foi par le mépris
du rapport que nous font nos sens. Il n'y a rien ici pour
eux : c'est un exercice pour la foi; n'écoutons que Jé-
sus-Christ , et jouissons du bien infini qu'il nous pré-
sente.

§ II. Pourquoi est instituée l'Eucharistie? — Jésus-
Christ l'a expliqué par ces paroles : Faites ceci en mé-
moire de moi (Lnc, xxii , 19) ; et encore ; Comme mon
Père vivant m'a envoyé , et que je vis pour mon Père

,

ainsi celui qui me mange, vivra aussi jwur moi (Jean,

VI, 58).

Souvenons-nous de cette nuit triste et bienheureuse
tout ensemble , où Jésus-Christ fut livré pour être cru-
cifié le lendemain : lui qui sa\ait toutes choses, qui

sentait approcher son heure dernière, ayant toujours

aimé tendrement les siens, il les aima juscju'à la mort;
et assemblant en la personne de ses saints apôtres, tous

ceux pour (pii il allait mourir, il leur dit en leur lais-

sant ce don précieux de son corps el de son sang :

Faites ceci en mémoire de moi. Célébrez ce saint mys-
tère jusqu'à ce que je vienne juger les vivants et les

morts; et souvenez-vous en le célébrant, de ce que j'ai

fait pour votre salut; souvenez-vous de mon amour;
souvenez-vous de mes bontés infinies; ra|)pclez en vo-
tre mémoire tout ce que j'ai fait pour \ous, et surtout
n'oubliez jamais que je vais mourir pour votre salut,

(^'est moi-même qui donne ma vie volontairement, per-
sonne ne me ravit mon âme, mais je la donne de moi-
même (Jean, x, 18), parce que vous a\ez besoin d'un

tel saci'ifice.

Mt'ditons donc à la sainte table l'amour que le Fils de
Dieu a ou |)nur nous. Cet amour lui a fait faire pour
notre bien des choses incompréhensibles. Pour s'ap-
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procher de nous et s'unir à nous , il a pris une chair hu-
maine. Cette chair qu'il a prise pour l'amour de nous,
il l'a donnée pour nous avec tout son sang. Non content
d'avoir donné pour nous son corps et son sang à la

croix, il nous le donne encore dans l'Eucharistie; et

tout cela nous est un gage qu'il se donnera un jour à

nous dans le ciel pour nous rendre élernellement heureux.
Songeons à toutes ces choses, et nous laissant atten-

drir à tant de marques de l'amour de notre Sauveur, ne
soyons plus qu'amour pour lui. C'est ce qu'il attend de
nous, et c'est pour exciter cet amour, qu'il a institué ce

saint mystère.
Il nous le dit lui-même par ces paroles : Comme mon

Père vivant m'a envoyé , et que je vis pour mon Père

,

ainsi celui qui me mange, vivra aussi pour moi. On
voit par ces paroles que l'efTet véritable de la commu-
nion, c'est de nous faire \ ivre pour Jésus-Christ, comme
il a vécu pour son Père : exemple admirable proposé
aux chrétiens! Jésus-Christ ne respirait que la gloire de
son Père; il n'y a rien qu'il n'ait fait et qu'il n'ait souf-

fert pour la procurer : sa nourriture était de faire en
tout et partout la volonté de son Père. Il a subi volon-
tairement une mort infâme et cruelle, parce que son
Père le voulait ainsi. Le prince de ce monde, dit-il,

c'est-à-dire le démon, ne trouvera rien en moi qui
donne prise (Jean , xiv, 311, parce que je suis sans pé-
ché ; et toutefois je m'en vais m'abandonner à sa puis-

sance, et souffrir, entre les mains de ceux qu'il pos-
sède, une mort infâme, afin que le monde voie que
j'aime mon Père, et que je fais ce qu'il me commande
(Jean, xiv, 31 ^
L'amour qu'il a pour son Père, lui fait aimer ses com-

mandements, quelque rigoureux qu'ils soient aux sens.

Il ne vit que pour son Père, puisqu'il est prêt à chaque
moment de donner sa vie pour lui plaire. Ainsi celui qui

reçoit Jésus-Christ, doit vivre uniquement pour lui,

c'est-à-dire, qu'il doit être tout amour pour son Sau-
veur, ne respirer que sa gloire, aimer ses commande-
ments, sacrifier tous ses désirs pour lui plaire; il faut

que Jésus-Christ soit sa joie, et le possède tout entier

au corps et en l'âme : car c'est ainsi que s'accomplit

cette parole : 0"* nie mange, doit vivre pour moi.

§ III. Que faut-il faire avant la Communion? — Saint

Paul nous le dit par ces paroles. Après avoiR rapporté
comme Jésus-Christ nous donne son corps et son sang,
avec ordre de célébrer ce saint mystère en mémoire de
sa mort, il ajoute ce qui suit : Quiconque mangera ce

pain , ou boira le calice du Seigneur indignement , sera

coupable du corps et du satig du Seigneur. Que l'homme
donc s'éprouve soi-même , et ne présume point manger
de ce pain . ni boire de cette coupe , sans cette épreuve ;

car celui qui mange et boit indignemerjt , mange et boit

son jugement, ne discernant point le corps du Seigneur.

C'est pour cela qu'il y en a plusieurs parmi vous qui
tombent malades , et que plusieurs meurent. Que si nous
nous jugions nous mêmes , nous ne serions point jugés;
et quand nous sommes jugés, nous sommes repris par le

Seigneur, afin de n'être point condamnés avec le monde
(I. Cor., XI, 27 et suivants).

Ces paroles de saint Paul sont terribles, et doivent
être écoulées avec tremblement de tous ceux qui appro-
chent de la sainte table.

\. Elles nous apprennent que ceux qui communient
indignement, sont coupables du corps et du sang de
Jésus-Christ, c'est-à-dire, qu'ils sont coupables du
crime de Judas qui l'a livré , et du crime des Juifs qui
l'ont mis à mort, et qui ont \ersé son sang innocent.
Car communier indignement, c'est lui donner a\ecJudas
un baiser de traître; c'est violer la sainteté de son corps
et de son sang; les profaner, les fouler aux pieds, les

outrager d'une manière plus indigne que n'ont fait les

Juifs qui ne le connaissaient pas dans leur fureur; au
lieu que le chrétien sacrilège l'outrage en le connaissant
pour le Roi de gloire, et en l'appelant son Sau\eur.

2. Ces paroles nous font voir jusqu'où va le mépris
que ces chrétiens sacrilèges ont pour Jésus-Christ, en
ce qu'j'Zs ne discernent point le corps du Seigneur, et le

mangent comme ils feraient d'un morceau de pain,
sans songer auparavant à purifier leur conscience : ce
qui est le mépris le plus outrageux qu'on puisse faire à
un Dieu qui se donne à nous.

3. Saint Paul conclut de là. Que celui qui mange in-
dignement le corps de Jésus-Christ , mange et boit son
jugement. Car comme celui qui pèche aux yeux du juge
qui a en main la puissance publique pour châtier les

scélérats, s'attire une prompte et inévitable punition,
ainsi ce chrétien téméraire, qui communie sans avoir
purifié sa conscience, mène son juge en lui-même, où
il semble ne l'introduire qu'aûn qu'il voie de plus près
ses crimes, et qu'il soit comme forcé à en prendre une
prompte et rigoureuse vengeance.

4. Saint Paul nous enseigne que Dieu châtie souvent
dès cette vie les communions indignes, en frappant
ceux qui les font de maladies mortelles, et de morts
soudaines : ce qui doit faire appréhender que les com-
munions sacrilèges, si fréquentes parmi les chrétiens,

n'attirent, et sur les particuliers, et sur toute la chré-
tienté, des châtiments effroyables.

5. Le même saint Paul nous apprend que ces châti-

ments temporels qui nous sont envoyés pour nous aver-

tir, quelque terribles qu'ils soient, ne sont rien en com-
paraison de ceux qui sont réservés en l'autre vie aux
malheureux chrétiens que de tels avertissements n'au-
ront pu détourner de leurs communions sacrilèges.

6. Ce saint apôtre conclut de tout cela que l'homme
doit s'éprouver soi-même, avant que d'approcher de la

communion , et ne présumer pas de la recevoir sans
avoir fait cette épreuve.

Elle consiste en deux choses : premièrement à exami-
ner sa conscience et à se juger indigne de la commu-
nion, quand on se sent souillé d'un péché mortel.

Secondement, à éprouver ses forces durant quelque
temps, pour voir si on aura le courage de surmonter
ses mau\ aises habitudes ; car on ne doit point présumer
de recevoir ce saint sacrement, qu'il n'y ait une appa-
rence bien fondée qu'on est en état d'en profiter.

Cette épreuve se doit faire par l'avis d'un sage confes-

seur qui sache nous donner si à propos ce remède salu-

taire, que nous nous en portions mieux, et que notre

vie devienne tous les jours meilleure.

Car sans doute c'est profaner le corps et le sang de
Jésus-Christ, que de le recevoir sans qu'il y paraisse à

notre vie. Ce n'est point discerner le corps de Notre
Seigneur d'avec une nourriture ordinaire, que de de-
meurer toujours aussi grand pécheur après l'avoir reçu,

qu'auparavant. Il n'y a rien qui endurcisse davantage
les pécheurs, ni qui les mène plus certainement à l'im-

pénitence, que de recevoir les sacrements sans en pro-
fiter; parce que s'accoutumant à les recevoir sans effet,

ils n'en sont plus touchés , et ne se laissent aucun moyen
de se relever. Dieu retire ses grâces de ceux qui en abu-
sent; et plus elles sont abondantes dans l'Eucharistie,

plus on se rend odieux à la justice divine, quand on les

laisse écouler sans fruit.

Que le pécheur s'éprouve donc soi-même, et qu'il juge
sérieusement devant Dieu avec un sage confesseur, s il

est en état de profiter de la communion : car s'il n'en

profite pas, il se met dans un danger évident d'être pire

qu'auparavant, selon cette parole de Jésus-Christ : Le
dernier état de cet homme est pire que le premier ; Matth.,
XII , 4.5).

Mais malheur à celui qui n'étant pas jugé digne de
communier, n'est point percé de douleur, et ne regarde
point cette privation comme une image terrible du der-
nier jugement, où Jésus-Christ séparera pour jamais de
sa compagnie ceux qui auront mérité la damnation.
Ce jugement n'est pas assez redouté, parce que les

liommes le regardent comme une chose éloignée ;
mais
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Jésus-Christ nous le rend présent dans l'Eiicliarislie. Il

y sépare les a.^'iieaux d'avec les boucs; il appelle les

justes, el éloigne de lui les pécheurs, el leur dénonce
par là qu'ils n'auront jamais de part a\ec lui , s'ils ne
font bientôt pénilence.

Il y en a qui se font un sujet d'orgueil de ne pas com-
munier, et qui s'imaginent être plus vertueux que les

autres, quand ils se retirent de la sainle table sans se

disposer à en approcher au ()lus loi. C'est une illusion

pernicieuse ; celle privalion est un sujet d'humiliation

profonde. Jésus-Ohi'ist e.--t notre pain que nous devrions
manger tous les jours, comme faisaient les premiers
chiéliens , et nousde\ons nous confondre quand nous
sommes jugés indignes de le recevoir. .\u lieu donc de
nous refjoser dans celle privalion, il faut entièrement
tourner noire cœur à déplorer noire malheureux état,

et travailler avec ardeur à recouvrer bienlol Jésus-Christ,

dont nos crimes nous ont séparés.

Quelques jours avant que de communier, il y faut pré-

parer son cœur par des actes fréquents de foi, d'espé-

rance et de charité, et travailler peu à peu à nous les

rendre si familiers, qu'ils sortent comme naturellement
de notre cœur, sans qu'il ait besoin d'y être excité par
aucun efibrl.

Chacun en faisant ces actes, dont il y a des formules
après cette Instruction, doit s'éprouver soi-même sur
ces trois vertus. Le chrétien doit examiner sérieusement
si , en disant les paroles par lesquelles les actes sont
exprimés, il en a le senliment en lui-même, c'est-à-
dire, qu'il doit sonder son cœur pour considérer s'il

croit véritablement les saintes vérités de Dieu; s'il met
toute sa confiance en ses promesses; s'il l'aime de tout

son cœur, et s'il désire sa gloire.

Après avoir fait cette épreuve, et avoir reçu l'abso-

lution avec un cœur vraiment repentant, on peut s'ap-

procher do la communion, quelque indigne qu'on se

sente encore de la recevoir : car les pécheurs humbles et

repentants sont ceux que Jésus-Christ est venu chercher.
Il faut donc aller à lui avec confiance , comme à l'u-

nique soutien de notre faiblesse; et puisqu'il nous a
déjà donné le repentir de nos fautes, chercher encore
en lui-même la force nécessaire pour persévérer.

§ IV. Que faut-il faire dans la Communion? — Sei-
gneur, je ne suis pas digne que vous entriez dans ma
maison; mais dites seulement une parole, et mon Ame
sera guérie (Matlh., viii, 8). Et encore cette parole de
l'Apocalypse : Venez Seigneur Jésus , venez (ApocM.,
XXII, 20).

Dans cette sainte action, il faut mêler ensemble ces
deux sentiments, une profonde humililé par laquelle

nous nous sentons indignes de recevoir Jésus-Christ

,

avec une ardeur extrême de s'unir à lui pour ne s'en sé-

parer jamais.
C'est ici le mystère do l'union de l'Epoux céleste avec

son épouse; c'est ici qu'il s'unit à elle corps à corps,
cœur à cœur, esprit à esprit, pour ne faire avec elle

qu'une même chose; où il se donne à posséder loiit en-
tier aux âmes chastes qui sont ses épouses, et où il veut
aussi les posséder sans réserve.

Quel amour, quel ardent désir ne doit-on pas ressen-
lir à l'approche d'une telle grâce! Mais que cet amour
doit être humble et respectueux! que l'âme doit être

pénétrée de sa bassesse, de son néant, de la grandeur
de l'Epoux céleste qui s'unit à elle, de ses bontés infi-

nies, de ses miséricordes innombrables!
Il faut s'éveiller dans un grand respect et avec un

grand sentiment de l'action qu'on va faire; se tenir

toujours recueilli au dedans; et sans s'arrêter à des pa-
roles certaines, laisser aller son cœur à ces deux mou-
vements d'humilité et d'amour.

Il faut lâcher de les exciter avec une nouvelle ardeur
durant la messe où nous axons dessein de communier.
Prions-y plus que jamais pour toute l'Eglise et pour la

paix de la chrétienté
;
pour les justes

,
pour les pécheurs,

pour les pasteurs de l'Eglise, et pour les princes; afin

que Dieu soil ser\i partout, el le monde bien gouverné
en toutes manières : pour les hérétiques, pour les infi-

dèles, pour ses amis, pour ses ennemis, pour ceux ipii

doivent communier ce jour-là ; enfin pour les vivants et

pour les morts, et ollrons à Dieu notre communion
pour toutes ces choses : car c'est ici le mystère de cha-
rité, où il faut, autant qu'il .se peut, exercer la charité
envers tous les hommes, et exciter en son cœur le désir
de leur faire tout le bien possdjie.

Il faut recommander avec plus de soin ceux qu'on a
une obligation particulière de recommander à Dieu. Ce
saint mystère est établi pour nous perfectionner dans
tous nos devoirs

;
pour nous faire exercer toutes les

vertus, et pour donner de la force à toutes nos prières,

et à tous nos vneux.

OITrons-nous donc à Dieu par Jésus-Christ en sacri-

fice, et offrons-lui avec nous tons ceux avec qui nous
souhaitons de régner éternellement avec lui.

Quand le prêtre communie, excitons-nous plus que
jamais , abandonnons notre cœur aux sentiments qu'une
humilité sincère et un amour plein de confiance nous
inspire, et disons toujours, non tant par paroles, que
par un intime sentiment du cœur : Seigneur, je ne
suis pas digne ! Venez, Seigneur Jésus , venez.

Après la communion du prêtre, il faut approcher de
l'autel. Songeons en prenant la nappe, quel honneur
nous allons recevoir d'être appelés à la table du Roi des
rois, où lui-même devient notre nourriture.

Il faut dire son Confiteor avec un regret extrême de
ses péchés. Frappons notre poitrine, en disant : Meiî
culpd; plus encore par une vive componction, que par
l'action extérieure de la main.
Quand le prêtre dit : Misereatur, et indulgentiam

,

prions Dieu avec lui qu'il nous pardonne nos péchés, et
qu'il nous fasse la grâce de les corriger.

Le prêtre dit ensuite , et nous a\ec lui : Domine, non
sum dignus. On le répète trois fois, et on ne le peut
dire trop souvent, ni trop admirer la bonté d'un Dieu
qui ne dédaigne pas de venir à nous. Là on adore Jé-
sus-Christ avec un abaissement profond d'esprit et de
corps : on frappe sa poitrine, mais on doit encore plus

frap[)er son cœur, en l'excitant à componction.
Après, le priîTre s'approche pour nous apporter Jé-

sus-Christ; puis faisant le signe de la croix, et nous
souhaitant la vie éternelle, il nous donne ce divin corps
qui contient en soi toutes les grâces.

Heureux celui qui ouvrant la bouche, ouvre encore
plus son cœur pour le recevoir ! Ayant reçu Jésus-Christ,

on se retire modestement les mains jointes, plein d'une
joie intérieure, comme un homme qui a trouvé un tré-

sor, et qui possède ce qu'il aime.

Il faut demeurer quelque temps tranquille, jouissant

intérieurement de la présence de Jésus-Christ, et écou-
tant c'e qu'il nous dira au fond du cœur; car il a des pa-

roles de consolation et de paix, dont nul ne peut com-
prendre la douceur que celui ipii les a ouïes.

Il faut goûter intérieurement Jésus-Christ en s'ai-

dant des sentiments qu'on trouvera ci-après, et le prier

de se faire tellement goûter à nous, que nous perdions

le goût de toute autre chose.

On peut faire après cela les actions de grâces qui

sont ici marquées; mais il n'y en a point de meilleures

que celles qui sortent naturellement d'un cœur rempli

des bontés de Dieu, el touché de ses infinies miséri-

cordes. L'âme qui sent son bonheur ne peut quitter

celle pensée : elle s'épanche tout entière en actes d'a-

mour et en cantiques de réjouissance.

Elle fait aussi des demandes; mais des demandes
animées d'un amour céleste. Elle demande pour toute

grâce qu'il lui soit donné d'aimer Dieu ; elle souhaite et

demande le même bonlieui' à tous ceux qu'elle aime; et

plus elle aime quel([u'un, plus elle prie qu'il soil rempli

ue l'amour divin.
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Après l'action de grâces, on se retire plein de Jésus-

Christ et du dé-:ir de lui plaire.

§ V. Que faut-il faire après la communion. — Jésus-

Christ nous l'apprend par ces paroles : Quimanr/ema
chair et boit mon sang, demeure en moi, et moi en lui

(Jean, vi. 57).

La grâce de la communion n'est pas une grâce pas-

sagère : c'est une grâce de persévérance et de force

qui doit nous unir avec Jésus-Christ d'une manière

stable et permanente : Qui me mange demeure en moi, et

moi en lui.

Il laul demeurer en lui par l'obéissance à ses pré-

ceptes, afin qu'il demeure en nous par le continuel épan-

chement de ses grâces.

La force de cette viande céleste doit tellement firen-

dre le dessus en nous, qu'elle nous conforme tout à fait

à elle, en sorte que Jésus-Christ paraisse dans toute

notre conduite, c'est-à-dire, que nous vivions selon ses

préceptes et ses exemples.
Quiconque mange Jésus-Christ, doit être tellement

rempli de ce divin goût, qu'il soit sans cesse attiré à la

table de Notre Seigneur, et qu'il se dise souvent à lui-

même : Mon âme goûte et ressent combien le Seigneur
est doux : heureux l'homme qui espère en lui (Ps.

xxxiii, 9;!

Le propre effet de la communion est de nous faire

aimer Jésus-Christ tout entier, c'est-à-dire, sa personne
adorable, sa parole, son évangile, sa doctrine céleste,

ses vérités saintes, ses exemples, son obéissance, et sa

charité infinie. Il faut prendre dans la communion le

goût de toutes ces choses. Il faut que Jésus-Christ nous
plaise; que nous l'imprimions en nous-mêmes

;
que nous

en soyons une vive image, et que nous fassions notre
plaisir du soin de lui plaire.

Ainsi nous accomplirons cette parole qu'il a pronon-
cée : Comme je vis pour mon Père, celui qui me mange
vivra aussi pour moi; c'est-à-dire, accomplira mes vo-
lontés, comme j'ai accompli celles de mon Père.

C'est ici la consommation du mystère de Jésus-Christ,

où par lui et en lui nous aimons son Père : c'est ici que
le Sauveur Dieu et homme est le parfait médiateur, et

le lien éternel de l'homme avec Dieu.

Il faut donc que celui qui a communié, prenne bien

garde de ne plus tomber dans les péchés qui le séparent

â'avec Jésus-Christ , et l'excluent de sa communion.
C'est une terrible profanation de l'Eucharistie de re-

tomber dans le crime après l'avoir reçue, et de se lais-

ser emporter à nos passions, après avoir goûté ce don
céleste.

Que Jésus-Christ vive donc éternellement dans nos
cœurs; que le péché y meure; que les mauvais désirs

s'y éteignent |ieu à peu
;
que Jésus-Christ prenne le

dessus; qu'il demeure en nous, et nous en lui, et que
rien ne soit capable de nous séparer de son amour I Ainsi

soil-il.

PRIÈRES POUR LA COMMUNION.

Acte de Foi en présence du Saint-Sacremrnt,
pour se préparer à le recevoir. — Je crois, mon Sau-
veur, que vous êtes réellement et substantiellement pré-

sent sous ces espèces qui paraissent à mes yeux. Je sais

que ce n'est plus du pain et du vin : c'est votre corps
adorable; c'est votre sang précieux : car vous l'avez dit.

Seigneur, vous qui êtes la vérité même; vous l'avez dit

de votre bouche sacrée et toute-puissante, et je sais

que tout obéit à votre voix.

Je vous adore de tout mon cœur, ô Dieu caché sous
ces figures : mes sens, ni ma raison ne comprennent
rien dans ce mystère; mais il suffit que vous parliez

;

mon esprit se soumet à vous tout entier. Ici la vue, le

goût, le toucher me trompent , l'ouïe seule ne nie tii'ompe

pas, et me rapporte fidèlement ce que vous dites : je le

crois, ô mon Sauveur; il n'y a rien de plus véritable

que cette parole.

Vous ne cachiez à la croix que votre divinité; vous
nous cachez ici l'humanité même : je les crois présentes

l'une et l'autre dans ce sacrement; faites-moi la grâce
de les voir un jour.

Je ne vous demande point, comme saint Thomas, à
voir et à toucher xos plaies; je reconnais sans rien voir

que vous êtes Jésus-Christ, vrai Dieu et vrai homme;
je neveux plus suivre mes sens, ni les fausses douceurs
([u'ils me présentent; je croirai de chaque chose ce que
vous en dites, et votre vérité sera ma règle.

Quand vous recevrai-je, ô mon Sauveur? quand vous
posséderai-je en moi-même? quand jouirai-je de votre

présence désirable ? Le jour approche, ô mon Dieu, je

le désire, et je le crains. Je le désire, car avec vous
sont toutes les grâces pour ceux qui vous aiment : je le

crains, car les indignes qui osent vous recevoir, man-
gent et boivent leur condamnation. Qui sommes-nous,
ô Dieu tout-puissant, que vous daigniez habiter en nous?
le ciel et les cieux des deux ne peuvent vous contenir,

et cependant vous venez à nous. Soyez loué à jamais
de votre bonté; préparez-vous en mon cœur une de-
meure agréable

;
purifiez ma conscience par une foi

vive. Je crois, Seigneur, je crois : aidez mon incrédu-

lité; soutenez ma foi chancelante; faites-moi vivre se-

lon ma croyance. Venez, Seigneur Jésus, venez; mon
cœur vousattend. Venez, et comblez-moi de vos

grâces.

Acte d'Espérance. — Mon Dieu, mon Seigneur,

j'espérerai en vous, et je ne serai point confondu. Je
verrai les biens du Seigneur dans la terre des vivants.

Seigneur, je vous verrai un jour
;
je vous posséderai

dans le ciel, vous me remplirez de joie par la vue de
votre face. Vous me montrerez tout le bien en vous dé-

couvrant vous-même, et j'en jouirai à jamais : voilà

mon espérance , voilà ma vie. Dieu
,
quel gage m'avez-

vous donné pour m'assurer de votre bonté et de mon
bonheur éternel ? Votre parole, votre promesse, votre
vérité : mais voici encore un autre gage, votre corps et

votre sang, ô Seigneur Jésus. Puis-je douter, mon Sau-
veur, que vous ne vous donniez à moi dans le ciel

, puis-

que déjà je vous possède sur la terre? Mon âme bénit le

Seigneur, et que tout ce qui est en moi bénisse son saint

Nom. Vous êtes à moi , ô Jésus , car vous vous donnez
tout entier dans ce sacrement, votre corps, votre sang,
votre âme sainte, votre éternelle divinité, toute votre

personne adorahle : vous me donnez tout, tout est à
moi.

iNIais, Seigneur, si dans cet exil je vous possède ca-
ché, dans le ciel je vous posséderai à découvert. Venez
donc , ô Seigneur Jésus ; venez. Remplissez-moi de
vous-même ; laites-moi goûter par avance les douceurs
de ce céleste banquet, où vous serez la nourriture éter-

nelle , et des hommes, et des anges. Les anges vivent
de vous, et s'en nourrissent; l'homme mortel s'en nour-

rit aussi : mais les anges vous possèdent à découvert,
et vous venez à nous sous une figure étrangère. Jésus

,

menez-moi au dedans du voile ; conduisez-moi à la claire

vue. Qu'ont à espérer les enfants d'.-Vdam ? Tout passe,

tout s'évanouit : nos jours ne sont qu'une ombre sur la

terre, et rien ne demeure; nos vains plaisirs nous
échappent, et notre gloire s'efface en un moment. Où
sont les rois anciens qui ont fait tant de bruit dans le

monde ? lis gisent dans leurs tombeaux , et leur âme
peut-être est dans les tourments. néant des espérances
humaines ! mon âme, viens goûter avec Jésus-Christ
une meilleure espérance. Qu'est-ce que les biens du
monde ? qu'est-ce qu'un royaume sur la terre ? L'ne

vaine pompe, un éclat d'un jour, une terrible obligation

de conscience. Seigneur, je régnerai un jour avec
vous ; mon âme sera heureuse, car elle verra votre lu-

mière : mon corps jsera plein de gloire et de vie ; car
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votre corps que je recevrai déploiera sur moi sa vertu.

Qui vous mange, ne mourra point à jamais, et vous le

ressusciterez au dernier jour. Vous Tavez dit ; et je le

crois. Un jour, quand la mort viendra, vous me serez,

ô Jésus, un doii.x vialique : au milieu des ombres de la

mort, je ne craindrai point les mau.x, parce que vous serez

avec moi ; ma chair se reposera en paix ; et la corruption

no me retiendra pas ; vous me montrerez les voies de la

vie ; vous me remplirez de joie a\ec votre face : je serai

comblé éternellement de plaisirs célestes.

Il m'est bon de m'atlaclier à mon Dieu, et de mettre

en lui mon espérance. Mihi autem adhserere Deo bonum
est -.ponere in Domino Deo spem meam.

Acte de Charité. — Venez, Seigneur Jésus, venez;
venez, ô le Désiré des nations, ô la Lumière du monde, ô

les Délices du Père éternel et l'objet de ses complai-
sances ! Vous voulez qu'en fréquentant vos mystères je me
souvienne de vous. Je m'en souviendrai, ô mon Dieu; je

n'oublierai jamais vos bienfaits, ni l'amour immense qui

vous a porté à me combler de tant de grâces.

Mon Sauveur, je me souviendrai qu'étant dans le sein

de votre Père, le désir de vous approcher de nous vous
a fait prendre une chair humaine.

Je me sou\ iendrai cpi'ayant pris cette chair pour l'a-

mour de moi , vous l'avez encore immolée pour mon
salut.

Et maintenant, ô mon Sauveur, non content de l'avoir

prise pour moi dans l'incarnation, et de l'avoir donnée
pour moi à la croix , vous me la donnez encore dans ce

sacrement adorable , et le don que vous me faites de
vous-même , m'est un gage certain que vous vous don-
nerez à moi dans la gloire, pour me rendre éternellement
heureux.

mon Dieu, je me souviendrai de toutes ces choses :

ces témoignages précieux de votre amour me seront

toujours présents. Oui, Seigneur, je m'en souviendrai,

et mon âme sera attendrie par le souvenir de vos bontés.

Je NOUS aimerai , Seigneur, qui êtes ma force, mon
refuge , mon espérance, mon bien et ma vie, mon sou-
tien et ma couronne.

Heureux ceux qui demeurent en votre maison 1 ils vous
loueront aux siècles des siècles.

C'est vous qui pardonnez tous mes péchés; c'est vous
qui guérissez toutes mes langueurs; c'est vous qui me
rachetez de la mort; c'est \ous qui me couronnez par vos
éternelles miséricordes; c'est vous enfin qui me renou-
vellerez au jour de la résurrection, et qui me donnerez
une jeunesse éternelle.

Mon âme, bénis le Seigneur, et n'oublie jamais ses mi-
séricordes.

Que n'ai-je, ô mon Dieu, tout le zèle et toute l'ardeur

que ressentent pour vous tous les anges et toutes les

âmes bienheureuses! Encore n'est-ce pas assez; quand
toutes les créatures vivantes et inanimées seraient chan-
gées en amour, vous ne seriez pas autant aimé que vous
êtes bon et aimable.

Venez donc, ô Epoux céleste! venez consommer le

sacré mystère de voire union avec votre Eglise. Soyez
possédé

,
possédez-nous.

Vous pourrai-je offenser, mon Dieu! vous pourrai-je

offenser jamais après cette counnunion! Plutôt la mort,
ô mon Dieu! plutôt la mort!

Jésus, aurai-je le goût si dépravé, qu'après vous
avoir goûté, je puisse goûter autre chose?

Donnez-moi la grâce, ô Seigneur Jésus, que prévenu
de la douceur de cette viande céleste, toutes les autres
douceurs ne me trompent plus.

Venez; tirez-moi à vous. Que je vous aime, ô mon
Dieu; que tous ceux qui me sont chers vous aiment;
que tout le monde vous aime; que je sois à vous tout
entier, et que je meure plutôt que de vous déplaire.

Prières un peu avant la commu.ni Seigneur,

je ne suis pas digne que vous entriez dans ma maison ;

mais dites seulement une parole, et mon âme sera guérie.

Venez, Seigneur Jésus , venez.

Seigneur, je ne suis pas digne ; venez, Seigneur Jésus,

venez. Je nesuis pas digne ; car je ne suis qu'un pécheur
et un néant; mais venez , Seigneur Jésus, venez; car

vous êtes venu chercher les pécheurs. Vous êtes le seul

soutien de ma faiblesse; vous êtes le seul remède à mes
maux extrêmes ; vous êtes le pain et la nourriture qui

répare mes forces abattues; vous êtes ma vie et mon
espérance; vous êtes enfin tout mon bien, en ce monde,
et en l'autre.

Seigneur, je ne suis pas digne!.Venez, Seigneur,

venez.

Qui suis-je. Seigneur? Qui êtes-vous? Quoi, Seigneiir,

vous venez à moi ? Venez, Seigneur Jésus, venez.

Seigneur, serai-je assez malheureux et assez ingrat

pour vous offenser dorénavant ? Plutôt la mort , m'on

Dieu! plutôt la mort!
Jésus, vous êtes à moi : vous vous donnez tout en-

tier. Jésus, je me donne à vous; je veux être à vous
sans réserve.

Prières un peu après la communion. — Parlez, Sei-

gneur Jésus : parlez , votre serviteur écoute.

J'ai trouvé celui que mon âme aimait
;
je ne le quitte-

rai jamais.

Mon âme loue le Seigneur, et mon esprit se réjouit

en Dieu mon Sauveur.
Louez le Seigneur, parce qu'il est bon

;
parce que ses

mi.séricordes sont éternelles.

Tirez-moi après vous , ô mon bien-airaé! que je coure
après l'odeur de vos parfums, que je ne sente plus que
vos douceurs.

Qu'on vous aime, ô mon Dieu, qu'on vous aime; que
je \ous aime de tout mon cœur

;
que tous ceux qui me

sont chers \ous aiment; que tout le monde vous aime;
pui.ssions-nous tous vous aimer, vous louer, et vous bé-

nir maintenant et à jamais !

Autres prières après la communion. — Prières de
l'Eglise. — Seigneur, que nous prenions par un esprit

pur, ce que nous avons pris par la bouche ; et que ce

présent que vous nous faites dans le temps, nous soit un
remède pour l'éternité.

Seigneur, que votre corps et votre sang dont je me
suis rassasié, s'attachent à mes entrailles; et qu'il ne
demeure en moi aucune tache du péché, après que j'ai

reçu un sacrement si pur et si saint.

Faites, Seigneur, qu'ayant goûté les délices de votre

table, nous ajons toujours faim de cette viande céleste

par laquelle nous avons la véritable vie.

Que nous sentions, ô Seigneur, par la réception de
votre sacrement , le soulagement de notre esprit et de
notre corps, afin qu'étant sauvés dans l'un et dans l'au-

tre, nous jouissions de l'effet entier de ce remède cé-

leste.

Dieu, que la divine opération du don céleste que
nous avons reçu, possède notre esprit et notre corps;

afin que nous n'agissions plus dorénavant par nous-
mêmes, mais que l'effet et la grâce de ce sacrement
nous |)ré\ienne en tout.

.Après nous avoir permis d'approcher de ces saints

mystères , disposez intérieurement notre cœur à en re-

cevoir tout l'effet.

Dieu, accordez-nous cette grâce par la prière de la

sainte Vierge et de tous vos saints
,
que le sacrement

que nous avons reçu nous purifie; qu'il ne nous tourne

point à condamnation, mais qu'il nous soit un moyen
pour obtenij' la rémi.ssion de nos péchés; qu'il soit le

salut des pécheurs, qu'il soit le soutien des faibles; ipi'il

nous soit une défense invincible contre toutes les tenta-

tions et tous les périls de cette vie; qu'il obtienne à tous

les fidèles vivants et trépassés la rémission de toutes
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leurs fautes; par Notre Seigneur Jésus-Christ, votre

Fils uni(iue, qui, avec vous et lo Saint-Esprit, vil et

règne aux siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Prière de saint Thomas d'Aquin. — Je vous rends
grâces, ô Seigneur très-saint. Père tout-puissant, et

Dieu éternel, de ce que vous avez daigné par votre pure
miséricorde, sans que je méritasse une telle grâce , me
rassasier du corps et du sang de voire Fils, moi qui ne
suis qu'un pécheur et un serviteur indigne. Je vous
prie, ô mon Dieu, que cette communion ne m'altire

point de nouveaux supplices; mais qu'elle me soit un
moyen salutaire |)Our obtenir votre giàce, et la rémis-
sion de mes péchés; qu'elle me soit comme une armure
par une foi vive, et qu'elle soit à ma volonté comme un
bouclier qui l'environne; qu'elle corrige mes vices,

qu'elle éteigne mes mauvais désirs, qu'elle mortifie en
moi la concupiscence; qu'elle me fasse croître tous les

jours en charité, en patience, en humilité, en obéis-

sance, en toutes sortes de vertus; qu'elle me soit une
défense invincible contre tous mes ennemis visibles et

invisibles; qu'elle me fasse attacher uniquement à vous
durant ma vie, et me donne une mort heureuse en vo-
tre paix. Je vous prie, o mon Dieu

,
que vous daigniez

me conduire, indigne pécheur que je suis, à ce banquet

^- éternel , où avec votre Fils et le Samt-Esprit, vous êtes

à tous vos saints une lumière éternelle, une pleine sa-
tisfaction, une nourriture immortelle , une joie infinie,

et une félicité parfaite. Mon Dieu
,
je vous le demande

par Notre Seigneur Jésus-Christ. Ainsi soit-il.

Prière de saint Bonaventure. — Pénétrez-moi , ô
Seigneur Jésus

,
jusqu'au fond du cœur, de la douce et

salutaire blessure de votre amour; remplissez-moi de
cette charité vive, sincère et tranquille

,
qui faisait dé-

sirer à votre apôtre saint Paul , d'être séparé du corps
pour être avec vous. Que mon âme languisse pour vous,
toujours touchée du désir de vos tabernacles éternels.

Que je sois affamé de vous qui êtes le pain des anges

,

la nourriture des âmes saintes, le pain vivant que nous
devons manger tous les jours, le pain nourrissant qui
soutenez le cœur de l'homme, et qui contenez en vous
toute douceur. Que mon cœur ail toujours faim de vous
et qu'il NOUS mange sans cesse, ô pain désirable I Qu'il

ait soif de vous , ô fontaine de vie, vive source de sa-
gesse et de science, torrent de volupté, qui réjouissez

et arrosez la maison de Dieu. Que je ne cesse de vous
désirer, vous que les anges désirent de voir, et qu'ils

voient toujours avec un nouveau goût. Que mon âme
vous souhaite, qu'elle vous cherche, qu'elle vous trouve,

qu'elle tende à vous, qu'elle y arrive. Soyez l'objet de
mon cœur, le sujet de mes méditations et de mes en-
tretiens. Que je fasse tout pour votre gloire avec humi-
lité , avec considération, avec prudence et discrétion,

avec amour et avec joie, avec une persévérance qui
dure jusqu'à la fin, et que vous soyez vous seul mon
espérance, ma confiance, mes richesses, mes plaisirs,

ma joie, mon repos, ma tranquillité, la paix de mon
âme. Soyez-moi une douceur toujours attirante et une
bonne odeur, un bon goût, une nourriture solide et tou-

jours agréable. Que je vous aime, que je vous serve
sans dégoût et sans relâchement. Soyez mon refuge, ma
consolation, mon secours, mes forces, ma sagesse, mon
partage , mon bien, mon trésor, dans lequel mon cœur
soit pour jamais, et que mon âme demeure éternelle-

luent, fixement, immuablement enracinée en vous seul.

Ainsi soit-il.

On peut aussi se servir utilement pour faire son action de
grâces , des cantiques et des psaumes de louange qui se trou-
vent en ce livre, et encore des liymnes et de la prose du Saint-
Sacrement. Les cantiques et les psaumes propres à ce sujet
sont les suivants : BenetUcbis Dominus Deus Israël, etc. Magni-
licnt, etc. Nunc dimittis , elc. Laudate, pueri, Domiimm, etc.

Laudate Dominum , omnes geittes, elc. Ecce mine benedicile Do-

miimm, ele. Te Deum laudamus, etc. Pange , lingua, elcf, avec
les deux autres hymnes, Lauda, Sion , Salvatorem , etc. Ce
n'est pas à dire qu'il faille se faire une loi de réciter toutes
ces prières : on en propose au fidèle de toute sorte, afin qu'il
choisisse celles pour lesquelles le Saint-Esprit lui donnera plus
de goût. Car après tout, il faut toujours se ressouvenir que la
meilleure action de grâces est de posséder Jésus-Christ avec
un esprit pénétré de foi, et une àme pleine du désir de lui plaire
à jamais, à la vie et à la mort.

PRATIQUES ORDINAIRES DE DÉVOTION.

Prière pour la conversion des hérétiques, des infidèles,
et de tous les pécheurs. — Ecoutez, ô Dieu de miséri-
corde

, les vœux que nous vous présentons humblement
pour tous les ennemis de votre Eglise, et en général
pour tous les pécheurs. Regardez-les en pitié pour l'a-

mour de votre Fils Jésus-Christ; brisez les cœurs en-
durcis; convertissez les rebelles; illuminez les aveugles;
levez le voile qui est sur leurs yeux, et qui leur couvre
vos vérités saintes , et ramenez tous les dévoyés au
troupeau dont vous êtes le souverain Pasteur. Ainsi
soit-il.

Pour les pasteurs et prédicateurs , et pour tous ceux
qui travaillent au salut des âmes. — Répandez abon-
damment, ô mon Dieu, sur nos pasteurs et prédicateurs,
cet Esprit que vous donnâtes à vos saints apôtres dans
l'établissement de votre Eglise. Animez leur zèle, con-
duisez leurs pensées, donnez efficace à leurs paroles,
afin qu'ils puissent toucher les cœurs. Jésus, unique
Sauveur des âmes, bénissez le travail de ceux que votre
Saint-Esprit a appelés pour coopérer au salut des âmes
que vous avez rachetées de votre sang. Ainsi soit-il.

Le Dimanche au matin , pour demander à Dieu la Foi.— Nous croyons, ô Dieu tout-puissant, nous croyons,
de tout notre cœur tout ce que vous nous avez révélé,
et tout ce que nous enseigne votre sainte Eglise. Aidez-
nous, ô Seigneur, pour nous alfermir de plus en plus
jusqu'à notre dernier soupir dans celte foi que nous pro-
fessons

; et faites
,
par votre bonté

,
que croyant fidèle-

ment en ce monde des vérités que nous ne voyons pas,
nous puissions enfin parvenir au ciel où nous les verrons
à découvert; Par Notre Seigneur Jésus-Christ. Ainsi
soit-il.

Le Lundi , pour demander l'Espérance. — Seigneur,
dont la miséricorde infinie a préparé un bonheur sans
fin à ceux qui vous aiment, détournez nos yeux de des-
sus les vanités du monde; et faites que méprisant les

plaisirs qu'il nous présente, nous n'attachions nos pen-
sées et nos espérances qu'au bien que vous nous pro-
mettez, qui est de vous posséder éternellement , au nom
de Notre Seigneur Jésus-Christ.
Le Mardi, pour demander la Charité. — Dieu et Père

miséricordieux. Dieu infiniment bon et infiniment ai-
mable, répandez en nous par votre Espril-Sainl la flamme
céleste de votre amour. Que nous ne vivions", que nous
ne respirions, que nous n'agissions que pour vous. Que
tout notre es|)rit, ipie tout notre cœur, que toutes nos
entrailles soupirent après vous. Soyez vous seul notre
joie, toute notre cfouceur, tout notre repos; et faites que
nous aimions en vous et pour vous, tous ceux que vous
nous avez commandé d'aimer. Nous vous le demandons
humblement au nom de Notre Seigneur Jésus-Christ
votre Fils unique et bien-aimé. Ains^ soit-il.

Le Mercredi , pour demander l'Esprit de Pénitence.
— Pardon

, Seigneur, pardon pour toutes nos fautes.

Nous vous le demandons par miséricorde et par grâce
au nom de votre Fils bien-aimé; nous attachons tous
nos péchés à sa croix ; nous les noyons dans son sang

;

nous les jetons dans ses plaies. Juste juge, n'entrez pas
en jugement avec nous; mais donnez-nous la grâce de
faire une véritable pénitence

, afin que nous châtiant
nous-mêmes volontairement, et soufl'rant avec humilité
les peines que vous nous envoyez en cette vie, nous
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éviliotis en l'autre la rigueur do votre justice; Paries
mdriles infinis de Jésus-Clirist, votre clier Fils, notre

Sauveur. Ainsi soit-il.

Le Jeudi, pour demander le don d'Oraison. — Atti-

rez-nous à \ous, ô Dieu, notre Père céleste. Faites que
nous répandions dexaut vous nos cœurs a\ec une pleine

conliance; et alin que nos prières vous soient agréables,

formez-les vous-même par votre Saint-Espiit, et don-
nez-nous la grâce de no demander que ce qui vous
plait. Ainsi soit-il.

Le Vendredi, "pour demander la Pureté. — Dieu
,

qui ne permettez pas que personne approche de vous

que les Ames pures et innocentes, sanctiliez et purifiez

nos cœurs, par votre amour; afin que brûlant des

chastes feux de la charité, nous ne soyons point souillés

par les ardeurs de la convoitise, mais que nous gardions

saintement nos corps et nos âmes, comme les temples

sacrés de votre Saint-Esprit. Ainsi soit-il.

Le Samedi, pour demander la Persévérance. — Nous
reconnaissons humblement, ô Dieu vivant et éternel,

que depuis le péché de notre premier père, notre esprit

naturellement est penché au mal , et que notre chute

est infaillible, si votre toute-puissance ne nous sou-

tient : daignez donc, o Seigneur, notre unique appui,

tenir toujours par la main vos créatures faibles et fra-

giles, de peur qu'elles ne tombent dans les précipices

qui les environnent; que dans toutes nos actions votre

grâce nous prévienne, nous accompagne, et nous suive.

Faites que nous rendions, jusqu'à la fin do notre vie,

l'obéissance que nous devons à vos commandements
très-saints et très-justes; ahn qu'ayant persévéré cons-

tamment dans votre service durant cette vie, nous

allions continuer dans le ciel à vous louer, et à vous

bénir pour toute l'éternité. C'est la grâce que nous ^ous

demandons, non point à cause de nos mérites; mais
par ceux de votre Fils bien-aimé , dans lequel vous

vous êtes plu, et par lequel vous avez promis de nous
exaucer.

POUR ADORER TOUS LES JOURS

UN DES MYSTÈRES DE NOTRE SEIGNEUR.

Le lundi , pour adorer Jésus-Christ dans le sein de

son Père. — Je vous adore de tout mon cœur, ô Fils

éternel du Dieu vivant, engendré avant tous les temps
dans le sein de votre Père céleste. Ni les anges, ni les

archanges, ni les chérubins, ni les séraphins ne peuxent

assez admirer \otre di\ine et éternelle naissance. J'en

adore le mystère incompréhensible par la foi et par le

silence, et je confesse en toute humilité que je ne puis

jamais m'abaisser assez profondément devant votre Ma-
jesté inlinie.

Le Mardi, à Jésus-Christ incarné. — Qui ne vous

louerait, qui ne vous bénirait, qui ne vous adorerait.

Dieu fait homme pour l'amour des hommes : Dieu qui

prenez nos faiblesses pour nous communiquer \os gran-

deurs ; Dieu, qui nous venez chercher sur la terre pour

nous ouvrir le chemin du ciel ? Béni soyez-vous à ja-

mais, vous qui venez au nom du Seigneur I Béni le sein

qui \^us a porté! Bénies les maiiielles \irginales que
vous avez sucées, et bénies mille et mille fois les mains
qui \ous ont tenu pendant votre enfancel Jésus soyez-

nous Jésus et Sauveur. Ainsi soit-il.

Le Mercredi à Jésus-Christ préchant. — Ouvrez la

bouche , ô divin Sauveur, répandez-en avec abon-
dance les paroles de \ le ('ternelle. BienlH'ur(vi\ ceux i|ui

^ous écoulent, et (|ui n'é(^outent que vous : ceux-là ont
choisi la meilleure part qui ne leur sera point ôtée. Que
votre voix sonne à mes oreilles; mais plulôt ipi'elle ré-

sonne à mon cœur, car votre voix est inliniment douce.
Vous entendre, c'est le salut : croire en vous, c'est la

vie.

Le Jeudi, Jésus-Christ instituant le Saint-Sacrement.
— Très-aimable Jésus

,
qui pour rafraîchir en nos

cœurs un tendre souvenir de votre passion douloureuse,

nous présentez tous les jours à vos saints autels cette

môme chair immolée, et ce môme sang répandu pour
nous ; faites que nous nous souvenions tellement de
celte grande miséricorde, que nous oubliions tout,

hormis vous; que nous ne goûtions que vous, et que
nous désirions avec tant d'ardeur les délices de votre

divine table, que nous ayons horreur de tomber dans
les péchés qui nous en séparent. Ainsi soit-il.

Le Vendredi, à Jésus-Christ crucifié. — tête cou-
ronnée d'épines, ô visage défiguré, yeux cruellement
meurtris, chair de mon Sauveur, toute déchirée par les

coups de fouet! ô plaies (|ue l'amoura ouvertes! ô sang
que la miséricorde a répandu ! vous êtes ma vie , mon
salut et tout l'appui de mon espérance. Que je sois vo-
tre \ictime, ô Jésus, ainsi que vous êtes la mienne.
Ainsi soit-il.

Le Samedi, à Jésus-Christ enseveli et descendu aux
enfers. — Jésus, qui pour ne laisser pas un moment
où vous n'agissiez pour le salut des hommes, pendant
que votre corps froid et enseveli était gisant dans le

tombeau, avez voulu que votre sainte âme descendit

aux enfers, pour y délivrer nos pères qui y soupiraient

après vous : descendez au fond de nos cœurs où le pé-

ché fait un enfer, et tirez-nous des ténèbres à votre ad-
mirable lumière. Ainsi soit-il.

Le Dimanche, à Jésus-Christ ressuscité, et assis à la

droite de Dieu S07i Père. — Il n'était pas juste, ni pos-

sible, ô divin Auteur de la vie, que les ombres de
la mort vous retinssent ; et puisque vous n'êtes mort
que [)Our nos péchés , il fallait que votre Père vous
ressuscitât après que vous avez accompli l'œuvre de
notre rédemption. Sortez donc de votre tombeau pour
retourner glorieux et immortel à celui qui vous a en-

voyé, mais tirez nos cœurs après vous ; et puisque vous
êtes en haut à la droite de votre Père céleste, faites, ô

Jésus , notre unique amour, que nous n'aimions plus

rien ici-bas, et que nous portions nos désirs au lieu

où vous êtes. Ainsi soit-il.

Prière à la sainte vierge. — Marie pleine de grâce,

mère de miséricorde, prenez-nous en votre protection

spéciale à l'heure de noire mort : défendez-nous contre

l'ennemi, et obtenez-nous par vos prières, que nous
puissions voir a[irès cet exil, le bienheureux fruit de
vos entrailles Jésus-Christ Noire Seigneur. Ainsi soit-il.

Prière avant le travail. — Nous vous offrons, ô Sei-

gneur, l'ouvrage que nous allons commencer pour l'a-

mour de vous. Faites, ô juste Dieu, qu'étant condamnés
aux sueurs et au travail [lour le péché de noire premier

père et pour les noires particuliers, nous subissions

celte peine dans l'esprit de soumission et de pénitence,

afin que ces temps de fatigue étant écoulés, nous arri-

vions enfin au lieu de votre repos, où nous vous possé-

derons en paix durant toute l'éternité, ô bonté et vérité

infinie. Ainsi soit-il.

Après le- travail. — Seigneur tout-puissant et éter-

nel , conduisez toutes nos actions selon votre bon plai-

sir; afin qu'au nom et parle mérite de votre Fils bien-

aimé, notre Dieu et notre Sauveur, nous puissions

abonder en bonnes œuvres. Ainsi soit-il.

PRIÈRE DE NOTRE SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST,

Tirée (le l'ûvaiigile de saint Jean, cliap. xvii.

Ckttf. priiTc fut faite par Notre Seigneur comme il allait à
la mort, après l'action de yrùce de la Cène, et contient ce que
le Sauveur 7ioii.v a voulu obtenir par son sacrifice.

Ji sus-Clirlsl la continue dans le ciel, non pas en forme de

suppliiinl, comme lorsiiu'il était sur la terre, mois en se pré-

sentant pour nous à son Pire, selon ce que dit saint Paul, qu'il

paraît pour nous devant la face de Dieu... et qu'il est toujours
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vivant, afin d'intercéder pour nous {Heb., vu, 25, et ix, 42).

A'os prières ne sont exaucées qu'à cause qu'elles sont unies à

la perpétuelle intercession de Jé^us-Christ, et c'est pourquoi
l'Eglise les finit toutes par is'olre Seigneur Jésus-Christ.

Pour ttnir nos intentions à celles de Jésxis- Christ, il faut sa-

voir ce qu'il a demandé allant consommer son sacrifice; c'est

pourquoi Dieu a voulu que le hien-aimé diaciple l'ait écrit si

dislinctement; et nous rapportons, à la fin de ce livre de prières,

celle que Jésus-Christ a faite pour nous, d'où les nôtres tirent

toute leur force.

De l'Evangile de saint Jean, cliap. xvii.

'1. Jésus dit ces choses', et levant les yeux au ciel il

parla en cette ïorte : Mon Père, l'heure est \enue-,
glorifiez votre Fils, afin que votre Fils vous glorifie.

2. Gomme vous lui avez donné puissance sur toute

chair 3; afin qu'il donne la vie éternelle à tout ce que
vous lui avez donné.

3. Or la vie éternelle consiste à vous connaître, vous,

qui êtes le seul Dieu, et Jésus-Christ que vous avez en-
voyée

4. Je vous ai glorifié sur la terre; j'ai achevé l'ou-

vrage que vous m'avez donné à faire.

5. Et maintenant glorifiez-moi en vous-même, vous,
ô mon Père, de cette gloire que j'ai eue en vous,
avant que le monde fùt^.

6. J'ai fait connaître votre nom aux hommes que vous
avez tirés du monde, pour me les donner^, ils étaient à

vous^ : et vous me les avez donnés s, et ils ont gardé
votre parole.

7. Ils savent présentement que tout ce que vous m'a-
vez donné vient de vous^.

8. Parce que je leur ai donné les paroles que vous
m'aviez données, et ils les ont reçues, et ils ont vrai-

ment reconnu que je suis sorti de vous'**, et ils ont cru
que vous m'avez envoyé.

9. Je prie pour eux : je ne prie point pour le monde *'
;

mais pour ceux que vous m'avez donnés, parce qu'ils

sont à vous.

10. Tout ce qui est à moi est à vous, et tout ce qui

est à vous est à moi '^, et j'ai été glorifié en eux '3.

41 . Et maintenant je ne suis point dans le monde '^
:

mais pour eux, ils sont dans le monde, et je m'en
retourne à vous '^. Père saint '6, conservez en votre
nom ceux que vous m'avez donnés , afin qu'ils soient un
comme nous '^.

1. Toutes celles qu'il avait dites à ses apôtres depuis la Cène i^En saint
Jean , xni. xiv, xv).

2. L'heure que je dois vous glorifier par ma mort, et ensuite par ma ré-
surrection , selon ce qu'il avait dit inconiinent après que Judas fut sorli pour
le trahir : Maintenant le Fits de l'homme est glorifié , et Dieu est glo-
rifié en lui : que si Dieu est glorifié en lui . Dieu aussi le glorifiera en
lui-même; et c'est bientôt qu'il le glorifiera (En saint Jean, xni. 'M, 32j.

3. Sur tous les hommes, phrase hébraïque.
A. Vous . comme le terme où il faut tendre , et Jésus-Christ , comme le

moyen pour y arriver, et le lien éternel de Dieu et de l'homme.
5. Lorsque vous m'aies engendré de votre sein dans la lumière res-

plendissante de l'éternité , avant que l'aurore fût (Au l*s. cix, 4).

G. A mes apùlres.

7. Par le choix ipie vous en aviez fait dès l'éternité.

8. Afin que j'accomplisse en eux votre volonté, comme j'ai fait, en les

choisissant aussi pour être les prédicateurs de mon Evangile, et les premiers
pasteurs de mou EL;lise.

9. lis le savent jiar ma doctrine et par mes miracles.

dO. Sorti de vous dans les jours de l'éternité par ma génération éter-

nelle . comme il est écrit dans Michée, v, 2. et sorti de vous, lorsque j'ai

paru au monde avec une chair mortelle. C'est pourquoi dans celte prière, et

partout ailleurs, le Sauveur rapporte tout à son Père, d'où il est sorti lui-

même.
11. Qui. en s'altachant aux choses présentes, se rend incapable du vrai

bien que je vous demande pour mes fidèles.

12. Par la parfaite unité et égalité qui est entre nous.

i'3. H parle de la gloire que ses apôtres lui ont donnée jusqu'alors en le

suivant , et voit en esprit celle qu'ils lui donneront par leur prédication et

leurs souffrances.

14. Je m'en vais : je vais cesser d'y paraître.

15. Oii j'étais des l'élcrniié : où je retournerai visiblement par mon Ascen-
sion : ou je SUIS toujours par ma nature divine, selon ce qui est écrit : Nul
homme n'a jinuais ru Dieu : le Ftls unique qui est dans le sein du
Père , Va fait cnnnaître (En saint Jean . 1 . 1S>.

Ki. C'est un etlcl de la sainteté de Dieu de conser\'er les hommes dans la

sainteté et dans la grâce qu'il leur a donnée.
17. Eternellement, immuablement ; qu'ils soient par imitation et par partici-

pation
, ce que iious sommes par excellence, par nature et dans une souve-

raine perfection , avec la proportion qui peut être entre Dieu et la créature.

12. Lorsque j'étais avec eux', je les conservais en
votre nom : j'ai conservé ceux que vous m'avez donnés,

et aucun d'eux n'a été peidu; mais seulement l'enfant

de perdition 2, afin que l'Ecriture fût accomplie^.

13. Maintenant je retourne à vous, et je dis ces cho-
ses, étant encore dans le monde, afin qu'ils aient en eux
une joie accomplie"*.

14. Je leur ai donné votre parole, et le monde les a
hais^, parce qu'iU ne sont point du monde^, comme
moi-même je ne suis point du monde.

15. Je ne vous prie point de les ôter du monde', mais
de les garder du mal*.

4 6. Ils ne sont point du monde, comme je ne suis

point moi-même du monde^.
17. Sanctifiez-les dans la vérité'^ : votre parole est

la vérité".
18. Comme vous m'avez envoyé dans le monde, de

même aussi je les ai envoyés dans le monde *2.

19. Et je me sanctifie'^ moi-même pour eux, afin

qu'ils soient aussi sanctifiés dans la vérité '*.

20. Je ne prie pas pour eux seulement, mais encore
pour ceux qui doivent croire en moi par leur parole '5.

21. Afin que tout soit un, comme vous, mon Père,
êtes en moi , et moi en vous'^, que de même aussi ils

soient un en nous*', afin que le monde croie que vous
m'avez en^oyé'^.

22. Et je leur ai donné la gloire que vous m'avez don-
née'^, afin qu'ils soient un comme nous sommes un.

23. Je suis en eux^o et vous en moi, afin qu'ils devien-
nent parfaitement un^' ; et que le monde connaisse que

comme lorsqu'il dit Soyez parfaits comme votre Père céleste est par-
fait Soyez miséricordieux comme votre Père céleste est miséricor-
dieux (En saint Mattb., v, 48; en saint Luc, vi, 36; saint Athan., iv; Disc,

cont. les Ar.).

1. Le grec ajoute : Dans le monde.
2 Le traître Judas.

3. Dans les psaumes en plusieurs endroits , ainsi que Jésus-Christ même
l'a expliqué {En saint Jean, \\\\, 12; c£ saint Pierre, aux .\ctes ,i, 16.20).

4. Afin qu'ils soient remplis de joie, en voyant l'amour avec lequel je
vous le recommande ; afin que la joie que j'ai en les remettant entre vos
mains ,

passe en eux avec abondance.

5. Le monde a commence à les haïr, en les voyant attachés à moi, et les

haïra dans la suite beaucoup davantage ; ce que Jésus-Christ voit en esprit.

6. Etre du monde . c'est être comme le monde attaché à la vie présente . à
soi-même et aux biens sensibles , selon ce que dit saint Jean : Tout ce qui
est dans le monde est la concupiscence de la chair, la concupiscence
des yeux , et l'orgueil de la vie : c'est-à-dire

,
que tout y est sensualité

,

curiosité . vanité et orgueil (/. Epist. de S Jean , ii , 15).

7 D'où mes fidèles doivent être tirés comme eux, et où par conséquent ils

sont nécessaires pour rendre témoignage à la vérité.

8. Du péché qui est réj>andu de tous côtés dans le monde : ou du mauvais :

du diable et de ses suppôts qui y dominent.

9. Jésus-Christ vient de dire la même chose au ^. 14; mais il le répète
encore pour montrer qu'on n'y saurait trop penser, et que le chrétien examine
en soi-même s'il peut dire avec Jésus-Christ : Je ne suis point du monde.
Car s'il ne cesse d'en être, il sera du monde pour qui Jésus-Christ ne prie pas,

y. 9. Ils n'auraient point de part aux biens qu'il dem;mde ici pour ses fidèles.

10. Le grec porte : Dans votre vérité. Qu'ils n'aient point une apparence
de sainteté , mais qu'ils soient saints dans le fond et de l'iutime du cœur.
H. C'est la vérilé même.
13. Excellence de la mission des apôtres, et en eux de celle de leurs suc-

cesseurs , d'être une imitation et une parlicipalion de celle de Jésus-Christ.
13. Je me consacre, je me dévoue

,
je m'offre en sacrifice pour eux.

14. Aussi véritablement que votre parole qu'ils prêchent et qu'ils gardent

,

est vérdable, comme au \. 17.

lô. Nous voilà donc compris manifestement dans la prière de Jésus-Christ^
et il ne faut point douter qu'il n'ait pensé distinctement à nous tous; ce qui
nous oblige à faire toutes nos prières en union aveccelle-cL

l(j. 11 explique encore davantage ce qu'il a dit, v. 11.

17. Un en nous. C'est ce qui fait voir l'unité souverainement parfaite du
Père et du Fils

,
qui sont un eu nature et par eux-mêmes ; et nous un ; mais

en eux et par la participation de leur unité : la leur étant essentielle et le

modèle delà nôtre (S. .Athan. iv, Disc. cont. les Ar ).

18. Il faut bien méditer, et bien entendre (|ue l'union dos frères est la marque
que Dieu est en eux, et le sceau de la mission du Fils cie Dieu.

ly. Eu vous-même par ma naissance éternelle, et au dehors par la ijlorifica-

tion de la nature humaine qui m'est une. Le chrétien est appelé à celte gloire :

il a part à la gloire du Fils, comme il a part à son unité avec le l'ère.

20. l'ar ma floctriue . par mon esprit; par ma chair que je leur donne dans
les mystères (S. Hilairc , liv. vni, de la Trin.\.

21. .\ leur manière et en nous : en sorle-qu'iU deviennent ce que nous
sommes; qu'ils deviennent par grâce ce que nous sommes par nature et par
excellence. De mot à mot , qu'ils soient co7isommés en un . réduits à être

une même chose entre eux et avec noas ; et l'enthaînement consisie en ce

que le Père étant dans le Fils
. et le Fils dans les fidèles , tout est fait un par

ce moyen avec la proportion qui peut être enire la source et les ruisseaux ;

entre le modèle et l'imitation; entre l'exemplaire ou l'original et les copies

tirées dessus.
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vous m'avez envoyé', et que vous les aimez comme vous

m'avez aimé.

ti. Mon Père, je vcux^ que là où je suis , ceux que
vous m'avez donnés y soienL aussi avec moi, afin qu'ils

voient^ la gloire que vousm'a\ez donnée, parce que
vous m'avez aimé asant la création du monde.

tu. Père juste , le monde ne vous a point connu ^
;

1. C'est ce qu'il a diîjà dit ,^. 21, et qu'il inculque de plus en plus , afin

que nous soyons pénétrés de cette vérité , et unis par la charité avec tous nos
frères.

2. Je veux. Il exprime ici une volonté absolue et parfaite , toujours con-
forme à celle de son Père-

3. Qu'ils voient. On traduirait mieux selon le g:rec : qu'ils contemplent ;

ce qui montre une vision permauente ; oii il faut ealendre la vision bienheu-
reuse et face à face.

4. C'est un effet de votre justice d'avoir privé de votre connaissance le

monde qui s'en était rendu indigne ; ou bien , Pèi'e juste, le monde ne vous

mais moi je vous ai connu ', et ceux-ci ont connu que
NOUS m'avez envoyé.

26. Et je leur ai fait connaître votre nom, et je le leur
ferai connaître encore-, afin que l'amour dont vous
m'avez aimé soit en eux, et moi en eux 3.

fConnait pas : il ne connaît pas votre justice, ni la profondeur de vos juge-
ments.

1. De celte parfaite connaissance dont le Fils de Dieu a dit ailleurs : Nul
ne eoniiaît le Fils , si ce n'est le Hère ; et nul ne connaît le Père , si ce
n'est le Fils , et celui à qui le Fils le voudra révéler lEn saint Luc , x

,

22).

2. En leur envoyant le Saint-Esprit , et par mes continuelles illumina-
tions.

3. Comme je suis en eux : à la manière expliquée, 'jr. 23, ainsi l'amour
que vous avez pour moi s'étend sur eux, et passe du chef aux membres. C'est

le comble de notre bonheur, le fondemeut de notre espérance, et celui de nos
prières

,
par où aussi Jésus-Christ Huit la sienne.

MÉDITATIONS POUR LE TEMPS DU JUBILE.

MANDEMENT
De Monseigneur V llluslrissime et Mvérendissime

Evègiie de Meaux.

Jacques-Bénigne, par la permission divine, Evêque
de Meaux, aux doyens ruraux do notre diocèse ; au clergé

et au peuple, salut et bénédiction on Notre Soigneur

Jésus-Christ.

Nous vous annonçons la grâce qui nous a été accordée

par notre saint Père le pape Clément XI , à notre sup-

plication, pour la consolation spirituelle et le salut des

chrétiens commis à notre charge, qui n'ont pu aller à

Rome pour y gagner le jubilé de l'année sainte. Cette

grâce est accoidee à tous les fidèles vraiment pénitents,

confessés et communies, qui visiteront quatre églises,

chapelles, autels ou lieux pieux désignés une fois par
nous, durant quinze jours de suite, ou discontinués, et

dans l'espace de deux mois, pareillement marqués de
nous : lequel nombre pourra être diminué en faveur des
malades, des prisonniers et autres qui ne seront pas en

état de satisfaire à ce que dessus, avec pouvoir à leurs

supérieurs ou confesseurs de changer ces obligations en

autres œu\res pieuses, suivant le besoin des âmes, reli-

gieux ou religieuses et autres, avec prudence et discré-

tion. Ils diront cinq ¥ater et cinq Ave à chaque église,

chapelle, autel, ou lieux pieux où les stations seront

marquées, pour la rémission de leurs péchés, la concorde
des princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, l'exal-

tation de l'Eglise, raccomplissemenl des pieux désirs de
notre saint Père le Pape, et pour les nécessités pré-

sentes. Par ce moyen ils gagneront l'indulgence plénière

de l'année sainte, comme s'ils avaient été à Rome aux
tombeaux des saints apôtres, et qu'ils en eussent visité

dévotement les quatre grandes églises qui sont les prin-

cipales, et comme les mères de toutes celles de la chré-

tienté. Tous confesseurs approuvés de Jious auront pou-

voir d'absoudre des cas réservc-s à notre saint Père le

Pape ou à nous, et de toutes peines et censures, à l'eliét

de gagner le présent jubilé, dont ceux mêmes qui l'au-

ront déjà gagné à Rome
,
pourront encore ici obtenir la

grâce. Ceux qui voudront satisfaire ensemble aux de-
voirs du jubili! et de la confession annuelle ou commu-
nion |iascalo, le pourront en se présentant pour leurs

pâijues à leurs curés, afin d'en recevoir les avis et les

permissions nécessaires. Nous avertissons les curés do
se servir même en public des médilations, prières et

autres instructions que nous avons publiées exprès pour
le temps de cette indulgence : et nous exhortons les

fidèles à profiter des avertissements paternels que nous
leur donnons en ces livres en toute simplicité et charité.

Les deux mois destinés à ce jubilé commenceront le di-

manche de la Passion, 2 d'avril prochain, et finiront le

dimanche de la Pentecôte, 4 de juin inclusivement. Nous
vous demandons le secours de vos prières pour l'heureux

accomplissement de notre charge pastorale, pour la

gloire de Dieu par Jésus-Christ, et le salut de vos âmes,
pour lesquelles nous veillons nuit et jour. Et se fera la

publication du jubilé, ensemble de notre présent man-
dement, le quatrième dimanche de carême, 26 mars, au
prône et au sermon dans toutes les églises.

Donné à Meaux, dans notre palais épiscopal, le Mi de
janvier 1702.

-KM -

AVERTlSSElVIENT.
L'on pourra faire plusieurs sujets de méditation de la

matière proposée dans celle-ci , en les divisant comme
on voudra, et chacun selon son attrait; mais on les ré-

duit à deux
,
par rapport à la double puissance de l'E-

glise : la puissance de lier et de retenir ; la puissance de
délier et de remettre.

Ces deux puissances qu'il faut ici présupposer comme
connues par la foi, dans le fond n'en font qu'une seule,

qui a un double exercice.

L'Eglise peut lier et délier, remettre et retenir, tant

à l'égard de la coulpe qu'à l'égard de la peine.

Elle délie et remet, quand elle donne l'absolution;

elle lie et retient, lorsque par un sage discernement elle

la dilfère à ceux qu'elle n'en juge pas encore capables;

et voilà ce qui regarde la coulpe.

Pour les peines , l'Eglise a droit d'en imposer de très-

rigoureuses aux pénitents; et elle adroit aussi de les

tempérer, de les relâcher, de les remettre avec pru-
dence et discrétion. Le premier est l'elfet de sa juste et

salutaire rigueur; le second est l'eliét de son indul-

gence. Ces doux parties de la puissance de l'Eglise, tant

à l'égard de la coulpe qu'à l'égard des peines, sont éga-

lement constantes par l'Ecriture et par la tradition. Le
dessein de ces méditations n'est pas de considérer la

pui.ssance de l'Eglise par rapport à la coulpe, mais seu-

lement par rapport à la peine, dans le dessein de tirer

tout le profit que l'Eglise attend des pénitences qu'elle

impose aux pécheurs, et tout ensemble de l'indulgence

dont elle use pour les relâcher. De ces deux parties, la

première (|ui est le fondement de l'autre ne peut être

mieux expliquée que |)arla doctrine du concile de Trente,

dans la session xiv où il traite de la nécessité et du fruit
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de la satisfaction ; et la seconde n'est pas moins sainte-

ment et moins sagement exprimée dans le décret des in-

dulgences, où ce concile en établit la foi et en règle

l'usage. Qu'il me soit donc permis de proposer ces deux
endroits aux chrétiens selon la simplicité de l'Evangile

dans ce temps de jubilé, aûn que chacun règle ses pra-

tiques et ses oraisons selon les principes de la foi . con-
formément à cette parole du Prophète et de l'Apôtre :

Le juste vit de la foi.

Pour marcher plus simplement dans cette voie de la

foi , on s'attache ici à ce qu'il y a de certain : et tout le

but de ces méditations est que, quelque opinion que l'on

veuille sui\re dans la manière d'expliquer l'effet des in-

dulgences, le chrétien demeure toujours convaincu
qu'il doit tâcher d'augmenter son amour envers Dieu à

proportion des grâces qu'il en reçoit, selon cette sen-

tence de la parabole : Qui est celui qui aime le plus?
c'est celui à qui on a le plus pardonné (Luc, vu, 42).

PREMIERE MÉDITATION.
La rigueur de l'Église.

PREMIER POINT.

Considérations générales sur la rigueur
de l'Église.

Première coxsidératiox. Paroles du concile de

Trente, pour nous l'expliquer. — La rigueur de l'E-

glise nous est expliquée par ces paroles du concile de
Trente' : « Le fruit du baptême est différent de celui de
la pénitence; car par le baptême nous sommes revêtus

de Jésus-Christ , et nous sommes faits en lui une nou-

,
velle créature, en recevant une pleine et entière rémis-

sion de tous nos péchés, ilais nous ne pouvons parvenir

dans le sacrement de pénitence à celte première nou-
veauté et intégrité , sans de grands pleurs et de grands
travaux, la justice l'exigeant ainsi; en sorte que ce n'est

pas sans raison que la pénitence est appelée par les saints

Pères un baptême laborieux. »

Ecoutez, enfants de l'Eglise, les paroles de votre

mère; elle vous propose de grands pleurs et de grands
travaux, un baptême laborieux; elle vous apprend que
la justice divine l'exige ainsi. Cette rigueur de l'Eglise

est de son esprit primitif, qui ne s'éteindra jamais, et

qu'elle ne cessera d'opposer au relâchement. Que nous
L sert de détester avec le concile la mollesse des héré-

M tiques, qui ont rejeté ces saintes rigueurs de la satis-

faction , si nous tombons dans une semblable langueur,

et que nous méprisions en effet ce que nous confessons

en paroles.

11° CONSIDÉRATION. Par les travaux de la pénitence

on revient, selon le concile, à la pureté du baptême. —
Le concile nous a fait entendre la rigueur de l'Eglise.

Elle est juste; car elle imite la justice de Dieu, le pé-
cheur vengeant sur lui-même l'injure qu'il a faite à celte

bonté, à cette majesté infinie. Elle est sainte, parce que
la justice de Dieu, que l'Eglise exerce, esl sainte aussi :

ce qui fait dire au Psalmiste : Son nom est saint et ter-

rible-. Elle est salutaire, parce que c'est un nouveau
baptême

,
pénible à la vérité et laborieux ; mais enfin

,

toujours un baptême par lequel, comme dit le saint con-

cile , en pleurant nos péchés dans l'amertume de notre

cœur, et en subissant une pénitence proportionnée à
leur énormité, nous recouvrons cette première nou-
veauté et intégrité baptismale que nous avions perdue :

tant est grande l'efficace des peines que nous portons
pour nos crimes sous les ordres de l'Eglise, et en esprit

ne componction et d'obéissance à ses prêtres.

Ille CONSIDÉRATION. Désirs des saintes dmes que les

rigueurs de l'Eglise leur soient appliquées. — C'est ce
qui a inspiré à toutes les âmes pénitentes un désir in-

1 . Sess. XIV, cap. 3. — 2. Ps., ex.

U. — T. VIII.

time
,
qu'an'leur appliquât les saintes rigueurs de l'E-

glise. On leur voyait demander à genoux cette grâce à

leurs évéques. à leurs pasteurs, à leurs confesseurs,

avec une humilité et une ardeur admirables. Je ne m'en
étonne pas : elles étaient toutes pénétrées de l'amour de
Jésus-Christ; et sentant la séparation que met le péché
entre l'âme et l'Epoux céleste, elles désiraient, quoi
qu'il leur en coûtât, de lui être réunies par ce laborieux

baptême de la pénitence. Il a été institué pour nous
ramener à la pureté que nous avions reçue aux fonts

baptismaux; et il détruit tellement le péché, qui seul

met la division entre Dieu et nous
,
que nous serions

avec lui dans une union consommée , si nous mourions
en cet étal de parfait renouvellement où la pénitence
nous peut rétablir. Ainsi il ne faut pas s'étonner qu'on
la demandât , et qu'on la reçût comme une grâce.

Prières, Affections et Résolutions. — Disons
donc avec le Sauveur : J'ai à être baptisé d'un bap-
tême'. mon Sauveur! ce baptême, dont vous deviez
être baptisé, était le baptême de votre sang, où vous
deviez être plongé pour nos péchés dans votre doulou-
reuse passion : et vous ajoutiez : Ah ! combien me sens-

je pressé
, jusqu'à ce qu'il s'accomplisse ? Pécheur que

je suis, j'ai aussi à être baptisé dans le baptême de la

pénitence
,
qui est un baptême de larmes, et en quelque

sorte un baptême de sang, s'il est vrai , comme dit un
Père, que les larmes qu'on y doit répandre soient une
espèce de sang; et encore un baptême de sang, parce
que c'est un baptême d'une véritable et parfaite morti-
fication. Ah ! que je me sens pressé à porter les saintes

rigueurs de ce baptême laborieux, pour y être entière-

ment renouvelé! mon Sauveur! appliquez-moi ces

saintes rigueurs du baptême de la pénitence : inspirez à

vos ministres, qui sont mes pères, une sainte inflexi-

bilité, pour m'imposer les peines que j'ai méritées. Je
reçois en esprit de pénitence les maux que vous m'en-
voyez, les pertes, les afflictions de corps et d'esprit, les

maladies : dans ce temps rempli de misères , loin de
murmurer je baisse la tête sous vos fléaux ; mais comme
vous me faites ressentir la grâce et la bénédiction par-
ticulière qu'il y a à vous obéir en la personne de vos
ministres , lorsque vous me liez par leur autorité qui est

la vôtre, inspirez-moi une parfaite docilité, et à eux en
même temps une discrète et paternelle , mais aussi une
sévère et sainte rigueur, afln qu'ils me donnent une pé-
nitence digne de ce nom , et convenable à mes péchés;

et que lié par leur ordre, dans lequel je reçois le vôtre,

en portant ces peines salutaires, je puisse espérer de
revenir par ce moyen à la parfaite nouveauté de vie , et

à l'intégrité de mon baptême.
mon Sauveur! je le dis encore une fois en union

avec vous
;
j'ai à être baptisé d'un baptême , du baptême

laborieux de la pénitence. Ah ! que mon âme esl pressée !

qu'elle souffre, qu'elle esl dans l'angoisse, jusqu'à ce

qu'il s'accomplisse! Tout à l'heure, et sans plus tarder,

j'irai au tribunal de la pénitence avec un esprit chré-
tien, c'est-à-dire, avec un esprit soumis au rigoureux

jugement que l'Eglise daignera exercer sur moi en votre

nom.

Ile POINT.

Raisons des rigueurs de l'Eglise.

Première raison tirée de Injustice divine. — Le même
concile de Trente nous explique excellemment les rai-

sons de cette rigueur, dont la première se lire de la

justice divine en celte manière : « El certainement, dit

ce sainl concile-, il paraît que l'ordre de la justice de
Dieu exige de lui qu'il reçoive d'une autre manière en
sa grâce ceux qui auront péché dans leur ignorance
avant le baptême (avant que d'avoir connu et goûté
Dieu)

,
que ceux qui, après avoir été une fois délivrés

de la servitude du péché el du démon, el avoir reçu le

don du Saint-Esprit, n'ont pas craint de violer avec

i. Luc, xii, 50. — 2. Sess. xiv, 8.

38
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connaissance ot de propos délibéré le temple de Dieu,
et d'allrister son Saint-Esprit. »

Le saint concile nous propose en abrégé toutes les

raisons qui aggravent le crime de ceux qui ont péché
depuis le baplôuie. Elles sont tirées de saint F'aul ', qui

nous apprend que ceux qui pèchent do cette sorte, at-

tristent le Saint-Esprit dont ils ont reçu le sceau par le

baptême
,
pour conserver l'esprit de grâce et de ré-

demption. Qu'est-ce qu'attrister le Saint-Esprit , si ce
n'est le chasser d'une àuie dont il avait pris possession
en mettant son sceau dessus, et en disant : Elle est à

moi, c'est mon bien, mais celui qui pèclie après le

baptême, viole ce sceau sacré, le rompt en lui-même,
et en disant au Saint-Esprit : Je ne veux plus être à

vous; il lui fait un outrage capable d'affliger cet Esprit,

s'il n'était d'une nature inaltérable.

C'est co que le même saint Paul exprime en disant

qu'on fait outrage à l'esprit de la grâce-; car par la

grâce do la rémission des péchés on avait été fait parti-

cipant du Saint-Esprit^; et par le péché on repousse
outrageusement cet Esprit de grâce et de bonté qui

avait effacé nos crimes.

Les pécheurs qui ont violé leur baptême, passent plus

avant selon le même saint Paul; ils crucifient de nou-
veau, et foulent aux pieds le Fils de Dieu''; ils profa-
nent le sang de son Nouveau Testament, par lequel ils

ont été sanctifiés, et tournent ses souffrances en déri-

sion, comme ont fait les Juifs. Mais les Juifs ne le con-
naissaient pas; et s'ils l'avaient connu, jamais ils n'au-
raient crucifié le Seigneur de gloire^. El nous qui le

connaissons, qui*avons reçu le baptême en son nom,
mais qui , après en avoir perdu la grâce , l'avons recou-
vrée par la pénitence, et qui avons regu tant de fois son
sacré corps; nous avons violé tous les sacrements, le

baptême, la pénitence, l'eucharistie; et nous avons
traité notre Sauveur et notre Dieu , le sachant et le

connaissant, avec plus d'indignité que ceux qui ne le

connaissaient pas. Quelle augmentation de supplices
nous sommes-nous attirée par notre ingratitude?

Telles sont donc les raisons qui aggravent le péché
de ceux qui ont man([ué à la grâce, et l'ont volontaire-
ment perdue ; voilà ce qui les rend si redevables à la

justice de Dieu. D'où le concile conclut", « que l'Egiise

a toujours cru qu'il n'y avait point une voie plus sûre
pour détourner le coup de la main de Dieu, et les maux
qui sont prêts à fondre sur nous, que de subir humble-
ment et nous rendre familières ces œuvres de pénitence
avec une sincère douleur. »

Prières, Affections et Résolutions. — Je me
soumets donc, mon Sauveur! à ces œuvres de pénitence
que votre Eglise veut qu'on m'impose en réparation de
l'outrage que j'ai fait à votre grâce

;
je souhaite de les

subir avec un cœur percé de douleur. Mon Sauveur, je

le reconnais, il n'est pas juste que vous me receviez

comme ceux ([ui vous offensent dans leur ignorance :

je confesse la vérité qu'a annoncée le prince des apôtres :

Il vaudrait mieux n'avoir point connu la voie de la jus-
tice, que de retourner en arriére après l'avoir connue''.

Votre prophète a dit aussi à Jérusalem qui vous con-
naissait ; Sodome et Samarie , tes sœurs , so7it justifiées,

à comparaison de tes ahominations; tu les a surmontées
partes crimes*. Faites-moi donc entrer, ô Seigneur, dans
les rigoureuses règles de votre justice

,
qui multiplie les

châtiments à proportion de la connaissance qu'on a de
la vérité. Faites-moi entrer dans votre sainte jalousie,

qui vous fait punir l'épouse infidèle plus que celle que
vous n'avez jamais admise à votre lit nuptial. O Sei-
gneur, je reconnais mon péché; ma honte et ma con-
fusion sont sur moi. Armez contre moi le zèle de votre
Eglise; que vos ministres entrent avec vous dans cet
esprit de jalousie, contre les âmes qui vous ont quitté

1. Eph., IV, 30. — 2, Hebi:, x , 29. — 3. Idem , vi . 4. — 't. Itild., x
,

29. — 5. /. Cor., 11. 8. — 0. .Si-ss. Nix, c. 8. — 7. ;/. ;v/r.. ii, il. —
8. Eiech., XVI, 48, etc.

et se sont prostituées à votre ennemi. De quelle péni-
tence ne suis-je pas digne"? Seigneur, je veux tout su-

bir, et prendre contre moi-même le parti de votre jus-
tice, afin de la lléchir par ma soumission. Mais je ne
puis rien sans vous; vous qui m'avez mis dans le cœur
ces saintes pensées , donnez-moi la force de les accom-
plir.

IIIû POINT.

Seconde raison de la rigueur de l'Egiise.

La miséricorde de Dieu. — S'il est digne de la justice

de Dieu de recevoir autrement ceux qui l'ont offensé

après le baptême (ajoutons après la pénitence et après
la communion) que ceux qui n'avaient point encore reçu
de pareilles grâces : « Il est digne de sa clémence, pour-
suit le même concile', de ne remettre pas les péchés
sans satisfaction, do peur que les croyant trop légers

nous ne tombions dans les plus grandes fautes, et ne
fassions de nouveaux outrages au Saint-Espeil , nous
amassant un trésor de colère pour le jour de la ven-
geance, par notre endurcissement et notre impénitence, u

Ce n'est donc pas seulement par un effet de sa jus-

tice , mais c'est encore par un elfet de sa miséricorde,
que Dieu veut qu'on soit rigoureux aux pécheurs,
parce qu'ajoute le même concile ; « Il n'y a point de
doute que ces peines satisfactoires ne nous retirent du
péché; qu'elles ne nous soient comme un frein, et ne
nous rendent à l'avenir plus attentifs sur nous-mêmes.
Elles remédient aussi , dit le saint concile , aux restes

des péchés, et ôtent les mauvaises habitudes que nous
avons contractées par une mauvaise vie , en nous fai-

sant pratiquer les vertus contraires. »

Prières , Affections et Résolutions. — Sei-
gnenrl les saintes rigueurs que vous inspirez à votre
Eglise contre les pécheurs pénitents, ne sont donc pas
seulement un elfet de votre justice, mais encore un
exercice de votre miséricorde paternelle. sage et

bon Médecin! c'est un régime que vous prescrivez à vos
malades pour achever leur guérison et déraciner tous

les principes du monde. C'est une sage et miséricor-

dieuse précaution que vous prenez contre nos faiblesses,

pour exciter notre vigilance dans les occasions qui
nous font tomber. Appliquez-moi donc, ô Sauveur, par
un conseil de miséricorde, les salutaires rigueurs de
votre Eglise. Qu'on fasse durer longtemps le souvenir
de mon péché

;
qu'on le rende horrible à mes yeux en

m'imposant "des œuvres vraiment pénales, qui morti-
fient ma chair, qui la crucifient

,
qui humilient mon es-

prit, qui m'impriment la crainte de la rechute, et ne
me permettent pas de me relâcher dans l'exercice de la

pénitence. rigueur, cpic vous êtes douce ! peines,

qui êtes un frein à la licence et aux emportements, que
vous êtes aimables! saintes précautions qu'on me
fait prendre contre moi-même! je vous embrasse de
tout mon cœur, et j'adore la miséricorde qui me les

impose.

IVe POINT.

Troisième raison des rigueurs de l'Église.

La conformité avec Jésus-Christ. — « Il faut encore
considérer poursuit le concile-, qu'en souffrant et sa-

tisfaisant pour nos péchés, nous sommes rendus sem-
blables à Jésus-Christ

,
qui a satisfait pour nos crimes,

et de qui vient toute notre force et tout le pouvoir qui

nous rend capables du bien' : ce qui nous est un gage
certain qu'ayant part à ses souffrances , nous aurons
part à sa gloire. JNIais il ne faut pas penser que cette

satisfaction que nous faisons à Dieu pour nos péchés,

soit tellement nôtre
,

qu'elle ne soit jioint par Jésus-

Christ; puisque nous qui ne pouvons rien de nous-mê-

mes , comme de nous-mêmes, pouvons tout avec la coo-

pération de celui qui nous fortifie "'. Ainsi l'homme n'a

i. Sess. xiv, c. 8. — 2. Idem. — 3. //. Cor., m, 5. — 4. Philip.,

IV, 13.
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pas de quoi se glorifier '
; mais toute notre gloire est en

Jésus-Christ, en qui nous vivons, en qui nous méritons,

en qui nous satisfaisons, faisant de dignes fruits de pé-

nitence, qui tirent leur force de lui, qui sont offerts par
lui-même à son Père, et en lui sont acceptés par son
Père. »

Prières , Affections et Résolutions. — Je crois

,

mon Dieu, la sainte doctrine que votre Eglise catholi-

que a si bien expliquée par ces paroles. J'adore la vé-
rité que vous y axez imprimée, et je reconnais qu'elle

vient uniquement de vous. Que votre Eglise est sainte !

Que sa foi est pure! Que l'esprit qui la'conduit est vé-
ritable !

Je crois donc, ô mon Dieu, avant toutes choses, que
je suis obligé à m'unir aux satisfactions de Jésus-Christ,

en les imitant selon ma faiblesse. A Dieu ne plaise que
je croie qu'une indigne et criminelle créature puisse sa-

tisfaire comme lui. Il a satisfait comme un Dieu , et je

satisfais comme un pécheur. Il satisfait pleinement et

infiniment, et moi je satisfais, comme je puis, en vous
offrant mon néant, qui n'a aucune valeur que celle que
lui donnent le sang, les souffrances, la satisfaction et le

sacrifice infiniment digne de votre Fils. Recevez donc
de ce Fils, qui est votre égal, la juste satisfaction qui

vous est due : et recevez d'un vil esclave le peu qu'il

fait
;
qu'encore il ne fait point de lui-même, et qu'il ne

peut espérer que vous acceptiez, qu'à cause qu'il est

uni à ce que fait votre Fils unique, mon Sauveur, mon
médiateur, mon sacrificateur, et ma victime tout en-
semble.

Faites-moi donc, ô mon Dieu, faites-moi trouver
dans la pénitence, non pas de la complaisance, de la

flatterie , des peines légères ; mais puisqu'il faut ici me
rendre conforme à la passion de Jésus-Christ, faites-moi

trouver une croix, des clous qui me percent, une fla-

gellation qui me déchire , du \ inaigre , du fiel dont l'a-

mertume me dégoûte des pernicieuses douceurs que
j'ai trop goûtées en suivant ma volonté, en flattant mes
sens, en me plaisant en moi-même. Mon Sau\eur, je

tends le dos aux flagellations, je présente mon visage

aux crachats
;
qu'on me reprenne avec force

,
qu'on me

confonde
;
plongez-moi par la pénitence dans votre pas-

sion et dans vos douleurs.

Ve POINT.
On en revient aux saintes rigueurs

de la justice divine.

Le saint concile de Trente, après avoir exposé des
vérités si solides et si touchantes, conclut en cette ma-

(nière^ : « Il faut donc que les prêtres du Seigneur, au-

tant que le Saint-Esprit et la prudence le suggéreront,
imposent des pénitences salutaires et convenables, selon

la qualité des crimes et le pouvoir des pénitents : de
peur que s'ils connivent aux péchés, et traitent leurs

pénitents avec trop d'indulgence, en leur imposant,
pour de très-griefs péchés , des peines et des œu\ res très-

légères, ils ne participent aux péchés d'autrui et ne s'en

rendent complices. Qu'ils aient donc de\ant les yeux la

nécessité d'imposer une satisfaction qui ne serve pas
seulement de précaution contre les péchés à venir et de
remède à la faiblesse , mais encore de vengeance et de
châtiment aux péchés passés, puisque les anciens Pères
croient et enseignent, que les clefs qui sont mises entre
les mains des ministres de Jésus-Christ, ne leur sont
pas seulement données pour absoudre, mais encore
pour lier ; » et on ne doit pas penser pour cela que le

sacrement de pénitence soit un tribunal de colère ou de
peine : ce que le concile ajoute

,
parce qu'on a \u selon

sa doctrine précédente, que ces peines que l'on subit

avec une humble et sincère obéissance , sont au fond un
trésor de grâce et un gage de la di\ine Miséricorde.
Le concile de Trente ajoute encore^ : « Que Dieu par

un témoignage admirable de son amour, veut que nous
'

1. /. Coi:. I, 29. — 2. Sess. xiv, cap. 8. — 3. Idem , cap. 9.

puissions le satisfaire par Jésus-Christ , non-seulement
par les peines que l'on s'impose à soi-même , et par
celles que les prêtres nous ordonnent selon la mesure
de nos péchés, mais encore par les fléaux temporels que
sa justice nous envoie : » ce qui est pour les pécheurs
pénitents un dernier trait de miséricorde, puisqu'il
change les supplices en remèdes.

Prières, Affections et Résolutions. — ]\Ialheur à
moi, mon Dieu, si je cherche dans le sacrement de péni-
tence un flatteur et un complice plutôt qu'un jugel
mon Dieu, inspirez des paroles fortes à \os ministres,
afin de confondre mon orgueil; inspirez-leur une sainte
et invincible rigueur, de peur qu'ils ne connivent à mon
péché

; donnez-leur le zèle d'Elie , celui de saint Jean-
Baptiste, celui de Jésus-Christ même; qu'ils aient à son
exemple, le fouet à la main, pour chasser tout ce qui
profane la maison de Dieu, qui est mon âme et mon
corps même. Mon Sauveur, si Tyr et Sidon axaient su
ce que nous savons, elles auraient fait pénitence dans
le sac et dans la cendre '. IMais aussi a\ez-vous dit que
Tyr et Sidon seraient traitées plus doucement que nons
au jugement. Et vous n'a\ez pas seulement prononcé
celte sentence contre les villes qui^ous ont vu en per-
sonne, vous a\ez dit à vos disciples- : Qui vous reçoit,
me reçoit; qui vous méprise, me méprise : Si l'on ne
vous reçoit pas dans une ville, allez dans une autre;
mais je vous le dis en vérité, le traitement que rece-
vront ïiodome et Gomorrhe . dans le jugement de Dieu,
sera plus supportable que celui de celle\ille. Qu'y a-t-il

là à répondre? Rien, mon Dieu; je suis confondu! il

faut se taire. Et comme disait Esdras^ : Seigneur, vous
êtes juste ; nous sommes devant vous dans notre péché,
et il n'y a pas moyen de soutenir votre face.

Mais , ô Seigneur, soyez loué à jamais de la manière
dont vous nous aidez à vous satisfaire. Dieu ! nous
n'avons pas le courage de nous imposer à nous-mêmes
des austérités; au contraire, le peu d'abstinences et le

peu de jeûnes que votre Eglise nous ordonne , nous est

à charge, et nous ne cessons de nous en plaindre; nous
transgressons ses observances, et nous ne marchons
point dans ses préceptes. Nos confesseurs nous trouvent
si lâches, qu'ils craignent de nous accabler par les

moindres pénitences; mais \ous. Seigneur, qui avez
pitié de notre faiblesse, vous nous enxoyez des peines
plus proportionnées à voire jusiice. Vous avez multiplié
vos fléaux d'une manière terrible. La guerre vient contre
nous avec toutes ses suites funestes : nous n'avons ja-
mais vu tant d'ennemis aussi acharnés à notre perte :

vous nous soutenez toutefois de \otre bras lout-puissant;
mais cependant le sang coule comme l'eau autour de
Jérusalem : nos familles sont désolées : le nombre de
nos parents et de nos amis diminue tous les jours; et

celui des morts qui nous étaient chers, s'accroît sans
mesure. Nous avons vu la famine : ô Dieu! avec quelle
horreur nous apparut-elle il y a quelques années. La
morlalité est venue à sa suite : nos villes et nos campa-
gnes pleurent la perte de leurs habilanis; la rareté nous
en étonne : combien de villages sont ravagés, et en com-
bien de manières la diminution du peuple se fait-elle

sentir? 'Vous êtes juste, Seigneur! Les prospérités aveu-
glent les hommes, et vous leur ouvrez les yeux par vos
fléaux et par tant de coups redoublés. Mais que ces
peines qui nous font pousser vers le ciel de si grandes
plaintes, sont douces en comparaison de celles que vous
réservez dans vos trésors ! Vous nous épargnez. Seigneur,
et vous ne déployez pas toutes vos vengeances ; car aussi
qui les pourrait supporter ? Adoucissez encore vos justes
rigueurs. Donnez-nous la paix tant désirée, que vous
seul pouvez nous donner. Mais puisque la saine doctrine
vient de nous apprendre qu'il n'y a point de plus sûr
moyen de détourner vos coups, que de subir les peines
de la pénitence, faites-nous pratiquer cet admirable
moyen de vous apaiser : faites-nous d'humbles, de véri-

l. JI/oHh., xi,21,22.— 2. H«m,x,15et21.— 3. 7. Esil., ix, 15.
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tables, do courageux ponitnnls, qui sachent s'irriter,

implacables contre eux-mêmes, et ne se rien pardonner,

afin que vous leur pardonniez.

SECONDE MÉDITATION.
L'indulaeuce de l'Eglise.

PREMIER POINT.

On peut suppléer aux rigueurs de la pénitence

par sa ferveur et par un amour ardent.

Il pourrait sembler qu'après ces sévères et saintes

maximes que le concile de Trente a tirées de l'Ecriture

et de la plus pure antiquité, il n'y a plus de lieu à l'in-

dulgence : mais le contraire paraît par des exemples

admirables , et premièrement par ceux du Sauveur.

Première considération. Indulgence de Jcsus, et

premièrement envers celle qui oiijnit ses pieds (Par^abole

de Notre Seigneur, en saint Luc, cli. vu, 41, 47). —
Considérez à" ses pî*ds la sainte pécheresse, et voyez

comme elle y reçoit en nn instant une entière rémission

de ses péchés : c'est que sa ferveur et un amour ardent

lui avait fait souffrir tout d'un coup dans le cœur tout

le martyre de la pénitence : vous le voyez par ses [)leurs

et par ses regrets; par la honte où elle s'exposa, et par

la bassesse de ses humbles prosternements, Jésus lui

remet beaucoup , parce qu'elle a beaucoup aimé : et

il nous assure en même temps que recevant beaucoup

par un grand amour, elle apprenait à aimer encore

plus. De deux débiteurs, demande Jésus, lequel est-

ce qui aime le plus? Celui à qui on remet cinq cents

deniers, ou celiu à qui on en remet cinquante? Celui à

qui on remet une plus grande dette, ou celui à qui on en

remet une moindre? On lui répond : C'est celui à qui on

donne le plus : et Jésus dit : Vous avez bien jugé. Ainsi

cette pécheresse aimait d'autant plus qu'elle attendait

une plus grande grâce , et après l'avoir reçue, elle re-

doubla son amour. C'est là le vrai caractère et le propre

effet de l'indulgence, à proportion qu'elle est grande,

de préparer le coeur à la recevoir avec un plus grand

amour, et d'être suivie encore d'un plus grand amour,

après (lue la grâce est accordée. Jésus-Christ confirme

l'un et l'autre : Beaucoup de péchés lui sont remis, parce

qu'elle a beaucoup aimé ; voilà un grand amour, qui pré-

cède la grâce du pardon : Celui à qui on donne le plus

,

aime le plus : Voilà un plus grand amour, qui suit une

plus grande rémission et une grâce plus abondante.

Prièrks, Aftiîctions et Résolutions.— Surlapre-

miére partie de la parabole. — Mon Sauveur, permet-

tez-moi d'écouter encore une fois à vos pieds avec la

sainte pécheresse, l'.inslruction admirable que vous y
donnez à Simon le pharisien pour la consolation de vos

serviteurs.

Simon, j'ai une chose à vous dire. Maître, dites. « Un
créancier avait deux débiteurs; l'un lui devait cinq

cents deniers, et l'autre cinquante; comme ils n'a-

vaient pas de quoi le payer, il leur quitta la dette à tous

deux. »

Je m'arrête à cette parole, pour considérer premiè-

rement que l'un devait cinq cents deniers, et l'autre

cinquante : l'un devait beaucoup, et l'autre [)eu ;
mais

cependant ils étaient tous deux également insolvables.

Ainsi était tout le genre humain. Il y a de plus grands

pécheurs les uns que les autres : les uns doivent moins,

les autres plus. Ceux qui doivent moins, sont ceux qui

pèchent dans leur ignorance, sani connaître Dieu : ils

ont péché en .Adam, et leurs péchés se sont accru à

mesure que la convoitise dont ils avaient apporté le fond

en naissant, s'est déclarée ; ils périssent dans leur pé-

ché , et ils sont entièrement insolvables. Tels sont les

Gentils, les Juifs et tous les infidèles : les uns plus, les

autres moins, selon les degrés de lumière qu'ils ont re

çus; mais tous sont dans l'ignorance, parce qu'ils n'ont

pas connu le Père céleste, ni Ji^sus-Christ qu'il a en-

voyé. Lorsque vous les appelez, mon Sauveur, à la

grâce du saint baptême, vous leur quittez tout ce qu'ils

doivent; mais il y a de bien plus grands débiteurs, et

ce sont ceux qui ont reçu de plus grandes grâces. Ceux
qui ont été baptisés et illuminés, comme parle saint

Paul', qui ont cru en l'Evangile, qui ont reçu le Saint-

Esprit, (|ui ont été lavés plusieurs fois dans le sacre-

ment de pénitence, qui ont goûté le don céleste et les

délices de votre table sacrée, et après cela ont péché

et multiplié leurs iniquités par-dessus leur tête : ceux-

ci doivent cinq cents deniers, au lieu que les autres n'en

doivent que cinquante : cependant, ô Seigneur, et

grands et petits pécheurs, s'il y en a de petits, si l'on

peut parler de cette sorte, nous sommes tous insolva-

bles, et si vous ne nous quittez tous, nous périssons

tous également.

II. Sur la seconde partie de la parabole. — Passons

outre dans la lecture de cet évangile : « Comme ils n'a-

vaient point de quoi payer, il leur remit la dette à tous

deux : lequel des deux l'aime le plus? C'est celui à qui

on remet davantage. » mon Dieu
,
je suis du nombre

des grands débiteurs , moi qui ai reçu tant de grâces, et

qui suis coupable de tant de péchés! Il faut donc que
je vous aime davantage. Plus vous exercez envers moi

vos miséricordes, plus il faut que je vous donne mon
cœur; et dans une indulgence plénière, si je n'ai, pour

ainsi parler, un amour plénier, je ne réponds pas aux
desseins de votre bonté.

III. Application de la parabole. — INIon Sauveur, je

n'attendrai pas à vous aimer que j'aie reçu la grâce et

l'indulgence. L'attente de vos bontés m'attendrit le

cœur. Tout le monde est étonné de cette admirable fa-

cilité avec laquelle vous vous laissez approcher d'une

pécheresse. Elle touche vos |)ieds sacrés : elle pleure

dessus aussi longtemps qu'il lui jilaît; elle les oint de ses

parfums ; elles les essuie de ses cheveux ; elle les baise

tant qu'elle veut : Elle n'a cessé , dites-vous, de baiser

mes pieds; le pharisien en murmure, et toute la com-
pagnie en est surprise. Mais personne n'en est plus sur-

pris qu'elle. Votre bonté, vos facilités, lui percent le

cœur : elle fond en larmes : elle n'a pas la force de

prononcer une parole : ses larmes, ses cheveux épars,

ses parfums répandus, ses humbles et tendres baisers

parlent assez ; plus son amour est vif, plus ses regrets

sont amers; car qui ne sait que plus on vous aime,
plus on regrette de vous avoir offensé? Si l'indulgence

augmente l'amour, elle augmente par conséquent la

douleur. Ne parlons plus à cette sainte pécheresse des

rigueurs et du martyre de la pénitence, son amour et

sa douleur lui font tout sentir : elle souffre plus dans le

cœur, que les plus austères pénitents.

IV. L'amour pénitent comprend toutes les peines sa-

tisfactoires. — Donnez-moi, mon Sauveur, comme à

cette sainte pécheresse, un cœur pénétré d'amour à la

vue de votre indulgence : je ramasserai avec elle en un

instant, toute l'action delà pi'nitence, la confusion, la

confiance, la réparation du mal, celle du scandale. Pé-

nitents des premiers siècles, vous fondiez en larmes à

l'entrée de l'église, notre pécheresse fond en larmes aux
pieds de Jésus. Vous baisiez les pieds des fidèles, elle

baise ceux du Sauveur ; et ce sont les pieds que les pé-

nitents cherchent encore dans ceux de leurs frères. Pé-

nitents des siècles passés, vous quittiez toutes les mar-
ques de la vanité; voilà notre pécheresse qui répand

tous ses parfums. Vous paraissiez les cheveux épars,

négligés, couverts de cendres et de poussière; notre

pécheresse n'estime les siens qu'à cause qu'elle en essuie

les pieds du Sauveur, et les lui consacre. Heureuse

l'indulgence, si elle produit tout son effet, elle augmen-

tera l'amour de Dieu; car celui à qui on remet plus,

1. Heb., vr, i, 5, 6.



MÉDITATIONS POUR LE TEMPS DU JUBILÉ. 597

doit plus aimer : si elle augmente l'amour de Dieu; elle

augmenle la douleur de l'avoir oil'ensé. Ali! que cette

douleur est douce, puisque c'est l'amour qui l'excite;

mais cependant, qu'elle est vive, qu'elle est pénétrante,
qu'elle est déchirante et perçante, si l'amour qui la fait

naître est \éritable! Mon Sauveur, que je coure donc à

l'indulgence : mon extrême misère a besoin de la plus

grande; mais que j'y coure comme à un moyen d'aug-
menter en mon cœur votre saint amour, et par mon
amour, la douleur d'avoir péché contre le ciel et contre
vous.

Ile POINT.

Autres exemples de l'indulgence du Sauveur.

Première considération. Le paralijtique. — Je vois

ce paralytique que quatre hommes portent à peine sur

son grabat ; ils ne savaient par où aborder Jésus qu'un
grand peuple en\ ironnait. On ne pouvait entrer dans la

maison où il s'était retiré : on découvre le toit, et on
descend ce pauvre impotent avec des cordes aux pieds

de Jésus : Et Jésus voyant leur foi, dit au paralytii_|ue' :

Mon fils
,
prêtiez confiance : vos péchés vous sont remis.

Il ne lui impose point de pénitence, content de la foi

avec laquelle il se fait porter à ses pieds..

Ile CONSIDÉRATION. Xfl femme adultère. — Jésus n'est

pas moins indulgent envers la femme adultère. « Femme,
personne ne vous a condamnée? — Personne, Seigneur :

—je ne vous condamnerai pas non plus ; allez, et ne pé-

chez plus-. » Il venait de la délivrer du dernier sup-
plice lear on l'allait lapider); combien fut-elle touchée

de cette grâce? Sa pénitence fut faite en un moment.
La douceur de Jésus-Christ lui inspira plus de confusion

et de douleur, que n'auraient fait les plus rigoureuses

corrections , les plus longs jeûnes et les plus insuppor-
tables austérités. On ne passe point d'une si grande
frajeur à une si grande paix, sans une extrême recon-
naissance.

Ille CONSIDÉRATION. SaUit Pierre. — Mais que di-

rons-nous de saint Pierre après qu'il eût renié trois fois?

Jésus se retournant de son coté le regarda'-'. Quelle force

dans ce regard? Combien renfermait-il de doux repro-

ches de Jésus? Combien était-il puissant pour émouvoir
son faible et infidèle disciple? Pierre aussi se ressouvint

de la prédiction de Jésus , et se retirant , il pleura amè-
rement. Nous voyons ici deux ellèts de sa pénitence :

le premier est de se retirer de la maison qui lui avait

été une occasion de péché ; il ne dit plus comme aupa-
ravant à Notre Seigneur : Pourquoi dites-vous que je

ne puis pas vous suivre ? J'exposerai ma vie pour vous '.

Il confesse sa faiblesse en se retirant de l'occasion du
mal. C'est par où il faut commencer, et c'est le premier
effet de la pénitence : et le second , c'est que s'étant re-

tiré , il pleura amèrement. Admirons la douceur de
Jésus après sa résurrection ; il reproche à Pierre aussi

bien qu'aux autres son incrédulité; mais il ne lui repro-

che plus ses reniements. C'était assez qu'il eût pleuré
,

qu'il eût été attendri au seul regard de Jésus : ce bon
Sauveur a oublié sa faute.

IVe CONSIDÉRATION. Réflcxions des saints Pérès sur
les exemples précédents. — Je ne sais s'il est permis de
penser que Jésus-Christ ait usé de quelque réserve

dans les rémissions qu'on vient de voir. Je ne puis croire

que l'indulgence sortie de la propre bouche de ce grand
pontife, de ce pontife tout-puissant dont le sacerdoce
est éternel et incomparable, qui ne succède à personne,

à qui personne ne succède ; de ce pontife miséricordieux

et compatissant : je ne puis croire, encore un coup, que
son indulgence ait pu n'avoir pas été très-parfaite et

sans aucune réserve de peine. Néanmoins ce pontife

tout-puissant a pu faire ce qu'il a voulu; et (|uoi qu'il en
soit, je ne doute point que ceux à qui il a pardonné,
sans leur imposer aucune peine, n'aient été dans la suite

i. MttUh., IX, 2; Marc, II, 3; Luc, v, 18. — 2. Joan.. Mil, 10, H.— 3. Luc, x.Nii , (il , tii. — 4. Joan., .Mil , 37.

d'autant plus rigoureux envers eux-mêmes pour morti-
fier leur corps et leur esprit, que le Sauveur les aura
épargnés. Mais de quelque manière qu'il faille entendre
des indulgences dont l'effet a été si prompt, les saints
Pères ne veulent pas qu'on les tire à conséquence, car Jé-
sus-Christ , disent-ils, e?t le maître qui peut tout : les

règles ordinaires auxquelles il a astreint ses ministres, ne
sont pas pour lui : il voit et met dans les cœurs des dis-
positions que nul autre que lui, je ne dis pas, n'y peut
mettre, mais n'y peut voir quand elles y sont. Ce que
nous apprennent ces exemples, c'est que Dieu peut tout
d'un coup inspirer aux hommes la foi et la charité dans
un si haut degré, qu'elle sutïirait pour obtenir en un
moment la totale rémission et de la coulpe et de la peine.
Telle est l'indulgence de Jésus, que nul que lui ne peut
donner. Ne laissons pas de recexoir celle qu'il donne
par son Eglise, et servons-nous-en pour obtenir de Jé-
sus-Christ du moins un commencement de cette haute
disposition de l'amour de Dieu, qui ferait en nous un
parfait renouvellement.

"Ve CONSIDÉRATION. — L'indulgençc accordée au bon
larron. — Ne disons rien du bon larron : celui-là est à
la croix avec Jésus-Christ, et il satisfait quoiqu'en un
moment , lorsqu'il dit au compagnon de son crime et de
son supplice, qui ne le fut pas de sa pénitence : « Vous
ne craignez pas Dieu

,
quoique vous vous trouviez con-

damné au même supplice? Encore pour nous, c'est avec
justice, puisque nous soutfrons la peine que nous a\ons
méritée; mais celui-ci n'a rien fait'. » Il fut absous à
l'instant par la bouche de Jésus-Christ, et le paradis lui

fut promis dans le même jour. Que Jésus pardonne aisé-

ment à ceux qui souffrent a\ ec lui , et qui font un sacri-

fice volontaire de leurs maux quoique forcés I

Prières , etc. — I. Sur l'exemple du paralytique et de
la femme adultère. — Qui ne serait touché de cette pa-
role de l'Evangile ; Jésus voyant leur foi (celle de ceux
qui descendirent le paralytique par le toit), il lui dit :

Aye confiance, mon fils, tes péchés te sont remis-. II

pardonne au malade ; mais il est expressément marqué
que c'est à la considération, non-seulement de sa foi,

mais encore de celle des autres.

A quelque prix que ce soit, ô mon Sauveur, je veux
vous aborder pour obtenir votre indulgence : si je ne
puis entrer par la porte, je me ferai descendre par le

toit : je tenterai les voies les plus difficiles
,
je ne vous

aborderai pas seul, j'aurai avec moi des intercesseurs

semblables à ceux qui descendirent ce paralytique aux
pieds du Sauveur, et dont la foi le toucha.

Tous les saints , disait David ', prieront au temps con-

venahlepour la rémission de mon péché. Prions donc les

uns pour les autres, ce temps convenable est le temps
de l'indulgence et de la miséricorde , et c'est alors plus

que jamais que les saints prient pour les pécheurs. Ah!
si je ne puis approcher moi-même, je me ferai porter au
Sauveur par mes frères et par les saints : peut-être
qu'ayant égard à leur foi plutôt qu'à la mienne , il me
fera miséricorde.

Si je puis jamais concevoir de quelle mort Jésus retire

mon âme infidèle, plus touché de reconnaissance et de
la douleur de mon crime que cette femme adultère

,
j'ob-

tiendrai un prompt pardon par l'excès de ma douleur.
II. Sur l'exemple de saint Pierre et du bon larron. —

Jésus , vous me regardez. Vous me reprochez secrète-

ment que , comme saint Pierre
,
par un excès de témé-

rité, je me suis jeté dans le péril malgré vos menaces
et vos défenses, et malgré le juste sentiment que vous
vouliez ra'inspirer de ma faiblesse. Je \eux toujours
croire, en me flattant, que ces entretiens, que ces oc-
casions qui m'ont si souvent été funestes, ne me nui-
ront pas : je demeure dans ces conversations dange-
reuses où régnent la corru|)tion, la médisance, le liber-

tinage et l'impiété, et je croirai ne brûler pas en me
1. Luc, XXIP, 40. 41. — 2. Matth., ix, 2; Luc, v, 20. — 3. Ps.,

XXXI, (î.
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jetant au milioii des flammes? mon Sauveur, je fuirai,

à l'exeuiiilo do sainl Pierre, quoi (]u'il m'en coûte, le

dangereux commerce de ceux a\ ec qui je me suis perdu . ^

Je le fuirai avec cet apôtre, et pour éviter les occasions

du ma! , et pour pleurer seul en liberté mon âme perdue

et mon innocence souillée. Puisse ce baptême de larmes

être si abondant, que tous mes péchés y soient noyés,

et ciue j'y expie la peine , comme j'espère y effacer la

coulpe.

Seigneur, vous m'attachez à votre croix par ces pertes

de biens
,
par ces atilictions, par ces maladies : faites

dans mon cœur une si vive im|)ression de votre justice,

que j'obtienne par une sainte société avec vos souffrances

une pleine miséricorde.

ni'-' POINT.
Indulgence de saint Paul après avoir exercé

une juste rigueur.

Première considératiom. La rigueur de saint Paul-
— Un Corinthien avait contracté mariage avec la femme
de son père : saint.Paul reprend d'une manière terrible

l'Eglise do Corinihe, qui avait souffert cet inceste.

« Quoi, dit-il ', après cela vous êtes encore enflé d'or-

» gueil, au lieu de verser des pleurs, et de retrancher
» du milieu de vous celui qui a commis un tel crime! »

Il s'en prend à toute l'Eglise de Corinihe : le crime de
l'incestueux est devenu le crime commun par la com-
plaisance qu'on a eue pour le coupable. Saint Paul
commence donc parfaire voir aux Corinthiens la juste

rigueur dont on devait avoir usé envers ce pécheur en
le retranchant de la communion; et il ajoute cette terri-

ble parole- : « Pour moi
,
quoiqu'absenl de corps , mais

» présent en esprit, j'ai porté ce jugement, comme pré-

» sent, qui est que mon esprit étant uni à votre assem-
» blée au nom do Notre Seigneur Jésus-Christ, celui qui

» a commis ce crime soit par la puissance de Notre Sei-

» gneur Jésus-Christ, livré à Satan pour mortifier sa

» chair, afin que son âme soit sauvée au jour de Notre
» Seigneur Jésus-Christ. » "Voilà toute la rigueur de
l'Eglise

,
puisqu'on retranche de la communion le mem-

bre gâté, et outre cela qu'on lui fait sentir une ven-
geance, telle que pouvait être celle que Satan, à qui

on le livre, exercerait sur lui, soit par quelque maladie,
selon qu'on voit souvent dans l'Ecriture qu'il y en avait,

dont le démon était l'auteur, soit par d'autres moyens
dont il n'est pas question ici. Voilà donc la double ri-

gueur de l'Eglise : l'excommunication et la peine sen-
sible ;

mais néanmoins c'est une rigueur qui tend à
miséricorde, puisque la chair n'est affligée qu'afm de
sauver l'esprit.

Ile considér\tio.\. Dûuceuf et indulgence de l'Eglise

de Corinthe et du saint Apôtre. — Telle fut la sentence
de saint Paul , (pi'il prononça , comme il dit lui-même,
le cœur serré et avec beaucoup de larmes^. C'est ainsi

qu'en doivent user les pasteurs de l'Eglise, lorsqu'ils

sont contraints par la charité à se servir du pouvoir que
Jésus-Christ leur a mis en main pour humilier les pé-

cheurs superbes. A cette sentence apostolique, l'inces-

tueux conçut un tel regret de son crime, et fut telle-

ment outré do douleur, qu'on craignit qu'il ne tombât
dans le désespoir. Ainsi l'Eglise de Corinthe adoucit la

peine de ce pénitent; non-seulement elle en abrégea le

temps, mais encore elle en diminua le poids; et pour
ne point manquer envers l'apôtre qui avait condamné
le crime, et impos(5 la pénitence, on le pria d'approuver
l'indulgence dont l'Eglise avait usé*. Et le saint apôtre
attendri ; « C'est assez, dit-iP, que le coupable ait subi
» la correction ([ui lui a été faite par plusieurs; » c'est-

à-dire, par la multitude et par l'Eglise assemblée. Après
donc avoir ratifié l'indulgence que les pasteurs de l'E-

glise avaient accordi'e dexant tout le peuple, selon la

coutume de ce temps , il ajoute : « Loin d'improuver le

I. /. Cnr . V, 2. — 2. Idem, 3, i, ,•>. — 3. II. Cor., Il, i. — i. Idem.— i. Ibid., (i.

» pardon que vous avez accordé au coupable, je souhaite
» au contiaire que vous le traitiez de plus en plus avec
» indulgence et que vous le consoliez, de peur qu'il ne
» soit accablé par un excès de tristesse'. » Tel est le par-

don apostolique; voilà ceux qui sont jugés dignes par
sainl Paul de l'indulgence de l'Eglise. Ce sont ceux qu'on
voit tellement pressés des douleurs de la pénitence, qu'il

est à craindre qu'ils n'y succombent; et c'est pounpioi
saint Paul n'use plus envers ce pécheur d'aucun repro-

che, il n'a plus que des paroles de consolation , de cha-
rité, de douceur. « Ce que vous avez accordé, dit-il , je

l'accorde aussi; et si j'use moi-même d'indulgence, c'est

à cause de vous , en la personne de Jésus-Christ , afin

que Satan ne nous trompe pas, et n'emporte rien sur

nous, car nous n'ignorons pas ses pensées , et nous sa-

vons q\i'd se prévaut de tout^. »

Prières, etc. — [On demande à Dieu la douleur qui

porta l'apôtre saint Paul à accorder l'indulgence à l'in-

cestueux de Corinthe.) — Qui ramènera ces heureux
temps où les pécheurs qu'on mettait en pénitence, au
premier avertissement des pasteurs, étaient tellement

plongés et comme abîmés dans la tristesse, que l'Eglise

craignant peureux, était obligée aussitôt à se relâcher ?

On n'aurait presque plus besoin d'autre correction,

d'autre satisfaction, d'autre pénitence; il n'y aurait plus

que de la consolation et du baume pour les pécheurs.

Sainte douleur de la pénitence que je cherche il y a

longtemps, quand \ous trouverai-je? Les afflictions et

l'angoisse m'ont trouvé, disait David^. Pendant que je

les fuyais, elles ont bien su me trouver sans que je les

cherchasse; mais il y a une affliction, et c'est celle de
la pénitence, que je voudrais bien pouvoir trouver afin

de dire : J'ai trouvé l'afflictimi et la doideur, et j'ai in-

voqué le nom du Seigneur''. Sainte douleur, quand vous
trouverai-je"? Quand viendrez-vous m'attendrir le cœur"?

Larmes de la pénitence, si souvent recherchées, venez,
il est temps; venez me préparer à l'indulgence : si mon
péché ne me touche pas, si je suis insensible aux menaces
de Dieu et de l'Eglise, que l'indulgence, la bonté, la fa-

cilité de Jésus-Christ et de l'Eglise, sa chère épouse, me
fende le cœur, et que je commence à sentir combien il

est horrible et combien il doit être douloureux d'avoir

offensé un Dieu si bon.

IVe POINT.
Indulgence de l'apôtre et évangéliste saint Jean.

Elle est célèbre dans l'Histoire ecclésiastique. Tout
le monde connaît le jeune homme que saint Jean, en re-

venant de son exil de Palhmos, avait converti et confié

à l'évêque qui lui donna le baptême, et ensuite, pour le

mieux garder, le sceau du Seigneur, c'est-à-dire la con-
firmation. Ce jeune homme entraîné par les plaisirs et

les mauvaises compagnies, se plongea peu à peu dans le

désordre, jusqu'à devenir enfin capitaine de voleurs. Le
saint apôtre revenu à Ephèse, fut assez longtemps sans

retourner à la ville où il l'avait laissé , et y ayant été

rappelé pour y régler les affaires de l'Eglise, il les com-
mença par redemander à l'évêque le sacré dépôt qu'il

lui avait confié. L'évêque lui répondit en soupirant

,

que le jeune homme était mort; et le saint (|ui savait

bien quelle mort les chrétiens déploraient, apprit bientôt

que celte mort n'était autre chose que le crime de son

disciple. Après en avoir amèrement déploré la perte, et

i l'avoir reprochée au bon é\èque, tout cassé (|u'il était,

car il avait près de cent ans, il se fait meltro sur un
cheval , et en cet étal il court après sa brebis perdue.

Il fut bientôt pris par les compagnons de ce voleur, car

c'était ce qu'il \oulait, et il les priait avec grande ar-

: deur do le mener à leur chef. Le jeune homme n'eut pas

i

plus tôt reconnu saint Jean, que ne pouvant en soutenir

la vue, il prit la fuite; mais i'apôlre le poursui\ait en

lui criant : « Mon fils, pourquoi me fuyez-vous? votre

l. II. Cor., n, 7. —2. Idem, 10, 11. — 3. Ps., cïviii, 113. — 4. l's..

cxiv, 3.
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salut n'est pas désespéré, je rendrai compte pour vous

à Dieu , et s'il faut mourir pour vous comme Jésus-

Christ est mort pour nous tous, je donnerai mon âme
pour la vôtre; arrêtez-vous, croyez : Jésus-Christ m'a

envoyé à vous. » A ces mots, le farouche jeune homme
demeure étonné; ses yeux étaient attachés à la terre.

A l'instant il jeta ses armes, et fit de grands cris, ver-

sant un torrent de larmes. Puis il embrassa le saint

^ieillard qui accourait à lui ; et baptisé une seconde fois

par les larmes qu'il répandait, il cachait sa main meur-
trière; mais l'apôtre la voyant lavée par la pénitence,

de tout le sang qu'elle avait répandu , la baisa , et ra-

mena son disciple à l'église, où ayant demandé pour lui

pardon à Dieu, et s'élant affligé avec lui par des jeûnes

continuels, il n'eut point de cesse qu'il ne l'eût rétabli

dans l'Eglise , avant même que de partir de cette ville

,

tant les larmes de son pénitent, mêlées avec les siennes,

furent efficaces, .\insi il donna à toute l'Eglise par de

belles marques un fameux exemple d'une seconde régé-

nération et de la prompte résurrection d'une âme per-

due. C'est ce qu'Eusèbe raconte dans son Histoire ec-

clésiastique ', comme tiré du livre de saint Clément
d'Alexandrie : Quel est le ricKe ejiii se sauve? où nous

le lisons encore au chapitre 42. Telle fut l'indulgence de

saint Jean, où il ne faut pas oublier qu'elle fut accom-
pagnée de jeûnes, comme ça toujours été l'esprit de
l'Eglise.

Prières, etc. — {On demande à Dieu pour les pas-
teurs de l'Eglise et pour les pécheurs l'esprit de gémis-

sement et de componction). — Mon Dieu, donnez-moi
ces larmes qui abrègent le temps de la pénitence : ins-

pirez aux pasteurs de votre Eglise cet esprit de gémisse-

ment pour les pécheurs, sur qui ils exercent l'autorité

que vous leur avez donnée. Nous avons vu un saint

Paul prononcer avec larmes la triste sentence du Corin-

thien incestueux, les larmes du saint apôtre qui excitè-

rent celles du pécheur, attirèrent en même temps au
pécheur l'indulgence apostolique : il en arriva de même
au pénitent de saint Jean. Seigneur, qui avez inspiré

à votre disciple bien-aimé ces larmes paternelles , et le

désir de jeûner et de s'affliger avec celui qu'il voulait

rétablir dans l'Eglise : renouvelez dans les pasteurs et

dans le peuple cet esprit de componction et de larmes,

qui prépare si bien les coeurs à l'indulgence.

Ve POINT.
Indulgence de l'ancienne Eglise durant

les persécutions.

Première considératiox. Les martyrs s'affligent

dans leurs prisons de la chute des pécheurs , et intercè-

dent pour eux envers l'Eglise pour abréger le tetnps de

leur pénitence. — Durant les persécutions les martyrs
intercédaient pour les pénitents; et on regardait leur

intercession comme une espèce de sentence prononcée

en leur faveur, pour leur faire rendre la paix et la com-
munion : c'est ce qui paraît dans une lettre de saint

Denis d'Alexandrie'-.

On voit dans quelques lettres des martyrs les larmes
qu'ils versaient dans leurs prisons pour ceux qui étaient

tombés durant la persécution : plus atlligés de la chute
de leurs frères (pie de leurs propres souffrances, à la

veille d'expirer par la faim, ils ne s'occupaient que du
soin de la conversion de ces malheureux. Un des mar.-

lyrs écrit à un autre : « Je \ous prie de vous affliger

avec moi de la perte de ma sœur, qui est tombée dans
ce ravage, pour laquelle je passe en deuil la joie de
Pàque, et suis nuit et jour à verser des larmes dans la

cendre et dans le cilice. » Les peines çju'ils enduraient
dans leur alTreuse prison , ne les empêchaient pas de
sentir la joie de la solennité pascale; mais la chute de
leurs frères leur en ôtait toute la douceur ; et comme si

la souffrance de ces victimes de Jésus-Christ n'eût pas
été assez violente , ils y ajoutaient avec de continuels

I. Euseb., tib. 3, c. ". — 2. Eiiseb., Uist. Eccl., C. 1.

gémissements l'humilité de la cendre et l'austérité du
cilice. C'est ce qui paraît dans les lettres de Célerin et

de Lucien
,
parmi celles de saint Cyprien'.

Ib' CONSIDÉRATION. L'Eglise avait égard à l'interces-

sion des martyrs, et usait d'indulgence en leur faveur.
L'Eglise avait égard aux intercessions des martyrs , à

l'exemple du Sauveur, qui , comme nous avons \u, ac-
corda au paralytique la rémission de ses péchés, en
vue , non-seulement de sa foi , mais encore de la foi de
ceux qui le portaient à ses pieds : et telle était l'indul-

gence qu'on accordait si souvent au nom des martyrs.
On résistait néanmoins à ceux qui entreprenaient de

communier, sans être auparavant soumis aux lois de la

pénitence : les lettres mêmes des martyrs le portaient

ainsi , et ils ne promettaient la paix et l'indulgence qu'à
ceux dont la cause serait connue par l'évêque ; c'est-à-

dire, après qu'il aurait examiné comment ils s'étaient

conduits depuis leur chute-. Si l'on trouvait que leur

zèle se fût ranimé, qu'ils eussent abandonné leur maison
et leurs biens qu'ils avaient voulu conserver au préjudice

de leur foi, et enfin qu'ils se fussent soumis à l'Eglise;

on leur pardonnait volontiers à la considération des
martyrs.

Ilb' CONSIDÉRATION. Les martyrs sont regardés datis

l'ancienne Eglise comme ayant part à l'œuvre de la ré-

demption. — C'est dans cette vue qu'Origène n'a pas
craint d'écrire' : « Que les martyrs administrent la

rémission des péchés : que leur martyre , à l'exemple

de celui de Jésus-Christ , est un baptême où les péchés
de plusieurs sont expiés; et que nous pouvons en quel-

que sorte être rachetés par le sang précieux des mar-
tyrs, comme par le sang précieux de Jésus. » En quoi il

ne fait qu'expliquer les endroits de l'Ecriture
,
qui asso-

cient les saints à l'empire de Jésus-Christ*, et le pas-
sage où saint Paul dit

,
qu'il accomplit ce qui manque à

la passion de Jésus-Christ pour l'Eglise qui est son
corps'.

Ce qui est écrit des martyrs se doit entendre de tous

les saints, qui tous sont martyrs de la morlifîcation et

de la pénitence, et tous aussi sont disposés à donner
leur vie pour Jésus-Christ et pour leurs frères , afin

d'e.xercer l'amour dont le même Jésus a dit qu'il n'y en
a point de plus grand ^ : ainsi ils sont tous associés

aux martyrs ; et devenus avec eux des intercesseurs

efficaces pour les pénitents , ils augmentent le trésor

des indulgences de l'Eglise.

IVe CONSIDÉRATION. C'cst le sanç de Jésus-Christ qui

donne ce prix à l'intercession des saints. — Cette grâce
que Dieu fait aux saints est un eUèt de l'efficace du
sang de Jésus-Christ. Ce sang est si puissant et d'un si

grand prix
,
qu'il communique sa valeur, et au sang et

aux souffrances des saints qui sont unies avec les siennes.

C'est ce qui fait une partie de la communion des saints :

il n'y a aucun bien dans un membre du corps de Jésus-

(;hrist, où les autres par sa bonté ne puissent avoir

part. Ainsi fléchi par les uns, il s'adoucit envers les

autres. C'est une erreur trop grossière de s'imaginer

que cette doctrine diminue le prix des satisfactions in-

finies de Jésus-Christ
,
puisqu'au contraire elle tous en

fait voir les richesses ; et en Dieu une si grande bonté
,

qu'il a égard non-seulement à l'intercession infinie et

toute-puissante du sang de son Fils , mais encore à

celle de tous ses membres, à cause de l'union qu'ils

ont avec lui : ce qui fait l'accomplissement de cette

prière du Sauveur lui-même, lorsqu'il dit : « Je veux,
mon Père

,
que l'amour par lequel vous m'avez aimé

,

soit en eux, comme je suis moi-même en eux', u

Prières etc. — On demande à Dieu d'être associé

aux mérites des saints martyrs et de tous les saints,

puur obtenir Findulgence de l'Eglise]. — Associez-moi,
mou Sauveur, aux souffrances de vos martyrs et de

1. Epiit. XVI, 20, 21. — 2. Ap. Cupr., idem. — 3. Orig., De exhor.

Mar. — 4. Apoc., ii , 26-29. — 5. Coloss.. I, 2i. — G. Joan., xv, 13.

— 7. Idem, XVII, 26.
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tous vos saints ; c'est aux vôtres que je désire d'être as-

socié en ni'associant aux leurs, puisque c'est des vôtres

qu'en vient i'eflicace, la sainteté et le mérite. Mon Sau-

veur, je reconnais \otre plénitude, qui s'étend sur moi

et par elle-même, et par les grâces qu'elle répand pour

moi sur tous vos membres dans la sainte société que
j'ai avec eux. -

Quand je m'enrichis, ô Sauveur, des mérites de vos

saints, que vous daignez m'appliquer par leurs pieuses

intercessions
,
je m'associe à vos trésors et aux ricliesses

immenses de votre sang, dont voire Eglise me dispense

le prix intini par ma pénitence telle quelle, et par sa

grande indulgence
,
qui est la vôtre.

Vie POINT.
L'indulgence du concile de Nicée et de l'Eglise

dans sa paix.

Première considération. — Deux canons Je ce saint

concile. — La bonté de l'Eglise est si grande, qu'elle a

même do l'indulgence pour ceux qui en méritent le

moins
,
pourvu qu'ils commencent de bonne foi leur pé-

nitence. C'est ce qui parait dans deux canons du concile

de Nicée : le canon 1 1 pajie ainsi : « Pour ceux qui

sont tombés sans nécessité, sans perte de biens, sans

péril, ou autre chose semblable, ainsi qu'il est arrivé

sous la tyrannie de Licinius, encore qu'ils soient indi-

gnes de toute douceur, il a plu néanmoins au saint con-

cile qu'on en usât envers eux. « Cette douceur allait

néanmoins à les laisser douze ans en pénitence, à cause

de l'énormité de leur chute , en les déchargeant du reste

que la rigueur de la discipline exigeait alors; tant était

vive l'impression des saintes rigueurs de l'Eglise où le

jugement de Dieu s'exerçait. Mais le canon 12 s'explique

plus clairement sur l'indulgence, et il déclare : « Qu'en

toutes ces choses qui regardent la pénitence (tant dans

le canon 11 que dans celui-ci) pour tous ceux qui auront

montré par les eîTets, c'est-à-dire, comme ils l'expli-

quent
,
par la crainte des jugements de Dieu

,
par leurs

larmes, leur patience et leurs bonnes œuvres, que leur

conversion est véritable et non pas feinte ; après certains

exercices de plusieurs années, qu'il serait trop long

d'expliquer, il sera permis à l'évèque d'ordonner pour

eux quelque plus grande douceur et humanité. Mais
pour ceux qui auront fait pénitence indifféremment

,

croyant (remarquez ces mots) que c'est assez d'entrer

dans l'Eglise pour être converti , ils achèveront leur

temps, et on ne leur fera aucune grâce. » Ainsi la dou-

ceur et l'humanité, c'est-à-dire , l'indulgence, selon l'es-

prit de l'Eglise et de ce grand concile, est attachée à la

ferveur avec laquelle on aura subi les travaux de la pé-

nitence.

Il" CONSIDÉRATION. Ce quc c'est, selon ce concile, que

faire i^énitence indifféremment. — Pesons ces paroles

des Pères de Nicée : « Ceux qui feront pénitence indiffé-

remment, croyant que c'est assez d'entrer dans l'Eglise

pour être converti, achèveront leur temps. «Que veulent

dire ces Pères par cette pénitence indifférente , sinon

une pénitence et des œuvres satisfactoires pratiquées

avec mollesse, avec nonchalance, sans componction,

sans courage, sans sentiment, sans prendre rien sur

soi-même, sans éviter les occasions qui nous induisent

au mal ; qui rendent la tentation victorieuse de notre

faiblesse. Pour sortir de cette funeste indifférence, il

faut s'attacher à la prière, au jeûne, aux aumônes, aux
bonnes œuvres, et travailler sérieusement à l'œuvre de

son salut, à la durée permanente de sa conversion; au-

trement on prend trop indift'éremraent la pénitence; on

est de ces tiedes que Jésus-Christ vomit de sa bouche',

et l'indulgence n'est pas faite pour de tels états, selon

le concile de Nicée.
Prières, etc. — [On demande à Dieu la ferveur in-

térieure oit, l'Eijiise nous veut porter par l'indulyence.]

— Dieu, ôtez de mon cœur cette nonchalance qui me
d. .4j)0C., III, w.

fait prendre la pénitence indifféremment : il faut avoir

oublié ses [léchés, ses obligations, son salut, vos juge-

ments, vos miséricordes, vos grâces, pour faire noncha-

lamment et avec mollesse et indifférence , une action

aussi importante que celle de la pénitence.

JNIon Sauveur, je tremble à celte terrible menace de
vomir les tièdes, c'est-à-dire, ceux qui font lâchement

votre œuvre. Mais quelle œuvre doit être faite moins

lâchement que l'œuvre de la pénitence, où il s'agit de

réparer ses lâchetés et ses négligences passées?

mon Dieu! dans la pénitence il faut vaincre sa fai-

blesse et ses mauvaises habitudes ; quelle action de-

mande plus d'effort, plus de violence que celle-là ? N'est-

ce pas ici l'occasion où le royaume des deux souffre

violence, et doit être enlevé par force, afin que la cou-

tume de mal faire cède, comme dit saint Augustin, à la

violence du repentir? TJt violcntix pmnitendi cedat con-

suctudo peccandi.

Seigneur, pour éviter cette nonchalance, donnez-nous

ce que votre Eglise, dans le concile de Nicée, deman-
dait aux pénitents : la crainte qui nous fait fuir les oc-

casions du péché dans l'appréhension de notre faiblesse

et de vos jugements : les larmes qu'un tendre amour et

une douleur pénétrante tire des yeux : une patience ca-

pable de tout porter, et des œuvres qui fassent voir une

conversion ^éritable, sans quoi l'indulgence est une il-

lusion , et la conversion est imaginaire.

Seigneur, que l'indulgence m'excite à aimer; qu'au

lieu de me relâcher, elle m'anime
;
que je ne sois pas de

ceux qui croient avoir tout fait, et s'être parfaitement

convertis, pour\u qu'ils entrent extérieurement dans

l'Eglise, qu'ils fassent leurs stations, et qu'ils appro-

chent de Ja sainte table avec les autres, sans travailler

sérieusement à la conversion de leur cœur. Délivrez-

moi, Seigneur, de cette écorce trompeuse de dévotion :

donnez-moi dans la pénitence une si grande ferveur,

qu'elle me rende vraiment digne de l'indulgence : et

faites que je profite tellement de l'indulgence
,
qu'elle

excite ma ferveur.

Vile POINT.
L'indulgence des siècles suivants,

et de l'Eglise d'à présent.

Première considération. La doctrine du concile de

Trente dans le décret rapporté ci-dessus, suffit pour re-

nouveler, dans la pratique de la pénitence et de l'indul-

gence, l'ancien esprit de l'Eglise. — Il ne s'agit pas ici

de faire une histoire curieuse des indulgences , ni de

remarquer tous les degrés par lesquels on s'est relâché

de l'ancienne rigueur des canons. Il n'est pas même be-

soin d'examiner si ces canons subsistent encore d'une

certaine manière , et si l'Eglise y a quelque égard dans

les indulgences, comme les docteurs le pensent commu-
nément. Les indulgences plénières opposées aux indul-

gences de sept ans, de quatorze ans, de vingt ans, de

vingt jours, de quarante jours, de soixante jours, de cent

jours, et autres pareilles, semblent faire voir que les

canons pénitentiaux ne sont pas entièrement oubliés;

puiscjue l'Eglise y regarde encore dans ces indulgences.

Mais en laissant ces questions à l'école , et pour ne mé-
diter ici que ce qui sert à l'édification , le concile de

Trente suffit pour nous faire voir que l'Eglise conserve

le droit et l'intention d'exercer ses saintes rigueurs dans

la pénitence ; d'y donner des pénitences convenables et

proportionnées; des pénitences qui nous rendent con-

formes à Jésus-Christ crucifié, et satisfaisant pour nous

à la justice de son Père ; des pénitences <iui servent de

frein à la licence, et qui soient non-seulcinenl par rap-

port à nous, un remède des habitudes vicieuses, mais

encore par rapport à Dieu , une \ engeance et un châti-

ment des péchés passés. Voilà l'abrégé et le précis des

paroles du concile de Trente, que nous avons rappiu-

tées de la Sess. xiv, eh. 2 ei 8. C'en est assez, pour nous

faire voir que l'intention de l'Eglise est toujours de con
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server l'ancien droit qu'elle a d'exercer sévèrement sur

les pénitents la justice que Dieu a remise entre ses

mains. Cette doctrine du concile contient en vertu toute

l'austérité des anciens canons : l'énormité des péchés

que commettent les chrétiens, n'est pas moins grande :

leur ingratitude qui outrage le Saint-Esprit qu'ils ont

reçu dans le baptême , n'est pas moins horrible ; la jus-

tice de Dieu n'a pas changé ses règles : la pente des

mauvaises habitudes contractées par le péché, n'est pas

moins dangereuse, et la licence de pécher n'est pas

moins à craindre que dans les premiers siècles. L'Eglise

a|ipuie toutes ces raisons dans le concile de Trente, avec
une force qui ne cède en rien à celle des Pères : la pé-
nitence n'est un second baplème qu'à ce prix; et comme
dit le concile, s'il n'est accompagné de grands pleurs et

de grands travaux , ce ne sera point ce baptême labo-

rieux qui nous ramène à notre première pureté et inté-

grité. Que si la vigueur de l'ancien esprit du christia-

nisme subsiste dans toute sa force, on a toujours le môme
besoin de la clémence et de l'indulgence de l'Eglise.

Ile coNSiDÉjiATiON. Autves décrcts importants du
même concile. — C'est pourquoi ce même concile en-
trant dans l'esprit et dans le zèle de l'antiquité, pour
conserver les indulgences contre la témérité des héréti-

ques, et déterminer ce qu'il en faut croire, parle ainsi' :

La puissance de confi'rer les indulgences, ayant été

donnée à l'Eglise par Jésus-Christ, et la même Eglise

ayant usé de cette puissance dès les premiers temps, le

saint concile enseigne que l'usage des indulgences très-

salutaire au peuple chrétien , et approuvé par l'autorité

des saints conciles, doit èlre conservé. Le même concile

frappe d'anathème tous ceux qui assurent, ou qu'elles

sont inutiles, ou que la puissance de les accorder n'est

pas dans l'Eglise. Elle souhaite pourtant qu'on apporte
à les accorder la modération qui est établie par la cou-
tume ancienne approuvée dans l'Eglise, de peur que la

discipline ecclésiastique ne soit énervée par une exces-

sive facilité. » Le reste de ce décret ne regarde que les

évèques et le soin qu'ils doivent prendre de déraciner la

superstition, les gains illicites, et les abus qui se pour-
raient trouver dans la dispensation et l'usage des indul-
gences : ce qui revient au décret du même concile où il

est réglé : « Que les indulgences et les autres grâces
spirituelles dont il n'est pas juste de priver les fidèles

de Jésus-Christ, sous prétexte qu'on en abuse, seront
publiées, avec les circonscriptions prescrites dans ce
décret : en sorte enfin, conclut le concile-, » qu'on en-
tende que ces célestes trésors d'Eglise sont dispensés,
non pas pour le gain, mais pour la piété.

III« coNSiDKRATioN. Remarques sur ces décrets. —
Tout ressent ranticpiité et la piété dans ces décrets du
concile, et l'on ne peut assez admirer la sagesse de l'E-

glise, ni la pureté de sa doctrine.

On voit premièrement, que le saint concile ramène
tout aux usages anciens et approuvés dans l'Eglise et

dans les conciles : or est-il que l'esprit des anciens con-
ciles, et entre autres du concile do Nicée, est d'accorder
l'indulgence à ceux qui récompenseront par la ferveur

ce qui sera relâché do l'austérité; par conséquent il

parait que c'est encore aujourd'hui l'intention de l'E-

glise que les fidèles entrent dans cet esprit, et qu'ils

aiment davantage, lorsqu'on leur remet davantage, se-
lon que Jésus-Christ l'a prononcé de sa bouche.

Secondement, le concile souhaite qu'on modère les

indulgences, de peur d'énerver la discipline ecclésias-

tique : et sans nous jeter dans des discussions qui re-

gardent le soin des pasteurs, il n'y a rien de plus elBcace
pour pré\enir ce funeste affaiblissement de la discipline

que de faire entrer les fidèles, par le moyen des indul-

gences, dans cet esprit de ferveur si conforme à l'Evan-
gile et à toute l'antiquité.

ï\o coNSiDKivATioN. // ne faut point rechercher trop

\. Contin- Sess. \\v; Decr. de Indulg. — 2. Sess. .\.\i, cap. de
Réform.

curieusement l'effet précis desindidgences. — Ce qu'il y
a de plus remarquable dans le décret du concile, c'est

que sans déterminer en quoi consiste précisément l'uti-

Idé do l'indulgence, il se contcnio de d('cider qu'elle

est utile et salutaire. Ce n'est point pour en rabaisser

le prix
,
qu'il en a parlé avec cette réserve , comme les

profanes et les hérétiques le pourraient soupçonner; à

Dieu ne plaise : mais c'est au contraire, qu'une des plus

saintes préparations qu'on puisse apporter à recevoir

l'indulgence, c'est d'entrer dans cet esprit d'humilité,

et d'accepter les grâces de l'Eglise, comme elle les donne,

sans rechercher trop avant ce qu'elle ne trouve pas à

proposd'expliquer. Il y a dans cette réserve, une retenue

qui plait à Dieu, qui honore son Eglise, qui exerce la

foi, et s'il faut pousser plus loin la recherche, c'est un
soin qu'on doit laisser aux théologiens, le simple fidèle

demeurant content des largesses de l'Eglise, et croyant

d'une ferme foi avec le concile ,
qu'il ne se peut qu'on

ne tire une très-grande utilité d'une grâce si authentique

et si solennelle.

Y" CONSIDÉRATION. Le fidèle doit recevoir l'indulgence

avec une sainte confiance , qu'elle sert à la décharge des

jJcines de l'aidre vie. — Je parlerai au Seigneur mon
Dieu, quoique je ne sois que poudre et cendre, et sans

sonder son secret, j'oserai lui demander : Seigneur, qui

avez parlé dans les saints conciles, dans celui de Nicée,

dans celui de Trente, comme dans toutes les autres as-

semblées de votre Eglise catholique, c'est en votre nom
et par votre autorité, que le premier a nommé l'indul-

gence une humanité, une douceur : j'ai aussi entendu

!
la doctrine du sai^t concile de Trente, concile des der-

niers temps; mais vous présidez par votre Esprit-Saint

aux derniers temps comme aux premiers temps de votre

Eglise catholique, dans laquelle et avec laquelle vous

avez promis d'être toujours. La doctrine de ce concile

est que l'indulgence est très-utile et très-salutaire ; mais,

ô Seigneur! quelle serait cette humanité et cette dou-

ceur, si en exemptant les fidèles des rigueurs de la jus-

tice de l'Eglise, ce n'était que pour les soumettre à de

plus grandes rigueurs dans la vie future? Dieu , j'ai

appris de vos saints', que tous les supplices de cette vie

ne sont rien en comparaison de ceux que vous préparez

dans le purgatoire aux âmes qui ne sont pas encore assez

épurées pour entrer dans ce royaume éternel où rien de
souillé ne trouve place. Mais d'ailleurs il est véritable

par la sainte et inviolable doctrine de votre Eglise ca-
tholique, qu'en subissant les travaux de la pénitence

avec toutes les dispositions que vous demandez, on est

ramené, comme par un second baptême , à la pureté de
sa première régénération. Si l'on peut par ces salutaires

rigueurs parvenir à un si heureux et si parfait renouvel-
lement, ce serait mal récompenser la ferveur des péni-

tents
,
que de leur épargner les peines qui les auraient

si parfaitement régénérés, sans leur laisser l'espérance

de venir par leurs regrets et en profitant de l'indulgence,

à un semblable état. Ainsi on ne peut douter raisonna-

blement que l'indulgence ne serve à nous décharger des
peines de l'autre vie et du purgatoire. Que sert de nous
objecter que les pénitences qu'on exige dans les indul-

gences et les jubilés, sont trop légères pour faire une
laisonnable compensation des peines de l'autre vie,

puisque tant de graves auteurs d(mt on a vu quelques-
uns élevés à la chaire de saint Pierre, ont enseigné, que
les œuvres pénitentielles qu'on donne, comme pour ma-
tière nécessaire à l'indulgence, quoique petites en elles-

mêmes, sont tellement rehaussées par l'accroissement

de ferveur que l'indulgence inspire aux saints pénitents,

qu'associés au prix infini du sang de Jésus-Christ, et

aux mérites des saints, par la grâce de l'indulgence,

elles peuvent être relevées jusqu'à produire une parfaite

purification?

Dans quel degré il faut que soit cette ferveur, pour
produire un si grand effet, nous n'avons pas besoin de

t. .s. .\ug.,in Ps. xxxvii.
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le savoir : il suffit à l'homme, sans vouloir être plus

savant ni plus sage qu'il no faut, d'allumer autant qu'il

peut dans son cœur cette sainte ardeur, et d'abandon-
ner le reste à la divine Miséricorde, qui sait la mesure
qu'elle a donnée à ses bienfaits. Saint Jean dit que la

parfaite charité bannit la crainte'. Cela est certain,
puisqu'il est prononcé par un apôlre. Mais si l'on voulait
raisonner sur le degré où la charité atteint à cette per-
fection, on se jetterait dans une curiosité non-seulement
inutile, mais encore dangereuse. Qui sait aussi à quel
degré doit être un acte d'amour pour unir l'âme si par-
faitement avec Jésus-Christ, qu'il soit capable de la

transporter au ciel, sans passer par le purgatoire? Il y
a pourtant un degré où cela est ; mais il n'est pas néces-
saire qu'il nous soit connu. Il y a aussi dans l'exécution,

des œuvres pénales auxquelles on attache l'indulgence,

un degré de ferveur qui absorberait toutes les peines de
la vie future. C'est ce degré de ferveur que ces mêmes
docteurs ne permettent pas de déterminer : et quoi qu'il

en soit, il est certain qu'on a toujours besoin d'indul-
gence; qu'elle a toujours son utilité; qu'en elle-même
elle est toujours efficace, et qu'on ne peut attribuer le

manquement ou la diminution de son effet, qu'à sa
propre indisposition, et à sa propre langueur.
Quiconque voudra donner un effet encore plus grand

à l'indulgence, il le pourra, pourvu qu'il n'en fasse pas
une occasion de relâchement , mais qu'il soit toujours
attentif, selon le précepte de l'Evangile, à aimer d'au-
tant puisqu'il croira qu'on lui accorde un grand pardon.

Prières, etc. — [On demande à Dieu son amour, avec
protestation d'observer ses commandements). — Mon
Sauveur, pontife éternel selon l'ordre de Melchisédech,
toujours vivant dans le ciel afin d'intercéder pour nous;
je viens à l'indulgence de votre Eglise qui est la vôtre,
en toute humilité et simplicité, sans disputer sur vos
dons , et avec une ferme foi que cette indulgence m'est
très-utile, très-nécessaire, et en même temps qu'elle

est très-puissante et très-efficace ; j'y viens avec le des-

sein d'accroître en moi votre amour. Il sera toujours
véritable qu'en remettant daxantage, vous voulez qu'on
vous aime da\antage. C'est le canon fondamental de la

pénitence : c'est la règle que vous avez prononcée de
votre sainte et divine bouche dans votre Exangile. Vous
en avez tiré la confession de la bouche froide et dédai-
gneuse d'un pharisien

, plus lépreux encore dans l'âme
que dans le corps; ce superbe ne voulait pas laisser ap-
procher de vous les pécheurs humiliés et pénitents :

mais moi je fends la presse, je viens à vos pieds , et ne
vous quitterai pas que vous ne m'ayez béni, que je n'en-

tende de vous cette douce et inestimable parole : « Plu-
sieurs péchés lui sont remis, parce qu'elle a beaucoup
aimé; » et encore ; « Celui à qui l'on pardonne plus,
aime plus^. »

Mais vous avez dit que si l'on vous aime, il faut gar-
der vos commandements, et les garder par amour. C'est
par les œuvres et non point par les paroles, ni même
par les sentiments que l'on montre qu'on vous aime.
Ainsi je m'attacherai à votre loi : je la repasserai nuit
et jour dans ma pensée : en m'endormant, en me ré-
veillant, soit que je sois dans ma maison, ou que je
marche dans le chemin'^ : c'est-à-dire, soit que j'agisse,

soit que je demeure en repos, je ne la perdrai jamais
de vue : « elle m'accompagnera dans mes voyages : elle

mo gardera dans mon sommeil : à mon réveil, dès le

point du jour, je m'entretiendrai avec elle , comme di-
sait Salomon'*, parce que votre commandement est un
flambeau devant mes yeux : votre loi est une lumière
qui me réjouit et me guide, et les corrections que j'y
reçois de voire bouche paternelle sont ma vie. »

Percez-moi le cœur des traits de votre divin amour :

brisez ce cœur endurci par une sincère et parfaite con-
trition : ôtez-lui ce qu'il a du sien , et créez en moi un

\.I. Joan., IV, 18. — 2. Luc, vu, .n. — 3. Deut.. vi, 7. — 4. Prov.,
VI, 22,23.

cœur pur, un cœur nouveau qui soit tout à vous, afin

que je dise nuit et jour, votre volonté soit faite : car
c'est là le vrai exercice de l'amour di\in.

Ville POINT.
Que l'indulgence nous doit porter à augmenter
notre amour, non-seulement envers Dieu, mais
encore envers le prochain.

Premièris COKSIDÉR.VTION. L'ai/wur se mesure par
l'amour de Dieu. — Il n'y a que deux préceptes où se
réduisent la loi et les prophètes : le premier est d'aimer
Dieu de tout son cœur, et le second, qui lui est sem-
blable , d'aimer son prochain comme soi-même : le se-
cond est dérivé du premier, et c'est une des raisons
pourquoi il est dit, qu'il lui est semblable. Tout le

monde est d'accord que plus on aime Dieu
,
plus on aime

le prochain. C'est donc assez d'avoir établi l'augmenta-
tion de l'amour divin dans l'indulgence, pour y établir

en même temps celle de l'amour fialerncl. Mais pour
nous rendre cette xérité plus claire, Jésus-Christ nous a

proposé cette parabole.
11° CONSIDÉRATION. Parabole du roi qui pardonne. —

Un roi avait fait compter ses serviteurs, et avait misé-
ricordieusement relâché à l'un d'eux dix mille talents :

mais voyant que ce serviteur ingrat exerçait les der-
nières rigueurs envers un de ses compagnons, il lui

parla en cette sorte ; « Mauvais serviteur, je vous ai

remis toute voire dette, parce que vous m'en aviez prié :

je n'ai rien exigé de vous, et je me suis conlenlé de votre
prière : ne fallait-il donc pas que vous eussiez pitié de
votre conserviteur comme j'ai eu pitié de vous' ? Si vous
ne le faites, mon indulgence n'aura en vous aucun effet;

il faudra vous jeter pieds et poings liés entre les mains
des bourreaux, qui exigeront de vous la dette entière
sans en rien remettre-. »

Justice do mon Sauveur, je vous adore dans cette

parole : c'est à nous tous, c'est à moi en particulier que
vous l'adressez : Vous deviez avoir eu pitié de votre

frère, comme j'ai eu pitié devons : vous vous deviez
sentir obligé à une compassion égale à celle que vous
axiez éprouvée, et ne rien garder sur v;otre cœur do
l'oll'ense que vous aviez reçue , comme de mon côté je

vous avais remis dans l'indulgence toutes celles que vous
m'aviez faites.

nie CONSIDÉRATION. La bonté de Dieu envers nous,
rèijle la mesure de la nôtre envers le prochain. — « Ne
craignez point, petit troupeau, parce qu'il a plu à votre
Père de vous donner son royaume : vendez tout ce que
vous avez, et donnez l'aumône^. » En mémoire de la

grande aumône que Dieu vous a faite en vous transpor-
tant des ténèbres à son admirable lumière , et en vous
donnant son royaume par un efièt si visible d'une dilec-

tion et d'une grâce si gratuite, faites l'aumône à vos
frères : Vendez tout, et donnez l'aumône; vendez-vous
vous-même au prochain, en vous faisant par la charité,

serviteur de tous : n'ayez rien à vous : possédez vos
biens comme ne les possédant pas : ne croyez à vous
véritablement que ce que vous aurez donné a ces amis
qui vous recevront dans les tabernacles éternels, et ce

que vous faites pas.sera au ciel par leurs mains. Mettez
votre cœur où vous avez votre trésor. Estimez-vous
plus heureux de donner que de recevoir, selon la parole

du Seigneur Jésus, dont saint Paul nous a oi'donn(i de
nous souvenir''.

« Songez à votre éternelle prédestination si pleine de
miséricorde, et revêtez-vous comme des élus de Dieu
saints et bien-aimés , d'entrailles de compassion, de bé-

nignité , d'humilité, de modestie et de patience : vous
supportant les uns les autres, et pardonnant l'un à l'au-

tre tout ce qu'on aura contre son frère : comme Jésus-

Christ vous a donné, donnez de raèine^. a Enfants de
dilection et de grâce, aimez à faire plaisir : donnez,

1. Malth.. xvm, 32, 33. — 2. Idem. — 3. t«f.,xii, 32. 33.-1. Act ,

XX, 35. — 5. Col., m, 13.
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pardonnez, rendez à vos frères l'indulgence que Dieu
vous accorde; ne croyez perdus que les jours que vous
passez sans donner, et regrettez jusqu'à l'infini, non-
seulement d'avoir offensé un Dieu si bon, mais encore
d'avoir contristo votre prochain dans lequel Dieu se tient

ofl'ensé.

Prières , etc. — {On résout sous, les yeux de Dieu
d'aimer plus que jamais et lui et le prochain après l'in-

dulgence.) — Mon Dieu, faites-moi la grâce de parvenir

à cette ferveur, que votre Eglise attend de ses enfants

dans la distribution de ses indulgences.

Mais , ô mon Dieu , mon Seigneur, qui ne vous loue-

rait dans l'opération de votre grâce! En même temps
que vous attirez mon cœnrà votre bonté infinie, vous
m'apprenez à répandre sur mon prochain le chaste et

pur amour qui m'unit à vous ; je ne puis plus demeurer
désuni d'avec aucun de mes frères, ni en froideur ou in-

différence a\ec les plus petits. Que ne puis-je, à l'exem-

ple de saint Paul , me donner moi-même à mes frères

qui sont vos enfants et les membres de votre Fils! Et en
effet, comme disait le disciple bien-airaé : « Si je n'aime
pas mon frère que je vois, comment aimerai-je Dieu que
je ne vois pas'. » Attendrissez mon cœur sur les maux
et sur les besoins temporels et spirituels de mes frères.

Heureux progrès du saint amour, qui de nos frères s'é-

lève à Dieu, et de Dieu se répand encore avec une nou-
velle douceur sur nos frères I

Mon Dieu
,
je veux entrer dans cet esprit

,
qui est

l'esprit de votre Evangile : je porterai les rigueurs de la

pénitence, autant que ma faiblesse le pourra permettre.

Si vos ministres, qui sont mes Pères, trouvent à pro-
pos d'épargner mon infirmité, je tâcherai d'augmenter
mon amour et ma douleur au dedans. Je ne ménagerai
rien d'un côté, que je ne tâche de récompenser de l'au-

tre. Un ne peut jamais me tenir trop de rigueur ; car il

n'y en a point que je ne mérite : mais quelle que soit

celle qu'on me tiendra, je n'aurai toujours que trop de
besoin d'indulgence. Ainsi je profiterai de toute celle de
votre Eglise, et toujours plein du dessein d'y augmen-
ter mon amour, aidé par votre grâce

,
je tâcherai d'ar-

river à ce bienheureux renouvellement où vous voulez
me conduire. L'indulgence ne me peut être que très-

salutaire , puisqu'elle est également propre à apaiser

votre colère et à exciter mon amour. Très-puissante et

très-efficace par elle-même, elle ne peut manquer son
effet que par ma langueur. Jésus! ô Epoux céleste,

dans l'extrême besoin oîi je suis
,
j'accepte en esprit de

foi, d'humilité et de componction les indulgences de
votre Eglise, dans le dessein de m'unir à vous plus par-

faitement, et s'il se peut de ne rien laisser entre vous et

moi
,
pas même le moindre reste, ou du péché, ou de la

peine, ijui me puisse séparer de vous un seul moment!
Car, ô mon Dieu , mon refuge et mon appui

,
je veux

être à vous : je vous consacre mon cœur pour vous ai-

mer de toutes mes forces, à cause que vous êtes mon
Dieu, mon créateur, très-aimable, très-bon et très-par-

fait, à qui tout honneur et gloire appartient aux siècles

des siècles. Amen.

KSTRUCTIONS NÉCESSAIRES POUR LE JUBILÉ.

Article L Ce que c'est que le Jubilé. — Le jubilé est

une indulgence plénière d'autant plus certaine, et d'au-
tant plus efficace

, qu'elle est accordée par noire saint

Père le Pape pour cause publique, avec une réflexion
plus particulière sur les besoins de la chrétienté, et

qu'elle est universelle; ce qui faisant un concours en-
tier de tout le corps de l'Eglise à faire pénitence de ses
péchés, et à offrir do saintes et humbles prières en unité
cl'espritj il se répand sur tous les membres particu-
liers de ce corps une grâce plus abondante à cause du
sacré lien de la société fraternelle et de la communion
des saints.

1. Joan., IV, 20.

Les indulgences sont instituées pour relâcher la ri-

gueur des peines temporelles dues au péché ; c'est pour-
quoi le saint concile de Trente a eu grande raison de
définir que l'usage en est très-salutaire au peuple chré-

tien'.

Il ne faut pas rechercher curieusement comment cette

rigueur est relâchée , mais être persuadé du grand pou-
voir de l'Eglise à lier et à délier, ainsi que Jésus-Christ

l'a prononcé de sa propre bouche , et croire certainement
qu'une mère si charitable ne propose rien à ses enfants,

qui ne serve véritablement à les soulager en cette vie et

en l'autre.

Mais il se faut bien garder de s'imaginer que l'inten-

tion de l'Eglise soit de nous décharger par l'indulgence,

de l'obligation de satisfaire à Dieu. .Au contraire, l'es-

prit de l'Eglise est de n'accorder l'indulgence qu'à ceux
qui se mettent en devoir de satisfaire de leur côté à la

justice divine, autant que l'infirmité humaine le permet;
et l'indulgence ne laisse pas de nous être fort nécessaire

en cet état
,
puisqu'ayant comme nous avons , tout sujet

de croire que nous sommes bien éloignés d'avoir satis-

fait selon nos obligations; nous serions trop ennemis de
nous-mêmes, si nous n'avions recours aux grâces et à

l'indulgence de l'Eglise.

En un mot, l'esprit de l'Eglise dans la dispensation

des indulgences, n'est pas de diminuer le zèle qui nous
doit porter à venger sur nous la justice de Dieu offensée

par nos péchés , mais d'aider les hommes de bonne vo-
lonté , et de suppléer à leur faiblesse; et le moyen de
gagner le jubilé et toutes lesautres indulgences, est de
faire de bonne foi tout ce qu'on peut pour les bien ga-
gner, et d'en attendre l'efl'et de la miséricorde de Dieu,

qui seul connaît le secret des cœurs.
Le fondement des indulgences est la satisfaction infi-

niment surabondante de Jésus-Christ , à quoi on ajoute

aussi Tes satisfactions des saints, à cause de la bonté de
Dieu, qui veut bien, en faveur des plus pieux de ses

serviteurs , se laisser fléchir envers les autres.

Ainsi
,
pour gagner les indulgences, il faut s'unir en

esprit aux larmis, aux soupirs, aux gémissements,
aux mortifications, aux travaux , aux souffrances de
tous les martyrs et de tous les saints , et surtout à l'a-

gonie, aux délaissements , enfin à la passion et au sacri-

fice de Jésus-Christ, en qui et par qui toutes les satis-

factions et bonnes œuvres des saints sont acceptées par

son Père.

-Article IL Ce qu'il faut faire pour gagner le jubilé,

et premièrement de la prière. — La fin générale de l'E-

glise dans le jubilé universel, est d'exciter les fidèles à

prier aussi pour tous ses besoins en général , et premiè-
rement pour notre saint Père le Pape, pour les é\êques,

les prêtres et les pasteurs; pour tous les états; et cha-
cun en particulier pour la rémission de ses péchés et de
ceux de ses frères; pour l'extirpation des hérésies,

l'exaltation de la sainte Eglise, la paix des princes

chrétiens, et généralement pour toutes les nécessités

présentes.

Les autres sujets de prières sont marqués dans les

oraisons de l'Eglise, et il ne reste qu'à vous a\ertir de
ne prier pas seulement de bouche , mais encore do
cœur, de peur que vous ne soyez du nombre de ces hy-

pocrites dont il est écrit : Ce peuple m'honore des lè-

vres , mais son cœur e.st loin de moi.

.Article IIL Du jeûne, des aumônes, et de la visite

des'églises. — Encore ([u'en particulier la bulle de no-
tre saint Père le Pape ne parle pas dans ce jubilé, ni

du jeûne, ni des aumônes, c'est la coutume d'en pres-

crire dans tous les autres, et c'est aussi l'esprit de l'E-

glise de les joindre ensemble, conformément à cette

parole : L'oraison est bonne avec le jeitne et l'aumône'^.

Jeûnons donc avec un esprit de componction et d'hu-
milité; retirons-nous des jeux et des divertissements;

pleurons nos péchés, et songeons que le jeûne que Dieu

1. Sess. XXV, Dca-, de Indulg. — 2. Toi., xii, 8.
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a choisi et qui lui est agréable, est que mortifiant nos

sens et notre propre volonté, nous accomplissions la

sienne.

Pour l'aumône, il est écrit qu'elle prie pour nous. Que
chacun la fasse donc selon son pou\oir et par-dessus

son pouvoir, comme dit l'Apôtre; mais que les pauvres
qui ne peuvent rien donner, se souviennent de l'obole

do la veuve, et du verre d'eau donné pour l'amour de
Jésus-Christ à l'indigent, dont il nous promet de nous
tenir un si grand compte au jour de son jugement.
On visite les églises pour adorer Dieu dans sa maison,

et pour s'unir aux mérites et aux prières des saints à la

mémoire desquels les temples sont érigés. Songeons donc
à la parole de notre Sauveur : Ma maison est une mai-
son de prières, cln'en faisonspos une caverne de voleurs,

en y portant des mains souillées de vengeances, de ra-

pines et du bien d'autrui , ravi ou convoité dans notre

cœur.
AnTicLE IV. De la confession et de la communion. —

L'œuxre principale du jubilé est une sainte communion
ù laquelle on soit préparé par une confession et une
pénitence sincère.

On est toujours obligé à s'exciter à l'amour de Dieu
toutes les fois qu'on se confesse, parce que Dieu ne re-

met les péchés qu'à ceux qui l'aiment ou qui s'efforcent

de l'aimer de tout leur cœur, ce qui est d('jà un com-
mencement d'amour. Mais cette obligation augmente
au temps du jubilé et des indulgences, parce que plus

Dieu se montre miséricordieux, plus nous sommes étroi-

tement obligés à lui rendre amour pour amour, confor-

mément à cette parole de notre Sauveur ; Celui à qui
on donne moins , aime moins; ce qui veut dire manifes-
tement, (pie celui à (|ui on donne |ilus, aime plus; et plus

on attend de Dieu, plus on doit l'aimer : ce qui est aussi

la disposition la plus nécessaire pour la comniunion,
puisqu'elle n'est autre chose que la consommation du
saint amour.

Les confesseurs sont bien avertis qu'ils peuvent bien

diflérer en un autre temps, le plus proche néanmoins

qu'il se pourra , et même changer en d'autres œuvres
aux religieuses, aux captifs et aux malades, les œuvres
du jubilé, que leur état présent, ou même leur vocation
ne leur permettra pas d'accom|)lir. Mais il est impor-
tant qu'on sache encore qu'ils [leuvenl différer l'ab.solu-

tion , la communion et le jubilé, à ceux qu'ils ne trou-

veront pas assez disposés, pourvu néanmoins qu'ils y
remarquent un véritaole désir de se convertir.

Article V. Du pouvoir des confesseurs djirant le ju-

bilé. — Les confesseurs approuvés peuvent durant le

temps du jubilé, absoudre de tous cas réservés aux évê-

(pies et même au Saint-Siège, et de toutes excommu-
nications et suspensions au for de la conscience, et pour
cette fois seulement. Mais défaut toujours se souvenir

que plus l'Eglise est indulgente, plus on doit être sé-

vère à soi-même et exact à satisfaire à ses frères.

Article VI. Quel est le fruit du jubilé? — Le vrai

fruit du jubilé est d'en venir à une sincère et parfaite

conversion, et d'obliger lès fidèles à éviter les rechutes

avec plus de soin que jamais, de peur qu'il ne leur ar-

rive pis ; et que, comme dit le Sauveur, leur dernier état

ne soit pire que le premier.
Le sentiment que doit inspirerja grâce reçue, c'est

de dire avec l'Epouse : Je me suis lavée, me souillerai-

je de nouveau? Serai-je comme le chien qui ravale ce

qu'il a vomi , et comme un pourceau qui après avoir été

lavé, se vautre de nouveau dans la boue, ainsi que parle

saint Pierre? A Dieu ne [ilaise.

Nous vous admonestons en Notre Seigneur, nos chers

frères les curés, prédicateurs et confesseurs, de faire de
ces vérités le principal sujet de vos instructions dans
le temps du jubilé; et vous, nos chers frères et nos
chers enfants, pour lesquels nous sommes nuit et jour

dans le travail de l'enfantement, lâchant de vous en-
gendrer en Jésus-Christ, d'être attentifs à notre parole,

et du nombre de ces brebis dont il est écrit : Mes brebis

écoutent ma voix et me suivent. Car en vain écoute-

riez-vous la voix du pasteur, si vous ne le suiviez aux pâ-

turages où il vous conduit pour y avoir la véritable vie

STATUTS ET ORDONNANCES SYNODALES.

ORDONNANCE DE L'AN 1688.

Jacques-Bénigne
,
par la permission divine, Evêque

de Meaux , etc., aux curés do notre diocèse, vicaires et

prêtres approuvés pour les confessions, salut.

Les curés ne doiv ent s'éloigner de leurs paroisses qu'a-

vec la permission des (ivêques, et pour des raisons que
les mêmes évoques aient jugées légitimes, ni d'autres

prêtres s'ingérer à suppléer à l'absence des curés sans

approbation particulière poui- l'exercice de ces fonctions

sacrées. C'est une loi établie par le saint concile de

Trente; c'est un des statuts synodaux do ce diocèse,

faits dans l'esprit de ce concile. Et quoique nous en

ayons prescrit l'exécution de vivo voix dans quelipies

synodes, nous avons toutefois appris avec douleur que
quelques curés ne laissent pas de s'absenter de leurs

paroisses sans notre participation, au grand dommage
des âmes qui leur ont été confiées, se d('chargeant de
tout le som qu'ils doivent en avoir, ou sur leurs vicaires,

lesquels ne suffisent pas pour acquitter seuls toute la

charge pastorale, ou sur d'autres prêtres simplement ap-
prouvés pour ouïr les confessions. A quoi désirant apporter

les remèdes nécessaires, et mettre les choses dans l'ordre

établi par les saints canons , nous avons jugé nécessaire

de renouveler un règlement si utile, et même de le de-
voir marquer d'une manière plus expresse et plus au-
thentique.

A ces causes, nous défendons aux curés de notre dio-

cèse de s'absenter de leurs paroisses plus d'une semaine,

sinon pour des causes approuvées de nous ou de notre

vicaire général , et après en avoir obtenu la permission.

Défendons à tous prêtres
,
quoiqu'apiirouvés pour les

confessions, de desserv ir sans une approbation spéciale

dans les paroisses dont les curés en auront été absents

plus de sept jours continus et entiers. Déclarons que le

dit temps expiré, nous révocpions toute approbation et

pouvoir ijue ces prêtres pourraient avoir pour les mômes
paroisses, à l'égard même des confessions, et qu'il ne

leur sera loisible d'y administrer les sacrements, .sinon

le baptême aux enfants; et aux autres fidèles, en cas de

péril de mort, les sacrements de Pénitence, d'Eucharis-

tie et d'P^xtrème-Onction.

Donné à Meaux en notre palais épiscopal, et publié

dans notre synode tenu par nous le 24^ jour de septem-

bre 1688.
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ORDONNANCES SYNODALES DE L'AN 1691.

Jacques-Bénigne
,
par la permission divine , évêque

de Meaux, au clergé et au peuple de notre diocèse , sa-

lut et bénédiction.

Après que pendant dis ans que nous exerçons notre

ministère, nous nous sommes rendu attentif aux be-

soins du troupeau qui nous est commis d'eii-haut, nous

serions infidèle en\ers Dieu, insensible à noire devoir

et au salut de nos frères sur lesquels nous devons veiller,

si nous ne prolitions de nos expériences pour déraciner

les abus que nous voyons croître au milieu de nous, ou

qui ne manqueraient pas de s'y élever, si nous n'avions

soin de les prévenir. A ces causes, et pour répondre

aux bons exemples que nous ont laissés nos prédécesseurs

dont la mémoire est en bénédiction, et arracher aulanl

qu'il est en nous l'ivraie d'une terre qu'ils ont si bien

cultivée; après avoir invoqué Celui qui éclaire les aveu-

gles, et qui soutient les faibles, nous avons ordonné et

ordonnons , statué et statuons ce qui s'ensuit.

I. Pour ne point ôter les bornes que nos pères ont

posées , nous conlirmons et renouvelons les règlements

établis par les statuts synodaux de ce diocèse, et les or-

donnances synodales de notre prédécesseur d'heureuse

mémoire. Voulons qu'ils aient leur effet, et soient obser-

vés et exécutés selon leur forme et teneur.

II. Nous confirmons iiareillement notre ordonnance
publiée dans notre synode le 14 septembre 16S8, portant

défense aux curés de s'absenter de leurs paroisses plus

d'une semaine, sinon pour des causes approuvées de
nous ou de nos vicaires généraux : et après en avoir ob-

tenu la permission que nous voulons être donnée par

écrit, pour éviter les inconvénients de ce qui s'accorde,

sans en laisser de témoignage : et afin que lesdils curés

ne puissent pas se reposer sur les soins de leurs vicaires

ou autres prêtres, et tirer de ce secours un prétexte de

leur absence : afin aussi que nous soyons plus tôt averti

de la négligence des pasteurs et du IJesoin des peuples,

nous défendons à tous prêtres
,
quoiqu'approuvés pour

les confessions, de desservir sans une approbation spé-

ciale dans les paroisses dont les curés en auront été

absents plus de sept jours continus. Déclarons que ledit

temps expiré, nous réséquons toute approbation et pou-

voir que ces prêtres pourraient avoir pour desservir ces

paroisses, à l'égard même des confessions, et qu'il ne
leur sera loisible d'y administrer les sacrements, sinon

le baptême aux enfants; el aux autres fidèles , en cas de
péril de mort, les sacrements de Pénitence, d'Eucharis-

tie et d'Extrême-Onction; et d'y dire la messe basse les

dimanches et fêtes commandées, en cas que lesdits sept

jours expirants, il ne restât pas auxdits vicaires assez

de temps pour avoir recours à nous : sans approuver

les absences dosdits curés durant plusieurs jours, et no-

tamment celle d'une semaine, lesquelles, selon les ca-

nons, doivent être rares, et pour causes graves dont

nous chargeons leur conscience : déclarant en outre,

que nous procéderons contre ceux qui contreviendront

à ce que dessus, comme contre des infracteurs du de-

voir de la résidence et des constitutions canoniques.

III. Confirmons aussi l'ordonnance que nous a\ons

publiée dans notre dernier synode , conformément à

l'article m de nos statuts synodaux, portant injonction

à tous curés, vicaires et bénéûciers de porter la soutane

dans le lieu de leur résidence, sous peine de suspense

encourue par le fait , à nous réservée , et à nos vicaires

généraux, afin que leurs habits mêmes soient un conti-

nuel avertissement de la retenue à laquelle ils sont obli-

gés par leur état, et que les peuples s'accoutumant à

les regarder avec un œd respectueux comme des per-

sonnes distinguées du reste des hommes et séparées par

un choix particulier pour le service de Dieu, se rendent

aussi plus dociles à profiter de leurs avertissements.

IV. Pour cette même raison, il est convenable qu'ils

s'abstiennent de toutes les choses qui les mêlent trop

avec le siècle, comme sont les spectacles et les jeux

publics , où la révérence de l'ordre sacerdotal est ravi-

lie : pourquoi nous leur défendons, et à tous autres ec-

clésiastiques de ce diocèse, les jeux publics de courte et

de longue paume, et de la boule, à jieine d'être procédé

contre eux par toutes voies dues et raisonnables, à la

requête de notre promoteur, les conjurant et les exhor-

tant, et néanmoins leur enjoignant par l'autorité et le

devoir de notre charge, de vivre de telle manière qu'ils

fassent respecter Dieu en leurs personnes.

V. Défendons, comme nous l'avons défendu par notre

dite ordonnance, aux curés d'établir dans leurs paroisses

aucun maître ou maîtresse d'école sans notre permission

ou celles de nos vicaires généraux, conformément à l'ar-

ticle XXXIII de nos statuts synodaux. Déclarons nul et

de nul efiel ce qui sera fait au contraire. Nous leur dé-

fendons pareillement de faire assigner leurs paroissiens

pour leurs droits curiaux devant les juges laïques, à

peine de suspense encourue ipso facto, à nous réservée,

et à nos vicaires généraux, à la réserve du cas de décret

ou d'une succession abandonnée.

VI. Les curés n'admettront point aux sacrements les

maris et les femmes séparés les uns des autres, sans

l'autorité de l'Eglise ou de la justice. Ils les exhorteront

par toutes les voies possibles à la réconciliation , et en

cas de refus opiniâtre, ils nous en donneront avis.

VII. Ils auront soin d'avertir de temps en temps dans

leurs prônes, qu'il est défendu , sous peine d'excommu-
nication réservée à nous et à nos vicaires généraux, de

mettre les enfants coucher avec la mère ou la nourrice

avant l'an et jour, à cause du péril évident oîi ils sont

d'être étoulTés; et ils ne permettront point aux pères el

mères de faire coucher avec eux leurs enfants dans un
âge avancé, ni même de les laisser coucher en même lit,

principalemeiit lorsqu'ils sont de dillérent sexe, afin que
toute bienséance et honnêteté soit gardée.

VIII. C'est une inslilulion divine et apostolique d'as-

sembler toutes les semaines le peuple fidèle au jour que
le Seigneur a choisi pour lui olfrir en commun le sacri-

fice, et ouïr sa sainte parole de la bouche du pasteur

établi de Dieu pour la prêcher. Cette coutume et obser-

vance a été en vigueur dans l'ancien peuple, et doit être

d'autant plus suivie et embrassée du peuple nouveau,

que nous avons à célébrer ensemble de plus grands mys-

tères , et à rendre grâces à Dieu de plus grands bien-

faits. Ces assemblées légitimes et réglées du peuple fidèle

font une partie des plus essentielles du culte divin, el

on ne peut les négliger sans péril manifeste de son sa-

lut. C'est pourquoi l'apôtre saint Paul défend expressé-

ment de s'en retirer, cl réprou\e la mauvaise coutume
de ceux qui les abandonnent : Noti deserentes collectio-

nern nostrum sicut consuetudinis est quibiisdam'. En
exécution de cette sentence apostolique, le saint con-

cile de Trente ordonne aux ésêques d'admonester le

peuple fidèle, qu'il ait à assister fréquemment à la messe
[laroissiale , et du moins aux jours de dimanche et aux
grandes fêtes-. L'intention de l'Eglise n'est pas que
nous parlions à des sourds, ni que nos admonitions

soient méprisées : au contraire, le saint concile nous
donne pouvoir de nous faire rendre . n ce point , comme
dans les autres marqués dans cet important décret, l'o-

béissance qui nous est due, môme par censures ecclé-

siastiques. Le même concile nous ordonne encore d'ad-

monester soigneusement le peuple, que chacun est tenu

d'assister à la paroisse, pour y entendre la parole de

Dieu et l'instruction pastorale^, en quoi ce saint concile

n'a fait qu'accomplir ce qui était établi par la tradition

de tous les siècles. Nos saints prédécesseurs ont été

fidèles à exécuter ces ordonnances salutaires, puisqu'en-

core aujourd'hui dans tous les prônes qu'ils ont dressés,

on met au rang des excommuniés ceux qui s'absentent

i. Heb., X, 25. — 2. Sess. xxu, De oUerv., elc.— 3. Sess. xxiv, c. i.
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do la messe paroissiale durant trois dimanches consécu-

tifs, sans excuse légitime : ce qui montre l'importance

de la chose, et qui aussi est conforme aux décrets des

conciles et des papes depuis les premiers siècles jus-

(pi'aux derniers. Nous laissons à considérer devant Dieu

à ceux qui s'absentent de ces saintes assemblées , non

point trois dimanches consécutifs , mais presque toute

leur vie, s'ils ont pour autoriser une telle négligence

une excuse qu'ils puissent porter devant le redoutable

tribunal de Dieu. Et néanmoins, pour les réveiller d'un

si dangereux assoupissement, touché de leur péril et

de leur besoin, et du zèle du culte divin dont nous de-

vons conserver la sainteté ;
afin aussi de pourvoir à la

sanctification du saint dimanche dans toute son éten-

due, et autant que le demande un devoir si essentiel à

la piété : à l'exemple et par les préceptes de saint Paul,

ensemble de l'autorité de toute l'Eglise et du saint con
cile 3e Trente , et de celle du Saint-Esprit qui nous a

établi évèque pour régir l'Eglise de Dieu : nous ad-

monestons les fidèles, commis à notre garde, d'assister

soigneusement et fréquemment et du moins de trois di-

manches l'un, comme ils y sont obligés, à la messe
paroissiale , à la prière commune, au sacrifice et à l'ins-

truction de celui qui est établi par sa charge leur inter-

cesseur, et qui doit rendre compte de leurs âmes ; et de

la même autoiilé nous improuvons et condamnons la

négligence de ces déserteurs de nos assemblées, leur

dénonçant en outre que s'ils endurcissent leurs cœurs,
et n'écoutent pas aujourd'hui notre voix paternelle,

nous procéderons contre eux selon la rigueur des ca-

nons, et tâcherons du moins de délivrer notre âme si

nous ne pouvons pas sauver la leur.

IX. Afin de remédier aux contestations qui naissent

à l'occasion des places d'église, nous déclarons qu'elles

ne sont pas héréditaires : et en conséquence, ordonnons
qu'après la mort do ceux qui les occupent, ou un an

après qu'ils auront quitté la paroisse, elles seront an-
noncées aux prônes, et le dimanche suivant seront pu-
bliées et adjugées au plus offrant et dernier enchéris-

seur. Voulons néanmoins que les enfants majeurs ou
mariés de ceux dont les places sont vacantes, soient

préférés à tous autres ; le tout sans préjudice des bancs
et places qui appartiennent aux seigneurs.

X. Faisons très-expresses prohibitions aux merciers,
boulangers et autres, d'étaler leurs marchandises les

jours de fêtes et patrons des églises dans les cimetières,

et sous les portiques des églises. Exhortons les curés et

supérieurs des communautés, à ne souffrir pas qu'on

profane la sainteté de ces lieux ; et les seigneurs, ma-
gistrats et juges à faire leur charge, comme ils y sont

obligés par les lois ecclésiastiques et séculières, à peine

d'être responsables devant Dieu et devant les hommes
d'un si grand abus.

XI. Comme nous voyons tous les jours le grand fruit,

des conférences ecclésiastiques qui se font dans notre

diocèse, et que nous sommes instruits d'ailleurs des

bénédictions que Dieu verse sur l'assemblée des prêtres

unis pour traiter ensemble des devoirs de leur minis-

tère , nous voulons que les pré.sidents ou directeurs des

conférences y lisent les noms de ceux qui doivent y as-

sister; qu'ils deuiandent, en notre nom et de notre au-

torité, raison des absences; et qu'incontinent après les

deux premiers mois, ils nous marcpient celles des par-

ticuliers, afin que nous excitions leur diligence; ce qu'ils

réitéreront vers la fin des conférences au mois de no-
vembre, afin que nous connaissions comment on aura
profité de nos avertissements , et que si on manque à se

corriger d'une si blâmable négligence, nous y pour-
voyions selon Dieu par des remèdes plus efficaces.

XII. Nous ordonnons aux curés, suivant les décrets

des saints conciles, de faire au moins tous les diman-
ches et jours de fêles solennelles des instructions po|)u-

laires et inlelligiblcs : les exhortons à éviter toute pro-
lixité inutile

,
pour no pas ennuyer et rebuter ceux

qu'ils doivent consoler et instruire. Déclarons que nous
sommes résolu de n'accorder ni provisions de bénéfices

de curés, ni visa, qu'à ceux qui seront capables d'ins-

truire par eux-mêmes; enjoignante cet effet à tous ceux
qui se présenteront devant nous pour en obtenir, de nous
apporter de bons témoignages de leur capacité à cet

égard, sans préjudice de l'examen et épreuve que nous
en ferons par nous-même ou par nos vicaires généraux.
Voulons qu'à l'axenir ceux qui seront pourxus de béné-
fices à charge d'âmes , sans avoir exercé aucunes fonc-
tions dans ce diocèse, se retirent pendant quelque
temps dans notre séminaire, ou chez un de nos curés
qui leur sera par nous désigné, afin d'y apprendre les

rils et usages du diocèse , et de nous donner des preu-
ves de leur capacité dans l'administration des sacre-

ments, et dans la prédication de la parole.

XIII. Pour éviter les malheurs et les périls manifestes

de damnation où tombent les troupeaux par l'incapacité

et par les mauvais exemples de leurs pasteurs , nous
nous croyons obligé d'admonester ceux qui ont à nous
présenter des curés ou des vicaires perpétuels , de pen-
ser sérieusement dans cette présentation , non à satis-

faire à des amitiés et à des obligations humaines , ce qui

leur est si sévèrement défendu par les saints canons, et

ce qui pourrait leur faire encourir même le crime de
simonie, mais au besoio pressant des peuples, dont le

salut à cet égard est mis en quelque sorte entre leurs

mains. Ainsi nous leur dénonçons, que selon tout droit

divin et humain, et en particulier selon les décrets du
saint concile de Trente*, ils sont tenus et obligés de
nous présenter ceux qu'ils croient en leur conscience

les plus dignes et les plus propres à cet important mi-
nistère , à peine de répondre à Dieu et à son terrible

jugement, non-seulement des péchés et des scandales

qui arriveront par un mauvais choix, et de la damna-
tion éternelle qui s'ensuivra de plusieurs de leurs frè-

res , mais encore de tous les degrés de grâce et d'ins-

truction que perdront les peuples , faute d'avoir, comme
ils ont droit de l'attendre, de plus dignes et de plus

capables pasteurs. Nous les admonestons pareillement

de ne nous présenter personne où ils ne reconnaissent

et ne croient une sincère volonté de desservir et garder

la cure ou vicairie perpétuelle à laquelle ils sont pré-

sentés, de peur de participera tous les infâmes trafics

que pratiquent ceux qui ne les acceptent que pour les

quitter, et négocier honteusement du salut des âmes.
Enfin, nous les exhortons et admonestons d'entrer dans

une occasion si importante, comme ils y sont obligés,

dans l'esprit non-seulement des saints canons, mais en-

core des statuts de ce diocèse, d'où ils ont reçu le droit

qu'ils exercent; leur déclarant au surplus, qu'en une
matière si grave , ils ne peuvent commettre de fautes

légères! et qu'il n'y va de rien moins pour eux que de

la malédiction de Dieu et de la damnation de leur âme.
Nous déclarons aussi à tous nos curés qui résignent

leurs bénéfices, qu'ils sont d'autant plus obligés d'avoir

ces règles en vue, qu'ils sont plus étroitement chargés

du salut de leur troupeau , à quoi nous les admonestons

et leur ordonnons d'être encore plus circonspects dans

la maladie et dans les approches de la mort, où ils peu-

vent plus facilement être trompés, de peur de porter

devant Dieu non-seulement leurs péchés, mais encore

ceux des autres.

XIV. Afin que les curés et vicaires soient suffisam-

ment instruits des dogmes de la foi et de la morale
chrétienne, et qu'ils deviennent, selon le précepte de

saint Paul , des ouvriers irrépréhensibles, traitant et

distribuant droitcment et comme il faut la parole de

vérité , nous les exhortons instamment de lire exacte-

ment et assidûment la sainte Ecriture, tant du Vieux

que du Nouveau Testament, les Explications et les Ho-

mélies des Pères, piincipalemont celles de saint Jean

Chrysostome sur saint IMatlhieu et sur saint Paul, les

t. Scss. x.\iv. De réf., l'ap. IH.
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Morales de saint Grégoire avec son Livre pastoral , le

Concile et le Catéchisme de Trente, les Confessions de

saint Augustin, avec ses livres do la Doctrine chré-

licnne,des Mœurs de l'Eglise catholique, et de l'Ins-

truction des simples, ou De catechizandis rudibus, avec

quelcpie théologien, et quelques livres do piété, chacun
selon son génie et ses moyens. Ils pourront lire pour la

morale, olitre le Décret de Gratien et les Décrétâtes,

saint Thomas, saint Antonin , Sylvius, Azor ou Tolet,

la Théologie morale de Grenoble, les Conférences de

Luçon , et les Résolutions des cas de consciences de

lSI.de Sainte-Beuve, s'éludiant à les résoudre selon les

principes de l'Ecriture et l'esprit de la tradition et des

canons, et non par l'autorité et selon l'esprit de plu-

sieurs modernes qui ont trop donné aux subtilités et

raisonnements humains.
XV. Comme nous sommes obligé par notre charge

de conserver le dépôt de la doctrine et de la morale
chrétienne, nous défendons, conformément aux décrets

des saints conciles, à tout prédicateur ecclésiastique

ou régulier, exempt et non exempt, de prêcher dans

notre diocèse, soit dans les églises paroissiales, soit dans

celles des communautés religieuses , exemptes et non
exemptes, sans se présenter devant nous ou nos vicaires

gi~néraux, pour obtenir notre bénédiction et notre agré-

ment; le tout à peine de suspense ipso facto. Défendons
aux curés et autres supérieurs de le leur permettre,

sans néanmoins vouloir déroger à l'exception marquée
dans l'article vu de nos statuts synodaux.
XVI. Enjoignons aux curés d'avertir les pères qu'il

ne leur est point permis de baptiser, ou comme on ap-
pelle, ondoyer dans leurs maisons leurs enfants qui se

trouvent en danger de mort, s'il y a d'autres personnes,

hommes ou femmes capables de leur administrer ce

sacrement. Renouvelons l'article xxvi de nos statuts

i synodaux touchant le délai du baptême, et ordonnons
: en outre que lorsque la nécessité pressante aura obligé

d'ondoyer ou baptiser à la maison un enfant, on sup-
pléera en l'église dans les vingt-quatre heures les onc-
tions et autres cérémonies, à l'exception des exorcismes
(jue nous croyons plus nécessaires après le renouvelle-

ment parfait de l'enfant dans le baptême.
XVII. Durant le temps du carême, les curés, comme

le porte notre Rituel, avertiront dans leurs prônes leurs

paroissiens de l'étroiie obligation que le concile de La-
Iran a imposée à tous les fidèles de recevoir le saint

sacrement de l'Eucharistie à leur paroisse dans le temps
de Pâques, et de se confesser une fois l'année à leur

propre prêtre. Ils leur liront en langue vulgaire, les

dimanches de la Passion et des Rameaux le canon Om-
nis utriiisqiie sexûs de ce concile. En conséquence

,

nous déclarons que la confession annuelle commandée
par ce concile , dont le temps a été déterminé par l'u-

sage à la quinzaine de Pâques, doit être faite au curé

I

ou autre prêtre approuvé desservant dans la paroisse.
' Défendons à tous prêtres, tant séculiers que réguliers,

qui confessent hors des paroisses , d'entendre la confes-

sion annuelle d'aucun iidèle , sans la permission par
écrit de son curé ou la nôtre. Enjoignons aux curés de
déclarer à leurs paroissiens qu'ils leur accorderont fa-

cilement, comme nous leur ordonnons de le faire, la

permission de se confesser à quelque autre prêtre sécu-

lier ou régulier approuvé de nous; pourvoyant ainsi en
toute charité, et dans la vue de Dieu aux besoins de
leurs paroissiens sans contrainte, mais avec une sincère

volonté, comme dit saint Pierre'

XVIII. Nous leur ordonnons pareillement de se rendre
faciles aux malades qui voudront se choisir un confes-

seur ]]armi ceux qui sont approuvés. Exhortons néan-
moins les malades de s'adresser préférablement à leurs

pasteurs, étant bien convenable qu'ils reçoivent les der-
niers sacrements de ceux qui leur ont administré celui

de la régénération, et veillent pour le bien de leur âme,
1. ;. Pdr., V. 2.

comme en devant rendre compte au jugement de Dieu.

Nous voulons que les confesseurs tant séculiers que ré-

guliers, qui seront appelés par lesdils malades, en don-
nent avis au curé, et qu'ils prennent avec lui toutes les

mesures que la charité et la sollicitude pastorale peu-
vent exiger en ces précieux moments d'où dépend l'é-

ternité, sous peine de suspense de leurs fonctions.

XIX. Pour remédier à l'insensibilité que certaines

personnes ont pour leur salut, jusqu'à se priver volon-

tairement des sacrements et de la communion pascale

,

nous ordonnons aux curés de les avertir de leur devoir

en particulier, même en présence de deux ou trois té-

moins ecclésiastiques séculiers, dont ils feront un procès-

verbal signé d'eux et des dits témoins ; et en général dans
leurs prônes sans les nommer, après la quinzaine de Pà-
que; et après trois délais compétents de dimanche en
dimanche, dans lesquels ils réitéreront les mêmes muni-
tions en esprit de douceur et de charité, ils nous enver-
ront chaque année leurs noms et les raisons qu'ils pour-

raient avoir ou prétexter de n'obéir pas , afin que nous
procédions contre les personnes obstinées, selon toute la

rigueur du droit. Et néanmoins sans attendre que nous
venions aux derniers remèdes que l'Eglise n'applique

jamais sans trembler et sans gémir, les curés ne les re-

cevront ni aux fiançailles ni aux sacrements de mariage,

ni à être parrains ou marraines, ni à présenter le pain

bénit, ni -à être d'aucune confrérie; et en ce cas (ce qui

n'advienne), qu'ils viennent à mourir sans se reconnaître,

après une information sommaire de l'étal où ils seront

morts, s'ils peuvent le découvrir, ils leur refuseront la

sépulture ecclésiastique, conformément à l'ordonnance
synodale de notre prédécesseur, du 7 septembre 1674,
et laisseront leur mémoire en exécration aux fidèles,

comme celle de Caïn et de Judas.

XX. Les curés, vicaires, et autres confesseurs tant

réguliers que séculiers, ne passeront point les bornes
de leurs pouvoirs. Les approbations données nomm'é-
ment pour une seule paroisse ou un seul monastère , ne
pourront servir pour un autre, conformément à l'ordon-

nance synodale de notre prédécesseur, du 4 septembre
lôGO; et ceux qui seront approuvés généralement pour
le diocèse, ne pourront confessi'r les religieuses de quel-
que ordre et de quelque institut qu'elles soient, soi-di-

sant exemptes ou non exemptes , sans une permission

spéciale obtenue par écrit de nous ou de nos vicaires

généraux, conformément aux constitutions du pape Gré-

goire XV, et autres souverains Pontifes; aux règlements

du clergé , conciles provinciaux, pratique constante des
églises, et on particulier de celles de France et de la

métropolitaine, sous peine de suspense et d'interdiction.

Déclarons les confessions faites sciemment au préjudice

de cette ordonnance, nulles et de nul effet.

XXI. Xous déclarons que les curés ou vicaires, après

avoir quitté leur bénéfice ou leur emploi; les religieux,

après avoir quitté le diocèse par obédience de leurs su-
périeurs, ne pourront plus confesser, qu'ils n'aient ob-
tenu une nouvelle permission par écrit.

XXII. Nous révoquons toutes les approbations pour
confesser, qui pourraient avoir été données verbalement,

et déclarons qu'à l'avenir nous ne prétendons point en
donner autrement que par écrit.

XXIII. Défendons très-expressément à tous confes-

seurs, tant séculiers que réguliers, exempts ou non
exempts, d'absoudre des cas à nous réservés, hors le

péril de mort, sans notre permission par écrit. Faisons
pareilles défenses de lever les excommunications , sus-
pensions, interdits annexés de droit ou de notre autorité

à la contravention de nos statuts, de changer les vœu.x
ou-d'en dispenser, d'absoudre des irrégularités publiques
ou secrètes, hors le cas des pouvoirs obtenus de la péni-

tencerie de Rome et autres émanés de l'autorité du
Sainl-Siége. Déclarons que dans toutes les permissions
d'absoudre des cas réservés, que nous ou nos vicaires

généraux donnerons , le quatorzième sera toujours ex-
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ceptt^, s'il n'est nommt^mont exprimé clans lesdilos per-

missions, quand le crime n'aiirail, pas encore été con-

somm(5 , le réservant spécialement à nous et à nos vi-

caires généraux.
XXIV. Afln quel'ordre et la discipline soient exacte-

ment gardés , nous renouvelons la défense que nous

avons déjà faite à tous les curés de confes.ser ceux qui

ne sont pas de leur paroisse, sans avoir obtenu la li-

cence du curé du lieu, ou notre permission, à moins
que ce ne soit des personnes qui de bonne foi

,
par dé-

votion, ou par la nécessité de leurs allaires, se trouve-

ront en voyage : et pour remédier aux inconvénients

qui peuvent naître d'un règlement si salutaire, nous
permettons à ceux ou à celles à qui la licence de se

confesser hors la paroisse serait refusée, ou qui
,
pour

des raisons particulièi'es, n'osent quelquefois la deman-
der, de se pour\oir non-seulement par-devant nous ou
nos vicaires généraux, mais encore par-devant les

doyens ruraux qui pourvoiront à leurs besoins, et pour-

ront même les confesser s'il est nécessaire.

XXV. Pour obvier aux dérèglements de certaines

personnes qui
,
pour éviter la juste censure de leurs pé-

chés scandaleux, ou persévérer plus facilement dans
l'habitude ou occasion prochaine de péché, \ont se con-

fesser frauduleusement hors le diocèse à des confesseurs

séculiers ou réguliers non approuvés par nous ou nos

vicaires généraux, nous déclarons ces confessions nulles

et invalides.

XXVI. Nous défendons , conformément à l'article iv

de nos statuts synodaux , à tous les ecclésiastiques con-

stitués dans les ordres sacrés, sous peine de suspense

encourue ipso facto, dont nous nous réservons l'absolu-

tion et à nos vicaires généraux, de retenir en leur mai-
son aucune servante qui n'ait atteint l'âge de cinquante

ans accomplis, sous quelque prétexte que ce soit, même
celui du service de leurs mères ou de leurs sœurs, qui

pourraient demeurer avec eux. Nous leur ordonnons de

se défaire de celles qui ne seront pas de cet âge, et

d'ailleurs de bonnes mœurs et d'une vie sans reproche,

au commencement de janvier prochain pour toute pré-

fîxion et délai. Ordonnons à notre promoteur de veiller

à l'exécution du présent article.

XXVII. Nous ne voyons qu'à regret dans les maisons
des curés, leurs nièces encore jeunes, tant à cause des

personnes qu'elles y attirent, que pour autres inconvé-

nients : mais nous les y pouvons tolérer si elles sont

humbles, pieuses, modestes, dans un iiabit simple, de
bonne édification, sans aucun scandale , appliquées aux
œuvres de piété, et dignes enlin d'être élevées dans la

maison de l'église sous la conduite d'un curé.

XXVIII. Pour les i)crsonnes plus proches, et encore

plus hors de soupçon que les canons leur permettent
d'avoir dans leur maison, nous leur permettons [lareil-

lement de les y garder, à condition qu'elles ne causeront

aucune sorte de scandale : et pour les fréquentations

familières des personnes de dillèrent sexe, quoique dans
des maisons honnêtes et sans reproche , nous leur en-

joignons de les éviter dès qu'elles causent le moindre
scandale, de peur que le nom de Dieu ne soit blas-

phémé : leur déclarant que sur ce sujet, sans vouloir

autoriser d'injustes soupçons, ou des rapports calom-
nieux , nous aurons toujours les yeux ouverts, et tou-

jours l'oreille attentive aux plaintes des peuples, afin

que la vie des prêtres qui doivent être l'exemple etda
lumière du monde, soit irréprochable, et que le célibat

des ecclésiastiques qui fait l'honneur de notre ordre, ne
lui tourne point à o|iprobre.

XXIX. Comme il arrive que des gens inconnus vien-

nent quelquefois s'établir avec des concubines, qu'ils

supposent être leur iémme, nous ordonnons aux cun's
de leur faire re|iréscntcr en ce cas un certificat de leur

mariage signi- du curé qui les aurait mariés, et légalisé

par l'évêque diocésain ou ses vicaires généraux ; sinon
de nous en donner incessamment avis , et aux officiers

des lieux, pour y procéder selon l'exigence du cas, et

éloigner le crime et le scandale de la maison de Dieu.
XXX. Les curés avertiront pareillement les olliciers

des lieux, lorsqu'il se rencontrera dans leur paroisse

quelques femmes de mauvaise vie, et n'oublieront rien

pour les faire éloigner. Si au mépris de Dieu et au scan-

dale de la paroisse, il y avait un concubinage notoire,

soit que les personnes soient libres, soit qu'elles soient

mariées, de quel(]ue qualité et condition qu'elles soient,

nous leur ordonnons de les avertir en particulier, avec
force et avec courage, et néanmoins avec prudence et

charité; et en cas qu'ils persévèrent dans cet horrible

scandale, après trois monitions à eux faites en particu-

lier, même en présence de deux ou trois témoins, si be-

soin est, selon la règle de l'Evangile, et avec délais com-
pétents, ils nous en donneront avis, afin non-seulement
que nous excitions la vigilance du magistrat, mais en-
core que nous lâchions de noire côté, en procédant se-

lon la rigueur du droit, à arracher la proie au démon,
et à ôter le scandale du milieu de nous.

XXXI. Comme les mariages doivent être libres et

exempts de toute contrainte, nous déclarons que, con-

formément à l'esprit de l'Eglise, et même aux arrêts et

jugements séculiers, que nous ne souflrirons pas qu'ils

soient célébrés dans les prisons, et que nous ne dispen-

serons pas de la publication des bancs les filles ou veu-

ves, qui pour faciliter leur mariage auront prostitué

leur honneur, n'étant pas juste que l'Eglise accorde ses

grâces à celles qui n'ont point ou honte de la scandali-

ser. Ordonnons aux curés de donner avis, à nous ou à

nos vicaires généraux, du scandale que ces personnes

auront causé , afin que selon le précepte de l'A|)ôlre, et

selon l'esprit et le décret du saint concile de Trente',

on leur prescrive une pénitence proportionnée à la qua-

lité de leur faute, et que ceux qui ont été excités au

désordre par leur exemple, soient rappelés à la vie ré-

glée par le témoignage de leur amendement.
XXXII. Nous défendons à tout prêtre, tant séculier

que régulier, à peine de suspense ipso facto, de publier

des indulgences fausses, surannées, ou autres même
véritables, sans notre visa et mandement pour les pu-
blier. Ordonnons que toutes bulles d'indulgence nous
seront présentées, ou à nos vicaires généraux avant la

fête de Pâques, pour être vues et approuvées, dont on
tiendra bon et lidèle registre.

XXXIII. De crainte de contrevenir au précepte de
l'Apijtre, et d'imposer témérairement les mains contre

la délen.se expresse, nous voulons que ceux qui souhai-

teront être reçus au séminaire pour se préparer aux

ordres, nous apportent un témoignage authentique de

vie et de mœurs des curés des lieux où ils font leur ré-

sidence. Nous en chargeons la conscience desdits curés,

et leur ordonnons de nous envoyer, ou à nos vicaires

généraux, leur attestation cachetée, où ils nous mar-
queront sincèrement et selon Dieu ce qu'ils savent, et

ce qu'on peut espérer de ceux qui se présentent. Ordon-

nons pareillement que chaque ordinand nous présentera

une attestation de trois publications faites à la paroisse

de sa ])romolion future aux sacrés ordres de sous-dia-

conat, de diaconat et de prêtrise.

XXXIV. Enjoignons aux curés qui seront chargés de

faire les publications de la promotion future aux ordres,

ou celles des titres, d'intimer au peuple, que sous peine

d'excommunication , il ait à révéler ce qu'il sait tant de
la vérité du litre que des mœurs, de la conduite, de la

piélé, de la continence, de l'âge et de la naissance légi-

time de l'ordinand : et en cas qu'il ne s'y trouve point

d'o|)posilion ni d'em|iêchement canonique, ils dresse-

ront leur certificat, et l'enverront cacheté, comme ci-

dessus.

XXXV. Afin que ces ordonnances et règlements sa-

lutaires tant du clergé que du peuple soient bien con-

nus, après la publication qui en sera faite en notre pré-

i. Sess. .\iv, c. 8; Sess. xxiv, De ni-, c. 8.
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sence dans notre synode, nous ordonnons que ceux où
la conscience du peuple est intéressée, et notamment
le huitième que nous estimons le plus important, soit lu

et publié au prône par trois dimanches consécutifs,

avec les exhortations les plus vives et les plus pressan-
tes, que le Saint-Esprit mettra dans le cœur et dans
la bouche des curés, dont nous leur avons fourni les

principaux motifs dans notre second Catéchisme, où il

est parlé de la messe paroissiale.

Et seront les présentes ordonnances , aussi bien que
celles des synodes précédents, enregistrées en notre
officialité. et exécutées selon leur forme et teneur, no-
nobstant oppositions ou appellations quelconques, et

sans préjudice d'icelles, d'autant qu'il s'agit de disci-

pline ecclésiastique, consacrée, autorisée et ordonnée
par les saints canons

,
pour la gloire de Dieu , l'honneur

de l'Eglise et l'édification publique.
Donné à Meaux en notre palais épiscopal, le seizième

août mil six cent quatre-vingt-onze.

ORDONNAi\'CES SYNODALES DE L'AN [m.

Jacques-Béxigne Bossdet, par la permission divine,

évèque de Meaux, etc., aux doyens ruraux de notre dio-

cèse, et à tous curés, vicaires, salut et bénédiction en
Notre Seigneur.

Désirant pourvoir autant qu'en nous est dans le pré-
sent synode . aux besoins les plus pressants de ce dio-
cèse ; ensemble rendre nos assemblées synodales les

plus utiles qu'il nous sera possible, avons statué et ad-
monesté , statuons et admonestons comme s'ensuit.

I. Pour commencer par ce qui regarde le service di-

vin , après diverses admonitions inutiles qui ont été

faites en synode ou autrement, sur l'observance des
fêtes depuis le temps de la Madeleine jusqu'à la Tous-
saint , nous avons trouvé à propos, à l'exemple de plu-
sieurs diocèses, et notamment de ceux du voisinage, de
relâcher l'obligation de l'observance des fêtes dans le

temps susdit, en faveur du travail nécessaire de la cam-
pagne, et pour les villages seulement , à la réserve des
dimanches dont l'observance est fondée sur le droit di-

vin et des fêtes plus solennelles, comme sont l'Assomp-
tion et la Nativité de la sainte Vierge

,
parmi lesquelles

nous comprenons celle du patron. Pour les villes, nous
entendons que l'obserjance desdites fêles demeurera en
pleine vigueur, en dispensant seulement ceux qui auront
a travailler à la campagne, et non autres.

II. N'entendons rien relâcher sous ce prétexte de la

célébrité et la solennité du service divin , auquel nous
exhortons les peuples à se rendre assidus autant qu'ils

pourront , et notamment à la messe qui se dira à
l'heure que les curés trouveront la plus convenable
pour la commodité du travail , dont les peuples seront

avertis : il ne sera rien changé dans les villes ni dans
les paroisses où il y aura plusieurs messes, le tout jus-
qu'à ce que nous y ayons plus particulièrement pourvu.
m. On ne laissera pas d'annoncer lesdites fêtesà l'or-

dinaire . pour n'en point laisser perdre la mémoire

,

au grand dommage de la piété et du culte des saints.

LV. Nous ordonnons que pour la dernière fois , se-

ront admonestés aux prônes du premier dimanche de l'A-

\ent et suivants jusqu'à Noël , ceux qui ont manqué au
devoir de la communion pascale : leur seront dénoncés
les sévères jugements de Dieu et les rigoureuses cen-
sures de l'Eglise; et s'ils ne satisfont à leur devoir à la

fête de Noël, nous ordonnons aux curés de nous en don-
ner avis après ce terme , afin que nous envoyions in-

cessamment les noms des plus coutumaces, pour être

lus au prône durant le Carême , avec prières pour flé-

chir leurs cœursendurcis: après quoi, s'ils n'obéissent au
commandement de l'Egliseà Pâques suivant, dès lors nous
les déclarons avoir encouru la peine portée par le canon

B. — T. VIII.

Omnis utriusque sexus, du grand concile de Latran; et

sera cet article pubhé au prône au temps ci-dessus

marqué.
\. Nous exhortons et enjoignons aux curés d'avertir

leurs paroissiens publiquement et dans les prônes, de la

pieuse coutume et ordonnance de ce diocèse , de faire

leur confession annuelle dès le commencement du Ca-
rême, sans attendre au dimanche des Rameaux et Se-
maine sainte, ni à la semaine de Pâques, à peine d'être

renvoyés à la discrétion des curés , et pour ne point
précipiter une action si nécessaire.

VI. Les curés admonesteront les fidèles du péril des
danses , les empêcheront le plus qu'ils pourront . les

jours de fêtes et dimanches, et avec une attention plus

particulière durant l'Avent et le Carême, et aux fêtes so-

lennelles : admonestons pareillement les joueurs de vio-

lon et autres instruments qui servent aux danses, du
péril extrême de leur profession; et néanmoins pour la

dureté des cœurs et sans approuver leur état, nous re-

lâchons l'obligation du cas réservé à nous, en faveur de
ceux qui, dans un âge avancé , n'ont point d'autre mé-
tier pour gagner leur vie , en promettant de ne point

permettre celui-là à leurs enfants.

Vil. Nous nous réservons le cas de ceux qui joue-
ront durant le service divin, sans approuver lesdits

jeux et danses dans les autres heures des jours de di-

manche et fête.

VIII. Nous censurons très-grièvement les curés qui

manqueront à dire les premières vêpres des dimanches
et des fêtes , sous quelque prétexte que ce soit.

IX. Nous renouvelons les statuts et ordonnances fai-

tes par nos prédécesseurs d'heureuse mémoire et par
nous, contre ceux qui ne perlent pas la soutane et l'ha-

bit ecclésiastique conformément a iceux : renouvelons
semblablement ceux qui regardent l'âge des servantes ;

déclarons toutes les peines y portées bien encourues
par les contrevenants : leur enjoignons d'y pourvoir,

sans préjudice des autres peines portées par les canons.

X. Nous comprenons dans lesdits statuts et ordon-
nances sur l'âge des servantes, celles qu'on aura reçues

dans sa maison avant l'âge porté par lesdits statuts , en-

core qu'elles l'aient acquis depuis.

XI. Nous ne recevrons pas les excuses de ceux qui

auront des servantes dans l'âge inférieur, sous prétexte

qu'elles seront avec leurs mères ou leurs sœurs : nous
réservant même d'éloigner les plus proches parentes, si

elles sont immodestes, querelleuses ou mondaines et de
mauvais exemple, afin que la maison des ministres de
Jésus-Christ soit sainte, et que leur célibat soit à édifi-

cation, et non à opprobre à l'Eglise.

XII. Nous défendons à tous ecclésiastiques de faire cou-

tume d'user du tabac en poudre, notamment et en tout

cas dans les églises, pour exterminer cette indécence
scandaleuse de la maison de Dieu.

XIII. Nous renouvelons pareillement les ordonnances
rendues sur la reddition des comptes, poursuites des

reliquats , renouvellement des hypothèques , emplois
des deniers et autres choses concernant le bien des fa-

briques; déclarant à tous les curés qui auront laissé pas-

ser trois ans sans faire sur ce sujet les diligences re-

quises, et nous en faire apparoir, qu'après celle admo-
nition , nous les rendrons responsables de la perte des
églises.

XIV. Enjoignons pareillement auxdits curés de faire

toutes les poursuites et diligencçs nécessaires pour les

réparations des églises, livres, ornements, par qui il

appartiendra , et de nous en donner avis, à peine d'être

sévèrement censurés.

XV. Quanta ceux qui négligent de faire, selon leur
devoir très-pressant, les prônes, catéchismes et autres
instructions pastorales, ou selon une perverse coulume,
s'en croient dispensés pour tout le reste de l'année,

quand ils les font au temps de l'Avent et du Carême, les

noms en seront donnés par notre ordre à notre promo-

39 .
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teur, à qui nous enjoignons de faire contre eux toutes

les poursuites nécessaires, et de nous en rendre compte,
sans préjudice d'autres moyens que nous trouverons à

propos de pratiquer de notre autorité.

XVI. Nous déclarons que nous dënoncerons en plein

synode ceux qui manqueront aux choses susdites et

autres de même importance, ce qui tiendra lieu d'une
admonition canonique : à l'effet de quoi nous ordon-
nons qu'il sera fait un registre en bonne forme, où se-
ront écrites et registrées lesdites dénonciations et admo-
nitions.

XVII. Nous ferons une pareille dénonciation en plein

synode de ceux qui s'adonneront au jeu et à la crapule,

ou feront entre eux des sociétés et confréries qui scan-
dalisent les peuples, ou qui font coutume de ne se point
trouver aux conférences, à moins que pour cause d'in-

firmité ils en aient obtenu de nous ou de nos vicaires
généraux une permission par écrit.

XVIII. Nous déclarons que les présentes admonitions
et ordonnances auront force de statuts, sans préjudice
d'autres règlements.

Fait et |)ublié en synode le seize d'octobre mil six

cent quatre-vingt-dix-huit.

-|- J. BiiiNiGNE, cvêque de Meaux.
Pur le commandement de mondit Seigneur, Royeb.

ORDONNANCES
Notifiées à nos chères filles les Religieuses de Sainte-

Ursule de Meaux, au chapitre tenu dans leur chœur,
le i avril l6iiS, pour conclusion de la visite régulière

par nous faite les jours précédents.

L'office divin sera chanté sans précipitation, et avec
le plus de décence que faire se pourra, sans qu'un chœur
anticipe sur un autre, et gardant la médiation : toutes

s'affectionneront au chant, et aucune ne s'en dispensera
sans nécessité.

Mes filles , ayez du zèle et de la ferveur pour bien
chanter les louanges de Dieu. Quand l'olfice est bien
chanté

, sachez que tout le reste va bien : au contraire,

quand on ne s'acquitte pas bien de ses devoirs dans le

divin office , on peut dire que rien n'est bien dans une
maison. C'est une occupation sainte qui mérite toutes

vos attentions : c'est la plus grande et la plus digne que
vous puissiez avoir sur la terre; puisque vous a\ez
l'honneur de parler à Dieu. Quand vous chantez ses

louanges, vous faites ici-bas ce que les anges font dans
le ciel. Acquittez-vous donc de cette excellente et su-
blime action, le plus parfaitement que vous pourrez :

apportez-y toute l'application nécessaire', et faites en
sorte qu'un chœur n'antici[)e pas sur l'autre. La sainte

Eglise commande que l'office divin soit fait sans inter-
ruption : ces anticipations d'un chœur à l'autre font des
interruptions en ce saint exercice; c'est pourquoi faites

les pauses, et observez exactement la médiation.
Ici, mes filles, faites une belle réflexion. Il est re-

marqué dans la sainte Ecriture
,

qu'il se fit un grand
silence dans le ciel'; et que les anges, durant ce si-

lence, rendaient leurs hommages et leurs adorations à

la suprême majesté de Dieu. Que signifie ce silence

mystérieux que firent les anges dans le ciel? II doit vous
imprimer un profond respect pour la majesté de Dieu,
lorsque vous chantez ses louanges; c'est pour vous ap-
prendre, par ces célestes intelligences, que toute créa-
ture, soit au ciel ou en la terre, doit demeurer dans le

silence, et se taire pour adorer et admirer la grandeur
do Dieu. Admirez donc et adorez celui à qui vous avez
l'honneur de parler : faites do temps en temps ce silence

à l'iniitalion des anges, observant bien la médiation;
et puis derechef, chantez comme eux alternativement

,

1. Apoc., VIII, )'.

chœur à chœur, les louanges de votre Créateur et Sei-
gneur. Si chacune avait application à faire cet acte d'a-

doration et d'admiration dans le temps de la médiation
,

il serait plutôt à craindre qu'elle fût trop longue que
trop courte.

Les sœurs éviteront toute partialité, spécialement
dans les choses où il est besoin d'avoir recours à notre

autorité pour être pourvu au bien commun, et s'abs-

tiendront d'en faire des entretiens inutiles : elles se

contenteront de nous représenter les vues qu'elles en
auront, demeurant cependant en paix, et se conformant
avec soumission aux ordres qui leur seront donnés dans
le temps.

Dans les visites, l'une ne suggérera pas à l'autre ce
qu'elle dira ; chacune déclarera ses pensées avec sim-
plicité. L'on a fait quelques fautes dans cette visite sur

cet article, ce qui m'a obligé de vous en faire avertir,

en ayant eu connaissance. Cet avis vous servira dans
les visites à \enir : on n'a pas observé cela en cette vi-

site-ci ; il faudra y prendre garde dans les autres. Soyez
plus fidèles, mes filles, que vous ne l'avez été en celle-ci.

On évitera les amitiés privées et communications se-

crètes, sous telle peine qu'il conviendra décerner : les

vocales qui récidiveront dans cette faute avec scandale,

seront privées du chapitre; de même, si elles déclarent

aux personnes intéressées ce qui aura été dit contre elles.

Pour les amitiés particulières et communications dan-
gereuses, je veux que vous les évitiez comme les pertes

de la religion, et que vous les fuyiez comme des sources
de division et de vices. Ayez-les en horreur, et qu'il ne
s'en trouve jamais dans cette communauté de sembla-
bles. Je n'entends pas toutefois par là défendre absolu-
ment tous entretiens et communications

;
j'en trouve

parmi vous de saints et de bons, qui sont même utiles :

ils le seront toujours, s'ils ont les conditions qu'il faut

pour être parfaits; savoir, qu'ils soient rares, brefs,

modestes, et avec permission de l'obéissance s'ils sont
réglés de la sorte

,
je ne les désapprouverai pas.

A l'égard du secret du chapitre, que les vocales soient

là-dessus fort réservées. Vous savez par expérience les

inconvénients qui en sont arrivés par le passé : il pour-
rait encore en arriver de plus grands à l'avenir, si vous
n'y veilliez autrement; prenez-y garde : voici un article

de conséquence; pensez-y, mes filles.

Les sœurs n'entreront pas dans les cellules les unes
des autres, sans permission de la Mère supérieure : on
se gardera bien d'en emporter secrètement d'autorité

privée, ni livres, ni écrits, sous peine de désobéissance.
Elles se rendront ponctuelles au confessionnal , de

manière que le confesseur ne perde point le temps à les

attendre.

Je vous exhorte, mes filles, d'être fort exactes et

fidèles à cette ordonnance pour la confession. Ce n'est

pas avoir du respect pour le ministre de Jésus-Christ,
que de le faire attendre au confessionnal après vous.

Que chacune de vous soit à l'avenir plus diligente à se

trouver, aux jours prescrits, aux heures marquées pour
la confession. Le temps que vous faites perdre ainsi au
confesseur serait plus utdement employé à prier pour
vous, et à pri'senter à Notre Seigneur tous vos besoins,

pour lui demander les lumières nécessaires pour tra-

vailler au salut et à la perfection de vos âmes, dont il

est chargé par son ministère. Quand vous allez au sa-
crement de pénitence, soyez pénétrées d'une forte com-
ponction de cœur : allez-y avec respect, avec humilité,

avec soumission, et surtout avec confiance, comme à

Jésus-Christ même, de qui le confesseur tient la place.

Ne faites point de certaines distinctions par rapport à

l'homme : entrez dans res|)rit de la foi , fermant les

yeux à toutes les \ues humaines : n'envisagez unique-

ment que Jésus-Christ en la personne du confesseur,

qui vous le représente pour lors en qualité de votre

juge. Allez donc à ce tribunal avec un esprit sérieux,

et soyez pénétrées d'une sainte frayeur, en vous consi-
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dérant comme une criminelle en la présence de son juge.
Imitez la Madeleine, mes filles, et souvenez-vous de

sa diligence et de sa ferveur, lorsqu'elle allait trouver
Jésus-Christ pour entendre sa parole, et pour obtenir
la rémission de ses offenses. Quand elle savait le lieu où
Notre Seigneur était , et quand elle apprenait qu'il la

demandait, jamais Madeleine ne s'en excusait : elle ne
se faisait pas appeler plusieurs fois ; mais promptement
et sans différer, elle s'allait jeter aux pieds de Jésus-

Christ
,
pour entendre ces favorables paroles : Tes pé-

chés te sont pardonnes. Voilà, mes filles, votre modèle;
imitez cette illustre pénitente; animoz-vous par l'exem-
ple de celte grande sainte. Si vous aviez plus de foi,

vous auriez de même un saint empressement de vous
aller jeter aux pieds de votre confesseur, afin d'entendre
les mêmes paroles d'absolution pour la rémission de vos
péchés, puisqu'il vous représente Jésus-Christ, dans ce
sacrement. Si l'on s'occupait de ces pensées, on se tien-

drait devant le confesseur avec tout le respect et la mo-
destie requise : on l'écouterait avec humilité , avec sou-

mission, en esprit de foi : on se préparerait sérieusement;
on se garderait bien de se répandre en des discours fri-

voles, et l'on ne dissiperait pas son esprit vainement, au
lieu de se disposer à une si sainte et si grande action.

Les religieuses du Juvenat seront sous la conduite de
la Mère assistante : cependant la Mère supérieure con-
tinuera d'en prendre soin jusqu'à la fin de janvier pro-
chain.

Pour de bonnes raisons, jugées telles par les supé-
rieurs, on a trouvé à propos d'en décharger ladite Mère
assistante durant son triennal : cependant dans le temps,
elle en aura la direction , comme il est convenable à sa

charge.

Les sœurs prendront garde qu'elles ne s'ouvrent de
rien, par aucune voie, aux pensionnaires et autres du
dehors, des aliàires ou difficultés qui pourraient arriver
au dedans.

On ne donnera point deux charges de discrètes à la

même personne , sans nécessité , et qu'avec une mûre
délibération des supérieurs.

Nous renouvelons les ordonnances des visites ci-de-
vant faites.

Nous ordonnons que les présentes, et les autres ci-

devant faites, depuis l'année 1669, seront lues de trois

mois en trois mois, et nous chargeons la Mère supé-
rieure de les faire lire et observer, et de tenir la main à

l'exécution exacte.

Donné le "27 avril 1685.
-|- J. BÉNIGNE, évéque de Meaux.

A la Mère supérieure.

Ma Mère, je vous charge d'avoir l'œil et de tenir for-

tement la main, à ce que toutes nos intentions et nos
ordonnances soient soigneusement observées dans cette

maison. Ne souffrez point de plaintes ni de murmures;
prenez garde que l'on ait pour les ministres du Seigneur

le respect qui est dû à leur caractère. Ne soull'rez pas

non plus que vos sœurs s'emportent, et empêchez qu'il

ne se dise rien qui puisse altérer la charité et troubler

la paix de cette communauté. Avertissez-nous dans ces

occasions, et faites-nous connaître celles cpii transgres-

seraient nos ordres. Faites surtout garder ce silence si

nécessaire, que j'ai tant recommandé : et de toutes ces

choses
, je souhaite et je prétends que vous m'en rendiez

compte, et je vous enjoins de le faire de temps en temps
;

moi-même je vous en interrogerai, et je m'informerai
si elles sont religieusement observées.

El vous , mes filles, je vous exhorte derechef de tra-

vailler incessamment à votre perfection, dans la paix et

dans le silence. Que chacune de vous ne pense plus qu'à

celte unique affaire, et à se bien acquitter de ce que
l'otiéissanrc vous donne à faire, chacune dans vos obé-
diences. Travaillez et agissez dans l'esprit de Jésus-
Christ

;
[jrenez-le pour voire modèle dans toutes voâ

actions : voyez avec quelle perfeclion et obéissance il

servait Joseph et Marie ; c'était son obédience que de
leur être sujet et soumis en toutes ses actions, durant
sa vie cachée : considérez bien ce bel exemple, et vous
y conformez parfaitement en cette vie; afin que vous
puissiez être un jour unies éternellement à lui dans la

bienheureuse vie de la gloire céleste.

ORDONNANCE
Pour réprimer des abus qui s'étaient introduits à l'occa'

sion de la fête du monastère de Cerfroid.

Jacques-Bémgne, par la permission divine, évêque
de Meaux, conseiller du Roi en ses conseils, ci-devant
précepteur de monseigneur le Dauphin, premier aumô-
nier de madame la Daupliine, à tous les fidèles que le

Saint-Esprit a soumis à notre conduite, salut en Notre
Seigneur. Il nous a été représenté parles prieurs et re-

ligieux de la maison et couvent de Cerfroid , chef de
l'ordre de la très-sainte Trinité et Rédemption des cap-
tifs, que le jour el fête de la très-sainte Trinité il se te-

nait une espèce de marché devant la porte de cette

maison, où , iien loin de solenniser cette fête , on com-
met mille impiétés, on exerce un honteux commerce,
on prend des rendez-vous scandaleux, on fait des danses
dangereuses; et que par de fréquentes ivrogneries il

s'y excite des tumultes et des batteries qui blessent les

consciences, scandalisent le peuple, et troublent le ser-

vice divin : requerraient lesdits prieur et religieux

qu'il nous plût confirmer l'Ordonnance que nous avions

faite l'année précédente pour obvier à ces désordres, de
peur qu'un si grand mal, qui n'est pas encore déraciné,

ne se renouvelle, si nous ne continuons à le réprimer.

Nous, à qui il est enjoint d'en-haul de nous opposer
d'autant plus à l'iniquité qu'elle est plus publique et

plus scandaleuse, désirant empêcher la perdition des
âmes, dont Dieu nous demandera un compte si rigoureux,

déclarons de nouveau à tous ceux qui vendent ou qui

achètent à ce marché
, y portent et débitent leurs mar-

chandises, à leurs adhérents et fauteurs, qu'ils pèchent
mortellement en profanant le dimanche, jour que Dieu
a sanctifié, et encore un dimanche aussi saint que celui

où l'on honore la Trinité adorable i]ui est le mystère de
l'incompréhensible hauteur de Dieu, et le fondement de
la foi des chrétiens : défendons à tous les fidèles par l'au-

torité du Saint-Esprit, de fréquenter ce marché, y vendre
et acheter, y porter et débiter leurs marchandises sous

peine de la damnation éternelle : faisons pareille décla-

ration et défense à tous taverniers et vendant vin; leur

dénonçant qu'ils sont d'autant plus coupables, qu'ils

ajoutent au crime de la profanation d'un si saint jour,

celui de participer aux ivrogneries qui s'y commettent,
et-aux crimes qui s'en ensuivent : dénonçons pareille-

ment à tous ceux qui profanent ce jour sacré par leurs

impuretés, leurs danses scandaleuses, leurs ivrogneries,

leurs querelles et leurs blasphèmes, el qui, en quelque
manière que ce soit, troublent le service divin et les

prières des fidèles, que leur crime est d'autant plus

énorme, qu'ils choisissent pour le commettre un jour si

célèbre. Permettons auxdits religieux d'avoir recours

aux seigneurs et juges des lieux pour empêcher de tels

excès : Exhortons lesdits seigneui^s et juges à signaler

leur piété en cette occasion, et à faire le devoir de leur

charge; leur dénonçant, au nom de Noire Seigneur, que
conformément aux lois divines el humaines, même aux
ordonnances des rois dont ils sont les exécuteurs, ils

sont obligés en conscience d'empêcher de tels excès, à

peine de s'en rendre coupables, el d'en rendre compte
au sé\ère jugement de Dieu. Enjoignons aux curés du
voisinage, qui en seront requis par lesdits prieur et re-

ligieux, de publier le présent Mandement les dimanches
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Précédant la fête de la très-sainle Trinité, et de faire en-

tendre au peuple par do graves remontrances
,
que rion

no provoque tant la juste colère de Dieu, que quand on

emploie à l'olFenser, les jours (fu'il a établis pour sancti-

fier son saint nom, et détourner ses vengeances. Donné

àGermigny, le vingt-neuvième de mai mdclxxxv.
-[- J. BÉNIGNE, év. de Meaux.

Par mondit saiijncur, Rover.

PIÈGES CONCERNANT L'ÉTAT DE L'ABBAYE DE JOUARRE

,

POUR MESSIRE JACQUES -BÉNIGNE BOSSDET, ÉVÈQUE DE MEAUX,

CONTRE liÉVÉIiENDE DAME IIENJUETTE DE LORRAINE, ADRESSE DE JOUARRE.

FONDATION DU MONASTÈRE DE JOUARRE.

PREMIÈRE PIÈCE.

Sainte Théodéchilde a été la première abbesse de Jouarre.

Il n'y a nulle mention de privilège dans sa vie imprimée par les

PP. Bénédictins'. Il est encore parlé de cette fondation dans

les pièces suivantes.

DEUXIÈME PIÈCE, DE l'aN DC. L.

Tirée de la Vie de saint Agile , atbé de Rebais 2.

HoRUM fratrum major natu, Ado nomine, semet cum propriis

voluplatibus ac copiis abdicavit, verùm etiam in proprio solo

inlra Jorani saltùs arva, ope fratris venerabilis videlicet Au-

doeni, super amnem Alaternam monasterium œdificavit, cui

Jotrum nomen imposuit, atque ex rébus propriis fecundissimè

ditavit : in quo etiam monasticè, secundum B. Columbani ins-

tiluta, unà cum calervâ prœclarîB religionis, superno régi

Christo militavit.

TROISIÈME PIÈCE, DU MÊME TEMPS.

Tirée de la Vie de saint Faron , év6(nie ilc Mcaux , écrite sous le règne

de Charles le Chauve
,

iiar llildcgar, aussi évéciue de Meaux 3.

Quorum major natu, Ado nomine, semet cum suis volupla-

tibus abdicavit, postque intra Jotri saltum monasterium ex

beati régula Columbani construxit.

Remarques sur la londation.

Il est constant que c'est là tout ce qu'on a de la fon-

dation de Jouarre; il n'y parait aucun privilège, et loin

que cette fondation ait élé royale dans son origine, on

voit qu'Ado, un particulier, a fondé ce monastère dans

ses terres, et l'a doté de ses propres biens : In proprio

solo, atque ex rébus propriis.

Quand cette fondation serait royale , elle ne le serait

pas à plus juste titre que celle des monastères de Sainte-

Croix de Poitiers , et de Gholles, où deux grandes reines,

sainte Radégonde et sainte Batliilde ont pris l'habit de

religieuses, après les avoir fondés avec une magnificence

royale; et néanmoins ces deux abbayes sont soumises à

l'ordinaire dès leur origine. Celle de Jouarre no doit pas

se croire plus privilégiée quo ces deux-là; ni quo saint

Faron lui ait accordé' plus de privilège qu'au monastère

de sa sœur sainte Fare , à qui il est bien constant qu'il

n'en a jamais donné aucun , et qui en ellét est toujours

demeuré soumis , et l'est encore.

Quant aux privilèges du Saint-Siège, outre qu'U n'en

est fait aucune mention, comme on a vu dans l'histoire

do celte fondation, on sait d'ailleurs que les Papes n'en

accordaient alors qu'à regret, même aux monastères

d'hommes; et on ne croit pas qu'on en trou\c aucun

exemple pour les monastères de filles. Ainsi , il est déjà

très-constant que le monastère do Jouarre est soninis

dans son origine, comme il le devait être naturellement,

suivant les règles de l'Eglise et la pratique ordinaire de

ces temps.

t. Act. Ord. S. Beneil, auct. D. Joli. Mabillon , sœc. 2 , p. -iSC. —
2. Idem. p. 321. - 3. Ibid., p. 012.

LA DÉPENDANCE DU MONASTÈRE DE JOUARRE.

SoMS Honoré II, qui siégeait depuis l'an 1123

jusqu'à 1129.

QUATRIÈME PIÈCE,
Tirée du Cartulaire de Meaux , d'oii elle a été comi)ulsée .

parties présentes ;

et imprimée dans le Recueil des Epîtres d'Innocent IIl, de M. Baluzc, 1 an

1682, tom. II, pag. 296.

Epistota Honorii II, de subjecHone monasteriorum

liesbaccnsis et Jolrensis.

HoNORius episcopus servus servorum Dei , venerabili fratri

Burcardo Meldeasis episcopo ' ejusque successoribus canonicè

promovendis in perpetuum. lu emiuenli apostolicœ Sedis spé-

cula disponente Domino conslituti, ex injuncto nobis officio

fratres nostros episcopos debemus diligere; et ecclesiis sibi à

Deo commissis suam debemus- justiliam coaservare. Proinde,

carissime in Christo frater Burcarde episcope Meldensis eccle-

siaî, cujus à Deo tibi cura commissa est, salubriter nostrâ

sollicitudine providentes statuimus, ut omnes tam clerici quàni

laici in viUà Resbacensi et Jotrensi commorantes, Meldcnsi

ecclesiœ jure parochiali subjaceant, et ea quai de eis ad jus

parochial'e pertinent, tibi tuisque successoribus et illibata ser-

ventur. Decernimus etiam ut abbas Resbacensis, et Jolrensis

abbatissa canonicara tibi quisque successoribus obedientiam

persolvant. Benediclio quoque eorum.sicut per luos anteces-

sores hactenùs celebrata constiterit, sic per te; luosque suc-

cessores deinceps exhibeatur. Promotiones etiam monacho-

rum ad ecclesiasticos ordines per Meldensem adminislrentur

episcopum, si videlicet gratis eas sine pravilate voluent exhi-

bere, et gratiam apostoUcee sedis habuerit. Si quis autem,

quod absit, huic nostro decrelo sciens contrii ire tentayerit,

honoris et oflicii sui periculum paliatur, nisi prœsumptionem

suam dignà salisfactione corre.xerit. Datum Laterani, xvu Kal.

iMaii.

Ces mots, jure parochiali, et canonicam obedien-

tiam, emportent la pleine soumission, et il est constant

par cette pièce, que les monastères de Jouarre et de

Rebais avec leurs paroisses, étaient dans une dépen-

dance absolue.

Sous Innocent U, qui siégeait en WiO jusqu'à 1U3.

CINQUIÈME PIÈCE
,

Imprimée par M. Petit, tom. II. pag. 673. du Pénitcntiel de Théodore de

Cantorbéri. On s'en est servi pour favoriser l'exemption de .louarre
;
mais

elle prouve le contraire.

Ex composilione ab Iluijone Antissiodorensi episcopo et Gau-

frido (Mhalmncnsi fadâ , ex prœccpto Innocenta II, inter

eccksiam Ifleldensem et Farense monasterium.

Ex cartulario Farensis monasterii.

Delilieravimus quod sacerdos Farensis monasterii populum

recturuB de manu Meldensis episcopi curam tolius parochiaî

tam clericorum quàui laicorum suscipiet, chrisma quoque et

aquam reconcilialionis ecclesiarum, si violatœ fuerint, ab ep-

clesia Meldensi requiret. Sanè sacerdos ille, si quâ culpa-

1. Ce n'était donc pas un privilège pour la personne, mais un droit du

2. C'est donc justice et droit , non privilège.
, , ,,

3. Cet endroit fait voir quelle sorte de juridiction pouvaient avoir II» al

-

besses sur les ecclésiasti<iues ; elle n'était qu'économique ,
temporelle et en
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fuerit notatus
,
prima vice mandabit episcopus abbatissae ut

consilio clericorum suorum corrigat eum : si autem postea

crebuerit eadem infamia atque succreverit, tune episcopus

per abbatissam statuet diem ,
quo veniens episcopus in capi-

lulum sanctœ Farse, per se sacerdotem illum judicabit, et si ei

visum fuerit, deponet. Porrô si culpa sacerdotis per pœniten-

tiam et per pecuniam debeat puniri, episcopus imponet sacer-

doti pœnitentiam , sed Farensis ecclesia retinebit pecuniam.

Sic de omnibus parochianis statutum est, ut si qualibet eorum
culpa mulclatur per pecuniam, semper ecclesia Farensis ha-

bebit eam ; sed parochianos suos deducet sacerdos ad epis-

copum propter suorum crirainum pœnitentiam. Tandem si

sacerdos ille venerit ad synodum MelJensem, an non venerit,

staluere supersedimus, quoniam audivimus sacerdotes Jotren-

sem et Resbacensem qui ' similiter curam de manu episcopi

suscipiunt, nunquam sedisse nec etiam ad synodum venisse, et

hoc ecclesias illas ex anliquissimà consuetudine tenuisse, etc.

Sous Alexandre lU, qui siégeait depuis 1160

jusqu'à 1 181.

SIXIÈME PIÈCE, DE LAN M. C. LXIII,

Tirée du Cartulaire de Meaux, compulsée et imprimée par M. Baluze,

lom. Il des Epilres d'Innocent ni, pag. 290.

Ejiislola Akxandri III, quâ confirmât siiperiores Honorii II

litteras.

Alexaxder episcopus, servus servorum Dei , venerabili fra-

tri Stephano Meldensi episcopo , ejusque successoribus cano-

nicè substituendis in perpetuum. In eminenti apostolicœ Sedis

spécula, etc., ut in illû Honorii, usque : Proindè, carissime in

Christo frater Stéphane, Meldensi ecclesiœ, cujus à Deo tibi

cura commissaest, salubriter providentes, ad exemplar sanctas

recordationis patris et prccdecessoris nostri Honorii Papœ

,

statuimus , ut oranes tam clerici quàm laici in villa Resbacensi
et Jotrensi commanentes, Meldensi ecclesiae jure parochiali

subjaceant, etc., ut in illâ Honorii, usque : Si quis autem con-
tra hanc nostrae constitutionis paginam venire prëesumpserit,

secundo tertiove commonilus , nisi temeritatem suara congruà
satisfaclione corre.xerit

,
potestatis honorisque sui dignitate ca-

reat, et à sacratissimo corpore ac sanguine Dei ac Domini
nostri Jesu-Chaisti aUenas fiât , atque in extremo examine di-

strictœ ultioni subjaceat. Conservanlibus autem baec sit pax
Domini nostri Jesc-Christi

;
quateniis et hic fructum bonae ac-

tionis percipiant, et apud supremam judicem gaudia œternae

pacis inveniant. Amen. Data Turonis, anno m. c. lxiii.

Cette conslitution d'Alexandre III est la répétition et

confirmation de celle d'Honoré II, et on y peut faire les

mêmes remarques.
Les évèques obtenaient alors de semblables conces-

sions des Papes, parce que les monastères commençaient
à être inquiets et à se vouloir rendre indépendants,
comme il est constant par l'histoire.

Sous Lucc m, qui tint le siège depuis 1181

jusqu'à 1186.

SEPTIÈME PIÈCE, DE l'aX M. C. LNXXIIl,

Tirée du Cartulaire de Meaux, compulsée et imprimée tom. II du Pénitenliel

de Théodore , p. 715.

Epistola Willelmi , liemorum arcJiicpiscopi, de honore et reve-

rentiâ et de omni jure quod Eustnthia abhatissa ecclesia Jo-

Irensis promisit semper se exhibituram episcopo Meldensi.

WiLLELMiîs, Dei gratià Remorum archiepiscopus, sanctaî

Romanae ecclesiae titulo sancta; Sabinaî cardinalis, apostoliccE

Sedis legatus, universis fidelibus tam fuluris quàm praesenti-

bus, ad quos litterae istae pervenerint, in Domino salutem.

Noverit uoiversitas vestra. (juod cùm inter venerabilem fra-

trem nostrum Simonem Melâensem episcopum et ecclesiam

Jotrensem super benedictione abbatissœ, et aliis consueludi-

nibus quœstio verteretur ; tandem inter eos nobis mediantibus

composilio facta est in hune modum : Eustathia abbatissa, as-

sensu^ capituli sui, in praesentià nostrâ publiée Meldis reco-

choses légères ; mais c'est sur ce fondement que quelijucs-unes ont tâché de

l'étendre.

1

.

Cet endroit est remarquable, parce qu'il fait voir que le curé de .louarre

prenait de l'évt'que de Meaux . cuvam animantm . au.ssi hicn que celui de

Fareuionstier. qui est couslaiument pleinement soumis comme tous les autres

curés; et on verra que ce droit n'a i)oint été otéà l'évèque, même par la sen-

tence arbitrale.

2. On a voulu dire que l'abbessc de Jouarrc s'était trouvée par hasard à

Meaux ; mais ces mots fout voir qu'elle
j;

était venue expris du consentement
de sou chapitre , avec un légitime pouvoir.

gnovit Meldensem episcopum esse suum', et villae Jotrensis

episcopum; et electam Jotrensem non debere benedici, nisi

ab 60 : nec etiam clericos Jotrenses ordinari, nisi per ipsum.
Promisit etiam se .Meldensi episcopo exhibituram- omnem
honorem et reverentiam et omne jus, et omne debitum , quod
prœdecessores sui antecessoribus ipsius episcopis' exhibue-
runt; et insuper processiones, primam videlicet post episcopi

consecrationem et cœteras quotios episcopus à Romanà Sede
redierit. Huic igitur compositioni per nos faclîe testimonium
perhibuimus : sigilli nostri munus apposuimus. Actum anno ab
incarnatione Domini' .m. c. lxs.xiii. Datum per manum Lambini
Cancellarii nostri.

Contestation sous Innocent III, qui siégea depuis 1198

jusqu'à 1216.

HUITIÈME PIÈCE, DE l'AN M. CC. III,

Tirée du même Cartulaire, compulsée et imprimée tom. H du Pénitentiel

de Théodore
,
pag. 713, et par M. Baloze , tom. n des Epitres d'Innocent

m, p. 290.

Senteniia ab Innocentio III lata contra presbijtenim dejotro,
qui audito episcopi mandata in vocem appellationis proru-
perat.

I.x.N'ocEXTios episcopus, servus servorum Dei, venerabili

fratri Parisiensi episcopo , et dilecto filio abbati Latiniacensi

.

salutem et apostolicam benedictionem. Conquerente venerabili

fratre nostro Meldensi» episcopo, nostris est auribus intima-

tum, quod Hugo presbyter sancti Pétri Jotrensis, Ucet à*

priEdecessore suo curam susceperit animarum,et ei teneatur

super hoc respondere, monitus ab eo ad praesentiam ejus ve-

nire contempsit, et audito ejus mandate statim in vocem ap-

pellationis prorupit; quod' multis jam annis elapsis non fuit

per se vel per alium persecutus. Quocirca discretioni vestras

per apostolica scripta mandamus; quatenùs eumdem presby-

terum, ut super hoc ipsi episcopo debitam satisfactionem im-

pendat, et deinceps mandatis illius obediat , ut tenetur per

censuram ecclesiasticam , appellalione remotâ, cogatis : testes

autem qui nominati fuerint, si se gratià, odio vel lerrore sub-

traxerint, per districtionem ecclesiasticam' appellalione post-

posità compellatis veritati testimonium perhibere , nuUis litteris

veritati etjustitiœ praejudicium facientibus, si quae apparuerint

à Sede apostolica impetratœ. Quod si non ambo ex his ese-

quendis potuerilis interesse , tu , frater episcope , ea nihilo-

minùs exequeris. Datum Lateran. x. Kalend. Junii, poulifîcatùs

nostri anno quinto.

C'est ici la première commission d'Innocent III, adres-

sée à Odon de Sulli , évêque de Paris, et à l'abbé de La-

gny, contre le curé de Jouarre; et on en va voir une

semblable adressée aux mêmes, et de même date contre

i'abbesse , le clergé et le peuple.

Sous le même Innocent III.

NEUVIÈME PIÈCE , DE MÊME DATE
,

Tirée du même Cartulaire , compulsée et imprimée tom. Il du Pénitenliel de

Théodore , pag. 714, et par M. Baluze , tom. Il des Epitres d'Innocent III,

pag, 290.

Sententia ab Innocentio III lata pro auctoritate episcopi adver-

siis abbatissam , clerum et populum Jotrenm , sublato appel-

lationis diffugio.

IxsocENTics episcopus , servus servorum Dei, venerabili fra-

tri Parisiensi episcopo, et dilecto fdio abbati Latiniacensi,

salutem et apostolicam benedictionem. Sicut venerabilis frater

noster Meldensis episcopus in nostrà prassentiâ constitulus suà

nobis conquestione monstravit, quod abbatissa Jotrensis obe-

dientiam' quam débet impendere cum clericis etiam et homi-

1. La contestation n'était pas sur le territoire . mais sur la sujétion ; e'

c'est en cela que I'abbesse reconnaît l'évéquc de Meaux pour son évèque.

2. Les mots suivants renferment toute la juridiction , et il paraît que l'é-

vèque en était en possession ; ce que les paroles suivantes marquent encore

mieux.
3. On a vu par les constitutions d'Honoré II et .Mexandre HI, qu'on leur

rendait une pleine obéissance.

4. Remarquez que ius<iu'à 1183 , il n'y avait point de privilège.

5. C'était Anscau ,
qui tint le siège depuis 1200 jusqu'à 1208.

6. On voit par là que le curé de Jouarre recevait son institution et la cure

des âmes, airam animantm , de l'évéquc de Meaux , et lui demeurait sou-

mis; ce qiri venait de plus haut et de toute .antiquité
,
puisqu'il parait par la

pièce cinq ci-dessus , que le droit de l'évéquc lui avait été consen-é de tout

tenrps

7. Remarcpiez le mauvais droit de ce curé rebelle qui avait abandonné son

appel

.

8. Le Pape ordonne qu'on procède nonobstant appel , comme dans une

chose qui ne recevait point de difllculté.

9. L'évèque énonce que I'abbesse lui devait une pleine obéissance , et la

vérité de l'énoncé est démontrée par toutes les pièces précédentes.
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nibus pjusdem villœ ipsi Meldensi episcopo suo renuit obedire.

Ne ii'ilur, si eorum innbedienlia remaneat incorrecta, eis in-

cenlil-ura pariât deliiiqucndi; discretioni vestrœ per apostolica

scripta mandamus, quatenùs abbatissam, clericos et laicos

supra diclos, ut super hoc memorato episcopo debilam' sa-

tisractionem impendant; acdeinceps eidem sicut episcopo suo,

prout lenenlur, obedieiitiam exhibeant et honorera, per dis-

trictionem ecclesiasticam sublalo appellalionis difîugio justitià

mediante cogatis : testes aulera qui nominati fuerint, si se gra-

tià, odio vel timoré subtraxerint, per districtionem ecclesias-

ticam^ appellatione postpositâ corapellatis veritali testimonium

perhibere, nullis litleris veritali et jusiitiae praejudicium facien-

tibus, si qu£e apparuerint à Sede apostolica impelrataî. Quôd
si non ambo his exequendis potueritis intéresse, tu, frater

episcope, ea nihilominùs exequaris. Datum Lateran. x Calend.

Junii, pontificatùs nostri anuo quinto.

FAITS RÉSULTANTS DES PIÈCES PRÉCÉDENTES.

1. Que l'exemption de Jouarre n'a pas la faveur de

celles qui sont ab origine, dès le temps de la fondation

des. abbayes.
2. Que loin d'être millénaire, elle n'était pas en 1183:

par la pièce vu.

3. Qu'elle ne pouvait avoir que quinze ans au plus à

l'exaltation d'Innocent III, n'y en ayant pas davantage

depuis 1183 jusqu'à 1198 où ce Pape fut élu.

4. Que sous ce Pape, l'évèque était maintenu en

pleine juridiction , du moins jusqu'à la cinquième an-

née de son pontificat, qui était l'an 1 203, sans qu'il parût

aucune exemption.

5. Qu'on ne saurait dire quand , ni comment elle est

née.

Sous le mime Innocent 111.

DIXIÈME PIÈCE, DE l'aN M. CC. IV.

Tirée du même Cartulaire , compulSL'e et imprimée par M. Baluze
, tom. II

des Epilres d'Innocent m, pag. 281 , et produite dans le Factura de

Jouarre.

Dilectis filiis Longipontis Snessionensis cl sancti Jusli Belva-

censis diœcesum alibatibus, et marjistro G, archidiacono Sues-

sionensi.

In nostrà prccsentiil constitutus dilectus fîlius venerabilis fra-

tris nostri Meldensis episcopi procurator proposuit coram

nobis, quod cùm Jotrense monasterium' à suœ fundalionis

tempore fuerit ecclesiœ Meldensi subjectum, ita quôd Melden-

sis episcopus lam in benediclione et* obedientia abbalissœ,

quàm consecratione altarium et ecclesiarum, velatione virgi-

num , clericorum ordinatione
,
procurationibus

,
pœnitentiis

imponendis pro majoribus criminibus, ac aliis in monasterio

ipso et viUâ jotrensi , episcopalem jurisdictionem * consueverit

exercere, abbalissa quae monasterio modo praeest, debitam ei

obedientiam et reverentiam, et procurationes quas ipsi et prœ-

decessoribus ejus fuerunt exhibilae denegans ,
presbyterum

etiam, clericos et laicos villae Jolrensis ab ejus obedientia re-

vocavit : cùmque propler hsec idem episcopus suam ad nos

querimoniam destinasset, venerabili fratri noslro Parisiensi

episcopo et dilecto lilio abbali Latiniacensi causam* commisi-

mus terminandam. Coram quibus cùm restitutionis benePicium

super abbatissœ obedientia et jurisdictione quam prœdecesso-

res ejus in monasterio et viUà .Jotrensi exercuerant, postulas-

set; procurator monasterii et hominum villae prîedictœ multa

proposuit contra eum, quœ quoniam judices reputarunt' frivola

sicut erant, procurator ipse ad nostram audientiam appellavit.

Judices verô appellalioni frustratoriœ nuUatenùs déférentes,

prœsertim cùm per litteras nostras sublatum fuisset partibus'

1. Jusqu'ici l'évèque jouit de tout son droit, et on punit les désobéis-

sants.

2. Remarquez encore qu'on doit procéder contre les religieuses , comme
contre le curé , nonoljstant appel.

3. L'évèque énonce que le monastère de Jouarre est soumis dès son ori-

gine ; et la vérité de l'énoncé se démontre par toutes les pièces précé-

dentes.

4. Remarquez la profession de l'obéissance de l'abbesse à sa bénédiction
;

ce qui est conforme i la pièce vu ci-dessus.

5. Remarquez encore que l'évèque était en pleine possession de toute la

juridiction , tant sur le monastère que sur Le clergé et le peuple ; ce qui est

confirmé par toutes les pièces précédentes.

fi. Ces commissions d'Innocent 111 sont rapportées ci-dessus
,
pièces vni

et IX.

7. On voit par cet énoncé, que les juges délégués jugèrent frivole l'appel-

lation des religieuses et de la ville de Jouarre, et tout ce qu'on alléguait pour

ia soutenir.

8. Les délégués avaient raison de procéder nonoltstant appel , selon les

termes de leur commission, dans les pièces vin et ix.

diffugium appellandi, in abbatissam' excommuninationis , et

tam clerum quàm populum villaî Jotrensis inlerdicti sententias

protulerunt, et mandaveriint poslmodum utramque sentenliam

per vicinas ecclesias publicari. Sed nec abbatissa se' pro
excommunicatà habuit, nec clerus et populus inlerdicti senten-

liam servarunt. Verùm quoniam eos cilare cœperunt', aliqui

vicinorum per nunlios ad Sedem aposlolicam destinatos ad ve-

nerabiiem fratrem nostrum Cathalaunensem episcopum tune

electum, et dilectum filium abbalem Trium-Fontium sub certâ

forma' litteras impelrarunt : qui, licel pars monasterii* nuUam
exceplionum probaveril quas proposuerat coram nobis, prae-

dictam senlentiam relaxarunt, certum terminum partibus prœ-

ligentes quo se noslro conspectui praesentarent. Pelebat igitur

procurator episcopi pro episcopo memorato ante orania bene-

iîcium sibi restitutionis impendi, cùm non deberet causam in-

gredi spoliatus, et canonicè tam abbatissam quàm clericos et

laicos Jolrensis villae puniri, quia latam in se sentenliam non
servaranl. Caelerùm procurator partis alterius proposuit ex ad-

verso, quod cùm monasterium Jotrense" plenà gaudeat libertate,

ac in villa Jotrensi tam spiritualem quam temporalem jurisdio-

tionera habeat abbatissa, sicut praedecessorum nostrorum privi-

légia monasterio concessa Jotrensi pleniùs manifestant, prae-

diclus episcopus ' non ignarus eorum monasterium et vil-

lam Jotrensem per litteras ad praedictos judices impelrata

graviter molestavit. Coram quibus per procuratorem proprium
pars eadem constituta', non conlestando litem, sed excipiendo

poliùs conlra eos, libertatem suam et jus Sedis apostolicae'

allegavit, adjiciens quôd cùm venerabilis frater noster"' Ho-
sliensis episcopus, lune apostolicae Sedis legalus, ipsius pri-

vilégia cognovisset , electam à monialibus benedixerat abba-
tissam , et professionem ab eà pro nobis et Ecclesià romanà
receperat, et solilum eliam juramenlum. Verùm cùm judices

delegali et assessores eorum postulalas ab abbatissa, et "

inducias ad exhibenda liberlalis privilégia denegassent, pro-

curator earum ad Sedem aposlolicam appellavit; excipiens

contra judices delegatos, quôd cùm priediclus Parisiensis

episcopus adversùs dilectum filium abbalem sanclae Genovefae

movissel similem quœstionem, erat ei de jure suspeclus, cùm
vix credibile videretur quôd aliam sentenliam promulgaret

quam vellet in simili pro se ferri. Prœterea cùm sine conjudice

suo interloqui voluisset, licet pars abbatissae illum peteret

expectari, ex hoc quod notam surreptionis incurrerat apuds

t. L'abbesse est excommuniée, et le clergé et le bourg interdits par le.

délégués, selon les termes de leur commission, aux mêmes pièces vni et ix,

2. On voit par là l'attentat manifeste du monastère et du bourg de Jouarre

qui ne déférèrent point à l'excommunication et à l'interdit, quoique le Pape

eut ordonné qu'on procéderait nonobstant appel

.

3. Les religieuses sentaient en leur conscience leur cause si mauvaise,

qu'elles n'osaient paraître à Rome par elles-mêmes, et c« furent leurs voisins

qui y eurent recours pour elles : aliqui vicinoritm.

4. C'est ici la commission d'oii le cliapitre Ex parte, a été tiré, et dont il

sera parlé dans la pièce xiv, ce qui parait par l'adresse et par le contenu de

ce cliapitre, conforme de mot à mot à ce qui en est rapporté ici.

5. Cet endroit fait voir encore combien était juste la sentence des premiers

délégués, qui étaient l'évèque de Paris et l'abbé de Lagny, contre les reli-

gieuses de Jouarre, puisque ces religieuses ayant proposé contre eux diverses

exceptions devant le Pape, il est constant par cet endroit qu'elles n'en avaient

prouvé aucune , en sorte qu'elles n'avaient raison en rien.

G. Les religieuses énonçaient deux cboses : la première, leur pleine exemp-

tion ; la seconde, leur pleine juridiction spirituelle et temporelle sur le bourg

de Jouarre , mais ce dernier est faux manifestement , comme on le verra ci-

dessous par leurs propres pièces. On pourrait juger par-là de la vérité de leur

première allégation, quand elle ne serait pas contraire à toutes les pièces pré-

cédentes.

7. On fait accroire à l'évèque qu'il n'ignorait pas les privilèges de Jouarre,

bien qu'on n'en voie auparavant aucune mention ; mais au contraire la pleine

dépendance de ce monastère.

8. On voit ici que les religieuses n'usaient que de chicane et de vains sub-

terfuges, en proposant des exceptions contre l'évèque de Paris et l'abbé de

Lagny, sans en pouvoir prouver une , comme il parait par la remarqua sui-

vante.

9. On voit bien que ces religieuses allèguent dès lors comme à présent

leurs prétendus privilèges, sans les produire devant les juges et avec la par-

tie , parce que la fausseté ou la nullité en aurait été trop facilement re-

connues '

tO. Les religieuses tirent avantage de ce que le cardinal-évêque d'Ostie avait

béni leur abbusse, et avait reçu la profession de son obéissance pour l'Eglise

de Rome , ce qu'il n'aurait point fait , disent-elles , si ce légat n'avait connu

leur privilège et leur exemption. Mais il n'y a rien à conclure de cette action

du légat
,
qui est une entreprise manifeste puisqu'il parait

,
par les xiv et

xv iiièces ,
qu'encore en 1209 etjusqu'à 1220, les Papes mêmes reconnais-

saient que la bénédiction de l'abbesse appartenait à l'évèque de Meaux. On
voit ici. comme ailleurs, que tout ce qui est favorable aux religieuses se fait

par voie de fait et sans règle ; on voit des allégations de privilèges qu'on sup-

pose que d'autres ont vues , mais jamais le privilège même
,
qui est pourtant

ce qu'il faudrait voir.

H . Les religieuses de Jouarre ùiient et chicanent toujours : si elles avaient

eu un privilège aussi authentique qu'elles le imHenilcnt , elles n'auraient pas

demaiiilé du temps pour le produire, et elles l'auraient produit d'abord;

Jouarre n'est pas si éloigné de Paris ou des environs , uii l'évèque de Paris

et l'abbé de Lagny procédaient.



PIEGES CONCERNANT L'ABBAYE DE JOUARRE. 1(15

ipsas et suum induxerat in suspicione collegam, quem asse-

ruit quicquid vellet ipse facturum : insuper cùm de privilegiis

apostolicae Sedis nullam facerent mentionem , et per privilégia

ipsa suam defenderet monasterium Ubertalem, non cogebatur

ad prœdictas litleras respondere. CEelerùm judices nec appel-

lationi ad nos inlerpositse, nec propositis excepUonibus défé-

rentes, excommunicalionis in ahbatissam, et in clerum et po-

pulum interdicti sententias protulerunt. Nuntiis ergo Jotren.<is

ecclesiae in nostrà praesentià constilutis, nobisque' privilegium

apostolicura ostendentibus, per quod ' constabat Jotrense mona-
sterium ad Romanam Ecclesiam specialiter pertinere, quia pro

parte allerà non comparebat sufficiens responsalis, licet diu-

liùs fuerit espectatus, quamvis nuntius quidam simples prae-

dicti Parisiensis et conjudicis sui nobis litteras preesentasset,

privilegium ecclesiae Jotrensi concessum duximus innovandum,
ita tamen quod per innovationem ipsius nihil accresseret juris

ipsi ultra id quod ei antecessorum nostrorum privilégia fuerit

acquisitum, cùm per hoc non novumjus ipsi concedere, sed

antiquum vellemus potiùs conservare. Quia vero de praedictis

cxceptionibus nobis non poterat fieri plena fides, prs'.dictis

Cathalaunensis episcopo et abbati Trium-Fontium dedimus in

mandatis , ut si pars jotrensis ecclesias illis vel aliis proban-
dis instaret circa sententias memoratas, partibus convocatis,

audirent quae proponerentur utrinque ; et si constaret senten-

tias ipsas post appellationem ad nos légitimé interpositam

fuisse prolatas, denuntiarent eas sublato appellationis obsta-

culo non tenere : quod si aliàs minus rationabiliter essent

latœ, ipsas exigente justifia revocarent, alioquin cùm propter

contumaciara tantùm promulgatae fuissent, tam ab abbatissa

quàm ab aliis à quibus exigeuda vidèrent, juratoriam recipe-

rent cautionem, quod super iis ad mandatum apostolicum juri

starent, et sic relaxarent sententias memoratas, ad majorera

cautelam facientes idipsum, si abbatissa fugiens strepitum

quœstionum, ab exceptionum suarum probalione cessaret. Ad
haec^, cùm nollemus ut de priveligiis romanorum pontiBcum
alii de facili judicarent ; eisdem dedimus in mandatis, ut si

de jure suo vellet Meldensis episcopus experiri, praefigerent

partibus terminum competentem
,
quo per se vel procuratores

idoneos nostro se conspectui prœsentarent. Unde cùm abba-

tissa strepitum judiciorum evilans, exceptiones probare pro-

positas noluisset
,
judices juxta mandatum apostolicum précé-

dentes
,
praedictas sententias relaxaruat. Cùm ergo propter

hoc mandaverimus partes ad nostram praesentiam destinari

,

quia judicari de privilegiis Sedis apostolicîE per alios noleba-

mus, et per privilégia, non possessio, sed proprietas potiùs

demonslretur, procurator monasterii asserebat quod super

proprietate venerat tractaturus, nec tenebatur super restitu-

tionis articulo respondere •. Praeterea idem episcopus mercato
quodam conflrmato Jotrensi monasterio per Sedem apostoli-

cam illud temerè spoliarat, cùm sub pœnà excommunicalionis
iobibuit ne quis illud prout solitumfuerat frequentaret; sic

quod Jotrensi ecclesiae non modica damna intulerat et jactu-

ras. Idem etiam episcopus à quibusdam Jotrensis ecclesia non
modica, quos absolvere proprià temeritate prœsumpserit, exe-

git, in monasterii praejudicium ,
juramentum

,
quod durante

interdiclo Jotrum de ceetero non redirent. .A'os igitur atten-

dentes, quod etsi de privilegiis antecessorum nostrorum non
mandaverimus, sed quodammodo inhibuerimus per alios judi-

cari, volenles nobis eorum judicium reservare : quia tamen
adjecimus ut si praedictus episcopus de jure suo vellet forsitan

experiri, prœfigeretur partibus terminus quo se nostro cons-

pectui prœsentarent, et non tantùm ad proprietatem, sed etiam

ad possessionem se habeat verbum juris, discrétion! vestrae

per apostolica scripta mandamus, quatenus cùm lis tam super

episcopi spoliatione quàm impedimento fori coram nobis fuerit

coDtestata, quae super praemissis proposita fuerint audiatis,

et recipiatis appellatione remota tam instrumenta quàm testes,

depositiones publicetis etexaminetis légitimé, ac si partes con-

sensissent, ad sententiam procedatis; alioquin causam suffi-

cienter instructam ad nos remittere procuretis, statuentes ter-

i . Voici tout l'énoncé et tout !e dispositif du chapitre Ex parte , comme
il parait par les termes de ce chapitre ci-aprës , pièc« xiv. ce qui marque
qu'il est antérieur à la pièce que nous rapportons à présent ,

et on verra de

quelle conséquence est celle date.

2. Comme c'est ici réuoncé du chapitre Ex parte , on renvoie aux remar-
'(ues qu'on fera sur ce chapitre ci-après, pièce xiv ; on remarquera seulemeut

ici que les religieuses qui se contenlenl d'alléguer leur privilège avec ia par-

lie, ne le produisent que dans un temps oii il n'y avait point de légitime con-

tradicteur ; Pro parte nltenl non comparebat sufliciens responsalis

,

ou comme porte le chapitre même Ex parte : millus apparuit idoneu^ res-

ponsalis, qui parlem defensaret adversam.
3. On voit par loule la suite que la cause pour le fond était encore indécise,

[luisque le Pape charge les commissaires de citer pour cela les parties devant

lui . et de mellrc l'alTairc en étal , ce qui est important , comme on va voir.

i. 11 parait par cet endroit , qu'outre le dilTérend pour le spirituel, U y avait

des droits temporels •> débattre entre l'évèque et le monastère.

minum competentem partibus quo recepturae sententiam per
se vel responsales idoneos nostro se conspectui repraesentent.

Testes autem qui fuerint nominati, si se gratiâ, odio et timoré
subtraxerint, per censuram ecclesiasticam, appellatione ces-

sante, cogatis veritati testimonium perhibere, nullis litteris

obstantibus prœter assensum partium à Sede apostolica impe-
tratis. Quod si non omnes iis exequendis potueritis interesse,

duo vestrùm ea nihilominus exequantur. Dalum Anagniae, xi

Kal. Januar., pontificatus nostri anno sexto.

MOYENS DE FAIT ET DE DROIT RÉSULTANTS
DE CETTE PIÈCE.

1. Que révêque était en pleine possession de la juri-

diction, et que les religieuses ne faisaient que fuir et

chicaner, n'osant même d'abord par elles-mêmes avoir

recours au Saint-Siège.

2. Qu'elles allèguent des privilèges devant les juges
délégués, sans oser les produire avec la partie, mais les

montrant seulement lorsqu'il n'y avait aucun légitime

contradicteur.

3. Que le privilège qu'on ne montre point encore à

présent n'a jamais été vu comme il faut , ni dans aucun
jugement contradictoire.

\. Que la date du chapitre Ex parte, qui contient

la commission adressée à l'évêque de Châlons et à l'abbé

de Trois-Fontaines, doit être entre la commission à

l'évêque de Paris et à l'abbé de Lagny, et celle-ci qui

est adressée aux abbés de Longpont et de Saint-Just.

5. Qu'il demeure démontré par là, que si cette com-
mission aux abbés de Longpont et de Saint-Jusl, laisse

l'affaire de l'exemption indécise dans son fond, à plus

forte raison est-elle indécise par le chapitre Ex parte,

qui la précédait : ce qui montre que ce chapitre n'a

point été, comme on l'a prétendu, la décision ni un ju-

gement définitif de la cause, par oii est clairement ren-

versé le principal fondement des religieuses , ce qui

sera confirmé par toutes les pièces suivantes.

Sot(S le même Innocent III.

ONZIÈME PIÈCE, D'E l'AN M. CC. VI.

Tirée du même Cartulaire, et imprimée par M. Baluze , lom. II des Epitres

d'Innocent 111, pag. 292, et produite au Faclum de Jouarre.

Dileclis fiUis decano sancti Thomœ Crispiacensis Silvanecten-

sis diœcesis, Germundo canonico Suessionensi, et magistro

Gerardo de sancto Diomjsio canonico Noviomensi.

Olim inter procuratores venerabilis fratris nostri Melden-

sis episcopi, et dilectae in Christo fdiae abbatissœ Jotren-

sis , lile in auditorio nostro légitimé contestatà tam super

obedientià quam dictus episcopus ab eâdem abbatissa conque-

rebatur sibi esse subtractam in consecratione altarium, dedi-

catione ecclesiarum, velatione virginum, ordinatione clerico-

rum, exhibitione procurationum, et pœnitentiis pro majoribus

criminibus imponendis, ac aliis qute in monasterio et viUà

Jotrensi .Meldensis episcopus consueverat exercere, quàm im-

pedimento fori. super quo abbatissa conquerebatur per ipsum
episcopum illatas sibi et monasterio suo graves injurias et

jacturas; nos examinationem hujus negotii dilectis filiis Lon-
gipontis et sancti Justi abbatibus, et magistro G. archidia-

cono Suessionensi duximus committendam, qui auditis confes-

sionibus, receptis testibus, et allegationibus intellectis, causam
ipsam sufficienter instructam rum quorumdam instrumento-

rum rescriptis ad nostrum remiserunt examen
,

praefigeiites

partibus terminum competentem quo recepturae sententiam

nostro se conspectui prœsentarent. Partibus igitur in nostrà

praesentià constitutis, postquam de meritis causae fuimus suf-

ficienter instructi, de fratrum nostrorum consilio restitutionem

obedientiae super praescriplis capitulis , salvà quaestione pro-

prietatis, adjudicavimus episcopo faciendam', illis duntaxat

exceptis super quibus in clero et populo viUae Jotrensis asse-

rebat obedientiam sibi fuisse subtractam; super quibus abim-
peditione episcopi quoad judicium possessorium absolvimus

abbatissam, eumdem episcopum nihilominus absolvenles su-

per impedimento fori de quo eum ad restitutionem damnorum
impetierat abbatissa. Quocirca discretioni vestrœ per aposto-

lica scripta mandamus, quatenus praelibatam sententiam per

censuram ecclesiasticam facientes lîrmiter observari, postquam

t. Il ne parait pas ici hien clairement en quoi la possession avait été ad-

jugée à l'évêque ; mais on verra ci-aprés par la sentence du cardinal Romain,

pièce XVI, qu'il demeura en possession du droit de visite ; ce qui emporte la

pleine supériorité.
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idem episcopus fuerit restitutus, audiatis' quse super jure

proprielatis propnsita fuerinl coram vobis, el causam suffi-

cienter examinalam ad audicntiam nostram lidclitcr remiUatis,

per nostrœ dil'linilionis sententiam terminandam. Si verè prai-

fatus episcopus infra mensem posl factam silji restitutionem

nollet coram vobis super petitorio respondere, vos eum de

conlumacià punientes, abbatissam in possessionem libertatis

super prœscriptis capilulis reducalis. Testes autem qui fuerint

nomiiiati, etc., nullis litleris, etc. Quod si non omnes, etc.

duo vcstrûm sublato cujuslibet contradictionis et appellationis

obstaculo eanibilominus exequantur. Datum Roma; apud san-

ctum Petrum, V. liai, februarii, ponliflcatùs nostri anno octavo.

Sous le môme Innocent IIl.

DOUZIÈME PIÈCE, DE l'aN M. CC. VI.

Tirée du même Cartiihiire , et imprimée par M. lîaluze , tom. n des Épîtres

d'Innocent 111 , p. 292 , et produite au Factuni de Jouarre.

Dilectis fdiis sancti Justi Beluacensis diœcesis, et Longipontis

abbatibus , et G. arcliidiacono Suessionensi.

SiGNiFic.wiT nobis venerabilis frater noster Meldensis epis-

copus
,
quôd cùm causam quœ inter ipsum ex unà parte , et

abbatissam, clerum et populum Jotrenses Meldensis diœcesis

ex altéra, super obedientià, procurationibus, et aliis quœ in

monaslerio ejusdem loci et villa Jotrensi idem episcopus sibi

diœcesano jure competere asserebat, sub cerlà forma vobis

duxerimus committendam , vos interlocutoriam protulistis,

quod dictus episcopus contra clerum et populum per litteras

illas agere non valebat. Quare idem episcopus vobis dari in

mandatis à nobis humiliter postulabat, ut eum tam contra ab-

batissam quàm dictos clerum et populum audientes, in causii

prœdictà juxta prioris mandati nostri tenorem procedere ra-

tione prasvià curaretis. Cùmque dilectus fdius magister P. pro-

curator cleri et populi Jotrensis se opponeret ex adverso, di-

lectum fllium A. subdiaconum et capellanum nostrum ipsis

dedimus audilorem. In cujus praîsentià idem magister propo-
nere procuravit, quod cùm idem episcopus contra abbatissam,
clerum et populum Jotrensem litteras apostolicas impetrasset

de libertatibus vel privilegiis quae ipsis à Sede apostolicâ sunt

induUa, quarum episcopus ipse non erat ignarus , nuUà peni-

tus habita mentione , auctoritate illarum litterarura agere vo-
luit contra eos, et propter contumaciam fecit in ipsos, post

appellationem ad nos légitimé iiiterpositam, excommunicatio-
nis et interdicti sententias promulgari; quas postmodum vene-
rabilis frater nosLer Catlialaunensis episcopus, et dilectus filius

Trium-Fontium abbas auctoritate apostolicâ relaxantes, parli-

bus certum terminum quo se nostro conspectui prœsentarent,
de mandato Sedis apostolicâ; praîfixerunt. Ciimque procura-
tores utriusque partis termine constitulo fuissent in nostrà
prajsentià constituti

,
procurator ipsius episcopi contra abba-

tissam intendens, nihil penitus contra clerum et populum pro-
ponere procuravit ; unde ad suscitandam contra clerum et po-
pulum quam semei omiserat queestionem, admitti iterum non
debebat. Quia vero de praemissis nobis non potuit lîeri plena
(ides, vobis de communi partium assensu per apostolicâ scripta

mandamus, quatenus tam in abbatissam quàm clerum et po-
pulum Jotrensem juxta commissionis vobis factée tenorem ra-

tione prœvià procedatis. Datum Romaî apud sanctum Petrum,
nonis raartii

,
pontilicatùs nostri anno octavo.

Cette pièce dont les religieuses se servent, n'est

bonne qu'à faire voir qu'après le chapitre Ex parte, et

toutes les pièces précédentes, la question de la juridic-

tion pour le fond était encore indécise entre l'évêque

d'un côté, et le monastère, le clergé et le peuple de
l'autre

,
puisque le Pape ordonne encore à ses délégués

de procéder contre l'abbosso , le clergé et le peuple à la

requête de i'évéque.

TREIZIÈME PIÈCE.

Tirée du corps du Droit canonique : le chapitre Ex parte , de privilegiis,

Innocentius lll, Cathalaunensi etecto et ahliali

Trium-Fontium.

' Iimovatio privilegionim novum jus non tribiiit, sed aulitiuum

conservât.

Ex parte abbatissœ ac sororum Jotrensis ecclesiœ nostris
fuit auribus intiuialum, quod venerabilis frater noster Mel-

1. L'état de la cause se voit ici parfaiteuient. Par la sentence du Pape la
possession est adjuj^ée à l'évoque eu lieancoiip de dioses , et entre autres

,

comme on vient de voir, dans le droit de visite : et le fond restait à instruire,
par conséquent indécis, même au chapitre Ex parte, qui a précédé celte
commission , comme il a été dit ci-dessus.

2. C'est le sommaire de ce chapitre qui fait voir quel en est l'esprit, et

pourquoi il est inséré dans le corps du Droit.

dcnsis episcopus commissionis occasione cujusdara, ad vene-
rabilem fratrem nostrum Parisiensem episcopum et dilectum
fllium abbatem de Latiniaco à nobis obtentœ, in qua nulla
mcntio habebatur de ipsarum privilegiis, quiE illas et earum
ecclesiam, clerum et populum Jotrensem ad apostolicam .Se-

dem nulle mediante spectare déclarant ', quorum ipse non erat
ignarus, eas incœpit graviter molestare, obedientiara ab ipsis

ac clero et populo villie Jotrensis, qui secundi^im privilégia

Sedis apostolicae gaudent consiraili libertate , subjectionem
omnimodam impendendam sibi requirens. Et infra : Verùm
cùm judices et assessores eorum ipsas valde gravarent, ad
appellationis beneficium convolarunt. Et infra : Sed judices
ipsi appellationi minime- déférentes, nec fragilitati sexils com-
patientes earum, in abbatissam et conventum excommunica-
lionis , in clerum et populum villa; Jotrensis interdicti senten-

tias protulerunt. Sanè cùm nuntii Jotrensis ecclesiie praîdicta

et alla multa in nostrà prœsentià retulissent, quibus eas et

suos contra libertatem eis concessam gravatos dicebant , pri-

vilegium nobis apostolicum ostenderunt per quod ecclesiam
Jotrensem constabat ad Romanam Ecclesiam specialiter per-
tinere. Nos autem eos diutius detinenles propter appellationem
prsedictam, quia tandem nullus apparuit idoneus responsa-
îis 'qui partem defensaret adversam, licet postmodum quidam
simplex nuntius super hoc prœdictorum Parisiensis episcopi

et Latiniacensis abbatis litteras praesentasset
,

privilegium
apostolicae Sedis ecclesiœ Jotrensi * concessum duximus inno-

vandum : ita tamen ut per innovationem ipsius, eidem eccle-

sice nihil juris plus accrescat quàm per privilégia praîdeces-

sorum nostrorum obtinuit : cùm per hoc \ novum ei non con-
cedere, sed antiquum jus conservare velimus.

FAITS RÉSULTANTS DE CE CHAPITRE.

1 Que ce chapitre n'est pas inséré dans le Droit
pour confirmer le prixiltige de Jouarre, mais seule-
ment pour faire voir qu'en renouvelant un privilège

,

on ne donne aucun nouveau droit , ce qui aussi est

marqué par le sommaire, et parait clairement par la fin

du chapitre.

2. Que le dessein d'Innocent III, dans ce chapitre,

n'était pas de juger la question du privilège, puisque
son intention est, sans préjuger, de laisser les choses en
l'état où elles étaient.

3. Qu'en effet, en 1223, où le cardinal Romain rendit

sa sentence, I'évéque était encore en possession du droit

de visite qui emporte toute la juridiction, comme il

paraîtra ci-après, pièce xiv.
4. Que lorsque ce privilège fut montré au Pape, il

n'y avait point de légitime contradicteur, ni personne
de la part de I'évéque; co qui fait qu'on peut aisément
avoir surpris le Pape en lui montrant im privilège, ou
faux, ou nul. Nullus apparuit idoneus responsalis , qui
partem defensaret adversam.

5. Que si l'évêque eût été présent et tiu'il eût contre-
dit le privilège, le Pape ne l'aurait pas confirmé; ce
qui est conforme au ciiapitre Ciim olim : de Privil., où
le Pape parle ainsi : Ciim olim essvntus apud Perusium
constituti, et tu, fili abbas, privileç/ium Lucii Papx no-
bis prxsentans postulaveris innovari; propter contra-
dictionem episcopi Eugubini asserentis hoc in suum
prxjudicium redundare, non fuit effcctui mancipatum.
On voit clairement par ce chapitre, qui est d'Inno-
cent III aussi bien que le chapitre E.r parte

,
que la

seule opposition de l'évoque empêcha le Pajie de con-
firmer le privilège d'une abbaye, et que c'était là l'es-

prit des Papes, et en particulier celui d'Innocent III,

et c'est pourquoi il dit clairement qu'il ne confirme ce

1

.

L'évi^que n'avait garde d'avoir connaissance des privilèges de .louarre

,

dont ou n'avait vu jusqu'alors mille mention . et que les religieuses n'avaient

osé montrer en sa présence, comme il a déjà été dit sur la pièce x, Remar-
ques.

2. Parce qu'il était dit dans leur commission, pièces vni et ix , qu'ils

procéderaient, appeilatione postpositd, et sublato appellationis dilfufjio.

3. L'évêque était occu|ié aiois à la poursuite de son droit devant I'évéque

de Paris et l'ahbé de Lagny, comme il parait pièce x. Dans l'édition de
M. Pitliou , ce chapitre est daté de 1213. Si cela est, le siège de Meaux
était vacant par la retraite volontaire de Godefroi de Tressi danï l'abbaye de
Saint-Victor de Paris , ce qui arriva cette môme auuée.

4. Il parait donc (pie ce privilège n'aurait pas été confirmé s'il y avait eu

un légitime contradicteur.

.'). Voilà manifestement pourquoi ce chapitre est inséré d.ans le Droit , et

la raison du sommaire qu'on a mis à la tète.
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privilège qu'à cause qu'il ne parut point d'opposition

de la part de l'évèque.

6. Que ce prétendu privilège estrénoncé fort confusé-
ment, sans dire ni précisément ce qu'il contient, ni

de quelle date il est , ni même quel Pape en est l'au-

teur.

7. Que le Pape énonce seulfemenl : ecdesiam Jotren-
sem, ad Romanam ecdesiam, etc., sans parler ni du
clergé ni du peuple, au lieu que les religieuses avaient
énoncé, ipsas et earum ecdesiam, derum et populum
Jotrensem, etc., ce qui montre que le Pape ne s'élait

pas mis beaucoup en peine de vérifier ce qu'on lui avait

exposé.

8. Qu'il ne faut point s'étonner s'il a si peu pris garde
à ce privilège, puisque, quel qu'il fût, il déclarait qu'en
le renouvelant il ne donnait pas un nouveau droit, et

ne faisait tort à personne.
9. Que les religieuses disent bien à la vérité que leur

privilège est si notoire, que l'évèque même ne l'ignorait

pas; mais que cette allégation ne se trouve établie par
aucune pièce précédente; tout au contraire de celle de
l'évèque, qui n'a rien exposé au Pape sur son droit et

sa possession qui ne soit justifié par pièces.

10. Que ni le Pape ni elles n'ont énoncé qu'elles eus-
sent une juridiction active sur le clergé et sur le peuple
de Jouarre , mais seulement que ce clergé et ce peuple
étaient immédiates au Saint-Siège, ce qui justifie claire-

ment que la juridiction active des religieuses est une
entreprise contre leur titre.

MOTEXS DE DROIT RÉSULT.iXTS DE CES F.ilTS.

Il résulte de ces faits et de ceux qu'on a établis par
les pièces précédentes :

1. Que ce chapitre ne décide rien pour l'exemption,
puisqu'il parait que longtemps après , l'affaire était en-
core à instruire, et que ce chapitre fait seulement par-

tie de l'instruction.

2. Que ce chapitre porte son contredit avec soi
,
puis-

qu'il paraît par les termes dont il est conçu
,
que le

privilège qui y est énoncé n'a été confirmé qu'en l'ab-

sence de l'évèque , et ne l'aurait pas été s'il eût été

présent pour s'y opposer.

3. Que c'est encore un autre contredit dans les ter-

mes de ce chapitre , de ce que le Pape dit expressément
que cette confirmation laisse tout en son entier.

i. Que ce chapitre demeure en sa pleine vigueur,
quant à la maxime qu'on y a établie, qui est qu'en re-

nouvelant ou confirmant un privilège, le Pape ne donne
aucun nouveau droit.

'6. Que c'est donc à tort qu'on s'est récrié avec tant

de véhémence à l'audience, comme si on allait abolir

le Droit, au grand scandale des Allemands et autres

étrangers parmi lesquels il est reçu ,
puisqu'on voit que

le droit que les Papes ont ici voulu établir subsiste en
son entier. •

6. Que quand il serait véritable qu'on jugerait contre

ce chapitre, il n'y aurait pas plus à se récrier pour
celui-ci que pour cent autres des Décrètales qu'on ne
suit pas , ou parce qu'elles ne conviennent pas à nos
mœurs, ou parce qu'on y a dérogé par un nouveau
droit. Dans la seule session xxiv du concile de Trente,
chap. I, 2, 3, 4, on a dérogé à une infinité de Décrètales
qui validaient les mariages clandestins, etc. Ce môme
concile a réduit presqu'à rien trente Décrètales sur les

emiièchements. ex cognatione spintuali , ex publicaho-
nestate, ex affinitate per fornicationem , etc., tous ces
décrets du concile sont reçus parmi nous, et personne
ne s'écrie qu'on ait anéanti le droit. Il y a pareillement
trente Décrètales, de rescriptis , de pribendis , de con-

cessione prxbendm , qui contiennent des mandats, ad
racatura, ad obtincndam prxbendam , etc., qui sont
abolies par un meilleur droit; quand donc le privilège

de .Jouarre serait canonisé dans le droit , ce qui n'est

pas , il n'y aurait point à s'étonner que le concile de

Vienne dans la Clémentine Attendentes , et le concile
de Trente , Sess. xxv, de Reform., cap. xi, y eût dérogé.

7. Il y a bien plus à s'étonner qu'on osât préférer ce
chapitre aux décrets des deux conciles œcuméniques,
celui devienne et celui de Trente, reçus par l'ordon-
nance de Blois.

Sous Innocent m, en 1 209 , et Honoré III, en 1 220.

Q0.VTORZIÈME ET QUINZIÈME PIÈCES.

Ces deux pièces regardent la bénédiction de l'abbesse
de Jouarre.

La première, qui est une épitre d'Innocent III à l'é-

vèque de Meaux, imprimée par il. Baluze, tom, II, lib.

XI, epist. o6,p. 160, contient ces faits.

|o Que l'évèque de Meaux à qui le bref était adressé,
n'était pas consacré : ce qui paraît même par l'adresse :

Dilecto fdio Meldensi episcopo electo. Il n'était donc
qu'élu , et s'il eût été sacré, le Pape l'aurait honoré du
titre de frère.

2'5 Que l'abbesse de Jouarre n'avait pu être bénie,
parce que l'évèque de Meaux qui devait faire cette fonc-

tion n'était pas sacré
;

3" Que le Pape lui ordonne de bénir cette abbesse
quinze jours après son sacre , sinon qu'il a donné la

charge de le faire à l'évèque de Troyes, un des évêques
voisins.

Cette lettre est de l'an onzième du pontifical d'Inno-
cent III, qui est l'an 1209 ; ce qui montre qu'encore en
ce temps, le droit de bénir l'abbesse était conservé au
propre évéque, ce qui emportait la profession de l'o-

béissance.

Encore onze ans après , et dans la quatrième année
d'Honoré III, successeur d'Innocent III, qui était l'an

1220 de Xotre Seigneur, ce Pape ayant commis un autre
évéque pour bénir l'abbesse, l'évèque de Meaux s'en

plaignit, comme étant dépouillé injustement de son
droit, et il reçut du Pape un acte de non préjudice, qui

se trouve tout entier dans le Cartulaire de Meaux, d'où
il a été tiré et imprimé par INI. Baluze, tom. II, p. 203;
ainsi le droit de l'évèque et sa possession était encore
en son entier en 1220.

Tout cela fait voir clairement que ce fut une entre-
prise manifeste au légat qui bénit l'abbesse de Jouarre
au préjudice du droit de l'évèque, comme il a été ob-
servé pièce X, Remarque. Ce légat qui favorisait l'ab-

besse, vit bien que s'il la laissait bénir à l'évèque de
Meaux, la profession d'obéissance inséparable de cette

action était une reconnaissance de la soumission du mo-
nastère ; c'est pourquoi pour l'en exempter et la rendre
autant qu'il pouvait immédiatement soumise au Saint-
Siège, il ôta la bénédiction à l'évèque, encore qu'on
voie à présent qu'elle lui appartenait légitimement. Ainsi
les religieuses n'avancent que par surprise et par faveur,
contre la règle et le droit.

Sentence du cardinal Romain.

SEIZIÈME PIÈCE , DE t'.Ky M. CC. XXV.

Compositio facta inter episcopum Meldensem et ecdesiam
Jotrensem.

Romands miseratione divinà sancti Angeli diacouus cardi-
nalis, aposlolicae Sedis legatus, omnibus ad quos praesens
scriptum pervenerit, in Domino salulem et sincerae dilectionis

atîectum. Noverit universitas vestra, quod subortà inter ve-
nerabilem patrem Petrura episcopum Meldensem ex parte unà,
et dileclos in Christo abbatissam et conventum, clerum et po-
pulum Jotrensem ex altéra , super subjectione ipsius monaste-
rii et eorumdem cleri et populi, materià quaeslionis, idem
episcopus proposuit in jure Ubellum hujusmodi contra eos
Petit .Meldensis episcopus ah abbatissa et conventu Jotrensi

,

quôd sibi obediant tanquam suo episcopo in visitalionibus fa-

clendis , in corrigendis e.xcessibus, in cognilionibus causarum
lam civilium quàm spirilualium ac criminalium quarum cogni-
tio ad episcopum diœcesanum pertinet tanquam ad judicem
ecclesiasticum , et in decisionibus earumdem, et in iis quœ ad
cognilionem et dêcisionem pertiaent , videlicet in veniendo ad
citationes, recipiendo dierum assignationes , et in aliis quas ad
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cognitionem et decisionem pertinent, et in observatione man-
datorun; siiorum et statutorum suorum legitimorura , et pro-

cessionibus faciendis episropo Meldensi, quando post conse-

crationein suam primo accedit ad ecclesiam earum , et in

omnibus aliis ad jus episcopale pertinentibus. Petit fetiam quod
abbatissa in omnibus prœdictis obedientiam ei promittat, bis

exceptis in quorum possessione est idem episcopus et' quo-
rum possessio fuit ei adjudicata auctoritate domini papae, vi-

delicet in consecratione altarium, in dedicatione ecclesiarum
,

velatione virginum . ordinatione clericorum-, exhibitione pro-
curalionum, et pœnitentiis pro majoribus criminibus injun-

gendis; de quibus ad prœsens non agit, cùm sit in possessione
eorumdem. Petit etiam idem episcopus ut non impediant
ipsura uti de caetero jurisdictione oranimodâ, quam potest

exercere in suis subditis episcopus diœcesanus, in clero et

populo Jotrensi. Petit à clero Jotrensi episcopus Meldensis,
quôd sibi obediat tanquam suo episcopo in visitationibus fa-

ciendis, in corrigendis excessibus, in cognilionibus causarum
tam civilium quàm spiritualium ac criminalium quarum co-

gnitio ad episcopum dioecesanum tanquam ad judicem eccle-

siasticum pertinet , et in decisionibus earumdem , et in his

quee ad cognitionem et decisionem pertinent, videlicet in ve-

niendo ad citationes, recipiendo dierum assignationes, et in

aliis quae ad cognitionem et decisionem pertinent et ad exe-

cutionem eorum faciendam, et in observatione mandatorum
et statutorum suorum legitimorum, et in omnibus aliis ad
jus episcopale pertinentibus, hoc excepto in cujus posses-

sione est idem episcopus , videlicet in ordinatione eorum.
Petit episcopus Meldensis à populo Jotrensi, quod sibi obe-
diant tanquam suo episcopo in corrigendis excessibus om-
nibus quorum correctio ad episcopum diœcesanum tanquam
ad judicem ecclesiasticum pertinet , in cognitionibus cau-

sarum tam civilium quàm spiritualium ac criminalium qua-
rum cognitio ad episcopum diœcesanum, tanquam ad judicem
ecclesiasticum, pertinet, et in decisionibus earumdem, et in

his quae ad cognitionem et decisionem pertinent earumdem,
videlicet in veniendo ad citationes , recipiendo dierum assi-

gnationes, et in aliis quae ad cognitionem et decisionem per-

tinent , et ut senlentias excommunicationis et interdicti ab
ipso latas in ipsos observent, et ut obediant ei in omnibus
aliis ad jus episcopale pertinentibus. Quidquid autem idem
episcopus ab abbatissa et conventu et clero et populo Jotrensi

petit, petit salvo jure addendi, rainuendi, mutandi. Istis au-

tem petitionibus procuralor abbatissae et conventùs, cleri et

populi Jotrensis in hune modum respondit. Diccnt abbatissa

et conventùs monasterium Jotrense exemptum esse et subesse

immédiate domino papae in omnibus, et proprietatem totius

jurisdictionis ecclesiasticae in monasterio Jotrensi , nullo me-
diante, ad dominum papam pertinere, et usum esse monaste-
rium longissimo tempore hfic liberlate, sicut probabimus, si

necesse fuerit^, per privilégia et testes et instrumenta. Et ideo

dicunt abbatissa et conventùs, quod non tenentur obedire
episcopo Jleldensi' in visitationibus faciendis, nec in aliâ re

pro visilatione faciendà, in excessibus corrigendis-, in causa-

rum civilium vel spiritualium vel criminalium cognitionibus,

nec in decisionibus earumdem, nec tenentur venire ad cita-

tiones ipius, nec recipere dierum assignationes, nec mandata
vel statuta observare , nec ei processionem facere, quando
primo accedit post consecrationem suam ad ecclesiam Jotren-

sem, nec alias ei in aliquibus ad episcopale jus pertinentibus

obedire. Item non tenetur ei abbatissa super prœmissis vel

aliquo praemissorum , vel aliquà re in mundo obedientiam re-

promittere. Quod autem dicit episcopus se ipsum esse in pos-

sessione quantum = ad pœnifentias pro majoribus criminibus

imponendas, negant abbatissa et conventùs ipsum esse in

possessione. Aliorum verô articulorum in quorum possessione

dicit se esse idem episcopus, dicunt ipsum nuUum jus habere

in proprietate*. Dicunt etiam abbatissa et conventùs omnimo-

1. On verra dans les remarques suivantes, que les religieuses demeu-
raient d'accord que l'évèque élail en possession de toutes les choses énoncées

ici ; c'est-à-dire , de la consécration des autels , de la dédicace des églises .

de la cérémonie lie voiler les vierges, du droit de visite, et de la pénitence

publique, ,^ la réserve de ce dernier cas , qui pouvait n'être pas arrivé.

2. Remarquez le droit de visite parmi les choses dont la possession était

adjugée à l'évèque.

3. Remarquez que les religieuses en faisant renonciation de leurs titres

,

ne disent point qu'elles aient des lettres patentes.

4. Elles nient que l'évèque ait droit de visite ; mais sans lui en contester

la possession , comme nn va voir.

5. Remarquez que les religieuses ne contestent à l'évèque la possession

(pie de ce qui regardait la pénitence puhlique ; tout le reste dont il est parlé

ci-dessus n'est pas contesté . et par conséquent il est clair que l'évêiiue était

demeuré en possession de la visite ; ce que la suite fera encore mieux pa-
raître.

6. Les religieuses énoncent que toute la juridiction temporelle et spiri-

tuelle appartient à l'abbesse ; mais la fausseté de cet énoncé parait dans la

suite.

dam justitiam ecclesiaslicam et forensem in clero et populo
Jotrensi pertinere ad abbatissam. Dicit clerus Jotrensis quod
non tenetur obedire epis.copo Meldensi in visitationibus facien-

dis et in corrigendis excessibus et cognitionibus causarum tam
civilium quàm spiritualium ac criminalium quarum cognitio ad
episcopum diœcesanum, tanquam ad judicem ecclesiasticum
dicitur pertinere, nec in decisionibus earumdem, nec venire

ad citationes ipsius, nec assignationes dierum accipere, nec
mandata ejus observare, nec ei in aliquo obedire. Dicit populus
Jotrensis omnimodam justiliam ecclesiaslicam et forensem in po-
pulo Jotrensi pertinere ad abbatissam Jotrensem. Et ideo res-

pondet per se idem quod clerus respondet per se, et quôd in

nullo tenetur ohedire Àleldensi episcopo. Hœc omnia respondent
abbatissa et conventùs, clerus et populus Jotrensis; salvis pri-

vilegiis domini papae, et salvo jure ecclesiiE Romanae, et salvo

jure addendi, minuendi, corrigendi et mutandi. Cùmque super
lis fuisset coram judicibus à Sede apostolicà delegatis diutius

litigatura , tandem utraque pars tam super ils de quibus actum
extiterat, quàm etiam super omnibus aliis quœ quoquo modo
poterant ratione proprietatis vel possessionis ad jus episco-

pale lege diœcesanà vel jure commun!, seu alio quocumque
jure spectare', commiserunt se judicio, diffinitioni, seu ordi-

nation! nostris sub ils formis. Omnibus praesentes lifteras ins-

pecturis^ Petrus De! gratià Meldensis episcopus salutem in

Domino. Noverit universitas vestra quod cùm inter nos ex una
parte , et abbatissam et conventum , clerum et populum Jo-
trensem ex altéra, super subjectione ipsius monasterii et eo-
rumdem cleri et populi, tam ex petitorio judicio quàm pos-
sessorio quaestio verteretur. quod monasterium cum eisdem
clero et populo nobis dicebamus pleno jure subjectum, necnon
et omni jure subjectionis ad nos et successores nostros tan-

quam loci diœcesanos lege diœcesanà spectare, et posse in

ipso monasterio, clero et populo Jotrensi libéré procuratio-

nem recipere, visitationem, correctionem, et omnia jura epis-

copalia exercere, quod eadem abbatissa et conventùs negantes,
ipsum monasterium, clerum et populum Jotrensem asserebant

ad jus et proprietatem ecclesiae Romanœ nullo medio per-
tinere, super praemissis et omnibus aliis quae possint ad jus

episcopale spectare, de consensu decani et archidiaconorum
et capituli nostri* commisimus nos judicio, diffinitioni , seu
ordinationi venerabilis (palris) Romani sancti Angeli diaconi

cardinalis, apostolicae Sedis legati, in ipsum tanquam in lega-

tum et judicem consentiendo, promittentes nos judicium, dif-

linitionem, seu ordinationem ipsius in perpetuum servare et

nullo tempore contravenire : renuntiando omnibus judicibus,

commissionibus, processibus, et actis quœ nobis competebanl
vel competere possent in causa ista. In cujus rei testimonium,
ad majorem praemissorum omnium firmitatera. prœsentes lifte-

ras exinde confectas sigillo nostro duximus roborandas. Ac-
tum Meldis, anno Domini a. ce. vicesimo quinto, mense octo-

bri. Omnibus praîsentes lifteras inspecturis, Decanus Briensis

et Meldensis archidiaconi, totumque Meldensis ecclesiœ (ca-

pitulum) salutem in Domino. Noverit universitas vestra nos
iilteras venerabilis patris Pétri episcopi nostri sigillo sigillitas

inspexisse formam hujusmodi continentes. Petrus Dei gratià

Meldensis episcopus, etc., ut superiùs continentur. i\os igitur

praescriptarum litterarum tenore diligenter inspecte , factura

dicti episcopi nostri in bac parte approbavimus et ratum ha-

buimus nostrum super prœmissis omnibus imparlientes assen-

sum. In bujus itaque rei evidentiam sigilla nostra praesentibus

duximus litteris appendenda. Actum Meldis, anno Domini m.

ce. vicesimo quinto, mense octobri. Omnibus praesentes lifte-

ras inspecturis, abbatissa et conventùs, clerus et populus
Jotrensis, salutem in Domino. Noverit universitas vestra quôd
cùm inter nos ex una parte , et venerabilem patrem Petrum
episcopum Meldensem ex altéra, super subjectione nostrà tam
petitorio judicio quàm possessorio quœstio verteretur, ciim

idem episcopus assereret Jotrense monasterium et nos pleno

jure sibi subesse, necnon et omni jure successionis ad ipsum
et successores ipsius tanquam loci diœcesanos lege diœcesanà
spectare, et posse in ipso monasterio et nobis libéré procura-

tionem recipere, visitationem, correctionem, et omnia jura epis-

copalia exercere, quod nos negantes, dictum monasterium Jo-

trense asserebamus ad jus et proprietatem ecclesiae Romanae
nullo medio pertinere, super prsmissis et omnibus aliis quae

possent ad jus episcopale spectare, commisimus nos judicio,

diffinitioni, seu ordinationi venerabibs patris Romani sancti

Angeli diaconi cardinalis, apostolicae Sedis legati, in ipsum

1

.

Il paraît ici et dans la suite
,

qu'il ne juge que par compromis.

2. C'était Pierre de Cuissi.

3. L'évèque se soumet v(donlairemeut au jugement du légat. Les reli-

gieuses parient de même. D'où il s'ensuit iiue le rai'dinal n'agit pas comme
légat en vertu de la délégation du Pape, mais par compromis et par le con-

sentement volontaire des parties , ce qui est décisif dans une cause oii il s'a-

git d'un droit public.
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taDquam in legatum et judicem consentiendo, promittentes

DOS judicium , diffinilionem, seu ordinationem ipsius in per-

petuura servare et nulle tempore contravenire; renuntiando

omnibus judicibus, commissionibus, processibus , et actis quae

Dobis competebant vel competere possent in causa islà. In

cujus rei testimonium, ad majorera praemissorum omnium (ir-

mitalem
,
praesenles litteras exinde confectas nos abbatissa et

conventus sigillis nostris duximus roborandas. Nos vero cle-

rus et populus, quia sigillum proprium non habemus, eisdem
sigillis abbalissae et conventus fidem volumus omnimodam
adhiberi. Actum Meldis anno Domini m. ce. xxv, mense octo-

bri. -Nos autem rationibus utriusque partis diligente? auditis,

inspeetis Jotrensis monaterii' pnvilegiis, habito etiam super
hoc cum viris prudentibus diligenti tractatu

,
pronuntiamus,

ditlinimus, et ordinamus quod abbatissa et conventus mo-
nasterii Jotrensis^ chrisma, oleum sanctum-", consecraliones

altarium seu basilicarum*, benedictiones monialium, et* ordi-

nationes clericorum qui ad ordines fuerint promovendi à dicto

Meldensi episcopo et successoribus suis suscipiant et non ab
aliis, siquidem catholicus fuerit et graliam atque communio-
nem apostolicse Sedis habuerit, et ea gratis et sine diflicultate

voluerit exhibere. Alioquin liceat eis quemcumque voluerint

catholicum adiré antistitem , qui eis licenter exhibeat postu-
lata. Quando verô episcopum Meldensem ab eisdem abbatissa

et conventu propter haec exequenda contigerit evocari, dictus

episcopus exhibeatur, honestè, cùm nullus teneatur secundùm
Apostolum suis stipendiis militare. Caeterùm abbatissa à quo-
cumque maluerit episcopo absque professione et promissione
cujuslibet obedientiiB libéré consecretur. In omnibus autem
aliis dictum monasterium Jotrense, cum universo clero et po-
pulo villas et parochise Jotrensis sibi subjectis pronuntiamus,
diffinimus et ordinamus ab omni jure et jurisdictione episco-

pali et omnimodà subjectione ileidensis ecclesiae omnino"
liberum etexemptum, ita quod in eisdem mouasterio, clero

cl populo praedictis seu personis aliquibus monasterii , vilte

et parocbiae Jotrensis dictus episcopus , ecclesia Melden-
sis, seu quaecumque alla Meldensis ecclesias persona, nec
procuralionem eidem episcopo aliquando à Sede aposto-
licà ' adjudicatam , nec aliud quodcumque praster prae-
missa sibi valeat aliquatenus vindicare, salvis duobus modiis
quos habet episcopus in granchia* de Troci, quœ est ecclesiae

Jotrensis, et ceraThesaurarii Meldensis. Sanè ordinamus quod
dicti abbatissa et conventus decem et octo modios bladi deci-

malis ad mensuram Meldensem, duas partes hibernagii, et ter-

tiam parlera avenae, annuatira episcopo meraorato suisque suc-

cessoribus in perpeluura persolvent apud'' Malleum, infra

Purificationera beatée Marias. Et si deciraa ejusdem villas ad
dicii bladi persolutionera non sufficeret, residuura infra dictum
terminum apud Troci solvetur in décima quam ibi habet eccle-

sia Jotrensis; ita quod si bladum hujusmodi aliquibus decimis
Meldensis diœcesis abbatissa et conventus Jotrensis justo modo
poterintadipisci, episcopus contractui suura impertiri teneatur
assensum, et ipsum bladum taliter acquisitum accipiens, illo

solo debeat esse contentus , ita quod tantumdem sibi valeat
quantum valebit in locis superiiis annotatis. In decimis sanè
quae sunt de feudo episcopali non tenebitur suum praestare

consensura. si ipse vellet eus rediraere. In bis enim ipse epis-

copus praeferetur. Hanc autem ordinationera " partes ratam ha-
buerunt, et expresse consenserunt in ipsara. Nos verô volentes

ipsius ordinationis notiliara ad posleros pervenire, ut futuris

teraporibus inviolabililer observetur.praesentera paginara exinde

1. Le cardinal , non plus que les relig;ieuses , n'énonce dans le vu des

pièces que les privilt'ges : nouvelle preuve qu'on n'a point produit de lel-

Ires patentes.

2. Sous le chrême , la confirmation qui appartient au caractère pontifical,

est réservée à l'évêque aussi bien que l'ordination l'est dans la suite ; mais
les religieuses n'ont jamais appelé l'évêque pour donner ce sacrement, et ont
entrepris de le faire administrer par d'autres.

3. Les religieuses on telles-mêmes produit des actes où il paraît que, loin

d'appeler l'évêque . elles ont fait entreprendre des bénédictions et des consé-
crations de leur cloître et de leur église par d'autres évoques.

t. Il est inouï qu'on ait parlé à l'évêque de la réception des filles , loin de

l'inviter à les bénir.

5. Quand les évèques de Meaux ont fait des ordres à Jouarre, on en a tiré un
acte de non préjudice au mépris de l'ordre épiscopal , et la pièce en a été lue

à l'audience.

6. Le cardinal n'accorde au clergé et au peuple que la liberté et l'exemp-
tion ; ce qui est bien éloigné de la juridiction active spirituelle que préten-

daient les religieuses ci^lessus. Le préleudu privilège présenté à Inno-
cent IIL ne contenait rien davantage ; mais l'abbesse et les religieuses ont
usurpé la juridiction active qu'on ne leur a jamais donnée.

7. 11 est clair par ces paroles , que le droit de procuration et de visite

qui comprend toute juridiction , avait été adjugé -^ l'évêque par le Pape, et

qu'il en était en possession au temps de cette sentence.

8. On ne fera ici aucune remarque sur les droits temporels qui sont con-
servés <\ l'évêque , parce que c'est une affaire à part.

îl. Mai , village du diocèse de Meaux.
lu. Le cardinal déclare qu'il a prononcé du consentement des parties.

confectara sigillo nostro duximus roborandam. Actum Meldis,
anno Domini m. ce. xxv. mense noverabri, pontificatùs Doraini

Honorii papae III anno decimo.
Roraanus raiseratione divinà sancti AngeH diaconus cardina-

lis, apostolicœ Sedis legalus, omnibus praesentes litteras ins-

pecturis, salutera in Domino. Noverit universitas vestra, quôd
nos inter venerabilem patrera episcopura Meldensem et abba-
tissara et conventum, clerura et populum Jotrensera, ordinatio-

nem quamdara deliberatione providà fecimus, eamque in scriptis

redactara et à partibus' approbatam nostri^ sigilli duxiraus
munimine roborandam. Verum antequam protulissemus eam-
dem, retinuimus nobis expresse de auctoritate nostrà et com-
muni partium assensu liberam potestatem declarandi et inter-

pretandi si quid in eâdem ordinatione repertum fuei'it dubium
vel obscurum. Actum Parisiis, anno Domini m. ce. xxv, n nonas
noverabris.

F.4ITS RÉSULT.\NTS DE CETTE PIÈCE.

1. Que le cardinal a autorisé un privilège non con-
firmé par le roi et sans ses lettres patentes.

2. Que quoique légal, il agit sans pouvoir du Pîpe,
et qu'il n'a d'autorité que du consentement des parties

dans une affaire de droit public.

3. Que la sentence n'est point autorisée par la puis-

sance publique , et n'oblige que ceux qui ont consenti

,

sans que l'obligation passe aux successeurs.

4. Que les reUgieuses ayant exigé d'un évèquede dures

conditions, n'ont pas exécuté le pou qu'elles lui avaient

promis.

0. Que contre leur propre titre, soit qu'on le prenne

dans cette sentence, soit qu'on le prenne dans l'énoncé

du chapitre Ex parte, elles ont usurpé sur le Pape même
la juridiction active réservée à son siège, et que personne

ne leur avait accordée.

6. Qu'on prive l'évêque de la possession de la visite

que le Pape lui avait adjugée, quoique les religieuses

n'eussent jamais été ni pu être en possession de leur

prétendu privilège, qui, en le supposant véritable, ne

pouvait avoir tout au plus que vingt ou vingt-cinq ans,

comme il parait par la pièce vu.

7. Qu'on le dépouille pareillement du droit de bénir

l'abbesse, oii les papes Innocent III et Honoré III l'a-

vaient maintenu
,
pièces xiii et xiv.

MOVENS d'abus et DE DROIT RÉSULTANTS DE CES FAITS.

De ces faits , six moyens d'abus et de droit indubi-

tables.
1er MOYEN. — Que le cardinal a jugé sans que toutes

les parties fussent appelées, puisqu'il ne parait ici que
l'évêque et le chapitre , au lieu qu'il fallait encore ap-
peler le mélropolitain et le primat, qui avaient pareil

intérêt que l'évêque et la juridiction. En elièt, il parait

par le chapitre, Cùm à nobis ; de arbitris, qui est de
Grégoire IX , et beaucoup après cette sentence

,
que le

métropolitain prétendait encore ses droits, et que la dif-

ficulté fut terminée par une sentence arbitrale dont le

contenu ne se trouve point dans ce chapitre, que les re-

ligieuses ne rapportent pas, et dont on ne sait rien du
tout. Pour le primat, il n'en a jamais été parlé.

Il" MOYEN. — Que le privilège de Jouarre est destitué

de lettres patentes; ce qui est essentiel par l'article 71

de nos libertés, que nul monastère , église, collège ou
autre corps ecclésiastique ne peut être exempt de son

ordinaire, pour se dire dépendre immédiatement du
Saint-Siège, sans licence et permission du roi. La
maxime a été constante dès l'origine de la monarchie

,

comme il parait par la première et seconde formule de
iMarculphe, livre I^r, ou la première est le formulaire

du privilège de l'évêque, et la seconde est le formulaire

du consentement du roi.

Il ne faut point dire qu'on doit présumer qu'il y a eu
des lettres patentes par la règle In antiquis , etc.; car
1° il n'y a pas à présumer qu'il y en ait eu, puisqu'on

1. Nouvelle déclaration qu'il prononce du consentement des parties.

2. On voit la sentence bien soigneusement rédigée, scellée, rapportée dans
toute son intégrité ; rien n'y manque : on aurait rapporté de même l'homolo-

gation , s'il y en avait.
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voit qu'il n'y en a pas; 2» s'il était dit qu'il y en eût,

on présumerait tout au plus par cette règle (|u'elles se-

raieut en bonne l'orme ; mais il faudrait donc qu'on en

parlât, autrement il n'y a rien à présumer sur ce qui

n'est pas; 3° celte maxime n'a lieu que dans les choses

favorables où l'on peut s'aider de présomptions , mais

non pas dans les exemptions qui sont d'un droit étroit et

odieux.
Ille MOYEN". — Qu'une sentence arbitrale de cette na-

ture était sujette à homologation ou ratilication du su-

périeur ; autrement ce n'est qu'un acte particulier des-

titue de toute autorité publique, par conséquent nul

pour les successeurs dans une matière où il s'agit d'un

droit public comme celui de l'épiscopat.

IV" MOYEN. — Que l'abbaye de Jouarre ne peut s'ai-

der de sa possessiiui pour soutenir sa juridiction active,

puisque c'est une possession de mauvaise foi contre son

])ro|)re titre, c'est-à-dire, contre le prétendu privilège

énoncé au chapitre Ex parte, et contre la sentence ar-

bitrale où l'on ne fait nulle mention de juridiction ac-

tive : de sorte qu'il est constant que les abbesses de

Jouarre ont usurpé ce droit sur le Pape même qui se

l'était réservé.

V« MOYEN. — Sentence non exécutée par les reli-

gieuses mêmes qui n'ont jamais appelé l'évèque pour
confirmer, pour bénir et consacrer les églises, ni pour
bénir les religieuses, et au contraire, ont entrepris de

faire faire toutes ces fonctions par d'autres évêques; ce

qui montre encore que leur possession est une entre-

prise contre leur titre. S

Vil" MOYEN. — Les religieuses n'ont pas môme exé-

cuté la sentence au sujet de leur exemption et dépen-
dance immédiate. La dépendance immédiate ne dit pas

seulement ne pas reconnaître l'évèque, mais encore re-

connaître le Pape et être gouverné par son autorité. Or,

on ne montre dans tout ce procès, aucun acte de juri-

diction exercée par le Pape , ni par lui-même , ni par

ses délégués ; de sorte que les religieuses n'ont aucune
possession que celle de n'avoir eu aucun supérieur, qui

est une possession vicieuse et réprouvée par les chapi-

tres Cùm non liceat , et Cimi ex officio ; de prxserip.

VIIi' MOYEN. — Il résulte de tout cela que le monas-
tère de Jouarre n'a dans le fond aucun privilège ni

exemption.
Le privilège doit être représenté par les chapitres,

Rejietimiis et Poirà : de privilegiis.

Quand un privilège se perd par quelque malheur, le

droit a pourvu au moyen de le rétablir en produisant

des témoins qui assurent de l'avoir vu de telle et telle

teneur : Talcm dicti privilcijii fuisse tenorem. Ext. Cùm
olini : de privilegiis. Il n'y a rien de tout cela dans ce

procès ; nulle plainte du privilège perdu , nulle preuve

do ce qu'il contenait; l'énoncé d'Innocent III est de nul

ellct, comme on a \u; celui du cardinal Romain n'est

pas meilleur ni de ))lus grand poids. Il est constant que
l'évèque était toujours demeuré en possession du droit

de visite, qui emporte l'entière juridiction, et qu'il y
était encore lorsque la sentence fut prononcée. Il n'est

pas moins certain que le droit de bénir l'abbesse , dont

la sentence le dépouille, n'avait reçu aucune atteinte

jusqu'à l'an 1209 et 1220, comme il parait par les papes

Innocent III et Honoré III.

Ainsi deux choses étaient constantes : l'une que le

privilège était tout nouveau et ne pouvait pas avoir

plus de vingt-cinq ans; l'autre que les religieuses n'en

avaient jamais joui, et que ré\èque était demeuré en

pleine possession. Par conséciuent dans le fond il n'y

avait rien de plus caduc que ce privilège. La sentence

du légat était si faible
,
que le cardinal fut contraint

d'en mettre le fort dans le consentement des parties, et

qu'on n'osa mémo pas en demander la ratification au
Pape ni à aucune puissance publique. On voit par
toutes les pièces

,
que les religieuses ne se soutenaient

que par la faveur des légats. Premièrement |)ar celle du

cardinal d'Ostie, qui tâcha de dépouiller les é\êques du
droit de bénir l'abbesse |)ar une entreprise contraire

aux décrets d'Innocent III et llonori' Ht, et seconde-
ment du cardinal Romain qui pouvait tout en France, et

qui faisait son affaire propre de celle des exemptions en
général, et des religieuses de Jouarre en particulier,

comme il serait aisé de le faire voir. L'évèque fut obligé

de céder à une si grande autorité et à la politique qui

régnait alors , où l'on ne songeait qu'à étendre les

exemptions. De cette sorte, le plus nouveau, le moins
établi et le plus faible de tous les privilèges est devenu
le plus outré qu'on vit jamais ; mais aussi se détruit-il

par son propre excès.

Voilà les moyens de droit qui résultent des faits cons-

tants dans ce procès contre le privilège de Jouarre.

Quoiqu'ils soient certains dans les règles, ce n'est pas
le fort de la cause de M. l'èx êque de Meaux, et il a pour
lui les conciles œcuméniques de Vienne et de Trente

;

ce dernier expressément reçu en ce chef par l'ordon-

nance de Blois, et l'un et l'autre dérogeant en termes
formels à tout ce qui a précédé contre le droit de l'é-

vèque.

Sur le Cartulaire de Meaux.

C'est un livre constamment d'environ quatre ceiîts

ans, qui a été originairement dans les archives du cha-
pitre de Meaux, qui s'est égaré dans un procès, et qui

après avoir passé par les plus curieuses bibliothèques, a

été mis par les mains fidèles de M. d'Herouval et de M.
Joly, chantre de Xotre-Dame de Paris , dans la biblio-

thèque de cette église métropolitaine de Meaux. Il a clé

manié de tous les savants sans avoir reçu aucune at-

teinte; tout le monde a puisé dedans, et l'avocat mêiuc
de madame de Jouarre a loué les pièces imprimées par

M. Baluze, que ce savant auteur n'a puisées que de là.

Il ne doit être suspect à personne, puisqu'il contient

également ce qui est pour et ce qui est contre l'évèque

de Meaux, comme la sentence arbitrale; et enfin il est

consacré [lar la foi publique.

CHANGEMENT DE DISCIPLINE

ET MODÉRATION DES EXEMPTIONS PAR LES CONCILES DE VIENNE

ET DE TRENTE.

Déci'et du coneile œcuménique de Vienne dans la Clé-

mentine, Attendentes : De statu monachorum.

Sacbo approbante concilie Nous avons trouvé bon d'or-

duximus staluendum : ut sin- donner, avec l'ajiprobation du
gula monialium monasteria saint concile, que les monastères

per ordinarios; exempta vi- des religieuses, chacun en par-

delicet, qua; ita Sedi aposto- ticulier, fussent visités tous les

licas quod nutli alii subjecta ans par les ordinaires ; à savoir,

nascuntur, apostolicà; non ceux qui sont exempts et telle-

exempta verù , ordinaria auc- ment soumis au Saint-Siège,

toritate; exempta alia per qu'ils ne reconnaissent d'autre

alios quibus subsunt, annis supérieur, avec l'autorité apos-

singulis debeant visitari, tohque ; ceux qui ne sont pas

privilegiis, statulis et eon- exempts, par l'autorité ordinaire;

suetudinibus quibuslibet in et les autres exempts, par ceux

contrarium minime vahturis. auxquels ils sont soumis... sans

qu'aucuns privilèges, statuts et

coutumes à ce contraires puis-

sent l'empêcher.

Décret du coneile de Trente , session xxv,

De reformatione, chapitre ix.

MoNASTERiA sanctimonia- Que les monastères des reli-

lium, sanctee Sedi apostoliccB gieuses, soumis immédiatement

subjecta, eliam sub nomine au Saint-Siège, même au nom
cap'itulorum sanoli Pétri , vel des chapitres de Saint-Pierre ou

sancti Joannis, vel aliàs quo- de Saint-Jean, ou de quelque

modocumque nuncupentur, autre manière que ce soit, soient

ab episcopis tanquam dicta; gouvernés par tes évèques, coni-

Sedis delegatis gubernenttir, me délégués du même Saint-

non obstantibus quibuscum- Siège ; nonobstant toutes choses

que. Quœ vero à deputatis in à ce contraires. Quant à ceux

capituhs generalibus vel ab qui sont régis par les députés
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des chapitres généraux ou au- aliis regularibus reguntur,

très réguliers, ils demeureront sub eorum cura et custodià

sujets à leurs soins et à leur relinquantur.

conduite.

Remarcjucs.

§ I. On voit ici trois sortes de monastères : les uns
exempts

,
qui sont soumis à des supérieurs et à un gou-

vernement réglé, comme ceux qui dépendent de Citeaux

ou de quelque autre congrégation; les autres exempts,
qui n'ont point de semblable gouvernement et ne sont

point en congrégation , comme le monastère de Jouarre

prétendait être; et enfin les autres non exempts. Les
premiers, qui sont en congrégation et soumis à un gou-
vernement réglé, sont laissés en leur état; les autres,

exempts ou non exempts, sont soumis à l'ordinaire,

auiiuel, pour gouverner ceux qui sont supposés exempts,

l'autorité du l'ape est transmise, comme il parait par les

termes de ces conciles.

On voit aussi par les décrets des mêmes conciles

,

qu'ils n'exigent des évèques aucune sommation ni dili-

gence précédente pour rentrer dans le dioit de visiter

et gouverner ces monastères : mais qu'ils y rentrent plei-

nement , dès qu'ils trouvent ces monastères sans aucuns
supérieurs réglés: Per ordinarios dcbeant visitari

,

dit le concile de Vienne! Ab episcopis gubenientur,

dit celui de Trente.
Par là il parait encore que l'esprit des conciles est

que ces monastères soient soumis à un gouvernement
et à des supérieurs réglés, tels que sont ou les évèques

ou les supérieurs d'une congrégation canoniquement
établie; tout le reste est contraire à l'esprit de ces con-
ciles et de l'Eglise.

On voit encore par tout cela que la discipline établie

parie concile de Trente n'était pas nouvelle, puisqu'il

ne l'ait que reprendre et exécuter ce qui avait été réglé

dans le concile de Vienne.
On voit enfin qu'on ne peut plus alléguer ni privilège

ni possession, ni accord ou transaction, ni sentence

pour soutenir ces privilèges
,
puisque deux conciles œcu-

méniques ont prononcé qu'on n'y aurait aucun égard :

Prhileiiiis , statutis, et comuettidinihus quibuslibet in

contrarium minime valituris , comme dit le concile de

Vienne . ou comme dit celui de Trente : non obstantibus

quibusciimque.

Les motifs de ces décrets de Vienne et de Trente

ont été :

1o Les désordres des monastères à qui leur prétendue
exemption ne servait qu'à les rendre indépendants de

toute puissance ecclésiastique, et à y établir l'impu-

nité.

2° Les clameurs de toute la chrétienté contre ces dé-
règlements.

30 La décharge de la conscience du Pape
,
qui ne

pouvait de si loin et parmi tant d'alïaires , ni s'occuper

du gouvernement de ces monastères, ni s'en reposer

mieux que sur les évèques qui en étaient chargés natu-

rellement.
4« Pour éviter les procès sur les prétendues exemp-

tions , les conciles et les Papes n'y ayant pu trouver de

meilleur remède que celui do transmettre aux évèques,

en tant que besoin serait, l'autorité apostolique, pour

la joindre avec celle qui leur appartenait par leur ca-

ractère.

§ IL On ne peut pas douter que ces décrets des con-

ciles de Vienne et de Trente ne soient approuvés et con-

firmés |iar les Papes.
Clément V a prononcé lui-même dans le concile de

Vienne où il était en personne, la Clémentine Atten-
dentes.

Pie IV a expressément conQrmé le concile de Trente

par sa bulle Benedictus Deus. Le même Pape a aussi

noiumément révoqué tous privilèges émanés du Saint-

Siège, en tant qu'ils seraient contraires aux décrets

du raçme concile, par sa bulle In pnncipis Apostolo-

rum Sede. Les autres Papes ont fait plusieurs décrets

semblables.

g III. Ainsi on ne peut pas objecter que ces décrets

du concile ne sont pas reçus dans leur royaume ; car

I» on n'a pas besoin d'acceptation particulière des cho-

ses où l'on ne fait que rentrer dans le droit commun.
2" Il suflirait pour faire casser les privilèges, en tant

que contraires au concile de Trente, que le Pape eût

approuvé ce concile où ils ont été révoqués, comme on

a vu , non obstantibus qiiibuscumqite.
3c Les Papes ont bien plus fait, puisqu'ils les ont ré-

voqués eux-mêmes comme on vient de dire.

40 Les choses de pure grâce, et qui dérogent au droit

commun, n'ont besoin pour être éteintes, que de la sous-

traction de la puissance qui les donne; ainsi la révoca-

tion a son effet dès qu'elle est faite, sans qu'il soit be-

soin du consentement ni de l'acceptation de personne.

5» Cette révocation est une espèce d'abdication de la

part du Pape de tous les droits que ces Ipriviléges pou-
vaient lui avoir acquis sur ces monastères; et en effet,

dans le fait il n'y fait rien, et n'en prend aucun soin,

parce qu'il s'en est déchargé sur la conscience des évè-

ques, q*ii dès-là en demeurent chargés.

60 Et néanmoins il est certain pour comble de droit,

que ce décret du concile est expressément accepté par

l'ordonnance de Blois, comme on va voir.

Article xxvii de l'ordonnance de Blois.

Tors monastères qui ne sont pas sous chapitres généraux,

et qui se prétendent sujets immédiatement au Saint-Siège

apostolique, seront tenus dans un an se réduire à quelque

congrégation de leur ordre en ce royaume, en laquelle seront

dressés statuts, et commis visiteurs pour faire exécuter, gar-

der et observer ce qui aura été arrêté pour la discipline régu-

lière; et en cas de refus ou délai, y sera pourvu par Févéque.

Remarques.

Les parties ont prétendu que cette ordonnance n'é-

tait que comminatoire, et cpi'avant que de réduire les

monastères qui se prétendent exempts à leur obéis-

sance, les évèques étaient tenus à faire des diligences

pour les obliger à se meltre en congrégation. On trou-

vera dans la suite un mémoire exprès pour détruire cette

prétention, et on dira seulement ici en abrégé :

lo Que le dessein de l'ordonnance est d'entrer dans
l'esprit du concile, qui , comme on a vu , n'a exigé des

évèques aucune diligence; mais leur ordonne de gou-
verner les monastères même exempts, dès qu'ils ne les

trouvent pas soumis à un gouvernement réglé.

20 Les termes de l'ordonnance, il y sera pourvu par
l'cvèque, sont relatifs à ce qui a été dit auparavant, qti'il

serait dressé des statuts et commis des visiteurs par les

congrégations auxquelles les monastères se seraient ré-

duits; c'est-à-dire, que le plein droit d'évèque ferait ces

choses; ce qui revient à ce que dit le concile, que ces

motiastèrcs serotit -gouvernés par les évèques.

30 L'esprit du concile et de l'ordonnance était d'en

revenir le plus près qu'il se pouvait du droit commun,
dont lo changement avait été cause de tous les inconvé-

nients qu'on avait vus arriver.

40 Obliger les évèques à faire des diligences pour ré-

duire les monastères en congrégations indépendantes,

c'eût été, loin d'établir leur autorité, comme on en axait

le dessein , leur faire faire des actes et des diligences

contre eux-mêmes.
30 C'eût été faire regarder comme une peine le retour

à la juridiction ordinaire
,
qui au contraire était le bien

qu'on leur voulait procurer.
60 Aussi dit-on dans l'ordonnance, que les monastères

seront tenus de se mettre en congrégation, et non que
les évèques les y contraindront.

70 Les termes de l'ordonnance, en cas de refus ou

délai, font voir que l'intention est de remettre les mo-
nastères sous les évèques, faute de se mettre en con-

grégation, non-seulement s'ils le refusent en étant re-
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quis, mais encore s'ils diffèrent en quelque manière que

ce soit.

8» L'intention de l'ordonnance, comme celle du con-

cile, n'était pas d'obliger à des procédures qui tirent les

afTaires en longueur, mais d'apporter un prompt remède

à un mal pressant.

BREFS APOSTOLIQUES,

Par lesquels les sieurs Boust et Vingt, et ensuite- M.
l'archevêque de Paris sont commis visiteurs du mo-
nastère de Jouarre.

Bref adressé aux sieurs Boust et Vingt, docteurs de Sorbonne.

Innocentius pp. XI ad futuramrei raemoriam. Prospero feli-

cique monasterii monialium de Jouarre', Sedi apostolicaî, ut

asseritur, immédiate subjecti, ordinis sancti Benedicti, Mel-

densis diœcesis, regimini et gubernio quantum nobis ex alto

conceditur, providere, et regularem disciplinam ubi benedi-

cente Domino viget, firmiùs constabiliri, sicubi verô excide-

rit, opportunis rationibus restilui^ piisque carissimi in Chri-

sto filii nostri Ludovici Francorum régis cliristianissimi votis

in idipsum laudabiliter tendentibus favorabiliter annuere cu-

pientes, ac de dilectorum filiorum Guidonis Boust professoris

in coUegio Sorbona:, et Francisci Vinot ex coUegio Navarrae

,

doctorum facultatis tlieologiœ Parisiensis, probitate, integri-

tale, prudenlià, doctrinà, caritate et religionis zelo plurimum
confisi, et eorum singulares personas à quibusvis excommuni-
cationis, suspensionis et interdicti, aliisque ecclesiasticis sen-

tentiis, censuris et pœnisà jure vel ab homine quàvis occasione

vel causa latis, si quibus quomodolibet innodati existunt, ad
eiîectum praEsenlium duntaxat consequendum , barum série ab-

solventes et absolûtes fore censentes, supplicationibus memo-
rati Ludovici régis nomine nobis super hoc humiliter porrectis

paternà benignitate inclinali : eosdem Guidonem et Francis-

cum in visitatores apostolicos supradicti monasterii Monialium

de Jouarre, cum facultatibus necessariis et opportunis, ut mo-
nasterium ipsum ' tara in capite quàm in membris, ad prœs-

criptum sacrorum canonum et* concilii Tridentini ac aposto-

licarum et ordinis prœdicti constilutionum, auctoritate nostrâ

apostolicâ visitent, corrigant atque reforment, eàdem auctori-

tate tenore praesentium constituimus et deputamus. Décer-

nantes easdem praesentes lilteras lirmas , validas et eflicaces

existere et fore, suosque plenarios et integros elîectus sor-

tiri et oblinere , ac illis ad quos et quas spectat et spectabit

in futurum plenissimè sulTragari , et ab eis respective inviola-

biliter observari, sicque in prœmissis per quoscumque judices

ordinarios et delegatos, etiam causarum palatii apostolici au-

ditores
,
judicari et definiri debere, ac irritum et inane, si

secus super his à qiioquam, quàvis auctoritate, scienter vel

ignoranter contigerit atlentari'; non obstantibus constitutio-

nibus et ordinationibus apostolicis , ac quatenus opus sit mo-
nasterii et ordinis priEdictorum etiam juramento, confirma-

tione apostolicâ, vel quàvis firmitate aiià roboratis, statutis

et consuetudinibus , et privilegiis quoque, lilteris etindultis,

et litteris apostolicis, aut contrariis praemissorum quomodoli-

bet concessis, confirmatis et innovalis
,
quibus omnibus et

singulis illarum tenore, praîsentibus pro plené et sufficienter

expressis, et ad verbum insertis babentes, illis alias in suo

robore permansuris ad prœmissarum eiîectum, bâc vice dun-

taxat, specialiter et expresse derogamus, cseterisque contra-

riis quibuscumque. Datum Romœ apud S. Mariam Majorem,
sub annulo Piscatoris, die xxui oclobris m. d. c. lxxix. Ponti-

ficatùs nostri anno quarto. Et infrà, F. Ll'chis.

Bref adressé à M. l'archevêque de Paris.

Innocentius PP. XI venerabili fratri archiepiscopo Pari-

siensi, salulem et apostolicam benedictionem. Laudabilia fra-

ternilatis tuae in Ecclesiam Dei sludia cum singulari prudentià,

caritate, pastorali vigilantiâ, dexteritate et religionis zelo, ac

in nos et banc sanctam Sedem fuie et devotione conjuncta nos

adducunt, ut ea quœ nobis ma.iiraè cordi sunt, tibi libenter

comniittamus, firmâ spe et fiducià in Domino freti , te expec-

talioni et desiderio de te noslris cumulatè responsurum. Cùm
itaque sicut" carissimi in Christo filii Ludovici Francorum
régis cbristianissimi nomine nobis nuper expositum fuit in

1. On n'énonce pas absolument que le monastère soit exempt; mais qu'on
dit qu'il l'est, ut axseriluri

2. Ce n'c>t jias le l'a[ic qui pourvoit d'oflice à la visite de ce monastère
;

c'est le Iloi, et non pas les religieuses, qui demande des visiteurs.

3. Le monastère devait être réformé dans le chef et dans les membres.
4. Le Pape, loin de déroger au concile de Trente . en ordonne l'exécution.

5. Notez encore que le Pape ne déroge pas au concile de Trente.
6. Le bref demandé au nom du roi.

monasterio monialium de Jouarre, Sedi apostolicse, ut asseri-

tur, immédiate subjecto , ordinis sancii Benedicti, Meldensis

diœcesis', aliquid inordinatum reperiatur, quod idem Ludo-
vicus rex operà tuà^ ad rcclam monasticœ disciplina; normam
revocari plurimiim desiderat. Nos ipsius Ludovici rcgis piis

votis hàc in re, quantiim cum Domino possumus, favorabiliter

annuere, ac regularem in dicto monasterio observantiam, ubi

benedicente Domino yiget, firmiùs constabiliri, sicubi verô

exciderit, opportunis rationibus restitui cupientes; supplica-

tionibus memorati Ludovici régis nomine nobis super hoc hu-

militer porrectis bénigne inclinati, ac deputationem duorum
visitatorum e.jusdem monasterii, à nobis per quasdam nostras

in simili forma brèves lilteras die xxiii oclobris proximè praî-

teriti expeditas, quarum tenorem praesentibus haberi volumus

pro expresso factura, harurn série' revocantes, te supradicti

monasterii monialium de Jouarre , superiorem et visitatorem

apostolicum cum facultate monasterium ipsum per te ipsum

vel' alium, seu alios viros idoneos , vitas probitate, mo-
rum gravitate, prudentià, caritate et religionis zelo, aliis-

que ad id requisitis qualitatibus prœditos à te depulandos,

tain^ in capite quàm in membris, ad praescriptum sacrorum

canonum et" concilii Tridentini decretorum ac apostolicarum

et ordinis praedicti constitutionum, auctoritate nostrâ aposto-

licâ visitandi, corrigendi, atque reformandi , ac cum aliis fa-

cultatibus necessariis et opportunis eàdem auctoritate tenore

praesentium constituimus et deputamus. Decernentes easdem

praesentes litteras firmas, validas et efficaces existere et fore,

suosque plenarios et integros effectus sortiri et obtinere , ac

tibi et aliis ad quos et quas spectat et spectabit in futurum

plenissimè suffragari, et ab eis respective inviolabiliter obser-

vari ; sicque in prœmissis per quoscumque judices ordinarios

et delegatos etiam causarum palatii apostolici auditores, judi-

cari et definiri debere, ac irritum et inane, si secus super lus

à quoquam quàvis auctoritate scienter vel ignoranter contigerit

attentari '; non obstantibus priEmissis constitutiouibus et or-

dinationibus apostolicis, necnon quatenus opus sit, monasterii

et ordinis prœdictorum etiam juramento, confirmalione aposto-

licâ , vel quàvis firmitate alià roboratis , statutis et consuetu-

dinibus, privilegiis quoque, indultis et litteris apostolicis in

contrarium praemissorum quomodolibet concessis ,
confirmatis

et innovatis : quibus omnibus et singulis illarum tenore prae-

sentibus pro plenè et sufficienter expressis et insertis baben-

tes, illis allas in suo robore permansuris ad praemissorum ef-

fectum, hàc vice duntaxat, specialiter et expresse derogamus,

caelerisque contrariis quibuscumque. Datum Romae , apud

sanctum Petrum, sub annulo Piscatoris, die vu februarii,

ji.DC. Lx.Nx, pontificatùs nostri anno quarto. El infrà signa-

lum , J. F. Lucius. Et au dos est écrit : Venerabili fratri Fran-

cisco archiepiscopo Parisiens!.

Arrêt du Conseil d'Etat sur le dernier bref.

Extrait des registres du Conseil d'Etal.

Vu par le Roi , étant en son conseil , le bref de notre saint

Père le Pape, du septième février dernier, par lequel Sa Sain-

teté a commis le sieur archevêque de Paris pour visiter et ré-

former le monastère des religieuses de Jouarre, ordre de Saint-

Benoît, au diocèse de Meaux, avec pouvoir de subdéléguer

un ou plusieurs commissaires; et voulant qu'il ait son elTet,

Sa Majesté étant en son conseil, a ordonné et ordonne que

ledit bref sera exécuté. Ce faisant, que par ledit sieur arche-

vêque de Paris, ou ses subdélégués, il sera incessamment

procédé à la visite et réforme dudit monastère des religieuses

de Jouarre, et les ordonnances et règlements qui seront laits

par ledit sieur archevêque, ou ses subdélégués, pour raison

de ce, exécutés nonobstant oppositions ou appellations, et

sans préjudice d'icelles. Fait au Conseil d'Etat du Roi, sa

Majesté y étant, tenu à Saint-Germain-en-Laye , le vingt-sep-

tième d'avril mil six cent quatre-vingt. .Ainsi signé, Colbert.

Et scellé.

Remarques.

On a fait dans le mi'moire suivant, des remarques par-

ticulières sur ce bref et sur l'arrêt. On observera seule-

ment ici :

40 Qu'il y avait à Jouarre du désordre dans le spiri-

1. Il y avait quelque désordre au monastère de .louarrc dont le roi désirait

la réformalion.

2. Ce désordre regardait le spirituel et la règle de la discipline monas-

tique.

3. Le Pape révoque le bref ci-dessus oii les sieurs Boust et Vinot étaient

commis visiteurs.

4. Le Pape donne pouvoir à M. l'archevêque de Paris de subdéléguer.

5. On exprime que le monastère de Jouarre avait besoin de réforme ,
tant

dans le chef que dans les membres

-

6. Le Pape ordonne l'exécution du concile de Trente.

7. Le Pape ne déroge pas au concile de Trente.



PIÈGES CONCERNANT L'ABBAYE DE JOUARRE. 623

luel , assez grand pour venir aux oreilles du roi, et pour
être porté par le roi à celles du Pape; et il parait que
ce monastère a\ait besoin de réforme dans le chef et

dans les membres;
2" Le roi avait fait visiter le monastère par M. de

Saillant, prêtre de l'Oratoire , à présent évèque de Poi-

tiers; et ainsi Sa Majesté était bien informée du mal de

ce monastère qu'elle se crut obligée d'exposer au Pape;
30 Les religieuses protestèrent contre le bref adressé

aux sieurs Boust et A'inol, lorsqu'ils tirent leur visite à

l'abbaye de Jouarre; à ce que, dirent-elles, l'exécution

dudit bref ne put nuire ni pi éjudicier à leurs immunités
et exemptions, comme relevantes et dépendantes immé-
diatement de Sa Sainteté ; ce qui paraît par l'acte de

protestation passé par-devant Royer, notaire apostolique

a Meaux, en date du 27 juin 1679; lequel est signé do

celles qui sont aujourd'hui les premières de l'abbaye;

4° Les sieurs Boust et Vinot ayant fait une seconde

visite, Sa Majesté coniîrmée dans la connaissance qu'elle

avait des besoins de ce monastère, les expose de nou-
veau au Pape, et demande pour visiteur M. l'archevêque

de Paris
;

5» Ce prélat ne voulut point se charger de cette com-
mission; ni il n'a accepté le bref, ni il ne l'a intimé au

monastère de Jouarre, ni il n'a subdélégué comme il

en avait le pouvoir, ni il n'a fait aucune visite, ni au-
cun acte juridique en vertu de ce bref. On a lu à l'au-

dience quelques lettres de compliment du même prélat,

qui ont bien fait \oir qu'il ne songeait à aucune fonc-

tion ; de sorte que ce bref est demeuré entièrement sans

exécution;
60 Dix ans après le bref obtenu , l'abbesse et les reli-

gieuses , envers qui il n'a jamais eu d'exécution , s'avi-

sent de vouloir s'en servir, et cela lorsque l'évèque fait

sa charge : de sorte que tout l'effet de ce bref est de

laisser les religieuses dans l'indépendance si l'évèque ne

disait mot, et de l'empêcher lorsqu'il ferait son devoir;

7» Ce bref est si peu connu des abbesses et religieuses

et si peu en leur pouvoir, que lorsqu'elles ont voulu s'en

servir dans le procès , elles ont été obligées de le tirer

par un compulsoire des registres du secrétariat de l'ar-

chevêché de Paris;
8° Ce n'était donc point un bref qui eût eu la moin-

dre exécution
,
puisqu'on ce cas le premier pas qu'il

eût fallu faire, eut été de l'intimer aux religieuses. M.
l'archevêque de Paris ne songeait pas plusà s'en servir,

puisqu'on le lire de lui par un compulsoire, et qu'il n'a-

git pas pour le faire valoir, n'ayant en aucune sorte

paru dans la cause, et n'ayant fait aucune action pour

revendiquer la juridiction
;

9" Selon toutes les maximes du droit ce bref est su-

ranné, et entièrement devenu caduc par la mort du

Pape déléguant avant toute exécution;

10» L'arrêt du conseil n'a non plus été exécuté ni

même signihé
;

II0 Ces brefs ne dérogent pas aux décrets des con-

ciles de Vienne et de Trente, qui par conséquent de-

meurent en leur entier;

12" Si l'évèque eût fait son devoir, le roi n'aurait pas

songé à impétrerun tel bref contre l'esprit des conciles

et de l'ordonnance, qui veulent que les monastères aient

un gouvernement réglé.

MÉMOIRE
Pour messire Jacques-Bénigne Bossoet, évêque de

Meaux, contre dame Henriette de Lorraine, ab-
besse de Jouarre.

SUR L'ARTICLE XXViï DE L'ORDONNANCE DE BLOIS

,

ET SUR LE BREF DE l'aRCHEVÈQUE DE PARIS.

Article xxvii de l'ordonnance de Blois.

Tous monastères qui ne sont sous chapitres généraux, et qui
se prétendent sujets immédiatement au Saint-Siège aposto-
lique, seront tenus dans un an, se réduire à quelque con-
grégation de leur ordre en ce royaume , en laquelle seront
dressés statuts et commis visitateurs, pour faire exécuter,

garder et observer ce qui aura été observé pour la disci-

pline régulière; et en cas de refus ou délai, y sera pourvu
par l'évèque.

Madame l'abbesse de Jouarre prétend que M. l'évè-

que de Meaux ne peut se prévaloir contre elle de cette

ordonnance, parce qu'il ne l'a point sommée de s'a-

gréger.

Il répond que la sommation serait nécessaire pour la

constituer en demeure, si l'ordonnance n'avait point

déclaré ce qui se doit faire , au cas que les monastères
négligent de se réduire en congrégation dans un an;
mais elle a dit : Et en cas de refus ou délai, y sera

pourvu par l'évèque. S'il se présente donc un monastère
qui ait difléré plus d'un an à s'agréger, l'ordonnance ne
porte pas qu'il sera sommé de le faire; elle veut en ce

cas, que l'évèque y pourvoie. Dans le commencement
de l'article, elle oblige les monastères à faire diligence

de s'agréger dans un an; l'obligation leur en est impo-
sée par ces mots, sotit tenus : ce n'est pas l'évèque qui

est chargé de poursuivre leur agrégation , ce sont les

monastères auxquels il est enjoint d'y procéder.

Madame l'abbesse de Jouarre n'allègue point de cau-
ses canoniques pour excuser son monastère de ce qu'il

n'y a point satisfait. Les abbesses qui l'ont précédée
avaient bonne connaissance de l'ordonnance de Blois,

qui avait été publiée dans tous les bailliages du royaume
dès l'an 1380. Cette loi les a interpellées de jour à autre
de s'unir à quelque congrégation de leur ordre ; cepen-
dant elles ont négligé de le faire pendant plus de cent

ans; et après ce long temps, lorsque M. l'évèque de
Meaux se présente pour exercer sa charge , madame
l'abbesse de Jouarre soutient qu'elle n'est point en de-
meure de s'agréger, sous prétexte que les prédécesseurs
de M. l'évèque de Meaux ne l'en ont point sommée. Ils

n'y étaient point obligés : le terme d'un an limité aux
monastères pour se réduire en congrégation, est pure-
rement et simplement une grâce à l'égard des monas-
tères de religieuses, parce que le concile de Trente ne
le leur a point accordé. Il a distingué les monastères
d'hommes, de ceux de filles : ceux-là ont eu un an
pour s'agréger, et ceux-ci n'ont eu aucun temps ; le

concile en a remis tout le gouvernement aux évêques
comme délégués du Samt-Siége'. En voici le décret.

Conciln Tridentini, sessione xxv, de Regularibus

,

caput IX.

Monasteria sanctimonialium sanctae Sedi aposlolicee immédiate
subjecta, etiam sub Domine capilulorum sancti Pelri vel

saneti Joannis , vel aliàs quomodocumque nuncupentur, ab
episcopis , tanquam dictœ Sedis delegatis glbernestur, non
obstantibus quibuscumque. Quœ verù à deputatis in capitu-

lis generalibus, vel ab aliis regularibus reguntur, sub eo-

rum cura et custodià relinquantur.

S'il est porté dans le cha[)itre viii qu'en cas de né-
gligence de la part des monastères de s'agréger, le mé-
tropolitain convoquera ceux de sa province pour en for-

mer une congrégation, madame l'abbesse de Jouarre

n'en saurait tirer avantage pour doux raisons : l'une,

que cette convocation par le métropolitain n'a point été

1. Sess. xxv, de ReijuL, cap. 8.
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acceptée par l'ordonnance, ni reçue dans notre usage;

et l'autre, qu'elle ne regarde que les monastères d'hom-

mes
,
parce que ceux clés religieuses obligées à garder

la clôture no peuvent être convoqués, et que le concile

règle dans le chapitre neuvième ci-dessus, qu'ils seront

gouvernés par les évèques.

Il n'y a (lonc aucun moyen pour établir qu'il fût né-

cessaire de sommer l'abbaye de Jouarre de s'agréger;

elle en a été suffisamment interpellée par l'ordonnance.

L'exception de cette sommation est d'autant moins re-

cevable, que les choses no sont plus entières lorsque

madame l'abbesse de Jouarre la propose. Il y a une
procédure commencée contre elle, l'évoque est rentré

dans l'exercice de sa juridiction.

L'arrêt rendu le 10 janvier 1679 au profit de M. l'é-

vèque de Luçon contre l'abbaye de la Grenetière , a

nettement jugé qu'il n'était pas besoin de sommation
pour soumettre les monastères qui se prétendaient

exempts , à la visite du diocésain. Les religieux
,
prieur

et couvent de la Grenetière se prétendant exempts de

l'ordinaire, avaient refusé de recevoir M. ré\èque de

Luçon pour visiter leur monastère; l'official de Luçon
avait décrété un ajournement [lersonnel contrôle prieur

claustral et le sacriste. Ils en appelèrent comme d'abus,

et pendant l'appel obtinrent du visiteur général de la

congrégation des Bénédictins exempts de France , un
décret par lequel leur communauté était unie à sa con-

grégation. M. révoque de Luçon était appelant comme
d'abus de ce décret. Sur ces appellations comme d'abus

respectives, l'arrêt prononce qu'il n'y a abus dans la

•procédure faite contre les religieux; et sur l'appel

comme d'abus de l'évêque, qu'il a été mal, nullement

et abusivement procéc/é. Ce faisant, enjoint aux reli-

gieux de subir la juridiction et visite de l'évêque de

Luçon, et les condamne aux dépens.

Ces sommations ne furent point aussi jugées néces-

saires lors de l'arrêt du 6 mars 1603 .pour l'abbaj'e de

la Règle. Il déclare l'abbesse et religieuses sujettes à la

visite et à toute autre juridiction et supériorité appar-

tenantes à l'évêque de Limoges, sans avoir égard à l'in-

tervention du syndic de l'ordre de Cluny, auquel elles

s'étaient agrégées pendant le procès.

Un autre arrêt donné le 3 août 1679 a maintenu

M. l'évêque d'Autun au droit de la juridiction épisco-

pale , sur le monastère , abbesse et religieuses de Saint-

Andoche.
Madame l'abbesse de Jouarre n'est pas mieux fondée

à soutenir que, quand il est dit dans l'ordonnance,

qu'en cas que les monastères refusent ou difièrent de

s'agréger dans l'an, il y sera pourvu par l'évêque, ces

tonnes, dit-elle, il y sera pourvu par l'évêque, ne si-

gnifient point que les monastères retourneront sous la

juridiction de l'évêque; ils expriment seuieinent que
l'évêque pourra les contraindre par son autorité, de

s'unir à une congrégation pour se réformer. Cette expli-

cation ne s'accorde ni avec le pouvoir de l'évêque, ni

avec les paroles et le sens de l'ordonnance ; elle ne s'ac-

corde pas a\ec le pouvoir de l'évêque, d'autant que les

monastères ayant laissé passer le temps qui leur est

prescrit par l'ordonnance pour s'agréger, il n'est plus

en la puissance de l'évêque de les y contraindre : la

raison est qu'ils ne peuvent faire l'agrégation sans avoir

préalablement obtenu des lettres-patentes pour être re-

levés du laps de temps porté par l'ordonnance, ils ne

peuvent plus être agrégés sans avoir préalablement

obtenu d'autres lettres qui leur permellonl de s'unir à

une congrégation , nonobstant la déclaration du mois

de juin 1671, registrée en Parlement, qui défend à tous

les Parlements de soull'rir aucune union nouvelle de

monastères à ces congrégations réformées , sans une
permission préalable du roi. Or, il n'est point encore au

pouvoir do l'évêiiue de donner cette permission; et ainsi

ce n'a point été l'intention de l'ordonnance de le charger

de procédures qui ne dépendaient aucunement de lui.

Si l'on réfléchit sur les paroles et sur le sens de l'or-

donnance, on verra qu'elle a voulu que les monastères
qui auraient négligé durant un an de s'agréger, fussent

remis sous la juridiction do l'éx êque. Car, pourquoi est-

ce tpi'elle leur a enjoint de se réduire à une congréga-
tion de l'ordre? Elle déclare dans la seconde partie de
l'article, que c'est afin qu"d soit dressé des statuts dans
la congrégation , et qu'il y soit commis des visitateurs

,

pour faire exécuter ce qui aura été arrêté pour la disci-

pline régulière; et prévoyant (dans la dernière partie

de l'article) qu'il y aurait beaucoup de monastères qui

ne voudraient soulïrir ni statuts nouveaux de discipline

régulière, ni visitateurs qui les fissent observer, elle a

ajouté qu'en cas de refus ou délai, il sera pourvu par
l'évêque : c'est-à-dire, que l'évêque pourvoira à la réfor-

mation du monastère, comme la congrégation aurait

pu faire s'il s'y était uni. Il pourvoira à la discipline

régulière en la même forme que les visitateurs de la con-

grégation auraient fait.

C'est ainsi que les conciles dont l'ordonnance est tirée

la doivent faire expliquer. C'est ce que disent les autres

ordonnances qui l'ont précédée ou suivie, et c'est ce

que les arrêts ont jugé. Le décret du concile de Trente
ci-dessus imprimé, porte que les monastères de reli-

gieuses, soumis immédiatement au Saint-Siège, soient

gouvernés par les évèques , ah episcopis gubernentur :

et de prétendre qu'il n'est point reçu pour ce regard

dans le royaume, c'est ce qui ne peut se soutenir. Cet

article ne blesse point les libertés de l'Eglise gallicane
;

il ne fait que renouveler le décret du concile général de

Vienne , célébré dans le royaume, à la poursuite de nos

rois. La décision de ce concile rapportée dans la Clé-

raeliline Attendentes : de statu Monachorum , est conçue

en ces termes : Sacro approbante concilio , duximus
statuendum, ut singula monialium monasleria per ordi-

narios : exempta videlicct, qux ita Sedi apostolicse quod
nulli alii subjecta noscuntur, apostolicd; non exempta
vero, orclinarid auctoritate ; exempta aliaper ulios qui-

tus subsimt, annis singidis debeant visitari •.privilegiis,

statutis, consuedinibus in contrarium minime valituris.

Ces derniers monatères sont ceux qui sont gouvernés

par chapitres généraux en congrégation.

Voilà les règlements faits par les deux conciles, dont
l'ordonnance de Blois est tirée. Si l'on oppose qu'ils ne
donnent pouvoir aux évoques de visiter les monastères

de religieuses, qu'en qualité de délégués du Saint-Siège,

on répond que cette délégation n'est point en usage dans

le royaume. Les évoques ne sont pas de simples vicaires

du Saint-Siège, ils sont fondés dans une autorité ordi-

naire; et les arrêts ont jugé qu'ils ne pouvaient en ce

cas, et autres semblables, procéder comme délégués du
Saint-Siège sans commettre abus, parce que ce serait

renverser les degrés de la juridiction ecclésiastique éta-

blis par le concordat.

L'ordonnance d'Orléans sert aussi pour interpréter

celle de Blois. Elle veut , en l'artice xi, que tous abbés
et abbesses non étant chefs d'ordre, soient sujets à l'ar-

chevêque ou évêque diocésain, sans qu'ils puissent s'ai-

der d'aucun privilège d'exemption.

On convient que l'ordonnance de 1629 n'est pas reçue

dans l'usage pour avoir force de loi ; mais comme elle a

été composée sur les mémoires des Etats de 1614, et sur

ceux de l'assemblée des notables de 162.5, et qu'elle a

été (U'iibèréedans le conseil du roi, les règlements qu'elle

contient sont de grande autorité. Le roi y enjoint, par

l'article iv, à tous prélats, tant réguliers que séculiers,

de procéder dans six mois à la rèforination des abbayes,

prieurés et autres maisons de leurs diocèses, tant de re-

ligieux que de religieuses, non étant en congrégation

n'forinée, y faire garder la règle monastique et clôture,

conformément à l'ordonnance de Blois, nonobstant toutes

réserves au Saint-Siège.

L'assemblée générale du clergé tenue en 1645, fit un

règlement de discipline par lequel , exécutant les con-



PIÈCES CONCERNANT L'ABBAYE DE JOUARRE. G25

elles et les ordonnances, elle arrêta, en rarlicle xxv,
que tous monastères immédiatement soumis au Saint-

Siège
,
qui ne seraient pas réduits en congrégation ré-

formée dans le délai porté par le concile de Trente et

par l'ordonnance de Blois, demeureraient sujets à la ju-

ridiction de l'évèquo diocésain.

Enfin , les arrêts rendus pour les abbayes de la Gre-
netière, de la règle de Saint-Andoche, ci-dessus allégués,

ont jugé que les religieux et les religieuses qui ne s'é-

taient point mis en congrégation, devaient subir la juri-

diction et \isite de leur évèque; de sorte que toutes les

lois civiles et ecclésiastiques concourent pour faire voir

que quand l'ordonnance de Blois a voulu qu'en cas de
refus ou délai par les monastères de s'agréger, il y fiit

pourvu par Tévéque, son intention a été que les monas-
tères retournassent sous la juridiction des évoques.

Madame l'abbesse de Jouarre insiste que les évèques
de Meaux ne se sont point présentés pour visiter son mo-
nastère depuis l'ordonnance de Blois, et ainsi que le

pouvoir en est de\olu, parieur négligence, au métropo-
litain, du métropolitain au primat, et du primat au Pape,
lequel s'étant trouvé ressaisi de la juridiction, a pu dé-
puter par un bref M. l'archevêque de Paris pour visi-

teur de son abbaye.

^
M. i'évêque de IVIeaux répond que l'ordonnance n'a

point prélini de temps dans lequel les évèques fussent

tenus de visiter les monastères qui ne se seraient point

agrégés. Elle a bien enjoint aux monastères de se réduire

en congrégation dans un an; mais elle n'a pas déclaré,

qu'en cas de refus ou délai, les évèques fussent tenusd'y
pourvoir dans l'année suivante ; elle a seulement statué

qu'ils y pourvoiraient, sans leur imposer la nécessité de
le faire dans un certain temps. C'est une circonstance
qui montre que ce n'est point un cas sujet à dévolution,

parce que la dévolution n'a lieu de l'inférieur au supé-
rieur, pour cause de négligence, que dans les cas où l'in-

férieur est obligé par la ïoi de faire un acte dans un
certain temps : comme en matière de collations, I'évê-

que est tenu de pourvoir dans les six mois de la vacance,
sinon le droit en est dé\olu au métropolitain. Les élec-

teurs doivent élire à une dignité dans les trois mois de
la vacance, sinon leur pouvoir est dévolu au supérieur,

auquel la confirmation de l'élection appartient : et de
vouloir établir cette dévolution, ce serait remettre les

monastères sous la supériorité immédiate du Pape
,
qui

y a renoncé dans les conciles de Vienne et de 'Trente;

ce serait faire chose directement contraire à l'ordon-

nance, qui a voulu que les monastères eussent un supé-
rieur dans le royaume.

Bref d'Innocent XI à M. l'Archevêque de Paris.

Pour le bref par lequel le Pape a député M. l'arche-

vêque de Paris, visiteur et réformateur de l'abbaye de
Jouarre, il est important d'observer que le roi, avant de
le solliciter, envoya visiter la communauté de .Jouarre

par un prêtre de l'Oratoire, à présent é\èque. Madame
l'abbesse de Jouarre ne rapporte pointson procès-verbal,

pour faire voir la régularité qu'elle observait et faisait

observer dans sa maison. Le roi en ayant été informé,
donna ordre à son ambassadeur à Rome d'obtenir un
premier bref, par lequel les sieurs Bousl et Vinot, doc-
teurs en théologie, furent députés visiteurs apostoliques

de l'abbaye de Jouarre. Ils y firent leur visite en vertu
de ce bref; mais ce second procès-verbal ne parait point

encore.

L'idée qu'on en peut concevoir est, que l'autorité de
ces docteurs ne fut pas jugée suffisante pour faire ce qui

concernait au bien de l'abbaye; c'est ce (]ui obligea le

roi d'obtenir, le 6 février 1680 , un second bref qui ré-
voqua le premier, et députa M. l'archevêque de Paris

commissaire apostolique pour visiter et réformer cette

abbaye.
Le second bref expédié sur la réquisition du roi est

fondé : Cùm aliquid rcperiatur inordinatum in dicto

B. — T. viii.

rnonasterio ; et dans la suite sont ces termes qui expli-

quent cet inordinatum. Quod idem Ludoviciis rcx ad
rectum disciptinx monasticx normum revocari plurimum
desiderat.

Les moyens pour montrer que ce bref ne sert de rien

pour la décision de la cause, sont ; 1» Qu'il n'a été ac-
cordé qu'au roi seul. Il n'a point été concédé à madame
l'abbesse de Jouarre, ni aux religieuses de son monastère.
Elle n'est point saisie de l'original : et comme ce n'est pas
une pièce qui lui ap[)artienne, elle n'en a qu'une copie
compulsée dans son sac; de sorte que quand elle l'al-

lègue, c'est l'exception d'un tiers dont elle se défend; il

n'y a que M. le procureur général qui le peut opposer
à M. I'évêque de Meaux.

2° M. l'archevêque de Paris n'a point jugé à propos
d'exécuter ce bref depuis dix ans qu'il est expédié. Il

n'y a point de procès-veibal par lequel il en ait accepté
l'exécution ; il n'a point suhdélégué suivant la faculté

qu'il en avait ; il n'a point envoyé de mandement de
visite à l'abbaye de Jouarre; il n'est point intervenant
en la cause pour le soutenir. On dit seulement qu'il a
écrit des lettres à madame l'abbesse de Jouarre pour lui

permettre de sortir Ces lettres qui n'ont point été com-
muniquées ni reconnues, ont été lues dans la réplique,

mais ce sont plutôt des compliments et des honnêtetés
que des permissions de sortir données à une religieuse.

M. l'archevêque de Paris n'y prend point la qualité de
commissaire apostolique; et ce n'est point par des let-

tres que l'exécution d'un bref s'accepte , il faut un acte

juridique.

3» Si un arrêt du conseil d'Etat en a permis l'exécu-

tion, il n'a pas été rendu sur la requête de madame
l'abbesse de Jouarre pour qu'elle puisse s'en servir

;

c'est un arrêt donné sans réquisition d'aucune partie,

et sans que M. I'évêque de Meaux ait été ouï ; le roi

n'y a point fait défenses à tous juges de connaître des
contestations qui naîtraient sur l'exécution de ce bref :

il n'en a point réservé la connaissance à sa personne ; et

ainsi la cour a la liberté entière d'y prononcer.
4° Ce bref n'a été accordé que sur le fondement que

l'abbaye de Jouarre était exeiripte de l'ordinaire et su-
jette au Pape, ut asseritur; cependant elle ne l'est

point ; c'est donc un bref nul et obreptice.

5° Ce bref ne déroge point aux conciles de Vienne et

de Trente, qui soumettent aux ordinaires tous les mo-
nastères de religieuses dépendants immédiatement du
Pape. L'arrêt du conseil d'Etat ne déroge point aussi

aux ordonnances d'Orléans et de Blois, qui remettent
tous les monastères non étant en congrégation sous la

juridiction des évèques: et ainsi le pouvoir que les cou-

elles et l'ordonnance attribuent à M. I'évêque de IMeaux,

ne lui étant ôté ni par ce 'bref, ni par cet arrêt , il peut
s'en servir.

6» Il était nécessaire de faire confirmer ce bref par
lettres patentes, et de les faire registrer ; c'est ce qui

n'a point été fait.

7o Ce bref est caduc, pour avoir été négligé et aban-
donné durant dix années

;
pro dcreticto habitum. Ce n'est

qu'une commission de justice adressée à un juge extraor-

dinaire, laquelle n'ayant point été exécutée dans l'an,

elle est finie par le laps de ce long temps sans exécu-
tion, et l'on ne saurait la faire revivre pour empêcher
que ce juge ordinaire n'exerce ses fonctions.

8» Celte commission est expirée par la mort du pape
Innocent XI, car les rescrits de justice finissent par la

mort du déléguant, lorsque les choses sont encore en-
tières au temps de son décès; c'est ce qui est décidé,

cap. Rclatum : cap. Gratum : De officio et potestate.

j
-.S(' dek'yan:i ante litis contestalionem decessit, non est

à judicilms quos delegaverat ex delegatione hujusmodi
procedendum.

Quand on dit que lès concessions faites par les Papes
à nos rois sont perpétuelles et irrévocables, cela est

vrai pour les induits et autres rescrits de griSce qu'ils

40
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leur accordent; mais pour les rcscritsdo jiislico, qui no

conlioimcnt. ([(l'une (i.'piilauon cJi; coiniiiissaire , ils no

sonL puiiil e.\ce|)l(is do la loi qui les f'ail expirer.

La circonslanco quo ('elui-ei a été coiilirmé par un
arrêt du conseil d'Elat, no l'a point perpétuii au delà

de la mort du Pa|)e contre la disposition de droit; parce

que cet arrêt n'est point un acte du commissaire dé-

puté pour l'exécuter; il ne contient qu'une permission

de mettre le rescril à exécution , et c'est ce qui n'a

point été fait.

Il faut encore considérer quo ce bref donne à M. l'ar-

chevêque de Paris une juridiction immédiate, et en pre-

mière instance dans le diocèse de son suffragant, hors

les cas marqués par le droit; et que si M. l'archevêque

de Paris avait fait une visite dans ce monastère dont il

y eût appel, il le faudrait relever en cour de Rome, et

non pas au primat, d'autant qu'il n'y aurait pas pro-
cédé comme arclievèque de Paris, mais en qualité de
commissaire du Pape : c'est ce qui renversait l'ordre et

les degrés de la juridiction ecclésiastiquo établis par le

concordat.

Arrêt de 4G3L

Madame l'abbcsso de Jouarre prétend que quand ce

bref lui serait inutile , son exemption ne pourrait pas
être contestée ; d'autant qu'elle a (Jté confirmée depuis
l'ordonnance de Blois par un arrêt du 2o mai 1031 , sur

les conclusions de feu M. l'avocat général Talon. Mais
cet arrêt n'a point été rendu avec les prédécesseurs de
M. l'évêque (ie Meaux ; il ne s'y agissait ni de visite

,

ni de correction de mueurs. Un curé avait fait assigner

l'abbesse de Jouarre de\ant l'olTicial de Meaux pour se

désister d'un droit de dimes; il y avait eu une sentence
qui avait débouté l'abbesse de son déclinatoire. Elle en
était appelante comme d'abus, et sur son appel il inter-

vint anét, sans que l'évêque ni ses officiers fussent par-

ties entre le curé et l'abbesse seulement, par lequel il

fut dit qu'il y avait abus dans la sentence, et la cause
renvoyée devant l'abbé de Sainte-Geneviève, comme
conservateur des privilèges apostoliques.

Si cet arrêt a été l'elfct d'un conclusion, c'est ce que
M. l'évêque de Meaux n'exaininera point : il remarquera
seulement q'u'il ne déclare point l'abbesse exemple de la

visit3 de l'ordinaire; que si les. moyens sur lesquels l'ab-

besse fonde son exemption y ont été allégués, il n'y a

point été parlé de ceux que l'évêque tire des conciles de
Vienne et de Trente, et de l'ordonnance ; et pour le plai-

doyer de feu M. l'avocat général Talon, ce n'est point

son ouvrage ; la minute qui est au grelt'e n'est point pa-
raphée de lui ; il n'y a eu qu'un commis au gretlè qui y
ail eu part, et les conclusions en sont fondées sur des
lettres [latentes conlîrmatives de l'exemption de Jouarre,
regisiréos, qui ne paraissent point.

Le bref d'Hijères.

La prétention que le bref ([ui a député le sieur abbé
Chamillard, visiteur do l'abbaye d'Hyeres, est un exem-
ple [jour faire confirmer celui donné pour l'abbaye de
Jouarre, n'est pas mieux fondée, car ces deux brefs ne
sont [)as semblables. Celui-là a été concédé sur la re-

quête de l'abbesse et des religieuses d'Hyeres : celui de
Jouarre a été expédié sans la particqiaLion de l'abbesse

et des religieuses, et sur la seule réquisition du roi.

Celui-là est conlirmé par lettres enregistrées en la cour :

celui-ci n'est autorisé ni par lettres patentes , ni par
arrêt d'enregistrement. Celui-là a été accepté en forme
judiciaire par le commissaire que le I^ape a |li'[iiité;

celui-ci ne l'a [loint été. L'ordinaire m; réclame jioinl

contre celui-là, il en aggrée l'e.xécution : M. l'évêque
de Meaux soutient que celui-ci ne peut être exécuté.

Répotisc aux actes de possession concernant
l'exemption.

C'est une circonstance im|iortante pour faire \oir l'a-

bus do cotte possession, que depuis que le monastère
de Jouarre se [irétend soumis imiiiédialement au Saint-

Siège, le Pa[jc ne l'a |ioiiit visitii ni fait visiter par au-
cun subdélégiié. Il n'y a [loiiit eu do commissaire apos-
tolique nommé pour donner aux abbo.sses et aux reli-

gieuses de Jouarre les [lermissions dont elles ont eu
besoin pour sortir, ni pour accorder aux séculiers celles

d'entrer dans le monastère; pour approuver les confes-

seurs ordinaires et extraordinaires de l'abbesse et dos

religieuses; pour recevoir les plaintes de la commu-
nauté

,
procéder à sa réformation, et faire tous les rè-

glements nécessaires afin d'entretenir la discipline mo-
nastique. L'abbesse et les religieuses ont vécu dans
l'indépendance, sans qu'aucun supérieur ait \eillé sur

leur conduite. Voilà la possession en laquelle madame
l'abbesse de Jouarre demande d'être mainlenue.

Elle a dit en sa réplique que les précédentes abbesses

avaient député des vicaires pour visiter les religieuses;

et pour le justifier, elle a communiqué un vicariat du
17 juin 1518. Mais une abbesse ne [seul pas se choisir

un visiteur sans la permission de son supérieur, et ce

vicariat n'a point été exécuté. Il n'y a point eu de pro-

cès-verbal de visite, ni de comptes représentés pour
voir comment le temporel de l'abbaye est administré;

de sorte qu'il est constant dans le fiïnd qu'il n'y a pas

eu depuis quatre cent cinquante années un seul acte de

supériorité, juridiction, visite ou correction exercé sur

les abbesses et religieuses de Jouarre : quelque néces-

sité qu'il y ait eu d'y faire la visite, il no s'y en est point

fait, sinon celles qui ont donné lieu en ce dernier temps
aux deux brefs dont il a été parlé ci-dessus.

Les prédécesseurs de M. l'évêque do Meaux n'ont osé

se présenter pour visiter ce monastère, par respect des

noms de Charlotte de Bourbon , do Louise de Bourbon

,

de Jeanne de Bourbon, de Madeleine d'Orléans, de Mar-
guerite de la Trimouille, de Jeanne de Lorraine et autres

princesses qui en ont été consécutivement abbo-sses de-

puis deux cents ans; la crainte du procès qu'il leur eût

fallu soutenir contre des (personnes de ce rang, les a re-

tenus dans le silence. Mais ce défaut ne fait pas que les

évoques de Meaux en aient perdu le droit. Il n'y a point

d'archevêque ni d'autre supérieur qui l'ait prescrit con-

tre eux, et ce monastère a été incapable de prescrire

de son chef l'exemption; le droit de visite est impres-
criptible par l'inférieur contre son supérieur. Cap. Ciim

non liceut : de Prxscriptionibus.

El venant aux actes particuliers de sa prétendue pos-

session , il parait qu'elle n'en a [loint depuis la sentence

arbitrale du cardinal Komain de l'an lâSbjusqu'en 14.57
;

ce sont d'abord deux cenl trente années de vide qui se

rencontrent sans aucun acte de possession, cl il est ar-

rivé pendant lo cours de ces deux cent trente années,

que lo concile général de Vienne a été célébré dans lo

royaume, à la réquisition du roi Philippe le Bel, en

l'an PMI, et quo par ce concile, dont le texte est rap-

porté dans [a Ùémenùne Attendentes : De statu mona-
choruni, toutes les religieuses exemples ont élé soumises

à la visite des ordinaires, non obstantibus exemptioni-

bus et privilegiis quibuscumqiie : ce sont les termes du
concile qui emportent une ré\ocation des exemptions,

et qui font voir que si madame l'abbesse de Jouarre

avait des actes de possession de son exemption posté-

rieurs à ce concile giin(>ral, ils ne pourraient [lasser ([uo

pour une usur[ialion coiilre le droit public, ce seraient

des abus et des entreprises contre la loi.

En elTet , les premières pièces communiquées par ma-
dame l'abbesse de Jouarre, sont : un acie de 141)7, par

lequel Joan , évêque de Meaux, déclare qu'encore qu'il

confère les ordres et le sacrement de confirmation dans

l'abbaye de Jiniiirre à ses diocésains, ou au\ sujets de

la juridiction s[)iriluellc de l'abbesse, les privilèges de

l'abbaye n'en recevront aucun pri'judico : un procès-

verbal do la bénédiction du cloître de l'abbaye de

Jouarre en 1ijo,2 par l'évêquo do Pliiladclpliie, cl un
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autre procès-verbal de la consécration de l'église de
Jouarre en 1588

,
par l'évêque de Digne.

Ces trois pièces prouvent que les abbesses se préva-
lant de l'aulurité de leur naissance, usurpaient des

droits qui ne leur ap|iartenaient point par leurs propres

titres, parce que la sentence du cardinal Romain réser-

vait expressément à résèque de Meaux la consécration

des autels, l'ordination des clercs de Jouarre, la béné-
diction des religieuses et les autres actes qui dépendent
du caractère épiscopal. Cependant les abbesses de
Jouarre se mettent en possession de faire faire ces mê-
mes actes par d'autres évéques qu'elles choisissent sans

le consentement de celui de Meaux, contre leurs pro-
pres titres.

C'est dans le même esprit qu'elles se sont qualifiées

de nul diocèse, nulUus diœcesis
,
par plusieurs de leurs

bulles de provision, afin de faire croire qu'elles n'a-

vaient pas seulement une exemption personnelle, mais
qu'elles en avaient une réelle; que leur territoire était

exempt; et néanmoins leur sentence arbitrale du cardi-

nal Romain déclare qu'elles sont dimcesis Metdensis.

Madame l'abbesse de Jouarre tire un grand avantage
de ce que toutes les bulles des précédentes abbesses les

qualifient depuis un lemps immémorial sujettes immé-
diatement au Saint-Siège; de ce que ces bulles ont été

fulminées avec cette même qualité, et qu'il y en a

même eu plusieurs exécutées par les ofDciaux de l'évê-

ché de Meaux.
Lorsque les otriciers de cour de Rome souffrent ces

énonciations en des bulles d'abbayes de religieuses, ce

n'est pas pour exempter de la visite des évéques les

monastères qui ne sont point en congrégation, c'est pour
engager les évéques à y procéder non pts comme évo-

ques, mais en qualité de délégués du Saint-Siège, sui-

vant l'esprit du concile de Trente; c'est pour avoir le

prétexte de dire que la juridiction appartient toujours à

la cour de Rome en première instance sur les religieu-

ses, et que si les évéques l'exercent, ce n'est que comme
simples vicaires du Pape. Or cette manière de procéder

ne s'accorde pas avec les anciens canons, qui désirent

que les évéques étant successeurs des apôtres, exercent

de leur chef leur juridiction dans leurs diocèses; et lors-

que quelques-uns ont voulu procéder comme vicaires

du Samt-Siége, les arrêts ont jugé leurs procédures
abusives, parla raison que quand l'ordonnance de Blois

a accepté le décret du concile ipii soumel aux ordinai-

res les monastères non en congrégation, elle n'a pas dit

qu'il y serait pourvu par l'évêque, en qualité de délégué
du Saint-Siége, elle a simplement dit qu'il y serait

pourvu par l'évêque : et si l'on en usait autrement, ce
serait ren\erser les degrés de la juridiction ecclésias-

tique établis par le concordat, d'autaut que l'appel de
l'évêque n'irait plus au métropolitain, ni du méliopoli-
tain au primat : il faudrait le porter directement en cour
de Rome , attendu que l'évêque n'aurait visité et fait

ses ordonnances que comme vicaire du Saint-Siége.

Si quelque otBcial de Meaux a fulminé des bulles avec
déclaration qu'il n'entendait point préjudicier aux pri-

vilèges de l'abbaye de Jouarre, c'est une procédure
dont l'on ne saurait argumenler contre l'évêque, parce
qu'il n'a pas été au pouvoir d'un officiai d'aliéner une
jurid.ction dont il n'était que dépositaire. Il faut en re-

venir à l'examen du droit prétendu par le monastère
,

et observer qu'il y a plusieurs de ces bulles, et entre au-

tres celles de Jeanne de Bourbon de l'an 1 586, de Jeanne
de Lorraine de ICI 1, et celles de madame l'abbesse de
Jouarre de l'an 1655, par lesquelles les Papes donnant
la faculté aux abbesses de se faire bénir par un autre
que par le diocésain, il déclare que c'est sans préjudi-

cier aux droits de l'évé(pie de Meaux. Qucidqtce per hoc
venerabiti fratri nnstro episœpo Meldensi : cui dictiiin

monustei ium ordinario jure subesse dignoscitur, nullum
in postenim prxjudicium geueretw.
La bulle accordée par Clément VII en 1525 à l'ab-

baye de Jouarre pour confirmer son exemption , est une
pièce [)areillement inutile : elle n'autorise que privilégia
et alia indulta vobis et vestro monasterio rite cojicessa :

elle ne spécifie aucun de ces privilèges ni sa teneur :

c'est une confirmation en termes vagues et généraux,
sans ouïr ni appeler les parties intéressées; qui n'ap-
prouve que les pri\iléges concédés dans les formes, rite

concessa , sans attribuer aucun droit.

Pour les présentations de diverses cures adressées
aux évoques de Meaux , par lesquelles les abbesses de
Jouarre se sont qualifiées sujettes immédiatement au
Saint-Siége, madame l'abbesse n'en saurait tirer avan-
tage. Ce sont des actes demeurés en sa possession, dans
lesquels les abbesses ont mis ce que bon leur a semblé;
les provisions que les évéques de Meaux ont expédiées
sur les présentations des abbesses, ne contiennent point
de clause semblable. C'est de ces provisions qu'on pour-
rait argumenter contre les évéques, et non pas de ces
présentations qui ne sont point de leur fait, et qui ne
sont peut-être pas seulement venues à leur connaissance.

Enfin madame l'abbesse de Jouarre a remontré dans
sa réplique, que cette cause était de la dernière consé-
quence pour Rome : parce que si elle perdait sa cause,
on ne manquerait pas de s'y plaindre de ce que le par-
lement aurait cassé la décrétale , Ex parte : De privile-
giis, qui avait confirmé l'exemption de son monastère.
M. l'évêque de Meaux n'examinera point en cet en-

droit la teneur de cette décrétale, parce qu'il l'a fait ci-

devant où elle est transcrite. Il remarquera seulement,
que quand cette décrétale aurait accordé à l'abbaye de
Jouarre une exemption revêtue de toutes les formes re-

quises pour sa validité, Rome ne se pourrait plaindre
de ce que le monastère de Jouarre aurait malmenant été

assujetti à la juridiction de l'ordinaire; parce que les

Papes auraient depuis dérogé à son exem|ition par les

conciles de Vienne et de Trente, et par plusieurs bulles

qui ont soumis aux évéques tous les monastères de reli-

gieuses, non étant en congrégation.

Il ne faut point qu'elle allègue le concile de Cons-
tance, pour dire que son exemption étant antérieure à
la mort de Grégoire XI, elle y a été approuvée. Ce con-
cile a révoqué les exemptions concédées par les Papes,
depuis la mort de Grégoiie XI pendant le schisme d'A-
vignon. Et à l'égard de celles qui étaient plus anciennes,
il n'est point vrai qu'il les ait confirmées. Il ne les a ni

autorisées ni infirmées : il a seulement déclaré qu'il n'en-

tendait point y faire préjudice : Cxteris autcm exemp-
tionibus unie ubitum dicti Gregorii habitis vel concessis,

nullum volunms per hoc prœjudicivm generari; c'est-à-

dire, qu'il les laisse en l'ctat qu'elles étaient, sans déci-

der sur leur validité ou invalidité. Mais le concile de
Trente est depuis survenu, ensemble les ordonnances
d'Orléans et de Blois, qui ont résolu en faveur des évé-

ques toutes les difficultés qui pouvaient être formées sur
ce sujet.

Réponse de M. l'évêque de Meaux à la sentence arbi-
trale du cardinal Romain, et à la possession préten-
due de la juriiliction épiscopale sur le clergé et sur le

peuple de Jouarre.

La sentence arbitrale donnée au mois de novembre
1225 par le cardinal Romain, légat du Pape, contient
quatre chefs difiérents : par le premier elle ordonne que
l'abbesse et le couvent du monaslèie de Jouarre pren-
dront le chrême et les saintes huiles de l'évêque de
Meaux; qu'il ap|)artiendra à l'ésêque de faire les con-
sécrations des aulels, les bénédictions des religieuses,

1

et les ordinations des clercs; et néanmoins, que l'ab-
' besse pourra se faire bénir par tel é\êque que bon lui

semblera.

Par le second, elle déclare le monastère de Jouarre,
le clergé et le peuple de la ville et paroisse de Jouarre,

j

exempts de la juridiclion épiscopale de l'évêque de
I Meaux ; en sorte que l'évêque ne pourra leur demander
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le droit de iirocuralion qui lui avait lilé adjugé par le

Pape, ni aucun autre droit quel qu'il soit.

Par le troisième, il est dit que le monastère de
Jouarre, le clergé et le peuple sont affranchis de tous

droits envers l'église de I\Ioaux, sans préjudice de deux
muids de grain que l'évèque de Meaux a droit de pren-
dre sur la grange de Trocy, appartenante à l'abbaye de
Jouarre, et de la cire due au trésorier de l'église de
Meaux.

Et par le dernier, la sentence ordonne en outre que
l'abbesse et le couvent paieront par chacun an à l'évè-

que de Meaux, dix-huit muids de blé sur les dîmes do
la paroisse de May ;

les deux tiers hivernage, et le tiers

avoine ; et qu'au cas que les dinies de May ne soient

pas sul'lisanles pour payer cette i[uanlilé de grain, ce

qui s'en défaudiait sera pris sur la dime de 'Trocy ap-
partenante à l'abbaye. Pourront néanmoins l'abbesse et

le couvent acquérir d'autres dimes pour les bailler à

l'évèque en récompense de cette redevance, et l'évèque

sera tenu de les accepter, pour\u que ce ne soient pas
dimes que l'évèque voulût racheter dans son fief.

M. l'évèque de Meaux a incidemment appelé comme
d'abus de cette sentence, en ce qu'elle déclare le monas-
tère, le clergé et le peuple de Jouarre, exempts de sa

juridiction, et immédiatement sujets au Pape. Ses
moyens sont :

10 Qu'elle est contraire au concile général de Chalcé-
doine, qui a soumis tous les moines à la juridiction de
l'évèque : Monachos auteni qui siint in unaquaque re-

gione et civitate , episcopo subjectos esse'. Elle est con-
traire aux conciles nationaux tenus en France, à Agde
en 506, et à Orléans en .511. Abbates pro humiiitute re-

ligionis in episcoporum potestate consistant , et si quid
extra regulam fecerint, ab episcopis corrigantur. Et elle

blesse la police universelle de l'Eglise, qui veut que les

curés soient sujets à la juridiction de l'évèque, pour lui

répondre de l'administration de la parole de Dieu , et

des sacrements au peuple.

Madame l'abbesse de Jouarre a prétendu (pi'il y avait

d'autres canons qui avaient autorisé les exemptions ; et

pour le montrer, elle a cité le concile de Garthage tenu
en 525. Mais à quoi bon recourir à ce concile d'Afrique,

puisqu'il y en a de plus anciens qui ont réglé la difficulté

dans le royaume? Pourquoi l'alléguer, puisqu'il n'y est

point parlé de monastères sujets immédiatement au
Saint-Siège, et que sa décision ne dit rien autre chose,
sinon que ; Enint igitur omnia omnino monasteria , si-

cut semper f'uentnt , à conditione clericorum modis om-
nibus libéra, sibi tantiim et Deo placentia : Si ces mots
libéra à conditione clericorum ont besoin d'explication,

il n'y a qu'à consulter le glossaire du sieur du Gange,
sur le mot conditio. l'on verra que ce terme signifie ob~
noxiatio, tributum, pensitatio; et qu'entre plusieurs

preuves que cet auteur en rapporte, il se sert du texte

d'un autre concile tenu à Garthage en 535 sous Répa-
rât, évèque, où il est dit : Neque ecclesiasticis eos con-
ditionibus aut angariis subdens. Le terme angariis qui
signilie des corvées, explique l'autre, et fait voir que les

religieux n'étaient lors affranchis que de droits tempo-
rels.

%<> Cette sentence arbitrale est contraire aux an-
ciennes ordonnances du royaume, savoir aux capitu-

laires de Gharlemagne-, portant conhrmation des an-
ciens conciles, qui ont déclaré que l'élection des ab-
besses serait conhrmée par l'évèque auquel le monastère
était sujet, qiu ont expressément autorisé le décret du
concile d'Orléans pour la puissance des évêques sur les

religieux et religieuses, et qui sont remplis de textes
pour justifier qu'il appartient aux évoques de corriger
les abbés et les abbesses.

.3» Cette sentence est contraire aux constitutions
d'Honoré II et d'Alexandre III, qui avaient déclaré
l'abbesse de Jouarre , le clergé et le peuple , sujets à la

1 . Conc. r.linked., Canone 4. —2. Lib. 5, art. 38i; U\>. 6, art. 139-

juridiction de l'évèque de Meaux; le cardinal Romain y
a excédé son pouvoir, parce qu'il y a infirmé le juge-
ment de deux Papes, auquel il no pouvait déroger sans
un mandement spécial.

4') Cette sentence a été rendue sans que les parties

intéressées y aient été appelées. L'archevêque de Sens
,

alors métropolitain de Meaux, y avait intérêt, parce
que l'appel de l'évèque de Meaux ressortissait devant
lui. Le primai de Lyon y avait aussi intérêt, parce que
l'appel du métro|)olit;iin de Sens se relève devant lui.

Ils n'y ont pourtant point été apjielés ni l'un ni l'autre :

la sentence les a privés de leur juridiction métropo-
litaine et primatiale sans les entendre. C'est un moyen
d'abus auquel madame l'abbesse de Jouarre a répondu,
qu'il paraissait par le chapitre Ciim à nobis : de arbi-
tris , qu'il y avait eu un accommodement fait entre
l'archevêque de Sens et l'abbesse , lequel avait été ho-
mologué; mais cet accommodement n'est point repré-

senté , et l'on ne sait point quelles en sont les conditions.

Si l'exemption a subsisté ou a été détruite, il n'en est

rien dit dans ce chapitre. C'est une pièce que les agents
de madame l'abbesse suppriment.

5" Celte sentence est contraire aux anciennes coutu-
mes de l'Eglise gallicane , selon lesquelles aucun monas-
tère ne se peut prétendre exempt de la juridiction de
l'ordinaire , si son exemption n'a été confirmée par let-

tres patentes. C'est une ancienne police du royaume

,

justihée par toutes les plus anciennes exemptions qui se

trouvent approuvées parlettre's du roi , dont la formule

est rapportée par Marculphe ; c'est la seconde de ses

formules, et c'est ce qui est porté par l'article 71 des
libertés de l'Eglise gallicane, compilées par le sieur Pi-
thou. Cependant l'abbaye de Jouarre n'a jamais eu au-
cunes lettres du roi pour autoriser sa prétendue exemp-
tion, et pour déroger aux ordonnances, qui veulent

que tous monastères soient sujets à la juridiction de
l'évèque.

Voilà cinq moyens sur lesquels M. l'évèque de Meaux
a fondé son appel comme d'abus. Il les soutient suffi-

sants pour faire dire qu'il y a abus dans cette sentence

arbitrale, en ce qu'elle déclare le monastère, le clergé

et le peuple de Jouarre, exempts de sa juridiction.

C'est une circonstance importante, qu'ils n'ont rien de
commun avec les deux redevances en grains, que l'ab-

baye de Jouarre est condamnée par la môme sentence

de payer à l'évêché de Meaux; et ainsi elle peut être

abusive au chef de l'exemption, et ne l'être pas au chef
de ces deux redevances.

S'il y a de l'abus dans le chef de la sentence qui pro-

nonce sur l'exemption, ce n'est pas une conséquence
qu'il y en ait dans celui qui juge que les deux rentes en
grain sont dues. Le décret du concile de Trente qui

soumet aux évêques les monastères non étant en con-
grégation , n'est pas en usage , en ce qu'il ordonne que
les évêques n'y exerceront leur juridiction ordinaire

qu'en qualité de délégués du Saint-Siège; mais il est

approuvé par l'ordonnance pour le surplus de la dispo-

sition. Les bulles contenant les facultés des légats à la-

tere qui viennent en France, sont abusives
, en ce

qu'elles sont contraires aux libertés de l'Eglise galli-

cane, et le parlement les modifie pour ce regard; mais
il en ordonne l'exécution pour les articles qui ne bles-

sent point la disci[)line du royaume. C'est ce qui fait

voir qu'une bulle ou une sentence peuvent être abu-
sives dans un chef, et être légitimes dans l'autre , lors-

que les différents chefs sont indépendants l'un de l'autre,

et roulent sur différents fondements. Il y en a plusieurs

exemples dans les arrêts de la cour.

A l'égard de la prétention que la redevance de dix-

huit muids do grain a été accordée pour récompense de

l'exemption, et qu'il en faut par conséquent décharger

l'abbaye de Jouarre, attendu que c'est une simonie,

M. l'évèque de Meaux renoncerait à cette redevance,

s'il la croyait fondée sur une convention simoniaque;
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mais ce fait ne lui paraissant point, il no peut ni ne doit

le faire, parce que ce serait aliéner le domaine de son

évcché au préjudice de ses successeurs.

La simonie est un crime dont une abbesse, un évo-

que et un cardinal ne doivent pas être jugés coupables

sur de simples présomptions
,
plus de 450 années après

leur mort. Ce n'est point par des interprétations, ni en

suppléant des clauses à un acte, que des personnes

constituées en de si grandes dignités en peuvent être

chargées; le fait ne peut leur en être imputé qu'en trou-

vant dans une pièce une convention précise sur un droit

spirituel qui ait été cédé pour un temporel. Or, il n'y a

rien de semblable dans la sentence arbitrale du cardinal

Romain ; car les parties n'y conviennent d'aucune

chose : c'est lui seul qui ordonne , et il n'ordonne pas

(jue l'abbesse et son monastère seront exempts moyen-
nant la redevance de dix-huit muids de grain : il n'y dit

jias que cette redevance sera payée à l'évèque pour ré-

compense de l'exemption, sa sentence porte seulement

que l'abbesse et le couxent paieront par chacun an les

dix-huit muids de blé à l'évèque, sans en spécifier la

cause
,
parce qu'il n'y a point de loi qui désire, et ce

n'est point l'usage qu'un arbitre ou un juge expliquent

les raisons de leur jugement dans le dispositif.

De dire que c'est une nouvelle charge qui a été im-

posée à l'abbaye, parce que quand la sentence prononce

pour les deux muids sur la grange de Trocy, elle porte :

Suivis duohus inodiis, quos habet episcopus in ijranyia

de Trocy; et quand elle prononce pour les dix-huit muids

sur les dimes de JMay, elle dit : Sané ordinumus , quod
abbatissa et conventus persolrent; c'est ce qui ne ré-

sulte point de cette prononciation
,
qui a distingué ces

deux redevances
,
parce qu'elles étaient assignées sur

diflerentes dimes : l'une sur les dîmes de Trocy, et l'au-

tre sur les dimes de INIay ; et s'il y avait quelque doute,

il y aurait bien plus lieu de croire que les dimes de

May étaient contestées entre l'évèque et l'abbesse, et

que pour terminer la contestation , la redevance de dix-

huit muids a été établie, que de soutenir qu'elle ait été

réglée [)our une récompense criminelle, dont il n'est

fait aucune mention dans l'acte.

Les parties n'étaient pas seulement en différend pour

l'exemption, la sentence justifie qu'elles avaient com-
promis, tant sur l'exemption que sur toutes les autres

choses contestées entre eux : l'atn svper iis de quibus

actum extiterat, quàm etiam super omnibus aiiis qux
quoquo modo poterant , ratione proprietatis velposses-

sionis, ad jus episcopale , lege diœcesMiâ, veljure com-
muni . seu alio quocumque jure, spectare. C'est cette

clause qui a donné lieu au cardinal Romain de statuer

sur la redevance des deux muids, sur la cire du tréso-

rier, et ensuite sur la rente des dix-huit muids.

Et pour montrer que ce^ dix-huit muids n'ont point

été accordés pour indemniser l'évèque de la perte de
sa juridiction episcopale, c'est que s'ils lui avaient été

accordés pour indemnité, le chapitre de Meaux y aurait

eu part, pour récompense de ce qu'il aurait été privé

de sa juridiction pendant la vacance du siège ; les ar-

chidiacres de Meaux y auraient aussi eu part, pour les

dédommager de leurs droits de visite, sur le chapitre

et sur le curé de Jouarre. Le chapitre de Meaux et ses

archidiacres étaient parties dans le compromis; ils sont

élablis dans les qualités de la sentence pour défendre

leurs intérêts ; cependant ils n'ont aucune part dans

cette redevance, ni pendant que le siège est rempli, ni

durant la vacance du siège; c'est un témoignage cer-

tain, que cette redevance n'a point été causée pour in-

demnité de l'exemption. Pour le confirmer il n'y a qu'à

faire réflexion sur ce qui s'est pratiqué, pour désinlé-

resscr l'archevêché de Sens, de ce qu'on en avait dis-

trait les évêchès de Chartres, Meaux et Orléans
,
pour

ériger l'archevêché de Paris. Le Pape a uni, du consen-

tement du roi, l'abbaye du Mont-Saint-Martin à l'arche-

vêché do Sens, à la charge que vacation arrivant de

l'archevêché de Sens, les fruits de ladite abbaye appar-
tiendront, pour la première année de chaque vacance
au chapitre de Sens, sur iceux prise la somme de mille

livres, payable à l'archidiacre de Sens (lour ses droits.

Cette union de l'abbaye du Mont-Saint-Martin sous

ces conditions, a été confirmée par lettres patentes re-

gistrées en la cour le 17 mai 1672, et la même chose
s'est observée lorsque l'évèchè d'AIbi a été exempté de
la juridiction de son métropolitain de Rourges. Le cha-
pitre de Bourges a obtenu qu'à chaque vacance il joui-

rait pendant la première année, des quinze mille livres

de rente que l'évêché d'AIbi a données de récompense à

l'archevêché de Bourges. Ce sont autant d'exemples qui
persuadent que si les dix-huit muids de grain avaient

été ordonnés pour désintéresser l'évêché de Meaux, le

chapitre de Meaux et l'archidiacre y auraient eu part;

et que n'y en ayant point eu , il est certain que cette re-

devance n'a point été assignée pour récompense de
l'exemption.

Aussi , lorsque cette redevance de dix-huit muids de
grain a été contestée en justice, le monastère de Jouarre

a perpétuellement été condamné de la payer. M. l'é-

\èque de Meaux a levé au greffe un arrêt du 22 janvier

'14S6, conflrmatif d'une sentence des requêtes du palais,

qui en avait ordonné le paiement; et en 1565 le procès

pour le paiement de cette redevance ayant été renouvelé,

l'abbesse le fit évoquer au Parlement de Rouen , où elle

fut condamnée, par arrêt contradictoire, de la payer;

et il est fait mention dans le vu de l'arrêt, de la sen-

tence arbitrale de 1225, en ces termes : Extrait d'une

sentence donnée à Meaux par Romain, cardinal légat

en France , en l'an /22S, entre les religieuses, abbesse,

et couvent de Jouarre d'une part, et l'évèque de Meaux,
qui pour lors était d'autre part.

Le vu de cet arrêt forme une circonstance décisive,

parce que si 'cette sentence avait été simoniaque, les

juges qui l'examinèrent en 1565 s'en seraient aperçus,

et la trouvant infectée de simonie, ils auraient déchargé
le monastère du paiement de cette redevance, au lieu

de le condamner à en acquitter les arrérages. Il ne faut

pas dire que l'exemption n'étant point alors contestée,

la redevance devait être continuée; car soit que l'exemp-

tion fût contestée ou ne le fût pas, la redevance n'était

point due ; il n'y a point de juges qui eussent voulu l'au-

toriser, s'ils l'eussent eslimèe simoniaque.

Madame l'abbesse de Jouarre
,
qui sait que cette re-

devance est fondée sur des causes légitimes, n'est point

demanderesse en requête pour en être déchargée, ni en
requête civile pour faire rétracter les arrêts de 1486 et

de 1565, qui l'ont condamnée de la payer.

Que si cette sentence arbitrale est insérée dans le car-

tulaire de l'église de Meaux , c'est un argument qu'il

n'y a |)oint de simonie : parce que s'il y en avait eu
,

ceux qui ont pris soin de le composer, ne l'y auraient

point mise : ils l'auraient supprimée, et auraient porté

les évèques à purger leur église d'un bien si mal acquis;

mais la rente de dix-huit muids de grain leur ayant paru

légitime, ils ont jugé à propos d'en conserver cette

preuve à la postérité.

L'acquiscement des parties à la sentence arbitrale,

ne marque point aussi de simonie : il ne contient aucune
convention , et si M. l'évèque de ISIeaux ne rapporte pas

des titres antérieurs à'cette sentence, pour montrer que
la redevance, ou les dîmes de May, sur lesquelles elle

est assignée, lui appartenaient avant l'année 1225, le

temps de plus de quatre cent soixante années, qui se

sotit écoulées depuis, l'en dispense. Il n'est point permis,

après le laps de tant de siècles, d'ajouter à ladite sen-

tence une cause de cette redevance, qui n'y est point

écrite. S'il y avait quelque doute , le respect dû à la mé-
moire d'un cardinal légat, recommandé dans l'histoire

pour les grands services qu'il a rendus à l'Eglise, la de-

vrait plutôt faire interpréter en bonne qu'en mauvaise
part.
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Répotise à la collation de la cure.

M. rdvôquo do Meaux con\ient ([iio madame l'abbesse

de Jauario osl en possession de conférer de plein droit

la cure de Joiuirre; mais il soiitieni, que c'est une usur-

|)ation, et un abus intolérable. C'esl une usurpation,

parce que le titre même que madame l'abbesse do
Jûuarre a tiré du carlulaire de Faremonlier, pour mon-
trer que le curé do Jouarre était exempt daller au sy-

node, porte que les curés des paroisses de Rebais et do
Jouarre recevaient la charge des âmes de la main do
l'évèque; c'est une des pièces que M. l'évêque de Meaux
a fait imprimer : Quoniam audivimus sacerdotes Jotren-

sem et Resbauensem, qui similiter curam de manu epis-

copi suscipiunt, nunquam ad synodum venisse ex anti-

que consuetudine.

Four autoriser cette usurpation , madame l'abbesse

de Jouarre a cité la glose sur le chapitre Dilecta : De
majoritate et obedientia, où il est parlé d'une abbesse
qui confère des bémUices; mais il n'y est pas dit, que
ce lut des églises paroissiales ou autres bénéllces ayant
charge d âmes ; c'étaient des bénéfices tels que les cha-
pelles et les canonicats que madame l'abbesse de Jouarre
confère de plein droit dans son abbaye, et que M. l'é-

vêque de Meaux ne lui conteste point. C'est ce qui sert

de réponse à la multitude des exemples qui ont été allé-

gués, pour faire voir qu'il y a plusieurs seigneurs laï-

ques qui confèient des bénéfices, et qu'il est fait men-
tion dans la règle. De mensibus et alternativâ, de fetnmes
qui étaient collatrices. Tout cela s'entend de bénéfices

sans charge d'Ames et sans juridiction spirituelle.

Si du Moulin a dit sur la règle, De infirmis, num.
420, qu'il y avait des laïques et des religieuses proche
Etampes qui conféraient des cures de plein droit, il faut

tomber d'accord, suivant son sentiment
,. que leur col-

lation ne pouvait être donnée ([u'à la charge de prendre
par le pourvu l'institution autorisable de l'évêque : c'est

ce qu'il a parfaitement expliqué dans ses notes sur le

Commentaire des règles du droit civil par Decius; où
examinant la règle qui exclut les femmes de toutes les

charges, Decius traite la question de savoir si une ab-
besse peut avoir la collation de quelques bénéfices. Sur
quoi du Moulin répète '

: Beiieficiorum etiam curatorum
parochialium , tit quandoque vidi , tamen insiitutio au-
torisabilis necessariù semper spectabit ad episcopum à
quo separari non potest, ut notatwpcr Philippum Fran-
cum in capite unieo , de Capellis monachorum; De ver-
borum siqnificat. In Sexto. In tantum , quod etiam iibi

hujusmodi bénéficia curata confcruntur à regejure rer/a-

lix , ut in Scotid, tam.en institutio autorisabilis débet

spectare ad episcopum.
La tradition de la charge des flmes dépend tellement

de l'évêque, quo si un archidiacre se trouve en posses-

sion immémoriale do la donner, le pape Alexandre Ilf a

décidé. Cap. Cimi satis : de officia archidiaconi , que
c'était un abus ; Mandamus id nemini sine licentiâ et

mandata episcopi curam prsesumas committere animu-
rum. Quoique les prêtres reçoivent dans leur ordination

la puissance d'absoudre, l'Eglise ne leur donne pas tou-

tefois des sujets sur lesquels ils puissent exercer cette

juridiction : elle no leur permet pas de confesser et d'an-

noncer la parole de Dieu au peuple. Ils ont besoin d'une
approbation et d'une mission de l'évêque; et pour l'ob-

tenir, ils sont ol)ligés de subir un autre examen que ce-

lui de l'ordination , nonobstant tous privilèges et cou-
tumes contraires. C'est la discipline du royaume auto-
risée par l'arrêt d'Agen et par ceux du Parlement.
On ne saurait voir sans étonnement qu'une fille inca-

pable non-seulement des ordres sacrés, mais de la sim-
ple cléricature, veuille se maintenir sans aucune bulle

ni concession de l'évêque, en la possession de conférer
de plein droit en son nom la cure de .Jouarre, et de mettre
en des provisions : Curam animarum, administratwnem

i. In Cap., Coll. 2.

sacramentorum , et verbi divini, contuiimus. Il est dif-

ficile de conce\ oir comment elle peut donner à un prêtre

des pouvoirs qu'elle n'a pas.

Quelque privilégiée que soit la régale, le roi n'y con-

fère point les cures; et il a voulu par sa déclaration de
'1682

,
que ceux qui seraient à l'avenir pourvus en ré-

gale (le doyennés, pénilenceries, théologales, et autres

bénéfices ayant charge d'âmes, ou juridiction spirituelle,

fussent tenus de se présenter aux vicaires généraux des
chapitres, le siège vacant, pour en obtenir l'approba-

jtion et mission canonique.

Réponse à la possession de la juridiction épiscopale.

i\o Cette prétendue juridiction est une usurpation

manifeste contre les propres titres de madame l'abbesse

de Jouarre. Elle n'a ni concession des évèques, ni bulles

des Papes, qui lui en permettent l'exercice. Elle a ob-
servé qu'elle était qualifiée par le chapitre Dilecta : De
excessibus prxlatorum : caput et putrona clericorum Jo-

trcnsis ecclesiœ; et que ce terme caput , était expliqué

par les canonistes d'une juridiction épiscopale. Mais elle

n'a point dit le nom de ces canonistes; et quelque re-

cherche qu'on en ait faite, l'on n'en a point trouvé qui

lui aient donné celte signification. Il ne veut rien dire

autre chose, sinon qu'elle est la mère de famille dans
l'abbaye de Jouarre. Il n'est point question dans ce cha-

pitre d'aucune juridiction spirituelle qui lui appartienne:

il s'y agit simplement de savoir si les chanoines de
Jouarre auront un sceau particulier. L'abbesse soutient

qu'ils ne sont que membres de son monastère; et le

Pape députe des commissaires pour leur faire défense de
fabriquer un sceau. C'est toute la décision de ce texte,

dans lequel , ni dans la glose, il n'est point dit que l'ab-

besse ail aucune juridiction.

Madame l'abbesse de Jouarre a encore cité le chapitre

Dilecta : De majarit. et obed., où il est parlé d'une juri-

diction prétendue par l'abbesse de Quedeluburg en Alle-

magne. C'est un exemple qui ne peut pas lui servir de

titre, et qui n'a pas même de rapport à sa prétention;

car cette abbesse n'avait point d'officialité. Il est dit

dans le texte qu'elle ne pouvait excommunier les clercs

de sa juridiction : Eadem abbatissa eos excommunicare
non potest : son pouvoir ne s'étendait point sur un curé

et sur un peuple; il était réduit à suspendre- ses clercs

en cas de désobéissance, de leurs bénéfices et de l'en-

trée du chœur. C'était une abbesse qui en usait comme
une mère de famille qui exerce une juridiction correc-

tionnelle sur des clercs qui étaient ses aumôniers, qu'elle

pri\ait pour un temps de leurs distributions et de l'entrée

du chœur. Sur quoi les canonistes remarquent qu'elle

ne pouvait pas les suspendre de la fonction de leurs or-

dres, et qu'il faut extrêmement distinguer la suspension

des bénéfices qu'elle conférait, de la suspension des

ordres qu'elle ne leur avait pas donnés.

Madame l'abbesse de Jouarre a encore fondé sa ju-

ridiction sur l'exemple de madame l'abbesse do Fonte-

vrauld, qui peut visiter les couvents de son ordre, choi-

sir les confesseurs et excommunier les religieux et les

religieuses. Mais que lui servent ces exemples, puis-

qu'elle n'a pas les mêmes privilèges ni les mêmes pré-

tentions? Car madame l'abbesse de Fonte\rauld ne con-

fère point de cures de plein droit, n'a point d'officialité,

et n'exerce point de juridiction épiscopale sur un clergé

et sur un peuple : c'est une générale d'ordre; la puis-

sance est bornée aux religieux et aux religieuses qui

ont fait profession dans son ordre, qui est fondée en

bulles et en lettres patentes registrées au grand conseil;

et madame l'abbesse de Jouarre n'a ni bulles ni lettres

patentes.

Mais outre qu'elle n'a ni bulles ni lettres patentes, il

est constant que le cardinal Romain qui l'a déclarée su-

jette immédiatement au Pape, et exempte de l'ordinaire,

n'a point ordonné par sa sentence qu'elle aurait juridic-

tion sur le clergé et sur le peuple. La décrétais Ex parte :
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de privilegiis où les abbesses ont exposé au Pape qu'elles

dé|jenriaient imiiiédiatemenldu Saint-Siège, ne l'ait point

mention (]u'elios eussent juridiclion sur un clergé et sur

un iie'pie ; de sorte qu'il est non-seulement vrai de dire

qu'elle n'a point de litre pour établir sa juridiction ; mais

la juridiction qu'elle prétend est contraire à ses propres

titres : c'est une usurpation manifeste.

2» Il y a incapacité de droit divin en la personne d'une

fille , pour acquérir une juridiction quasi épiscopale. Il

n'en est pas de la juridiclion ecclésiastique, comme des

hautes, moyennes et basses justices annexées à une terre.

Les femmes sont capables, selon la plupart des coutu-

mes, de posséder les terres ayant dignité, la justice qui

en déjiend leur appartient ; elles peuvent commettre des

officiers pour l'exercer. Il n'en est pas de même de la

juridiction épiscopale, qui ne peut résider qu'en la per-

sonne de ceux qui en ont les ordres sacrés. Les cvèques

ont besoin d'une consécration particulière pour l'exer-

cer par eux-mêmes et par leurs \icaires ; et l'on préten-

dra que les femmes qui ne sont pas seulement capables

d'allumer les cierges dans l'église, qui n'y ont leur place

qu'à l'extrémité de la nef, pourront monter jusques au

sanctuaire, en chasser l'évêque. et y prendre sa place?

Qu'une abbesse sera le pasteur d'un peu|)le, le prédica-

teur et le confesseur, contre le précepte de l'Apôtre,

(pii lui enjoinl de se taire dans l'église ; Millier in silen-

tio discat ciim omni subjcctioiie : docere autem mulieri

non permitto , neque dominari in vii'um , sed esse in si-

lentio.

On dit que madame l'abbesse de Jouarre exerce cette

juridiction par des vicaires : mais comment leur peut-

elle communiquer un pouvoir dont elle est incapable et

dont elle n'a point de titre? Elle exerce les principaux

actes de cette juridiction en son nom, puisqu'elle con-

fère la cure en son nom, pourvoit un officiai, un pro-

moteur et un greffier, commet des v icaires généraux

,

érige en son nom des titres de chapelles, et fait en son

nom des règlements généraux de discipline; ce sont au-
tant de nouveautés monstrueuses contre lesquelles M.
l'évêque de Meaux peut employer le chapitre. Nova :

de pœnitentiis. Nova qtisedam nuper, de qiiibiis mira-
mur non modicum, nostris sunt auribus intimata , quod
abbatissx videlicet in Burgen. et Palenlin. diacesibus

cotistitutx , moniales proprias benedicunt ipsorumque
confessiones criminalium audiunt , et leijentes Evange-
limn prxsumunt publiée prxdicare. Citm igitur id abso-

mim sit pariter et absurdzim , necànobis aliqualemis
sustinendiim ; discretioni vestrse per apostolica prxcepta
mandamus , quatenus ne id de cœtero fiât, auctoritate

curetis apostolica firmiter inhibere. Quiu , licet beatis-

sima Virgo Maria dignior et excellentior fuerit apostolis

universis , non tamen illi, sed istis Dominus claves regni

cœlorum convnisit.

30 II n'y a point de lettres patentes qui aient permis
l'ërection d'un siège d'officialilé à .Jouarre; et ainsi,

comment soutenir une juridiction aussi extraordinaire

contre le droit public, sans aucune concession de la

part de l'Eglise, ni aucune confirmation de la part du
roi ?

4d La sentence du cardinal Romain étant abusive,

tous les actes de possession qui s'en sont ensuivis, le

sont pareillement.

Après avoir expliqué ces moyens de droit, il est im-
jiortant avant que de unir, d'observer que l'usurpation

de celte juridiction a augmenté de jour en jour; car
les abbesses n'ont commencé à faire tenir des synodes
qu'en 1 637, le plus ancien qui soit rapporté n'est que de
celle année.

Elles ont aussi commencé en 1642, à faire délivrer des

raonitûires par leur officiai.

Elles ont commencé en 1629 à faire des mandements
pour la publication des jubilés, et pour ordonner des

prières de quarante heures; ce sont là les principaux

actes de la juridiction épiscopale dont elles n'avaient

point d'exercice avant les temps ci-dessus marqués, de-

puis lesquels elles n'ont pu en acquérir la prescription

sans titre et contre le droit commun.
Il n'y a point de sentences rendues en l'officialité de

Jouarre qui aient déposé des prèlres de leurs fonctions,

qui les aient privés du titre de leurs bénéfices, ou dé-
clarés irréguliers, et imposé les autres grandes peines

canoniques; il n'y a que des corrections légères; et si

les abbesses sont en possession d'une otricialité. ce n'est

pas à dire qu'elles soient en possession de la juridiction

épiscopale : les archidiacres de Chartres et de plusieurs

autres diocèses, ont été maintenus au droit d'avoir un
officiai, promoteur et greffier, pour connaître des cas

légers, à !a charge de l'appel à l'évêque, et cependant
ils n'ont pas juridiclion épiscopale.

C'est une des raisons pour lesquelles madame l'ab-

besse de Jouarre ne saurait pas appliquei' à sa cause la

disposition du concile de Trente, où toutes les cures

sont soumises à la juridiction des évêques, à la réserve

de celles où les abbés généraux d'ordre ont leur siège

principal, et les monastères ou maisons, in quibtts ab-
bates aut alii rcgidarium superiores jiirisdictionem épis-

copalern et temporalem in parochos et parochianos exer-

cent'. L'exception contenue dans ce chafiitre ne com-
prend pont les abbesses, elle ne parle que des abbés;

et ainsi il ne faut pas étendre sa disposition contre le

droit commun hors son cas.

Elle oppose deux sentences, l'une rendue par le bailli

de Meaux le 9 septembre 1496, l'autre donnée par le

même bailli le 12 août 1502. A l'égard de la première,

c'est un abus manifeste, parce qu'elle casse et annuité, et

met du tout au néant une sentence d excommunication
prononcée par le doyen rural de la Ferté-.\ucol ; c'est

ce que le juge royal ne peut faire, d'autant qu'il n'est

point le supérieur du juge ecclésiastique, pour mettre

au néant une excommunication ;et cette sentence n'ayant

point été rendue avec les prédécesseurs de M. l'évêque

de Meaux , elle ne peut être tirée à conséquence contre

lui.

L'autre sentence prononce un défaut contre le procu-

reur et l'avocat de l'évêque, qui ont dit ne savoir ou
vouloir aucune chose dire oî/ proposer pour empêcher le

défaut : c'esl qu'ils n'avaient point charge d'occuper;

sur quoi le juge a donné défaut, et pour le profit, main-
lenu les religieuses en leurs possessions; c'est une sen-

tence par défaut qui n'a jamais été signifiée, et dont par
conséquent il n'est point permis d'argumenter.

Les prérogatives de la juridiclion épiscopale préten-

due par madame l'abbesse de Jouarre, ne sont pas moins
extraordinaires que la juridiction même. Les jugements
qui s'y rendent sont en dernier ressort ; il est sans exem-
ple qu'il en ait jamais eu aucun appel interjeté ni à
Rome , ni à l'évêque de Meaux.

Elle a communiqué un registre de collations et pré-

sentations commençant en 1o50, et finissant en 1393;
il n'y a pas un seul témoin qui ait signé la minute des

provisions ; et le registre des causes de l'officialité com-
mençant en 1309, n'est signé ni paraphé d'aucun juge
ni greffier, en sorte que l'on n'aurait pas su que ce fût

un registre de causes, si le greffier de cette officialité

n'avait mis un certificat au pied, depuis la plaidoirie

commencée
,
pour faire savoir la qualité du livre.

Pour les corrections qui se font dans celle officialité,

quelque curieuses qu'elles soient, M. l'évêque de Meaux
n'en parlera point. Il remarquera seulement que ma-
dame l'abbesse de Jouarre ne doit pas se prévaloir de la

sentence du bailli de Meaux, par laquelle il renvoya, le

29 septembre 1-346, maître Jacques Brusiefer, devant
l'official de Jouarre : c'est un jugement donné sans que
l'évêque y ait été ouï ni appelé; il ne sert qu'à faire

voir que âepuis ce renvoi, ce prêtre demeura dans l'im-

punité, son procès no lui fut point instruit. Il en est de
wnême d'un arrêt du 3 décembre 1648, par lequel Xico-

1. Sess. XXV, de regular., cap. 11.
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las de Vort, clianoino, fut renvoyé en l'oflicialilé de

Jouarre. C'est un arrêt rendu sur un sommaire, sans

que l'évèi|uo y ail pareillement été oui ni appelé, et

sans conclusions de M. le procureur général. Il faut

ajouter que depuis ce renvoi, il n'y a eu aucune sen-

tence do correction contre cet ecclésiastique.

Madame l'abbesse de Jouarre a remarqué dans sa ré-

plique qu'elle avait plusieurs arrêts du conseil et du
grand conseil

,
qui la maintenaient en diverses préro-

gatives appartenant à sa dignité d'abbesse. M. l'évoque

de Meau.K représente de son côté, que ces arrêts ordon-

nent seulement que les comptes de la maladrerie de
Jouarre seront rendus à l'abbesse; que l'abbesse pourra

faire célébrer les messes conventuelles et offices par

d'autres prêtres que par les chanoines de Jouarre : il ne
s'agit point de juridiction, et ainsi ce sont pièces inu-

tiles pour la cause.

Reste à observer que la transaction rapportée, à l'insu

de M. l'évêque de Meaux
,
par madame l'abbesse de

Jouarre, et passée le 21 février 1BS2, avec madame
l'abbesse de Faremontier, ne peut pas être déclarée

commune avec madame l'abbesse de Jouarre, parce que
la condition du monastère de Faremontier et de celui

de Jouarre est dill'érente; celui-là était agrégé par lettres

patentes registrées au grand conseil, à l'ordre de Cluny;
celui-ci n'est uni à aucune congrégation , ni en état de
s'y unir : celui-là n'avait pas besoin de réforme; on con-

vient que celui-ci en a grand besoin , et pour y procé-
der, il est nécessaire que l'autorité de l'évêque ne soit

pas restreinte par des prixiléges, qu'il ait la liberté de
choisir des personnes capables d'y travailler sous lui,

et ne soit pas réduit à se servir de ceux qui lui seraient

présentés. M. Nouet le jeune , avocat.

SOMMAIRE DE LA CAUSE.
PROCÉDURE.

Ce qui a donné lieu à la contestation , est une infor-

mation de l'ollïcial de Meaux à la requête du promoteur,

contre madame l'abbesse de Jouarre, pour raison de

ses fréquentes sorties sans permission; suivie d'un dé-
cret pour être ouïe, qui a été converti en ajournement
personnel sur le refus de subir l'interrogatoire, avec dé-

fenses de sortir sans permission sous les peines de droit.

Pour éluder cette procédure, madame l'abbesse de
Jouarre a formé sa demande en complainte contre les

officiers de l'officialité, qu'elle a portée aux requêtes du
palais en vertu de son committimus , et y a obtenu sen-

tence du 2 juillet, qui casse le décret de l'official ou
vice-gérant, avec défenses de passer outre, et permet
d'emprisonner en cas de contravention.

M. l'évêque de !Meaux a pris le fait et cause pour ses

officiers, et obtenu arrêt qui le reçoit appelant; fait dé-

fense d'exécuter la sentence, et ordonne que la procé-

dure commencée à l'officialité sera continuée.

Il a ensuite donné requête à fin d'évocation du princi-

pal
,
qui est la demande en complainte de madame l'ab-

besse de Jouarre; et après y avoir fourni des défenses,

la cause a été mise au rôle.

Depuis, M. l'évêque de Meaux en plaidant a appelé

comme d'abus d'une sentence du cardinal Romain, en
ce qu'elle déclare le monastère, le clergé et le peuple
de Jouarre, exempts de sa juridiction : et il y a eu arrêt

à l'audience qu'on plaiderait sur le tout.

Question unicjue à juger, si en inrirmant la sentence
des requêtes du palais, M. l'évêque de Meaux sera main-
tenu en toute juridiction sur lesdits monastères, clergé

et peuple.

Quant à la sentence des requêtes du palais , on voit

bien qu'elle est insoutenable : en la forme, messieurs
des re(piêles ne sont point juges compétents des sen-
tences émanées des oiTicialiti's ; au fond, s'agissant de
discipline, ils n'auraient pu surseoir l'exécution de la.

procédure. Il en faut donc venir au fond.

DEUX MOYENS DU FOND.

'1 " Que le monastère de Jouarre n'a aucun titre ni pri-
vilcije ; %<> que quand il en aurait eu , ils sont révo-
qués.

On ne prétend pas déduire ces moyens tout au long;

on l'a fait dans les mémoires précédents ; mais seulement

les remettre devant les yeux de Messieurs, et faire voir

qu'on peut tout trancher par un arrêt.

PREMIER MOYEN.

Que le monastère de Jouarre n'a aucun privilège.

Lx maxime est constante, que toute cxem[)tion doit

avoir le concours des deux puissances; il y faut donc
également un privilège et des lettres patentes : et dans

le fait, il est constant que le monastère de Jouarre no
produit ni l'un ni l'autre.

Déjà pour lettres patentes, ni on n'en produit, ni on
ne produit aucune pièce oîi elles soient énoncées. L'ar-

rêt de 163'! parle des lettres pateates; mais la partie

adverse est demeurée d'accord en plaidant
,
que ce n'é-

tait pas des lettres patentes pour confirmer le privilège;

et en effet , on les représenterait encore si elles avaient

été alors.

Il n'est point question de présumer ce qui n'est ni

produit ni énoncé nulle part, surtout dans une matière

de droit étroit, et encore d'un droit odieux, où il faut

des preuves constantes, et non pas des présomptions.

Voilà donc déjà la question jugée par le seul défaut de

lettres patentes.

Mais il n'y a non plus de privilège : le chapitre, Ex
parte, n'est pas un privilège, il ne contient qu'une

simple ènoncialion d'un privilège; mais en confusion,

sans même en dire la date , ni de quel Pape il est , sans

légitime contradicteur ; Quia tandem, nullus apparuit

idoneus responsalis, qui partem defensaret adversam;
et avec expresse déclaration du Pape, qu'il laissait les

parties au même état où elles étaient avant l'énonciation

et le renouvellement de ce privilège : Ita ut non plus

juris accrescat.

La sentence du cardinal Romain n'est pas un privi-

lège, ni n'équipolle à un privilège. Ce cardinal n'avait

pas le pouvoir d'afl'ranchir un monastère ni de valider

un privilège qu'Innocent III avait laissé indécis; il ne

l'énonce qu'en termes généraux , inspectis privileqiis :

ainsi on ne sait encore ce que c'est. La sentence ne lui

donne point d'autorité, \o parce qu'elle est abusi\o;

20 ce n'est qu'un acte particulier dans. une ail'aire de

droit public; 3û elle est demeurée sans exécution.

Abusive, 10 en ce que ce cardinal a autorisé un pri-

vilège sans lettres patentes; 2o on a vu les iiriviléges

des religieuses, inspectis privilegUs ; on n'énonce nulles

pièces de la part de l'évêque, il y en avait cependant

qu'on a imprimées; ainsi l'évêque a été mal défendu.

.'30 Toutes les parties n'ont pas été appelées , et on n'y

fait nulle mention du métropolitain ni du primat, qui

avaient pareil intérêt que l'évêque à la juridiction dont

on exempte le monastère.

Cette sentence est un acte purement particulier. Ce

cardinal n'avait point de pouvoir du Pape pour cela;

il n'agit pas comme légat, mais en verlu du pouvoir

donné par les parties : pouvoir insuffisant en matière

de droit public , dont les parties ne pouvaient disposer.

Il ne sert de rien que le cardinal ait prononcé du

consentement des parties; car au contraire, c'est ce

qui fait voir que la sentence n'a force que de transac-

tion entre iiarticuliers. On ne pouvait remédier à ce

défaut que par une homologation. Il n'y en a point, et

n'y en eut jamais ; donc la sentence demeure destituée

de toute puissance publique dans une matière pure-

ment de droit public : ce qui emporte dans le principe

la nullilé la plus essentielle, et dans l'exécution le plus

grand abus.

Cette sentence n'a jamais été exécutée par les reli-

1
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gieuses : elles n'ont jamais appelé l'évêque à donner la

confirmation, à consacrer les églises, à bénir les filles,

au mépris de l'évêque et de la sentence qui les y obli-

geait.

La sentence n'a pas même été exécutée par les reli-

gieuses en ce qui regarde l'exemption; car l'exemption
dit deux choses : ne pas reconnaître l'évêque, et être

soumises au gouvernement du Pape. Ce dernier chef a

été sans exécution , puisque depuis la sentence on ne
produit aucun acte de juridiction que le Pape ait exer-

cée par lui-même ni par «es délégués ou subdélégués :

ainsi nulle exécution, de la part des religieuses, de l'ar-

ticle principal de leur sentence. Ce qu'elles ont fidèle-

ment exécuté, c'est de n'avoir point de supérieur qui

les gouvernât ; ce qui est le comble de l'abus.

Il résulte de ce que dessus un autre abus dans leur

prétendu privilège. L'exemption, dit saint Bernard ', est

une injustice où l'on dépouille l'évêque , le métropoli-
tain, le primat de ce qui leur appartient par le droit

divin
,
par les conciles œcuméniques et par leur carac-

tère; on ne peut couvrir cette injustice qu'en prenant
leur consentement, ou du moins en les appelant, comme
il a toujours été fait. Mais on les a méprisés dans ce
privilège : il est donc nul et abusif. Tout cela est clair

et fondé sur des maximes constantes.

Si le monastère de Jouarre a une légitime possession.

Il est constant que non par toutes les maximes.
\o Parce que sa possession est sans titre dans une ma-
tière 0X1 il en faut un nécessairement; 2» parce qu'on a

vu que les couvent et religieuses ne sont en aucune
possession d'être gouvernées par le Pape, mais seule-

ment de n'avoir aucun supérieur, qui est une possession
manifestement abusive et réprouvée par les chapitres du
Droit : Ciim non liceat; et Ciim ex officia : De prœscript.

Les actes de possession qu'on produit, sont : 1» des
consentements des évêques, dont il est constant par le

droit que la négligence ne peut préjudicier à leur carac-

tère ni à leurs successeurs; 2° des sentences rendues
dans un temps où le privilège n'était pas contesté, et

sans que le droit de l'évêque soit défendu par un légi-

time contradicteur; 3» l'arrêt de 1631, où ni l'évêque
ni ses ofiDciers n'étaient en cause ; où il ne s'agissait pas
de l'exemption, mais d'une sentence donnée en matière
décimale par l'ofEcial de Meaux , et où il est dit seule-

ment qu'il y a abus.

Ajoutons que si on a égard à cette possession , il fau-

dra autoriser les abbesses à violer la clôture, en sortant

et faisant sortir les religieuses sans permission ; ce qui

est de tous les abus celui qui est le plus réprouvé par
les canons; et encore autoriser le monastère dans l'usage

d'être acéphale et sans supérieur légitime, en sorte que
leur possession n'est qu'entreprise et usurpation : cor-

ruptela, non consuetuclo, comme parlent les canons.

SECOND MOYEX.

Quand les religieuses auraient un privilège

,

il est i-évoqué.

C'est ici le moyen décisif qui ne consiste qu'en deux
mots.

L'article vu de l'ordonnance d'Orléans soumet abso-
lument et indistinctement tout monastère exempt et non
exempt aux archevêques et évêques.

L'ordonnance de Blois, en entrant dans l'esprit du
concile de Trente-, ne soumet aux évêques que les mo-
nastères exempts qui ne seront point en congrégation

,

et leur donne un an pour s'y mettre.

Le terme échu, l'évêque rentre pleinement dans son
droit sans formalité ni procédure. C'est à quoi on en
voulait venir pour ramener les choses en leur état na-
turel, et mettre fin aux scandales causés par les exemp-
tions, qui faisaient crier toute la chrétienté depuis trois

cents ans.

1. S. Bem., de ConaU., lib. 3. c. 4. — 2. Sess. xxv, De Réf., cap. 9.

Le concile de Trente avait dit : Monasteria ab
episcopis giibernentur. C'est ce que l'ordonnance
exprime : Il y sera pourvu par l'évêque; c'est-à-dire,

qu'il sera pourvu à faire statuts et commettre visita-

teurs, aux termes de l'ordonnance.

Le concile de Trente et l'ordonnance n'ont fait que
rappeler la discipline déjà ordonnée au concile œcumé-
nique de Vienne en 1312, dans la Clémentine, Atten-
dentes : De statu monachorum. Ut monasteria monia-
lium per ordinarios; exempta quidem, apostolicâ, non
exempta verô , ordinarid auctoritate debeant visitari.

C'est le décret d'un concile œcuménique confirmé par
un antre concile œcuménique, qui est celui de Trente,
constamment reçu en ce point par l'ordonnance, à l'ex-

ce|)tion de la clause : Tanquam sanctse Sedis dele-

gatis
,
qui ne convient pas à nos mœurs.

On ne peut donc plus alléguer ni le chapitre Ex parte,
ni la sentence du cardinal Romain , ni la possession des
religieuses, ni la négligence des évêques

,
puisque deux

conciles œcuméniques ont prononcé , non obstantibus
quibuscumque.
Dans le fait, en exécution de ces deux conciles, le

Pape qui les a reçus et approuvés, s'est actuellement
démis du gouvernement de ces monastères ; il n'y pour-
voit en aucune sorte, et s'en tient absolument déchargé
sur les évêques ; donc, ou par abdication, ou par aban-
donnement des Papes, les é\êques sont tenus à faire

leur charge.

Si l'on peut donner du temps aux monastères pour
se mettre en congrégation.

Il est bien certain que non
,
pour deux raisons déci-

sives : lo le terme donné par l'ordonnance est expiré,
il faudrait des lettres du roi pour être restitué contre le

laps du temps. On n'en produit point ; on n'en a pas
même demandé depuis le temps que dure cette cause

;

parce qu'on sait que le roi n'en veut point donner, ni

rien changer en l'état où l'affaire est à présent; 2o il n'y

a point de lieu à l'agrégation, au préjudice de l'évêque,

qui est rentré dans son droit et l'exerce actuellement.
Ainsi jugé par l'arrêt de la Grenetière, au profit de
M. ré\êque de Luçon , le 10 janvier 1679, lu à l'au-

dience, et communiqué aux parties qui n'v ont rien ré-

pliqué; 30 quand il y aurait des lettres patentes, elles

réserveraient le droit de l'évêque, et ce ne serait qu'un
nouveau procès. Il vaut donc mieux trancher à présent

la question en l'état où elle est.

Le bref de Monseigneur l'axchevcque de taris
et celui d'Ryêres.

0.\ dit que le monastère de Jouarre est actuellement
sous la supériorité de M. l'arche\êque de Paris, par un
bref que le roi même a impétré , et dont il a ordonné
l'exécution par un arrêt du conseil : ce qui n'a rien d'a-

busif, puisque le roi et la Cour ont bien reçu un pareil

bref en faveur du monastère d'Hyères.

^lais la réponse est aisée : le bref de M. l'archevêque
de Paris est demeuré sans exécution, ni intimation au
monastère de Jouarre, pour faire connaître , non-seule-

ment à l'abbesse, mais encore aux religieuses, le supé-

rieur auquel elles devaient avoir récours. Il n'y a ni sub-

délégation, ni visite, ni citation, ni aucun acte juridique

de la part de M. l'archevêque de Paris. Des lettres de
compliment ou en termes généraux ne sont pas une ac-
ceptation ni une exécution légitime : le bref est suranné;
le déléguant, qui est le Pape, est mort avant que le

délégué ait rien exécuté; par conséquent la commission
nulle par le droit. Il n'y a point de lettres patentes , et on
n'en a point demandé depuis dix ans, parce qu'on sait

que le roi n'en veut point donner; et maintenant il n'v

a plus de lieu à ces lettres contre le droit acquis à
l'évêque, qui fait actuellement sa charge; droit auquel
le roi ne veut point déroger.

C'est ce qui montre la différence du monastère d'Hyè-



634 PIÈCES CONCERNANT L'ABBAYE DE JOUARRE.

res, où l'évoque ne réclamait point le monastère, et ne

faisait rien.

Le bref d'IIyères était soutenu de lettres, et celui-ci

non.
Le bref d'IIyères est obtenu par les relis^ieuses, et c'est

leur pro[)re pièce : celui-ci n'est pas au pouvoir des reli-

gieuses de Jouarre, mais en celui de M. rarclievèque

de Paris, qui ne s'en sert point
;
qui ne revendique point

sa juridiction
;
qui laisse ce bref inutile dans son secré-

tariat, d'oii il l'a fallu compulser: qui trou\epkis digne

de lui de demeurer le supérieur naturel du monastère
de Jouarre par son litre de métropolitain que par une
commission empruntée.

Sur la juridiclion active.

Si l'abbesse de Jouarre est soumise, comme elle ne le

peut éviter par les deux moyens pi-écédents. sa juridic-

tion active tombe a\ec son exom|)tion ; étant conliadic-

toire qu'une personne soumise exerce une juridiction

indépendante.
D'ailleurs, il est bien constant par les propres titres

des religieuses, c'est-à-dire, par le |)rivilége ("uoncé

dans le chapitre, Ex parte, et par la sentence arbitrale,

qu'il n'y est attribué à l'abbesse aucune juridiction sur

le clergé et le peuple. Il est bien dit dans la sentence
du cardinal Romain, que ce peuple et ce clergé sont

soumis immédiatement au Pape; mais le Pape n'a pas
transmis son autorité à l'abbesse. Sa sentence ne lui

attribue ni le droit de s'ériger un tribunal et une officia-

lilé, ni celui d'instituer et desliluer des prêtres; de
leur conférer le droit d'administrer les sacrements, et

de prêcher la parole de Dieu, ni d'exercer comme elle

fait, toutes les fonctions pastorales. Elle a usurpé tout

cela par entreprise.

De là il résiàlte clairement, que l'abbesse n'a pu pres-

crire cette juridiction active, ni s'aider de sa prétendue
possession, parce qu'elle est de mauvaise foi, et contre
son propre titre par un attentat manifeste sur le Pape,
qu'elle dit être son supérieur mimédiat. D'ailleurs, pour
ériger un tiibunal , avoir des prisons, et le reste, il fau-

drait des lettres patentes, et il n'y en a point ici.

Et enfin, l'abbesse ne peut prescrire cette juridiction,

parce qu'elle en est incapable. L'abbesse de Montivil-
liers a quelque juridiction, qui néanmoins lui est con-
testée, quoiqu'elle soit subordonnée à celle de l'arche-

vêque de Rouen, son diocésain. L'abbesse de Fonte-
vrauld exerce aussi quelque juridiction sur ses religieux

et religieuses dans l'intérieur de son ordre, subordon-
nément à un visiteur qu'on lui élit de trois ans en trois

ans , hors de son ordre dans le chapitre général , où il y
a des députés de loutes les maisons. Madame l'abbesse

de Jouarre est la seule qui ait un clergé et un peuple ; la

seule qui ait usurpé la pleine juridiction épiscopale; qui

l'exerce plus indépendamment que lesévèques, qui ont

sur eux des métropolitains, et que les métropolitains

qui ont sur eux des primats. Elle serait donc un vrai

pasteur contre tout droit di\in et humain, et contre la

sujétion que saint Paul ordonne à son sexe, AhiUeres in

ecclesia taceant Ainsi, quand on conserverait tous les

autres privilèges, il faudrait anéantir celui-ci le plus

excessif et le plus insup|ioilable de lous.

11 y alleu do le faire par un seul arrêt, puisque tous

les faits sont constants. Les pièces essentielles sont entre

les mains de tous les juges; les maximes de droit sont

connues et indubitables. Il n'y a |ilus qu'à apporter un
prompt remède à des maux qui en ont besoin, et de
renvoyer un évêque dans son diocèse , et des religieuses

dans leur retraite.

ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT,

Qui déclare l'abbesse et les religieuses de l'abbaye de
Jouarre , le clcrijé . chapitre , curé

,
peuple et paroisse

dudit lieu st/jcts à la juridiction et visite de l'évéquc

de Meaux.
Du 26 janvier 1G90.

Extrait des refjistres de Parlement.

Entre dame Henrietle de Lorraine, abbesse de l'abbaye de
Jouarre, ordre de Saint-Benoît, diocèse de Meaux, demande-
resse au.x lins de l'exploit fait aux reqiirles du palais le 17
juin 1689, à ce qu'elle ail acte de laconiplainle par elle formée
par ledit exploit contre l'oflicial et promoteur de Meaux : ce
faisant, il soit dit qu'elle sera maintenue et gardée en la pos-
session et jouissance en laquelle elle est de l'exemption de
toute juridiction de l'évêque de Meaux, avec défenses de l'y

troubler, à peine de tous dépens, dommages et intérêts, et à
fin de dépens, intimée, défenderesse et opposante à l'exécu-
tion de l'arrêt du 22 juillet 1689, suivant sa réponse à la si-

gnilication dudit arrêt du 4 août ensuivant, d'une part. Et
niessire Jacques-Bénigne Bossuet, évêque de Meaux, conseil-

ler du roi en ses conseils, ci-devant précepteur de monseigneur
le Dauphin, premier aumônier de madame la Dauphine, pre-
nHnt. le fnit et cause de ses oflicial et promoteur en l'évêcbé de
Meaux, défendeur à ladite demande et opposition, et appelant
de la sentence obtenue sur requête judiciaire par ladite dame
abbesse de Jouarre, auxdites requêtes du palais le 2 dudit mois
de juillet 1689, portant cassation de la procédure extraordi-

naire contre elle faite en ladite officialité de Meaux, citation

et tout ce qui s'en est ensuivi; et demandeur en requête pré-

sentée à la cour le 12 novembre 1689, à ce qu'en infirmant

ladite sentence de cassation , il lui fût donné acte de ce qu'il

emploie le contenu en sadite requête pour défenses à la de-
mande en complainte formée aux requêtes du palais par l'ab-

besse de Jouarre. Ce faisant, qu'il plût à la cour évoquer le

principal dilTérend des parties pendant auxdites requêtes du
palais; et y faisant droit, sans avoir égard à ladite demande
en complainte, le maintenir et garder au droit de lajuridiction

épiscopale sur le monastère, abbesse et religieuses de Jouarre
;

ensemble sur le collège et chanoines, curés et prêtres habi-
tués dudit Jouarre, et faire défenses à ladite abbesse de plus

l'y troubler; et pour l'avoir fait, la condamner aux dépens,
d'autre part. Et entre ledit sieur évêque de Meaux, appelant

comme d'abus de la sentence rendue par le cardinal Romain
en l'année 1225, en ce que par icelle le monastère, le clergé

et le peuple de Jouarre sont déclarés exempts de la juridiction

de l'évêque de Meaux, d'une part; et ladite dame abbesse de
Jouarre intimée, d'autre part. Et encore entre ladite abbesse
de Jouarre, demanderesse en requête du 9 janvier 1690, à ce

qu'en déclarant ledit sieur évêque de Meaux non recevable en
son appel comme d'abus et en sa complainte, et en adjugeant
à la dite dame abbesse les autres fins et conclusions par elle

prises, il fût ordonné que le bref du pape Innocent XI, du 7

février 1680, qui a établi l'archevêque de Paris supérieur et

visiteur de ladite abbaye de Jouarre, et l'arrêl du conseil d'E-

tat du 27 avril ensuivant, qui en a ordonné l'exécution, se-

raient, en tant que de besoin, exécutés de l'autorité de la cour,

d'une part; et ledit sieur évêque de Meaux, défendeur, d'autre,

sans que les qualités puissent nuire ni préjudicier aux parties.

Après que Nouet le jeune, pour l'évêque de Meaux, et Vail-

lant, pour l'abbesse de Jouarre, ont été ouïs pendant sept

audiences; ensemble Talon, pour le procureur général du roi,

qui a dit qu'il y a lieu , en tant que touche l'appel simple,

meltre l'appellation et ce dont est appel au néant. A l'égard

de l'appel cfimme d'abus, dire qu'il a été mal, nullement et abu-

sivement statué et ordonne. Faisant droit sur les complaintes,

sans s'arrêter aux requêtes de ladite dame abbesse de Jouarre,

maintenir l'évêque de Meaux aux droits de juridiclion et visite

sur l'abbaye, sur'le clergé et sur le peuple de Jouarre, laquelle

juridiction sera par lui exercée aux mêmes clauf es et conditions

portées par la transaction passée entre lui et l'abbesse de Fa-

remoutier le 21 février 1682. Ce faisant, l'abbesse de Jouarre

demeurera ,a l'avenir déchargée de la redevance de dix-huit

muids de grain mentionnée dans la sentence de 1225, sans res-

titution des arrérages du passé. La cour ordonne qu'elle en

délibérera sur le registre; et après en avoir délibéré, ladite

cour, en tant que touche l'appel inlerjeté par la partie de Nouet
de la sentence rendue aux requêtes du palais le 2 juillet 1689,

a mis et met l'appellation, et ce dont il a été appelé, au néant.

Emendant, évoque le principal, et y faisant droit, ensemble

sur l'appel comme d'abus, dit qu'il a été mal, nullement et

abusivement procédé, ordonné et exécuté; et en conséquence,

et suivant les saints canons et les ordonnances, maintient la
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partie de Nouet et ses successeurs évêques de Meaux, au droit
de gouverner le monastère de Jouarre et d"y exercer leur ju-
ridiction épiscopale tant sur l'abbesse et relisieuses, que sur
le rlergé. cliapiire, curé, peuple et parois^ dudit lieu; de faire

dans leurs visites et autrement les statuts et règlements qu'ils

estimeront les plus propres pour maintenir la discipline régu-
lière dans ledit monastère, suivant la règle de son institulion,

et de les y faire garder et exécuter. Ordonne que la partie de
Nouet sera tenue de rapporter dans trois mois les titres, même
ceux antérieurs à la sentence de l'année 1225, si aucun il a,
en vertu desquels il prétend que la redevance de dix-huit
rauids de grain à prendre sur ladite abbaye, appartient à son
évêché, pour, après qu'ils auront été communiqués à la partie

deA'aillant, y être fait droit ainsi qu'il appartiendra, et sur
le surplus des demandes des parties, les met hors de cour et

de procès: condamne la partie de Vaillant aux dépens. Fait
en parlement, le vingt-sixième janvier mil six cent quatre-
vingt-dix. Collationné. Signé Du Tillet.

PROCÈS-\TERBAL DE VISITE.

Extrait du registre des visites du diocèse de Meaux.

L'ax mil six cent quatre-vingt-dix, le samedi 23 fé-
vrier, nous Jacques-Bénigne, par la permission divine,
évèque de Meaux, sommes parti de la ville de Meaux
sur les huit lioures du matin , accompagné de M'c .Jean

Phelipeaux
, prêtre, docteur de Sorbonne, chanoine et

trésorier de notre église; deMr» .Jean Corvisart, prêtre,
curé de Mareuilles-Meaux. promoteur de notre cour
épiscopale, et de M™ François Ledieu. prêtre, chanoine
de notre église, notre aumônier ordinaire, ensemble de
nos autres officiers et gens de notre suite ; nous nous
sommes transportés au biurg de Jouarre, pour y faire

la visite, tant du monastère que de la paroisse dudit
lieu, conformément à l'indication de" ladite visite par
nous ordonnée être faite sur les lieux, et à cette fm nos
mandements et ordonnances signifiés par Grélien, huis-

sier royal audit Meaux. Et étant arrivés à la croix hors
des portes du bourg dudit Jouarre, aurions rencentré le

clergé de Jouarre, revêtu de surplis et camail , venu
processionnellement avec croix et eau bénite, et suivi

d'un grand peuple. Ledit clergé, tant chanoines de
l'abbaye dudit Jouarre que le curé, vicaire et autres
ecclésiastiques de la paroisse dudit lieu; à savoir ; Mi'e

Gilles Lépreux, ancien desdits chanoines, M™ Pierre
de Verse, Henry de Belloy, Thomas Davanécourt, Jac-
ques Bernage et Denis Pinart, tous prêtres et chanoines
de ladite abbaye; desquels ledit M^e Gilles Lépreux,
ancien, nous aurait déclaré tant en son nom qu'en celui
de sesdits confrères présents, faisant la plus grande par-

tie d'entre ceux qui étaient actuellement résidents audit
Jouarre, qu'ils nous recevaient avec joie et consola-
tion, parce qu'ils trouvaient en nous leur véritable pas-

leur et supérieur, dont jusqu'alors ils avaient été privés
au mépris de leur caractère

,
protestant qu'ils étaient

prêts de nous rendre en cette qualité toutes sortes de
soumissions et ob.'issances; ce que lesdits chanoines ses

confrères auraient tous unanimement déclaré être leurs

véritables sentiments. Après quoi M"' Jacques Bernage,
l'un d'iceux, et curé de la paroisse dudit Jouarre, s'étant

avancé, suivi de son vicaire et niaitre d'écolo, revêtu
d'une étole, qu'il aurait à l'instant quittée' en se pros-
ternant à nos pieds, puis nous en aurait revêtu , disant
qu'il remettait en même temps tout son pouvoir entre
nos main,s, et qu'il ne désirait l'exercer désormais qu'a-
près l'avoir reçu de nous et sous nos ordres. Sur quoi
nous lui aurions répondu, en présence de tout le peuple,
que nous lui. rendions tous s:'s pouvoirs, et lui enjoi-
gnions de continue comme il avait fait ci-devant, d'ad-
ministrer les saints sacrements, et annoncer la parole
de Dieu, persuadé qu'il en userait selon les saints canons
et les ordres qu'il recevrait de nous. Puis nous nous
serions acheminés processionnellement vers l'église de
la paroisse, au chant du répons Benedictus , et de
l'hymne Te Deuin laudtimus, et au carillon des cloches,
suivi d'une grande multitude de peuple, et les rues

bordées de la plupart dos habitants à genoux pour rece-
voir la bénédiction épi,scopale. .arrivés à l'église parois-

siale, nous y aurions été reçu par lesdits curé, \icaire

et chapelains, ensemble lesdits chanoines toujojirs pré-
sents, avec les cérémonies accoutumi-es. Le Te Deum
achevé, les versets et oraisons marquées à cet usage
auraient été chantées par ledit curé, tandis que nous
faisions notre prière sur le prie-Dieu préparé au pied
du grand autel, où nous serions ensuite monté pour le

baiser, et aurions donné la bénédiction solennelle. Puis
assis sur un fauteuil aurions expliqué au peuple les rai-

sons de la visite épiscopale, et exposé succinctement
quel est le gouvernement ecclésiastique établi par Jésus-

Christ, le sou\erain Pasteur des âmes, et réglé par les

saints canons, leur indiquant au surplus, que le jour
suivant, huit heures du matin, nous commencerions la

visite, et la continuerions les jours suivants, avec toutes

les fonctions de notre ministère; exhortant les pères et

mères d'envoyer leurs enfants au catéchisme, auquel
nous assisterions en personne, afin qu'étant assuré de
leur capacité, nous leur puissions donner le sacrement
de confirmation. Le peuple ainsi renvoyé en paix, nous
sommes descendu au presbytère de ladite cure, où nous
avons pris notre logement ; où étant nous nous serions

informé du nombre des chanoines dudit Jouarre; sur
quoi nous aurions appris qu'ils sont en tout treize titu-

laires; six actuellement présents et ci-dessus nommés,
plus deux jeunes clercs étant aux études, et enfin cinq
autres prêtres, savoir : U'o Louis de la Vallée, qu'on
nous a dit être de présent à Paris; Mro Jean- Baptiste

Biche, dont la prébende est en litige, absent pour cette

raison; Mre Raphaël Gallot, Mf .Nicolas Ras'sicod , et

m™ Daniel de la Vallée, dit Laburie, lesquels trois der-

niers on nous a assuré être dans le bourg ; sur quoi
nous aurions donné ordre que lesdits Gallot, Rassicod
et Laburie fussent avertis de se rendre auprès de nous

,

aujourd'hui cinq heures de relevée.

Et ledit jour, quatre heures de relevée, nous nous
serions transporté , revêtu de camail et rochet, accom-
pagné de nosdits ecclésiastiques et autres officiers comme
dessus, au monastère dudit Jouarre, dont la première
porte nous aurait été ouverte par un suisse habillé de
vert. Arrivés à la porte du tour, aurions enjoint à la

tourrière du dehors d'avertir la mère prieure, la dame
abbesse absente, que nous venions faire la visite con-
formément à nos ordonnances et mandements signifiés

à cet effet
;
que pour cette cause on eût à nous ouvrir

les portes de l'église et assembler la communauté au
parloir pour recevoir nos ordres. Mais après a\'oir at-

tendu quelque temps sans qu'on nous rendit autre ré-

ponse, sinon que personne du dedans ne paraissait au
tour, nous aurions fait frapper à la porte de clôture du-
dit monastère, et par la petite grille de ladite porte la

prieure dudit monastère aurait paru : à laquelle nous
aurions déclaré que, conformément aux saints canons,
et notamment aux décrets du saint concile de Trente,
nous venions faire la visite, et lui aurions réitéré les

ordres ci-dessus. A quoi elle aurait répondu
,
qu'elle ne

pouvait nous reconnaître, attendu que ledit monastère
ne dépendait d'autre supérieur ecclésiastique que de
N. S. P. le Pape, dont elle et ses sœurs attendaient la

volonté
;
que quant à l'arrêt de la cour de parlement que

nous leur aurions fait signifier audit monastère, il n'a-
vait pas été rendu avec la communauté. Sur quoi lui

ayant demandé si la communauté avait d'autres moyens
à alléguer ou titres à produire que ceux allégués et pro-

duits par ladite dame abbesse. elle nous aurait dit que
non à la vérité, mais qu'elles attendaient la volonté du
Pape. Lui ayant ensuite demandé si ladite communauté
était avertie de notre arrivée et présence, elle aurait

répondu que oui. Toutes lesquelles réponses ayant pris

pour refus, et icelle prieure interpellée une, deux et

trois fois, de nous ob 'ir, sans en recevoir autre réponse
que celle ci-dessus, notre promoteur présent nous aurait
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requis qu'il nous plût ordonner qu'incessamment les

portes nous fussent ouvertes pour procéder à ladite vi-

site sur les peines de droit, dont nous lui aurions donné

acte. En même temps ladite prieure s'étant retirée sans

attendre de nouveaux ordres, nous serions aussi re-

tourné à notre logement, pour de tout ce que dessus

délibérer; dont et de quoi nous avons fait et dressé le

présent procès-verbal pour servir et valoir, en temps

et lieu , ainsi cpie de raison. Puis nous aurions ordonné

que la procédure par nous commencée serait continuée,

et lesdites prieure et religieuses admonestées de nous

obéir; et cependant, attendu leur désobéissance et con-

tumace , nous aurions recours à la cour de parlement et

imploration du bras séculier.

Et ledit jour, sur le soir, nous aurions mandé M" Bar-

thélemi de Rémond, prêtre, confesseur en ladite abbaye,

et F. Basile, prêtre, religieux de Saint-Dominique, pré-

chaut le Carême en l'église de ladite abbaye, pour venir

recevoir nos ordres sur les fonctions de leur ministère.

Lesquels s'étant rendus auprès de nous, nous leur au-

rions déclaré
,
qu'attendu la résistance et opposition à

nos ordres do la part de la prieure et religieuses dudit

monastère, ne les jugeant pas en état de s'approcher

des sacrements, nous leur défendions, auxdits de Ré-

mond et F. Basile, de confesser lesdites prieures et

religieuses sans notre permission spéciale et par écrit

,

laquelle nous accorderions volontiers à celles par les-

quelles nous en serions requis; qu'au surplus nous leur

laissions la liberté de dire et chanter la sainte messe,

ne voulant pas que le service de Dieu cessât; et que

quant à la prédication, nous permettions audit F. Ba-

sile de la faire, à condition que ce fût publiquement, les .

portes de l'église ou\ertes, à ce que le peuple et nous-

mêmes y puissions assister comme nous le désirions. A
quoi lesdits de Rémond et F. Basile nous auraient pro-

mis d'obéir avec protestation de toute sorte de soumis-

sion.

Serait pareillement venu vers nous Mre Jean-Baptiste

Richer, iirètre, chanoine dudit Jouarre, ne résidant

point à cause qu'il est en procès pour sa prébende; le-

quel informé de noire visite audit Jouarre, y serait venu

pour nous y rendre ses soumissions et recevoir nos or-

dres comme de son légitime supérieur, lequel nous

aurions reçu avec affection.

Quant à M"' Raphaël Gallot, prêtre, chanoine dudit

Jouarre, cité à comparoir devant nous, sous peine d'in-

terdiction, parexploit signifié en sa maison audit Jouarre,

du 26 février audit an , sur ce que les chanoines ses

confrères nous auraient assuré qu'il serait sorti dudil

Jouarre, et nous suppliaient de surseoir à prononcer

contre lui. Inclinant à leur prière, nous aurions bien

voulu surseoir toute procédure contre ledit Gallot, espé-

rant comme ils nous le disaient, que de lui-même il

viendrait à l'obéissance ; ce qu'il a fait, étant revenu au-

dit Jouarre depuis notre départ, avec protestations de

soumissions pareilles à celles de ses confrères, entre les

mains dudit sieur Dhelipeaux.

Pour Mre Nicolas Rassicod et Mf Daniel de la Vallée,

dit Laburie, aussi prêtres et chanoines audit Jouarre,

attendu leur désobéissance et contumace, après avoir

été cités par trois fois de comparoir par devant nous,

par exploits à eux signifiés à la requête de notre dit pro-

moteur en trois jours consécutifs, nous les aurions dé-

clarés interdits de toutes les fonctions de leurs saints

ordres, par noire ordonnance du mardi 28 février audit

an, à eux signifiée le mercredi l^r mars suivant, à ce

qu'ils n'eussent à faire aucunes fonctions de leurs saints

ordres au préjudice de l'interdit prononcé contre eux,

sur les peines portées par les saints canons, ainsi qu'il

parait plus amplement par les actes séparés du présent

procès-verbal.

Le jeudi 2 mars audit an , l'arrêt de la cour de par-

lement du 28 février 1690, portant qu'il sera fait ouver-

ture des portes de ladite abbaye de Jouarre en pré-

sence du sieur lieutenant-général de Meaux, commis
par la cour à l'exécution dudit arrêt , fut signifié au mo-
nastère dudit Jouarre, jiar Regnault, huissier à Meaux.

Et ledit jour 2 aiars audit an , une heure de relevée,

nous évêquo susdit, accompagné do Mil' Hugues Janon,

prêtre ; de Mrc Jean Phelipeaux, docteur de Sorbonno,
chanoine et trésorier de notre église; de messire Jean

Gorvisart, curé de Mareuil-les-Meaux, et promoteur de

notre cour épiscopale; de M^ François Ledieu, cha-

noine de notre église, et notre aumônier ordinaire, tous

prêtres; et de Mrc Pierre Royer, secrétaire ordinaire de

notre évêché, et nos autres officiers, nous nous serions

transporté, revêtu de camail et rochet, et pareillenT'ent

nos ecclésiastiques susdits , à la porte de l'abbaye dudit

Jouarre, avec le sieur lieutenant-général de Meaux,
commissaire en cette partie , nommé par ledit arrêt

,

pour faire notre visite audit monastère, dont la pre-

mière porte nous aurait été ouverte par un suisse vêtu

de vert. Et arrivés à la porte du tour, nous aurions en-

joint à la tourière du dehors d'avertir la mère prieure,

la dame abbesse absente, que nous venions faire notre

visite, conformément à nos ordonnances et mandements
signifiés, tant à ladite dame abbesse, qu'aux prieure et

religieuses dudit monastère de Jouarre, par Crétien,

huissier à Meaux, le 23 février dernier, et que pour cet

effet la prieure eût à nous faire ouvrir les portes de l'é-

glise et assembler la communauté au parloir pour nous

venir recevoir et obéir à nos ordres.

Est comparu M. Cheverry, procureur fiscal de la

dame abbesse et religieuse de Jouarre, lequel assisté

des autres officiers de ladite abbaye, conformément à

la signification à nous faite du jour d'hier, aurait pro-

testé au nom desdites prieure et religieuses, sans néan-

moins nous pouvoir montrer aucun acte capitulaire, ni

ordre par écrit de faire lesdites protestations, encore

qu'il en eût été requis^ que notre entrée audit monas-

tère ne pourrait nuire ni préjudicier aux privilèges et

exemptions de l'abbaye. Sur quoi nous aurions ordonné

que nous continuerions de faire notre visite, conformé-

ment aux saints canons, et en particulier aux décrets

des saints conciles de Vienne et de Trente, dont Texé-

cution aurait été ordonnée tant par l'ordonnance de

Blois que parles arrêts susdits, et ce nonobstant toute

opposition ou appellation quelconque, comme en ma-
tière de discipline et correction de mœurs. Aurions en

outre requis ledit sieur lieutenant-général , en cas qu'on

continuât de nous faire les empêchements et troubles

déjà commencés, en refusant d'assembler les religieuses

devant nous, comme on a fait jusqu'ici, d'exécuter l'ar-

rêt dont il est porteur, en ordonnant que les portes du-

dit monastère nous fussent ouvertes, afin que nous par-

lions auxdites religieuses, et procédions à la visite des

lieux réguliers; ce qu'il aurait en même temps ordonné

et fait exécuter, ainsi qu'il est plus au long porté au

procès-verbal fait par ledit sieur lieutenant-général.

El après que les ouvriers amenés par ledit sieur lieu-

tenant-général se seraient mis en devoir de faire ouver-

ture de la porte de clôture dudit monastère, elle nous

aurait été ouverte en dedans par deux religieuses. El

nous évêque susdit , serions entré dans ledit monastère,

accompagné de nos ecclésiastiques susdits et oiriciers,

ensemble ledit sieur lieutenant-général avec ses ofli-

ciers. Puis la porte refermée par lesdîtes religieuses qui

l'avaient ouverte, elles se seraient retirées à l'instant

avec précipitation, sans même vouloir nous dire leurs

noms et offices. Ce fait , nous nous serions acheminé

vers le dortoir, et en chemin aurions rencontré une

religieuse, laquelle nous aurait dit être sœur Marie

Gobelin , dite des Archanges , et qu'elle se retirait dans

sa cellule, suivant l'ordre qui en avait été donné; à la-

(juclle nous aurions ordonné de nous suivre, et de nous

conduire audit dortoir et cellules; ce qu'elle aurait fait.

Où étant, nous aurions été de cellule en cellule dans

les deux dortoirs , et aurions parlé aux religieuses qui
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y (étaient demeurées en plus grand nombre, les autres

s'olant retirées ailleurs, et ayant laissé leurs cellules

fermées pour la plupart, la prieure elle-même s'étant

absentée du dortoir, sa cellule ouverte : et sur ce que
nous aurions ordonné aux religieuses présentes de la

faire venir devant nous, toutes nous auraient déclaré

ne savoir où elle était, non plus que les autres reli-

gieuses. Aurions dit auxdites religieuses que notre

intention était de tenir le chapitre , où nous leur aurions
ordonné de nous suivre, et à quoi elles auraient obéi.

Mais avant cela, nous étant fait conduire à l'église,

au chœur des religieuses, nous nous serions contenté
d'y adorer le Saint-Sacrement , sans y faire autre céré-
monie ni visite , désirant d'apporter un prompt remède
aux besoins les plus pressants. De là étant allés à la

porte du chapitre, afin que les absentes n'en pussent
ignorer, nous aurions fait sonner le timbre, comme il

se pratique en cas pareil. La porte dudit chapitre s'é-

tant trouvée fermée, aurions tenu' l'assemblée dans une
salle voisine, dite la salle de communauté, où se se-

raient trouvées vingt-trois religieuses; savoir, sœur
Catherine de Fiesque. seconde prieure, sœur Henriette
de Luzancy, dite de Sainte-Hélène, troisième prieure,
etc., ensemble nos ecclésiastiques et officiers : puis la

prière et invocation du Saint-Esprit préalablement faite

suivant la coutume, aurions fait lire en français aux-
dites religieuses, par l'un desdits ecclésiastiques, les

décrets susdits des saints conciles de Vienne et de
Trente, leur faisant voir que nous aurions été troublé

dans l'exécution d'iceux
,
par la sentence que madame

leur abbesse aurait obtenue aux requêtes du palais, par
laquelle la procédure de notre officiai

,
quoique régu-

lière et canonique, aurait été cassée, et défenses faites

à nous et à nos otficiers de passer outre. Ce qui nous
aurait forcé, pour réparer un tel attentat, d'avoir re-

cours à l'autorité de la cour de parlement, où nous
aurions obtenu l'arrêt bien connu des religieuses, puis-
qu'il leur a été signifié, et qu'elles y sont comprises.
Leur aurions pareillement remontré, que c'était à tort

qu'on tâchait de leur faire entendre que ledit décret du
saint concile de Trente n'était pas reçu dans le royaume,
puisqu'il était accepté par l'ordonnance de Blois, dont
lecture leur fut pareillement faite; et que ladite cour
de parlement, à qui il appartient d'exécuter les ordon-
nances, l'avait ainsi jugé par ledit arrêt, qui ne faisait

autre chose que d'ordonner l'exécution de ladite ordon-
nance de Blois et des saints canons, en sorte qu'il ne
leur restait que l'obéissance qu'elles nous auraient aussi

toutes promis de nous rendre. Après quoi nous aurions
fini le chapitre par la prière. Ensuite notre promoteur
nous aurait remontré que l'entrée des tours n'était pas
libre, que les clefs ni du monastère, ni desdites tours

n'étaient point en notre disposition; et que les officiers

qui en étaient chargés, ne nous avaient point encore
rendu obéissance ; en sorte que si nous procédions au
scrutin et audition des religieuses à la grille, selon la

coutume, lesdites religieuses n'auraient point un libre

accès auprès de nous, mais en seraient empêchées, tant

par la prieure qui ne nous a\ait pas obéi, ni paru de-
vant nous, que par les autres officières désobéissantes;

ajoutant que nous retirant hors du monastère, nous per-

drions l'occasion de parler aux religieuses qui no vou-
laient pas nous reconnaître ni se ranger à leur devoir;

nous requérant qu'à ces causes et autres que notre

prudence pourrait suppléer, il nous plût à cette fois,

et sans tirer à conséquence, procéder audit scrutin et

audition des religieuses au dedans : ce que nous aurions

ordonné, et à l'instant y aurions procédé jusqu'environ

six heures du soir, après quoi nous nous serions retiré

du monastère , et retourné au presbytère dudit .Jouarre.

Le vendredi 3 mars audit an, nous aurions mandé à

l'abbaye dudit -Jouarre
,
qu'on eut à nous ouvrir les

portes de l'église, lesquelles jusqu'alors se tenaient soi-

gneusement fermées, attendu que nous désirions y cé-

lébrer la sainte messe, visiter le Saint-Sacrement, et

faire les autres fonctions de notre ministère, à quoi on
n'avait pas obéi. Ce qui nous aurait obligé, contre no-
tre attente, d'avoir recours audit sieur lieutenant-géné-

ral , avec lequel, revêtu et accompagné comme ci-des-

sus, nous nous serions transporté à la principale porte

de ladite église, à laquelle nous aurions trouvé ledit

Cheverry, qui sous les protestations plus amplement
énoncées au procès-verbal dudit sieur lieutenant-géné-

ral, aurait oflèrt de nous faire ouvrir les portes , après

qu'on aurait fait effort à ladite porte : ce que nous au-
rions refusé par la révérence des saints lieux ; mais au-

rions ordonné que lesdites portes seraient ouvertes

incessamment , et demeureraient ensuite ouvertes à

toutes les heures accoutumées, afin que le peujile pût

assister au service divin et prédication qui se faisaient

en ce saint temps, défendant de plus tenir ladite porte

fermée, comme si l'église eût été interdite , et déclarant

que nous aimions mieux nous retirer que de faire au-

cun effort à ladite porte : admonestant au surplus les-

dites religieuses en la personne dudit Cheverry, de ne

pas commettre un si grand scandale : et à l'instant

ladite porte avait été ouverte
,
par laquelle étant entré

dans ladite église avec nosdits ecclésiastiques et offi-

ciers, nous aurions fait d'abord notre prière et autres

préparations au saint sacrifice, sur un prie-Dieu pré-

paré au bas du maitre-autel
;
puis aurions visité le Saint-

Sacrement reposant au tabernacle dans un ciboire de

vermeil, et en aurions fait ostension au peuple, sans

toutefois chanter les antiennes , versets et oraisons ac-

coutumées, à cause de la division des religieuses, et

évitant tout ce qui pouvait donner scandale au peuple.

Aurions ensuite célébré la sainte messe , finissant à l'or-

dinaire par la bénédiction pontificale. Après les actions

de grâces , nous aurions visité la sacristie où nous au-
rions trouvé toutes choses en fort bon ordre; et enfin

nous nous serions retiré audit presbytère.

Et ledit jour deux heures de relevée, ayant envoyé
notre dit promoteur audit monastère, y déclarer que
nous désirions continuer notre dite visite , et qu'on eût

à nous en ouvrir les portes et faire venir les religieuses

pour nous parler, il nous aurait rapporté qu'il n'aurait

trouvé personne à qui parler; en sorte que nous aurions

été contraint d'avoir recours de nouveau audit sieur

lieutenant-général, avec lequel, ensemble nos ecclé-

siastiques et officiers revêtus comme dessus , nous nous
serions transporté à ladite abbaye, où personne ne se

présentant pour nous recevoir, ni même pour nous par-

ler, nous aurions requis ledit sieur lieutenant-général de
faire sa charge. Et après l'efl'ort fait à la petite grille et

à la serrure de la porte de clôture, ladite porte nous
aurait été ouverte par deux religieuses, qui se seraient

nommées sœur Anne de Marie, dite de Sainte-Foy, et

sœur Anne de Menou , dite de la Visitation
,
portières.

Après quoi notre promoteur nous aurait remontré qu'il

y avait lieu d'espérer que la prieure et les religieuses

qui lui adhèrent, se contenteraient de leur première ré-

sistance, et ne pousseraient pas la contumace jusqu'à

nous contraindre d'appeler toujours la justice séculière;

qu'il n'était pas juste de nous exposer à de pareils in-

convénients et irrévérences, et que parmi les divisions

qui paraissaient dans le monastère , et la résistance de
celles qui ne voulaient pas nous obéir, il pouvait arriver

au dedans de grands désordres et scandales, sans que
nous puissions y apporter de remède , si nous ne nous
rendions maître de la porte et ne mettions les reli-

gieuses qui nous obéissent, en état d'avoir recours à

nous dans le besoin : partant, requérait que nous eus-
sions à nous faire remettre en,main les clefs du monas-
tère par les portières ici présentes, et leur donner tels

ordres que nous trouverions à propos. Requérant de sa

part ledit sieur lieutenant-général de donner les ordres

nécessaires aux ouvriers par lui amenés, de faire par

notre ordre ce qui serait nécessaire à ce que nous fus-



638 PIÈCES CONCERNANT L'ABBAYE DE JOUARRE.

siohs assiird do l'entri^e du monastère, et libre accès

dcsdilps religipiisps par dmers ridiis. Sur quoi nous,

évèque susdit, aurions ordoiuui auxdi tes sœurs de Marie

et de Monou de nous remettre prosenlement entre les

mains toutes les clefs, tant de la porte qu'autres lieux

dudil monastère, comme c'était la coutume dans les vi-

sites; et leur aurions pareillement enjoint, sous peine

de désobéissance, d'aller trouver de notre part ladite

prieure, pour lui enjoindre de venir elle-même nous

rendre compte du monastère et recevoir nos ordres.

Lesquelles nous auraient répondu, qu'elles ne donnaient

pas les clefs, mais qu'elles les laissaient là; et quanta
la prieure, qu'elles no savaient où elle était ; ce qu'ayant

dit, elles auraient pris la fuite, sans même vouloir signer

leur dire comme elles en étaient requises. Et après les

ordres donnés par ledit sieur lieutenant-général aux ou-

vriers qu'il avait amenés pour faire ce que nous ordon-

nerions pour la sûreté de la clôture, il se serait retiré;

et nous évèque susdit, aurions défendu, sous (leine

d'excommunication, à toutes personnes d'entrer dans

le monastère, hors à ceux à qui nous l'ordonnerions

expressément, nous serions entré dans ledit monastère,

commettant la garde de ladite porte de clôture à l'un

de nos ecclésiastiques, à Ihuissier dudit sieur lieutenant-

général , et à deux de nos domestiques ; aurions ensuite

continué l'audition dosdites religieuses, jusqu'environ

six heures du soir.

Et lorsque nous étions sur le point de sortir, notre dit

promoteur nous a remontré que la serrure de ladite

porte de clôture était fort endommagée, en sorte que la

fermeture de la porte ne serait pas assurée, s'il n'y était

par nous pourvu : (|u'il y aurait même à craindre que

si nous nommions des olÙciers à qui nous commissions

les clefs, elles ne leur fussent enlevées par force dès

que nous nous serions retiré, ce qui nous ferait re-

tomber dans les incon\énients qu'il nous avait ci-dessus

remontrés, nous requérant d'y pourvoir. Sur quoi nous,

éxèque susdit, aurions ordonné que ladite serrure se-

rait levée et raccommodée, et la clôture fermée par le

dehors avec une chaîne et un cadenas, dont nous au-

rions emporté la clef, et donné les ordres nécessaires

pour la sûreté de la clôture; après quoi nous nous se-

rions relire.

Le samedi 4 mars audit an, nous évèque susdit, nous

nous senons transporté dès le malin à l'église dudit mo-
nastère , oii nous aurions célébré la sainte messe avec

les ornemenis les |)lus beaux de l'abbaye, qui nous au-

raient été préparés ; à l'issue de laquelle nous serions

entré audit monastère, revêtu et accompagné comme
ci-dessus, dont nous aurions visité les lieux réguliers

que nous aurions trouvés ouverts, sans vouloir faire

aucun effort à l'égard de ceux qui se seraieni trouvés

fermés. Aurions ensuite continué l'audition des reli-

gieuses, que nous aurions achevée l'après-dinée. Et le

soir nous nous serions retiré, après avoir fait remettre

la serrure de la porte de clôture, dont nous conliâmes

les clefs à la sœur de Saint-Nicolas
,
portière

,
qui était

dans l'obéissance et entrait en semaine.

De là rentrant au presbytère, le susdit Mr« Nicolas

Rassicod, prêtre, chanoine dudit Jouarre, se serait pré-

senté à nous, le(]nel nous aurait demandé pardon de sa

désobéissance, nous suppliant humblement de le vou-

loir rétablir dans toutes les fonctions de ses saints or-

dres; ce que nous aurions bien voulu faire aussitôt, en

considération de la repentance sincère qu'il nous témoi-

gnait, comme il [larail par un acte séparé.

Le dimanche •) mars audit an , nous nous serions

transporté à l'église de l'abbaye sur les huit heures du
matin, roxêlu et accompagné comme dessus, ou , après

les préparations accoutuiiiees, nous aurions administré

le sacrement de confirmation à plusieurs enfants et

quelques personnes d'âge, leur en ayant préalablement
expliqué les cérémonies et les elTets, à la grande grille

du chœur on présence d'un grand peuple. Puis nous

aurions célébré la sainte messe au grand autel , avec
les ornemenis et vaisseaux les plus riches de l'abbaye.

El après notre communion, aurions aussi administré le

Saint-Sacrement à plusieurs religieuses et à plusieurs

autres ])ersonnes séculières de l'un et do l'autre sexe
préparées à cet effet; et toute la cérémonie finie, nous
nous serions retiré audit presbylère.

Ou étant, nous nous serions fait rapporter notre or-
donnance donnée ledit jour, laquelle nous aurions fait

remettre ès-mains de Mf Jacques Bernage , curé de
l'église paroissiale de Saint-Pierre dudit Jouarre, pour
être par lui lue et publiée au prône de la messe parois-

siale
,
qu'il allait célébrer et chanter : do laquelle or-

donnance la teneur s'ensuit.

Jacques-Bénigne, par la permission divine, évèque
de Meaux : aux abbesses, religieuses et couvent, clergé,

peuple et paroisse de Jouarre, salut et bénédiction.

Comme messire Louis de la "Vallée, maintenant absent

dudil Jouarre , et messire Daniel de la Vallée, dit Labu-
rie, prêtres, chanoines et chapelains de l'église abbatiale,

se sont ingérés de faire les fonctions de vicaire-général,

officiai , vice-gérant et promoteur, en vertu des préten-

dues lettres, commissions ou pouvoirs à eux donnés par
l'abbesse de ce monastère, bien que ladite abbesse ni

eux n'en aient reçu aucun pouvoir ni du Saint-Siège,

ni de nos prédécesseurs, ou de nous; nous leur défen-

dons, et à tous autres, de procéder, ordonner ou exé-
cuter auxdites qualités en vertu desdils pouvoirs, ni

d'exercer aucune commission où la juridiction ecclé-

siastique soit requise , sans en avoir auparavant reçu de
nous ou de nos vicaire-général et officiai, un pouvoir

spécial et par écrit, sur toutes les peines portées contre

les usurpateurs de la juridiction ecclésiasiique et intrus

en icelle. Défendons sur mômes peines à ladite abbesse
et à celles qui lui succéderont, et à tout autre officier

de l'abbaye, le siège abbatial vacant ou non vacant,

de donner de pareils pouvoirs ou commissions. Décla-

rons nul et de nul ettét tout ce qui sera dorénavant
attenté au préjudice de la présente ordonnance, sans
néanmoins donner atteinte à ce qui aurait été ci-de\ant

géré , ordonné et exécuté selon les canons, quoiqu'en

vertu desdits pouvoirs et commissions, tant que nos
prédécesseurs et nous l'avons toléré, et sans cpie pour
raison de ce, il soit permis de troubler et inquiéter les

consciences. Délendons en outre auxdites abbesse et

toute autre offlcière de l'abbaye, d'instituer à l'avenir,

vacance arri\ ant , les curés de Jouarre , ou de les mettre

en possession et exercice de cette charge, sans qu'ils re-

çoiventauparavantdenous etde nos successeurs, la cure

des âmes et tout ce qui y est annexé, sans préjudice de ce

qui a été fait et sera fait à l'avenir en ladite qualilé par le

curé de Jouarre, auquel même, et en tant que besoin

serait, nous avons continué et continuons tous ses pou-

voirs. En conséquence de ce que dessus, avons déclaré et

déclarons que'nul autre que ledit curé n'a pouvoir doré-

navant do (irècher la parole de Dieu , et d'administrer

les sacrements, notamment celui de pénitence, dans
toute l'étendue de la paroisse de Jouarre, à moins de

ra\ oir reçu par notre permission et approbation spé-

ciale et par écrit dans le cours de la présente visite, et

ci-après en la même forme, par nous ou notre vicaire-

général. Déclarons que les confessions qui se feront do-
rénavant au pri'judice de ce que dessus, seront nulles

et de nulle valeur, et qu'il les faudra réitérer à des

prêtres approuvés comme dessus. El alin que le peuple

sache à qui il peut s'adresser, déclarons que ce sont tous

ceux qui exerceront celte fonction dans l'église parois-

siale, attendu que le cuiéaura \u leurs pouvoirs, selon

l'ordre qu'il en a de nous. Mais d'aulanl que les confes-

seurs des religieuses doivent être revêtus de qualités

dont nous nous sentons obligé de faire un examen par-

ticulier, pour cette considéialion et autres à nous con-

nues, déclarons que les permissions et approbalions par
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nous données, même par écrit, ne vaudront pour les

religieuses, et notamment pour celles de Jouarre, à

moins qu'elles y soient s|)écialement comprises et dé-
nommées. Défendons expressément à tous prêtres sécu-
liers et ri'gidiers , d'entreprendre de confesser et ab-
soudre lesdites religieuses au préjudice de la présente,

à peine d'interdiction encourue ipso fado, révoquant
tout pouvoir à ce contraire, ainsi que nous l'avons déjà

déclaré et dénoncé auxdiies religieuses, à ce qu'elles ne
s'exposent à faire des confessions nulles et sacrilèges.

Donné à Jouarre , dans la maison presbytérale, durant
le cours de notre \isite, cejourd'liui cinquième jour de
mars mil six cent quatre-vingt-dix. Signé -j- J. Bénigne,
évêquedeMeaux. Et plus bas: Par monseigneur, Roïeb.
La présente ordonnance a été lue et publiée au prune de la

messe paroissiale de Jouarre, le dimanche cinquième jour de

mars audit an, par moi Jacques Ilemaije, prilre, curé de la-

dite paroisse de Jouarre, soussigné. Signé J. Ber.n.^ke.

Ledit jour, sur les deux heures après midi, nous
évêque susdit, revêtu de camail et rocliet, et accompa-
gné de nos ecclésiastiques et des chanoines dudit Jouarre
en leurs habits d'église, serions allé en l'église de l'ab-

baye, où après notre prière étant monté en chaire, au-
rions expliqué le mystère de la Providence divine, à

l'occasion de l'évangile de ce quatrième dimanche du
Carême, où est rapportée la multiplication des cinq
pains, à laquelle prédication auraient assisté toutes les

religieuses et un grand concours de peuple, tant de la

paroisse de Jouarre que des paroisses voisines. A l'issue

de laquelle, et tout le service de l'église étant achevé,
nous serions entré dans ledit monastère, revêtu comme
dessus , et accompagné de nosdits ecclésiastiques et

officiers, où étant , aurions fait sonner le timbre qui est

à la porte du clia|)itre, le(|uel nous aurions trouvé ou-
vert, et y aurions assemblé la plus grande partie des
religieuses, auxquelles nous aurions donné les avis né-
cessaires par rapport à l'état présent du monastère, les

assurantqu'avec la grâce de Dieu et le secours du temps,
elles recevraient des fruits plus abondants de nos soins;

et aurions aussi écouté ce qu'elles nous auraient proposé
sur les besoins les plus pressants pour y apporter l'or-

dre convenable; après quoi nous nous serions retiré au
presbytère, où nous serait venu trouver le susdit Mre
Daniel de la Vallée, dit Laburie, prêtre, chanoine dudit
Jouarre, lequel nous aurait demandé pardon de sa dé-

sobéissance, et nous aurait humblement supplié de le

vouloir rétablir dans toutes les fonctions de ses saints

ordres. Auquel, après lui avoir donné en particulier les

avertissements que nous jugeâmes nécessaires , nous
aurions bien voulu accorder à l'instant la grâce de le

relever de l'inlerdiclion, en considération do la grande
repenlance qu'il nous aurait fait paraître, ainsi qu'H est

plus au long porté dans notre acte séparé.

Le lundi 6 mars, audit an, sur les sept heures du ma-
tin, nous nous serions transporté audit monastère dans
lequel nous serions entré revêtu et accompagné comme
dessus, et de plus, de M"' Bai-thélemi de Rémond, prê-

tre, confesseur de ladite abbaye, approuvé de nous, et

de F. Basile, aussi prêtre, religieux de l'ordre de Saint-

Doininique, aussi pareillement par nous approuvé, et

aurions fait sonner le timbre pour assembler les reli-

gieuses au chapitre. Où étant toutes les religieuses sou-

mises, ellesdits confesseurs présents, aurions fait faire

lecture et publication par notre secrétaire susdit , de

nos règlements et ordonnance de visite, dont la teneur

s'ensuit.

ORDONNANCE DE VISITE.

Nons, Évêque de Meâux, après avoir ouï dans notre

présente visite colles des religieuses de Jouarre, qui se

sont soumises , selon leur devoir et les saints canons , à

notre obéissance; lesquelles se sont trouvées composer
la plus grande et la meilleure partie des religieuses du-
dit monastère, avons ordonné et ordonnons, statué et.

statuons ce qui s'ensuit :

ï. Que les dites religieuses demeureront dans l'obéis-

sance qu'elles nous doivent et qu'elles nous ont rendue,
se souvenant de la parole de Notre Seigneur, que celui

qui met la main à la charrue et regarde en arriére,

n'est pas propre au royaume de Dieu ' ; et de celle de
saint Pierre^, qu'il vaudrait mieux n'avoir pas connu la

voie de la justice , qu'après l'avoir connue , se retirer de
nouveau du saint commandement qui leur a été donné.

IL Qu'elles se comporteront avec charité en\ers leurs

sœurs.qui sont encore désobéissantes, leur montrant les

vérités que nous avons représentées, et les décrets des
conciles œcuméniques et des Papes, en vertu desquels
nous agissons, en toute douceur, patience et humilité :

leur donnant aussi, comme elles font, l'exemple de ré-

gularité et observance.

IlL Nous déclarons aux prieure, religieuses , couvent
et monastère de Jouarre , comme nous avons déjà fait

plusieurs fois, et par toutes les manières les plus au-
thentiques, que nous avons défendu et défendons , sous
peine d'interdiction encourue ipso facto, à tous prêtres

séculiers et réguliers de confesser lesdites prieure et re-

ligieuses sans notre permission spéciale et par écrit :

laquelle nous accorderons à celles desdites prieure et

religieuses qui nous l'ont demandée et nous ont reconnu
pour supérieur, ou le feront à l'avenir, dont nous don-
nerons les noms aux confesseurs; jugeant et déclarant

les autres qui refusent de nous obéir, incapables de re-

cevoir les sacrements, et révoquant tout pouvoir con-
traire à la présente défense, à ce qu'elles n'en ignorent

et ne s'exposent à faire des confessions nulles et sacri-

lèges.

\Y. Nous leu'r déclarons pareillement que nous lais-

sons en ce lieu jusqu'à notre prochain retour, notre

très-cher en Notre Seigneur, Mi'<^ Jean Pheii peaux, prê-

tre docteur de Sorbonne, chanoine et trésorier de notre

église cathédrale, avec tout pouvoir de nous, de donner
les permissions et approbations nécessaires par écrit,

pour confesser celles qui auront recours à nous, et nous
reconnaîtront pour supérieur, et non les autres, quelque
titre et office qu'elles aient dans la maison, même celui

de prieure.

V. Bien que la mère de la Croix, première prieure,

soit des plus coupables envers nous et envers l'obéis-

sance, puisque dûment avertie de nos intentions par
messire Hugues Janon, prêtre, que nous a\ons envoyé
avant la visite, et par nous-même dès le moment de
notre arri\ ée, elle nous a néanmoins obligé depuis d'im-

plorer jusqu'à deux fois le bras séculier pour nous faire

ouvrir le monastère, sans vouloir se présenter devant
nous, nonobstant tous les commandements que nous lui

en faisons par tous les moyens possibles, ni permettre

à celles qui lui adhéraient, de s'y présenter, pendant
qu'à l'exemple du bon Pasteur, nous les cherchions de
tous côtés avec un esprit de douceur et de chanté : nous
ordonnons néanmoins qu'on lui rendra l'obéissance re-

quise, tant que nous trouverons à propos de la tolérer

clans sa charge; non toutefois dans les choses qui se-

raient contraires aux ordres par nous donnés verbale-

ment ou par écrit.

Vt. Et d'autant qu'il se pourrait faire que ladite pre-

mière prieure refuserait à ses sœurs les permissions né-

cessaires en certains cas , nous les renvoyons, en cas de
refus, aux autres prieures, officières et anciennes suc-
cessivement, auxquelles nous donnons à cet effet tous

les pouvoirs nécessaires.

"VIL D'autant aussi qu'il est nécessaire que toutes les

religieuses dudit monastère aient une libre communica-
tion avec nous, de vi\e voix ou |)ar lettres, et pareille-

ment avec ledit sieur Plielipeaux et autres par nous
commis, sans quoi tout le monastère tomberait dans

des troubles et inconvénients trop à craindre pour n'être

pas pré\us avec toute la sévérité des canons, nous dé-

fendons à ladite mère de la Croix, première prieure,

\. Luc., w. Ci. — i. II. l'clr., II, il.
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aux autres primires, portières, tourières et autres offi-

ciùres et non ollicières, d'empocher directement ou indi-

rectement ladite communication , sous peine d'excom-

munication encourue par le l'ait même, et nonobstant

toutes défenses à ce contraires, que nous déclarons nul-

les et attentatoires.

VIII. Leur défendons pareillement, sous la mémo
peine, d'empêcher celles qui voudront se soumettre à

nous, de nous en donner les marques qu'elles trouveront

ù propos.

IX. Admonestons ladite mère de la Croix, première

prieure, et celles qui lui adhèrent, de nous rendre une
prompte obéissance , à peine d'être incessamment pro-

cède contre elles par toutes censures ecclésiastiques.

X. Nous nous réservons à statuer pour le surplus sur

ce qui sera nécessaire au bon ordre du monastère , tant

au spirituel qu'au temporel, lorsque nous en aurons pris

une connaissance plus particulière. 'Ordonnons que la

présente sera allichée à la porte du chœur des religieu-

ses , à ce que personne n'en ignore, et (pi'elle sera exé-

cutée comme en matière de discipline et correction de
mœurs, nonobstant toutes oppositions et appellations

quelconques, et sans préjudice d'icelles. Ce fut fait, or-

donné et statué en la clôture de la visite , les religieuses

ci-dessus capitulairement assemblées 'au son du timbre
dans ce chapitre. Lu et publié en icelui en présence de
M'» liarthélenii de Rémond, prêtre, confesseur de la-

dite abbaye, et F. Basile, religieux de l'ordre de Saint-

Dominique, aussi prêtre par nous approuvé
,
pour être

exécuté en ce ipii les touche, à peine d'interdiction en-
courue ipso facto. Et en fut laissé copie signée de nous,

et une autre affichée comme ci-dessus est ordonné, ce

jourd'hui sixième jour de mars mil six cent quatre-
vingt-dix, avant midi.

Après quoi nous retirant dudit monastère, aurions

fait donner copie des noms desdites religieuses et sœurs
converses soumises auxdits confesseurs, à ce qu'ils n'i-

gnorassent de celles qu'ils avaient pouvoir de confesser;

et serions sorti accompagné de nos ecclésiastiques et

officiers, revêtu comme dessus, ensemble desdits con-
fesseurs. Et à l'instant nous étant transporté à l'église

dudit monastère, y aurions célébré la sainte messe avec

les cérémonies accoutumées, et nous serions retiré à la

maison presbylérale; où étant, nous aurions fait et

dressé l'ordonnance dont la teneur ensuit :

Nous, Evêque de Meaux
, ouï et ce requérant notre

promoteur, avons ordonné et ordonnons que la dame
obbesse de Jouarre , ensemble les sœurs de Baradat et

de Gauderon, religieuses absentes de leur monastère, y
retourneront incessamment, à moins de nous apporter
une excuse et empêchement canonique, et prendre no-
Ire congé sur ce nécessaire, huit jours après la significa-

tion de la présente, sur toutes les peines de droit. Donné
à Jouarre dans le cours de notre visite, le sixième mars
mil six cent quatre-vingt-dix. Signé Jacques-Bénigne,
l'vèque de Meaux : Et piws bas , Par monseigneur,
Rover.

Et l'après-midi dudit jour, accompagné de nosdits
ecclésiastiques et officiers, et suivi des gens de notre

suite, serions parti pour retourner à îvleaux, après
avoir laissé audit Jouarre ledit Mre Jean Phelipeaux,
docteur de Sorbonne, chanoine et trésorier en l'église

de Meaux, pour régler les affaires dudit monastère en
notre absence. Et sur le soir serions heureusement
arrivé audit Meaux, et descendu en notre palais épis-,

copal.

Le jour du Vendredi saint 24 mars audit an, ladite

mère de la Croix
,
prieure , et avec elle six autres reli-

gieuses, auraient humblement déclaré audit sieur Phe-
lipeaux, qu'elles nous reconnaissaient pour leur évêque
et légitime supérieur, et promettaient de nous rendre

une obéissance sincère conformément aux saints ca-

nons, et notamment aux décrets des saints conciles de
Vienne et de Trente

; ce qui aurait obligé ledit sieur

Phelipeaux à donner permission auxdits confesseurs de
les recevoir, comme aussi toutes les sœurs converses

,

lesquelles l'auraient fait assurer de leur obéissance par
ladite mère prieure et par les autres ollicières préposées

à leur conduite. '

Et le samedi de Quasimodo, premier avril audit an,

tout le reste des religieuses dudit monastère auraient

fait pareille déclaration, et auraient été reçues de même
manière il la participation des saints sacrements.

DE DOCTRINA CONCILII TUIDENTINI GIRCA DILEGTIONEM

IN SACRAMENTO POENITENTL^ REQUISITAM.

CuM in ecclesiasticis et solemnibus collationibus no-
stris, per annos proximè elapsos, saepe multiiraque quœ-
situm sit de dilect.ione Dei, praesertim eà qiiae ad sacra-

mentum Pœnilentiœ requiratur : nos quidein, rogantibus

Fratribus et Compre.sbyteris nostris, polliciti sumus fu-

turum, ut quae de tantà re per diverses convenlus vivâ

voce responsa protulimus, eadem scripto traderemus, ad

rei memoriam. Itaque otium nacti liberamus fldem no-
stram, et conscientiam gravi onere relevamus. Sanè
quœslionem totam, si opus fuorit, ex altissimis tradilio-

nis fontibus repetemus : hic autem, ne nostra in immen-
sum tractatio oxcurrat, eô omne studium conferemus,
ut sacrosancti concilii Tridentini expressa décréta,
quanta fieri poterit brevitate ac simplicitale sermonis,
accuratè exponantur. Sic autem procedimus.

I. Quxdam necessaria vrsemittuHtur , super obligatione
gcnerati mundati de ditigendo Dko. — ,\c, primùin prœ-
moneinus cpuedam, quœ ad rei intelligenliam necessaria
vidcantur, qiiuique apud omnes jam in confesse sint :

neinpe illud , divine do dilectione mandate directe im-

perari ipsum per se diligendi actum. Sanè non defuerunt,

(]ui docerent imperari lantiim, ut diligendi habitum
,

charilatis infusas et habitualis operâ, per dispositiones

ad id requisitas, comparare, sive potiùs impetrare stu-

deamus. Sed id stare non potest ; cùm, ut caetera omit-

tamus, sulBciat istud, quod relato illo summo de chari-

tate mandate ; Diliges Dominum Deum tuum ex toto mrde
tuû, subdat ipse Doniinus ; Hoc f'ac, et vives' : que di-

recte et perspicuè ipse actus, ipsum diligendi exercitium

imperatur. Itaque ab Alexandre VllI haec prolata cen-

sura est, quam ad verbum referimus, ut nuperrimè

Romae est typis édita, Innocenlii XII, verè opliiiii ac

maximi Pontificis, jussii : « Sulllcit ut actus nioralis

tendat in linein ultimum interprétative. Hune (finem

ullimum scilicet hoiiio non tenelur amare, neqiie in prin-

cipio, nequc in deciirsu vit;e mortalis. » Quà de re Pon-

tifex sic censuit : IIwc prnpositiù est lixretica : die Jovis

21 Aug. anno -1690. Quiid autem ipiidam , loco vocis

Hune, alii reposueiunt Hinc, eumdein sensum eadem
1. Luc, x,27, 28.
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censuram effert : neque de hâc re litigare est animus.
In eam ha?resim impingunt, qui negant, vei'bo Diliycs,

respondere specialem dilectionis actum, qui à Deo im-
peretur. Sanè exliterunt, qui dicerent', « prœceptum
amoris Dei et proximi non esse spéciale, sed générale,

cui per aiiorum praeceptorum adirapletionem satisfit. »

Quani propositionem alii aliter expriniunt; nempe sic :

ut mandato cliaritatis impcretur tantiim illa dilectio,

quam effectham vocant, in omnium mandatorum exe-
cutione contentam ; non autem iraperetur dilectio affec-

tiva, sive specialis actus et affectus diligendi Dei propter
suam escellenlissiniam dignitatem atquebonitatem.Haec
autem doctrina à sacra Facultate theologicà Parisiensi,

erroris, impietatis, et repugnantiae cuni mandato maxi-
mo condemnata, nec defendi , nec tolerari potest. Nam
dari aliquem specialem dilectionis actura, vel haec Da-
\idis probant Diligam te. Domine^ : el in oratione
Dominicà , illud : Sanctificetur nomen tuuin^, que De
glorificandi studium continetur : et illud ; Adveniat re-

gnum tuum : quo Deus non tam regnare nos f'acit, quàm
ipse in nobis régnât ; donique illud : Fiat voluntas tua,
quas est humana; voluntatis cum divinâ, ut est inler

cœlites, mira et perpétua consensio : atque is est ipsis-

simus dilectionis actus. Neque omillendum illud : Di-
mitte tiobis sicut dimittimus : qui est expressissimus
fraternae dilectionis actus , cum Dei dilectione neces-
sariô conjunctus. Cùm ergo detur specialis dilectionis

actus, eum designari voce, Diliges , nemo plus diffite-

tur. Ac reverà non potest Deus toto corde diligi, si

nullus unquam specialis ac proprius actus dilectionis

elicitur, nullaque ejus actùs obligatio agnoscitur. Unde
haec propositio : « In rigore loquendo, non videtur quôd
» horao teneatur unquam per totam vitam suam elicere

» actum amoris Dei; » à sacra Facultate Lovaniensi-',

ut impia, et primam legem christianx vitse evertens,

proscripta est ; rite interrogantibus et approbantibus
Episcopis : et clarè inducit haeresim ab Alexandre VIII
condemnatam, quam memoraviraus.
Nec minus necessarib damnatse propositiones istœ.

Prima : « Prœceptum amoris Dei per se tantùm obligat

» in articule mortis^. » Altéra : « .\n peccet mortaliter,

-» qui actum dilectionis Dei semel tantùm in vita elice-

» ret , condemnare non audemus^. » Denique : « Pro-
» habile est, ne singulis quidem rigorosè quinquenniis
» per se obligare pnrcepliim charitatis erga Deum". »

Re\erà enim nulla causa subest, cur per quinqueiinium
is actus supprimatur, potiiis quàm semel editus, per
totam poslea \itani; aut nec semel editus, omnino
prœtermiltatur. E contra, si vel semel obligat, obligat

centies, obligat millies, obligat nullo termine numero-
que ; neque anxiè disputandum, quo pra?cisè tempore
et Icco

,
quod ex variis circumslantiis , inspirationibus,

ac tentationibus pendet ; sed eo enitendum est, ut tantâ

diligentià curemus tantae necessitatis actum elici, ut

nullum sit in omiticndo aut negligende periculum.
Eb igitur nos adigunt tôt damnatœ à celeberrimis

Academiis, imb verb à summis Pontilicibus
,
proposi-

tiones : nec refert quâ decreti formula; cùm in eam
damnationem, et ipsa rei natura, et totius Ecclesiae

consensio nos inducat.

Unde etiam meritb reprobatur hœc propositio* :

«Tune solùm obligat de Dee diligendo mandatum,
» quando tenemur justificari, et non habemus aliam
» viam quâ justificari possimus : » quasi Deus se vclil

diligi tantùm à peccaloribus, non autem à justis; aut

tant! praecepti observantia ad justiScationis gratiam im-
petrandam tantùm, non autem ad conservandam au-
gendamque pertineat ; que neglecto, ipsà incuriâ

,
gra-

tiam justiCcatienis amittant.
Haec igitur erronea et hœretica procul à fidelium

i. Censura Guimenii, fit. de Cliarit. — 2. Ps., xvn, 1. — 3. Matih., VI,

9, 10.— 4. Censura Lov., 1G5" ; Prop. xxiv. — 5. Censura Guimen.
cod. lilulo. — 6. Innoc. XI, Prop. v. — ". EJud. vi. — 8. Innoc. XI,
Prop. \i[.

mentibus propulsanda sunt. Quantum autem et quanto
sub discrimine eportcat tantùm actum frequentare,
ipsa Dominicà eralie, quaî quotidiana dicitur, satis

docet; quippe quae vero et pleno sensu sine actu dilec-
tionis proferri non possit; cùm liajc ipsa vox, Pater
noster, si rectè , et ut à Ghristo pronuntiata est , dicitur,

teste Apestolo ; inducat spiritiim non timoris, sed adop-
tiûnis et charitatis, in cordibus nostris clamantem, Ab-
ba, Pater'.

Sin autem objicitur illud œquè impium ac nugato-
rium de praeceptis positivis , non semper ils teneri nos,
atque adeo nunquam , vel vis unquam : eè res recidit

nobis, ut omnis intercidat fidei et spei exercendse obli-
gatio ; imb Dei metuendi , cogitandi de Deo , ac de sa-
inte suâ aut fide; ex quo vita cliristiana ebli\ioni Dei,
atque inde consecutae omni injuriée ac nequitiœ relin-

qualur. Quem in gurgitem jam deniers! sunt qui haec
dicunt : « Homo nullo unquam suae vitae tempore tene-
» tur elicere actum fidei et charitatis, ex vi praecepto-
» rum divinorum ad eas virtutes pertinenlium^. Fides
» non censetur cadere sub prœceplum spéciale secun-
» dùm se. Satis est actum fidei semel in vitâ elicere^. »

II. Partitio hujus opusculi. — His igitur generatim
prœmissis de mandate diligendi Dei, jam quœ sint ejus

partes ad justificandum impium, maxime in sacramento
Pœntientiœ, ex decretis Tridentinis explicare aggredi-
mur. Quam disputatienem ita partiemur : ut primùra
agamus de saciaraenlorum, quibus justiûcamur, effi-

cientià; quo loco demonstrabimus ad illa non requiri

eam dilectionem, quae cum sacramentorum suscipien-
dorum vote semper justiflcet. Deinde tractabimus de in-

cipiente dilectione , saltem ad justifîcationis gratiam in

sacramentis impetrandam omnino necessarià. Denique
ex certis principiis dilhcultates resolvemus : atque is

erit hujus tractationis finis.

PRIMA PARS.
III. De sacramentorum quibus justificamur effectu

sive efficientiâ. Tridentina décréta referuntur : ac pri-

mùm ex sess. vi, cap. vi et vu. — Ac primùm, sacro-
sancta Synodus de sacramentorum quil3us justificamur
effectu, sive efEcientiâ, haec tradidit : « Hanc disposi-

tienem seu « praeparationem justificatio ipsa consequi-
tur-*. » Quae verba sancta Synodus subdit, post expo-
sitam praecedente capite illam dispositionem seu prEepa-
rationem, quae in fide, atque inde prefecto « divinas

«justitia; timoré, in spe propter Christum , atque in

» ipso incipientis dilectionis » motu reponatur : « ex
» quo peccatorura odium ac detcstatie existât, per eam
» pœnitentiam, quam ante Baptismum agi oporlet : de-

» nique, in proposito suscipiendi Baptismi, inchoandi
» novam vitam, et servandi divina mandata». »

Non erge hœc omnia justificationcm includunt; non
fides, non spes, non illa dilectio incipicns , non illud ex
dilectione odium ac deteslatio pcccatorum; non illa pœ-
nitentia, aut illud suscipiendi Baptismi propositum ac
votum, quamvis cum novœ vitae proposito, et quàdam
etiara inchoatiene conjunctum : non illa, inquam, om-
nia, optima licet et sancta, justificationem includunt,

sed sunt ejusmodi, ex quibus, teste sacrosancte Conci-
lie, ipsa justificatio consequatur.

IV. Eœ ejusdem sess. vi, cap. vu. -^ Hue accédant
ex eodem capitule verba sequcntia ; « Instrumentalis
» item causa ijustificalienis) est ipse Baplismus, quod
» est sacramcntum fidei. » Quibus verbis constat, Ip-

sum sacramentum, non acceptas justitiae sigillum, ut

haeretici volunt, sed ejus accipiendae atque adipiscendse

causam et instrumentum esse.

V. Ex sess. vu proœmio. et cano7iibits vi, vu, viii. —
Id autem luculentiùs ac firmiùs docet alterum eapilulum
ex sessionis vu proœmio repetitum, quod est ejusmodi :

« Ad consummationem salutaris de justificatione doc-

1. Rom., vni, 13; Gai., iv, 6. — 2. .lier. Vit, Prop. i. — 3. Tnnoc.
XI, Prop. XVI, xvn.— i. Sess. vi, cap. vii. — 5. Mem, cap. \i.

B. — T. VIII.
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» trinœ consentaneum visum est de sanctissiniis Eccle-

» siaj sacramentis agero, per quae omnis jiisliLia vera

» vel incipit, vei cœpla aiigelur, vel amissa reparatiir. »

Ex qtio constat
,
quaedam sanè sacramenla ea esse

, per

quae justitiajam antea persusceptiini sacramentum ac-

cepta tanliiin augeatur
;
quae nos sacramenla vivorum

sive justorum appellainus ; sed alia etiam sacramenta
eaesse, per quae « juslitia incipiat, vel amissa repare-

tur, » sive recuperelur; qualia omnino sunt Baplismi

ac Pœnitentlœ sacramenta; quœ sanè peccatoribus den-

tur et mortuis, sed per eadem sacramenta cum fide sus-

cepta revicluris. Qub etiam pertinent, ex càdcm sessione

septimâ , eanones vi , vu et viii, ul3i siib anathematis
pœnà proliibetur, ne quis dixerit eadem sacramenta
« signa quœdam esse ac notas jam acceptée justitiœ,

» non verb in iisdem gratiam contineri , dari , et reipsâ

» conferri : idque ex opère operato
,
quantum est ex

» parte Dei, si rite suscipiant, nec obicem ponant. »

VI. Ea dogmata ad sacramentum Pœnitentiœ appli-

cantur, ex sess. xiv, cap. iv. — Quse dogmata atque

décréta, sive, utvocant, principia generalia, utsacra-
mento Pœnitentiœ applicentur, eadem sacrosancta Sy-
nodusdocet : » Etsi contrilionem liane, quam describit,

1) aliquando charilate perfectam esse conlingat , liomi-

» nemque Deo reconciliare, priusquam hoc sacramen-
» tum actu suscipialur; ipsam nihilominus reconcilia-

» tionem ipsi conlritioni, sine sacramenli voto
,
quod in

» illâ includitur, non esse adscribendam. » Quo liquet,

non id semper aut ex naturâ rei fieri. sed lantùm ali-

quando contingere, ut illa contritio charitate perfecta

sit : undesubdit, quamcumque aliam contritionem, eum
esse « motum, quo pœnilens adjutus viam sibi ad justi-

» tiam parât, quique ad Dei graliam in sacramento Pœ-
» nitentiae impetrandam disponit. » Caeterùm contritio-

nem eam quae statim Deo reconciliet , etiam ante sus-

ceptum actu sacramentum, eam esse tantùm ,
« ([uam

I) aliquando charitate perfectam esse contingat : » atque

adeo alios esse casus, eosque vulgatos atque communes,
quibus absolutio sacerdolis hominem adhuc reperiat

obligatiim lelhalibus culpis, neque justiûcatum suppo-
nat, sed facial.

VII. Ex ejusdem sess. xiv, can. ix. — Hue spécial

etiam ejusdem sessionis canon, ix. « Ne quis dixerit,

» absolulionemsacramentalemsacerdotisnon esse aclum
«judicialem, sed nudum minislerium pronunliandi et

» declarandi remissa esse peccata : » quod non satis

pro sancli Goncilii intentione fixum haberetur, si omnis
absolutio actu suscepta hominem jam justum, jamque
Deo gratum ac reconciliatum repcriret, idque ex naturâ

rei, sive ex instilutione divinà lieri oporlere, pro certo

crederetur. Sic enim sacramenta, quibus justilicari cre-

dimus , opus justilicationis ac remissionis peccalorum
jam perfectum supponerent : hominemque nullius alte-

rius rei indigenlem, <piàm ut ei jam remissa esse an-
nunliarelur ac declararetur. Ipsa (pioque absolutionis

formula, quod absit, mondax essol, si nunquam peccala

solveret, sed solula reperij-et; nec ministri Christi verè

unquam exercèrent concessam sibi ligandi ac solvendi,

rerailtendi ac relinendi poteslatem, si nun(iuam solve-

rent, atque remitterent; sed semper soluta vincula,

semper dimissa peccala supponerent. El quemadmodum
ad verè exercendam ligandi ac relinendi poteslatem,

intelligere debemus non supponi ligatos , et actu judi-

ciali sub nexu relenlos, sed effici , ut verè ligali, verè

et positive sub nexu retenti habeanlur; ita de poteslale

solvendi ac remiticndi peccata crcdendum est, nec sup-

poni lantùm jam solula et dimissa, sed verè efhci ut actu
solvantur ac remitlantur.
Quœ omnia in hune syllogismum concludi possunt.

Qui specialis est sacramenli elîectus, is ante sacramen-
tum actu susceptiim non necessariô supponitur, sed per
illud efficilur. Alqui, in Baplismo et Pœnitenlià , spe-
cialis sacramenli elleclus est ipsa justificatio , seu remis-
sio peccalorum. Ergo justiQcatio seu remissio peccalo-

rum', in Baplismo et PœnitentiA actu susceptis, non
necessariô supponitur, sed per illud efiicitur. Ergo ulle-

riùs, quod aliquando id fiai, non est necessarium, sed

casuale et accidenlarium, nempe cinn conivitionem cha-

ritate perfectam esse contingil, ut ex Tridentino ' dixi-

mus.
VIII. Concilii Tridentini doctrinx summa, omnium-

qiie cjus doctrinx partium consensio : transitus ad
secimdam hujus disputationis partem. — Haec ergo dog-

mata circa sacramenloruin efiicaciam sive efficientiam,

non nisi lœsà fide TridentinA, negari possunt. Quare
diligentissimè cavit sanctissima et doclissima Synodus,
ne quam tantâ auctorilale ac perspicuilale asseruit vir-

tutem acvim ; eamdem, quod absit , everlere videretur.

Itaque, cùm clarè deSnierit, uli praediximus-, et mox
luculentiùs declarabimus, ad justilicationem in sacra-

mentis requiri, ut ad eam moveamur non solo timoré

pœnae, sed etiam dileclione justitiae; ne tanien puta-

rent, eam dilectionem saltem cum voto sacramenli sta-

tim esse vivificam, sive reconcilialoriam ac justiflcantem,

eam certis characteribus, à vivà et reconciliatoriâ , sive

justificante conlrilione discrevit; quod haec quidem sit,

ut diximus^, charitate perfecta; illa autem sit dileclio

tantùm incipiens, nec ad eum deducta finem, ut chari-

tate perfecta sit : unde etiam fit, ut si praeparatoria
,

non perficiens, aut justitiam inducens , sed ea quam
ipsa juslitia consequatur; ut sit denique, non nova vita,

quod est opus conlrilionis charilate perfectae , sed novae

vilae proposilum, ejusdemque inclioalio quaedam. Quos
incipienlis dilectionis characleres nunc explicare aggre-

dimur : atque haec eril secunda pars nostrae disputatio-

nis, haud obscurionbus aut inferioribus sacrosancti

Concilii firmata decretis, et pari utique fide retinenda.

SECUiNDA PARS.

IX. De disputationibus , maxime vero de incipiente

dilectione Dei ad consequendatn justificationem neces-

sariô requisitd : ex sess. vi, caj). vi. — Placet igitur

primùm ex sessione vi, cap. vi,sequentia recitare :

« Disponunlur autem ad ipsam justitiam ,
dum excitati

» divinà gralià ,... libéré moventur in Deum, credentes

» vera esse, quae divinitus re\elata et promissa sunt;

» atque illud imprimis, juslificari impium per graliam

» ejus;... et dum peccatores se esse intelligentes, à di-

» vinae justili;e timoré, quo uliliter concutiuntur, ad

» considerandam Dei misericordiam se convertendo, in

» spem eriguntur; fidenles, Deum sibi propter Chris-

» tum piopitium fore, illumque lanquam omnis justitiae

11 foritem diligere incipiunt. » Quibus verbis, necessa-

riœ disposiliones Ires distincte et ordine proponuntur :

primùm fides; eique conjunctus divinae justitiae timor ;

deinquo spes per Christum : tertio, ipsa dilectio , sed

tantùm incipiens. Quarum dispositionum si quis vel

unam dclraxerit, tanti Concilii integram perfectamque

doctrinam truncasse judicelur.

X. Quid sit diligere Deum ut omnis justitise fontem,

eodcm cap. vi, sess. vi. — Quid sit autem illud, quôd
« Deum lanquam omnis justitiae fonlem diligere inci-

» pianl » facile intelliget, qui illam jusiiliam, quœ Deus
est

,
per se ac propter se diligendam, ac nobis commu-

nicandam per Christum , nosquo elTicienter justifican-

lem consideraverit
,
quemadmodum ait Paulus : Ut sit

ipse ju.stus, et justificans eum qui est ex fide Jesu

Christi''. Diligitur ergo Deus ut fons justitise , cùm dili-

gilur ut justus atquo justificans : quam justitiam nos

esurire ac sitire oportet, dicenle Domino : J3en(î qui

esuriunt et sitiunt justitiam^, atque inde praeparari ad

jusiiliam capessendam, cùm eam esurire et silire poe-

niteiites incipimus : quod est piae et sanctae dilectionis

inilium ,
juslilicandis hominibus penilus necessarium:

nescilicet, quod ait idem Apostolus, ignorantes justi-

tiam Dei, quà ipse justus est atque justificans; etsiiam,

^. Sess. XIV, cap. [V. — 2. Sup.. n. 3. — 3. Idem, n. 6. — i. liom.,

ni, 2G. — 5. MaKh., V, 6.
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id est operum ac raeritorum suorura , voJentes consti-

tuere
, justitix Dei non essent subjecti '

. Quâ voce jube-
mur verae justitiae subjacere libéra \okinlate , el in eam
consentire; quod sine aiiquo incipienlis saltem dilec-

tionis voluntario ac libero motu esse non poterat.

XI. Contimiatio; ex eoclem, cap. vi, sess. vi. — Stante
ergo ilio, tideique ac spei distincte superaddito, inui-

pientis diiectionis sensu, quid inde consequalur sacra

, Synodusdocet his verbis : « Ac propterea (eo scilicet

r » qubd Deuin justitife fontem diligere incipiant) mo-
» veantur adversùs peccata per odium aliqiiod et de-
» testationem, hoc est per eara pœnitenliain quam anle
» Baptismum agi oportet ; » ut inde exoriatur pcccati

odium et deteslatio, qubd auctor justiliae Deus diligi ac
placere incipiat : quâ in re sita est illa pœnitentia, sine

quâ piaevià neniinem justificari posse, aut unquam ju-
slificari potuisse , constat.

Summa autem hujus rei est, quod homo peccator,
post peccata commissa, hoc est, post tôt dicta, facta

,

et concupita contra legem aeternara , in quo, post bea-
tum .A.ugustinum, omnes theologi rationem peccati con-
stituunt : jam incipiat convertere se ad ipsam justitiam,

quae Deus est ; hoc est , ad legem œternam
,
quae est

super omnia , ac praesidet rébus humanis; nec tamen ei

perfectè conjungi
,
qui est ipse justilicationis ellectus;

sed tamen ad eam assurgere, eamque rébus omnibus
velle anteponere : unde incipit quaeri et reduci ille ordo,
quem, eoclem Augustino teste^, « lex aeterna observari
njubet, perturbari vetat. »

XII. Contimiatio , ex eodem capite : ubi de proposito

f imphndi mandata. — Subdit sancta Synodus : « Deni-
» que dum proponunt suscipere Baptismum, inchoare
» novam vitam, et servare di\ina mandata : » quod
conlirmat sancta Synodus, etiam relato hoc Christi

mandate • Euntes docete omnes gentes , etc., docentes

eos servare omnia qitœcumque mandavi vobis^ : qub fiât

etiam illud ; Prœparate corda vestra Domino''.

Est igitur, teste Scripturà sacra , Synodo interprète,

omnino necessariura quo ad justiticationem homines
praeparentur, ut corde gérant non inane, sed firmum
ac verum propositum servandi omnia mandata quae-
cumque Ghristus imposuit ; quibus omnibus maxime
comprehendi primum iilud ac maximum omnium man-
datorum

,
quo Dominum Deum nostrum diligere toto

corde, totâ mente, totis viribus , hoc est propter ipsum
ac super omnia jubeamur, neino sanus negaverit. Hujus
ergo tanti prfecepti , nisi quis \eram ac sinceram exe-
cutionem et observationem lirmo proposito intendat,

nec servare mandata, omisso omnium maximo, nec ju-

stificari \ult : ut profectb constet, justificationis propo-
situm nulhim esse posse, nisi cum verà Dei summè ac
super omnia diligendi voluntateconjunctum : quo sanctœ
diiectionis saltem aliquod initium continelur : nec fru-

stra Synodus novx vitse inchoandss propositum incsse

oporlere decernit, quod mox , suo loco , ex ejusdem
Synodi sententià perpendemus. An autem, sine aiiquo

incœptae et inchoatae diiectionis initio , stare possit vo-
luntas implendi divini de summâ dilectione mandali,
certissimè credimus dubitare posse neminem.

XIII. Idem ex cap. vu ejusdem sessionis vi, et ex can.

XI. — Hœc ex sexto capite sextae sessionis. Se[>linuim

verb sic incipit : « Hanc dispositionem, seu prœpara-
tionem, justificatio ipsa consequitur; quae non est sola

pcccalornm remissio, sed et sanctificatio et renovatio

interioris hominis per voliintariamsusceplionem gratiae,

et donorum, unde homo ex injusto fit justus, el ex ini-

mico amicus. « Xemo ergo vereatur, ne prœmissae à

concilio tôt ac tanlae disposilionesac praeparationes jus-

tificationem contineant; cùm eadem Synodus apertè
praecaveal ne id sentiamus, ac monilos nos velit, has
esse praeparationes ac dispositiones tantùra

,
quas ipsa

justificatio consequatur.

^. Rom., X, 3. — 2. Cont. Fatist., lib. xxii, cap. xxx.
x.xviii, )9. 20. — 4. /. Reg.. va, 3.

3. ilaim.,

Jam, illa verba perpendant : « Justificatio non est

sola peccatorum remissio, sed et renovatio interioris ho-

minis per voluntariam susceptionem gratiae, et donorum,
quibus homo efficitur ex injusto justus, et ex inimico
amicus. » Quœ si consideraverint, profectb intelligent,

in ipso renovationis interioris actu inesse liberum actum,
qui sit voluntaria susceptio gratiai : addit, et donorum;
unde homo ex injusto fit justus, et ex inimico amicus :

ut certum omnino sit, dum justificamur, alque interiùs

reno\ amur, plané consentire nos in ipsam justitiam at-
que amiciliam ipsâ justificatione reparatam ac redinte-
gratam

;
quod nihil aliud esse possit, quàm fructus et

actus verae ac perfectae diiectionis, ex ipsâ justificatio-

nis gratiâ consecutœ : cùm praesertim sancta Synodus
illam ipsamjustitiara in charitate coUocet, « quae, inquit,

dilfunditur in cordibus eorum, atque ipsis inhœret : »

quod etiam clarè ac sub anathemalis pœnà repetitum et

inculcatum, ejusdem sessionis canone xi.

XIV. Expenditur prsecedens doctrina Concilii exponen-
tis incipientem dilectionem , qux in verum firmumque
charitatis actum, in ipsâ justificatione desinat. — Hanc
doctrinam ex sancto Thomâ depromptam esse, imo ex
ejus verbis penè contextam, postea demonstrabimus.
Xunc, ne distrahatur animus, mox relata verba Concilii

notatu dignissima paulùm pensitanda sunt. Nam respi-

ciunt animam sub ipsâ gratis infusione , in ipso justifi-

cationis ac renovationis instanti conslitutam ; actu enira

suscipit gratiam , non modb peccata remittenlem , sed
eliam interiùs renovantem ac sanctificantem ; actu , in-

quam, hanc suscipit. Quid autem? an morluo modo?
imo, inquit, voluntaria susceptione gratix; hoc est,

libéra et acliiali consensione in illam ut actu inhaeren-

tem. Haec est enim Concilii mens, hoc est fidei catholicae

ab haereticorum perversà credulitate discrimen. Nec ta-

cet Concilium. Est enim illa susceptio voluntaria gratix
et donorum. Cujus autem gratiae, quorumve donorum?
horum certè quibus homo fit ex injusto justus, et ex
inimico amicus. Haec est ergo illa actualis et voluntaria

consensio in amicitiam Dei , hoc est profectb in ipsam
inler nos et Deum mutuam charitatem. Nihil enira est

aliud ista amicitia, ex consensu Iheologorum, quàm mu-
tua charitas. Fit ergo consensio in ipsam inler nos et

Deum mutuam charitatem. An sine ullo charitatis actu?
Quis hoc vel cogitare possit? Addil verb Synodus, esse

consensionem in gratiam, ex quà homo fit de injusto ju-

stus. Quomodo autem justus? Nempe, ul ex Synodo
diximus ', aiffusd intus charitate per Spiritum sanctum,
atque animis inhxrente. Consensio autem libéra et ac-
tualis in illam habitualem inhœrenlemque charitatem,
est ipse elicitus charitatis actus. Quare justificatio non
sine habituali et actuali simul charitate transigilur.

An igitur necesse est, ul omnes justificati inhaeren-

tem et habitualem cliarilatem distincte cogitent; cùm
lot sint veri pœnilentes, qui ne has quidem voces intel-

ligant? Rectè, si de vocibus, non aulem de ipsis rébus
ageretur. Non enim si tara multi sunt, qui nesciant
propè inhaerere quid sit , ideo ignorare oportet pœni-
lentes, fieri aliquid in eis operatione divinà per Spiri-

tum sanctum, quo immutetur animus intus, fiatque

verè sanctus ac justus, non impulatà ab extrinseco
Chiisli juslitià, ut haeretici somniant, sed verè commu-
municatà et infusa, imo etiam stabili ac permanente;
unde habitualisdicilur. Non ergo voces illa? theologicae,

sed ip.sa summa rerum cogitanda est pœnitenlibus, ut
sciamus qux à Deo donata sunt nobis- : ne caecam,
infructuosam, totque acceptorum in ipsâ juslificatione

donorum ac beneficiorum immemorem agamus pceni-

tentiam.

Verùm ulteriùs procedendum est, neque enim statim,

ac nullà congruà dispositione praeviâ, fit transitus ad
ipsam charitatem habendam et exercendam; imb verb
necesse est, ipsum habitum aliquid antecedat per mo-
dum disponentis atque transeuntis; quœ est ipsa dispo-

1. Sup.,n. 13, sub fin. — 2.7. Cor., n, 12.
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silio à Synodo agnila dilectionis illius incipienlis suprà

memoratœ : sicsanc, ut iliiid disponens atque incipiens,

in verimi, flxuni, perfcctuinqiie aclum desinat connatu-

rali pi'Ogressu, lialqiie simul in nobis et oxerceatur clia-

ritas, quam ullro et libéré justiCcati ac rcnovati susci-

pimiis.

XV. Libéra electio et eonsentio in futuram jiistitiam

atque charitatem inhxrentem, à Synodo sess. vi, cap. v et

VI constituta, quid impurtet? — Hœc sanè vera sunt, et

ex Conciiii clarà derinitione cerla. Verùm profectô nobis

hic id vel maxime cogitandum est, non qubd justifica-

tionem comitetur aut conseqiialur, sed quod antecedat

ac pi'ncparet; lioc est ipse consensus liber ac volunta-

rius in l'uturam justitiam et charitatem in cordibus dif-

fundendam cisque inhaîsuram. Quàm autem sit libéra

illa consensio, jam quidem ex cap. vi sessionis vi retu-

limus, dicente Concdio, disponi adjustiliam, dum libéré

moventur inDeum. Verum id ex capitis v antecedentis

adhuc clarioreetexpressioredoctrinâ repetendum. Verba
autem sanctae Synodi haec sunt : nempe, inquit, « ipsius

» justiUcationis exordium in adiillis à Dei per Christum
» Jesum praeveniente graliâ sumendum esse, hoc est ab
» ejus vocatione, quû, nullis eorum existentibus meritis,

» vocantur ; ut qui per peccata à Dec aversi erant, per

» ejus excitantem et adjuvantem gratiam ad converten-
» dum se ad suam ipsorum justificationem, eidem gra-
» tiœ libéré assentiendo et cooperando , disponantur :

» ita ut, tangente Deo cor hominis per Spiritûs sancti

» illuminationem, neqne liomo ipse nihii omnino agat

,

u inspirationem illam recipiens
;
quippe qui illam et ab-

» jicere potest, neque lamen sine gratiâ Dei movere se

» ad justitiam coram illo libéra suâ voluntate possit. »

Quod item ejusdem sessionis canone iv et ix confirma-
tum omnes nôrunt.

Sic quàm libéra fuit ac voluntaria susceptio gratiae

actu justificantis atque renovantis , tam liberam et vo-
luntariam esse oportet conversionem hominis ad suam
justificationem futuram , tam libero motu ad justitiam

,

hoc est, ex antedictis, ad aniicitiam atque charitatem
movere se, Deique vocationi libéré assentiri et cooperai-i,

necesse est. Hœc sancta Synodus Claris verbis decer-
nit. His autem actibus illud comprehenditur, ut pœni-
tentis animus vocanti ad gratiam, ad justitiam, ad
amicitiam, ad ipsam charitatem, Deo se |)rœparet li-

berrimo motu, verà electione, et Spiritui sancto ad ju-
stitiam , hoc est , ad ipsam charitatem movenli et exci-

tanti, se totum libéré subdat. His etiam efficitur, animam
pœnitentem eidem S|)irilui sancto adducturo justitiam,

ac diffusuro inlus in cordibus charitatem , ullro occur-
rere, et assentiendo cooperari ; venturam charitatem
arripere, inhcesurae aptare se; invitantem et oblatam
eligere, acceptare , complecti : quae sine aliquo jam in-

cipientis sive transeunlis ac disponentis dileclionismotu

non fi un t.

XVI. Aliud ex sess. vi, cap, vu. — Hue accedit aliud

ex ejusdem sessionis vi, cap. vu repetitum : nempe ut

ii qui se ad justificationem praîparatos volunt, pétant

fidem, non illam mortuam et otiosam, quam .Jacobus

meniorat', sed vivani et actuosam , de quâ dicit Pau-
lus^, in Christo Jesu ncque circumcisioncm aliquid va-
lere, neque prxputium; sed fidem, qux per charitatem
operatur. Hoc enim attestatur idem Gonciliura Triden-
tinum, cùm , his recitatis Apostoli verbis, subdit :

« Hanc fidem ante Baptismi sacramentum, ex Aposto-
» lorum traditione, Catechumeni ab Ecclesiâ (docente
» et orantej petunt, cùm petunt fidem vitam aeternam
» praestantem : » petunt, inquam, fidem eam quae per
charitatem operatur vivam et salvificam : quam petere
et expectare non nisi ex quodam ejusdem initie possu-
mus; quod est illud à Synodo prœdicatum

,
pia3

,
post

fidem ac spem
, prœparaloriae dilectionis initium.

X.VII. idem ex canone m sessionis vi. — Hœc igitur
nobis ex sextâ sessione dcprompta sint, maxime ex ca-

i. Jac, II, 17. — 2. Gai., v, G.

pite sexto, cui respondet canon, m, his verbis : « Si

» quis dixerit sine prœveniente Spiritûs sancti inspira-
« tione, atque ejus adjutorio, hominem credere, spe-
» rare, diligere aut pœnilere posse , sicut oportet, ut

» ei justificationis gratia conferatur; anathema sit. »

Sané constat, ex perpétua sacri Conciiii consuetudine,
ita canones institutos, ut singuli ad singula quœdam dé-

créta referantur. Hune ergo canonem ad caput hoc sex-

tum referri oportere, et conUtentur omnes, et ipsa ver-

borum demonstrat séries. Ecce enim hujus capitis

decreto distincte et ordine memorantur, ut vidimus,
primùm fides , deinde spes, tertio ipsa dilectio

,
quâ

incipimus diligere Deum , ut omnis justitise fontem : ex
quâ denique ea pœnitetitia con^equalur, quam ante Bap-
tismum agi oportet. Haec ergo quatuor eodem ordine
recensita canone m, pro more Conciiii in paiica contra-
hit, et solitâ brevitate complectitur ; decernitquc, ut

cuicumque justificationis gratia conferatur, eumdem
oporteat credere, sperare , diligere; his tribus actibus

in ununi pœnitentiae actum recollectis, neque unquam à

se in ipsâ justificationis praeparatione divulsis.

XVIII. Sûlvitur objectio referentium supradieta ad
solum Baptismum., non autem ad Pœnitentiée sacramen-
tum. — Dicent , hœc tam plana , tam liquida , tam ex
intimo Conciiii spiritu prom])ta , de Baptismo quidem
esse tradita , nec pertinere ad Pœnitentiam

;
quasi ad

hanc minora requirantur : sed hoc stare non potest.

Primiim enim, quâ ratione id statuunt? nullâ prorsus.

Quid enim? an qubd ex parte Dei major sit Pœnitentiae

quàm Baptismi virtus, ut propterea ad illam, quàm ad
hune minor ex parle noslrâ dispositio requiratur? Sed
centra; virtus Baptismi ex parte Dei major et uberior;

quippe cùm simul oranem et culpœ et pœnœ reatum
absorbeal : quod Pœnitentiae non est conccssum. Est
sanè Pœnitenlia secundus Baptismus, ad quem minora
requiri, quàm ad primum, nulla vel levis conjectura

suadet. Unde sacra Synodus utriusque sacramenli dille-

renliam bis assignans , sess. vi, cap. xiv, et adhuc ex-
pressiùs sess. xiv, cap. ii, de hoc discrimine, ex obli-

gatione incipienlis dileclionis orto, ne quidem cogitât.

Clarum islud. Extant duo capita, alterum sub hoc tilulo :

De lapsis , et eorum reparatione , sess. vi ; in quo utrius-

que sacramenli discrinien traditur : alterum sess. xiv,

sub hoc tilulo : De differentiâ sacramenti Pœnitentix et

Baptismi. Ulraque accuratè relegantiir : circa disposi-

tiones nullum discrimen invenies ; cùm id eo loco vel

maxime meraorari oporteret. Al si in alterutro sacra-

mento majora requirerentur, pro Pœnitentiâ judican-

dum esset , in quâ jam violato Baptismo major injuria,

majore proinde studio reparanda..

Hue accedunt verba Christi promintiantis, cui plura
donantur, cum magïs diligere'. In Pœnitentiâ autem
plura dimittuntur, cùm ipsum violati Baptismi facinus

dimittenda augeat. Eo ergo major exoritur diligendi

obligatio , nedum ex parte dileclionis ali([uid imniinu-

tum esse intelligatur. Quanquam enim allegata Christi

senlenlia ad consequentem dilectionem directe perlinel;

œquo jure referenda est ad prœparatoriam; cùm petcn-

tis et expeetantis remissionem, haud alla sit ratio, quàm
de impelratâ gratiâ agentis.

Denique, quid causae esset, cur à Pœnitentiâ potiùs

quàm à Baptismo dilectionem illam abesse oporteret ?

An quia illa dilectio per sese justificationem inferrct,

vacuo postea sacramenlo, aut saltem suum elfectum jam
supponente? Alqui de Baptismo idem dicendum esset,

cui remissionis et jusiificalionis effectus haud minus
cfficacibus verbis à Scripturâ, Patribus, Conciliisque,

adeoque ab ipso Tridenlino tribuatur. Quare haec opi-

nionum ludibria procul à Scholae gravitate et auctoritate

emandari decerel ; ac reverâ certum , responsionem

hanc, ne quid dicam gravius, haberi improbabilem ac

tenierariam , nulle quem sciam hujus auctore nomi-

nale.

I. Luc , vu, 43.
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XIX. Cicr sess. xiv )io?i repetititr doctrina de iiici-

piente dilectione , qux sess. vi traditur.. — Qucerunt,

quare igitur sancta Synodus, sess. xiv, de Pœriitentiae

sacramenlo tractans, dicta Baptismo circa dilectionis

initium, non itérât'? In piomptu causa est, ideo factum
quôd semel dicta sutïiciant : neque metiiendum videba-

tur, ne do Baptismo dicta ad PœnitentiEe sacramen-
»tum prono veiut ac suo cursu deduci non possent.

Quin ipsa Synodus, in proœmio sessionis xiv, id ullro

prœmonuit his vertsis : « Quamvis in décrète de Justi-

» llcatione multus fuerit de Pœnitentiae sacramenlo,
» propter locorum cognationera, necessarià quâdam ra-

» tione sernio interpositus; tanta nihilominus circa il-

» lud, nostrà hflc œlate, diversorum errorum est mul-
» titudo, ut non parum publicse utilitatis retulerit,de

» eo exactiorem et pleniorem definitionem tradidisse. »

Quibus verbis duo videmus : primuni , iliud ipsum de
Justifications decretum communis fundamenti loco esse

positum : deinde, propter multipliées errores, è re vi-

deri, ut de ,eo argumento plenior tractatio habeatur, ad

errores scilicel detegendos, ut ipsa Synodus profitelur,

communi, ut diximus, fundamento stante : quod etiam
à nobis mox ordine perpendetur, ubi'ad eum locum
nostra disputatio devenerit.

Id intérim observabimus , in utrisque decretis et

sess. VI et xiv, aequo jure postulari vitx novœ proposi-
tion et inchoationem'. Id autem ita esplicatur sess. vi,

in illo proposito expresse intelligatur contineri volunta-
tem, quà quiscjue proponat servare divina mandata :

quod licèt sess. xiv praetermissum , tamen in Pœniten-
tiâ valere nemo negaverit ; ut profectb clarum sit , duo
illa décréta non inter se opponenda, quod absit, sed

alteri ex altero quœrendam lucem; et sessionem vi pro
sessionis xiv certo ac stabili fundamento habendam.
XX. Doctrina sess. xiv proponitur; ac primum ex

proœmio, et cap. i, ii, m. — Jara'absolutà sessione vi,

veniamus ad sessionem xiv, ubi de sacramento Pœni-
tentJBe specialis tractatio instituitur. In hàc autem statim

notavimus, ex ipso proœmio, id quod ad sessionis vi,

quse fundamenti loco ponitur, commendationem perti-

net. Xunc autem in decretis obser\amus primum illud,

ex cap. I. « Fuit quidem pœnitentia universis homini-
» bus, qui se mortali aliquo peccato inquinassent, quo-
» vis tempore ad gratiam et justitiam assequendam
» necessarià. « Quo ex loco claret, prœire omnino in

hoc quoque sacramento eam pœnitentiam, quam,ex
sess. VI, ante Baptismum agi oportet, ut suprà memo-
ravimus : cui quidem pœnitentiae inesse necesse sit,

illud credere, illud sperare , illud diligere, atque inde

profectam peccati delestationem eam, in quà, ex eâdem
sessione vi, praeeuntis pœnitentiae ratio collocetur.

Deinde, ex capite secundo, notamus differentiam sa-

cramenti Baptismi et Pœyiitentiœ , nullà mentione dis-

criminis circa antedicta dispositiones, ut perfectb eas-

dem in utroque sacramento pariter retineri ac requiri

necesse sit, quemadmodum suprà memoravimus. In-

térim de utriusque sacramenti œquà necessitate , ita est

definitum : n Ut sit hoc Pœnitentiae sacramentum lapsis

» post Baptismum aequè necessarium , ut nondum rege-

» neratis ipse Baptismus : m hoc est necessarium non
modb necessitate pra'ceptiverùm etiam necessitate medii.

Postea ex capite tertio : « Rem et ellectum hujus sa-

» cramenti, quantum ad ejus vim et efGcaciara attinet,

» reconciliationem esse cum Deo. » Quare hoc sacra-

mentum meritb definire possis, redintegrata." gratiae ac

reconciliatse amicitiae sacramentum, (jucd nemini , nisi

optanti et volenli Dei amicitiam, et cum eo gratiam,
concedi posse liquet, ut suprà diximus : unde etiam
addidimus, huic sacramento demi efTicaciam, si quid
his detraxeris , neque in pœnitente Dei amicitiam, hoc
est , charitatem ipsam efllagitante, aliquid agnoveris,
unde Deum ipsius gratiae et justificationis auclorem
amare jam cœperit.

1. Sess. VI, cap. VI ; Sess. xiv, cap. iv.

XXI. Doctrina cap. iv ejusdem sessionis xi\. — Hac-
tenus apparuit sessionem xiv sessioni vi veluti funda-
mento superstructam esse. Sed res erit clarior, si caput
quartum , hoc est illud ipsum, quod vel maxime nobis
objicitur, diligenter perpenderimus. Sic autem habet :

« Contritio, quae primum locum inter pœnitentis actus
» habet, animi dolor ac detestatio est de peccato com-
» misso, cum pro|iosito non peccandi de caetero. » Ac
paulô post : « Déclarât sancta Synodus, banc contritio-
» nem non solùm cessationem à peccato, et vitae novœ
» propositum et inchoationem, sed veteris etiam odium
» continere. » Quis autem negaverit nova; vitae ûrmo
validoque proposito contineri firmam de observando
primo et maxime diligendi ex toto corde , hoc est , super
omnia, Domini Dei nostri , voluntatem? De quo prae-

cepto dicil Dominus : Hoc fac et vives' : ne quis novam
vitam absque charitate esse posse praesumat. Unde sa-
cra Synodus in novae vitae proposito , nihil minus quàm
Dei super omnia diligendi propositum potuil intelligere :

neque tantùm exigit vitx novœ propositum , sed etiam
iîichoationem; eo quod amaturo Deum, idque jam fîr-

miter apud se proponenti ac volenti , ipsum illud pro-

positum non nisi vitae novae inchoatio quaedam atque
initium sit ; cum quo, teste Synodo , anteactae vitae tur-

pis illius, ac vero pioque amore destitutae, simul inor-

dinato amore laborantis, odium conjungatur.

Sanè observavimus , banc vitae novEe inchoationem
in sacramento Pœnitentiae requisilam, praecessisse in

Baptismo, ex sessione vi, cap. vi ; atque ita esse con-
stitutam , ut conjuncta intelligatur cum proposito ser-

vandi omnia mandata divina, adeoque vol maxime illud

primum. Quod sanè propositum implendi omnia man-
data, nisi altè ac firmiter animo constitutum atque in-

fixum géras, nulla justificatio est.

Ex his igitur verbis facile intelligimus, quàm fuerit

illud necessarium , fidei ac spei superadditum , secun-
dùm Synodum, dilectionis initium : ciim absque illo,

in Baptismo ac Pœnitentia aeque jure requisitum obser-

vandi omnia mandata , et omnia peccata detestandi pro-

positum, nec intelligi possit.

Fixum ergo firmumque est, verè pœnitenti ac justifî-

cationem expectanti id inesse propositum
,
quo Dei

amorem velit, item amicitiam Dei quaerat et velit, eam-
que cuivis amicitiae anteponat ; ejusdem justitiae se sub-

dat , Deumque ejus fontem diligere incipiat- : reconci-
liatam cum Deo gratiam plus omnibus bonis optet : Dei
charitatem animo suo inhaesuram ultro advocet et ac-
cersat , eamque petat fidem quae per charitatem opera-
tur. Quae si quis negaverit cum voluntate quàdara Dei
tote corde et super omnia diligendi esse conjuncta, ibi-

que omnino inesse aliquid charitatis, atque aclum ali-

quem qui in eam virtutem et ex sese tendat, et ad eam
necessarià reducatur, etsi nondum sit illa contritio,

quam charitate perfectam, atque adeo justificantem esse

contingat : ille se absurdum, atque à seipso dissentien-

tem, et ab omni charitatis oflicio alienissiraum se prae-

beat.

XXII. Hic qitsestionem totam omnino absolutam esse

und interrocjatiunndii. — Anteaquam ulteriùs progre-

dimur, hic tantisper sistamus gradum , ut serib consi-

deremus jam totam hanc absolutam esse quœstionem,
nisi quodam litigandi studio teneamur. Rogo enira, an
illud propositum vitae novae inchoandae, à sancta Sy-
nodo in sacramento Pœnitenti;B requisitum, non sit il-

lud ipsum in Baptismo requisitum propositum
,
quod in

sessione vi, cap. vi, complectatur voluntatem omnia
implendi divina mandata, juxta illud Dominicum' :

Euntes docete omnes gentes, baptizantes eos; docen-

tes servare omnia quxcumr/iie mandavi vobis. Rem plané

putamus suprà jam à nobis clarè esse confectam, neque
quemquam existimamus futurum, qui negare possit per

illud propositum in Pœnitentia a?què ac in Baptismo re-

quisitum, haberi expressissimam implendi omnia Christi

1. Luc, X, 28. — 2. Sess. vi, cap. vi. — 3. Hallh., xxviii.JO, 20.



6'i6 DE DOCTRINA CONCILII TRIDENTINI

mandata, nrqiio iimiiiam atlvorsùs illa poccandi \'olun-

tateiii. Hoc liimiiin, hoc fixiim est. Tota ergo quscstio

jam in eo v(M>aliiliir, an intor mandata qiue implere

volumus, ac (innà voinntato pro|ioniiiius, conlincatur

illud mandatum, (piod est omnium priimim; quod si ne-

ga\erint., crodo bonâ fide, ipsi sibi erubescent.

XXIII. Quid sit illa distinctio impliciti et expliciti,

quam hic ailhihvnt. — Nec tamcn dissimuiandnm est

quid reponanl. yu;erunl enim et ipsi à nobis
;
an igilur

nullafutura sit F'œnitontiae , nulla Baptismi vis, ijuan-

tum ad justificalionem altinel, nisi de omnibus singu-

lalim proece[)tis actn et expresse cogitetur? Non ita,

inquiunt, sed sullicit confu.sè et implicite velle servare

mandata ; ac si do aHquibus specialitor cogitandum

,

sanè do iis tantùm contra quœ peccaveris.

Mirum autem illud, quia possibile non sit de singulis

quibusquo mandalis cogilari semper, ex eo inferre nec

de illo primo distincte cogitandum, cùm è contra sic

potius argumentaudum essel : Ex eo quod omnia et sin-

gula divina mandata simui cogilare, nec sœpe possi-

bile sit, nec nccessarium; ideo requiri saltem ut illud

praeceptum animo et voluntate complectamur, quo,
teste Domino, ipsa prœceptorum summa consistai.

Quod autem fateris, ea saltem expresse cogitanda prœ-

cepta adversùs quœ peccaveris, arripio ut meum , cùm
plané nemo peccet, nisi ex eo fonte, quod non dilexerit.

Dices ; Peccatores omnes violare ilhid de dili>ctinne

mandatum implicite tantùm, eo quôd cœtera mandala
contempserint, quibus implendis illa continetur dilectio

Dei
,
quam ellectivam dicunt.

Conlrà : Illa, ut vocant, efTectiva dilectio facit ob-
servari mandata propter ipsum Deum, tanquam prop-

ter linem ultimum , non interprétative, sed propriô ; et

id negare est hœroticura , ut ab initio, Alexandro VIII

auctore , diximus'. Ergo in eo peccas vel maxime,
quôd mandata propter Deum implere nolueris, sivene-

glexeris. Quam sanè injuriam resarcire non potes, nisi

flrmiter statuas, propter ipsum Deum implere mandata :

hoc est eliectivam exercere ddectionem.
Jam attenté considerantibus compertum erit nobis

,

aequè fide certain obligalionem nostram ad specialem

ac proprium dilectionis actum. Nam pro explorato ac
fide certo posuimus-, ita ut conlrarium heereticum lia-

berelur, vi mandat! liujus, Diliges, omnino teneri nos
ad illum specialem ac proprium dilectionis actum : ad
id , inquam , teneri nos, nec semel in vilà, nec per so-
lidum saltem quinqucnnium, sed per annos, per dies,

ita ut ejus usus sit frequentissimus, imo verb tam fre-

quens, ut familiaris nobis, ac velut quotidianus esse

videatur : cùm absque illo nec orationera Dominicam

,

qu£e velut quotidiana esse debeat, vero siioque sensu
intelligere aul proferro possimus. Quo posito , si rem
altiùs scrutemur, atque inlimos resecemus tantaî verita-

tis sensus ; cerlum item erit nobis, inde exortam esse

ipsam effectivEe, sive mandata propter Deum adimplen-
tis dilectionis cessalionera

,
quod all'ectivaui suo loco et

tempore îequé necessariô ser\andam omiserimus. Hinc
tota mali labes. Mine peccandi princi|iiura ; ac recté

Augustinus* : « Per banc dilcclionem poccata solvun-
» tur. Haec si non leneatur, et grave peccatiim est, et

» radix omnium peccatorum. » Nec immeritô; ex hoc
enim debent solvi peccata , ex cujus defectu orta sunt.

Si enim, ut Beri oportebat, debitum affectum in Deum
provocasses, neque omisisses tam necessarium sanclce

dilectionis exercitium, profecto nec (^ITectivœ et man-
data propter Deum adimplentis dilectionis otTicium in-

tcrcidisset. Peccas ergo, quisquis es, contra ipsum
debitce dilectionis affectum; quod ut resarcias, ipsam
vûluntalem, ipsum proiiositum specialis et proprias sive
aÊTectiva; dilectionis exerccnda3 cxcitari oportet.

Dices: id nimijB subtililatis esse, neipie vulgaribus
hominibus venire in mcntem. Contra : Nam has voces,

affectivum, effcctivum , aliasquo similos vulgares homi-
i. Sup., ». i. — 2. Jdem. — 3. In Ep. Joan., tract, v, n. 2.

nos nesciunt ;
sed rem ipsam , hoc est , et praicepta om-

nia im|ilenda esse propter Deum , et ipsam quoque di-

Icctionem singiilari studio in Deum incitandam, idque
di\ino de dilectione mandato cautum esse, tcnere om-
nes, omnes doceri debent; nec omitti potest tanta res

ab iis, qui Deo placere volunt.

Ac reverà, si quis attendat tôt post pœnitentiam lap-

sus, facile deprehendot horum esse fontem , quôd do
Deo diligendo nec in froquentandâ prjenitenlià cogitent,

frigidamque et exsuccam agant pœnitentiam. Hœc illa

est pœnitentia ,
quam indifferentcr, nulloquo vero ac

sincero atléclu actam Synodus Nicaena improbavit',

fontem et altricem peccatorum, non verura ac ûrmum
eorum remediiim.

XXIV. Rursus de implicito et explicito. — Jam ut
accuratiùs porpendamus distinctionem impliciti et expli-

citi : illa ipsa est, quâ prœceptum charitatis absolutè

eluditur ab iis quos inter haereticos computari dixi-

mus-. Nempe , aiunt, ipsum diligere nihil aliud esse,

quàm impleri singula divina prœcepta
;
qujbus imple-

tis, prœcepto charitatis ibidem implicite contento satis-

facias , ac nihil necesse sit ,
ut de illo explicité cogites.

Sic eludunt praecepti vim, cujus orroris gratiâ ab Eccle-

siâ meritô condemnantur. Quare distinctionem illam

suspeclam ac periculosam habere nos oportet, cùm in

illà distinctione errorem exitiosissimum, qnique ad tol-

lendam prœcepti maximi obligationem pertineat , latere

constiteiit.

Ut ergo is error in ipso Pœnitentiae sacramento rete-

galur, rogo quid sit illud quod voluntate ac proposito

uiiplendi mandata ipsum dilectionis mandatum compre-
hendi quidera , sed tantùm implicite velis? Rogo, in-

quam, quid sit illud implicitum? Nempe, inquies, illud

vocamus implicitum in aliquo actu contineri , cùm,
verbi gratià, rogati an volendo implere divina mandata,
eà voluntate contineri intelligamus ipsum de Dei dilec-

tione mandatum, statim respondemus omnino id velle

nos. Sic enim interpretari soient illud implicitum. Aiunt
omnes uno ore pliilosophi ac Iheologi , ideo nos in omni
actu velle beatitudinem saltem implicite, quod roganti

quid velimus in unoquoque actu, statim respondeamus
nos velle esse beatos, idque à nobis maxime intendi.

Esto, si velis , aliyd exemplum faniiliarius ac magis ob-
vium. In profectione Romanà, etsi non semper, nec
omni , ut aiunt

,
passu,Romam adu expresse cogites,

tamen certum omnino est ipsam Romam implicite \elle

te, cùm rogatus quo pergas, nihil nisi Romam retule-

ris. Itaque quod implicite volumus, reverâ et summè
volumus, tametsi non eam voluntatem réflexe et forma-

liter exprimamus. Ergo sic interprelandum, cùm in

Pœnitentia implicite volumus implere prœceptum de
diligendo Deo, illud reipsà etsuinmè velle nos, licet non
exprimamus, aut ullum eâ de re actum reflexum aut
exfircssum elicoro cogitemus; quod recté intellectum

fortasse sufficiat.

Quid quôd si illud implere ita velis , ut rogatus an ve-

lis, statim respondeas velle te : nihil est quod confessio-

nis minister id rogare gravetur, aut quod pœnilentem
se ipsum rogare pigeât. Cur enim verearis idi|)sum clarè

conliteri, quod jam intus mente conceptuni géras? aut

quis est Cliristianus
,
qui do Christo amando non se ad-

moneri gaudeat? vel usque adeo alieno est animo à

Christo, ut nec admonitus amare nitatur"? Et hune chri-

stianum aut pœnitentem vocas? Absit. Cur ergo hic

taces, et ab amore suadendo cessas? Quasi metuas ne

citiùs amet quàm oporleat, aut ne justificetur ante sus-

ceptum actu sacramentuin. Quo vel uno arguinento liti-

gantium, ac in re gravissimâ tam vana respondentium,

ora concludere ac velut opprimere possis.

XXV. Rursus cddem de re. — Sed fortassis alio modo
illud implicitum intclligas; quo sensu nimirum dicuntur

antiqui ante t^hristum justi, Deo misericordi ac remu-
neralori credentes, pariter credero in Christum , sed

1. Conc. Nie., can. xi. — 2. Sup-, n. i.
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implicite tantùm, cùtn ipsum nesciant. Hue ergo reci-

det omnis ratiocinatio, ut Christianus, isque. pœnilens
ac professus se recuperandœ di\in£e amicitiae studio-

sum, haud magis de Dei amicitià cogitet, quàm antiqui

justi de Christo cogitabant. quem nondum noverant.

Veriira id et per sese est absurdissimura, et quocum-
qije te vertas , frustra eris. Semper enim occurret illud

ex sessions vi, cap. vi, ut credas, ut speres, ut diligere

incipias ; neque aliter quàm à Synodo explicetur, dis-

tincte et expres>è, distinctiset expressis actibus; neque
magis dilectionem habebis implicitam, quàm ipsam
fidera ac spem illud eliam ex sess. vi, canone m, cer-

tum erit, quemdam esse modum quo credere, sperare,

diligere oporleat justificationis gratiam adepluros : qui-

bus verbis distinctes actus, ut credendi ac sperandi, ita

diligendi esse necessarios, luce meridianâ est clarius.

Neque illud minus clarum, à quovis pœnitente di-

serte postularij ut Dei amicitiam. reconciliatam gra-
tiam, hoc est, ipsam in cordibus diffusam charitatem,
denique Edem eam quee per charitatem operatur, optet

ac velit : quee si quis implicita tantùm esse contenderit,

jam eh nobis redibit res, ut in pœnitentià nihil actuale,

nihil vividum verumque habeatur, sed confusa omnia et

inlerpretaliva : quo etiam fîat, ut passim peccatores

inani aut etiam noxià, nec tollente aut eradicaute, sed

potiùs alenle peccatum, pœnitentià perfungantur : qui-

bus profectô credimus causam esse finitam.

XXVI. De attritionis nature ac vi, quid sayicta Sy-
nodus decreverit. — Ne tamen objiciant à nobis prae-

termissam Tridentinorum decretorum potissimam par-
lera, quae est de Attritione; eam integram referimus,

et ex antedictis jam esse explicaiam ostendimus. Sic

autem habel'. « Illam verb contritionem imperfectam,
» quae Attritio dicitur, quoniam \el ex turpitudinis pec-
1) cati consideratione, vel ex gehennae metu communi-
» ter concipitur, si voluntatem peccandi excludat, cum
» spe veniœ : déclarât non solùm non facere hominem
» hypocritam , et magis peccatorem , verùm etiam do-
» num Dei esse, et Spiritùs sancti impulsum , non ad-
)> hue quidem inhabitantis. sed tantùm moventis, quo
» pœnitens adjutus, viam sibi ad justiliam parât. » Quae
plané valeant adversùs Lulheranos, qui pœnarum me-
tum non modo ut inutilera rejicere solebant , sed etiam
ut noxium et ex earnali sensu, non ex Spiritùs sancti

motu et impulsu venientem. Fixura ergo immolumque
sit, ex pœnarum metu attritionem ortam , à Spiritu

sancto mo\ente et impellente esse, eàdem adjuvari non
gravari pœnitentes, eàdem parari viam ad justitiam :

neque quidquam ampliùs : quod et Synodus decernit,

et omnes conQtentur.

At enim \ im faciunt maximam in sequentibus verbis :

« Et quamvis sine sacramento Pœnitentias per se ad
» justificationem perducere nequeat, tamen eum ad Dei
» gratiam in sacramento Pœnitentiœ impetrandam dis-

» ponit. » Hic ergo sistimus : attritionem illam ad ju-
stiliam disponere proûlemur, sanctaeque Synodi verbis

atque sentenlijs, ut nihil detrahi, ita nihil addi volumus.
Fateamurergo hoc timoris metu adjuvari nos; viam

parari nobis ad ipsam justitiam ; ad eamdem nos dis-

poni : hoe firmum, hoc stabile. Addamus, si placef,

eodem auctore Coneilio, pœnarum timoré utiUter con-
cuti pœnitentes ; ex sess. vi : eodem timoré utiliter con-

cussos esse Xinivitas; es sess. xiv ; atque ex cognatis

locis selecta ac studiosè repelita verba pensemus, ne-
que ultra prosilire conemur. Adstringunt enim nos lo-

ties ineulcata, imb eliam selecla verba iitilitatis, adju-

menti, prseparationis ac dispositioius : ubi illud sufficere,

quod erat obvium, si Patres Tridenlini ita sensissenl,

non modo ubique tacelur, sed etiam studiosè devitatur,

ut oslendit ipse verborum ténor, et gesta Concilii mox
referenda pandent.
Nec dicant illud disponere, esse vocabulum, quod

sufficientiœ aequivaleat ; non enim vocem lam obviam,
1. Sess. XIV, cap. n'.

tara necessariâm , Synodus refugisset, si suae intentioni
respondere, suis verbis aequipollere videretur.

Quin ipsa Synodus mentem suam et intentum, ut vo-
cant, jam indë à proœmio sess. xiv, palam profiletur,

nempe propter multipliées errores exactiorem et ple-
niorem definilionem tradi oportuisse, ut suprà retuli-
mus'. Quos aulem errores? Illos Lutheranorumscilicet,
qui nialum, qui noxium, qui carnalem putarent esse
pœnarum metum. Eum aulem errorem Tridenlini Pa-
tres, stabililà ejusdem timoris utilitate, pietale ex Spi-
ritu sancto profectà, ipsâque praelerea lam utili . lam
necessarià ad justiliam impetrandam prœparatione ac
dispositione ita confulant, ul nihil aliud requiralur. Sin
aulem ad illud decurrunt, hic omissam dilectionem, ac
tantùm expressam spem ve7iise : jam respondimus , non
proinde exclusa, sed potiùs supposita fuisse caetera ex
sess. VI. An enim exclusara putant ibi requisitam ser-
vandi omnia praecepta voluntatem, cujus hic nulla men-
tio est? An verb ipsam fidem, quam Synodus non magis
expressil. .\bsit. Haec ergo supposita ut aliundè certa

et alibi deûnita. Spes autem venix exprimitur, qjiippe

quae pertineat ad exprimendam timoris illius naturam,
qui absque spe veniae, trislis omnino esset, et anxius
nimis, ac desperalioni quàm limori propior.

XXVn. Quam inteUigendse et explicandse Synodi se-

quamur regulam. — Synodi aulem exponendœ rationem
ac regulam Iradimus eam primùm

,
quœ haereat pro-

prietali ac simplicilali verborum : cui scilicel
,
parare,

disponere, sit parare, disponere , non autem sufiBcere.

Tum , quae Synodi mentem inlentumque respicial , ut
modb fecimus. Tertio, quœ Synodi dicta non disjungere,

et inter secollidere, sed coapiare et conciliare intendat :

quod hue usque praeslilimus. Quarto, quae ejusdem
Synodi gestis per oplimos relatores , Sede apostolicà

probante, digestis fidem adhibeat; quod mox praesta-

bimus leste doctissimo cardinale Pallavieino. Denique,
quae exempla ad eàdem Synodo proposila, quidve ex iis

eliei velit, diligenter attendat; neque supponat, verbi

gratià, Ninivitas solo tinfore cojicussos , aut per pœni-
tentiam solis terroribus plenam , nulle inlervenienle

aclu eharitatis, ad Jonw prxdicationem misericordiam
à Domino impetrasse : quod eorum temporum ratio ne
cogitari quidem sinit.

XXVIII. Sanctse Synodi gesta sessionis vi, ex Historid

cardinalis Pallavicini : ubi etiam quœritur de amore
justitix ad amorem amicitix, non autem ad amorem
spei, ut vacant, et concupiscentise, referendo. — Haele-

nus ex lenore verborum : nunc ipsa Synodi gesta ex prae-

dieli Cardinalis Hisloriâ relegamus. Neque necesse est,

ut hujus auctoritalem commendemus, cùm id abundè
sufBciat, quod Sedis apostolieae jussu hanc Historiam

suseeperit, ejusdem approbalione ediderit, ^isis perpen-

sisque aclis synodalibus munierit; eo praesertim con-

silio, ne falsa'et aliéna taniae Synodo supponerentur,

atque imputarentur : qui etiam fùturus est hujus trac-

lalionis fruetus.

Quo in argumente ita versari nos oporlet, ut à Cardi-

nalis sentenUâ ipsa Synodi gesla diligentissimè secer-

namus, cùm illa sit, magnilicet, sed lamen privati doc-

loris, hic ipse Concilii sensus.

Ergo ad sessionis vi cap. vi hoc dignum observatu

refert : limore et fiduciâ constilutis, eb processum esse

à Palribus, ut hoe adderent, quod nempe, his positis,

« incipiunl diligere Deum lanquam omnis juslitiae fon-

» lem, et proplereamoventurad\ersùspeccata perodium
B aliquod et detestationem. » Caelerùm narrât Car-
dinalis^, « quod ad Dei dilectionem attinet, in prima
)' formula nullam hujus actùs mentionem faetam : sed

» admonilos Patres à quatuor gravissimis auctoribus,

» ut adderetur eliam aliquis eharitatis aetùs, idque ita

» approbatum el confcclum fuisse. » Ex quo plané

constat , \oees illas de diligendo Deo ut juslitiae fonte,

ad quemdam eharitatis actum apponendum, ex Palrum
1. Sup., n. 10. — 2. Lib. vin, cap. 13 : edit. Romœ, 165G, j). 714, 715.
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instiluto fuisse addilas : adco non refugenint, quod ninic

reconliorcs faciiinl, , iiiiiii iii juslilicationis dispositioni-

bus aiiLiuera acliiin charitatis agiiosceronl, ul eum po-

tiùs sludiosè a|)p(iiioridiim curarenl.

Quaiii seniciiliam à vigiiili tribus Patribiis expresse

appii)l)atam, ciiin aliis non placeret , memorat Cardi-

naiis aoriler « à Ihcologis fuisse defensam, qui lioc

«eliam scriptum reliquerint, non ibi aclum de ipso

» habitu cliaritatis; sai quia in illâ parte ubi de pœni-
» tentiâ (disponente ad justificationem) agebatur, niilla

» orat amoris fada mentio, visum esse, cum aclis fidei

)i et spci , addeudum ctiam diloctionis actum aliquem,
» cùm pœnilciilia , si tola timoris esset sine amore jus-

)i titiœ, aut dolor do poccaiis totus esset ex melu, et

» non ex Dci olfensil , » infrucluosa esset. Certum ergo

est, studioso additum de amore justitix, qui ad actum
cliaritatis pei-tineret, ac sine illo actu irritam ac steri-

lem pœnitenliam fiituram fuisse : quo quid est clarius?

Quin etiani Cardinalis id firmat ex actis in castello

Sancti Angeli diligenter asservatis, in quibus haec verba
re|H'riuntur • ; « Similiter propositum est, an peccato-
» rum delestatio in prœparatione spein prœcedat? et

» post accuratissimum rei examen , fuit conclusum :

» Quantumvis aliqua pcccatorum detestatio spem prae-

» cedat, niliiiominus sequi postea eam peccatorum de-
» testationem, qiiœ ad justilicalionem disponat, de quâ
» sess. VI, cap, vi, eo quod sine aliquâ spe ac dilectione

» ûeri non possit. »

Hisergoclarô liquet, in ipsâ Tridentinà Synodo ne-
mini dubium fuisse, quin actus ille dilectionis in Deum
ut oranis justitiôe fontem, ad aliquem cliaritatis actum
per sese referretur, idque omnino conslare ex intento

Patrum, et theologoriiin defensionibus , alque ex ipsius

Concilii gestis.

Procul ergo facessant illa recentiorura llieologorum
objecte; dilectionem illam ad amorem concupiscentiae
seu spei ablegandam esse, imoTridenti niPatres aliquem
dilectionis actum ab ipsâ spe contradistinctum decer-
nunt et agrioscunt. Ac reverâ tlieologi, cum de dilec-

tione absolutè loquuntur, nihil aliud quàm illam in cha-
ritatis actu repositara intelligunt. Quin Patres Tridentini
nullâ unquam amoris illius spei ot concupiscentiœ men-
tione dilectionem agnoscunt, non eam quara cum spe
confundaut , sed eam quam spei addant ac distincte su-
perponant.

Facessat etiam illud à quibusdam inventum , de di-
lectione Dei, ut est fons justiliae, non posse pertinere
ad eliaritatem ; cùm haec spectet Deum ut in se perfec-
tum , nulle respecta ad nos. Quod ita à theologis intel-

ligi constat, ut nos ipsos propter Deum, non autem
Deum propter nos diligamus, oniniaque nostra ad eum,
ul in se est absolutè et propter se , referamus : non au-
tem ul ab amandi causis sive motivis excludaraus ea
qute nos adjungunt Deo , Deumque nostrum faciunt.
Nam nenio negaverif, ad Deum ex charitate diligendum
pertinere illud Uavidicum^ : Diligam te. Domine, fortl-
tudo mea : Dominus firmamenhim meum et refugium
meum, Deus meus. Quas voces ex intirao sensu mandati
cliaritatis : Diliges Dominum Deum tuum'^, depromptas
esse constat : ac proinde ab amandi causis non nisi per
manifestnm errorem secludi ea quai ad nos ctiam spec-
tent : quasi etiam istud : Deum tuum, in i|)so dilectionis
mandate tam expresse, tam directe, ab ipso initie posi-
tiim , non referalur ad nos : qu;e tam aljsurda sunt ac
loties confutata, utjamnec memoralu (ligna sint.

Quin ex antedictis constat, Tridentinos" Patres ad Ip-
sum charitatis aclum retulisse celebratissimum illum ex
sancto Augustino amorem justitix, quo nempe diliga-
tur Deus ut ipsa justitia : attestanio Prophelâ : Et'hoc
est nnmen, quod vocalmnt eum, Dominus justus noster'',
sivcjuslilia nostra. Et iterum : Benedieut tibi Dominus,
pidchriludojustitix^. Ksto forlè de temple, propter in-

i. Lib. VIII, cap. 13 : edit. /iomœ, 1050, p. 7», 715. — 2. Ps., .WII.'— -- - i. Jcr., xxiii, 0, — 5. Idem, xxxi, 23.
— 3. Luc.,

habitantem Deum : quanlb magis do ipso Deo diclum.
D(^ni(]ue illud : Nomen meum Sol justitiœ '

; lioc est pro-

l'ecto fons luminis; lumen ipsum idemque illuminans,
justus atquo justiûcans , ut suprà ex Apostolo retuli-

mus".
XXIX. Gesta sess. xiv, cap. iv, ex eodcm Cardinale.

— De sessionis xiv actis, priraum illud ex doctissirao

Cardinale referemus : inter articulos sive haereticorum
errores de quibus deliberandum esset, istura recenser! ^ :

« Gontritionera quœ disponilur per examen, per recol-

«leclionem, aut per peccatorum delestationem, non
)) disponere ad gratiam Dei, nec remittere peccata, sed
» potiùs facere hominem liypocritaiii , et magis pecca-
» torem, eamque contritionem esse dolorem coactum,
» non liberum. » Hic igitur diligentissimè observandus
est ipse haereticorum error, quem Synodus damnare
voluit, ut soopo quo tendebat cognito, totam ejus men-
tem facile assequamur.

Id autem altéra observatione firmamus, ex ipsis Car-
dinalis verbis; nempe ita memorat'' : « Reverâ, quan-
» tum ex aclis comperit, llieologorum inlenlum fuisse,

» ut damnarent hcerelicorum senlentiam, qui pœnae
)) metuni ul malum reprobarent, non autem ut decide-
» rent questionem scholasticam, an talis timor non so-

» lùm sine contritione perfectâ, de quâ ulla contentio
» fueril, verùm etiam sine ullo studio excitandi amorem
)) imperfectum, sufficiat ad impetrandam in ipso sacra-
)> mento remissionem peccatorum. » Unde constat in

hâc sessione xiv à Synodo vixdum esse tractatam, ne-
duni definitam putemus eam de quâ nunc agimus quae-
stionem.

Tertio observamus, ex iisdem gestis^, in ea sessione

adeo lemperatum fuisse « ab eo articule , ut vix aliqua

» hujus significatio fuerit in duabus singularibus et op-
» posilis opinationibus : altéra quae amorem negabat
» necessarium ; altéra ad aliud extremum opposita, quae

» contritionem perfectam necessariam statueret. » Quo
perspicuum est procul à vero aberrare eos, qui suae de
sufficenliâ ortae ex melu attritionis opinioni, hujus de-
creli auclorilalem oblendunt. Quartum et ultimum

,

idque mauifeslissimum ex eodem Cardinale accipimus
islud : in décrète de doctrinâ primùm fuisse posita duo:
allerum, « contritionem eam quam theologi altritionem

» dicerent, eo quod imperfecla esset, conceptam esse ex
» solâ consideralione lurpitudinis peccati , aut gehennae
» melu''; allerum eamdeni attrilionem esse sufficientem

» ad Pcenitontiïe sacramenlum' : » quae duo in ipsâ

Synodi definitione sublala sunt : cùm, loco illius sen-
tentiaB : « ex solâ consideralione lurpitudinis peccati aut
» gehennœ melu concipi attrilionem : » ipsa Synodus
non ex eâ consideralione sold, sed ex eâ commimiter
concipi in suâ dcfinilione reposuerit. Quod autem at-

trilionem sufficere esset positum, id à sanclâ Synodo
adeo esse rejeclum, ut illud sufficere in ipsum disponere
fuerit commutatum.
Ex bis ergo perspicuè demonstranlur duo

,
quae jam

asseruimus ; primum, ut mentem alque intentionem Sy-
nodi asseipiamur, speclandos esse errores Lulheranos

,

quos Patres condemnare voluerunl ; allerum, sludiosè

evilatum fuisse ipsum sttfficientix in altritione vocabu-
lum : (pue quidem manifesta erant ex lenore decreli ^

nunc autem, ex aclis à doctissimo Cardinale relatis, ad
cerlissimam et ineluclabilem demonstrationem adducta
sunt.

XXX. Referuntur qumdam Patrum ac Doctorum sen-
tentix in sess. xiv, ex eodem Pallavicino : utrxque ses-

siones inter se conferuntur. — Verùm ad majorem rei

evidentiam placet referre quasdam senlentias in ipsâ

Synodo dictas. Prima est .Jacobi Lainez, ad sacramen-
turn reipiirentis, pmiitentiam , timorem , dilectionem,

contritionem, absotutionem* : quo salis indicat dilectio-

1. Mal, IV, 2. — 2. Sur-, n. 10. — 3. Lib. xii, cap. 10, p. 399. —
4. Idem, p. 1003. — 5. Ibid. — 6. Ibid. — 7. Sess. xiv, cap. iv; PaWa-
vicini, idem, p. 1000. — 8. Idem, pag. 1003.



CIRGA DILECTIONEM IN SAGRAMENTO PŒNITENTI.E REQUISITAM. 649

nem timori additam, et inde profectatn contritionera

,

quippe ex aliqiiâ dilectione conceptam.
Clariùs à Ferrusio Hispano, Episcopi Segoviensis

theologo, dilectione reqnisita ex verbis Dominicis : Be-
mittuntw ci in'i'cata multa, quotiiam dilcxit mitltùm '

:

L"bi vox illa, ditexit, prseterito tempore, antecedentem

dilectionem infert. Addebat Ferrusius eodem perlinere

illain Pauli secundùm Dtian, hoc est secundiim Deum
amatuin, tristitiam; « unde, inquiebat, Aiigiistinus nega-

i> rel absque amore dari gratlam : primam occurrere

» Gdem ipsam : ex quà peccati deteslatio, mox erectus

» animus in spem, tum amare incipiat ; unde prima gra-

» lia, » seu prima justiliœ infusio. Haec surama doc-
trinee Ferrusii.

Aiebat aliiis, « primùm dolere homines propter pœ-
» nam, exinde propter Deum, postea confileri. » Alius

requirebat, « ut rem necessariam
,
primo pœnaj limo-

» rem, detestationem. fidem, ex quà spes oriatur, et ex

» hàc dilectio. » Cœteri in eumdeni ferè morem. Et qui-

dem duœ tantùm extitere suprà memoratœ- senlentiae

singulares; quarum altéra amorem exciudebat omnem,
altéra perfectum necessario resposcebat. Quels constat,

uno forte dempto, requiri ab omnibus ipsam timori, fidei

ac spei dilectionem superadditam, eam assidue in ore

Theologorum ac Palrum haberi ; ejus frequentissimam
,

imb perpetuam in liàc quoque sessione, ut etiam in sextâ,

fuisse mentionem.
Quœ ciim ita sint, ex optirao actorum relatore con-

stat quod de dilectione in sessionis xiv decreto taceatur,

non inde ortum esse, quod ea praetermitteretur, sed

qubd supponeretur ; nec opus fuisse, ut hic de eà specia-

lis quaestio sive tractatio haberetur, nenipe alibi tran-

sactà re : neque ex pœnitenliae nalurà, sed ex communio-
ribus de justificatione decretis ac principiis repetenda.

Nec Patres metuerunt, ne, si dilectionem praepara-

toriam ut necessariam admitterent, justificatione jam
per illaminduclâ, sacramentorum efficientias detrahore
viderentur, aut eam, hœreticorum more, ut acceptai

graliae pignus, non ut accipiendae causam agnoscerent.
Non id, inquam , raetuebant, qui dilectionem illam ubi-

quesonarent, atque inculcatam vellent. Que metu si

tenerentur, primum ipsi Baptismo metuendum esset,

pari utrinque incommodo, parique futuro errore, si

Pœnitentiœ tantùm, non autem ipsi Baptismo consule-
rent. Atque hœc sunt, quœ ex gestis Pallavicini Cardi-
nalis repetenda esse duximus.
XXXI. Ex Catechistno Romano ad Parochos qusedam

recensentur. — Auditis Synodi decretis , ac perquisitis

gestis, ad introspiciendam penitus sancti Goncilii men-
tem , Gatechismi quoque Romani ad Parochos, ejusdem
jussu edili, sententiam recensemus; nec immerito, ciim
ipso titulus Gatechismi satis indicet doctrinam vel

maxime necessariam ibidem esse traditam. Hœc igitur

habet sub titulo, de Pœnitentix Sacramento : quœ nos
ex editione Romanà exscripsimus, ea quœ post confec-
tam Synodum prima est édita.

1. Ac primùm fundamenti loco ponit ipsam nominis
notionem , ubi illud legitur ; Pœnilentiam eam, quam
tertiam vocat, haberi « cùm , inquit, non solùm admissi
» sceleris causa, intimo animi sensu dolemus , vel ejus

» doloris externum etiam aliquod signum damus ; verùm
» unius Dei causa in eo moerore sumus. » Atque, hanc,
inquit, •( tertiam (Pœnilentiam) tum ad virtutem per-
«tinere, tum sacramentum esse dicimus. » Ubi no-

tanda illa verba , unius Dei causa, quae ex sequentibus
declarantur.

2. His ergo generatim de Pœnitentiae et virtute et

sacramento dictis, jam illud de PœnitentiA, ut est virtus,

secundt) statuit ; <( Quia hujus virtutis actiones tanquam
» maleriam praebent, in quâ Pœnitentice sacramenlura
» versatur, ideo nisi priùs quœ sit Pœnitentiae virtus

» rectè intelligatur, sacramenti etiam \im ignorari ne-
» cesse est. »

l. ii(f., VII, il. — 2. Sup., n. 2U.

3. Unde tertio docet : « Intimam animi pœnitentiam,
«quam virtutem dicimus, esse illam, cùm ad Deum
» nos ex animo convertimus. »

4. Quid sit autem illud , « ex animo converti , et qui-
» bus gradibus ad hanc divinam virtutem liceat ascen-
» dere, » quarto loco commémorât. Primùm nos prae-

veniri à Deo corda nostra con\erlente. Tum adesse fi-

dem , « quà ad Deum animo tendimus. » Hinc « motum
» timoris consequi , suppliciorum acerbitate proposità. »

« Deinde, accedere spem impetrandae à Deo misericor-
» diœ. » Quibus constitutis subdit : « Postremo chari-

» tate corda nostra accenduntur, ex quà liberalis ille

» timor probis et ingenuis filiis dignus oritur : atque ita

» illud unum veneri, ne quà in re Dei majestatem lae-

» damus, peccandi consuetudinem omniuo deserimus. »

Unde concludit : « Hisce quasi gradibus ad hanc prae-

» stantissimam pœnitentiœ virtutem perveniri. » Hue
ergo pœnitentem contendere necesse est; ut profectb

eonstet, ex menle Gatechismi,- non nisi horum conjunc-

tione haberi integram veramque pœnitentiam, quam
praeire oportet ad sacramenti fructum.

5. Sic ergo explicalà illà quam dixit intima pœniten-
tid, sive animi conversione, quinlb pergendum erat « ad
» externam, in quâ, inquit, sacramenti ratio consistit, »

docendumque per eam « haberi externas quasdam res

)i sensibus subjectas, quibus declarantur ea quae inte-

» riùs in anima Bant, » hoc est profeclô illud intirnum

anteriùs positum, quod fide, spe, et charitate constaret.

Quod confirmât his verbis : « Deinde quod caput est,

» cùm illa qute extrinsecus tum à pœnitente, tum à sa-

» cerdote flunt, déclarent ea quae interiùs efficiantur in

» anima : » nisi ergo verè insunt uti declarentur, fîdes,

spes, charitas, vanam etfalsam pœnitentiam esse con-
stiterit.

6. Neque propterea credendura est, ante absolutionem

vi contritionis semper condonata esse peccata ; imb sexto

slatuendum est hanc formulam , Ego te absolvo , non
minus verè pronuntiari à sacerdote de illo etiam homine,

« qui ardentissimae charitatis vi, accedente tamen con-

» fessionis vote
,
peccatorum veniam à Deo consecutus

» sit : » ubi ijotandum est illum ex veto sacramenti

justiScationis effectum referri ad ardentissimatn chari-

tatis vim : ut profectb eonstet, aliis qui non statim ex

ipsà contritione gratiam consequuntur, defuisse, non
contritionem cum incipiente charitate sive dilectione

conjunctam; sed tantùm ardentissimam contritionis il-

liusvim, quam non incipientem sed charitate perfectam

à Synodo appellatam saepe vidimus.

7. Hinc septimb subdit : « Quanquam si id minus
» consequi nobis liceat ut perfecta sit, vera tamen et

» efhcax contritio esse potest : » ubi vera contritio à

perfeclà perspicuè distinguitur.

8. Et ultimb illud concluditur : «Ex fidei catholicae

» doctrinâ omnibus credendum et constanler allirman-

» dum ; si quis ita animo aHectus sit ut peccata admissa

» doleat, simulque in posterum non peccare constituât,

» etsi ejusmodi dolore non alficiatur, qui ad impetran-

» dam veniam satis esse possit; ei tamen , cùm peccata

» sacerdoti rite confessus fuerit, vi clavium scelera om-
» nia remitti ac condonari ; » quod et Palrum traditione

certà, et Goncilii Florentini decreto sancitum sit.

Haec igitur Gatechismi Romani summa doctrinae est :

unde liquet in eo diligentissimè esse versatum, ut sacra-

mento sua constaret efficientia, idque sedulb actum, ne

in Pœnitentiœ sacramento requiri videretur illa com-
pléta ac perfecta contritio quœ statim justificet : quare

charitas ea, quam scilicet cum virtute pœnitentiœ prœire
voluit, incipiens, inchoata , non proinde necessario per-

fecta sit. Cœterùm de attritionis ex solo timoré concepts
sufBcientiâ nutium verbum, in quo nunc omnem repo-
nunt sacramenti efficaciam : et tamen praetermissum in

eâ tractalione : in quâ ea quœ essent populo prœdi-
canda ut maxime necessaria, tradi oportuisse \idimus.

Hœc igitur doctrinâ est, quam_ in Gatechismis chri-
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slianœ plebi tradi necesse sit : prœire oporterecum fide

et spe moliim proptcr Deiim ex ipsà charilale; non la-

meii necessarlo pojfcctâ illâ et ardentissimâ qiiae sola

justificet cum sacrametiti \oto, scd i]uae tamen ad Deum
sumniè et iinicè diligendiiin impellat; et ideo qiiocpie

peccata delesletur, quôd , ipso Calecliismo leste, « ut

» maxime diiigendiis est Deus, iia quœ nos aliénant à

» Deo, maxime delestari debeamus. »

Hic aiitem iiilro confiteor non omnes Catechismos ita

esse compositos, ut hanc dnctrinam explicent : nec

déesse, qui solo terrore contenti, spem eliam praeter-

mittant, à Synodo Tridenlinâ, sessione quoque xiv, tam
diligenter expressam , his vocibus, « cum spe veniœ '. »

Quare negare non iiossumus in ipsis Catechismis inter-

dum praetermissa qiiœdam imprimis necessaria, neque
tantùm in hoc argumento, sed in aliis \e\ maximis : eo

quôd in illà doctrinae summà pueriiibus animis vulgaria

quseque et capitalia tradenda susciperent, quibus in-

lenli quaedam reservarent, aliis, iisque amplioribiis

traclanda documentis. i\ec pudeat confiteri quamdam
forte indiligenliani accuratiore operâ sarciendam. IV'unc

autem diligentiores Episcopi hœc etiam addunt, eam
formam secuti, quam Romanus iiie, ac totius velut Ec-

clesiae Catechismus, auctore Concillo, ad ejus mentem
ediderit.

XXXII. Contrarix sententix duo incommoda propo-

mintiir. — Contraria verb sententia, quae in suscipiendo

Pœnitenliee sacramento nihil doceat intervenire cliari-

tatis, sive castae dileclionis propterDeum ejusque jusli-

tiani sempiternam, praeter alla, quae diximus, duobus
insuper laborat incommodis. Primum , ut Christianus

non modb niillo unquam \el semel edito cliaritalis actu,

sed etiam nullâ Dei toto corde ddigendi cura, nullo vero

conalu , nullà hujus rei consequendœ voluntate, possit

fîeri non modb juslus. vcrùm etiam salvus : quo omnis

omnino , et in sacramento, et extra sacramenlum obii-

galio diligendi Dei solvitur; tanlumque mandalum, non

ad vitae christiana; necessilatem, sed ad consilium et ad

perfectionis memoriam , in lege et in Evangelio rema-
neat. Alterum incommodum ; « ut non sit illicitum in

» sacramenlis conferendis, sequi opinionem probabilem
» de valore sacramcnli , reliclâ tutiore : » quod utrum-

que, et ex sese est pessimum, et decretis pontiQciis^ ex

adverso pugnat.

Ecce enim quaeritur, quisnam dolor de peccatis sit

materia necessaria sacramenti Pœnitentiaî : an ille ex

solo gehennae metu : an ille etiam ex incipiente saltem

dilectione ortus, unde, teste Synodo Tridentinâ , exo-

riatur motus adversùs peccata per odium aliquod ac de-

testationem? Ergo de ipsâ sacramenti materiâ quœrilur.

Sequenda ergo pars tulior. Tutius autem est diligere

incipere : nullum in eo periculum. Ergo vel id sequen-

dum : vel in Innoccntiani decreti perspicuam condem-
nationem incurris.

XXXIII. De prxcepto amoris ad Pœnitentiam maxime
pertinente , uhi tractatuv locus ConciUi Tridentini : et

facere quod possis, etc. Sess. vi, cap. xi. — De primo

autem incommodo, circa, Ipsum de Dei summà dilec-

tione mandatum, haec subjungimus. Quœ doctrina illis

mandati obligationem soivi, aul ettam eam ad paucos

actus redigit, eam vidimus, ex Alexandre VIII , non

modb essefalsam, sed etiam hœreticam. Atqui hue ten-

dit sententia, ipiaj à Pœnilentiae sacramento omnem
etiam incipienlem dilectionem excludit. Quod ut pers-

picuè pateat, placet banc unam proponere quaestiuncu-

lam ; an ab obligatione communi diligendi Dei eximan-

tur il, qui per peccata mortui, gralià exclderunt.

Si eximi putas, rogo iterum paucis, quo jure? quo
titulo? An eo quod peccaverint, non sunt Christiani

,

non sunt saltem res Dei , non sunt opus Dei , creaturœ

Dei , ad eum diligendum à Deo institula;? Absit. Ergo
lege tcneri, necesse est ut dicas.

An forte re.spondebis, teneri quidem ex sese; sed pec-

i. Sess. XIV, cap, iv, — 2. Mcx. 17//. Sup., n. i ; Innoc. XI. Prop. i.

catis irretitos ad tam sublimen actum non posse con-
surgere? Atqui tum locum hahet Tridontinum illud ab
Augustino, atque ab omni Patrum tradilione repelitum :

« Et facere quod possis , et petere quod non possis , et
» arijuvat ut possis. »

Ne verb suspicerisnullos occurrisse casus, quod posi-

tivum amoris actum cxercere teneretur, id velim cogi-

tes, laxissimos auctores concessisse saltem, ne ultra to-

tum rigorosè quinipiennium ab amore cessaretur '. Atqui
ille peccator tôt annis obduruit, ut nihil ex Evangelio
tenere videatur pneler illud Apocalypsis : Qui in sor-

dibîis est, sordescat adhuc'^ : et illud : Sus Iota in volii-

tabro luti^. Ergo dum luiic luto haeret, vel centies ad-
fueril oportet casus obligalionis ad amandum Deum.
Ergo et casus et lempus vel amandi Dei, vel pelendi

amorem. Ac si ad extremum urgeas illud de prœcepto
posilivo, nempe id fiet, ut nec credere, necsperare, nec
judicia diviiia contremiscere, nec horrere seipsum , aut

de pœnitentià curare debeat : nisi positives inter actus

unum amorem seligas ad quera liceat nobis esse tardis-

simos, cùm contra sit. Rogo autem, cùm iila obligatio

sémper incumbat, cur tempus illud excipias, quo ad Ec-

clesiae claves et ad Pœnitentias sacramentum accedit, et

pro peccato suo cogitare cœpit? Non polest, inquies.

Potest ergo magis excitare gehennae metum : nec in eo

provehendus est Spiritùs sancti motu et impuisu spe-

ciali, ut est à Tridentinâ Synodo definitum? Nempe,
inquies, impellit Deus ad illum terrorem oui resisti sine

gravi culpà non potest. Non ergo Deus ad amorem ipsum
impellit pœnitentes? non corda intus ciet? aut verb

pœnitensad id unum obsurduil? Quin ipsi doctores, ne-

dum ad amandum erigant, magis deprimunt mentes,
cùm docent lege amoris non teneri. Id quidem, quid

est aliud quàm caeci cœco ducatum praestent^'? Quod
cùm sit absurdissimum, iterum inculco : vel amet vel

amorem petat, et petendo amare incipiat, ut Synodus
statuit.

At nimis laboriosum est. Ad id respondere piget. Sed
ultro respondent omnes : hoc actu nihil dulcius, quo
omne jugum love, omne onus suave fiât. Imb cùm Pœ-
nitentià laboriosus sit Baptismus, ideoque primis sae-

culis Ecclesia calholica tôt ac tantos labores, tamque
diuturnos imponeret pœnitentibus ; eb magis necessa-

rius, qui tantum onus levaret, sanctae dilectionis fru-

ctus.

XXXIV. De incipiente dilectione, comparatâ cum ed

contritione quam Synodus dixit charitate perfectam.
— Nunc, ne quid etîugiat inquisitionem noslram, dili-

gentiùs considerandum est
,
quid sit illa quam saspe me-

moravimus incipiens dilectio, et quomodo secernatur

ab eà contritione quam Synodus vocat charitate per-

fectam. Multum enim inter illas interesse discriminis,

vel bine constat, quod incipiens illa dilectio ad justifi-

cationem prseparare dicatur tantùm; quœ per contri-

tionem charitate peifectam jam plena et tota inducatur.

Sanè incipit diligere qui desiderat, qui petit, qui eni-

titur ut dilectionem habeat. Neque enim quis fidem aut

petit aut desiderat, aut ad eam enititur, nisi ex quibus-

dam fidei initiis : ita de dilectione dicendum est. An
autem jam habeat dilectionem ,

qui cupit , vult, et pe-

tit ; quis sapiens, et intelligel haec? habet enim suo

modo, quippe desiderans, petens, et enitens ex quibus-

dam sanè dilectionis initiis. Nondum autem habet, ut

habere oportet ad justificationem actu obtincndam.

Nondum enim i>lenè habet, qui desiderat, qui petit,

qui enititur ut haboat. Quis ergo ejus status? nempe is

quem ex sacro Concilio delineavimus. Nam et petit quod

nondum potest, nenq)e ut diligat : et facit quod potest;

desiderare enim optât, enititur : necdum plenè fruitur

amore justitiœ , sed ad eam tamen prœparatur.

An autem is impleat summum illud de dilectione

mandatum? implet, et non implet; sed diverse sensu.

t. .Ç«p.,n. 1. — 2. ^îwc.xxii, H. — 3. //. />c(r., n, 22.— 4. M(!»h.,

XV, 14.
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Implel sanè suo modo, qui, cùm omncs adhibeat quas
tune habet vires, et jara lotis viribus diligit, et tameo
non plenè diligit, ciii vires ad id [uEeslandum desint. Is

ergo et intelligit prœcepli necessitalem; et idco cona-

tur, ut inipleat; et suo modo implet, qui quod polest

jam incipit, et ad jusiiliam capiendam se accingit ac

prœparat. At isqui nihil taie cogitât, solo pœnarum ti-

moré concussus, nec se ad implendum summum de di-

lectione niandatum disponit ut débet, qui nec desiderat,

nec conatur, nec petit; adeoque nec se prœparat, ut in

eo fiât illa, quam à Synodo poslulari vidimus', « vo-
» luntaria susceplio donorum quibus horao efficitur ex
» injuste justus , et ex inimico amicus. »

An ergo vult ille noster dilectionem summam? Vult
plané, ad quam enilitur totis quas tune habet \iribus;

non vult autera. qui adhuc et déesse sentit, et habere
desiderat. Denique in motu est ad amandum, poliùs

quàm ab ipso amore possideUir, qui firmo licet amorem
habendi et exequendi proposito , euni et vult et habet

per modum cujusdam transeuntis dispositionis, nondum
autem per modum fîxi jam stabilisque habilùs. quœ
plena justitia est. Etsi enim, quod diligenlissimè obser-

vari volumus, illa diligendi et mandatum charitatis

implendi xoluntas suo quodam modo firma sit , non ta-

men ad eam per venit firmitudinem, quœ sit habitualis.

Unde firma est , sanè in ratione propositi . desiderii , ni-

sùs , sive incipientis voluntatis; non autem in ratione

jam comparati et conslablliti habitùs. Quo loco valere

videtur iilo Scholœ distinctio ; aliud esse \ irtutem quam-
dam

,
puta dilectionem. in fieri , sive in motu, ut dixi-

mus; aliud in facto esse. Quo etiam pertinet illud Domi-
nicum : Si qiiis diligit me, diligetur à Pâtre meo, et ego

diligam eitm- : quod sanè sit illius jam faclae dilectionis,

quEB ipsam justiftcationem, hoc est , summam cum Deo
conjunctionem inducat per charitatem illam, quee,

Apostolo teste, nunquam excidit'^ : quippe quae in ra-
tione habitùs firmissima, ad id valet, ut nos in aiter-

num conjungat Deo, nisi ab eâ sponte deficimus.

Contingit autem, ut volens,et enitens , et petens

,

rem ipsam interdum nescius assequatur : contingit, in-

quam, ut co7icupiscens desiderare justificationes'', prono
velut cursu reverà desideret : élut hic quoque valeat

notum illud ac trilum Gregorii Magni*, nempe ut « di-

» lata desideria crescant , et crescentia capiant. » Sic

autem ex igniculis occulté serpentibus, ac veiut hàc illàe

discurrentibus, flammescit verus ignis, qui jam intima
corda corripial, bis insideat, bœc possideat, solo Deo
teste : atque h:ivc illa contritio est vera, et stabili cha-
ritate perfecta, quae statim justificet cum solo sacra-

menti volo. Quando autem id contingat, aut quomodo,
quam expcditû à concupiscentià et inolitis cupiditatibus
animo, aut quàm intenso, quàm fixo dilectionis gradu.
sciri nec potesl nec expedit. Sufiicit autem ut fieri cerlà

fidecredamus, neque ulteriiis progredi caeci et curiosi

conemur.
Sic, teste Joanne^, perfecta charitas foras viittit ti-

morem, eum qui pœnaiti habcat , sive inquietudmem et

anxielatem quamdam ; certum istud. Quo autem et

quàm inlenso gradu is effectus consequatur, nos fugit,

ac Deo suum opus incipienti relinquendum.
XXXV. Sancti Tkomœ doctrinu Concilio conformis,

de dilectione in sacramento Pœnitentise requisitd : pri-
mian ex Supplemento. — Hanc doctrinam ante Syno-
dum Tridenlinam sanctus Thomas tradidil. Primùm, in

Supplemento Summae, ex iv in Sententias repetito. Tum
in ipsâ Summà, 1, 2. Denique in tertià parte.

Ergo in Supplemento haec tria statuit : primùm, in

sacramento Pœnitentise contritionem amoris expertera
esse non posse, probatur ex bis locis ; Primus, « attri-

» tionis principium est timor servilis ; contritionis au-
i> tem timor filialis, » quem charitatis esse constat. Q. i,

i. Sup.. n. U. 12. 13. 14, 15. — 2. Joan., xiv, 21. — 3. 7. Cor.,
xin, 8. — 4. PS., cxviii, 20. — 5. Hotn. xxv inEvanq., lom. I, col.

I.îi6. — 6. /. Joan., iv, 18.

art. 3, Sed contra. Quin etiam suprà inter objectiones

dicit, et in responsione supponit aitritionem non esse

actum vïrtutis : subditque , ut ab omnibus dicitur : ut

haec sentenlia , nemine discrepaiile , ut certa valeat ; at

vero q. i, art. 2, objeclione 2, Contritio est actus vir-

tutis: ibid. Sed contra.

Secundus locus. q. 2, art. i. Sed contra. « Pœnitens...
«non dolet de pœnà; et sic contritio, quae est dolor

» jiœnilentialis, non est de pœnà. » Et in corpore :

« De malis pœnae potest esse dolor, sed non contritio, »

pœnitentialis illa, et ad virtutem pœnitentiae pertinens
;

alio ergo motivo concepta.

Esse autem charitatis haec probant tertius et quartus
locus. « Omnis dolor in amore fundatur : sed amor cha-
» ritatis, in quo fundatur doloi' contritionis, est maxi-
» mus. » Q. 3, art. i : Sed contra. Et iterum, art. 3,
object. 3 : « De peccato praecipuè est contritio, secun-
» dùm quod avertit à Deo, » quod est charitatis, et in

responsione concessum manet.
Hoc primùm ex Supplemento. Alterum : non omni

conlrilione, quae sit ex amore, remilli peccata. Primus
locus, isque evidentissimus : « quod intensio contritio-

» nis potest attendi dupliciter : uno modo ex parte cha-
» rilatis... ; et sic contingit tantùm intendi charitatem
» in actu. quod contritio inde sequens merebilur non
1) solùra culpae remissionem, sed etiam absolutionem ab
» omni pœnà. » Q. 5, art. 2, in corp. Item q, iO. a. 5, c.

« Contingit autem quandoque
,
quod per contritionem

» praecedentem peccatum aliquod deletum est
,
quoad

» culpam ; » ergo iterum atque iterum continqere docet,

id quod non semper exeniat. Quà etiam voce in eum-
dem finem usos esse, Tridentinos sues loco in obser-
vavimus' : sed ex sequentibus maxime slabilitur, inter

sanctara Synodum et sanctum Thomam , doctrinae co-
gnatio.

Sit ergo hoe tertium ex sancto doctore eonstilutum :

inde contingere ut non omnis contritio justificet; qubd
amor in eâ contentus ad perfectionem non pervenerit :

pro quo est hic locus evidentissimus ac longé certissi-

mus : « Dolor potest esse adeo parvus , qubd non suffî-

» ciat ad actum contritionis, ut si minus displiceret ei

)) peccatum quàm debeat displicere separatio à fine : sicut

» etiam amor potest ita esse remissus
,
qubd non sufû-

» ciat ad rationem charitatis. » Q. 5, a. 3, c. En amor
non justificans, nec conterens, eo qubd ad rationem
charitatis non devenerit : non quidem quod sit alterius

generis aut alteris objecti, sod (]uod sit alterius génère
et eodem objecto, sit remissus. Ergo non perfectus, sed

tantùm incipiens : quae nostra, imb sacri Concilii sen-

tentia est.

Sic ergo omnia constant : nempe et contritionem cha-

ritaie fundari; et peccata remiltere : non aliter tamen
quàm si tantus sit amor, ut ad rationem charitatis,

adeoque et contritionis devenerit. Mitto alios locos,

eod. art. ad i; et q. 10, art. i, c. et alibi passim.

XXXVI. Idem ex i, 2, q. 113, art. 3, c. — Jam ex i,

2, q. 1 13, ubi de justificatione agitur. paucased illustria

sumimus, imprimis illud : « Ita infundit donum gratiae

» justiiicantis quod etiam simul cum hoc mo\et libe-

n rum arbitrium ad donum gratiae acceptandum, in his

» qui sunt hujus molù-- capaces. » Art. 3, e. En illa ac-
cepiatio sive susceptio libéra gratiae. quam Tridentina
Synodus decernebat^. Gratia autem justilicans, de quâ
hic agitur, necessario cum charitate conjuncla est, sine

quà non potest esse justilia. Ergo illa susceptio est ac-
tualis et hbera susceptio et acceptatio charitatis, in eara-

que consensio : qui motus charitatis est.

Sed ne ratiociniis sit opus, sanctus Doctor clarè
exprimit charitatem, his verbis : < Qubd motus fidei

» non est perfectus, nisi sit charitate informatus : unde
«simul in justificatione impii , cum motu fidei, est

«etiam motus charitatis. » .Art. 4, ad 1. Subdit :

« Movetnr autem libcrum arbitrium in Deum , ad hoc
l.Sup.,n. l,etc. — 2. Idem,n. 10, H, etc.
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» quod ei se subjiciat : unde etiam conciirrit actus ti-

» moris filialis. el actus humililalis. » Sic acliis chari-

talis, et ex o;i profccliis actus timoris lîlialis, cum actu

fidei concuri'it ad justiflcandiim homiiicm.

Tertius lociis : « Quùd per cognitionem naturalem

» hoiiio non coiiveilitui' in Deiim, in quantum est ob-

» jectum beatitudinis et jusliflcationis causa, u Ibid. ad

2. Ad cliarilatem aulem pertinet moveri in Deum , ut

est objectum beatitudinis, ut sanctus Doctor asscril, 2.

2. q. 23, quae est de cliaritate ; et in eâ quœstione cen-

ties. Nec minus est charitatis respicere Deum in quan-
tum est justificatio7iis causa, hoc est, in quantum, est

fons omnis justitix, ut sancta Synodus loquitur. Quod
etiam incidit in illiid Apostoli', in quantum estjustus,

atqiie justificans cum qui ex fide est , ut suprà dixi-

mus^.
Denique , eâdem q. 113, art. 5

,
quaeritur « utrum ad

» justificationem impii requiratur motus liberi arbitrii

» adversus peccalum. » Respondetur autem : requiri

expressissimum u}otum cliaritatis, « eo quod adcumdem
» actum pertinet, proscqui unum oppositorura, et refu-

» gère aliud : et ideo, sicut ad ciiaritatem pertinet

» diligere Deum ; ita etiam detestari peccata, per quae

11 anima separatur à Deo. » Ibid., ad 1. Hactenus ex

4. 2.

XXXVII. Idem ex 3" parte. — Jara ex tertiâ Parte,

que loco expresse tractatur de sacramento Pœnitentiae,

deque pœnitentiâ ut est virtus prœvia ad illud sacra-

iTientum, liœc habemus : Primùm, « quôd Pœnitentiâ
11 est virtus specialis' ; » in quâ quippe sit o specialis

» ratio actùs laudabilis , sciiicet operari ad destructio-

11 nem [leccati prœteriti in quantum est Dei offensa^ : »

ac postea, « quod pœnitens dolet de peccato commisso,
» in quantum est otTensa Dei'> : » id autem est chari-

tatis. Unde, art. '6, in corp. enumerantur sex actus

pœnitentis. Primus est aninii cooperantis cum Deo C07i-

vertente : « sccundus est fidei : tertius, timoris servilis :

» quartus , spei, sub spe sciiicet veniœ : quintus, cha-
» ritatis, quo alicui peccatum displicet secundùm seip-

»sum, et non jam propter supplicia : sextus, timoris

» ûlialis propter reverentiara Dei. » Ergo, ex sancto

Doctore , in Pœnitentiœ virtute, actus charitatis eique

conjunctus filialis timoris actus intervenit. Atqui sine

Pœnitentiaj virtute , Pœnitentiae sacramentum esse non
potest. Ergo sine charitate, eique conjuncto timoris

filialis actu, sacramentum illud esse non potest. Unde
subdit, ad 1 : o quod peccatum priùs incipit displicere

-» peccatori propter supplicia, quœ respicit timor ser-

» vilis, quàni |)roiiler Dei offensam vel peccati turpitu-

11 dinem , ipiod pertinet ad charitalem. » Eigo iterum

Pœnitentiie virtuti, adeoque sacramento acius quidam
charitatis adjungitur : non autem iUe actus perfectœ

charitatis, qui stalim justificat, ut dictum est''. Ergo
incipiens et prœparatorius

,
qualem saepe memoravi-

mus.
Hinc articulo 6 , in corp. idem sanctus Thomas do-

cet, « quod actus et habilus charitatis simul sunt tem-
» pore cum actu et liabilu pœnitentiœ. » Subdit : « Nam,
» ut in secundâ Parte Iiabilura est', in justificatione im-

» pii simul est motus liberi arbitrii in Deum (qui est

» actus fidei per cliarilatem formatus) et motus liberi

» arbitrii in peccatum (ut est offensa Dei , ut vidimus)
11 qui est Pœnitenlia3 actus. » Ergo iterum ac tertio, non
est sacramentum istud sine charitatis actu.

Quaestione vero 86 ejusdem tertise Partis, art. 3, in

c. « Peccatum morlale non potest sine verâ pœnitentiâ

» remitti, ad quam pertinet deserere peccalum, in quan-
» tum est contra Deum : » et quidcm « contra Deum
» super omnia dilectnm , » ut habetur in sequenlibus.

Denique ejusdem quœstionis 86 art. 6, item in c.

« Sicut remissio culpae fil in Baptismo, non solùm vir-

1. nom., m. 20. — 2. Slip., n. 9 et 10. — 3. ///. Part., q. «l , a. ". r.

— 4. 0. 85, an. i.c— S. Idem, a. 3. c. — G. Stw., n. 3-1. — T.i.
2. q. H3, 0. 3 et 8.

11 tute formoB, sed etiam virtute materiae, sciiicet aqu;e;
11 principaliùs tamen virtute formaî, ex quâ et ifisa aqua
» virlutem recipit : ita etiam remissio culpœ est eflec-

» lus Pœnitentiœ, principalis quidem ex virtute cla-

» vium, ([uas habent ministri , ex quorum parte acci-

» pilurid quod est formale in hoc sacramento (ul suprà
» dictum est) secundarib autem , ex vi acluum pœni-
11 tentis, 11 quos inler enumeratus est pœnitentiae virtu-

tis actui conjunctus charitatis actus.

Idem autem ad 1 : Nempe , inquit, in justificatione

« non solùm est gratiae infusio el remissio culpœ; sed

11 etiam motus liberi arbitrii in Deum, qui est actus fidei

» formalae, et motus liberi arbitrii in peccalum, qui est

Il actus Pœnitentiae. »

Ex his igilur palet, concurrere ad justificationem,

liberi arbitrii actum ex charitate prol'ectum , eique Iri-

bui minus quidem principaliter, sed tamen conjunctim
el necessario, remissionem peccati, ut dictum est.

Sanè fatendum est -videri sanctum Doctorem de ils

actibus loculum, qui justificationis actum comitentur,

non qui anlecedanl, el praeparent. Verùm id sufficit.

Nam primum certum eril, sine actu charitatis justifi-

cationem non posse transigi, quo illi refugiunl. Deinde
ex illo actu verae ac plenœ charitatis cum justificatione

conjuncto, cerla eril conseculio ad anteriorem actum,
quo anima prfeparetur, ne fiât tara subi ta sine congruâ
disposilione mutalio. Denique illa dispositio congrua in

eo est, quod amor imperfeclus, necdum ad rationem

perveniens charitatis, anlecedal ac praeparet perfeclum

in ipsa justificatione futurum charitatis actum, ul supe-

riori capile ex sancto Doctore relulimus.

Non ergo immérité diximus' tantam esse sacrosanctœ
Synodi Tridentinae cum sancto Thoma doctrinae consen-

sionem, utexhâc illa quodam modo contexta es.se videa-

lur. Nam, ul alla omittamus, quœ non sunt ad hune
locum necessaria, quœque diligens lector per sese facile

recognoscel , in id concinunl : ul cum sacramento Pœ-
nitentiœ simul pœnitentiae virtulis actus conjungendus
sit, in quo actu pœnitentiae inesse necesse sit aliquid

charitatis, quo anima pœnitens, el ad gratiam se moveat,
et eam voluntario suscipiat el acceptet : neque tamen
propterea omnis illius dilectionis actus stalim justificet,

etiam cum sacramenli volo, sed id contingat lanlùm,
ciim perfecla est charitas. Itaque, ex sancto Thomà, in

justificatione impii necessario intervenit el voluntaria

illa ex libero arbitrio per molum charitatis susceptio

gralioe, el praevius quidam , nec stalim justificans im-
perfections dilectionis sensus; quae sunt prœcipua, quan-

tum ad hune allLnet locum , fidei Tridentinœ capita.

Hactenus sanctum Thomam cum Synodo contulimus
;

neque difiicilis esset ejusdem sancii Doctoris cum Ga-
techismo Tridentino collatio ; sed nobis ea suprà indi-

casse- suffecerit. Caelerùm de varietate quâdam operis

in Senlenlias ac Summœ, loculione magis quàm re, non
est hic disserendi locus.

XXXVIII. Corollaria quxdam. — Nunc ex anlediclis

aliquot corollaria, quœ huic operi lucem afferant, colli-

gemus.
Primum illud : Omnia quœ communi Iheologorum

sententià ad justificationem in sacramento Pœnitentiae

impetrandam disponunt , sanctum et castum spirare

amorem.
Incipimus autem ex fide , cujus hœc summa est : Sic

Dcus dilexit mundum , ut Vilium suum unigenilum da-

rd, ut munis qui crédit in eum non percat , sed habeut

vitam xteryiam'^. Hœc ergo fides Christianorum : hœc
fides in Jesum Christum, quam lolam magister diligendi

Joannes Apostolus recollegit ac instauravit in hoc verbo :

Ht nos credidimus charitati
,
quam habet Deus in nobis ^.

Hœc igilur fides ex sese in Dei charitalem provocat :

dicenle eodem Aposlolo : Nos ergo diligamus Deum,
quoniam Deus prior dilexit nos^. Quare jubemur Chri-

i.Sup..n. M. — Î.Sup.,n. 37.-
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stiani, non tantùm credere Deo, et credere Deum, quod
et dxmones credunt', et contremiscunt , quae est lides

mortiia : sed credere in Deum , qui , omni llieologiâ at-

testante
,

post sanctos Aiigustinum et Thomam , est

aflTectus pius animée ex dilectione tendenlis in Deum,
seque conjungentis Deo : ut ipsa fidei ratio ex se apta

Data sit ad inspirandam dilectionem castam.

Nec miniis ad eumdem aiïectum concitandum spes

apta nata est : parique, iraô etiam majore atîectu spera-

mus in Deum , atque in illiim credimus.

Hœc igitur omnia cliaritatem spirant, ut profectb qui

nullam piae diieclionis , idem nullam quoque Qdei ac

spei rationem liabeat ; sterili et infructuosà pœnitentià.

Ipsa etiam oralio
,
quam fidèles omnes peccata con-

Ctentes in ipsum sinum sacerdolis ellundunt, piura ubi-

que ac veliementissiraum ex sanctà dilectione dolorem
sonant. Hoc enim dolore pereita fidelis anima primùm
advocat suorum gravissimorum peccatorum lestes, non
modo ipsum Deum cordium scrutatorem; sed etiam

sanctos omnes, imprimis autem cum Paulo electos An-
gelos-, totamque cœlestem aulam, Jlarià ipsà duce :

quod facit et ad verecundiam et ad opem, mox eosdem
adhibitura apud Deum optimos precatores : tura ad

illud devenit : quia peccavi niniis, medculpâ : bis ter-

que illud ingeminans lunso simul pectore. Sic autem
imilatur Peccavi illud Davidicum, quo statim ejus pec-

cata translata sunt : tanquam cum eodem Davide dice-

ret^ : Quoniam iniquitatem meam ego cognosco, et

peccatum meum contra me est semper : tibi soli peccavi,

et mahtm coram te feci. Sic enim explicalur, et in Dei

amorem vertitur illud ipsum Peccavi. Xec minus imita-

tur dolorem Publicani illius percutientis pectus, Deura-

que exorantis, ac statim justilîcati, quo nos etiam enili

par est ; nec minus propterea ficos Ecclesiae clavibus,

quae quod desit supplent. Haec igitur, nuUà licet diiec-

lionis expressae menlione, tamen dilectionem insinuant.

Hic enim agi omnia non vocibus, sed rébus et alVecti-

bus, et David , et Publicanus ille , et illa peccatrix ad
Domini pedes, et alii verè pœnitentes testantur : nec

ulium in Scripturis reperitur exemplum peccatoris abs-

que dilectione reconciliari Deo.
Quin etiam fateri nos oportet , ad amorem excitan-

dum, terroris geliennae maximam esse vira : imminutà
quippe per inconcussos terrores concupiscentiîe vi, fa-

cilius justitia diligitur. Ergo ipse peccator, quo vehe-
mentiùs agente et impellente Spiritu sancto, per metura

commovetur, tantô est aptior ad concipiendos dilectio-

nis actus. Hoc enim illud est à sancto .\ugustino dic-

lum, nempe ut ipse timor prenae, tanquam sela limum',

amorem justitiae introducat. Quare ciim hi terrores in-

valescunt, tum tempus est opportunissimum, concussis

jam pcccati radieibus, insinuaiidi dilectionem, quae tum
prono cursu in animum iiifiuat. Quare ista cognata

sunt, et gehennae metus et aniamli cupide, nec à se di-

videnda : verumque est illud ejusdera .\ugustini de
Deo, « qui solus timeri sine amore non potest' : »

amore timorem proximè insecuto, atque ejus veluti

extrema preraente vestigia.

Ipsa denique synodus Tridentina id suadet, et at-

tritionem ad cliaritatem trahit : ciim staluit eam ex
duobus « communiter concipi, nempe ex turpitudinis

» peccati consideratione , vel ex gehennae pœnarumque
» metu". » Atqui turpitude peccati, praeter innatam sibi

probrosam infamiam, quam animus es sese horreat,

alio quoque motivo odio haberi potest; nempe opposito
illi turpitudini pulchri et onesti studio, cujus Deus et

fons et régula est. Gehennae quoque et pœnarum metus,
si quantus esse possit elicitur, id habet luctuosissimum,
quod nos alienet à Deo, quod ipsa per se charitas re-

formidat. Unde fit illud jam ex Catéchisme Romane

1. Jac. n, 19. — -2. 7. Tim., v, 21. — 3. Ps.. i, 5, 6. — 4. Aua. in
Ep. Joan.^ tract, ix, n. 4 ; tom. m, part. II, col. 888. — 5. Lib. de quœst^
I.XXXHI; (iiitcst. xxxM. n. 1; tom. vi, coM3. — G. Sess. xiv. cap.
iv.

recensitum', ut quemadmodum debemus illud Deo, ul

iilum diligamus, ita peccata quae à Deo aliénant, eique

advcrsantur, maxime deteslari debeamus; quà parte

nulla est attritio quae non in se habeal causas dilectionis

admixtas.
Quod autem nunc. affectant quidem, ut inter attritio-

nis motiva sive incentiva et causas, etiam référant sa-

lulis, beatitudinis, glorice desideriura; primum quidem
id faciunt nullà Goncilii Tridentini auctoritate f'ulti,

cùm non alla ejus motiva commemoret quàm peccati

turpitudinem et pœnarum metum : caeterum glorias de-

siderium sue velut cursu ad charitatem ducit : atte-

stante Concilie, id recti sanique moris esse, si Christian!

« suam ipsi socordiara excitando, et sese ad currendum
» in stadio cohertando , cum hoc , ut imprimis glorifi-

» cetur Deus, mercedem quoque intuentur Beternam^ : »

qui finis expressissimè ad charitatem spectat.

Addamus et istud , ex sancti Thomae expressà doc-
trinal, fidem ac spem ab ipsà dilectione prœcisas, ac

per mortale peccatum informes jam factas, nec esse

virtutes. Eumdeni Angelicum Praeceptorem mex docen-

tem audivimus-*, attritionem non esse virtutis actum,
idque ab omnibus dici : nec dolorem ex pœnarum metu
OTlum pœnitentialem esse. Ergo ex illis praecise molivis,

secluso diligendi studio , stare non potest virtus pœni-
tentiae, quam tamen in sacramento praeire oportere, et

omnes theelogi sentiunt, et sacrosaacta Synodus saepius

definivit, ut diximus'.

Denique in animo semper habere debemus Aposteli-

cum illud ; Finis prœcepti charitas^ : que constat,

omnia praecepta ut reginœ suae ac fini ultime charitati

scrvire : quare ex emni parte causis amandi circum-
dati, amandi studium omittere non possumus. Haec doc-

trina quam tradimus ; jam verb procedamus ad tcrtiam

partem hujus opusculi , atque objecta solvaraus.

TERTIA ET POSTREMA PARS.

XXXIX. Objecliones très : prima ex eo quod attritio

voluntatem peccandi exclttdat, ex Concilio Tridentino.

— Objiciunt ,
primo sic : Attritio ea est quae ex solo

metu concepta voluntatem peccandi excludat. Atqui ea

exclusie ad justificationem in sacramento Pœnitentias

irapetrandiim sufficit. Ergo ad eam sufficit attritio.

Majorera probant ex ipsius Concilii Tridentini verbis;

2" ex auctoritate sancti .\ugustini saepe id asserentis :

puta cùm dicit' : « Xon bona desideras, sed mala ca-
» ves. Sed ex eo qubd mala caves, corrigis te, et inci-

>; pis bona desiderare. Cùm bona desiderare cœperis

,

1) erit in te timor castus : » multaque in hune sensum.
.3" Ex ratione certâ. nempe ex discrimine inter nielum

ab hominibus, et raelura ex Deo sivedivini judicii. Cùm
enim homines non pénètrent arcana cordis, non nisi

externos actus cohibere possunt : Deus autem omnia
cordis arcana pervadit. Ergo metus ex Deo cordis quo-

que motus occultissimosel intimas cegitationes cohibet;

ac peccati voluntatem in ipso fonte extinguit, hoc est

in ipsis intimis cordis penetralibus. Sic majorera pro-

bant : minorera verb sic : Sublate enim ebice, sua re-

raanet sacramento efficacia, cùm ex Tridentino k gra-

» tiara conférant non ponentibus obicem, et quantum
» est ex parte Dei : » sess. vu, can. vi et vu. .\tqui

exclusâ voluntante peccandi obex tollitur : Iniqiiitates

enim vestrx divisenmt inter vos et Deum vestrum *. Et

iterum : Considerans enim et avertens se ab omnibus
iniquitatibus suis, quas operatus est, vitdvivet^. Ergo
sua constat sacramentis efficacia : adeoque plenus per

sacramentura justifîcationis etfectus.

XL. Re.sponsio : ubi de aversione et conversione per-

verse, eorumque remediis. — Magna mihi copia est

1. Sup., n. 30. — 2. Sess. vi, cap. ix. — 3. 1. 2, q. 65, a. 4, c. et ad
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2 ; idem. i). 2, o. i. — 5. Sess. \T, cap. vi; et sess. xiv, cap. i ; Sup.
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(iisserendi de at.trilionis naturii, et seciindùm antiqniores

Iheologos , pi. scciindiim rccenliores ; et quaerendi im-
priinis, an ut metii concipitur ex suâ solâ vi, an ex co-
niilanlibiis cl adjunctis, neccandi volunlatem exchidat :

an tanlùm ex ejns vi ici fiât quod ait Augiislinus', ut

volentim peccare, hoc est prolectb ex ipsâ jam volun-

tate peccanlem, interiorem animum non sinat : hoc
est, non sinat in aclus exteriores seu magis expresses
prorumpere; et an, si excludat peccandi voliintatem

,

id effic.ere possit durabili statu sine eâ tristitiâ quœ
seciindùm Ôcum stabilem, ex Apostolo-, ac firmam
pœnitentiam opcretur : an tantùm dispositione mobili et

fluxâ
,
peccantibus in vitia prono ac prompto animo

relapsuris. Sed ne eat in lonaiim noslra disputatio,

quam brevetn et praecisam ésse", et ex Concilii Triden-
tini decretis constare volumus, utcumque habeat major
propositio, minorem negamus; nempe suflicere exclu-
sam peccandi \oluntalem, cùm ipsa Synodus talem
exclusionem non siifficere, sed disponere ac viam pa-
rure dixerit^

; ut tolies prœmonuimus'', nec tantùin ex
gestis, verùm et ex ipso tenore verborum quibus dé-
créta contexta sunt.

De obice quod dicunt , vanum est. Duplex enim obex
in peccato : primus ex aversione à Deo, alter ex con-
versione ad creaturam : et hanc quidam exclusa pec-
candi vokmtas forte sustuleril : a\ersionem verô à Deo
non nisi conversio ad Deum, hoc est ipsa diloctio. Non
ergo exclusa peccandi voluntas tollit omnem obicem,
quin imb non tollit maximum : est enim obex maximus
aversio Dei sive peccalum in quantum est offensa Dei :

quod sic probat sanctus Thomas^ ; « Quia homo débet
» magis Deum quàm se ipsum diligere ; ideo plus débet
» odiie culpam in ([uantum est offensa Dei, quàm in

» quantum est nociva sibi. » Quare ad tollendum verum
et maximum obicem, necesse est ut aliquid dilectionis

interveniat.

Instabis : exclusa peccandi voluntate, manere sanè
aversionem à Deo, sed habilualem , ad quam tollendara

dilectio habitualis per sacramentum infundonda sufficit.

Respondeo : Siilficit non in quantum est habilus , sed
in quantum certis aciibus sanctre dilectionis comitata
procedil. Si enim charitas tantùm daretur ut habitus,
daretur mortuo modo, qualis est in dormientibus. Atqui
non sicdatur in justilicationis actu : nam ibi débet esse

voluntaria suscoptio sive acceptatio infusae charitatis,

ut suprà ex Tridentino et ex sancto Thomà dixinius*;
ex quodam actuali motu liberi arbitrii se convertentis
ad Deum. Ergo cliaritas habitualis, non ut est habitua-
lis , sed ut est conjuncta cum actu, sufficit ad tollendam
aversionem à Deo.
Jam ad Scripturae locos : Solae iniquitales dividunt

inter nos et Deum : sanè. Ergo sufficit excludi peccandi
volunlatem : quatenus quidem dividit, et est offensa

Dei dissolvens amicitiam, quod ex antediclis sine aliquo

dilectionis motu esse non possit : falemur; et sic ob-
jectus Scriplurœ locus nobis commodo vertit.

Ex Ezechielo auleni : Avertens se ah omnibus iniqui-
tatibus quas operatus est, vitâ vivet. Fateor; si et illud

adjungal ibidem positum , atque à Tridentinâ Synodo
allegatum' : Projicite à vohisiniquitates vcstras, et fa-
cile vobis cor novum et spiritum novum; inducto quo-
dam saltem dilectioins inilio.

Cùm vero, teste Psalmislâ", his duobus justitia chri-

stiana constet : si declinemus à malo , et faciamus bo-
niim : ad illud quidem volunlas non peccandi forte suf-
ficiat : ad hoc aulem rcquiritur ut saltem incipiamus
diligere justiliam, ejusque fonlem Deum.
XLI. Altéra objectio , ex naturel et vi dilectionis, jam

ssepc resoluta. — Neque verb metuendum est, ne e\a-
cuelur sacramonti ellicacia , si prœmitti oporteat aii-

quem incipienlis licel, lidei lamen et spei superadditsB

i. Aug., Serm. clxi, n. 8; tom. v, col. 779. — 2. ir. Cor., vii, 9, 10.— 3. Ses», XIV, cap. iv. — 4. Sup., n. 26, 28. — 5. Sup., q.3,a. l, ad
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dilectionis actum : neque enim id metuit Synodus Tri-
dentinâ

, cjusdom elTicacife et simul incipientis illius

dilectionis assertrix. Frustra ergo objiciunt illud de
sacramenLorum efiicaciâ, et Synodum cum Synodo pu-
gnare laciunt, magno veritatis ac ecclesiasticœ dignita-

tis damno.
At enim, inquiunt, habet charitatis actus non ex

gradu, sed ex naturâ, ut et peccatum expellat, et ani-

mum conjungat Deo. Sic Patres, ipse Augustinus pro
justis habet indistincte qui amore justitiae teneantur.

Nos autem ad ea objecta ex antedictis facile responde-
mus ; imb etiam sœpe respondimus. Neque enim sanctus

Thomas voluit justificari peccatorum ex eâ dilectione,

quœ quidem , eo qubd sit remissa , ejusdem licèt gene-
ris, non tamen ad rationem charitatis et perfectae con-
tritionis assurgat : neque, quod majus est, Goncilium
Tridentinum peccatorum statim justilicatum docet per
incipientem dilectionem illam , sed profecto per eam
quie sit charitate perfecta. Etsi enim dilectio ex sese ad
id tendit, ut nos conjungat Deo, non proinde omnis id

efïicit ad dilectionem nisus, licèt iile nisus sit aliqua di-

lectio, sed incipiens, non justificans; inchoata et prae-

paratoria, non consummans, ut saepe diximus' : imô
verb , ut sancta Synodus decernit. Ac si res altiùs pers-

crutanda esset, non equidem crediderim omnis dilectio-

nis experlem fuisse eum, qui vitae œternae cupidus , ac
de mandatis à Domino interrogatus, magnâ flduciâ res-

pondit : Magisler, hsec omnia ohservai'i à juventute

rneâ-. Neque id ab eo licto animo dictum fuisse satis

indicant verba Evangelii : Jésus autem intuitus eum,
dilexit eum : videbat enim in illo aliquod piœ ac sanctae

dilectionis initium : intérim quàm suis pecuniisjam tum
animo inhaereret, quippe his prohibitus ne vocantem
Dominum sequeretur, sequentia déclarant. Procul ergo

à justiliâ abesse videbatur. Quid ille, qui tantâ vi, tanto

all'ectu dixit : Bene , magister, in veritate dixisti, quia

unus est Deus ; et ut diligatur ex toto corde , et ex toto

intellectu , et ex totd anima , et ex totd fortitudine : et

diligere proximum tanquam seipsum , majus est omni-
bus holocautomutibus et sacrificiis^? Hic ergo veritatem

illam tenebal mente penilus comprehensam, et in illara

incliuabat aninius ; cui lamen nihil aliud Domimis res-

pondebat, nisi illud ; No7i longé es à regno Dei'' : ut

accessisse tanlùm, non tamen pervenisse \ideatur. Nec
si quis alicujus studio tenetur ob ejus mérita et praecla-

ras virtutes, ideo amicus ejus aut est aut futurus est.

Etsi enim illud studium ejusdem generis es ac ipsa ami-
citia jam pectori infixa, nondum eam firmitalem etsta-

bilitalem oblinuit quee amicitiae nouùne commendetur.
Atque, ut alla ejus ferè generis exempla referamus,
non si quis castœ virginis honesto quodam amore ac-
cendi cœpit, eam propterea deperire, aut connubio sta-

bili jungi sibi velit. Nec si sanctus Augustinus pro justis

habet eos, qui amore, qui delectatione justiliœ tenean-

tur, propterea necesse est, statim alque incipit Deus
placere, dulcescere, delectare , ut idem Doctor loqui

amat, uno velut ictu confectam esse rem, ac perfeclurn

opus justificalionis nostrœ; habent enim ista quamdam
latitudinem et pro actuum pe.'-fectione et gradu sucs

elfectus. Quin in omni virtute aliud est ejus actus tran-

siens ac disponens, aliud actus firmus et stabilis, tan-

tœiiue virtutis, ut statim in habitum rertat. Homo
aulem justificatus non est tantùm homo juste agens

dispositione et actu mobili , sed stabili modo : nec sta-

tim uno actu ad habilum motus, nisi sit ille actus câ vi

prjEditus, quà aptus naUis sit, Deo bene vertente, ut

transeat in habitum justitia;; cujus generis actus nec

philosophia ignorât, nec tbeologia refugit. Sit ergo di-

h'Clionis aclus stalim justificans, is qui est ejusmodi,

ut (piasi suo jure postulet habitum charitatis infundi
;

non autem id postulat quivis dilectionis actus, sed is

tantùm qui firme et valido consistit gradu.

i. .Slip., n. S. U, 33, 34. — 2. Marc, X , 20 , 2). — 3. Idem , xil . 32,

33. — i.md., 34.
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At enim , inquies, is actus quem ponimus, validus

ac firmus esl, quippe cùm, ut saepe dixinuis, validum
ac firmuin inducal propositum iiiiplendi mandata ac
diligendi Dei. Certè : sed distinximus ' : firmum ac va-
lidum in ratione propositi ac desidrrii : non proinde in

ratione habitùs consistentis. Est enim ille amoris actus i

prsevius sive incipiens, per sese et in ratione amoris, 1

exilis et tenuis , ac facile mutabilis ; sed fide suslentatus,

ac timoré vallatus, fractis cupiditatibus ac vitiosis liabi-

tibus, veiut illisis fluctibus, se tuetur, et ipsi cliaritati

habituali et perfectœ libereque acceptandae viam parât.

Atque liaec quidem alibi diligenliùs expenderaus,
quaeremusque quid sit illud à bealo Augustino loties in-

culcatum^ : Omnes amare aliquid ; quo proinde ne-
cesse sit, ut nulle vel tenui moniento interposilo, aul

in amore crealurse tanquam in luto lieereamus, aul ad
diligendum Deum saUem initiali quodam amore adsùr-
gere incipiamus. Xunc autem cùm in eo simus, ut Tri-

dentina décréta certa per sese et firraa pensemus , ab
aliis abstinemus, nec necesse habemus hic quidem re-

cludere traditionis fontes.

Quôd autem dicalur omnis charitatis actus ex sese et

naturâ seu vi sua nos Deo conjungere, ex eodem Gon-
cilio ita interpretamur, ut priBter vim naturà insitara

charitati, simul ex speciali institutione Christi adjun-
gendum intelligatur Pœnitentice sacramentum, idque
non tantùm necessitate prœcepti, sed etiani necessitate

sacramenti et raedii : resque ita ex Concilii decrelis

temperanda, ut incipienti dileclioni providerit Deus per
necessarium sacramenti actu suscepti praesidium; con-
tritioni verô charilate perfecttB reservavit, ut adjuncto
sacramenti voto, statim hominem Deo reconciliaret.

XLII. De loquendi modo : et an sit necessarium, ut

prxparatoria et incipiens dilectio, charitatis nomine
absoluté appelletur. — Ne tamen , vêtante Paulo , con-
tendamus verbis ad subversionem audientium : si quis

recusarit aliam vocare charitatem quàm eam quae dif-

fusa sit in cordibus nostris per Spiritum sanctum, atque
his inhaereat, silque habitiialis, quœ facile ex habitu

,

gratiae concomitantis auxilio , actus perfectœ charitatis

eliciat : haud iniquo animo ferimus. Sanè admonuimus'
ex Concilii gestis, plurimos è Patribus atque TLeologis
in explicando illo prfevio incipientis dileclionis actu

non reformidasse charitatis vocem. Nec pr^termisiraus^
sancti Thomae locum in quo abstinere ab eà voluisse

visus. Utcumque est, certum illud, ne de vocibus liti-

getur : modb ne extinguant in pœnitenlibus per gra-
tiam revicturis illos actus quos post sanctam Synodum
memoravimus, aut eos , incipientes licèl ac praeparato-

rios sive disposili\os , ad Deum summè ac super omnia
diligendum ferri, idque omnmo velle, atque adeo ad
ipsam reduci charitatem, ut suprà est expositum, nemo
negaverit.

XLIII. Tertia et postrema objectio, ex Alexandri VU
décréta. — Poslremb quidam nbjiciunt Alexandri VU
decretum, feriâ V, die -5 mail 1667, quo, auditis votis

sacrée Inquisitionis, ad conservandam pacem, haec ha-
bet. Primùm exponil sententias duas, quarum altéra

c( attritioni ex meta geliennae conceptae, ac excludenti
» volunlatem peccandi cum spe-veniie, in sacramento
» Poenitentiae requiral insuperaliquem actiim dilectionis

» Dei, asserentibus quibusdam et neganlibus aliis , et

» invicem adversam sententiam censurantibus. »

aoVelal, nequivis, eliam Episcopi, inib et Cardinales,

si eo de argumente scnbant, « prœdicent aut doceanl,
» libros aut scripturas edant

,
pœnitentes aut scholares

1) erudiant , audeant alicujus theologicœ censurée alle-

» riusve injuri,-E aut contumeliae nolà taxare alteram
» sententiam sic negantem necessitalem aliqualis dilec-

)i tionis Dei in praefatà attritione, sive asserentem diclee

1) dilectionis necessitatem , donec ab hâc sanctà Sede
n fuerit aliquid hâc iu re definitum. »

i. Sup., n. 34. — 2. Serm. xxxiv. — 3. Sup., n. 28, etc.

—

4. Idem, n. 35.

30 Interserit : « sententiam negantem necessitatem
I) aliqualis dileclionis, hodie inter theologos communio-
» rem videri. » Hactenus Alexandri VII decretum.
Nos autem nihil hic agimus de ejus formula : sed tan-

tùm respondemus nihil nocere nobis. Quid enim? velat

Pontifex ne se invicem censurent , taxent, theologicas
censuras, et, ut aiunt, qualificationes inurant ; neve
injuriisel contumeliis mutub se proscendant : jubet ut

charitatis vinculum servent. Id quidem vel maxime
pertinet ad eos coercendos qui quotidie nostram,hoc
esl Tndentini Concilii, de incipientis dilectionis neces-
sitate doctrinam passim infament, tanquam eam quae
purum putumque Lutheranismum aut Calvinismum in-

ducere, aut redolere videatur. Sanè contrariam parlera

à talibus quoque abstinere oportet. Haec quidem Alexan-
der VII, non propterea, quod absit, prohibet Episco-
pos, ne sanam doclrinam asserant, doceanl , suâ aucto-
ritate ac prœdicalione confirment, eamque non tantiim

libris editis, sed etiara alio quovis scripti génère com-
mendatam , tutam ac munilam préestent.

Al enim indicat Pontifex, sententiam negantem ne-

» cessitatem aliqualis dilectionis Dei hodie inter scholas-

» licos communiorem videri. » Videri sanè, non esse :

opinionem , non autem Scholae decretum aut dogma :

communiorem, non proinde slabilem ac certam : hodie,

non ab antiquo : inter scholasticus, hodiernos certè,

non Patres ; quid tum postea? Melchior Canus , vir

doctissimus , libro de Locis Theologicis, de locp ab opi-

nione eàque communi tractans, clarè pronuntiat , ne-

mine répugnante, aliud esse Scholae décréta ac firma

dogmata; aliud opiniones mobiles ac fluctuantes. Nunc
autem conlitendum est multas invaluisse opiniones, quae

ab anteaclœ œtatis auctoritate deficianl , pronis ad
laxiora ingeniis , et ad nova prurientibus auditorum
auribus. An propterea putemus, illi nunc quidem for-

sitan communiori opinion! aliquam concUiatam esse

vel lenuissimae probabilitatis auctoritatem ? absit :

alioqui non salis evarcemus ab extrinsecâ illà pro-

babiîitate, qui nunc inter novilios Casuistas omnis laxi-

tatis et corruptelaB fons est. Quin ipse Alexander VII,
in celeberrimo illo et omnibus acceptissimo décrète

feriee VI, die 24 seplembris 1665 , de illis corrup-
lelis ita fatur : « Summam illam luxuriantium inge-
» niorum licentiam in dies magis excrescere, per quam
» in rébus ad conscientiam pertinentibus modus opi-

» nandi irrepsit alienus omnino ab evangelica siniplici-

» laie, sanctorumque Patrum doctrinâ : et quem si pro
» rectâ régula lideles sequerentur, ingens irruptura

» esset vilae christianae corruptela. » En subinde et in

dies excrescentem summam luxuriantium ingeniorum
licentiam. Et non Inntùm reprehensas aliipiot laxiores

senlentias; sed modum ipsum opinnndi alienum ab
evangelica simplicitate , sanctorumque Fatrum doctrinâ

irrepsisse. En ex hoc fonte ingéniera christianae vitae

corruptelara, non secuturam tantùm, verùm etiam fa-

cile, ac facto vekit impetu irrupturam, quara cohibere

vix possis. Haec Alexander VII. An, hoc rerum statu,

communiorura hodie in Scholâ opiniorum habere nos

aliquara rationem is Pontifex velit? .\bsil, inquam,
absit. Non enira tantùm à perversis aliquot opinioni-

bus sed ab ipso opinandi modo cavendum est : ubi

nempe non quïeritur de vero et faiso , deque justo et

injuste, quod erat-rei caput ; sed de probabili
,
quod

no\is quotidie comraenlis augealur.

Ne ergo nos moveant communiores hodie , si forte

opinionem cùm etiam liceat oculis intueri
,
gliscente li-

cenlià, quot prava quotidie comrauniora liant : quae

quidem nobis quasi majoris numeri auctoritate deler-

ritis dissimulanda non sunt ; imo verô quo magis inva-
lescunt , eo validiùs confutanda. Ipsa certè minoris
probabilitatis asserlio tara nova esl, ut ultro confiten-

libus illius aucloribus, vix demum anieacto saeculo in

hâc temporura feece natam esse constel; antiquioribus

ac sanctis scholaslicis , Thomae, Bonaventurae , Anio-
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niuo , caelerisquo piano ignolam ot inaiidilam. An crgo

eo qiiôd proiiis in laxiora ac paradoxa aniniis commu-
nior hodie videatur; an, inquam, proptcrea eam inva-

lescere sinant Kpiscopi, non auLem omni ope propulsan-

dam ac prolligandam curent"? Ita de excliisà incipientis

diloctionis neccssitate dicendum. Neqiie enim tanlA in

re hominum opinionibus , scd Ecclesiœ fide régi jube-

mur. Nec si \el maxime felicis menioriœ Alexander VII,

décrète validissinio, noiâque et omnibus acceptissimâ

Sedis apostolicœ auctorilate prolato vetuisset, ne illam

sentenliam ullâ tlieologicâ censura prohibeamus : ideo

nos tantam \erilalrm , tam clarè , tam perspicuè à sa-

crosanclâ Tridentinà Synodo declaratam tacere debe-
mus? imo verô, quo à pluribus impugnatur, tantô ma-
gis, modeste quidem ac paciflcè, sed intérim magno
animo asserenda est ; ut adversari Conciiii Tridcntini

decretis, si non theologicû qualificatione, veridicâ at-

men assertionc dicatur.

Nec fasest Episcopos, tanto accepte deposito, judicare
secundfim aliorum communiorem licèt forte sententiam

;

qued niliil aliud csset, quàm ut iilis auctoribus per ina-

nem probabililatis speciem f'alsa securitas induceretur,

et contra Domini interdictum traditiones ac mandata
hominum in\aiescere sinerentur.

Liceat et iiiud reverenter addere, utcumque Alexan-
der VII, ab inferendis neganti sententiœ censuris prop-
ter benum pacis continendos existiraavit Episcopos,
certè noiuisse eam opinionem à succisssorum queque
suorum Innocentii XI et Alexandri XIII decretis ac ne-
tis praestare salvam : in quas incidisse, dum amandi
obligationem generatim sel\ uot, dumque in sacranienle-

rum maleria probabilem tantijm , non aiitem tutam se-

quuntur senlcntiam, suprà demonstravimus'.
Haec igitur ex antedictis concludimus.
XLIV. Summa doctrinse prxcedentis, rjusque conclu-

sio. — I. Constat Fa'nitentia3 sacrameiilura lapsis œquè
ac Baptismum omnibus, etiam adullis nondum regene-

ratis, esse necessarium, hoc est non tanlùm necessitate

praecepti , verùm etiam necessitate raedii (cum veto-).

II. Constat ulrumque sacramentum non acceptas gra-

tiee aut justitiae signum, sed accipiendœ causam instru-

menlalera essc^.

III. Neutrum eorum sacramentorura dum actu susci-

pitur, etiam vote sacramenti conjunctuui, semper sup-
ponit jam acceplam justitiamet gratiam : his contrarias

sententiœ Conciho Tridentino adversantur''.

IV. Non minores aut inferiores dispositiones requi-

runtur ad juslilicationis gratiam in sacramento I-'oeni-

tentia:' impetrandam, atque in ipso Baplismo cùm adul-

lis traditur ; conlraria sentenlia eidem Goncilio et sanœ
theologi;e répugnât^.
V. De amure in Baptismo exiat canon expressus è

Conciiii Arausicanii cap. xxv. « Hoc etiam salubriter

» profitemur, et credimus quod ipse Deus nobis, nullis

» prœcedentibus merilis, et lideui et amorem sui priùs

» inspirât, ut Baptismi sacramenta lideliter requiiamus,

1. Sup., n. 32. — 2. Hem , n. 20. — 3. Ibid-, n. 5, G, 7, 8. — i. Md.
— 5. Ibid., n. 18, 10.

» et post Baptismum , cum ejus adjutorio , ea quœ sibi

» sunt placita implere possimus. » En ad rcquirendum
Baptismum araor necessarius, ad minimun incipiens, ut

tradit ConciUum Tridentinum.
VI. Supponunt ergo in utroque sacramento distinct!

aclus i)raepaiatorii fidei, spei ac dilectionis, quâ Deum
ut omnis justiti;e fontera diligere incipimus'.

VII. In utroque sacramento pariler requiritur propo-
situm firmum ac validum implendi pra^cepta omnia
quœcumque Christus tradidit, adeoque vol maxime pri-

nium ilhid de Deo loto corde ac tolis \iribus digendo,
hoc est, super omnia^.

VIII. In utroque sacramento pari necessitate petenda
est fides, quœ per dilectionem operatur'.

IX. In utroque sacramento œquè requiritur volunta-
ria'susceplio gratiœ et donorum, quibus homo efficitur

ex injuste justus, et ex inimico amicus : ;e<|uè necessa-

rius consensus in justitiam inhœrentem
,
quœ est ipsa

charitas : œquè vohmtario motu quœrenda , volenda

,

procuranda Dei amicitia. Contrariœ sententiœ ejusdem
Conciiii decretis adversantur'*.

X. Neque tamen omnis etiam incipiens Dei propter se

dilcctie statim justificationem inducit, scd ea tantùm
cenlritie, quàm charilate perfectam esse conlingat'.

XI. Qui solvit obligationem Dei super omnia diligendi

per spéciales actus, aut ad certum numerum redigit,

hœresim docet aut inducit^.

XII. Qui negaret hoc prœcepto teneri etiam pecca-
teres , etiam pœnitentes, eamdem hœresim induceret'.

XIII. Neque pœnitentes à conatu saltem eximendi,
cùm jubeantur et moneantur, et facere quod possint, et

peteie quod non possint, Deo adjuturo ut possint*.

XIV. Qui docent pœnitentes, sufficere attrilionem ex
solo melu conceptam, non tantùm disponcro aut parare

viam ad justitiam. Concilie Tridentino addunt, eosque
periculosè fallunt^.

XV. lidem nisi pœnitentes provocent ad dilectionem

prœparateriam , eamque tanquam non necessariam si

negligant, in sacramentis conferendis de valore sacra-

menti sequuntur opinionem probabilem, relictâ tu-

tiore : probabilem autera non ex verâ, sed ex suâ sen-

tenlia "•.

Hœc igitur sunt capita, quœ à Tridentino Concilie

accepta, ut vera, ut tutiora, ut certa , ab Episcepis do-
ceri , ab iisdem contraria prohiberi debeant.

Hœc nos, secuti doctissimos ac maximes in Italiâ,

Galliîî , aliisque previnciis Episcopos, fratribus et com-
presbytei'is nosiris Ecclesiarum rectoribus, aliisque ibi-

dem verbum et sacramenta administrantibus, episcepa-

lisresponsi loce, in manus docenda et utenda Iradimus :

his ab universâ fraternitate obediri operlere admone-
mus; ne schismata in Ecclesiis fiant, neve falsâ securi-

tate simplices animœ deludantur.

1. Suf., n. 9, 10,11,17. — 2. Idem, n. 12, 18, 19,21,22.-3. Ibid,,

n. in. — 4. Ibid., n. )3, 18, 19. — 5. Ibid., n. 3, 8,21, 34, 41. —
C. IU.d.,n. 23, 24, 25, 32, 33. — 7. Ibid., n. 23, 24, 25, 33. — 8. Ibid.,

n. 33 , 34. — 9. Ibid., n. 2G , 27, 28 , 29, 30, 31, 35, 3(;, 37. — 10. Uùd.,

n. 32.
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